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t^ gî. Primidi, 1"" NivosE, l'an 2e. {Samedi 21 Décembre 1793, vieux style.)

POLITIQUE.

POLOGNE.

Farsovie, te 18 novembre. — On se rappelle la longue

et insignifiante querelle de la noblesse et du duc de Cour-

laniie. Les amis de l'intérêt public n'ont jamais pu prendre

part à des contesîations purement féodales; mais aujour-

d'hui qu'il ne s'agit plus d'autre intérêt que du personnel,

au milieu du désastre national, toute importance s'atta-

che aux formes. Se mettre en r^gleest ce que chacun cher-

che, et à quoi il se tient. La diète a été occupée, dans la

séance du 15 de ce mois, entre autres choses, de la lecture

d'un mémoire qui avait été présenté par le résident de

Courlande, et dont voici la teneur :

«Comme le duc et la noblesse de Courlande veulent

s'acquitter des obligations auxquelles ils sont tenus envers

la suprême autorité, ils ont donné ordre aux soussignés de

demander aux rois et aux Etats la confirmation de l'acte

par lequel les différends entre le duc et la noblesse de

Courlande ont été terminés, ainsi que la confirmation des

dernières conclusions de l'arbitrage des Etats de Cour-
lande, qui rétablit l'autorité du gouvernement.

« En même temps que les soussignés espèrent que les

Etats ne rejetteront point ces témoignages de leur soumis-

sion, ils se flattent quela proposition à cet égard, qui a déjà

été examinée par le chancelier en qualité de gardien des

lois, sera admise ; les Etats, en faisant un exercice de leur

suprême autorité, par la confirmation d'actes à tous égards

très légitimes, obligeront infiniment le duc et la noblesse

des Etals de Courlande.

Grodno, le 15 novembre 1793.

Signé S.4RT0RUS DE ScHROAFENFELD, résident;

llETCKiiNCK, délégué.

Dans la session du 16, on a approuvé le projet de la fixa-

tion des frontières de Courlande et de Samogitie.

On a commencé la lecture du plan de la nouvelle forme
à donner au gouvernement de la Pologne.

L'ambassadeur de Russie a remis le 6 à la diète une note

par laquelle il lui annonce qu'il a reçu ordre do l'impéra-

trice de déclarer qu'elle se chargerait de payer 3 millions

de florins dans l'emprunt que la république a fait en Hol-
lande. Ce n'est pas un allégement, puisque la portion dé-

membrée de la Pologne aurait supporté une somme beau-
coup plus considérable.

SUÈDE.

Stockholm, le 22 novembre. — L'ambassadeur russe

Romantzow n'a point encore eu d'audience. Le bâtiment

sur lequel il est arrivé, et la frégate qui l'accompagnait,

ont donné lieu à une observation singulière. Le premier

est un cutter, le même qui prit, en 1788, la frégate suédoi-

se, la Vénus, sur la côte de Norwége, et l'autre est un na-

TÏre suédois qui fut pris par les Russes en 1789 , à la pre-

mière bataille de Schwerksund , où ils eurent un grand
avantage. Quel étrange rencontre I Les Russes, disons-nous,

auraient-ils voulu par-là signifier à la Suède qu'il est de sa

prudence de ne pas se brouiller aveceux, et qu'elle y cour-

rait des hasards? Celte misérable forfanterie se trouve

convenir assez au ton que les envoyés de la cour de Russie

prennent dans le nord. Jadis unepareille rodomontade eût

suffi, parmid'anciens peuples, tels que les Grecs par exem-
ple, pour allumer une guerre cruelle. Mais purmi nous au-

tres esclaves modernes, les sentiments des peuples ne sont

point consultés. La politique des rois a bien d'autres vices

que les passions naturelles, et les guerres n'en sont peut-

être que plus fréquentes et plus injustes.

3« Série, — Tome VU

DANEMARK.

Copenhague, /c30 novembre. — Il est survenu une lé»

gère contestation entre notre cour et celle de Suède, au su-

jet de quelques entreprises pour établir sur les eûtes da-
noises du Sund un commerce qu'on a jugé de contrebande.
On s'est expliqué, et l'on peut croire que jamais la Suède
et le Danemark n'ont eu de meilleures dispositions pour
vivre en bonne intelligence, comme jamais ils n'en ont tu
de raisons plus puissantes.

Ilclsingor , te 30 novembre. — La frégate française fe

Pandour, de dix-huit canons, capitaine Bourdoiii, et le

corsaire le Sans-Pareil, de la même nalion, ont pris et

conduit à Bergen dix bùtiments anglais et un hollandais.

ALLEMAGNE.

Francfort, le 2 décembre,—On a reçu divers avis de l'af-

faire qui vient d'avoir lieu près de Lautern , mais ils ne
sont pas oQiciels. Il paraît qu'elle a été des plus sanglan-

tes. On assure que le régiment de Hohenlohe a perdu six

à sept cents hommes, et celui du duc de Brunswick envi-

ron quatre cents. On ajoute que la perte des Saxons a éié

aussi 1res considérable, que le général Kalkreuth a été

grièvement blessé, et que le major Hierschfeld , adjudant-
général du duc de Brunswick, a eu les deux jambes empor-
tées d'un coup de canon.

Manheim , le 28 novembre. — Les deux fils du roi de
Prusse, qui étaient à l'armée, sont arrivés ici aujourd'hui,

et se rendent à Berlin.

Le général Knobelsdorf a remplacé l'aîné de ces princes

dans le commandement des troupes.

On s'efforce de rassembler les troupes de l'Empire aux
environs de Kehl.

Coblentz, le 30 novembre. — L'impératrice de Russie ne
se lasse point de promettre, et les alliés ne se lassent point

d'espérer. Mais au lieu de donner des hommes, elle en
veut recevoir. Catherine seule gagnera à tout ceci. Les
promesses les plus ridicules et les mieux reçues ont été fai-

tes aux émigrés. Vingt fois Condé a relevé le courage de
ses gentilshommes par la lecture d'une lettre de l'impéra-

trice.

Voici encore une lettre impériale dont Condé a fait part

à sa troupe. Catherine offre aujourd'hui à tout Français

qui voudra s'établir en Russie, s'il est gentilhomme, qua-
tre-vingts journaux de terre, une maison avec meubles et

ustensiles nécessaires, trois chevaux et un certain nombre
de paysans. Cette grande princesse s'engage encore à rem-
bourser aux curieux les frais du voyage. Il eût sans doute

été plus magnifique d'en faire les avances à des malheu-
reux dénués de tout. Mais de 80,000 ducats destinés à

Condé, et dont la lettre de change était dans l'épître royjle,

Condé n'a fait part à son monde que de l'invihition d'aller

voyager en Russie, tant il a besoin lui-même de s'entretenir

honorablement!
Dautichamp, qui se dit général français, vient de passer

par cette ville. On ignore si lui-même ne sera point tenté

de profiter des offres de Catherine II.

PRUSSE.

Berlin, te 24 novembre. — Il est certain qu'il règne ici

une opinion particulière qui est tout-à-fait opposée à la ro-

manesque coalition des cours appelées si improprement
puissances. Mais notre ministère n'en prend point d'om-
brage, par la raison premièrement qu'il est assuré de la

faveur du roi, et en second lieu parceque les hommes éclai-

rés qui forment une espèce de parti d'opposition purement
idéal, n'ont que des vues de politique conventionnelle, et

ne sont nullement dirigés par des conceptions morales ni

par le sentiment profond de la justice et de la grandeur

Contenlion. 31 5« tir.



de la cause que les Français défendent si généreusement
contre la coalition.

Le prince Henry et le baron de Herlzberg, que l'on peut
placer à la tOte de nos politiques expérimentés, ont néan-
moins professé des sentiments favoraliles à la révolution

de France; mais dîs que la féodalité a été détruite, et que
la noblesse a été combattue à mort, on a vu les prétendus
philosophes, et surtout W. de Herlzberg, changer assez su-

bitement d'avis, et trahir l'un et l'autre leur propre con-

science, quant auxprincipesfranrais, quoique leuropinion

n'ait pas changé relativement aux conspirations royales

contre la liberté des peuples en général. Ce que l'on dit ici

sur le compte de ces deux hommes importants, n'est guère
hasardé.

On peut d'ailleurs se rappeler que notre ministère actuel

ayant été formé contre le vœu des premiers personnages de
ia Prusse, a cru devoir traiter les affaires de l'Etat comme
il avait élevé sa propre fortune, par l'intrigue et des ma-
nœuvres; et quoique les ministériels, ayant une fois réussi,

aient attiré à eux un grand nombre de personnes, ils n'ont

j)oint encore fait approuver leur système de conduite.

On a peut-être une preuve que l'opinion extra-ministé-

rielle n'est point sans forcechez l'étranger, dansla manière

dont la Russie s'est conduite envers nous dans les affaires

de la Pologne. M. de Herlzberg et quelques autres person-

ne-; s'étaient toujours montrés opposés à ce qui s'est prati-

qué de son côté: leur avis était fondé sur Teffrayanto am-
bition de Catherine II. Il a donc fallu que le cabinet de
Pélersbourg se conduisît envers nous comme il a fait, au
risque de mécontenter l'Autriche ; il a fallu , ne pouvant
fermer les yeux aux plus clairvoyants, leur fermer la bou-
che, en cheminant toujours à son but, au détriment même
de ses propres allié.?.

La contre-coalition qui s'annonce maintenant dans le

Nord occupe les meilleurs esprits. Les alliés actuels, diri-

gés plus quïls ne pensent parl'audacicuse Angleterre, s'a-

perçoivent qu'ils ne pourront point entraîner la Suède et

le Danemark dans leur ligne, et qu'on n'intimide point

ces deux cours puissantes et bien gouvernées comme un
roi deNaples que sa femme dirige, ou un grand maître de
Malle que toutes les cours liguéis ont le droit d'inlluen-

cer. Ceci parait faire une impression sérieuse. On craint

que l'exemple du Danemark et de la Suède ne rende
quelque énergie au reste de l'Europe , et principalement

aux États de l'Italie. D'autres considérations ont l'Alle-

magne pour objet. La constitution germanique court de
grands dangers. Les peuples n'y ont jamais été plus expo-

sés à l'encan. On débite à cet égard mille conjectures. La
plus singulière est relative au projet qu'on prête à Cathe-

rine II de marier son second petit-lils avec ia (ille unique

de l'électeur de Saxe; c'est en dire assez. La permission de

tenir ces propos dans les gazettes d'Allemagne semblerait

indiquer que l'impératrice de Russie pourrait bien se faire

unjeud'occuper les regards d'un côté, quand son active

et cauteleuse ambition se tournerait d'un autre, et cela

dans la vue d'exécuter ses plus vastes projets.

Ce n'est pas d'aujourd'hui que nos politiques les plus

habiles raisonnent sur l'approche d'une guerre entre Ca-
therine et l'empire ottoman : ils ont des idées différentes de

celles que certains cabinets prétendent faire adopter. Ne
pourrait-on pas dire à Pilt qu'il y a plus de chemin pour
les armées du Grand-Seigneur de Constantiuople à Pélers-

bourg, que de Constanlinople à Vienne. La situation de
Catherine n'aura jamais été si favorable pour comnattre le

Turc isolé, et jamais la Russie ne se sera trouvée si abon-
damment pourvue de tous les genres de ressources qui lui

avaient manqué jusqu'à présent pour accomplir le projet

le plus fatal qui puisse attenter ù la liberté du commerce
de l'Europe.

P. S. Les Français ont-ils encore le temps de s'amuser
du ridicule de certains pays où l'on singe leurs modes et

leurs usages? Voici une occasion de rire que leur fournit

la cour de Berlin. On a donné ordre aux directeurs du
théâtre de divertir Frédéric-Guillaume à son retour. En
conséquence, ceux-ci ont composé et représenlé à l'imita-

tion, disent-ils, de YOffrandc à la Liberté
,
qui doit élever

l'âme des républicains|rrançais, une Offrande d la Fidélité,

en présence et en l'honnenr du roi... Si une meute don-
nait une fêle à son seigneur , de fidèles animaux ne pour-

raient inTcnler, sous la verge de leur maître, uneplu»flat«

teuse cérémonie.

Du j" décembre.—Le roi est retiré à Potsdam, dans le

nouveau palais près du lac. Il ne voit personne, il mange
tous les jours seul. Le général Bischofs-Werder vient

quelquefois. On prétend que Guillaume est pris d'une in-

quiétude intermittente, dont les accès ne permettent point

de confidences. Il ne vient à la ville que pour assister au

spectacle, et même à des répétitions d'opéra. S'il est vrai

que le roi soit aussi préoccupé et sérieux qu'il a sujet de

l'élre, son mal ne tardera pas à s'augmenter dans les so-

lennités et les fêtes qui se préparent pour le mariage du
prince de la couronne, fixé pour le 17 de ce mois,

ITALIE.

Venise, le 26 novembre. — Les Anglais viennent d'inti"

mer au gouvernement de Naplesla défense de rien envoyer

à Gênes, en ajoutant que tout ce qui serait trouvé ù bord

des bâtiments napolitains pour cette destination serait

déclaré de bonne prise.

Celte entrave au commerce ne peut que produire une
sensation douloureuse dans tous les ports d'Italie, et tend

visiblement à leur ruine.

Florence, le 23 novembre. — Le ministre anglais auprès

de cette cour (lord Hervey"), est à Toulon. La Toscane

est en repos pendant son absence.

Les Anglais, par leur atroce conduite, ont mis contre

eux jusqu'à Livourne. Le pas qu'il ont forcé le grand-duc

à faire rend tout le monde inquiet. Ils ont troublé les Ita-

liens dans leur repos et leur sécurité. Les dispositions en

faveur des Français sont beaucoup augmentées, On re-

grette infiniment le citoyen Laflotte.

Le ministre de Madrid s'abslient de se mêler des affai-

res, qui vont comme lord Hervey les pousse. On craint le

retour prochain de ce dernier.

L'amiral Cosby bloque Livourne, ce port qui eCit pu
devenir d'une très grande utilité aux Français, pour un
commerce qu'ils ont malheureusement trop négligé.

Eu ce moment il arrive ici un bateau corse, venant du
Cap-Corse, qu'on assure avoir ù son bord les représen-

tants de Paoli dans cette province, où, par une sortie

combinée de Bastia et de Saint-Florent, on a fait main
basse sur tous ses partisans.

— Les mouvements qu'on craint à Turin ont obligé à y
faire venir des troupes autrichienne?. Le roi reste à Coni.

Son esprit, sa tête sont altérés des contradictions, des per-

tes de cette campagne désespérante pour un petit prince

qui ne voit plus guère de ressources.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, 29 frimaire. — L'on écrit de Nice, en date
du 16 frimaire, que le gouvernement sarde est dans
les alarmes, que le peuple, a Turin, lait éclater son
mécontentement, et que la présence des troupes al-

lemandes qu'on a fait venir augmente la fermenta-
tion. Le roi de Sardaigne n'ose rentrer dans la capi-
tale; il reste à Coni.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général. — Du 28 frimaire.

Les commissaires avaient été charges de prendre
des informations sur l'incommodité du citoyen
Tetirlot, membre du conseil, que l'on soupçonnait
(l'être emi)oisonné. 11 résulte de tous les renseigne-
ments qu'ils ont pris, que la malveillance n'a pas eu
part à la maladie de ce citoyen, mais qu'elle a pu



ê\rf occasionnée par des aliments cuits dans une

cliaudière malpropre, et du vin niixtioune particu-

lièrement avec du poiré.

Yiiilard : Il est un moyen de gêner la cupiditëdcs

marchands de boisson. Dans l'ancien régime même,
où régnaient des abus de tout genre, le poiré était

prohibé à Paris; je demande que cette loi salutaire

soit mise en activité dans toute sa rigueur.

Remy : Le conseil n'a pas le droit de faire des

lois; or ce serait faire une loi, que de proscrire

telle ou telle branche de commerce; le seul droit

qu'a le conseil se borne à la surveillance des abus.

Je demande, en conséquence, l'ordre du jour.

Vialard : Ce n'est pas faire une loi que d'ordonner

l'exécution de celles qui ne sont pas abrogées.

Le conseil termine la discussion en renvoyant cet

objet à l'administration de police
,
qui examinera

cette question et en fera son rapport.

— La section Fontaine-Grenelle s'était proposé

de célébrer la fête de la Raison dans une église de

son arrondissement ; mais le comité de salut public

ayant disposé de ce local, la section a arrêté que les

fonds provenant de la collecte destinée aux frais de

cette fête seraient employés au soulagement de l'hu-

manité souffrante.

Le conseil applaudit à cette détermination, et en

arrête la mention civique au procès- verl)al.

— Le secrétaire donne lecture de la lettre sui-

vante, écrite par le const'il-général de la commune
de Rouen à la commune de Paris :

« Vous êtes sans doute instruits de l'avarie que
vient d'éprouver dans notre port un bâtiment chargé
de blé pour votre commune. Nous avons pris tous

les soins qu'exige la fraternité pour vous conserver

une cargaison aussi précieuse ; mais , malgré notre

zèle et celui de votre commissaire, elle est dans un
état qui vous met dans l'impossibilité de la faire

manipuler d'ici à plus de trois semaines; ce retard

pourrait nuire aux approvisionnements de Paris.

Quels que soient nos besoins et l'extrême misère de
nos concitoyens, réduits a une demi-livre de pain

par jour, nous ne pouvons résister au sentiment qui
nous commande impérieusement d'aider les habi-

tants d'une cité qui a tant de droits à notre recon-
naissance.

« Nous vous offrons, frères et amis, si vos besoins
l'exigent, la quantité de mille quintaux de blé; c'est

le gage de l'amitié de vos frères de Rouen, qui, plus
que jamais, savent apprécier vos immortels travaux
pour la républicjue, et n'exigent d'autre récompense
que votre amitié et voire estime. »

Le conseil, appréciant les expressions fraternelles

et l'offre contenues dans cette lettre, en arrête la

mention civique au procès-verbal.

SOCIÉTÉ

DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Bouquier,

SUITE DE LA SÉANCE DU 26 FRIMAIRE.

Renaudin dénonce un abus qui a lieu dans la So-
ciété. On s'y introduit avec des cartes de Sociétés
afliliées, avec des diplômes de tout genre

; par ce
moyen des intrigants viennent en foule a la Société;
occasionnent du trouble dans toutes les parties de la

salle, et interrompent les séances.

Il dénonce nu Anglais qu'il désigi^, et qu'il ac-
cuse d'avoir cabale a la dernière séance de la So-
ciété. Il lui dit alors qu'il ne devait point se trouvef
dans le sein de cette assemblée, ou que du moins il

devait bien s'y conduire,

L'Anglais prend la parole. Il déclare qu'à la vérité

il est ne en Angleterre, mais d'un père Canadien et

d'une mère Française. Une force coërcitive obligea

son père de lui donner le jour en Angleterre, mais il

est en France de[)uis quinze ans ; il est de plusieurs

Sociétés populaires, et notamment de celte de Mon-
targis. 11 ajoute qu'il a été mis à la tête d'une ma-
nufacture qui appartenait à Philippe d'Orléans,

qu'ensuite il a vécu à Rouen, etc.

Faire d'Eglanline : Pitt a lâché en France une,

grande quantité d'Anglais qui parlent fort bien la

langue française; il en est même qui ne sont pas
Anglais, mais qui, élevés dans ce pays, lui demeu-
rent attachés, par la raison que nous le sommes tous

à nos premiers goûts et à nos premières idées. Ces
hommes se répandent partout, tirent parti de tout;

ils viennent particulièrement aux Jacobins, oii ils

prennent note de tout ce qui se dit, et tout cela

passe rapidement à Pitt. Il n'est pas de loi rendue
pour le bonheur du peuple qui ne soit, par ces gens-

là, commentée et interprétée contre lui. H est à re-

marquer (jue cet homme a appartenu à d'Orléans,

qu'il est de la Société de MonUirgis, qui appartenait

à d'Orléans. Or ce n'est plus un mystère mainte-
nant que le, système combiné entre d'Orléans et

Pitt, et cette conspiration dont le premier était l'a-

gent en France.
L'orateur développe ensuite les moyens par les-

quels l'adluence aux portes des boulangers est en
raison du nerf des séances des Jacobins. Il termine

par déclarer qu'il est persuadé que l'homme en
question est un agent de Pitt, et demande qu'il soit

conduit au comité de sûreté générale.

Plusieurs citoyens, notamment Gaillard, de la

société de Monlargis, déclarent connaître l'individu

inculpé ; ils assurent que l'opinion de Fabre est très

juste, et qu'ils regardent cet individu comme un
intrigant et comme un agent de l'Angleterre.

Leiiud (d'Yvetot) accuse cet homme d'être un des

principaux fauteurs d'un système de calomnie dirigé

contre la Société, et l'agent d'un semblable système
de division parmi le peuple.

Interrogé sur son nom et sa demeure, cet homme,
déclare se nommer Dengs (de Vitré); il loge à l'hôtel

de Philadelphie.

Un citoyen des tribunes
,
qui connaît l'homme et

la maison où il loge, déclare qu'il s'y tenait des con-
ciliabules d'Anglais et d'agents de Pitt, qu'il y a

entendu des projets de complots, vu qu'il entend la

langue anglaise, etc.

Dengs (de Vitré) est conduit au comité de sûreté

générale.

Hébert : Dans beaucoup de grandes villes, et no-
tamment à Rouen, il s'est glissé dans les Sociétés

populaires un nombre infini d'agents de Pitt. On s'y

moque des décrets de la Convention, et surtout de

celui qui fixe le maximum. On se rappelle que cette

ville, qui penchait pour le parti fédéraliste, n'a ba-
lancé à le suivre que parcequ'elle a vu tout le com-
merce passer dans le midi.

Je demande que la Société engage les comités de

salut public et de sûreté générale à poursuivre avec

sévérité les hommes suspects dont cette Société re-

gorge. (Arrêté.)

Les différentes propositions faites par Robespierre

au commencement de cette séance ,jjour l'exclusion

des banquiers, agents ou courtiers de change, agio-

teurs, nobles et étrangers, sont adoptées.



— UiiP ch'pufation de la Socit'tt' de Brest vient
faire un rapport sur la conspirotion qu'on a dt^ouée
dans cette commune, et demamle ralliliation.

La séance est levée à dix heures.

SÉA^CE EXTRAORDINAIRE DU 27 FRIMAIRE.

Couthon annonce à la Société qu'un décret
met en état d'arrestation Maillard, Ronsin et Vin-
cent.

Bourdon (de l'Oise) observe que Ronsin est dans
la salle. 11 rappelle tous les torts de ce génér.il, et

réclame rexéculion de la loi. La Société la vote avec
empressement.

Ronsin sort de la salle.

Raisson : Chacun des membres de la Société est

ami de l'ordre et des lois, et aurait connue Bourdon
concouru avec zèle à leur exécution ; mais je crains
qu'il ne mette un peu de chaleur et de personnalité
dans sa di'nonciation contre Ronsin.

C'est Bourdon qui a dénoncé Rossignol. Sa dénon-
ciation fut réfutée victoriensement. Je ne suis pas
le défenseur de Ronsin ; m;«is, en se rappelant les

précédentes dénonciations de Bourdon contre Ros-
signol, je demande que la Société mette de la pru-
dence dans ses démarches.

Bourdon : Il n'y a pas de personnalité à récla-
mer l'exécution d'une loi solennelle. J'atteste que
l'homme en question , assisté de Vincent et de sa

clique, faisait rappeler les représentants du peuple
les plus pnrs, les plus ardents. Ce général m'a dé-
noncé moi-même, et a demandé ma tète pour avoir
dénoncé Rossignol.

Lnvcaux : Je ne vous parlerai i)as du mal que
m'a fait Vincent, Je ne vous parlerai que de celui
qu'il peut faire encore à la république. 11 est ar-
rêté : mais il n'en est pas d'un chef de conspiration
comme d'un coupable ordinaire, qui, une fois qu'il

a perdu la tète, n'est plus capable de rien. Un con-
spirateur, au contraire, est comme un serpent qui,
quoique coupé en morceaux, remue encore.

Je fus chassé du bureau de la guerre parceqne je

ne voulais pas entrer dans les vues de M. Vincent.
J'atteste qu'il est des hommes de nK'rite au bureau
de la guerre qui ont été maltraités par des polissons.
M. Vincent, leur soutien, plus ministre que Bou-
chotte, faisait de lui-même ailicher aux portes des
bureaux : Ordre aux commis, sous peine d'élre
chassés, de venir à telle heure.
Pendant ce temps-là ces messieurs allaient cara-

coler sur le boulevard, tandis que leur besogne était

faite par les conunis.

Dufourny : Je rends justice au patriotisme que
montra ViuciMit dès les premiers instants de la ré-

volution ; mais je l'accuse de vanité, d'andulion
;
je

l'accuse surtout d'avoir voulu soustraire le pouvoir
exécutif à l'heureuse influence qu'exerce sur lui le

comité de salut public, et d'avoir dansée moment
voulu le rendre constitutionnel, afin qu'il ne dé-
pendît de personne.

Fabre d'Er/lmiline : Ce n'est pas en vain qu'on
exige qu'un candidat soit appuyé par deux niendjres
et présenté par un troisième. Cependant j'ai vu
que beaucoup de membres avaient été chassés, sans
qu'on se soit informé (|ui les avait présentés et ap-
puyés ; il peut se faire qu'il n'y ait que de l'inconsé-

quence de leur part; cependant cette informalion,
si elle avait lieu, servirait du moins à leur donner
de la circonspection. Je voudrais qu'on mît dès ce
moment cette mesure en usage, en s'inforuiant qui
a présenté Vincent.

On répond que c'est Hébert.

Renaudin rappelle qu un arrêté de la Société

exclut i)our un certain temps les membres qui ont

présenté ou appuyé l'bonune qu'elle rejette de sou

sein.

La Société maintient son arrêté.

Un citoyen assure (ju'il a toujours connu Vincent
ferme dans la carrière révolutionnaire.

On demande à ce citoyen s'il n'a point été nommé
par Vincent ou par le minisire de la guerre à quel-

ques emplois.

l! en couvient.

Le patriotisme de Vincent est atteste' par un autre

citoyen.

Dufourny : On vous fait l'éloge de Vincent; on
sait qu'au commencement de mon discours j'ai dé-

cla)é qu'il y avait beaucoup de bien à en dire ; mais
on n'a pasdétruit tout ce que j'ai dit sur son compte;
j'ai à y ajouter encore.

Avant que le comité de salut public se mît à la

tête du gouvernement pour faire cesser les mal-
heurs dont nous étions affligés et ceux qui nous
menaçaient encore, Vincent, qui ne goûtait pas

cette mesure, voulait que le pouvoir exécutif eût

déjà la puissance que lui donne la constitution :

partout il chercha à provoquer un mouvement,
et je le combattis aux Cordeliers, au club électo-

ral, etc.

Fabre d'Rglantine déclare qu'il ne faut pas qu'on

sache gré à Vincent de son acharnement à pour-
suivre Custine. Il entre à ce sujet dans des explica-

tions fort longues, et d'où il résulterait, suivant lui,

que Custine n'est mort que par l'ordre du ministère

anglais, et parcequ'il trahit ce parti atin de mieux
servir la Prusse. H promet que cette énigme s'expli-

quera mieux quelque jour.

La séance est levée à dix heures.

TRIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRE.

Du 25 frimaire. — Nicolas Lesure, âgé de cin-

quante ans, juge de-paix et ancien lieutenant-géné-
ral de Sainte-Ménehould, ex-député à rAssend)lee
constituante, convaincu d'être l'un des auteurs et

complices du complot qui a existé contre la sûreté

et l'indivisibilité de la république, la liberté et la

sûreté du peuple français, a été condamné à la peine
de mort.

Du 28. — Louis-Henri Varlet, ci-devant clerc de
procureur, né à Tissot, chef du dépôt des charrois
des armées, convaincu de dilapidations et d'inlidélités

dans l'administration dcsdils charrois, au dépôt de
Frnnciade, notamment en portant sur les états le

nombre des chevaux au-delà de l'effectif, et dimi-
nuant le poids des fourrages, etc.;

Jean-Baptiste Peyre, âgé de trente-sept ans, natif

de Fontirye, prêtre, ci-devant curé de Noisy-lc-
Grnnd , département de Seine-et-Oise, convaincu
d'avoir tenu des propos tendant à provoquer la dis-

solution de la république et le rétablissement de la

royauté en France;
Jean-Marin Lecomte, âgé de vingt-huit ans, natif

d'Aulun, département de Saône-ct-Loire
, prêtre,

convaincu des mêmes crimes, et ayant été trouvé,
en outre, muni d'écrits fanatiques et désignés con-
tre-révolutionnaires, ont été condamnés à la même
peine.

Du 29. — Anne-Claude Taragon, natif de Bonne-
val, district de Chàteaudun, âgé de trente-neul ans,
ci-devant noble et capitaine au ()«; régiment d'infan-
terie, convaincu d'être auteur ou complice d'intel-



licences, tendaiil à fnvoriser les complots dos ennc-

nus iiiUTieiirs et extérieurs de lEtat , notaninient

avec l'un des frères du dernier tyran, les infâmes

Bouille, Lafayette et autres contre-révolutionnaires,

rentrée et lés progrès des traîtres et des ennemis

extérieurs sur le territoire de la république;

Ignace-Toussaint Convey, natif de d'ifuy, près

Cambrai, âgé de quarante-quatre ans, ci-devant ac-

cusateur public près le tribunal du district de Cam-
brai, et précédemment homme de loi, convaincu

d'avoir également entretenu des intelligences avec

les ennemis de la république ;

Louis-Pierre-Camille Fayel, natif de Dreux, âgé

de quarante-trois ans, ci-devant procureur au ci-

devant parlement de Paris, etci-devant jugede paix

de la section des Droits de l'Homme , demeurant à

Arcueil, convaincu de prévarication dans ses fonc-

tions lorsqu'il était juge-de-paix, et d'avoir été au-

teur de conspiration et complot tendant à troubler

la république par une guerre civile et à ruiner la

liberté, ont été condamnés à la même peine de mort,

ils ont subi leur jugement.

François-Augustin Oudaille, natif de Tronssures,

département de l'Oise, curé constitutionnel de Lu-
sarches, convaincu d'avou- tenu des propos tendant

à l'avilissement de la représentation nationale, et

autres propos inciviques et contre-révolutionnaires,

a été condamné à la déportation.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Foulland,

SÉANCE DU 29 FRIMAIRE.

Un secrétaire fait lecture de la lettre suivante :

Carrier, représenlant du peuple français près

l'armée de l'Ouest, à la Convenlion nationale.

Nantes, le 23 frimaire, l'an 2'.

• Citoyens collègues, qu'il est satisfaisant pour
moi de n'avoir à vous annoncer que des triomphes

de notre armée sur la rive gauche de la Loire. Hier,

à dix heures du matin, elle avait l'ordre d'ouvrir

contre les brigands, au pont des Mates, au Perricr

et à Beauvoir, trois fausses attaques qui secondèrent

efficacement celles que nous devions porter réelle-

ment. Tout réussit au gré de nos désirs : le général

Haxo se porta sur la droite, et le général Dutruy sur

la gauche. Une enceinte de huit lieues fut couverte

à l'instant de braves républicains par la rapidité

avec laquelle ils franchirent tous les obstacles, en
criant vive la république ! et portant de toute part le

fer et la flamme. Quatre pièces d'artillerie, les seules

qui restaient aux brio:ands. ont été enlevées la baïon-
nette au bout du fusil. Vos intrépides défenseurs

étaient dans l'eau jusqu'à la ceinture ; la mitraille

qui pleuvait sur eux ne les a point arrêtés; ils ont

poursuivi les brigands pendant plus de trente heu-
res consécutives, et leur ont pris deux caissons.

« De petits rassemblements s'étaient déjà formés

autour de Ponx; nous y avons envoyé cent hommes
qui les ont républicainëment dissipés.

« Du côté de Sainte-Pazanne, un autre rassemble-

ment devenait inquiétant; un second détachement
s'y est porté, a mis les rebelles en déroute, et en a

laissé quarante-deux sur le carreau. Que l'union qui

règne entre les généraux Haxo et Dutruy, union qui

commande la confiance aux soldats, rapproche tous

les généraux de nos armées, et nous ne co»nptero:..s

plus que des victoires!

. Salut, fraternité et amitié.

« Signé C.\Rr.iER. •

Lecointre : Il y a déjà plusieurs jours que le co-

mité de sûreté générale vous a dénoncé une aifreiise

conspiration contre la république, et dans laquelle

quelques-uns de nos collègues figurent ou comme
dénonciateurs ou comme coupables. Mais le rapport

qui doit vous en dévoiler toute la trame ne se lait

point; cependant tous les Français sont dans une

juste attente, et la justice veut que Chabot et Bazire

rentrent dans le sein de la Convention en bons ci-

toyens, s'ils n'on été que dénonciateurs; on porte

leur tète à l'échafaud s'ils ont été complices de Jul-

lien (de Toulouse) et de Delaunay (d'Angers). Je dc-

manue donc que le comité de sûreté générale soit

tenu de faire , sous huit jours , son rapport sur cette

conspiration.

***
: Le comité s'occupe sans relâche, et nuit et

jour, de ce rapport important. Il est inutile de lui

lixer unjour, car s'il est prêt avant, il présentera son

travail à la Convention; et si vous ne lui donnez

pas le temps nécessaire, il ne pourra vous présen-

ter un rapport tel que vous devez l'exiger dans cette

affaire.

La Convention passe à l'ordre du jour.

POLLTIER, au nom du comité de la guerre : Le 2

septembre 1792, l'Assemblée nationale décréta qu'il

serait créé deux corps de troupes à cheval, sous la

dénomination de hussards de la Liberté.

Dumouriez licencia les trois premières compa-
gnies. Ce licenciement paraît n'avoir eu pour motif

que le refus fait par elles de reconnaître le colonel

Morgan, nomme par Dumouriez. Ce refus était jus-

tifié par le décret de formation du 2 septembre. L'ar-

ticle V porte que les officiers seront nommés par les

hussards, à l'exception de l'état-major et des capi-

taines, qui, pour cette fois seulement, seront nom-
més par le conseil exécutif. Le citoyen Morgan, qui

remplaçait le citoyen Dumont, ne pouvait donc être

nommé' légalement que par les hussards. Je vois

dans une Adresse présentée au comité de la guerre,

qu'on donne pour motif de leur licenciement l'insu-

bordination et la lâcheté. A cette accusation elles

oppo.sent le témoignage du général de division qui

les commandait, et qui atteste qu'elles ont rempli

leur devoir avec autant d'honneur que de bravoure.

En examinant ainsi cette affaire dans son prin-

cipe, on ne peut se dissimuler que ces trois compa-

gnies ont été licenciées par un ordre arbitraire de

Dumouriez.

La résistance du régiment à l'exécution du décret

du 3 mai, était excitée par le colonel Morgan ; ce

colonel, reste impur des débris de la cour de Du-
mouriez, vient enfin d'être destitué par le comité de

salut public.Toutsollicite justice, et promptejustice,

en laveur des citoyens qui, les premiers, ont versé

sur les frontières "leur sang pour la cause de la li-

berté. Le district de l'Isle-Adam atteste que ces bra-

ves gens s'y sont toujours bien comportés; qu'il n'a

été fait aucune plainte sur leur compte, et que pour

avoir maintenu la police et fait exécuter les lois, ils

ont droit à la reconnaissance publique. D'après cet

état de choses, le comité de la guerre vous propose

de rapporter le décret du 29 juin,et de décréter qu'en

vertu de celui du 3 mai les officiers, soiis-oflieiers et

soldats de ces trois compagnies reprendront leur

corps et le grade qu'ils occupaient.



Ce projet de ddcret est adopté.

— Phélippeaux présente la rédaction du de'cret

contre Joly, ministre de la justice au 10 août. Elle

est adoptée ainsi qu'il suit :

« La Convention nationale décrète mie Joly, mi-
nistre de la justice à l'époque du 10 août, et prévenu
d'un système atroce de proscription contre les pa-

triotes qui résistaient aux manoeuvres liberticides du
tyran, sera, si fait n'a été, mis en état d'arrestation,

et traduit au tribunal révolutionnaire.

— Phélippeaux fait rendre ensuite le décret sui-

vant:

• Sur la motion d'un membre, la Convention na-

tionale décrèteque le comité de correspondance aura

soin de faire passer exactement à chacun des repré-

sentants du peuple en commission dans les départe-

ments et aux armées, leur distribution entière, telle

que la reçoivent les députés présents à Paris, et le

charge de veiller à ce que lesenvois n'éprouvent au-

cun retard.

»

— Briez fait rendre le décret suivant:

« La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de ses comités des secours publics et des fi-

nances réunis sur la pétition des comnunies du dis-

trict de Bergues , département du Nord , décrète ce

qui suit:

"Art. 1er. La trésorerie nationale tiendra à la dis-

position du ministre de. l'intérieur une somme de

100,000 livres, qui sera répartie et distribuée par

l'administration du district de Bergues, à titre de se-

cours et d'indemnité provisoires , en faveur des ci-

toyens de la conuuune de Bergues et des autres com-
nuinrs du district de Bergues, qui ont éprouvé des

pertes i)ar l'invasion et les entreprises des ennemis
de la république.

« H. Les secours provisoires qui auront été accor-

dés en vertu de l'article précédent, scrontimputés

sur les indemnités qui seront définitivement déter-

minées d'après les formalités et sur les bases prescri-

tes par les décrets des...

« III. La répartition de ces secours ne pourra avoir

lieu qu'en faveur des citoyens dont les besoins sont

les pluspressans : ceuxà qui, toutes pertes déduites,

il resterait encore un revenu de 3,000 liv., ne pour-

ront y avoir aucune part; ils seront tenus, avant

tout, de faire constater et liquider les indemnités

auxquelles ils ont droit , d'après le mode déterminé

par la loi. »

RoMME : Vous avez rendu un décret qui supprime
lesbureauxdes affaires étrangères qui étaientà Ver-

sailles. On y avait déposé autrefois des objets pré-

cieux qui s'y trouvent encore , et dont la conserva-

tion appelle tout votre intérêt. Dans le nombre de

ces objets est une collection de cartes géographiques

et de plans très précieux qui, la plupart , ont été of-

ferts en don à la France par les envoyés des puissan-

ces étrangères. On y remarque encore un travail

sur les moyens de défendre la terre contre la mer.

Jusqu'à présent on a eu, à Versailles, le plus grand
soin de ce dépôt; mais je demandeque la Convention
preime des mesures pour faire transporter ces pa-

piers, qui y sont dans le plus grand ordre , à Paris.

Je propose en conséquence de charger de la surveil-

lance de ce transport la commission des arts que
vous avez créée hier: il faut un décret pour l'y auto-

riser.

**': Les papiers dont Romme vous parle se rap-

portent uniquement à la diplomatie. J'ignore quels

rapports il peut trouver entre eux et rinslruction

publique. Quant à moi, je pense qu'il faut laisser

sous la main du conseil exécutif tous les'manuscrits

qui, jusqu'à ce jour, sont restés danssesbureaux.

Je demande la question préalable sur la motion

de Romme.

RoiMME : La commission a été créée non-seulement

pour la conservation des monuments des arts, mais

encore de tout ce qui se rapporte à l'histoire et à

l'instruction; elle a déjà rassemblé des objets pré-

cieux qui étaient épars, et qu'elle a remis dans les

dépôts qui leur convenaient. H ne s'agitici qued'un

acte de surveillance; si vous n'autorisez pas des honi-

mes instruits à l'exercer, vous courez risque de voir

dilapider ou se perdre des collections du plus grand

prix.

Le décret proposé par Romme est adopté ainsi

qu'il suit:

«Sur la proposition d'un membre, la Convention
nationale décrète que le comité d'instruction publi-

que est chargé de nommer deux commissaires pour
diriger et surveiller le transport à Paris des livres ,

mémoires, papiers, cartes
,
plans, etc. , desbureanx

des affaires étrangères de Versailles, en exécution du
décret rendu le 26 de ce mois.»

Ces commissaires se concerteront ,
pour cet effet,

avec le conseil exécutif.

— Gouvion-Morveaux présente une adresse du
^

district de Dijon
,
qui annonce qu'un bien national

'

estimé 19,000 livres, a été vendu par petits lots

50,000 liv. ; mais la division en petits lots ne peut

s'opérer que très lentement , d'après les lois actuel-

les; lesadministrateurs demandent des moyens plus

rapides, et présentent des vues dans leur pétition.

La Convention la renvoie au comité des domaines.

— Bonquier , organe du comité d'instruction pu-

blique, rappelle l'attention de l'assemblée sur les

articles ajournés de son projet concernant les écoles

du premier degré, et fait adopter les dispositions

suivantes :

«Les pères, mères, tuteurs ou curateurs qui auront

négligé de faire inscrire leurs enfants ou pupilles,

seront punis, pour la première fois , d'une amende
égale au quart de leurs contributions, et pour la se-

conde fois suspendus de leurs droits de citoyen pen-
dant dix ans.

« Les instituteurs et institutrices du premier degré
d'instruction recevront, pour chaque enfant qui fré-

quentera leur école, savoir : les instituteurs, 20 l.,et

les institutrices 15 liv., quelle que soit la population

de la commune.
« Ils ne pourront ni prendre de pensionnaires , ni

donner des leçons particulières hors de leurs écoles,

ni recevoir de dons ou gratihcations quelconques.
« Ceux des jeunes gens qui , à l'âge de vingt ans

accomplis, n'auront [)as appris une science, art ou
métier utile à la société, seront privés pour dix ans
du droit de citoyen. La même peine aura lieu contre
les pères, tuteiu'S ou curateurs convaincus d'avoir

contribué à cette infraction à la loi.

«Le décret sur l'organisation des écoles primaires
sera envoyé de suite dans le département, afin qu'el-

les puissent être bientôt mises en activité.

— Barère fait, au nom du comité de salut public

,

un rapport sur le onzième bataillon de première ré-

quisition de Paris, dit des Tuileries. Il résulte que
l'infàuie refrein n'a pointélé chanté

;
que l'insubor-

dination qu'on lui a reprochée à plus juste titre n'a

été le crime que de quelques chefs et de quelques
intrigants; que le bataillon, depuis cette époque, n'a

cessé de donner des preuves de bonne conduite et de
repentir. Que conduit à la citadelle d'Arras, où il est

sans feu et couché sur la paille , il se forme sans



murniurc à la discipline, et supporte avec une con-

slaiice républicaine les leçons du nialheiu-. En cou-

sequence , le rapporteur propose , et la Convention

adopte le décret suivant :

• Tous les citoyens composant le onzième batail-

lon de première" réquisition dit des Tuileries, de-

meureront dans la citadelle d'Arras , et ne pourront

servir la république jusqu'à ce qu'ils aient déclaré

quels sont les chels, auteurs et instigateurs de cette

insubordination.
. Les chefs , auteurs et instigateurs de ces actes

d'insubordination, seront jugés par le tribunal mili-

taire formé à Arras, et punis selon la rigueur des lois.

- Les citoyens Hochet, Vially, Victor et Devaisse,

détenus à Rennes, seront traduits sans délai à Ar-

ras. En conséquence, les diverses pièces qui sont en-

tre les mains du représentant du peuple dans leCal-

vados , seront envoyés à l'accusateur public du tri-

bunal militaire établi dans cette ville.

« Le bataillon de la première réquisition , dit de

laHalle-auxBlés, et le onzième bataillon, dit des

Tuileries, seront incorporés , sans délai , dans les

anciens bataillons de la république , conformément
au décret rendu parla Convention. »

Sur la proposition d'un membre, il estdécrété que

le rapport de Barère sera imprimé et envoyé aux dé-

partements et aux armées.

La séance est levée à cinq heures.

SÉANCE DU 30 FRIMAIRE.

Un grand nombre de citoyennes admises à la

barre réclament la liberté de leurs parents, dont elles

attestent l'innocence.

Le Pr.EsiDE.M , aux pélilionnaires: Citoyennes,

tandis que les perlides espérances des égoïstes , des

indiflérents et des modérés , tous ennemis impertur-

bables de la liberté, se rattachaient à la Vendée, sou-

tenue par la coalition des brigands couronnés , qui

inlesteut nos frontières, il a fallu , pour faire lace à

tant d'adversaires, mettre leursparlisans dans l'im-

puissance de nuire à la république et d'augmenter le

nombre de ceux qui ne l'ont jamais sincèrement

voulu : tel est notre devoir; nous avions juré de le

remplir; nous en avons vu le moyen dans la mesure
de sûreté générale contre laquelle vous réclamez
mal à propos; vous la confondez, cette mesure salu-

taire, avec une loi pénale; h- salut du peuple est ce

qui a déterminé les arrestations qui affectent votre

sensibihté: vous les trouvez trop fortes; mais les lé-

gislateurs des anciennes républiques ont été bien

plus sévères dans les moments de crise.

A Athènes une loi du plus sage des sénateurs, le

vertueux Solon, condamnait à la peine de mort tous
les citoyens qui,dans les événements révolutionnai-

res, n'auraientpris aucun parti. Cicéron, qui défen-
dit si bien la liberté de Rome par ses écrits, a vanté
cette loisalutaire; mais pour avoir négligé de la sui-

vre, il devint la victime d'un ambitieux qui finit par
asservir sa patrie;etrindulgencede f'orateur romain
fut plus funeste à son pays que l'ambition de l'u-

surpateur qu'il avait trop ménagé. Malgré les leçons
de l'expérience elles exemples fournis par l'histoire

des républiques anciennes, la Convention nationale,

après quatre ans de lutte entre son indulgence et les

grandes mesures de salut public, après quatre ans
d'une révolution sans cesse entravée par les gens
suspects, s'est contentée de les mettre en état d'ar-

restation. C'est à la tranquillité publique au dedans,
et à la victoire sur nos frontières, à préparer la déci-
sion de votre demande; quoique le moment n'en pa-
raisse pasbien éloigné après les succès que nous avons
cusdausla Vendée, la Convention n'attendra pas son

dernier triomphe pour faire parmi les détenus un
juste discernement de tous ceux qui peuvent l'être

par une erreur inévitable dans l'exécution d'une me-
sure desûreté générale. (Vifs applaudissements.)

La Convention ordonne l'insertion au Bulletin de
la réponse du président.

Robespierke: A voir le nombre des citoyennes
qui se sont présentées à la barre , on doit croire que
tous les parents des détenus sont venus eu corps à la

Convention. Cependant, parmi les détenus, tous
sont-ils patriotes? Non, sans doute; s'il en était

ainsi, la voix publique vous en aurait avertis; le pa-
triotisme aurait réclamé, et il est à croire que les

patriotes n'auraient pas été les défenseurs de l'aris-

tocratie ; ce n'est pas à l'aristocratie à défendre les

patriotes, mais aux patriotes eux-mêmes. (On ap-
plaudit.) Vous devez donc conclure que c'est l'aris-

tocratie qui a conduit ici cette affluence.

Il est certain que parmi les détenus on compte
quelques victimes de l'aristocrati<!;par une suite des

mesures révolutionnaires nécessitées par les circon-
stances, quelques innocents ont été frappés. H est

possibleque, parmi les femmes qui réclament, il s'en

trouve qui n'aient été portés à cette démarche que
par la persuasion où elles sont de l'innocence de
leurs maris. Mais ces femmes devaient séparer leur

cause de celles de l'aristocratie, et ne pas se joindre

aux avocats des contre-révolutionnaires.

Voilà quel est le jugement que je porte sur cette

pétition et sur cette espèce de rassemblement. Des
femmes! ce nom rappelle des idées chères et sacrées.

Des épouses! ce nom rappelle des sentiments bien

doux pour tous les amis de la société. Mais les épou-
ses ne sont-elles pas républicaines, et ce titre n'im-

posc-t-il pas des devoirs? Desrépublicaines doivent-

elles renoncer à la qualité de citoyennes pour se

rappeler qu'elles sontépouses ?

Est-ce ainsi que des républicaines réclament la

liberté des opprimés? iNe doit-on pas croire que ces

cris sont poussés pour réveiller l'aristocratie? Des
épouses vertueuses et républicaines prennent une
route bien différeute;elles s'adressent en particulier,

et avec modestie , à ceux qui sont chargés des inté-

rêts de la patrie. Pourquoi vient-on avec ce grand
appareil? Ne doit-on pas soupçonner des intentions

perfides? n'est-ce pas vouloir forcer la Convention
à rétrograder

,
que de se présenter avec tant de fra-

cas à sa barre? n'est-ce pas vouloir accroître l'au-

dace de l'aristocratie ? n'est-ce pas vouloir donner
plus de force aux ennemis de la liberté , au moment
où ils redoublent leurs efforts? Qu'ils se trompent

,

les intrigants , les contre-révolutionnaires
, qui se

persuadent d'amener la Convention à modérer le

mouvement révolutionnaire! (On applaudit.) Son
énergie ne l'abandonnera pas. Elle regardera la pé-
tition avec la sévérité que des législateurs doivent

apporter lorsqu'ils pèsent les intérêts de la patrie. 11

importe que la république soit convaincue que la

Conventionné souffrira jamais l'oppression du pa-
triotisme, qu'elle défendra les patriotes avec la même
énergie qu'elle écrasera l'aristocratie insolente et le

perfide modérantisme. (On applaudit.)

Depuis que nous nous sommes élevés contre les

excès des faux patriotes, l'aristocratie a conçu Tes-

pérance de voir rétrograder le mouvement révolu-
tionnaire et s'établir le modérantisme. lisse sonl
trompés: les patriotes ont cessé d'être persécutés

aussitôt que la Convention a connu leur oppression.

A la voix du patriotisme le patriote a été délivré;

jamais un innocent n'a en vain réclamé sa justice

,

elle ne se départira pas de cette règle : oui, toujours
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clic protégera les patriott^s , et toujours elle pour-

suivra les aristocrates. (Applaudissements. )

11 V a une mesure à prendre pour que le patriote

nesoitplusconfonduavecU'contre-rcvolulionnaire;

elle est délicate , car il est à craindre que ceux que

vous chargerez de son exécution n'oublient leurs

devoirs et n'écoutent les solliciteuses qui viendront

les importuner. Us ne s'occuperont pas à lire les pé-

titions qui leur seront présentées, ni à prêter l'orcilIc

aux sollicitations: leurs fonctions serontdc recher-

cher dans quels lieux gémissent les patriotes. II fau-

drait qu'ils n'eussent point d'autorité indivuluellc ,

qu'ils restassent inconnus , afin de pouvoir conser-

ver leur fermeté et d'éviter de tomber dans les lai-

blesses naturelles à l'homme.

J'ose proposer cette mesure à la Convention, par-

ceque je la crois juste ,
parcequelle mettra la Con-

vention à l'abri des erreurs où pourraienU'entraîncr

des pétitions insidieuses, et débarrassera les auli-

chambresducomitcdesûretégéuéraledesintrigautes

qui l'assiègent; et nous ne verrons plus les épouses

vertueuses des citoyens patriotes gémir , confondues

avec les femmes méprisables que l'aristocratie lâche

parmi nous. (Applaudissements.)

Voici les mesures que je propose:

«La Convention nationale décrète !<> que les co-

mités de salut public et de sûreté générale nomme-
ront des commissaires pour rechercher les moyens

de mettre enliberté les patriotes qui auraient pu être

incarcérés;

« 2° Les commissaires apoorteront dans l'exercice

de leurs fonctions , la sévérité nécessaire pour ne

point énerver l'énergie des mesures révolutionnai-

res commandées parle .salut de la patrie.

« 30 Les noms de ces commissaires demeureront

inconnus du public, pour éviter les dangers des sol-

licitations.

« 40 Us ne pourront mettre personne enliberté de

leur propre autorité. Ils proposeront seulement le

résultat de leurs rechercnes aux deux comités ,
qui

statueront délinitivement sur la mise eu liberté des

personnesqui leur paraîtront injustementarrêtées...''

Ce décret est adopté au milieu des applaudisse-

ments.

— Un secrétaire lit la lettre suivante :

Isoré, représentant du peuple à l'armée du Nord
,

au président de la Convention nationale.

Cassel, le 27 frimaire.

L'ennemi s'est emparé hier du Mont-Noir, entre

Bayleul et Caeslre; nos troupes n'ont pas fait grande

résistance, et cela pour donner aux esclaves l'idée

de recommencer le lendemain , aliii de mieux rece-

voir la leenii. Aujonrd'hui les machines ont pris

beaucoup (le précaution pour conserver ce poste;

mais les soldats de la libert<\ résolus de vaincre, ont

repris d'emblée le Mont-Noir sans perdre un seul

homme.

Pendant que l'ennemi .se tenait en défense, nos

autres cantonnements sont entrés dans les villages

de la Bclgiciue, du cùté de roperiiigne, et ont jeté le

plus beau coup de lilet possible.

11 vient d'arriver à Cassel cent huit bœufs et va-

ches, (juatre chevaux, un cheval repris des derniè-

res affaires, et cent soixante-huit voitures chargéesde

foin, blé. fèves etavoin»,

Cette i)rise n'est pas extraordinaire ;
depuis u.-.

mois cela est arrivé plusieurs fois, et notamment de-

puis peu du côté d'Hondscoote, dans les moires au-

trichiennes. ISORE.

{La suite demain. )

SPECTACLES.

Opéra N\tional. — Demain FafriHS, op. en 3 actes,

cl le Jugement du berger l'àris.

En atiendant la i" représentation de la FiledelaRai-

so)t, opt'ra en 1 acte.

Théâtre de l'Opéra-Comkji;e national , rue Favart. —
Faiifan et Colas, cl Paul et Virginie.

En attendant la ]" représeiitalion du Cri de la Pa-
trie, opéra en 3 actes, avec tout son speclacle.

Théâtre de la Répdbltqub, rue de la Loi. — Robert

chef de brigands.

Théâtre de la rue Feydeau. — LesVisitandines, préc.

du Club des Sans-Soucis.

En attendant la 1" représentation de Paul et Virginie,

opéra en 3 aclrf.

Théâtre national, mes de la Loi et de Louvois. — La
Journée de Marathon, \wce révohit.; suivie du Bourru

bienfaisant, corn, dans laquelle le citoyen Mole, jouant

pour la dernière fois, remplira le rôle de Géronte»

Incessamment la ParfaitcEgalité.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Égalité. — Le

Sourdou V Auberge pleine, com. en 3 actes; le Codicile^ et

la 1'^ représ, de la Sainte-Omelette.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière. —
Relâche.

Demain la 1" représentation des Crimes de la Noblesse,

Théâtre de la rue de Louvois. — Relâche.

Théâtre DU Vaudeville. — Arlequin tailleur; les Emi-
grés à Spa, et le Divorce.

Théâtre de la Cité.— Variétés. — Georges ou le Bon

Fils; les Dragons et les Bénédictines, et le Bon Ermite.

Théâtre do Lïcée des Arts, au Jardin de l'Egalité.—
Relâche.

Théâtre Français comique et lyrique, rue de Bondi.

La Première Réquisition ou Théodore et Pauline
,
préc.

de Justine et Bastien, et d''Arlequin marchand d'esprit.

Amphithéâtre d'Astley , faubourg du Temple. — Au-
jourd'hui, ù cinq heures et demie précises, le citoyen

Franconi, avec ses élèves et ses enfants, continuera sesexer-

cicesd'équitation et d'émulation, tours de manège, danses

sur ses chevaux, avec plusieurs scènes et entr'actes amu-
sai ils.

Il donne ses leçons d'équitalion et de voltige tous les

matins, pour l'un et l'autre sexe.

Du 29 frimaire.

PAIEMENT DES RENTES DE L'HÔTEL-DEVILLE DE PARIS.

Portions de 8 mois 21 jours de 1793. Toutes lettres.

Noms des Payeurs.

9. Dchruc, perp. cl yiag Nonidi.

18. Radix, pcrp. et viag Nonidi.

27. Defrance, tont. viag. et perp . ..... Nonidi.

30. Debroé, perpétuel N«nidi.

fdTi». Tjp. llrnri Pion, nie Girantlirc ,
S.



GAZETTE NATIONALE ou LE MONITEUR UNIVERSEL.
N" 92. Duodi, 2 Nivôse, l'an 2«. {Dimanche 22 Décembre 1793, vieux style.)

POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Extrait d'une lettre (VAugsbourg, du 30 novembre. —
Nos (gazettes allemandes sont remplies de romans calom-
nieux contre les Français. Cela paraît servir les alliés en
attendant que cela leur nuise. On a inséré dans quelques

papiers de prétendues lettres de Gûnes, qui font mention

d'un grand complot, lequel vient d'éclater contre le gou-
Temement de celte république. Plusieurs sénateurs et trois

mille personnes étaient dans le secret de la conspiration.

Ou n'a pas oublié de dire qu'il s'agissait d'une révolution

semblable à celle de la France, et que déjà un grand nom-
bre de personnes de distinction commencent à mettre leur

argent et leurs effets précieux en sûrelé. On tient d'ailleurs

pour certain que la légation française est auteur de la

trame; et Yon affirme que la conspiration ne devait s'exé-

cuter qu'après le départ de la division de la flotte anglaise

et espagnole, mais qu'heureusement les principaux con-

jurés sont arrêtés, et qu'on a déjà pris des mesures de sû-

reté qui ne laissent plus d'inquiétudes.

Tel est le ridicule et insolent verbiage dont nos princes

font les frais d'impression, au profit d'une foule d'écrivains

dont ils manquent moins que de soldats.

Voici sans doute ce qui a donné lieu au roman ridicule

et calomnieux que l'on vient de lire. Quelques jours avant

l'enlèvement de la frégate la Modeste, les émigrés qui

étaient en grand nombre à Gênes, et qui s'y montraient

avec audiicc, avaient formé le projet, de concert avec les

forces anglaises, espagnoles et napolitaines réunies alors

dans le port, de s'emparer d'un fort qui domine la ville, et

où il se trouve une abbaye de bénédictins. Drackeel l'agent

des ci-devant princes, Marigniane, conduisaient ce com-
plot. Mais, soit qu'ils aient mal pris leurs mesures, soit que
le sénat ait été averti à temps, la perfidie a échoué. Le sé-

nat a fait renforcer de nuit tous les postes, où des muni-
tions de guerre furent portées aux flambeaux, afin qu'une
sorte de publicité s'en répandît, sans nuire à l'intention de

mystère qu'on avait dû mettre dans les précautions.

Quelle infamie que d'attribuer à la légation française un
pareil attentat, à elle que les émigrés, enhardis par la

présence de la flotte anglaise et espagole, avaient l'audace

d'insulter publiquement au même moment que Dracke eut

l'impudence de proposer au sénat de la faire enlever avec

tous les fonctionnaires publics français 1

Nous pouvons affirmer les faits que nous rapportons ici,

et en cautionner l'authenticité.

Hagneneau, le 2 décembre — Hier et aujourd'hui il y a

eu différentes affaires de postes de ce côté. Le générai

comte de Keglewich a été tué par un boulet : le ci-devant
duc de Bourbon a été blessé d'un coup de sabre.

Extrait d'une lettre de Hambourg, du 26 novembre. —
Voici une nouvelle atrocité du gouvernement anglais. lî

est certain qu'on met en vente publiquement et qu'on an-
nonce dans les affiches de Londres les assignats bien con-
trefaits à 35 shellings les mille livrestournois. Il est impos-
sible de supposer une combinaison plus perverse et une
barbarie plus impudente. Les rois ne cessent de vendre
l'orviélan aux peuples, mais jusqu'ici ils n'avaient point
débité publiquement le poison.

Dans la guerre d'Amérique, le ministre contrefit à Lon-
dres le papier-monnaie du Congrès, mais il n'eût pas osé
l'avouer. Voilà les progrès de la civilisation britannique
et les efforts de la monarchie constitutionnelle.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 1«» nivôse^ — Des lettres de Vienne en Autri-
che confirment la nouvelle que le fameux Mesmer a été

arrêté dans cette capitale par ordre du gouvernement^ et

que les scellés out été mis sur ses papiers,

3* Série, — Tome !'I,

On mande de Marseille, en date du 17 frimaire, que la
municipalité de cette commune a été destituée le 16 , et
remplacée sur-le-champ.

Les bataillons des sans-culottes sont partis pour l'armée
sous Toulon, avec une ardeur vraiment républicaine.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général.—Du 29 frimaire.

Plusieurs citoyens ouvriers maçons viennent se plain-
dre de ce que le comité révolutionnaire de la section du
Panthéon-Français leur a refusé des passeports pour aller
dans le département de la Creuse, leur pays natal, où ils

sont dans l'usage de se retirer tous les ans avant l'hiver.

Hue : Je penseque les passeports demandés doivent être
accordés. Si on les refuse, c'est réduire ces citoyens à «ne
peine extrême. On sait qu'ils viennent tous les ans, dans
l'été, à Paris, et qu'ils : 'en retournent chez eux au commen-
cement de l'hiver, pour y vaquer aux travaux de l'agri-
culture et s'occuper de leurs autres affaires. Les retenir
ici, c'est priver à la fois l'agriculture de bras utiles et in-

dispensables, et enlever à ces citoyens l'espoir de leurs
moissons.

Lubin : La Vendée existe toujours, et c'est précisément
dans les contrées qu'occupent les rebelles que les citoyens
pétitionnaires doivent passer.

Le comité de salut public s'occupe sérieusement des
moyens de détruire les Vendéens; il est près d'atteindre
à ce but ; et certes, ce serait s'exposer à le faire manquer,
que de donner des passeports à une grande quantité d'ou-
vriers qui, passant dans le pays qu'occupent les rebelles,
pourraient être arrêtés ou séduits par eux.

Celle affaire est d'autant plus importante, qu'il est plus
que certain qu'il y a des gens à Paris qui eu engagent pour
la Vendée.

Plusieurs membres demandent la parole contre cette as-
sertion.

Lubin : Oui, je suis sûr du fait ; on recrute pour la Ven-
dée à Paris.

Le conseil, sur la demande des citoyens de Limoges,
passe à l'ordre du jour, motivé sur les circonstances.

— Le citoyen Mengin demande que, conformément au
décret qui enjoint à tous les volontaires de rejoindre leurs

drapeaux, son fils soit forcé de se rendre aux frontières.

Un membre observe que le citoyen Mengin fils n'a pas
encore atteint l'âge de réquisition. Un autre membre sou-
tient que ce jeune citoyen ne peut s'étayer de la loi en ap-

pelant de sa minorité, attendu qu'il a franchi de lui-même
et volonta .ement la barrière qui le mettait à l'abri de la

réquisition.

Renvoyé à l'administration de police.

— On fait un rapport sur les citoyens Courchamp père

et fils, mis en arrestation en vertu de dénonciations d'inci-

visme dirigées contre eux.

Après quelques débats, le conseil arrête le renvoi de

Courchamp fils et des dénonciations faites contre lui au
tribunal révolutionnaire : Courchamp père demeurera en

arrestation jusqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné.

— Le secrétaire greflier donne lecture d'un arrêté du
comité de salut public, conçu en ces termes :

a Le comité de salut public, désirant aider l'approvi*

sionnement de la ville de Paris,

a Arrête : 1° que des sept bateaux de charbon de ferre

de Décis», arrivés hier, trois seront mis à la disposition de

la commune de Paris ;

« 2° Que la commune se chargera du paiement des char-

bons, frais de transport et débit, de manière qu'aucune

partie de la comptabilité de ces trois bateaux ne puisse être

dans les comptes de la fabrication des armes ;

t Que le ministre de la guerre, la commune de Paris tt

2

Cottrtniion 316" Vv.
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radroinislialion centrale seront chargés de l'cxéculion du

présent arrêté, chacun en ce qui le concerne. »

Renvoyé à radminislration de subsistances.

Ecclrait d'une lellre de Niderbrun , armée du Bas-
Rhin.

Du 33 frimaire.

« Le mauvais temps m'empêche de faircla guerre, et

roc donne la satisraction de vous écrire. En même temps que

je finissais ma lettre, IVnnemi est venu m'attaqucr ; l;i bat-

lailleaélé longue; l'ennimi a perdu beaucoup df monde;
je lui ai fait des prisonniers, el pris beaucoup de chevaux.

Je me suis saisi de deux drapeaux et d'une piècede canon.

Le général de division les envoie à la Convention, ils sont

jaunes et noirs. Je désire que le ciel me laisse continuer

ma carrière. Le bonheur me suit dans les combats.

« A l'attaque du 15, contre les Prussiens, je comman-
daisrnvaiil-gardede l'armée de la Moselle; j'ai eu le bon-

heur d'emporter une redoule à l'ennemi, et l'ai mis en dé-

route maigre la supériorité du nonibre ; j'ai pris une pièce

de canon. Je suis toujours à la barbe de l'ennemi; tous les

jours les malheureux soldats, exténués de fatigue, se bat-

tent comme des lions. Landau est notre rendez-vous; nous
ne désemparerons pas qu'il ne soit délivré; et que nous
n'ajons chassé ces monstres. Ils ne nous font pas de quar-

tier. Les émigrés, qui veulent faire les fanfarons, sonlballus

tous les jours. Nos braves soldats leur ont enlevé une re-

doule, el les prisonniers ont reçu le châtiment dû à leurs

crimes. Nous les fusillon';, pour plus prompte expédition.

Nous leur avons trouvé des lettres que nous envoyons au
comité de salut public, ce qui va faire arrêter quantité de

scélérats qui correspondent avec eux contre notre clàre

patrie. Les monstres égorgent nos soldais et les brûlent

vifs : nous en avons trouvé sur le champ de bataille tout

rôtis; mais nos soldats ne leur font plus de grâce. Partout

les monstres brûlent el assassinent leshabilans; nous som-
mes à leur poursuite: nous travaillons à les cerner ; nous
sommes tous de vrais sans-culottes : nous ne connaissons

plus de trahisons.

« Signé Leval, général.

« P. S. Je vous donne aussi avis que le brigand de
Condé n'est pas mort, comme on nous l'avait annoncé; il

n'est que blessé au bras, ainsi que son fils, le ci-devant duc
de Bourbon, qui a reçu une halle patriotique dans le bas-

ventre, qui lui a fait descendre la garde, n

SOCIETE

DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉAPiT AUX JACOBINS DE PARIS,

Présidence de Boiiquier,

SÉANCE DU 28 FRIMAIRE.

La Société s'occupe de l'épuremcnt des nicinbios

du tribunal rcvoUilioiiiiaire, qui étaient absents
quand ils lurent appelés ; ils sont tous admis, ainsi

que Boucher-Saint- Sauveur, député
,
qui (-tait éf^a-

lemenl absent bjrs de répurcmenl des dépult-s. Un
seul reproche a clé fait au dernier; mais il y fait

des réponses sans r('plique. Il était accusé de venir

très rarement dans le sein delà Société; il a répondu
que s'il ne venait pasaussi souvent qu'il le désirait,

c'est parcequ'il est accablé d'occu|)ations auprès de
la Convention. Reverchon annonce à la Société que
Boucher-Saint-Sauveur est très assidu au comité de
commerce et d'agriculture, où il travaille à déjouer
les intrigues des fripons qui dilapident les fonds de
la république. Plusieurs autres députés passent k la

censure , et sont admis.

Nioche est dénoncé par un Lyoïuiuis
,
pour s'être

mal conduit à Lyon , et pour avoir adhéré à la sus-

pension de la milnicipalité patriote.

Un membre demande l'ordre du jour, motivé slir

ce que Nioche a déjà rendu compte de sa mission à

la Convention nationale.

Royer : Je dois dire à la Société que, dans la com-
mune de Châlons et dans le département de Saône-

ct-Loire , le bruit comnum était que Nioche avait

sanctionné l'arrestation de la municipalité de Lyon,

et enchaîné ses eflbrts. Je pense que Nioche doit

rendre compte à la Société de sa conduite à Lyon ;

celui qu'il a rendu à la Convention ne suffit pas,

puisque tel demeure à la Convention
,
qui a été re-

jeté du sein des Jacobins.

Moche : J'avais reçu à Chambéry une lettre du

comité du salut public de Lyon, qui m'annonçait

qu'il V avait dans celte ville un parti considérable,

et que les patriotes allaient être livrés aux assassins.

Je partis aussitôt après la réception de cette lettre,

et j'arrivai le 27 mai à Lyon, où je concertai avec le

comité les moyens de sauver la chose publique,

d'empêcher la contre-révolution, et de contenir les

rebelles jusqu'à l'arrivée des bataillons qui étaient

envoyés pour assurer la tranquillité publique. Je

communicjuai mes projets à deux hommes que je

croyais patriotes , mais qui , n'ayant que le masque
du patriotisme , instruisaient les sections de tout ce

que je leur avais révélé.

Les sections résolurent alors de me faire arrêter
;

je parcourus la ville pour calmer les inquiétudes,

qui commençaient à être très grandes
;
je plaçai des

postes dans tous les lieux que je crus les plus conve-
nables. A cinq heures, j'étais dans mon lit, quand on
vint m'annoncer que la générale battait, et que tout

annonçait de grands mouvements.
Je voulus faire sonner le tocsin , mais la munici-

palité s'y opposa
,
parccqu'ellc n'était pas sûre des

campagnes, et elle avait raison; car ce sont les

campagnes qui sont, pour ainsi dire , la cause de
tous les malheurs qui sont arrivés à Lyon. Dès que
je reparus dans les rues , je fus fusillé par les aris-

tocrates, qui me saisirent et me conduisirent au co-
mité central des sections, où je restai en arrestation

pendant douze heures, le pistolet sous la gorge. On
sait que mon caractère n'a jamais plié devant les

oppresseurs , et je demeurai ferme dans cette der-
nière occasion , sans craindre les menaces qui m'é-
taient faites.

J'étais alors dépourvu de tous secours en hommes;
j'avais été livré aux sections par la trahison d'un
commandant en qui j'avais mis ma confiance

; je fus

trahi par le détachement que j'avais amené de
Chambéry. Ce détachement

, qui était de garde au
poste de l'Arsenal , était vendu aux sections; aussi

ne IH-il aucune difficidté de leur livrer ce poste im-
portant : mon collègue fut le seul heureux. Le ba-
taillon du Mont-Blanc lui resta fidèle , et à la tête de
ce bataillon il lit reculer les rebelles.

On m'annonça que la municipalité demandait
une suspension d'armes , et dans le même instant
j'appris que dix mille hommes arrivaient de la cam-
pagne au secours des sections. Le département se
réunit alors aux sections, et il prit, de concert avec
elle , l'arrêté qui suspendait la municipalité.
Nous délibérâmes , mon collègue et moi , d'enga-

ger la municipalité à exécuter provisoirement l'ar-

rêté du dép.irlement ,et de laisser à la Convention à

décider sur cette affaire : notre but était d'épargner
le sang du peuple et d'empêcher les plus grands
malheurs; nous arrêtâmes, en conséquence, que des
commissaires seraient envoyés à la Convention, pour
l'iiifurmer de ce qui se passait.
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Ayant fait part de notre de'cision à la municipa-

lité, je reçus une lettre du maire
,
qui m'annonçait

que la municipalité cédait au département
,
pour le

repos public. On ne se fut pas plutôt retiré que les

incarcérations et les vengeances particulières com-
mencèrent; je faillis moi-même être assassiné sur

la place des Terreaux. Le 30 , on envoya dos assas-

sins pour me tuer; je crus que je n'avais rien de
mieux à faire que d'avertir le comité de salut public

de tout ce qui se passait
;
je dépêchai, en consé-

quence, le plus grand nombre de courriers que je

pus faire partir. Dans le même temps j'étais proscrit

dans le département du Gard ; on avait donné l'ordre

de me fusiller; il y avait sur les grandes routes des

hommes qui devaient m'assassiner. Je fus obligé de
voyager par les montagnes , afin d'éviter la pour-
suite de mes ennemis. Voilà quelle a été ma con-
duite : si elle est coupable , je ne sais pas ce qu'on
doit appeler conduite patriotique et républicaine.

Nioche termine par demander que tous ses dénon-
ciateurs se constituent prisonniers comme lui , et

promet de les confondre.

Un membre fait deNioche l'éloge le plus étendu.

11 atteste qu'il a fait à Lyon tout ce qu'on pouvait

attendre d'un représentant montagnard. Il fut, ainsi

que Dubois-Crancé et quelques autres républicains

purs, en butte aux persécutions des aristocrates.

Danton: Pour isoler la mission de Nioche de toute

sa conduite antérieure, je vais prendre Nioche au
moment de son arrivée à Lyon. Dès son arrivée,

Nioche donna la mesure de ce qu'il devait faire , en
répandant, avec Gauthier, la terreur parmi les aris-

tocrates, au moyen des mesures vigoureuses qu'ils

prirent.

Le dévouement même des patriotes, dévouement
beau sans doute, mais qui heureusement ne fut pas
suivi des malheurs que l'on redoutait, ne fut cou-
ronné du succès que grâce à la conduite de Nioche.

Les aristocrates l'ont calomnié, persécuté. Qu'est-

ce que cela prouve, sinon son patriotisme?

H n'a pas été blessé, dites-vous! fallait-il qu'il fût

tué pour être de vos amis ?

Je le répète ; il a pour lui les faits et les inten-

tions. Si quelqu'un pouvait encore douter de ces

dernières; s'il était permis encore de balancer sur
l'opinion qu'on doit se former de lui, il faudrait ap-
peler d'autres représentants du peuple , former une
Convention ; les patriotes deviendraient tous... mais
cela n'arrivera pas !... {Non, nom s'écrient à la fois

tous les membres de la Société.)

Ce mouvement sinuiUané met fin à la discussion.

— Maribon-Montaut demande à être encore une
fois interpellé sur sa prétendue noblesse , attendu
qu'on ne cesse de la lui objecter, et que des patriotes

mêmes lui adressent directement ce reproche.

Interpellé d'après son vœu, Montant annonce que
son père gagna la croix

,
qu'on appelait de Saint-

Louis, au bout de quarante-cinq ans de service,

après avoir été soldat , bas-officier, et enfin lieute-

nant de dragons, sans pouvoir monter plus haut

,

et que .sou grand-père était tisserand ; il ajoute que
ses parents sont tous des états les plus communs de
la société. Il est bien quelques marquis de ce nom

,

mais qui ne lui sont nullement alliés.

11 termine en assurant qu'il a toujours aimé la li-

berté avec passion, et que c'est là son défaut, si

c'en est un.

La Société confirme l'admission de Maribon-Mon-
taut.

— NyoD, député; Ganet,du tribunal révolution-

naire ; Maire , avocat ; Fainéant , aussi du tribunal ;

Garnier, Savetier, sont admis , ainsi que Pottier et
Perjerry, députés.

— Peyssard, député, déclare qu'il a étégarde-du-
corps jusqu'au moment où il s'aperçut qu'il s'agis-

sait d'étayer le despotisme, qu'il détestait, contre la

liberté, qu'il avait dans le cœur, llajoutequ'il n'est

pas noble; ce qui fait dire à David , avec beaucoup
d'émotion : Ah! tant mieux !

Renaudin demande qu'on interpelle Peyssard (te

déclarer ce qu'il a fait pour la révolution.

Peyssard répond d'une manière qui satisfait l'as»

semblée. Il est admis.

— Romme, Perrin (des Vosges), Ruamps, Serres

,

Rougemont , le sont également.

Simon : J'ai été pendant six mois prêtre dans le

pays sarde. Obligé de fuir la colère du petit roi de
ce pays, je passai dans le département du Bas-Rhin,
oîi , me trouvant chargé de ma mère et de ma sœur,
je fus forcé de faire le même métier pendant sept à
huit mois encore. Je n'ai à rougir d'aucune erreur;
je n'en ai débité aucune, et je n'ai jamais rien dit

que je ne pusse répéter partout.

On demande à Simon s'il est noble. — Il répond
que c'est bien assez d'être prêtre. (On applaudit.)

Un citoyen lui reproche les opinions qu'il émit à

la tribune, il y a quelques jours, et qui tendaient à

faire rétrograder la révolution.

Simon : Ce n'était pas là mon intention ; mais j'ai

craint que des patriotes de fraîche date ne se fissent

un droit de leur patriotisme exagéré pour vexer les

bons citoyens. J'ai puisé cette opinion dans mon
voyage

, pendant lequel j'ai vu souvent des abus de

cette espèce.

Le préopinant réclame l'ajournement jusqu'à ce

que Robespierre puisse articuler les faits qu'il a an-
noncés contre Simon.

L'ajournement est adopté.

— Brûlard , Vcnaillet, Vidal , Bourghien, Lesage-
Senault sont admis.

La séance est levée à dix heures.

SÉANCE DU 29 FRIMAIRE.

Bourdon (de l'Oise) : J'invite la Société à presser
l'épurement, et à ne pas perdre un temps précieux.

Je la félicite en même temps sur cette opération sa-

lutaire. 11 ne manque qu'une chose à la constitu-

tion : c'est un tribunal censorial, ou plutôt il est

dans les Sociétés populaires. Vous avez bien senti

que nous sommes entourés d'ennemis perfides, qui
viennent à nous , sous les dehors trompeurs du pa-
triotisme, travailler sourdement à notre perte ; con-
tinuez votre glorieuse entreprise ; tout nous promet
d'heureux succès.

La faction contre-révolutionnaire des bureaux de
la guerre est bientôt écrasée ; les agens des puis-

sances étrangères sont déconcertés, et le fruit de vos
travaux sera la paix

, que les .\nglais ne sont peut-
être pas éloignés de vous offrir.

Deux membres prennent la parole contre Bourdon
(de l'Oise). Ils lui font différents reproches que la

Société écarte par l'ordre du jour.

Milhaud ; J'appuie la proposition qui est faite, de
terminer le plus promptement possible le scrutin

épuratoire. Je déclare que la proposition qui en a

été faite par Robespierre était de la plus grande uti-

lité. J observe également qu'une infinité de fourbes



12

se sont affubles du bonnet rougo
;
qu'ils ont

,
par ce

moyen , trompé la bonne foi des patriotes. Je de-
mande que le bureau de la Société ne soit plus as-
treint à porter ce fameux bonnet , dont les aristo-
crates se sont servis par dérision.

Hébert : J'appuie fortement cette dernière propo-
sition. Je demande qu'elle soit étendue aux autori-
tés constituées , et qu'il n'y ait plus entre elles et le

peuple une distinction dont les aristocrates ont fait

une mascarade ; les intrigans et les contre-révolu-
tionnaires se sont masqués du bonnet, alin de trom-
per les bons sans-culoUes. Je demande que désor-
mais les scélérats paraissent dans toute leur laideur.
(On applaudit.)

Dufouniy : Il faut aussi anéantir une distinction
qui commence à s'établir entre les citoyens. Cette
distinction consiste dans des bouquets aux trois cou-
leurs. Je demande que tous les objets semblables
soient interdits, et qu'on soit tenu de ne porter
qu'une simple cocarde.

La Société passe à l'ordre du jour.

Le comité de salut public de la Convention invite
la Société à lui envoyer la liste de celles qui lui sont
afiiliées. Il déclare qu'il en a besoin pour faire par-
venir une circulaire sur l'organisation du gouver-
nement provisoire.

Dufourny : Je m'oppose à cet envoi. Je demande
que le comité de salut public fasse passer à la So-
ciété les exemplaires dont la circulation lui paraît
utile , alin qu'elle puisse les faire parvenir, par le

moyen de sa correspondance , aux Sociétés affiliées.

Hébert : Il ne peut être dangereux de donner la

liste demandée, depuis que le comité a obtenu la

confiance du peuple. Cette réserve ne pouvait être
bonne que dans le temps où les brissotins domi-
naient. Je demande l'ordre du jour sur la motion de
Dufourny.

Danton appuie la motion d'Hébert, en faisant
remarquer qu'il est nécessaire que le comité de salut
public établisse une correspondance immédiate avec
les Sociétés patriotiques , et que cette correspon-
dance ne pourrait avoir lieu, si la liste de ces Socié-

tés ne parvenait à la connaissance du comité.

La proposition d'Hébert est adoptée.

— Un secrétaire fait lecture d'une lettre écrite par
les représentants du peuple Tallien et Isabeau.

Milhaud , député du Cantal : La lettre des ci-

toyens Tallien et Isabeau , doit réveiller dans tous
les cœurs républicains des sentiments profonds
d'intérêt national : ils nous ont d'abord dit que la

commune de Bordeaux avait été sur le point d'être

dévorée par la famine; mais que par leurs soins et

parles secours des départements environnants cette

commune jouissait à présent de l'abondance. Eh
bien ! voici l'arme la plus terrible que les ennemis
de la liberté et les agents des puissances étrangères
vont employer contre la république. Quoiqu'il soit

prouvé à tous les hommes qui connaissent le terri-

toire français et la récolte florissante de cette année,
que la France possède dans son sein des subsistances
suffisantes pour trois ans , les égoïstes et les agents
secrets de Pitt feront tous leurs efforts pour nous
faire éprouver une disette factice, afin d'égarer le

peuple et le porter à des excès.^U est donc urgent
que la Société des Jacobins invité toutes lesSociélés

populaires de la république à surveiller par des
commissaires le recensement des grains et la libre

circulation des subsistances. Tallien et Isabeau vous
disent enfin qu'ils désirent que tous les individus

suspects soient transportés dans les départements
éloignés de leur domicile.

Cette mesure sage me paraît d'autant plus indis-

pensable
,
que les conspirateurs n'auraient plus au-

tour d'eux leurs créatures et leurs correspondants:
il faudrait plus ; les officiers qui sont destitués et qui
ne sont pas licenciés par décret devraient être aussi
incarcérés Jusqu'à la paix; c'est le motif puissant
qui nous a déterminés, dans notre mission près des
armées et des départements , à faire traduire dans
des départements éloignés toutes les personnes sus-
pectes que nous avions été obligés de faire arrêter.

Mais un moyeu de salut public plus important , et

qui purgerait enfin la nation de tout ce qu'il y a
d'impur, ce serait de chasser du sein de la répu-
blique tous les contre-révolutionnaires, qui, d'après
l'examen du comité de sûreté générale , seraient

néanmoins regardés comme des êtres dangereux à la

liberté. Et qu'on ne me dise pas que l'on donnerait
par cette mesure extraordinaire (les renforts et des
combattants à l'ennemi : il faut que la France lance
sur des vaisseaux la tourbe impure des ennemis de
l'humanité; et que la foudre nationale les englou-
tisse dans le gouffre des mers : il faut enfin que le

peuple seul triomphe ; il faut surtout lui donner du
pain : et puisque l'infâme Pitt a dit que la France
devrait être regardée comme une ville assiégée, dé-
clarons aussi que la république est une forteresse

assiégée par tous les despotes de l'Europe. Vomis-
sons de nos foyers toutes les bouches inutiles : que
dis-je! tous lesserpcns liberticides qui déchirent le

sein de la patrie , et précipitons tous nos ennemis
dans le néant. Pénétrons-nous de cette grande vé-
rité : quiconque n'est pas pour le peuple est contre
le peuple, et mérite la mort.

Marat, l'ami du peuple, avait dit avec beaucoup
de raison que

,
pour l'affermissement de la liberté

publique , la massue nationale devait faire tomber
deux cent mille têtes. Eh quoi ! citoyens , deux cent
mille hommes libres ont déjà péri dans les combats,
sans compter le nombre considérable des esclaves :

et qui de nous, pour écarter de si grands malheurs,
s'il avait tenu sous le glaive de la liberté tous les

conspir*teurs, tous les traîtres, tons les agens des
cours despotiques et tous les monstres fanatiques de
la Vendée , ne les aurait pas exterminés? N'eût-il

servi qu'un ami de la liberté , en faisant couler tout
le sang des tyrans et de leurs satellites, ce jacobin
généreux aurait bien mérité de l'humanité.

— La Société passe au scrutin épuratoire.

Les membres de la Convention passent d'abord.

Finot, Oudot, Duvernant, Lemoine sont admis.

Romme annonce que, né à Arles, fils de médecin,
il était destiné à devenir chanoine, et déjà était ac-
cablé de bénéfices, lorsqu'à vingt-neuf ans il quitta
ses bénéfices pour aller en Amérique. Là, il quitta
les hommes pour aller bâtir une cabane parmi les

sauvages, avec une négresse, sa compagne plutôt
que son esclave, et qu'il a encore dans sa maison.

Député par la colonie, il a toujours voté dans le

sens de la Montagne , et désire que le journal de
ce nom fasse mention qu'il vota avec Dufourny pour
que les nouveau-arrivés à la Convention se pronon-
çassent sur les événements de la révolution.

La Société l'admet, ainsi que Gribeauval et Ires-
sin, juges du tribunal révolutionnaire.

La séance est levée.
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CONVENTION NATIONALE.
Présidence de yottUand,

SUIT! DE LA SÉANCE DU 30 FRIMAIRE.

Des pétitionnaires se présentent à la barre, et por-

tent la parole le chapeau sur la tête.

CouTHOM : Qu'il me soit permis d'interrompre

l'orateur pour un objet important, puisqu'il peut

tendre à l'avilissement de la représentation natio-

nale.

Je demande pourquoi, lorsqu'on parle devant une

section respectable du peuple, réunie dans le lien

de vos séances; pourquoi, lorsqu'on parle devant

les mandataires du peuple chargés de laire respecter

sa souveraineté, des pétitionnaires se permettent de

garder leur chapeau sur leur tête. Remarquez, ci-

toyens, qu'il ne s'agit point ici de nous, mais du peu-

ple lui-même.
Toutes les fois qu'un homme parle en public ou

devant une portion considérable du peuple, il doit

respecter la majesté du peuple dans la section qui

est devant lui; il doit également la respecter en la

personne de ses représentants : la majesté du peuple

est blessée par le ton léger avec lequel on parle en

public.

Je demande que tout pétitionnaire soit tenu d'ô-

ter son chapeau lorsqu'il paraît devant les repré-

sentants du peuple.

Robespierre : L'abus dont parle Couthon ne peut

être attribué à aucune mauvaise intention de la part

des citoyens qui sont maintenant à la barre ; cepen-
dant il est réel cet abus ; il vient de la mauvaise ap-

plication d'un principe véritable. Sans doute tous

les citoyens sont égaux entre eux, mais il n'est pas

vrai qu'un seul homme soit l'égal d'une portion

quelconque de citoyens! Un individu qui parle dans
une assemblée doit respecter en elle la société géné-
rale dont il est membre.

Citoyens, l'abus dont nous nous plaignons a été

introduit ici par des membres même de cette assem-
blée. D'après cela il n'est pas étonnant que les péti-

tionnaires aient cru devoir jouir du même droit. Je

demande qu'il soit défendu aux membres de cette

assemblée de parler couverts.

Un membre demande sur cette proposition la ques-
tion préalable.

Couthon : Je demande que ce membre soit tenu
de motiver la question préalable qu'il réclame.

***
: Je demande si les Assemblées constituante

et législative se sont crues déshonorées lorsqu'une

députation de quakers s'est présentée devant elles.

RoBESPiEREE : Lcs exceptions confirment la règle.

Les quakers ont de tout temps eu l'habitude de par-

ler couverts. Je demande le maintien de notre rè-

glement.
Cette proposition est adoptée.

— Une députation s'annonçant comme chargée du
vœu des citoyens de Ville-Affranchie obtient la pa-
role.

L'orateur : «Citoyens représentants, une grande
commune a mérité l'indignation nationale; mais
qu'avec l'aveu de ses égarements vous parvienne
aussi l'expression de ses douleurs et de son re-

pentir.

• Ce repentir est vrai, profond, unanime. 11 a de-
vancé le moment de la chute des traîtres qui nous
ont égarés. Si le fond de leurs âmes nous avait été

plus connu, jamais nous n'eussions été les inslru-

weuts de leurs attentats.

• Quand nos remparts sont tombés devant les ar-

mées de la république, nous avons respiré, et les

vaincus ont applaudi aux vainqueurs; nous avons
dit : le règne du despotisme est passé; celui de la

liberté commence. Les mesures arbitraires vont faire

place à celles de la justice; les dénonciations dictées

par la haine ne seront plus accueillies. Tels étaient

nos vœux; telles étaient les pensées des représen-

tants devant qui les traîtres ont disparu; telles

étaient les dispositions de la brave armée qui a con-
quis nos cœurs, ainsi que nos murs.

a Les droits sacrés de l'homme étaient proclamés

devant les légions victorieuses, à mesure qu'elles

s'avançaient au milieu de nos applaudissements, de

nos regrets, de notre confusion, de notre joie et de

nos larmes. La siàreté des personnes et des proprié-

tés était promise par le soldat lui-même, au mo-
ment de son triomphe; et quand tout semblait ex-

cuser même un excès de vengeance, tout a été pai-

sible et majestueux comme la loi. L'humanité n'a

pu mêler aucun reproche à la victoire.

• Pourquoi ce beau spectacle a-t-il si peu duré!

Sans doute la liberté doit venger avec éclat la ma-
jesté du peuple outragée. Elle a ses jours de colèr»

et de fureur; mais ces jours sont passagers comme
les orages. Vous le savez aussi bien que nous. L'effet

de ces salutaires rigueurs se détruit quand on les pro-

longe ou qu'on les exagère

Après ce début, l'orateur accuse la commission
révolutionnaire de ne point suivre assez les formes

judiciaires. Il peint comme une inhumanité dont,

dit-il , les peuples les plus barbares n'offrent pas

d'exemple, la mesure prise de fusiller les condamnés
dans les prisons, au lieu de les détruire par l'instru-

ment ordinaire des exécutions publiques. Il attaque

même sur ce fait la commission des représentants du
peuple.

Reprenant ensuite le ton de pétitionnaire , il con-

clut en ces termes ;

«C'est à vous, qui avez médité sur les hommes et

sur les événements, d'apprendre ce que vous enten-

dez par conspiraleurs ; vous savez que le secret des

conspirations n'est jamais renfermé que dans peu de

têtes, et que lorsque le glaive a frappé ces premières

têtes, la raison, l'humanité, la prudence, l'intérêt

pardonnent à la multitude égarée, et peuvent diriger

ses forces vers un but utile et patriotique.

« Dans le premier mouvement d'une juste indigna-

tion, vous avez rendu un décret que semble avoir

dicté le génie du sénat romain : vous avez ordoimé
qu'on dressât une colonne où seront gravés ces

mots: Lyon n'est plus! Eh bien! que votre décret

se réalise avec plus d'utilité et de grandeur encore.

Que Lyon nesoit plus en effet; que Ville-Affranchie,

digne de son nouveau nom, enfante des soldats à la

liberté: que l'active industrie de ses habitants, an
lieu de servir le luxe et l'opulence, s'applique tout

entière désormais aux besoins des défenseurs de la

patrie; que dans ses murs s'élève un peuple nou-

veau, régénéré par un regard de la clémence natio-

nale; qu'il aille en foule expier sur les ruines de

Toulon ses égarements passés. Imitez la nature ; ne
détruisez point, mais recréez : changez les formes,

mais conservez les éléments. Dites un mot, et de

toutes parts sortiront de nos murs des hommes sem-

blables à vous.

«Pères de la patrie, écoutez une section du peu-

ple, humiliée et repentante, qui, courbée devant la

majesté du peuple, lui demande grâce; non pas

jiour le crime, car ses aute» ."s et ses agents ne sont

plus; mais grâce pour le repentir sincère, pour la

faiblesse égarée : grâce même, nous l'osonsdire, pour
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l'innocence me'connue, pour le patriotisme impa-

tient de réparer ses erreurs. •

Cette pétition est renvoyée aux comités de salut

public et de sûreté générale réunis.

— La Société des Cordeliers vient presser l'acte

d'accusation contre les soixante-treize députés dé-

tenus.

Le président répond aux pétitionnaires qiie le rap-

port dépend des pièces qui sont encore entreles mains

du tribunal révolutionnaire.

— Les administrateurs du département de Paris

rendent compte des travaux auxquels ils se sont

livrés pour répondre à la contiance de leurs conci-

toyens, et signalent quelques ennemis de la chose

publique, contre lesquels la sévérité nationale doit

s'appesantir.

Le président rend hommage au zèle éclairé des pé-

titionnaires, et leur témoigne la satisfaction de l'as-

seniblée pour la conduite terme et sage qu'ils ont te-

nue dans les moments les plus dilliciles.

— Une députation se présente au nom de la sec-

tion Onze, de Marseille, et des patriotes qui se sont

réunis à elle dans les journées des 23 et 24 août der-

nier.

Vidal, orateur de la dépulalion : Représentants,

si Marseille, s'écnrtant des principes révolutionnai-

res qu'elle avait si hautement professés, a pu perdre

quelques moments de vue les services signalés qu'elle

a rendus à la révolution; si, après avoir la première

invoqué le génie de la république , elle a pu cher-

cher a en détruire l'unité et à rompre le lien sacré

qui fait de tous les Français un peuple de frères,

re])résentaiits, ne vous y trompez pas, ce n'est pas

le véritable Marseillais qui s'est rendu coupable de

ces crimes. Connu par l'impatience avec laquelle

il supportait le joug des rois, aurait-il pu changer

en un instant de '-aractère? et la liberté aurait-elle

produit dans son âme cet avilissement que le despo-

tisme avec toutes ses fureurs n'avait pu lui faire par-

tager?
« Non, représentants, non ! aussi, au milieu del'as-

servissement momentané de notre pays, notre amour
brûlant pour la liberté s'est-il manifesté souvent avec

e'clat, et a-t-il bravé avec audace les supplices qui

lui étaient réservés.

• Appelé par la confiance de mes camarades du ba-

taillon Onze au pénible honneur du commandement,
et leur choix m'ayant ainsi placé, de même que Gail-

lard, président de la section, et Goroiite, ex-prési-

dent, à la tète de tous les patriotes des ditlérentes

sections qui vinrent se réunir à nous pour arrêter

enlin les complots de l'aristocratie, et rendre à notre

malheureuse cité cette liberté que des scélérats lui

avaient ravie, c'est avec une espèce d'orgueil, ou
plutôt avec le sentiment délicieux d'avoir coopéré à

l'aflranchissement dema patrie, que je me présente,

au nom de tous ces braves sans-cuioltes, dans le

sein de cette auguste assemblée, pour lui faire hom-
mage de nos travaux et de nos souftrances, et renou-
veler entre ses mains le serment de rester à jamais
réunis autour d'elle pour la défense de l'unité, l'in-

divisibilité et l'intégralité de la république.

«Représentants, le tableau des événements que
plus de trois mois de résistan-ce aux eflbrts des con-
tre-révolutionnaires ont produits, est trop long pour
pouvoir vous être présenté a celte barre. Je dernatiile

qu'il soit renvoyé à votre comité de salut public, qui

sera chargé d'en prendre connaissance et de vous
faire un rapport sur les faits qui y sont établis et sur

les demandes que j'y forme avec mes collègues, au
nom de mes frères.»

Le président répond aux pétitionnaires, lis sont

admis aux honneurs de la séance, et leur pétition

renvoyée au comité.

— Sur le rapport de Merlin (de Douai), le décret

suivant est rendu :

« La Convention nationale, après a voir entendu le

rapport de son comité de législation

,

«Considérant qu'il importe d'assimiler à la procé-

dure observée dans le tribunal révolutionnaire éta*

bli à Paris celle qui doit être suivie dans les tribi/-

naux criminels des départements, lorsqu'ils ont

prononcer sur les délits d'embauchage, de complr

cité d'émigration, de fabrication, de distribution o\

d'introduction de faux assignats, dont la connais-

sance leur est attribuée concurremment avec ce

tribunal , et qu'il est nécessaire de faire cesser les

doutes qui se sont élevés dans plusieurs départe-

^

mentssur la manière de juger les émigrés, décrète

ce qui suit :

«Art. I^r. Les tribunaux criminels des départe-

ments connaîtront immédiatement , et sans instruc-

tion préalable pardcvant le jury d'accusation, des

délits d'embauchage, de complicité d'émigration, de

fabrication, de distribution et d'introduction de faux

assignats ou fausse monnaie; en conséquence, les

formes prescrites par la section Xll de la loi du 28

mars 1793, pour le jugement des émigrés, ne seront

point suivies à l'égard de leurs complices.

« II. Dans les délits mentionnés en l'article précé-

dent, lesaccusateurs publics des tribunaux criminels

décerneront les mandats d'amener et d'arrêt à la

charge des prévenus, et dresseront contre eux les

actes d'accusation.

«111. Néanmoins les municipalités, les comités de

surveillance, les directoires de district, les agents

nationaux près les districts, les juges-de-paix et les

commissaires de police demeurent chargés concur-

remment de remplir, pour la recherche des délits

mentionnés en l'article Ifr, pour l'arrestation des

prévenus et pour leur traduction au tribunal crimi-

nel , toutes les fonctions de la police de sûreté géné-

rale.

« IV. Les prévenus traduits au tribunal criminel

seront interrogés et jugés dans la même forme et

dan*' les mêmes délais que s'ils avaient été mis pré-

cédemment en état d'accusation par un jury.

«V. Si néanmoins l'accusateur public trouve qu'il

n'y a pas matière à dresser un acte d'accusation con-

tre un prévenu arrêté, il en référera au tribunal cri-

minel.

«VI. Il en sera de même si, après avoir ouï un
prévenu, par suite d'un mandat d'amener, il trouve

qu'il n'y a pas matière à décerner contre lui un man-
dat d'arrêt.

« VU. Dans l'un et l'autre cas, le tribunal criminel

et l'accusateur public se régleront sur les articles VI,

Vil, VIII et XXXVI du titre l^r de la 2^ partie de la

loi du 16 septembre 1791.

« Vlll. Les jurés voteront et formeront leur décla-

ration publiquement, à haute voix, à la pluralité

absolue des suffrages.

«IX. Les jugements qui interviendront d'après la

déclaration du jury ne seront, en aucun cas, sujets

au recours en cassation.»

Ce projet de décret est adopté.

«La Convention nationale, après avoir entendu

le rapjiort du comité des finances sur la de-

mande du ministre des contributions publiques, dé-

crète :

• La trésorerie nationale tiendra à la disposition



du ministre desconlribulions publiques jusqu'à cou-

curnuce do la somme de 20,000 liv.. pour être em-
ployées à raiigiiieiitation des Irais nécessaires pour
suivre la vériliealion des titres et mémoires des en-
trepreneurs des travaux et autres créanciers de la

clôture de Paris, et remplir les préalables d'arpen-
tage et d'estimation indispensable.

• Cette vérilioation sera terminée à l'époque du
1" février prochain ; et si elle ne l'était pas, les em-
ployés seront obligés de la suivre sans aucune rétri-

bution; leur traitement demeure suspendu.
• Le ministre des contributions publiques tiendra

fn conséquence celui du mois de janvier en réserve
jusqu'à ce que le travail soit achevé; le tmit sans
déroger aux dispositions des décrets antérieurs sur
cet objet."

La séance est levée à cinq heures.

SÉANCE DO 1er NIVOSE.

Thirion : Chargé par la Convention d'une mission

dans quatre d<'partenionts
,
je lui présenterai un

compte général de ma conduite, qui sera mcessam-
mcnt imprimé. En attendant, il importe que je justi-

ce les motifs de mes opérations dans le département
d'Eure-et-Loir, motifs mal saisis par la Convention
et mal interprétés par les journaux. Puis donc qu'il

en est résulté une espèce d'inculpation contre moi,
que cette inculpation a même motivé mon rappel

,

et a été renuue très i>ublique, je demande que ma
disculpation soit de même manilestée. Je me trou-

vais k Chartres, chef-lieu du département dEu''e-et-

Loir, où un arrêté du comité de salut public m'en-
joignait de rester jusqu'après l'épuration du corps
administratif. A la nouvelle de la prise du Mans par
les brigands, j'écrivis au comité de salut public pour
l'informer de l'état dedénûmentde nos troupes. Le
département d'Eure-et-Loir est précisément situé

entre celui de la Sarlhc, dont le Mans est le chef-'

lieu, et celui de Paris. La marche incertaine et ra|)ide

des brigands me faisait craindre qu'ils ne se portas-

sent sur le département d Eure-et-Loir qu'on sait

être le grenier d'abondance de Paris.

Redoutant donc (ju'ils ne tentassent de réduire à

la famine Paris, celte ville immense, foyer du pa-
triotisme et des lumières, et le département d'Eure-
et-Loir qui l'alimente, je communiquai sur-le-
champ mes observations au comité de salut public

et au ministre de la guerre. Us arrêtèrent en consé-
quence que les dix mille homme> de l'armée du
Nord se réuniraient à Dreux. La colonne qui était à

Verueuil, etqui n'avait que deux jours de marche
pour se rendre à Alcnçon, rétrograda de dix lieues

pour se rendre à Dreux. Ce n'est pas à moi qu'il faut

attribuer cette rétrogradation, puisqu'elle a été

ordonnée par le comité de salut put)lic et le mi-
nistre de la guerre. J'appris le jour même que la

ville du Mans avait été reprise par les patriotes, et

que ces derniers avaient tué huit à dix mille hommes
aux brigands.

Une autre lettre m'apprend qu'ils ont perdu à peu
près le même nombre <ur la route du .Mans à Laval.
Alors, voyant le brigandage marcher à sa lin, je crus
le département d'Eure-et-Loir sauvé.

Mais, comme les brigands pouvaient menacer
Alençon, puisqu'ils se portaient sur Lavai, je pen-
sai qu'il ne fallait pas que la colonne rétrogradât
davantage.

J'écrivis au commandant , qu'attendu le chan-
gement de direction des brigands, il fallait qu'il

reslil a Dreux, en communiquant au minisire de la
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guerre ce même changement, et lui demandant ses
ordres.

Comme il n'y a que seize lieues de Dreux à Paris,
l'ordre arriva au commandant de la première co-
lonne d'attendre la seconde. Ainsi, quand j'aurais
fait porter sur Chartres la première colonne avant
la reprise du Mans, j'aurais rendu service à la répu-
blique ou couvrant un département abondant en
subsistances.

Il ne peut rester de doutes sur ma conduite. Je
me suis expliqué au comité de salut public. Je de-
mande que la Convention charge le comité de salut
public de lui faire un rapport. Il est important qu'il
ne reste pas de nuage sur les opérations des repré-
sentants du peuple, parceque cette défaveur tendrait
à discréditer toutes les autres opérations. Si, k la
moindre dénonciation , on se permettait de nous
diffamer, ou vous ne trouveriez plus de commissai-
res, ou its seraient si tremblants qu'ils ne feraient
rien d'utile.

Charlier : La conduite de Thirion dans le sein de
la Convention lui a toujours mérité l'estime et la
confiance de ses collègues. A l'égard de sa mission
dans quatre déjjartemeiits, il en doit un compte dé-
taillé : j'en demande l'impression , et, sur le reste,
l'ordre du jour.

Cette proposition est adoptée.

LÉONARD BoLRDON : Lcs orphelins de la patrie
devaient vous présenter hier un brave militaire qui
a perdu un bras au service de la république. Il est à
la barre; je demande pour lui un secours provisoire
qui l'indemnise des frais de son voyage.

Danton : Je demande s'il n'existe pas des lois qui
dispensent les défenseurs de la patrie mutiles pour
elle de se présenter pour solliciter des secours?
^'est-co pas au ministre de la guerre à se charger de
leur récompense? est-ce qu'il^n'ya pas des lois qui
Un attribuent impérieusement ce soin? C'est une
chose déshonorante pour la Convention de voir à sa
barre les martyrs de la liberté.

Je demande que le ministre de la guerre soit tenu,
sous trois jours, de présenter le tableau de tous ceux
qui ont été victimesde leur dévouement pour la cause
de la liberté.

La Convention décrète cette proposition , et ac-
corde à ce brave militaire une indemnité provisoire
de 300 liv.

— Le président annonce qu'une députation de
Commune-Aff"ranchie demande à présentera la Con-
vention les restes de Challier, martyr de la liberté.

La députation est admise.

L'orateur : «Législateurs, les députés de Com-
mune-Affranchie, réunis aux citovens de Paris, vous
apportent le buste, l'effigie et la tète elle-même de
Challier, assassiné par les ennemis du peuple, mutilé
l)ar les bourreaux de l'égaiité ; nous vous apportons
les cendres de cet homme immortel, de cet intrépide
défenseur des droits de l'homme : elles ont été con-
servées précieusement par le citoyen dans les mains
duquel vous voyez l'urne qui les i"enferme. Législa-
teurs, vous avez décrété que Challier avait bien mé-
rité de la patrie. Ses cendres sont à votre barre,
prononcez, devancez la postérité qui lui réserve une
couronne immortelle. Cnallier est mort juste, il est
mort libre. La justice nationale a prononcé sur sa
tombe un jugement qui l'honore. Les cendres de
Challier ont été citées devant le peuple, elles sont
sorties pures de ce creuset inflexible. "

Uîi autre membre de la dépulaiion : •Ciloyeus re-
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pn'scnlants, j'atteste à la Convention que les cendres

que renferme celte urne sont veritabloaienl les cen-

dres (le Chaliier. Je ne les ai pas quittées depuis le

moment qui m'a vu sortir du cachot où les contrc-

rc'volutionnaires m'avaient chargé de fers avec ce

martyr de la liberté.

j'ai fait déterrer son corps; la pourriture l'avait

respecté.
• Je dépose sur le bureau un assignai marqué

d'une fleur-de-lis; c'est la monnaie que les rebelles

de Lyon avaient créée pendant le siège, »

Le président répond aux pétitionnaires que la

Convention accepte avec reconnaissance les restes

précieux d'un martyr de la liberté.

Les pétitionnaires sont admis aux honneurs de

la séance; ils entrent au milieu des applaudisse-

ments.

LÉONARD Bourdon : Je demande que la Conven-
tion décrète la mention honorable du courage répu-

blicain de la mère d'un des citoyens qui viennent de

se présenter : à peine la tête de Challier fut-elle tom-
bée sous la hache des contre-révolutionnaires, que
cette courageuse citoyenne alla la déterrer et l'em-

porta chez elle.

CoLTHON : Cette citoyenne me fut pre'sentéecomme
une excellente patriote : non seulement elle n'est

pas riche, mais elle manque des choses nécessaires à

la vie. Vous devez récompenser sa courageuse vertu.

Lorsque les contre-révolutionnaires qui régnaient

dans Lyon ne permettaient pas aux patriotes de se

montrer, elle alla tirer du tombeau la tête de l'im-

mortel Challier, et la garda chez elle. Je demande
que non-seulement vous décrétiez la mention hono-
rable à son égard, mais que vous lui accordiez une
pension de 300 liv. Je demande de plus que vous ho-

noriez d'une manière plus authentique les restes d'un
martyr de la liberté; que Challier reçoive les hon-
neurs du Panthéon; et que ce général, qu'on avait

cru d'abord patriote, qu'on reconnaît aujourd'hui

pour un traître, ne soit plus confondu avec les amis
et les défenseurs du peuple.

On demande le renvoi de ces propositions au co-
mité d'instruction publique.

CouTHON : La Convention ne peut s'empêcher
de rendre cet hommage à un homme dont la vie

privée est aussi recommandable que la vie publi-

que. Citoyens, oubliez les vivants, honorez les

morts: c'est le moyen d'établir solidement la répu-
blique.

RoMME : On ne doit honorer ni flétrir la mémoire
d'un homme sans avoir une connaissance exacte des

faits. Je demande que le comité d'instruction publi-

que soit tenu de nousfaire un rapport sur Dampierre
et Challier.

Danton : La Convention nationale ne désorgani-

sera pas le tombeau de Dampierre sans connais-

sance de cause. Ce général eut le malheur de naître

d'une caste justement proscrite, mais il est de noto-
riété publique qu'il a vécu dans les principes de
l'égalité pratique. Il a vécu avec ses laboureurs en
ami, en frère. Voici un trait qui le fera connaître.

Un malheureux tombe dans une rivière au milieu
de l'hiver, Dampierre se jette à la nage et lui sauve
la vie.

Il jouissait dans son département de l'estime de
tous les citoyens; je ne veux conclure de là rien de
positif, mais cela suffit au moins pour vous prouver
qu'il faut examiner. Certes , si Dampierre eût voulu
trahir sa patrie, il l'aurait fait lors de la défection

de DuQiouriez ; mais vous save? qu'alors il rallia une

partie de n^s troupes qu'un traître voulait livrer à

l'ennemi. Dampierre enfin est mort les armes à la

main : ne le jugez qu'après avoir examiné froidement
sa conduite. Lorsque la Convention lui décerna les

honneurs du Panthéon, je m'y opposai, parceque je

ne voulais pas que la Convention accordât un sem-
blable honneur sans connaître les faits qui devaient
la déterminer.

Je demande que la Convention charge son comité
d'instruction publique de lui faire un rapport sur les

deux propositions de Couthon.

Cette proposition est adopte'e.

( La suite demain. )

SPECTACLES.
Opéra National. — Aujourd'hui Fabius, op. en 3 ac«

tes, el le Jugement du Berger Paris.

En altendant la l'« représenlalion de taFétede la Rai-
son, opéra en 1 acte.

Théatrbde L'OpÉnA-CoMiQUB NATioivAL, Tuc Favatt. —

>

Fiinfan et Colas, et Paul et Firginie.

En attendant la 1" représ, du Cri de la nation, opéra
en 3 actes, avec son spectacle.

Tbéatrb de la République , rue de la Loi. — Ca-
therine ou la Belle Fermière, suivie du Modéré,
En attendant la 1" représ, des Contre-révolutionnaires

jugés par eux-mêmes, com. nouT.

Théatrb de la rur Fetdbau. — L'Heureuse Décade;
la Papesse Jeanne, el aillons, ça ira.

En altendant la 1" représ, de Paul et Virginie, opéra
en 3 actes.

Théâtre National , rues de la Loi et de Louvois. — La
3' représ. d'Estelle, opéra en 3 actes, orné de tout son
spectacle.

Incessamment la Parfaite Egalité,

Théâtre de la Montagne, au jardin de l'Egalité. —
Le Sourd ou l'Auberge pleine, com. en 3 actes; le Codi-
cile et l'Heureuse Décade.

Au premier jour, la 1" représ, de la Sainte Omelette.

Théâtre des Sans-Culottks, ci-devant Molière. — La
1" repr. des Crimes de la Noblesse ou /-; Régime féodal,

drame en 5 actes, orné de tout son spect., préc. de Encore
un Curé,

Théâtre de la bcb de Louvois. — Laureet Zulmc,çl
le Corps-degardc patriotique.

Quartidi, la l'« représ, de Michel Cervantes, opéra en

3 actes 5 grand spectacle.

Théâtre du Vaudeville. — Les Comédiens Moines et

Diables; Georges et Gros-Jean; l'Union villageoise, et

Encore uti Curé.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — La ^euveou l'In-

trigue secrète; les Quiproquos^ et le Mariage patrio"

tique.

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalité. —
Adèle de Sacy, paiilom. en 3 actes, à spectacle, préc du
lletour, et du Café des Patriotes,

Théâtre français comique et lyrique, rue de Bondi.—
la Première lièquisition ou Théodore et Pauline, préc. de
Justine et Bastien, et d'Arlequin marchand d'esprit.

Du 1er nivose.

PAIEMENTS DES RENTES DE l'HÔTEL-DE-V1LLE DE PARIS.

Portions de 8 mois 21 jours de «795. Toutes lettres.

iVowi* des Payeurs.

1. Lempereur, perpétuel et viager .... Primiai.

11. Boutray, perpétuel Primidi.

19. Maupetit, pensions Primidi.

28. Creuzé, tont. viager et perpétuel. . . . Primi^c

lilJf. Tjp. Ileuri riiii, ru» GirandtiS, 8.



GAZETTE XATIOXALE ou LE lîOMTELR UMIERSEL.
î>«» 93. Tridi , 3 Nivôse, l'an 2e. {Dimanche 23 Décembre 1793, vieux style.)

POLITIQUE.

POLOGNE.

rarsorie, le 27 novembre. — La trop mémorable diclo

de Giodiio, cette fatale assemblée, a pris fin ; la séance du
23 a été l.i dernière, elle a duré depuis cinq heures du soir

jusqu'à neuf bcurcsdu matin. Dès que l'assemblée a été

levéi', le roi et tous les membres qui composaient la dièle

. se sont rendus dans la clinpcle pour entendre la messe, et

chanter, helas ! le Te Deum ordinaire.

Ou a donc achevé de lin-, dans cette dernière séance, le

plan de la nouvelle forme de goijTernement qui a été dé-

crétée, et dont il faut absolument croire que la tardive et

ruineuse sa?:esse terminera l'anarchie russienne dont la Po-

logne est déchirée...

Ciel! avec quel eprofondeperfldie l'étranger s'est rendu
maître de nos volontés et de nos délibérations ! comme, au
nom de la liberté, il a consommé notre esclavage !

Le roi, aussitôt ;iprès le Te Deum, a exerce les droits

que les Etats lui ont confiés, et a nommé à tous les dépar-
tements, savoir, entre autres à la place, que l'on saura ren-

dre très importante, de maréchal du ccnseil permanent, le

comte d'Aukiewitz, ci-devant ministre de la république à

Copenhague. Celui-ci a prêté serment en sa nouvelle qua-
lité. Le depnrtement des affaires étrangères, composé du
chancelier et du maréchal du conseil, sera sous la prési-

dence du roi. M. Tegobors en a été nommé secrétaire.

Nous devons encore à cette diète si funeste une dernière

calamité, qui est celle d'une loi somptuaire, etduns laquelle

sont violés non-seulement les principes du commerce, mais
encore les droits et la diguité des citoyens. En voici la te-

neur :

f Considérant les malheurs publics que la Pologne a

essuyés, la république n'a jamais eu plus de raison de veil-

ler ù son économie intérieure que dans les circonstances

actuelles; en conséquence, pour prévenir une indigence
universelle, nous ordonnons que l'entrée et l'usage en Po-
logne des pierres précieuses, des étoffes riches, des dentel-

les, des carrosses, de la porcelaiue, des meubles, glaces et

miroirs, et surtout toutes sortes de marchandises et ouvra-
ges r/c France, de quelque nature qu'ils puissent être,

soient défendus, sous peine de confiscation et d'une amende
de 2,000 florins

« Il ne sera permis aux maîtres de donner d'autres li-

vrées à leui s domestiques que des draps du pays , sans ga-
lons ou garnitures de soie.

« Les magistrats et les nobles, ainsi que les militaires,

ne pourront assister à aucune fête que dans leur uniforme,
ou Tuabil de leur état ou de leur vaivodic.

« il ne sera permis auxjuifs «i « la bourgeoisie de por-
ter des habits de velours, des pelisses riches, des perles ou
joyaux, etc.

« Outre la noblesse, les bourgeois qui sont ou ont été
dans les magi^ti'atures, les gens de loi, les académiciens,
les négociauts pourront porter Cépée, elc, etc. »

ALLEMAGNE.

Francfort, 6 décembre. — Des escjdrons de hussards
ont été envoyés pour ramasser les paysans du Brisgawct
de la Forêt-Noire, et les faire marcher armés et appro-
visionnés vers le gros de l'armée. Cette réquisition, con-
traire aux lois du p;iys, a causé un grand soulèvement à
Donncschingen, chef-lieu de la principauté de Furstem-
bei^. Les habitants oui fait face aux hussards, et, après en
avoir jeté bus quelques-uns, les out forcés de quitter le
pays sans emmener de recrues.

PRUSSE.

Berlin, le Z décembre. — L'envoyé de l'empereur, le

comte de Lehrback , ainsi que l'envoyé du roi de Dane-

3* Série. — Tome FI.

mark , le comte de Schimmehnann , arrivent dans celte ré-

sidente.

La curiosité publique s'occupe beaucoup dans cette ca-
pitale à deviner l'objet de la mission de notre marquis de
Lucchesini à Vienne. On s'arrête assez généralement à con-
jecturer que cet adroit négociateur est chargé d'obtenir la

cc-bion de quelques districts autrichiens en Pologne, qui
sont contigus aux possessions du roi de Prusse ; car on ap-
pelle déjà |)05sessions le vol diplomatique dont Frédéric-
Guillaume s'est si loyalement emparé. Il est, en effet, très

vraisemblable qu'il y a sur le tapis de telles affaires; mais
les nouvelles de Vienne, où l'on prétend aussi deviner les

clioses, rapportent que la négociation de Lucchesini doit
avoir lieu sur les principautés de Teschen, Troppau et Ja-
gendorff.

On prépare pour les fêtes prochaines un grand opéra,
qui a pour titre le Triomphe d\Inane... Il semblerait, vu
les allusions que l'on imagine, qu'un sujet où l'haliileté

d'une femme a si bien réussi devrait mieux figurer à Pé-
tcrsbourg qu'à Berlin.

ITALIE.

Livourne, le 21 novembre.—Dausune sortie combinée de
Bastia et de Saint-Florent, en Corse, on a fait main-basse
sur tous les partisans de Paoli : on assure que les équipa-
ges des frégates et des coiveltesqui sont à Sainl-Florent

ont eu beaucoup de pari à cette expédition.

Le ministre napolitain a présenté les mémoires les plus

pressants au sénat de Venise, pour en obtenir des grains.

Ils sont demeurés sans réponse. Ce refus embarrasse et af-

llijie d'autant plus le gouvernement de Naples, que les vi-

vres sont sur le point de manquer dans celte ville.

SUISSE.

Lausanne, le 8 décembre, — La Hollande ouvre, pour
son compte, un emprunt de 12 millions de florins. Les ac-

tions en sont de 1,000 florins chacune, et les primes qui

écherront par la voie du sort nombreuses et fortes. Les bil-

lets qui n'obtiendront pas de lot seront convertis en obliga-

tions de 4.250 florins sur l'Etat, à 2 et demi pour JOO.

Le ^lalhouder ouvre aussi un emprunt de 6 millions de

florins, à 4 pour 100 d'intérêt. On croit qu'il est pour le

compte du roi de Prusse, qui ne parait pas.

On annonce aussi un emprunt par l'empereur.

Cette multiplicité d'emprunts, qui annonce le besoin et

le discrédit des emprunteurs, rendra uuls les appâts qu'on

présente.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

Chambéry, le l'^ décembre. — Des lettres de Turin an-

noncent un fait qui prouve combien le peuple y est las de

la tyrannie. Un marchand y fut arrêté pendant la nuit,

parcequ'on a* ait trouvé chez lui un ouvrage proscrit par le

despoli-mo, dont il dévoile la turpitude et l'atrocité. Un
rassemblement considérable se forma autour de la prison

pour le 'iélivrer : on y fit marcher des forces qui le di-si-

pèrenl; mais le gouvernement intimidé fit sur-le-cbamp

mettre le marchand en liberté.

Bordeaux , le 26 frimaire. — Arrêté de la commission
ynilitaire, relatifaux lettres infâmes et anonymes écri-

tes aux représentants du peuple Isabeau et Tallien, et

a l'assassinat de ce dernier,

«La commission militaire, instruite que les représen-

tants (lu peuple ont reçu plusieurs lettres anonymes, dans

lesquelles on les insulte de la manière la plus indécente, et

on ose même les menacer des plus affreux supplices;

Que la représentation nationale vient d'être encore une

fois violée ù Bordeaux dans la personne du député Tallie»,

l'.onrfnlion. ?,iL' Ihr.
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qui, de conôert avec son coUèguelsabeau, travaille avec

lant de zèle à la propagation des vrais principes et à assu-

rer la subsistance du peuple;

« Qu'arrêté le 23 frimaire, à sept heures trois quarts du

soir, par cinq scéléruls, ce digne représentant de la nation

faillit à subir le sort du courageux Beauvai* ;

« Considérant que les conspirateurs, qui sont encore en

grand nombre dans Bordeaux, veulent décourager les re-

présentants du peuple, et rendre inutiles les efforts géné-

reux des sans-culottes;

f Considérant qu'ils doivent tous se réunir plus que ja-

mais, afin de découvrir tous les malveillants , et de faire

avorter leurs trames criminelles ;

B Considérant que le tribunal, chargé de poursuivre tous

les ennemis de la révolution, ne peut s'empêcher de recher-

cher, par tous les moyens qui sont en son pouvoir, les au-

teurs de tous les crimes qui ont été commis contre les re-

présentants du peuple, arrête:

« !• Tous les bons citoyens sont invités, au nom de la

patrie et de leur propre sûreté, de se rendre au secrétariat

de la commission militaire, pour y dénoncer les auteurs,

fauteurs ou instigateurs des lettres anonymes, des propos

contre les représentants du peuple, et de l'assassinat du

député Tallien.

« 2° Tous ceux qui auraient eu la faiblesse de retirer

quelque personnage suspect, et qui par-là sont devenus

les complices de tous ces oimes, sont requis de les dénon-

cer à l'instant; et s'ils obéissent à la présente réquisition,

le tribunal, en faveur de leur démarche , quoique tardive,

leur pardonne d'avance cette faiblesse criminelle.

3° Tous ceux qui, ayant entendu quelques propos con-

tre les représentants du peuple, contre les autorités consti-

tuées, ou contre la liberté, ne s'empresseront point d'en

instruire la commission; ceux qui, sachant que telle per-

sonne suspecte est logée dans tel lieu, ne viendront pas la

dénoncer, seront punis des peines les plus sévères.

a Fait en l'audience publique, les jour, mois et an sus-

dits.

a Signé Lacombe, président, etc. »

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général. — Du 1er nivôse.

La section de la Réunion se plaint au conseil-gé-

néral de ce que l'administration des postes refuse de

recevoir les pièces de cuivre appelées monnerons.

Elle expose la nécessité de la circulation, de cette

monnaie.

Un membre : J'observe au conseil que l'oti ne

peut forcer les citoyens à recevoir une pièce qui n'a

d'autre valeur que celle que l'on veut bien lui don-

ner. Longtemps la confiance publique a été trom-

pée par ces hommes qui , calculant siir la misère

du peuple , ont émis des billets, tels que Guillaume

ft autres. Je demande que le conseil passe à l'ordre

du jour.

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.

Un citoyen, commis du citoyen Monneron, an-

nonce au conseil que l'on rembourse maintenant le

prix de ces pièces de conliance.

Le conseil reçoit la déclaration de ce citoyen , lui

en donne acte, et arrête qu'elle sera envoyée aux

sections.

— Conformément à l'arrêté qui convoque les

commissaires de police tous les primidis, pour s'en-

tendre avec le conseil sur la police de Paris, ces fonc-

tionnaires publics sont présents au conseil.

Le président observe que la loi sur le gouverne-

ment provisoire n'a rien statué sur cet objet. Il de-

mande en conséquence que les commissaires de po-

lice continuent à correspondre avec l'administration

de police.

Le conseil adopte celte proposition , et in vile les

commissaires à redoubler de surveillance pour la

police intérieure de Paris.

— On renvoie à la police des dénonciations sur
l'altération des poids et mesures, dont différents

marchands, notamment les marchands de vin, se

rendent coupables. Un commissaire de police an-
nonce qu'il a dressé plus de cinquante procès -ver-

baux sur des délits de ce genre.

— Le conseil arrête que les frais faits par les co-

mités de bienfaisance des sections pour les inhuma-
tions leur seront remboursés sur les revenus des fa-

briques des paroisses.

— Une députation de la commune d'Andelurc-

sur-Aube proteste du dévouement fraternel de ses

concitoyens à la commune de Paris, et de leur em-
pressement;) fournir des subsistances; elle demande
que les Affiches de la commune de Paris leur soient

envoyées.

— Plusieurs citoyennes se plaignent de ce que
quelques hommes turbulents ont arraché de dessus

leurs têtes des bouquets composés de cocardes tri-

colores et de feuilles de chêne ; elles demandent
que le conseil-général déclare si ces bouquets ne

peuvent être portés en signe de la liberté , décla*

rant qu'elles se soumettent d'avance à sa décision.

Eude : J'appuie cette dénonciation, et je déclare

que si l'on arrachait un de ces bouquets en ma pré-

sence, je ne pourrais me contenir , et je sévirais

contre celui qui s'en rendrait coupable.

Paris : Nous devons voir avec satisfaction que les

femmes font entrer dans leur parure la cocarde na-
tionale et la feuille de chêne. Ces emblèmes sacrés

fixeront sur elles nos regards avec bien plus de plai-

sir
,
puisque nous y verrons l'alliance des vertus

avec le signe de la liberté.

Sur sa proposition , le conseil renvoie la dénon-
ciation à l'administration de police , et arrête que
quiconque se permettrait d'arracher de tels cocar-

des ou bouquets serait arrêté.

— Le conseil arrête que, conformément à la loi

sur le gouvernement provisoire, celui qui remplira

les fonctions de procureur de la commune se nom-
mera , à compter de cejour, agent national.

SOCIETE
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Bouquier»

SUITE DE LA SÉANCE DU 29 FRIMAIRE.

Tollède, membre de la Société, qui repart pour
Commune-Affranchie, demande àêlre épuré.

Dufourny déclare qu'il n'a rien entendu que de
très patriotique de la part de Tollède; mais, comme
il est notoire qu'il était très lié avec Desfieux, il de-

mande qu'on l'interpelle sur ses liaisons avec lui.

Tollède répond qu'il fut lié avec Desfieux tant

qu'il lui parut patriote, mais qu'il renonce à lui,

puisqu'il ne l'est plus, et consent à être son bourreau
s'il est nécessaire.

Tollède est admis, ainsi que Larcher, Prieur,

Butteaux, Veron, Jarry , Verdet, Melcho etJ.-B. Le-
fèvrc.

P. Lcfèvre paraît à la tribune. Chrétien lui icpio-
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che dt» se laisser iiiniiencor par les aristocrates, d'a-

voir cabale avec Doslieiix, etc.; de tenir société

chez lui à huis-clos.

Lefèvre répond à ces inculpations, etaccuseChré-

tien de tenir lui-même chez lui une assemblée qui a

e'té dénoncée à la Convention.

Chrétien : 11 ne s'agit que d'une société de patrio-

tes qui se rasseml)lent chez moi tout bonnement
pour fumer et boire de la bierre : cette société a dé-

claré que s'il s'introduisait quelques aristocrates

dans son sein, elle les ferait sauter par les fenêtres ;

mais cela ne méritait pas une dénonciation, et c'est

à tort qu'un excellent patriote (Fabre d'Eglantino),

induit en erreur sur le compte de cette société, l'a

dénigrée à la Convention sous la dénomination de

(ape-culs ou lape-drus^

La Société arrête l'insertion des trois pièces sui-

vantes au Journal de la Montagne.

Delcloche, membre de la commission des Quinze.

28 frimaire.

Citoyens, dans votre séance du 6 Iriiiiaire, vous
avez arrêté qu'il serait fait un scrutin épuratoire des

membres qui composent la Société, nomii)é quinze

commissaires pour procéder à ce vœu , et vous pré-

senter un mode qui puisse atteindre le but; on a

passé de suite à l'épuration des membres de vos co-

mités, du bureau , de quelques membres de la So-

ciété et députés à la Convention ; on a passé à l'exa-

men du tribunal révolutionnaire. Beaucoup de co-

mités et d'assemblées, qui ne sont pas membres de

la Société, demandent aujourd'hui cette même
épreuve. Sans vouloir prétendre nous opposer à leur

désir, nous vous invitons de procéder au scrutin des

membres de la Société renfermés dans votre sein,

avant les citoyens, qui ne sont pas membres, et qui

vous adressent leur vœu pressant. Aucuns comités

ou assemblées qui ne sont pas de la Société , ne
pourront interrompre cet arrêté.

L'assemblée est invitée à prononcer si les mem-
bres qui ont été nommés pour le mode de scrutin

seront ceux qui présenteront à l'assemblée les mem-
bres qui, dans le scrutin épuratoire, ayant été

ajournés, doivent jouir encore de leur admission

dans la Société, ou en être tout-à-fait rejetés après

les informations qu'on aura faites sur chacun d'eux,

ou si le comité de présentation aura cette commis-
sion.

L'assemblée est invitée à prononcer sur cet objet,

qui tient tous les anciens membres dans l'incerti-

tude.

Arrêté et adopté par l'assemblée générale.

Delcloche, président du comité de présentation.

28 frimaire.

Citoyens , votre comité de présentation , selon

votre règlement, est chargé de la surveillance des

membres qui sont admis dans le sein de vos séances.

L'assemblée générale tous les jours est troublée

lorsqu'un orateur est à la tribune et a obtenu ia pa-
role ; on ne peut souvent reconnaître les auteurs de
ce désordre scandaleux. Toute l'assemblée sent la

nécessité de réprimer ce danger. Votre comité de
présentation , occupé de cette cause, vous témoigne
qu'il considère comme une des premières la multi-

plicité des admissions données, en conformité du
règlement, aux citoyens qui se présentent au comité

pour réclamer une carte de Société afiiliée contre

un diplôme presque tout neufcomme eux. Votre co-
mité, convaincu de la supercherie et de l'abns de
notre confiance dont usent quelques-uns des mem-
bres des Sociétés affiliées, ainsi que vous en avez
jugé vous-mêmes dans votre derniereséance, par un
membre qui availundiplômedela Société deRouen,
n'en ayant pu obtenir un de la Société de Montargis,
et qui, avec ce diplôme de Rouen, s'est présenté ii la

porte de vos séances. Vos commissaires introduc-

teurs, en faisant leur devoir, lui ont donné l'entrée

de la séance, ainsi que le porte votre règlement;
mais un membre de la Société heureusement l'a re-

connu, et l'assemblée a fait droit à sa dénonciation :

souvent vous avez l'exemple de ces furets qui se glis-

sent. Votre comité , dans ces circonstances , vous
propose de le charger d'une circulaire adressée à
toutes les Sociétés affiliées à celle des Jacobins de
Paris, les invitant à joindre aux diplômes qu'ils ac-

cordent à leurs frères qui viennent assister à nos
séances le mode suivant :

« Citoyens frères, en nous attestant dans vos di-

plômes le patriotisme de votre frère , vous êtes in-

vité d'y ajouter le nom , le lieu de sa naissance , sa

profession, son signalement, et depuis quand il est

de votre Société ; et faute de cet arrêté, la Société

des Jacobins ne pourra le recevoir dans son sein, et

ne lui accordera ni carte d'entrée en échange de son
diplôme, ni le visa de la Société, s'il ne remplit

celte demande, que les circonstances exigent pour le

maintien de la paix et de l'ordre dans les séances. »

Delcloche, président du comité de
présentation.

L'assemblée générale adopte à l'unanimité cet ar-

rêté.

Et par l'arrêté du 26, l'assemblée a arrêté qu'elle

rejette de son sein les étrangers , les nobles, les

financiers, les banquiers, agents de change et agio-

teurs.

Réponse aux lettres du ministre des contributions

publiques.

Paris, 30 frimaire, l'an 2*.

Citoyen ministre, le comité de présentation ayant
pris lecture de tes lettres, 15 , 28 frimaire, a réuni

les trois comités : on a délibéré sur ta demande, et

proposé d'en donner lecture à l'assemblée générale.

La Société a chargé son comité de t'expriuier son
vœu, en s'en rapportant entièrement sur tes vertus,

sur tes lumières pour la nomination des places et

différents emplois que tu lui proposes.

Salut et fraternité.

Delcloche, président du comité de

présentation.

— On continue le scrutin.

La séance est levée.

TRIBUNAL criminel REVOLUTIONNAIRE.

Du 1er nivose. — Julien d'Hervillé, néau château
du Loir, âgé de soixante-sept ans, ex-jésuite, de-
meurant à Orléans; Marie-Anne Poullin, native.de

Paris, demeurant à Orléans ; Marguerite Bénard ,

domestique de la dame Poullin , convaincus dêtre
auteurs ou complices de conspirations et complots
tendant à troubler l'Etat par une guerre civile, en
armant les citoyens les uns contre les autres, et

contre l'exercice de l'autorité légitime, particulière-

ment en opposant les fureurs du fanatisme à la ma-
jesté des lois, la volonté sanguinaire d'un prêtre
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nommd Pape , à la sonvorainctd du pruplp , à la

piiissanco du legislntfnir, à l'autorité dns inngislrats;

en tenant des conciliabules secrets et pcrlides pour
préparer les succès du fanatisme, et favoriser par là

la révolte des brigands de la Vendée; en déguisant

le sexe d'homme sous l'habit de fetnmc ; en recelant

les signes du fanatisme et de ralliement des contre-

révolutionnaires, ont été Cundamnés à la i^eine de

mort.

Marie-Suzanne Marcault, Marie Cailleton, Rosalie

Bouillers, Marie Colas, et Marguerite Quirc, toutes

cinq religieuses , retirées depuis quelque temps à

Orléans , et demeurant dans la maison de ladite

Poullin, impli({uées dans cette affaire, ont été ac-

quittées ; et d'après la déclaration du jury, ))ortant

qu'elles sont suspectes, le tribunal, en conformité du
décret du 17 septembre dernier, a ordonné (lu'elles

seraient renfernK-es jusqu'à la paix.

Michel Leclerc, maçon; Jean-Baptiste Robiquet,
ancien maître d'école; René Denoux, charpentier, et

Robert Chevrier, tailleur d'habits, tous demeurant à

Dangut, district des Andelys, accusés d'avoir abattu
l'arbre de la liberté dans la commune de Dangut, le

jour de la fête du 10 août dernier, et d'avoir tenu
des propos inciviques et contre-révolutionnaires,
ont été acquittés.

ARTS. — GRAVURE.

Portraits de Jean Paul Marat et Lepellelier, de forme
ovale, grandeur de onze pouces de long, sur huit de large,
dessinés par un arlisU' connu, et gravés au [joinliljé. Ces
portraits sont d'un fini précieux et de la plus parfaite res-

semblance. Celui de Marat paraîtra vers la fin de nivôse; le

prix est de 5 livres pièce. On souscrit chez le citoyen Poin-
teau

,
graveur et marchand d'estampes, rue du ThéAtre-

Français, vis-à-vis le café du Rendez- Vous, n" 1 1 ; et chez
la citoyenne Rollet, graveur, rue des Noyers, n" 40.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de f^ouUand.

SUITE A LA SÉANCE DU l^r NIVOSE.

Un membre expose qu'il pourrait être dangereux
de laisser circuler dans les départements le Bulletin

du décadi 30 h-imaire, parceqn'il ne contient pas les

n-ponses du président de l'assemblée à la pétition

des députés du club des Cordcliers et à celle des

femmes dont les maris sont arrêtés comme sus-

pects, parceque les malveillants pourraient insimier :

1" que dans Jes mesures révohilionnaires la Con-
vention est influencée par des Sociétés populaires

de Paris; 2° que lor.squ'il vient des pétitions en
nombre de citoyens ou citoyennes de Paris, la Con-
vention ne sait pas vis-à-vis d'eux u.ser d'autant de
fermeté que vis-à-vis des pétitionnaires des diffé-

rents départements.

« La Convention nationale décrète que, dans le

Bulletin de demain, les réponses du président de
la Convention au.v pc'lilions des députés du club des
Cordeliers , et des citoyennes dont les maris sont
arrêtés comme suspects , seront rapportées dans
leurs propres termes, ainsi que le présent décret et

les motifs (jui l'ont déterminé.
• Décrète en outre que la commi.ssiondu Bulletin

sera renouvelée. En conséipience, il sera ouvert ime
inscription libre pour tous ceux des uiend)resqni

voudront se livrer à la surveillance de la réd.nction

du Bulletin.

« La Convention nommera sur la liste d'incrip-

tion.

« Cette commission prendra des mesures pour que
ses bureaux ne soient composés que de patriotes

purs et fidèles à leurs devoirs. •

— Sur le rapport de Gillot, le décret suivant est

rendu :

« La Convention nationale , après avoir entendu
le rapport de son comité des linances, casse et an-

nulle l'arrêté du département du Pas-de-Calais, du
28 brumaire, portant que les assignats à face royale,

de 100 livres et au-des.sous, provisoirement conser-

vés en circulation , seront endossés, et fait déf''nse

à toutes les autorités constituées de prendre aucun
arrêté qui pourrait tendre à entraver le cours des

assignats, ou à altérer la confiance due à la mon-
maie de la république. »

— Gossuin fait rendre les deux décrets suivants :

"La Convention nationale , après avoir entendu
ses comités de salut public et de la guerre ,

«Décrète que tout militaire qui se permettra des

propos tendant à exciter du trouble et empêcher
l'exécution de la loi du 2 du présent mois, relative

à l'incorporation des citoyens de la première ré(|ui-

sition dans les anciens cadres, sera traduit devant le

tribunal criminel militaire de son arrondissement,

s'il est dans les camps, cantonnements ou garnisons

occupés par l'armée; ou devant le tribunal criniiii(>l

du département, s'il est dans l'intérieur de la répu-
blique, pour y être jugé comme conspirateur, et

comme tel puni de mort, si les propos ont été suivis

de quelques troubles dans le corps oii il était em-
ployé, ou s'ils ont rais obstacle à la pronspte exécu-

tion de la loi.

« L'insertion du présent décret au Bulletin tiendra

lieu de promulgation. »

— « La Convention nationale , après avoir en-

tendu son comité de la guerre
,

" Décrète qu'il sera payé par la trésorerie natio-

nale, sur la présentation du présent décret , une
somme dcGOO livres, à titre de secours provisoire, à

la veuve Cliemin,dontle fils, commandant du :h' ba-
taillon (hi Nord, après avoir tué trois Autrichiens et

reçu plusieurs blessures très graves à l'affaire qui a

eiHieu le 12 .septembre dernier , sous les murs de

Bouchain , s'est briîlé la cervelle à l'instant (|u'il

s'est vu sans secours et environné de la cavalerie

ennemie.
« Le comité de liquidation fera incessamment sou

rapport surla pétition de la citoyenne Chemin, pour
la faire jouir de l'avantage que la loi du 4 mai 1703

assure aux mères dont les fils sont morts glorieuse-

ment au service de la république. -

— On lit une lettre de Lequinio, représentant du
peuple, écrite de Rochefort, le 24 frimaire. Elle est

ainsi conçue :

« Citoyens mes collègues
, je viens de donner des

ordres que les modérés pourront trouver barbares :

je dois vous en rendre compte. Quatre à cinq cents

brigands faits prisonniers encombrent les prisons de
Fontenai-le-PcupIe; je viens d'être instruit, par un
courrier extraordinaire que m'ont dépêche' les admi-
nistrateurs, qu'une portion de l'armée de Charelle,

que l'on dit composée de dix à douze mille hom-
mes, et qui a forcé quelques-uns de nos avant-pos-

tes, s'avançait dans le canton, et qu'ils avaient des

craintes que les rebelles ne vinssent un*^ seconde
lois attaquer leur ville; je leiu' ai donné ordre sur-



21

le-clianip de faire fdsiller, snns forme de procès,

tous les prisonniers 1m i^Miids, à la première app.iri-

tion de l'ennemi. Voici sur quoi j'ai fonde cel ordre

sanguinaire : le décadi dernier, j'étais à Fonteiiai,

au sein d'une réunion d'envoyés des Sociétés popu-
laires circonvoisines, venus pour y propager les

principes républicains et y développer le feu patrio-

tique, si nécessaire dans ce pays surtout. Tandis que
le peuple s'abandonnait à l'allégresse et à la frater-

nité, les prisonniers s'insurgèrent et faillirent étran-

gler tous les habitants de la geôle. La municipalité

me fit avertir du danger
;

j'y courus ; je descendis

tout le premier dans la prison
;
je brûlai la cervelle

au plus audacieux ; deux autres payèrent de leur vie

l'alarme qu'ils venaient de causer, et celte horde
rentra dans l'ordre ; je formai sur-le-champ

,
pour

juger tous ces scélérats, une commission militaire

beaucoup plus expéditive que le tribunal criminel,

embarrassé malgré lui de mille formes; mais j'ai cru

qu'en cas d'attaque extérieure, il fallait, dès le pre-

mier instant, détruire sans ménagement ce foyer

d'insurrection, que le voisinage de l'armée rendrait

audacieux et inliniment dangrreiixau salut public,

dans cette cite spécialement où le fanatisme et l'a-

ristocratie sont loin d'être anéantis. Tels sont les

motifs de ma conduite ; si vous la blâmez, rendez
du moins justice à l'intention. Je dois, au reste, vous
dire que, sans des mesures pareilles, jamais vous ne
finiriez la guerre de la Vendée. C'est le modéran-
tisme abominable des administrations qui a formé la

Vendée; c'est le modérantisme des administrateurs
et des généraux qui l'entretient. J'ai crié partout

qu'il ne fallait plus faire de jirisonniers; et, s'il m'est

permis de le dire, je voudrais qu'on adoptât les mê-
mes mesures dans toutes nos armées ; nos ennemis
alors usant du réciproque , il serait impossible dé-
sormais que nous eussions des lâches. Je crois qu'un
décret pareil serait le salut de la France : c'est à vous
k juger si j'ai tort. Quant à la Vendée, cela est in-

dispensable, si vous voulez en finir; tout est glacé
dans ce pays; presque toutes les administrations sont

à changer; mais il faudrait y envoyer des républi-

cains d'ailleurs ; car l'on n'y trouve que des hon-
nêtes gens, et ces messieurs vont comme la tortue :

cependant le peuple est là ce qu'il est ailleurs, es-

sentiellement juste et bon ; et mon voyage, quoique
très court, me prouve qu'il est disposé à recevoir
toutes les impressions républicaines qu'on voudra
lui donner, quand la franchise et le vrai civisme les

lui porteront.

« Signé Lequimo. »

— Le citoyen Mathieu , de Commune-Affranchie

,

fait hommage à la Convention d'un tableau en écri-

ture, représentant la pompe funèbre de Challier.

La mention honorable et les honneurs de lase'ance

sont accordés au pétitionnaire.

— La Société populaire d'Harfleur fait une of
fraude de 800 et quelques livres , tant en assignats
qu'en numéraire; elle présente également le résul-
tat d'un travaildont l'objet tend à changer le sys-

tème de mouture adopté dans presque toute la répu-
blique. Si l'expérience confirme son avancé , la

France économiserait quatre millions de livres de
pain par jour; il est très louable , sans doute, de
s'occuper de pareilles recherches, et l'on ne peut
trop encourager les travaux de ce genre.

Cette pétition est renvoyée aux comités de salut

public, d'agriculture et de commerce.

La séance est levée à quatre heures.

SEANCE DU 2 MVOSS.

Raffron : Je demande la parole pour une motion
d'ordre. Sur la proposition de Rubespierre , la Con-
vention a décrété décadi dernier une comniis>ion
particulière, chargée d'examiner quels sont

, parmi
les détenus , ceux dont l'élargissement puurra être

justement ordonné. Sans doute cette commission
éclairera , soit les délits , soit l'innocence de ces ci-

toyens.

Je demande, par mesure additionnelle, que le co-
mité de sûreté générale (car vous avez sagement
décidé que les membres de celte commission reste-

raient inconnus) fasse, tous les jours de décadi , un
rapport par lequel il fera connaître le nom et la de-
meure des citoyens que la commission aura fait

mettre en liberté , et que ce rapport soit inséré au
Bulletin. Ce ujoyen consolera les familles dans les-

quelles il y a des incarcérés , et fera taire les récla-

mations.

Laloi : Je m'étonne que le préopinant, qui con-
naît la justice autant que la sévérité du comité de
sûreté générale, se dissimule assez ses travaux pour
faire une pareille proposition. Dès que le comité re-

coiHiaît l'innocence d'un détenu , il quitte tout

pour faire eft'ectuer son élargissement. Je demande
l'ordre du jour.

La Convention passe à l'ordre du jour.

— On admet à la barre le citoyen Poulain , adju-
dant-général ; il se présente le bras en écharpe , et

dénonce trois commissaires du conseil exécutif,

pour s'être emparés de ses chevaux , quoi(iue muni
d'un passeport qui prouvait qu'ils lui appartenaient,

les avoir mis hors de service , et l'avoir, lui , en le

calomniant auprès du ministre , fait suspendre de
son grade. 11 les accuse de l'avoir, à Luzarches , où
il arrivait , fait emprisonner et fait mettre ensuite

dans une chaise de po^le , et escorter par un déta-

chement de l'armée révolutionnaire jusqu'à la pre-

mière poste : ils faisaient crier sur le chemin , par
des gens apostés : • Voyez-vous ce vil scélérat, il va
subir la peine due à ses intrigues; il va être livré au
tribunal révolutionnaire

;
que ses complices, s'il en

est parmi vous, redoutent le même sort ! •

Enfin, le pétitionnaire se plaint des dégoûts qu'é-

prouvent les braves militaires. Les généraux se font

par compères et par commères : un commis des bu-
reaux de la guerre a plus d'autorité qu'eux ; les sol-

dats n'ont plus de conliaiice en leurs chefs ; à chaque
nouveau général ils demandent si c'est encore un
comédien.

La Convention renvoie cette pétition au comité

de salut public , et accorde au pétitionnaire un se-

cours provisoire de GOO liv.

— Une députation des sections des Tuileries et des

Champs-Elysées est admise à la barre.

L'orateur : Citoyens représentants, le 4 frimaire,

vous avez accueilli une pétition qui vous a été pré-

sentée par les sections réunies des Tuileries et des

Champs-Elysées , relativement à l'insubordination

qui s'est manifestée dans le 11^ bataillon de Paris;

vous applaudîtes à la proposition que nous vous fî-

mes d'envoyer des commissaires auprès de ce batail-

lon pour leVappeler à l'honneur et à la loi.

Le comité de salut public vous a fait , il y a trois

jours, un rapport sur cette aftàire. Nous avons vu

avec satisfaction que le nombrtr*des coupables était

très petit; un seul objet a été oublié dans ce rap-

port : c'est la proposition d'envoyer des commis-

Sdires pour éclairer ces jeunes citoyens. Le comité

de salut public , à qui nous avons' piéseuté notre
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réclamation , craignant d'outrepasser ses pouvoirs

en faisant droit sur notre demande, nous a renvoyés

vers vous. Si vous le jugez convenable ,
citoyens

représentants, des commissaires pris dans notre sein

iront porter au lie bataillon le décret qui le con-

cerne.

Cette demande, convertie en motion par Charlier,

est décrétée.

Levasseur : Je n'étais pas à l'assemblée au mo-

ment où un citoyen de l'armée du Nord est venu

crier à l'injustice et exciter votre sensibilité. Pen-

dant le temps que je suis resté à l'armée du Nord
,

j'ai été à portée de le connaître. Je vais, sur lui,

vous donner quelques renseignemenis.

Ce citoyen se présenta un jour à Houchard et lui

proposa de lui signer un bon pour le dédommager

d'une perte considérable qu'il disait avoir faite;

Houchard me dit qu'il ne connaissait pas cet indi-

vidu ; cependant il signa.

Quelques jours après il vint proposer au même
général de le reconnaître comme chef de son état-

major , et de signer sa nomination à ce grade. Hou-

chard refusa de le faire. Cet homme est un intri-

gant ; il a été attaché à Dumouriez, et , lorsque ce

traître se fut démasqué, il tacha de gagner la con-

fiance d'Hoiichard. Voilà ce dont j'ai été témoin.

Je demande le rapport du décret que vous avez

rendu ce matin, et le renvoi du pétitionnaire au co-

mité de salut public
,
pour examiner l'objet de sa

demande.

Cette proposition est adoptée.

—Un secrétaire fait lecture de la lettre suivante :

« Citoven président
,
je ne puis me dispenser de

mettre sous les yeux de la Convention un mémoire

qui m'a été présenté ce matin par le gendre de Bcu-

(lot , condamné à mort par le tribunal criminel du

département de Paris. La loi sur laquelle le tribu-

nal a fondé son jugement exige la déclaration des

objets emmagasinés et l'affiche à la porte du décla-

rant. Beudot a rempli la première partie de la loi ; il

a fait une déclaration reconnue exacte par le tribu-

nal ; mais, obligé de faire un voyage pour les inté-

rêts de son commerce , il a laissé à son jeune fils le

soin d'exécuter la loi dans son entier. Le fils Beu-

dot a mis à la porte de son père une affiche portant

simplement : Magasin de vins en gros, sans détail-

ler la quantité de ces vins, ni la qualité. Le con-

damné
,
pendant l'instruction de son procès , a af-

firmé que l'inexécution de la loi venait de l'inexpé-

rience de son fils.

u Le tribunal, persuadé que lorsqu'il s'agissait de

punir un de ces hommes qui spéculent sur la misère

publique, l'existence du fait suffisait seule pour as-

seoir son jugement, a supprimé dans les questions

qu'il a présentées au jury celle qui était la plusfa-
vorable au condamné , et qui aurait fait reconnaître

son innocence en prouvant qu'il n'y avait aucune

mauvaise intention de sa part dans l'affiche mise à

sa porte par son fils.

" Dans cette circonstance, le gendre de Beudot

s'adresse avec confiance à la Convention
,
persuadé

qu'à elle seule appartient le droit d'interpréter les

lois qu'elle a données à la France.

• Signé Gûhier. »

Bourdon (de l'Oise) : Citoyens , je crois qu'on

peut présenter à la Convention des raisons assez

fortes pour la porter à surseoir à l'exécution du ju-

gement rendu par le tribunal criminel du départe-

ment de Paris. J'aperçois dans la lettre dont je viens

de vous donner lecture, qu'un marchand de vins en

gros a fait a la municipalilë une déclaration exacle

des marchandises qu'il avait chez lui
;
je vois cet

homme quitter Paris pour son commerce, et laisser

à son jeune fils l'exécution entière de la loi , et ce

fils sans expérience se trompe dans l'affiche qu'il

met à sa porte.

Citoyens, le principal objet de la loi que vous ave?

portée contre les accapareurs a été de préserver le

peuple de la fraude et de l'avidité des marchands
;

mais ici l'intention du condamné n'étaitpas de frau-

der ; il n'y a de la part du père qu'une trop grande

confiance dans son fils, et de la légèreté de la part

de ce dernier. Citoyens, sauvez un innocent, rendez

un père à sa famille et...

De toutes parts on demande que le sursis soit dé-

crété.

Cette proposition est adoptée à l'unanimité et au
milieu des plus vifs applaudissements.

Danton : On s'honore quand on sauve un inno-

cent; je vole signifier moi-même le décret que la

Convention vient de rendre. (Il sort.)

La salle retentit d'applaudissements.

Plusieurs autres membres sortent avec Danton et

s'empressent d'aller arrêter l'exécution du juge-

ment du tribunal.

— Un secrétaire lit les lettres suivantes :

Le représentant du peuple André Dumont à la

Convention nationale.

Amiens, 30 frimaire.

Je vous annonçais, il y a quelques jours, le crime

affreux qui avait été commis en cette ville ; je vous

assurais que les dix-neuf vingtièmes des citoyens en
étaient consternés. Cet hommage

,
que je rendais

aux habitants d'Amiens auxquels j'en dois un nou-
veau , leur a été rendu aujourd'hui par quatre de

mes collègues, Vidalain, Bollet, Fumenger et Gar-

nier ,
qui se trouvaient ici. Ils ont assisté à une fête

donnée par tous les citoyens d'Amiens pour la re-

plantation d'un nouvel arbre. Cette fête, laite le jour

de la décade , fut célébrée au milieu des épanche-
ments de la fraternité ; la cérémonie commença par

la translation à la commune du tronc de l'arbre

qu'on avait eu la scélératesse de couper : ce tronc

était couvert d'un drap noir ; neuf mille hommes
sous les armes et une musique de deuil accompa-
gnaient le cortège.

Arrivés à la commune , on y déposa les restes de
l'arbre , et on en sortit un autre , orné des couleurs

nationales, avec cette inscription : Les citoyens

d'Amiens me défendront jusqu'à la mort. Une mu-
sique triomphante changea tout-à-coup la scène, et

les airs retentirent des cris mille fois répétés de vive

la Convention! vive la Montagne! Des chansons
patriotiques furent chantées jusqu'à ce que l'on fût

parvenu au temple de la Raison, où l'on planta le

nouvel arbre. La Société populaire et les citoyens de

la garde nationale vinrent inviter mes collègues et

moi à jeter, les premiers, de la terre sur les racines

de l'arbre : on entra ensuite dans le temple, où l'on

jura généralement haine aux tyrans, aux intrigans

et aux fanatiques. On reconnut pour divinité la Li-

berté, pour son autel la patrie, pour sa doctrine l'é»

galité, pour ses commandements la défense de la

patrie, le maintien des lois, le respect des propriétés

et le soulagement des pauvres , et pour résultat la

république une et indivisible : voilà les sentiments

de presque tous les citoyens d'Amiens.

Le crime horrible commis en cette ville aura pu
laisser une idée défavorable ; mes collègues, qui si-
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gneroiit colle lottro, s'iinisscnl à moi pour justifier

aux yeux de la républiiiue entière les habilanls de

cette commune.

Ledre du citoyen Garnier, représentant du peuple.

Alençon, 29 frimaire.

Le succès de la journée du Mans est tel , citoyens

collègues ,
qu'avec les dix mille hommes qui nous

arrivent aujourd'hui du Nord, nous avons tout lieu

d'espérer que dans quinze jours nous serons entière-

ment débarrassés de cette horde exécrable de bri-

gands.

Notre victoire leur coûte au moins dix-huit mille

hommes, car, dans quatorze lieues de chemin, il ne

se trouve pas une toise où il n'y ait un cadavre

étendu. On nous amène ici les prisonniers par tren-

taine ; dans trois heures on les juge , la quatrième

ou les fusille, dans la crainte que ces pestiférés, trop

accumulés dans cette ville, n'y laissent le germe de

leur maladie épidémique.

J'ai chargé mon collègue Bissi , qui m'a rendu
d'importants services , d'établir à Laval une com-
mission révolutionnaire provisoire, oîi tons les bri-

gands pris dans le département de la Mayenne se-

raient jugés.

J'ai pris un arrête' pour faire lever toutes les

campagnes dans lesquelles tous ces coquins se dis-

séminent, et commettent toutes sortes de brigan-

dages; je l'ai envoyé par des courriers extraordi-

naires ; il produit un excellent effet : on les chasse

comme des bêtes fauves, et le nombre de ceux qu'on
tue équivaut à ceux que l'on fait prisonniers.

Dans le second avantage que nous avons eu vers

Craon, nous leur avonsprisle reste de leurscanons;

et si nous avons une fois écharpé leur cavalerie , ce

qui ne tardera pas, le reste tombera bientôt sous les

coups de la vengeance nationale.

Bourbotte m'a fait demander deux raille paires

de souliers; j'ai fait mettre sur-le-champ en réqui-

sition tous ceux de la ville, et j'espère les lui four-

nir aujourd'hui.

Je vais en faire autant dans les autres districts;

car je présume que nos braves volontaires du Nord
auront les mêmes besoins.

Signé Gap.nier (de Saintes).

Garnier (de Saintes), représentant du peuple dans
les départements de l'Orne, etc., à la Convention
nationale.

Alençon, 30 frimaire, l'an 2«.

L'armée du Nord, citoyens collègues, est arrivée

hier dans la commune d'Àlençon ; nous l'avons pas-

sée aujourd'hui en revue, mon collègue Laplanche
et moi; nous lui avons lu votre décret du 27 de ce
mois et la proclamation du comité de salut public.

Quelques réflexions que l'amour de la patrie nous
suggérait ont ému l'àme de ces braves républicains.

Des cris longtemps prolongés de vivent la répu-
blique et la Convention nationale ! ont retenti dans
les airs. L'enthousiasme de la bravoure leur a fait

oublier les fatigues de vingt-sept jours de marche
Forcée , et ils se délassaient , en délilant, à chanter
l'hymne de la liberté.

Ces intrépides soldats sont la plupart sans souliers;

ils nous en demandaient, et nous n'entendions pas
de sang-froid les réclamations des défenseurs de la

patrie. « Eh bien! disaient plusieurs d'entre eux, si tu

ne peux pas nous en donner, ce n'est pas la faute de
la Convention nationale ; nous marcherons nu-

pieds
,

et nous ne nous en battrons pas avec moins
de courage.»

Il faut vous le dire , citoyens collègues , il est peu
de crimes dont les suites aient été plus funestes a la
liberté (jue ceux de la conjuration des fournisseurs
contre l armée. J'ai vu des souliers livrés à Caen

,

qui n'ont pu conduire des volontaires à Alençon, et,

lorsque j'en ai fait l'examen
,
j'ai trouvé de T'écorce

d'arbre placée entre la semelle, qui n'était cousue
qu'avec un lil brûlé, et qui déchirait en touchant le

cuir. Ce qu'il y a de plus affligeant dans ces délits
,

c'est que la difliculté de découvrir les coupables les

rend presqu'impunis.

Décrétez-donc, citoyens collègues, que chaque
cordonnier sera tenu d'appliquer son nom et celui
de sa commune sur l'intérieur du quartier du sou-
lier; cette précaution , assurant la connaissance de
l'auteur de l'ouvrage, assurera nécessairement celui
du délit , et dès ce moment la fraude cessera , les

souliers seront de bonne qualité, ils dureront, et

larmée, qui en consommera moins, ne sera plus
réduite à en manquer.

Salut et fraternité.

Garnier {de Saintes).

Lettre des citoyens Prieur et Turreau , représen-
tants du peuple près les armées réunies de COuesl
et des Côtes de Brest.

Châtcaubriant, 29 frimaire.

Depuis notre départ de Laval , nous n'avons cessé
de poursuivre les brigands, qui ont dirigé leur
marche sur Ancenis

, i)Our y tenter le passage de la

Loire. Les mauvais chemins, la pluie, la défaut de
souliers , rien n'a arrêté nos braves soldats. Déjà
nous étions arrivés hier à Saint-Julien , distant

d'Ancenis d'une journée : chacun se félicitait de
trouver le lendemain l'occasion de jeter les brigands
dans la Loire, quand nous avons appris qu'ils avaient
quitté ce poste pour se rendre à. Nort; la partie de
l'armée qui_ était en avant est retournée le matin
avec nous à Chàteaubriant, pour être à portée de
tomber de plus près sur les ennemis.

Nous aurions bien désiré pouvoir vous donner des
renseignements précis sur ce qui s'est passé à Ance-
nis; mais les rapports qui nous sont parvenus jus-
qu'à présent sont trop incertains pour pouvoir vous
donner une idée positive de la tentative qu'ont faite

les ennemis pour franchir la Loire. Les brigands,
qui attachaient un grand prix à ce passage, l'ont es-

sayé en fabriquant avecdes tonneaux, des barriques
et des planches, des radeaux qui devaient les trans-

porter sur l'autre rive. Suivant les uns, ces radeaux
ont été engloutis par le courant du fleuve, et les bri-

gands qui les montaient ont été noyés ; suivant les

autres, un grand nombre d'entre eux ont passé,

mais ont été accueillis à l'autre rive par nos troupes

qui les ont fusillés et canonnés; suivant d'autres en-

core , une chaloupe canonnière les a attaqués au

.

passage. Ce qu'il y a de certain , c'est que les bri-

gands, pressés par notre cavalerie et notre artillerie

légère , ont abandonné cette entreprise , et se sont

portés sur Nort, où il n'y avait que cent hommes,
qui n'ont osé soutenir l'attaque. 11 paraît aujour-

d'hui qu'ils veulent se porter sur Redon
,
pour se

jeter dans le Morbihan.

Nous apprenons de Rossignol , qu'il a fait partir

des troupes pour garder ce poste, et l'armée entière

part demain matin pour les suivre. S'ils peuvent

rencontrer sur leur route un obstacle qui les arrête
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un jour, c'en esl fait d'oiix. La victoire du Mans est

coinplèto, et les brigands ne sont plus. On a en-

tendu aujourd'hui une forte canonnade du côté de

Nort ; c'était notre avant-garde qui était aux prises

avec eux.

Nous apprenons ce soir que le Morbihan est dis-

posé à les ext(>rniinpr, et nous espérons que notre

dernière proclanialion produira l'effet que nous de-

vons en atloiulre. Nos soldats sont on ne peut mieux

disposés , et nous ne pouvons que compter sur de

nouveaux succès.

P. S. Nous apprenons, par une lettre de Francas-

lel
,
que le procureur-général du département de

Mayenne-et-Loire s'est transporté auprès de vous

pour retarder ou moditier l'exécution d'un arrêté

pris à Saumur par notre collègue Turrenu. Cd ar-

rêté , qui rappelle les dispositions de votre décret

poiM- incendier dans la Vendi'c les fours , les mou-
lins et les repaires des brigands, ne peut recevoir,

dans ce moment surtout, aucune modilicalion ; elle

serait contraire à l'anéantissement de cette guerre

infernale.

Signé Prieur et Tubreau.

La commune de ChAtaigneraye écrit qu'aussitôt

qu'elle a été délivrée dos brigands , elle s'est réunie

en assemblée primaire pour (lélibérer siu* l'accepta-

tion de la constitution. Elle a été acceptée à la satis-

faction de tous les citoyens. Le nombre des votants

était de 668.

David : Citoyens, je viens rassurer votre sensibi-

lité. Quatre conspirateurs viennent de perdre la tête

sur l'échafaud. On croyait que le citoyen à l'exécu-

tion du jugement duquel vous venez de prononcer
un sursis était du nombre de ces condamnés. L'oKi-

cier chargé de veillera l'exécution des jugements
criminels m'a assuré le contraire.

L'assemblée témoigne sa satisfaction par de vifs

applaudissements.

BoLRDON (de l'Oise) : J'avais couru du côté de la

place de Grève , oii l'on m'avait dit que devait se

faire l'exécution du malheureux condamné à mort
;

j'apprends à la Convention qu'il n'a pas subi celte

peine ; ainsi elle peut se glorilier d'avoir sauvé la

vie à un innocent.

L'assend)lée donne de nouveaux applaudisse-

ments à cette heureuse nouvelle.

CoLLOT D'HEnBOis : La loi sur les accaparements
est obscure

;
je demande qu'il soit sursis à l'applica-

tion de la peine qu'elle prononce, jusqu'à ce que la

commission vous ait fait un rapport sur cet objet.

Cette proposition est adoptée en ces termes :

« La Convention nationale décrète que l'applica-

tion de la peine de mort, prononcée par la loi sur

les accaparements, sera suspendue jusqu'à ce qu'il

ait été fait un rapport par la commission qui en a été

chargée
, pour déterminer d'une manière claire et

précise les cas où la peine doit être prononcée. Ce
rapport, étant ajourné lixemenl à trois jours, sera

fait par le comité de législation; la notilication dans
le Bidletin servira de publication pour opérer, dans
toute la république, la suspension décrétée. »

{La suite à demain.)

N. B. La Société des Jacobins , séant à Paris, a

pn-senlé une pétition par laquelle elledeinandait que
la Convenliou se fît faire lui prompt rapjjort sur les

dépnl('s arrêtés et sur l'arreslalion de Konsin et de
Vincent.

La Convention a renvoyé celte pétition au comité
de sûreté générale.

Lettre du vérificateur en chef des assignais au
rédacteur.

Paris, 2G frimaire.

Citoyen , les ennemis de la république, déjoués
dans leurs manœuvres odieuses sur la fabrication

des faux assignats par la surveillance continuelle et

les poursuites sans relâche qui s'exercent contre

eux, viennent de recourir à un nouveau moyen de

tromper le public , et dont il est de mon devoir de
le prévenir. Ils ont fait apposer sur des assignats

faux de 5 livres, imjjrimés en feuilles , un timbre

portant eps mots : Assignat certifié bon ; Dupercy,
vcrificolcnr en chef. Je déclare que je ne timbre ni

ne certiiic aucun assignat reconnu bon ;
j'invite en

conséquence tous mes concitoyens à qui l'on pré-

senterait des assignats, de quelque valeur qu'ils

soient, empreints du timbre ci-dessus désigné, de les

arrêter et de faire conduire les porteurs de ces faux

papiers pardevant les autorités constituées , à l'effet

de connaître
,
par leurs déclarations , les personnes

de qui ils les tiennent.

Je t'observe, citoyen, que les assignats ainsi tim-

brés
,
qui m'ont été remis, viennent de l'étranger.

Nos ennemis extérieurs, comme tu le vois, ne négli-

gent aucuns moyens pour porter les atteintes les

plus funestes à l'a fortune publique : mais ils s'ef-

forcent en vain d'ébranler l'arbre sacré de la liberté'

et d'arrêter le cours d'une révolution qui fait leur

désespoir ; ils ne retireront de tous leurs efforts (jue

l'opprobre ineffaçable d'avoir soutenu la plus in-

fâme des causes par les plus infâmes moyens.

Je te prie d'insérer ma lettre dans ton plus pro-

chain numi-ro; lu sens qu'on ne peut metlre trop

de célérité pour déjouer des complots aussi liberti-

cides , et prévenir le mal qui peut en résulter pour

les fortunes particulières et pour l'intérêt général.

Signé DcPEnEV.

SPECTACLES.
TUÉAIPE DE l'OpÉRA-CoîIIQIE NATIO.NAL, TUC FaVOrL —

Renaud cTAst, et la Fête civique.

TcÉATREDF.LA RÉPUBLIQUE, fuc de la Loj. — PhHoclclCf

tragédie, et le Jugement dernier des Huis.

Thratrr de l* nuEFEYDEAU. — HojHCO ctJuUctle, et

le Club des Sans-Soucis.

TnÉATKE National, rues delà Loi et de Louvois.

—

Sélico ou le Nègre, opéra orné de tout son spectacle, et la

Fêle civique.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière. —
f-a 2' représentation des Crimes de la Noblesse ou le

licgimc féodal, drame en 5 actes, orné de tout sou spcct.

,

préc. de l'Amant auteur et I alet.

Théâtre du Vaudbville, — Les Comédiens Moines et

Diables: Georges et Gros-Jean; l'Union villageoise, cl

Encore un Curé.

Théâtre de la Cité.—Variétés.— La Veuve ou riniri-

giie secrcle; les Quiproquos, et te Mariage patriotique.

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalité. —
Les Cajnicins aux Frontières, pantom. à specl., précédée

des .ïmours de Plailty, et du lictour de la Flotte natio-

nale.

Théâtre français comique et lyrique, me de Dondi.

—

la Première licquisition ou Théodore et Pauline, i)rcccdé

d'Arlequin marchand d'esprit, et des Déguisements viîla-

geois.

.'jrii. Typ. Henri l'Ion, ruo Garan-." rc , S.
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POLITIQUE.

TURQUIE.

Contianiinopte, le 21 octobre. — Il esl arri\éàSroyrne

une flollille de navires uirçlais, sous le convoi d'un \ais?eau

de guerre et de quatre frégale*. Le commerce européen

Toit avec déplaisir les vaisseaux de guerre d'une nation si

funeste à l'industrie des autres peuples. On espère qu'ils

ne séjourneront pas longtemps dans ces mers. On s'aper-

çoit déjà à Smyrne de leur prcsence. On y est surtout in-

quH't des déïordrcs que l'iusoience des Anglais à l'égard

des matelots français pourra occasionner dans ce port.

Les intrigues des cours coalisées ont retardé et peut-être

empêché l'idée qu'avait eue le divan d'acheter la frégate

fiançaise qui a apporté les effets du citoyen Sémonville,

aljn d'éviter tout inconvénient.

L'ambassadeur e.iiraordinaire de Russie n'a pas encore

noiiCé formellement sonarii\ée au grand-visir. Il emploie

son activité à voir fréquemment les en\o} es des puiisaiices

chrétiennes. La police a ordre de veiller à réprimer l'inso-

leuce de ses gens, qui insultent les Français parée de leur

cocarde nationale.

DA>E.MARK.

Copenhague, le 3 décembre, — Hier l'envoyé de Hol-

lande, c'est-à-dire l'agent de la cour staihoudéiienne,

M. Fagel, a été préicnté. On ne doute point que cet homaie

nesoiten même tempsun comissionnairede Pitt. La sagesse

de notre gouvernement surveillera sans doute les démar-

ches de Fagel, qui pourrait bien être chargé d'exercer ici

les mêmes manœuvres que les ambassadeurs de Russie se

sont efforcés de pratiquer en Suède, c'est-à-dire d'agiter

sourdement quelque partie des citoyens pour faire retom-

ber cette luclielé perfide sur le compte de la légation fian-

çaise ; méthode infâme que les cours coalisées n'on;

cessé d'employer depuis le commencement de la guerre

actuelle.

lia passé au Sund, depuis le 25 novembre jusqu'au

2 décembre^ quatre-vingt-seize navires.

ALLEMAGNE.

Vienne, le 2 décembre. — Les emprisonnements et les

condamnations arbitraires s'exercent journellement contre

tous ceux qu'on soupçonne seulement d'appouver la con-

stitution française. Les aubergistes et les maities de café

sont tenus, sous les peines les plus sévères, de dénoncer le

moindre mot, et de s'assurer des personnes qui l'ont pro-

féré.

La délie de l'État, qui en 17S6 était de 200 millions de

florins, s'est accrue prodigieusement. La guerre acluellc

est si ruineuse, que tout le monde la blâme et s'en lasse.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

Marseille, le 20 frimaire. — Quatre bricks armés sont

sur le point de sortir pour protéger le cabotage.

On répare les machines faites pour curer le port, et cette

opération utile sera bientôt terminée.

On vient de faire pirtir un aviso aux quatre frégates

qui sont à Saint-Florent, eu Corse, pour les faire venir à

Nice, où il est arrivé une quantité considérable de blé.

Paris, le 2 jniose. — L'on écrit de Strasbourg, en date

du 20 frimaire, que le dessein de faire la campagne d'hi-

ver, qu'annoncent les mouvements et les dispositions des

Français, jette la conslernalion dans l'armée impériale. .Sa

cavalerie, quia prodigieusement souffert, n'est paseï; état

de servir, et le manque de fourrages la rend plus à charge

qu'utile; il y a une telle pénurie de vivres, qu'on ne donne

o* Série. — Tvic 11.

que neuf livres pesant de viande par compagnie ; les trou-

pes harassées veulent absolument du rk^pos.

Des lettres de Givct, datées du 21 frimaire, annoncent

que l'ennemi fait des mouvements, et s'est jiuilé an

nombre de dix mille hommes vers Suint-Hubert, dans le*

Ardennes; il n'a que très peu d'artillerie j et le camp dis

montagnards l'observe et le contient.

La garnison continue de faire régulièrement des sorties

qui produisent toujours quelque u>nu!age. Depuis six se-

muines, elle a enlevé plus de dix mille moutons; on eu
alimente les autres places frontières du département.

On vient d'arrêter cinq espions, qui sûrement ne feront

pas leurs rapports.

A Boulogne-sur-Mcr, de cent-dix-neuf communes qui

composent ce district, cent dix-huit y ont envoyé l'argen-

terie de leurs églises, moulant à neuf cent vingl-^i\ u.nris,

qui vont être expédies avec ce qu'y joindra la commune;
on y ajoutera les sommes en numéraire qui élaienlenfouies,

et ont été trouvées chez des prèli es émigrés.

Tous les habitants se sont emprcsé^ de faire porter des

lits, draps et couvertures dans les édifices publics destinés

à recevoir nos braves défenseurs. Des citoyens n'ont gardé

qu'une paillasse, pour que leurs frères d'armes, plus fati-

gués qu'eux, fussent bien couchés.

SOCIÉTÉ

DES AMIS DE L.\ LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ ,

SÉAM AUX JACODINS DE PAHIS.

Présidence de Bouquier,

SÉANCE DU l^f MVOSE.

Roussel: Hier, Brochet et moi, en notre qualité

d'ex-prcsideiits de, la Société, avons reçu le btisle de.

Cliallier en présence de deux ofiiciers municipaux

de la commune de Paris, et en avons dressé acte, à

la réquisition des députés de Commune-Affranchie.

De la salle de la Société on s'est transjjortéa la Cnn-

, vention nationale; la séance étant lovée, allendu

j

qu'il était très lard, les restes du vertueux Challier

; et son buste ont été déposés dans une des salles des
'

archives, après avoir été reçus par Léonard Bour-

! don qui a fait un discours analogue aux circonstan-
'

ces. J'ai cru devoir en (hesser procès-verbal, alin

d'en rendre compte à la Société.

On passe au scrutin épuratoire ; Levasseur est admi«.

Collot d'Herbois parait ensuite ; des applaudissements

flatteurs annoncent sa présence à la tribune. Il est admis.

Hcberl .-J'invite Collot d'Herbois à rendre compte

de sa mission à Commune-Affranchie, et à énoncer

son opinion sur Ronsin, général de l'armée révolu-

tionnaire.

Collot d'Herbois : C'est de vous, Jacobins, que

nous avons reçu la mission diflicile de purger le

Midi de tous les contre-révolutionnaires qui l'infes-

tent; et, sans les vingt membres que vous avez dé-

tachés de votre sein, je dois déclarer que mes forces

n'auraient pas pu suflire pour remplir une tàclic

aussi pénible. Ce sont eux qui m'ont soutenu dans la

carrière périlleuse que j'ai parcoinuc. Il y a deux

mois que |C vous ai (initiés ; vous étiez tous brûlants

de la soif de la vengeance contre les infâmes conspi-

rateurs de la vdiede Lyon. Aujourd'hui je ne ciu-

Conreiilion. :il"' lir.
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nais tiliis l'opinion pnl)lique : si j'ctals arrivé trois

joins plus tard à Paris, je serais peut-clrc décrété

d'accusation. On m'a dit que vous aviez pris un ar-

rêté qui semblait désapprouver la conduite des re-

présentants du peuple à Comniune-Afl'ranchie.Vous

sentez combien ma position est pénible dans ce mo-
ment. Les Jacobins ne sont-ils plus les mêmes?

Oui Vous n'êtes point changés; je suis toujours

au milieu des amis de la liberté et des courageux

défenseurs du peuple; vous reviendrez sur votre ar-

rêté.

Je dois vous dire ici la vérité tout entière; dans

mon rapport à la Convention, j'ai été obligé d'em-

ployer toutes les ressources de l'art, toutes les cir-

conlocutions pour justilier ma conduite, que les

faits seuls doivent justilier ; car dans une révolution

ce sont les faits qui duivent toujours parler. Quand
nous sommes partis, le Midi était en danger; et il

l'est encore plus maintenant, car la contre-révolu-

tion est tout entière dans le Midi,

A notre arrivée à Commune-Affranchie, nous

avons passé en revue l'armée révolutionnaire; nous

n'avons pas eu de peine à apercevoir certains mou-
vements qui se passaient dans plusieurs de ses mem-
bres; une fausse compassion les égarait; et nous

uous sommes convaincus que la cause de ces agita-

tions provenait dece qu'elle n'avait pas été caseriiée,

quoique nous en eussions donné l'ordre exprès. Plu-

sieurs soldats de l'armée révolutionnaire avaient été

logés chez des bourgeois, chez des aristocrates, qui

leur avaient fait prendre de fausses idées sur les

grandes mesures à l'exécution desquelles ils étaient

appelés. Les femmes surtout ont employé tous les

artifices; et les femmes sont toutes contre-révolu-

tionnaires à Commune-Affranchie. Elles ont pris

])our patrone Charlotte Corday. Tout ce que leur

sexe offre de plus attrayant, tout ce que des formes

aimables ont de plus enchanteur, a été mis en usage

pour séduire cette armée qui nousétaitsi nécessaire.

J.es philtres amoureux, les charmes ontété préparés

jiar ces femmes qui prodiguaient avec rage la pros-

litntion et l'adultère; mais je dois dire à l'honneur

(le la masse de cette armée, qu'elle a déconcerte par

ses mépris ces manœuvres infâmes de la séduction
;

seulement quelques valets de nobles, quelques la-

quais d'émigrés, vomis par les aristocrates de Paris

])0ur désorganiser cette armée, se sont roulés avec

elles dans la l'auge. L'armée nous les a dénoncés, et

nous les avons fait mettre en état d'arrestation.

Puisqu'on m'a interpellé de donner mon opinion

sur Ronsin, je vais le faire avec la franchise que vous

ineconnaissez.Ronsinarendudegrandsservices à la

patrie, à Commune-Affranchie; vous connaissez

tons son caractère vif et bouillant ; il est ardent ami

de la liberté ; je ne le connaissais pas auparavant
;

mais je dois dire que j'ai trouvé en lui un homme
qui ne sait pas composer avec les aristocrates et les

modérés. Il nous a beaucoup aidés dans notre mis-

sion par son énergie : il secondait nos mesures avec

activité, et, toutle temps que je l'ai vu à Commune-
Affranchie, j'ai toujours reconnu en lui un vrai et

banc .lacubin. Je (luis vous dire aussi qu'un quart-

(rhcure avant son départ de Commune-Affranchie à

Paris, oîi il venait, d'après undenosarrêtés, se con-

certer avec le comité de salut public, les contre-ré-

volutionnaires de Lyon faisaientconrir le bruit qu'il

(•lait mandé à la barre, et, un (]uart-d'heure après

son arrivée, il est mis en état d'arrestation. Vous ne

savez donc pas. Jacobins, que cette nouvelle va faire

la joie des aristocrates de Commune-Affranchie,

([u'elle va jeter la défaveur la plus odieuse sur l'ar-

U]('c révolutionnaire ! La perfidie qui couve à Lyon

va relever la tête, et vos collègues, vos frères, vos

amis, vont être sous le poignard. Pour moi, j'ai fait

mon devoir; dans mon rapport à la Convention j'ai

dem;nulé ci obtenu qu'on motivât les causes de l'ar-

reslation de Ronsin.

On nous a accusés d'être des anthropophages, des

hommes de sang; et ce sont des pétitions contre-ré-

volulionnaires, colporU'es par des aristocrates, qui

nous font ce repro(.he! On examine avec l'attention

la plus scrupuleuse de quelle manière sont morts les

contre-révolutionnaires ; ou aftccte de répandre (ju'ils

ne sont pas morts du premier coup... Eh! Jacobins,

Challier est-il mort du premier coup? Si les aristo-

crates avaient triomphé, croyez-vous que les Jaco-

bins eussentpéri du premier coup? Et la Convention,
qui avait été mise hors de la loi par ces scélérats,

aurait-elle péri du premier coup? Qui sont donc ces

hommes qui r(%ervent toute leur sensibilité pour des

contre-révolutionnaires, qui évoquent douloureuse-

ment les mânes des assassins de nos frères? Qui sont

ceux qui ont des larmes de reste pour pleurer sur

les cadavres des ennemis de la liberté, alors que le

cœur de la patrie est déchiré? Une goutte de sang

versée des veines généreuses d'un patriote me re-

tombe sur le cœur, mais je n'ai point de pitié pour
des conspirateurs. Nous en avons fait foudroyer deux
cents d'un coup, et on nous en fait un crime. Ne sait-

on pas que c'est encore une marque de sensibilité?

Lorsque l'on guillotine vingt coupables, le dernier

exécuté meurt vingt fois, tandis que ces deux cents

conspirateurs périssent ensemble. La foudre popu-
laire les frappe, et, semblable à celle du ciel, elle ne

laisse que le néant et les cendres. On parle de sensi-

bilité! et nous aussi nous sommes sensibles; les Ja-

cobins ont toutes les vertus, ils sont compatissants,

humains, généreux ; mais tous ces sentiments, ils les

réservent pour les patriotes qui sont leurs frères, et

les aristocrates ne le seront jamais.

On continue le scrutin épuratoire.

Goupilleau (de Montaigu) est appelé,

Momoio lui demande si, après une conférence qu'il eut

à Niort avec Rossignol, il n'alla point à Chantonnny, avenir

Goupilleau (de l'onlenaj). Bourdon (de l'Oise}, etc.,

que Rossignol se dispesait à exécuter les ordres de la Con-
vention relativement aux rebelles de la Vendée.

Goupilleau rend compte alors d'une entrevue qu'il eut

avec Rossignol, lorsqu'il le rencontra avec Bourbotle, etc.;

Momoro y élait aussi. Goupilleau demanda à Rossignol ce

qu'il comptait faire.:— «Visiter, répondit celui-ci, La Ro-
chelle et les Sables d'Olonnc. — Votre poste, reprit Gou-
pilleau, n'est ni aux Sables, ni ù La Rochelle ; car ce n'est

pas là qu'on se bat, c'est à Chanlonnay. — Vous avez rai-

son, dit alors Rossignol, j'irai. »

Je n'ai point eu part à sa destitution, continue Goupil-

leau, et d'ailleurs je ne jouais aucun rôle politique dans
cet endroit, puisque je n'y étais point en commission, mais

par congé.

Goupilleau est admis.

Nicolas : Je prends la parole pour dénoncer Ca-
mille Desmoulins: je l'accuse d'avoir fait un libelle

avec des intentions criminelles et contre-révolution-

naires. J'en appelle à ceux qui l'ont lu. Camille Des-

moulins frise depuis longtemps la guillotine; et,

pour vous le prouver, voici une dénonciatiori for-

melle que je fais contre lui, indépendamment cje la

première.
Je suis membre dti comité de surveillance du dé-

partement de Paris. Camille est venu plusieurs fois

a notre comité pour demander l'élargissement d'un
nommé Vaillant, ci-devant seigneur de Fresnc, ar-

rêté par nous, d'après les ordres des comités de sa-

lut public et de sûreté générale, conune lié très étroi-

tement avec les aristocrates, et prévenu d'avoir, au
mépris de la loi, logé et recueilli clandestinement le
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contre-révolutionnaire Nanlouillet, ainsi que d'au-

tres conspirateurs.

Desmoulins a obse'dé et menacé le comité de le

dénoncer auprès du comité de sûreté générale, s'il

ne rendait pas la liberté audit Vaillant : il s'est même
permis des réflexions aristocratiques sur les me-
sures révolutionnaires, en disant, entre autres cho-

ses, qu'elles amèneraient la contre-révolution en

bonnet rouge.

D'après ces faits, je demande sa radiation du sein

de la Société.

Renvoyé aux deux comités réunis d'épurement et de

présentation.

Héberl : Il existe des conspirateurs, nous ne pou-

vons nous le dissimuler. C'est à déjouer leurs com-
plots que nous devons travailler sans relâche. Il

faut vous nommer les masques; j'en aurai le cou-

rage, dussé-je vous parler pour la dernière fois. On
vient de vous dénoncer Bourdon (de l'Oise); j'ap-

puie cette dénonciation. Avez-vous oublié, citoyens,

qu'il fut un temps oîi Bourdon-Leroux était brisso-

tin? Avez-vous oublié qu'ici, au milieu de vous, il

osa vous proposer l'expulsion de Marat? Bourdon,
envoyé dans le département delà Vendée, a osé dire

qu'iln'exécuteraitpas les ordres de l'assemblée. Un
citoyen qui a tenu de tels discours est-il digne de

siéger encore au milieu de nous ? Non, sans doute.

Phélippeaux, qui qnelqueiois a l'impudeur de ve-

nir délibérer avec les Jacobins, est aussi un de ces

conspirateurs.

Phélippeaux est auteur d'un pamphlet qu'il fait

circuler dans la Vendée pour mendier de faux té-

moins contre Ronsin. Cet homme n'a-t-il pas l'au-

dace de vanter les généraux nobles qu'on a chassés
des armées de la Vendée? Il s'apitoie sur le sort

d'Aubert-Dubayet, qui siégeait dans le côté droit de
l'Assemblée législative, et dont vous connaissez la

conduite à Mayence et dans la Vendée; et il ose ac-

cuser Rossignol et les autres généraux qui viennent
de nous délivrer des brigands! Qui ne voit que
M. Phélippeaux regrette les talons rouges et les no-
bles qui étaient à la tète des armées de la répu-
blique ?

H est un homme qui, dans les premiers temps de
la révolution, a rendu de grands services, auquel
vous avez pardonné ses inconséquences ; depuis qu'il

a épousé une femme riche, il n'a plus vécu qu'avec
les aristocrates, dont il à été souvent le protecteur.

11 a écrit en faveur de Dillon, qu'il a comparé à Tu-
renne, et il n'a pas tenu à lui que la Convention lui

confiât le commandement de toutes les armées de la

république. Camille Desmoulins a repris la plume,
et dans un journal il s'occupe à tourner en ridicule

les patriotes. Dans son troisième numéro, il a l'in-

famie de dire que Georges Bouchotte est gouverné
jiar Pitt-Vincent : Bouchotte, qui n'a jamais respiré

que pour le bonheur de ses concitoyens ; Bouchotte,
auquel on ne peut reprocher la plus légère faute;

Bouchotte, auquel nous devons la nomination des

généraux sans-culottes qui vont enfin nous délivrer

des rebelles de la Vendée, se voir comparé à un im-
bécille, au roi Georges !

Il est encore un autre homme qui est la cheville

ouvrière de tous ces complots ; un homme qui va
toujours exagérant nos dangers, et semant la dis-

corde parmi les patriotes, qu'il fait accuser les uns
par les autres, pour les détruire. Serpent rusé, il se

replie en cent façons ; il fait mouvoir la machine à

son gré; il est dé tous les comités, dont il a su ga-
gner la confiance : cet homme est Fabre d'Eglantine.

(Quelques applaudissements.) D'abord lié avec les

ennemis de la France, il composa des ouvrages aris-

tocratiques; puis, voyant que l'aristocratie n'aurait
point le dessus, à force de bassesses, de louanges
adroitement distribuées et d'intrigues, il eut l'air de
se mêler parmi les patriotes, et se tit nommer dé-
puté, sans qu'on pût citer de lui une action civique.

D'Eglantine, non content d'avoir intrigué pour lui-

même, cabala pour son frère, Fabre Fond, qu'il fit

nommer général de brigade. Savez-vous, citoyens,

quel est le mérite militaire de ce Fabre Fond? Re-
vêtu d'un habit de hussard, il vendait du baume sur
la place de Tours.
A peine eut-il obtenu le brevet de général pour

son frère, qu'il pressa vivement le patriote Audouin
d'envoyer un courrier extraordinaire pour annoncer
cette nomination véritablement extraordinaire. Vou-
lez-vous savoir pourquoi Fabre d'Eglantine a pour-
suivi le général Ronsin avec acharnement dans les

dernières séances (les Jacobins? Apprenez que Ron-
sin a reproché à Fabre Fond, qui n'a jamais brûlé
une seule amorce, d'étaler un luxe insolent quand il

était dans la Vendée, de se faire traîner dans une
berline, d'être entouré d'une foule de courtisans et

de se faire accompagner par des hussards. Voilà le

mot de l'énigme.

Toutes ces machinations ont un fil qu'il faut dé-
couvrir. C'est en accusant sans cesse les meilleurs
patriotes, en'calomniant les magistrats de Paris, en
faisant soupçonner leurs intentions, qu'on veut dis-

traire l'opinion publique et la porter sur d'autres

objets. Les chefs des Brissotins ont subi la peine due
à leurs crimes; mais leurs agents, leurs complices,
respirent encore. Les vrais républicains ne pren-
dront jamais le change. Il existe un complot pour
faire incarcérer les patriotes, pour fabriquer des
pièces à leur charge, pour aposter de taux témoms
qui déposeront contre eux : et la Convention alors,

ne pouvant plus se reconnaître dans ce cnaos, les

feuillants, les aristocrates, les Brissotins et les mo-
dérés feront décréter une amnistie générale : les

coupables échapperont au glaive de la justice na-
tionale.

A qui Fabre d'Eglantine fera-t-il croire que Vin-
cent est un contre-révolutionnaire, qu'il a reçu de
l'argent de Pitt pour faire périr Custine? Quel uité-

rêt le roi d'Angleterre avait-il à ôter le commande-
ment de nos armées à un traître qui lui aurait livré

Strasbourg, Lille, Metz et nos autres places fortes?

Sachez, Jacobins, que Vincent avait la confiance de
Marat, auquel il a communiqué toutes les pièces qui
lui ontservià prouver la scélératesse de tous les gé-

néraux conspirateurs. Il est deux hommes qui ont
toute mon estime et toute ma confiance : c'est Dan-
ton et Robespierre, les deux colonnes de la révolu-

tion; je les engage à ne plusse laisser circonvenir

par des pigmées qui veulent s'élever à lombre de
leur patriotisme. Qu'ils soient seuls , ils seront

grands, et qu'ils écrasent avec nous ces reptiles qui

ont juré de perdre la liberté !

Je connais mes ennemis, je sais combien ils sont

puissants
;
j'expose ma vie en les accusant ; mais rien

ne pourra jamais m'intimider, et toujours je serai

soutenu par les Jacobins, qui ne mont point aban-
donné quand j'étais sous le couteau de l'aristocratie.

Si mes ennemis m'accusent, s'ils ont assez de pou-
voir pour enchaîner ma liberté. Jacobins, je vous

supplie de demander mon prompt jugement, afin

que, si je ne succombe pas,je puisse encore servir le

peuple qui a besoin de moi.

Je demande que Camille Desmoulins, Bourdon-le-

Rouge, Phélippeaux et Fabre d'Eglantine soientchas-

sés de la Société ; qu'il soit fait une pétition à la Con-

vention pour obtenir le prompt jugement des com-

plices de Brissût , et le rapport d'Auiar sur la fumeuse
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conspiialiun déiioncëo parChabotelBaziro ; ol qu'en-

fin la Société dédaii' que Vincent et Rousin u'oiit

point perdu sa conliance.

Mazuel arrive dans la Société, et dit quelescélératFubre

ilEglanlirc vient de le faire décréter d'arrestation et qu'il

va obéir ù la loi.

Un membre : La»am doit aussi être cliassé de la So-

ciété.

Après une discussion assez animée, la Société arrête que

labre d'EKlantine, Bourdon (de l'Oise), Camille Des-

nionlin<.ttLa\aux seront invités à se rendre à la prochaine

SLMnce pour répondre aux dénonciations faites contre eux;

ijii'il sera donné à Ronsin et à Vincent un extrait de la

séance, qui leurtémoigne que la Société conserve pour eux

son attachement aux principes et son amitié fraiernellc;

que des commissaires, pris dans son sein , seront chargés

de leur communiquer, au nom de la Socii'lé, cet extrait.

Elle nomme pom rctip commission Brochet, Simon, Bri-

clict, Delcloche, Monioro et Gonorre.

La séance est levée.

CONVENTION NATIONALE.

Présidence de P'oxtlland.

ADDITION A LA SÉANCE DU l»^"" NIVOSE.

Une députation de la Société des Amis des Droits

de l'Homme, dite des Cordeliers , est admise à la

barre.

L'orateur : « Les membres de la Société des Amis
des Droits de l'Homme, de celte Société des Corde-

liers, lléaux terribles des aristocrates, des fourbes,

des modérés, des intrigants, de ces nouveaux révo-

lutionnaires gagés i)ar nos ennemis pour entraver,

])ar les élans exagérés d'un patriotisme faux et per-

IkIc, les opérations révolutionnaires des vrais amis

de la république ; les membres toujours fermes et

ardents de cette Société républicaine, se présentent

a votre barre, pour applaudir à vos travaux, à ceux

des comités de salut public et de sûreté générale de

la Convention.
« Ils vous déclarent que celte Société formera,

avec tous les vrais répulilicains, un faisceau inexpu-

iruabie pour défendre de toutson pouvoir ces comi-

tés salutaires contre leurs calomniateurs, contre

tons ces êtres pervers dont le cœur perfide distille

un poison mortel enveloppé sousl'écorce trompeuse

du patriotisme.

« Oui, législateurs, les Cordeliers vigilants etfer-

mes, qtii ont toujours bravé les orages les plus

grands, sauront encore déjouer les projets de tous

les intrigants, de ces âmes de boue qui se jouent im-
punémentdusortetduboidieurdeleurs concitoyens,

en entravant de la manière la plus perfide les opéra-

tions salutairesdes comités de salut public et de sû-

reté générale.
• En vain les émissaires de Pitt, en vain leurseom-

plices s'agitent en tout sens; il faut (|ue ce parti li-

berticide soit écrasé ; il n'y a point a balancer. On
ne verra jamais les républicains composer avec les

esclaves des tyrans; on ne les verra jamais mollir

lorsqu'il faudra déployer de l'énergie. C'est avoir

combattu trop longtemps avec quelques ménage-
ments, rinstant est arrivé oii n(jus ne devons plus en

garder ; le peuple veut que le gouvernement répu-

blicain assure son bonbeur; il punira avec sévérité,

ceux qui s'y opposeront.
• Législateurs, vous avez maintenu votre comité

de salut ptiblic, et vous avez bien mérité de la patrie

reconnaissante. Ce comité (et nous devons en accep-
ter l'atigure) continuera de justilier la confiance (|uc

le peuple a mise en lui. Du courage, point de fai-

blesse, l'amour elle maintien des grands principes,

telles sont les vertus (jui doivent i)lus particulière-

ment le caractériser ; telles sont celles qu'il déploira

avec plus de force encore, étant appuyé par l'opinion

pid)lique et contenu par le faisceau indissoluble des
vrais républicains.

« La nature des circonstances a nécessite la for-

mation d'un gouvernement révolutionnaire, mais
c'est pour assurer plus promptement et plus effica-

cement le bonbeur du peuple, en renversant tous les

projets liberticides.

« Qtii pourrait craindre pour la liberté ce gouver-
nement révolutionnaire, quand il n'est établi que
pour l'assurer?

« La terreur qui est àl'ordre du jour peut- elle être

dirigée contre les patriotes? Non,.... c'est contre les

aristocrates, les malveillants et les agents perfides

seuls qu'elle est avec raison dirigée.

«Vous avez abattu, législateurs, les cbefs d'une

faction libertioide, et leurs complices existent en-
core! Ces complices fomentent par leurs agents,

leurs amis, des troubles dans la république: ils en-

tretiennent la division, et macbinent sans cesse la

perte des patriotes les plus ardents, qu'ils font ca-

lomnier de la manière la plus perfide. Frappez-les

aussi, législateurs, ces bommes dangereux; que
l'acte d'accusation contre les députés détenus, com-
plices de cette faction liberticide, soit envoyé au tri-

bunal révolutionnaire, et la Convention aura encore

une fois bien mérité de la république. »

Le Pp.ésident c la députation : Citoyens, des ré-

ptiblicains ne donnent et ne reçoivent jamais des

éloges. Vous nous avez loués, nous avons donc fait

notre devoir : eh bien! voilà notre récompense, la

seule qui soit digne du peuple qui nous a commis le

soin d'établir siu- des bases inébranlables son indé-

pendance et sa liberté. Il n'est que trop vrai que de
perfides mandataires, qui ont trop longtemps siégé

parmi nous, a valent osé conspirer, dans le sein même
delà Convention, contre le peuple, leur souverain
et le nôtre : les principaux chefs ne sont plus, leiu'

forfaiture a été eflacée dans leur sang. Il reste encore
quelques-uns de leurs complices sous la main de la

justice; ils sont accusés au nom du peuple. S'ils sont

coupables, ils n'échapperont pas à la vindicte natio-

nale qui les réclame et les attend : le tribunal révo-
hitioiuiaire doit lesjuger.

La Convention a décrété, il n'y a pas longtemps,
qu'un nouveau rapport lui apprendraitsi la listedes

conspirateurs devait être grossie de quelques nou-
veaux traîtres échappés à la rigueur d'un premier
examen ; ce rapport ne peut être fait qu'avec les piè-

ces de la procédure, ()ui sont nécessaires au tributial

pour décider du sort des accusés qui ne sont pas en-
core jugés.

Sachez, patriotes de 1789, vous qui, à cette épo-
que, avez appelé courageusement la république, sa-

chez que la justice nationale ne sera jamais retardée

ni éludée en faveur d'aucun citoyen, quelsque soient

son existence, son état, ses rapports et les fonctions

pidjliques dont il peut être revêtu ; la justice est une
comme la république ; elle en est la plus sûre politi-

3ne : c'est la seule, nous vous le déclarons au nom
e tout le peuple français; oui, c'est la seule dont

nous voulons suivre invariablement, mais spontané-
ment, les principes. Nous devons et nous voulons
être étranger à toute influence; nous saurons la re-

pousser loin de nous dans toutes les occasions, et en
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pannlir surtout les magistrats qui tiennent dans

leurs mains la balance de Injustice.

SÉANCE DU SOIR DU IP"" NIVOSE.

Cojlot d'Herbois présente sous leur vrai jour les

faits déligiuvs dans la jx-tition des soi-disant ci-

toyens de Commune- Affiaticliie, lue hier à la barre

delà Convention. Il fallait un appareil formidable,

capable d'imposer à des gens qui disaient haute-

ment qu'ils avaient perdu la partie, mais qu'ils at-

tendaient la revanche. Tout commandait une sévé-

rité inexorable et prompte, prescrite d'ailleurs tex-

tuellement par les décrets. Le canon a été tiré, une
fois seulement, sur soixante des plus coupables, dont

il n'y en avait pas un seul qui ne se fût baigné dans

le sang des patriotes.

La connnission apporte, et c'est ce qu'on s'est

bien gardé de dire, autant de zèle à faire triompher
linnocence, que d'impartialité dans le discernement
des scélérats, pour lesquels on a voulu inspirer une
pitié sacrilège et une compassion barbare.

La Convention ordonne l'impression du rapport, trop

intéressant pour être soumis aux lois d'une analyse. Elle

approuve les mesures prises par les représentants du peu-
ple ù Commune-Affraucbie; décrète que les sections de
Paris feront le recensement des citoyens de celte commune
qui peuvent se trouver dans leur arrondissement, et en

renieltront la liste au comité de sdietégénéraie, sous trois

jours.

Le m^me comité fera dans le même délai un rapport sur

le commandant-général de l'armée révolutionnaire.

— On lit une lettre du général Ransonnet, ainsi

conçue :

« Je suis à la maison d'arrêt du Luxembourg depuis

trente-six jours, pour la reprise de Marchienue , fuite par
les Autrichiens, dans un moment où j'étais à Douai, par
ordre du général en chef Maisonneuve.

• J'ai lu hier dans le journal du soir un nouveau chef

d'accusation, qui n'est pas mieux fondé que le premier.

Si j'iii reçu double gratification, il existe des quittances

faciles à présenter

« Ici je défie mon dénonciateur. Sévérité contre moi et

contre lui. Qu'on examine ma conduite, et qu'on ne me
laisse pas davantage perdre des moments que j'ai voués à

la liberté pour laquelle je combats depuis neuf ans.

Renvoyé au comité de sûreté générale.

— Des citoyens et des citoyennes viennent solli-

citer un décret oui défende à tout individu d'en in-

quiéter un autre dans l'exercice de son culte.

Le Président : La Convention nationale a con-
sacré dans la Déclaration des Droits et dans l'Acte

constitutionnel la liberté des opinions religieuses.

Egalement dégagée des préjugés superstitieux et des
préjugés non moins funestes d'un athèïsme qui sè-

che le cœur et corrompt la morale, elle saura vo-
guer entre ce double écueil. En applaudissant à la

raison populaire qui s'accroît et milrit chaque jour
;

en voyant avec joie le patriotisme apporter en foule,

dans ce temple des lois, les dépouilles fastueuses
d'un culte dominateur qu'une république ne doit

pas admettre, elle arrêtera les insensés ou les perli-

aes qui semblent vouloir servir par la violence les

progrès de la philosophie; elle étouffera en même
temps les flambeaux sanglants que le fanatisme vou-
drait encore jeter sur cette terre, qu'il a tant de fois

embrasée. En maintenant la liberté des consciences,
elle empêchera une religion impérieuse et cvclusive
de se lever encore sur les débris des religions riva-
les ; et toujours ferme à son poste, toujoin-s inviola-

blement attaciiéc aux principes iiiiniortols qui fon-
dent et soutiennent les républiques, iilo ne laissera

point descendre de ses hauteurs majestueuses le
génie du peuple français, (pii lui a conlié ses desti-
nées.

L'assemblée passe à l'ordre du jour sur la péti-
tion , et ordonne l'impression de cette réponse au
Bulletin.

Chaudron-Rousseau : Voici un arrêté pris par la

commission militaire de Bordeaux, relativement
aux lettres diffamatoires et aux menaces publiées
contre les représentants du peuple Isabcau et Tal-
lien, et à l'assassinat de ce dernier. J'en demande la

mention honorable.

A'. B. Nous avons donné cet arrêté dans le numéro
d'hier, article République Française.

Gauthier : La commission a fait son devoir en
prenant des mesures pour découvrir les auteurs de
l'assassinat d'un représentant du peuple; mais je
m'étonne que la commission se soit arrogé le droit
de faire grâce aux coupables. Je demande le renvoi
de son arrêté au comité de salut public, pour en être
fait demain un rapport.

Fabre d'Eglantine : Le comité de salut public a
déjà reçu plusieurs plaintes de la part des représen-
tants du peuple à Bordeaux ; il existe au comité une
lettre d'isabeau, dans laquelle il reproche au mi-
nistre de la guerre de vouloir établir une lutte per-
pétuelle entre la Convention nationale et le conseil
exécutif. Cette lettre, entre autres clioses, contient
ces mots : « Que signilie ce double pouvoir que vous
prétendez établir? Jusqu'à quand , Bouchotte, lors-

que le peuple dit oui, les commis diront-ils «on .^ Il

est temps que cette lutte cesse. » Je demande que le

comité soit tenu de communiquer demain à la Con-
vention la lettre dont je parle.

Charlier : Quand il s'agit de la représentation
nationale outragée, la Convention ne doit point voir
les individus : nous n'appartenons point à nous-mê-
mes, mais à la république. Je demande que le co-
mité de salut public soit tenu de nous présenter un
mode de peine également juste et sévère contre qui-
conque insulterait à la majesté du peuple dans la

personne d'un député, du moment où celui-ci aura
exhibé sa carte de député.

Fabre d'Eglantine : J'interpelle mon collègue
Espert de rendre hommage à la vérité. Il m'a dit ce
matin que Mazuel , adjudant général de ce Maillard
que vous avez décrété d'arrestation, a proféré en
présence de témoins ces propres paroles :

' Tout ce que fait la Convention est l'effet d'une
conspiration ; si un député me déplaisait, je crache-
rais dessus. <•

Je frémis en répétant cette horreur ; mais l'indi-

gnation arrache de ma bouche le cri de la vérité. Je
demande l'arrestation de Mazuel et l'apposition des

' scellés sur ses papiers.

Cambon : Ce Mazuel a déjà été condamné par le

tribunal correctionnel de Montpellier, pour des dé-
lits particuliers; il a prétendu depuis que ce juge-
ment avait été provoqué par l'aristocratie. Ayant
toujours affecté un patriotisme ardent, il a su se faire

nommer adjudant par Bouchotte ; il jouit d'ailleurs

d'un grand crédit, et prétend avoir rendu des servi-

ces à la liberté dans son séjour à Beauvais, oîi il a

commandé un bataillon de l'armée révolutionnaire.

;

Je demande que sa conduite soit sévèrement exami-
née par le comité de silreté générale.

L'assemblée, après quelques discussions, décrèl* :

1° L'arrestation de Mazuel et l'apposition des sctllm >ur

sespitpiers;
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2" Le renvoi de l'arrêté de la commission militaire de

BoicIc;iiix au comité tle saliil public ;

3" Elle charge ce comité de présenter incessamment un

mode de punition contre quiconque insulterait, de quel-

que manière que ce soit, ù la représentation nationale.

4» EnOn, elle ordonne que la lettre écrite par Isabeau

au minisire delà guerre sera lue dans la séance de de-

main.

— On passe ensuite à l'oppel nominal pour le renouvel-

lement du bureau.

Sur 289votans, Coutbon réunit 174 suffrages; il est

proclamé président.

Les nouveaux secrétaires sont les citoyens Thibaudeau ,

Géré-Sainte-Croix, Périn (des Vosges) et Pélissier.

La séance est levée à dix beures.

SÉANCE DU 2 NIVOSE.

Présidence de Couthon,

Merltn (de Douai) , au nom du comité de le'gis-

lation : La plus belle institution qui soit sortie des

mains de l'Assembiée constituante, c'est sans con-

tredit celle des jurés ; lesapiilaudissetnents unani-

mes dont elle a été couverte, les succès qu'elle a ob-

tenu dès le principe sur tous les points du terri-

toire Irançais, le témoignage même des jurisconsultes

anglais, qui sont convenus alors que nous avions

surpassé nos modèles, en sont des preuves assez

Irappaiites.

Cependant elle s'est ressentie de la funeste erreur

oii l'intrigue d'une séance tumultueuse entraîna

l'Assemblée constituante , lorsqu'après avoir re-

connu solennellement l'égalité originaire et perma-
nente de tous les hommes endroits naturels, civils

et politiques, elle décréta la monstrueuse distinc-

tion des citoyens actifs et des citoyens non actifs.

Mais la dernière heure de la tyrannie vint, et avec

elle disparurent toutes les inventions machiavéli-

ques de ses complices. La loi du 11 août 1792 pro-

clama hautement la suppression de cette distinc-

tioni

De là deux changements essentiels à faire dans la

loi du 17 septembre 1791, d'après celle du 11 août

1792 : l'admission de tous les citoyens aux fonctions

de jurés, ou plutôt obligation imposée à tons de les

remplir
;
plus d'inscription préliminaire pour être

admis à les exercer.

Le rapporteur lit un projet de décret qui a pour
objet de raccorder ces deux lois ; il est adopte.

Voici les principales dispositions de ce décret, que
nous rapporterons dans un prochain numéro :

Tout citoyen âgé de vingt-cinq ans accomplis est appelé

aux fonctions de juré. A l'avenir oa ne se fera point ins-

crire au secrétariat de son district pour le service de juré.

Il ne sera plus formé de liste de trente ni de deux cents

pour le tirage au sort des jurés d'accusation et de juge-

ment.

Tous les trois mois, l'agent national de chaque district

formera, d'après ses connaissances personnelles, et les ren-

seignements qu'il se fera donner par les agents nationaux

des communes, une liste des citoyens domiciliés dans l'é-

tendue du district, qu'il jugera propres à remplir les fonc-

tions de jurés tant d'accusation que de jugement, etc.

— L'ordre du jour appelle la discussion sur l'ins-

truction publique.

Portier (de l'Oise) demande qu'il soit établi dans
tous les déparlements, suivant le rapport de la po-

Eulation et les besoins des localités, des écoles pu-

liques, oii la jeunesse française recevra des leçons

sur la législation et la morale publique.

Cette proposition est ajournée.

— Des commissaires des sections des Tuileries,

des Champs-Elysées et des Invalides renouvellent la

demande de porter eux-mêmes le décret rendu rela-

tivement aux deux bataillons de la première réqui-
sition. — Décrété.

Barère : Voici les nouvelles des Pyrénées : A
Bayonne des succès, à Perpignan des revers.

Du côté d'Andaye, l'ennemi semblait vouloir re-

muer; on l'attaqua , il fut chassé avec perte de ses

postes. Etant revenu en force, il a été battu de nou-
veau.

Quant à ce qui s'est passé du côté de Perpignan,
une lettre du général Delàtre au général en chel

Doppet, datée du 18 frimaire, porte « que l'affaire

du 17 a été malheiu'cuse. L'eimemi attaqua nos
avant-postes et les surprit; ils se replièrent avec dé-

sordre , abandonnant une partie de leurs elfets. Les
Espagnols étaient déjà maîtres de Ville-Longue

,

lorsque nos généraux marchèrent pour soutenir les

avant-postes.

Une lettre postérieure nous apprend que nos trou-
pes ont été ralliées, qu'elles couvrent Collioure. Le
général rassemble des forces pou-r porter un grand
coup.

Le général Doppet a dénoncé aux représentants
du peuple qui sont près de l'armée des Pyrénées les

généraux Delâtre et Daoust. C'est à leur négligence
qu'il attribue nos revers,TCt il demande leur suspen-
sion. Use plaint que parnii les officiers généraux il

y a beaucoup d'intrigants» qui, par haine et par ven-
geance, ne veulent pas s'entendre et refusent de
s'entre-aider.

Depuis longtemps le comité avait aperçu la mau-
vaise composition de l'état-major de celte armée;
il avait différé de l'épurer, pàrcequ'elle était en
mouvement; mais aujourd'hui tout l'état-major est

changé.
Le comité a pris aussi des mesures dont la néces-

sité sera aisément reconnue , malgré les murmures
de quelques représentants du peuple; c'est de ne pas
les laisser trop longtemps dans une mission , de les

faire voyager, et surtout de tirer le représentant du
peuple de son propre pays. Voici le décret que je

suis chargé de vous présenter :

u La Convention nationale, sur le rapport de son co-
mité de salut public, décrète :

a Art. I". Les citoyens Soubrani et Milhaud, du dépar-
tement du Cantal, se rendront sur-le-champ, en qualité de
représentants du peuple, auprès de l'armée des Pyrénées-
Orientales. Ils sont revêtus des mêmes pouvoirs qu'oiit les

autres représentants du peuple prèslcs armées.

«II. Fabre et Gaston (1), déjà nommés représentants
du peuple près les armées, se rendront près l'armée des
Alpes.

« III. Le citoyen Cassagnier, envoyé près l'armée des

Pyrénées-Orientales, rentrera dans le sein delà Conven-
tion nationale. »

Ce décret est adopté.

Barère : Le comité vous propose de nommer le

général Dumas , à qui vous avez déjà donné votre
confiance en le nommant général de l'armée des
Pyrénées-Occidentales, au commandement en chef
de l'armée des Alpes, vacant par la destitution de
Carlaiix, qui, comme vous le savez, a été mis en état

d'arrestation.

La Convention confirme cette nomîilation.

Barère : Vous avez connaissance des nouvelles

(I) Fabrc fut tué sur le champ de bataille, avant son dé*
pari pour l'ai niée des Alpes. L. G.
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de l'ancienne cl do la nonvelle Vende'e. Le comité a

reçu quelques détails; il ne les a pas juges assez

marquants pour qu'ils vous fussent communiques;
mais il vous dira que l'armée de Charette est aux
abois ; elle est éparse cà et là ; l'autre, sans chefs et

sans munitions, est errante et fugitive. Nos troupes

sont à ses trousses, et l'anéantiront entiètemcnt.

Quoique manquant de souliers, nos soldats n'en

sont pas moins ardents; mais vous ne devez pas souf-

frir que les défenseurs de la patrie aillent ainsi nu-
pieds dans la rigueur de l'hiver. Les marches forcées

qu'ils font occasionnent une grande consommation.
Notre collègue Laplanche, dans une lettre où il dit

que la colonne infernale (c'est le nom que porte la

colonne du Nord ) a juré de ne se reposer que lors-

que tous les brigands auront été exterminés, nous
annonce que Tarmée a un besoin extrême de sou-

liers. Quelques mesures ont été prises pour lui en
procurer.

A Rennes, où le patriotisme est froid, les repré-
sentants du peuple ont requis les citoyens d'appor-
ter leurs souliers pour chausser les défenseurs de la

liberté. Cette mesure a été exécutée , et les citoyens
de Rennes portent maintenant des sabots.

C'est Paris qui a donné l'exemple de pareils dons
civiques. Dans toutes les sections il y a des dépôts de
souliers, chemises, etc., mais il faut rassembler dans
un même endroit tous ces objets ; la commission
des subsistances doit enfin exercer le droit de pré-
hension qui lui a été délégué. Voici le décret que je

suis chargé de vous présenter à ce sujet :

« La Convention nationale, après avoir entendu le rap-
port du comité de salut public, décrète :

« Art. 1'^'. Chaque comité révolutionnaire de Paris fera

remettre dans le jour, au ministre delà guerre, les dons
civiques qui ont été faits, et qui se trouveront en dépôt
dans les diverses sections.

< II. Le ministre delà guerre indiquera le dépôt général,

donnera les récépissés, et fera partir sur-le-champ les sou-

liers compris dans les dons civiques^ pour les armées de la

république.

" III. La commission des subsistances et des approvi-

sionnements de la république exercera dans le jour le droit

de préhension : en conséquence, elle fera rassembler tous

les souliers existant actuellement daus les différents dépôts,

inaga-iins, ateliers et boutiques.

« IV. Elle les fera passer sur-le-champ , et les enverra

dans vingt-quatre heures aux armées de la république.

Elle nommera des commissaires pour éviter la dilapida-

lion, et faire certifier le comité de salut public de la récep-

tion et de la distribution desdils souliers dans les armées.

'( V. Les Sociétés populaires et les diverses sections des

communes sontinvitées à diriger la générosité des citoyens

vers les dons civiques de souliers, »

Le décret est adopté.

Barère : La Convention doit applaudir aux ac-

tions civiques, afin d'encourager le patriotisme. Le
citoyen Valet, trésorier de la commune de Graves,
fait don à la patrie, pour le premier soldat républi-
cain qui entrera dans la ville rebelle de Toulon,
d'un fusil et de deux pistolets précieux par la per-

fection de leurs ressorts. Le comité vous propose
d'accepter, avec mention honorable , le don du ci-

toyen Valet, et de lui donner la destination qu'il

désire.

Cette proposition est décrétée.

Barère, au nom du comité de salut public : Ci-

toyens, aussitôt que la république de Gênes a été

délivrée des brigands de Londres et de Madrid, elle

a repris son énergie, et nous montre la même bien-
veillance qu'auparavant, en s'occupaut à nous en-
voyer des subsistances. 11 paraît qu'elle veut avoir

une réparation de l'insulte qui a été commise envers
les Français dans son port ; mais comme, eu matière
diplomatique, il est plus nécessaire d'agir que de
parler, je vais vous lire le projet de décret que je
suis chargé de vous présenter. Les motifs sont dans
le considérant.

Barère lit un projet de décret qui est adopté en
ces termes :

« La Convention nationale considérant que le peuple
génois, se reposant avec trop de sécurité et de conscience
sur la neutralité qu'il avait observée, n'ayant alors aucun
moyen de faire respecter la neutralité de son port, et de
résister à une agression imprévue, n'a eu aucune part au
massacre de trois cents Français fusillés à bord de la fré-

gate la Modeste, et à la prise de la frégate dans le port de.

Gênes;

« Que la république ne doit demander compte du sang
français qu'ù ceux quil'ont versé parla plus lâche trahison;

« Qu'elle ne doit pas confondre avec ses ennemis une
nation qui n'a pu empêcher ni prévenir le crime qui n'a

été commis dans son port que pour l'en faire juger com-
plice;

« Que la France doit donner, au milieu des agitations et

des ressentiments qu'excite l'atrocité des forfaits de ses en-
nemis, l'exemple d'une grande nation qui sait et veut être

juste envers tous les peuples;

«Déclare qu'elle regarde le gouvernement anglais comme
seul coupable du massacre de la frégate la Modeste, com-
mis dans le port de Gènes; qu'elle dirigera toutes ses for-

ces contre ce gouvernement féroce, pour venger la France
et toutes les nations libres ;

« Que le peuple génois n'a point violé sa neutralitéenvers

la France; qu'il ne sera point traité comme ennemi de lu

république, décrète :

(I Art. 1". Les traités qui lient la France et la république

de Gènes seront fidèlement exécutés.

« II. Le décret qui défend aux commissaires de la tréso-

rerie nationale et à tous débiteurs français de faire, pour

quelque cause que ce soit, aucun paiement aux peuples

avec lesquels la république est en guerre, ne sera pas ap -

piicableaux Génois.

« III. Les relations coinmerciales qui ont existé entre la

république et les Génois sont maintenues et protégées.

« IV. Les Génois seront payés comme les habitants des

pays et États avec lesquelsla France n'est point en guerre.

« V. Pour mettre les Génois à portée de satisfaire à ce

qui a été prescrit aux créanciers de la république pour la

conservation de leurs rentes et de leurs créances, et pour

se faire inscrire sur le grand-livre, le délai qui doit expirer

le 1" janvier (vieux style), aux termes de la loi du... est

prorogé jusqu'au 15 ventôse prochain. »

Barère : On fabrique sans cesse des armes, et ce-

pendant une partie de la première réquisition n'en a

pas; c'est parcequ'il en a été beaucoup distribué

dans l'intérieur. 11 faut les retirer aux communes
où, comme dans celle de Coulommiers, il s'est ma-
nifesté des insurrections. Pour appuyer cette mesure,

je n'ai qu'un mot à dire : c'est que les brigands de

la Vendée n'avaient pas de manufacture d'armes, et

cependant ils étaient possesseurs de plus de soixante

mille fusils.

Barère lit un projet de décret qui est adopté ainsi

qu'il suit :

« La Convention nationale, après avoir entendu le rap-

port du comité de salut public, décrète :

« Art. I*^ Les habitants des communes oii il a éclaté des

mouvements séditieux seront tenus de déposer, dans trois

jours à compter de la publication du présent décret dans

le Bulletin, leurs armes dans leurs municipalités respec-

tives.

a II. Les municipalités seront tenues de les faire trans-

porter, dans le même délai, au chef-lieu de district.

«m. Ces armes seront distribuées suivant les ins-
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IruclJonsquisciont enToyées par le comilc de salut public.

'i IV. L'ordre de déposer les armes, dans les communes
où il a éclalé des mouveraenls sédilieux, ne pourra être

exécuté qu'en vertu d'un décret de la Convention, qui ex-

primera nominativement la commune.

Barùre : Chaque jour nous acquérons la preuve

que ce sont les sans-culottes qui sont généreux, que

ce sont eux qui aiment la patrie et la servent. Le ci-

toyen Montenoi, charbonnier, a écrit au comité qu'il

taisait don à la république de cinquante milliers de

charbon ; il demande q^u'on lui indique la destina-

tion qu'on veut donner a son offrande.

Je vous propose de décréter la mention honora-

ble du patriotisme de ce citoyen.

Celte proposition est décrétée.

Une députation de la Société des Jacobins de Paris est

admise à la barre.

L'orateur : Citoyens législateurs, vous avez sauvé

la république en plaçant la terreur à l'ordre du jour.

Aussitôt les conspirateurs se sont cachés dans l'om-

l)re, les malveillants ont abandonné leurs projets li-

berticides, l'égoïste épouvanté est venu au secours

de la république , ses coffres-forts se sont ouverts.

L'imposteur qui avait amassé des trésors par la su-

perstition a soulevé lui-même le voile qui couvrait

ses prestiges.

La Convention jouissait du glorieux triomphe

d'avoir fondé la re^publique , et s'occupait d'établir

le règne de la liberté sur la pratique de toutes les

vertus. Quelle criminelle intrigue veut l'arrêter

dans sa carrière et la priver du fruit de ses travaux ?

Les ennemis du peuple font de nouveaux efforts :

n'ayant pu le vaincre par la force, ils emploient la

ruse pour le faire rétrograder. C'est ainsi qiie vous

avez vu une foule turbulente se précipiter à votre

barre ; que vous avez entendu des femmes et des en-

fants demander la liberté d'hommes justement arrê-

tés
;
qu'on a pris toutes les inarques et toutes les at-

titudes pour vous apitoyer sur une ville criminelle,

et donner le change à votre sensibilité. Vous avez

été inflexibles, et nos ennemis ont redoublé d'as-

tuce : ils ont employé la calomnie contre les patrio-

tes les plus intrépides; ils ont jeté des nuages sur

leurs intentions; on a imaginé des conspirations

fantastiques pour détourner vos regards des conspi-

rations réelles. La stupeur s'est emparée des esprits,

l'audace de l'intrigue s'est accrue. Les modérés sont

devenus brûlants. Les amis sincères de la liberté

ont cherché la vérité au milieu de ce brouillard

épais et de ce tourbillon contre-révolutionnaire.

Vous avez été abusés sur des dénonciations controu-

vées ; ou vous a surpris un décret d'arrestation con-

tre d'excellents patriotes. Le général de l'armée ré-

volutionnaire a été mis dans les fers sans être en-

tendu ; d'autres encore ont été privés de la liberté,

et on menace tous les honmies à caractère.

Une nouvelle conspiration se trame; on parle

d'une amnistie en faveur de tous les détenus indis-

tinctement. Nous ne le croyons pas. La Conven-
tion, qui s'est couverte de gloire en punissant les

coupables qui s'étaient glissés dans son sein, ne fera

pas grâce k d'autres conspirateurs; mais tel est le

piège qu'on a voulu vous tendre. 11 est du devoir

des bons républicains de vous dénoncer les complots

pour les déjouer, et empêcher les ennemis de la li-

berté d'en former de nouveaux.

Nous venons vous demander que vous ordonniez

de vous faire un prompt rapport sur les membres
qui sont depuis longtemps en état d'arrestation, sin-

la nouvelle conspiration qui vous a été dénoncée par

votre comité de sùielé générale. Tel est le vœu que

nous vof.r ad;eSPon.5.

Citoyens, d'après le rapport de Collol d'Herbois

sur Commune-Alîranehie, et d'après les renseigne-

ments qu'il nous a donnés sur Ronsin , et d'après

ceux que nous avons pris sur Vincent, la Société

pense que ces deux citoyens sont sans reproches;
ils ont été accusés par des hommes qui n'avaient

d'autre crime à leur reprocher que d'avoir traversé

leurs manœuvres. Nous vous demandons d'ordoiuier

qu'il vous sera fait un prompt rapport sur leur ar-

restation.

Le Président : Toutes les fois que des dangers
ont menacé la liberté, les Jacobins se sont trouvés

en surveillance; les Jacobins ont rendu de grands
services à la patrie, ils sont appelés à lui en rendre
encore de plus grands. La Convention reçoit avec
satisfaction et reconnaissance les renseignements
que vous venez de lui apporter; elle s'en fera faire

un rapport , et prendra les mesures que lui dictera

sa sagesse. Elle vous invite aux honneurs de la

séance.

La députation entre au milieu des applaudissements.

La Convention décrète la raenliou honorable de la pé-

tition, la renvoie à son comité de sûreté générale , et en
ordonne l'insertion au Bulletin.

La séance est levée à quatre heures.

SPECTACLES.

Opéra national. — Miliiade à Marathon, et te Juge-
ment du berger Paris,

En attendant la 1" représentation de la Fêle de ta Rai-
son, opéra en un acte.

Théâtre de l'Opf.ra-Comique n.ational, rue Favart. —
Le Siège de Lille, et la Fête civique.

En attendant la 1" représentation du Cri de la Patrie^

opéra en 3 actes, avec tout son spectucie.

ïhéatf.e de la République, rue de la Loi. — Le Dis-
trait, et tcsTrois Cousins,

En attendant la 1'^ représentation des Contre-Révolu-
tionnaires jugéspar eux-mêmes, com. nouv.
Théâtre de la rue Feyoeau. — Relâche,

Demain les l'isitandincs.

En attendant la i" représenlation dePaulet Virginict
opéra en 3 actes.

Théâtre national, rues de la Loi, et de Louvois. —
La 1" représenlation de ta Parfaite Egalité o^i les Tu et

les Toi; la Fcte civique, et le Consentement forcé.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Egalité. —
Relâche,

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière. — Re-
lâche.

Demain, au profit de l'auteur, la 3* représentation des
Crimes de la S'oblcsse ou le Régime féodal, drame en

5 actes, orné de tout son spectacle.

Théâtre db la rue de Louvois. — Lai'* représentation

de Michel Cervantes, opéra en trois actes à grand spcct.,

et les Amants à Cépreuve,

Théâtre du Vaudeville. — Les Emigrés à Spa; la Ma»
tronc d'Ephèsc, et l'Heureuse Décade,

Théâtre dr la Cité. — Variétés. — Charles eiVie^
toire ; liicco, et le l^ous et les Toi,

Théâtre du Lycée des Aivts, au jardin de l'Egalité. —
Relâche,

Théâtre Français comique et lyrique, rue de Bondi.
— La Première Réquisition ou Théodore et Pauline, préc
il'' Arlequin marchand d'esprit, et des Déguisements villa-

geois.

Amphithéâtre d'Astlky, faubourg du Temple. — Au-
jourd'hui, ù cinq heures et demie précises, le citoyen Fran-

coni, avec ses élèves et ses enfants, continuera sesexercicen

d'cqnitation ei d'énmhilion, tours de manège, danses sur

ses chevaux, avec plusieurs scènes et entre-ucles amusants.

"ari*. T)|i. Iliyiri l'Ioii , me Giraa 'iTf.
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POLITIQUE.

ITALIE.

Les puissances faibles de l'Italie, en accédant à la coa-

lition, ont eu le toit de céder ù la violence purement

diplomatique que l'Aogleterre leur a faite. Pour ne parler

que de la politique ordinaire, il eiît été plus prudent de ne

se rendre qu'aprùs des hostilités, dernier terme auquel

Pitt n'aurait peut-être pas osé venir, comme la république

de Gênes en oiTre ia preuve.

Le grand-duc de Toscane cherche aujourd'hui à recou-

vrir sa faute par un péché plus grave aux yeux des Fran-

çais, en contractant une alliance avec le roi d'Angleterre.

Aussi dit-on que la teneur de ce traité se re^sentdela

contrainte dans laquelle il a été passé , si , comme on l'as-

sure, les principaux articles consistent à laisser la cour de

Toscane libre de ne point prendre les armes contre ia na-

tion de France, et à lui promettre néanmoins que, lors de

la paix générale, les puissances coalisées n'oublieront point

ses intérêts.

En attendant, voilà déjà le roi sarde qui tourmente le

grand-duc sur deux mille hommes que celui-ci doit lui

fournir en vertu d'un certain traité. Aujourd'hui une
chose, demain une autre ; malheur aux petits princes que
la peur aura forcés à se déshonorer et à se ruiner dans la

fatale coalition.

Rome ne fournit rien de remarquable, si ce n'est que
dans un service pour Louis XVi il n'y a point eu d'oraison

funèbre. L'abbé Mauryeùt été le seul assez perdu de répu-

tation pour oser tenter un tel panégyrique ; mais notre

prélalure ne l'a pas jugé assez grand seigneur pour une
telle infamie.

Extrait d'une lettre de Gènes, du 2i novembre.

Dracke s'en est allé comme il était venu. 11 avait été

expédié d'Angleterre par le roi, son maître, pour forcer

notre république à entrer dans la coalition par les mêmes
moyens qui venaient de réussir à l'égard delà Toscane.

Il n'est point d'épouvantail dont ne se soit servi Jean

Dracke pour entraîner notre sénat dans cette démarche
aussi immorale qu'irapolitique; intrigues, assassinat, me-
naces, tout a été mis en usage. Enûn, n'ayant pu parvenir

à tromper, il a pris son parti et 5,000 livres à notre tréso-

rerie, lesquelles ne lui étaient dues qu'au bout de six mois
de séjour

, pour son droit de franchise, et il a remis à la

voile pour aller dire au roi, son maître, que nous voulions
conserver notre neutralité.

En partant, cet esclave anglais a voulu nous faire les

plus insolents adieux dans la note officielle qu'il a fait re-

mettre au petit-conseil, sans attendre la réponse. Le sénat

a néanmoins fait répondre diplomatiqutment par notie

chargé d'affaires à Londres.

Voici la note de ce Dracke.

« Le soussigné, ministre plénipotentiaire de Sa Majesté
britannique, ayant lieu de présumer, d'après plusieurs

circonstances, que la marche actuelle du sérénissime gou-
vernement est appuyée sur une base très éloignée du \éri-

tflble point de la question, se croit obligé à une expiication

qui puisse faire disparaître toute équivoque.
« La négociation que le soussigné à entreprise avaitpour

but d'éviter à la république les inconvénients de l'exécution

des ordres donnés par l'amiral britannique, en réparation
des insultes faites au pavillon du roi son maître ; mais cette

négociation étant annulée par le peu de désir que le séré-

nissime gouvernement a montré de s'y prêter, il a fallu

nécessairement que les ordres dudit amiral fussent suivis.

«En cet état, le soussigné a l'honneur de l'aire observer
au sérénissime gouvernement que le vrai point nécessaire

à éclaircir n'est pas de savoir si la république veut ou ne
veut pas se coaliser avec les puissances alliées, mais si elle

veut ou ne veut pas accorder à Sa iVIajesté britannique la

3* Hérie. — Tome H. .

juste satisfaction demandée parle contre-amiral Gess, pour
les offenses graves et réitérées par les Français dans ces
mers et dans ce port contre le pavillon anglais, offenses
que la république s'est en quelque sorte appropriées en
voulant bien les tolérer et les permettre, au mépris des
règiis d'une loyale neutralité, sous la foi de laquelle les

vaisseaux de Sa Majesté britannique sont entrés dans ce
port.

« Il s'agit parconséquent de savoir si elle veut ou ne
veut pas renvoyer de ses Etats le nommé Tilly et tous les

autres agents et suppOls de ia Cotnention soi-disant natio-
nale, qui ont été tes auteurs de ces attentats, et dont la
permanence dans le territoire de Gênes ne peut être regar-
dée que comme un refus formel d'accorder à Sa Majesté
britannique la satislaclion indispensable qu'elle a le droit
de demander.

(I Cette satisfaction étant accordée, le blocus annoncé
dans le manifeste de l'amiral anglais, et qui doit incessam-
ment avoir lieu, pourra bien être provisoirement levé; et
dans le cas od la république montrera des dispositions
sincères à revenir des démarches fausses dans lesquelles
elle a été entraînée par des personnes qui veulent opérer ia

ruine de leur patrie, le soussigné ne manquera pas de les

rapporter à ]ai7nagnanimité du roi son souverain.

« A Gênes, ce 9 novembre 1793.

« Signé Dbackb. n

Gènes, te [\ décembre. — Un corsaire sarde ayant pris
un bâtiment génois chargé de subsistances pour noire gar-
nison de Vintimiglia, le sénat a donné ordre à son ministre
à Turin de le réclamer, mais il a été refusé. Ce procédé
a déTerminé notre ministre à quitter la cour de Sardaigne
sans prendre congé.

Aussitôt après le retour du courrier expédié à Vienne,
le sénat a fait déclarer au ministre d'Angleterre que la

république gardait la neutralité. Il a sur-le-champ donné
ordre aux vaisseaux de guerre anglais et napolitains de se
préparer à partir. Les vaisseaux espagnols qui étaient
restés ont repris leurs malades, et ont fait voile.

Le sénat prend les mesures les plus actives ; on fait des
levées d'homme'^, et on fait en général les mêmes prépa-
ratifs qu'en 17/i7, lorsqu'il fallait s'opposer aux entreprises
des Autrichiens.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Couthon,

SÉANCE DU 3 NIVOSE.

Le Président : J'annonce à la Convention qu'une
députation de la Société des Cordeliers demande à

présenter tine pétition. La Convention veut-elle l'ad-

mettre?

Romme : On admet, les jours de décade, les péti-

tionnaires ; mais comme il s'en trouve d'étrangers
au département de Paris, il sont admis les premiers,
et alors une quantité d'autres n'est point entendue

;

dans le cas contraire, ceux qui viennent de loin se

trouvent avoir prisune peine inutile. On les renvoie
quelquefois à des séances extraordinaires du soir;

mais ces séances sont très peu nombretises, et il im-
porte cependant aux pétitionnaires d'être écoutés

par toute la Convention. Je demande donc qu'ils

soient admis les décadis et les quintidis.

LÉONARD Bourdon : J'appuie cette proposition, et

je demande que les pétitionnaires qui se présenteront

en ce moment, attendu qu'ils n'ont pu être préve-

nus du décret, soient admis ù la barre.

DoLRDON (de 1 Oise) : Je driiiaïule JOrdre du jour»

5

Conrention 311' lit-
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Il fiiiil dire la veïite : que vient faire la Sociclé des

Cordeliers? réclamer Vincent qu'elle veut avoir ab-

sohuncnt; elle Ta réclame décadi dernier; elle doit

allendre la décision de la Convention.

La Convention consultée ne passe pas à l'ordre du

jour.

La proposition de Romine est décrétée, ainsi que

l'admission des pétitionnaires.

L'orateur de la dcpiUalion : La Société des Cor-

deliers, semblable à l'antique Rome, est ferme dans

ses principes
;
plus elle a d'ennemis à combattre, plus

elle est forte... Elle a attaqué courageusement le

pouvoir exécutif, lorsqu'il était entouré de toutes

sortes de scélérats... Elle a renversé le trône... Elle

a combattu et combattra jusqu'à la mort toutes les

factions. Le bonbeur du peuple, l'unité, l'indivisi-

bilité de la république, voilà l'étendard sous lequel

elle périra...

Vincent et Ronsin, deux de ses membres, ont été

incarcérés, et gémissent sous le poids d'une accusa-

tion. Voudrait-on les piniir d'avoir dénoncé, pour-

suivi jusqu'à l'écbal'aud Dumouriez. Lal'ayette, Cus-

tine, Roland et leurs complices. Eh bien ! elle vient

vous déclarer qu'elle les a toujours regardés connue
patriotes et vrais Cordeliers, et qu'elle les reconnaît

encore. Que l'accusation soit prouvée, et que dans

le plus brefdélai ils soientjugés. S'ils sont criminels,

nous vous demandons vengeance... S'ils ne le sont

pas, nous vousdemandons justice des dénonciateurs;

mais que deux citoyens, reconnus patriotes jusqu'à

ce moment, soient connus, soient jugés : voilà le

vœu des Cordeliers, qui jurent, dans le sein de la

Convention
,
qu'ils mourront lidèles à leurs serments,

qu'ils défendront jusqu'à la mort la réj)ublique une
et indivisible, ou qu'ils p('riront avec elle,

(Suit un grand nondjre de signatures.)

Cette pétition est renvoyée au comité de sûreté

générale.

Camuon : Nommé commissaire par les comités de

salut public et de sûreté générale, pour vérilier un
objet de la plus bautc importance, qui nous n fait

connaître une scélératesse couuuise par un noble,

condamné pour crime d'émigration, je me suis ac-

quitte*, de ce devoir pénible avec Moïse Bayle. Du-
ehàtelet, condamné comme émigré, tenta, pour se

soustraire au supplice, de séduire les gendarmes qui

le gardaient; il leur ollrit 100,000 liv.; ils parurent

.se prêter aux vues de Ducbàtelet, après avoir lait

leur déclaration k leur cbet, et avoir pris toutes les

précautions nécessaires pour n'èlre pas en làute.

Ducbàtelet leur signa un bon de 100,000 liv. sur

Perregaux et associé,banquiersorigiuaires de Suisse.

Us lui demanilèrent : « Mais, qui nous assurera du
paiement de c(S 100,000 liv.?— Cela ne sera pas dif-

ficile, leur répondit-il, puisque j'ai soustrait aux re-

cherches 4 millions de ma fortune, ipie j'ai déposés

entre les mains de Perregaux, et dont il a 2 millions

en or. •

Ducbàtelet a péri sur l'échafaud. Le comité de sa-

lut public a ordonné aussitôt l'arrestation de Perre-

gaux ; on n'a trouvé que son associé. Les scellés ont
été mis sur les papiers de cette maison; personne ne s'y

attendait, ainsi rien ne pouvait être soustrait. L'as-

socié a écrit au comité de salut public, pour lui de-
mander les motifs de son arrestation. Perregaux était

à Neul'chatel, sa patrie, sur la frontière de la Suisse.

A peine apprend-il l'arrestation de son associe-, qu'il

part, revient à Paris, et se présente au comilé de sa-

lut public. Le comité, voulant connaître la vérité,

lui deniançle si ses livres sont en règle, s'il a i mil-
lions en dépôt appartenant à Ducbàtelet, s'il a fait

des paiements pour lui. Perregaux répond qu'il n"a

jamais payé pour lui que 10,890 livres, en 1790 et

1791, mais que le liom de Ducbàtelet n'a jamais été

mis sur ses livres, et que s'il l'a dénoncé, c'est parce-

qu'il y a six mois Ducbàtelet lui offrit une opération

d'i'cliange de 6,000 liv. sterling, à laquelle lui Per-

regaux se refusa. Les comités de salut public et de

sûreté générale nous chargèrent, Mo'îse Bayle, Jo-

hannotetmoi, de poursuivre la vérilication des faits.

Moïse Bayle crut prudent d'interroger l'associé. On
le fait venir. On lui demande : « Oii est Perregaux?
— En Suisse, sa pairie, pour des affaires particuliè-

res. — Etes-vous instruit de son arrivée? — Depuis

huitjours je suis au secret, je n'ai écrit d'autre lettre

que celle où je demandais au comité de salut public

les motifs de mon arrestation. »

Nous commençâmes d'avoir quelques doutes sur

la dénonciation. Nff'is requîmes du comité révolu-

tionnaire de la section du Mont-Blanc la levée des

scellés qu'il avait apposés sur les papiers de Perre-

gaux. Comme ils nous avaient dit que leurs livres

étaient en règle, nous leur demandâmes leur bilan

depuis 1789. Ils nous en présentèrent six. Ils faisaient

exactement leur inventaire ; et ce qui vous surpren-

dra , c'est que depuis 1 789 ils n'ont jamais eu en dé-

bit ni en crédit pour 4 millions. Nous examinâmes
quelle était la fortunede Perregaux en 1789, sa pro-

gression , les moyens qui l'avaient augmentée. Sa
lurtune est bien loin d être de 4 millions. H est ri-

che, pour un banquier. Mais comme le comité a pris

tous les renseignements nécessaires, la Convention
me dispensera sans doute de faire connaître le bilan

de ce particulier. {L'assemblée .-Oui, oui!) La vérité

est que la fortune de Perregaux a été progressive, à

peu près de la même manière, chaque année, et sans

ces variations communes chez les banquiers qui veu-

lent forcer leur maisons de commerce. Nous avons
vérilié si le mot Ducbàtelet se trouvait dans ces bi-

lans : il ne s'y trouvait nulle part. Nous avons exa-

miné la caisse; ils en faisaient tous les jours le bor*"

dereau; jamais ce bordereau n'a excédé 4 millions.

Tous les bordereaux se rapportent les uns aux au-
tres. Le 30 frimaire, il y avait en caisse 700,000 liv.

en assignats. Nous avons recherché sur les grands
livres, depuis 1789, s'il y avait des opérations avec
Ducbàtelet, nous n'avons rien trouvé; pas plus dans
les relations de cette banque avec la caisse d'es-

compte. Nous leur avons demandé s'ils avaient satis-

fait a la loi relative aux sommes que les négociants

français peuvent devoir ou qui peuvent leur être

dues'dans l'étranger. Ils nous ont répondu qu'ils y
devaient plus qu'il ne leur était dû. Ils nous ont re-

présenté une déclaration bien en règle, faite à cet

égard le lendemain même de votre décret. Eidin,

l'examen de leur correspondance ne nous a produit

que deux lettres constatant l'avance des 10,890 liv.

(jue Perregaux avait déclarées au comité. La fortune

de l'associé s'est trouvée absolument concordante et

dans la même progression que celle de Perregaux.
Nous avons porté au comilé de sûreté générale tous

les bordereaux. Il a été convaincu que rien ne pou-
vait être plus justilicatif. (On applaudit.)

«I La Convention décrète que Perregaux et son associé

seront mis en liberté. »

(' La Convention nationale décrète qu'il sera fait men-
tion honorable dans le procès-verbal et insertion dans le

Bulletin du don patriotique de cinquante milliers de char-

bon, offerts par le citoyen Montenoise, charbonnier.

« Le ministre des contributions publiques est chari;6

de lui envoyer le présent décret , et de lui indiquer Je lie»

où il peut déposer ce don patriotique, i
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— Clavigiiy, vieux mililairo, àgo de (]uatre-viiigt-

tlix ans, ne pouvant plus servir sa patrie dans les

phalanges françaises, l'ait don à la i)alrie de 4,000 1.

que lui doit le trésor public. Il envoie à son district

tout son numéraire, consistant en 15,000 liv.

— Le comité militaire fait lecture d'un très long

projet de décret, relatif à la conservation des che-

vaux dans les armées. Ceux qui seront marqués pour
être réformés seront confiés à des cultivateurs, pour
les refaire et les restituer ensuite aux corps d'où ils

auraient été tirés.

Ce projet de décret est adopté.

— Le comité de surveillance du département de
Paris annonce qu'il vient de faire dans une des caves

de Dutartre, notaire à Paris, la découverte d'un dé-

pôt de 66,000 liv. en or, de 42,000 liv. en argent,

d'un panier de vaisselle, de 340 jetons d'argent, et

que de nouvelles recherches vont être faites dans
ces souterrains.

Renvoyé au comité de sûreté générale.

— Les autorités constituées et la Sociétépopulaire
de Vienne déposent sur l'autel de la patrie 1,340
marcs d'argent, 1 marc 6 onces d'or, et divers dons
patriotiques en chemises, bas, souliers, toiles,

draps, etc.

« Les autels du mensonge, dit l'orateur, nous ont
fourni leurs dieux d'or et leurs saints d'argent, qui

attendaient la révolution pour la soutenir. Les prê-

tres qui nous mystifiaient depuis tant de siècles ne
sont plus aujourd'hui regardés ici que comme les

druides. Chaque décadi est marqué par une céré-

monie patriotique, et celui qui prononcerait encore
le mot de dimanche serait traité de revenant. La
crainte de la contre-révolution n'est pas la maladie
du pays. Des biens d'émigrés, mis en vente depuis

quelques mois, et estimés 1,300,000 liv., se sont ven-
dus3,340,800 liv. La commune de Vienne, où l'on ne
compte que cinq mille citoyens, enadouze centsen
présence de l'ennemi. Puisse-t-elle entendre décla-

rer un jour qu'elle a bien mérité de la patrie, comme
vous avez bien mérité du monde entier par vos im-
mortels travaux. »

Mention honorable, insertion au Bulletin.

— Un membre propose d'établir à Paris une école

centrale pour ceux qui se destineront à l'instruction

dessourds-et-muets, ces êtres disgracies que la so-

ciété réclame, et à qui l'humanité doit des moyens
de subsistance.

La Convention ordonne l'impression du projet.

— Monnel, au nom du comité des décrets, donne
lecture des pièces relatives à Boiron , député sup-
pléant, admis depuis le 31 mai. Les administrateurs

du district de Cnmmune-Ail'ranchie lui reprochent
d'avoir présidé les sections de Saint-Chaumont, sa

patrie, pendant que les factieux de Lyon y domi-
naient; et la Société populaire de Saint-Chauinont,
de n'avoir pas donné les preuves de civisme qu'on
avait lieu d'attendre de lui.

Les pièces sont renvoyées au comité de sûreté gé-

nérale, pour en faire un rapport.

— Clauzel fait rendre le décret suivant :

« La Convention nationale, ouï son comité de surveil-

lance et d'examen des marchés de l'armée, décrète qu'il

ne sera ordonnancé aucun paiement pour lournitures

faiies à Mayencc qu'en vertu d'un décret rendu sur le rup-

port dudil comité, auquel le ministre de ia guerre enverra

toules les pièces relatives aux demandes qui pourraient

être formées à cet égard.

— Merlin (de Douai) propose, au nom du comité

de législation, deux décrets qui sont adoptés en ces
termes ;

« La Convention nationale, après avoir entendu le rap-
port de son comité de législation sur le procès-veibal du
comité de surveillance de Noyon,en date du 20 frimaire
dernier, duquel il résulte que la Société populaire do la

même commune a prétendu assujélir les membres de ce
comité à représenter des certificats de civisme;

« Considérant que l'ariicle IV de la loi du 5 février 1793
n'exige de certificats de civisme que delà part des fonciion-
nairt's publics non élus par le peuple

; que les Sociétés po-
pulaires sont posées comme des sentinelles auprès des auto-
rités conslituées pour les surveiller, mais non pas pour
leur imposer des conditions auxquelles la loi ne les soumet
pas; qu'ainsi celle de Noyon peut bien dénoncer aux auto-
rites supérieures ceux des membres du comité de surveil-

lance de cette commune, qui seraient coupables d'inci-

visme, mais qu'elle n'a pas le droit de les assujétir à de">

formalités dont la loi les dispense par resjiect pour les

choix du peuple ; que cependant sa prétention n'a occa-
sionné aucun désordre, et que le zèle patriotique qui en a
été le motif est un sur garant qu'elle n'aura plus de suite,

d'après la connaissance dénuée i^ cette Société des disposi-

tions de la loi;

« Passe à l'ordre du jour,

« Le présent décret ne sera point imprimé ; il sera seule-

ment inséré au Bulletin, et le ministre de l'intérieur en
adresse! a une expédition manuscrite à l'adminislralion du
district de Noyon. »

— La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de législation sur les moyens de
remplacer l'attribution que les décrets des 7 et ÎO avril

1793 avaient accordée aux administrations de départe-

ment, et que la loi du 14 frimaire courant leur a ûlée, de
requérir en certains cas le transport des tribunaux crimi-
nels, décrète ce qui suit :

« Art. I«'. Les administrations de district sont chargées

de requérir le transport des tribunaux criminels, dans les

cas déterminés par les décrets des 7 et 10 avril 1793.
« H. Lorsqu'une réquisition de cette nature sera adres-

sée ilt un tribunal criminel , il sera tenu d'y faire droit dans
les trois jours.

« III. Si le tribunal criminel rejette la réquisition, ou en
renvoie l'effet à un temps plus éloigné , il sera tenu de mcv
tiver son jugement, et le président en adressera, dans les

vinfit-quatie heures , une expédition à l'administration du
district.

« IV. Il en adressera, dans le même délai, une autre

expédition au ministie delà justice, qui en rendra compte
à la Convention nationale. »

La séance est levée à cinq heures.

SÉANCE DU i KIVOSE.

Barèke, au nom du comité de salut public : Ci-

toyens , les armes de la république ont encore
triomphé. Pendant que nous décrétions des récom-
penses nationales pour le succès de l'armée contre
Toulon, nous ne pensions pas qu'elles étaient déjà

méritées. C'est ainsi que les âmes libres s'entendent

d'une extrémité de la république à l'autre. Les in-

trigants coalisés du dehors sont chassés; les intri-

gants coalisés de lintéi ieur sont vaincus ; la coali-

tion des brigands couronnés avait méditéde paralyser

la puissance nationale sur les mers. La vente hon-
teuse de Toulon, la corruption semée dans Brest, et

l'emparementde Dunkerque étaient leur point d'ap-

pui. Mais les représentants du peuple ont conservé
la commune de Brest à elle-même, à la république.

Les Anglais ont lâchement fui devant Dunkerque.
La nation française, indignée de tant de trahisons, a

tenté un dernier efibrt contre les infâmes Toulon-
iiais. Ainsi donc l'Anglais a échoué à Dunkerque, à

Saint-Malo, à Granville, à Cherbourg, à Brest , à

Bordeaux, à Marseille et à Toulon. Ainsi donc laMé-
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diterranée est reconquîse Le canal dr navigation

du commerce français est cnlin libre. Le canon vic-

torieux tiré contre 'l'Espagnol fugitif et l'Anglais des-

tructeur a déjà retenti aux Dardanelles et dans toute

l'Italie. La Corse sera délivrée de l'ambition vénale

des paolistes, et les subsistances assurées rendront

enlin à tout le Midi l'énergie qu'il n'aurait jamais

dû-perdre. Les subsistances, voilà la grande con-

quête de Toulon. Ainsi disparaissent à la fois la fa-

mine et la calomnie, les intrigants et les diffama-

teurs. Encore hier les aristocrates, dans leurs salons

dorés, annonçaient de prétendus revers sur le fort

de Lamalgue": des intrigants exhalaient leur hypo-

crite douleur. On décriait les représentants; des

mouvements désordonnés et contradictoires étaient

imprimés à l'opinion publique ; des terreurs étaient

répandues. L'esprit pubhc menaçait dune dégrada-

tion sensible.

Citoyens, le génie de la liberté a d'un coup effacé

tous ces obscurs ennemis, tous ces vils intrigants

qui trafiquent des fausses nouvelles et des fausses

terreurs; tous ces corrupteurs du peuple, qui l'éga-

rent ou l'exaspèrent en sens divers, vont disparaître

avec leurs motions insensées et leurs nouvelles parti-

culières. Heureusement cette tourbe d'intrigants n'a

j)U parvenir assez tôt jusqu'aux frontières de la Rlé-

diterrauée. Nous n'avons eu des succès à la Vendée
que lorsque les intrigants ont disparu. Nous n'avons

eu des succès à Toulon que lorsqu'on s'est rallié

autour d'un arrêté sorti du centre du gouvernement.

Pour les terrasser, il me suffira de vous apprendre les

détails que nous recevons. Lire ces lettres, c'est lan-

cer la foudre contre les aristocrates, les hypocrites

et les contre-révolutionnaires.

Les représentants du peuple auprès de l'armée diri-

gée contre Toulon au comité de salut public.

Au quartier-général d'OUioules, 28 frimaire.

• Nous VOUS avions annoncé, citoyens collègues,

que le résultat de l'affaire du 10 n'éta'it que l'avant-

coureur de plus grand succès. L'événement vient de

fustifier notre prédiction.

« En conformité de votre arrêté, toutes les me-
sures avaient été prises pour que les brigands qui

s'étaient lâchement emparés de l'infâme Toulon en

fussent bientôt chassés avec ignominie.

« Nous n'avons pas perdu un seul instant, et,

avant même que toutes les forces attendues fussent

réunies, nous avons commencé notre attaque. Elle

a été principalement dirigée sur la redoute anglaise

dominant les forts de l'Aiguillette et de Balaguier,

défendue par plss de trois mille hommes, vingt piè-

ces de canon et plusieurs mortiers.

• Les ennemis avaient épuisé les ressourcés de

l'art pour la rendre imprenable ; et nous vous assu-

rons qu'il est peu de forts qui présentent une dé-

fense aussi imposante, aussi inexpugnable que cette

redoute. Cependant elle n'a pu tenir à l'ardeur et au
courage des braves défenseurs de la patrie. Les for-

ces de celte division, sous les ordres du général La-

borde,et où le général Dugommier s'est honorable-

ment distingué, ont attaqué la redoute à cinq

heures du matin, et à six heures le pavillon delà
république y flottait. Si ce nremier succ(^s coûte à

la patrie environ deux cents nommes tués et plus de
cinq cents blessés; l'ennemi y a perdu toute la gar-

nison, dont cinq cents hommes sont prisonniers,

parmi lesquels ont compte huit officiers et un prin-

cipicule napolitain.

« La malveillance n'avait rien négligé pour faire

manquer cette importante expédition; mais, distri-

bués dans les différentes colonnes, nous avons rallié

ceux qu'on avait effrayés un instant. A notre voix,

an nom de la liberté, au nom de la république, tous

ont volé à la victoire, et la redoute anglaise et les

forts de l'Aiguillette et de Balaguier ont été emportés
de vive force.

« La prise de cette redoute, dans laquelle les en-
nemis mettaient tout leur espoir, et qui était, pour
ainsi dire, le boulevard de toutes les puissances coa-

lisées, les a déroutés; effrayés de ce succès, ils ont
abandonné, pendant la nuit, les forts de Malbosquct
et des Pomets ; ils ont fait sauter le dernier de déses-

poir; ils ont évacué aussi les redoutes rouge et

blanche, h redoute et le fort Pharon : ils ont pris

des mesures pour mettre leur flotte à l'abri de nos
canons et de nos bombes, qui n'ont cessé de les ac-

cabler.

' La flotte est dans ce moment hors de la grande
rade ; les ennemis ont embarqué beaucoup de Tou-
lonnais et la plus grande partie de leurs forces ; ils

ont pourtant laissé des troupes au fort Lamalgue et

dans la ville, pour protéger leur retraite. Nous som-
mes maîtres de la Croix des Signaux, du fo^rt l'Arti-

gue et du cap Brun. Nous espérons que dans la nuit

nous s^-ons maîtres du fort de Lamalgue, et demain
nous serons, dans Toulon, occupés à venger la ré-

publique.

«Plus de quatre cents bœufs, des moutons et des

cochons, seules troupes que le pape ait envoyées avec
quelques moines, des fourrages, des provisions de
toutes espèces, des tentes, tous les équipages que les

ennemis avaient dans leurs forts et redoutes, et plus

de cent pièces de gros calibre sont en notre pouvoir;

nous vous donnerons sous peu de jours l'état de
ceux qui se sont le plus distingués, et à qui nous
aurons accordé des récompenses. Vous verrez par
cet état que nous avions tiré de la division de Nice

toutes les forces qui se trouvaient disponibles, et

que nous n'avons rien négligé pour prendre cette

ville à jamais exécrable. Notre première lettre sera

datée des ruines de Toulon. Nous ne vous avons pas

écrit plus tôt, par la raison qu'étant à cheval depuis
plusieurs jours et plusieurs nuits, tous nos moments
ont été tellement employés, que nous n'avons pu
disposer d'un seul pour vous écrire.

« Signé RicoRD, Fréron et Robespierre jeune.

« P. S. Notre collègue Barras, qui se trouve à la divi-

sion commandée par le général Lapoypc, nous a annoncé
la prise de vive force de toutes, les hauteurs de la mon-
tagne du Pharon, Tévacuation de la redoute du fort de ce
nom, et la capture de quatre-vingts prisonniers, y compris
un lieutenant anglais, i! vous fera part des succès que
cette division a obtenus, et qui sont le résultat de l'exé-

cution du plan arrêté par le comité de salut public. En uu
mot, l'attaque générale a été si bien combinée, que, dans
vingt-quatre heures, tous les postes ont été attaqués et

occupés par les deux divisions de l'armée de la répu-
blique.

«Salut et fraternité.»

Les représentants du peuple envoyés par la Con-
vention près l'armée dirigée contre Toulon.

An quartier-général d'OUioules, 29 frimaire.

« La ville infâme offre en ce moment le spectacle

le plus affreux. Les féroces ennemis de la liberté ont
mis le feu à l'escadre avant de s'enfuir; l'arsenal est

embrasé, la ville est presque déserte; on n'y ren-

contre que des forçats qui ont brisé leurs fers dans
le bouleversement du royaume de Louis XVII. Les
troupes de la république occupent en ce moment
tous les postes; aeux explosions qui se sont mani-
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Testées nous ont fait craindre quelque embûche. Nous
(lifl'erons de faire entrer l'armée jusqu'après la visite

de tous les magasins à poudre. Nous nous occupe-
rons, dans le jour, des mesures à prendre pour ven-

ger la liberté et les braves républicains morts pour
la patrie. L'escadre ennemie n'est pas encore sans

inquiétude; les vents la contrarient: elle peut être

forcée de rentrer sous la portée de nos batteries. La
nlace a été bombardée depuis hier à midi jusqu'à dix

heures; ce qui a précipite la fuite des ennemis et des

habitants criminels. On a trouvé deux cents chevaux
espagnols sellés et bridés, qui n'ont pu être embar-
quésl L'embarquement s'est fait en désordre ; deux
chaloupes remplies de fuyards ont été coulées à fond

par nos batteries. Pour peu que le temps prolonge
la traversée de l'escadre, il est impossible qu'elle

n'éprouve les plus grands tléaux, tous les bâtiments
étant remplis de femmes, et l'ennemi avant à bord
cinq mille malades au moins. A demain d'autres dé-
tails.

'Signé FnÉRON, Robespierre,
RicoRD, Salicetti. »

Lettre du citoyen Salicetti.

Ollioules, 25 frimaire à cinq heures du matin.

Mon cher ami, j'arrive de Toulon, où une di-

vision de nos troupesest entrée sur les trois heures,

après avoir bombardé cette ville iniïhne pendant
douze heures. Les ennemis l'ont évacuée avec pré-

cipitation, au moment que les échelles étaient prêtes

pour escalader; mais, en partant, ils ont mis le feu

à ceux des vaisseaux qu'ils n'ont pu emmener, ainsi

qu'à l'arsenal. La ville est maintenant embrasée, et

offre le spectacle le plus affreux; presque tous les

habitants se sont sauvés. Ceux qui sont restés servi-

ront pour apaiser les mânes de nos braves frères

qui ont combattu avec tant de vaillance. Salut et

fraternité.

• Salicetti. •

Les brigands ont fait des désastres en fuyant:
c'est ainsi que les bêtes féroces marquent toujours

leurs pas par des destructions ; mais les bois des émi-
grés, l'activité des marins, la réquisition des ouvriers,

les richesses des aristocrates nous redonneront bien-

tôt une marine formidable.

Jamais armée ne s'est conduite avec autant d'hé-

roïsme : les représentants du peuple marchaient à

la tête des colonnes républicaines. Salicetti et Ro-
bespierre jeune, le sabre nu à la main, ont indiqué
aux premières troupes de la république le chemin
de la victoire, et ont monté à l'assaut. Ils ont donné
l'exemple du courage ; Ricord était aussi à la léte

d'une colonne. La pluie, le temps le plus affreux

n'ont pu ralentir un instant l'ardeur des représen-
tants du peuple et des armées républicaines. Vous
décréterez donc unanimement que l'armée dirigée

contre Toulon a bien mérité de la patrie. (Toute
l'assemblée se lève en criant : Oui, oui! — Le prési-

dent métaux voix la proposition; elle est décrétée

par une acclamation unanime, au bruit des applau-
dissements des spectateurs.)

Depuis longtenqis le peuple vous demande des
fêtes civiques. Quelle plus belle circonstance s'est

présentée aux législateurs pour décréter une fête

nationale! C'est là , c'est au milieu du peuple, en
présence de sa justice impartiale et souveraine, que
les représentants près l'armée de Toulon doivent
distribuer des couronnes civiques et les récompen-
ses nationales aux soldats de la république qui ont
fait des actions héro'îques. Nous ne vous propo-
serons aucune récompense particulière pour les re-
présentants du peuple. Avoir rempli son devoir, est

notre plus belle récompense. Mai* qu'est pas assez,
en révolution, de décerner dos récompenses; il

faut aussi infliger des peines. 11 faut que les noms des
villes rebelles disparaissent avec les traîtres, comme
une vile poussière. Le nom de Toulon sera donc
supprimé.
H faut que la conquête des montagnards sur les

Brissotins qui avaient vendu Toulon soit imprimé*^
sur le lieu où fut Toulon. 11 faut que la foudre na
tionale écrase toutes les maisons des marchands
toulonnais. 11 ne doit plus y avoir qu'un port et des
établissements nationaux el nombreux pour le ser-

vice des armées, des flottes, des escadres, et pour
les subsistances et les approvisionnements. Si nous
avions fait de tels exemples sur plusieurs villes

rebelles, Valenciennes ne serait pas au pouvoir de
l'ennemi.

Peuple! c'est ton bras qui a reconquis le port
pour ton commerce, les établissements publics pour
tes subsistances; c'est au prix de ton sang, c'est au
bruit de tes exploits, que tu as repris les greniers
d'abondance de l'Italie. De l'union, du courage, et la

liberté ne sera point affamée !

Mais qu'ils ne soient pas méconnus les services
que tes représentants ne cessent de rendre dans
leur mission! J'ai vu le moment où l'opinion allait

faiblir, où des représentants courageux étaient

presque dénoncés par une aristocratie prétendue pa-
triotique.

Eh bien! apprenez que les destructions de Lyon
et que les cadavres des traîtres ont porté l'épou-

vante dans l'armée des Espagnols et des Anglais, et

fait naître le remords dans l'àme vénale des Tou-
lonnais. Le canon de Lyon a retenti dans la redoute
anglaise. Ils fuient, mais les vents les contrarient.

{On applaudit.) Voici la lettre que Fouché nous
écrit:

Fouché à Collol d'Herbois, son collègue et son ami,
membre du comité de salut public.

«Et nous aussi , mon ami, nous avons contribué

à la prise de Toulon, en portant l'épouvante parmi
les lâches qui y sont entrés, en offrant à leurs re-

gards des milliers de cadavres de leurs complices.

« La guerre est terminée, si nous savons mettre à

profit cette mémorable victoire. Soyons terribles,

pour ne pas craindre de devenir faibles ou cruels
;

anéantissons dans notre colère et d'un seul coup tous

les rebelles, tous les conspirateurs, tous les traîtres,

pour nous épargner la douleur, le long supplice de

les punir en rois.

« Exerçons la justice à l'exemple de la nature,

vengeons-nous en peuple, frappons comme la fou-

dre, et que la cendre même de nos ennemis dispa-

raisse du sol de la liberté.

«Que de toutes parts les perfides et féroces An-
glais soient assaillis; que la république entière ne

forme qu'un volcan qui lance sur eux la lave dévo-

rante; que l'île infâme qui produisit ces monstres,

qui n'appartiennent plus à l'humanité, soit à jamais

ensevelie sous les flots de la mer!
• Adieu, mon ami, les larmes de la joie coulent de

mes yeux, elles inondent mon âme. Le courrier part,

je t'écrirai par le courrier ordinaire.

* Signé ïOLCEt.

P. S, Nous n'avons qu'une manière de célébrer la vic-

toire; nous envoyons ce soir deux cent treize rebelles sous

Je feu de la foudre. Des courriers extraordinaires tont par-

tir dans Iç moment pour donner la nouvelle aux armées. •

Que l'honorable William Pitt assemble donc

maintenant le parlement britannique; que Georgrs
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demande des subsides aux communes iudigne'es.

Qu'ils leur présentent le tableau de leurs victoires

ministérielles à Dunkerque, à Saint-Malo et à Tou-

lon. (On applaudit.) Qu'ils ouvrent donc ce parle-

ment tant retardé, tant prorogé, et qu'ils lui disent

confidentiellement l'or qu'ont dépensé tant d'infa-

mies, le sang qu'ont coûté tant de trahisons; my-
iords et messieurs applaudiront sans doute, et peut-

être enfin le peuple anglais se rappellera ce qu'il fut

un jour, avant (pie lillustre usurpateur lui redon-

nât le fléau de la royauté.

Voici le projet de décret que le comité vous pré-

sente.

La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport du comité de salut public, décrète :

«Art. 1er. L'armée de la république dirigée contre

Toulon a bien mérité de la patrie.

«II. Il sera célébré dans toute l'étendue de la ré-

publique une fêle nationale, le premier décadi qui

suivra dans chaque commune la publication du pré-

sent décret. La Convention nationale assistera tout

entière à cette cérémonie civique.

« 111. Les représentants du peuple près l'armée

victorieuse à Toulon sont chargés de recueillir les

traits d'héroïsme qui ont illustre la reprise de cette

ville rebelle.

«IV. Ils décerneront, au nom de la république,

des récompenses aux braves citoyens de l'année qui

se sont fait remarquer par de grandes actions.

« V. Le nom de Toulon est supprimé. Cette com-
mune portera désormais le nom de Port de la Mon-
tagne.

" VI. Les maisons de l'intérieur de cette ville re-

belle seront rasées. 11 n'y sera conservé que les éta-

blissements nécessaires au service de la guerre et de

la marine, des su'usistances et approvisionnements.

«VII. La nouvelle de la prise de Toulon sera por-

tée aux armées et aux départements par des cour-

riers extraordinaires. »

Ce projet de décret est adopté.

Barère lit et la Convention adopte l'adresse sui-

vante :

Adresse de la Convention.

• Les armes de la république sont encore une fois

triomphantes. Toulon, qui s'était lâchement vendu
aux Anglais, vient d'être repris sur eux par une
armée qui a reconquis cette ville rebelle, à la pointe

de la baïonnette, et suppléé par sa bravoure à l'in-

suffisance de nombre. Soldats de la république,

voilà l'exemple que vous otlrent vos frères d'armes!

Permettrez-vous que les satellites des tyrans souil-

lent plus longtemps le solde l'égalité? La victoire

n'est-elle pas toujours le prix (le votre courage?

Frappez donc, exterminez donc de vils esclaves qui

ont constamment pris la fuite quand les enfants

de la liberté ont voulu se mesurer avec eux. Déjà le

lâche Anglais, battu sous les murs de Dunkerque et

chassé de Toulon, est terrassé pour jamais. Les bri-

gands de la Vendée, trois fois taillés en pièces en

quinze jours, se trouvent cernés oc toutes parts. Au
Rhin, de nouveaux avantages ont en partie ré|)aré

les résultats d'anciennes trahisons qui ne laissent

plus que Landau à secourir ; au Nord, Maubeuge est

délivré. Soldats de la patrie, tant d'eflbrts et de suc-

cès sont votre ouvrage depuis trois mois ! Qu'atten-

dez-vous pour terminer la campagne de la liberté

par la ruine entière des tyrans? Saisissez celte arme
si terrible pour eux; que, la baïonnette dans les

reins, ils soient forcés de courir cacher leur honte

dans leurs repaires; et la France, délivrée de ses en-

nemis, vous devra à la fois le bonheur que lui pro-

met l'affermissement de la liberté, et la gloire d'a-

voir triomphé de l'Europe entière. »

— Un secrétaire lit les lettres suivantes:

Saverne, 29 frimaire.

« Allons , Rougiff, vive la rcpnbUque française!

Cinq cents émigrés de foutus à Truckhein par les ré-

publicains. (Village qui couvrait le fort Vauban.)

Saint-Just et Lebasy sont. Tu peux rester tranquille;

ces bougres-à-poil n'en reviendront pas avant d'avoir

fait exterminer le reste.

« Signé Eurpin. »

Lettre du citoyen Soiilel au comité de sûreté

générale.

Commune-AfTranchie, l" nivôse.

« Citoyens , le représentant du peuple Albitte

vient de recevoir la nouvelle de la prise du port de

Toulon par l'armée de la république. Cette nouvelle

est d'autant plus intéressante, que les patriotes, que
l'aristocralie commençait à diviser, vont se réunir

plus que jamais. Nous' n'avons perdu dans cette im-

portante aft'airc qu'environ deux cents hommes. Les

Anglais ont mis le feu à quelques-uns de nos bâti-

ments, mais il nous en reste encore beaucoup. Les

Espagnols sont foutus. Nous entrerons chez eux
comme nous voudrons. SaluL

« Signé SouLET, agent politique. •

Cambon : Citoyens, vous venez d'apprendre les

succès qu'ont eues les trahisons de Pitt dans la Mé-
diterranée; je viens aujourd'hui découvrir une
nouvelle manœuvre qu'il avait employée pour per-

dre la république. A peine la république française

était-elle établie, que le comité de salut public fit

un rapport pour rassurer sur ses intentions les

puissances alliées et neutres. Quand nous eûmes
lait celle déclaration franche et loyale, quand nous
eûmes affermi le crédit national, Pitt tenta de nou-
veau le moyen de nous perdre par les finances ; il

fit insérer dans les journaux qui lui sont vendus,
que nos assignats de 300 livres se vendaient à Lon-
dres 3 shellings et demi, et que cette ville en pos-

sédait plusieurs fabriqiu'S. Cette atrocité n'a fait

que rendre plus méprisable son auteur; les Fran-

çais savent que, sur 400 millions d'assignats royaux
retirés de la circulation, il ne s'en est pas trouvé

1 million de faux.

Pitt, en répandant ce nouveau mensonge, avait

pour objet de perdre notre crédit chez les Suisses

et chez les Genevois. Pitt s'est étrangement trompé;
les Suisses eux-mêmes ont démasqué ce traître au
comité des finances, et ont promis de renvoyer en
France les fabricateurs de faux assignats qu'ils dé-

couvriraient sur leur territoire. (Applaudissements.)

Ils nous ont déjà fait parveziir un de ces faux as-

signats; ils sont si mal faits, qu'au lieu de donner
Sshclliugs de chacun d'eux, je doute fort qu'on en
voulût pour 2 liards la rame.

L-^ comité des finances a redoublé de surveillance ;

il déjouera les intrigues de Pitt; et, malgré lui et ses

agents, avant qu'il soit un mois, le papier-monnaie
de la république aura plus de crédit que les billets

de banque des despotes coalisés.

Au jer janvier prochain, il sera nécessaire de

nommer une commission particulière pour vérilier

l'état des caisses de la république; il faut que l'Eu-

rope apprenne de quelle manière nos finances sont

gouvernées, et les ressources inépuisables qui sont
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outre vos mains. Si, comme je vous l'ai déjà dit. les

fuuemis veulent uous faire la guerre au dernier

ecu, nous ne les eraiguons pas; créez la couuuis-

sion que je vous propose, et je vous atteste que,

malgré les dépenses considérables que vous êtes

obligés de faire, semblables aux Romains, nous élè-

verons l'édilice de la république au milieu d'une

guerre étrangère.

Vadier : 11 n'est pas indifférent d'apprendre à la

république, en ce jour de gloire, (]ue l'ex-ministre

Lebrun a été amené hier au comité de sûreté géné-
rale; vous devez cette capture au brave Héron dont

on a voulu paralyser le courage. J'espère qu'aucun
de ces conspirateurs n'échappera à la vengeance na-

tionale. (Applaudissements.)

Le Président: Cette séance, entièrement consa-

crée à l'allégresse nationale, est suflisammeut com-
plète; si personne ne s'y oppose, je vais la lever.

Plusieurs voix: Oui, oui!

On lit une lettre écrite de Vitré, qui annonce de
nouveaux succès remportés sur les rebelles.

La séance est levée à deux heures.

VARIETES.

Extrait d'une lettre de La Haye, du 12 décembre.

La cour stathoudérienne déploie dans la coalilion une
aclivilé qui surpasse même la réputation qu'elle s'y est

faite par son intrigue avant d'y entrer. Ses habitudes avec

le cabinet britannique et ses déférences pour celui de Ber-

lin lui ont fuit de seriir un besoin qu'elle a tourné en

système. D'autres cours ont en vue leuregraudissement, et

ressentent une sorte d'énergie qui les porte à parler de

leurs liardis desseins; celte cour-ci n'a, relalivement aux
puissances étrangères, que l'ambition de plaire et d'obéir,

el tout l'eDort de ses projets tend à maintenir son despo-

tisme. Le slathouder et sa femme peuvent être considérés

comme des espèces d'iïo/es parmi les grandes puissances,

auprès desquelles on les voit, dans un avilissement sincère,

borner leur désir à conserver leur propre tyrannie. Voilà

où la nation Latave en est réduite; elle souffre que ses

maîtres paient de leur propre sang et de ses trésors des

princes plus puissants qu'eux, pour leur garantir la servi-

tude publique. L'histoire, qui nous retrace les souvenirs

de notre ancienne gloire acquise en conquérant jadis une
liberté que nous avons perdue depuis, n'est qu'un monu-
ment de reproches. Rien n'existe plus parmi nous ni au gré

ni à l'avantage du peuple, dont les magistrats et les olli-

ciers ont bien d'autres mobiles que l'intérêt public ; nos

maux sont tellement connus dans le monde entier, depuis

qu'une femme nous gouverne, que notre opprobre, dès

qu'on en parle encore, dégénère en verbiage.

Dire aujourd'hui que le grand pensionnaire Vander-
Spiegel a des conférences secrètes avec la femme du slat-

houder, et que les principaux personnages de nos diverses

provinces entretiennent avec la cour des correspondances

mystérieuses et liberticides, comme feraient des iulendanls

dans une pleine monarchie, c'est raconter ce que l'on n'i-

gnore plus depuis longtemps dans nos colonies les plus re-

culées...

Le parti que nos tyrans ont fait prendre aux Provinces-

Unies dans la guerre actuelle annonce ou plutôt confirme
de plus en plus quel est le despotisme slathoudérien dans
les plus importantes délibérations. S il nous fût resté une
ombre de liberté, la Hollande se fiit déclarée neutre au
moins; ou bien, devenus nous-mêmes révolulionnains,
selon nos vœux, nous eussions, par une prompte et retlou-

table alliance avec les Français, épargné peut-être à cette

nation généreuse et si longtemps trahie des malheurs trop

prolongés, mais inséparables de sa révolution, faite à elle

seule, i travers tant de périls et d'obstacles. Cependant ce

serait une erreur do croire aujourd'hui que le parti patrie
tique conserve encore quelques facultés en Hollande. L'es
pionnage et la corruption ne se reposent point; et, quoique
le nombre des mécontents augmente tous les jours, les me-
sures despotiques sont en raison des attentats du despote.
Néanmoins on ne peut pas arrêter l'effet naturel des cho-
ses. La valeur et la généreuse constance des Français com-
mencent à se faire des admirateurs. Notre militaire, qui se
prononça avec tant de liauleurconireles armées deFrance,
ne donne plus dans ce ridicule excès. Ceux qui ont eu un
ton d'impertinence en rougissent, et le très petit nombre
demeuré incurable pour les propos ne mérite pas d'être

compté. Cependant la cour n'oublie rien pour suivre

l'exemple de l'itl, en tûchant d'irriter le Hollandais con-
tre la nation française, et de vouloir aussi nationaliser la

guerre.

Esprit public.

Le gouvernement provisoire et révolutionnaire s'orga-
nise avec une activité vraiment effrayante pour tous les

ennemis de la révolution. Ses instructions aux autorités

constiluéesi aux généraux, à tous ceux enfin à qui leur
emploi ou leurs vertus donnent un pouvoir nécessaire,
portent l'empreinte de la vigueur dont il est animé. Tout
partira d'un centre unique, tout reviendra à ce mêmeccn-
tre, et la France, animée d'un seul esprit, dirigée par une
seule volonté, va marcher à grands pas à l'affermissement
de la liberté el de l'égalité. Mais il ne faut pas se le dissi-

muler: plus le terme heureux de la révolution semble se

rapprocher de nous, plus tous ceux dont elle contrarie les

vœux scandaleux, les bas intérêts personnels, les préjugés
orgueilleux, vont se serrer pour nous porter des coups d'au-

tant plus vioUnls qu'ils sont leur dernier espoir, A ces

monslns se joindront ces hommes avilis, dont la conscience

est toujours au dernier enchérisseur, et que l'or des étran-

gers fait pulluler parmi nous : car la marche rapide de no-

tre gouvernement doit déjouer la coalition des tyrans, en
même temps qu'elle abattra les eimemis de I intérieur.

C'est donc contre la repiésentalion nationale que les intri-

gues et les calomnies vont se diriger avec acharnement.

Les rôles se distribueront , et tous les masques paraîtront

bons, pourvu qu'ils empêchent de reconnaître les traits hi-

deux des fourbes qui s'en parent.

Le modéranlisine aux larmes feintes, toujours disposé à

beaucoup promettre quand il est poursuivi, el à perdre

l'esprit public quand on lui donne un seul moment de re-

lâche; la dtsoiganisation aux yeux étincelants, ne recon-

naissant d'autre terme aux mes'iies révolutionnaires que
l'anéantissement de toute société, el toujours prête à accu-

ser de faiblesse It s hommes vraiment révolutionnaires,

mais instruits; l'ambition aux regards faux, au teint li-

vide, épiant avec soin les défauts naturelsaux hommes pu-
blics comme à tous les autres, pour leur en composer des

crimes politiques, et cherchant à tout renouveler, pour

arriver à la domination : c'est au milieu de ces ennemis et

de beaucoup d'autres qu'il fanl faire marcher à grands

pas le gouvernement révolutionnaire; cette lâche est dif-

ficile; disons plus, elle serait impossible, si fous les ci-

toyens en place ne se pénètre.^ pas de l'importance de

leurs fonctions, et ne suivent pas avec la plus scrupuleuse

exactitude la rouie que leur trace le comité de salut pu-

blic ; si tous les Français ne se font pas les sentinelles vigi»

lanles de la révolution, et ne se persuadent que le premier,

de tous les devoirs est de faire feu sur les premiers marau-

deurs que s'apprête à nous envoyer le corps de reserve

conlre-révolulionnaire et ullra-révolutionnaire.

{Tiré de la Feuille de salut public.
)

Le comité de salut public aux représentants du
peuple en mission.

«La Convention nationale, citoyens collègues,
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en traçant, dans son décret du 14 frimairo, aux di-

verses autorités la ligue qu'elles doivent parcourir,

a marqué la vôtre.

« Ces articles sont le complément nécessaire du
décret eu date du G. Us se lient d'ailleurs aux prin-

cipes qui ont déterminé les bases d'un gouverne-
ment provisoire et révolutionnaire.

« Son action jusqu'ici était arrêtée, pour ainsi

dire, au pointde départ. Lesautoritésmteruiédiaires,

qui recevaient le mouvement, le brisaient. Les lois

révolutionnaires, dont la rapidité est l'élément, se

traînaient incomplètes ou mutilées.

• Cet état de choses a nécessité votremission. Vous
avez été envoyés pour déblayer l'aire de la liberté,

pour ouvrir ïin large passage à la révolution qui
trouvait partout épars les tronçons de la monarchie
et les débris du fédéralisme : des mains sacrilèges
essayaient de recomposer l'une ou l'autre.

« Votre présence a remonté les ressorts de la ma-
chine politique ; elle est ranimée : la république doit

beaucoup à plusieurs de vous.

• Mais ce n'est pas assez d'avoir retrouvé le mou-
vement; il faut qu'il soit uniforme, et qu'il ne soit

ni dépassé, ni laissé en arrière.

"Il était bien difficile qu'un excès de zèle, res-

pectable d'ailleurs, n'élançât pas quelques-uns d'en-
tre vous au-delà des principes.

«Ainsi la religion des uns fut surprise lorsqu'ils

permirent l'établissement des comités centraux, des
associations centrales et des commissions départe-
mentales. Le fédéralisme guettait ces établissements
liberticides, prêt à se remonter par eux.

« Ainsi les armées révolutionnaires, cre'ées dans
les départements, reproduisaient le système de la

force départementale. C'était un glaive dans les

mains de ia liberté ; mais qui pouvait la blesser un
jour.

«Ainsi, il n'appartenait à aucun de prononcer,
dans les cas imprévus par la loi, la peine de mort :

c'est exercer un acte législatif qui appartient, non
à un membre, mais au corps entier de la représen-
tation nationale.

• Le bien que vous avez fait, citoyens collègues,
et que vous ferez encore, couvre ces ombres de son
éclat ; vos motifs furent purs, et nous tenons compte
de vos succès.

«Si nous avons dû faire ces observations, ci-

toyens collègues, par respect pour les principes,

nous devons plus souvent encore, par justice, re-
mercier votre infatigable zèle et votre énergie cou-
rageuse.

« Que cette énergie se ranime en voyant le terme.
La Convention vous charge de finir l'épurement
et la réorganisation des autorités constituées, sous
un délai très court, et de lui rendre compte de ces
deux opérations avant la fin du mois prochain. Une
mesure simple peut opérer cette épuration. Con-
vo(iupz le peuple en Sociétés populaires

;
que les

fonctionnaires publics y comparaissent. Interrogez
le peuple sur leur compte; que son jugement dicte
le vôtre.

« Nous vous invitons, citoyens collègues, à cor-
respondre avec le comité, tous les dix jours, aux
termes du décret. C'est de ce concert, de ce rappro-
chement de nos vues simultanément combinées, que
sortira le succès.

«N'oubliez point les véritables limites de votre
mission ; tout ce qui serait au-delà, comme en deçà,
romprait les plans, neutraliserait le développement
de l'ordre déterminé.

«Ouvriers de la république, faisons chacun la

pièce qui nous est confiée dans ce grand ouvrage. Si

nous voulons obtenir un ensemble, n'enjambons
point le travail d'un autre.

« Nous vous invitons , citoyens collègues à ne
point sortir du cercle qui est déterminé quant à l'ob-

jet de votre mission et quant aux lieux où elle doit

s'exercer.

«Précision, célérité et mouvement révolution-
naire, c'est à cela que doivent se mesurer toutes vos
opérations.

« Nous ne rappelons à plusieurs d'entre vous que
des principes qu'ils ont coutume de suivre, et ce
sont eux que nous proposons pour modèles à eux-
mêmes et aux autres.

« Salut et fraternité.

• Signé Bili.aud-Varennes , Carnot
,

B. Baiù:re, g. a. Pp.ieur, Rodes-
PIERKE , R. LiNDET, COUTUON. »

TRIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRE.

Jean-Baptiste Hortier, dit Bourguignon , âgé de
trente-trois ans, natif de Charny, cordonnier, de-
meurant à La Chapelle près Paris, convaincu d'avoir

fait pour le service des armées des fournitures de
souliers de mauvaise qualité et des livraisons frau-
duleuses, a été condamné à la peine de mort.

Nicolas-Michel David père, et Louis-Michel David
lils, prévenus d'avoir participé aux livraisons frau-

duleuses de souliers faites par Jean-Baptiste Hortier,

ont été acquittés et mis en liberté, à la charge de se

représenter devant le comité révolutionnaire de leur

section une fois par décade.

SPECTACLES.

Théâtre de l'Opéra-Comique national, rue Favart,
Maral dans le souterrain OU la Journée du 10 août , et

Nina ou la Folle par amour.

Théâtre de la Répiblique, rue de la Loi. — La
Jeune Hôtesse, la Fraie bravoure, et les Plaideurs.

Théâtre de la rue Feydeau, — Les Fisitandînes
f

préc. de Lisia.

Théâtre des Sans • Culottes, ci -devant Molière. —
Aujourd'hui, au profit de l'auteur, ia 3" repr. des Crimes
de la Noblesse ou le Régime féodal, drame en 5 actes, orué
de tout son spectacle, et l'Heureuse Décade.

Théâtre de la rue de Louvois. -^Laure et Zulmé, et le

Corps-de-gardc patriotique.

Théâtre du Vaudeville. — Le Savetier et le Fin«/i-

cier ; Colombine mannequin ; le Prix OU VEmbarras du
choix, et l'Union villageoise.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — M» de Crac à Pa*
ris; les Dévotes, Gt le Petit Orphée,

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalité. —
j4u Retour, avec un ballet ; le Mélomane, et le Mariage
aux frais de la Nation,

Théâtre-Français comique rt lyriquj!, rue de Bondi,
— La Première Réquisition ou Théodore et Pauline, pr^
à'Arlequin marchand d'esprit, et des Déguisements.

Amphithéâtre d'Astlet, faubourg du Temple.— Auj.,

à cinq Leures et demie précises, le citoyen Franconi, avec

SCS élèves et ses enfants, continuera ses exercice» d'équita-

lion et d'émnlntion, tours de manège, danses sur ses chc»

vam,avec plusieurs scènes et entr'acies amusauls.

Ii.iiî. Tjp. I!cnn Plin, rue Garauciére , 8.
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LIBRAIRIE.

Venàe d'un cabinet de livres très considérable, le 15 ni-

vôse lou j janvier 1794, vieux slvle^, rue Sainl-Jactjues,

uinison du citoyen Btlin, libraire, u" -27.

Ce cabinet contient les ouvrages les plus précieux, fran-

çais, anj;l«is, italiens; livres d'estampes, livres sur Tili-toire

naturelle, enlumines; tousies Didot; Académies des Sciences,

des Inscriptions, in-*"; OEuvresde Buflba, in-i", édition de

Paris; les mêmes, édition de Hollande, figures enluminées,

superbe exemplaire ; Voyage de Naplcs et de Sicile
,
par

Saint-Non; Encyclopédie par ordre de matières, papier

de Hollande, 56 livraisons, exemplaire unique; la mêiuc ,

35 volumes in-f"; OEuvres de Voltaire. 70 volumes iM-^''

;

Antiquités élrus'jues, d"Uerculannm , et plusieurs milliers

d'autres articles qu'on ne peut détailler ici. Tous ces ou-

vrajjes sont relies.

L'Abrégé du Catalogue se trouve chez le citoyen Plassan,

imprimeur, rue du Cimetière-Saint-Andrc-des-.\rts.

POLITIQUE.
ALLE3IAGNE.

l'ienne, le 6 décembre. — Le consul d'Espagne fait, de

l'agrément de notre cour, un approvisioniicincnl considO-

ruble de blés àTrieslc, et ce n'est pas sans UDe vérilable

inquiétude pour nos propies subsistances

Le coiule de Lehibach est allé à Berlin en qualité d'en-

Toyé extraordinaire de l'empereur. Sa mission c>t, dit-on,

relalive aux moyens de faire la piochaine campagne, qui

présente les plus grandes difficult^^^s.

Hambourg, le 1 décembre. — On apprend que plusieur<

corsaires français croisent sur les côtes de la Norwége, et

ont déjà fait de ricbes prises sur les Anglais.

Il résulte, d'un nouveau dénombrement qui vient de se

fuite à Madrid, que le nombre des habitants de cette ville

monte à 1 58,222, et qu'on y comprend 2,112 religieux,

1,917 religieuses.

Uunoi re , le 4 décembre. — Tels sont les engagements
pris par la cour de Berlin, par le traité conclu entre elle et

la cour de Vienne, le 27 février 1792 : le loi a promis de
fournir, comme troupes auxiliaires, 15,000 hommes d'in-

fanterie et 5,000 de cavalerie ;

Par celui avfc l'Angleterre, du 13 août 178S, un secours

de 16,000 hommes d infanterie et /i,000 de cavilerie;

Par celui avec la Hollande, du 15 avril 1788, 10,000
hommes d'infanterie et 2,000 de cavalerie.

Ces troupe?, réunies à ^on contingent à l'armée de
l'Empire, qui est de 12,000, forment un total de 6/i,000

homim s, nombre auquel, de l'aveu même du cabinet prus-

sien, l'armée en campagne ne s'est pas encore élevée, quoi-

qu'on fasse sonner fort haut les sacriûces de la Prusse.

REPUBLIQUE FRA>ÇAISE.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général. — Du 2 nivôse.

Sur la demande de la commission des hûpilaux, le con-
seil arrête qu'il sera envoyé chaque jour douze exemplaires
des Affiches de la commune à Bicètre, et autant à la Salpê-

trière.

Il sera mis en outre à la disposition du comité de cor-

respondance un nombre suffisant d'exemplaires des im-
primés intéressants, pour les faire parvenir aux communes
qui correspondent avec cille de Paris.

— Chaque section est autorisée à enjoindre aux proprié-

taires des maisons de son arrondissement d'etlacer tous les

numéros inutiles, et <x faire numéroter celles qui ne le

seraient pas.

— Des citoyens aveugles se présentent au conseil; ils

réclament les secours accordés parla loi, en attendant

qu'ils soient admis dans Tbospicc dit des Quinie-Vingls
;

3* Série. — 'J'orne 1 1,

ils réclament aussi contre l'admission de plusieurs aveugles
qui y avaient moins de droit qu'eux.

Talbot : Les nouveaux administrateurs sans-culottes de
cet hospice emploient tous leurs moments pour y rétablir
l'ordre,

Nous nous occupons d'aller visiter chez eux tous les

infortunés (|ui demandent à entrer dans cette maison.
Nous voudrions les admettre tous; mais, parmi ces infor-
tunés, nous a\oiis cru devoir préférer ceux qui avaient
pour compagnons de leur affreuse misère une femme et

jusqu'à cinq enfants.

La Convention a décrété qu'il seraitaccordé des secours
aux aveugles qui ne pourraient entrer dans l'hospice des
Quinze-vingts ; mais, ne connaissant pas encore la quotité
(les besoins, elle n'a pas désigné de fonds pour cet objcl.

Lorsque nous aurons acquis les renseignements nécessaires,

nous ferons notre travail, et nous le présenterons à la

Convention.

J'engage les pétitionnaires d'être persuadés de notre
zèle et de prendre patience. Nous espérons qu'il sera bien-
tôt pourvu à leurs besoins.

Chaumettc ."Le mol espérance, rappelé à un aveugle
pour avoir sa subsistance, doit choquer Ihuraanité : eh I

faut-il un noviciat pour avoir un morceau fie pain que la

société doit à l'infortune et au malheur? Les secours que
les aveugles récianient sont une dette sacrée; tout ce qui
compose la république e-t solidaire pour l'acquitter. Si

les revenus de celte maison ne suffisent pas pour secourir

ces malheureux, nous devons aller près des pères du
peuple, près de ceux qi;i ont forcé le vice à honorer la

vertu. Il suffit de leur faire entrevoir le bien pour qu'ils le

dissent.

Tout le monde sait que ce fut Louis IX qui créa cet

hospice; mais depuis ce temps l'intrigues'en est emparée;
les Montmorency, les Tholosan, jusqu'à Rolian-collirr

,

ont dilapidé cette màson et se sont engraissés de la sub-
stance des êtres les plus infortunés de la terre... L'essence

d'un représentant du i^euple est rhumanilc, la vertu ; il ne
manque au législateur que la connaissance des besoins du
pauvre pour y remédier.

Citoyens, c'est à nous à l'en instruire; je suis donc
d'avis que nous présentions à la Convention nationale une
pétition à ce sujet.

Loufff ; J'entends parler d'hospice des Quinze-Vi;;gls

comme s'il ne pouvait exister que trois cents malheureux ;

il ne fjut pas que, dans un gouvernement populaire, l'on

entende gémir inutilement les infortunés; il faut trouver

les moyens de les secourir. J'appuie la proposition de
Chaumetle, cî je demande en conséquence que l'admi-

nistration des Quinze-Vingts fasse un rapport sur les abus
qui existent dans celte maison, et sur ce qu'il faut faire

pour les détruire.

Le conseil arrête que l'administration des Quinze-Vingts

fera, dans le plus court délai, son rapport, afin de pré-

senter ce travail à la Convention nationale décadi pro-

chain.
— Le citoyen Belgoder dénonce au conseil un admi-

nistrateur de police auquel il s'est présenté ce matin et

qui Ta très mal reçu, il .dlail lui dénoncer l'enlèvemint

de sa femme, dont il accuse l'abbé Bodin, vicaire de Gobet,

évêque de Paris, Bodin, dit-il, faisait la cour à ma femme
avant mon mariage, et lorsque j'ai été marié, il a conti-

nué de la voir malgré moi ; il m'a fait renvoyer de chez le

ministre de la guerre, où j'occupais une place ; il m'a fait

incavcérer au mois d'août de l'année dernière, et aujour-

d'hui il travaille à nte forcer au divorce pour se marier

a\cc ma femme. Bodin s'est couvert du masque du patrio-

tisme ; il est Jacobin, et maintenant chargé d'une mission

importante en qualité de commi>saire national.

Belgoder lit quelques par;igraphes d'une lettre que

Bodin écrivait à sa femme avant sou mariage.

o Mais vous craignez d'empoisonner les derniers

jours do votre père! Eh bien ! qn'avons-nou'; besoin de le

lui dire? Mariou's-nons sans que personne le sache ; je vais

chez vous habituellement; j'y mange à mon gré; je »ous

6
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proposerai, pour la forme, de me prendre en pension;

TOUS resterez chez vous, je resterai chci nu)i,;e ne vous

ferai pjint iVenfant, et nous vivrons aussi heureux que

deux amants dont tous les désirs sont satisfaits. Si tous

voulez ne point vous marier, je vous jure de même de ne

jamais séparer mon sort du vôtre; je partagerai ma fortune

avec vous ; je n'aurai jamais que vous ; enfln, nous vivrons

ensemble comme deux époux. » (Il s'élève des murmures

d'indignation.)

Louvet demande une commission pour examiner cette

affaire.

Bernard: Si un administrateur de police s'est conduit

conimeledit le citoyen pétitionnaire, il a eu tort; je de-

mande que celte allaire soit examinée. Je viens à l'objet

des plaintes de ce citoyen : il ne faut pas croire que dans

les Jacobins il n'y ait pas de malhonnêtes gens. Bodin est

un coquin : ce n'est pas le seul fait qui soit venu à ma
connaissance contre lui :il était l'espion de Mirabeau ; il a

intrigué pour faire élire Brissot; il faisait commerce de

filles ; enOn c'est un intrigant qui fera tout pour celui qui

le paiera le mieux. Je demande l'insertion des faits dé-

noncés aux Affiches, afin que Bodin soit connu. J'appuie

la demande d'une commission pour examiner cette affaire.

Gadot: Je vois dans le fait dénoncé un délit majeur, un
rapt bien caractérisé. Si autrefois ce crime était puni avec

la plus grande sévérité, sera-t-il vu avec plus d'indulgence

maintenant que les vertus doivent être la base de la répu-

blique ? Je m'oppose à l'insertion aux Affiches.

Chaumette : Un de nos défauts est peut-être de nous

monlrer trop prompts à nous inculper les uns les autres.

Mettons-nous à la place d'un administrateur de police, qui,

dans le fort de ses immenses occupations , ne peut en-

tendre avec tout l'intérêt qu'il le désire un homme outragé

dans ce qu'il a de plus sensible et entraîné par des pas-

sions vives.

Ne contlamnons pas un de nos collègues sans être con-

vaincus de ses torts. Je crois que celte affaire doit être ren-

voyée à l'administration de police elle-même, pour nous

faire un rapport sur le membre inculpé.

Lubin : Je ne pense pas que cette affaire doive être ren-

voyée à la police : le nommé Bodin a enlevé la femme du
citoyen réclamant ; je regarde Bodin comme un scélérat.

Il est du devoir du conseil-général de statuer ; la demande
d'une commission est juste. Il serait impolitique de ren-

voyer par devant l'administration de police, dont ce ci-

toyen se plaint. Le droit de surveillance appartient au
conseil

; que Bodin soit mis sur-le-champ en état d'arres-

tation.

Cette demande est couverte d'applaudissements.

Chaumette: J'observe que, Bodin étant désigné comme
fonctionnaire public, il ne peut être arrêté sans un décret;

le conseil ne peut que le dénoncer à la Convention natio-

nale ou au comité de sûreté générale.

Les propositions de Chaumette eldeLubinsontadoptéc.
— L'administration des subsistances annonce qu'elle est

en état de mettre à exécution le nouveau mode de distribu-

tion de pain.

Du 3 nivôse. — Le secrétaire donne lecture d'une lettre

de Gency, l'un de ses membres; il annonce qu'à Stras-

bourg et à Nancy la terreur est à l'ordre du jour; que

cependant les intrigants et les modérés se retournent en

tout sens pour porter leur dernier coup; mais l'énergie

des patriotes détruira tous leurs projets liberticides.

— Les membres du comité chargé de la délivrance des

certificats de civisme de la section de la Montagne exposent

au conseil combien il est urgent d'épurer les agents des

administrations, afin d'en éloigner ceux dont le civisme ne
serait pas reconnu ; ils demandent un mode uniforme, et

présentent un projet d'arrêté que le conseil renvoie à la

commission des certificats de civisme, pour en faire son
rapport.

— Les employés aux subsistances militaires apportent
îui c( iiseil cent trente-deux chemises, pour être envoyées
aux défenseurs de la patrie; ils annoncent que, conl'ornié-

nient à l'engagement qu'ils ont pris, ils entrelienneut à

leurs frais dix soldats républicains.

(Ap|)Ui«(lissetnents et mention civique.)

— Une citoyenne ayant douze eiifanls employés à la 1

(Ittcnsii de la république demande un passeport pour aller
|

à Mézièi es chercher deux enfants de l'un de ses fils. Celle

citoyenne annonce qu'elle est dans l'indigence.

Un membre observe qu'on lui a déjà accordé des se-

cours.

Chaumette : Eh bien ! accordez-les douze fois, ces secours.

Qui les mérite mieux que cette respectable mère.^ Douze
enfants à la défense de la patrie 1 Je demande qu'il lui

soit donné sur-le-champ une indemnité. (On applaudit.)

Une somme de 100 livres est accordée à cette citoyenne.

Le secrétaire-greffier prendra cette somme sur la petite

caisse de bienfaisance qui est entre ses mains.

Le président donne à cette précieuse mère de famille

le baiser de reconnaissance, au milieu des plus vifs applau-

dissements.
— Le président lit le décret qui met les souliers en ré-

quisition.

Chaumette : Je demande que les membres du conseil

soient invités à se servir de sabots pour ménager les cuirs

et donner l'exemple aux autres citoyens.

Si vous aviez des enfants aux frontières, et "qu'ils vous

écrivissent qu'ils sont nu-pieds , quel est celui de vous qui

ne leur enverrait pas ses souliers? Il faut que celui qui

défend la république ne manque de rien , et que ceux
dont on défend les droits pourvoient à leurs besoins.

Mercier appuie la proposition de Chaumette.

Pacotie: Beaucoup d'individus viennent réclamer des

certificats de civisme ; vous y voyez des ex-chanoines qui

ne voient plus clair de graisse. Il faut demander à ces

horames-là ce qu'ils ont fait pour la révolution, quels sont

les dons qu'ils ont déposés sur l'autel de la patrie ? Je vou-

drais qu'il y eût un tableau, dans chaque section , où l'on

inscrirait ceux qui auraient apporté des offrandes palrio-

tiques.

Le président : La mesure proposée par Pacotte ne sérail

pas excellente, car beaucoup de ceux qui réclament des

certificats de civisme ont toujours le soin d'avoir des quit-

tances de quelques dons.

Cellier : La proposition qui vient de vous être faite est

favorable aux aristocrates ; car si vous accordiez des cer-

tificats de civisme à ceux qui auraient fait des dons patrio-

tiques, tous les gens riches deviendraient par ce moyen
très civiques. Bornons-nous à inviter ceux qui pourront

porter des sabots à s'accommoder de cette chaussure , cl

laissons là-dessus toute liberté.

Poultier : Je propose que les membres du conseil sala-

riés donnent un mois de leurs indemnités.

Lemaire : Il n'est pas question de fonds, l'on a besoin

de cuir et de souliers... Il est certain que, si vous donnez
l'exemple, cinq à six cent mille personnes qui usent des

souliers porteiont des sabots, et cela diminuerait d'autant

la consommation de cuir.

Le conseil termine la discussion en prenant l'arrêté

suivant :

« Lecture faite du décret de la Convention nationale

du 2 nivôse,

Le conseil-général, considérant le besoin urgent de
souliers où se trouvent nos frères d'armes, et après avoir

entendu l'agent national

,

« Arrête que les bons citoyens seront invités à donner
des souliers en proportion de leurs facultés, comme aussi

à économiser cette partie essentielle de la fourniture des

armées, en portant des sabots autant qu'il leur sera pos-

sible. »

ÉTAT CIVIL.

Total pendant le mois de frimaire.

Divorces, 159. — Mariages, 1,002. — Naissances,

1877. — Décès, 1,844.

La commission des subsistances et approvision^

nemenls de la république aux Sociétés popU'
laires.

C'est toujours à vous , frères et amis, que nous
nous atliTssons lorsqu'il est question de prendre dos

Micsiues de salut public et de les faire exécuter.

L'amour de la liberté nous uuil trop ctruilcmciit



pour qu'il n'y ait pas ciilro nous de fit'qnonfs rnp-

|)0|tS.

iNoiis rpiiieltons encore sous votre active siirvoil-

I.mce le décret relalilaii tlessècheniont et à l'eiise-

ineiiceinent des étangs. H Tant que toutes les opéra-

tions indiquées par tes sept dispositions de cette loi

rassurantes soient réalisées au mois de mars ; mais

les corps administratifs chargés de son exécution

sont quelquefois lents à agir ; donnez-leur, frères et

amis, l'énergie républicaine, ce principe d'action et

de vertu qui ne permet pas qu'on diffère d'un jour,

d'un instant , ce qui est utile à l'aHermissement de

la révolution.

La ligue liberticide a dit : Nous bloquerons la terre

où est née la liberté , et nous l'y ferons mourir de

faim, puisque nos armées, les intrigues de tout gen-

re, les perfidies des traîtres ne peuvent la vaincre.

La tyrannie ne connaît pas les ressoiu-ces de la li-

berté; elle se trompe même en calculant celles du
crime. Nous aurons des subsistances malgré les im-
puissants complots des rois; nous aurons, dans un
prochain avenir, moins de besoins, puisque nous
étendons le domaine de l'agriculture.

La Convention a décrété que les étangs seraient

desséchés et ensemencés au printemps. Cette res-

source, surveillée par vous, sera immense. Que tous

les membres des Sociétés populaires, les vrais saiis-

cidottes, y appliquent leur brûlant civisme, leurs

lumières, leurs bras s'il le faut : qui d'entre eux
refuserait de tracer un sillon pour nourrir la li-

berté ?

Salut et fraternité.

Signe J. r>RUNET, président de la commission.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉAM AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Bouquicr,

SÉANCE DU 3 NIVOSE.

Il s'élève quelques réclamations sur la rédaction

du procès-verbal.

Le secrétaire prétendaitqu'ilavaitétéprisun arrêté,

dans la séance dernière, portant qu'une dèputation

serait envoyée à Ronsin et Vincent.... Dufourny nie

le fait ; d'autres membres l'attestent : dans tous les

cas, on en demande le rapport, et la Société infirme

l'arrêté, s'il a eu lien.

Dufourny : Les séances de la Société sont de plus

en plus intéressantes , et souvent les tribunes et la

salle ne peuvent contenir l'affluence des patriotes

qui se présentent pour en être les témoins. C'est vé-

ritablement un deuil pour nous d'être obligés de

leur en refuser l'entrée; cependant j'observe que,

parmi les bons citoyens , il s'introduit quelques in-

trigants qui cherchent à tirer parti des circonstances.

La séance d'aujourd'hui leur a paru une des j)lus

propres à servir leurs projets; il faut qu'ils con-

ïiaissent mieux la sagesse de la Société : elle ne leur

fournira pas les armes sur lesquelles ils comptent.

Je demande que, pour aujourd'hui, la Société arrête

qu'aucune permission ne sera accordée pour entrer

dans l'intérieur de la salle, car il est à la porte des

personnes qui ont offert jusqu'à 25 liv. pour obtenir

l'admission d'aujourd'hui.^ Arrêté.

La Société entend une lettre du général Ronsin,

dans laquelle il répond à toutes les inculpations (ju'a

faites contre lui Phélippeaux dans son rapport à la

Convention.
Collol d'Herbois : Ce ne sont pas de ces maux aux-

quels vous puissiez remédier que je viens vous en-

tretenir; Je viens faire passer dans vos cœurs une
j
douleur (]ue rien ne pourra guérir peut-être; ce n'est
point d'animositês iiarticulières, d'iiiearct'ralions....

c'est de la mort des patriotes (lue je viens vous par-
ler. Citoyens , ils sont réduits au désespoir : (pi'ils

l)araissent ceux qui m'ont accusé d'exagération

quand je leur ai parlé des malheurs de Lyon, que je

l( ur ai dit que la mort serait donnée aux patriotes;

elle leur est donnée. Gaillard, le vertueux Gaillard,

que vous avez vu ici il n'y a pas longtemps, le meil-

leur ami de Chalher, s'est tué de désespoir, se croyant
abandonné.

(Collot d'Herbois lit dés lettres de Commune-Af-
franchie, dont l'une apprend la mort de Gaillard

;

une autre, de Fouché, rend compte du même événe-

ment avec un détail des circonstances qui l'accom-

pagnèrent. L'orateur continne ainsi :)

Vous ai-je trompés quand je vous ai dit que les

patriotes étaient au désespoir? Vous ai-je trompés
quand je vous ai dit que l'esprit puhlic, qui était

baissé ici, aurait mis tout le Midi dans le boulever-

sement? Jacobins, vous aurez d'éternels regrets à

donner aux patriotes ; ils ont cru que vous les aban-
donniez : voilà ce que j'ai dit quand j'ai appris qu'on
avait

,
jusque dans cette enceinte , improuvé une

lettre de Lyon. Que des hommes qui se croient des

Catons et n'ont que le cynisme deDiogène, qui ne
voient pas même en imagination les malheurs qu'ont

soufferts les patriotes dans ce pays, élèvent la voix

aujourd'hui.

Non
,
quoi qu'on en dise , mon collègue Gaillard

n'était point faible; toujours il a combattu avec cou-

rage l'aristocratie. C'est lui qui, au 10 août, monta
le premier à l'assaut contre le tyran, et reçut de lar-

ges blessures.

Son ombre semble se présenter devant vous. Elle

nous dit : Non, je n'étais point un homme faible; je

n'ai point pâli sous les poignards des ennemis du
peuple ; mais je n'ai pu résister à l'idée cruelle d'être

abandonné par les Jacobins.

Il faut prévenir de nouveaux malheurs. Il faut ra-

nimer le courage de nos frères les Jacobins qui sont

en ce moment à Commune-Affrark;hie. J'en ai parié

an comité de salut public; Robespierre lui-même
s'est chargé d'écrire à nos malheureux frères. Un
courrier extraordinaire leur sera dépêché, et je de-

mande que la Société y joigne une lettre rassurante,

une lettre consolatrice, et que nous fassions tous ici

le serment de ne pas survivre à celui de nos frères

qui pourrait être attaqué. (Tous les membres de la

Société se lèvent à la fois et font ce serment terrible

avec l'énergie la plus forte, aux applaudissements

réitérés des tribunes.)

Je n'avais d'espérance, en venant ici, que dans la

Convention. Hélas ! elle était obsédée. Vous-mêmes
mettiez aux voix si vous approuveriez les mesures

que nous avions prises. Ecoutez la voix de Gaillard

lui-même. Vous avez cessé un instant d'être forts
;

voyez les malheurs qui en ont été les résultats !

Que dites-vous de la confiance que vous avez té-

moignée à ces libelles qui vous ont désunis, qui vous

ont mis aux mains les uns contre les autres? Ne
voyez-vous pas que c'est vous qu'on attaque ?

Ne voyez-vous pas qu'on cherche à vous aliéner

de la Convention nationale? Quoi! l'on s'en preiid

au comité de salut public dans des libelles ! on l'ac-

cuse d'avoir fait couler le sang des patriotes ! on lui

reproche la mort de cinquante mille hommes! et

vous crovez que les auteurs de ces écrits les ont faits

de bonne foi? Vous croyez que des hommes qui vous

traduisent les historiens anciens, qui retournent en

arrière de cinq cents ans pour vous offrir le tableau

des temps oîi vous vivez, sont patriotes? Non;
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l'honimo qui est obligé de rociiler si loin ne sera

jamais au niveau de la revuliiliuii.

On veut modérer le moiiveineiil révolutionnaire.

Eh! dirige-t-on une tempête:' Eh bien! la révolution

en est une. On ne peut, on ne doit point en arrêter

les élans.

Citoyens , le patriotisme doit toujours être à la

même hauteur. S'il baisse un instant, il n'est plus

patriotisme.

Rejetons donc loin de nous toute idée de modéra-
tion.

Restons Jacobins, restons Montagnards, et sauvons
la liberté ! (Vifs a|)p!audissements.)

Un ciloyen : Je déclare que le système de niodt'-

ration qu'on a voulu établir causerait des effets dé-

sastreux. On a pass<' au scrutin épuratoire Camille

Desmonliiis,cet homme qui osa dire qu'il s'était api-

toyé sur le sort des Girondins ! Le jour où on Tad-
nni dans la Société lut un jour de calamité publi-

que le propose d'arrêter qu'on demajide le juge-
ment de tout homme qui s'attendrirait sur le sort

des conspirateurs.

Levasseur : Citoyens, je demande à arracher le

masque dont se couvre l'hélippeaux. Je déclare que
le patriotisme de Phélippeaux consiste en bavadarge,
en déclamations, et que pas une action républicaine

ne parle en sa faveur. Je fus avec lui officier muni-
cipal du Mans: il ne mit jamais la main à l'ouvrage. Je

l'accuse dem'avoir engagé, ainsi que Boutron (l)ei

Letourneur, à voter l'appel au peuple ;d'avoij" écrit,

dans un journal qu'il rédigeait, en faveur de l'appel

au peuple, quoiqu'il ait voté depuis contre l'appeJ.

Je l'accuse d'avoir menti dans le rapport qu'il a lait

du dîner avec Vincent et Hébert, etc. Vincent dit à

Phélippeaux, dans un moment où la conversation
avait pour objet les généraux de la Vendée : • Ron-
sin el Rossignol sont d'excellents patriotes. «Phélip-
peaux répondit qu'ils étaient des scélérats ; et sur ce

que Vincent ajouta (jue les Jacobins en pensaient
autrement, il répliqua que les Jacobins n'étaient

composés que de fripons, etc.

PhcUppeau.x : Je ne m'attendais pas à être accusé
par Levasseur, lui, mon compatriote et mon con-
frère.

Je me voue à l'infamie s'il se trouve dans mon
rapport un seul fait controuvé. Je vous lirai un ar-

ticle (|ue je composai sur la mort du tyran, le 19
janvier, époque à laquelle il est permis de croire que
je cédais à ma conscience. Je vous rappellerai la ma-
nière dont je motivai mon vœu dans l'allaire du roi,

où je reconnus m'être trompé jusqu'à ce jour, et où
je votai sa mort le déclare que j'ai toujours voté
dans le sens de la Montagne...

Levasseur : Excepté dans l'affaire de Marat, où il

ne voidul pas rester, quoique nous l'y engageas-
sions tous , et où je restai seul avec Boutron de ma
dépiilatioii.

Phi'Iippeaux nie le fait....

On lit sa réponse, lors de l'appel nominal sur Ma-
rat; elle porte en substance qu'il pourrait, s'il écou-
tait les petites passions humaines, voler contre Ma-
rat, attendu que cet homme l'avait calomnie' dans ses

feuilles; mais que, les formes ayant été violées, il ne
votera pas qu'on ne les ait observées, et que quant
à présent il dit non.
PhcUppeaux : Je vais maintenant répondre aux

inculpations principales
;
je poursuivrai les hommes

que j'ai déjà poursuivis les hommes qui sont
cause des malheurs de la république, qui ont fait

couler le sang de cinquante mille de nos frères dans
la Vendée, et qui ont dilapidé le trésor public.

,1) Lisez Boutroue . député de la Sarthe.

Tous les habitants du théc^tre de la guerre vous

j

rendront témoignage que Ronsin et Rossign.d étaient

toujours plongés dans les plaisirs, occupes à l'aire

I bonne chère, et qu'ils n'étaient jamais à la tête de
i leurs armi'cs, excepté à l'affaire du 18, où Ronsin

I

trouva moyen de faire écraser une armée de qua-
1 rante-troisniille hommes par les brigands au nora-

I
bre de trois mille.

Ecoutez les fautes d'un homme aussi expérimenté
que Ronsin , et vous verrez ensuite s'il est excusable.

Son armée était sur huit hommes de front; elle

avait six lieues de flanc , et l'artillerie était en tète

dans un fond, end)arrassée avec les équipages et ne
pouvant être d'aucune utilité, tandis qu'il eût pu
s'emparer des hauteurs pour foudroyer de là les en-
nemis, qui, au contraire, placés dans le poste avan-
tageux, taillèrent notre armée en pièces.

Phélippeaux rend ensuite compte des malheurs
qu'éprouva la république dans les départements de
la Vendée et circonvoisins, pour n'avoir pas suivi le

plan du comité de salut public, qui devait sauver la

France et anéantir pour toujours les brigands qui

l'avaient infestée jusqu'alors.

Il attribue à l'ineptie des généraux qu'il dénonce
le passage de la Loire par les rebelles de la Vendée,
qui ont eu deux jours pour l'effectuer. Enhn il s'é-

tend longuement sur la conduite de Rossignol , d<!

Léchelle et des autres généraux de la Vendée, qu'il

accuse tous de négligence, d'ignorance ou de tra-

hison.

il nie ei suite le propos insolent qu'on lui repro-

che d'avoir tenu sur le compte de la Société des Ja-

cobins.

Levasseur interpelle Hébert de déclarer s'il est

vrai : Hébert atteste que Phélippeaux l'a tenu : ce-

lui-ci persiste à le nier.

La séance commence à devenir un peu tumul-
fueuse, i: raison de l'impression différente que lait

le discours de Phélippeaux sur les membres de la

Société.

Danton : Je demande la parole pour une motion
d'ordre. Il est du devoir de la Société d'entendre

dans le silence notre collègue Phélippeaux. Quant à

moi, qui n'ai point d'opinion formée sur cette affaire,

je désire acquérir une conviction.

Un grand procès se discute. Il se discutera de
même a la Convention.

Pour être à portée de prononcer sainement dans
cette affaire, nous avons besoin d'écouter attentive-

ment, et je réclame le plus grand calme.

La Société ne veut rayer personne par provision,

mais peut-être cette affaire se lie à une multitude
d'autres qu'il faut enlin éclaircir

; je n'ai aucune
opinion formée sur Phélippeaux ni sur d'autres; je

lui ai dit à lui-même : " Il faut que tu prouves ton

accusation , ou que tu portes ta tête sur un écha-
faud. •

Peut-être n'y a-t-il ici de coupables que les e've'-

nements : dans tous les cas, je demande que tout

ceux qui ont à parler dans cette affaire soient enten-
dus. H n'y a qu'un malheur à redouter : c'est que
nos ennemis profitent de nos discussions ; qu'ils en
profitent le moins possible , et conservons tout le

sang-froid qui nous est nécessaire.

Robespierre : S'il est question ici d'une querelle

individuelle, si Phélippeaux n'a obéi qu'à des pas-

sions particulières, si l'amour-propre a été mis en
jeu, il doit faire le sacrifice de son opinion ; mais si

une passion plus violente, l'amour de la patrie et de
la liberté, l'a engagé à dénoncer à l'univers entier

le comité de salut public, alors ce n'est plus une
querelle d'individu à individu , c'est le gouverne-
ment, ce sont des hommes calomniés et abhorrés.
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par les puissances étrangères qu'on attaque, et la

Société doit enteiiilrf un liuuinu- qui
,
jainie à le

croire, n'a eu que de bonnes intentions. Un dit qu'il

a accuse le comité de salut public dans sa brochure

(je ne l'ai point lue) d'avoir tait sacritier par entête-

nient trente mille hommes.
Quoi ! le comité de salut public est accusé d'être

composé d'assassins! Que diraient de plus les aristo-

crates et nos véritables ennemis? Cependant Fhé-
lippeaux n'a point eu d'intentions contre-révolu-

tionnaires. Il huit l'enlendre , et juger entre lui et

!e comité. La discussion doit donc être calme et

tranquille. Citoyeiis, d'où viennent les agitations

qui vous tourmentent depuis quelques jours? Savez-

vous que les puissances étrangères vous cernent ici?

Elles vous ont placés entre deuï écueils : entre le

uiodérantisme qui est abattu pour jamais, et la per-

fidie prussienne de ces honnues qui veulent la ré-

publique ou plutôt rinccndie universel. Soyez-en
persuadés, la tactique de nos ennemis, et elle est

sûre, c'est de nous diviser; on veut que, luttant

corps à corps , nous nous déchirions de nos propres
mains.

Quels sont donc ces soupçons qu'on répanddepuis
quelques jours? On se plaint de certaines arresta-

tions, on voudrait faire croire qu'elles sont l'ouvrage

d'un homme ; non , ne le croyez pas; elles avaient

été discutées dans les comités de salut public et de

sûreté générale, et l'opinion nationale était formée.

D'autres patriotes ont été arrêtés , et le peuple s'en

est rapporté à la justice de la Convention. Marat
n'a-t-il pas été tranquillement au tribunal révolu-

tionnaire ? n'en est-il pas revenu triomphant? Cha-
bot, qui » rendu les plus grands services à la chose
publique, n'estil pas arrêté? Les patriotes ont-ils

pris l'alarme? Que la Société se repose sur la Con-
vention, sur la Montagne : les patriotes auront tou-
jours le courage d'arracher leurs frères k l'oppres-

sion. Je demande que Phélippeaux soit entendu , et

on lui répondra.
Phélippeaux : J'ai dans mon cœur les principes

que vient de professer Robespierre. Je n'ai point
voulu diviser les patriotes. Voici ce que j'ai fait; de
retour de ma mission dans la Vendée

,
je me suis

présenté au comité pour lui rendre compte de
mes opérations. J'ai cru remarquer dans le comité
des formes repoussantes, et qui ne conviennent
point à des républicains. On n'a point voulu ni'é-

couter; alors j'ai fait imprimer ce que je savais et ce

que je ne pouvais taire ; mais, pour ne point servir

laristocratie, je n'ai lait tirer de ma brochure que le

nombre d'exemplaires suffisant pour mes collègues
de la Convention.

Levasseur : Tu en as menti ! tu en as envoyé des
exemplaires à Sauuiur et à Angers. (Murmures.)

Phélippeaux : Je vais vous expliquer la cause de
l'acharnement que met contre moi Levasseur. Un
décret contre les principes, sur la résiliation des
baux, avait été rendu d'enthousiasme

,
je l'ai fait

rapporter. Vous saurez queLevasseur perdait 500 li-

vres de rente par le rapport de ce décret. ( Violents
murmures.

—

Poinl de personnalité! s'écrie-t-on de
toutes parts.)

Danlon: Les Romains discutaient publiquement
les grandes attaires de l'Etat et la conduite des indi-

vidus ; mais ils oubliaient bientôt les querelles par-
ticulières lorsque l'ennemi était aux portes de
Rome ; alors ils ne combattaient plus entre eux que
de courage et de générosité pour repousser les

hordes qui les attaquaient. L'ennemi est aussi à nos
portes, et nous nous déchirons les uns les autres!
Toutes nos altercations tuent-elles un Prussien?...
(Vifs applaudissements. ) Je demande, pour termi-

ner ce procès, qu'il soit nommé une commission de
cinq membres qui entendront les accusés et les ac-
cusateurs.

Coulhon : Je demande à Phélippeaux s'il croit
dans son ànie et conscience qu'il y a une trahison
dans la guerre de la Vendée? {Oui! répond Phélip-
peaux.) Alors, je demande aussi la nomination dune
commission.

Elle est arrêtée au milieu des plus vifs applaudis-
sements.
Momoro : Je demande à parler sur la Vendée.
On objecte que cette affaire est terminée.
Momoro : Eh bien ! je demande à prononcer une

seule phrase. Que le patriotisme soit soutenu
,
que

les patriotes ne soient point opprimés, et tous les

républicains, réunis aux comités de salut public et

de sûreté générale , à la Convention et à la Mon-
tagne , défendront la république jusqu'à la dernière
goutte de leur sang.

Jlobespierre : Cette affaire n'est point terminée au
gré de tout le monde. Phélippeaux n'a point paru
content eu descendant de la tribune , et Momoro
vient de dire une phrase qui a besoin d'être expli-

quée. Voudrait-on faire croire que la Convention
opprime les patriotes? A-t-on oublié que les Bris-

sotins n'y sont plus, que la Montagne est là , et

qu'elle (era toujours rendre justice aux républi-

cains ? Aujourd'hui que la Convention, avec le peu-
ple, a chassé de son sein les intrigants et les conspi-

rateurs, que signilient les insinuations perlides et

coupables qui ne tendent qu'à diminuer la con-
tiance dont elle a besoin pour faire respecter l'auto-

rité nationale? Si jamais une portion du peuple,

égarée par quelques hommes, voulait faire la loi à

la Convention, aujourd'hui que nous ne sommes ni

Brissotins, ni aristocrates, nous saurions montrer le

courage des vrais républicains, et , bien k'iu de liiir

comme les conspirateurs, nous attendrions la mort
sur nos chaises curules. Citoyens, comptez sur la

justice de l'assemblée, qui la rendra toujours aux
patriotes. (Vifs applaudissements.)

Un membre demande que les trois accusés , Fabre
d'Eglantine , Bourdon et Camille , soient entendus
et jugés sans désemparer.
On passe unanimement à l'ordre du jour. — On

procède à l'épuration de plusieurs députés, qui sont
admis.

Séance levée à dix heures.

TRIBUNAL CRIMINEL RÉVOLUTIONNAIRE.

Du 2 nivose. — Le tribunal a acquitté le nommé
François Delorme , âgé de quarante-cinq ans , de-
meurant rue ISeuve-des-Bons-Enlants, n° 11, ex-

noble. 11 était accusé d'avoir eu des intelligences et

entretenu des correspondances avec les ennemis de
la république , et notamment avec son frère , rési-

dant en Allemagne; mais , attendu l'incivisme re-

connu dudit Delorme, le tribunal a ordonné qu'il

demeurerait en arrestation comme suspect ,
jusqu'à

la paix.

Jean-Philibert Segoilleau, Agé de vingt-trois ans,

ci-devant lieutenant au 2>; bataillon de Saône-et-
Loire, natif de Couches, district d'Autun , a été ac-

quitté et mis sur-le-champ en liberté, il était accusé
d'avoir tenu des propos tendant à provo(iuer le ré-

tablissement de la royauté et l'avilissement de la

représentation nationale.

Du 3. — Jacques-Etienne Labondie , âgé de qua-

j
rante-quatre ans, ancien commissaire de la marine,

I natif de Cahors, département du Lot, demeurant à

I

Paris, hôtel de Suéde, rue du Bouloi , convaincu

d'être auteur ou complice d'une conspiration qui a

• cxistécontre la république française, enentretenant

l
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des correspondances et intelligences contre-révolu-

tionnaires avec les ennemis de la France, à l'effet de

favoriser le succès de leurs armes, en cmigraut à

différentes fois du territoire de la republique, cl en

provoquant la guerre civile, la nuit du 9 au 10 août

1792, à l'effet d'armer les citoyens les uns conlre les

autres ; et Denis Morin, âgé de quarante-neut ans

,

valet de chambre de la Dubarry, convaincu d'être

auteur ou complice du même complot , et en outre

d'avoir participe à des recelés et soustractions de ri-

chesses, bijoux précieux et numéraire en or et en

argent, qui appartenaient à la nation; d'avoir con-

tribué à donner asile et retraite à des conspirateurs,

et leur avoir fait donner, soit des certilicals de rési-

dence, soit des passeports, ont été condamnés à la

peine de mort.
Madelaine-Caroline-Gasparine Adam , veuve de

Louis-François Gravaud , âgée de quarante-et-un

ans, née à Berlin, demeurant à Paris, rue Sainte-

Croix , Chaussée-d'Antin , convaincue d'être auteur

ou complice d'une conspiration contre la république

française , en entretenant des correspondances avec

le brigand appelé roi de Prusse et les ennemis de

l'Etat, en participant à des complots et machinations

tendant à favoriser l'invasion du territoire français

par les armées prussiennes et autres ; à provoquer la

guerre civile dans l'intérieur, et à opérer l'avilisse-

ment et la dissolution de la Convention nationale

et des autorités constituées, et le rétablissement de

la royauté en France, a été condamnée à la même
peine.

Jacques-Geneviève Lafosse , âgé de vingt-huit

ans, natif de Soissons , marchand mercier , aemeu-
raiit à Paris , lue Saint-Martiu , n» 264 , convaincu
d'avoir usé de manœuvres frauduleuses et de cor-

ruption pour faire à la république une fourniture

en draps pour les armées, a été condamué à la même
peine.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Coutlion.

Décret rendu dans la séance du 4 nivôse , sur la

proposition de Cambon.

«Sur la proposition d'un meuibre , la Convention
nationale décrète qu'il sera nommé une commission
de six membres pour vérilier, le fer janvier pro-

chain (12 nivôse), les caisses, comptes, livres et or-

ganisation de la trésorerie nationale, et en faire le

rapport a la Convention.
« Le comité des finances se réunira au comité d'a-

griculture et de commerce , et d'instruction publi-

(jue,pour présentera la Convention des projets pour
ouvrir des canaux, dessécher des marais, former des

ports et rades , et élever des monuments dignes de
la république française, afin d'auguienter et amélio-

rer les jouissances utiles à tous les citoyens.»

SÉANCE DU 5 MVOSE.

Les artistes du Théâtre de la Nation adressent à la

Convention une pétition par laquelle ils lui expo-
sent que, depuis quatre mois, ils gémissent dans les

1ers ; la levée de leurs scellés a suivi le moment de
leur arrestation : on n'y a rien trouvé qui pût les

inculper ; ils étaient résolus d'attendre avec une
respectueuse résignation la décision de la Conven-
tion nationale. Mais l'infortune de leurs parents, qui
ne vivaient «pie de leurs travaux , et qu'une cessa-

tion si longue menace de réduire à la plus cruelle

misère, leur fait un devoir de réclamer aujourd'hui
le rapport de leur affaire ; ils s'estimeraient heureux
si la Convention, en ordonnant leur élargissement,

couUait à leurs talents le soin de propager dans tous

les coeurs les principes républicains et l'amour de la

liberté.

Thibault : 'Vous avez créé une commission pour
examiner les motifs d'arrestation des détenus. Les
individus qui réclament annoncent que leurs scellés

ont été levés et ne laissent lieu contre eux à aucinie

inculpation. Votre comité de sûreté générale étant

investi d'un grand pouvoir comme d'une grande
confiance, je demande qu'il puisse, s'il le trouve

juste, ordonner l'élargissement provisoire des artis-

tes qui réclament , et que toutes les réclamations

pareilles lui soient directement adressées.

La Convention renvoie cette pétition au comité

de sûreté générale.
— Un député extraordinaire de la commune de

Dijon présente à la Convention une pétition pour
réclamer contre l'arrestation faite à Strasbourg de
trois sans-culottes envoyés par l'administration de
la Côte-d'Or auprès des représentants du peuple à

l'armée du Rhin. L'objet de leur mission était de
disculper l'administration d'une allégation injuste

et calomnieuse, relative à la réquisition que les rc-

j

présentants du peuple ont ordonnée des grains du

I

département de la Côte-d'Or pour l'armée duPdiin.

Cette pétition est renvoyée au comité de surveil-

I
lance de l'examen des marchés.

!
— Un secrétaire fait lecture des lettres suivantes :

j
Le ministre de la guerre au président de la

j

Convention.

Le 5 nivôse, l'an 2' de la république.

Ce n'est pas seulement sur les bords de la Médi-
terranée que les armes de la république triomphent;
la Convention nationale entendra avec plaisir un
mot que je reçois du général Hoche

,
qui , n'ayant

que le temps de se battre , me marque qu'il a pris

quinze à seize pièces de canons et dix-huit caissons.

Signé Bouchotte.

Copie de la lettre du citoyen L. Hoche, comman-
dant de l'armée de la Moselle, au ministre de la

guerre.

Du quartier-général de Vertli, 2 nivôse, l'an 2«.

J'ai fait attaquer à onze heures ; à midi les redou-
tes des ennemis ont été emportées. Ils y ont laissé

canons et caissons; je les poursuis. C'est à la baïon-
nette et avec le 3« régiment de hussards que nous
avons chassé les ennemis de leurs retranchements

;

demain je continuerai.

Signé L. Hoche.

P. S. Nous avons recommencé de nouveau, pris

des canons et des caissons. Ce jour serait le plus
beau de ma vie, si je n'avais à regretter l'intréijide

Dubois, général de brigade : il a une balle dans la

jambe. Quinze à seize canons, dix-huit caissons.

Pour copie conforme.
Signé Bouchotte.

J.-B. Lacoste et Baudot , représentants du peuple
près les armées du Rhin et de la Moselle , à la

Convention nationale.

Niderl)run, quarlier-générai de l'armée de
la Moselle, 2 nivôse, l'an 2«,

Les défenseurs de la république, citoyens collè-

gues, viennent de remporter une victoire signalée

sur les Autrichiens. Vous savez que les satellites des
rois, comptant plus sur la force de leurs canons que
sur leur propre courage, s'étaient retranchés sur les

hauteurs de Reishoffen, Gendershoffen, Frechevil-

lers et Verth,endvantd'Hagucnau,etavaient formé
des redoutes à triple étage , non moins formidables
que celles de Jemmapes.
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La It'te do leurs rofrancliomouts a l'té attaqiu'cce

matin ;ivi'C le plus grand succès. Les soldais de la

rt'puhliciue ont pris seize pièces de canon aux enne-

mis, vingt caissons, fait plus de cimi cents prison-

niers, dans le nombre desquels se trouve le colonel

du 1er régiment de l'empereur, tout chamarré de

croix et de rubans, et huit autres ofliciers. Le nom-
bre de leurs morl-s a été considérable ; on ne s'est

déterminé à faire des prisonniers que lorsqu'on a

été fatigué de tuer. Nos pertes ont été peu consé-

quentes.

11 serait trop long de vous détailler tous les pro-

diges de valeur de nos braves soldats : leurs succès

en parlent mieux que tout ce que nous pourrions

dire; les généraux s'empresseront, d'ailleurs, de

vous communiquer tous les détails militaires. Cette

victoire est d'autant plus importante que c'est l'ou-

verture qui doit nous conduire à Landau.

Nous avons été toute la journée sur le champ de

bataille , au milieu de nos frères d'armes, ^ous
avons tiré nous-mêmes le canon sur l'ennemi , et il

ne dépendra pas de nous que le cours de cette vic-

toire ne soit suivi sans relâche et avec la plus

grande ardeur.

Signé J.-B. Lacoste , M.-A. Baudot.

De vifs applaudissements ont interrompu la lec-

ture de cette lettre.

— F. Chamouland, qui , depuis huit mois, a pré-

senté à la Convention nationale cinq plans utiles, est

venu , accompagné d'une députation de la section

des Arcis et de la Société populaire des Arts , lui en

offrir un sixième.

C'est le moyen de construire un thermomètre mo-
ral du génie et des talents, de ramener toutes leurs

productions au centre figuratif de la France , c'est-

à-dire auprès de la représentation nationale, alin de

parvenir a mettre chacun à sa place dans les princi-

paux emplois de la république.

L'auteur suppose un entrelien avec les enfants du
Génie et des Talents, qui lui ont fait part de leurs

réclamations. Il propose
,
pour les satisfaire et les

substituer à la place de l'intrigue et de l'ignorance,

de construire un thermomètre moral du génie et des

talents.

il termine par un projet de décret qui renferme les

principes de construction pour ce thermomètre, qui

donnera aux autorités constituées le moyeu de pou-
voir choisir des sujets propres aux places qu'ils de-

vront occuper, et à chaque citoyen la faculté de

pouvoir censurer tout choix relatiiE' aux principaux

fonctionnaires publics.

La Convention renvoie cette pétition à son comité

d'instruction publique.
—Barere, au nom du comité de salut public : Je

viens vous communiquer de nouveaux détails sur

la prise de Toulon ; ils nous ont été envoyés par le

général en chef Dugommier.

Copie de la lettre adressée au ministre de la guerre

par le général en chef de l'armée d'Italie.

Quartier-général d'OUioules, 29 frimaire, l'an 2*.

Citoyen ministre , Toulon est rendu à la républi-

que, et le succès de nos armes est complet. Le pro-

montoire de l'Aiguillette devant décider le sort de la

ville infâme , comme je te Favais mandé, les posi-

tions qu'il présente devant assurer la retraite des

ennemis ou le brûlement de leurs vaisseaux par l'ef-

fet de nos bombes, le 26 frimaire tous les moyens
furent réunis pour la conquête de cette position ; le

tomps nous contraria et nous persécuta jusqu'à près

U'uuc heure du matin; mais rien ue put éteindre

Fardeur des hommes libres combattant des tyrans.
Ainsi, malgré tous les obstacle s du tenq»s,nos frères
s'élancèrent dans le chemin de la gloire, aussitôt
l'ordre donné. Les représentants du peuple, Robes-
pierre , Salicctti , Ricord et Fréron, étaient avec
nous; ils donnaient à nos frères l'exemple dn dé-
vouement le plus signalé. Cet ensemble fraternel et
héroïque était bien fait pour mériter la victoire;

aussi ne tarda-t-elle pas à se déclarer pour nous, et

nous livra bientôt, par un prodige à citer dans l'his-

toire, la redoute anglaise , défendue par une double
enceinte , un camp retranché de buissons , composé
des chevaux de frise, des abattis , des ponts , treize

pièces de canon de 36, 24, etc., cinq mortiers et deux
mille hommes de troupes choisies; elle était soute-
nue en outre par les feux croisés de trois autres re-

doutes qui renfermaient trois mille bonimes.
L'impétuosité des républicains et l'enlèvement su-

bit de cette terrible redoute
,
qui paraissait à ces

hauteurs un volcan inaccessible, épouvantèrent tel-

lement l'ennemi qu'il nous abandonna bientôt le

reste du promontoire , et répandit dans Toulon une
terreur panique qui acquit son dernier degré lors-

qu'on apprit que les escadres venaient d'évacuer les

rades.

Je fis continuer, dans la même journée, les atta-

ques de .Malbosquet et autres postes ; alors Toulon
perdit tout espoir, et les redoutes rouges , celles des
Ponimets,dePharon et plusieurs autres,furent aban-
données dans la nuit suivante.

Enfin Toulon fut aussi évacué à son tour. Mais
l'ennemi, en se retirant, eut l'adresse de couvrir sa

fuite , et nous ne pûmes le poursuivre. Il était ga-
ranti par les remparts de la ville, dont les portes

fermées avec le plus grand soin rendaient impossible

le moindre avis.

Le feu qui parut à la tête (lu port fut le seul indice

de son départ; nous nous approchâmes aussitôt de
Toulon, et ce ne fui qu'après minuit que nous fûmes
assurés qu'il était abandonné par les vils habitants

et l'infâme coalition qui prétendait follement nous
soumettre à son révoltant régime.

La précipitation avec laquelle l'évacuation géné-
rale a été faite nous a sauvé presque loutes nos pro-
priétés et la plus grande partie des vaisseaux. Tou-
lon nous rend par la force tout ce que la trahison
nous avait ravi. Je vous enverrai incessamment l'é-

tat que je fais dresser de tous les objets qui méritent
attention.

Tandis que la division de l'ouest de notre armée
préparait ce grand événement , celle de l'est, com-
mandée par le général Lapoypo , s'était portée avec
le citoyen Barras , représentant du peuple, sur la

montagne de Pharon , et avait enlevé la première
redoute ; toutes les autres, ainsi que le fort Pharon,
furent évacuées par l'ennemi comme celles de
l'ouest. Nous avons perdu soixante-quinze à quatre-

vingts de nos frères , et le nombre des blessés est

d'environ deux cent cinquante. H n'est guère pos-

sible de connaître la perte des ennemis que par ses

blessés arrivés dans notre ambulance; mais on peut

assurer qu'en y ajoutant les morts étales prisonniers

nous lui avons enlevé dans cette journée plus de
douze mille combattants.

Ainsi se termine, citoyen ministre, la contre-ré-

volution du midi ; nous le devons aux braves ré|)U-

blicains formant cette armée, qui tout entière a bien

mérité de la patrie , et dont quelques individus doi-

vent être distingués par la reconnaissance nationale.

Je vous en envoie la liste , et vous prie de bien ac-

cueillir mes demandes; elle vous fera connaître tous

ceux qui ont été les plussaillauts dans l'action ,
et
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j'altrnds nvcc confiance ravanccuicnt que je solli-

cite pour eux.

Salut et fralciuitc.

DOGOMMIER.

La lecture de cette lettre a été interrompue par les

plus vifs applauilisscmrnts et les cris plusieurs fois

répétés de vive la république:

— Collot d'Herbois présente la rédaction du dé-

cret rendu à la suite de son rapport sur Lyon , dans

la séance du l«;r nivôse. — Elle est adoptée ainsi

qu'il suit:

. La Convention nationale, sur le rapport de son

comité de salut public sur une pétition présentée

par des citoyens se disant envoyés par Coninnuie-

Affranchir, décrète :

• Art. l>-'i". Les sections de Paris feront, sous trois

jours , If recensement des citoyens venus de Com-
niune-Affranclue, qui résident dans leur arrondisse-

ment, et en feront parvenir de suite le tableau au

comité de sûreté générale.

« II. La Convention approuve les arrêtés et toutes

les mesures prises à Commune-Affranchie par les re-

présentants du peui)le.

" 111. H sera fait sans délai par le comité de sûreté

générale un rapport sur les motifs qui ont déterminé

le décret d'arrestatioit du général de l'armée révo-

lutionnaire. »

— Merlin (de Thionville) fait adopter les deux

décrets suivants:

« La Convention nationale décrète que le citoyen

Berci-.Mariguy (de Chinon) conservera le cheval que

montait son fils lorsqu'en servant vaillamment sa

patrie, au siège d'Angers, il fut enlevé d'un coup de

canon , et que le présent décret sera inséré au Bul-

letin.

« Le ministre de la guerre est tenu de faire exécu-

ter le présent décret dans le plus court délai.-

— La Convention nationale accepte l'offre de Félix

Nogaret et de Giroux (de Versailles); décrète qu'il

sera fait nuMilion honorable de leur zèle et de leur

ouvrage patriotique au procès-verbal , et insertion

de leur lettre au Bulletin.

[La suite à demain.)

N. B. Robespierre a fait un rapport sur une de-

mande de l'accusateur public près le tribunal n'vo-

lutionnaire, relative à l'ordre à suivre pour les juge-

ments des prévenus de conspiration (1). 11 a présenté

ensuite des observations sur le mode de répartition

des secours dus aux défenseurs de la patrie. 11 a pré-

senté sur ces deux objets un projet de décret qui a

été adopté en ces termes :

• La Convention nationale décrète ce qui suit :

« Art. l«r. L'accusateur public du tribunal révo-

lutionnaire fera juger incessamment Diélrich, Ciis-

tme, fils du général puni par la loi, Biron, DebruUi,

Barth('lenii, et tons les généraux et officiers préve-

luis de complicité avec Duniouriez, Custine, Lamor-
lière,Houchard. Il fera juger pareillement les étran-

gers , banquiers et autres individus prévenus de
trahison et de connivence avec les rois ligués contre

la république française.

«H. Le comité de salut public fera dans le plus

(I) Le rapport de Robespierre qui est indique dans le

Noniteur de ce jour se trouve en entier d.tns le numéro
kuiv;int , il a ])our lilre: li.:p^wil sur tes principes du goii-

veinemenl révolulionmiii u. L. G.

court délai son rapport sur les moyens de perfec-

tionner l'organisation du tribunal révolutionnaire.

« 111. Les secours et récompenses accordés par les

décrets précédents aux défenseurs de la patrie bles-

sés en condKillant pour elle, ou à leurs veuves et à

leurs enfants, sont augmentés d'un tiers.

- IV. Il sera créé une commission chargée de leur

faciliter les moyens de jouir des avantages que la loi

leur accorde.

« V. Les membres de celte commission seront

nommés par la Convention nationale, sur la présen-

tation du comité de salut public. »

SPECTACLES.

Opéra national. — Auj., en réjouissance delà prise de

Toulon, |)our le peuple, Milliaden Marathon ; COfJrandc
d la Liberté, et le Jugement du Berger Paris.

Eiiattendaul la 1" rcprésentalionde /a Fête de la Rai-

son, opéra eu un aclc.

Théatrk de 1,'OPRnA-CoMiQi'E XATIO^AL , ruc Favarl. —
Eu réjouissance de la ijHsc de Toulon, pour le peupi;'.

Miirat dans le souterrain ou la Journée du iO aoiil

,

et le Siège de lAlle.

En allendant la 1" représentation du Cri de la Patrie,

opéra en 3 actes avec tout son spectacle.

Théâtre de la RÉrcBLiQLE, rue de la Loi. — Othello

ou le More de f'enise, tragédie en 5 actes, suivie du Mo-
déré.

Enaltcndant la 1" représentation des Contre-Révolu-

tionnairesjugés par eux-mêmes, com. nouv.

Théâtre de la rue Feydeau. — Roméo et Juliette, cl

le Club des Sans-Soueis.

En attendant la 1" représentation de Paul et Virginie^

opéra en 3 actes.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois.— En
réiouissance de la prise de Toulon, pour le peuple, tes

Prêtres et les Rois; la Constitution a Constaniinople, et

la Fêle civique.

Septidi, ISanine, suivie du Bourru bienfaisant, — Le ci-

toyen Mole remplira les rôles iVOlban et de Gérante.

Théâtre DES Sans-Cilottes, ci-devant Molière. — La
1" rcpréf. des Deux Jumeaux rebelles, opéra en 2 actes,

précédé du Legs, et de Ju Retour.

Théâtre de la rie de Louvois. — La 3* représ, de

Michel Cervantes, opéra en 3 actes, à grand spect;:cle, et

les Emigrés aiix Terres /lustrales.

Théâtre DU V'Aunr.viLLR. — La Bonne Aubaine, Georges

et Gros Jean, CUuion villageoise, et Piron avec ses amis.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — La Curieuse:

l'Heureux Quiproquo; te f^ouset le Toi, elle Mariage pa-

triotique.

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de rftRalilé.

— Les Capucins aux frontières, pant, aspect,, préc. du
/•"((/ en bonne fortune, Icrin. par un ballet.

Du 5 nivôse.

l'AIICMENT DES RENTES DE l' HÔTEL-DE-VILLE DE l'ARIS.

Portions de 8 mois 21 jours de i 793. Toutes lettres.

Noms des payeurs.

s. Caucliy, lent. perp. et viager. . . . Quintidi.

14. Nau, fils, viager, lont. perp. • . . Quintidi.

23. Legras, viager et perpétuel .... 0"'>ilidi.

ô'2. Saintc-Luce, porpéluel cl viager . . Quintidi

nie (ît'aD' 'i're.
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POLITIQUE.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général. — Du i nivôse.

Le président rend compte de ce qui s'est passé à lu Cou-

veulion, des difféi entes discussions qui ont eu lieu, et du
décret qui a éie rendu sur le rapport de Barèie, relativc-

luent à la prise de Toulon par l'armée de la république.

Il donne aussi lecture de plusieurs lettres adressées au
maire de Paris par ks représentants du peuple à Commu-
ne-Affranchie; elles donnent sur la prise de Toulon des dé-

tails déjà consignés dans l'article Conventio».

Ces détails sont souvent interrompus par un enthousiasme

général, elles cris mille fois répétés de rue larépubliqtic!

— Lebeau, ditUubignon, annonce dans une lettre qu'à

son retour d'Italie, en 1786, il a Tait profes-ion publique

d'être de la Société des Amis, appelés vulcairement Qua-
kers. Il a embrassé le quakérisme, parcequ'on s'y contente

de faire mémoire de Jésus comme du prédicateur le plus

exemplaire de la liberté, de l'égalité et de toutes les ver-

tus; il remet à la nation la pension de 2,000 liv. qu'elle lui

avait accordée à titre d'indemnité du prieuré de Vitry

,

dont il jouissait depuis vingt-cinq ans.

— Le président donne lecture des décrets delà Conven-
tion relatifs à la prise de Toulon.

Le conseil arrête qu'un membre de chaque section sera

invité à faire la proclamation desdils décrets.

Le décret qui porte que, décadi prochain, il sera célébré

une fête en mémoire de la prise de Toulon, sera envoyé
officiellement à l'administration des travaux publics, qui

se concertera avec le comité de salut public pour donner à

cette fêle toute la solennité possible.

— On fait le rapport sur le citoyen Tison, cî-devunt va-

lel-de-chambredes prisonniers du Temple, et qui y avait

été consigné jusqu'à nouvel ordre. Après l'examen le plus

scrupuleux, et dépouillement fait des procès-verbaux du
Temple, ilne reste aucun soupçon sur le compte du citoyen

Tison. L'administration de police pense qu'il doit êtremis

en liberté.

Chaumeite : La loi sur le gouvernement provisoire ne
permet pas au conseil de rendre la liberté àaucun détenu.

Je demande que l'on en réfère au comité de sûreté géné-

rale.

Celte demande est arrêtée.

— On s'occupe ensuite de différentes mesures de police
et d'administration.

Du 5 nivôse. — Des députations de sections et de Socié-

tés populaires de Paris se plaignent successivement de

quelques abus relatifs à la vtnte du pain et autres comes-
tibles.

Ces plaintes sont renvoyées à l'administration de police.

— Le conseil, considérant la nécessité que tous ses

membres se rendent à leurs sections les jours d'assemblée

générale, arrête que les quintidis il ne tiendra pas ses

séances.
— Une députation de la Société populaire de Nevers se

présente au conseil. L'oraleur annonce qu'il a remis une
dépêche au président, et l'invite à en donner lecture.

Le président lit la lettre suivante :

Les citoyens composant le tribunal de district de
Nevers au conseil-général de la commune de

Paris.
4 nivôse, l'an 2«.

• Citoyens, nous avons appris que des ennemis de la

those publique cherchent à calomnier les meilleurs paillo-

tes, afin d'entraver la marche de la révolution, et qu'ils

ont principalement calomnié le citoyen Chauuictte, agent

3« Séiic, — Tome VI.

national prés votre commune, en l'accusant d'avoir profité

de la place où la confiance des Parisiens l'a porlé pour
faire une fortune brillante, et qu'il a acheté de grandes
possessions dans le département de la Nièvre ; en l'incul-

pant aussi d'avoir détruit le culte dans la commune de Ne-
vers, lors duséjourmomentaoé qu'il ya fait, il y aeaviron
trois mois.

c Sur le premier chef, nous certifions qu'il est à notre

connaissance que le citoyen Chaumcttc n'a acheté aucune
propriété dans ce département, et que son père, demeurant
ilans celte commune, habite toujours une petite maison
à lui appartenant depuis longtemps, et qu'il travaille jour-

nellement de son état.

a Sur le second chef, nous certifions que le peuple de
Nevers, en exécution de la loi relative à la liberté des opi-

nions religieuses, avait de son propre mouvement, avant
l'arrivée de Chaumette, prononcé son vœu pour le culte

de la Raison, autrement dit de l'Elre-Suprêrae, dégagé de
lout mystère, et que le séjour de Chaumeite n'a ni provo-

qué ni avancé ce changement dans les opinions religieuses

de celte cité.

Nous certifions de plus que, dans tous les temps, nous
avonsconnu le citoyen Chaumette pour un zélé partisan de

la révolution. >

[Suivent les signal ares, )

Le président lit ensuite un extrait du procès-verbal de
la séance de la Société populaire de Nevers, qui vient à

l'appui de la lettre précédente.

Gadau : Je demande l'insertion de ces deux pièces aux
Affiches de la commune.

Chaumeite : J'ai élé vexé, traité d'intrigant, de scélérat,

de contre-révolutionnaire. Intrigant I moi qui, du Umps
des éleclions, n'ai pas osé paraître, moi qui n'ai pas même
élé à ma section, ni aux Sociétés populaires. Moi, contre-

révolutionnaire! je crois avoirprouvé le contraire. J'avoue

que ces inculpations m'ont causé des chagrins. A qui de-

vais-jeles confier, si ce n'est dans le sein démon père? Eh
bien! je déclare que je n'ai écrit qu'à lui.

J'ignorais la démarche fraternelle des citoyens de mon
pays. Je sais que des niéchanls cherchent à me perdre : ils

ne manqueront pas de dire que j'ai mendié la démarche

qu'on vient de faire; mais il n'en résultera rien pour eux ;

tout tournera encore auprofit delà république.

Brissot, Corsas, Villette m'avaient peint aussi comme
un intrigani, comme un anarchiste ; mais les sans-culottes

de Paris n'y ont pas cru. J'ai répondu à leurs calomnies ;

je leur ai dit que j'étais fils d'un artisan pauvre, maishou-

nête.

A l'ûge de treize ans je fus en mer, où j'ai commencé
par être mousse; je suis devenu pilolin. La guerre de l'A-

mérique finie, j'espérais voir s'établir la liberté dans mon
pays ; je me jetai dans la carrière des lettres ; je travaillai

aux gazettes qui s'imprimaient à Avignon. J'ai couru tan-

tôt à Brest, tantôt à Marseille, et de là j'envoyais des arti-

cles marqués au coin de la philosophie et de lu liberté. De
retour dans mon département, à l'époque de la révolution,

j'ai tenu au parti sans-culottes, j'ai Pailla guerre aux com-

mandants de la garde nationale qui ont fini par émigrer;

je fus chargé par mes concitoyens de faire l'éloge funèbre

des patriotes à Nancy, j'y peignis et démasquai le scélérat

Bouille; j'osai ensuite lancer quelques pamphlets contre

Lafayelte.

Je vins à Paris; Prudhomme m'accueillit, et je travaillai

pour lui jusqu'aux environs du 10 août ; voilà de quoi j'ai

vécu. A celte époque ,
j'ai été nommé à la commune, et

depuis ce moment je n'ai cessé de faire mon devoir ;
j'ai

toujours été exact 5 assister aux séances du conseil; et l'on

dit que je suis un intrigant l J'ai été dénoncé par u;iou

deux journalistes.

J'avoue que j'ai fait un réquisitoire qui n'aurait pas dû

être fait; j'ai eu tort, mais l'erreur n'est pas uu crime. Ceux

qui me dénoncent auraient dû apprécier ma vie privée et

puliliquc, cl les circonstances qui ont amené ce réquisi-

toire.

Corvenlicn. 318< lir.
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Le piège était tendu '. depuis huit jours des femmes rem-

plissaient les salles du parquet, réclamaient la liberté de

leurs époux, et se plaignaient des comités révolutionnaires:

jusque dans le sein du conseil ces plaintes ont été portées;

tout cela s'est accumulé et nous a entraîné. La verge

maternelle nous a frappés, et nous nous y sommes soumis.

Mais les ennemis de la liberté sont allés plus loin : il fallait

anéantir nne sentinelle. Qu'ont-ils fait ? ils m'ont chargé

de crimes; ils ont voulu faire croire que j'avais un parti; on

m'a dénoncé aux Cordeliers. Un membre a dit qu'avant le

10 août je lui avais promis pour son fds 40,000 livres de

rentes; que j'avais des bronzes pour plus de 20,000 livres ;

que j'avais de beaux appartements bien meublés
;
que j'a-

vais été payé par Pilt, et que je faisais bâtir des châteaux

dans la Nièvre. J'ai pour tout bronze les bustes, en plaire

bronzé, de Brutus, de Franklin, de Rousseau; le tout est

sur ma cheminée.
Citoyens, voici une circonstance à laquelle je ne m'atten-

dais pas; mais j'invite ladopulalion à borner là ses démar-

ches; il faut s'occuper des choses et non des individus:

qu'importe un homme I Cela empêche-t-il l'ordre éternel

des choses de marcher? cela empêche-t-il les progrès de

la révolution?

Occupons-nous de la victoire de Toulon, de la défaite

prochaine de la Vendée, du grand coup que l'on doit por-

ter dans le Nord, et de l'ulTeruiissement de la liberté et de

l'égalité. (Vifs applaudissements. )

L'orateur de la députation: Non, Ghaumette, nous ne

bornerons pas là nos démarches. N'a-t-on pas calomnié les

meilleurs patriotes ? N'a-t-on pas dit que Danton, malade

chez lui, était émigré? Il n'est donc pas étonnant qu'on te

dénonce. Nous avons fait des recherches sur toi ; si nous

t'avions trouvé coupable, nous serions venus de même te

dénoncer.

Gadau réitère sa proposition, et le conseil arrête que la

lettre du tribunal et l'arrêté de la Société populaire de Nc-

vers seront insérés en entier dans les Affiches, envoyés

aux sections et aux Sociétés populaires.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Couihon,

SUITE DE LA SÉANCE DU 5 NIVOSE.

Sur le rapport de Pelicier, le décret suivant est

rendu :

« La Convention nationale, après avoir entendu la

lecture de la lettre de la lille du citoyen Beauvais,

représentant du pctiple, envoyé à (1),
« Décrète qu'il lui sera payé, sur le vu de ce dé-

cret, la somme de 3,000 liv. par la trésorerie natio-

nale ; renvoie sa lettre au comité dos iiispecleurs de

la salle, pour vérifier ce qui est dû à Beauvais, et

l'aire son rapport sur les moyens de pourvoir aux
besoins de sa famille. »

Barèp.e : Le comité de salut public a appris qu'il

s'était manifesté (]uelques mouvements d.ins les dé-

partements de la Marne et de l'Aube. A Troie, l'aris-

tocratie marchande, la pitis vile de toutes, a levé la

tète. Un envoyé du comité de salut public n'a pas

suffi pour y faire régner l'ordre. Nous vous propo-

sons d'y envoyer un représentant du peuple; son

caractère et l'étendtic de ses pouvoirs lui donneront
les moyens d'exécuter les lois révolutionnaires que
vous avez faites. ASézanne, dans le département de
la Marne, il y a eu un mouvement fanatique ; il faut

l'étoufler dans sa naissance. Le mend)re (jue le co-
mité vous propose d'envoyer dans les départements
de la Marne et de l'Aube est le citoyen Bô.

Celte proposition est dtierétéc ni ces termes :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport du comité de salut public, dt'crète que le

(1) Toulon. L. G.

citoyen Bô se rendra sur-le-champ dans les dépar-

tements de la Marne et de l'Aube, pour y prendre

lotîtes les mesures de salut public qui seront néces-

saires, et pour y organiser le gouvernement révolu-

tionnaire du 14 frimaire. Il se rendra d'abord à

Troie et à Sézannc. »

Barère : Les nouvelles de l'armée de la Moselle

vous ont été lues ; voici celles que le comité a re-

eues d'Angers. Les représentants du peuple écrivent

du 3 nivôse :

« Les brigands n'ont pu passer au-delà d'Arlou;

ils font des tentatives pour retourner dans leurs

anciens repaires, mais ils vont se trouver entre deux
feux. La colonne du Nord marche eonlre eux ; le gé-
néral en chef est à leur tête. Ceux des brigands ijui

étaient dansNoirmoutiers ont dû être attaqués hier

par mer et par terre. »

Barère : Le décret sur le gouvernement révolu-

tionnaire provisoire porte qu'il sera nommé quatre
commissaires pour rédiger le Bulletin de l'envoi des
lois. Voici les citoyens que le comité de salut public

vous propose :

Chauve, secrétaire du district de Montpellier;

Bernard, procureur-général- syndic du département
du ; Dumont, chef des bureaux du ministre de
la justice, et Grandville, rédacteur du Moniteur. Le
comité a cru devoir donner cette marque de eon-
liance à celui qui s'est le plus distingué parmi les

rédacteurs des journaux patriotiques.

Bourdon (de l'Oise) : Je demande qu'on nous
dise depuis quand Grandville est dans l'entreprise

du Moniteur, car ce journal était souvent inlidèle

du temps de l'Assemblée législative et au commen-
cement de la Convention.

Robespierre : Je n'ai qu'un mot à répondre, non
pour appuyer la nomination de Grandville, mais
pour révéler un l'ail qui est à son honneur. Lorsque
le Moniteur était rédigé par Rabaud,sans doute il

méritait les reproches qu'on vient de lui faire , mais
Grandville a lui-même dénoncé la malveillance de
Rabaud ; et quand il a eu plus d'influence sur la di-

rection de ce journal, il est devenu plus exact et a

Uni par être bon.
«La Convention approuve la nomination qui lui

est présentée par le comité de salut public. »

Cambon : Vous devez sentir combien il est impor-
tant que les débats de vos séances soient présentés

à la France et à l'Europe tels qu'ils se sont passés.

Il faut que la Convention fasse faire un journal

qui rendra fidèlement et sans esprit de parti les

opinions de ses membres. Je demande que le comité
d'instruction publique nous fasse un rapport sur cet

objet.

Barère : Le comité de salut public délibérait

encore ce matin sur la création d'un journal vrai-

ment national, qui serait rédigé par des patriotes

sûrs et éclairés, et qui rendrait les opinions des

membres de la Convention dans le même sens qu'ils

les auront prononcées, sans leur donner cette varia-

tion qu'elles acquièrent en passant par des canaux
corrompus. Je demande en conséquence le renvoi

de la proposition de Cambon au comité de salut

public.

Le renvoi est décrété.
— Biidel fait rendre le décret suivant :

« Sur la proposition d'un membre, la Convention
nalionale décrète un secours provisoire de 1,800 I.

à la veuve Gade et à ses trois enfants, dont le mari
a péri dans un combat contre les rebelles de la Ven-
dée, où il servait en qualité d'adjudant-major; et,

sur le surplus de la pétition de la veuve, renvoie au
comité des secours, pour être fait droit sur la pcn-
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sion qu'elle a lieu d'espérer en conse'quence des dé-

crets de la Convention. »

Rapport sur les principes du gouwmement révolu-

lionnaire.

Robespierre, au nom du comité de salut public :

Les succès endorment les âmes faibles ; ils aiguillon-

nent les âmes fortes. Laissons l'Europe et l'bistoire

vanter les miracles de Toulon, et préparons de nou-

veaux triomphes à la liberté'.

Les delcnseurs de la republique adoptent la

maxime de César : ils croient qu'on n'a rien fait

tant qu'il reste quelque chose à faire. 11 nous reste

encore; assez de dangers pour occuper tout notre

zèle. Vaincre des Anglais et des traîtres est une

chose assez facile à la valeur de nos soldats républi-

cains.

Il est une entreprise non moins importante et plus

difticile : c'est de confondre par une énergie con-

stante les intrigues éternelles de tous les ennemis
de notre liberté,et de faire triompher les principes

sur lesquels doit s'asseoir la prospérité publique.

Tels sont les premiers devoirs que vous avez im-
posés à votre comité de salut public.

Nous allons développer d'abord les principes et la

nécessité du gouvernement révolutionnaire ; nous
montrerons ensuite la véritable cause qui tend à le

paralyser dans sa naissance.

La théorie du gouvernement révolutionnaire est

aussi neuve que la révolution qui l'a amené. Il ne
faut pas la chercher dans les livres des écrivains po-
litiques qui n'ont point prévu cette révolution , ni

dans les lois des tyrans qui, contents d'abuser de
leur puissance, s'occupent peu d'en rechercher la

légitimité. Aussi ce mot n'est-il pour l'aristocratie

qu'un sujet de terreur ou un sujet de calomnie, pour
les tyrans qu'un scandale, pour bien des gens qu'une
énigme; il faut l'expliquera tous, pour rallier au
moins les bons citoyens aux principes de l'intérêt

public.

La fonction du gouvernement est de diriger les

. forces morales et pliysiquesde la nation vers le but.

de son institution.

Le but du gouvernement constitutionnel est de
conserver la république; celui du gouvernement
révolutionnaire est de la fonder.

La révolution est la guerre de la liberté contre
ses ennemis; la constitution est le régime de la li-

berté victorieuse et paisible.

Le gouvernement révolutionnaire a besoin d'une
activité extraordinaire, précisément parcequ'il est

en guerre. Il est soumis à des règles moins uniformes
et moins rigoureuses, parceque les circonstances où
il se trouve sont orageuses et mobiles, et surtout

parcequ'il est forcé à déployer sans cesse des res-

sources nouvelles et rapides pour des dangers nou-
veaux et pressants.

Le gouvernement constitutionnel s'occupe princi-

palement de la liberté civile, et le gouvernement
révolutionnaire de la liberté publique. Sous le ré-

gime constitutionnel, il suflit presque de protéger

les individus contre l'abus de la puissance publique.

Sous le régime révolutionnaire la puissance publi-

que elle-même est obligée de se défendre contre tou-

tes les factions qui l'attaquent.

Le gouvernement révolutionnaire doit aux bons
citoyens toute la protection nationale ; il ne doit aux
ennemis du peuple que la mort.

Ces notions suffisent pour expliquer l'origine et

la nature des lois que nous appelons révolution-

naires. Ceux qui les nomment arbitraires ou tyran-

niques sont des sophistes stupides ou pervers qui
cherchent à confondre les contraires; ils veulent
soumettre au même régime la paix et la guerre, la

santé et la maladie ; ou plutôt ils ne veulent que I4

résurrection de la tyrannie et la niort de la patrie.

S'ils invo(iuent l'exécution littérale des adages con-
stitutionnels, ce n'est que pour les violer impuné-
ment ; ce sont de lâches assassins qui, pour égorger
sans péril la république au berceau, s'efforcent de
la garolter avec des maximes vagues , dont ils savent

bien se dégager eux-mêmes.
Le vaisseau constitutionnel n'a point été con-

struit pour rester toujours dans le chantier; mais
fallait-il le lancer à la mer au fort de la tempête et

sous rinlluence des vents contraires? C'est ce que
voulaient les tyrans et leurs esclaves qui s'étaient

opposés à sa construction ; mais le peuple français

vous a ordonné d'attendre le retour du calme : ses

vœux unanimes, couvrant tout à coup les clameurs
de l'aristocratie et du fédéralisme, vous ont com-
mandé de le délivrer d'abord de tous ses ennemis.
Les temples des dieux ne sont pas faits pour servir

d'asile aux sacrilèges qui viennent les profaner, ni

la constitution pour protéger les complots des tyrans

qui chtrchent à la détruire.

Si le gouvernement révolutionnaire doit être plus

actif dans sa marche et plus libre dans ses mouve-
ments que le gouvernement ordinaire, en est-il

moins juste et moins légitime? Non; il est appuyé
sur la plus sainte de toutes les lois, le salut du peu-
ple ; sur le plus irréfragable de tous les titres, la né-

cessité.

11 a aussi ses règles, toutes puisées dans la justice

et dans l'ordre public. 11 n'a rien de commun avec

l'anarchie ni avec le désordre ; son but , au con-

traire, est de les réprimer, pour amener et pour
affermir le règne des lois ; il n'a rien de commun
avec l'arbitraire. Ce ne sont point les passions

particulières qui doivent le diriger, mais l'intérêt

public.

Il doit se rapprocher des principes ordinaires

dans tous les cas où ils peuvent être rigoureuse-

ment appliqués sans compromettre la liberté publi-

que. La mesure de sa force doit être l'audace ou la

perfidie des conspirateurs; plus il est terrible aux
méchants, plus il doit être favorable aux bons

;
plus

les circonstances lui imposent de rigueurs nécessai-

res, plus il doit s'abstenir des mesures qui gênent

inutilement la liberté, et qui blessent les intérêts

privés sans aucun avantage public.

11 doit voguer entre deux écueils, la faiblesse et

la témérité, le modérantisme et l'excès; le modé-
rantisme, qui est à la modération ce que l'impuis-

sance est à la chasteté, et l'excès, qui ressemble à

l'énergie comme l'hydropisie à la santé.

Les tyrans ont inutilement cherché à nous faire

reculer vers la servitude par les routes du modé-
rantisme; quelquefois aussi ils ont voulu nous jeter

dans l'extrémité opposée.

Les deux extrêmes aboutissent au même ponit.

Que l'on soit en-deçà ou au-delà du but, le but est

également manqué. Rien ne ressemble plus à l'apô-

tre du fédéralisme que le prédicateur intempestif de

la république une et indivisible (1). L'ami des rois

et le procureur-général du genre numain s'enten-

dent assez bien. Le fanatique couvert de scapulaires

et le fanatique qui prêche l'athéisme ont entre eux

beaucoup de rapports. Les barons démocrates sont

les frères des marquis de Coblentz, et quelquefois

(1) Cette expression nous paraît une erreur de la part du

Moniteur. Il est probable que le manuscrit de Robespierre

portait : la rèptihlique universelle, au lieu de ta république

une et indivisible. l". G»
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ges qu'on ne pourrait le penser.

Mais c'est ici que le gouvernement a besoin d'une

extrême circonspection; car tous les] ennemis de

la liberté veillent pour tourner contre lui non-seu-

lement ses fautes, mais même ses mesures les plus

saines.

frappe-t-il sur ce qu'on appelle exage'ration : ils

cherchent à relever le modérantisme et l'aristocra-

tie ; s'il poursuit ces deux monstres, ils prêchent de

tout leur pouvoir l'exagération. 11 est dangereux de

leur laisser les moyens d'égarer le zèle des bons ci-

toyens; il est plus dangereux encore de décourager

et de persécuter les bons citoyens qu'ils ont trompés.

Par l'un de ces abus la république risquerait d'expi-

rer dans un mouvement convulsif; par l'autre elle

périrait infailliblement de langueur.

Que faut-il donc faire? poursuivre les inventeurs

coupables des systèmes perlides, protéger le patrio-

tisme même dans ses erreurs, éclau-er les patriotes,

et élever sans cesse le peuple à la hauteur de ses

droits et de ses destinées.

Si vous n'adoptez cette règle, vous perdez tout.

S'il fallait choisu* entre un excès de ferveur pa-

triotique et le néant de l'incivisme ou le marasme
du modérantisme, il n'y a pas à balancer. Un corps

vigoureux , tourmenté par une surabondance de

sève, laisse plus de ressources qu'un cadavre.

Gardons-nous surtout de tuer le patriotisme en

voulant le guérir.

Le patriotisme est ardent par sa nature : qui peut

aimer froidement la patrie? Il est particulièrement

le partage des hommes simples, peu capables de

calculer les conséquences politiques d'une démar-
che civique par son motif. Quel est le patriote,

même éclairé, qui ne se soit jamais trompé ? Eh! si

l'on admet qu'il existe des modérés et des lâches de

bonne foi, pourquoi n'existerait-il pas des patriotes

de bonne foi qu'un sentiment louable emporte quel-

quefois trop loin? Si donc on regardait comme cri-

minels tous ceux qui, dans le mouvement révolu-

tionnaire, auraient dépassé la ligne exacte tracée

par la prudence, on envelopperait dans une pro-

scription commune, avec les mauvais citoyens, tous

les amis naturels de la liberté, vos propres amis, et

tous lesappuisdela république; les éinissairesadroits

de la tyrannie, après les avoir trompés, devien-

draient eux-mêmes leurs accusateurs, et peut-être

leurs juges.

Qui donc démêlera toutes ces nuances? qui tra-

cera la ligne de démarcation entre les excès con-

traires à l'amour de la patrie et de la vérité? Les
rois, les fripons, les ambitieux chercheront tou-

jours à l'effacer; ils ne veulent point avoir afiaire

avec la raison ni avec la vérité.

En indiquant les devoirs du gouvernement révo-
lutionnaire, nous avons marqué ses écueils. Plus
son pouvoir est grand, plus son action est libre et

rapide
,
plus elle doit être dirigée par la bonne foi.

Le jour oii ce pouvoir tombera dans des mains im-
pures et perlides, la liberté sera perdue ; son nom
deviendra le ])rétextc et l'excuse de la contre-ré-

volution même ; son énergie sera celle d'un poison
violent.

Aussi la confiance du peuple français est-elle at-

tachée au caractère que la Convention nationale a

montré plus qu'à l'institution même.
En plaçant toute la puissance dans vos mains, il a

attendu de vous que votre gouvernement serait bien-

faisant pour les patriotes autant que redoutable aux
ennemis de la patrie. 11 vous a imposé le devoir de
déployer en même temps le courage et la politique

nécessaires pour les écraser, et surtout d'entretenir

parmi vous l'iniion dont vous avez besoin pour rem-
plir vos grandes destinées.

La fondation de la république française n'est

point un jeu d'enfants ; elle ne peut être l'ouvrage

du caprice ou de l'insouciance, ni le résultat fortuit

de toutes les prétentions particulières et de tous les

éléments révolutionnaires. La sagesse, autant que
la puissance, présida à la création de l'univers.

En imposant à des membres tirés de votre sein la

tâche redoutable de veiller sans cesse sur les desti-

nées de la patrie, vous vous êtes donc imposé à

vous-mêmes la loi de lui prêter l'appui de votre

force et de votre confiance. Si le gouvernement
révolutionnaire n'est secondé par l'énergie, par les

lumières, par le patriotisme et par la bienveillance

de tous les représentants du peuple, comment aura-

t-il une force de création proportionnée aux efforts

de l'Europe qui l'attaque, et (.le tous les ennemis de.

la liberté qui pèsent sur lui de toutes parts? Mal-
heur à nous si nous ouvrons nos âmes aux perfides

insinuations de nos ennemis qui ne peuvent nous
vaincre qu'en nous divisant i Malheur à nous si

nous brisons le faisceau au lieu de le resserrer, si

les intérêts privés, si la vanité offensée se font en-
tendre à la place de la patrie et de la vérité !

Elevons nos âmes à la hauteur des vertus républi-

caines et des exemples antiques. Thémistocle avait

plus de génie que le général ancien qui commandait
la flotte des Grecs. Cependant, quand celui-ci, pour
réponse à un avis nécessaire qui devait sauver la

patrie, leva le bâton pour le frapper. Thémistocle
se contenta de lui répliquer : Frappe, mais écoule !

et la Grèce triompha des tyrans de l'Asie. Scipion

valait bien un autre général romain ; Scipion, après

avoir vaincu Annibal et Carlhage,se lit une gloire

de servir sous les ordres de son ennemi. vertu des

grands hommes ! que sont devant toi toutes les agi-

tations et toutes les prétentions des petites ilmes?

vertu ! es-tu moins nécessaire pour fonder une
république que pour la gouverner dans la paix?

patrie ! as-tu moins de droits sur les représentants

du jîcuple français que la Grèce et Rome sur leurs

généraux? Que'dis-je! si parmi nous les fonctions

de l'administration révolutionnaire ne sont plus des

devoirs pénibles, mais des objets d'ambition, la ré-

publique est déjà perdue.

11 faut que l'autorité de la Convention nationale

soit respectée de toute l'Europe; c'est pour la dégra-

der, c'est pour l'annuler que les tyrans épuisent

toutes les ressources de leur politique et prodiguent

leurs trésors. Il faut que la Convention prenne la

ferme résolution de préférer son propre gouverne-
ment à celui du cabinet de Londres et des cours de
l'Europe ; car si elle ne gouverne pas, les tyrans ré-

gneront.

Quels avantages n'auront-ils pasdans cette guerre
de ruse et de corruption qu'ils font à la république?

Tous les vices combattent pour eux : la république

n'a pour elle que les vertus.

Les vertus sont simples, modestes, pauvres, sou-
vent ignorantes, quelquefois grossières; elles sont

l'apanage du malheureux et le patrimoine du peu-
ple. Les vices sont entourés de tous les trésors,

ornés de tous les charmes de la volupté et de toutes

les amorces de la perfidie; ils sont escortés de tous

les talents dangereux escortés par le crime.

Avec quel art profond les tyrans tournent contre

nous, je ne dis pas nos faiblesses, mais jusqu'à notre

patriotisme! Avec quelle rapidité pourraient se dé-

velopper les germes de division qu'ils jettent au
milieu de nous, si nous ne nous hâtions de les étouf-

fer !

Grâces à cinq années de trahisons et de tyrannie»
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gr.lcpf! à trop (l'imprévoyance et do crJcUilitcS à qiiol-

«Iiios traits de vigueur trop démentis par un repentir

pusillanime, l'Autriche , l'Angleterre, la Russie, la

rrusse, l'Italie ont eu le temps d'établir en France

un gouvernement secret, rival du gouvernement

français; elles ont aussi leurs comités, leur tréso-

rerie', leurs agents. Ce gouvernement acquiert la

force que nous ôtons au nôtre ; il a l'unité qui nous

a longtemps manqué, la politique dont nous croyons

trop pouvoir nous passer, l'esprit de suite et le con-

cert dont nous n'avons pas toujours assez senti la né-

cessité.

Aussi les cours étrangères ont-elles dès longtemps

vomi sur la France tons les scélérats habiles qu'elles

tiennent à leiirsolde; leurs agents iniestent encore nos

armées ; la victoire même de Toulon en est la preuve.

11 a fallu toute la bravoure des soldats, toute la fi-

délité des généraux, tout l'héro'isme des représen-

tants du peuple, pour triompher de la trahison. Ils

délibèrent dans nos administrations, dans nos as-

semblées sectionnaires, et s'introduisent dans nos

clubs; ils ont siégé jusque dans le sanctuaire de la

représentation nationale; ils dirigent et dirigeront

éternellement la contre-révolution sur le même
plan.

I Is rôdent autour de nous ; ils surprennent nos se-

crets ; ils caressent nos passions ; ils cherchent à nous
inspirer jusqu'à nos opinions; ils tournent contre

nous nos résolutions. Eles-vous faibles , ils louent

votre prudence ; étes-vous prudents, ils vous accu-

sent de faiblesse ; ils appellent votre courage témé-

rité, votre justice cruauté. Ménagez-les, ils conspi-

rent publiquement ; menacez-les, ils conspirent dans

les ténèbres ; et, sous le masque du patriotisme, hier

ils assassinaient les délenseurs de la liberté, aujour-

d'hui ils se mêlent à leur pompe funèbre, et deman-
dent pour eux des honneurs divins, épiant l'occasion

d'égorger leur pareil. Faut-il allumer la guerre ci-

vile, ils prêchent toutes les folies de la superstition
;

la guerre civile est-elle sur le point de s'éteindre

par les flots du sang français, ils abjurent et leur sa-

cerdoce et leur dieu pour la rallumer. On a vu des

Anglais et des Prussiens se répandre dans la campa-
gne en professant, au nom de la Convention natio-

nale, une doctrine insensée ; on a vu des prêtres dé-

prêtrisés à la tête de rassemblements séditieux dont
la religion était le motif ou le prétexte. Déjà des pa-
triotes, entraînés à des actes imprudents par la seule

haine du fanatisme , ont été assassinés. Le sang a

déjà coulé dans plusieurs contrées pour ces déplora-

bles querelles, comme si nous avions trop de sang
pour combattre les tyrans de l'Europe! honte! o
faiblesse de la raison humaine ! une grande nation

a paru le jouet des plus misérables valets de la ty-

rannie.

Les étrangers ont paru quelque temps les arbitres

de la tranquillité publique. L'argent circulait ou dis-

paraissait à leur gré. Quand ils voulaient, le peuple
trouvait du pain; quand ils voulaient, le peuple en
était privé; des attroupements aux portes des bou-
langers se formaient et se dissipaient à leur signal.

Ils nous environnent de leurs éniissaires, de leurs

espions : nous le savons, nous le voyons, etils vi-

vent! Us semblent inaccessibles au glaive des lois;

il est plus difficile, même aujourd'hui, de punir un
conspirateur important que d'arracher un ami de la

liberté des mains de la calomnie.
A peine avons-nous dénoncé les excès faussement

philosophiques, provoqués par les ennemis de la

France ; à peine le patriotisme a-t-il prono;icé dans
cette tribune le mot tiUra-revolulionnuire, qui les

désignait, qu'aussitôt les traîtres de Lyon, tous les

partisans de la tyrannie, se sont hâtés de l'appliquer

aux patriotes chaiuls qui avaient commis de bonne
foi quelque erreur. D'un côté, ils renouvellent l'an-
cien système de persécution contre les amis de la ré-
publique; de l'autre, ils invoquent l'indulgence eu
faveur des scéh'rats couverts du sang de la patrie.

Cependant leurs crimes s'amoncèlent; les cohor-
tes impies des émissaires étrangers se recrutent cha-
que jour, la France en est inondée ; ils attendent, et
ils attendront éternellement un moment favorable à
leurs desseins sinistres. Us se retranchent, ils se can-
tonnent au milieu de nous ; ils élèvent de nouvelles
redoutes, de nouvelles batteries contre-révolution-
naires, tandis que les tyrans qui les soudoient ras-
semblent de nouvelles armées.

Oui, les perfides émissaires qui nous parlent, qui
nous caressent, ce sont les frères, ce sont les compli-
ces des satellites féroces qui ravagent nos moissons,
qui ont pris possession de nos cités et de nos vais-

seaux achetés par leurs maîtres, qui ont massacré
nos frères, égorgé sans pitié nos prisonniers, nos
femmes, nos enfants... et tes représentants du peu-
ple français. Que dis-je ! les monstres qui ont commis
ces forfaits sont mille fois moins atroces que les mi-
sérables qui déchirent secrètement nos entrailles;

et ils respirent, ils conspirent impunément!
Ce n'est point dans le cœur des patriotes ou des

malheureux qu'il faut porter la terreur ; c'est dans,

les repaires des brigands étrangers, où l'on partage
les dépouilles et où l'on boit le sang du peuple fran-

çais.

Le comité a remarqué que la loi n'est point assez

prompte pour punir les grands coupables. Les étran-

gers, agents des rois coalisés, des généraux teints du
sang des Français, d'anciens complices de Dumou-
riez, de Custiné et de Lamorlière, sont depuis long-
temps en étant d'arrestation et ne sont point jugés.

Les conspirateurs sont nombreux, ils semblent se

multiplier, et les exemples de ce genre sont rares.

La punition de cent coupables obscurs est moins
utile à la liberté que le supplice d'un chef de con-
spiration.

Us n'attendent que des chefs pour se rallier, ils

les cherchent au milieu de vous. Leur principal ob-
jet est de vous mettre aux prises les uns avec les au-
tres. Cette lutte funeste relèverait les espérances de
l'aristocratie, renouerait les trames du fédéralisme;

elle vengerait la faction girondine de la loi qui a

puni ses forfaits ; elle punirait la Montagne de son dé-

vouement sublime, car c'est la Montagne ou plutôt

la Convention qu'on attaque en la divisant et en dé-

truisant son ouvrage.
Pour nous, nous ne ferons la guerre qu'aux An-

glais, aux Prussiens, aux Autrichiens et k leurs

complices ; c'est en les exterminant que nous répon-

drons aux libelles ; nous ne savons haïr que les en-
nemis de la patrie.

Les membres du tribunal révolutionnaire, dont en
général on peut louer le patriotisme et l'équité, ont

eux-mêmes indiqué au comité de salut public les

causes qui quelquefois entravent sa marche sans la

rendre plus sûre, et nous ont demandé la réforme

d'une loi qui se ressent des temps malheureux où
elle a été portée. Nous vous proposerons d'autoriser

le comité à vous présenter quelques changements à

cet égard, qui tendront k rendre l'action de la justice

égale, pi us propice encore k l'innocence, et en mèiiie

temps plus inévitable pour le crime et pour l'intri-

gue ; vous l'avez même déjà chargé de ce soin par un

décret précédent.

Nous vous proposerons dès ce moment de faire hîl-

tcr le jugement des étrangers et des généraux pré-

venus de conspiration avec les tyrans qui nous fout

la guerre.
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Ce n'est point assez d'épouvanter les ennemis de la

patrie , il faut secourir ses défenseurs : nous sollici-

terons donc de votre justice quelques dispositions

en faveur des soldats qui combattent et qui soufl'rent

pour la liberté.

L'armée française n'est pas seulement l'effroi des

tyrans ; elle est'la gloire de la nation et de l'huma-

nité. En marchant a la victoire, nos vertueux guer-

riers crient : vive la république ! en tombant sous le

fer ennemi, leur cri est : vive la république! Leurs

dernières paroles sont des hymnes à la liberté

,

leurs deiniirs soupirs sont des vœux pour la patrie.

Si tous les chefs avaient valu les soldats, l'Europe

serait vaincue depuis longtemps. Tout acte de bien-

faisance envers l'armée est un acte de reconnaissance

nationale.

Les secours accordés aux défenseurs de la patrie

et à leurs familles nous ont paru trop modiques;
nous croyons qu'ils peuvent être sans inconvénient

augmentés d'un tiers. Les immenses ressources de

la république en iinances permettent cette mesure,
la patrie la réclame.

Il nous a paru aussi que les soldats estropies, les

veuves et les enfants de ceux qui sont morts pour la

patrie trouvaient dans les formalités exigées par la

loi, dans la multiplicité des demandes, quelquefois

même dans la froideur ou dans la malveillance de

quelques administrations subalternes, desdiflicnltés

qui retardaient la jouissance des avantages que la

loi leur assure. Nous avons cru que le remède à cet

inconvénient était de leur donner des défenseurs of-

licieux établis par elle, pour leur faciliter les moyens
de faire valoir leurs droits.

D'après tous ces motifs, nous vous proposons les

décrets suivants.
« La Convention nationale décrète ce qui suit :

« Art. !«;'. L'accusateur public du tribunal révo-
lutionnaire fera juger incessamment Diétrich, Cus-
tine, fils du général puni par loi, Biron, Debrulii,

Barthélemi , et tous les généraux et officiers préve-

nus de complicité avec Doumouriez, Custine, La-
niorlière, Bouchard. 11 fera juger pareillement les

étrangers, banquiers et autres individus prévenus
de trahison et de connivence avec les rois ligués con-
tre la républi(iue française.

« II. Le comité de salut public fera dans le plus

court délai son rapport sur les moyens de perfec-

tionner l'orgaitisalion du tribunal révolutionnaire.

111. Les secours et récompenses accordés parles
décrets précédents aux défenseurs de la patrie bles-

sés en combattant pour elle, ou à leurs veuves et à

leurs enfants, sont augmentés d'un tiers.

« IV. Il sera créé une commission chargée de leur

faciliter les moyens de jouir des avantages que la loi

leur accorde.
" V. Les membres de cette commission seront

nommés par la Convention nationale, sur la présen-
tation du comité de salut public. •

Ce rapport est fréquemment interrompu par les

plus vifs applaudissements. La Convention en or-

donne l'impression et l'envoi aux départements et

aux armées, et adopte unanimement le projet de dé^

cret.

David : Citoyens, aussitôt que votre comité de
salut public vous a annoncé les victoires que les

armées de la république ont remportées sur les bri-

gands qui défendaient Toulon, je me suis renfermé
chez moi; je vous apporte mes idées sur la fête na-
tionale que vous avez décrétée.

.le ne viens pas vous reproduire aujourd'hui les

détails intéressants que vous a donnés hier le comité
de salut public sur la victoire de Toulon; elle a

rempli d'ivresse le cœiu- du véritable républicain.

Cet événement aura tant d'influence sur le succès de
la guerre que je n'hésite pas à le regarder comme
le présage heureux de nos victoires : il nous rappelle

nos glorieux exploits; il doit naturellement attirer

nos regards sur nos armées, qui toutes se sont cou-
vertes de gloire. Il ne suflit pas de chanter les succès
des défenseurs de la liberté, il faut les célébrer; il

est temps que la Convention nationale apprenne à

la France que sa reconnaissance n'a point de bornes
envers les soldats de la patrie, et que ses promesses
ne sont point un vain mot.

David lit un projet de décret et le programme de
la fête qui doit être célébrée décadi prochain.

La Convention nationale en décrète le renvoi à son
comité d'instruction publique, qu'elle charge de se

concerter avec David.
— Le tribunal de cassation se présente à la barre,

et félicite la Convention des succès que les armées
de la république ont remportés sur les rebelles de
Toulon.

Baiœp.e : Je demande la parole pour relever une
omission que Robespierre a faite dans son rapport.

Le comité de salut public avait chargé son rap-
porteur de faire connaître au peuple français com-
bien était nuisible à ses intérêts le décret qui appe-
lait les étrangers à la représentation nationale..

Quand nous avons la guerre avec une partie de
l'Europe, aucun étranger ne peut aspirer à l'hon-

neur de représenter le peuple français. Je crois qu'il

n'est pas besoin de m'appesantir davantage sur cette

idée ; ii suflit de dire qu'appeler les étrangers à ma-
nier les rênes du gouvernement, c'est en exclure les

Français. Ce n'est que par une philanthropie atroce

que des ennemis de la patrie ont dit qu'il fallait

choisir les défenseurs de la France dans la républi-

1
que universelle. L'exemple que je vais citer prou-
vera que les étrangers ne se sont mêlés parmi nous
qu'alin de nous trahir. Un certain comte Poroni,
Italien, était venu en France avec un ouvrage pré-

tendu philanthropique ; il voulait être citoyen fran-

çais et sollicita la Convention de lui donner ce titre;

il avait, disait-il, perdu tous ses biens en propageant
dans son pays les principes de la raison. Eh bien !

citoyens , cet homme a disparu depuis quelque
temps, et nous avons appris qu'à son retour en Ita-

lie .ses biens lui avaient été rendus.

BoLRDON (de l'Oise) : Je vais citer un autre fait à

l'appui de ce que vient de dire Barère. On a vanté
le patriotisme de Thomas Payne. Eh bien! depuis
que les Brissotins ont disparu du sein de la Conven-
tion, il n'a pas mis le pied dans l'assemblée, et je

sais qu'il intrigue avec un ancien agent du bureau
des affaires étrangères.

Bentabole : Je demande que les étrangers soient

exclus de toute fonction publique pendant la guerre.

L'assemblée décrète qu'aucun étranger ne pourra
être admis à représenter le peuple français.

On demande que la proposition de Bentabole soit

décrétée.

EoDEsiMEKHE : La proposition de Bentabole mérite

un examen approfondi , car elle peut influer sur les

intérêts de la république. Vous avez ici des Belges

et des Liégeois qui exercent avec honneur les fonc-

tions publiques ; il serait peut-être injuste de les dé-

placer. Je demande que vous chargiez le comité de

salut public de vous faire un rapport sur les excep-

tions au décret que vous venez de rendre.

La proposition de Robespierre est adoptée.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU G NIVOSE.

Billaud-Varennes : Voici les détails d'une nou-
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vellc victoire, presque complète, reQ>portée sur les

rebelles delà Viiulee.

Lettre des eiloyens Prieur {de la Marne) et Tur-

rcau , représenlanls du peuple près l'armée de

iOuest.
Savenay, 3 nivôse, l'an -2'.

Nous VOUS marquions par notre dernière, datée

de Chateaubriand, que nous nous rendions à Dorval

pour y poursuivre sans relâche les brigands; c'est

là que nous est parvenu le décret de la Convention
nationale qui déclare que les troupes réunies dans
r armée de l'Ouest ont bien mérité de la patrie.

Nous avons proclamé le décret sur la route de
Blaiu,où les ennemis avaient marché; il a été ac-

cueilli avec le plus vif enthousiasme ; il a fait ou-
blier aux soldats républicains toutes leurs fatigues,

il a centuplé leurs forces et leur courage, et tous

demandaient à grands cris de se porter sur les bri-

gands qui s'étaient cantonnés à Blaiu. Nous espé-

rions tous que l'heure fatale de ces monstres était

arrivée: la nuit, qui nous surprit en route, la posi-

tion de l'ennemi, défendue par une rivière, celle de
Blain, entourée de haies et de fossés inaccessibles,

empêchèrent de livrer le combat, qui fut remis au
lendemain. Nos soldats bivouaquèrent; une pluie

conlinmile leur tomba sur le corps pendant la nuit;

et le lendemain, des torrents, que les chevaux
étaient obligés de passer à la nage, avaient rompu
la roule de Blain à Savenay où les ennemis s'étaient

portés.

Nos braves soldats, malgré les fatigues de la veille

et de la nuit , furieux de ce que les ennemis leur

avaient échappé à Blain, dans l'eau jusqu'aux ge-
noux, n'en poursuivirent les brigands qu'avec plus
de vigueur. Vers les quatre heures, nous étions ar-

rivés avec environ deux cents grenadiers et autant
de cavaliers en face de l'ennemi. Fiers de la supério-

rité du nombre et d'une pièce de 8, les brigands se

portèrent sur nos soldats. Une pièce d'artillerie lé-

gère que nous fîmes avancer au grand galop étant
arrivée, les grenadiers et la cavalerie se rangèrent
en batadie autour d'elle, et un combat en règle com-
mença sous le commandement dcKIcber; il ne fut

pas long : nos deux cents grenadiers, la baïonnette
au bout du fusil, chargèrent les brigands ébranlés
par notre pièce de canon, et tandis qu'ils les enfon-
cèrent d'un côté, de l'autre la cavalerie, aux ordres
de Westermann, emporta au grand galop le canon de
l'ennemi. Les brigands abandonnent alors la plaine
pour se retirer, selon leur coutume, dans les en-
droits couverts. Un bois qui se trouve en face et le

long des deux routes qui aboutissent à Savenay, des
haies, des fossés qui couvrent les routes, leur servent
de retranchements.

La brigade commandée par Cherbes arrive sur le

premier champ de bataille; nous lui apprenons la

position de l'ennemi. Elle ne marche plus , elle vole
au secours des grenadiers et de la cavalerie : nous
arrivons avec elle au bois. Une canonnade et une
fusillade terrible s'engagent. Tant que le jour dure,
l'avantage est pour nous, et les phalanges républi-
caines s'avancent triomphantes, en culbutant tout
ce qu'elles rencontrent; mais la fumée, un brouil-
lard épais qui s'élève tout à coup, la nuit qui sur-
vient, tout empêche de se reconnaître. On entend
partout des fusillades; on ne sait où est l'ennemi

;

un bataillon du Haut-Rhin s'ébranle, et nous crai-
gnons un instant que. la victoire ne nous échappe.
Marceau, Kléber , Beaupuy et Cherbes emploient
tous leurs ellorts pour rétalilir l'ordre dans le com-
bat; ils y parviennent, mais ils croient prudent de

faire cesser une attaque de nuit, qui, en exposant les
soldats républicains à se fusiller eux-mêmes, don-
nerait trop d'avantage à un ennemi qui a en sa fa-

veur toutes les positions. Les troupes de l'avnnt-
garde victorieuses restent sur le champ de bataille,

et sont bientôt soutenues par la colonne de Canuel,
qui se développe sur la route de Nantes et de Van-
nes, et qui bientôt est appuyée elle-mcme par la

colonne de Tilly, qui a reçu l'ordre de s'avancer à
grands pas.

L'avant-garde bivouaque sans fe*4 sur le champ
de bataille. Des fusillades et des canonnades se font
entendre tonte la nuit. Personne ne dort, et tous at-

tendent avec impatience la première heure du jour,
qui doit être la dernière des brigands. Il paraît ii

peine, déjà tontes nos colonnes sont en mouvement;
elles s'avancent sur Savenay; l'ennemi résiste, quel-
ques coups de canon et de fusil se fout entendre;
mais la victorieuse baïonnette enfonce les rangs des
brigands; ils sont pressés de toutes parts, ils se bat-

tent en désespérés; nos soldats, corps à corps, les

hachent sur leurs pièces de canon ; les rues, les

chemins, les plaines, les marais sont jonchés de leurs
morts; nous marchons sur des monceaux de cada-
vres : leurs canons, leurs caissons, leurs bagages
sont pris, leur cavalerie est en fuite, une partie est

exterminée; la victoire est complète.
Les infatigables soldats de la république se répan-

dent pendant toute la journée en tirailleurs dans les

bois, les marais et les fermes des environs, et des
milliers de brigands tombent sous leurs coups. Les
ennemis, dispersés et réduits à quelques hordes va-
gabondes, ne tarderont pas à être détruits. Les gé-
néraux s'occupent d'un projet de cantonnement, < l

nos troupes seront disposées de manière à n'en lais-

ser échapper aucun.
Nous avons pris dans cette journée le reste de

l'artillerie de rennemi ; elle était composée de trois

pièces de canon de 3, trois de 8, une de 12, et au-
tant de caissons.

Parmi les bagages s'est trouvé le coffre-fort con-
tenant les assignats au nom de Louis XVII, et la

jilanche avec laquelle ils se fabriquaient. Les sol-

dats ont déchiré et jeté dans la boue les restes du
royalisme expirant, mais ils ont conservé les assi-

gnats républicains qui s'y trcuivaient mêlés. Ils n'ont
pas mis moins de soin à ramasser les calices, les pa-
tènes, les ciboires et les soleils qui sont tombés entre
leurs mains.

C'est à juste titre que la Convention a décrété que
les troupes réunies dans l'armée de l'Ouest ont bien
mérité de la patrie; c'est au zèle qu'elles ont mis à
la poursuite des brigands, c'est aux fatigues qu'elles

ont sans ces-^e essuyées dans une campagne d hiver,

dans les marches continuelles et forcées qu'elles ont
faites, sans souliers et sans autre subsistance que
du pain, c'est à leur intrépidité qu'est due la des-
truction de l'armée des brigands. Les deux dernières

journées surtout leur ont acquis de nouveaux droits

à la reconnaissance nationale; soldats et généraux,
tout a fait son devoir ; fatigues et dangers, tout a été

partagé. Le G^ bataillon des volontaires de l'Aube,

les ee et 3ie régiments, ci-devant Aunis et Arma-
gnac, ont conservé la réputation qu'ils s'étaient

acquise au Mans. Nous regrettons de ne jiouvoir

vous nommer tous les bataillons et tous les citoyens
qui se sont distingués dans ces affaires.

Nous apprenons à l'instant que cinq cents hom-
mes de cavalerie, aux ordres de AVestermaiin, ont

poursuivi sur la gauche de Savenay quatre cents

hommes d'infanterie et trois cents de cavalerie des

brigands qui se portaient de ce côté; rinf.uilerie

a été exterminée. Piron, commandant de la cavale-
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ne
m
ic brigandinp, et qui monbit le cheval l)lniic si fa-

icux dans Ihistoire de la Vendée, a e'te tué, en

combattant, par un maréchal-des-loiiis de la légion du

rSord. Le reste de la cavalerie, presse par les uùtres,

a essayé de passer la Loire à la nage ; ils ont tous été

engloutis dans les flots, et pas un n'a échappé. Nous

avions déjà exterminé hier un autre commandant de

cavalerie, qui a dit se nommer Germain, et qui était

un ancien mousquetaire. On nous assure ce matin

que son nom est de Langrenière, un des généraux
;

la Convention nationale apprendra avec intérêt que

le général Beaupuy, qui, blessé à mort sous les murs

de Laval, s'écriait: Je n'ai pu vaincre pour la ré-

publique,je mourrai pour elle! n'a cessé, malgré ses

blessures qui sont encore saignantes, et qu'il est

obligé de panser tous les jours, d'accompagner l'ar-

mée et d'y partager ses tatigues et ses dangers.

Nous apprenons que le tocsin a sonné dans les

campagnes, et que les paysans de ces contrées ex-

terminent les brigands de tous côtés.

Nous regrettons bien que notre brave collègue

Bourbotte n'ait pas été témoin des succès de nos ar-

mées dans les dernières journées. Epuisé par les fa-

tigues d'une campagne qu'il fait depuis huit mois, il

est resté malade à Laval.

Signé Prieur (de la Marne) et Turreau.

BiLLAUD : J'annonce encore à la Convention na-

tionale que, par un courrier arrivé cette nuit au co-

mité de salut public, nous avons appris que le noyau
de conlre-ré»olution qui s'était formé sur les confins

du département d'iUe-et-Vilaine avait été dissous,

et que l'aide-de-camp du traître Wimpfen a été tué à

la tète des rebelles. (Applaudissements.)

L'assemblée ordonne l'insertion au Bulletin de

la lettre des représentants du peuple Prieur et Tur-
reau.

Le minisire de la guerre au président de la Con-
vention nationale.

G nivôse.

Je t'envoie copie des lettres des généraux Pichegru

et Hoche. Le courage de nos frères d'armes et la

bonne conduite des généraux ont forcé l'ennemi à

évacuer l'importante position d'Haguenau. Les ar-

mées du Rhin et de la Moselle, enilammées par les

succès, ne demandent qu'à faire de nouvelles entre-

prises pour le triomphe de la liberté. Pichegru m'a

transmis la note de plusieurs trails généreux ou
courageux de nos frères d'armes

;
je te la fais passer.

Les deux armées n'ont i)as encore atteint le dernier

terme de leurs travaux, mais elles ont fait de puis-

sants efforts. Eu attendant celte épociue, qui ne peut

être éloignt'C, une lettre de satisfaction de toi, ci-

toyen président, au nom de la Convention, serait

une première récompense qui ne pourrait qu'opérer

un bon elfct.

Signé Bouchotte.

Pichegru, général en chef de l'armée du Rhin, au
ministre de la guerre.

Quartier-général, à Haguenaii, 3 nivose, l'an S».

Je ne t'ai point écrit sur la journée d'hier, parce-

que le général Hoche, avec qui j'étais, t'a expédié

un courrier en ma présence. Nos troupes y ont mon-
tré un courage vraiment républicain, et les positions

les plus formidables, fortifiées par tout ce que l'art

Eeut ajouter à la nature, ont été emportées à la

afonnelte. On a recommencé ce matin; mais, comme
je suis parti à bonne heure de la gauche pour ve-

nir à la droite, j'ignore ce que Hoche a (ait aujour-

d'hui.

L'ennemi a quitté Bitchevillers, Drusenheim et

Haguenau, malgré les retranchcmeuts et les ouvra-

ges presque continus dont il avait couvert la ligne

qui joint ces trois postes; il avait surtout fortifié ce

dernier avec tant de soin qu'il ne fallait pas moins
que les dispositions que nous avions prises à la gau-
che, et le courage que nos soldats seuls peuvent
avoir, pour les engager à se retirer. Nous ne nous
arrêterons que le temps nécessaire pour que les trou-

pes, qui sont très fatiguées, se reposent un peu, et

nous ne leur donnerons pas de relâche.

J'ai engagé la municipalité à me désigner les aris-

tocrates qui ont pu rester dans la ville, et je compte,

de concert avec les représentants du peuple, les trai-

ter comme ils le méritent.

Je n'ai point encore connaissance de tout ce que
l'on a pris à l'ennemi; canons, munitions, caissons,

bagages en grand nombre, etc. On a fait au moins
mille prisonniers. J'espère encore te donner demain
de bonnes nouvelles.

Signé Pichegru.

Pour copie conforme : Bouchotte.

Lycée des Arls.

Demain, 8 nivose, à onze heures du matin , il y
aura séance publique, distribution de prix et con-
cert.

Les artistes et les savants sont invités à se faire

inscrire à l'administration, rue l'Evêque.uo 1, butte
des Moulins.

SPECTACLES.
Opéra national.— Dem., Miltiadeà Marathon, opéra;

VO/j'raiide à la Liberté, et le ball( t de Tétcmaque,

En altendanl la 1" représenlation de la Fête delà liai-

son, opéra en un acte.

Théâtre de L'OpÉRi-CoMiQi'E national, rue Favart.

— Renaud d^Ast, et Biaise et Babet,

En attendant la 1" rcpiésenlalion du l'ri de la Patrie,

opéra en 3 actes avec tout son spectacle.

Théâtre de la Réplbliqie, rue de la Loi, — L'Intrigue

cpistolairc, et la fraie Bravoure.

En atlendant la 1" représentation des Contre-Révolu-

tionnaires jugés par eux-mêmes, com. nouv.

Théâtre de la. rue Feydeau. — En rejouissance de

la prise de Toulon, pour le peuple, l'OjJicier de foi-

ttine, et Ailons, ça va!
En altendaut la 1" représentation de Paul et Virginie,

opéra en 3 actes.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois.

—

Nanine, suivie du Bourru bienfaisant.

Le citoyen Mole remplira les rôles ù'Olban et de Cc-
ronie.

Demain la Parfaite Egalité.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Egalité. —
Les Bonnes gens; CHeureuse Décade, et Jeannot.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molitre. — Re-

lâche. — Demain pour le peuple.

Théâtre du Vaudeville. — En réjouissance de la prise

de Toulon, pour le peuple, l'Heureuse Décade; Au,

Retour; le Prix ou l'Embarras du choix, et C Union vil-

lageoise.

Tiikatre de la Cité. — Variétés. — Cadet Roussel;

les Cent Louis d'oi', et la Diuit aux aventures.

Théâtre nu Lycée des Arts, au jardin derEgalilé. —
La Bascule; rÉchappé de Lyon; le Retour de laflotlena-

tionalc, et un ballet.

Théâtre Français comique et lyrique, rue de Condi.

—

Mcodcmcdans ta Lune, pièce en 3 actes, ^ spccUiclc, préc
dis Parents réunis.

Ittls. Tjf. I!rnri Pion, ruf Garaocièrc

,
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CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Coutlwn.

SUITE A LA SÉANCE DU 6 NIVOSE.

Lk Président : Vous venez d'apprendre la victoire que

nos troupes ont remportée sur les rebelles de la Vendée.

Voici une lettre qui vient de me parvenir, qui contient l'an-

nonce d'une victoire encore plus complète.

Carrier, représentant du peuple, près l'armée de

l'Ouest, à la Convention nationale.

Nantes, le 30 frimaire, l'an 2«.

Citoyens mes collègues, vous avez décrété qu'il n'exis-

tait plus de Vendée, vous décréterez bientôt qu'il n'existe

plus un seul brigand.

a L'affaire du Mans a été si sanglante, si meurtrière

pour eux, que depuis cette communejusqu'à Laval la terre

est jonchée de leurs cadavres. Leur déroute a été si com-

plète qu'ils se sont divisés en désordre. Une bande de ces

scélérats s'est portée à Cbâtiaubriant, et l'autre à Ancenis.

Ces deux postes ont cru voir arriver l'aimée des brigands

dans des desseins hostiles ; l'un s'est replié sur Rennes,

l'autre sur Nantes. A l'instant j'ai pris les mesures les plus

promptes et les plus efficaces pour empîcber le passage de

lu Loire et delà Vilaine, j'en ai fait part au comité de salut

public.

(1 Le lendemain je fus instruit par un capitaine du ba-

teau armé que j'avais fait placer sur la rive gauche delà

Loire, que les brigands en grand nombre, qui s'étaient

portés à Ancenis, tentaient le passage de cette rivière, à

l'aide des toues et des bateaux qu'ils portaient sur leurs

cbaiiols, et des barriques qu'ils prenaient à Ancenis, et

qu'ils clouaient à des planches; mais il m'annonça en même
temps que l'artillerie de nos bateaux armés, brisant les em-
barcations des brigands, les tuait ou noyait tous. Effecti-

vement, tous ces équipagesont si bienfait leurdevoir, qu'il

n'y a ici que très peu de brigands qui aient passé la Loire,

et àmesure qu'ils arrivaient sur la rive gauche, ils étaient

tués par nos postes de Châleaudeau et de Saint-Florent,

sans nulle résistance ; ils venaient à la nage sans armes.

11 n'en eiit pas échappéuu seul, sans les ordres du général

Moulins, qui s'est avisé de donner a quelques-uns des pas-

seports pour les autoriser à rentrer chez eux. Je viens de
faire partir l'ordre d'arrêter ce général vraiment coupable;

il est déjà remplacé.

« Le 28, Westermann et l'adjudant-général Hector sont

entrés tous les deux dans Ancenis avec peu de forces, par

deux portes opposées. Ils ont fait une boucherie épouvan-
table de ces brigjnds: les rues de cette commune sont

jonchées de morts ; ils n'ont pas perdu un seul homme,
nous n'avons qu'un blessé ; ils ontpiishuit pièces de canuou
aux brigands, tous leurs caissons et leurs affiîts.

« Le 29, Westermann a marché sur Norl ; à dix heures

du soir, il s'est emparé du village de Touche, seul, avec la

cavalerie de la légion du Nord ; il y a trouvé environ trois

ou quatre cents brigands; il les a tous massacrés. Le len-

demain, à cinq heures du matin, il a attaqué Nort; l'en-

nemi épouvanté s'est sauvé devant lui, et a pris la route

de Blain. Néanmoins il a tué plusieurs brigands dans
Nort, et a fait environ cent prisonniers pour des raisons

qu'il m'a confiées; il y a pris deux cents ch vaux, etra'an-

nonce que Larochejaqueleiu et Stolllet ont été lues en pas-

sant la Loire.

a La défaite des brigands est si complète que nos postes

les tuent, les prennent et amènent à Nantes par centaines:

la guillotine ne peut suffire; jai pris le parti de les faire

fusiller; ilssercndent ici et à Angers par centaines. J'ossure

à ceux-ci le même sort qu'aux autres. J'invite mon col It gue
Francastel à ne pas s'écarter de cette salutaire etexpédilive

méthode. C'est par principe d'humanité que je purge la

terre de la liberté de ces monstres.

« La bande qui se porte du côté de Blain ne fera pas
une marche bien longue. La colonne commandée par le

général Kléber est à Chàteaubriant ; Westermann pour-
suit à grandes journées cette horde fugitive ; toutes les

8« Scrie, — Tome II,

communications, tous les ponts, touteslesembarcationsqui
auraient pu fnciliter une invasion dans le Morbihan, tout
est rompu, détruit, brCdé, et les forces disposées sur la rive
gauche de la Vilaine, depuis son embouchure jusqu'à
près de Vannes, de manière qu'il est impossible aux bri-
gands d'aller se réunir aux nombreux partisans qu'ils ont
dans le Morbihan.

(1 Sur la ri\e gauche tout va on ne peutpasmieux; nous
y avons eu treize ou quatorze avantages successifs; tous
les marais, tout le continent sont au pouvoir de la républi-
que. Charette se cache dans les bois avec environ deux
mille brigands aussi lâches que lui. Il ne reste plus à
prendre que Noirmoutiers. Vous recevrez bientôt la nou-
velle de celte prise. L'expédition sur la rive gauche couvre
de gloire le général Haxo, à qui elle a été confiée, ainsi

que le généra! Dutruy et tous les braves défenseurs qui
combaltent sous leurs ordres. Vivela République! encore
quelques jours et il n'existera plus un seul brigand sur les

deux rives de la Loire.

a Salut et fraternité. Signé Carrier, n

Le même représentant du peuple, Carrier, écrit de
Nantes, le 4 nivôse :

V. Tous les brigands sur la rive gauche de la Loire sont
enfin exterminés, dit-il; il n'existe plus d'armée catholique
et royaliste dans cette partie de la république. Nous les

avons attaqués le 2 elle 3, et nous en avons fait une bou-
cherie telle qu'on n'en entendra plus parler. 11 ne s'en est

sauvé que quelques-uns qu'on détruira très facilement en
faisant des battues dans les bois. Lesdeux combats ont été

livrés à Savenay; nous leur avons pris tous leurs canons,
caissons et équipages ; et les poussant jusqu'à la Vilaine,

dont j'avais fait enlever les ponts et détruire toutes les em-
barcations, nous en avons tué environ six mille, formant
la totalité de leur bande fugitive.

« Sur la rive gauche nous avons encore battu Charette
aux Herbiers : nous lui avons tué trois ou quatre cents bri-

gands. Il s'est enfui en désordre dans les bois avec environ
neuf cents brigands.

a Nantes est illuminé, les cris de vive ta république!
viient ses défenseurs ! vive la Montagne ! retentissent de
toutes parts. L'allégresse est universelle et inexprimable.

Oui, qu'elle vive notre chère république, son triomphe est

assuré I a Signé Carrier. »

A'*** : Le citoyen qui a apporté cette dépêche a de nou-
veaux détails à donner à la Convention. Je demande qu'il

soit entendu à la barre.

Le citoyen passe à la barre et prend la parole.

Le citoyen : J'ajouterai aux détails contenus dans la let-

tre que je viens de remettre au président, et qui m'aélé
confiée par le représentant du peuple Carrirr, que le jour
de mon départ il est arrivé à Nantes cinq cents brigands

que les habitants des campagnes avaient saisis jetant leurs

armes et demandant grâce; mais la seule grâce qu'on puisse

accorder à des rebelles est de leur donner une prompte
mort. J'ajouterai qu'en passant à Ancenis, à Angers et ù

Sa u mur, j'ai rencontré un grand nombre de brigands que
l'on conduirait à Nantes pour y subir la peine due à leurs

crimes. Je ne crois pas exagérer en annonçant à la Con-
vention que le nombre des rebelles tués par nos braves ré-

publicains, ou qui se sont noyés dans la Loire, excède

trente mille.

« Je profiterai de ma présence dans la Convention natio-

nale pour lui annoncer que les fonderies de la république,

dont le conseil exécutifm'a confiéla surveillance, sont dans
la plus grande activité. » (Ou applaudit.)

Le citoyen Hoche, commandant l'armée de la

Moselle, au minisire de la guerre.

Quartier-général de l'arme'e de la Moselle, à Verd,

3 nivôse.

« Jo n'ai pu te donner hier aucuns détails, j'étais trop

occupé; je le suis encore passablement; cependant, d'a-

près tous les renseignements que j'ai, nous avons pris seize

canons, vingt-quatre caissons, quatre cent cinquante à

cinq cents prisonniers, tué ou blessé trois cents hommes.

8

Co> rentioiu Z\^' lir



58

La vivacité de l'altaque iious a fuil perdre peu do monde,

à peu près qualre-viiigls tués et ccnt-cinquanle blesses.

« J'attaque ù la pointe du jour; les troupes se montrent

sans-culottes, etc.

« Le o' régiment de hussards, le H" de dragons, les

carabiniers , le 55' régiment d'infanterie se sont parfaite-

ment distingués.

« Le général Dubois, blessé mallieureusemcnl, s'est com-
porté, j'ose le dire, comme un lieras, ou plutôt comme un

républicain.

« On amène encore des voitures d'armes, je laisse les

sacs à nos braves volontaires ; j'ai donné toute cette nuit

les ordres les plus prompts pour que le grand développe-

ment del'arméc de la Moselle s'opère ; il ne reste i)lusqu'ù

mettre l'armée en avant; si ma droite me seconde, j'irai...

« J'ai toujours deux guenilles de drapeaux pris aux

soldais des brigands couronnés. A la premièie occasion je

les enverrai à la Convention nationale. Je ne puis écrire

davantage.
f( Hoche.

« Pour copie conforme,
« Signe Bocciiotte. »

Note de quelques aclio'ns cclalantes qui se sont

[ailes à l'armée du Rhin.

Le général en chef, satisfait de la conduite qu'avait te-

nue le premier bataillon de l'Indre dans la journée du
12 frimaire, lui adressa une somme de 1,200 livres pour

lui en témoigner sa gratitude ; les braves sans-culottes qui

le composent lui renvoyèrent cette somme en y ajoutant

celle de 642 liv. 10 s. qu'ils destinèrent au soulagement des

veuves et orphelins des défenseurs de la patrie. A ces traits

de bravoure et de générosité ce bataillon a encore ajouté

de nouveaux droits à la reconnaissance nationale, par son

courageetson intrépidité à enlever des redoutes à la baïon-

nette, qui étaient toutes hérissées de canon, et desquelles

il sortait un feu clTroyable, auquel ils répondaient par des

cris de vive la république!

Dans une charge de cavalerie qui a eu lieu dans la jour-

née du 12 frimaire, un lieutenant du S" régiment de chas-

seurs à cheval, se trouvant démonté, quitait le champ de

bataille pour aller prendre un autre cheval, lorsqu'il ren-

contra un chasseur du même régiment, nommé Faton, qui

conduisait le cheval d'un dragon autrichien qu'il venait de

terrasser. Ce lieutenant lui demanda à acheter son cheval ;

le chasseur lui répondit : « Ce cheval ne m'a coûté que des

coups de sabre, il ne peut mieux m'ètre payé que par ceux

qu'il va te mettre à même de donner ; monte-le, et chai-

geons! » Le lendemain, cet officier, ne voyant pas venir le

chasseur lui demander l'argent de son cheval, le fit appe-

lei', et lui offrit vainement ce qu'il jugea valoii'. 11 ne put,

malgré ses vives instances, lui faire accepter un sou. Pi-

chegru, général en chef, informé de ce Irait de générosité,

manda au chasseur de se rendre chez lui ; il lui pioi)osa,

au nom delà république, d'accepter quelque chose; il ne

put l'y résoudre.

FiancoisCotiu, canonnier au 3" bataillon de la Meuse,
a lue, a\ec l'écouvillon de la pièce qu'il servait, un cava-
lier autrichien qui coupait les traits des chevaux qui la

conduisaient, et l'a empêchée ainsi de tomber au pouvoir

de l'ennemi.

Un autrecanonnier du 2"= régimentd'infanterie, nommé
Joseph Poupart, a grillé la moustache ù un Autrichien qui

lui avait coupé le pouce; etsa lance à feu lui crachant aux
yeux, il est venu ù bout de le terrasser et de s'emparer de
son cheval, tout blessé qu'il était.

Renvoyé au comité d'instruction publique.

iV*** : Je pense que les vrais patriotes n'apprendront pas

sans intérêt que le jour où l'armée française quitta Haguc-
nau, les femmes comme il faut, les femmes hien élevées,

c'est-à-dire celles qui étaient travaillées de l'esprit d'aris-

tociatie et de fanatisme, s'habillèrent, au nombre de

soixante à quatre-vingts, de soie etdemousieline blanche,

et, après avoir f.iit préparer tout ce qui était nécessaire

pour un beau bal et un grand gala, allèrent au-devant de
leurs parents émigrés, de l'étal-major des Autrichiens et

des Prussiens, qui s'avancèrent pour prcndi c possession

d'Hagnenau. Tout-à-coup ut) détachement de cavaleiie,

qui était encore masqué dansiin bois, s'ajjercevanl de lette

iufàme procession, se jeta avec impétuosité sur cette con-

frérie contre-révolutionnaire, et n*en laissa au\Auliichieng
et aux émigrés que les cadavres immolés à la vengeance
nationale.

GoupiLLEAu (de Montaigu) : Le brave maréchal-des-

logis qui a tué Piron a délivré la terre d'un monstre exé-

crable. C'est ce Piron qui a commencé la guerre de la

Vendée; c'est lui qui a osé proposer, à Ancenis, une capi-

tulation honteuse à nos troupes.

Je demande que les représentants du peuple près l'ai-

mée de la Vendée, soient tenus de donner de l'avancement

à ce brave homme.
Cette proposition est décrétée.

GoupiLLEAU : Parmi les grands coupables quele tribunal

révolutionnaire a livrés au glaive des lois, il en a oublié

deux des plus importants; le premier est Marcé, celui qui
fut l'auteur principal et la source des désastres de la Ven-
dée. Le second est le compère de Carra, le traître Quéti-

neau. Je demande qu'ils soient incessamment jugés.

A*** : J'ajoute un troisième personnage, dont la puni-
lion a été trop longtemps retardée. C'est le commandant
de Longwi, décrété d'accusation depuis un an. Je demande
que le ministre de la justice rende compte des poursuites

qu'il a dû faire pour le livrer au tribunal révolutionnaire.

Ces deux propositions sont décrétées.

Thlriot : Sans doute l'intention delà Convention, en
décrétant hier qu'aucun étranger ne pourrait représenter

le peuple français, n'a pas été de laisser siéger dans l'as-

semblée ceux qui s'y trouvent maintenant. Si la Conven-
tion avait besoin d'exemple pour sentir la nécessité d'a-

dopter ma proposition , j'offrirais à ses regards Thomas
Payne faisant tous ses efforts pour l'apitoyer sur le sort du
tyran, et votant toujours avec les hommes reconnus traîtres

à la patrie.

Je demande qu'on appelle les suppléants des étrangers

qui jusqu'à présent ont siégé parmi les représentants du
peuple.

Cette proposition est adoptée en ces termes :

« La Convention nationale, par mesure révolutionnaire

et de salut public, décrète :

« Art. I". Tous individus nés en pays étranger sont

exclus du droit de représenter le peuple français.

« II. Les citoyens nés en pays étrangers, qui sont actuel-

lement membres de la Convention nationale, ne pourront,

à compter de ce jour, participer à aucune de ses délibéra-

tions; leurs suppléants seront appelés sans délai par le co-

mité des décrets.

«III. La Convention renvoie àson comité de salut pu-
blic la proposition d'exclure les individus nés en pays

étranger de toutes autres fonctions publiques, et le charge

de faire un prompt rapport sur cet objet, n

— Barère, au nom du comité de salut public : La Con-
vention a demandé hier à connaître la liste de ceux qui se

sont distingués à la reprise de Toulon, parcequ'ellc veut

elle-mêmeles récompenser. Voici celle qui nous a été trans-

mise |)ar le général Dugommier.
Barère lit celte note (I).

Boludon (de l'Oisej : Je ne veux pas ravir aux ofTiciers

la gloire qu'ils ont acquise; mais je suis étonné qu'on ne
nous parle pas des soldats. Est-ce qu'il n'y en a pas parmi
eux qui se soient distingués ? Sans leur courage, la rebelle

Toulon ne serait-elle pas encore à la possession de Pitt?

Vassal : Il est question, dans la liste qu'on vous a lue,

du commandant du 2'= bataillon delà Côted'Or; si c'est

un nommé Brune, je vous le dénonce. Lorsque Lyon était

en révolte ouverte contre la Convention, il alla, malgré
nos ordres exprès, présenter ses très humbles hommages
à la commission prétendue populaire de cette ville. Je de-

mande que ce fait soit examiné.

MoïseBayle : Cen'estpas sanssurprise que je vois qu'on

a oublié dans celte liste le citoyen Ardouin , commandant
le 2« bataillon de Marseille. Un de nos collègues près

l'armée de Toulon aécrit àla Convention qu'Ardouin rallia

une colonne qui était en désordre, et contribua par-là au
succès de la prise de Toulon. D'ailleurs, Ardouin a acquis,

par une autre action non moins digne d'éloges, des droits

à la reconnais-^ance nationale; c'est lui qui, au 31 mai,

empêcha le 2' bataillon de Marseille de se porter sur la

(I) Il est fâcheux que celte liste n'.iit pas ctc insérer, dan?

le Muiiiicui
i on y aurait probablement trouvé le nom àv

Bonaparte. L. G.
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Convenllon, comme il en avait reçu l'ordre secret de Bar-

baroux.

BARfeRB : Il y a un moyen simple de concilier les intérêts

de tous ceux qui se sont distingués à la prise de Toulon.

Que nos collègues qui auront dos observations ù fuira les

pri'^entent au comité ; il les fera passer aux représentants

du peuple qui sont sur les lieux, et par-lù même eu état de

connaître tous les faits.

Celte proposition est décrétée.

Barrère, au nom tlii comité de salut public : Je

viens, au milieu dos victoires sur nos ennemis exté-

rieurs, vous proposer d'en emporter une autre sur

nos ennemis de l'intérieur. L'aristocratie nous ac-

cuse d'injustice, parceque les aristocrates ne sont

pas libres d'arrêter nos succès.

Vous avez voulu' l'onder une république, vous

avez dû être d'un intérêt inllcxiblc. Vous êtes venus,

après deux mille ans, changer des lois despotiques
;

vous avez dû être d'un courage audacieux; vous

avez changé tout-à-coup les usages, les mœurs, le

gouvernement, les habitudes d'une grande nation;

vous avez dû calculer les résistances pour les vain-

cre; vous avez dû incarcérer les esclaves et les par-

tisans de la tyrannie.

Si, le 14 juillet 1789, quand le plus juste des in-

cendies consumait les châteaux de la féodalité, et

détruisait la noblesse, cette rouille des sociétés po-

litiques ; si, à cette époque première, mais éludée par

la crainte des brigands, les citoyens, les repré-

sentants du peuple avaient secondé le moitvement
révolutioimaire,touslesabusmonarchiquesauraient
disparu, et les crises qu'éprouve la liberté eussent

été moins violentes.

Si , le 21 juin 1791 ,
quand la nation unanimement

indignée demandait la république à une assem-
blée constituante, mais monarchique , les représen-

tants du peuple eussent été à la hauteur des circon-

stances, le trône d'un roi parjure et fugitif aurait

disparu avec ses suppôts ordinaires, les aristocrates,

les prêtres, les nobles et les fripons.

Si, le 10 août, à jamais célèbre, les représentants

du peuple avaient mis en état d'arrestation tout ce

qui tenait aux castes privilégiaires et dévorantes, et

qui pullulent à l'ombre du trône, une bienfaisante'

déportation aurait déblayé le sol de la liberté de tout

ce dangereux mobilier du despotisme; et la Con-
vention, au lieu de s'asseoir sur des ruines, aurait,

dès ses premiers pas, élevé paisiblement la première
république du monde.

Mais trois fois la république, jetée dans le moule
brillant de la révolution, a étémanquée, a été défec-

tueuse dans les mains de ces artistes malhabiles et

corrompus; trois fois la matière est sortie dillbrme

de ses ateliers.

Le 31 mai, se forgea , au milieu des froissements

de toutes les passions, de tous les intérêts, de
tous les complots, une constitution républicaine,

simple et énergique. Des conspirateurs contre cette

arche sainte ont été punis, et la patrie a dû, pour se

sauver, mettre la terreur à l'ordre du jour.

Le parti de l'étranger et des conjurés domestiques
a pris alors une marche nouvelle. C'est en vain

que des généraux traîtres, des députés parjures, des

fédéralistes incorrigibles, étaient traduits devant le

tribunal révolutionnaire : l'intrigue redoublait dans
les cités, le faux patriotisme triomphait dans les

Sociétés populaires; les étrangers étaient partout, et

la trahison couvrait nos côtes et nos frontières.

Oîi étaient donc les citoyens suspects à la répu-
blique? ils étaient partout, ils commandaient nosar-

mées et nos escadres, ils traînaient notre artillerie et

nos ordres, ils réchauffaient ou attiédissaient, à leur

gré, la Vendée.
Oîi étaient les citoyens suspects à la liberté ? Ils

prenaient le costiune des sans-culottos , ils inon-
daient les places publiipies, ils égaraient les groupes
de citoyens, ils corrompaient l'esprit publie, ilseor-
respondaient avec les puissances étrangères: nobles,
ils donnaient des secours aux émigrés; fanatiques,

ils recelaient les prêtres conspirateurs; incrédules,
ils se plaignaient sans cesse de la perte de la reli-

gion ; opulents, ils recelaient avec un soin avare leur

inutile fortune
;
pauvres, ils se plaignaientavcc amer-

tume du nouvel état de choses; citadins, ils tuaient

l'esprit de la révolution en la maudissant; habitants

des campagnes, ils dénigraient les lois nouvelles;

politiques, ils accusaient le gouvernement; mar-
chands, jls s'engraissaient de la substance la plus

précieuse du peuple; banquiers, ils avilissaient la

fortune publique et alimentaient nos ennemis ; élo-

quents, ils prêchaient le fédéralisme ; indillérents, ils

formaient l'appui des contre-révolutionnaires, et

présentaient à la liberté une nation étrangère au
milieu des Français; écrivains périodiques, ils

corrompaient les sources de l'opinion; lettrés, ils

pleuraient l'esclavage académique; et, stipendiaires

du despotisme, leur plume était paralysée pour la

liberté.

Il n'est pas jusqu'à cette classe utile et malheu-
reuse du peuple que les scélérats n'eussent corrom-
pue. Des cordonniers étaient investis de séductions

pour cartonner leurs souliers; des fournisseurs,

pour altérer les matières et les substances premiè-

res; les charretiers, pour couper les traits et livrer

les canons ; les marchands d'eau-de-vie, pour l'al-

térer ; les ouvriers de l'habillement, pour donner des

vêtements insuflisants, mesquins ou de peu de du-

rée ; les armuriers, pour donner des armes de mau-
vaise trempe. Us avaient tout couvert de crimes et

de corruption ; ils avaient tout dénaturé, tout armé
de soupçons.

Il n'est pas jusqu'aux femmes qu'ils n'eussent at-

tirées dans le parti suspect ou contre-révolution-

naire. La vanité ou les vices des femmes d'une caste

noble ou corrompue ont prêché, fomenté, encouragé

l'émigration; les autres classes ont été employées,

les unes à atténuer le courage de nos armées, les au-

tres à servir de moyens de correspondance à nos

ennemis extérieurs; ainsi l'épidémie contre-révolu-

tionnaire avait lancé partout des symptômes que le

législateur a été obligé d'examiner et de guérir.

Une institution terrible, mais nécessaire, une in-

stitution qui a sauvé la France, malgré quelques

abus (quelle institution en a jamais été exempte?)

a été disséminée dans toutes les sections, dans tou-

tes les communes.
La loi qui fait arrêter les personnes suspectes a été

et a dû être portée. L'aristocratie a frémi en voyant

perdre ses soutiens et incarcérer ses émissaires.

L'œil perçant et scrutateur de la liberté jalouse s'est

reposé siir chaque citoyen, a pénétré dans -chaque

famille, a percé chaque domicile.

L'opinion publique, qui se compose de faits de

tout genre passés à diverses époques de la révolu-

tion, l'opinion a désigné la majeure partie des sus-

pects; la loi a dû les frapper.

La naissance, des préjugés orgueilleux, des habi-

tudes aristocratiques ont désigné les uns.

Des professions inutiles, dangereuses, ou accoutu-

mées à des gains illicites, à des manipulations cri-

minelles de capitaux étrangers, ont dû faire arrêter

les autres.

Les spéculateurs barbares sur les subsistances du

peuple, les avilisseurs de la monnaie républicaine,

les marchands, par leur sordide intérêt étrangers a

leurs concitoyens, ont dû former une autre classe de

personnes suspectes.

Les parents des émigrés,les fauteurs de leur Imte,
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les complices naturels de lem- haine contre la patrie,

sont dans nne hypothèse aussi suspecte.

Les prêtres insermentés
,
qui croient tout perdu

parceque leur métier est devenu inutile; les anciens

magistrats ou robins, qui ne croient pas à une répu-

blique stable dans laquelle il n'y a ni parlements,

ni bailliages; les hommes de loi, qui ne voient dans

les codes que les bénétieesde la chicane, et dans la

justice que le droit de ruiner les tamilles avec des

feuilles noircies de sophismes et d'injures, devaient

peupler les maisons d'arrêt.

Ainsi je dirai avec plus de raison et de politique

que les écrivains périodiques qui, sans le savoir et

sans le vouloir peut-être, ravivent les cunti-e-révo-

lulionuaires, et réchauffent les cendres de l'aristo-

cratie (1^, je dirai : Noble, suspect; prêtre, houune
de cour, liommedeloi, suspects; banquier, étranger,

agioteur connu, citoyen déguisé d'état et de !orn)e

extérieure, suspects; homme plaintil' de tout ce qui

se l'ait en révolution , suspect ; homme affligé de nos

succès k Maubeuge, à Dunkerque et dans la Vendée,
suspect. Oh! la belle loi que celle qui eût déclaré

suspects tous ceux qui, à la nouvelle de la prise de
Toulon, n'ont pas senti battre leur cœur pour la pa-
trie, et n'ont pas eu une joie prononcée ! Que n'a-t-

on pu pénétrer ce jour-là dans les salons dorés,
dans ce que la vanité appelle des hôtels, dans les

clubs aristocratiques, dans les cafés inciviques, dans
les groupes salariés , dans les conlidences des com-
plices du despotisme! C'est là que les comités de
surveillance eussent frappé sans erreur, et incarcéré

sans remords.
De telles arrestations n'eussent pas motivé une

(l) Nous devons à nos lecteurs quelques observations pour
l'intelligence de cette partie du rapport de Barère.

Camille Desmoulins , dans un journal qu'il vient d'entre-

prendre sous le nom de Vieux Cordelier, s'élève avec cha-

leur contre la mesure de l'arrestation des gens suspects. Ou
a vu avec quelque étonnemeiit ce représentant du peuple
devenir tout-à-coup aussi indulgent envers les ennemis de la

liberté qu'il leur était autrefois terrible; car il faut ou pré-

tendre qu'il n'existe plus de contre-révolutionnaires, ou pré-

server de leurs trahisons le berceau de la république, en

s'assurant do leurs personnes. Son troisième numéro a été

dénoncé dans toutes les Sociétés populaires de Paris. Ce n'est

pas que nous pensions que le tableau qu'il a fait, sous le ti-

tre de Traduction de Tacite, de la tyrannie des Césars,

puisse fournir aucun moyen de parallèle avec la mesure pré-

cautionnclle de l'arrest-ition momentanée des hommes sus-

pects. Les couleurs et les expressions dont il s'est servi dans

la rédaction de cet article, plutôt que les faits exposés dans

sa nomenclature des victimes de la cruauté soupçonneuse des

tyrans romains, ont pu donner lieu aux applications perfides

de l'aristocratie. Mais combien il serait nécessaire que les

écrivains politiques eussent attention de ne jamais servir la

malignité de ces hommes accoutumés à saisir avec avidité

tout ce qui peut discréditer les mesures que la prudence et

la vigueur révolutionnaire commandent I

Sans doute le Romain libre, persécuté par un tyran usur-

pateur, le préleur patriote Quuilus Gelius, à qui Auguste
arracha les yeux de sa propre main, avant de le livrer au

bourreau, ne doivent pas être assimiles à l'aristocrate fran-

çais condamné par le salut public au sacrifice momenlané de
sa liberté; sans doute le peuple français, exerçant enfin le

droit d'une juste méfiance contre les riches égoïstes qui l'ont

si longtemps trahi et opprimé, ne scia pas non plus comparé
h Néron, qui àéK.\siTVk\\. suspects, dit Desmoulins, ou condam-
nait à mort tous les citoyens riches, pour envahir leurs biens.

Mais piiurquoi ces tableaux ont-ils été environnés par l'ar-

tiste de couleurs qui sembleraient faites pour indiquer aux
ennemis de la liberlé des points de ressemblance <|ui four-

nissent déjà un nouvel aliment à leurs calomnies? 11 n'est

pas permis d'attaquer la pureté des intentions d'un écrivain

qui n'a cessé de montrer un patriotisme prononcé; mais la

foie que tous les hommes, toutes les sociétés connus par

leur aristocratie, ont témoignée sur la publication des deux
derniers numéros de ce journal, qui fait en ce moment le

texte de toutes les conversations, a été le thermomètre sur

lequel les patriotes ojit jugé cette production. A. M.

nouvelle traduction de Tacite, qui n'écrivait que
contre les tyrans sans révolution , et non contre les

répultlicains révolutionnaires; Tacite, qui ne buri-
nait les traits hideux de la tyrannie que lorsque la ty-

rannie était passée, et non pas lorsque nous atta-

quons les vieux amis, les incorrigibles sectaires de
la tyrannie.

Je suis bien loin d'attaquer les intentions d'un de
nos collègues dont je connais le patriotisme et les

talents, qui ont plusieurs fois servi la liberté.

Ce n'est pas que nous voulions non plus établir

l'infaillibilité des comités de surveillance; ils sont
composés d'hommes, d'hommes exaltés pour la

liberté, d'hommes entourés de passions étrangères,

quand même ils n'auraient pa^ leurs passions per-
sonnelles.

Il faut corriger leurs erreurs, réformer leurs

abus, punir leurs délits, et non pas atténuer leur

force nécessaire, attiédir leur courage utile, et dis-

soudre des éléments si pénibles à réunir. Mais aussi

il ne faut pas prohiber les manufactures d'armes

,

parceque des assassins se servent de fusils; ni pros-

crire l'imprimerie, parceque des calomniateurs en
abusent.

N'altérons pas, ne perdons pas le mouvement, la j

vigueur révolutionnaires. Le moment du repos ou
de l'inattention mêtne est surveillé par les aristocra-

tes et les ennemisdela république. Ils ont un instinct

S!d)til de contre-révolution qui ne les abandonne pas
un instant.

Il entrait dans leur système de verser sur la Con-
vention nationale l'odieux des arrestations qu'ils

appellent arbitraires, et de frapper le comité de sfi-

reté générale, qui , comme un autre Curtius, s'est

dévoué à la haine aristocratique par attachement à

la république.

Que n'ont-ils pas tenté!

Ils ont égaré lui instant une autorité constifuee

et des fonctionnaires publics qui ont oublié que la

sensibilité du républicain est le premier tribut qîi'il

doit à la patrie déchirée et malheureuse.
Mais cet effort devint nnpuissant parla volonté du

législateur. Aussitôt l'aristocratie égara des ci-
toyennes;'elle ameuta des femmes avec des pétitions,

et mit leur sensibilité à contribution, poiu' rendre à

la patrie des flots d'ennemis d'autant plus dangereux
qu'ils seraient aigris par la juste punition qu'ils

éprouvent.
Deux fois des citoyennes se sont présente'es à la

barre. II peut y avoir un petit nombre de réclama-
tions justes ou de peines injustement inflige'es.

Mais faut-il pour cela confondre toutes les voix,
réunir toutes les réclamations, mettre de niveau tou-

tes lessuspicions? Faut-il pourcela que le législateur -

voie ses porli(iues remplis de pétitionnaires? Eh!
qu'eussent-elles dit, ces femmes solliciteuses pour
des arrestations momentanées, et qui se refusent à

des sacrifices nécessaires à la patrie, si le président

de la Convention , ouvrant devant elles le livre des
r('publiques anciennes, leur eût dit : "La mère des
plus patriotes et des plus courageux Romains ap-
prend qu'une bataille a été donnée, et que le sort de
la répiil)!i(iue y était attaché ; elle vole sur les che-
mins au (levant des courriers qui apportaient la nou-
velle. L'envoyé de l'armée, en voyant la mère des

Grac(iues qui avaient péri dans le combat , lui dit:

" Mère, tes trois enfants sont morts dans le combat.
— lili! vil esclave, répond la citoyenne, t'ai-je de-
mandé si mes enfants vivent? Dis-moi que la bataille

est gagnée, et courons au Capitole en rendre grâce

aux dieux " La citoyenne de Rome perdait pour
jamais ses enfants, et ses enfants étaient patriotes :

pouvez-vous dire que votre perte momentanée est

égale à la sienne?....
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Pt'titionnairfs (^c^ nini<;ons d'arrrt , onvny(<os par

l'aristocrntie, admirez du moins celte réponse dictée

par lo plus pur patriotisme.

Mais le lej^islateur vous doit cependant une vérité

évidente ; \\ vous doit une justice éclairée ; il vous

doit un examen général, mais sévère, des motifs

d'arrestation ; il doit dos mandats de liberté à tous

ceux qui n'ont pas dit, qui n'ont pas pu entrer dans

la classe des suspects, et qui ne sont pas laits pour

donner par leurs moyens, par leurs principes , jiar

leurs relations, par leur vie politique, des inquiétu-

des à la liberté , des sollicitudes à la patrie.

Aussi la Convention nationale, sur la motion de

Robespierre, a recomm la nécessité de recberchcr

les moyens de rendre iks patriotes à la liberté, sans

atténuer les mesures révolutionnaires. Elle a ren-

vové aux comités de salut public et de sûreté géné-

rale la recherche du meilleur moyen d'exécution.

Voici le décret.

« La Convention nationale décrète que les comités

de salut public et de sûreté générale nommeront des

commissaires pris dans leur sein, pour rechercher

les moyens de remettre en liberté les patriotes qui

auraient pu être incarcérés.

« 11. Les commissaires apporteront dans l'exercice

de leurs fonctions la sévérité ni-cessaire poin- ne
point énerver l'énergie des mesures révolutionnaires

commandées par le salut de la patrie.

• III. Les noms de ces conunissaires demeureront
inconnus au public, pour éviter les dangers des sol-

licitations.

« IV. Ils ne pourront mettre personne en liberté

de leur propre autorité.

• Ils proposeront seulement le résultat de leurs

recherches aux deux comités, qui statueront défini-

tivement sur la mise en liberté des personnes qui
leur paraîtront injustement arrêtées. »

Les comités ont discuté les divers moyens qui
pouvaient remplir le voeu de l'assemblée.

Kommer une commission particulière, de quelque
surveillance qu'on l'investisse, a paru dangereux
par sa séparation, son isolement du comité de sûreté

générale, centre naturel de cette partie du gouver-
nement révolutionnaire.

Conlier aux représentants du peuple dans les dé-
partements ce jugement particulier, c'est exposer
encore la Convention et les comités à des réclama-
tions nouvelles ; c'est ne pas mettre sur la même li-

gne tous les départements, puisqu'il n'y a pas de re-

préscHtant dans chacun d'eux, c'est enfin soumet-
tre à l'opinion d'un seul homme la réformation de
plusieurs hommes.
Nommer une commission ambulatoire, c'est l'ex-

poser à des longueurs interminables, c'est l'obséder

de sollicitations, c'est faire languir l'exécution d'une
mesure juste, qui a besoin d'activité pour faire taire

les injustes murmures et réformer quelques erreurs
ou injustices particulières.

Eriger le comité de sûreté générale en une espèce
de tribunal d'appel, c'est confondre les principes,

altérer son institution , retarder les opérations et

transformer les décisions en procès par écrits avec
chaque famille d'incarcéré , avec chaque commune
qui aura été sollicitée, avec tous les intrigants qui
stipulent pour les détenus.

Est-il donc si diflicile, si long de contenter les ci-

toyens, de satisfaire à la liberté civile dans les cir-

constances? Ouvrons, d'im côté, la loi des person-
nes suspectes ; de l'autre, le tableau des détenus,
les motifs d'arrestation, et les notes sur l'état et la

profession des incarcérés.

Il y a des castes qui sont déjà jugées ; il y a des

professions qui portent leur jugement ; il y a des pa-
rentés qui sont frappées de soupçon par la loi ; il y

a des patriotes, des ouvriers, dos citoyens égarés et
non coupables, qui se présentent avec une juslilica-
tion facile.

Ce serait un tableau bien instructif pour les ci-
toyens, que celui de toutes les fautes ou délits poli-

titiiies (jui ont élevé des soupçons contre un grand
nombre de citoyens. En examinant ainsi l'inllnencc

que les fautes ont eue sur les événements , les rap-
ports qui se sont établis entre la corruption de l'es-

prit pid)lic et l'opinion ou la conduite de ces ci-

toyens, les relations qu'il y a eues entre les succès de
nos ennemis et la joie impolitique ou inepte de quel-

ques détenus, on apprendrait à démêler la trame de
cet enchaînement funeste de revers, d'oscillations

et de secousses qu'a éprouvés la fortune étonnante
de la république.

Nous avons pensé que le tableau des détenus et

des motifs d'arrestation pourrait être facilement et

promptement parcouru par un plus petit nombre
plutôt que par un plus grand. Cinq membres du co-

mité nous ont paru sulHsants; une section de cin(i

commissaires s'occupera constamment et sans relâ-

che de cet objet important.

11 ne lui sera permis que de songer aux prisons,

que de penser que là il a pu y entrer quelques ci-

toyens égarés par erreur, ou quelque homme incar-

céré par des passions particulières.

Il ne sera permis à personne de connaître quels

sont les membres de celte section du comité.

Nul ne les abordera : ils n'auront pour solliciteurs

que la justice et la république; pour témoins de

leurs travaux, que leur conscience et la liberté;

pour bases de leurs jugements, que les cartons dé-

l)ositaires des motifs d'arrestation, et les preuves de

patriotisme et d'incivisme.

Ils ne confondront pas le délit anti-révolution-

naire avec l'indiscrétion légère ; une relation incivi-

que et momentanée avec de longues habitudes aris-

tocratiques; quelques murmures de circonstance

avec un acharnement décidé contre la révolution.

Ils ne confondront pas l'égarement du sans-culot-

tes avec l'acharnement du riche; enlin, l'espérance

et la justice iront consoler dans les maisons d'arrêt

ceux qui furent de bonne foi attachés à leur patrie,

et qui savent souffrir sans murmures.
Quant aux aristocrates, à ceux qui, par leurs

odieux regrets, soutiennent les ennemis de la répu-

blique et pleurent sur ses succès, ils seront forcés

d'aimer la liberté par une plus longue privation.

Quant aux citoyens qui se plaignent des muta-
tions, la Convention peut leur dire : Je fais des lois

justes, car elles sont faites pour établir la liberté. Je

fais des lois de précaution et de résistance , car je

suis attaquée par toutes les puissances du dehors et

par les viles intrigues du dedans. Je fais des lois ré-

volutionnaires ; mais l'aristocratie et l'étranger les

contre-révolutionnent et les corrompent sans cesse.

Quant à ceux qui, par leurs fonctions ou par leurs

lumières, sont appelés à aider rétablissement de la

république, nous leur dirons, avec ceux qui ont par-

couru l'histoire des peuples libres :

«Sylla, homme emporté, mène violemment les

Romains à la liberté. Auguste, rusé tyran, les con-

duit doucement à la servitude. »

«Pendant que, sous Sylla , la république repre-

nait des forces, tout le monde criait ù la (yrannie;

et pendant que, sous Auguste, la tyrannie se forti-

fiait, on ne parlait que de liberté... •>

Législateurs d'un peuple libre, fondateurs d'une

république sans aristocratie, ennemis implacables

des Auguste et des Sylla, c'est à vous à faire enten-

dre ce langage à toute la France. NoS prisons rem-

plies ne présentent plus aucun danger; la liberté est

au bout de ses ordres sévères, mais justes. Nos mai-
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sons d'arrêt remplies sont sans danger; car il y a

parmi nous un certain droit des gens, une opinion

établie qui fait regarder coniine un hoiiime vertueux

celui qui tuerait l'usurpateur de la souveraineté na-

tionale. La Déclaration des Droits est précise ; la

république arme le bras de chaque citoyen , le fait

son magistrat pour le moment, et le proclame son

plus zélé défenseur.

Encore une réflexion sur les arrestations faites

depuis la loi du 7 septembre.

Nous ne comptons de succès que depuis que les

mauvais citoyens sont impuissants, depuis que les

intrigants sont connus, depuis que les hommes sus-

pects sont arrêtés. Ainsi c'est au milieu des maisons

d'arrêt, comme au milieu des camps, que la répu-

blique prend des forces.

Républicains français! les Brissotins vous condui-

saient doucement à la servitude; les Montagnards
vous amènent vigoureusement à la liberté. Les Bris-

sotins criaient sans cesse à la sûreté des personnes
et des propriétés, et ils violaient la propriété la plus

précieuse , la liberté publique ; les Montagnards
crient sans cesse à la révolution et à la république,

et ils vous assurent la liberté des bons citoyens par
l'arrestation des mauvais.
Oh ! qu'une fausse pitié peut faire de maux! Tan-

dis que des milliers de braves républicains périssent

dans les armées, quelques esclaves de la monarchie
ne peuvent-ils sacrifier un instant de leurs délices

ou de leur inutile et oisive liberté? Enfin, vaut-il

mieux Unir honorablement la révolution dans trois

mois, ou en prolonger les déchirements pendant
trois années? Ce calcul doit suffire ; et la vérilable

humanité est celle qui terminera bientôt les maux,
et aiïermira promptement la république.

Voici le projet de décret :

« La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport des comités de salut public et de sûreté gé-

nérale, décrète :

« Art. I«i'. Il sera formé dans le jour, dans le co-

mité de salut public, une section chargée exclusive-

ment de l'examen et du jugement des motifs d'arres-

tation des citoyens incarcérés par les comités de sur-

veillance, en exécution de la loi du 7 septembre
(vieux style) concernant les personnes suspectes.

« H. Cette section sera composée de cinq mem-
bres, qui sont tenus de s'assembler deux lois par
jour pour cet objet.

« III. Ils seront renouvelés dans le comité tous les

quititidis.

« Leurs noms seront secrets.

« Us travailleront seuls dans une salle particu-

lière : ils décerneront, à la majorité des voix, les

mandats de liberté.

« IV. La Convention adjoint au comité de sû-

reté générale quatre membres, dont les noms sui-

vent : Dumas (du Mont-Blanc) , Reverchon , Bour-
goiii, Bouillerat. »

Robespierre : C'est avec une certaine répugnance

que je prends la parole contre un projet de décret

(pii vous est présenté au nom des comités de salut

public et de sûreté générale. Si j'avais pu assister à

la séance de ces comités où il a été discuté, j'aurais

présenté les réflexions que je vais vous soumettre.

Conune c'est moi qui ai proposé les mesures contre

lesquelles le rapporteur a parlé
,
je me crois obligé

de faire sentir les dangers qu'entraînerait le projet

de décret qu'il vous présente.

Je vous déclare d'abord que je le crois absolument
contraire à l'esprit de celui que vous avez décrété

sur ma proposition ; il occupera cinq meudjres du
comité de sûr»t(' générale à juger des réclamations

.sans nombre (|ui lui seront présentées de tontes les

parties de la république. Dans les circonstances où

nous nous trouvons, établir une commission de cctfa

espèce qui absorberait l'énergie et le patriotisme de
la Convention, serait porter un grand préjudice à la

chose publique.

La mesure que j'avais prise était plus simple, sans
avoir d'inconvénients; elle ne demandait pas qu'une
partie du comité de sûreté générale fût uniquement
occupée des réclamations de l'aristocratie. Deux
membres, dans les moments de loisir, dans des cir-

constances favorables, sans être importunés, au-
raient recherché le petit nombre de patriotes qui
peuvent se trouver détenus avec les aristocrates.

Par ce moyen, le comité de sûreté générale n'aurait

pas perdu un temps précieux pour la liberté à en-
tendre les sollicitations des mauvais citoyens.

Prenez garde de tomber dans de plus grands in-

convénients que ceux que vous voulez éviter; pre-

nez garde qu'à la faveur du décret qu'on vous pro-
pose, la liberté ne soit accordée à quelques aristo-

crates; qu'il ne nous conduise à l'indulgence à l'égard

de l'aristocratie, qui certes ne mérite pas qu'on crée

un comité pour s'occuper d'elle ; elle ne doit atten-

dre la liberté que lorsque la révolution aura été ci-

mentée par une paix générale. Je demande que l'on

s'en tienne au premier décret.

Barère : Les comités de salut public et de sûreté

générale réunis jusqu'à deux heures du matin , ont
examiné cette matière ; c'est le comité de sûreté gé-

nérale qui a provoqué l'attention du comité de salut

public sur cet objet. Nous avons tous trouvé que les

mesures décrétées sur la motion de Robespierre
avaient des inconvénients, et étaient dangereuses;
elles tendaient à isoler du comité de sûreté générale,

centre naturel des mesures générales de police

,

l'examen des arrestations.

Robespierre craint les sollicitations ; mais il n'y a

pas ici de procès par écrit à juger. Les comités ré-

volutionnaires de la république enverront à la com-
mission la liste des détenus, avec des notes sur cha-
cun d'eux ; la commission prononcera sans avoir

égard à des pétitions qui lui seront présentées et

qu'elle ne recevra pas.

De plus
,
par l'adjonction que nous vous propo-

sons, le comité de sûreté générale n'est privé que
d'un seul membre, ainsi il pourra toujours s'occu-
per des grands intérêts de la république.

J'ajoute que le décret que je vous ai soumis est le

vœu des deux comités réunis ; si la Convention le

trouve mauvais, elle est la maîtresse de le rejeter.

Au reste, d'après les motifs développés dans mon
rapport, on ne soupçonnera pas qu'il soit fait pour
favoriser l'aristocratie.

Moïse Bayle : Je demande la parole pour propo-
ser que le rapport de Barère soit imprimé et envoyé
à tous les comités révolutionnaires, et que le projet

de décret soit adopté ; car il faut bien que celui qui
a été rendu sur la motion de Robespierre soit exé-
cuté. Si l'exécution qu'on vous propose a des incon-
vénients, nous la perfectionnerons.

Robespierre : Il est trop dangereux d'ouvrir une
première porte à l'aristocratie. Faites iuqjrimer le

projet de décret et méditez-le
; je suis persuadé ({uc

vous trouverez, comme moi, qu'il entraîne beau-
coup d'inconvénients.

Billald-Varennes : Si dans ce décret il y a des
inconvénients, ils viennent du premier qui a été

rendu. Si la Convctition eût conservé son énergie et

sa fermeté, elle aurait passé à l'ordre du jour sur
les réclamations des contre-révolutionnaires qu'on
vous présenta à la barre. Il est certain que le comité
dp sûreté générale ne peut répondre à toutes les sol-

licitations de l'aristocratie, qui ne mérite que notre
animadversion. Je demande donc le rapport du pre-
mier décret.
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GofPTt.i.EAr : La matière qno nous disonlons est

assez importaute
,
je ilciuaude l'ajournement de la

discussion.

BiLLAi'n-VARENNES : Ce serait abuser la France en-

tière, que de maintenir un décret inexécutable
;
j'in-

siste sur le rapport du premier décret.

La Convention rapporte son premier décret, passe

à l'ordre du jour sur le second ; ordonne l'impres-

sion du rapport de Barère, et l'envoi aux comités ré-

volutionnaires.

Bahère : Dans le décret rendu sur le rapport de

Robespierre , relativement h la conduite diplomati-

que de la France, il y avait un article qui dél-'iidait

à tout agent ou oflicier de la république de violer le

territoire des Suisses. Cet article a été omis dans l'ex-

pédition qui a été envoyée au ministre de la justice.

Le comité vous propose de le rétablir.

Cette proposition est décrétée.

— David, au nom du comité d'instruction publi-

(jne, présente le plan de la lète nationale qui doit

avoir lieu décadi prochain, et fait adopter le décret

suivant :

• Art. 1er. La prise de Toulon et toutes les victoi-

res remportées dans cette campagne seront célébrées

par une fête nationale.

« H. Cette fête aura lieu dans chaque commune,
le décadi après la publication du présent décret.

« m. Les citoyens blessés dans les combats auront

une place distinguée dans cette fête. »

La Convention renvoie à son comité des finances

la proposition, faite par David, de doter les lilies des

citoyens morts pour la patrie.

— Un membre du comité de législation lit et pré-

sente à la discussion plusieurs articles additionnels

à la loi du 5 brumaire, sur le partage égal des suc-

cessions ouvertes depuis 1789.

Amar demande que la Convention charge son co-

mité de législation d'examiner avec attention le

mode d'exécution de cette loi, qui est de la plus

haute importance, puisqu'elle regarde les propriétés.

Cambacérès : La proposition d'Amar nous ramène
à un rapport indirect de la loi sur l'égalité des par-
tages des successions. Il y a des motifs graves de la

maintenir, comme il y en a peut-être pour la rap-
porter ; mais, dans tous les cas, vous devez pronon-
cer un sursis à son exécution. Elle a déjà occasionné
beaucoup de désordres dans bien des familles ; un
sursis qui donnerait le temps de méditer son exécu-
tion arrêterait les divisions qu'elle a fait naître. En
décrétant l'égalité des partages dans les successions,

vous avez fait un grand acte de justice ; vous avez
voulu frapper les grandes fortunes, toujours dange-
reuses dans une république ; mais la loi étant géné-
rale, les petits propriétaires ont été atteints. Mais
qu'importe à la république que 10,000 liv. de revenu
soient placées sur une tête ou sur cinq? Mais il est

intéressant
, pour le salut d'un Etat tel que le nôtre,

qu'un individu ne jouisse pas d'une fortune de
100,000 livres.

Je demande que cette loi soit renvoyée à un nou-
vel examen du comité, et qu'il soit sursis à son exé-
cution.

TnuRioT : La question dont il s'agit est de la plus
haute importance. Il y a eu un grand nombre de ré-

clamations sur l'eifet rétroactif qu'on lui a donné.
La Convention a cru établir un grand principe, et

elle a, pour ainsi dire, jeté une pomme de discorde
dans toutes les familles; des procès sans non.djre
vont être le résultat de cette loi. Vous devez lexa-
miner avec attention, et voir si elle n'aura pas des

effets dangereux; si elle est reconnue nuisible, elle
doit être rapportée. Une loi n'est bonne que loiscpie
la somme de bien qu'elle produit surpasse la somme
des maux.

Discutons de nouveau ; les opinions seront diffé-

rentes; de leur choc sortiront les lumières qui pro-
duiront une loi qui fera le bonheur du plus grand
noml)re.

Phélippeaux : Je m'oppose à tout nouvel examen
du principe. L'égalité du partage des successions est

un principe sacre, consacré dans la Déclaration des
Droits, et dont vous devez vous glorifier d'avoir fait

l'application.

Votre loi juste et bienfaisante a excité des récla-

mations, ditThuriot; oui, mais de la part des enne-
mis de la révolution et des principes sur lesquels elle

est fondée.

Bourdon (de l'Oise) : Le décret qui établit l'éga-

lité des partages sur les successions est un principe

juste, et la Convention a bien mérité de l'humanité
en faisant remonter l'application de ce principe jus-
qu'à la première époque de notre révolution. Ce qui
pouvait vous alarmer, c'était de voir des anciens do-
mestiques réduits à la misère par un effet de votre

loi qui cassait toutes les donations faites depuis
1789 ; mais Cambon vous a proposé, et la Conven-
tion a applaudi à sa proposition en la décrétant,

d'excepter les donations dont le capital ne s'élèverait

pas au-dessus de 10,000 livres.

Je demande que la Convention conserve son éner-

gie, et se montre digne de l'égalité dont elle a établi

le règne, en passant à i'ordi-e du jour sur toutes les

réclamations des aînés.

***
: Une loi est bonne lorsqu'elle fait le bonheur

du plus grand nombre : or les cadets sont certaine-

ment en bien plus grand nombre que les aînés; je

demande donc l'ordre du jour.

Pons ( de Verdun ) : La Convention doit s'expli-

quer aujourd'hui franchement sur le maintien d'un
principe qui n'est pas trop rigoureux , et qu'elle n'a

pas étendu aussi loin que je l'aurais désiré. Toutes

les chicanes qu'on fait sont le résultat des intrigues

des aînés, ils veulent ou faire rapporter la loi, ou du
moins en retarder l'exécution. Les aînés disent :

Nous nous sommes mariés dans la persuasion que
les biens qui nous avaient été légués nous reste-

raient; quel va être le sort de nos enfants d'après

votre loi ? Mais, citoyens, les cadets ne sont-ils pas

mariés, et leurs enfants n'ont-ils pas droit à votre

justice?

Voici une mesure que je vous propose ; vous la

renverrez à l'examen du comité si vous le jugez né-

cessaire. Vous avez décrété que telles donations se-

raient valables ; eh bien ! rapportez ce décret, et di-

tes que les partages se feront en raison du nombre
des enfants, par ce moyen, les célibataires seuls se-

ront punis.

La Convention décrète qu'elle ne soumettra pas

à un nouvel examen le principe de l'égalité des par-

tages.

La séance est levée à cinq heures.

SÉANCE DU 7 NIVOSE.

Carnot, au nom du comité de salut public, donne
lecture des lettres suivantes :

Frcron cl Paul Barras, représenlanls du peuple

près iarmce sous Toulon , à leurs collègues

composant le comilé de salul public.

Quarlier-gcni'ral de Toulon, 30 frimaire, l'an 2*.

Nous avons lu avec indignation, citoyens colle-



64

frocs, la lettre fausse qui nous ctait atlnl)ucc, et

(lonl le comité n'a pas été la dupe. Ce trait est parti

de iMarseille, dans le même temps que cette ville a

loiilé de produire un mouvement contre-révolution-

naire que nous avons étouffé.

Remarquez que c'est au moment que nous allions

nous réuuir à Ollioulcs avec nos collègues, pour

frapper le grand coup ,
que l'on a voulu nous per-

dre, que nos calomniateurs
,
que nos dénonciateurs

continuaient à nous noircir, à nous prêter des cri-

mes. Nous avons contribue à prendre Toulon, nous

avons répondu.
Signé Barras et Freron,

P. S. Un patriote de Toulon
,
qui n'était sorti de

prison que depuis quinze jours, et qui depuis cinq

mois n'a point lu les papiers publics, nous a dit

qu'on avait répandu le bruit ici, pendant le siège, et

que l'on disait publiquement que les représentants

(lu peuple avaient décidé de faire rétrograder l'ar-

mée française jusqu'aux bords de la Durance, et que

c'était Robespierre aîné qui avait fait prédominer cet

avis au comité de salut public. Ce fut pour nous un

trait de lumière ; il est évident que ce sont les émis-

saires de Pitt qui sont les auteurs de cette calon)nie

et de la lettre oix nos signatures ont été contre-

faites.

Salicetli,Ricord, Fréron, Robespierre, Barras, à

leurs collègues conrposant le comilé de salut

'public.

Quartier-général de Toulon, 50 frimaire, l'an '2.<^.

L'armée de la république, chers collègues, est

entrée dans Toulon, le 29 frimaire, à sept heures du

matin, après cinq jours et cinq nuits de combats et

de fatigues; elle brûlait d'impatience de donner

l'assaut : quatre mille échelles étaient prêtes; mais

la hlcheté des ennemis, qui avaient évacué la place

après avoir encloué tous les canons des remparts, a

rendu l'escalade inutile.

Quand ils surent la prise de la redoute angolaise et

de tout le promontoire, et que, d'un autre côté, ils

virent toutes les hauteurs du Pharon occupées par

la division du général Lapoype, l'épouvante les sai-

sit ; ils étaient entrés ici en traîtres, ils s'y sont

maintenus en lâches, ils en sont sortis en scélérats
;

ils ont fait sauter en l'air le Thémislocle ,
qui ser-

vait de prison aux patriotes : heureusement ces der-

niers, à l'exception de six , ont trouvé le moyen de

se sauver pendant l'incendie, lis nous ont brûlé

neuf vaisseaux, et en ont emmené trois; quinze sont

conservés à la république, parmi lesquels il faut

remarquer le superbe Sans-CuloUcs, de 130 pièces

de canon; des canots s'en sont appr(îchés jusque

dans le port, tandis que nous étions dans Toulon
;

deux pièces de campagne ,
placées sur le quai , les

ont écartés. Déjà quatre frégates brûlaient, quand

les galériens, qui sont les plus honnêtes gens qu'il y
ait a Toulon, ont coupé les câbles et éteint le feu.

La corderie et le magasin de bois ne sont pas en-

dommagés ; des flammes menaçaient de dévorer le

magasin général ; nous avons commandé cinq cents

travailleurs qui ont coupé la communication. H
nous reste encore des frégates, de manière que la

république a encore ici des forces navales respecta-

bles. Nous avons trouvé des provisions de toute

espèce : on travaille à en faire un état que nous

vous enverrons.

La vengeance nationale se déploie : l'on fusille à

force; déjà tous les ofliciers de la marine sont exter-

minés ; la république sera vengée d'une manière

digne d'elle; les mânes des patriotes seront apai-

sés.

Comme quelques soldats, dans l'ivresse de la vic-

toire, se portèrent au pillage, nous avons fait pro-

clamer dans toute la ville que le butin de tous les rc

belles était la propriété de l'armée triomphante,

mais qu'il fallait déposer tous les meubles et effets

dans un vaste local que nous avons indiqué, pour
être estimés et vendus sur-le-champ au prolit de

nos braves défenseurs, et nous avons promis en sus

1 million à l'armée. Cette proclamation a produit le

plus heureux effet. Beauvais a été ilélivré de son ca-

chot ; il est méconnaissable ; nous l'avons fait trans-

férer dans une maison commode ; il nous a embras-
sés avec attendrissement. Quand il a passé au tra-

vers des rangs, l'armée a fait en l'air un feu général

en signe d'allégresse. Le père de Pierre Bayle est

aussi délivré. Une de nos batteries a coulé bas une
frégate anglaise,

A demain d'autres détails; vous concevez facile-

ment nos occupations et nos fatigues.

Salut et fraternité.

Signe Salicetti, Fréron, Ricord,
Robespierre et Barras.

LÉONARD Bourdon : 11 est juste que les forçats

qu'on dit avoir travaillé à éteindre l'incendie de
Toulon soient récompensés. Je demande que le co-

mité de salut public charge les représentants du
peuple de leur donner la liberté, s'ils les en jugent
dignes.

Le renvoi au comité de salut public est décrété.

{La suite demain.)

Lycée des arts.

Aujourd'hui 8 nivôse, à onze heures du matin, il

y aura séance publique, distribution de prix et con-

cert.

Les artistes et les savants sont invités à se faire

inscrire à l'administration, rue l'Evêque, n» 1, butte

des Moulins.

SPECTACLES.
Théâtre de L'OpÉnA-CoMiQUE national, rue FavarU —

La 1" re-iirésentation du C)i de la Patrie, opéra eu 3 acl.

avec son speclaclc, |)réccdé de Fanfan et Colas.

Théatrk de la UiPUBLiQUE, Fue de la Loi. — Pour le

peuple, la Mort de César, suivie du HJodcrc.

Théâtre de la rue Feïdeau.— L'Officier de fortune^ et

la Partie carrée.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois.— Le
Dépit amoureux; la Parfaite Égalité on les Vous et le

Toi, et la Fête civique.

Théatrr de la Montagne, au jardin de TEgalilé. —
Les Fotirbciiesde Scapin; Boniface et sa Famille, et la

Sainte Omelette.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière.— En
réjouissance de la prise de Toulon, pour le peuple, la

4*^ représentation des Crimesde la Noblesse, ei l'Heureuse

Décade.

Théâtre de la rue de Louvois. — La 3* représen-

tation de Michel Ccrrarifcs, opéra en 3 actes à grand spec-

tacle, et Vllonnéte Avcnlurier.

Théâtre du Vaudeville.— L'Ile des Femmes, la 1" re-

présenlalion i.V Arlequin Joseph, et le Petit Sacristain.

Théâtre de la Cith. — Variétés. — En réjouissance

de la prisede Toulon, pour le peuple, Charles et f'ictoirc;

les Drapons et les Bénédictines, et la Fête de CEgalité.

Théâtre du Lycée des Arts, au jardinde l'Egalilé.— En
réjouissance de la prise de Toulon, pour le peuple, les

Amours de Plailltj ; le Mélomane, et l'Echappé de Lyon.

Théâtre Français comique et lyrique, rue de Bondi.

—

Nicodéme dans la Lune, pièce en 3 acltSf à spect, ,
préc.

dés Parents réunis.

Amphithéâtre d'Astley, faubourg du Temple. — Au-
jourd'hui, à cinq heures et demie précises, le citoyen Fran-

coni, avec ses élèves et scsenfants, continuera ses exercices

d'équilation et d'émulation, tours de manège, danses sur ses

chevaux , avec plusieurs scènes et eutr'acles aiuuïauUb

lailf. Typ, Ilcuri Pion, rue Garaucièic, 8.
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POLITIQUE.

POLOGNE.

Extrait d'une lettre de Pologne, le 20 novembre. — Un
courrier lussecsl an i\c à Grodno aYCC l'acte con--tituliounel

que la magnanime a fait rédiger par ses philosophes pour

le <»('»i/n'iir prochain de la Pologne. Ce courrier cUiil porteur

de deux e\emphiires de ce ;;recieu.r ouvrage, l'un pour

l'anjbassadeur de la grande souveraine, Taulie i)0ur Sta-

nislas-Auguste, lequel lui a été remis cacheté, avec injonc-

lion de le faire décréter par les Etals, sans aucim amende-

ment ni restriction, ainsi que l'inipéralrice l'avait ordonné

pour le traité de partage et celui d'alliance qui a succédé

immédiatement, et cela au plus tard dans l'espace d'une

semaine, après laquelle la diète doit finir.

On s'occupe en secret de l'impression de ce monument
du despotisme, et un des principaux Polonais dévoués à la

Russie, le comte Moszynski, a seul le soin de la correction

des épreuves, détient les ouvriers qui y travaillent, et

écarte lescurieuxqui pourraient se présenter. On s'attend

à ne trouver dans ces bases constitutionnelles que les ger-

mes de tout ce qui peut maintenir l'anarchie la plus com-
plète.

Un autre courrier russe, venu quclquesjours après, a été

accueilli à Grodno avec celte joie barbare que les brigands

font éclater aprèsun assassinat qui leur a procuré un riche

butin.

C'est un major Morelli qui s'est annoncé porteur des

gages précieux de la reconnaissance de Catherine, en ré-

compense du dévouement des principaux membres de la

diète actuelle, et des services qu'ils ont rendus à leur patrie

par leur attachement à la Russie. Les imposteurs croisés et

mitres ne devaient pas jouer un rôle indifférent dans ce

système de trahison : aussi le pontife grec de Catherine

a-t-il bien su les distinguer. De superbes présents ont été

distribués à tous ces traîtres magnats.

On peut bien croire que le chef do tous les conspira-

teurs, Slanislas, n'a pas été oublié dans ces faveurs. La
magnanime a su bien apprécier tout ce que le roi a fait

pour elle, et c'est pour le récompenser d'une manière digne

de lui, qu'elle lui a envoyé 100,000 ducats en or. Stanis-

las, heureux de ce souvenir, n'attend que le moment de

se jnettre à l'abri des orages des affaires publiques, et de

venir s'en délasser dans la délicieuse retraite deLazienski.

La correspondance du général Ingclslrom à Varsovie,

et de l'ambassadeur russe à Grodno, ne roule que sur les

funestes progrès du jacobinisme dans la capitale. « II est

instant, dit le général, de les arrêter ; il faut presser le ser-

ment des Français en Pologne, ou les chasser ignominieu-

sement. D II parait que presque tous abandonneront la Po-

logne sous la verge du despotisme, et qu'aucun d'eux

n'aura la bassesse de renier la république. Déjà ils veîident

leurs effets au prix le plus vil. La faction russe ajoute à

leur infortune, en les accusant de conspiration contre le

sage gouvernement qui va s'établir.

[Tiré de la Gazette nationale de France.)

Varsovie, le k décembre. — Voici le contenu de la nou-
velle forme de gouvernement qui a été décrétée à la diète.

Art. I". Le royaume de Pologne et le grand-duché de

Lilliuanie , avec les autres duchés , vaivodics, pays et dis-

tricts dans lesquels ils consistent actuellement, et dans les-

quels ils consisteront à l'avenir, selon leurs droits et privi-

lèges, feront désormais un tout indivisible, et formeront
une république libre et indépendante, dont la diète aura
la suprême autorité. Celle-ci, ayant toujours le roi à sa

tête, sera composée des sénateurs et des représentants de la

noblesse ; et iorsqu'ainsi constituée elle sera assemblée lé-

gitimement , elle aura seule le pouvoir de faire des lois, et

la nation ne sera tenue de prêter obéissance qu'à celles

qu't Ile aura décrétées.

La diète seule aura le droit de mettre des impôts, de
les employer à l'entretien d'une armée, qui lui prêtera ser-

3* Série, — Tome VI.

ment de lidélité, de déclaier la guerre, de faire la paix, et

de conclure toutes sortes de traités, d'établir des magis-
trats, de les diriger, et de fixer le temps de leur durée;
d'élire les personnes qui doivent remplir les hauts em-
plois, d'envoyer des ambassadeurs, etc. En un mot, rien

ne doit être exécuté dans ks pays et terres de la républi-

que que ce qui procède de la volonté des Etals de lu répu-
blique assemblés en diète.

Le pouvoir exécutif sera toujours distinct du pouvoir de
donner des lois ; c'est pourquoi la diète n'exécutera jamais
rien que par ses magistrats.

Aucun pouvoir exécutif ne peut rien ordonner de son

chef, ni contraindre qui que ce soit à faire ce que les lois

n'ordonnent pas.

Le pouvoir exécutif ne doit rien négliger ou laisser né-

gliger de ce que les lois commandent.
IL La propriété des fiefs ne doit jamais être détruite, et

l'autorité suprême de la république sur les fiefs subsistera

et scia con-ier\ ée sans aucun < hangemrnt.
III. L;> religion catholique selon les deux rits sera à ja-

mais la religion dominante dans le royaume de Pologne et

dans le grand-duché deLithuanie, avec tous les privilèges

de l'Eglise, et c'est ainsi qu'elle sera nommée dans tous les

actes.

IV. Le passage de la religion catholique romaine des

deux rits à une autre religion sera toujours regardé en Po-

logne comme un crime; celui qui en sera convaincu sera

exilé du pays. On observera cependant à l'égard des pro-

testants, en pareil cns, la eonslilulion de 1775.

IV. Le roi et la reine de Pologne doivent être de la reli-

gion catholique romaine. Si la reine se trouve être d'une

antre religion, et qu'elle ne veuille pas abjurer, elle ne
pourra pas être couronnée.

VI. Le grand-duché de Lithuanie demeurera uni à la

Pologne à perpétuité. Les droits de l'union et les autres

droits particuliers propres à cette province seront con-

servés,

VII. L'incorporation de la Courlande à la couronne de
Pologne et au grand-duché de Lithuanie, qui eut lieu en
1569, sera inviolablement maintenue, avec toutes les au-

tres constitutions relatives à ce duché, ainsi qu'à l'égard

du district de Pilthen.

VIII. Il ne sera permis à aucune partie de la puissance

publique, pas même à la diète, de céder ou d'échanger au-

cune des possessions de la république. Tout traité de celte

nature sera non -seulement regardé comme nul et de

nulle valeur, mais encore celui qui en ferait la proposition

sera regardé comme traitre à la patrie, et puni comme tel,

(La suite incessamment.)

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Sarrebruck, le 28 frimaire. — JN'ous apprenons que les

armées se battent tous les jours dans les environs de Bitche

et Niederbronn, où elles gagnent du terrain.

Le quartier-général de l'armée de la Moselle a été trans-

féré dans celte première place. Deux courriers annoncent

que les troupes de la république sont entrées à Haguenau
et à Bilchevillers, et que quinze mille ennemis sont cernés

par nos armées du côlé de Niederbronn.

Iluningue, le 28 frimaire. — On apprend de Suisse que
les coalises y font ies plus grands efforts pour exciter celle

puissance contre la république. Le ministre anglais auprîs

des cantons a présenté une note injurieuse à la France, qui

produit un effet tout contraire à celui qu'il en attendait. Il

se proposait den faire paraître des exemplaires avec pro-

fusion ; mais il a été fait défense de l'imprimer, sous peine

de dix années de fers, et la même peine est prononcée con-

tre ceux chez qui on la trouverait.

!\'icc, le 30 frimaire. — La retraite des troupes alleman-

des au service du roi de Sardaigne s'exécute journellement ;

Conieiition. ',i-20<: hr
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cîies manquent absolument de tous les objets de première

nccessilé. Les troupes picniontaises sont dans le même cas :

le découragement y est égal à la misère.

Marseille, le 26 frimaire. — La fermeté des représen-

tants du peuple et les changements faits dans les autorités

constituées ont régénéré cette commune : des arrêtés sages

et des délibérations qui attestent la pureté des intentions

y rétablissent le calme, et rendent inutiles les efforts des

agitateurs que la frayeur retient, et dont le masque tombe.

Le pape prodigue avec une véritable profusion les priè-

res pour le succès des armées coalisées ; mais il diifèresous

tous les prétextes possibles le départ des deux galères et

des deux mille hommes qu'il doit envoyer à Toulon, et que

les Anglais demandent.
La flottille napolitaine est toujours à Livourne.

Les forces navales vénitiennes dans les ports de Corfoii,

Zante et Cerigo consistent en six vaisseaux de ligne, qua-

tre frégates, deux bricks, une goélette et deux chaloupes

canonnières.

Paris, 7 nivôse. — On écrit de Lille, en date du 30 fri-

maire, que les coalisés, loin d'annoncer des desseins d'at-

taque, font travailler en hâte à fortifier Ypres, Nieuport,

Ostende et Courtrai.

Des lettres de Marseille annoncent qu'une division de la

flotte espagnole, composée de trois vaisseaux, deux fréga-

tes et un brick, a mouillé dans la rade de la Goulelle, à

Tunis. Le 23 novembre, le commandant a proposé aux

vaisseaux et bâtiments français qui s'y trouvent d'arborer

le pavillon blanc, ce qui a été refusé avec toute l'indigna-

tion qu'on devait attendre. Le bey a vivement recommandé
de veiller à ce qu'il n'y eût aucune rixe entre les équi-

pages, ni de voies de fait ; il a prévenu qu'il en ferait jus-

tice lui-même. Il a montré la même justice et la même fer-

meté au Commodore anglais Sincee, dontla ilotle, compo-
sée de quatre vaisseaux et deux corvettes, mouille dans la

même rade ; le bey est dans la disposition certaine défaire

respecter l'asile qu'il donne dans ses ports.

Extrait d'une lettre de Givet, en date du 28 frimaire.

— L'ennemi vient de faire une tentative sur Philippeville.

Ses patrouilles s'étaient avancées jusque sous les murs,
faisant mine de vouloir enlever des bestiaux qui passaient

au pied des remparts, mais bien pour faire tomber dans

une embuscade les détachements qui seraient sortis contre

eux; mais le brave sans-culottes Hardy, qui commande
cette place, reconnut la ruse, et, pour la déjouer, leur lâ-

cha une bordée de canons chargés à mitraille, ce qui jeta

le trouble et la terreur dans leurs rangs, et il fit sortir en-

suite une force imposante qui en vint aussitôt aux mains;

l'ennemi battit en retraite, malgré la supériorité de son

nombre, laissant vingt-cinq morts sur le champ de ba-

taille. Nos intrépides défenseurs eurent la satisfaction de

ne perdre personne; un seul brigadier fut légèrement

blessé à l'épaule.

— L'on écrit de Saint-Malo, en date du 2Â frimaire,

qu'on y procède à l'adjudication des travaux à faire dans

le port, pour le mettre en état de recevoir en tout temps

des vaisseaux de guerre; outre l'avantage qui résultera de

cette opération pour les forces navales de la république, il

y a encore celui d'employer beaucoup de bras et de sous-

traire à la misère un grand nombre de citoyens par un tra-

vail vraiment utile.

La Société populaire de cette commune y fait le plus

grand bien en afferrnissant les principes; clic est suivie

avec une aflluence qui prouve le plaisir qu'a le peuple à

s'éclairer.

A Huningue, la commission municipale et le comité de

surveillance continuent à développer l'énergie la plus

utile : toutes les menées de l'avidité, pour entraver la loi

du maximum, échouent contre leur activité : les accapa-

reurs ne peuvent échapper à leurs recherches, qui ramè-
nent l'abondance.

TRIBUNAL CRIMINEL RÉVOLUTIONNAIRE.

Du 4 nivose. — Michel Bourg, Agd de cinquante-
cinq ans, convrein-en paille, natif de Metzcrach, dé-

paitenient de lu Moselle
;

Pierre Vetzel, Agé de cinqiiante-deiix ans, tisse-

rand, natif du même lieu
;

Bernard Hourtz, âgé de cinquante-cinq ans, cou-
vreur en paille, natif du même lieu

;

Michel Kartz, âgé de quarante-huit ans, tisserand,

né au même lieu
;

Et Etienne Teyssier , ci-devant négociant , con-
vaincu d'avoir entretenu des correspondances avec
les ennemis de la république, et conspiré contre la

liberté et la siàreté du peuple français , ont été con-
damnés à la peine de mort.

Louis Valade , bijoutier , âgé de quarante-trois

ans, natif de Chavigny, département de la Vienne,
demeurant à Paris, rue du Jour

;

Et Jean Sehan, âgé de quarante-cinq ans, conduc-
teur de diligence, natif de Merlinheirn, département
du Bas-Pdiiii, prévenus d'entretenir l'agiotage et de

seconder par-là les manœuvres de Pitt , ont été ac-

quittés et mis en liberté.

Du 5. — Charles-Auguste Prévost Lacroix , natif

de Louisebourg, Amérique septentrionale, capitaine

de division, demeurant à Rochel'ort, convaincu d'a-

voir foulé la cocarde tricolore et arboré la cocarde
blanche ;

Jean-Marie Allard, âgé de cînquante-sept ans,

curé do Bagneux, district de Saumur, département
de Maine-et-Loire, né à Craon, département de la

Mayenne, convaincu d'avoir, par ses propos, provo-
qué le rétablissement de la royauté

;

iSicolas Gomot, âgéde quarante-et-un ans, boti-

langer, natif de Boulard, district de Meaux, dépar-
tement de la Marne, demeurant à Paris, rue Saint-

Jacques, convaincu d'avoir accaparé du pain pour
son usage ; d'avoir, au mépris de la loi, fait et fourni

du pain de farine inférieure, et d'avoir tenu dos

propos tendant à provoquer la dissolution de la ré-

publique., ont été condamnés à la peine de mort.

jDu 6. — Le tribunal a condamné à la peine de

mort Alexandre Laroque, âgéde quarante-deux ans,

natif de Quimper-Corentin, département du Finis-

tère, et Hyacinte-Victor Tremaria, son frère, âgé de

trente- deux ans , natif du même lieu , capitaine de
vaisseau, tous deux ci-devant nobles, traduits au
tribunal révolutionnaire, par décret de la Conven-
tion nationale du 15 brumaire ; convaincus d'avoir

entretenu des correspondances criminelles contre-

révolutionnaires avec les ennemis intérieurs et ex-

térieurs de la république.

Daniel-Félix Barrois, tige de quarante-neuf ans,

natif de Nogent-le-Rotrou , commis à l'administra-

tion de l'habillement, à l'Oratoire, diineurantà Pa-

ris, nie Tiquetonne, no 124, convaincu d'être le

complice d'un complot et conspiration qui a existé

de la part de la ci-devant cour, dont Lafayettc,

Bailly et autres scélérats ont été les principaux mo-
biles, de faire massacrer les patriotes au Cham))-
de-Mars, dans la journée du 17 juillet 1791, et d'al-

lumer la guerre civile en armant les citoyens les

uns contre les autres, a été condamné à la peine de
mort.

Du 7. — Le tribunal a condamne à la peine de
mort Augustiti-Amable Clément, âgé de trente-trois

ans, horloger, natif de Paris, y demeurant, rue Mont-
martre , convaincu d'avoir , dans la journée du
17 juillet 1791 , massacré plusieurs patriotes qui

étaient rassemblés au Champ-de-Mars, et, par ce

crime infâme, d'avoir participé aux complots et

conspirations qui ont existé de la part de la ci-de-

vant cour, dont Lafayettc, Bailly et autres scélérats

ont été les principaux autours.

Clatide-François Gautier, âgé de quarante-et-un

ans, né à Anet,'en Brio, département de la Marne,
boulaiiijcr, demeurant à Pari.';;, rue de Sèvres, sec-
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tion rtti Bonnot-Rouj^p, a ofo ncquitto d'îicnisation;

il otait accust' davoir rhorcht' à inettro la libcMtt- en

jit'ril par une disotto factice do dcnrce (K* iircmière

iioccssiti', et à troublor la tranquillité publique en

cachant chez lui une très grande quantité de pain; il

a été sur-le-champ mis en liberté.

HYMNE

Lue au Théâtre de la République, le 5 nii'ose, par le

citoyen Michaud, cl composée par le citoi/rn

Trouvé, auteur de plusieurs ouvrarjes dramati-
ques, et l'un des rédacteurs du Moniteur.

Air : Dieu du peuple ^ etc. (de Gosscc.)

Enfin ils sont chassés loin de la ville impie

Ces esclaves cruels des plus cruels tyrans.

De noire liberté l'invincible génie

A toudrojé ces vils brigands.

Mer, pour les engloutir enir'ouvrc tes abîmes ;

Cicni, contre leurs débris lancez vos feux vengeurs;
Pour noyer ces vaisseaux qui recèlent les crimes,

O vents, déchaînez vos fureurs.

Ministre ambitieux d'un despote imbécile,

Où sont, infâme PiU, tes superbes exploits?

Tu t'es encor chargé d'une honte inutile.

Tu l'es montré digne des rois.

De nos républicains triomphant en idée,

Tu crus par des forfaits ébranler ces héros;

Toulon t'instruit déjù quebieiitôt la Vendée
Ne servira plus tes complots.

Toulon 1 que dis-je encor? C'est toi, sainte Montagne,
De qui le nom sacré doit absoudre ce port :

Toi, de qui l'énergie a , dans celte campagne,
Sauvé la France de la mort.

Peuple-héros! Français, concitoyens, mes frères,

Pour triompher toujours, restons toujours unis.

Si quelques cœurs ingrats forment des vœux contraires,

Que les coupables soient punis.

ÉloufTons pour jamais la guerre domestique.
Nous verrons à nos pieds les tyrans abattus.

Sachons par la valeur asseoir la république,

Et i'bouorer par nos vertus.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de CouHion.

SUITE A LA SÉANCE DU 7 NIVOSE.

Mazuel, mis en état d'arrestation par décret de la

Convention, écrit de la maison d'arrêt du Luxem-
bourg, que les scellés apposés sur ses papiers ont été

levés, et qu'il ne s'y est rien trouvé de suspect. 11

fait passer ses réponses à la dénonciation faite sur
lui, et demande que le comité de sûreté générale
fasse sur son aflaire un prompt rapport.

Levasseur : Je demande le renvoi de cette lettre

au comité de sûreté générale , avec charge de faire

son rapport dans le plus court délai. J'ai connu
Mazuel à Beauvais; il a, dans une circonstance inté-

ressante pour la république, déployé la plus grande
fermeté de caractère.

Amar : Tous les citoyens sont égaux devant la loi.

Je ne vois pas pourquoi on ferait un rapport parti-

culier sur Mazuel , lorsque plusieurs pères de fa-

mille gémissent peut-cire sous le poids dune fausse

aeensntion. Mazuel ne doit point ftre préfère^ à nn
autre cilDven : la cause sera examinc-e avec Injustice
et l'impartialité qui doivent distinguer les opérations
de la commission que vous avez décrétée. Je de-
mande Tordre du jour, motivé sur le décret que
vous avez rendu relativement aux personnes mises
en état d'arrestation.

Cette proposition est adoptée.

— La section de Brntus vient en masse féliciter la

Convention sur la prise de Toulon. — La musique
militaire qui la précède exécute plusieurs morceaux
patrioIi(]iu\s.

Le Président : Je reçois une lettre d'un institu-

teur qui a une maison d'éducation à Vincennes, dont
je crois devoir donner connaissance à la Convention.
Ce citoyen propose de recevoir dans sa pension les

enfants des sans-culottes qui ont repris Toulon

,

moyennant 500 liv. pour chacun ; cette somme est

la moitié de celle qu'il reçoit pour le prix de la pen-
sion entière. 11 recevra gratuitement le fils ou le

frère de celui qui plantera le premier l'arbre de la

liberté dans le pays d'un des tyrans qui nous font la

guerre.

Romme •• Je demande que vous passiez à l'ordre
du jour sur l'offre qui vous est faite ; l'accepter se-
rait consacrer un établissement qui répugne à vos
principes. Je demande que vous décrétiez seule-
ment la mention honorable de l'intention de cet in-

stituteur.

Cette proposition est adoptée.

Lakanal : La ville de Bergerac possède en ce
moment un dépôt de deux mille chevaux et un grand
nombre d'armes et objets d'épuipement : c'est par
mes soins que ce dépôt s'estformé. Ne voulant point
abuser des moments précieux delà Conventionné
présenterai au comité de la guerre le rapport de mes
opérations dans le cours de la mission dont elle

m'avait chargé. Je rendrai pourtant un hommage
public au dévouement patriotique des citoyens de
Bergerac. Je les ai vus se disputer l'honneur de
faire des sacrifices à la patrie; j'ai vu les femmes
travailler à faire de la charpie , les ouvriers refuser
constamment leur salaire. La révolution est vérita-
blement faite dans les cœurs, k Bergerac. Si cette

commune ne fait pas beaucoup de bruit, elle fait

beaucoup de bien; je demande donc que vous dé-
crétiez qu'elle a bien mérité de la patrie.

***
: Presque toutes les communes de la républi-

que doivent obtenir le même décret , car presque
toutes ont bien mérité d'elle.

Lakanal : Du moins, comme les ennemis delà li-

berté ne peuvent apprendre qu'avec chagrin les

détails que je viens de donner et que j'affirme
, j'en

demande l'insertion au Bulletin.

L'insertion est décrétée.

— On fait lecture d'une lettre d'un citoyen qui se

trouvait dans les tribunes hier, au moment où la

Convention renvoya au comité de santé la demande
faite de s'occuperdes moyens de préserver la France
de la corruption que pourrait engendrer le grand
nombre de morts laissés sur les routes par les bri-

gands de la Vendée. H invite la Convention à ne pas
perdre de vue cet objet important.

Bourdon (de l'Oise) : Le 14 juillet, époque Ju
premier combat de la liberté contre le despotisme,

il y eut six mille hommes tués. Leurs cadavres fu-

rent enterrés, et ils ne produisirent point de conta-

gion. La même mesure sera probablement prise. Je

demande l'ordre du jour.

MoNMAYAU : Je demande l'ordre du jour motivé,

sur la loi qui charge les corps administratifs d<f
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prendre toutes les pre'caiitions ne'cessaires à cet

é^ard.

"Romme : Cet objet est du pins grand intérêt : gar-

dez-vous d'abandonner les soins qu'on réclame à des

personne.^ peu éclairées, autrement leur ignorance

entraînerait des maladies contagieuses. Les hommes
de l'art ont découvert des procédés infaillibles pour

prévenir ces inconvénients. Je demande que vous

chargiez le comité d'instruction publique de les con-

sulter et d'indiquer le plus promptemcnt possible les

précautions à prendre.

Cette proposition est décrétée.

— On lit la lettre suivante :

Les représentants dupeuple près les armées duRhin
et de la Moselle au président de la Convention

nationale.
Strasbourg, le 4 nivôse, l'an 2'.

Président, dis à la Convention nationale que notre

armée du Rhin vole de succès en succès, et que l'en-

nemi est en pleine déroute. Le 2 nivôse, notre gau-

che s'est emparée de Woerth et de Reichsolf, postes

des plus importants. Là, les satellites des tyrans ont

laissé dans nos mains vingt pièces de canon, trente

caissons et plus de quatre cents prisonniers.

Le lendemain , l'ennemi a été forcé d'évacuer

Drusenheim, Bitchevillers et Haguenau, malgré les

ouvrages immenses qui d('feudaient ces dinérenls

postes" Nos troupes du centre les poursuivent encore

fort en avant dans la forêt, et elles ne leur laisseront

aucune relâche.

Notre droite, après avoir pris Offendorf, poursuit

l'ennemi jusque sous les murs du Fort-Vaulian.

Comme le centre, elle afait beaucoup de prisonniers;

elle s'est emparée de beaucoup de voitures chargées

de bagages, linges, meubles, tonneaux et d'armes.

Nos chasseurs et nos hussards ont fait de très gran-

des prises en or et en argent. Ce malin, 4 nivôse,

nous nous disposons à nous présenter devant le

Forl-Vaubau ; là, sans doute, l'ennemi nous atten-

dra, et de là il voudra bien nous permettre de lui

souhaiter bon voyage.

Vive la république ! Salut et fraternité.

Signé Lemane.

Merlin donne lecture d'une lettre que lui adresse

le citoyen Beaupuy ; elle est ainsi conçue :

Savenay, le 4 nivôse, l'an 2'.

Enfin, enfin, mon cher Merlin, elle n'est phiscelte

armée royale ou catholique, comme tu voudras! J'en

ai vu, avec tes braves collègues Prieur et Turroau
,

les débris, consistant eu cent cinquante cavaliers

battant l'eau dans les marais deMontaire: et comme
tu connais ma véracité, tu peux dire avec assurance

que les deux combats de Savenay ont mis iin à la

guerre de la nouvelle Vendée et aux chimériipies

espérances des royalistes.

L'histoire ne nous présente point de combat dont

les suites aient été plus décisives. Ah! mon brave,

comme tu aurais joui! quelle attaque! mais quelle,

déroute aussi ! Il fallait les voir ces soldats de Jésus

et de Louis XVU, se jetant dans les marais ou obli-

gés de se rendre des cinq ou six cents à la fois, et

Laugrenière pris, et les autres généraux dispersés et

aux abois.

Cette armée, dont tu avais vu les restes de la ter-

rasse de Saint-Florent, était redevenue formidable

par son recrutement dans les départements envahis.

Je les ai bien vus, bien examinés (;'ai reconnu même
de mes figures de Cholet elde Laval), et àleur con-
tenance et à leur mine je l'assure qu'il ne leur man-
quait du soldat que l'habit. Des troupes qui ont battu

de tels Français peuvent se flatter aussi de vaincre

des peuples assez lâches pour se réunir contre un
seul, et encore pour la cause des rois!!! Enfin, je

ne sais si je me trompe, mais cette guerre de bri-

gands, de paysans, sur laquelle on a Jeté tant de ri •

dicule, que l'on dédaignait, que l'on affectait de re-

garder comme siméprisable, m'a toujours paru pour
la république la grande partie, et il me semble à pré-

sent qu'avec nos autres ennemis nous ne ferons plus

que pelotter.

Adieu, brave montagnard, adieu! Actuellement

que cette exécrable guerre est terminée, que les mâ-
nes de nos frères sont satisfaits, je vais guérir : j'ai

obtenu de tes confrères un congé qui finira au mo-
ment où la guerre recommencera.

Le général de brigade Beaupuy.

Mebun (de Thionville) : C'est pourtant à ce même
Beaupuy, à ce brave officier, qui s'est battu à Cho-
let en combat singulier avec un chef des brigands

;

c'est à Marigny, le plus intrépide des hommes, c'est

à i)lusieurs autres officiers de l'armée de Mayence,
incorporée à celle de l'Ouest, que le ministre de la

guerre s'obstine à refuser les brevets des nomina-
tions faites provisoirement par les représentants du
peuple. Il faut que la Convention, usant de la pléni-

tude de ses pouvoirs, ôteaux agents appelés encore

ministres la nomination des officiers. Au surplus, je

demande que le comité de salut public examine ma
proposition.

GoijPIlleau (de Montaigu) : Je soutiens qu'il n'y

a pas d'exemple que le ministre de la guerre ait

confirmé les promotions ou nominations faites par

les représentants du peuple.

Merlin (de Thionville) : Je demande que la Con-
vention nationale otc aux ministres la nomination

des premiers officiers de l'armée, et que le comité de

salut public examine ma proposition, et présente

des moyens d'exécution.

GouPiLLEAU (de Montaigu) : Je demande que la

Convention confirme provisoirement les promotions

faites par les représentants du peuple.

Un membre : L'objet qui vous occupe est fort

simple. Quand vous avez envoyé des représentants

du peuple dans les départements, vous les avez in-

vestis de pouvoirs illimités. Il faut que les patriotes

jouissent provisoirement de l'effet des mesures qu'ils

ont prises.

BoiRDOiM (de l'Oise) : Je demande le renvoi de

celte proposition au comité de salut public, pour en

faire le rapport au plus tôt. — Décrété.

— Les citoyens et citoyennes des six ateliers de
l'habillement établis dans la commune de Parissont

admis à la barre. En apprenant la re|)rise de Toulon,
ils ont voté le don patriotique du produit d'iuie

journée de leur travail, i)our subvenir aux besoins

des veuves et orphelins de ceux qui ont péri à Port-

la-Montagiie, et des fennneset enfants de ceux qui y
ont été blessés.

La Convention reçoit cette offrande avec satisfac-

tion ; on y applaudit'. Il en sera fait mention honora-
ble an procès-verbal.

—Hector Barère, agent du conseil exécutif, écrit à

peu près en ces termes au président de la Conven-
tion :

« Je m'honore d'avoir été choisi pour intermé-

diaire entre la Convention nationale et les marins
qui montent le vaisseau le Patriote. Ils m'ont chargé

de te transmettre l'acte qui constate leur désintéres-

sement civique. •

Bourdon (de l'Oise) lit:

« l 'état-major et l'équipage du vaisseau le Pa-
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(no/?, consiilorant que des républicains iloivoiit so

contenter du nécessaire lorsque la patrie a des be-

soins, déclarent unaninieuient renoncer aux droits

qu'ils auraient sur lesprises faites par eux, et dont les

cargaisons consisteraient en blés, chanvres, mâtu-

res ou autres objets de première nécessité. En consé-

quence, ils prient Barèrede faire passer cet arrêté à

la Convention, et protestent de leur attachement in-

violable à la Montagne. »

11 en sera fait mention honorable au procès-

verbal.

— La Convention s'occupe du code civil. La dis-

cussion s'engage sur l'invalidité des donations de-

puis 1789. Elle se termine par un décret que nous
donnerons avec le code civil.

— Sur le rapport de Piette , le de'cret suivant est

rendu :

• La Convention nationale , après avoir entendu
le rapport de ses comités d'aliénation et domaines
réunis, d'inspection et d'instruction publique, dé-

crète ce qui suit :

« Art. 1«'". Les bureaux des maîtrises et jurandes,

et ceux des pensions de la liquidation générale
, qui

occupent actuellement les maisons, place des Pi-

ques, nos 17 et 13 , seront transférés dans celle dé-

pendant de la succession Joubert, même place des

Piques, no 2.

- 11. Les bureaux des plans remplaceront ceux des

maîtrises et jurandes dans la maison, place des Pi-

ques, n' 17.

• 111. Il sera mis à cet effet à la disposition du di-

recteur-général de la liquidation la somme de
8,000 liv., dont il comptera au comité de l'examen
des Comptes, dans le mois de l'établissement desdits

bureaux.
« IV. Le congé donné à la citoyenne Lamel ,

pour
les bureaux des poisions, en exi'cution de la loi du
9 vendémiaire dernier, pour le 12 de ce mois, sera

prorogé pour le 12 germinal ( l^r avril prochain
,

vieux style.
)

« V. Les comités d'inspection de la salle et ceux
d'instruction publique , d'aliénation et domaines
sont chargés de procurer , dans le plus court délai

possible, et afin que la translation des bureaux des

jurandes puisse s'effectuer pour le 12 germinal pro-
chain, un local dans lequel ils feront transporter le

cabinet d'histoire naturelle de la maison Joubert, de

concert avec les héritiers de Joubert tils. »

Salengros: Un officier , né en Suisse, qui a servi

longtemps dans les armées de la république, fait don
à la patrie de sa croix de Saint-Louis et de 100 liv.

" Si jamais j'ai désiré, dit-il , de posséder des ri-

chesses, c'est dans ce moment où je me ferais le de-
voir le plus doux d'en offrir Ihommage à une nation

parmi laquelle j'ai passé la majeure partie de ma
vie, qui me devient plus chère par ses principes , et

pour laquelle j'aurais sacrifié avec joie mon sang et

ma vie.

Ce brave militaire demande que son nom ne soit

pas cité.

Mention honorable et insertion au Bulletin.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 8 MVOSE.

La Société populaire d'Amiens envoie à la Con-
vention une adresse par la(inelle elle demande un
décret qui ordonne la clôture de toutes les églises.

Levasseur : Je demande l'ordre du jour; rien ne
serait plus impolitiqne que défaire fermer toutes les

églises; rien ne contrarierait plus évidemment les

principes delà Convention sur la liberté des cultes.

La Convention passe à l'ordre du jour.

Merlin (de Douai ): En décrétant le code civil, la
Convention adopta une disposition qui portait, rela-
tivement au divorce, que l'époux tlivorcé pourrait
se remarier aussitôt aprcs sa prononciation , et l't^-

pouse dix mois après. Le code civil est renvové à la

révision d'une commission; mais je crois qu'il ne
peut y avoir d'inconvénient à faire exécuter dès à

présent cette disposition.

Je demande donc , comme il a déjà été décrété,
que l'époux divorcé puisse se remarier aussitôt

après la prononciation du divorce, et l'épouse dix
mois après.

Cette proposition est adoptée.

— Un secrétaire lit la lettre suivante:

Extrait de la lettre écrite au représentant du peu-
ple par le général de division Daoust.

De Villelongue, le 29 frimaire.

Je t'ai déjà instruit de notre victoire; elle est bien
glorieuse pour notre droite, qui, forte dcdeux cents

hommes , sans canon, a pris une batterie de vingt-

huit pièces, retranchée et défendue par deux mille

hommes. Nous avons fait près de cent prisonniers
,

tué cinq centshommes, blessé un nombre prodigieux.

Nous n'avons perdn que quatre hommes; je ne sais

pas au juste le nombre des blessés, dontbeaucoup le

sont de la mitraille.

J'ai fait évacuer le plus qu'il m'a été possible ; il

y a un mqrtier avecson crapaud en bronze, de douze
pouces, et un obiisier de dix pouces, des bombes,
poudres, caissons garnis à l'infini. N'ayant pre<;que

pas de voitures, je ne pus emporter les tentes. Les

volontaires s'en sont fait dt^s pantalons; ils se sont

chaussés avec plus de trois mille paires de souliers,

enfin cette victoire répare notre honneur et ranime
nos troupes. Je fais ramasser les drapeaux ; il y en a

déjà trois. Adieu
;
je ferai ma retraite en aussi bon

ordre que nous avons eu d'opiniâtreté. Le général
Livet, le chef de brigade Vieuxhonet, le capitaine des

grenadiers du 7*^ régiment, qui a eu la jambe em-
portée, se sont particulièrement distingués.

Signé Daoust.

Extrait d'une lettre de Hardy, chef du 7e bataillon

de la Marne, commaiidant temporaire de la Ve-
dette républicaine, au ministre de la guerre.

De la Vedette républicaine (ci-devant PhiJippevilie),

le -2 nivôse.

La garnison a fait, avec beaucoup de succès, dif-

férentes sorties pour réprimer l'audace de l'ennemi.

L'enlèvement de cinq cloches, pesant environ quinze

mille, quarante voitures de bois, du blé, des mou-
tons, et la mort d'au moins vingt esclaves du despo-

tisme, furent le fruit de la première. Deux jours

après, l'ennemi tenta d'avoir sa revanche : il ne fut

pas plutôt en présence que les républicains fondirent

sur lui avec une impétuosité à laquelle il ne putre'-

sister ; il laissa un grand nombre des siens sur la

place; les autres prir^ent la fuite à travers les bois.

Nous n'eijmes pas un seul homme de tué ui de
blessé.

La place avait besoin de bois. On résolut de for-

cer un poste ennemi pour s'en procurer. Ou détacha

un nombre suffisant seulement pour enlever ce

poste et protéger la rentrée du bois, sons les ordres

de Prestat, adjoint au chef du 20e bataillon d'infan-

terie. Il fond sur le premier poste de l'ennemi , l'en-

lève d'emblée, avec la perte d'un seul chasseur à

cheval j mais nos troupes, entraînées par leur ardeur
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qu'augmente le succ^s , ne sV-n tiennent pas là et

forcent quatre autre postes qui soutenaient le pre-

mier, tuent viiigt-ciuq homuies à l'ennemi, et lui

lont quinze prisonniers. Pendant ce temps on fait

entrer de nouveau dans la place bois , cloches et ar-

genterie d'églises.

Ces succès sont particulièrement dus à la valeur

des dragons du 10" régiment, des chasseurs à che-

val du 20e, des soldats du Ge bataillon de la Marne
et du 20e bataillon d'infanterie légère.

Prestat, qui conduisait la colonne, Wathiez, ca-

pitaine des chasseurs du 20^ régiment , et Comtois
,

capitaine commandant les dragons du 10« régiuient,

se sont conduits en braves sans-culottes , ainsi que

tous leurs frères d'armes. Hardy.
Pour extrait conforme.

Le minisire de la guerre, Bouchotte.

Chabot au président de la Convention nationale.

Au secret du Luxemljoiirg, le 8 nivosc, l'an S^.

Pour sauver la patrie du plus affreux complot, j'ai

eu le courage de me dévouer même à l'ignominie
;

mais je n'ai pas celui d'y dévouer tous mes parents et

amis. La section de la République a fait mettre en
prison un de mes amis

,
parcequ'il pensait comme

moi ([u'un journaliste
,
peut-être sans le vouloir,

servait le projetde Pitt. Depuis cette époque , elle a

lait arrêter un de mes concitoyens, au moment où il

venait de consoler ma femme et m-a sœur de l'ab-

sence de ce qu'elles ont de plus cher. Le29 frimaire,

elle lit subir un interrogatoire à ma sœur comme à

nue criminelle, et lui fit souffrir toutes sortesde ri-

gueurs : aujoiu'd'hui on la mande indignement à la

police, quoiiiu'elle ne sorte pas depuis longtemps,
même pour ses all'.iires. Les Hébertistes sont donc
plus audacieux que les Brissotins! Ceux-ci n'ont pas

laitarr('ter mes parentsdans leurtriompheà l'Avey-

ron. C'est donc un crime bien affreux que d'avoir

voulu démasquer les agents de Pitt et de Cobourg !

Celui qui l'a commis estau secret depuis quarante-
deux jours, et il est puni jusque dans seseollatéraux

et amis! Représentants, justice pour la vertueuse

sœuret lapins verlueusedes républicaines: soncou-
rage et celui de toute ma famille a été mis à d'assez ru-

des ('preuves par mon arrestation. Que l'on respecte

la mère de onze enfants, qui seule a lutté contre les

Brissotins dans ma patrie, etqui seule en a triomphé,
en éclairant les sans-culottes

,
quand elle n'a d'au-

tre crime que d'être ma sœur.

Signé François Chabot.

Mbrlin fde Thionville) : J'ai le droit, comme ci-

toyen, de clemander qu'on juge un citoyen, et que
sa tête tombe s'il est coupable ; comme représentant
(lu peuple, et comme ami, car ce titre ne doit pas
être proscrit en république, j'ai encore celui de de-
mander que Chabot et Bazire soient cniin arrachés

au soupçon et à l'intrigue >iui les attaquent et qui les

noircissent aux yeux des intéressés ou des personnes
qui jugent légèrement. comble d'horreur! Chabot
et Bazire languissent dans les fers, au secret, et sont
dénonciateurs, pendantque les dénoncés ont échappé
des mains de la police, ou machinent dans l'ombre,
ou se promènent tranquillement dans Paris!!! On
ne se contente pas de vexer ces anciens et toujours
di'fenseurs du peuple ; mais des gens, ou amis, ou
complices des intrigants dévoilés ou cachés, écartent
tous leurs amis, les font arrét('r en sortant ou en en-

trant chez Chabot ; sa sœur, sa femme, ses parents
sont poursuivis, persécutés sans rehlche, pendant
que les accusés, je le répète, jouissent en pleine sé-
curité du fruit de leurs l'orfaits.

Législateurs, vengez enfin nos collègues de tant

d'indignités; vous faites justice à tous les citoyens:

ne l'obtiendraicnt-ils pas, parcequ'ils sont députes?
je ne le pense point. Ceux qui ont fait tomber la

garde du tyran, qui ont tant contribué à la grande
journée du 10 août; ceux qui auraient pu laisser cou-
ler l'or des Tuileries dans leurs mains à l'Assemblée

législative, au comité de surveillance, et qui n'ont
jamais été riches que du bonheur public, obtien-

dront de sortir de leurs cachots pour montrer leur

innocence et la noirceur des coupables. Je demande
que la Convention nationale ordonne que le rapport
de cette afiaire se fera décadi prochain.

Moïse Bayle : J'ai déjà fait observer que ce rap-

port, dont le comité de sûreté générale s'occupe tous

les jours, doit être fait avec un grand soin. Vous ne
pouvez fixer de jour pour ce rapport. Les interroga-

toires qu'ont subis Chabot, Bazire et Delaunay (d'An-

gers) contieiuient déjà cent dix pages d'écriture. Il

y a plusieurs personnes dénoncées dansj ces inter-

rogatoires, qu'il est intéressant de mettre en lieu de
sûreté.

La Convention ordonne le renvoi de la lettre de
Chabot au comité de sûreté générale.

BAP.iiRE, au nom du comité du salut public : Ci-

toyens, vous avez appris avec enthousiasme le suc-

cès de Toulon ; vous apprendrez avec courage les

revers de Perpignan. Si la Méditerranée est libre, les

Pyrénées-Orientales sont esclaves. C'est au milieu

des revers que les armes républicaines se retrem-
pent.

Envahi à Villelongue, le 17 frimaire, le courage
d'une élite de troupes républicaines avait repris Vil-

lelongue, tous ses avantages, des redoutesennemies,
et reconquis ses canons. Mais de nouvelles trahisons

ont livré des places du département des Pyrénées-
Orientales. Perpignan est menacé. Le lâche com-
mandant Duiour a livré le fort Saint-Elme, après

avoir tiré sur nos braves troupes. Ainsi donc, le plus

ignare des soldats de l'Europe, le plus superstitieux

des peuples du monde a seul des succès sur le solde

la liberté.

Mais, citoyens, les ordres sont déjà donnés; tout

est changé dans ce moment. Représentants, géné-
raux, état-major, troupes, tout va être régénéré. Le
fer de la France domptera l'or du Mexique, et les es-

claves de Madrid seront bientôt en présence des
vainqueurs de Toulon. Le général victorieux ira ef-

frayer Ricardos et vaincre les brigands.

Si la Vendée est détruite, comme je viens vous le

confirmer encore par l'organe des représentants du
peuple et des généraux, si l'intérieur de la républi-

que va être balayé des immondices royales et croi-

siades, et purgé enfin des hordes contre-révolution-

naires, qu'avons-nous à redouter? Une armée formi-

dable va se former au pied des Pyrénées-Orientales,

et le pays trop fanatisé, trop espagnol, et surtout par
les métaux, reviendra énergiquement au sein de la

république.

Nous attendons des nouvelles heureuses du Rhin.

Le Nord aura son tour, et les côtes seront préser-
vées.

Voici les nouvelles de Perpignan :

Le représentant du peuple Boissel à la Convention
nationale.

Montpellier, le 2 nivôse.

L'horrible plan des trahisons s'exécute, se suit

toujours avec cette perfidie qui caractérise et nos en-

nemis et les traîtres Bagnoles. Port-Vendre, Col-
lioure, sont au pouvoir des Espagnols ; les forts ont
été livrés, l'armée est totalement en déroute. Je
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tromMo de vous faire paroîlre mes soupçons; je

crains qu'il n'y ait de grands eoupables. On ne sait

oe (ju'est devenu Fabre (1), et Gaston est renfermé

dans Perpignan. J'ai mis toute la célérité' possible

pour qu'Aiguesmorles, Cette et Agde soient en état

de se défendre. Je me rends moi-même demain à

Agde; j'irai à Cette et à Aiguesmortes : envoyez-moi
des fusils, et je réponds des côtes. J'ai assez de répu-

blicains qui, honteux de tant de trahisons et de lâ-

chetés, se précipiteront au-devant des ennemis pour
Icschasser de notre territoire, venger l'honneur du
nom français, et qui sauront mourir.

BvRÈr.E : J'ai dû commencer par les desastres, je

parle à des républicains. Vous verrez ensuite les der-

niers restes de la Vendée. Les jeunes républicains

qui se présentent à la barre vous parleront du milieu

desrumes delà contre-révolution royale. Citoyens,

'avec de l'union, de l'ensemble, nous sommes invin-

cibles. La politique des Romains était de ne se battre

qu'avec un peuple lun après l'autre. Vous, vous les

combattrez tous à la fois; mais dans le moment
l'Espa^ol est à l'ordre du jour.

Le comité a pensé que vous deviez mettre hors de

la loi le traître Dufour, commandant le fort Saint-

Elme.
il a pensé aussi que la voix de la Convention na-

tionale devait se faire entendre au milieu de cette ar-

mée désorganisée et frappée encore plus par des tra-

hisons que par des revers. C'est à la représentation

nationale à rallier les républicains, à leur répéter

les victoires récentes duNordet duMidi,ctà leur an-

noncer les secours nombreux qui marchent vers les

Pyrénées-Orientales, après avoir triomphé sur les

bords de la Méditerranée.

Voici le projet de décret :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport du comité de salut public, met hors de la

loi Dulour, commandant le fortSaint-Elmc.
" Elle décrète que l'Adresse qui a été présentée

par le comité sera sur-le-champ envoyée à l'armée

des Pyrénées-Orientales. »

Ce projet de décret est adopté.

Barère : Voici l'Adresse à l'armée des Pyrénées-
Orientales que je suis chargé de vous présenter :

« Soldats de la liberté, comment avez-vous pu
souffrir que le plus lâche de nos ennemis, le plus
superstitieux des soldats de l'Europe , souillât si long-

temps le sol de la république? Comment le même
climat, les mêmes hommes ont-ils pu être témoins
de la victoire glorieuse de Toulon et de la reprise

honteuse de CoUioure? Français, l'esclave espagnol
et anglais porte, en fuyant nos rivages, sa honte sur
les mers; et vous, aux pieds de rochers inaccessi-

bles, vous reculez devant l'ignare soldat du tyran de
Madrid !

« On vous dit que les troupes du féroce Ricardos

sont nombreuses; mais celles de la France sont ré-

publicaines : les hordes du Capet espagnol ont une
artillerie formidable ; mais les républicains n'ont-

ils pas leurs ba'ionnettes? Non, vous ne laisserez pas
les Pyrénées sans gloire au milieu des succès qui
couronnent nos armes dans le Var, dans le Rhin et

dans la Vendée.
« Qu'en marchant au combat la victoire de Tou-

lon enflamme votre courage : les défenseurs glorieux
du port de la Montagne et leur général volent à votre
secours avec la victoire ; marchez avec eux vers les

esclaves : vous répondez de Perpignan et de Belle-
garde à la république. »

La Convention adopte cette Adresse.

Barère ; Je vais vous lire les nouvelles de la

Vendée.

(1) Fabre était tombé mort sur le champ de bataille.L.G.

Lm soldats coDiposanf les armées de l'Ouest , de
Brest cl de Cherbourg réunies, à la ConcciUion
nationale.

Du champ de bataille de Savenay, le 3 nivôse, l'an 2«.

Si quelque chose eiit été capable d'inspirer pins
d'énergie, de donner plus de courage, plus d'audace
à ceux qui ne connaissent rien de plus sacré que les
serments qu'ils ont faits depuis longtemps de sacri-
fier toute leur existence à la cause de la liberté,

c'eût été sans doute le décret par lequel vous veniez
de déclarer que les soldats républicains de l'Ouest,
de Brest et de Cherboug, réunis, ont bien mérité de
la patrie par leur conduite dans la ville du Mans.
Tout en l'apprenant, nous jurâ.mes do justifier votre
bienfait, ou de rester sur le champ de bataille. L'a-
charnement avec lequel s'est battu l'ennemi à Save-
nay prouve combien celte dernière partie de nos
serments était fondée. Rien n'est comparable à l'opi-

niâtreté qu'il a montrée d'abord; la certitude qu'il

avait que nous ne ferions aucune grâce aux ennemis
de la république lui avait donné cette bravoure que
l'on ne voit presque jamais que dans le désespoir

;

mais, étonné de notre attaque impétueuse et spon-
tanée, il a fui enfin, sans que sa fuite ait pu le sous-
traire à nos coups. Les brigands que nous avons
chassés de la Vendée ne la reverront jamais, ils

n'existent plus. Hommes, femmes, marquis, com-
tesses, tout est tombé sous le glaive que vous nous
avez remis. Toute leur infanterie est d(=truite, tonte
leur artillerie est en notre pouvoir; et s'il s'est sauvé
près de deux cents hommes de cavalerie, c'est que
nous n'avons pu traverser les marais qui les ont
soustraits à notre poursuite. Ces marais ont pu re-

tarder, mais n'empêcheront pas leur juste châtiment.
11 est nuit; demain, à la pointe du jour, nous les cer-
nerons, aucun n'échappera à la justice nationale : la

république a les yeux sur nous : la république sera

contente de nous. Nous avons juré de combattrejus-
qu'à ce qu'elle soit consolidée. Vie, santé, fortune,

nous sacrifierons tout pour être fidèles à nos ser-

ments. {Suivent les signatures.)

OuDOT, au nom du comité de législation : Je viens

vousfaire le rapport de l'affaire de Gaudon(l), mar-
chand de vin, condamné à mort par le tribunal cri-

minel du département de Paris.

La loi du 26 juillet porte , article V, que ceux qui
ont des marchandises en dépôt seront tenus d'en
faire la déclaration à la municipalité, qui fera véri-

fier les objets déclarés.

L'article X de cette même loi veut que les mar-
chands en gros et en détail soient tenus de mettre à
l'extérieur de leurs magasins une inscription qui an-
nonce la quantité et la qualité des marchandises et

denrées de première nécessité déposées, faute de
quoi ils seront réputés accapareurs.

Lorsque cette loi a été publiée, Gandon prétend
qu'il était hors de chozlui, qu'il voyageait pour ses

allaires, mais qu'il lit faire la déclaration prescrite

par l'article V , et ordonna qu'on mît en gros carac-

tères, au-dessus de sa porte , ces mots: Gaudon
,

marchand de vin en gros.

Le commissaire aux accaparements de sa section

vint, le 19 août , faire la vérification de sa déclara-

tion; il la trouva exacte. Mais il trouva qu'il n'avait

pas rempli le vœu de la loi, en ce qu'il n'avait pas
mis sur l'extérieur de ses magasins l'inscription in-

dicative des quantité et qualité de vinsqui y étaient

déposés.

La loi du 26juilletcontre les accapareurs a étérc-

(1) C'est le même qui a été désigné sous le nom de Bcudot
i dans le n» 93 (5 nirose). L. G.
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eue avec la plus vive satisfaction de la part des amis

(lu peuple; elle a étecoiisidéreecommcle seul moyen
de lui rendre la tranquillité, d'assurer sessuhsistan-

ces, et de les maintenir à un prix raisonnable; aussi

devons-nous douner des éloges aux fonctionnaires

publics qui en appliquent les dispositions avec une
juste se'verite'.

Cependant la Convention n'a pas voulu confondre

les innocents avec les coupables, et punir d'une

peine capitale les hommes qui se sont conformés aux
dispositions essentielles de la loi, et qui auraient né-

gligé de remplir dans toute leur exactitude quel-

ques formalités, mais qui ont fait d'ailleurs preuve

de bonne foi par une déclaration exacte.

C'est cette circonstance frappante qu'a remarquée
principalement votre comité dans cette alfaire.

Gaudon paraît avoir été absent lors de la promul-
gation de la loi. 11 donne ordre de faire la déclara-

tion des vins qu'il avait en dépôt. Cette déclaration

est faite avec exactitude; il ordonne à ses préposés de

mettre son nom au-dessus de la porte , avec ces

mots: marchand en gros; le commissaire aux acca-

parements vient le 19 août chez lui ; il vérifie sa dé-

claration, il la trouve exacte.

Cependant il observe que Gaudon n'a pas fait pla-

cer ù l'extérieur de chacun de ses magasins l'inscrip-

tion contenant le détail de tous les vins qui y étaient

df^poscs.

Cette formalité est, à la vérité, exigée, sous peine

d'être réputé accapareur; mais quand d'ailleurs

Gaudon a fait une déclaration exacte, quand d'ail-

leurs il a indiqué par une inscription qu'il est mar-
chand en gros , il est diflicile de penser qu'il ait

voulu celer ses marchandises.

Du moment ([ue la déclaration était faite, le com-
missaire ou la municipalité pouvait le requérir , à la

forme de l'article VI delà loi, de déclarer s'il voulait

mettre ses denrées en vente à petits lots et à tout ve-

nant; ils pouvaient l'y contraindre.

Le comité a observé d'ailleurs que, d'après l'inter-

rogatoire, Gaudon semblait n'être arrivé deses voya-

ges à Paris que trois jours avant la vérilicalion , et ,

(lu'ayant donné des ordres pour qu'on se conformât

ù la loi pendant son absence, il pouvait présumer
qu'on avait fait tout cequelle exigeait de lui.

Toutes ces considérations , celle surtout de la

bonne foi résidtantde l'exactitude de sa déclaration

faite au comité de surveillance de la section de l'Ar-

senal , el le décret que vous avez rendu pour faire

surseoir à l'exécution de peine de mort prononcée
pour faitd'accaparement, avant la révision de la loi,

ont déterminé votre comité de législation à vous
proposer le projet de décret suivant :

« La Convention nationale , après avoir entendu
son comité de b'gislation sur la pétition du gendre
du nommé Gaudon et sur la lettre du ministre de la

justice, relativek Pierre Gaudon, condamné à mort
le 2 nivôse, par le tribunal criminel du département
de Paris,

« Déclare nul et non avenule jugement du tribu-

nal criminel du département de Paris , du 2 nivosc

présent mois, qui condamne Pierre Gaudon à la

peine de mort.
"Ordonne que Pierre Gaudon sera remis sur-le-

champ en liberté , et que les scellés apposés sur ses

marchandises seront levés. •

La lecture de ce projet de décret est suivie des plus

vifs applaudissements.

Il est adopté au milieu des acclamations unanimes
et des témoignages flatteurs delà sensibilité.

***
: Dans le premier décret qui ordoima le sursis,

il y avait une disposition pour suspendre l'applica-

tion de la loi sur les accaparementsjusqu'à ce qu'elle

eût été révisée. Je demande au rapporteur si le co •

mité de législation s'en est occupé.

Le rapporteur: Je suis chargé de demander pour
cet objet l'adjonction des comités de commerce et

d'agriculture à celui de législation. J'en fais la pro-

position formelle.— Cette adjonction est décrétée.

( La suite demain. )

VARIÉTÉS.
L'Angleterre entretient en Suisse, on dit à Zurich, un

nommé Fitzgerald ; cetagent arcmis, à Berne, un mémoire
au nom de sa cour, dans lequel « il s'élonne que le gou-

vernement suisse ait compromis son honneur au point de

souffrir qu'un llobcspierre ail appelé les Suisses les allies

des Français, c'esl-ù-dirc les alliés de brigandset. d^assas-

sins. » Il rappelle les époques des 5 et 6 octobre, 10 août,

2 septembre, etc. Il a l'insolence d'interpeller les Suisses

de se monirer dignes de leurs ancêtres en se déclarant

contre nous.

Je n'examine pas si, en se montrant dignes de leurs an-

cêtres, de (Guillaume Tell, les Suisses se ligueraient contre

nous avec les brigands que l'on appelle rois, empereurs,

él( cteurs, etc.; mais je crois qu'il est temps de faire cesser

ce kmgat,'e impertinent dans les pays qui ont intérêt à con-

server la neutralité et des liaisons amicales avec la répu-

blique. Le gouvernement suisse a-t-il reconnu la républi-

que? Nous devons alors exiger l'improbation du langage

absurde de l'agentde Pilt,"et son renvoi en cas de récidive.

Les démarches publiques auraient-elles des inconvé-

nients ? ce que je ne pense pas, car je connais la Suisse et

ses moyens ; aiois, dans un pays neutre, un Français a le

dioitde réprimer un Anglais; il faut doncenvoyerde notre

coté, dans tous les pays neutres, de ces républicains qui

sachent se frotter aux agents insolents de l'insolente cour

de Londres, et qui, au premierpropospeu respectueux pour

la première république du monde, les fassent mourir sous

le bâton : deux ou trois de ces leçons guériront radicale-

ment ces mylords moroses.

Si notre ministre à Gênes avait montré les dents au

muscadin Drucke, la Modeste eût-elle été prise ? et ceux

qui fout un métier de l'assassinat auraient-ils égorgé nos

frères? De la fierté, de l'énergie ; ayons de la confiance

dans nos forces, et nous serons respectés.

Signé Merlin (de Thionville.)

SPECTACLES.
Opéra National. — Miitiade à Marathon, opéra ; C Of-

frande à la Liberté, et le ballet de Télémaque.

Théâtre de L'OrÉRv-CoMioeE national, rue Favart. —
La 2" représentaiion du Cri delà Patrie, op. en 3 actes

avec son spectacle, précédé de Fanfan et Colas.

Théâtre de la Réplslique, rue de la Loi. — liobcrl,

chef de brigands.

Théâtre de la rue Feïdeau. — Roméo et Juliette^ et

le Club des Sans-Soucis.

Théâtre national, rues de la Loi et de Louvois. — Le
Méchant, suivi du Bourru bienfaisant. — Le citoyen Mole

remplira les rôles de Cléon et de Gérante.

Théâtre de la Montagnk, au .lardin de l'Égalité. —
Le Faux Talisman; Arlequin Journaliste; Au Iletour.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière. — La

A* rep. des Crimes de la Noblesse, suiv. de Au Retour.

Théâtre de la rue de Louvois. — Geneviève, opéra,

suivi des Concurrents.

Théâtre du Vaudeville. — Jocrisse; le Faucon, et Au
Retour.

Théâtre delà Cité. —Variétés. — M. de Crac à Pa-

ris; lai" représentation de r/ispit'/ des Prctrcs ou la

Persécution des Français en Espagne, et le Mariage pa-

triotique,

Thkatue du Lvcée des Arts, au Jardin de l'Egalité. —
LaNouvellcEvc; le Café des Patriotes, tl le Mariage mix

frais de la Nation.

Théatre-Fkançais comique et lyrique, rue de Bondi.

— Nicodèync dans la Lune, pièce en a actes ù spectacle,

précédée des Parents réunis.

.'uris. Typ. Henri l'Ion, ruo Girani:ic!'re

,



N* 09. Supplément à la Gazette Nationale de Nonidi , 9 Nivôse, l'an 2^

(Dimanche 29 Décemdre 1793, vieux style.)

MELANGES.

Réponse à un article inséré dans le no 392 du Jour-

nal des Hommes libres, et dans le no 1 ,406 du
Journal Universel, contre moi.

J'ai lu, il y a quelques jours, dans le no 392 du

Journal des'llommes libres, et dans le n» 1,466 du

Journal Universel, rédiges l'un et l'autre par deux

représentants du peuple généralement connus par

leur patriotisme et la sévérité de leurs principes,

un article diffamatoire dirigé contre moi, intitulé :

Extrait d'une lettre de Marseille, écrite à la dé-

pulation des Bouches-du-Rhône, en date du 29

brumaire, sans nom d'auteur, mais signée Af. Bayle

et F. Granet, tidèles habitants de la Montagne, sur

laquelle j'ai été constamment assis avec eux, et

dans l'Assemblée législative, et dans la Convention

nationale.

Cet extrait, dicté par la haine la plus aveugle,

portant avec lui l'injure et la calomnie, ne méritait

pasde réponse ; mais, paraissant appuyé par la signa-

ture de deux collègues, que j'estime trop pour les

laisser plus longtemps livrés à l'erreur et à l'injus-

tice contre moi, il me faut les détromper.

Je déclare, k la face de la république entière
,
que

je n'ai concouru ni directement ni indirectement à

la dénonciation faite aux Jacobins contre mon col-

lègue Fréron, et publiée dans le no 51 du Moniteur

universel (11 novembre, vieux style). Je délie qui

que ce soit d'en apporter la moindre preuve, ni

même de trouver dans ma conduite publique et dans

mon caractère un trait qui puisse faire excuser l'in-

dication injurieuse et coupable faite de moi par l'au-

teur de cette lettre, dont l'extrait a été publié.

Je déclare que, si j'avais cru devoir dénoncer Fré-

ron , ou tout autre citoyen, je l'aurais fait moi-même,
ou de vive voix, ou par écrit.

Je déclare enlin que je compte au nombredemes
jours les plus heureux celui où je passai la Durance

avec mon collègue Nioche, sur notre responsabilité

commune, celui où je pressai dans mes bras les re-

présentants Bô, Granet, Ricord et les autres pa-

triotes que Marseille renfermait, après les avoir ar-

rachés, par les efforts généreux de l'armée qui a

bien mérité de la patrie, à la vengeance des rebelles

et des traîtres.

Le vertueux Gasparin, Salicetti, partageront mon
bonheur. Ils sont les garants de ma conduite et de

mon patriotisme : leur estime, leur amitié, dont j'ai

reçu perpétuellement des preuves, sufliraient, s'il

était nécessaire, pour ramener à des idées justes sur

moi des collègues trompés, et pour couvrir de honte

mon calomniateur, qui ose se dire leur ami.

Commune-Affranchie , 21 frimaire, l'an 2e de la

république une et indivisible.

Signé Albitte, représentant du peuple.

Dcly aîné, vice-président du comité de surveillance

de Monlauban, à Taillefer, représentant du peu-

ple, à Paris.

Montauban, le 28 frimaire, l'an 2'.

Je suis fort surpris de recevoir de ta part une
lettre, en date du 20 de ce mois, en réponse d'une

que je désavoue formellement t'avoir écrite; j"i-

gnore celui qui a pu se servir de mon nom pour
commettre une pareille scélératesse ;^c déclare que

i* Série» — Tome fl.

c'est un lâche; il a voulu me tendre un piège, mais
il ne réussira pas dans ses projets liberticides: les

républicains sont toujours en garde contre les mal-
veillants.

Au reste, sois bien assuré que le contenu de ta

lettre n'est point applicable à aucun membre du co-
mité de surveillance de Montauban, mes collègues;

leur républicanisme est connu de la république en-
tière; ils sont tous sans-culottes, dignes de la con-
fiance de leurs concitoyens: leurs travaux pour le

bien public et leur attachement aux vrais principes

de la Montagne sont un sûr garant de leur conduite
;

je suis persuadé qu'ils ne cesseront pas un instant de
la mériter, et, pour y parvenir, ils démasqueront
dans toutes les circonstances les traîtres, les hypo-
crites et les faux patriotes.

Voilà la vérité, et je suis familier avec elle. Je te

répète que je n'ai écrit ni à toi ni à personne, direc-

tement ni indirectement, pour te faire une déuoncia
tion, ni pour te demander le redressement d'aucun
grief intenté contre moi; je n'ai à réclamer ni à dé-
noncer personne.

Quant à ces hommes dont tu me parles, qui exer-
cent, au nom du comité, des actes que nous ne con-
naissons pas, je ne connais personne capable d'un

pareil attentat ; tu as été sans doute mal instruit ou
trompé; du moins je me plais à le croire, car je ne

puis penser que l'erreur vienne de toi-inème.

Les ennemis de la patrie et de la chose publique

se remuent en tout sens pour diviser les vrais amis

du peuple; ils n'y parviendront jamais; les sans-cu-

lottes de Montauban sont intacts; ils ne connaissent

point l'intrigue, mais ils savent démasquer les in-

trigants.

Signé Dely aîné, vice-président du comité

de surveillance de Montauban.

Extrait des registres de la Société populaire de

Montauban, du 28 frimaire, l'an 2 de la républi-

que une et indivisible.

Présidence de Malfré,

Le citoyen Dely, membre du comité de surveil-

lance, annonce à l'assemblée qu'ayant reçu une
lettre de Taillefer, tendant à le remercier des soi-

disant diverses dénonciations qu'il a faites de quel-

ques-uns de ses confrères, il fait le désaveu de ladite

lettre, et donne lecture de celle qu'il lui écrit en ré-

ponse et en désaveu ; sa lettre est vivementapplaudie,

et l'on reconnaît avec satisfaction que ses principes

sont toujours ceux d'un républicain.

L'on fait aussi lecture d'un procès-verbal de la

séance du comité de surveillance, relative à cette

lettre.

Sur la proposition d'un membre, il est délibéré

que le comité de surveillance n'a point cessé de bien

mériter de ses concitoyens et de la Société, et qu'ex-

trait de la présente délibération sera envoyé au ci-

toyen Taillefer et au comité de surveillance.

Signé A. Balthazar, ex-président.

RÉMUSAT, 5ecre7a<re.

Collationné par nous secrétaire-expéditionnaire,

Signé Deiché.

Observations relatives à l'objet ci-dessus, par
Vincent Delbret cadet.

Etant l'un des membres du comité de surveillance

de Montauban envoyés auprès de la Convention na-

tionale pour demander le rappel de Taillefer, repré-

sentant du peuple, commissaire dans le département

du Lot, parcequ'il avait donné sa confiance aux ad-

10
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ininistrateurs de cé> département, fcuillanls et fédé-

ralisles acharnés, qu'il aurait dû destituer, comme
l'a déjà lait le représentant Paganel, qui l'a rem-
placé; et élant aussi l'un des membres calomniés

dans la prétendue lettre, je dois demander aux lec-

teurs, et principalement aux députés vis-à-vis des-

quels Taillefcr a fait parade de cet écrit controuvé,

endisant: Voyez quels sont mes dénonciateurs etc.,ic

dois leur demander, dis-je, Voyez quelle était cette

leUre, etc.

Delbret cadet.

Un très petit mot sur l'éducation nationale.

Dans la Gazelle nationale du 24 frimaire, j'ai lu

avec douleur qu'on put mettre encore en délibéra-

tion, dans rimmortellc assemblée conventionnelle

du peuple français, si les pères et mères seraient te-

nus d envoyer leurs enfants aux écoles nationales.

Le principe sacré que Danton a rappelé serait-il en-

core méconnu des Français, et surtout des législa-

teurs ? Où seraient donc'les lumières'de la saine phi-

losophie? où seraient donc les connaissances du cœur
humain, de la ruse des passions? où est donc la Rai-

son à laquelle nous venons cnlin d'élever des tem-

ples? Quelle fatalité pour l'espèce! Toujours le nain

à côté du géant, toujours les ténèbres à côté de la

lumière.

Danton a rappelé le principe, sans cependant ton-

ner contre Thibaudeau qui a pu le méconnaître; il

n'a pas soulevé par la force de la vérité et le tableau

des dangers imminents que courait la liberté, tous

les législateurs contre Thibaudeau, (lui sans doute

par erreur a posé deux fois le poignard sur le sein

de la république. Danton n'a pas dit: Imiter et se

perfectionner, voila l'homme; donnez-lui de beaux
modèles à imiter, si vous voulez qu'il marche sûre-

ment à sa perfection. Beaucoupde Français sont as-

surément dignes d'élever leurs enfants; mais beau-

coup aussi, quoique bons républicains, présentent

encore aux yeux de l'homme éclairé les fraîches ci-

catrices de l'esclavage. Législateurs
,
jetez un œil

observateur sur l'homme enfant, élevé dans la mai-

son paternelle, et voyez-le à l'extérieur, ayant la

même (lémarche que son père, les mêmes manières,

le même accent; cxannnez-le à l'intérieur : son àme
est empreinte des mêmes principes, des mêmes pré-

jiii^és, des mêmes vices.

Tremblez donc, b^gisiateurs, que le décret qui

laisserait le choix aux pères et mères d'envoyer les

enfants aux écoles nationales n'assassinât la li-

berté française , n'étouRàt à jamais la liberté du
monde ; et "tremblez qu'il ne frappe de mort le genre
humain!

Révolution sublime, bien loin alors de recevoir

les bénédictions des nations futures, tu serais mau-
dite; et la bête-homme auraitpeur de la vertu comme
d'un spectre malfaisant. Oui, tous ces malheurs
tomberaient sur les générations à venir, si la Con-
vention rapportait le décret amendé par Charlier:

amendement sidjlime !

Féroces ennemis de ma patrie et du genre hu-
main, ne vous réjouissez pas; non, ce décret ne
sera pas rapporté. S'il est des législateurs corrom-
pus ou insouciants qui ne stipulent que pour eux,
que pour le moment pn^sent, il s'en trouvera tou-
jours qui , amis de l'homme , stipuleront pour
l'homme et les siècles.

J'aime ma patrie, j'aime le genre humain, j'ido-

lâtre notre révolution, je suis né Français ei dois

remplir les devoirs de citoyen et d'homme; consé-

quemment, si j'ai quelques idées que je crois bonnes.

utiles, je les dois an public, surtout lorsqu'il est

question de l'éducation nationale, c'est-k-dirc de la

conservation du feu sacré de la liberté sainte, du
triomphe de toutes les vertus et du perfectionne-

ment de l'esprit et du cœur humains.
Voici quelques idées que je crois devoir présenter

aux méditations des législateurs.

Je pense que les instituteurs devraient être dans
ce moment présentés à la Convention par le comité
de salut public et nommés par elle.

Je pense que, cinq ans après la guerre, ils de-

vraient être renouvelés par les assemblées électo-

rales et le corps législatif, ainsi qu'on procède par

la constitution à la nomination du conseil exécutif,

avec cette différence cependant qu'ils ne seraient

renouvelés par moitié que tous les quatre ans.

Je pense qu'à la troisième génération républi-

caine ils devraient être nommés immédiatement par

le peuple, ainsi que, par la constitution, il nom-
mera ses députés, et renouvelés par moitié tous les

huit ans.

Je pense que les instituteurs doivent marcher de
pair avec les législateurs, et que toujours, surtout

dans les fêtes nationales, ces premiers fonction-

naires publics, ces apôtres de la liberté et de l'éga-

lité, ces législateurs, ces créateurs de l'homme, doi-

vent occuper une place légale et attirer le plus pro-

fond respect de tout citoyen français.

Je pense qu'ils doivent porter la cocarde tricolore

et le bonnet de la liberté sainte.

Je pense qu'ils doivent être salariés par la nation,

et le salaire relatif au genre, au degré d'instruction,

et au nombre des enfants qu'ils auraient à élever.

Le maximum d'enfants serait déterminé.

Les pères et mères seraient entièrement libres de

choisir, sur tons les instituteurs nommés comme je

l'ai dit plus haut, celui qu'ils croiraient le plus

digne et le plus capable de former des hommes ; mais

les pères et mères seraient tenus de choisir là, et

rien que là, l'instituteur de leurs enfants.

Je pense que les instituteurs doivent s'emparer

des enfants dès l'âge de six ans; les tenir en pen-
sion dans des maisons nationales, oui, en pension,

et ne les rendre à leurs parents qu'à Tàge de dix-

huit ans.

Ces pensions sont, suivant moi , absolument né-

cessaires les cinquante premières années de la répu-

blique: j'en ai dit les raisons. Les frais seraient im-

menses; mais les riches ont de fortes épaules.

Barbare, me crie-ton, tu veux donc briser tous

les liens de la douce paternité ! tu veux arracher sans

pitié l'enfant du sein de sa mère! tu veux étouffer

la nature! Va, tu n'as jamais eu d'entrailles; tu n'es

qu'une bête féroce 11! Prends garde de ne pas être

toi-même cette bête féroce, en sacriliant , à ton seul

plaisir de tefaire une poupée de ton enfant, l'homme,

l'humanité cl ses devoirs.

Signé Nattes le jeinie, capitaine au 2^ bataillon

du 3e régiment d'infanterie, en cantonnement

à Eslrœux, à Vavant-garde de l'armée du Nord.

MEDECINE.
Rapport des commissaires chargés des expériences pu»

bliq lies de Grenoble, faites suivant ta méthode du citoyen

Miltic, découverte dont nous avons déjù parlé dans notre

numéro 190, mois de juillet dernier.

«Nous, docteurs agrégés au collège de médecine de

Grenoble, médecins de l'hôpital militaire de cette ville,

maîtres en chirurgie, et chirurgiens des régiments d'Aus-

trasie el de Rojal-la-Marine, disons que le traitement des

maladies vénériennes par les légélam, dirigé par le ciloyeii
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Millié. n'i prisenlé aucun des accidents qui sont communs
duus les liaitemeuts meicuriels; qu'il est beaucoup plus

court, le terme moyen élanl de cinq semaines, n'exigeant

d'ailleurs que peu ou point di? précautions; qu'il est mime
une ressource pour les malades qui n'ont pu être guéris par

le mercure.

« Ainsi, nous estimons que le citoyen Mitlié a rempli le

vœu des meilleurs auteurs qui ont traité les maladies vé-

nériennes, tels que Fernel, Bagliri, Boerhaave, Astruc et

tant d'autres qui ont invité les médecins à chercher dans
les végétaux indigènes un remi'-de à celte maladie.

t >ons jugeons enfin que c'est un vrai service rendu ù

l'humanilé de guérir une maladie aussi grave par un
moyen prompt, facile etsans danger.

Fait i Grenoble, le 20 juillet 17S8.

Signé Blanc, Gac.non, Villare, Hérault, Noël,
Colon.

Le traitement en pilules est de 25 livres ; enjirop , de
75 liv. Les marins et les militaires, en faisant ledit traite-

ment, peuvent continuer leur service en toute saison sur

mer et sur terre.

Le bureau du remède du citoyen Miltié est établi chez
le citoyen Janson , rue des Vieux-Augustins, n° 200, la

première porte en entrant par la rue Montmartre.

A mes concitoyens, sur leur santé.

Le sel découvert parle citoyen Champelle, ancien chi-

rurgien-major de Paris, présenté à l'Assemblée constituan-

te, est une découverte d'autant plus précieuse qu'elle op-

pose à une maladie terrible dans ses eCfets, et par le nom-
bre des malades qui eu sont attaqués, un traitement plus

doux et plus sûr qu'aucun de ceux qui ont paru jusqu'à ce

jour, et qui ne présentent qu'incertitude ou danger.

Ce sel guérit toutes les maladies vénériennes, si invété-

rées qu'elles soient, sans aulre régime que la sobriété, et

sans aucune mutilation ni opération. Il convient aux tem-
péraments les plus délicats eomme aux plus robustes, aux
femmes les plus faibles, à l'enfance la plus tendre, et ne

redoute aucune complication d'autres maladies; il n'em-
pêche point de vaquer à ses affaires.

Citoyens, ne confondez pas ce remède avec ceux de ces

soi-disant chirurgiens et mé(jecins qui, avec leurs préten-

dus végétaux, leurs eaux, etc. , n'ont d'autre mérite que
devons faire payer bien cher des remèdes plus dangereux
que les maladies qu'ils ne font souvent que pallier.

C'est pour retirer les malades de leurs mains meurtriè-

res que l'on a fixé le prix de la bouteille de pinte du sel

dissous dans des décoctions végétales dépurantes à 6 liv.

,

en rapportant la bouteille, et à 3 liv. la demie, aux mêmes
conditions.

Le seul dépôt est chez le citoyen Gard, qui donnera la

manière de s'en servir; il demeure rue Saint-Denis, n" 52,
vis-à-vis celle des Filles-Dieu, où l'on verra le tableau sur

la porte. Entrée au fond de la deuxième cour, l'escalier à

gauche , au second.

On trouve du monde toute la journée, et le citoyen Gard
depuis dix heures du matin jusqu'à trois heures aprcs

midi.

11 faut affranchir les ports de lettres. GAnn.

Il demeure place de Grève, à côté de la maison com-
mune. A Paris.

Aux citoyens des départements.

Les personnes éloignées et les étrangers qui dorénavant
voudi ont consulter le médecin Lepellelier, renommé par
ses succès dans l'art de guérir, auront attention de bien ex-

pliquer la cause connue ou présumée, l'ancienneté et l'é-

tat actuel de leurs maladies; ils recevront les renseigne-

ments nécessaires, relatifs à leur demandes, en ajoutant à

|(urs lettres d'instruction, franc de port, la somme de 6 liv.

lourla consultation. Ledit médecin , certain de l'effet des

médicaments manipu'cs sous sa surveillnnce, dans son la-

boratoire, eu fait des envois à toutes demandes, selon les

bi soins des malades qui le consullent.

On l'cul aussi prendre ses avis pour la maladie véné-
rienne.

ANNONCES.

Marchandises qui se trouvent à prix fixe chez le ci-
toyen Salmon , marchand-papelicr, au Porte-
feuille anglais, rue de ThionviUe, ci-devant Dau-
phine, no 26, à Paris.

Papier à lettres, d'Hollande, de toutes grandeurs; à
billets, avec ou sans enveloppe, uni et à vignettes.

Papier vélin à lettres, et autre grand pour le dessin et

le lavis des plans.

Id. Autres de Chine, de cinq pieds cinq pouces de long
sur trois pieds de large.

Id, Huilé et verni, pour calquer.

Ecritoires en pupitres de bureau et en portefeuilles.

Id. Autres en terre et cristal, à pompe aspirale.

Id. Autres de poche, en cuir poli.

Gomme élastique pour effacer le crayon , et colle à
bouche.
Mine de plomb d'Angleterre, première qualité.

Crayons anglais et à couli'^sc, première qualité.

Boites de crayons de pastel.

Cire d'Hollande et à graveur, première qualité,

Id, Autres de toutes couleurs, et avec odeur»

Principes d'Odonietochme, par Piicci le jeune, chirur-

gien-dentiste, quai de la Ferraille. Se trouvent chez Méqui-
gnon, libraire, rue des Cordeliers. L'auteur, après avoir

développé de nouvelles connaissances sur la science des

dents, a aussi enriciii la pharmacie de son art de deux mé-
dicaments, dont l'un, connu sous le nom d'Elixir-Odon-

lique, a la propriété de raffermir les dents , de dissiper les

gonflements de gencives, et d'opérer la cure radicale des

(lents cariées el douloureuses; l'autre consiste en un Opiat

des mieux préparés, nettoie les dents, entrelient salubre-

ment la bouche, et la préserve de tout accident. Le prix des

flacons d'Elixir et des pots d'Opiat est de 5 liv. et 10 liv.

Excellents forte-pianos, neufs, de hasard, organisés, el

clavecins, choisis parla citoyenne Delaroche, professeur

connue dans ce genre.

Rue Nolre-Damede-Recouvrance, n" 106, au coin du
boulevard Poissonnière.

Biens à vendre.

Biens patrimoniaux à adjuger définitivement et séparé-

ment à l'audience des criées de Paris, le 15 nivôse i sa-

medi U janvier, vieux style ) , savoir : deux maisons à Pa-

ris, l'une ci-devant appelée Vhôlel de l'Echiquier , rue du
Faubourg-Saint-Denis, n» 18, sur l'enchère de 61, OOOliv. ;

l'autre , rue Saint-Laurent , n» 22 , sur l'enchère de

10,400 liv.: un beau et grand terrain propre à bâtir près la

maison de l'Echiquier, sur l'enchère de 8,300 liv. ; le clos

de Courserin, paroisse de Logne, près Paris, contenant

7 arpents 75 perches, sur l'enchère de 2,000 liv.

S'adresser aux citoyens Grangier, rue de Jouy, n» 25 ,

qui communiquera le plan et autres pièces ; Briden, cloî-

tre Saint-Jacques-de-l'Hôpital; etLecomte, rue Thévenot.

Avis aux rentiers et créanciers de larépublique.

Le citoyen Lecoiiite, directeur du bureau de cor-

responclaiice intermédiaire, établi à Paris, rueSaiiit-

Doiiiinique-d'Enfer, n» 7, prévient ses concitoyens

qu'il se charge:
10 De faire inscrire sur le grand-livre de la dette

publique, dont la formation a été ordonnée par la

loi du 24 août 1793:

Les reconnaissances délinitives ou breveLs de Ii-
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qnidntion, et toutes crc^anccs exigibles sur la nation,

au-dessus de 3,000 livres, ainsi que les rentes per-

pétuelles à la charge de la republique, de 50 liv. et

au-dessus (l) ; d'obtenir les extraits desdites inscrip-

tions qui produisent intérêt, qui sont négociables,

et qui peuvent être employées en acquisition de

biens nationaux.

(Lesdites reconnaissances de liquidation, contrats

et autres titres, doivent être déposés en original à la

trésorerie nationale avant le 1<^ r janvier 1794, sous

peine de déchéance des intérêts, et avant le 1er juil-

let suivant, sous la même peine pour le capital et

intérêts.)

20 De faire rembourser en assignats les rentes per-

pétuelles au-dessous de 50 liv. ;

30 De recevoir les arrérages des pensions et rentes

viagères;

40 De faire liquider les offices, charges, maîtrises,

jurandes
,
pensions et cautionnements des ci-de-

vant employés des fermes et gabelles, à quelques
sommes qu'ils montent;

50 Et de faire former toutes oppositions entre les

mains des gardes des rôles et conservateurs des

hypothèques et des commissaires de la trésorerie

nationale.

N. B. Le citoyen Lecomte fait savoir qu'il y a

actuellement dans les bureaux du citoyen Denor-
inandie, commissaire liquidateur, pour 118 millions

de liquidations d'opérées, et non réclamées par les

propriétaires, sans doute parcequ'ils n'en ont pas
connaissance. 11 est cependant très instant qu'ils se

mettent eu règle, attendu que ceux qui ne justifie-

ront pas de leur propriété, au commissaire liquida-

teur, avant le 1er janvier prochain, seront déchus
de leurs intérêts, et que ceux qui, ayant produit des

copies collationnécs, ne produiraient pas les ori-

ginaux avant la même époque, non-seulement seront

déchus, mais encore mis en état d'arrestation comme
suspects.

11 invite toutes les personnes qui ne sont pas en-
core remboursées à lui envoyer le détail de leurs

créances. Il leur adressera le modèle de procuration
et la note des pièces nécessaires pour toucher le

montant de leur licjuidation.

S'adresser à Paris, au citoyen Lecomte, directeur
dudit bureau de correspondance intermédiaire, rue
Saint-Dominique-d'Enl'er, no 7.

Il faudra affranchir les lettres et paquets.

Le bureau de liquidation, établi rue de Moussy,
no 7, près le marché Saint-Jean, continue toujours
de se charger de toutes recettes de rentes dues par la

nation et par les particuliers, de recouvrements de
créances et autres; de la suite de toutes liquidations

de charges, offices, maîtrises et jurandes, pensions,
arriéré, créances sur les émigrés; de la recette des
loyers de maisons, du complément annuel des ac-

tions dans la caisse de Laîarge; du dépôt des titres

constitutifs de rentes, de liquidations et autres titres

à inscrire sur le grand-livre, et généralement de
tout ce qui peut être utile aux citoyens de la répu-
blique.

(1) Sont r<?putës créanciers de la nation les propriétaires
de charges, oflfices, maîtrises, jurandes, cautionnements, ef-

fets au porteur, actions de l'-inciennc Compagnie des Indes,
assignations des domaines, annuités do la caisse d'escompte,
de reMes et créances sur le «i-dcvant llôtel-de-VilIc de
Taris, les aides et gabelles, tailles, postes et cuirs, le ci-de-

vant clergé général de France, les ex-communautés ecclé-
siastiques, d'arts et métiers, étals provinciaux, corporations
de judicature, ininist<^ri«:lles, villes, communes, districts et

départeiB€Dts. A. M.

Ce btireau est ouvert tous les jours, depuis neuf
heures du malin jusqu'à quatre heures du soir, ex-

cepté les trois jours de décadi.

La tontine du Pacte Social, dite des Sans-CuloUes, n'est

point encore fermée; les actions sont de 100 liv., et 3 livre.»

pour frais de régie : on y reçoit moitié en assignais démo*
nélisés jusqu'au 10 nivôse.

Celle tontine est une Société de frties, l'image d'une

grande famille réunie, qui met en commun les fruits de

son labeur, qui aclièle, qui plante, qui sème et recueille en

commun.
Dans celte Société, du moment où l'actionnaire verse

ses fonds, son argent lui produit intérêt; ensuite , au bouî

de quatre ans, ^0 pour 100, à cause des profils et accrois-

sements par décès des co-aclionnaircs.

Les citoyens de la cinquième et sixième classe, en re-

nonçant aux accroissements, peuvent avoir de 8 à 15 pour

100, eu égard à l'âge, dès le moment de leur enregistre-

ment.
Celle lontine naquit lorsque le trône fut renversé; elle

doit prospérer avec la république.

Son administration est toujours place des Victoires,

n" 17, où Ton distribue gratis le règlement.

On ne reçoit aucunes lettres qu'elles ne soient affran-

cbies.

Le citoyen Pierre-Louis Yvonnet, fils et béritier sous

bénéficed'invenlaire de feu Pierre Yvonnet, désirant con-
naître au juste les cbarges de la succession, prévient le

public que les créanciers connus se sont assemblés et ont

nommé entre eux un syndic. Comme ses intentions sont

que tous les créanciers légitimes de son père aient part à

sa succession, il invile, pour la dernière fois, en sa qualité

d'héritier bénéficiaire, ceux qui sont porteurs de la vérita-

ble signature Pierre Yvonnet, et qui n'ont pas encore

donné connaissance de leurs litres, de le faire dans un
mois, pour le plus tard. II leur indique, 5 cet effet, l'étude

du citoyen Rondeau, notaire à Rocheforl.

P. L. Yvonnet.

Le P. Daverronnière, inVenteur de la tisane et du
baume de longue vie, a repris son débit en son mômeel
prand laboratoire ordinaire, cour de la Corderie, au Tem-
ple, n* 30.

Le citoyen Laffecteur, propriétaire du rob anti-sipbiliti-

que, ou remède anti-vénérienvégétal, et connu depuisplus

de quinze ans par les succès multipliés de ce remède, i)ré-

vient K'S malades qui ne voudraient point se faire traiter

chez eux qu'il a fait préparer chez lui, rue d'Angoulême,

boulevard du Temple, n'il, des appartements très pro-

pres, où ceux qui auront confiance en lui seront reçus et

traités avec tout le soin possible. Il se chargera, et même
par préférence, de ceux dont les maladies auront résiste fi

tous les anti-vénériens connus; et s'il neles guérit point, il

consent d'avance à perdre le prix de son remède et de ses

soinst

GRAVURES.

L'Amour réduit à la raison, gravé par Copia, d'après

le dessin de P. P. Prudhon; se vend chez Copia, graveur,
rue Boucher, n° 5, et chez Conslanlin, marchand de ta-

bleaux, quai de l'Ecole, n" Zi. Prix: 7 liv, pour 10 liv.; et

avanlla lettre, i5 liv. pour 20 liv.

L'Amour enchaîne à une figure de Minerve, se dépilant

contre sa chaîne, et Vénus, qui sansdoule l'a condamné à

cette pénitence, s'amusant de la colère de son fils, tel est,

en peu de mots, le sujet de celle estampe ingénieuse, où
l'on reconnaît la perfection, lemoellcuxet la grAre du bu-
rin de Copia. Les étoiles, les chairs, les ornements, tout a

sa louche particulière et pour ainsi dire sa couleur. Peut-

être y a-l-il dans la figure de Vénus un peu trop d'air fran-

çais; mais plus d'une divinité grecque n'aurait pas perd« au
change en prenant cet air-là.
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POLITIQUE.
ECOSSE.

Edimbourg, le 7 décembre.

DÉBATS DE LA CONVEiNTION ÉCOSSAISE.

Nous avons contracté l'obligation de faire con-

naître à nos lecteurs ce qui se passe de plus intéres-

sant en Angleterre, surtout dans les se'ances du par-

lement. Ce pays donne aujourd'hui aux autres un
grand exemple et une grande leçon qui ne doivent

point être perdus pour eux : c'est que la liberté ne

peut guère subsister pure et intacte, du moins avec

la rori^ne du gouvernement monarchiiiue.Les rois ne

se bornent jamais aux prérogatives que leur accorde

la constitution, et empiètent toujours sur les droits

des peuples, qu'ils finissent par anéantir, si quelques

généreux citoyens ne les soulèvent contre l'oppres-

.sion, et ne renversent le trône pour rétablir sur ses

débris l'autel de la liberté.

Nous n'acquitterions qu'incomplètement notre

dette si nous ne donnions les détails de la Conven-
tion écossaise (jui s'est assemblée à Edimbourg le 19

novenj])re. La Grande-Bretagne lui devra peut-être

sa rég('iiération ; on peut l'augurer du moins d'après

le double but que cette auguste assemblée se pro-
pose: le premier est d'obtenir l'universalité des suf-

JVages , et parconséquent d'effacer cette espèce de

décret du marc d'argent, celte distinction odieuse

entre les citoyens actifs et non actifs, dont on s'est

plaint en France, et qui existe encore en Angleterre;

le second est d'obtenir des parlements annuels, et

parconséquent moins corruptibles.

Cette assemblée a pris le nom de Convention an-
glaise, parcequ'elle veut travailler pour tous ses

concitoyens. Son premier rendez-vous a été l'Ecosse,

terre de lumières et de courage, qui ne peut man-
quer ainsi d'en devenir bientôt une de liberté.

Séance du jeudi 19. — Sous la présidence du ci-

toyen Margarol.

La premitre opération a été de donner la liste des mem-
bres composant le comité d'union. Brower a jugé l'objet

de ses travaux trop important pour les concentrer dans un
petit nombre de membres; il a demandé, par motion d'or-

dre, que la Convention se formût en comité général pour
délibérer sur un point aussi essentiel, qui, suivant l'obser-

vation du président, allait ajouter une page intéressante,

majestueuse, et absolument neuve, à l'histoire des hommes
en société : la réunion de deux peuples sans rinlervenlion

du gouvernement.
Gerald appuie cette motion, qui n'avait besoin que d'être

produite pour être adoptée.

Comité général, toujours sous la présidence du ci-

toyen Margarot.

Z?roiDer . Qu'il me soit permis d'observer , au nom de
mes constituants, et j'en représente cinq mille au moins,

qu'ils n'ont rien tant à cœur que de s'unir à leurs frères

d'Ecos<;e, et que, fidèles au premierprincipcde la représen-

lalion, ils ratifieront par leur adhésion tout ce qui se fera

dans cette assemblée, et le re^^arderonl comme ayant pour
eux force de loi, puisqu'il se sera passé en présence el avec

la participation de celui qu'ils ont librement choisi ; mais

marchons à notre but, l'ulilité publique. Quels sont les

premiers pas que la Convention doit faire pour y arriver?

La suivante s'assemblera-t-elle ou non en Angleterre? c'est

ce qu'il serait convenable de déterminer, et\>eul-ctvc même
3" Série. — Tome yh

en ce moment. Au reste, quelque lieu qu'elle choisisse, je
ne doute pas qu'il ne s'y trouve un grand nombre de re-

présentants; car si la société de Sheflield, qui n'en a qu'un
seul ici, eût été avertie plus tôt, vous en compteriez cin-

quante. Probablement les Anglais désireraient d'avoir la

Convention au milieu d'eux, probablement aussi les Ecos-

sais se réuniront volontiers aux Anglais amis de la liberté,

sur leur territoire; mais ce qui est bien certain, c'est qu'en

Angleterre, ou ici, nous tendrons toujours au même but,

le triomphe de la cause qui nous rassemble.

Ilaslee : Je mets moins d'importance au lieu des séances

qu'à l'objet pour lequel elles se tiennent. En Angleterre ou
ici, peu m'importe ; mais ce qui m'importe, c'est que nous
réclamions nos droits; c'est que ce que les Anglais et les Ecos-

sais ont voulu, comme l'atteste leur vœu unanime, aitlieu:

l'universalité des suffrages et le parlement annuel. Voilà

notre but ; il faut y arriver. La mort seule, nous arrêtant

dans notre marche, nous ferait excuser de l'avoir manqué.

A. Callender : Nous présentons au monde un spectacle

qu'il n'a jamais vu : l'union libre et volontaire de deux
peuples revendiquant les droits dont ils ont été dépouillés

à la même époque, lors de la réunion des deux couronnes;

car la liberté cessa pour les Anglais et les Ecossais dès que

l'usurpateur Jacques fut assis sur ce double trône.

Nous ne saurions donner trop de publicité à notre plan.

Prouvons au peuple, car c'est notre devoir, que nous ne

travaillons que pour lui, que lui seul recueille là où nous
aurons péniblement ouvert le sillon. Nous sommes purs;

du courage I les succès nous attendent.

S. Buchanan : Fixons nos droits , pour que les diverses

Sociétés sachent ce qu'elles demandent, et de peur qu'elles

ne fassent des réformes partielles en Angleterre ou en

Ecosse; mais aussi, ces droits une fois bien déterminés, que

les Sociétés jurent de les réclamer jusqu'à ce qu'elles les

aient obtenus.

G. Gérald : Nous ne pouvons être partagés que sur les

moyens d'arriver à notre but; carnous avons touslemême.

En effet, nous vivons tous sous le même gouvernement;

les mêmes abus excitent nos plaintes, et nous ne pouvons

demander que ks mêmes réformes. J'ai été frappé de la

justesse de l'observation du C. Callender, que ce fut peu
de temps après la réunion des couronnes d'Angleterre et

d'Ecosse que le peuple de ces deux pays fut dépouillé de

ses privilèges les plus précieux. Eh bien ! instruits par nos

malheurs,'rendons cetteréunion aussi heureusequ'elle a été

fatale, en faisant servir à recouvrer nos droits ce qui a

servi à nous les faire perdre.

Nos droits à l'universalité des suffrages ont paru suscep-

tibles de quelques doutes. J'en appelle à la nature de qui

nous les tenons, à nos ancêtres qui en ont eu la plénitude.

J'avoue que nous voyons au commencement de notre his-

toire (lu'il a existé une corporation d'hommes flétris du

vom ù'esclaves: mais par bonheur les temps ont effacé

celte honteuse distinction ; et s'il reste encore des esclaves

politiques, il faut que leurs fers tombent également. — Je

sais d'avance que la Convention encourra la haine des sa-

tellites du despotisme, en reconnaissant la validité de nos

droits à l'universalité des suffrages; mais les principes

immuables de la justice servant de bases à nos réclamations,

la constitution même ne peut les réprouver comme con-

traires à son esprit. En effet, sous le gouvernement saxon,

il y avait de fréquentes assemblées du peuple dans diffé-

rentes parties du royaume ; on les appelait falkmoles: on y
délibérait; chaque individu donnait sa voix pour choisir

son représentant. Le peuple participait à l'administration,

et les lois auxquelles il obéissait, il les avait faites lui-même

en quelque manière. Le roi assistait aux falkmotes ; il eût

mieux fait pour lui et pour la chose publique de ne pas

discontinuer. Le temps, qui altère tout, a f;iit perdre à la

conslitnlioii son intégrité première, et des motifs étrangers

au bonheur du peuple ont souvent écarté ses représeutnnts

de leur devoir. Malheureusement l'homme est ainsi fait;

ou intérêt particuliei , mal entendu, marche souvent avant
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celui de la socJélé. Si vous donnez voire confiance à quel-

qu'un, et qu'en le laissant exposé ù la séduciion vous ne

vous réserviez pas la facullé de demander compte à cet

agent de sa conduite, il est trop probable qu'il sacrifiera vos

intérêts aux siens. La liberté des sufTr âges est donc une

cbose désirable pour tout homme qui aime vraiment sa

patrie, comme l'unique moyen d'attacher les intérêts du

représentant ù ceux des représentés. Qu'elle est mal calcu-

lée la constitution d'un pays où l'intérêt se trouve en op-

position avec le devoir 1

On affecte depuis quelque temps de parler, ou, pour

mieux dire, de crier beaucoup contre ce qu'on appelle les

rassemblements de la populace; mais l'orgueil dédaigneux

oserait-il flétrir de ce nom une assemblée d'hommes dont

lesdéiibérations tendent au bien public? On pourrait le

donner avec plus de justice à une assemblée d'hommes

qui travailleraient au contraire ù la misère ou à lu des-

truction du genre humain, ceux qui la composent eussent-

ils des sceptres et des couronnes. S'il était possible que le

genre humain se rassemblât, ses délibérulions seraient

ou sages, et alors elles tendraient au bien public, ou scan-

daleuses, et alors le remède ne serait pas loin du mal. La

masse de l'espèce humaine, pour son propre salut, adop-

terait une nouvelle méthode capable de corriger l'erreur

dans laquelle elle serait déjà tombée. Sansdoutele peuple

n'est point infaillible ; son esprit peut être perverti par les

prêtres, égaré par la superstition politique; mais si les ty-

rans de la terre, allant contre leur nature, s'empressaient

autant de donner des lumières à leur infortunés sujets

qu'ils s'empressent de les punir ; si le gouvernement in-

struisait le pauvre au iieu de l'envoyer au gibet, alors on

pourrait dire que la voix du peuple est la voix de Dieu. Em-
ployons tous les moyens de lui reconquérir ses droits.

Guillaume-le-Conquérant a bien diminué notre droit de

suffrages; mais nous pouvons demander qu'il nous soit

rendu. Quel droit est plus nécessaire pour qu'une admi-

nistration soit juste? En effet, si l'on me force ù payer un
impôt auquel ni moi, ni mon représentant, n'avons jamais

consenti, que puis-jepenserdela justiced'une telle action?

Toutes les fois qu'un pouvoir militaire, ou une autorité

quelconque qui n'est pas déléguée par le peuple, lui ar-

rache son bien, nommez ce gouvernement comme vous

voudrez, ce ne sera jamais qu'un gouvernement de force.

Le droit à l'universalité de suffrages, dont nous avons été

si cruellement et si injustement privés, est non-seulement

un droit national, mais, je le répèle, un principe fonda-

mental de la constitution.

Dansles premiers temps, tout homme donnait sa voix pour

choisir son représentant, et nous n'avons perdu ce privi-

lège que lors de la conquête, époque à laquelle le bon gou-

vernement anglo-saxon fit place à la tyrannie.

On a observé que la révolution de 1C88 ne produisit

pas tous les bons effets que l'on avait lieu d'en attendre; il

est vrai qu'à la révolution l'universalité de suffrages ne fut

pas accordée au peuple aussi libéralement qu'elle aurait dû

l'être, et je remarquerai que le gouvernement actuel ne res-

semble pas plus, selon moi, à la révolution, qu'un cadavre

infect à un corps vivant.

Un des avantages delà révolution fut de rendre les prin-

cipaux agents responsables, et la maison de Hanovre ne

peut raisonnablement être opposée aux principes révolu-

tionnaires, puisque c'est à ces principes que le roi actuel

doit sa couronne. Un membre, sans doute avec les meil-

leures intentions, en a rappelé un autre à l'ordre, en disant

qu'il allait trop loin : un homme ne va jamais trop loin

lorsqu'il n'outrepasse point ses droits et ne dit que la vé-

rité. Si les membres d'un gouvernement trahissent la com-

fiance publique, ne peut-on leur résister? et si les généra-

lions précédentes ont pu réformer la constitution, pourquoi

D'aurions-nous pas les mêmes droits?

Tachons donc d'éclairer le peuple sur ses droits, et de

l'instruire de nos vues et de nos intentions ; il viendra en

foule signer nos pétitions, et nous pourrons les présenter

revêtues des suffrages de la grande majorité de la nation.

La voix du peuple se fera toujours entendre dès qu'il par-

lera le langage de la vérité, et qu'il se présentera en assez

grand nombre pour commander le respect et l'attention.

Or c'est ce qui arrivera toujours quand nous^ aurons la

famu de notre côté.

Quant au mode de former cette union, nous en trouvons

des modèles dans les commencements de notre histoire.

Mais la première chose à faire, c'est d'éclairer le peuple et

de répandre partout le principe qui vous fait agir. Quand
vous vous serez procuré dans chaque district un certain

nombre de gens instruits, établissez une correspondance

entre eux; faites-leur sentir la nécessité de réunir leurs

efforts en faveur de la cause commune : bientôt vous verrez

le peuple se rassembler des différents départements, à l'ins-

tar des anciens /"m/Amo/cs; il y parlera un langage trop

raisonnable pour qu'on puisse le réfuter, et trop absolu

pour qu'on ose le rejeter.

L'organisation de ces assemblées est un objet qui mé-
rite la plus sérieuse attention ; le peuple ne saurait être trop

circonspect dans le choix de ses délégués à la Convention

suivante. Que ce soient des hommes simples , tels que je

les vois ici; qu'on ait soin d'en exclure tous ceux qui

ont respiré l'air pestilentiel des cours ou fléchi le genou de-

vant l'aristocratie. Renonçons à tout esprit de parti, et

ne soyons plus dupes du prétendu patriotisme des grands.

Pendant la guerre d'Amérique, on voyait pulluler les

réformateurs comme des champignons, sans qu'il en résul-

tât aucune diminution des charges publiques; mais, sem-
blable aux champignons, leur durée était courte parccqu'ils

naissaient d'un fumier, de la terre chaudedelacorruption.

Pitt a succédé à Fox, et Fox a succédé à Pitt, sans que
nous ayons obtenu a ucune réforme. Mais ne nous fions plus à

de pareils hommes, à moins qu'ils ne nous présentent une
réforme fondée sur le renouvellement annuel du parle-

ment, sur l'universalité des votes. Il n'y a qu'une pareille

réforme qui puisse contenter le peuple, et il ne cessera de

la réclamer comme une chose qui lui est due. Comptez
que les meneurs d'un parti , toutes les fois qu'ils voient le

peuple décidément résolu à revendiquer ses droits, non-

seulement suivront le torrent, mais s'empresseront même
d'en diriger le cours.

Mais ne vous y fiez pas : ils ne se sont pas montrés dans

le danger ; comment donc pourriez-vous avoir de la con-

fiance en eux quand ils ne vous font la cour que pour leur

intérêt personnel?

On a proposé la ville d'York comme un centre commode
pour la tenue de la prochaine Convention ; mais je puis

vous assurer que cette ville est le séjour de l'aristocratie la

plus allièrc : c'est le siège d'un archevêché. Cependant je

ne m'oppose pas à ce que nous nous y rendions : sembla-

bles au Sauveur du monde, qui se trouvait souvent dans

la compagnie des pêcheurs, allons-y pour les convertir.

Un autre membre a proposé de choisir quelque ville li-

mitrophe entre ce pays et l'Angleterre. Je suis assez de cet

avis; car, comme l'objet de notre rassemblement est de

propager les principes de la philanthropie, ce sera pour

nous une réflexion bien consolante de nous trouver réunis

pour ce grand objet dans les lieux mêmes qui ont été si sou-

vent inondés du sang de nos ancêtres.

Unissons-nous donc, mes chers concitoyens, unissons-

nous de cœur et d'esprit : posons pour toujours ces armes

meurtrières que la politique scélérate des cours nous avait

mises en main pour perpétuer et fomenter l'antipathie des

deux nations.

Renouons et polissons de nouveau les anneaux de la

chaîne qui doit unir les deux nations de l'amitié la plus

étroite. Que le seul vœu des Ecossais et des Anglais soit

d'obtenir la liberté, et qu'il n'y ait plus entre eux «l'autre

rivalité que celle de se rendre dignes de ce bien inappré-

ciable.

La Convention s'est reformée. — M. Margarot a repris

le fauteuil.

M. Saint-Clair a lu quelques articles du rapport sur le

comité d'organisation.

La Convention arrête :

1° Que le président sera élu par sections, chacune

d'elles devant présenter un nom par jour, et la priorité

devant appartenir à celui qui réuniia le plus de suffrages!

2° Qu'il y aura trois assistants, dont un sortira parjour,

à tonr de rôle, pour être remplacé par un autre qui sera

élu de la même manière que le président;



79

3" Qae le présidcnf, le secrétaire et les assistants forme-

ont le conseil du bureau.

La séance est levée.

Du vendredi 20 novembre.

Aprî'S la lecture de quelques articles des règlements, il

aélé résolu :

Qu'aussitôt que le comité aura complété son rapport, il

en sera donné une copie imprimée à chaque membre de la

Convention ;

Que tous les étrangers qui voudront entrer seront tenus,

avant d'élre ndmis, de donner leurs noms;
Qu'aucun étranger, sous quelque prétexte que ce soit, ne

siégera parmi les membres, sous peine d'être renvové

de la salle.

Le comité se forme de nouveau.

M. Newton a proposé de fixer un jour de jeûne solennel,

de prière et d'iiumilialion, pour être observé par tous les

amis de la réforme dans la Grande-Bretagne et l'Irlande.

Cette motion a causé de vifs débats qui ont occupé une

grande partie de la séance.

M. J. Gerald a proposé un amendement à celte motion,

quia concilié tous les esprits; c'était d'inviter tous les

membres de la Convention cl tous les amis de la liberté,

dans la Grande-Bretagne et l'Irlande, à invoquer l'assis-

tnnce du Tout-Puissant, notre père commun, dans la cause

où nous sommes engagés
;
qu'un comité, composé de cinq

membres, s'informera de l'état de nos finances.

Du samedi 21 novembre.

Décrété que ceux des membres qui voudraient s'en re-

tourner chez eux jusqu'à lundi prochain informeraient leurs

constiluanls que l'union de la Société d'Ecosse et d'Angle-

terre avait actuellement lieu.

Un membre a fait la motion de déclarer l'unité des mem-
bres des deux nations dansla causcpour laquelle ils étaient

assemblés, c'est-à-dire pour obtenir une réforme parle-

mentaire, tant pour les sessions annuelles que pour l'uni-

versalité des suffrages.

Cette proposition a été adoptée.

Un membre a observé que ce décret était trop important

pour qu'on dût se contenter du mode ordinaire d'appro-

bation en levant la main ;
qu'il fallait que tous les membres

se prissent par la main. Aussitôt ils se sont levés tous et

ont formé une chaîne tout autour de la salle.

Saint-Clair : Citoyen président, en conséquence du
décret qui vient d'être adopté avec tant de cordialité et de

solennité, je fais la motion que cette Convention prenne

désormais le nom de Comenlion britannique des délègues

des deux peuples associés, pour obtenir le droit de suffrage

universel et des parlements annuels.

La raotfen a été regardée comme un objet méritant la

plus sérieuse considération, et en conséquence a été ajour-

née à demain.

Un comité a été nommé pour aviser aux moyens d'en-

courager elde protéger l'Edimbourg-Gazetier, journal qui

rend compte des séances de la Convention.

Edimbourg, le 9 décembre. — La réunion iinpo-

sante des députés de toutes les Sociétés populaires et

d'un grand nombre de communes des trois Etals in-

quiète vivement notre ministère. Suivant les crre-

raenls ordinaires du despotisme, il vient de tenter

de dissoudre par la force cette asserublée, dont il re-

doute tes principes et l'énergie. Quoiqu'on puisse

compter beaucoup sur la puissance de l'opinion pu-
blique dont elle est onvironni'e, les derniers e'vènc-

ments sont faits pour affliger les amis de la libcrlc.

Le 7 de ce mois, on a public ici la proclamalion
suivante :

« Vu que plusieurs asseml)lèes ont été dernière-

inent tenues dans cette ville i)ar des personnes se

qualiliant Convenlion brilannique de délégués asso-

ciés pour obtenir le droit de suffrage universel et
dos parlements annuels, et que dans lesdites assera-
lilécs i! a été tenu des discours et des propos d'une
tendance séditieuse et incendiaire, et qu'il est du de-
voir des magistrats d'empêcher que de telles assem-
blées ne se tiennent dorénavant; et que, parliculiè-
nient le 5 du courant, le lord-prévôt, accompairné
des autres magistrats et officiers de paix de la ville

d'Edimboiug, s'est transporté à ladite Convention,
dans Blackiriard's-Wynd, et a forcé les personnes y
assemblées de se disperser; et, de plus, que les mi'iiies

individus, s'appelant toujours Convenlion britan-
nique, s'assemblèrent le 6 dans les faubourgs de la

ville; le substitut-shérif du comté, accompagné du
lord-prevôt, des autres magistrats et officiers de
paix, se transporta au lieu du rassemblement, fit dis

soudre et disperser l'assemblée, et déclara en même
temps qu'il ne serait plus permis à ladite Convention
de tenir ses assemblées dans l'arrondissement du
comté ;

« Et vu que, malgré ces défenses réitérées, la Con-
venlion a déclaré qu'elle se proposait de persister

dans ses desseins illégaux, on prévient les personnes
se disant Convenlion brilannique que, si elles per-
sistent à tenir leurs assemblées ou dans la ville, ou
dans le comté, elles seront arrêtées comme séditieti-

ses et traitées comme telles; et on prévient aussi

tous les propriétaires et loueurs de maisons, salles

et autres lieux, dans la ville et le comté, qui per-
mettront que lesdites assemblées se tiennent chez
eux, qu'ils seront poursuivis et punis suivant la |)lus

grande sévérité des lois. — Et le lord -prévôt et le

député-shérif font publier et placarder la présente
proclamation dans la ville et ses faubourgs, afin que
personne ne prétende l'avoir ignorée.

« Fait à Edimbourg, ce 7 décembre 1793, et du
règne de S. M. le 34e.''.

On ajoute que les députés à la Convention ont e'té

arrêtés; mais ce fait demande confirmation.
— Les exemples de procès poiu- cause de propossé-

dilietix ou de libelles se multiplient d'une manière
eiïrayante. John Brick, légiste, a été arrêté trois lois;

la dernière, c'était pour avoir porté un toast ainsi

conçu : Paix et liberté par tout le monde. Les frè-

res Robinson, fameux libraires de Londres, ont été

traduits en jugement pour avoir exécuté une com-
mission d'un libraire de province, dans laquelle se

trouvaient les Droits de l'Homme.
Les frères Robinson ont prouvé qu'à l'exception

de John Robinson personne n'avait lu la note du li-

braire de province, qui a été donnée, sans y faire at-

tention, auxcommis. M. Erskine, leur avocat, a rap-

pelé que les principes des frères sont si bien prouvés
en faveur du gouvernement qu'ils ont publié et dis-

tribué, il y a quelques mois, à leurs frais, le pam-
phlet de iM. Biirke contre les Droits de IHomine.
Malgré l'éloqtience de l'avocat, John Robinson a ('te

condamné à 100 liv. sterling d'amende, et ses deux
frères à 50. Un autre procès du même genre est ce-

lui des directeurs du Morning-Chroniclc, pour avoir

inséré dans le tnois de décembre dernier une Adresse

de la Société d'information publique, à Talbot-Inn-

Derry. Cette Adresse, datée du l(i juillet, paraissait

improuver la guerre et les mesures du gouverne-
ment Le jugement n'est pas prononcé. ^Villianl

Hodson, pour avoir dit (lue la terre ne serait jamais

heureuse que lorsqu'il ny aurait plus de rois, a été

aussi traduit en jiigemeiU; il a dit qu'il avait bu du

punch qiiatid il tint ce discours, dont il ne se rappe-

lait pas 11 a été couda iiuié à lui an de prison et '-'00

liv. sterl. d'amende. Dans le procès de Briliart (dans

une taveriu^ il avait bu à la révolution française, cl
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dit à d'autres : Pour qui étes-vous?), un ovenoment
a fait connaître l'opinion publique. L'oflicicr chargé

d'annoncer la décision des jures se trompa, et dit :

Pas coupable. Une joie universelle se répandit parmi

les assistants. Brillart est embrassé, fêté et presque

emporté; le peuple apprit ensuite avec beauconi) de

chagrin que la décision du jury au contraire était

pour l'aftirmative : Coupable. A la vérité, lojury re-

commandait Brillart à la miséricorde du tribunal. 11

a été condamné à une année de prison et 100 liv.

sterling d'amende.

HYMNE

Pour la fête célébrée à Paris, décadi 10 7nvosc, l'an

second de la république une el indivisible, à l'oc-

casion de la reprise de Toulon, par Chénier, dé-

puté; musique de Gossec.

Toulon, redevenu Français,

N'étend plus ses regards sur une onde captive ;

Son roc, purifié par nos justes succès,

Menace Albion fugitive.

Les feux qu'ont allumés des ennemis pervers,

Dirigés contre eux-mêmes, ont foudroyé leurs têtes,

Et leurs vaisseaux, tyrans des mers,

Sont poursuivis par les tempêtes.

Il sera partout abattu,

Le rival insolent d'un peuple magnanime :

Le Français aux combats marche avec la vertu,

Et l'Anglais marche avec le crime.
Le pouvoir éternel qui siège au haut des cieux

Du peuple souverain protège le génie
;

Et les éléments furieux

S'arment contre la tyrannie.

Les esclaves cherchent les rois;

Toulon vomit au loin ses habitants coupables;
D'autres mortels plus purs invoqueront nos lois

Sur ces rivages mémorables.
Abandonnant des cours l'asile corrupteur,
D'autres traverseront la liquide campagne,

Et viendront chercher le bonheur
Au port sacré de la Montagne.

Anglais, vos serviles vaisseaux,
Teints du sang qui coula sous les remparts de Gènes,
D'une cité française osant souiller les eaux,

Venaient nous apporter des chaînes.

Les nôtres, à Plymouth portant l'égalité,

Consoleront la Manche à des brigands soumise,
Et le jour de la liberté

Luira sur la sombre Tamise.

En vain vous prétendez encor
Appesantir sur l'onde un trident tyrannique.
Roi, ministre, guerriers, vainqueurs avec de l'or,

Triomphants par la foi punique :

L'univers se soulève ; il remet en nos mains
Le soin de recouvrer le public héritage

,

Et les bras des nouveaux Bomains
Renverseront l'autre Carthage.

Lève-toi, reprends tes lauriers;
Ceins d'olive et de Heurs ta tête enorgueillie,
Fille de l'Océan, dont les flots nourriciers

'

Baignent la France et l'Italie.

Sur ton sein généreux porte-nous les trésors
De l'onde Adriatique et des mers de Byzance

;

Appelle et conduis dans nos ports
Les doux tributs de l'Abondance.

Peuple libre et triomphateur.
Français, votre destin sera le sort du monde

;

C'est un soleil nouveau dont l'éclat bienfaiteur

Réjouit, anime et féconde.

Tout ressent, tout bénit ses rayons pénétrants;
Tout suit, en l'invoquant, cet astre tutélaire;

Son feu, qui brûle les tyrans.

Nourrit les peuples qu'il éclaire.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Couihon»

SUITE A LA SÉANCE DU 8 KIVOSE.

Les représentants du peuple Prieur (de la Marne)
et Turreau au comité de salut public

.

Savcnay, le 4 nivosc.

Dans la lettre que noiis vous avons écrite ce ma-
tin, nous ne vous avons pas rendu compte du nom-
bre des morts et des blessés ; ce n'est pas que nous
les ayons oubliés. Les derniers étaient logés avec
nous ; nous leur avons donné tous les secours possi-

bles, et nous avons trouvé dans tous cette énergie

républicaine qui caractérise les Français régénérés.

On parlait autrefois, dans les combats, des cris des

blessés, qui inspiraient la crainte aux combattants :

que les temps sont changés! les blessés ne connais-

sent d'autres cris que ceux de vive la république!
Deux cents soldats républicains ont reçu des bles-

sures honorables que leurs compagnons d'armes
leur enviaient; trente au plus ont payé de leur vie

leur amour pour la patrie.

Nous avons encore à offrir à la Convention na-
tionale un trait digne des beaux temps des républi-

ques. Trois grenadiers du C« régiment, ci-devant

(rArmagnac, dont nous vous transmettrons les noms,
ont saisi dans le combat un de leurs frères qui com-
battait pour les brigands ; ils ont demandé qu'il fût

jugé par la commission militaire.

Nous ne vous enverrons pas les drapeaux blancs

saisis sur les brigands; nos hussards les traînaient

dans la boue, à la queue de leurs chevaux; ils au-
raient souillé l'enceinte du temple de la liberté.

Nous allons demain à Nantes pour concerter

avec Turreau, général en chef, les opérations ulté-

rieures, nécessaires pour la destruction totale des

brigands de Noirmoutiers et des autres parties de la

Vendée.
Le secrétaire de Marceau a tue le chevalier Des-

essarts , un des chefs des brigands; Guermeur, qui

nous a accompagnés, a tué Chàtelus, commissaire

des guerres des brigands.

Le représentant du peuple Francaslel au comité

de salut public.

Angers, le î> nîvose.

Plus de brigands en-deçà de la Loire , et tout

se prépare pour que tous ceux de la Vendée subis-

sent enlin le même sort des rebelles, la mort. Des
milliers sont ramassés dans les dilfèrentes commu-
nes et expient promptemcnt leurs forfaits. J'ai fait

réunir dans un même local tous ceux que leur

âge tendre semble excuser et rendre susceptibles

des impressions républicaines ; ils sont surveillés

et soignés par des patriotes. C'est une consolation

au milieu des fusillades et des guillotines qui ser-

vent la vengeance nationale.

Demain une partie de la garnison de cette place

ira renforcer les postes de l'intérieur de la Vendée ,

en attendant que les troupes du Nord y viennent
porter les grands coups.

luiif. Tj-f» Ilenn Pl(.ii, rte Garandéie, 8.
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Barère : Les citoyens qui ont apporte les nou-
velles de la Vendée prient la Convention de les en-
tendre.

L'un rfewj ; Trois maux incurables poursuivent
les brigands : la Loire , la guillotine , et les armées
de \Ve<termann et de Marceau. Ceux de Sa venay ont
o'te exterminés ; deux mille , qui cherchaient leur

salut dans la fuite , ont été noyés. L'armée de Cha-
rette est en pleine déroute et dispersée en petits

corps ; Boin est à nous. Nous n'avons pas fait de

prisonniers, parcequenous n'en faisons |)lus. Depuis
huit jours les restes des brigands ne se nourissent

que de navets ; ils sont atteints d'inie lièvre et j^'une

toux qui les conduisent au tombeau ; neuf cents

ont été fusillés à Nantes, et leurs corps jetés dans la

Loire.

Envoyé en détachement avec quinze républicains

delà légion de \N"estermann, je rencontrai soixan-

te-quinze cavaliers brigands
;
je les pris et leur en-

levai le drapeau blanc que voici : c'est le dernier

qu'avait la cavalerie des rebelles. Je l'ai apporté aux
Parisiens, alin qu'ils eussent le plaisir de le brûler
eux-mêmes. Les besoins où se trouve quclquelbis

l'armée ne l'empêchent pas de combattre. Après
l'affaire de Grandville, elle refusa plusieurs jours

de suite l'eau-de-vie, alin de ne pas perdre un in-

stant dans la poursuite desrebelles. Les représentants

du peuple ont pourvu à tout. L'armée ne demande,
après la destruction delà Vendée, qu'à faire une des-

cente chez le tyran de la Grandc-Brelagne
,
pour y

aller cueillir de nouveaux lauriers, ( On applaudit.
)

Le Président : Soldat de la république, lu viens

annoncer à la Convention nationale de nouveaux
succès sur les rebelles de la Vendée ; tu lui appor-
tes la preuve de la victoire de tes frères et le signe

de la rél)ellion et de la défaite des ennemis. Les ap-

plaudissements de la Convention nationale t'expri-

ment assez sa vive satisfaction. Va, retourne auprès
de tes frères d'armes ; dis-leur qu'ils ont bien méri-
té de la patrie; dis-leur que, comme eux, la Conven-
tion nationales juré de sauver la république, et que,

comme eux, elle saura tenir ses serments. (On ap-.

plaudit. )

Un autre officier obtient la parole et présente une
Adresse des soldats de larmée de l'Ouest et des cô-
tes de Cherbourg

,
qui promcltent un attachement

inviolable à la Convention, et jurent de se montrer
toujours de dignes enfants de la république.

Le même citoyen dépose sur le bureau une paire

de bracelets d'or, qui sont les dépouilles d'une ci-

devant comtesse. Il en fait hommage à la patrie, dit-

il, parceque l'or des brigands ne peut rester dans
les mains d'un républicain.

La Convention donne de nombreux applaudis-

sements à la générosité et au patriotisme de ce bra-

ve militaire.

Merlin ( de Thionville) : Je demande que le gui-
don, la dépouille des rebelles, ne souille pas l'au-

guste temple des lois.

Un huissier le traîne hors de la salle.

Merlin (de Thionville ) : Le brave républicain

que vous venez d'entendre, et qui a été l'organe des

sentiments de ses frères d'armes, a eu deux chevaux
tués sous lui à Mayence, et deux encore dans la

Vendée; il est capitaine depuis le commencemenl
de la campagne. Je demande pour lui le brevet d'ad-

judant-général ; il lui sera glorieux d'obtenir ce

grade par un décret de la Convenlion. S'il faut allé-

guer en sa faveur des actions d'éclat pour recevoir

uue aussi honorable récompense, je pourrai vous

en citer mie foule ; il aura l'armée entière pour té-
moin et pour garant.

***: Je m'oppose à la proposition de Merlin, par-
cequ'elle est contraire aux principes, qui exigent
qu'un tel décret soit précédé d'un rapport du comi-
té de salut public.

Danton ; Je ne pense pas qu'il soit hors des pou-
voirs de la Convention d'accorder la faveur qu<
Merlin réclame ; mais je pense qu'il est de la sagesse
de ne faire aucunes promotions militaires sans âvoiï
entendu le comité de salut public; et (juoique je

sois persuadé que le militaire qui est devant vous
mérite les éloges qu'il vient de recevoir, ce qui se-
rait bon aujourd'hui donnerait lieu demain à une
imitation moins heureuse ; de là naîtraient les abus.
Ainsi, je demande le renvoi au comité de salut pu-
blic, qui certainement partagera les sentiments que
nous venons d'éprouver pour un digne défenseur de
la république.

Cette proposition est décrétée.

Robespierre : Parmi les belles actions qui se
sont passées dans la Vendée et qui ont honoré la

guerre de la liberté contre la tyrannie, la nation
entière doit distinguer celle d'un jeune homme dont
la mère a déjà occupé la Convention. Je veux parler
de Barra ; ce jeune homme, âgé de treize ans, a fait

des prodiges de valeur dans la Vendée. Entouré de
brigands qui, d'un côte', lui présentaient la mort, et
de l'autre lui demandaient de ciier vive le roi', il est

mort en criant vive la république ! Ce jeune enfant
nourrissait sa mère avec sa paie; il pnrtageait ses
soins entre l'amour filial et l'amour de la patrie. Il

n'est pas possible de choisir un plus bel exemple, un
plus parfait modèle pour exciter dans les jeunes
cœurs l'amour de la gloire, de la patrie et de la

vertu, et pour préparer les prodiges qu'opérera la

génération naissante. En décernant des honneurs au
jeune Barra, vous les décernez à toutes les vertus,

à l'héro'îsme, au courage, à l'amour lilial, à l'amour
de la patrie.

Les Français seuls ont des héros de treize ans:
c'est la liberté qui produit des hommes d'un si grand
caractère. Vous devez présenter ce modèle de ma-
gnanimité, de morale, à tous les Français et à tous
les peuples : aux Français, alin (ju'ils ambitionnent
d'acquérir de semblables vertus et qu'ils attachent
un grand prix au titre de citoyen français ; aux
autres peuples, alin qu'ils désespèrent de soumet-
tre un peuple qui compte des héros dans un àgc si

tendre.

Je demande que les honneurs du Panthéon soient

décernés à Barra, que cette fête soit promptement
célébrée, et avec une pompe analogue à son objet

et digne du héros à qui nous la destinons. Je de-

mande que le génie des arts caractérise dignement
cette cérémonie qui doit présenter toutes les vertus;

que David soit spécialement chargé de prêter ses ta-

lents à l'embellissement de cette fête. (Vifs applaudis-

sements.)

David : Ce sont de telles actions que j'aime à re-

tracer. Je remercie la nature de m'avoir domié
quelques talents pour célébrer la gloire des héros
de la république ; c'est en les consacrant à cet

usage que j'en sens surtout le prix. (On ap-
plaudit.)

Barère : Citoyens, il ne peut y avoir ici qu'un
sufl'rage, ou plutôt des acclamations unanimes pour
l'adoption de la belle motion que Robespierre vient

de faiie. Elèvera la vertu filiale un monument du-

rable dans le souvenir des hommes, récompeuser

les faits héroïques, c'est le devoir de la Convention.

11
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Mais il fnut encore lircr de celte mort une leçon vi-

vante pour la jeunesse de la république. Joseph

Barra est célèbre à treize ans ; il a déjà, avant que

d'entrer dans la vie, présenté à l'histoire une vie

illustre; mais ce qui doit le rendre recommandable
a la postérité la plus reculée, c'est son dévouement
à la république , c'est son attachement aux auteurs

de ses jours ; il nourrissait sa mère et mourait pour

la patrie ; il tuait des brigands et résistait à l'opinion

royaliste. Voilà celui à qui les honneurs du Pan-

théon peuvent être décernés sans exciter l'envie et

sans pouvoir l'accuser d'ambition. Il n'est pas à

craindre que jamais il essuie le jugement des con-

temporains même sur Mirabeau.

Des généraux, des représentants, des philosophes

peuvent être excités par orgueil ou par une ambi-
tion quelconque; ici c'est la vertu tout entière, sim-

ple et modeste, comme elle est sortie des mains de
la nature.

C'est cette vertu qui doit présenter son exemple à

tous les enfants de la république; c'est son image,

tracée par les i)inceaux du célèbre David, que vous
devez exposer dans toutes les écoles primaires. Les

enfants, les jeunes gens, apprendront chaque jour

dans les écoles républicaines que leurs vertus ne

sont ni utiles, ni obscures, et que les représentants

du peuple savent les honorer dans tous les âges, et

les récompenser au milieu même des mouvements
terribles et variables des révolutions.

Je demande que l'assemblée décrète que la gra-

vure qui représentera l'action héroïque et la piété

filiale de Joseph Barra (dePalaiseau) sera faite aux
frais de la république, et envoyée par la Convention
nationale dans toutes les écoles primaires, pour y
retracer sans cesse à la jeunesse française l'exemple

le plus pur de l'amour de la patrie et de la tendresse

filiale.

Les propositions de Piobespierre et de Barère

sont adoptées au milieu des plus vifs applaudisse-

ments.

— Briez fait adopter le décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des secours publics sur la

pétition du citoyenPalombot,agé de soixante-quinze

ans, qui a consacré sa vie à l'instruction des langues

italienne et espagnole, qui a traduit la constitution

française dans ces deux langues , et qui demande
encore à être utile à la république dans l'instruc-

tion et la traduction des lois ou des écrits qui

doivent propager les principes de liberté et d'éga-

lité,

« Décrète que, sur la présentation du présent dé-

cret, la trésorerie nationale paiera au citoyen Pa-
lombot la somme de 600 livres, à titre de secours

provisoire. »

On reprend la discussion sur les successions.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 9 NIVOSE.

Un des secrétaires fait lecture d'une Adresse de la

commune do Tours, par laquelle elle témoigne la

joie qu'elle a ressentie en apprenant les heureuses

nouvelles de Toulon et de la Vendée. Elle prépare

une fête publique pour célébrer les triomphes de

nos armées; elle fait passer l'état des offrandes pa-

triotiques que chaque jour ses citoyens déposent

sur l'autel de la liberté.

***
: Dans la fête que célèbre demain la commune

de Paris, et à laquelle doit assister la Convention,
quatorze chars doivent iigurer les quatorze armées

de la républicjue. David a omis la représentation de
l'armée navale, et cependant elle n'a pas moins bien
mérité de la patrie en concourant à la défense de
nos ports et de nos côtes. Je demande que cette

omission soit réparée.

David : Cet oubli a été de ma part bien involon-
taire; il n'a fallu que m'en faire apercevoir pour
qu'il fût réparé. 11 y a chez Pache un vaisseau
offert d'abord à Pétion, mais purifié depuis en pas-
sant dans les mains d'un maire patriote. On le por-
tera à kl fête, avec cette inscription ; Armée navale.

(On applaudit.)

— Deux citoyens blessés à Jemmapes présentent

une pétition par laquelle ils exposent qu'étant re-

tournés dans leurs foyers pour se guérir, ils ont re-

trouvé leurs forces pour se porter à la Vendée, au
moment où la guerre des brigands y répandait ses

horreurs. Vainqueurs avec leurs frères, ils veulent

aller vaincre encore les esclaves de l'Autriche. Mais
les suites de leurs blessures leur rendent impossi-

ble le service à pied. Ils demandent une exception à

la loi qui n'accorde des chevaux qu'aux officiers

âgés de cinquante ans.

Cette pétition est renvoyée au ministre de la

guerre.

HÉRAULT : Pendant que les soldats de la liberté

repoussent victorieusement l'ennemi loin du terri-

toire du Bas-Rhin, et vous envoient chaque jour la

nouvelle d'un succès contre les satellites des des-

potes, j'ai rempli la mission qui m'était assignée de
garantir la sûreté intérieure du département du
Haut -Rhin. J'ai épuré les Sociétés populaires et

toutes les autorités constituées; j'ai accéléré leur

mouvement; j'y ai ranimé l'exécution des lois, les

assignats, le maximum, la taxe; j'ai purgé les traî-

tres, arrêté un grand nombre d'individus suspects,

préservé la frontière des communications conspira-

trices ; en un mot, ma conscience me rend témoi-

gnage que ce département n'a plus besoin que d'être

soukMiu, qu'il est actuellement remonté au niveau

des autres parties delà république, et que les patrio-

tes, qui y étaient en petit nombre, ou sans appui et

sans force, y ont repris ce caractère d'énergie avec
lequel ils sont toujours sûrs de reconquérir la préé-

minence qui leur appartient. Je me borne à vous pré-

senter ce résultat général. Je n'abuserai point des

moments de la Convention par de longs détails.

Comme j'ai eu l'honneur d'être calomnié pour avoir

rempli sévèrement mon devoir, et comme je rap-

porte avec moi des pièces décisives, il est essentiel

que ma conduite soit mise au plus grand jour. Je le

demande avec instance. Soit que j'en rende- compte
au comité de salut public, soit que je publie ce

compte par la voie de l'impression, si vous le préfé-

rez, on verra qui de mes dénonciateurs ou de moi a

le mieux servi la république.

Actuellement, qu'il me soit permis de vous entre-

tenir un instant d'une antre inculpation dirigée con-
tre moi ; inculpation non moins facile à détruire que
toutes les autres, et que ne méritait pas d'éprouver
un ami sincère de la liberté, un homme dont le pa-
triotisme ardent et pur n'a pas varié une seule mi-
nute depuis le commencement de la révolution.

J'ai appris, citoyens, par les papiers publics, qu'un
membre de la Convention, m'attaquant en mon ab-
sence, avait cherche à vous présenter en moi des

liaisons intimes et suspectes avec Proly, Peyrcra
et Dubuisson.
Ma réponse est bien simple. J'ai vu quatre à cinq

fois dans ma vie Peyrera et Dubuisson
;
je les con-

nais à peine. Quant à Proly, je l'ai rencontré, non
pas habituellement, mais plus souvent. H était ré-
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j).nni1u nu milieu tlos pntrioles;il n'a jamais pro-

l»'ré en ma priseuce une seule parole ijui meut mis

à portée de le dénoncer, comme je n'y aurais pas

manqué si j'eusse découvert qu'il fût en contra-

diction avec les intérêts de la liberté et de la répu-

blique.

Au surplus, je déclare que je l'ai beaucoup moins
connu que plusieurs excellents patriotes dont la

vertu ré|)ublicaine est aussi notoire qu'irréprocha-

ble. Je déclare aussi que je n'ai jamais eu de corres-

pondance avec ces hommes, auxquels on me
suppose si intimement lié. Au commencement de

l'année, j'ai été six mois absent dans le .Mont-Blanc;

je viens encore d'être absent deux mois. Pendant
ces huit mois, je n'ai jamais entendu parler d'eux

que par les gazettes. Appréciez maintenant celte

rrande intimité, et voyez à quoi elle se réduit.

Je vais plus loin : quand même je me serais trompé
sur le compte d'individus qui, suivant un décret de

la Convention nationale, avaient bien mérite de la

patrie en accusant Dumouriez, mon erreur ne pour-

rait m'ètre imputée à crime (ju'au moment où je

persisterais à les soutenir en dépit de l'opinion pu-
blique et des découvertes qu'on a pu faire postérieu-

rement à mon départ.

Au surplus, qu'on me juge non par mes paroles,

mais par mes actions.

On accuse ers hommes de projets ultra-révolu-

tionnaires, capables de provoquer la perte de la ré-

publique en outrant avec malveillance la démocra-
tie. Eh bien ! je suis en état de prouver, par toutes

les mesures que j'ai prises dans le département du
Haut-Rhin, que j'avais en quelque sorte pressenti

vos décrets, et que je n'ai pas cessé de me conformer

ù l'esprit qui anime le comité de salut public. D'a-

vance je me suis tenu dans la double limite oii le

bien que l'on lait ne peut devenir un mal, et oii l'ar-

deur révolutionnaire hâte et mûrit la liberté sans la

compromettre.
'S'eut-on encore une autre preuve ? On accuse ces

hommes d'avoir cherché à diviser les patriotes de la

Montagne. Eh bien! moi, fidèle à des principes bien

opposés, j'ai, le premier, dénoncé et fait arrêter au
comité de sûreté générale un émissaire des puis-

sances étrangères, un Français parricide, qui, se-

mant mystérieusement les propos les plus infâmes,

s'ellbrçait de nous désunir d'avec Danton, de le ren-

dre suspect, et d'annuler la brûlante et redoutable

énergie de ce soutien de la liberté. Citoyens, voilà

ma conduite. Ah ! comment serais-je assez vil pour
m'abandonner à des liaisons criminelles, moi qui,

dans le monde, n'ai jamais eu qu'un seul ami intime

depuis r.-lge de six ans. Le voilà.... (en montrant le

tableau de Lepelletier.) Michel Lepelletier! ô toi!

dont je ne me séparerai jamais, dont la vertu est mon
modèle ; toi qui fus en butte comme moi aux haines

parlementaires, heureux martyr! j'envie ta gloire.

Je me précipiterais comme toi, pour mon pays, au-
devant des poignards liberticides; mais fallait-il

que je fusse assassiné par le poignard d'un républi-

cain?....

Voici ma profession. Si d'avoir été jeté par le ha-

sard de la naissance dans cette caste que Lepelletier

et moi nous n'avons pas cessé de combattre et de

mépriser est un crime qui me reste à expier; si je

dois encore à la liberté de nouveaux sacrifices ;si un
seul membre de cette assemblée me voit avec mé-
liance au comité de salut public ; si ma prorogation,

source de tracasseries continuellement renaissant s,

peut nuire à la chose publique, devant laquelle je

dois disparaître, alors je prie la Convention natio-

nale d'accepter ma démission de ce comité, et de

permettre que je n'en fasse plus partie. Rentre tout-

à-fait dans le sein de l'assemblée, j'inviterai mes
collègues à vérilier mes fautes en patriotisme

;

j'appellerai le témoignage du vertueux Coulhon',
qui nous préside en cet instant. Je le prie de vous
dire si, lorsque j'ai eu le bonheur de concourir
avec lui à la rédaction de la Déclaration des Droits
et de l'Acte constitutionnel, mes collègues dans ce
travail ne m'ont pas toujours vu rechercher avec
ardeur jusqu'à la dernière limite ce qu'il y avait de
plus populaire, de plus démocratique, de plus sacré

dans les intérêts du peuple et dans la dignité de la

nature humaine.
Citoyens, mes plus chères affections, ma vie en-

tière, appartiennent nécessairement, irrévocable-

ment à cette constitution, à la république ; et quand
on me suppose des relations contre-révolutionnai-

res, je serais le dernier des hommes, et eu même
temps le plus stupide, si j'en pouvais avoir à côté
de pareils souvenirs !

La Convention ordonne l'impression du compte-
rendu de Hérault, et passe à l'ordre du jour sur
sa démission de membre du comité de salut pu-
blic.

Mallarmé : Saint-Just et Lebas, représentants du
peuple, commissaires dans le département du Bas-
Rhin, ont envoyé à la maison de la Force, à Paris,
les administrateurs des directoires de la Mcurthe,
pour répondre de leur admmistration au comité de
sûreté générale. Ces administrateurs sans-culottes,

choisis et nommés par Soubrani et Milhaud, ont été

dénoncés par les administrateurs des subsistances,

qui , craignant de l'être eux-mêmes, devancèrent
les effets de l'opinion qu'on avait d'eux. A peine les

patriotes, pour qui je vous parle, furent-ils inforuK's

du mandat d'arrêt lancé contre eux, que, forts de
leur innocence, ils se rendirent à Paris, au comité
de sûreté générale; de là ils allèrent se constituer

prisonniers à la Force. Ils languissent depuis dans
les fers; leur arrestation date de la fin de brumaire.

Je vous affirme , citoyens, que les administrateurs
de la Meurthe sont de bons patriotes, qu'ils se sont
toujours bien conduits. Je suis certain que la reli-

gion de Saint-Justet de Lebas a été surprise. Je ne
viens point vous demander ici l'élargissement pro-
visoire de ces détenus; dès qu'ils sont administra-
teurs et soupçonnés, il faut que leur conduite soit

scrupuleusement examinée. Je vous propose , en
conséquence, de décréter que le comité de sûreté

générale fera, sous huitaine, un rapport sur cette

affaire.

Un autre objet m'a fait prendre la parole. Les ad-
ministrateurs de la Meurthe, que leur détention ne
rend point indifférents au succès des armes de la ré-

publique, ont formé entre eux, en apprenant les

nouvelles de Toulon, une somme de 300 liv. qu'ils

m'ont chargé de vous offrir; ils la destinent aux
femmes et aux enfants des vainqueurs de Toulon
qui n'ont pas survécu à leur triomphe.

Simon : Des dénonciations mensongères ont éga-
lementsurpris nos collègues sur les administrateurs

de Strasbourg qui ont été incarcérés, et qui cepen-
dant avaient été épurés par des représentants du
peuple. J'en connais dans le nombre qui sont aussi

purs que qui que ce soit. Un surtout pouvait si peu
être regardé comme un ami des Autrichiens qu'au
moment de sa destitution l'ennemi assassinait ses

parents sur la frontière. J'appelle encore l'attention

de la Convention nationale sur ce fait.

M.\LLArMÉ : Je tire la preuve de ce que j'ai avancé

d'une lettre écrite aux administrateurs de la Meurthe

par le comité de salut public.
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Mallarmé lit cette lettre. Elle porte que les der-

niers arrêtés révolutionnaires pris par le départe-

ment de la Manche ne peuvent qu'être très utiles,

par la sévérité des mesures qu'ils contiennent, pour

inlimidtM- les ennemis de la liberté.

• La Convention renvoie ces deux objets aux co-

mités de salut public et de sûreté générale. Elle ac-

cepte l'olbande des administrateurs de la Meurthe,

et cil ordonne la mention honorable au procès-

verbal. »

***
: Citoyens, chaque jour on rencontre des vo-

lontaires dans les rues de Paris, tandis que les dan-

eors de la patrie les appellent sur les frontières. Je

demande que l'assemblée leur ordonne de rejoindre

leurs corps.

Bourdon (de l'Oise) : Si la municipalité faisait

son devoir, si elle ne s'occupait pas d'objets étran-

gers à son administration, vous ne seriez pas obligés

de décréter sans cesse de nouvelles lois pour faire

exécuter celles qui existent. Je demande qu'il soit

enjoint à la municipalité de faire des recherches sur

les volontaires qui sont ici.

Danton : 11 y a à Paris des citoyens qui y vien-

nent pour des objets qui intéressent leurs commu-
nes, et qu'il serait dangereux d'en écarter; il faut

prendre un juste milieu. Je demande que tout ci-

toyen envoyé à Paris par ses concitoyens, pour
un objet quelconque, soit obligé de se faire enre-

gistrer au comité de sûreté générale, qui en rendra

compte à l'assemblée toutes les décades. En adop-

tant cette mesure, vous ne priverez point le peuple

de faire ses réclamations à la Convention nationale.

Cette proposition est adoptée.

L'assemblée s'occupe de la loi sur le partage égal

des successions.

La séance est levée à quatre heures.

TRIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRE.

Du 7 nivose. — Louis Demarest, âgé de cin-

quante ans, né à Paris, directeur des équipages et

subsistances de l'armée des Alpes, convaincu d'avoir

conspiré contre la république en retenant dans

ses mains une somme considérable des deniers

publics qui lui étaient confiés pour le service de

son administration, d'où il est résulté que les em-
ployés éprouvaient des retards dans le paiement de

leur prêt, ce qui ne pouvait que compromettre le

salut public;

Pierre-Marie-Henri Tondu, dit Lebrun, âgé de

trente-neuf ans, natif de Noyon , département de

l'Oise, ex-ministre des affaires étrangères, logé, lors

de son arrestation, rue de l'Egalité, maison d'Har-

court,sous le nom de Brasseur, liégeois, convaincu
d'être l'un des complices de la conspiration qui a

existé contre l'unité et l'indivisibilité de la républi-

que, la liberté et la sûreté du peuple français, ont

été condamnés à la peine de mort.

Du 8.— Diétrich, maire de Strasbourg, convaincu
d'avoir pratiqué des manœuvres et d'avoir eu des
intelligences avec les ennemis intérieurs et exté-

rieurs de la république , a été condamné à la même
peine.

Le comité de salut public au rédacteur du Moniteur.

Citoyen
,
parmi le petit nombre de fautes d'im-

pression que présente, dans le Moniteur du 7 nivose,
la copie du rapport fait au nom du comité de salut
public sur les principes du gouvernement révolu^
tionnaire, il en est une très grave.

Elle est dans cette phrase : Rien ne ressemble
plus à l'apôtre du fédéralisme que le prédicateur
intempestif de la république une et indivisible.

Vous avez substitué les mots soulignés à ceux-ci :

république une et universelle
,
qui sont ceux du

texte.

Il est étrange que, par une faute d'impression, le

Moniteur fasse prêcher le fédéralisme au comité de
salut public et à la Convention, qui a adopté son
rapport.

Vous êtes prié d'insérer cette note dans votre
premier numéro.

Les membres du comité de salut public,

Robespierre, Collot d'Heebois, B. Barère.

SPECTACLES.

Théâtre de l'Opéra-Comique national, rue Favarl.—
La 3* représ, du Cri de la Pairie, opéra en 3 actes,

avec tout son spect., préc. de Fanfan et Colas.

Théathe de la RÉPtBLiQiE, rue de la Loi. — Cathe-
rine ou la Belle Fermière, suivie du Modéré,

Théatrr de la rue Feydeau. — Lisiu', les deux Ermites,
et /(( Jambe de bois.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois.— Le
Tuteur; la Parfaite Egalité, pièce révolulioimaire, et la

Fcte civique.

Théâtre de la Montagne , au jardin de rEgalilé. —
Les Fausses Consultations ; Au Retour, term. par la Sainte

Omelette.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière. — Le
Véritable Ami des lois ou le Républicain à l'épreuve, et

CHeureuse Décade.

Théâtre de la rue de Louvois. — Laure et Zitlmé,

suivie de l'Oncle supposé.

Théâtre du Vaudeville. — Encore un Curé; Colom-

bine mannequin, et l'Heureuse Décade,

Théâtre de la Cité. — Vaiiiétés. — L'Heureux Qui'

proqno; la 2' représ, de l'Esprit des Prêtres ou la Per-

sécution des Français en Espagne , et les Fous et le Toi,

Théâtre du Lycée des Arts, au jardin de l'Egalité. —
Les Capucins aux Frontières, pantom. à spect., préc. de

Au Retour, et de la Bascule.

Théâtre Français comique et lyrique, rue de Bondi.
—La Première Réquisition ou Théodore et Pauline, préc,

des Parents réunis.

Amphithéâtre d'Astley, faubourg du Temple. — Au-
jourd., à cinq heures et demie précises, le citoyen Fran-

coni, avec ses élèves et ses en fqnts, continuera ses exer-

cices d'équitalion et d'émulation, tours de manège, dan-

ses sur ses chevaux , avec plusieurs scènes et entr'actcs

amusants.

Il donne des leçons d'équitalion et de voltige tous les

matins pour l'un et l'autre sexe.

Du 23 frimaire.

PAIEMENT DES RENTES DE l'hÔTEL-DE-VILLE DE PARIS.

Portions de 8 mois 21 jours de 1793. Toutes lettres.

9 Dclarue, perpétuel et viager .... Nonidi.

18 Radix, perpétuel et viager .... Nonidi.

27 Defrance, tont. viag. et perp. . . Nunidi.

oG Dcbroé, perpétuel ....... Nonidi.
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POLITIQUE.
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général.— Du 6 nivôse.

Sur la proposition du secrétaire-greffier, le conseil ar-

rête que les citoyennes patriotes des 5 et 6 octobre auront

une place marquée dans les céiémonies civiques, et qu'elles

seront précédées d'une bannière portant d'un côté l'in-

scription qui est sur l'arc de triomphe du boulevard :

Ainsi qu'une vite proie, elles ont chassé le tyran devant

tlles: et de l'autre ; Femmes des 5 et Q octobre; qu'elles

y assisteront avec leui-s époux et leurs eafants, et qu'elles

tricoteront.

La commission des certificats de civisme fait son rap-

port.

— Un citoyen d'un ûge très avancé se présente ; c'est

un ex chanoine, appuyé sur les bras de sa vieille gouver-

nante, qui demande un certificat de civisme. La diflicuUé

qu'ils éprouvent l'un et l'autre pour monter les gradins

qui conduisent à la Montagne épuraloire fixe les regards

de tous les spectateurs.

Chaumette : La république française a pris l'engage-

ment solennel d'honorer la vieillesse et le malheur. Ici je

les trouve tous deux réunis dans le même individu, puis-

que ce vieillard a perdu l'usage de ses sens. Je propose que
le conseil fasse exception, en faveur des vieillards, àl'ar-

rêté qui ordonne que les citoyens seront tenus de se pré-

senter eux-mêmes pour faire viser leurs certificats de ci-

visme.

Le conseil arrête que, passé soixante-dix ans, les ci-

toyens seront dispensés de la comparution personnelle, en

faisant attester leur âge par les comités révolutionnaires.

On fait lecture de plusieurs lettres de diU'érenis dépar-

tements; unede Santerre, datée d'Orléans, le 3 uivose,

contient le paragraphe suivant :

« Il vous sera agréable de savoir quelques traits de cette

commune. Lorsqu'il s'est agi de mettre en réquisition les

vins pour Paris, le peuple remplissait la salle de la maison
commune, tous crièrent : c Rien pour Orléans! Nous devons
tout à Paris; que Paris ne manque de rien! »

Le conseil applaudit à cette lettre et en ordonne l'inser-

tion aux Affiches.

Le bulletin de la police porte le nombre des prisonniers

et détenus, tant dans les prisons que dans les maisons

d'arrêt, à quatre mille quatre cents quatre-vingt-un.

Du 7. — Cette séance offre peu d'intérêt. Il n'y a

de remarquable qu'un rapport des commissaires chargés

d'examiner la statue colossale exécutée par le citoyen Dc-
joux, sous l'inspection du citoyen Quatremère, et destinée

à être placée sur le dôme du Panthéon français.

Cette statue, qui doit être coulée en bronze, et dont le

modèle en plâtre coûte déjà 30,000 liv., quoiqu'il ne soit

pas encore fini, n'annonce, dit le rapporteur, ni génie ni

talent de la part de l'artiste ; elle est informe, et ne répond
pas à la dignité de la destination.

Vos commissaires, continue le rapporteur, se sont fait

ces deux questions : « Est-il utile à la prospérité des arts

d'avoir une statue colossale qui ne présente au cœur au-

cune idée de moralité? Est-il utile au maintien de la ré-

publique que cette statue, qui a vingt-cinq pieds de haut,

soit en bronze? » Dans la première hypothèse, il faut que
cette statue soit bien faite, et alors il faut, ainsi que l'a

fait la Convention, appeler tous les artistes français à y
coopérer. Dans l'autre, nous dirons que, dans un temps où
la liberté a besoin de bronze pour armer les bras de ses

enfants, il suffirait d'être Français pour résoudre cette

question; vous pensez sûrement, comme nous, que vingt

ou trente canons, dans un temps de guerre, valent mieux
qu'une statue.

Les mêmes commissaires se transporteront au directoire

du département pour lui demander la suspension provi-

soire de la confection de cette statue*

3» Série, — Tome FI,

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Banquier,

SÉANCE DU 6 NIVOSE.

Plusieurs deputations sont admises.

Froment rappelle que, lorsque Coliot d'Herbois
proposa , à la dernière séance, de passer au scrutin
épuratoire nos frères qui sont eu cet instant à Coin-
niunc-Affrauchie, atin de prouver qu'ils sont revêtus
de toute la conliaiice des amis de la liberté' et de
règalitè, laSoci('té déclara que le choix qu'elle avait
fait d'eux en qualité de missionnaires républicains
était le résultat d'un épuremeiit réfléchi et d'une
confiance justement méritée, il demande en consé-
quence que les noms de ces citoyens soient portés
sur le procès-verbal d'épurement, comme ayant subi
l'épreuve.

Cette mesure juste est adoptée.— Un citoyen demande, et on lui accorde deux
commissaires pour recevoir des renseignements qu'il

a à donner sur le citoyen Desenne, commissaire
envoyé à iMontargis par le ministre des contributions
publiques.

Simon : La guerre arrache à la charrue et aux
diirérents ateliers beaucoup de bras infiniment pré-
cieux soit à l'agriculture, soit à l'industrie. J'ai vu
avec douleur, à mon retour à Paris, comme je l'avais

déjà vu dans quelques autres communes populeuses,
des jeunes gens de dix-huit à vingt-cinq ans qui
ont trouvé les moyens de se soustraire à la réquisi-

tion. On trouve dans les calés, aux différents théâtres,

dans les salles de bains, dans les tripots, de ces mi-
nes à réquisition, qui ont payé pour échapper aux
devoirs impérieux que leur commande la patrie. Il

est douloureux de voir ces messieurs bien consti-

tués, bien portants, bien corporés, occupés à servir

une tasse de café, à remuer une coulisse, à présenter
une chemise à une femme qui se baigne, tandis que
des cultivateurs, des artisans, infiniment plus utiles,

ne balancent pas à suivre la voix du devoir qui les

appelle aux combats. Tous ces transfuges de la ré-

quisition sont des messieurs riches, affamés de con-
tre-révolution. Ils seraient beaucoup mieux placés

dans les forges ou sur les grands chemins, dont la

réparation faciliterait la marche des convois. Il est

vingt mille femmes dans Paris qui peuvent très bien
les remplacer dans leur service actuel, et cette me-
sure délivrerait Paris dune infinité de gens suspects,

mauvais sujets, espions et colporteurs de corres-

pondances.
J'invite la Société à solliciter de la Convention

nationale un décret qui autorise tous les citoyens

et oblige toutes les administrations et les comités

de surveillance à se saisir des délinquants et à courir

sus.

Un membre observe qu'il existe une loi à cet égard,

et la Société passe à l'ordre du jour motivé.
— La Société passe ensuite à l'épurement de ses

membres. Plusieurs sont absents. Jean Albert est

admis.

Le scrutin est interrompu par l'observation d'un ci

toyen qui désire qu'avant d'y procéder, Boiu-don (de

l'Oise) et plusieurs autres membres, sur lesquels il

s'est élevé une discussion ces jours derniers, parais-

sent à la tribune pour se justifier des inculpations

dirigées contre eux.

Quelques membres prétendent que la connaissance

de cette affaire a été renvoyée à la commission char-
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gee de l'examen de rapport du Phe'lippeaux , et des

discussions auxquelles il a donné lieu.

D'autres assurent que ce renvoi ne concerne que

ce dernier. On demande une seconde lecture du pro-

cès-verb.il qui justitie cette dernière assertion ; mais,

les mend)res interpelles étant absents, on passe de

nouveau à Tépurement.
Xavier Audouin et Isoré sont admis.

Le président annonce qu'il y a dans cet instant,

dans la Société, un houune qui, lors du dernier

voyage du scélérat Lafayette à Paris, signa une apo-

logie de ce traître.

Richard, de la section des Invalides, paraît à la

tribune. «J'espère, dit-il
,
que je ne serai pas chassé

aujourd'hui de la Société des Jacobins, comme je

l'ai été avant-hier de celle de la section des Inva-

lides. »

Il témoigne ensuite son étonnement de ce que Le-
grand , signataire d'un arrêté pris par la section des

Invalides en faveur de Lafayette, ose paraître dans
le sanctuaire de la liberté et de l'égalité. 11 ajoute

que , comme il est possible que d'autres signataires

de cet infâme arrêté souillent également l'asile pur
ûu patriotisme, il invite ses frères, au nom des hom-
mes libres, d'engager Barbatte, commandant de la

section des Invalides, à remettre à la Société cet ar-

rêté dont il est possesseur.

Il rappelle ensuite qu'il fut député, il y a sept se-

niaines, pour venir demander l'afliliation; que, ne
voulant pas trahir les intérêts de la patrie, il dénonça
alors les fonctionnaires publics de la section. 11 ajoute

que cette Société ayant pris, le 2 de ce mois, un
nouvel arrêté, tendant à envoyer, le 6, une députa-
tion à celle des Jacobins, à l'ellet d'en obtenir l'affi-

liation , il fut instruit, le 3, de cet arrêté, à son re-

tour d'une mission qu'il tenait du ministre de la

guerre
;
qu'alors il monta à la tribune, et qu'il leur

déclara que la Société n'était pas pure, et qu'elle es-

suierait des difficultés.

De mauvais traitements et l'expulsion furent les

résultats de cette démarche.
Richard se plaint en outre de ce que cette Société

a pris un arrêté qui déclare que Larive est un excel-

lentcitoyen.luichezqui le procès-verbal de l'assas-

sinat du Champ-de-Mars fut dressé, lui qui donna la

chaîne de Bavard à Lafayette !.. La Société, ajoute-
t-il, me déchire, pour avoir demandé, au nom de la

section
,
que le scélérat Bailly fût guillotiné au

Champ-de-Mars. Ce n'est point au nom de la sec-
tion, c'est à celui même des malheureuses victimes
du Champ-de-Mars, que j'ai demandé que le sup-
plice eût lieu à l'endroit même du délit.

Lrgrand lui succède à la tribune. 11 essaie de se

justifier en présentant comme des mensonges toutes
les inculpations de Richard ; mais sa défense est fai-

ble, incertaine. Elle est un aveu tacite de sa faute,

et Renaudin, saisi d'un mouvement d'indignation
,

s'écrie : « Il est révoltant d'entendre ici parler de
Lafayette ! ... »

Robespierre : Le citoyen qui est ici à la tribune a

dit que j'avais fait un écrit contre Lafayette.

Il y a deux faits dans la dénonciation : l'un re-

garde ce citoyen ; l'autre concerne la section des In-

valides.

Quant au citoyen, voici le fait dans toute sa pu-
reté.

Dansle temps où Lafayette était dévoilé aux yeux
de tous les patriotes observateurs, mais où il était

encore défendu par une partie de la garde nationale
parisienne et par les assassins du peuple, les |)atrio-

tes se sont fait un devoir de le démasquer. Je pu-
bliai alorsun écrit contre ce traître. Que fit Lafayette?

11 eut recours à la partie de la garde nationale qui
lui était dévouée, et, en particulier, aux aristocra-

tes armés de la section des Invalides. C'est là que
Lafayette fit prendre à ces esclaves l'arrêté mena-
çant par lequel un petit nombre de coquins, qui

parlaient au nom du bataillon, me firent les injonc-

tions les plus impudentes. Voilà ce que le citoyen

appelle une invitation fraternelle, tandis que" ce

n'était qu'une menace insolente, faite à un défen-

seur de la liberté, en faveur du plus vil des scélé-

rats.

Je ne daignai pas répondre à la section des Inva-

lides, mais je pris le parti d'écrire à Lafayette, à son
armée. Je le couvris de l'infamie qui lui était due.

Je dévoilai tous ses crimes depuis l'instant où il était

devenu l'idole du peuple jusqu'au moment où on lui

arracha son masque.
11 est bien étonnant de trouver ici un des signa-

taires de cet arrêté ; il est bien plus étonnant encore

que cet homme ait le courage de donner une inter-

prétation aussi hypocrite à une démarche aussi cri-

minelle.

Quant à ce qui concerne la section des Invalides,

vous vous rappelez que, lorsqu'une députation en
bonnet rouge vint vous demander ici l'afliliation,

j'en demandai l'ajournement. Eh bien ! vous devez
également vous rappeler les dénonciations qui fu-

rent faites contre quatre de ses membres. Il s'agis-

sait de crimes de lèse-nation. Je demandai alors que
toutes les Sociétés fussent épurées, attendu que leur

formation était la dernière ressource des malveil-

lants contre la liberté. Mes inquiétudes n'étaient que
trop bien fondées. Vous voyez que la tartufferie con-

tre-révolutionnaire y domine. Les agents de la Prus-
se, de l'Angleterre et de l'Autriche veulent par ce

moyen anéantir l'autorité de la Convention et l'as-

cendant patriotique de la Société des Jacobins.

Croyez qu'il n'existe pas de Société populaire où il

ne se rencontre des aristocrates, des agents des

tyrans coalisés.

La grande société populaire est le peuple français,

et celle qui porte la terreur dans l'âme des tyrans
et des aristocrates est celle des Jacobins et des So-

ciétés qui lui ressemblent, et qui, lui étant affiliées

depuis longtemps, ont comme elle commencé la ré-

volution.

Les Sociétés prétendues populaires, multipliées ;i

l'infini depuis le 31 mai, sont des Sociétés bâtardes

qui ne méritent pas ce nom sacré. C'est aux patrio-

tes, qui luttent péniblement contre l'audace de l'a-

ristocratie masquée , ou d'en chasser les contre-ré-

volutionnaires , ou de se réunir aux Sociétés popu-
laires, qui en feront justice.

Il y a deux conséquences à tirer de tout ceci : la

première , c'est que le citoyen qui est à la tribune

est par son aveu même reconnu signataire de l'ar-

rêté liberticide de la section des Invalides. Je de-
mande qu'il soit exclu delà Société.

La seconde concerne la Société de cette section.

Or il faut que cette Société disparaisse ; c'est à

l'autorité nationale à l'anéantir , et la Société des

Jacobins doit lui refuser son affiliation ; elle doit en
outre demander que toutes se séparent de la tourbe
impure de l'aristocratie.

Au surplus, il estbien étonnantque, dans l'instant

où nos armées victorieuses écrasent partout les sa-

tellites de la tyrannie , où nos troupes ont fait de-

vant Toulon des prodiges de valeur, où l'Europe

étonnée contemple avec effroi nos succès , où l'An-

gleterre voit sa puissance humiliée, nous soyons n--

duits à disputer contre de misérables insectes qui

devraient être écrasés.

La radiation de Legrand, le refus d'affiliation à in

Société prétendue populaire des Invalides sont mis
aux voix et arrêtés.

On demande en outre qu'il soit envoyé une dépu-
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lation au comité de sûreté gcnemle, afin de l'enfra-

ger à purger la section des Invalides do tous les mem-
bres gangrenés qui se trouvent dans son sein.

On demande également que la Société n'accorde

aucune alliliation aux Sociétés populaires, qu'elle

ne soit bien sûre du patriotisme des membres qui les

composent.
Hébert: J'ai toujours regardé la formation des

nouvelles Sociétés comme très dangereuse ; les meil-

leurscitoyeus en ont été dupes. C'est aux législateurs

à y apporter remède. Quant à la Société des Jaco-

bins, je désirerais quelle n'accordât d'affiliation à

aucune que lorsqu'elles auraient été présentées par

deux Sociétés de Paris bien connues ; moins il s'en

établira de nouvelles, plus on se ralliera aux ancien-

nes. Je demande en conséquence que le règlement
qui a lien pour les Sociétés des départements soit

également suivi pour celles de Paris.

Dufourny : Par la même raison qui fait que tous

les aristocrates ont leurs portefeuilles garnis de car-

tes de sûreté, ccrtilicats. etc., les sections ont voulu
se donner un lustre en formant des Sociétés popu-
laires : c'est un acheminement pour entrer dans les

anciennes Sociétés ; et, en eflét, plusieurs ont été ad-

mises trop légèrement. Il est essentiel que le nom-
bre de ces Sociétés néquivaille pas à celui des sec-

tions, et je demande que celte réflexion soit la base

des grandes mesuresque doit prendre la Convention
nationale.

Momoro • Cette question, délicate par rapport aux
principes, a été disci'.tée auxCordeliers.
La Convention nationale a fixé par un décret la

tenue des assemblées générales de section à deux
séances par décade. Ce'décrel, en donnant aux b'^ns

citoyens la facilité d'assister aux délibérations , em-
pècliait les malveillants de nuire.

La formation dosSociétés populaires a ranimé leur

espoir ; il s'est même élevé jusqu'à deux Sociétés

populaires dans la même section, et ceux qui sont

chassés de l'une se font recevoir dans l'autre.

Dans d'autres Sociétés, des individus qui s'y sont

introduits au moyen de la cabale et de l'intrigue y
ontégalement introduit leurs amis, leurs partisans,

et tous ont eu pour but d'arrêter les effets salutaires

que s'était proposés la Convention en réduisant à

deux séances par décade les assemblées généra-

les, et empêchant par ce moyen qu'il fût pris des ar-

rêtés funestes à la liberté.

La Société des Cordeliers a senti tous ces incon-
vénients ; mais elle n'avait pas droit d'apporter ob-
stacle à leur formation

,
parcequ'elle eût blessé les

principes, et que le droit de s'assembler en Sociétés

populaires est sacré. Nous ne pouvions qu inviter la

Convention à prendre des mesures nécessaires pour
réprimer cet abus. A peine avions-nous adopté ce

parti que les Sociétés populaires sont venues nous
dire que nous avions attaqué le principe, quand en
effet nous n'avions attaqué que labus.

J'invite donc la Société à chercher des moyens
prompts, efficaces, et qui ne soient point contraires

aux principes que nous devons respecter.

Robespierre: Tout ce qui est commandé par le sa-

lut public est évidemment dans les principes ; tout

ce qui tend à affermir la puissance du peuple est

dans les principes. Le peuple existe-t-il chaque jour
dans les Sociétés populaires? Non. Beaucoup d'in-

trigants les composent; quelques patriotes y parais-

sent quand ils ont le temps d'y assister, et souvent
même les patriotes sont trop peu instruits pour lut-

ter avec succès contre les intrigants de l'aristocratie :

mais le peuple n'est pas là. Lorsque les oisifs ou les

malveillants délibèrent dans ces Sociétés, le peuple
csldans les ateliers. Ici la chose est différente ; le peu-

ple y est
,
parcequc c'est ici le rassemblement de

touslespatriotes parcequ'il y existe un assez grand
nombre de citoyens vertueux pour que la raison

puisse s'y faire entendre, parceque la voix de l'in-

trigue y est repoussée ; mais le peuple est-il dans une
multitude de Sociétés particulières, qu'il plaît aux
agents des puissances étrangères de former?... Non,
le peuple n'est pas là; c'est l'Autriche, c'estlaPrusse

qui y sont :je crois que voilà les principes. Les prin-

cipes contraires sont ceux que réclamèrent les sec-

tions de Lyon quand elles égorgèrent l'infortuné

Challier et" les plus ardents patriotes; ce sont ceux

que réclamèrent les émigrés, les généraux perfides

et contre-révolutionnaires ; ce sont ceux que récla-

mèrent les sections de Marseille lorsqu'elles levèrent

l'étendard de la rébellion ; ce sont ceux que récla-

mèrent etBordeaux et la Vendée, et Pitt. et Cobourg,

dans tous ces clubs anti-civiques qu'ils ont l'inso-

lence de nommer Sociétés populaires.

C'est le peuple, qui. sous le masque du patrio-

tisme, distinguera la figure hideuse de l'aristocratie,

et profitera de cette découverte pour exterminer tous

les,contre-révolutionnaires, et fonder sur les ruines

de ces clubs la liberté, l'amour des peuples et l'effroi

des despotes. Ainsi, plus de scrupules sur la pro-

scription des droits machiavéliques

Renaudin : Je demande que la Société fasse jus-

tice de tous ceux qui auraient présenté ou appuyé
des candidats reconnus dangereux.

Dufourny : Le but coupable de ceux qui ont formé

ces Sociétés populaires est prouvé par les moyens
qu'ils ont tentes pour former un autre centre à l'é-

vèché, oii il s'est tenu des assemblées secrètes. Ce

n'est point une jalousie de corps qui nous anime ;

mais c'eût été commencer la guerre civile, et cette

réunion de commissaires prouve que les intentions

n'étaient pas pures.

Je demande aussi que les Sociétés prennent des

noms civiques, et non de circonscription du terri-

toire.

Boulanger : Je demande que la Société de la sec-

tion des Halles, qui, depuis un an, a toujours pour-

suivi les aristocrates sans aucun ménagement, soit

exceptée de celles comprises dans l'arrêté.

La Société statue définitivement sur cet objet, et

arrête que l'affiliation accordée aux Sociétés posté-

rieures au décret du 31 mai sera regardée comme
non avenue.

Hébert : Je demande à dénoncer un fait qui inté-

resse éminemment le salut public, et dont il est

instant que la Société soit informée : il existe une

conjuration que je vais vous dévoiler, et dont je vais

démêler tous les fils. Comme je connais les funestes

effets de l'esprit de passion, j'aurais désiré que ces

détails vous eussent été donnés par un autre, attendu

que j'y suis impliqué moi-même. Déjà le voile a été

soulevé dans cette Société ; aujourd'hui c'est la

preuve en main que je parle. Je vous avais dit sans

passion qu'il existait des individus qui voulaient ar-

mer les patriotes les uns contre les autres, il faut

nûment dire le fait. Les personnages dénoncés ont

ourdi une autre intrigue; ils ont voulu mettre le

peuple de leur bord, au faubourg Saint-Antoine, et

ont voulu l'armer en répandant les calomnies les

plus atroces. La section des Quinze-Vingts ne s'est

point laissé prendre à ce piège; elle a repoussé ces

projets contre-révolutionnaires : elle a invité ses

frères à se réunir pour déjouer cette conspiration.

On avait poussé l'impudencejusqu'à lui dire qu'il y

avait un général prêt à se mettre à la tête du peuple.

Je demande que la députation qu'elle vous envoie

soit entendue.

Un des citoyens qui composent la de'putation pa-

raît à la tribune.

«J'annonce, dit-il, qu'un citoyen de notre section
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a rpcu, d'un individu dont le nom est connu, un im-

primé de Phelippeaux, un autre inipDUie du gênerai

Tunck, et un projet d'adresse k la Convention natio-

nale; ce citoyen a déposé ces pièces au comité de

surveillance, qui en est dépositaire. Sans doute vous

connaissez déjà cette œuvre de ténèbres. »

Hébert: Il est important que l'on sache d'où vient

cette adresse, et qui la remise au juge-de-paix. Je

demande en conséquence qu'on se transporte à cet

effet sur-le-champ chez ce citoyen, et qu'on n'ouvre

aucune discussion sur ce sujet.

L'orateur déclare tju'il connaît le nom de l'indi-

vidu qui a remis cette lettre.

On l'invite à ne pas le nommer.
Hébert propose d'inviter le comité de sûrclé gé-

nérale à s'assurer de sa personne.

Momoro déclare avoir tout renvoyé au comité

de salut public, qui saura ce qu'il doit faire à cet

égard.

L'orateur observe qu'il est encore un autre in-

dividu mêlé dans cette affaire, et que Momoro ne

connaît pas. 11 ne peut être nommé en ce moment.
Lecture est faite ensuite de l'adresse que la section

des Quinze-Vingts a cru devoir, relativement à cet

événement, faire à la Société des Jacobins.

Après celte lecture, Robespierre reprend la pa-

role.

Robespierre : On vous a dit à cette tribune des

vérités qui seront toujours un préservatif contre le

poison de l'intrigue; vous venez d'entendre la voix

de patriotes dont l'énergie est cotuiue de toute la

France ; vous venez d'entendre une adresse de la part

d'une partie intéressante de cette commune où na-

quit la liberté, qui fut toujours la terreur de l'intri-

gue et de la tyrannie. C'est là, c'est parmi les ver-

tueux sans-eurottes du faubourg Saint-Antoine, que

les ennemis de la liberté cherchent à se glisser pour

égarer le patriotisme sans déliance.

Je suis plus en état que qui que ce soit de juger

et de prononcer sur les personnes, je crois connaître

les véritables causes de cet imbroglio politique. Je

connais toutes les intrigues, et je vois que, si les ci-

toyens sont suspects les uns aux autres, s'ils crai-

gnent d'être trompés les uns par les autres, c'est

parcequ'il se trouve des politiques adroits ([ui font

naître des inimitiés entre des hommes qui devraient

naturellement agir ensemble d'une uianière amicale.

Lorsque nous devrions nous réjouir de nos victoires,

toute notre attention est absorl)ée dans des querelles

particulières. A Londres, a Vienne et à Berlin, on
s'imagine que la Société des Jacobins s'occupe de

préparer des triomphes à nos guerriers vainqueiu-s

de la tyrannie sous les murs de Toulon; et, pendant
ce temps, elle s'occupe à des altercations qui se sont

élevées entre quelques-uns de ses inend)res. Les pa-

piers publics vont apprendre à l'Europe que les

grands succès qui devraient vous enivrer ont fait si

peu d'impression sur vous que vous n'avez fait que
continuer les vils débats des séances précédentes.

Pitt, dans sa frayeur, a pensé que c'en était fait de

la ligue abominable des rois, que les Jacobins al-

laient triompher et mettre à prolit leurs victoires en

achevant d'exterminer tous les tyrans échappés à la

vengeance du peuple français; il devra se réjouir

qi.iand il apprendra que, s'il est un lieu où les succès

de nos armes n'ont produit aucun effet, c'est dans la

Société des Jacobins.

Il s'en faut bien que je sois un modéré, un Feuil-

lant, connue on le débite dans les cafés; mais voilà

mes sentiments, et puisque mon àme est tout en-

tière absorbée dans les grands événements qui se

passent, je ne i)uis m'empècher de dire que cette

séance fera un grand plaisir à monsieur Pitt. S'il était

à craindre qu'un patriote lût opprimé, si je ne savais

pas que la Convention défend tous les patriotes,

alors je quitterais ces grands objets pour vous enlrC'

tenir des opprimés, parceque je sais que la cause
d'un opprimé intéresse le peuple entier.

Une dénonciation avait été faite contre Ronsin.
La Convention avait décrété que le rapport lui en
serait fait : pourquoi , le lendemain de ce décret,

vient-on présenter une pétition pour demander ce

qu'elle avait décrété? Ne voyez-vous pas que cette

conduite a été dictée par les agents de nos ennemis?
Pitt, l'infâme Pitt, dont nous devions faire et dont
nous avons fait justice, a l'insolence de se jouer de
notre patriotisme! H doitbiens'applandir des petites

trames qui engagent les patriotes faits pour porter la

foudre contre les tyrans . et dont le cœur brûlant de
patriotisme est le foyer d'où doivent partir les traits

destinés à frapper tous les ennemis de l'humanité
;

il doit, dis-je, s'applaudir des trames qui engagent
les patriotes à oublier les grands objets de salut pu-
blic, pour nous entretenir de principes qui sont déjà

gravés dans nos cœurs.
Je suis convaincu qu'il y a des hommes qui se re-

gardent mutuellement comme des conspirateurs et

des contre-révolutionnaires, et qui ont pris cette

idée des coquins qui les environnent, et qui cher-

chent à exciter des déliances entre nous. Ce sont les

étrangers qui entraînent les patriotes dans des mal-
heurs inconsidérés, et qui les poussent dans des ex-

cès contraires. C'est de cette source que viennent ces

accusations précipitées, ces pétitionsimpudentes, ces

querelles où l'on prend le ton de la menace. Dans
ce système suivi par les puissances étrangères, on
veut faire croire à l'Europe que la représentation

nationale n'est pas respectée, que pas un patriote

n'est en sûreté, et que tous sont exposés aux mêmes
dangers que les contre-révolutionnaires. Qu'est-ce

qu'il nous importe de faire, à nous patriotes etrépu-
blicains? C'est d'.iller au but que nous nous sonmies
proposé, c'est d'écraser les factions, les étrangers,

les modérés, mais non de perdre des patriotes, et

bien moins de nous égarer dans les routes où les pas-

sions les ont jetés. Pour cela, il faut éloigner l'ai-

greur et les passions en écoutant les réflexions de
chacun; il faut que ceux qui les feront en agissent

de même, IN'oublions pas les grands principes qui

ont toujours germé dans nos cœurs; l'amour de la

potrie, l'enthousiasme des grandes mesures, le res-

pect <le la représentation nationale. S'il est des crises

où le peuple soit obligé de s'armer contre quehiu'un
de ses mandataires infidèles, la représentation na-

tionale n'en est pas moins sacrée; Iors(ju'elle mar-
che d'un pas ferme et assuré, elle a droit d'exiger et

le respect et l'amour de tous les individus.

Si je voulais entrer dans des détails, je vous prou-
verais que la pétition faite pour Ronsin, ou qui pa-
raît avoir été faite pour lui, l'a été au contraire pour
le perdre. Le but de nos ennemis est de rendre Ron-
sin suspect, en faisant croire que le faubourg Saint-

Antoine est disposé à le défendre et à s'armer pour
lui. A-t-on oublié que des patriotes ont été incar-

cérés, mais qu'ils n'ont excité aucun trouble pour
leur procurer la liberté? Pourquoi ne serait-on pas
calme? pourquoi ne se reposerait-on pas conmieeux
sur leur innocence? La Convention veut attendre

que la vérité soit connue tout entière; elle le sera,

n'en douiez pas, et alors on distinguera le crime de
la vertu , et les patriotes qui se trouveront purs

pourront se réunir contre les ennemis communs.
( Vifs applaudissements.)

Jleberl : Il reste peu de chose à dire après le dis-

cours de Robespierre; il est bien vrai que, s'il existe

(les partis, ils ne Sont alimentés que par les étrangers

qui nous eiiviioiinent.

Lcslictions n'ont été jusqu'ici que leur ouvrage
;

Paris. Typ. Ilonri Pion
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il est affligeant qu'il existe des discussions animées

eiiUe lies houunes qui ne devraient avoir qu'une

volonté ; je suis etouné qu'il existe encore des écri-

vains aussi modères que Gorsas; je suis bien plus

••tonne encore que la Société accorde sa conliance

à ceux qui cherchent ù exciter des haines : la d -

liance est la manœuvre que les intrigants mettent à

l'ordre du jour pour nousdiviser- Ils osent nous di^re

qu'il faut ouvrir les prisons, et que, quand une tête

tombe, on fait à la republique des milliers d'en-

nemis
;
je dis que la Société ne doit pas passer sous

silence de pareilles propositions, et quelle ne prut

souffrir dans son sein ceux qui les font; ce n'est pas

que je veuille jeter l'huile sur le feu, maisje sais que

les bons citoyens doivent faire justice des mauvais

principes; je sais qu'il faut les préserver du poison

auquel ils sont exposés. Je demande que la Société

fasse examiner, par la commission qu'elle a nommée
dernièrement, les deux derniers numéros du Journal

de Camille Desmoulins. (Arrêté.)
— Simon annonce qu'une lettre lui a appris la

destruction des brigands. H déclare que la guerre de

la Vendée ne serait pas finie sans une circonstance

dont on ne se doutait pas : c'est que les communes
et l'armée ne veulent plus de Vendée, et vont cher-

cher les brigands , tandis qu'auparavant elles

fuyaient devant cette horde de scélérats , de sorte

qu'on peut dire partout : la Vendée est détruite, car

les communes n'en veulent plus.

Ces nouvelles sont interrompues par des cris de

vive la republique! répétés avec ivresse et en agi-

tant les chapeaux en l'air.

—Simon fait ensuite une distinction entre les of-

Ociers nommés sur le champ de bataille et ceux de

cabiuet. Ces derniers sont comme les billets de lo-

terie; sur cent, à peine en trouve-t-on un bon. Si

on nommait toujours les officiers dans le moment
d'enthousiasme, sur le champ de bataille, il faudrait

moitié moins de Français pour aller planter l'arbre

de la liberté à Londres et à Vienne.
La séance est levée à dix heures.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Couthon,

Rapport fait dans la séance du 7 nivôse, par David,
au nom du comité d'instruction publique, en mé-
moire des victoires des armées françaises, et no-
tamment à l'occasion de la prise de Toulon.

Je ne viens point reproduire ici les détails si.intéressants

que vous a donnés hier votre comité de salut public sur la

victoire de Toulon ; elle a rempli d'ivresse tous les cœurs
républicains. Cet événement est si grand, il aura tant d'in-

fluence sur le sort de la guerre, que nous l'avons considéré

comme le présage de toutes les victoires ; il réveille surtout
en nous le souvenir de nos succès passés; il attirenos regards
sur toutes les armées de la république; il n'en est au-
cune qui ne se soit couverte de gloire. Il est temps de cé-

lébrer nos triomphes ; il ne suffit pas de chanter les exploits

des braves défenseurs de la liberté, la nation doit les con-
sacrer par des récompenses. Quelle que soit la carrière qui
nous reste à parcourir, que la distribution de ces récom-
penses commence aujourd'hui, et que la justice nationale
apprenne à l'Europe entière que la patrie n'est pas un
vain nom, ni la reconnaissaDce une promesse impuissante
et stérile.

Projet de décret.

* Art. I". La reprise de Toulon et les autres ticloires

remportées par les armées de la république dans le cours
de cette campagne seront célébrées par une fête natio-
nale.

« H. Celte fêle aura lieu dans toute l'étendue de la répu-
blique, le premier décadi qui suivra la publication du pré-
sent décret dans chaque commune.

« III. Les soldats qui ont versé leur sang pour la répu-
blique auroi4 we j^hct distinguée dans celte fêle.

Conrenlici S'il' lit.

< IV. La Convention halionale invite les corps adminis.
tratifset ofliciers municipaux à honorer les noces des fdlcs

qui choisiront pour époux les défenseurs de la république,

blessés dans les combats.

( A sept heures précises du matin, une salve générale

du parc d'artillerie, placé à l'extrémité occidentale deliie

de Paris, donnera le signal du commencement de la ftle.

c Lcsdéputations armées des quarante huit sections, in-

vitées à se trouver prêtes pour cet instant, partiront siniui-

lanément pour se réunir dans le jardin du Palais Nationa!.

Là elles se disposeront selon l'ordre ci-après indiqué. Cha-

que section fournira cent hommes armés.

a Les quarante-huit sections conduiront au Jardin Na-
tional les blessés qu'elles renferment dans leur sein ; elles

les placeront avec respect dans quatorze chars préparés ù

cet effet. Ces chars sont consacrés aux quatorze armées de
la république.

Ordre de la marche.

t Elle s'ouvrira par un détachement de cavalerie, pré-

cédé de ses trompettes et suivi de tous les sapeurs.

« Quarante-huit canons sur deux files, traînés et envi-

ronnés par des détachemens de canonniers de chaque sec-

tion. — Groupe de tambours.

a Groupe de citoyens composé des Sociétés populaires

,

des comités révolutionnaires, des tribunaux, de la com-
mune et du département de Paris, des communes environ-

nantes et du conseil executif provisoire, avec leurs ban-

nières respectives. — Tambours.
a Vainqueurs de la Bastille^

« Quatorze chars. Ces chars sont consacrés aux quatorze

armées de la république ; ils seront séparés par les déta-

chements armés des quarante-huit sections de Paris, trois

détachements de section pour chaque char, formant batail-

lon carréj et drapeaux en tête : ces détachements chante-

ront des hymnes à la Victoire.

8 De jeunes filles vêtues de blanc, ornées de ceintures

tricolores, environneront chacun des chars; elles porte-

ront à la maia une branche de laurier, symbole de la vic-

toire.

Ordre des chars.

« Premier char, armée du Haut-Rhin.
s Deuxième, armée du Bas-Rhin.

a Troisième, armée delà Moselle.

a Quatrième, armée des Ardennes.

« Cinquième, armée du Nord.

« Sixième, armée des côtes de Cherbourg.

a Septième, armée des côtes de Brest.

« Huitième, armée de l'Ouest.

a Neuvième, armée des Pyrénées-Occidentales.

n Dixième, armée des Pyrénées-Orientales.

« Onzième, armée de Toulon.
« Douzième, année du Var.

a Treizième, armée des Alpes.

a Quatorzième, armée révolutionnaire (1).

f La Convention nationale en masse, entourée par un
ruban tricolore que tiendront les vétérans et les enfants de

la patrie entremêlés.

a Groupe nombreux de tambours; toute la musique de

la garde nationale.

c Char de la Victoire. Ce char portera le faisceau natio-

nal, surmonté de la statue de la Victoire. Au faisceau se-

ront atlachées quatorze couronnes. Un guerrier choisidans

chacun des chars tiendra une guirlande de laurier entre-

lacée do rubans tricolores, qui partira de chaque couronne.

Du sein même du faisceau national sortent des bras armé»

pour le défendre. Ce char est rempli des drapeaux enle¥és

à l'ennemi.

e Détachement de cavalerie avec ses trompettes.

« Le cortège partira du Jardin National. Il se rendra aa
temple de l'Humanité pour y prendre les invalides. Le pré»

sident de la Convention nationale leur exprimera la recom

naissance du peuple. On exécutera des airs belliqueux.

Arrivé dans le Champ-de-Mars, on chantera un hymne

dans le temple de l'Immortalité; autour du temple seront

rangés les quatorze chars remplis des défenseurs de la li-

berté ; les jeunes filles, en passant devant les chars, y dé-

poseront les branches de laurier.

(1) Od sait déjà que l'omission de l'armée nayale, faite dant

le rapport de David, fut réparée par la ConTeniion. L. u.
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« Au bruil d'une musique guerriùre et des chanls de

triomphe, le conseil-général de la commune de Paris re-

conduira les guerriers blessés dans un lieu où ils trouve-

ronl u« banquet civique etfralernel. »

Rapport sur l'affaire du 11« bataillon de la pre-

mière rcquisilion de Paris, dit des Tuileries, fait

dans une des dernières séances.

Barèp.e : Citoyens, un de vos de'crets a donné

tout-à-coup à la république six cent mille dclen-

seurs dans cet âge heureux où la liberté est une pas-

sion , le service militaire un plaisir, et l'aniour de la

patrie un saint enthousiasme; la gloire les appelait

dans les camps et dans les garnisons ; ils y sont ac-

courus , apportant avec eux cette chaleur d'àme qui

est quelquefois incompatible avec la subordination

militaire, et les vices d'éducation urbaine qui s'op-

posent à des sacrifices généreux.
Cependant cette immense levée s'est faite en chan-

tant l'hymne de la liberté , et le défaut d'armes n'a

pas indue un instant sur les courages. Un seul ba-

taillon a donné des inquiétudes à l'autorité publique;

un instant seulement nous avons craint que la jeu-

nesse française eût dégénéré, et que le drapeau tri-

colore dut porter un funeste deuil de ses défenseurs.

Il était digne du caractère national , il était digne

^e la Convention des" indigner d'une défection aussi

affligeante, et de ne pas croire cependant un délit

que l'opinion d'un représentant du peuple imputait

à une légion qui devait être d'autant plus républi-

caine qu'elle était, par son âge et par son régime,

éloignée des préjugés et des habitudes aristocrati-

ques.

.Mais le mélange inévitable des conditions de l'an-

cien régime, la confusion nécessaire des diverses

éducations reeues par les soldats de première réqui-

sition devaient produire quelques mouvcmenîsqui,
sans être dangereux à la liberté, devaient exciter sa

surveillance.

Le lie bataillon , dit des Tuileries, part de Paris

avec une très petite quantité d'armes, ou plutôt sans
armes ; il devait eu trouver à Cherbourg, où un or-

dre du ministre de la guerre l'envoyait. « Allez, leur

avait-on dit , vous délendrez mieux Cherbourg que
Toulon ne l'a été. » Il passe à Saint-Lô , où les re-

présentants du peuple et le général Sepher lui per-

mettent de suivre sa roule. Arrivé à Carenlan, après
une marche de quatre-vingts lieues, que je n'appel-

lerai ni pénible ni fatigante, parceque les républi-
cains doivent être patients et recevoir l'éducation
militaire, le bataillon voit tout-à-coup changer sa

destination par des circonstances imprévues.
L'armée des brigands fugitifs de la Vendée, s'ap-

prochant des côtes, répandait au loin la terreur. Le
tocsin soriuait dans les campagnes, la générale bat-
tait dans les villes. Le général Dutoux et les admi-
nistrateurs du district de Carentan requièrent le

bataillon des Tuileries de se rendre à Coutances
;

c'était là le poste de l'honneur, puisque c'était celui

du danger; c'était obéir aux ordres du ministre,
puisque le ministre ne donne des ordres que pour
vedler à la défense de; la république; c'était surtout
donner tm exemple nécessaire d'obéissanceetde sub-
ordination militaire, dontics jeunes soldats doivent
être plus ambitieux que tous les autres.

Le bataillon était réuni sur la place publique, et
délibérait s'il obéirait aux ordres du commandant.
Le doute donne des inquiétudes aux habitants : on
prétend que quelques citoyens de Carentan dirent
hautement qu'il fallait tirer le canon sur le bataillon
rebelle.

IMais les circonstances étaient orageuses, lesesprits
étaient écliauflés par le souvenir de la direction d'A-
vranches, les Ames exaltées par l'appioehe des bri-

gands, et la ville craignait d'avoir dans son sein des

ennemis d'autant plus dangereux qu'ils avaient Ic.^

couleurs de la république, et qu'ils refusaient ilc

niarchercontrelesJmplacablesennemisdelaVendée.
• Imaginez , a dit le bataillon des Tuileries dans

ce désordre de paroles et d'action, comment tous les

procédés pouvaient et devaient être interprétés dé-
favorablement. » Les citoyens de Carentan prirent

pour l'intention d'attaquer la ville le mouvement de
quelques volontaires qui ramassèrent des cartouches

dune caisse apportée par ordre du général, pour être

dristribuées au bataillon , et qui s'était brisée en
tombant , à ce que disent les volontaires du 11^ ba-

taillon.

Ce qui paraît certain , c'est que le bataillon était

en état d'insubordination manifeste ; ce qui paraît

certain , c'est qu'ils ont dit qu'ils se moquaient de
la loi ; c'est que des propos violents et injurieux

furent adressés au commandant provisoire de la

ville
, aux chefs de brigade et aux administrateurs.

Aujourd'hui
,
pour s'excuser, ils disent que des

gestes violents faits pour la défense du commandant
furent pris de loin pour des menaces, mais que le

commandant lui-même a reconnu et avoué depuis
cette époque, dans la Société populaire de Carentan,
que l'un des volontaires, qui est en état d'arresta-

tion, lui dit, en lui présentant de l'eau-de-vie : « Ne
crains rien, tues avec tes frères. » Le second, lui

prenant la main, jura «qu'il se ferait massacrer
pour sa défense.»

C'est par les ordres de ce commandant, dont la

volonté lut forcée
,
que le bataillon sortit de Caren-

tan , et insista violemment pour se rendre à Cher-
bourg, sans écouter les réquisitions des adniinistra-

lenrs et du général Dutoux , en menaçant même les

habitants de Carentan si le bataillon était obligé de
se replier.

C'est à Laplanche, représentant du peuple à Caen,
que la plninle du général et de l'administration fut

portée ; c'était le luonicnt où les brigands anglais

rodaient autour de Cherbourg, d où leurs amis, les

brigands de la Vendée , cherchaient à s'emparer
d'un de nos ports. La promplilude , inséparable des

circonstances et des fonctions de représentant du
peuple, dictèrent à Laplanche la lettre suivante :

Le représentant du peuple dans le déparlement du
Calvados cl près l'armée des côtes de Cherbourg
au comité de salut public.

De Coiitnnccs, le 27 brumaire.

J'appelle toute la sévérité de la Convention contre
le ne bataillon de la première réquisition de Paris,

section des Tuileries; il vient, au détriment de la

république, d'arborer l'étendard de la rébellion la

plus scandaleuse. Non contents d'avoir manifesté,

pendant toute la route, les sentiments les plus inci-

viques et les plus royalistes ; non contents d'avoir
chanté l'air, ô Richard , ô mon roi! et d'avoir dis-

séminé partout, leurs opinions en faveur des bri-

gands de la Vendée, ils ont osé , les perfides, déso-
béir ouvertement aux autorités supérieures , tant

civiles que militaires, qui leur ordonnaient de voler
à la défense de la liberté ; ils ont violenté leurs chefs;

ils ont menacé de mettre à feu et à sang la ville de
Carentan ! Et voilà les dispositions avec lesquelles

ces soldats indisciplinés et aristocrates se sont por-
tés à Cherbourg.

Jugez en quelles mains repose le salut d'un port
aussi important!

Ils sont parfaitement secondés dans leurs projets

liherticides par un autre bataillon de Paris, dit de la

Halle-au-Blé
,
qui depuis dix jours environ proj)age

en celte ville les mêmes principes destructeurs. Est-
il surprenant, citoyens collègues, qu'avec des trou
pes semblables la rt'publicjue éprouve tant de rever.s?

C'est pour préveinr les malheurs incalculables que
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lonr n'nnion pourrait rnlraîner que, cotte nuit, par

un courrier oxlraordiiiairo, j'ai rt'qiiis le coiiiiDaii-

daiit militaire do Cherbourg de l'aire évacuer sans

délai cette ville par le 11^ bataillon de Paris dont il

s'agit, et de l'y contraindre par les voies de rigueur,

s'il est nécessaire. Je fais dirigersa marche, jusqu'à

nouvel ordre, sur Saint Lô, sous la surveillance de

l'adjudant-général Beaulort.

Je n'ai pas voulu prendre sur moi, citoyens col-

lègues, de licencier à l'instant cette troupe rebelle,

parceque j'espère que la Convention la punira d'une

manière exemplaire et plus sévère. Surtout, que la

justice nationale suive de près le crime , autrement
nous serons toujours trahis par les nôtres.

Les procès-verbaux ci-joints sont la preuve de
leurs forfaits.

Le représentant du peuple, Laplakche.

A celte lettre étaient jointes les pièces que je vais

lire.

Copie de l'ordre du citoyen Duloux , directeur de

l'artillerie , commandant en chef à Carentan.

Du 20 brumaire.

Il est ordonné au lie bataillon de Paris, première
réquisition, de se rendre aujourd'hui 26 brumaire à

Coutances
,
pour y prendre les ordres des représen-

tants du peuple et des généraux.

Copie de la lettre écrite par Ségoinij, commandant
provisoire du ll^ bataillon des Tuileries, à l'ad-

judanl-général lieaufort, à Saint-Lô.

Vous trouverez ci-jointes les dénonciations qui

m'ont été faites contre trois ofliciers du lie l)atail-

londe Paris, que je commande provisoirement; ces

ofliciers sont en dépôt dans le corps-de-garde de
l'Arsenal, et s'appellent Hochet, 'Wially et Victor.

J'ai fait mettre dans la maison d'arrêt le citoyen

Devaisne, quartier-maître de ce bataillon; ils sont

tous les quatre dénoncés comme ayant eu part à

l'insurrection qui a eu lieu à Carentan, et l'ayant

fomentée.
Signé Segoing , vaguemestre-général de

l'armée des côtes de Cherbourg.

Lettre du commandant en chef de l'artillerie et de
l'armée de Carentan au général Sepher.

Carentan, le 26 brumaire.

Le tocsin et la générale ont battu à trois heures

du matin ; toutes les communes sont accourues pour
se joindre à votre armée ; le seul bataillon de Paris,

dit des Tuileries , a refusé de partir pour Coutances
et de partager la chance de nos braves républicains.

11 a manifesté une résistance dangereuse qui a été

dénoncée par les administrateurs du district, etc.

Signé DULOT.

Copie de la lettre écrite au citoyen représentant

Laplanche par deux chefs du lie bataillon de
Paris, dit des Tuileries.

Citoyen représentant, irrévocablement attachés à

la cause publique, nous avons senti la nécessité de
rappeler nos frères d'armes à leurs devoirs ; nous
leur avons représenté que l'insubordination était un
pas vers la rébellion

;
que la loi était devant leurs

yeux , et qu'ils devaient obéir. Une défense néces-
saire à l'entrée de la presqu'île devait au moins leur

faire connaître le danger de la patrie et la conserva-
tion d'une classe d'hommes libres aussi précieuse à

la république française. Ils n'ont rien entendu, pas
même les sommations du citoyen Dulot et celles de
l'administration du district. Suivant ces faits , déjà

eonsignés dans son procès-verbal , et d'après les con-
seils des citoyens Dutoux et Clément, nous sommes
venus prendre les ordres des citoyens représentants
et du citoyen général, ne pouvant rester dans l'inac-

tivité, et notre présence étant peut-être nécessaire à

Carentan
,
par l'arrivée justement prévue de quel-

ques frères (jui ont ("lé égarés. Salut et fraternité.

Signé GiBERT, sergent ,- Grasset, chef de
bataillon.

J'attends vos ordres, citoyen représentant
, pour

vous remettre entre les mains le cachet du batail-

lon, afin de ne plus tenir à rien auprès de ce corps
rebelle. Signé Grasset.

Copie de la lettre des corps administratifs de
Carentan.

2C brumaire.

Le citoyen Clément, faisant provisoirement les

fondions de commandant de la place de la ville de
Carentan, est arrivé dans la salle des séances de
l'administration ; il l'a invitée de se rendre en cos-
tume , conjointement avec le citoyen Dulot , chef de
brigade d'artillerie , vers le lie bataillon de la pre-
mière réquisition de Paris, qui refuse de se rendre à
Coutances , d'après l'ordre qui lui en a été donné
par le citoyen Dulot. ordre qui est exigé par les cir-

constances.

L'administration, déférant à l'invitation qui lui était

faite par lecitoyen Dulot, a pris son costume, et s'est

rendue avec ce dernier sur la place de la Liberté.

Le citoyen Dulot a invité d'abord les volontaires du
bataillon, rassemblé sur cette place, de se rendre à

Coutances ; il leur a déclaré que leur devoir, le ser-

ment qu'ils ont prêté, les forcent à se soumettre à la

loi. Ces uivitalions répétées tant par le citoyen Du-
lot que par l'administration, étant infructueuses, on
les a sommés, au nom de la loi, de se rendre à Cou-
tances.

Les citoyens Grasset, chef de bataillon ; Devaisne,
quartier-maître ; Grasset le jeune , capitaine de la
8e compagnie ; Leyon, caporal ; Gibert et Chapel-
lain, capitaines de la 6e compagnie, ont inutilement
cherché a parler au nom de la loi, et à rappeler les

volontaires égarés à leur devoir et à l'exécution de
l'ordre qui leur était donné ; tout a été inutile : pro-
pos contre les chefs de brigade , commandant provi-

soire de la ville, commandant de bataillon et admi-
nistration, rien n'a été oublié. Quelques-uns des

volontaires ont chargé leurs fusils, les sabres ont été

levés sur le commandant temporaire ; la plupart ont
déclaré qu'ils sef. de la loi et de l'ordre donné
par le citoyen Dulot ; et, malgré l'invitation faite

par ce dernier aux citoyens arniés, aux républicains,

de suivre leur commandant, qui faisait tous ses ef-

forts pour faire exécuter l'ordre de se rendre à Cou-
tances, ces volontaires sont partis pour Cherbourg,
en assurant que, si on les faisait replier, ils massa-

creraient les habitants de Carentan. Cette opinion
,

parfaitement prononcée, a porté le commandant de

ce bataillon insurgé à donner sa démission au ci-

toyen Dulot.

Les volontaires ont forcé lecitoyen Clément à les

conduire hors le poste de Pontdouve , éloigné d'une

demi-lieue. De retour à l'administration, nous sous-

signés avons rédigé le présent, dont des expéditions

seront envoyées au citoyen Lecarpentier, représen-

tant du peuple, au comité de salut public, à la Con-
vention et au ministre , et une sera remise au ci-

toyen Dulot.

A la minute ont signé les membres de l'adminis-

tration.

Pour copie conforme à l'original.

Laplanche.

Barère : Cette lettre vous indigne, citoyens; en-

tendez la réponse du bataillon.

«La plupart de ces faits, disent les volontaires,

ont été exagérés ou dénaturés par les alarmes et la

situation critique où se trouvait la ville de Caren-

tan. La seule faute, ajoutent-ils, qui doit être repro-

chée au bataillon est le refus d'obéir à l'ordre du
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général Dutoux. Cette faute fut une erreur involon-

taire, occasionnée par Tordre du ministre et par l'es-

pèce d'autorisation qu'il avait reçue la veille du

représentant du peuple Laplanche , en partant de

Saint-Malo sans souliers , après quinze jours de

marche et après avoir passé deux nuits sur la paille.»

En recevant les dépêches du représentant du peu-

ple, le comité, qui partageait ses inquiétudes, à

cause de la marche des brigands de la Vendée vers

le département de la Manche , où quelques villes

avaient déjà fait une détection honteuse, le comité

crut devoir prendre l'arrêté suivant :

Arrêté du 30 brumaire.

Le comité de salut public arrête que le ministre

de la guerre enverra sur-le-champ, par un courrier

extraordinaire, des ordres pour que le 11^ bataillon

de Paris, de la section des Tuileries, et le lOe batail-

lon de Paris, de la section de la Haile-au-Blé,

maintenant à Cherbourg et à Saint-Lô, soient trans-

férés, le premier à la citadelle d'Arras, le second à

la citadelle de DouUens.
Il prendra toutes les mesures nécessaires pour

contraindre ces deux bataillons à l'exécution du
présent arrêté, ot pour leur faire observer sur la

route la plus sévère discipline.

Les membres de Ir Société populaire de Paris

,

composée de républicains, même.sous la monarchie,

vinrent au comité témoigner leurs inquiétudes sur

les suites dangereuses de cette rébellion ; ils virent

que le zèle du comité n'avait pas besoin d'être ex-

cité ni prévenu. L'arrêté que je viens de lire apaisa

leurs craintes sur les suites de cette insubordina-

tion ; mais quelques malveillants cherchèrent à

grossir les accusations faites contre ce bataillon , et à

exciter des mécontentements par la rigueur des me-
sures à prendre contre lui.

En écrivant au comité de salut public, Laplanche
écrivit à la section des Tuileries les mémos plaintes

qu'il avait déposées au comité de salut public, et nos
mesures secrètes furent aussi divulguées par les

commissaires qui étaient chargés de l'exécution. Ces
faits trouvèrent au comité de salut public des admi-
nistrateurs nationaux et impassibles pour tout , ex-

cepté pour la défense commune.
Mais si ces faits trouvèrent à la section des cœurs

paternels, ils trouvèrent aussi des patriotes ardents,

des amis généreux de la liberté et des droits du
peuple.

La république romaine s'immortalisa par le cou-
rageux dévouement d'un seul Brutus ; la république
française a vu cette vertu civique devenir tout-à-

coup le patriotisme d'une section entière. Ce tou-

chant et terrible souvenir n'est pas elfacé de vos
âmes ; citoyens, vous avez vu, avec une admiration
mêlée d'attendrissement, accourir à la barre les pè-

res , les parents nombreux de ces défenseurs insu-

bordonnés. Huit cents citoyens ont plus craint pour
la république que pour leurs familles, et ils n'ont

pas cru perdre leurs enfants en perdant des rebelles

ou des traîtres. C'est à la postérité qu il appartient

de célébrer cette résolution héroïque , ce triomphe
de l'amour de la patrie sur les sentiments les plus

délicieux du cœur humain ; c'est à nous de recueil-

lir les preuves de ce que valent les vrais républi-

cains. Il faut donc la relire , cette pétition inspirc'e

par l'horreur du royalisme et de la trahison ;elle

sera la leçon vivante des citoyens de la première
réquisition, un monument de gloire pour la section

des Tuileries, un trophée élevé par les législateurs

à l'amour delà patrie.

La section des Tuileries a été introduite dans le

sein de la Convention nationale.

L'orateur: » Représentants du peuple, nous som-

mes trahis. ..Une partiedc cette nombreuse jeunesse

qui fut l'espoir de la patrie a méconnu sa voix

Des hommes qui naguère se disaient républicains,

appelés à l'honneur de soutenir l'indépendance du
peuple français, se sont mis en rébellion ; ils ont

chanté publiquement l'abominable refrain ; ô Ri-
chard, 6 mon roi! ralliement ordinaire des infâmes

brigands de la Vendée.
« Représentants du peuple

,
que du sein de cette

Montagne sacrée sorte à l'instant le feu vengeur qui

doit dévorer ces rebelles ! que le plomb destiné aux
Autrichiens, aux autres satellites des tyrans coalisés

contre nous, atteigne à l'instant les coupables ! Que
l'exemple terrible d'une punition si méritée effraie

les perfides qui seraient tentés de les imiter.

« La section des Tuileries a la douleur décompter
parmi ses enfants, s'il faut encore leur donner ce

nom , des traîtres qui ont abandonné la cause de la

liberté.

« Les pères et mères viennent dans votre sein vous
demander leur punition, vous déclarer qu'ils les re-

noncent. Les vrais sans-culottes sauront bien
, par

une adoption républicaine, se dédommager ample-
ment d'un tel sacrifice : quant aux autres, la nation

les jugera. Qu'un prompt, qu'un éclatant jugement
fasse donc disparaître de la terre de la liberté les

monstres assez lâches pour avoir faussé le serment
qu'ils avaient fait tant de fois, et jusqu'en votre pré-

sence , de vaincre ou mourir libres.

« Nous l'avons aussi juré; nous tiendrons tous ce

serment solennel et sacré S'il le faut, nous
irons , oui , nous irons nous-mêmes remplacer ces

enfants coupables, etréparer ainsi cegrandattentat.
« Nous vous demandons qu'il nous soit permis

d'être nous-mêmes les porteurs des ordres de la

Convention nationale; que quatre commissaires,

pris dans notre sein, aillent les communiquer au re-

présentant du peuple et être témoins du jugement
et de l'exécution de ces lâches. »

La même demande a été faite par la section des

Invalides.

Vous avez renvoyé cette pétition au comité de sa-

lut public pour faire un rapport. Le comité a en-

tendu de nouveaux renseignements sur les délits

graves imputés à ce bataillon, ainsi qu'à celui de la

Halle-au-Blé.

Il faut se défier quelquefois de l'enthousiasme

même qui se mêle à la vertu ; il faut aussi laisser re-

froidir la passion du bien public, surtout lorsqu'elle

accuse à la fois huit cents citoyens, jeunes, ardents,

entachés de l'éducation du despotisme sans avoir

encore reçu l'éducation militaire.

Laplanche n'a pas tardé à rectifier, à adoucir lui-

même les chefs d'accusation que mille circonstances

du moment avaient dîi aggraver.

Voici sa dernière lettre, du 5 frimaire, et les piè-

ces sur lesquelles les accusations les plus apparen-

tes sont fondées.

« Citoyens collègues, occupé sans relâche du soin

de rétablir la discipline dans l'armée et d'y mainte-
nir l'ordre

,
je me suis empressé de vous faire part

de l'insurrection survenue dans le 11» bataillon des

Tuileries aussitôt qu'elle m'a été connue. Les qua-

tre principaux fauteurs de ce désordre sont arrêtés
;

je viens d'en confier la garde au grand-prévôt do

l'armée, sous sa responsabilité ; ils resteront en pri-

son jusqu'à ce que vous ayez décidé s'ils doivent être

jugés par le tribunal révolutionnaire ou par la com-
mission militaire de l'armée.

« Je joins ici les copies dos interrogatoires qu'on
leur a fait subir; j'en conserve les originaux, qui

serviront si la procédure s'instruit ici.

Signé Lapi-anche, représenlanl du peuple.

{La suite à demain.)
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POLITIQUE.
DANEMARK.

Copenhague^ le 10 décembre, — Le comte de BernslorfT

est généralement estimé dans tout le Danemark. Sa con-

duite sage el Terme s'est fait remarquer de toute l'Europe

dans la crise politique où le monde, pourrait-on dire, se

Irouveactuellementengagé. Il a été un pliilosophccKnc/a^or

au milieu des plus grands événements. Les citoyens les

plus habiles de la république française lui tiennent compte
sans doute de sa profonde prudence dès une époque où il

eût été pardonnable à un homme aussi éloigné que lui des

faits de mal juger de la révolution française. Mais c'est

surtout dans son propre pays que M. Bernstoffcst appré-

cié. Ses attentions studieuses pour le commerce lui ont
mérité un témoignage éclatant de la part des négociants

danois réunis en assemblée générale.

Il a paru hier imprimée la note suivante pour le com-
merce du Nord. Cet acte est signé du ministre français

ucluellement dans cette résidence.

« Le bien du |)euple exigeait que la Convention natio-

nale fixùl unmitximum pour le prix des vivres et des objets

de première nécessité ; il exigeait encore qu'elle défendit

la sortie d'une grande quantité de marchandises. La mau-
vaise volonté, si richeen interprétations sinistres contre la

république française, a pu faire un mauvais usage de ces

mesures de nécessité, pour détourner les négociants des

nations neutres de continuer leurs opérations de com-
merce dans les ports de France. On pouvait leur faire

accroire qu'il ne serait pas en leur pouvoir de se défaire

des marchandises qu'ils auraient apportées, à un prix qui

fût de leur convenance, et, d'un autre côté, qu'il leur

serait impossible de se procurer dans les ports de France
des cargaisons en retour, et,que cet inconvénient donne-
rait un très grand désavantage à leurs entreprises.

Il Ces préjugés seraient également faux et nuisibles : l'a-

mour fraternel envers les peuples est, ainsi que Tégalilé

entre les hommes, un principe fondamental de la répu-

blique française. Ses représentants, bien loin de vouloir

l'isoler, s'occupent sans relâche à resserrer de plus en plus

les liens que les intérêts respectifs de la France et des na-
tions commerçantes unissent. L'intérêt des nations neutres

est le principal objet de son attention et de ses soins.

« Pour accorder cet intérêt avec les mesures qu'exige le

bien particulier des divers pays, le comité de salut public

vient tout nouvellement, par une ordonnance du 17 bru-
maire, de déterminer ce qui est à observer dans les articles

suivants :

« 1" Los capitaines qui ont apporté des vivres ou des

marchandises de première nécessité peuvent les vendre à
leur gré aux agents du gouvernement qui.sont établis dans
chaque port; ils jjeuvenl, pour la même somme pour la-

quelle ils sont en traité, charger des vivres et des marchan-
dises de France pour former une cargaison en retour.

« 2° Les capitaines qui ont apporté des vivres ou des

marchandises de première nécessité peuvent aussi les

vendre à des négociants, selon leur bon plaisir; et, dans le

cas où ils ne conviendraient pas du prix, ils ont la liberté

de remporter leur cargaison ; mais alors, dans aucun cas,

il ne leur sera permis de se fournir de vivres ou d'emporter

des marchandises à fret.

« 3° Aucune exportation pour le Nord ne peut avoir lieu

hors des ports des départements de la Seine inférieure

qu'autant qu'on aura trouvé le moyen d'établir un com-
merce d'échange contre des grains et de la farine.

Ces arrangements rendent les liaisons des négociants du
Nord avec la république française bien plus sûres et plus

:ivantageus('S qu'elles ne l'ont jamais été. Le ministre de
la république française, chargé de ses pleins pouvoirs en
Danemark, s'est empressé de communi(|ucr cet avis aux
négociants de Copenhague, le 12 de frimaire, la seconde
année de lu république.

a Grodvbllb, >

S' Série,— Tome VU

Notre gouvernement voit avec une inquiétude raisonnée
les démarches de l'impératrice de Russie qui, en même
temps qu'elle prépare la Pologne à recevoir un roi de son
choix et de son sang par le mariage d'un lils du granii-duc
avec une princesse de Saxe, médite un mariage non moins
mile ù sa prépondérance dans le Nord par l'envoi d'un
négociateur russe chargé de proposer l'union d'une lille du
grand-duc avec le jeune roi de Suède. Les mânes des deux
ctlèbres Gustave frémiraient de ce projet sinistre. Nous,
Danois, qui, d'accord avec la nation suédoise, jouissons
d'une tranquillité respective, nous craindrions l'accom-
plissement des desseins russes, si le régent de Suède n'a-
vait pris soin déjà, par une conduite très admirée, de rassu»
rer d'avance le nord de l'Europe conlie les vastes el sub-
tiles prétentions de Catherine II.

ALLEMAGNE.
Francfort, te i*' décembre, — Les nouvelles de Berlin

nous arrivent falsifiées. Il faut tenir en garde sa crédulité.

Cecabinetdoit mettre le plus grand intérêt à ne pas laisser

douter de ses fermes intentions à l'égard des alliés. Les
raisons qu'il aurait de se détacher d'eux sont de nature à
ne point pénétrer dans les bureaux les plus perfides de la

diplomatie européenne, tant la justice y est étrangère.

On a publié dernièrement que Frédéric-Guillaume avait
donné à l'Angleterre des sujets d'inquiétude, et que Pilt,
alarmé de la défection de ce roi, lui avait envoyé un subtil

négociateur dans la personne du lord Malmesbury. Les
chaudes inquiétudes de la cour de Saint-James ne pa-
raissent point avoir de fondement. Les tyrans de la coalition

ne sont point encore divisés. Leur horrible inlérêtest trop
le même, et les mêmes vices de caractère les retiennent
unis. Ce qui a pu donner lieu à ces bruits vient de quel-
ques lettres de Berlin où il est parlé d'une révolution dans
le ministère, M. Artensleben se trouvant premier ministre,

et Bischowerder étant disgracié. Ces lettres révolution-
naires portent plus loin l'importance des vicissitudes de
la faveur, puisqu'elles annoncent que te roi a une nou-
velle maîtresse,.. Ne voilà-t-il pas pour les Français de
puissants motifs de croire à l'amendement d'une cour qui
vient de voler une partie de la Pologne, et qui jusqu'à
présent semble n'être entrée dans le complot royal contre
la république française que pour profiler plus à son aise

de ses longues perfidies du côté des malheureux Polonais 1

Aucun roi de la coalition n'est digne d'y renoncer. L'es-
poir de la paix réside tout entier dans la valeur admirable
des républicains de France. Il importe moins à ces géné-
reux Français que la coalision se divise qu'il n'est conve-
nable de voir se former dans le Nord la contre-coalisalion,

qui tôt ou tard doit s'y former. Les Français veulent pou-
voir estimer ou combattre : il semble qu'ils ne con-
naissent point de milieu. Que les rois et les autres Etats ,

qui ne se sont point encore souillés des intrigues des alliés

belligérants, se hâtent de faire respecter les principes éter-

nels de justice et d'humanité pour lesquels tout Français
est devenu soldat ! La république française estime même
la neutralité de ceux qui devraient combattre avec elle.

Que ne fera-t-elle point à l'égard des peuples qui s'armeront

pour sa cause? Le régne des sentiments naturels commence
entre les nations... Quant aux complices de Pitt et de la

cour de Vienne, le sort des armes achèvera de prononcer
entre leur férocité et les vertus républicaines.

Dans les dernières nouvelles qui nous arrivent, on a
beaucoup rabattu de la prise de Landau; mais, après avoir

continué de se promettre la reddition prochaine de celte

forteresse, on ne <lissimule point d'ailleurs les pertes consi-

dérables que les Prussiens ont souffertes dans des affaires

importantes. Ou nous apprend encore que le prince royal

de Prusse et le prince Louis, son frère, sont partis, pour
retourner à Berlin, avec une vitesse que le poids des lau-

riers ne pourra ralentir.

Parmi les plus absurdes calomnie» répandues en Alle-

magne contre la nation française, il eu est une qui trompe

l'ialenlion des inventeurs, En effet, pour expliquer la »a-
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leur française, qui fait aujourd'hui l'admiration de l'uni-

vers, on débite que dans la nourriture des solduls de la

république on mêle le jus d'une certaine plante qui excite

aux combuls. Voilà comme l'esclavage est ignorant sur le

\éritable liéroïsmc, l'amour de la patrie!... Le soldat

français pourrait, à l'exemple de ces anciens peuples libres

et fameux par la parole ainsi que par les armes, montrer

à ses ennemis, étonnés de son courage, sa constitution nou-

velles et ses lois, en disant : Voilà lout le prestige!

Des lettres de Haguenau, du 8 de ce mois, apprennent

que le général Gell, qui était avec le corps de Condé, a été

lue dans une action.

On prend les mesures les plus vigoureuses pour faire

dans le Palatinat une forte levée de recrues ; mais les bras

manquent déjà à la terre duns ce pays, qui est hors d'état

de fournir des hommes.
Le roi de Prusse a ordonné la levée de dix mille recrues

dans ses nouvelles possessions en Pologne, ce qui y cause

beaucoup de mécontentement.

Manheim, le M décevibve. — La ville impériale de

Worms a envoyé des vivres aux troupes prussiennes. On
peut juger, par les remerciements contenus en la lettre du

générai Kalkstein, combien ce médiocre secours lui était

nécessaire, et il ne sera cependant pas possible de le lui

continuer.

Hanovre, le li décembre, — On vient encore de com-

mander pour l'armée trois régiments d'infanterie et une

division d'artillerie volante. Ou projette de renforcer le

corps des pionniers et les escadrons de dragons; mais, pour

effectuer cette mesure, il faut des hommes, et le pays en

est visiblement épuisé.

PRUSSE.

Berlin , le 7 décembre. — Le roi est venu de Polsdam

,

le A de ce mois ,
pour donner audience au comte de Lelir-

bach, qui est arrivé ici de Vienne en qualité d'envoyé ex-

traordinaire.

Le prince Rews, envoyé de l'empereur, est revenu ici

de l'armée. On remarque une profonde tristesse empreinte

sur le visage de tous les envoyés.

ITALIE.

Florence, le 3 décembre. — Les dernières lettres venues

de Tunis portent que la nouvelle de la déclaration de

guerre de celte régence à la France n'a aucnii fondement,

que le bey manifeste au contraire l'intention la plus ferme

de conserver une exacte neutralité.

Les Anglais ont tenté d'engager le pape à cautionner un
emprunt de la ville de Toulon de 150 mille écus; mais la

chambre apostolique a absolument refusé celle garantie.

La conduite pleine de hauteur que tiennent ici les An-
glais, et la tyrannie qu'y exerce leur gouvernement, y
excitent contre eux la plus grande haine. Le peuple n'y

déguise pas ses vœux pour leur abaissement.

ECOSSE.
DÉBATS DE LA CONVENTION ÉCOSSAISE.

Séance du 23 novembre, {l^oyei les séances précédentes

dans le Moniteur dw 10 uivose.)

Les députés de l'Angleterre et de l'Ecosse se sont promis

la plus stricte union, aHn de montrer au monde qu'ils sont

résolus d'employer tous les moyens pour parvenir aux
deux objets importants qui les ont rassemblés.

La motion faite dans la séance du 21, par Sinclair, de

donner à l'assemblée le nom de Convention britannique

des délégués du peuple, pour obtenir le droit universel

de voter, et le renouvellement annuel du parlement , a

été adoptée à l'unanimité.

PAYS-BAS.
Bruxelles

f le 15 décembre. — Nous nous apercevons

bien d'ici que les embarras de la maison d'Autriche aug-
mentent, et pour les négociantious, cl pour les recrues, et

pour les finances. Le cabinet et le trésor de Vienne sont

également épuisés, l'un en intrigues et l'autre en expédients.

Plusieurs ordres ont été donnés de tenter des emprunts
auprès de quelques gouvernements qu'on pourrait appeler

eapilalistes, comme les Hollandais, etc. Les agents sont

parti»! on n'en a point de nouvelles satisfaisantes. Enfin

,

l'empereur , comptant toujours sur la bonne volonté de

ses sujets, a cru ()u';»yant créé un patriotisme, il pourrait

aussi créer un papier-monnaie. Le coup d'essai a été de

36 millions de florins en billets de banque; mais cette sté-

rile richesse est encore dans les bureaux de distribution,

d'où les patriotes royalistes ne s'empressent point de l'aller

prendre en échange de leur or.

Ce qui se passe sous nos yeux dans Bruxelles confirme

assez les nouvelles qui nous arrivent de la capitale de l'Au-

triche. On croit ici que l'empereur a pris à son compte
l'entreprise du spectacle de notre ville, et l'on ne doute

point qu'il n'ait spéculé à son propre avantage dans cette

affaire. L'idée d'un pareil objet de finances compromet-
trait encore plus, à tous les yeux, l'intelligence du prince,

qu'elle ne blesserait, à certains égards, la dignité de l'Em-

pire ; mais le besoin d'argent, qui fait taire la conscience,

peut bien aveugler la vanité.

Quoi qu'il en soit, on remarque fort bien que c'est se

rendre suspect que de ne pa5 fréquenter les spectacles, et

que les loges à l'année sont déjà des titres d'une sorte de
recommandation. Néron représenta lui-même sur le

théâtre, et il fallut sans doute l'applaudir. François se

contente de se faire un impôt du plaisir qu'il force ses sujets

d'y aller prendre. Mais si François protège les spectacles

dans la Belgique, on apprend, par des lettres de Vienne,

que le même empereur a fait défendre dans sa capitale les

théâtres particuliers, sur lesquels des sociétés de jeunes

gens s'exercent à jouer gratuitement. La proscription s'est

éleiulne sur les loges des francs-maçons, et en général sur

les réunions de tout génie de la part des citoyens. On ne

tardera pas, pour peu que la police fasse son devoir, à in-

terdire les festins et divertissements des noces, etc..

Le gouvernement, mande-l-on, continue à persécuter les

Françuis. Les précepteurs, les gouverneurs, les inailres de

langue, les domestiques de cette nation ont reçu ordre de
quitter Vienne et les Etats de la maison d'Aulriche dans

un terme fixé.

REPUBLIQUE F K ANC AISE,

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général.— Du 8 nivôse.

Le président donne lectnre au conseil-ge'ne'ral de
l'ordre de la marche et des dispositions do la céré-

monie civique en l'honneur du triomphe des armes
de la république à Toulon.
On observe que, dans les cérémonies publiques,

quelques citoyens se sont permis de faire mettre ou
ôter le chapeau aux spectateurs.

Le conseil, voulant prévenir tout ce qui pourrait

distraire la joie des patriotes, arrête que le comman-
dant-général sera invité à donner des ordres pour
que les citoyens soient entièrement libres de faire

tout ce qui ne troublerait pas la fête, et de se mettre
comme bon leur semblera.
Daujon, administrateur des travaux publics : Un

de vos arrêtés oblige les propriétaires des maisons
de Paris à établir des tuyaux qui, conduisant les

eaux de pluie jusqu'au bas, puissent éviter aux ci-

toyens le désagrément des gouttières. Ces conduits

se font ordinairement en fer ou en plomb ; si votre

arrêté était mis à exécution, il en résulterait une
grande consommation de ces matières, dont nous
avons besoin pour la défense de la république, et en
outre des dépenses considérables pour les uiaisoûs

appartenant à la municipalité.

Un membre : 11 fau* ;ir,"iit. les propriétaires à faire

employer, pou. ce; objet, des tuyaux de terre cuite

et d'argile.

Cette proposition est combattue, et le conseil sus-

pend son arrêté qui supprime les gouttières.

— Plusieurs lettres dos autorités constituées du
départoment de la Nièvre démentent les imputations
faites à Chaumctte de s'être enrichi et d'avoir ac-

quis des possessions dans ce département. D'après
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lous les renseignements et les vérifications, les pré-

tendues richesses de Chaumette se bornent à la ca-

bane iiaternelle.

Le conseil applaudit, et déclare que, maigre les

intrigants et les diviseurs , Chaumette n'a jamais

cesse de mériter sa contiance.

La séance du 9 a été occupée par des détails d'ad-

ministration peu importants.

TRIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRE.

Du 9 nivôse. — Le tribunal a acquitté Aune-Jo-

seph Cruau, âgé de trente-six ans, natif de Renues,

département d"llle-et-Vilaine, capitaine de canon-

niers républicains à Brest , accusé d'avoir participé

aux manœuvres tendant à ébranler la fidélité des

citoyens, avilir la représentation nationale, etc. Le-

dit Cruau, considéré comme suspect, restera détenu

jusqu'à la paix.

Brûlement d'assignats.

Le 9 nivôse, à dix heuresdu matin, il a été brûlé,

dans l'ancien local des Capucines, rue Neuve-des-

Capucines,la somme de 14 millions en assignats,

Ia(|uelle, jointe aux 986 millions déjà brûlés, l'orme

celle de 1 milliard. — Il reste encore 30 millions,

dont 4 provenant de la vente des domaines natio-

naux, et 26 des échanges.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Coutlion.

Suite du rapport sur l'affaire du 11« bataillon de

la première réquisition de Paris, dit des Tuile-

ries, fait dans une des dernières séances.

Copie de la lettre que m'a écrite le citoyen Segoing,

que j'ai nommé provisoirement commandant du
lie bataillon des Tuileries.

Citoyens représentants, je remets au citoyen Beau-

fort , adjudant-général , commandant à Vire, deux
dénonciations que je suis parvenu à tirer à la com-
mune, à Pont-Hébert, de deux sergents et de deux
volontaires du bataillon dont vous m'avez conlié le

commandement provisoire, contre un capitaine et

un sous-lieutenant de ce bataillon, qui sont recon-

nus pour avoir entretenu la sédition et la désobéis-

sance qui se sont manifestées à Carentan, lors de leur

passage
;
je les ai fait aussitôt sortir du rang, et re-

mis à la garde d'un sergent et de six fusiliers, et ils

ont marché ainsi à la tête du bataillon jusque dans

cette ville, où je les ai déposés en prison.

Il en avait été fait hier une contre le citoyen Vic-

tor, lieutenant de la 3e compagnie, à qui j'ai fait su-

bir le même sort.

Le citoyen Beaufort se charge de vous les faire

passer et d'envoyer lesdits citoyens prévaricateurs

sous bonne et sûre garde à Coutances, ainsi que le

citoyen Devaisnes, qui est tenu au plus grand secret

en prison.

Je reçois à l'instant les ordres pour conduire ce

bataillon à Caen , où il sera caserne. Je vous de-

manderai pour lui des armes et des souliers; ils

en manquent tous ; ils promettent tous de vous
obéir en vrais républicains , et se flattent que leur

bonne conduite vous décidera à écrire en leur fa-

veur à la Convention , et à l'engager à leur pardon-

ner.

J'aurai l'honneur de vous instruire, citoyens re-

présentants, de tout ce qui se passera dans ce ba-

taillon.

L'on me dénonce actuellement le capitaine , et

on me nomme le caporal qui a mis le pistolet sur

le corps du commandant temporaire de Carentan.
Je viens d'en faire taire la recherche, et il n'a pas
paru de la journée à sa compagnie ; c'est un ancien
auteur de vaudevilles; sitôt que je l'aurai trouvé, je

le ferai arrêter sur-le-champ et conduire à Cou-
tances.

Ainsi le cœur oppressé du père , du citoyen, du
législateur, peut respirer; sur huit cents accusés,

quatre sont désignés à l'examen sévère de la justice

nationale, et la république, mère d'enfants égaux,

compte aussi moins d'enfants inlidèles.

L'arrêté du comité de salut public est déjà exé-
cuté. Partout le lie bataillon a donné des preuves
de repentir et de patriotisme sur tous les lieux de

son passage , même dans le lieu du délit il a reçu

des preuves de fraternité, et il a su les mériter. Eu
voici quelques preuves.

Liberté, égalité. — Arrêté du conseil de guerre.

Clierbourg, 28 brumaire, l'an 2«.

• Nous, commandant de Cherbourg, certifions

que le 11» bataillon de la j)remière rétiuisition de

Paris, arrivé en cette ville le 26 de ce mois, et par-

tant atijourd'hui pour Valogne , s'y est bien com-
porté, et qu'il ne nous a été porté aucune plainte

contre lui.

« Le commandant de la place et président du conseil^

• Signé Letellier.

• Pour le conseil de guerre.

« Signé Prêcha , secrétaire. »

• Nous, maire et officiers municipaux de la ville

de Carentan, certifions que le lie bataillon de Pa-

ris, arrivé hier en cette ville, y a reçu l'étape et le

logement, qu'il s'y est parfaitement bien comporté,

qu'il ne nous est rien parvenu de défavoralile sur

son compte, et qu'il a témoigné le plus vif repentir

du passé.

• A la maison-commune, le 30 brumaire, l'an 2e

de la république une et indivisible.

« Signé Bonnet, Poidevin, Jourdan, wairc;
Lesage.

•• Par les citoyens maire et officiers municipaux.

« Signé HoLEST. •

• Vu par nous, administrateurs du directoire du
district de Carentan, attestant que le bataillon a

donné des marques du plus sincère repentir de la

scène qui a eu lieu en cette ville, et qu'il a témoigné

le désir deiïacer par la conduite qu'il va tenir les

fautes qu'il a faites.

« En dernière séance publique et permanente, le

30 brumaire, l'an 2e de la république une et indivi-

sible.

« Signé Lecamp, Violette et Dumons.

« Pour copie conforme à l'original.

« Laplanche. »

Le lie bataillon est dans ce moment caserne dans

la citadelle d'Arras. Il faut laisser rapporter les dé-

tails de cette punition militaire par un des volon-

taires mêmes de ce bataillon; les expressions sont

plus touchantes que ce que l'orateur peut dire.

Extrait de lettre d'un volontaire du lie bataillon

de Paris.
Arras, 21 frimaire.

« Nous sommes arrivés hier après-midi sur les

quatre heures; on ne nous permit pas longtemps

de voir la ville, car aussitôt nous fûmes mis aux

arrêts dans une caserne
;
personne ne sort ; le pont-

levis est baissé , et une garde est là pour nous gar-

der,
f

« Nous sommes couches sur la paille et sans leu ;



96

pnsomie n'a nmrmuré : au contraire, lorsque l'ad-

uiiiiislrateur a parlé, il fut écouté en silence; après

qu'il eut fini, les cris de vive la république! vive la

Montagne l ont terminé cette scène. On nous a fait

apporter du pain, et la nuit s'est passée très tran-

quillement. Il est vraisemblable que nous ne sorti-

rons que lorsque la Convention aura prononcé. »

(On applaudit.)

Courage, jeunes républicains, vous êtes à l'école

qui fait des citoyens lidèles et des soldats discipli-

nés ; vous êtes à l'école de l'infortune : bientôt la

Convention vous rendra à la république, quand vous

vous en serez rendus dignes, en éloignant vous-

mêmes de votre sein les hommes inciviques, égoïstes,

indisciplinés ou étrangers par leurs principes au mi-

lieu de la nation.

Déjà quatre d'entre eux sont arrêtés, ils sont dans
les prisons de Rennes; il faut ordonner leur trans-

lation à Arras, où ils seront jugés sous les yeux
mêmes du bataillon, par le tribunal militaire formé
dans cette ville. Leur délit est basé sur des dénon-
ciations dont les actes seront envoyés par le re-

présentant du peuple à l'accusateur public à Ar-

ras. Le spectacle de l'insubordination punie est né-

cessaire.

Quant au bataillon, le comité a examiné les di-

vers chefs d'accusation. Le premier, qui consiste à

avoir chanté des paroles royalistes, celui qui devait

frapper d'abord les regards des hommes fermes qui

ont lait périr, le 21 janvier, le tyran de la France, a

été examiné sévèrement.
Sans doute , si les paroles ô Richard, ô mon roi I

qui furent longtemps le signal des regrets des aris-

tocrates oisifs et lâches , (\m cherchent à faire des

contre-révolutions avec des ariettes et des émeutes
dans les spectacles; sans doute, si ce refrain sacri-

lège avait été chanté par des hommes armés pour la

patrie etrevêtus dcscouleursde la liberté, il faudrait

donner un grand exemple aux armées et une forte

leçon aux réquisitions nouvelles et à ces jeunes mus-
cadins qui devraient s'estimer heureux de ce que la

république veut bien s'occuper de leur éducation ci-

vique et militaire, en les appelant à l'honneur d'a-

voir et de défendre une patrie.

Mais cet air infâme , ô Richard ô mon roi! n'a

pas été entendu. Si le procureur-général-syndic de
Caen a imputé ce délit à trois jeunes citoyens qu'il a

cru être du 11^ bataillon de Paris, et qu'il a rencon-

trés dans la rue, entrant dans un café, le soir même
de l'arrivée de ce bataillon à Caen, le procureur-
général-syndic a assisté le lendemain à la revue de
ce bataillon ; il les a examinés individuellement , et

n'en a reconnu aucun.
Toute preuve s'évanouit quand on cherche ce dé-

lit et ses prétendus auteurs, et si la faute existe, le

procurour-général-syndic a eu tort de n'avoir pas

arrêté lui-même ou fait arrêter sur-le-champ dans
la rue ou dans le café les chanteurs contre-révolu-

tionnaires.

Ce fait ne peut donc entrer dans le nombre des
chefs d'accusation. Ajoutez à ce fait essentiel la dé-

claration du llii>« bataillon, déposée dans la Société

populaire de Pont-Audemer, lors de son passage dans
celte commune:

» Déclare que jamais pareille chanson n'a été

chantée dans le bataillon, où l'on n'entend au con-
traire que les hymnes sacrés de la liberté;

• Déclare qu'aucun volontaire n'a connaissance
qu'un seul individu du bataillon ait jamais chanté
cette chanson;

» Déclare que, si un pareil coupable existait, et

s'il était connu, le bataillon n'attendrait pas qu'il

lût livré aux tribunaux, mais qu'il en ferait lui-même

sur-le-champ justice, comme d'un monstre dont on
ne saurait purger trop tôt le sol de la liberté

;

" Déclare enfin qu'il applaudit avec transporta la

démarche vraiment républicaine des trois sections,

se félicitant de tenir le jour de parents qui, par leur

exemple, viennent de prouver à l'univers que la ré-

publique est immortelle, et de faire le désespoir dos

tyrans coalisés contre elle. »

Tels sont les sentiments dont nos frères, les sans-

culottes de Pont-Audemer, ont lu l'expression fran-

che et animée sur tous les visages et dans tous les

cœurs. Ensuite, pour réparer en quelque sorte l'in-

jure faite au bataillon, il a chanté l'hymne de la li-

berté, aux cris mille fois répétés de vive la répu-
blique!

Quels sont donc les délits dont le 11^ bataillon

recèle les auteurs et les instigateurs dangereux? Le
comité a vu dans sa conduite un grand fait d'insub-

ordination militaire , des actes répétés et violents

de désobéissance au commandant de Carentan, des

actes de mépris formel des lois et la résistance à

l'exécution des ordres donnés par les autorités con-

stituées. Mais ce délit est assez grave pour légitimer

des recherches utiles et des rigueurs nécessaires.

Ainsi tout le bataillon n'est pas coupable; plu-

sieurs volontaires qui le composent sont les chefs,

ou les auteurs, ou les instigateurs de cette insubor-
dination si funeste à la discipline militaire.

Représentants du peuple, vous devez veiller à ce

que la discipline militaire se forme et se maintienne ;

vous le devez surtout dans un pays où la défense

oblige d'avoir douze armées sur pied, sur les fron-

tières et dans l'intérieur, où l'autorité publique doit

régir sans cesse l'autorité militaire, et détruire tous

les projets de puissance armée.
Ils avaient pensé à l'établir, ce gouvernement des

ijfa/neiu/cs, ce régime légionnaire, ils l'avaient pensé,

quelques soldats plus ambitieux que républicains,

plus ii)sensés que coupables, mais que vous devez
ramener sans cesse à l'autorité nationale; vous le

devez et vous le pouvez avec le ferme gouvernail

que la Convention tient enfin dans ses mains. Les

citoyens armés dans l'intérieur de la république

apprendront à imiter les soldats victorieux des fron-

tières. Un empire fondé par les armes a besoin de

de se soutenir par les armes; mais une république
indépendante et immense, fondée par la raison, se

sert des armées comme des presses, et ses troupes

se composent d'imprimeurs et de soldats iidèlcs :

tout doit obéir à la voix de la république.

Le comité a pensé qu'outre les quatre accusés déjà

détenus il pourrait encore exister d'autres coupa-
bles dans le lie bataillon de Paris, et qu'il fallait,

pour le rendre bien utile, le purger de tous ses élé-

ments aristocratiques ou séditieux.

La force publique n'est qu'un danger de plus en
révolution, si elle n'est purement obéissante et for-

tement disciplinée.

Ils ne peuvent donc aspirer à l'honneur de servir

la république, les jeunes citoyens du 11^ bataillon,

s'ils ne déclarent auparavant quels hommes, parmi
eux, sont inciviques, séditieux, turbulents ou enne-
mis de l'ordre public et de la belle cause qu'ils sont
appelés à défendre.

Jeunes républicains, vous allez dire la. vérité,

vous allez dévoiler les coupables. Que les passions

particulières se taisent, que les délations indivi-

duelles n'usurpent pas la place de la dénonciation
civique, et que des ménagements industrieux ne tra-

hissent pas de nouveau la patrie. Montrez vous-
mêmes quels furent les vrais séditieux à Carentan ;

montrez vous-mêmes où fut l'erreur, où fut le crime,
où fut l'effervescence de l'âge, où le délit de l'inci-

Pari». Typ. Henri Pion, rue Carsncière , 8.



visme. Dites-nous quels organes, quels iiish-uinenls

eurent rarislocralie et le royalisme déguises en uni-

forme national an milieu des jeunes patriotes que la

section des Tuileries a consacres à la Liberté; la Con-

vention nationale est assurée de votre véracité, elle

invoque votre propre témoignage, et vous répondrez

à son attente.

On rapporte dans la vie d'un maréchal connu par

ses vices et par l'argent (piil retirait de la victoire,

on rapporte qu'à Mahon les soldats du despotisme

s'enivraient et faisaient manquer toutes les attaques.

— «Aucun de ceux qui ont donné dans l'excès du
vin n'aura Thonneur de monter à la tranchée, » dit

le général. — Le soldat français fut sobre, et Mahon
fut prit.

La Convention nationale vous interroge au nom
du salut de la patrie, et bientôt les traîtres, les lâ-

ches et les séditieux seront connus. Le bataillon des

Tuileries ne doit être composé que de républicains;

vous ne pouvez servir la patrie qu'en vous mon-
trant dignes de l'être. La justice des nations ne cher-

che pas à créer des coupables, elle ne fait que les

fiunir; elle appelle les autres citoyens à l'honneur de

a défendre.

Dans d'autres temps, le gouvernement d'un seul

aurait abandonné cette cause à la justice bollée et

prevotale, ou aux commissions militaires aristocra-

tiques de l'armée ; mais un gouvernement démocra-
tique, et chargé (le veiller sur les mœurs, sur les

opinions, sur les préjugés, sur le courage même de

ses défenseurs, sait placer à côté des maux les moyens
de les guérir.

J'ai à peine parlé de l'accusation dirigée contre le

lOe bataillon, dit de la Halle aii-Blé, parceque sa

faute a été légère, qu'elle a été bientôt avoui'c et ré-

parée; ils ont été absous d'avance par le représen-

tant du peuple; leur conduite n'a eu aucun de ces

caractères de révolte et d'incivisme qui appellent la

punition nationale. Peut-être suflira-t-il de lire sa

lettre, pour connaître en même temps sa faute et sa

réparation. La voici :

LIBERTÉ, ÉGALITÉ.

Les soldats du 10^ balaillon de la rêquisilion de

Paris au comité de salut public.

Citadelle d'Amiens, 2" frimaire, l'an 2«.

Citoyens, partisans zélés de la liberté, depuis

trois jours nous soupirons après elle sans présumer
par quel motif elle nous fut ravie

;
jaloux d'exécuter

les ordres du ministre, nous nous rendions au poste

qu'il nous avait assigné : nous étions loin de penser
qu'en entrant à Amiens nous serions arrêtés, d('S-

armés et confondus avec de vils esclaves. Nous lais-

sons à des républicains à juger quelle impression af-

freuse fit sur nous une pareille réception : nous obéî-

mes sans murmure.
Kous ignorons quel est le motif d'un traitement

aussi rigoureux; notre conscience ne nous reproche
rien, et nous croyons notre conduite irréprochable.

Si pourtant des erreurs étaient échappées à notre

jeunesse , faites-nous-les connaître , et ne pensez
pas que nos cœurs s'en soient jamais rendus cou-
pables.

Une seule action à pu être interprétée à notre

désavantage; il suffira de vous la mettre sous les

yeux pour vous convaincre de notre innocence.
En passant à Bernay, le district de cette ville

,

cfl'rayé des dangers dont les rebelles menaçaient les

environs, cruldevoir nous requérir. Brillant tous du
même zèle pour le bien de la république, nous pen-
sâmes que ses intérêts nous appelaient plus impé-
rieusement à la destination fixée par le ministre de

la guerre ; en effet , le moindre retard dans notre
marciie pouvait entraver ses projets et eu iinpèclier

la réussite. Nous l'avons tous senti, ou du moins nous
l'avons tous sincèrement pensé; sans i)arler de la

loi, que des patriotes liedes aurait iit pu invo(iuer;

sans parler de notre manque absolu d'armes, d'expé-

rience, nous fîmes part de nos raisons au maire, de
Bernay; mais nous le fîmes avec l'ardeur d'une jeu-
nesse républicaine, vivement convaincue qu'en agis-

sant ainsi elle rem|)lissaitle devoir le plus sacre duu
cœur vraiment patriote, celui de bien servir sa pa-
trie; voilà l'action qu'on a peut-être calomnieusc-
ment interprétée; mais l'approbation du représen-

tant Laplanche, sa justice, notre innocence nous
rassurent. Ou a dû vous rendre compte de notre obéis-

vance aux ordres île l'adjudaiit-général Taillefert, et

nous ne penserez pas que, subordonnés aujourd'liui,

nous ayons pu montrer de la résistance dans une
autre occasion, si nous n'eussions pensé que le bien
de notre patrie l'exigeait.

Citoyens, voilà notre conduite
;
punissez si elle

est criminelle, mais aussi rendez-nous notre liberté

si nous soujuies innocents ; rendez-nous nos armes,

et qu'en les employant pour assurer le bonheur de
notre patrie nous puissions faire rougir nos calom-
niateurs. Voilà la seule vengeance que nous voulons
tirer. Vive larépublique ! périssent les tyrans!

[Suivent les signatures.)

Déjà le bataillon de la Halle-au-Blé a expié sa

faute. 11 a été transféré de Cherbourg à la citadelle

d'Amiens; il a été désarmé en arrivant. Soumis, il

attend les ordres de la Convention.

C'est dans le décret que vous avez rendu pour
incorporer la première réquisition dans les anciens

corps militaires, que les deux bataillons de Paris

trouveront le tenue de leur épreuve civi(iue.

C'est là qu'ils trouveront l'exemple d'une disci-

pline constante et d'un attachement prononcé aux
lois et à la délense de la république. C'est au milieu

de ces francs soldats que les jeunes républicains

iront se retremper de liberté, et bientôt les sections

des Tuileries, des Champs-Elysées et de la Halle-

au-Bié, fières d'avoir donné de braves défenseurs à

la patrie, viendront applaudir à celte même bane
les laits glorieux et les victoires auxquels auront

participé des enfants qui n'eurent besoin qu'un in-

stant de la fermeté de leurs pères et des regards

des représentants du peuple. Voici en conséquence
ce que nous vous proposons :

« La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de salut public, décrète :

« Art. 1er. Tons les citoyens composant le 1 le ba-

taillon de la première réquisition, dit des Tuileries,

demeureront dans la citadelle d'Arras et ne pourront

servir ta république jusqu'à ce qu'ils aient déclaré

quels sont les chefs, auteurs et instigateurs de l'in-

subordination qui a eu lieu à Carentan.
« 11. Les chefs, auteurs et instigateurs de ces actes

d'insubordination seront jugés par le tribunal mi-

litaire formé à Arras, et punis selon la rigueur des

lois.

« III. Les citoyens Hochet, Vially, Victor et De-

vaisnes, détenusà Bennes, seront traduits sans délai

à Arras. En consé(iuence, les diverses pièces qui ,<ont

entre les mains du représentant du peuple dans le

Calvados seront envoyées à laccusateur public du

tribunal militaire établi dans cette ville.

« IV. Le bataillon de la première réquisition , dit

de la Halle-au-Blé, et le !!« bataillon, dit des Tuile-

ries, seront incorporés sans délai dans les anciens

halaillonsde la républi(iue, conformément au dc-

cret rendu par la Convention. •

13
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Rapport fait dans la séance du 5 nivôse.

Barère : Citoyens, vous vous rappelez l'excellent

rapport que Robespierre a fait sur notre e'tat politi-

que avec les peuples de l'Europe; mais je dois appeler

aujourd'hui votre attention sur une omission dans

le décret du 28 brumaire, concernant les relations

de la république française avec les autres sociétés

politiques.

Ce décret, tel qu'il a été proposé par le citoyen

Robespierre, et adopté par la Convention nationale,

contenait huit articles.

Le cinquième a été supprimé dans l'expédition

qui a été délivrée au ministre de la justice.

Cet article portait délonse à tous officiers civils

et militaires de la république de violer le terri-

toire des cantons suisses ou des pays qui lui sont

unis par des traités d'alliance ou de co-bour-
geoisie.

La suppression de cet acticle, connu dans toute

la Suisse parla voie des journaux, y produirait un
effet d'autant plus fâcheux que la disposition qui

en est l'objet est celle qui intéresse le plus les can-
tons. Les malveillants affectaient de répandre le

bruit que nous allions nous emparer de la souve-
raineté de Neufchâtel, de l'Erguel, de la prévôté de

Moutier-Grandval et autres pays en co-bourgeoisie
avec les cantons. Toute la Suisse était à ce sujet

dans les plus vives alarmes. L'article V du décret

les faisait cesser. Si cet article n'était pas rétabli, on
se croirait plus fondé qu'auparavant à craindre

l'exécution des projets que nos ennemis nous suppo-
saient.

Le ministre croit donc devoir proposer au comité
de salut public d'en demander le rétablissement à
la Convention.

Décret rendu à la suite de ce rapport.

« La Convention nationale, considérant que l'ar-

ticle V du décret rendu par elle le 28 brumaire se

trouve retranché dans l'expédition du décret qui a

été délivrée au ministre de la justice
;

« Ouï le rapport de son comité de salut public,

elle ordonne qu'il sera fait une nouvelle expédition

du décret du 28 brumaire, et que l'article V sera

rétabli en ces termes :

" Elle leur défend particulièrement de violer le

territoire des cantons suisses ou des pays qui lui

seront unis par des traités d'alliance ou de co-bour-
geoisie. »

Le comité de salut public aux départements.

Les législateurs ont refondu la statue de la loi,

pour lui imprimer les formes révolutionnaires.
Les défectuosités qui tenaient aux erreurs, ou

plutôt aux crimes des premiers ouvriers, sont effa-

cées; mais tout ce qu'il y avait de traits purs est

conservé; la matière n'a pas été brisée, elle n'a été

que remaniée. En portant une main ferme sur les

vices de l'administration, la Convention s'est pro-

posé aussi de remettre en valeur, pour la républi-

que, toutes les vertus des administrateurs.
Us ne pouvaient les développer entières : telle

avait été la tactique astucieuse de ceux qui con-
spirent contre les lois dans leur sanctuaire même,
que les ressorts de la machine politique avaient été

combinés de manière à en paralyser ou à en briser

le jeu.

Les premiers législateurs avaient jeté dans un
ordre apparent les germes d'un désordre futur ; ils

avaient infusé, pour ainsi dire, les principes du fé-

déralisme dans l'organisation même des autorités

destinées à le combattre un jour.

Les grandes masses d'administration, placées de

dislance en distance, devaient pencher par leur

composition vers un système d'isoienicnt, de résis-

tance ou d'inertie ; n'ayant qu'une communication
faible, interrompue, avec les extrémités et le centre,

elles en étaient détachées moins par les efforts des

hommes que par celui de la chose qui les pressait et

les attirait en sens contraire.

Ce n'est pas assez: l'exécution de la loi se trou-

vait ralentie et neutralisée en passant et en s'arré-

tant successivement sur chaque anneau de la chaîne

hiérarchique des administrations. Le câble révolu-

tionnaire, aminci en quelque sorte dans cette longue
libère, n'avait plus de consistance, tandis qu'il doit

être lancé avec violence , et, touchant en un instant

les extrémités au moindre signe du législateur,

lier, rattacher tout fortement au centre du gouver-
nemt'ut.

Telles ont été les causes qui ont appelé sur la

viciosité de l'ancienne organisation la main réfor-

matrice.

L'intensité révolutionnaire ne peut s'exercer que
dans un libre espace; voilà pourquoi le législateur

écarte sur sa route tout ce qui n'est point guide, tout

ce qui est obstacle.

Vous ferez donc un sacrifice utile à la chose pu-
blique et à vous-mêmes en rejetant de vos fonctions

tout ce qui ne pouvait s'exercer qu'au détriment
de la patrie, contre elle, et par conséquent contre

vous.

Jusqu'ici on a épuré les hommes: il restait à épu-
rer les choses.

Vous devez vous honorer d'avoir à donner à la

mère-patrie. Que des hommes vulgaires, que des

âmes rétrécies, plus occupées de la sphère étroite où
rampent leurs pensées que des vastes intérêts du
salut public, ne voient là qu'une perte de pou-
voir; que ces enfants de l'ambition ne se dessaisis-

sent qu'en pleurant du hochet qu'ils caressaient
;

mais vous, républicains, ne voyez dans le pou-
voir qu'un instrument utile : ne l'est-il plus , il

faut le poser ou le changer. Malheur à celui qui,

dans un poste élevé, n'a pas l'âme plus élevée en-
core, et qui, descendu, se trouve moins grand qu'au-

paravant!

Vous l'avez appris d'ailleurs, et vos âmes péné-

trées de cette vérité sauront le pratiquer. Les hom-
mes ne sont rien, la patrie seule est tout; elle com-
mande, obéissez. Quel homme, pour un objet ido-

lâtré, n'est point prêt à tout entreprendre à son
moindre signe!... Hommes libres, si la république

a toutes vos affections, si vous la portez dans votre

cœur, ce jour sera pour vous le plus beau de votre

vie, puisque vous élèverez l'intérêt public sur les

débris de vos propres intérêts et de vos faiblesses

mêmes, supposé que vos esprits généreux puissent

en concevoir.

Mesurez d'ailleurs la carrière nouvelle qui s'ouvre
devant vous; elle offre à ceux qui ne peuvent dépo-
ser le besoin de travailler au bonheur de leurs cou-
citoyens un champ bien large encore.

Les liens de la société, tout ce qui la soutient,

tout ce qui l'enrichit et l'embellit, sont confiés à

vos soins. Votre essence première tendait à vous
séparer des autres membres du corps politique;

vous y êtes rau)enés et plus fortement attachés que
jamais par vos fonctions nouvelles. Rappeler, sous
la surveillance et d'après l'impulsion des autorités

supérieures , aux sources publiques la dette du
citoyen envers l'Etat qui lui confère ce titre et

lui en assure les glorieuses prérogatives; affermir

ainsi le nerf national ;
porter un œil indicateur sur

tous les moyens d'amélioration; tracer au com-
merce des routes nouvelles; lui donner un carac-
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tàv national on lui imprimant de la granilonr, et

en le tirant de la fango mercantile dans laquelle

s'agitent les vices les plus dégradants et les plus

ennemis de la liberté; lertiliser le sol, augmenter

ses produits, faciliter ses débouches; ajouter aux
présents de la nature les bienfaits de l'industrie

;

doubler en quelque sorte cette dernière, et aug-

menter alors la somme du bonheur; faire sortir du
travail les mœurs et l'extirpation de la mendicité,

qui est une espèce de de'noncia.tion vivante contre le

gouvernement; ftre, en un mot, les ouvriers de la

prospérité publique , telle est la masse imposante de

vos devoirs.

Ces fonctions d'e'dilite', en quelque sorte, d'or-

dre, d'administration toute paternelle et de paix,

auraient été troublées et entravées, si la sur-

veillance des lois révolutionnaires vous eût été

conliéc.

Ces deux attributions se repoussent, s'écartent et

sont incompatibles par essence.

Le génie des lois révolutionnaires est de planer
sans être retardé dans son essor : il eût été

moins rapide "en multipliant les cercles autour
de lui.

Ces considérations ont dicté les articles V et VI
de la troisième section du décret en date du 14 fri-

maire.

SECTION III.

< V. Les administrations de département restent

spécialement chargées de la répartition des contri-

butions entre les districts , de l'établissement des
manufactures, des grandes routes et des canaux pu-
blics, de la surveillance des domaines nationaux;
tout ce qui est relatif aux lois révolutionnaires et

aux mesures de gouvernement et de salut public
n'est plus de leur ressort.

«En conséquence, la hiérarchie qui plaçait les dis-

tricts, les municipalités ou tout autre autorité sous
la dépendance des départements, est supprimée pour
ce qui concerne les lois révolutionnaires et militai-

res, et les mesures de gouvernement, de salut public
et de sûreté générale.

« VI. Les conseils-généraux, les présidents et les

procureurs-gériéraux-syndics des départements sont
également supprimés. L'exercice des fonctions de
président sera alternatif entre les membres du di-

rectoire, et ne pourra durer plus d'un mois; le

président sera chargé de la correspondance et de
la réquisition et surveillance particulière dans la

partie d'exécution confiée aux directoires de dépar-
tement. »

La loi doit être promulguée dans les vingt-quatre
heures qui suivent la réception.

Elle doit être exécutée dans le délai de trois jours,
à compter de la publication du décret.

Ici se montre l'intention du législateur : ce n'est
pas assez davoir trouvé le topique, il faut l'appli-

quer sur-le champ ; il veut réaliser dans la plus éner
giquc précision cette pensée: « Le peuple a dit:

Que la loi existe, et la loi exista. » Il veut enfin que
la nouvelle création sociale sorte en un clin d'reil

du chaos : que lui faut-il pour cela? sa volonté
toute puissante.

Votre sphère est déterminée, parcourez-la reli-

gieusement ; hors de là un abîme est ouvert, où
tombent ceux qui reculent ou qui se précipitent.

Les articles XVI, XVH, XXI de la troisième sec-

tion, les articles XI et XIII de la seconde section
marquent vos limites.

Votre amour pour le bien public suffirait pour
vous courber sous ces obligations impérieuses.

Pour nous, citoyens, nous aimons à croire que

de vrais républicains se délorniinont moins par la

vue de la peine qui suit l'infraction que par celle

du bien public qui résulte de l'obéissance aux lois

destinées à l'assurer.

Salut et fraternité.

Signé RoBESPiEr.RE , Billaud-Varennes , Caiî-

NOT, C.-A. Prieur, Barère, R. Lindet et
COUTHON.

SÉANCE DU 11 NIVOSE.

On lit la lettre suivante :

Lacoste el Baudot, représentants du peuple prts les

armées du Rhin el de la Moselle, à la Convention
nationale.

Wissembourg, 7 nivôse, l'an 2«.

La trahison avait livré les lignes de "Wissembourg
à l'ennemi; la valeur les a rendues à la république.
Les troupes françaises s'en sont emparées ce matin.
La ville de Lauterbourg a été. attaquée en même
temps et emportée de même. On a pris dans cette
dernière place quatorze pièces d'artillerie, une
grande quantité de munitions de guerre, et des
magasins. Le poste important d'Hagenbach, en
avant de Lauterbourg, est aussi en notre pouvoir.
Les Autrichiens se sont aussi retirés dans leur camp
de Bolberotte, d'où il reste à les déloger pour arri-

ver à Landau.
Dans la journée d'hier, au lieu de deux pièces de

canon, il y en a eu quatre de prises, vingt mdle car-
touches à fusils, et deux mille pour les canons.

L'ennemi, en se retirant de Wissembourg, a lafssé

quinze cents fusils, des malades et blessés en grand
nombre, et deux cents de nos frères qui avaient été
faits prisonniers en différentes circonstances.

Nous venons de prendre dans la retraite deux piè-
ces de canon, quarante voitures de fourrages, une
voiture de souliers, et nous marchons.
Une compagnie tout entière de déserteurs arrive;

les braves défenseurs de la république brûlent de
combattre.

Signé Lacoste et Baudot.

De fréquents applaudissements ont interrompu la

lecture de cette lettre.

— Les pétitionnaires sont entendus.

Le Président : Le ministre de la justice demande
la parole.

L'assemble'e la lui accorde.

Le ministre : Représentants du peuple français,
vous voyez devant vous celui qui a si fort intéressé
votre justice et votre humanité, Gaudon, ce citoyen
dont la tête a été pendant près de vingt-quatre hiéu-
res placée sous la hache de la loi. Il s'est vu rappelé
par vous à une vie honorable, à l'instant où on l'ap-

pelait pour marcher au supplice réservé aux scélé-
rats.

Sous le règne odieux des lettres de grâce , tous
les grands criminels invoquaient audacieusement le

pouvoir usurpé du tyran, leur complice, et échap-
paient ainsi à la vengeance publique, tandis que
trop souvent l'innocence persécutée périssait sans
appui ; il en est autrement sous le règne heureux de
la liberté : le crime, quel que soit celui qui l'a com-
mis, n'a point de grâce à espérer ; l'innocence n'a

pas même l'erreur des juges à craindre ; mais c'est

lorsqu'un citoyen injustement accusé d'accapare-

ment est, par la puissance nationale, absous d'une

condamnation non méritée, que les vrais accapa-

reurs doivent trendjler.
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Jouissez , (lignes it-présentants du peuple re'ge-

ndré, du doux plaisir d'avoir sauvé l'innocence, d'a-

voir rendu un père à une famille intéressante, et à

la patrie un citoyen.

tfaurfon ; Représentants du peuple français, vous
voyez devant vous un père de famille entouré de ses

enfants ; il vient vous rendre grâce de lui avoir con

serve la vie, et l'honneur, plus cher encore au cœur
d'un vrai républicain.

Mis
,
par un jugement fatal, au rang de ces vils

scélérats qui spéculent sur les malheurs publics,

j'allais subir le supplice dû à leurs crimes. Ma mé-
moire eût été en exécration parmi mes conci-

toyens; la douleur, la honte, la misère et le déses-

poir, voilà le seul héritage que j'aurais laissé à mes
tristes enfants; mais à peine le ministre de la jus-

tice a-t-il appelé vos regards sur mon sort, que
déjà votre sagesse protonde a saisi la justice de ma
cause : la voix de l'humanité retentit au fond de vos
cœurs. Vous vous levez, vous volez au-devant du
coup prêt à tomber sur ma tête ; et ce jour, ce jour

aUreu.x, qui devait êlre le dernier de mes jours, est

devenu le plus beau jour de ma vie. (On applaudit.)

Mon innocence est reconnue ; les fers au-devant
desquels je m'étais volontairement présenté, fort du
témoignage de ma conscience, les fers sont tombés
de mes mains. Je vis, je suis libre, je suis au sein de
la représentation nationale.

Qui me donnera des paroles capables d'exprimer
la joie que je ressens et la reconnaissance dont mon
cfpur est pénétré!
Mes enfants , unissez- vous à moi , unissez vos

voix à la mienne; bénissons tous ensemble nos lé-

gislateurs : que vos enfants, que les races futures

apprennent de vous à les bénir! En vous rendant
votre père, ils sont devenus les vôtres. (On applau-
dit.)

Proclamons-les nos sauveurs, nos pères;bientôt la

France entière, dont ils assurent le bonheur par des
lois fondées sur la liberté et l'égalité, les nommera
les pères de la patrie. Vivent nos législateurs! Vive
la république ! (Vifs applaudissements.)

Le Président : Citoyen, l'idée seule qu'un inno-
cent pouvait être frappé par la loi a fait frissonner

la Convention nationale, et le beau mouvement qui

a eu lieu dans cette enceinte à ton occasion répond
a toutes les calomnies de Pitt et de ses agents, qui
n'ont cessé de répandre que la justice et l'humanité
étaient bannies du cœur des représentants du peu-
ple français. Ah ! pouniuoi tous les peuples de la

terre n'ont-ils pu assister à cette séance mémorable,
où l'on vit tous les membres de la Convention, ap-
prenant (prune loi mal conçue pouvait coûter la vie

a un citoyen honnête, se lever spontanément, décré-
ter le sursis , et se précipiter ensuite sur tous

les points où il était à craindre que ton sang versé
n'eût laissé à la justice des regrets éternels, pour
proclamer eux-mêmes le décret et arrêter de leurs

mains le glaive prêt à frapper. Vdilà de ces traits

par les(]uels on doit juger de l'esprit dune grande
assemblée et du caractère d'un peuple.

Drpuis, citoyen, la Convention nationale a exa-
muit' de plus près le sujet de ta condamnation et la

disposition de la loi qui l'avait dictée. Elle fa re-

connu imiocent,eten s'applaudissautd'avoircédéau
premier mouvementde sa sensibilité, elle l'a délinili-

vemeiit rendu la liberté. Ta peine fut grande, citoyen;
ton triomphe aussi est complet. Le malheur devient
souvent pour l'homme de bien une source intaris-

sable de jouissances délicieuses. Ton ca^ur est fait

pour connaître ces jouissances ; on le lit sur ton
iront, où la candeur et la probité sont peintes. Va,
si'is libre et longtemps heureux; adore ta patrie;

vie et sache mourir, s'il le faut, pour elle ; aime et

sers tes semblables, chéris tes enfants. Ce sont là les

vertus qui constituent le vrai républicain.

Et toi, ministre juste et humain, qui as voulu pré-

senter ton frère aux représentants du peuple, reçois

les justes remerciements de la Convention nationale.

Sous la domination contre nature d'un roi, ni toi,

ni ce brave homme n'eussiez été entendus; car la voix
du malheureux n'eut jamais le droit d'arriver jus-
qu'au trône; le crime seul y avait accès. Mais, sotis

le gouvernement populaire, les portes du sénat et

les cœurs des législateurs vous sont également ou-
verts. Puissent les peuples de tous les pays sentir

bientôt cette différence, et, se pénétrant enfin du
sentiment de, leur dignité et de leur puissance, se

délivrer à jamais des tyrans, des imposteurs, et re-

mettre pour toujours la balance de la justice entre

les mains de la vertu! (On applaudit à plusieurs re-

prises.)

Gaudon et sa famille entrent dans la salle au milieu

des applaudissements universels.

(La suite demain.)

Avis aux comptables.

Le citoyen Ouvrier-Delile donne avis à ses concitoyens
que l'on trouvera chez lui, rue du Foin-Saint-Jacques, n" 26(5,

des exemplaires de son calcul des décimales, qui peut être

très utile aux comptables; les réductions des sous et deniers

sont toutes faites en décimales, ainsi que toutes les sous-di-

Tisions des poids et mesures : 40 sous broché.

LIVRES NOUVEAUX.
Chansonnier républicain et le Décadaire pour la deuxième

année de la république ; à Paris, chez François Dufart, im-
primeur-libraire, rue Saint-Honoré, maison d'Auvergne. Vo-
lume de cent pages, contenant plus de cinquante nouveaux
h>mnes, chansons, vaudevilles ou couplets chantés aux so-

ciétés républicaines, aux fêtes civiques et aux différente théâ-

tres de Paris.

Prix : 1 3 sous, et 1 liv. par la poste, en affranchissant

lettres et argent.

SPECTACLES.
Opéra mational. — Auj. Miltiade a Marai hon , opéra;

COffrande a la Liberté, et le ballet de Telémaque.
Théâtre de l'Opéra-Comiqie national, rue Favart. —

Les Deux Petits Savoyards, et Alexis et Justine.

Théâtre db la République , rue de la Loi. —
Le Tartufe, comédie eu 5 actes, suiviede la Fraie Bra-
voure.

Théâtre de la rue Feydeau. — Lisia, opéra , et les Vi-
sitandines.

Théâtre xATio.vAL.iues de la Loi etdeLouvois. — Les
Montagnards, et les Epoux mécontents.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de TÉgalité.

—

Le Sourd; l'Intendant comédien, et la Sainte Omelette.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devanl Molière. — Les
Crimes de la ISobtesse, précédés de la Servante maîtresse.

Théathe de la rue de Louvcns. — Flora, op. en 3 actes.

Théâtre du Vaudeville. — La Bonne y^ubainc, la Re-
vanche forcée, el l'Heureuse Décade.
Théâtre de la Cité.— Variétés. — L'Esprit des Prê-

tres ou la Persécutiondes Français en Espagne; liicco,et

les Fous et les Toi.

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalité, —
Les .4mours de Plailly ; la Mariée de village, ci Adèle de
Sacy.

Théâtre Français comique et lyrique, rue de Bondi.
— La Première Béquisition ou Théodore et Pauline^
préc. des Parents réunis.

Amphithéâtre d'Astlf.y, faubourg du Temple. — Au-
jourd'hui, à cinq heures et demie précises, le citoyen Fran-
coni, a\ec ses élèves el sesenfanis, coniinuera ses exerci-

ces d'équitalion et d'émulation, tours de manège, danses

sur ses chevaux, avec plusieurs scènes el eiilr'actes amu-
sanls.
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POLITIQUE.
ECOSSE,

DÉBATS DE LA CONVENTION BRITANNIQUE.

Séance du lundi 25 novembre,— Présidence de C. Browii.

Dans la séance de vendredi il s'éleva , d'après une mo-
tion de Newton, des débals sur les opinions religieuses;

c'est ce qui a porté ui. membre à proposer à la Con\en-

lion de n'admettre aucune motion tendant à excilir des

discussion^ sur cet objet ; mais celle dernière niolion a

été écartée pur l'ordre du jour, raolivé sur ce que la Con-

Tenlion pouvait admettre ou rejeter les objets qui étaient

soumisà la di>cussion.

On a donné de nouveau lecture de la motion de Sin-

clair, etelle a été adoptée comme il suit :

t La Convention anglaise des représentants du peuple

réunis pour obtenir l'universalité des suffrages et le par-

lement annuel, considérant l'oppression sous laquelle blê-

missent ses frèies d'Irlande, et l'acte de la dernière ses-

sion du parlement de ce royaume, appelé Couvention-

act ; considérant encore que le peuple d'Irlande a été

dépouillé des droits que nos ancêtres avaient achetés au

prix de leur sang, et qui uous étaient confirmés et garan-

tis par la grande charte de notre liberté;

< Arrête que les menibres patriotes de la Société de Du-

blin, dite des irlandais réunis, seront admis à voter dans

la Convention , d'après le plan adopté de diviser la Con-

vention en nouvelles sections: on s'occupera de cet objit

le reste de la séance.

Du 26. — On lut le rapport du comité du Bulletin. La
discussion s'engagea ensuite sur la motion que fit A. Cal-

leuder, qu'en cas que le mini-tie ou tout auire membre
de la Chambre des Communes y proposât un bill sembla-

ble à celui qui a\ail passé en Irlande, tendant à enlever

au peuple le droit de s'assembler, droit qu'il avait acquis

parla révolution, il en serait donné avis aux représentants

des Sociétés respectives qui se réuniraient sur-le-champ

en Convention pour soutenir leurs droits.

La plus grande partie des membres ayant parlé à ce su-

jet, les débals furent très longs, et la Convention s'ajourna

au lendemain sans rien décider.

Séance du mercredi 27.— Présidence de Mealmaker.

On reprit la discussion sur la motion de Callendcr, et

on décida enfin que le président consulterait l'assemblée

sur les deux questions suivantes :

1° La Convention approuve-t-elle le sens de la motion
de Callender?

2*^ En approuve-t-elle la rédaction?

La première a été décidée parl'aflBrmative, etla seconde
par la négative.

On forma alors un comité composé de l'auteur de celte

proposition, de celui qui l'avait appuyée, etenlin de tous

ceux qui y avaient fait quelques amendements ; on les

chargea de présenter une motion conçue dans les termes
qui leur paraîtraient les plus convenables, etdelasoumet-
tre ensuite à la décision de la Convention.

Le comité du Bulletin ayant fini son rapport, le prési-

dent invita les membres de la Convention à recommandf r

& leurs constituants de soutenir ce papierpar souscription,

et d'en facililerla distribution de tout leur pouvoir.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, 10 nivôse. — Des lettres particulières de
Londres, qui s'accordent avec les renseignements

reçus par le ministre de la marine, portent qti'il se

forme en Angleterre une ariuee de 91.000 hommes,
sous le titre d'armée de la Convention de la Grande-
Bretagne, pour conquérir la liberté, et que quinze

à seize des chefs ont été arrêtés, ce qui excite une
grande fermentation parmi le peuple contre le parti

du ministre.

3» Série, — Tome VU

— Anacharsis CInotz et Thomas Paynr ont ('W- mis

en état d'arreslatiuii,et les scellés apposés sur leurs

papiers.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général. — Du 11 nivôse.

L'aîent national s'élève contre la ni'irligence de

la plupart des membres du conseil, qui m- se rendent

presque jamais à leur poste, et laissent peser la res-

ponsabilité sur le petit nombre de leurs collègues

plus exacts à remplir leurs functiotis.

On s'dccupe ensuite de discussions sur les cartes

de sûreté, la surveillance des hôpitaux, etautresob-

jets d'administration.

-~ Les citoyens Cousin et Bidermann, ex-admi-
nistrateurs des subsistances , dont les comptes de-

vaient être examinés le 10 nivôse , après de longs

déi'ats de compétence sur leur mise en liberté, sont

renvoyés au comité de sûreté générale.

—Le citoyen Minier donne lecture de la lettre sui-

vante, qui lui est adressée par un de ses amis, de
Nantes.

Rive droite de la Loire.

« Mon ami
,
je t'annonce avec bien du plaisir que

les brigands sont enlin d^'lriiits; les généraux , les

représentants et i'arnu'e qui étaient à leur poursuite

doivent rentrer aujourd'hui en ville. Le nombre des

brigands quon a amenés ici depuis huit jours est

incalculable ; il en arrive à tout moment.
« La guillotine étant trop lente , et comme en les

fusillant c'est aussi trop lung, et qu'on use de la

poudre et des balles, on a pris le parti de bs mettre

en certain nombre dans de grands batt^aux , de les

coniluire au milieu de la rivière, à demi-lieiie de la

ville , et là on coule le bateau à fond ; cette opéra-

tion se faitcontinuellement.
« On a amené ici les caissons et les canons qui

restaient encore aux brigands ; tous les chefs sont

presque tués ; il ne restera pas un seul brigand , car

on ne fait grâce à aucun.
• Il y a encore quelques détachements de nos

troirpes qui fouillent tous les villages aux environs

de Savenav, parceque l'on retrouve encore et des

armes et quelques brigands qui se sont cachés dans

les maisons; mais il y en a peu, car il n'en est peut-

être pas échappé six cents, qu'on reprendra a An-
gers.

« Ancenis , Saint-Florent et autres endroits sont

pleins de prisonniers; mais ils n'y resteront pas

longtetnps, car sans doute ils auront aussi le bap-

tême patriotique.

• P. S. Les brigands sont absolument aux abois,

dissous, pris, exterminés ; il n'en reste plus qu'une

petite poignée à Noirmoutiers, qu'on doit chauffer

aujourd'hui; une fois Noirmoutiers en notre pouvoir,

ce qui ne peut être long , ime battue comme l'on

fait la chasse aux loups dans l'intérieur de la Ven-
dée, et tout le pays sera entièrement délivré de cette

race exécrable.»

— Les citoyens Berle et Astier, agents de la com-
mune des subsistances et approvisionnements de la

république, écrivent du Ha vre-Marat qu'ils vieiment

de taire Tacquisition d'une quantité considérable de

sucres, cales, tabacs, indigos, potasses, btiile de ba-

leine, de sperma-ceti, cotons et attires objets de pre-

mière nécessité , apportés au Havre par des navires

des Etats-Unis de l'Amérique septentrionale. ( Ap-

plaudissements.—Mention civique aux Afliches.)
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Du 15.—I,p président de la commission des appro-

visionnements de la république annonce l'arrivée à

Paris de 134,430 livres de savon.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACOBINS DE PABIS.

Présidence de Bouquier.

SÉANCE DU 8 NIVOSE.

La citoyenne Coursin , habitue'c des tribunes,

donne plusieurs paquets de charpie , fruit des loi-

sirs de ses petits enfants , dont le plus âgé a treize

ans.

Le mari de cette citoyenne ajoute à ce don celui

de sa meilleure paire de souliers. Mention civique.

— Bentabole dénonce un citoyen de Strasbourg
,

de la secte juive, venu pour solliciter la révocation
d'un jugement du tribunal révolutionnaire, et qui
se trouve dans le sein de la Société.

Il demande que ce citoyen dépose son diplôme sur
le bureau, et qu'il soit envoyé au comité de sîîreté

générale. — Cette proposition est arrêtée.

— Leclerc, adjudant-général, se présente à la tri-

bune, et fait un rapport des traits brillants du cou-
rage républicain de nos guerriers à la prise de Tou-
lon.

Quinze jours avant la prise du port de la Monta-
gne, le maître forgeur de l'arsenal, pendant six jours
consécutifs, s'occupa à transporter ses outils hors de
la ville ; chaque jour il les emportait dans une bas-
tide , et quand tout y fut transporté , il vint à nos
avant-postes nous en instruire. Le général Lapoype
offrit à cet honime une récompense; il répondit
qu'il n'avait fait que son devoir.

A la reprise de la batterie de la Convention , des
volontaires de l'armée portèrent jusqu'au quartier-
général le général O'Hara, qui avait été fait prison-
nier. Ce général commandait en chef dans Toulon.
11 crut, en donnant 100 louis à ces volontaires, les

avoir largement récompensés : ceux-ci les refusè-
rent en disant que des républicains, en rendant
service à l'humanité, ne faisaient que leur devoir, et

ne recevaient pas d'argent pour si peu de chose.

Levasseur déclare que Marat a (jnelque part dans
la prise de Toulon, puisque c'est lui qui a défendu
Dugoramier et qui l'a placé au poste qu'il occupait;
Dugommier s'est comporté comme un héros à ce
siège.

Leclerc déclare que Robespierre y a contribué
également, puisqu'il a défendu contre les calomnia-
teurs Barras, Fréron et Lapoype, qui ont sauvé le

Midi.

Laveaux demande qu'un homme à moustaches,
qui eut l'impudence de calomnier ces citoyens à la

tribune des Jacobins, soit recherché et puni.
Il ajoute que cet imposteur fut appuyé par Hé-

bert, qui conlirma ce qu'il venait de dire, en assu-
rant que des lettres du Midi annonçaient la même
chose.

Un membre prétend que Laveaux confond Hébert
avec Cellier, et que c'est ce dernier qui conlirma le

rapport de l'homme à moustaches.

La Société passe à l'ordre du jour.

Dufourny : Les grands et nombreux succès que
nous avons eus ce mois-ci sont dus au comité de sa-
lut public ; mais il n'en serait pas venu à bout s'il

ne s'était entouré de gens probes et capables. 11 est
particulièrement une commission des armes, quia
fait tout ce qui était en elle pour y coopérer.

Les poudres et salpêtres, qui sont aussi de son
ressort , l'ont particulièrement occupée. Autrefois

les salpêtriers n'exploitaient que les matières qui
leur rapportaient des bénéfices; aujourd'hui la na-
tion veut que tout ce qui peut composer ces matières
soit précieusement recueilli; car désormais la na-
tion consommera plus de salpêtre, même en temps
de paix, qu'autrefois en temps de guerre.

Voici la proclamation faite à nos frères.

Adresse aux citoyens pour l'extraction de tout le

salpêtre.

Aux armes ! aux armes ! la liberté est en péril !

des ennemis au-dehors, des rebelles au-dedans !

Tels sont les cris que jettent de toutes parts les

ardents amis de la liberté.

Aux armes , citoyens ! aux armes !

Aussitôt les forges, les ateliers s'élèvent en tous
lieux; sous la liberté tout vit, tout s'agrandit ; le

coutelier fait des sabres, l'horloger des machines de
guerre; les fusils naissent par milliers; le sol de
la liberté se convertit en métaux tyrannicides ; la

terre se change en fer, le fer en acier, et l'acier en
sabres et en lances; tout le bronze devient canons,
et les cloches, lassées de conjurer vainement la fou-
dre, foudroient elles-mêmes les brigands et les ty-

rans, leurs exécrables chefs.

Hommes libres , dont le bouillant courage préfère

aux trop lentes évolutions d'une froide taclique l'at-

taque d'homme à homme , de corps à corps, l'arme

blanche enfin, bien sûrs qu'un sans-culottes terrasse

toujours un esclave , si vous êtes si prodigues de
votre sang, nous, nous en sommes avares, nous qui

voudrions rendre invulnérables ceux qui nous ser-

vent de boucliers.

Il faut , et les lois que nous proclamons l'ordon-

nent, que tous les courages, que toutes les forces se

développent ; il faut aussi que tous les moyens se cu-
mulent, se combinent.

Oui, c'est trop peu du fer, il faut encore le feu. La
nature l'a condensé dans le salpêtre, il est l'âme des
fusils et des canons : sans lui, ces machines ne sont
que menaçantes; c'est par lui seul qu'elles détrui-

sent. La nature, dont vous rétablissez l'empire, vous
offre tout le feu qu'elle recèle en son sein bienfai-

sant pour fonder et maintenir votre liberté : aidez

son enfantement; animez les machines, électrisrz la

foudre même : exterminez les destructeurs de l'hu-

manité.

Citoyens , au nom du genre humain en re'volu-

tion,dontle bonheur est déposé dans le salpêtre,

nous vous conjurons de manifester votre patrio-

tisme en recueillant jusqu'au dernier atome de
cette précieuse matière; de ne point vous en repo-
ser sur l'activité des salpêtriers, qui n'exploitent

(]ue les terres et matières les plus riches , mais de
remplir vous-mêmes le vœu de la loi que vous allez

lire et méditer : vous ne manquerez sans doute ni

d'instructions, ni d'avis, ni de surveillance.

Les instructions et les avis , vous les trouverez
danr. l'instruction que le comité de salut public a

publiée et dans celles que les régisseurs-généraux

des poudres de la république vous donneront à leur

bureau, à l'Arsenal.

Les moyens de surveillance seront établis sans

doute par le zèle des sections, que nous invitons à

faire toutes les dispositions nécessaires pour que,

sans ôter aux citoyens tout le mérite de l'offrande

volontaire, aucune cave n'échappe, sous peu de

temps , à la recherche des gens instruits et à l'ex-

ploitation.

Citoyens, les tyrans disent : La guerre cesse avec
le dernier écu. Les républicains répondent : Contre
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les tyrans, avec la (UTiiirro goutte de loiiv sang :

vitre libre ou mourir! Mais vous, vous ajouteroz :

• Le salut du genre humain est |ieut-ètre dans la

dernière livre de salpêtre que recelé ma demeure.

Que je suis heureux d'en laire une offrande à la Li-

berté, et de la faire à l'instant! >

Alerte, citoyens! aux armes! aux armes! c'est

avant tout crier aux salpêtres, aux poudres !

L'homme libre L. P. Dufourny,

Président du dcparlemcnt de Paris.

Ce placard sera appliqué demain sur toutes les

murailles de cette cité... Je vous engage, citoyens,

d'appeler chez vous des gens de l'art pour voir dans

vos caves
,
partout où se trouve cette matière pré-

cieuse, dont le moindre atome doit être conservé. Je

ne vous engagerai pas davantage ; ce serait suppo-

ser que vous hésitez.

Danton, qui ajoute aux raisons qu'on vient de dé-

velopper sur la nécessité d'augmenter proniptemont

la somme de nos poudres et salpêtres, et d'envoyer

partout cette invitation, demande aussi que le pro-

cédé pour l'extraire soit joint à l'invitation.

On observe qu'un décret porte cette disposition.

La Société passe à l'épurement de ses membres.

Aubertoa est appelé et passe sans réclamation.

Dubois Crancé : De la manière dont se fait le

scrutin, il n'y a véritablement d'épuré que les an-
ciens membres. Les hommes inconnus passent sans

difliculté, et il ne faut que n'être connu de personne
pour n'éprouver aucune réclamation.

Je voudrais que la Société autorisât son président

à faire cette question à l'homme qui se présente

pour être épuré : Qu'as-tu fait pour être pendu si

la contre-révolution arrivait?... (On applaudit.)

Je demande aussi qu'on imprime la liste des mem-
bres de la Société, afin que chacun puisse connaître

les noms de ceux qui sont épurés et ce qu'il y a à

dire sur leur compte.

Dufourny: Je crains que, relativement à ces lis-

tes où les noms des épurés et de ceux qui ne le sont

pas seront confondus, les derniers ne se targuent
dans les départements delà propriété de ces listes

pour se faire passer pour épures et se donaer un
brevet de patriotisme.

Romme demande que chaque candidat soit appuyé
par des patriotes connus.

Un membre observe que ces mesures sont insuf-

fisantes et qu'elles tendent à faire recommencer le

scrutin épuratoire. Lafayette et Mirabeau auraient
pu dire aussi ce qu'il avaient fait pour être pendus.

La Société passe à l'ordre du jour sur ces diflér€n-

tes propositions.

Louis Roux est admis. Il revient du département
de l'Aisne, où il retourne, et demande à dire un mot
sur ce département, dans lequel il était envoyé pour
les subsistances. Elles sont maintenant au pair. De
plus, il a fait rendre aux prêtres et aux aristocrates
de ce pays-là tout ce qu'ils avaient pillé au peuple.
Une assez grande quantité d'argenterie est déjà arri-

vée à la Convention; il en arrivera encore d'autre.
11 a arrêté que &'i,dans une commune de ce départe-
ment, il se manifestait (juelques troubles, le prêtre
qui s'y trouverait, et qui n'aurait pas vécu de la ma-
nière la plus exemplaire, serait déclaré le chef du
mouvement contre-révolutionnaire, et comme tel

mis provisoirement en état d'arrestation. (Ou ap-
plaudit.)

Isoré paraît et la Société l'accueille.

Dufourny : Je déclare que je n'ai rien à alléguer
tontre ce membre ; mais

,
pour l'exemple

, je vou-
diais qu'où demaudàt à Isoré, qui est cultivateur,

ce qu'il a fait pour l'exomple des laboureurs de son
canton.

Collol d'IIcrbois : J'appuie la proposition de Du-
fourny. Il serait à désirer qu'on demandât à chaque
citoyen ce qu'il a fait dans son métier pour servir la

patrie; car un armurier, par exemple, qui aurait

négligé de faire dos armes , ne serait pas digne d'ê-

tre admis dans la Société. (Applaudi.)

— Simon fait lecture d'une note remise aux can-

tons suisses par le ministre plénipotentiaire de Sa
Majesté Britannique, pour aigrir les treize cantons

contre la France.

Les déclamations virulentes que contient celte

pièce contre la Convention en occasionnent l'inter-

ruption.

Robespierre : Je suis étonné de ce que l'on refuse

d'entendre la lecture de cette pièce infâme. Un mem-
bre vient de dire que cette lecture était indigue d'un
Français ; je réponds que cette réflexion est digue
d'un Autrichien. 11 y a des hommes en France qui

ne veulent pas entendre les crimes des rois, qui ne
veulent pas que nous conservions la haine des rois,

qui doit bientôt leur donner la mort et la liberté

aux peuples. Il en est qui ne veulent pas que nous
connaissions la slupide scélératesse de Georges et de

ses ministres. Je demande que la Société ne fasse

pas attention aux murmures , et que la lecture soit

continuée. (Applaudi.)

Simon continue, et la Société témoigne le plus
profond mépris pour cette pièce ridicule.

Unmcmbre fait la motion de répondre à cette pièce

infâme en plaçant dans le sein de la Société le buste
de GuillaumeTell.

La Société arrête cette proposition , avec l'amen-
dement de l'envoi du procès-verbal aux cantons
suisses.

Quelques membres invitent les députés à faire une
motion semblable à la Convention.

Simon annonce que la Société de Gênes lui a écrit

pour solliciter l'aftiliatiou ; il invite la Société à s'en

occuper.

Plusieurs membres font observer qu'on s'en oc-

cupe au comité.

La Société, après quelques réflexions, passe à l'or-

dre du jour.

Boulanger, Brîchet et quelques autres membres
sont admis.

Milccnt , rédacteur du journal intitulé le Créole

patriote, est dénoncé pour avoir prêté sa plume aux
Brissotins. 11 répond qu'il a dénoncé, le premier,

Brissot et sa clique. Robespierre lui reproche d'a-

voir travaillé avec Fauchet au Bulletin aristocra-

tique, dddes Amis de la vérité.—Il est exclu.

Masson , du tribunal révolutionnaire est dénoncé
comme fayétiste. Plusieurs faits sont présentés à

charge et à décharge. La Société , après une mûre
discussion, juge que Masson mérite d'être admis au
nombre de ses membres.

La séance est levée à quatre heures.

SÉ.\NCE DU 9 NIVOSE.

La séance est totalement consacrée à l'épuremeul

des membres de la Société. Il n'offre aucune cir-

constance remarquable.

Un seul membre est rejeté; c'est Paul Bonjour,

employé aux bureaux de la marine.

Couturier est ajourné.

Robespierre jeune donne des détails sur la prise de
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Toulon. Ces détails sont la plupart connus. Il en
ajoute d'autres trop intéressants pour être passt'S

sous silence.

Les Anglais s'étaient emparés d'une hauteur vrai-

ment inaccessible à raison de ses redoutes ; mais
rien ne résiste à la valeur républicaine. Les hommes
libres voulurent s'en emparer, et les hommes libres

s'en emparèrent. Quatre représentants du peuple se

mirent dans les rangs, combattirent avec les soldats

et chassèrent l'ennemi de tons côtés; les Anglais ne
se donnèrent pas la peine de monter dans leurs vais-

seaux, ils se précipitèrent dans la tner.

Ceux des républicains qui étaient à la tcte des co-

lonnes, et qui furent blessés les premiers, disaient

aux représentants du peuple... «Allez sans nous....

allez vite, arrivez !• D'autres, qui d'abord s'étaient

crus hors de combat, en s'éloignant de la redoute,
sentant leurs d(>uleurs din)iiuier, se faisaient rap-
porter au combat:; on en rencontrait qui, blessés,

demandaient aux représentants du peuple : « La re-

doute est-elle prise?—Oui, camarades, répondions-
nous. — Eh bien! tant mieux, repre!;aient-ils, vive

la république! »

Un soldat, continue Robespierre, voulait avoir

son argent avant le combat; il n'était pas arrivé à

la poste, il vint le demander aux rcprésputaiits du
peuple. " Pourquoi, camarade?—Parce que je veux
manger mon argent avant de mourir. — Il n'y en a

pas, ami.—Eh l)ien! en ce cas, si je meurs, donnez-
le aux pauvres.—Tu ne mourras pas, et ton argent
sera doublé...» ISous n'avons pas vu depuis ce

brave homme
;
je suis parti trop tôt pour savoir ce

qui lui est arrivé. Nous avons son nom et le numéro
de son égiment.

Je vous parlerai d'un spectacle horriblement beau
qui s'est passé sous nos yeux : j'aurais voulu avoir
à mes côlés le citoyen David

,
pour rendre avec son

pinceau immortel cet épouvantable tableau ; il

s'agit de l'incendie des vaisseaux delà république...

Robespierre peint les effets de cet incendie ; l'ho-

rizon enflammé à quatre lieues à la ronde , et éclai-

rant tout cet espace de terrain malgré la nuit;
l'explosion de deux frégates chargées de poiulre et

de boulets, danger auquel les représentants du peu-
ple n'ontéchappé que jtar leur grande proximité du
lieu de l'explosion; les boulets passèrent par-dessus
leurs tètes.

Robespierre déclare que l'esprit public est très

mauvais dans Toulon; que , tant (ju'il resta un An-
glais, un Espagnol , il l'ut maître de la place. Un
historique aussi curieux que révoltant sera celui des
cruautés qu'ont exercées ou voulu exercer nos en-
nemis siu' les patriotes ;Beauvais-Préau peut donner
là-dessus des renseignements précieux ; on verra jus-
qu'à quel point ilscalculaientlessupplicesqu'onpou-
vait faire souffrir à un homme avant de le tuer. I\lal-

heureusement il ne se montra pas aussi ferme qu'il

aurait pu l'être ; il fut épouvanté de l'image des
tourments qu'on lui pré|)arait La mort de Moïse
Bayle leflraya

;
quoique celui-ci ne soit point mort

sur un échafaud, il n'en faut pas moins attribuer sa

mort aux ennemis, puisque ce furent les violences
exercées sur les prisomiiers qui abrégèrent sa vie.

-^Un citoyen fait lecture d'un passage d'une lettre

écrite à un employé de la marine par'un citoyen du
Havre, laquelle annonce qu'un capitaine neutre, ar-

rivé de Rotterdam, a ra|)porté que les deux tiers des
habitants de cette ville étaient disposés à la bberté

;

les Provinces-Unies sont fatiguées de la guerre
;

l'armée hollandaise est de retour, très mécontente
et bien fatiguée de la guerre, et dans l'intention de
ne pas reconmiencer.

Scuncc levée à dix heures.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Couthon,

SUITE DE LA SEANCE DU 1 1 NIVOSE.

Des citoyens se présentent à la barre et s'annon-
cent comme porteurs du vœu de l'assemblée électo-

rale du département de Paris.

Bourdon (de l'Oise) : Une loi formelle défend aux
corps électoraux de délibérer. Si les pétitionnaires

se présentent, comme ils le disent, au nom du corps

électoral de Paris, je demande qu'ils ne soient point

entendus. Il faut enlin se rallier aux principes.

***
: Je demande que les pétitionnaires soieut ad-

mis aux honneurs de la séance.

Bourdon (de l'Oise) : Non-seulement les pétition-

naires ne doivent uoint être entendus, mais je m'op-
pose à ce que les liomieurs de la séance leur soient
accordés. Ne souffrez jamais que des autorités exis-

tant contre le vœu de la loi s'offrent comme telles

devant vous. Si l'on pouvait même vous accuser de
tolérer, par votre silence, la violation d'une loi,

la liberté n'existerait plus. Je demande que les pé-
titionnaires ne soient point admis.

Un des pétitionnaires : Nous ignorions qu'un dé-
cret défendît aux corps électoraux de présenter des
pétitions ; mais comme on nous assure qu'il existe,

nous offrons de signer individuellement celle que
nous présentons.

MoNTMAYAU : Lcs lois sont formelles. Quand un
corps électoral a lini ses élections, il est dissous par
le droit et par le fait, et son existence prolongée est

une monstruosité dans l'ordre politique , en même
temps qu'elle est une violation ouverte de la loi. Je
demande la question préalable sur l'admission du
pétitionnaire.

Cette proposition est adoptée.

— Sar la proposition de Rivière, le décret suivant
est rendu:

« La Convention nationale, ouï le rapport de son
comité de surveillance sur les vivres, habillements
et charrois militaires; considérant que la condam-
nation prononcée par un jugement du tribunal ré-
volutionnaire contre Dancourt, agent comptable de
Coupery, ci-devant entrepreneur des charrois des
armées, met ce dernier dans l'impossibilité de pro-
duire les pièces de son compte dans le délai iixé par
le décret du 29 brumaire, décrète :

« Art. 1er. Le dc-lai iixé par le délai du 29 bru-
maire aux entrepreneurs et régisseurs des différents

services des charrois militaires supprimés
, pour la

remise des pièces de leur compte es mains des com-
missaires nommés à cet effet par la trésorerie natio-

nale, est prorogé jusqu'au 30 nivôse en faveur du
citoyen Coupery, l'un desdits entrepreneurs.

« M. Au moyen du jugement rendu par le tribu-

nal révolutionnaire contre Dancourt , agent comp-
table de Coupery et de la régie des charrois militai-

res, lequel emporte confiscation des biens dudit
Dancourt , l'agent national près le dé|)artement de
Paris demeure chargé de procéder contradictoire-
ment , tant envers Coupery qu'envers la régie des
charrois militaires, au compte que ledit Dancourt
devait leur rendre ; et à cet effet il demeure auto-
risé à retirer de la Conciergerie les pièces compta-
bles que ledit Dancourt y a apportées. »

— Enlart propose et l'assemblée adopte le décret
suivant:

" La Convention nationale , après avoir entendu
ses comités de la guerre et des linaMces sur la récla-

l'.iri». Typ. ni'Mrl l'Id riar.mcièro , 8.
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mntion dis accusateurs militaires ot oflicit-rs de po-

lice ili- farmee, iiiterpre't.iiit l'article II (]c la !ui du
10 août, portaut que le traitement des olliciers des

tribunaux militaires leur sera paye à dater du 1er

septembre , et que ceux uonuues ou à nommer
n'auront droit à ce traitement que du jour où ils

sont entres dans l'exercice de leurs fonctions , dé-

crète :

• Art. 1er. Les accusateurs et autres officiers des

tribunaux militaires , qui ont été nommés avant le

ler septembre dernier, et qui, sur l'ordre du minis-

tre, se sont reiulus avant celte époque à l'arrondis-

sement qui leur a été fixé, sont censés être entrés au
service à compter du jour où ils sont arrivc's à leur

destination , et recevront leur traitement à compter
de ce jour.

• II. Les accusateurs et autres officiers des tribu-

naux militaires qui , après leur nomination et avant
de se rendre à leur destination , ont été employés
à Paris par le ministre de la guerre pour faciliter

et accélérer l'organisation desdits tribunaux, seront

payés à compter du jour où ils se sont rendus aux
ordres du ministre.»

Goupilleau demande et la Convention dt-crète en
principe que les ventes que les brigands de la Ven-
dée ont laites de leurs biens avant le commencement
de leur révolte sont déclarées nulles; et, pour fixer

le mode et l'époque de l'exécution, elle renvoie à la

commission des émigrés et au comité de législation,

pour en faire le rapport sous huit jours.

— Sur la proposition d'un membre, la Convention
nationale décrète que la somme de 6,562 liv. 5 sous,

qui est entre les mains du citoyen Ducroisy, rece-
veur des dons patriotiques près la Convention na-
tionale, et destinée par les donateurs à secourir les

veuves et les enfants des vainqueurs de Toulon, sera

versée, ainsi que celles qui pourront être oflérles

par la suite, à la trésorerie nationale, qui demeure
chargée de les faire parvenir à leur destination, sur
un état qui sera fourni par le ministre delà guerre.

Le Président : L'officier qui a apporté la nou-
velle de la reprise des lignes de Wissembourg de-
mande à être entendu.

L'officier : Citoyens législateurs, les représen-
tants du peuple près l'armée du Rhin, Lacoste et

Baudot, m'ont chargé d'apporter à la Convention l'a-

gréable nouvelle de la reprise de Wissembourg par
les troupes de la république, et de vous donner qiud-
ques détails sur cette affaire glorieuse pour les sol-

dats français.

Les attaques avaient commencé le 2 ; le poste le

plus redoutable de l'ennemi était à Hagucnau. Là
il avait élevé plusieurs redoutes défendues par de^
palissades et trente-sept batteries.

L'armée de la iMoselIe qui formait la colonne de
droite, tourna le poste d'Hagucnau, et il fut emporté
en moins de trois heures. L'ennemi se retira sur les

hauteurs de Hord; il s'y retrancha par tous les

moyens que l'art militaire peut fournir. Le grand
coup devait être porté le 6. La veille, les représen-
tants du peuple reçurent la nouvelle de la reprise de
Toulon; ils l'annoncèrent aussitôt à l'armée, et l'air

retentit des cris de vive la Convention ! Nos frères

ont été à Toulon, s'ccria-t-on de toutes parts; nous
irons à Landau! (On applaudit.)

Cette heureuse nouvelle accrut l'audace des r(-|)u-

blicains. Le 6, de grand matin, l'attaque couunença.
L'armée soutint une vive canonnade de lemuMni,
qui dura jusqu'à une heure. Nos soldats impatienis
dcmiuident (|u'on sonne la charge, et veident mar-
cher contre l'ennemi, la baïonnette au bout du fu-

sil ; le signal est donne ; nous fondons sur les Prus-

siens ; ils sont repousses jusqu'au Rhin. II élait sept
heures (\[i soir; le combat reeonnncnce et dure jus-
([uà dix ; l'ennemi est forcé de se replier, et nous
entrons dans \Visseud)0urg aux cris de vive la répu-
blique ! Sans se reposer, 1 armée demanda de mar-
cher sur Landau, et il est à croire que cette villcest

maintenant débloquée. (On applaudit.)

Le président répond au pétitionnaire que la volonté
du républicain est pour lui le signal de la victoire,

et l'admet aux honneurs de la séance.

— La section de Guillaume-Tell vient dénoncer
les deux pétitions qui ont été présentées à la Conven-
tion , l'une en faveur des Lyonnais, et l'autre en fa-

veur des hommes détenus conune suspects. Elle re-
garde ces pétitions comme une manœuvre employée
par des contre révolutionnaires déguisés qui veu-
lent arrêter la marche de la révolution en apitoyant
la Convention sur des hommes justement arrêtés.

Elle invite la Convention à conserver sa fermeté et

son énergie.

Le président répond aux pétitionnaires qu'une jus-

tice sévère guidera toujours les représentants du
peuple, fondateurs de la république, et les admet
aux honneurs de la séance.

— Bezard propose, au nom du comité de législa-

tion, un projet de loi que la Convention adopte en
ces termes :

• La Convention nationale, après avoir entendu
sou comité de législation, décrète :

« Art. 1". Tout citoyen qui aura été détenu en
vertu de lettres de cachet ou de tout autre ordre ar-

bitraire, ou de jugements criminels antérieurs au 14
juillet 1789, lorsiiiu-, par l'effet de la révolution, il

ama été absous, pourra se pourvoir au tribunal de
cassation , dans les trois mois qui suivront la publi-

cation du présent décret, contre tous jugements
en dernier ressort, ou du conseil, rendus contre
lin', si la peine à laquelle il a été condamné, ou sa dé-
tention, l'ont mis dans l'impossibilité de solliciter et

obtenir des lettres de relief de laps de temps avant
l'installation du tribunal de cassation, et s'il ne s'est

pas écoulé le délai de deux mois au moins entre sa

mise en liberté ou son jugement d'absolution et

l'installation du tribunal.

• II. La requête présentée au tribunal de cassation,

dans les cas prévus par l'article l«r, sera portée à la

section des requêtes, qui décidera contradictoire-

ment si les demandeurs doivent être admis à se pour-
voir en requête civile ou en cassation.

« Lorsque le tribunal de cassation déclarera qu'ils

doivent être admis an requête civile, il renverra au
tribunal de district, celui (jui avait connu de l'aftaire

eu première instance, pour y choisir, conformément
à la loi du 24 août 1790 sur l'organisation judiciaire,

un des tribunaux d'appel, lequel prononcera. »

— Plusieurs pétionnaires se succèdent à la barre.

Des colons de Saint-Domingue, qui se trouvent à

Paris, se sont réunis pour venir jurer à la république

un attachement inviolable. Admis à la barre, ils dé-

veloppent les causes des désastres qui ont désolé

Saint-Domingue. Ils les attribuent à la vénalité des

systèmes sur lesquels on a successivement tenté d'é-

tablir les rapports des colonies françaises avec la

France. Ils demandent à la Convention, qui s'est

fait un devoir de consacrer tous les principes vrais

et utiles à la société, de ne pas négliger de consacrer

en lois ceux qui conserveront une colonie impor-

tante, et lui rendront l'-éclat et la prospérité qu'on

n'a pu lui enlever que par des crimes.

" Nous jurons, disent les colons, un altaehenient

inviolable à la républiciue une et indivisible, cl nous

ih

('onrentinn. MM (,'r.
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protestons que nous voulons vivre libres ou mou-

rir. » (On applaudit.)

Les pétitionnaires demandent un prompt rapport

sur les relations qui doivent exister entre la France

et les colonies. Ils demandent encore que Santhoiiax,

Polverel et Delpecli soient mis hors la loi, et que

leurs actes soient formellement de'savoués-

Le président, dans sa réponse, exprime le zèle qui

anime la Convention pour rompre les liens des

Français que l'on tenterait de réduire à l'esclavage.

« Le inonde périra, dit-il, avant qu'un seul Français

devienne esclave. » (Vifs applaudissements.)

La Convention renvoie la pétition aux comités

réunis de salut public, de marine et des colonies.

— Jourdan se présente à la barre. II offre quelques

réclamations que la Convention renvoie à des comi-

tés.

Goupilleau (de Montaigu) saisit cette occasion

pour rendre hommmage au patriotisme de Jourdan.

Il cite un fait : Jourdan esta Avignon la terreur des

aristocrates. Envoyé pour requérir la remise des

chevaux, Goupilleau le chargea de l'exécution de

ses pouvoirs à cet égard , et en moins de quinze

jours, au prix du maximum, il lui procura trois cent

trente-trois bons chevaux.

—Léonard Bourdon observe que le premier nu-

méro des Annales de la Vertu a été imprimé et dis-

tribué ; il propose de le soumettre sur-le-champ à

ladiscussion; il est prêt à répondre aux observations

que l'on pourrait faire. On lui représente que la

séance est destinée aux pétitionnaires.

—Des citoyens de Commune-Affranchie viennent

combattre la pétition qui fut faite dans une des der-

nières séances, par des citoyens qu'ils assurent être

des contre -révolutionnaires. Us demandent qu'il n'y

ait point de grâce pour des rebelles dont toutes les

actions attestent les desseins liberticides, et que la

Convention se fasse faire un rapport sur le mode de

partage des biens des rebelles aux sans-culottes.

Renvoyé au comité de salut public.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 12 niVOSE.

Baeère , au nom du comité de salut public : Ci-

toyens, le cri de la victoire a retenti des bords du
Var aux bords du Rhin. C'est de Landau que le gé-
néral Hoche date ses nouveaux succès; c'est à Lan-
dau que les représentants du peuple, Saint-Just et

Lebas, sontentrés triomphateurs, à la tête des colon-

nes républicaines. Ainsi les triomphes de la liberté

paraissent à la fois aux portes de l'Italie et de l'Al-

lemagne; ainsi la république prend des forces au
Nord et au Midi, comme elle s'affermit au centre sur
les ruines de la Vendée.

11 n'y a qu'un jour qu'à cette tribune nous faisions

connaître au Nord les victoires du Midi ; maintenant
nous allons apprendre aux défenseurs des Pyrénées
les victoires de l'armée de la Moselle et dû Rhin

;

c'est à eux à s'en rendre dignes. Encore hier nous
en recevions l'heureux présage dans le récit de l'ad-

judant-général de l'armée de la Moselle.

Dans la nuit du 5 au 6 nivôse, nous a-t-il dit, la

nouvelle de la prise de Toulon a été annoncée aux
armées delà Moselle et du Rhin. C'était au milieu

de la nuit ; la droite de l'armée de la Moselle était

campée, marchantsurLauterbourg, le centre sur les

hauteurs de Hanspach, la gauche de l'armée du Rhin
sur les hauteurs en-deçà de Rindsfeld, la droite de
l'armée de la Moselle touchant la gauche de celle du
Rhin, et campée sur les hauteurs eu faccde Roth, où
était cauipc l'eunemi.

Une voix ferme réveille le camp: « Toulon est

pris; l'Espagnol et l'Anglais fuient comme des lâ-

ches! Aussitôt les soldats se sont écriés? « Vive la

république! Puisque nos frères sont entrés à Tou-
lon, nous voulons aller à Landau ; » et ils partent.

Et Landau n'a plus vu d'ennemi à ses portes.

Une incroyable circulation de victoires s'est établie

entre les armées de la république, au milieu des

glaces et des frimas, au cœur même de l'hiver. Non,
la liberté outragée ne connaît ni climats, ni saisons;

elle ne compte pas ses ennemis, elle ne sait que les

vaincre.

Les Autrichiens ont été complètement battus; les

Prussiens ont essuyé la plus grande déroute, exécuté

sur les bords du Rhin une fuite aussi belle, aussi ho-

norable que celle des Espagnols et des Anglais sur

la Méditerranée.

Elles étaient si célèbres, ces troupes formées par

Frédéric à la victoire , conduites si bonnement par

Guillaume sur nos frontières, et prodiguées si inso-

lemment par Brunswick! Et cependant des bataillons

à peine exercés les ont battues !

Elles étaient si fortement tacticiennes, ces armées

de Prusse, elles étaient si aguerries, ces troupes au-

trichiennes! Et cependant ce qu'ils appellent des

Carmagnoles les ont mises en déroute, et les ont

chassées de la république comme des hordes de bri-

gands et des bandes de voleurs!

Qu'ils apprennent donc à connaître la valeur des

hommes libres, la vigueur et les résolutions d'un

grand peuple, dont les mouvements et les armées

prennent dans chaque partie des frontières, comme
dans l'intérieur, le caractère qui leur appartient.

Voilà la véritable lactique : Au centre, une guerre

d'extermination contre les instruments des guerres

civiles; sur les frontières septentrionales, un cou-

rage froid et imperturbable; dans les régions méri-

dionales, une exaltation de courage qui ne connaît

ni bornes ni obstacles. La victoire de Toulon est

l'effet de l'enthousiasme du courage ; la victoire de

Landau est l'effet de la constance et de l'intrépidité

les plus soutenues.

A Toulon, le climat dédommageait les soldats, en

adoucissant les fatigues de la guerre d'hiver. A Lan-

dau, c'est au milieu des neiges, c'est sur les glaces

du Nord que la chaleur des combats se déployait.

Dans le Midi, la victoire, assimilée aux produc-

tions du climat, a frappé l'Espagnol et l'Anglais

comme la foudre frappe les palais inutiles et su-

perbes.

Dans le Nord, la victoire, assimilée aux élabora-

tions lentes, mais vigoureuses de la nature , n'a

ouvert son sein qu'au travail constant des troupes,

à leur patience infatigable, à leur courage répu-

•blicain.

On dit que les Français n'ont que le moment de

l'impétuosité. Les historiens de la monarchie, d'a-

près quelques écrivains d'Italie, appellent notre

courage la furia francese ;
que les historiens de la

république prennent donc leur burin, et qu'ils gra-

vent pour la postérité les traits de courage et de.

constance qui, pendant un mois et demi, ont signalé

la reprise de la frontière du Rhin, lâchasse non-

tcuse des hommes qui ont la réputation la plus bel-

liqueuse de l'Europe, et qu'ils disent que le Français

républicain est capable et doué de cette grande

persévérance militaire qui semblait être l'apanage

exclusif des automates prussiens.

Les armées du Midi mettent de la poésie dans leur

triomphe ; les armées du Nord surpassent tout l'art

des généraux et s'élèvent au-dessus de toutes les

tactiques.

L'armée devant Toulon a frappé un grand coup :

elle a été subitement victorieuse. Les armées de la
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Mosello et lia Rhin se sont constiluoos on victoire per-

uianente.

Elles sont à Landau, elles poursuivent l'ennemi,

elles prennent son artillerie, ses munitions et ses

vivres. Les lâches! ils voulaient nous donner des

lois, et ils ne savent que fuir! etils oublient même
qu'ils furent militaires!

Eu marchant vers Landau, on voulait distribuer

du pain aux bataillons. • Nous n'en voulons que
lorsque nous serons arrivés à Landau. • En entrant

dans la ville on a remarqué de l'ordre, de la disci-

pline; pas un homme qu'on puisseaccuser de désor-

dre ou de pillage.

Un canonnier prussien allait mettre le feu à une
pièce de 9 ; un républicain l'aperçoit, court au ca-

nonnier, lui tranche la tète, et s'empare de la pièce.

— Voilà du sang républicain épargné, et un acte de

bravoure qui honore le 3e régiment de hussards,

dont le colonel Bouchotte, notre ministre de la

guerre, avait républicanisé les mœurs et le courage.

Londres et Madrid ont dû calculer hier les résul-

tats de la prise de Toulon. C'est aux cours de Vienne
et de Berlin à sentir aujourd'hui les elîéts du déblo-

(juement de Landau. L'influence de ce nouveau suc-

ces doit frapper les petits princes d'Allemagne et les

villes à contingent, comme la prise de Toulon a dû
frapper les petits princes d'Italie et ses diverses ré-

j)ul}liques. C'est une conmiotion militaire et politi-

que qui doit se faire sentir vers les deux côtés de
lEurope.

Il était temps que le ressort de la république, trop

longtemps comprimé par les trahisons des généraux
et des états-majors, par le fédéralisme administratif

et législatif , par le faux patriotisme, par un fana-

tisme usurpateur des couleurs de la liberté, par l'in-

tolérance même de l'athéisme, et par les excès dune
philanthropie diplomatique, U était temps que le res-

sort reprît son élasticité première; et aussitôt vous
l'avez vu, dans la saison même consacrée par la na-
ture au repos, renversant à la fois les armées des ty-

rans coalisés, exterminant la Vendée, punissant les

traîtres, abattant les fédéralistes, profitant des excès
du fanatisme prétendu philosophique, reprenant ses

cités, reconquérant ses frontières, punissant tous les

rebelles, établissant un gouvernement provisoire,

lin gouvernement nouveau dans l'histoire des peu-
|)les et des révolutions, le gouvernement des tem-
i)êtes politiques. Asseyons ce gouvernement sur les

^•uines de la Vendée, sur les débris du fédéralisme
et sur les victoires remportées par les armées de la

république.

Voici les lettres :

Le minisire de la guerre aux représentants du
peuple, membres du comité de salut public.

Paris, 12 nivôse, l'an 2».

Je vous envoie, citoyens, copie de la lettre dePiche^ru;
elle est datée du 8, de Landau, où il est entré le premier

;

il commandait l'armée du Rhin, le 6, lorsqu'elle a em-
porté Lauterbourg et les seize pièces de canon; il comman-
dait la totalité à la journée dite de Werdt, le 2, et s'est

liansporté lui-même sur ce point-là. Toutes les opéra-
lions peuvent se regarder comme indivises : l'une et l'au-

tre armée ont des droits à la reconnaissance publique ; il

est démon devoir d'appeler votre aUention sur la vertu et

le républicanisme de Pichegru, parlant si peu de ce qu'il

a fait, lorsqu'il a cependant fait beaucoup de bien.

L'on n'a pas assez considéré la situation où il a pris le

commandement de l'armée du Rhin, inférieure en nom-
bre, détraquée en grande partie, l'esprit public détendu,
et dans un pays où la révolution avait bien des ennemis :

sa constance et son courage , au milieu de ces embarras,
est une chose bien remarquable ; il a fallu tout rétablir,

défendre les gorges de Saverne; on a livré mille petits

combats en attendant les renforts de la Moselle, qui ont

l>ermis d'en entrcprindre de plus sinirux. Si vous voulez'
faire entrer l'aide-de-camp di' Pichegru , il vous donnera
des détails qui ne pourront que vous salisfairc.

Maurice, chef de brigade au d2' ré.nimcnl de cavalerie,

et Legros, chef de batiiillon doSeinc-cl-Marnc, arrivent de
Landau avec des dépCches ; ils demandent aussi à être en-

tendus; je vous prie de vouloir bien les admettre.

Salut et fraternité.

Signé Bouchottb.

Landau, 28 décembre 1795, l'an 2« de la répu-
blique française, une et indivisible, 1" do la

constitutioD populaire, la 1'° heure du dcblo>

eus.

a Victoire ! vive la république 1

mes amis, mes chers collègues, régénérateurs de la

postérité entière , la patrie est sauvée encore une fois ! Vi-

vent la république et la sans-culotterie! Landau est déblo-

qué; nous sommes libres, notre esclavage est fini. Nos frè-

res, nos sauveurs, sont ici. Quelle ivresse règne ici ! Je

suis ici. O mon pays, tu es sauvé! J'ai sauvé avec mes
frères d'armes celte place si importante à la république.

Nous avons bravé le commandement et les vaines menaces
de ces audacieux tyrans coalisés. Les porteurs vous en ap-
prendront davantage. J'attends vos ordres pour voler dans
vos bras, pour vous apprendre le bonheur des Français et

la défaite totale des tyrans.

I Le représentant du peuple près L'armée du Rhin^ d
poste fixed Landau, Signé G. F. Dentzbl. >

Landau, 8 nivôse.

« Je profile du courrier pour te dire un seul mot : nous
nous battons; mais le temps est couvert de neige.... je t'é-

crirai demain. L. Hoche, u

Landau, 8 nivôse, à midi.

« Citoyen ministre, je m'empresse de l'annoncer que
Landau est débloqué; j'y suis depuis une heure. Le géné-
ral Hoche te donnera des détails.

« Salut et fraternité. Signé Pichegri', »

Landau, 9 nivôse, l'an 2'.

« Citoyen ministre, vive ta république! les amis de la

liberté, nos braves frères d'armes, viennent de remporter
une victoire complète su ries despotes coalisés contre nous :

partout ils ont été repoussés. Hier à midi nous avons eu la

douce jouissance d'embrasser nos frères d'armes de Lan-
dau et de les rendre à la liberté. Qu'il serait difficile de te

donner une idée du courage et de l'intrépidité avec laquelle

les défenseurs de la république se sont montrés dans la

journée du 6 nivôse.

B Dans le moment où je l'écris, citoyen ministre, les

troupes de la république sont à la poursuite de l'ennemi
qui fuit de toutes parts, en nous abandonnant des maga-
sins de toutes espèces, et des positions où une poignée de
républicains résisterait à une armée entière d'esclaves. La
terreur est si forte chez l'armée ennemie, qu'elle ne s'op-

posera pas à ce que nous nous rendions maîtres du Palati-

nat. Kiemerchen est tout à l'heure 5 nous; c'est à un pro-

chain courrier que je remets à l'apprendre cette bonne
nouvelle. Tu as été sûrement informé que le citoyen Ho-
che, de l'armée de la Moselle, a été nommé général en chef

des deux armées, par les représentants du peuple Baudot
et Lacoste; tu reconnaîtras à ses opérations s'il s'est rendu
digne de la confiance nationale.

a Le 3* régiment d'hussards a combattu et chargé l'en-

nemi avec son impétuosité ordinaire; un d'entre eux se

détacha des rangs, fondit sur un canonnier qui était prêt

à mettre le feu à une pièce de 17, lui coupa la tête et se

rendit maître de sa pièce.

« Les représentants du peuple vont s'occuper à connaî-

tre l'esprit qui règne dans celte ville et à sévir contre les

traîtres.

«Salut et fraternité. Signé Moircoin. »

Bâle, 7 nivôse, l'an 2'.

« Citoyen ministre, la république française va s'élever

rapidement à la hauteur de ses brillantes destinées; les sa-

tellites des despotes, pressés sur tous les points, abandon-

nent à grande hûle le département du Bas-Rhin , cl leur
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Tuile lionleuse met la terreur et l'épouvante à Tordre du
jourdans le Biisgaw et hur la rive du Danube.

« La nouvelle de la prise de Toulon, et surtout les

grands moyens que le comité de salut public emploie, font

l'élonnement de l'étranger stupideet la consternation des

malveillants. Ce coup de foudre a terrassé les émigrés ; ils

sont errants par les cbemips et les bois , et les caioUns fu-

gitifs, le sac sur le dos, font retentir les airs de leurs blas-

phèmes contre un Dieu démocrate et vengeur qui aban-

donne leur cause et frappe sur cette horde fanatique au
point qu'elle va devenir l'exécration du genre humain
et être marquée du sceau de la proscription et de la malé-
diclion éternelle.

« On entend dire partout, citoyen ministre: A quoi ser-

vent la plus grande partie des troupes françaises dans le

département du Mont-Blanc, les gainisons de Besançonel
les troupes qui sont dans le département du Doubs ? Pour-
quoi ne réunissons-nous pas toutes ces forces sur le Haut-
Rhin ? Le brave général Scherer est aussi instruit qu'en-
treprenant: il a un excellent état-major; et je te réponds,
citoyen ministre, que, si le comité de salut public veut

frapper un grand coup, la dernière heure de l'imbécile

cnlileur de grenouilles, qui se trouve assis sur le trône des

Césars, a sonné.

« Le peuple, toujours superstitieux, regnrde la fin de
l'année et le commencement de celle où les Germains vont
entrer, marquées parde si grands événements, comme d'un
sinistre augure , et les prêtres qui veulent rassurer les

paysans y perdent leur latin. Nous avons annoncé frater-

nellemeut aux Autrichiens que nous allions passerle Rhin;
et si le comité de salut public peut fuiie passer dix mille

hommes d'infanterie et mille hommes de cavalerie, ce pas-
sage se fera en plein jour, sous Huningue, par billets d'in-

vitation qu'on enverra aux Autrichiens, comme pour as-

sister à un bal que la république française donnera pour
leur faire danser la Carmagnole.

«Signé Bacheb , premier secrétaire-interprète de
la république française en Suisse. »

Citoyens, voilà lere'sultatdticotiragedesarnie'es;

voilà le prix de nos travaux. Le fort Vaubaii est blo-
qué, la tyrannie ne le déshonorera pas longtemps :

mais faisons sortir de ces faits glorieux une pensée
courageuse pour le législateur, un cotip de foudre
pour les intrigants, et un tableau consolateur pour
la république.

Quelle nomenclature de succès le comité de salut

public a-t-il à vous présenter? Que la Convention,
potir tenir fortement les renés du potivoir national
dont elle s'est eiidn ressaisie, n'éloigiie jamais ses

regards du recensement de ses travaux et du tableau
de ses succès :

Lyon royaliste , rebelle, punie de ses crimes
;

Toulon vénale, anglo-espagnole, mais Irappéede la

foudre nationale; Dunkcrque entourée de séduc-
tions, conservée victorieuse à la république ; Mau-
beuge, cernée par l'Autriche, circonvenue par des
trahisons, maintenue fidèle à la France ; la frontière

suisse, la plus importante, préservée, maintenue
dans l'atuitié de voisins libres et fidèles. L'armée d'I-

talie, j)euplée de héros, défendant les frontières

nouvelles de la république avec un courage inverse
de son nombre de soldats, maintenant Gènes dans
sa neutralité, et assurant notre vengeance contre les

Anglais par sa belle conduite.
Je n'ai rien dit de la Vendée , et c'est là que sont

nos plus énormes, nos plus pénibles succès ; iVIorta-

gne.Cholet, Fontenay, voient nos troupes victo-
rieuses ; ensuite Grandville arrête les brigands de la

Vendée et le brigand anglais qui l'attendait. L'af-

faire de Grandville a été troj) peu célébrée, c'est une
des plus importantes.

Faut-il passer sous silence les victoires du Mans
,

d'Angers, de Savenay, de Nantes et des deux bords
de la Loire ? C'est là que l'Angleterre et son infâme
duc d'York ont vu leur trône s'engloutir.

Que rcsle-t-il à faire à la république? D'abord af-

franchir les Pyrénées, qui ont oublié les victoires

de Roncevaux et le siège de Barcelone ; ensuite

chasser le discret Cobourg de Valenciennes , de

Coudé et du Quesnoy, et lui donner encore une le-

çon belgique,

Enlin , frapper et punir Londres , cette cité or-

gueilleuse, banquière , marchande , ministérielle et

royale, qui dévore le monde, tyrannise les mers,
opprime l'Europe et avilit la morale des peuples.

Tel est le tableau sommaire que m'a inspiré le

nouveau succès de Landau. Qu'il est doux pour la

Convention de n'avoir que des palmes civiques à

décerner aux armées ! Vous allez donc décréter que
les armées de la Moselle et du Rhin ont bien mérité

de la patrie (l'assemblée se lève par un mouvement
spontané, et décrète la proposition de Barère au mi-

lieu des acclamations), et que des récompenses na-

tionales seront données aux vainqueurs de la Prusse

et de l'Autriche. La récompense nationale pour des

triomphes signalés, voilà ce qui forme les militaires

républicains , ce qui raffermit la discipline sans lois

pénales , ce qui forme l'éducation guerrière de la

jeunesse sans écoles primaires. C'est le rapport bien-

faisant qui lie les constitutions militaires aux con-

stitutions politiques, et qui élève une nation à la fois

dans le sénat et dans les camps. C'est surtout sur

cette courageuse garnison de Landau que le comité

a cru devoir appeler vos regards. Enclavée dans le

pays ennemi, abandonnée presque à elle-même de-

puis plus de quatre mois , ignorant ce que la valeur

française méditait pour sa délivrance , imaginez
combien de confiance elle a dû avoir, de quel cou-
rage elle a dû s'armer tous les jours; elle a résisté

à tous les genres de corruption. L'ennemi a voulu, à

force de sollicitations , l'engager à méconnaître le

général et à nommer un chef qui lui fût dévoué. En-
tendez la réponse de Laubadère et de la garnison

aux généraux prussiens et autrichiens ; elle est digne

d'être entendue par des républicains.

Lettre du prince de Hohenlohe au général comman-
dant de la ville et forteresse de Landau.

WaUheim, 14 décembre 1795.

Mon général, ayant servi la France et ayant été en
garnison à Landau, j'ai toujours conservé un grand atta-

chement pour celte ville, ce qui m'a fait envisager avec

beaucoup de peine les malheurs auxquels vous vous
exposez par une résistance plus longue et inutile; car il

n'y a pas un homme parmi vous qui ne sente l'impossibi-

lité de conduire des canons et des troupes par des chemins
devenus impraticables depuis le mauvais temps, quand
même il n'y aurait pas deux armées qui gardent à une
grande distance de nous les défilés qui nous séparent. Je

vous invite, en conséquence, mon général, à envoyer des

personnes dignes de votre confiance pour traiter avec notre

général, qui, loin de vouloir troubler ou détruire vos pro-

priétés, ne cherche qu'ù vous en assurer la jouissance pai-

sible et à procurer le rétablissement de l'ordre, sans le-

quel il ne peut exister de bonheur et de véritable liberté.

Vous savez comme moi, mon général, que l'époque à la-

quelle on fait une capitulation influe nécessairement sur
les conditions que les habitants et la garnison peuvent es-

pérer.

Reconnaissez, je vous prie, mon général, à cette ou-
verture, la franchise et la loyauté d'un militaire qui ne sait

point masquer la vérité, qui a fait ses premières armes
dans votre patrie, dont il reçut des marques de considé-

ration et d'estime ; il n'en a point perdu le souvenir, et il

sera toujours aussi flatté qu'empressé de profiler de toutes

les occasions de vous donner des preuves des sentiments

que vous lui avez inspirés. Mon général, votre très humble
et très obéissant serviteur,

Le prince de Hohenlohe.

( La suite demain. )
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POLITIQUE.

ECOSSE.

DÉBATâ DE LA CONVENTION BRITANNIQUE.

Séahce dujeudi 28 novembre 1793. — Sous la présidence

du citoyen liaytor,

Sinclair : Citoyen président , votre comité, chargé de

faire un rapport à la Convention sur la motion de Cailen-

der, >a soumettre à son examen cet objet important. Il

D'est pas besoin de vous dire qu'il mérite toute notre at-

tention, puisque dans celte affaire notre sagesse doit déci-

der ce que noire intégrité doit soutenir.

Ce rapport, longtemps disculé, perfectionné par plu-

sieurs amendements, a passé à l'unanimité dans un comité

général formé eiprCs pour s'en occuper.

L'assemblée s'est retoruiée en Convention, et a adopté

le travail du comité sous le nom de déclaration ; mais la

décision prise, que le dernier article demeurerait sur les

registres des débats, ne nous permet pas de le transcrire

avant la fin de cette session.

Un comité secret a été ciiargé de fixer le lieu des séances

de la Convention, dans le cas où les circonstances ci-dessus

mentionnées la rappelleraient impérieusement ù son poste.

Séance du vendredi 20. — Sous la présidence du citoyen

Vf'ilson,

Cette séance a roulé d'abord sur la nécessité et les

moyens de donner des connaissances politiques aux mon-
tagnards d'Ecosse, dont le courage, dirigé par les lumières,

en sera plus propre il achever le grand ouvrage de la régé-

nération.

La lecture des lettres d'envol de plusieurs dons patrioti-

ques a occupé le reste du temps.

Séance du samedi 30.

L'assemblée, voulant qu'il parût tous les jours un jour-

nal de ses débats, a établi un comité de trois membres pour

la rédaction du Bulletin de la Convention.

Séance du lundi 2 décembre. — Sous la présidence de
J. Glare.

11 a été arrêté, sur la motion du citoyen Margarot, qui

avait eu le premier l'honneur de présider cette ougusle as-

semblée, que le secrélairc écriruit à toutes les Sociétés dé-

putant, ufin de leur faire donner à la fin de chaque ses-

sion leur sanction par écrit à toutes les motions qui au-
raient été adoptées, en h ur faisant parvenir le procès-ver-

bal de l'examen des délibérations de leurs représentants,

t Nous prouverons par-là, dit ce membre, que nous ne
sommes point assemblés, cmme on nous le reproche, sans
savoir si nous avons encore des constituants ; nous prouve-
rons qu'un grand nombre de citoyens nous ont délégué
leurs pouvoirs. Quant à moi, je déclare que la Société de
Londres, que j'ai l'honneur de représenter, ainsi que mon
collègue, se monte à douze ou treize mille individus, celle

de Sheflield à dix mille, et celle de Norwich à Irois mille.

Ce nombre, joint à celui des Ecossais encore plus considé-
rable, réfute suffisamment, je crois, les méiirisabics ca-
lomnies de nos ennemis, et doit leur apprendre à ne pas
dédaigner cette assemblée, u

La Conventioa s'élanl divisée en sections s'ajourna au
lendemain.

ITALIE.

Livourne, te 18 décembre. — Les quinze vaisseaux da-
oois et suédois chargés pour le compte de Gènes, que les

Anglais avaient conduits en ce port, viennent d'être re-

lâchés.

L'amiral Cosby est parti d'ici avec sa division, maison
ne sait pas la route qu'il a tenue.

On nous mande que la consternation règne à Turin, Il

3* Série, — Tome FI,

est enjoint aux dames piémontaisrs de donner tous leurs

bijoux pour fournir aux frais de la guerre.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, 13 nivôse.— Des lettres de Berne, en date

du 30 frimaire , nous annoncent que le ministre an-
glais Fitzgerald a quitté cette ville. On présume que
c'est de dépit du mauvais eflét qu'a produit la note
injurieuse qu'il avait remise contre la France : il est

certain qu'elle n'a servi qu'à le rendre ridicule aux
yeux des uns, et odieux aux autres.

L'adjoint du minisire de la marine aurédaclenr
du Moniteur.

—

Paris, le 12 nivôse an 2.

Le ministre te prie , citoyen , d'insérer dans ton

prochain numéro la note suivante.

Salut et fraternité,

C H APPATE.

« Parmi les traits multipliés de dévouement hé-

roïque à la cause de la liocrté qui ont illustré la

république dès sa naissance, aucun ne doit plus ex-

citer l'admiration que celui-ci.

« Les Anglais avaient amené le vaisseau français le

Scipion dans la rade de Livourne. Des patriotes, dé-

tenus à bord , ont pris la courageuse résolution de
s'ensevelir dans les flots avec leurs perlides enne-
mis. Us ont mis le feu à ce vaisseau, qui a brûlé au
milieu de la rade. Un matelot, échappé à l'incendie,

rapporte qu'il y a péri environ trois cents hommes.
L'escadre anglaise a évité la communication en cou-

pant ses câbles.

TRIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRE.

Du 11 nivôse.— Charles- Marie Barré, âgé de
vingt -huit ans, né à Hors, département de la

Mayenne, ci-devant receveur des aides, et depuis du
district de Lassy, convaincu d'être l'un des compli-

ces d'une conspiration qui a existé contre l'unilé et

l'indivisibilité de la république, la sûreté et la liberté

du peuple français ;

Pierre-François-René Folzer, âgé de vingt-sept

ans, né à Poitiers, ex-noble, domicilié à Vendeuvre,
convaincu d'être l'un des auteurs des manœuvres
qui ont été pratiquées dans ce lieu et autres envi-

ronnants , pour ébranler la lidélité des ofticiers et

soldats, et favoriser les progrès des armes des re-

belles de la Vendée , ont été condamnés à la peine

de mort.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Couthon,

SUITE A LA SÉANCE DU 12 NIVOSE.

Suite du rapport de Barcre sur les succès des

armées du Rhin et de la Moselle.

Réponse faite le 15 décembre 1793, i'an 2 de la répu-
blique, par le général Laubadère , commandant
en chef à Landau, à la lettre à lui adressée pùi le

prince Hohenlohe , le ii du même mois.

Monsieur le général, mon aide-de-camp ne m'a
pas laissé ignorer le dernier entretien qu'il eut l'hon-

neur d'avoir avec vous; il lui parut que vous con-

sentiriez à donner un passeport à une personne di-

gne de ma contiance
,
pour aller jusque dans votre
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armt'c. J'a5 cru devoir (Vantant moins accepter celte

cllVc que , d'après le rapport même d'un de vos dé-

si rteurs, je me suis convaincu que je ne m'étais

]ioint trompé sur le motif qui l'a déterminée ; ce qui

,

«n me la faisant rejeter, m'a dispensé de vous en té-

moigner ma reconnaissance. Je me suis d'autant

plus applaudi de n'en avoir pas profité que tous nos

frères d'armes ont eu , à l'unanimité , la même opi-

nion que moi. D'ailleurs, des nouvelles plus promp-

tes nous transmettent, depuis quelques jours, les

succès de nos armes.

Dès que vous avez fait vos premières armes en

France et que vous avez été en garnison à Landau

,

vous devez avoir conservé du Français et de cette

place cette opinion qui justifie de reste notre longue

résistance. Parmi les braves défenseurs de cette for-

teresse, il n'en est pas un qui ne soit convaincu de

la possibilité de conduire des troupes et des canons
partout où les intérêts de la république les appel-

lent. Vous avez, comme nous, la faculté d'entendre

le bruit de cette dernière arme; il ne laisse aucun
doute sur nos conjectures , ni sur les intervalles qui

nous séparent de nos armées. Celte dernière cir-

constance, je vous l'avoue, monsieur le général, re-

double mon étonnement sur le renouvellement
d'une demande aussi bors de propos au'inutile,

quand bien même la certitude du rapprocliement de
nos frères d'armes n'existerait pas.

Ne vous abusez pas, monsieur le général, sur le

sort de la place de Landau, et croyez-en ma fran-

chise et ma loyauté. Soyez donc certain qu'aux res-

sources d'inertie que vous avez dû lui trouver en
votre temps, elle en ajoute d'autres qui fournissent

à ses braves défenseurs de puissants moyens de las-

ser votre percévérante mais inutile ambition; la

nôtre se borne à montrer à l'univers entier que nous
étions dignes de la conliance nationale. Elle a remis
en nos mains ce dépôt si précieux : notre résistance

fait notre gloire ; elle captive l'estime publique,

même la vôtre.

Cessez donc, monsieur le général, de me parler

de capitulation et de traité : il n'en existe aucun en-
tre le devoir et le déshonneur. D'un œil serein et

tran(iuille je contemple les espérances trompeuses
dont vous vous bercez. Je défends la cause de l'hu-

manité entière, vous défendez celle des rois; la

mienne prépare le bonheur du globe , la vôtre en a

toujours fait le tourment : qui de nous deux a le plus
de droit à des succès? Si vous reçûtes jadis des mar-
ques de considération et d'estime de ma patrie, ac-

cordez-moi, pour toute reconnaissance, de ne jamais
l'entretenir dans vos correspondances que d'après
l'honneur dont vous faites profession, et qui vous
captive mon estime.

H y a encore à Landau trois prisonniers prus-
siens que je n'ai pu vous renvoyer avec les quatre
autres, parcequ'ils étaient alors malades à l'hôpital;

mais aujourd'hui qu'ils se portent mieux, je vous
propose de les échanger contre les trois Français qui
sont dénommés dans l'état ci-joint ; si vous jugez à

propos de les faire venir, vous voudrez bien me pré-
venir de leur arrivée, pour que l'échange puisse
s'opérer.

Pour copie conforme à roriginal.

J. M. Laubadère, commandant en chef
de la place.

Copie de la lellre de M. le baron de Knobelsdorf,
général en chef du corps prussien devant Lan-
dau, aux soldais français de la garnison de celle

place.

Quartier-gcnëral de Bechingen, H décembre 1793.

Messieurs, son altesse le prince de Hohenlohe

me communique dans l'instant la lettre qu'il reçoit

du général Laubadère , avec la proposition d'é-

change de quelques prisonniers. Cette lettre est

conçue dans des termes et contient des expressions

si extraordinaires, si contraires aux bienséances et

aux usages reçus entre des nations policées, que je

ne puis supposer que la garnison de Landau l'ait

approuvée; ainsi je me vois obligé, sans autres ex-

plications, de renoncer à toute correspondance avec

le général. Mais comme cette conduite ne me paraît

pas devoir influer sur les motifs qui nous ont fait con-

sentir l'échange des prisonniers, vous voudrez bien

faire choix de telles personnes que vous jugerez

mériter votre confiance, auxquelles je puisse désor-

mais m'adresser pour les échanges et autres rela-

tions indispensables, et m'en faire part, vous assu-

rant d'ailleurs que je saurai toujours distinguer les

procédés d'un particulier de ceux d'une garnison

entière, que je crois incapable de méconnaître les

égards que l'honnêteté prescrit même entre des en-

nemis.

J'ai l'honneur d'être, etc.

Le baron de Knodelsdorf.

Copie de la lellre des soldais républicains français,

défenseurs de Landau, à M. le baron de Kno-
belsdorf.

Landaii, 9 décembre 1793", l'an 2" de la république

française, une et indivisible, et le 1" de la con-

stitution populaire.

Monsieur le général, les soldats français compo-
sant la garnison de Landau ont trop de confiance

dans le général Laubadère, leur chef, qui, de con-
cert avec le représentant du peuple, n'a cessé de

mériter leur estime, pour accorder à d'autres qu'à

eux un emploi que les lois leur donnent. Pour leur

patrie et pour la liberté, ils seront toujours prêts à

sacrifier leurs intérêts les plus chers, et leurs chefs

n'auront pas la douleur de n'être pas écoutés toutes

les fois qu'ils leur parleront de lois, de patrie, de

liberté et de gloire.

Cessez donc, monsieur le général, de vouloir

entretenir, avec les soldats détenseurs de Landau,
. une correspondance qui ne doit ni ne peut avoir

lieu, puisque, par les lumières dont leurs chefs se

sont entourés, ils se sont mis à même de les faire ap-

plaudir à toutes les démarches qu'ils ont faites. 11

serait d'ailleurs trop désagréable pour eux de se voir

obligés de renvoyer vos lettres sans y répondre, et

cependant leur devoir les y obligerait si vous con-

tinuiez à leur écrire.

Signé les soldais républicains , défenseurs de
Landau.

Bauère : Landau a résisté au bombardement avec
une énergie qui mérite d'être écrite dans l'histoire.

Landau a reçu vingt-cinq mille bombes. Il y a trois

semaines que la garnison a vécu de chevaux et de
chats ; elle a mangé du pain de seigle et de pois ; le

pain de munition s'est vendu jusqu'à 14 liv., le su-
cre 80 liv. la livre, une oie 100 liv. Us nous ra-

contaient ces faits ce matin à leur arrivée, ces bra-
ves républicains que vous voyez à la barre.

« Vous êtes une garnison bien étonnante ! leur

disais-je. — Bien étonnante , ont-ils répondu avec
énergie, d'avoir fait notre devoir! »

J'ai cru devoir vous transmettre cette réponse;
elle peint le soldat français. Mais Landau n'est pas

la borne posée à nos succès ; l'armée républicaine

poursuit les esclaves ; elle est peut-être à Spire et à

Guermersheim dans ce moment. Il faut enfin que
Vienne et Berlin retentissent de nos victoires, en at-

tendant que les cris du peuple allemand et prussien.
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massncro dans celle hcnible -^un-rc failo à la libellé,

retenlissant autour de leurs trônes usurpateurs, ac-

cusent les tyrans et les jugent comme le dernier des

Capets.
J'avais bien raison d'appeler vos regards sur la

garnison et sur los citoyens de la ville de Landau.

Encore une reflexion inspirée par les circonstan-

ces : la manie des rois, c'est la conquête ; l'intérêt

d'une grande république, c'est la conservation.

Les pays immenses unis au corps de l'Empire

augmentent le spectacle de la maguilicence romaine.

L'e'xpulsion des bordes étrangères, l'abattement des

trônes, la conservation du territoire de la républi-

que française, voilà la vraie puissance ; elle est par-

cequ'elle' est. C'est à nous de raviver, de soutenir

cet orgueil national cet esprit conservateur des ré-

publiques, qui veut établir la liberté sur notre grand

territoire, la liberté dans toute sa latitude, et ne la

donner aux autres peuples que par le spectacle de

notre bonheur et du maintien du droit de l'homme
et du citoyen.

Je vais terminer ce rapport par un trait de géné-

rosité répubhcaine.
Pendant le bombardement, un citoyen de Landau,

im boulanger, avait été recjuis pour éteindre le feu

à l'arsenal. Au moment même qu'il travaillait à l'é-

teindre, une bombe met le feu à sa maison. On vient

l'en avertir; il répond, sans se déranger de ses tra-

vaux : « Ma maison n'est qu'une propriété particu-

lière; je me dois tout entier à la république, et je

ne quitterai point mon poste
;
je dois défendre les

propriétés de la nation. » Combien une telle réponse

accuse les citadins, les propriétaires de Valenciennes

et les égoïstes de nos cités i

D'où sortent cependant ces exemples? du peuple

seul, des artisans, de ces hommes qui aiment la li-

berté comme ils la défendent, avec dévouement et

pour elle-même.
C'est aux représentants du peuple à récompenser

une belle action avec la monnaie de l'opinion, en
allendant que la république mdemnise ce citoyen,

ainsi que tous ceux de Landau qui ont éprouvé des

pertes dans cet horrible bombardement et dans les

dévastations commises par les brigands royalistes du
nord de lEurope.

Laissons à la royauté le fléau des destructions et

des bombardements; ce n'est qu'à la république
qu'il appartient de féconder et de construire. Les ty-

rans sont les torrents dévastateurs du monde; ils

n'ont que des ruines, et des tombeaux, et des crimes
à présenter au monde. Les républiques sont les ri-

vières viviliantes delà politique; elles ne présen-
tent que des campagnes fertiles, des cités prospères
et des terres cultivées. 11 n'appartient qu'à la liberté

de changer la face du monde et de rendre heureuse
l'espèce humaine.

Voici le projet de décret.
« La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport du conjité de salut public, décrète :

« Art. 1er. Les armées de la Moselle et du Rhin, et

la garnison et les citoyens de Landau, ont bien mé-
rité de la patrie.

« II. Les représentants du peuple envoyés près les

armées de la Moselle et du Rhin sont chargés de re-

cueillir les traits de courage et de bravoure qui ont
signalécette victoire, etde les transmettre incessam-
ment à la Convention nationale.

« III. Us sont autorisés à décerner des récompen-
ses civiques, au nom de la république, aux braves
républicains qui se sont distingués dans celte cam-
pagne par des actions éclatantes.

• IV. Les représentants du peuple sont chargés de
faire sans délai le tableau des pertes qu'ont essuyées

les patriotes, soit dans le bombardement de Landau,
soit par rentrée des brigands royali^lcs de lAulri-

chc et de la Prusse sur le territoire de la républi-

que.
• V. Ils enverront à la Convention le nom du ci-

toyen de Landau qui a vu brûler sa maison sans

abandonner sou poste à l'arsenal, ainsi que le nom
du soldat qui a coupé la tête du canonnier prussien

et s'est emparé du canon.
« VI. Le présent décret sera envoyé par des cour-

riers extraordinaires dans les départements et aux

armées de la république. »

Le projet de décret est adopté au milieu des ap-

plaudissements.

La Convention ordonne l'impression du rapport

de Barèrc et l'envoi aux armées.

Barère, que les applaudissements de l'assembbr,

avaient conduit à la tribune, en redescend au bruit

de nouvelles acclamations et des témoignages répé-

tés de la satisfaction de l'assemblée.

Barère : Les citoyens qui ont apporté les dépê-

ches de Landau vous demandent la parole.

Un officier : Ce sont des soldats de la garnison de

Landau qui , honorés de la confiance des représen-

tants du peuple , ont été députés vers vous pour
vous apporter les heureuses nouvelles que vous ve-

nez d'entendre.

La ville de Landau est absolument délivrée; les

esclaves ont fui comme des lâches aussitôt qu'ils ont

été attaqués avec la vigueur qui est ordinaire aux
soldats de la république ; ils ont lâché pied sans ti-

rer un seul coup de canon , ils ont abandonné leurs

redoutes et leurs pièces d'artillerie. Nos braves les

poursuivent , la baïonnette dans les reins , et leur

prouvent que les machines des rois doivent fléchir

devant les soldats de la liberté. Nos armes seront

toujours victorieuses; nous marchons sur Spire,

dans peu nous serons dans cette ville ; nous pousse-
! rons nos conquêtes jusqu'au-delà de Mayence; nous

nous emparerons de tous les magasins; nous enlè-

verons toutes les subsistances, et nous reviendrons

nous tortiller du côté de Spire. Je dis que nos ar-

mées seront toujours victorieuses , car, en passant

à Wissembourg , on nous rapporta que Condé avait

dit : « La France n'est plus trahie , nous sommes
f....» (On applaudit.)

Je n'ai rien à ajouter à ce qu'a dit le citoyen Ba-

rère sur Landau. Quant à ce qui est relatif a l'ar-

mée, je n'en suis pas instruit ,
parceque j'étais en-

fermé dans Landau; mais mon camarade va vous

donner quelques détails.

Un auCre officier : Depuis la grande attaque du 6,

les soldats républicains ne demandaient plus qu'à

poursuivre les brigands, soutiens de la tyrannie ; il

n'y avait qu'un cri dans toute l'armée : «Marchons,
disait-on , sur les scélérats ! que leurs corps fument
le territoire français! » L'armée n'attendait pas que
les généraux eussent tracé leurs plans; elle ne vou-
lait qu'aller à l'ennemi. Rien ne l'arrêtait, ni le

mauvais temps, ni la fatigue, ni ses besoins. Tous
les jours l'ennemi élevait de nouvelles redoutes;

elle n'y voyait que de nouveaux lauriers à cueillir.

Les soldats n'avaient pas de souliers ; les comman-
dants leur disaient: .Nous allons en faire distri-

buer.— Des républicains n'ont pas besoin d'être

chaussés pour se bien battre. »

Barère vous a déjà dit que les soldats refusèrent

du pain lorsqu'ils marchaient sur Landau. Ils ré-

pondirent, lorsqu'on leur en offrit : « Nous sommes
en chemin , marchons ; nous en avons encore dans

nos poches ; d'ailleurs il y a des pommes de terre. •

Citoyens représentants, tant que les soldats au

ront des sans-culottes à leur tête, ils vaincront ;
ils
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observeront la discipline, on en fera tout ce qu'on

Tondra.
En entrant dans Hn,^ueneau les soldats ont ob-

serve le plus grand ordre. Les ennemis les accusent

cependant d'otrc des pillards. Eh bien! les esclaves

ont eux-mêmes tout pillé , excepté les aristocrates:

nous, nous avons même respecté les propriétés de

ces derniers
,
i)arceque nous avons dit : « Elles ap-

partiennent à In nation.» (On applaudit.)

H faudrait tout le papier de Paris pour recueillir

tous les traits d'héroïsme que je pourrais vous citer.

(On applaudit.)

Les tirailleurs ennemis et les nôtres se battaient.

Un de nos camarades blessé était tombé entre les

denx feux. On en avertit un sergent du bataillon de

l'Ain. 11 .se précipite entre les deux feux , charge le

blessé sur son dos; mais, atteint lui-même d'une

balle à la cuisse, il est obligé d'abandonner celui

qu'il portait , et n'échappe qu'avec peine à la mort
qu'il avait si courageusement bravée.

On vous a parlé des redoutes de l'ennemi, l'art y
avait déployé toutes ses ressources. Le soldat les

voyait s'élever chaque jour, et chaque jour on lui

disait : • Il faut y aller ; nous les délogerons , nous

les f dans le Rhin. • On attaque , et les répu-

blicains triomphent. Vingt pièces de canon restent

en leur pouvoir avec six cents prisonniers. (On ap-

plaudit.)

Le Président : Soldats de la république , les ap-

plaudissements que vous a donnés la Convention

ont dû vous faire connaître l'intérêt qu'elle a pris au

récit que vous venez de lui faire. Les armées du Rhin

et de la Moselle ont vaincu ; c'est ainsi (juVlles ont

prouvé qu'elles combattaient pour la liberté. Allez,

soldats de la république, répétez à vos frères d'ar-

mes qu'ils ont bien mérité de la patrie.

Bayle: Je demande que le président donne le bai-

ser fraternel à ces braves gens.

Cette motion est accueillie avec enthousiasme , et

le baiser de la fraternité est donné au milieu des

plus vifs applaudissements.

RoBESPiERnE/eMne .- Une m'appartient pas, il me
serait même impossible de vous donrior une juste

idée du grand événement qui a étonné lunivers, la

prise de Toulon. Vous savez que les soldats de la

république ont exécuté ce que toutes les armées
exercées de l'Europe n'ont pu imaginer ; la prise de

la redoute anglaise a décidé du sort des puissances

coalisées.

La ville de Toulon, quoiqu'entourée de forteres-

ses, n'avait pas paru assez puissante aux esclaves.

Les Anglais avaient passé quatre mois à se fortilier

sur une hauteur où ils avaient employé toutes les

ressources du génie et de l'art pour s'y maintenir

durant six; ils avaient publié dans toute l'Europe

qu'il était impossible de les chasser de ce poste. Eh
bien! des républicains en ont eu la volonté, et ils

s'en sont emparés en un instant. Les représentants

du peuple , distribués dans les différentes colonnes,

ont été témoins de l'héro'isme des soldats français.

Nous rencontrions des blessés qui ne nous parlaient

de leurs blessures que pour se glorifier de les avoir

reçues dans l'attaque de la redoute anglaise. Ils

nous disaient : « Avancez, nous sommes les maî-

tres ! . La première question qu'on nous faisait était

celle-ci : « La redoute est-elle à nous? »

Ces faits doivent vous donner une grande idée des
armées de la république ; celle de Toulon n'est pas

la seule qui ait vaincu. .le dois vous parler de celle

de l'Italie , où vous m'aviez envoyé. Tous les jours

elle a eu des redoutes à prendre , et partout , depuis

six mois, elle a toujoiu's étt- victorieuse.

Les ennemis avaient conçu le projet de pénétrer

en France par Entrevaux ; ils l'avaient surtout ma-
nifesté depuis que le siège de Toulon était com-
mencé ; ils devaient se rapprocher du Var et nous
couper le passage, ISous ne savons maintenant que
trop les trahisons de Kellermann ; il avait travaillé

pour faciliter l'entrée des puissances coalisées ; par
son ordre Entrevaux était dégarni ; il n'y avait ni

munitions, ni canons, ni affûts, et le général feignait

ne pas en avoir connaissance. Nous le fîmes arrêter,

et à sa place nous envoyâmes un autre général qui
nous donna bientôt l'état de la situation désastreuse
où était Enlrevaux.

Tel était l'état de cette partie de la frontière , il y
a deux mois. C'est l'armée d'Italie, dont l'aile gau-
che était commandée par Dugommier, qui a dé-
tourné les suites funestes de la trahison de Keller-

mann. C'est elle qui a soutenu à Gillet un combat
violent dont on a trop peu parlé : mille Français y
ont repoussé quatre mille hommes et fait huit'cents

prisonniers. CVifs applaudissements.) Dans un poste
important, cent Français ont soutenu l'attaque de
mille esclaves. La valeur de nos soldats a décidé la

victoire en notre faveur, et cet avantage a jeté le

désespoir dans le Piémont et l'Autriche réunis.

Ce n'est pas tout : l'armée d'Italie a non-seule-
ment vaincu l'ennemi qui l'attaquait en face , mais
elle a essuyé un fléau plus terrible. Des assassins

,

répandus dans ses lignes , lui portaient des coups
qu'elle ne pouvait repousser, parcequ'elle ne pou-
vait les prévoir. Des assassins, vêtus en paysans et

répandus dans la campagne , tuaient les défenseurs
de la patrie lorsqu'ils se trouvaient isolés. Citoyens,
il en a plus péri par l'assassinat que dans les com-
bats. (Un mouvement d'indignation se manifeste

dans toute l'assemblée.)

J'ajoute, citoyens
,
que l'armée d'Italie était cam-

pée sur des rochers , au milieu des neiges, loin des
bois, sans eau ; on y a vu des compagnies de gre-
diers, qui n'avaient pas été relevées depuis deux
jours, ne pas vouloir l'être et rester à leur poste.

Il me serait impossible de vous détailler tout ce

que cette armée a fait de glorieux. Une partie en a

été détacbée pour aller à Toulon, et s'y est conduite
avec le plus grand courage.

Je vous demande, en conséquence, de décréter

que l'armée d'Italie , (|ui a toujours été victorieuse

et qui n'a éprouvé d'échec que par la trahison de
Brunet, a bien mérité de la patrie.

Cette proposition est décrétée.
— Une députation de la commune de Chartres re-

met des sommes considérables qui ont été trouvées

enfouies dans l'arrondissement de cette commune.
Les pétitionnaires demandent des secours pour leurs

pauvres. — Usera fait au Bulletin une mention ho-
norable du patriotisme des citoyens de Chartres. La
pétition est renvoyée au comité des secours.
— On lit la lettre suivante :

André Dumont .,
rcprèsenlant du peuple dans les

déparlemenls de la Somme , du Pas-de-Calais cl

de l'Oise, à la Convention nationale.

Boulogne-sur-Mer, 8 nivôse, l'an 3».

Citoyens collègues, depuis un mois je voyais s'élever

autour de moi un nuage épais de calomnies et d'atrocités
|

contre tous les républicains ; j'ai bien senti d'où partait le
'

coup : l'aristocralie terrassée et le fanatisme expirant scm-
biaienl, à l'aide de quelques malveillants, vouloir secouer

le brandon d'une nouvelle guerre civile. Des imprimés hor-

ribles furent affichés près d'Arras; ils contenaient des

provocations au soulèvement ; une pluie de lettres anony-
mes tombait pnrtout; on avait recours au prétexte de man-
que de subsistances pour crier aux armes; les prêtres

même qui t'étaient déprctrisés reprirent hardiment leur

Paris. -Tfp. Henri Pion . riip riai.incioro , S.
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niélicr ; ils se fondaient, disaient-ils, sur le décicl qui avait

élc rendu avant la \igouieuso et ^alulai^e léponse qu'a

faite dc|i«is le président. Une émi";sion effrayante de faux

assipnnls était encore un des mobiles de la nouvelle trame.

Dans le mcnie jour, et pour ainsi dire au même instant,

j'attaquai tous les traîtres, et, en ce moment, je crois pou-

voir vous dire et assurer que le département de la Somme
et les districts de MontaE;ne-sur-Mer et Boulogne sont sau-

vés. Une nouvelle lumière a éclairé tout ce pays, et tous

les projets des scélérats ont été déjoués. Des inlrip;anls çà

et là vexaient tous les républicains : tous, ou jurande partie,

sont montés en charrette, et l'union générale des patriotes

a été l'heureux résultat de l'arreslatioudeceuxqui avaient

voulu les diviser.

Huit mille Belges bien armés sont, depuis un mois ou
cinq semaines, à Amiens ; ils avaient à leur suite environ

huitcents femmes qu'ils faisaient loger avec eux, et à cause

desquelles il arrivait chaque lourdes scènes. Le grand émé-
lique national a balayé ces corps, qu'il e'^t instant de re-

tirer d Amiens ; mes quatre collègues ont dû vous l'écrire.

A Abbeville, les subsistances avaient agité; j'y ai ra-

mené le calme et la gaité.

A Montagne-sur-Mer, la Société républicaine était de

deux cents membres : elle n'est plus que de trente. 11 n'y

a plus d'église, et les citoyens n'ont qu'un seul vœu, la ré-

publique ou la mort. Les saints et les saintes y ont été

brûlés en réjouissance de la reprise du port de la Montagne.

A Boulogne, quatre individus avaient toulboulevcrséel

s'étaient permis mille horreurs. J'en ai saisi la trame, et

la charrette en emmena deux qui avaient malversé; l'im-

bécillité des deux autres fut cause de leur pardon. Cette

opération, faite au milieu de six mille Boulonais que je

haranguai deux fois, rallia tous ceux que la malveillance

avait divisés au banquet donné par la Société populaire,

à la plantation d'un arbre de l'union.

La célèbre et très incompréhensible, la très sainte Vierge

nuire, que les Anglais n'avaient pu brider, fut, dans la

plus belle fête qui se puisse célébrer, jetée dans le bûcher
et réduite en cendres sans miracles. Tout Boulogne, hors

les détenus, hommes, femmes et enfants, tous crièrent :

l'ive la Montagne! et se jurèrent union éternelle. L'allé-

gresse fut telle que la jiuit se passa en bals, où se trouvè-

rent tous les citoyens. On me demanda le changement du
nom de Boulogue-sur-Mer en celui de Port de l'Union,

Les vieillards et les jeunes gens, tous me regardant

comme leur sauveur, m'assurèrent que c'était le jour le

plus beau de leur vie. En effet, jamais le républicanisme
ne se prononça mieux, et jamais l'allégresse ne fut portée
i un plus haut point. Boulogne fut, il y a sept mois, le re-
paire de l'aristocratie; il est aujourd'hui le temple de la

liberté. Si toutes les communes étaient à la même hauteur
que Boulogne

, je dirais : Il n'y a plus d'ennemis de la ré-

publique.

Je vais retourner d'ici à Noyon. Je suis comme un mis-
sionnaire républicain, je prêche partout l'amour de la pa-
trie, et, à quelques intrigants près, et tous les prêtres et
nobles, je crois avoir tout converti. Salut. N'oubliez pas la

nouvelle nomination de Boulogne en Port de l'Union.

Sigjié DuMOM.

Sur le rapport d'un membre, la Convention rend
le de'cret suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de législation et la lecture
de la lettre des représentants du i)euplc Lequinio et
Laignelot, relative à l'envoi à faire aux tribunaux
révolutionnaires des lois qui les concernent, ren-
voie au ministre de la justice jusqu'à l'organisa-
tion du gouvernement provisoire concernant l'envoi
des lois.

« Le présent décret ne sera pas imprimé; il sera
inséré au Bulletin.»

—
• Des lettres annoncent que la vente des biens

«Tes émigrés se fait partout au plus grand avantage
de la république. Dans le district de Saint-Céré, un
bien estimé 13,745 liv. a été vendu 55,135 liv. Plu-
sieurs autres administrations envoient le tableau des
biens ¥er,dus, et dans toutes le prix de l'adjudica-

tion a surpasse' de plus de moitié le montant de l'es-
timation.
— «Le gouvernement provisoire que vous vene?:

de décréter, écrit la Société populaire de Caramau-,
département de la ilautc-Garonue, a encore une
fois déjoué les intrigues de Pitt. Nous l'acceptons
avec enthousiasme. »

— Le ministre de la marine envoie Tâtat nomina-
tif des colons de Saint-Domingue qui réclament
des secours ; le nombre de ces malheureuses vic-
times est considérable. Renvoyé au comité des se-
cours.
— Un autre membre annoncé qu'au moment oii

les soldats de la républiciue entraient dans Landau,
Tennemi évacuait le fort Vauban. (Ou applaudit.)
— On donne lechire de deux lettres de Garnicr

Cde Saintes), représentant du peuple. Dans la pre-
mière il présente l'état malheiu-eux des habitants de
La Flèche, qui, après avoir été ravagés deux lois par
les brigands de la Vendée, ont perdu tout ce qu'ils

possédaient, hors leur amour pouf la patrie. Deux
fléaux également terribles, la famine et la peste,

exercent leur ravage sur ces infortunés habitants.

Garnier (de Saintes) a fait tout ce qui était en son
pouvoir pour leur procurer des secours; il prie l'as-

semblée de seconder ses efforts.

Dans la seconde lettre, le même représentant du
peuple écrit que la commune du Mans a également
beaucoup soulfert du ravage des brigands. 11 est

urgent d'y envoyer de prompts secours en subsis-

tances.

Ces deux lettres sont renvoyées au comité de salut

public.

— Le ministre de la justice dénonce à l'assemblée
un crime d"uu nouveau genre. Trois femmes, dans
le département du Nord, ont semé de l'ivraie dans
une pièce de terre mise eu culture. Le ministre de-
mande devant quel tribunal ces femmes doivent être

traduites.

Renvoyé aux comités de législation et de salut

public.

— Les membres du comité révolutionnaire de la

section de la Fraternité font passer l'état des dons
que leurs citoyens ont déposés sur l'autel de la pa-
trie. Ils consistent eu cent soixante chemises, deux
cent vingt-sept paires de souliers, soixante-seize

paires de bas, et beaucoup d'autres effets d'équipe-

ment.
— Le ministre de la guerre instruit l'assemblée

de la conduite qu'il a tenue pour l'exécution des lois

relatives aux secours accordés aux défenseurs de la

patrie; le soldat blessé obtient la pension de re-

traite que la loi lui accorde, lorsqu'il présente les

pièces nécessaires ; s'il n'est muni que d'un billet

d'hôpital , la subsistance lui est assurée. 11 en est

de même des veuves et orphelins des défenseurs de
la patrie ; ils sont traités avec tous les égards qu'ils

méritent.

Renvoyé aux comités de la guerre et de salut

public.
— Les sans-culottes de Villefranche annoncent

qu'il a été trouvé chez un aristocrate des environs

une correspondance qui le mène à la guillotine. Il a
été trouvé chez le même cinq cent un louis et plu-

sieurs marcs d'argenterie, le tout enfoui. Un bien

d'émigré, estimé 22,000 liv., a été porté à 40,800 1.

A Saint-Chaumont.unbien de même nature, estime

50.000 livres, a été vendu 151,000 liv.

— Un administrateur du département de la DrOme
envoie la quittance d'une somme de 4,500 livres

qu'il a versée dans l'emprunt volontaire; il de-

mande que cette somme soit convertie eu un con

trat de rente viagère, au profit d'un militaire qui

15
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aura été mis hors d'étal de travailler, au siège de

Toulon.
Mention honorable et insertion au Bulletin.

— La commune de Mirecourt annonce qu'elle a

demandé au représentant du peuple qui se trouve

dans sonsein la faculté d'établir une taxede 50,000 1.

sur les riches égoïstes, les célibataires et les contre-

révolutionnaires, à l'effet de satisfaire aux besoins

pressants de la commune. Le représentant l'a auto-

risée à imposer cette somme, conformément aux lois

sur le gouvernement révolutionnaire. La commune
demande que la Conventionsanctionnerautorisation

du représentant.

Thibault: Plusieurs laboureurs sans-culottes du

département du Loiret ont été imposés à des taxes

révolutionnaires qu'ils sont hors d'état de payer. Je

demande que l'assemblée chnigeson comité des fi-

nances de lui présenter un projet de loi sur le mode
de percevoir les taxes révolutionnaires.

Mallarmé: Parmi les habitants des campagnes, il

y en a beaucoup d'aristocrates et d'égoïstes indignes

du bienfait de la révolution. Laissons agir, sous la

surveillance des représentants du peuple et des au-

torités constituées, les sans-culottes des comités ré-

volutionnaires qui savent bien distinguer les aristo-

crates et les égoïstes. Ce sont eux qu'il faut attein-

dre; je demande l'ordre du jour sur la proposition

de Thibault.

Thibault: Comme lepréopinant,jesuisde l'avis

d'imposer les aristocrates et les insouciants, et je ne

réclame qu'en faveur des vrais sans-culoltes.

Après quelques débats, l'assemblée renvoie au

comité de salut public les diverses propositions

faites, ainsi que la demande de la commune de Mi-

recourt.
— La Société populaire de Roquefort annonce

qu'elle a monté et équipé plusieurs cavaliers. Celle

de Saint-Germain fait passer plusieurs sommes trou-

Tées dans la maison de l'émigré Carré, ci-devant

chanoine à Rouen.
— Les communes de Mérinville et d'Etrcchy dé-

posent sur l'autel de la patrie quantité d'objets d'é-

quipement pour le service des volontaires, et l'ar-

genterie de leurs églises.

RoBESPiERHE ;cune; Les représentants du peuple,

Beauvaiset Bayle, après avoir essuyé les plus san-

glants outrages à Toulon, furent enfermés dans le

îort de Lamalgue; c'est dans ce fort que les esclaves

de Pitt se rassemblaient pour délibérer sur le genre

de supplice qu'ils feraient subir aux patriotes fran-

çais; les uns proposaient de leur arracher la langne,

d'autres de leur faire couler du plomb fondu

dans les veines, et d'autres atrocités encore plus

cruelles.

Ces conversations furent entendues par notre col-

lègue Bayle; il voulut se soustraire, en se donnant
la mort, au sort qui l'attendait, et profita, pour se

poignarder, du moment où Beauvais prenait quelque

repos.

Cet événement affreux doit être attribné aux
monstres qui ont livré Toulon ; car ce sont eux qui

ont véritablement assassiné Bayle.

Nous avons trouvé Beauvais affaibli par les in-

quiétudes et l'horreur de son cachot. Je crois que
le récit de son histoire fera frémir l'humanité ; et s'il

veut, comme il le doit, donner à cet instant de sa

vie le caractère convenable, il rendra un grand ser-

vice à Id patrie en imprimant dans le cœur de tous

les Français la plus grande horreur pour les An-
glais, qui sont peut-être trop ménagés par nos sol-

dats. 11 faut que Beauvais leur dise toute la v(ûité,

et les leur montre capables de tous les crimes, d'a-

près ce qu'il en peut rapporter.

Sergent : 11 résulte du rapport qui vient d'être

fait par Robespierre jeune que notre collègue Bayle

s'est soustrait par une mort courageuse au sort igno-

minieux que lui destinaient les féroces Anglais. La
mort de Bayle est plus glorieuse que s'il eût suc-

combé à la tête de nos armées. Je demande qu'il

soit mis au nombre des martyrs de la liberté;

quand on se rappellera les noms glorieux de
Lepelletier et de Marat, on se souviendra de Bayle,

et notre haine contre les Anglais ne fera qu'aug-

menter.
La proposition de Sergent est renvoyée au comité

d'instruction publique.
— Charlier, au nom du comité des marchés, fait

un rapport sur l'administration de l'habillement; il

expose aux regards de l'assemblée une capote des-

tinée à servir pour l'hiver aux défenseurs de la répu-

blique; l'étoffe, non-seuiement très légère, est en-
core mauvaise, et elle est doublée d'une toile

d'emballage, il montre aussi des bas donnés aux
troupes , et qui peuvent à peine servir une fois.

Sur sa proposition, la Convention décrète d'accusa-

tion les fournisseurs qui se sont rendus coupables

de la dilapidation que le comité des marchés a dé-

couverte.

Billaud-Varennes : Je demande, dans le cas où
le tribunal trouverait ces fournisseurs coupables et

les condamnerait, qu'ils soient envoyés à l'armée

pour être exécutés en sa présence, et qu'ils soient

traînés au supplice couverts de leurs capotes.

Bourdon (de l'Oise) : Je ne m'oppose pas à la

proposition deBillaud; au contraire, je l'appuie.

Mais, citoyens, il est temps enfin que la responsabi-

lité ministérielle ne soit plus un vain mot dont on se

joue avec indécence. Je demande que l'adjoint du
ministre de la guerre (1), chargé de surveiller l'é-

quipement des troupes de la république, soit envoyé

au tribunal révolutionnaire.

Les propositions de Billaud-Varennes et de Bour-

don (de l'Oise) sont adoptées.

Billaud-Varennes : Il faut donner de l'extension

au décret que vous venez de rendre. Jusqu'à présent

les généraux traîtres à la patrie ont été suppliciés à

Pans, où le peuple est à la hauteur de la révolution;

leur punition n'atteint pas le but principal qu'elle

devrait avoir, celui d'effrayer tous ceux qui auraient

des desseins perfides, et de montrera l'armée que le

temps est passé où l'on livrait impunément les dé-

fenseurs de la république. Si Custine eût été sup-
plicié à la tête de l'armée du Nord, peut-être se-

rions-nous maintenant rentrés dans la Belgique,

suivant le plan que nous en avions donné.

Je demande que dorénavant tout général con-
damné par le tribunal rc'volutionnaire soit exécuté

à la tête de l'armée qu'il aura commandée.
Cette proposition est adoptée.

Robespierre : La joie que vos victoires viennent
de faire éclater dans le sein de cette assemblée ne
doit point être troublée par l'idée qu'un patriote a

été persécuté par vous. On vient de faire traduire

au tribunal révolutionnaire un homme zélé pour la

république, un homme dont le nom rappelle des

services signalés rendus à la patrie, et qui, dans ce

moment, est le coopérateur du comité de salut pu-
blic, et qui dirige presque seul les opérations mili-

taires; je veux parler de Daubigny. Vous avez dû
vous apercevoir, citoyens, lors de sa nomination,

combien Daubigny avait d'ennemis. Par quelle fa-

talité un patriote a-t-il à craindre quand des enne-

mis de la patrie respirent en paix ? Je demande que

le décret soit rapporté. En supposant que le fait qui

(1) Cet adioÏDt était alors Daubigny. L. G.
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l'a provoqué fût réel, l'organisation du département

de Daubigny est telle qu'il ne peut connaître que

par la dénoiicjation qu'on lui en fait les dilapida-

tions qui peuvent se commettre. D'ailleurs, les faits

peuvent n'avoir pas été assez approfondis, et il est

dangereux que l'assemblée frappe sans examen un

agent du gouvernement ; car vous liuiriez par para-

lyser le gouvernenient lui-même.
' Depuis quelque temps des nuages se sont élevés

sur la Convention; les inquiétudes y planent sans

cesse. Je ne prétends pas prendre ici la défense d'au-

cun intrigant ; mais je dis qu'il ne faut pas, sans un
niùr examen, frapper une masse quelconque de ci-

toyens, car dans cette masse se trouvent des patrio-

tes qu'il ne faut point vexer.

Je demande que la Convention nationale reprenne

le caractère de dignité qui lui convient, et qu'indé-

pendamment du rapport relatif à Daubigny le co-

mité de salut public fasse un rapport sur les mesures

partielles prises jusqu'à ce Jour et sur l'état actuel

du gouvernement.
Bourdon (de l'Oise) : Si l'adjoint du ministre

chargé de surveiller l'habillement de nos troupes

n'est pas responsable des mauvaises fournitures,

sans doute le décret qu'on a rendu sur Daubigny est

mauvais; mais s'il accepte de mauvais modèles,

comme le cachet qui est dessus le prouve, c'est avec

raison qu'il est traduit au tribunal révolutionnaire.

On me dit que c'est l'administration de l'habillement

qui est chargée de surveiller les fournisseurs; je ne

conçois pas comment une administration qui fournit

elle-même la république est chargée de la surveil-

lance des marchandises qu'elle envoie; si cela est

vrai cependant, je consens au rapport du décret.

Après une légère discussion, les propositions de

Robespierre sont adoptées.

La séance est levée à quatre heures.

SÉ.\NCE DU 13 NIVOSE.

Un secrétaire fait lecture des lettres suivantes :

J.-B. Lacoste et Baudot, représentants du peuple

près les armées de la Moselle et du Rhin, à la

Convention nationale.

Guermersheim, !e 9 nivôse, l'an 2'.

Les succès des armées de la Moselle et du Rhin, cheis
collègues, sont étonnants, et leur marche des plus ra-

pides. Elles se sont emparées hier matin du poste impor-
tant de Guermersheim, qui couvre Landau, assure la

conservation des lignes de la Queich , et ouvre la porte du
Palatinat. Aussi nos inlrépidi s défenseurs sont-ils en ce

moment à une lieue de Spiie, et on nous assure que les

Uoupes légères y sont lolréis. On nous assure aussi que
les Prussiens et les Autrichiens, en se séparant, se sont

fait leurs adieux, à la soi lie de la petite ville de Bergza-
bern, à coups de sabre et de fusil. Les premiers se sont re-

tirés sur Neustadt et Mayence; les autres ont repassé le

Rhin sur trois différents ponts qu'ils avaient eu la bonne
précaution d'y faire construire. Il était temps; car, s'ils

n'eussent point fui à toutes jambes pendant plusieurs jours

et plusieurs nuits, ils étaient tous exterminés.

Les roules sont couvertes de prisonniers et de déserteurs.

La courageuse persévérance des armées qui ont délivré

Landau, et de la garnison qui Ta conservé, doit leur mé-
riter les mêmes honneurs qu'à l'armée qui a fait le siège de
Toulon. Nous croyons que c'est participer à vos intentions

que de le demander expressément.

La bataille de Keisberg a prouvé aux ennemis qu'ils

n'ont que leur destruction tolale à attendre des défenseurs
de la république. Pendant plus de quatre heures de pas de
charge sous un feu terrible cl continuel , pas un soldat n'a

sorti des rangs, et Ton voyait les traineurs courir à toutes

jambes pour aller partager la gloire de leurs braves frères:

aussi la victoire ful-elle complète; elle a ^^ssuré le triomphe
de la république.

L'ennemi nous a laissé des magasins considérables à
Laulcrbourg, et particulièrement un magasin à poudre,
auquel il avait mis une mèche qu'il a allumée avant d'èue
sorti de la place : on est parvenu ù l'éteindre au moment
où elle allait faire sauter la ville et toute la partie de uotre

armée qui l'occupait.

Les Autrichiens ont mis le feu à plusieurs de leurs ma-
gasins dans leur fuite. Ils nous ont cependant laissé beau-

coup de fusils à Guermersheim, de l'avoine, des légumes

secs, (les farines, des grains, indépendamment de 800,000

rations de fourrages à Peymertzheim , et 30,000 couver-

tures. Nous parlons demain pour nous rendre à Spire.

Salut et fraternité.

J. B. Lacoste et Bacdot.

(La salle retentit d'applaudissements.)

Marseille, 3 nivôse.

«Voilà le triompbede la république et la honle destyrans

couronnés. La prise de Toulon est une des victoires les

plus mémorables, grûces à nos généraux et à nos repré-

sentants, qui, par leur courage, donnèrent à toute notre

armée celte force qui ne connaît d'autres bornes que celle

de terrasser son ennemi. Quelle prudence dans nos braves

sans-culottes! Maîtres de Toulon, ils ont laissé et laissent

c^icore floller l'étendard de nos ennemis sur les remparts

et toutes les places fortes. Aussi les vaisseaux qui appor-

taient des secours aux Anglais, Espagnols, etc., se pren-

nent aux filels ; ils arrivent Iranquillemeiit, et leur surprise

de se voir au pouvoir des républicains les rend tout stupé-

faits.

C'est ainsi que, pendant quelque temps, le hameçon fera

rentrer dans notre chère ville de Toulon des prises qui

nous dédommageront en partie. On a trouvé dans Toulon

30,000 charges de blé et autres articles très importants.

Enfin , les lâches , ils ont laissé en fuyant jusqu'à leur tré^

sor; et depuis qu'ils ont quitté la rade, un vent des plus

orageux met à coup sûr leur (lolte dans le cas de faire nau-

frage sur nos côles ou sur le golfe de Lyon. Une des batte-

ries des Marseillais, à quelque distance du château d'If,

canonna hier un bâtiment espagnol; deux corsaires l'ont

amené aujourd'hui dans le port de Marseille. Je l'ai vu
entre A et 5 heures du soir.

uDeNotreDame-la-Garde nous avons distingué un vais-

seau anglais et une frégate démùtés; si le vent continue,

ils viendront voir Marseille. »

— Sur la proposition de Léonard Bourdon, le dé-

cret suivant est rendu.
« La Convention nationale décrète que les numé-

ros du Recueil des actions héroïques et civiques des

républicains français seront envoyés, en placards

et en cahiers, aux' municipalités, aux armées, aux
Sociétés populaires et à toutes les écoles de la répu-

blique; qu'ils seront lus publiquenient les jours de

décade, et que les instituteurs seront tenus de les

faire apprendre à leurs élèves. »

VouLLAND, au nom du comité de sûreté générale :

Citoyens, un certain nombre de citoyens, tous vrais

sans-culottes, mais dont la plupart ont perdu leur

état et leur fortune à la révolution, qu'ils ne cessent

pas d'aimer et qu'ils n'abandonneront jamais, ces

citoyens, dis-je, se sont présentés d'abord à votre

comité de sûreté générale ; vous les avez vus ensuite

venir comme pétitionnaires à votre barre réclamer

le juste salaire d'une surveillance active, à laquelle,

dans un moment de crise, ils ont été appelés pour
l'intérêt de la république par un agent investi des

pouvoirs du comité de sûreté générale et avoué par

le comité de salut public.

Vous avez renvoyé à votre comité de sûreté gé-
nérale le soin d'examiner cette pétition ; vous lui

avez imposé le devoir d'en vérifier la justice et de

vous rendre compte du résultat de son travail, que

je suis chargé de vous mettre sous les yeux.

Vous vous rappelez tous, citoyens, que, dans les

premiers jours du mois d'août dernier (vieux style),

la tranquillité de Paris parut être sérieusement me
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nac^é. Les satellites des despotes coalises avaient

fuit quelques progrès sur le territoire français, qne

la trahison leur avait lâchement ouvert ; le camp de

César avait été traîtreusement levé; on craignait

Eour la place de Cambrai. Les ennemis de la répii-

lique, qui s'évanouissent lorsque ses armes sont

victorieuses, pour dévorer, dans le secret et sans

dangers, un chagrin qu'ils ne peuvent pas dissimu-

ler, se montraient partout avec audace ; ils levaient

fffrontément la tète, ils ne pouvaient pas contenir

leur joie insolente; ils aftichèrent sans pudeur les

plus audacieuses espérances. On les trouvait répan-

dus partout, dans les groupes, dans tous les lieux

publics, et jusque dans les assemblées des sections,

où ils oflusquaient tous les bons citoyens.

Un agiotage effréné menaçait plus que jamais le

crédit public; on se permeUait de refuser en paie-

ment les assignats; la baisse de ce papier-monnaie

était effrayante. Le palais dit de l'Egalité était de-

venu le repaire de tous les marchands d'argent;

chassés du lieu ordinaire de leur infâme trafic, ils

avaient trouvé un asile dans les appartements occu-

pés par les lilles publiques ; les uns et les autres fai-

saient de leur industrie criminelle un commerce
scandaleux que les bonnes mœurs ne peuvent pas

tolérer dans une république.

Les officiers de divers états-majors de nos armées
les avaient abandonnées pour se roiidre à Paris; ils

se permettaient les propos les plus indiscrets. Ceux
de l'armée du Nord annonçaient le projet de vou-
loir former un parti en faveur du traître Custine;

ils prenaient hautement sa défense, et parlaient sans

respect du décret qui avait mis ce général conspira-

teur en état d'accusation, et l'avait traduit au tri-

bunal révolutionnaire, occupé dans ce moment de

l'instruction de son procès.

Les commissaires des assemblées primaires, ho-
norés de la représentation immédiate du peuple, ap-

j)elés à Paris pour y émettre son vœu sur l'accepta-

tion de la constitution, étaient arrives à Paris pour
concourir à la fête mémorable du 10 août. Ceux qui

ne voyaient cette fête qu'avec la plus grande peine,

et qui'auraientbien voulu l'empêcher, n'ayant plus,

aitrès l'arrivée des députés, aucun moyen de réussir,

ciierchèrent à s'emparer de ces mandataires du peu-
ple, chargés de son vœu, pour leur persuader qu'ils

pouvaient former une assemblée délibérante, qui

aurait lini par rivaliser avec la Convention. Les in-

trigants se saisissent de tout, ils abusent des meil-

leures choses pour réussir dans leurs projets ambi-
tieux et liberticides, qui ne les quittent jamais. Il ne
liilhitque dénoncer cette manœuvre contre-révolu-
tionnaire pour la déjouer, et pour tenu- en garde
ceux qu'on avait imaginé pouvoir surprendre. Un
décret rendu le 6 août chargea spécialement votre
comil(' de sûreté générale de surveiller ceux des

commissaires députés (jui lenteraieut d'engagff
leurs enllègues à des démarelies condairt^s au man-
«latqiii leur avait été' décerné par les asscniîtlées

primaires, à la charge d'en rendre, compte à la Con-
vention.

Cf'ilesage mesure fut rei'ue avce enthousiasme par
la pr«'s(|iie lolalité<lt' tous les députés des as^enddc-es

priiiiaiiTs; elle (iéconcerlu les iiialvi'illant<, qui,

dès ce moment, m- V'>\;iiiI sons l'active surveilluiii-e

de votre comité de sfirele ueiiérale, renoncèrent >'i

leur projet et ne lurent [>lus dangereux.
A peu près dans le même temps, le besoin de

nos armées avait exigé que tous les chevaux de
luxe fussent mis en état de réquisition et à la dis-

position du ministre de la guerre ; l'exécution de ce

décret de circonstance impérieuse éprouvait chaque
jour des difficultés qui le rendaient illusoire. Les

aristoctales, les égoïstes, et surtout les patriotes au
jour la journée, trouvaient le moyen de soustraire

leurs chevaux à la loi qui les réclamait ; le comité de
sûreté générale lut invité par une lettre du comité

de salut public de surveiller l'exécution de cette loi,

et surtout ceux qui faisaient naître des obstacles

pour l'éluder.

Telle était, citoyens, la situation de Paris, lors-

que votre comité de sûreté générale, de concert

avec le comité de salut public, pensa qu'il était de
son devoir de prendre des mesures pron)ptes et efli-

caces pour déjouer les manœuvres des contre-ré-

volutionnaires. Le comité jeta les yeux sur un ci-

toyen, mis aujourd'hui en état d'arrestation. par un
décret, mais qui, à l'époque oii il fut investi de la

confiance du comité, avait plus d'un titre qui pou-
vait faire croire qu'il en était digne : je parle du ci-r

toyen Maillard.

Le comité, par un arrêté dont je vais vous rendre
compte, le chargea de se transporter dans toutes

les sections de Paris et lieux environnants, d'y pla-

cer des observateurs pour découvrir les démarches
de toutes les personnes suspectes et étrangères qui

travaillaient sourdement à troubler l'ordre public

et rendre illusoire les décrets les plus utiles émanés
de votre sagesse.

Les hommes dont Maillard s'est servi pour rem-
plir les importantes missions qui lui avaient été

confiées sont ceux qui viennent réclamer le juste

salaire des journées qu'ils ont employées à surveil-

ler les manœuvres de nos ennemis : ce salaire est

fixé à 5 livres par jour. L'état des employés, certifié

par Maillard, examiné par votre comité, présente un
tableau de soixante-huit citoyens qui réclament
une somme de 22,000 liv. à répartir entre eux.

Les citoyens ont été en activité de service depuis

le 4 août jusqu'au 12 octobre dernier, époque à la-

quelle votre comité a cru devoir retirer à Maillard

les pouvoirs dont il était investi ; ceux des citoyens

qui agissaient sous ses ordres ont dû cesser leurs

fonctions subalternes; mais comme ils ont perdu
beaucoup de temps pour établir leur état de service

et faire arrêter leurs comptes, votre comité a pensé
(|ue quinze jours d'indemnité pouvaient être accor-
dés à des hommes qui ont servi la république, et qui

sont pour la plupart de bons pères de famille, bons
citoyens et tous vrais sans-culottes peu fortunés,

comme le sont tous ceux qui sont sincèrement dé-

voués à la république.

Voici le projet de décret que je suis chargé de
vous présenter au nom de votre comité de sûreté

générale :

' La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de sûreté générale, dé-

crète qu'il sera mis à sa disposition une somme
de 22,000 liv., pour payer le montant des journées
employées par les citoyens qui, sous les ordres de
Maillard, en exécution de l'arrêté du comité de sû-

leie g<'Mérale du 4 août dernier (vieux style), ont
élc placés comme observateurs à Paris et dans le.n

lieux environnants, pour y découvrir et d('joner les

niaiKeuvres des personnes suspectes et étrangères,

(|iii lrav;iillaie!il sourdement à troubler l'onlre et l.i

lranipiillil(- publique. «

Cl' décret >'Sl adopté. (La stu'le ileniiihi.)

SPECTACLES.
Opéra national. — Auj., ^irmide, opéra en 3 actes,

préc. de l'Offrande à la Liberté.

Théâtre de l'Opéra-Comiqie nationai,, lud Favait. —
Matât dans le Souterrain, et la Fausse Magie.

Théâtre de la Répibuque , rue de la Loi— Le Malade
imaginaiic, \)rùc. lies 'J'ruis Cousins.
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POLITIQUE.
HOLLANDE.

La Haye, le i8 décembre. — Le peuple hollandais est

méconleiU de la guerre. Il est naturellement bon cacula-

leur, qualité qui le met en garde contre les mensonges et

les supercheries stalhoudériennes. Nous voyons rentrer

toutes nos armées sans gloire, après les avoir vues marcher

sans honneur et contre le vœu public. Aussi est-on moins

étonné du prodigieux découragement de nos^oklals: ils

enlrenten quartiers d'hiver comme ù la suiled'uue déroute

se cacheraient des vaincus. H semblerait qu'ils ne vou-

lussent plus entendre parler de retourner au combat. On
demande ce qu'est devenue cette audace criarde de ceux

de nos ofliciers qui insultaient, l'année dernière, à la répu-

tation de valeur que déjà les Français s'étaient acquise.

L'esprit public est frappé de cette retraite universelle qui

s'opère devant les armées de la république française...

L'épuisement de la cour est général; il ne lui manque
lout-à-coup que des hommes et de l'argentpourpoursuivre

lis desseins dans lesquels elle s'est engagée ; seS intrigues

sourdes ont, dans la coalition, préparé la voie aux dé-

sastres qui arrivent. La princesse d'Orange en ressent, non

du regret (car il ne s'agit que du bonheur ou du malheur

(les Hollandais}, mais du dépit, parceque son orgueil est

profondément atteint. L'enq)runt fumeux qu'elle avait

ouvert pour secourir les Capétiens maudits s'est renfermé

t ntre les mains même de ses banquiers d'Amsterdam...

Nos patriotes hollandais, la seule classe estimable parmi

nous, n'a pas nui à l'action des moyens par lesquels l'at-

tente de la cour a été complètement déjouée.

Ils y ont trouvé quelque facili lé en ce que les menées de

la maison d'Orange vont trop ouvertement contre une

foule d'intérêts privés. On cite quelques-uns de ces

agents du patriotisme hollandais qui, de concert avec des

patriotes liégeois, ont le plus contribué ii stériliser les

ressources stathoudériennes.

Il est essentiel de remarquer ici que la république

française a déjù conquis rattachement fraternel des

peuples qui ont tenté quelques efforts en faveur de la

liberté, non-seulement par la vérité et la grandeur des

principes de politique et de morale qu'elle professe , mais

encore par sa bienveillance sincère et soutenue à l'égard

des martyrs du despotisme tant hollandais qu'autrichien.

Ou dit que l'armée anglaise a quitté Tournay et les

environs pour se porter sur la Flandre; que les troupes

hanovriennes sont aussi cantonnées à Courtray , Menin et

le long des frontières; que les Français occupent de nou-

veau la principauté de Chimay; qu'ils ont forcé les postes

avancés des Autrichiens
,
près du bois de Tilleul i de se

retirer après une perte assez considérable.

Le duc d'York n'est pas le moins ridiculisé des grands
bommes de la coalition contre les Français. H gardera

longtemps le sobriquet de héros de Dunkcrquc, On ne

pense pas qu'il le porte jamais sur un trône.

Ces mesures de justice, qui consacrent le respect pour le

droit des nations, font la plus grande impression et fixent

les idées sur les principes du nouveau gouvernement
français.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.
Paris , 1 4 nivôse, — L'armée de Wurmser est dans la

plus ^ruiuleikuvssi'. Ce général avait, dii-on, torniclleuicnt

()riiiuis il l'empereur de passer son quartier d'hiver en

AN;ic<' : nrjis il n'y compte plus : il fait évacuer à la haie

Ions k'S iiiiigasiiis et tianspui 1er les bagages et artillerif

uu-delùda Rhin. Tousse'» mouvement^ unnomenirexln me
embarras où il est découvrir su rflruiie: s'.s troupes, di^-

Néiniiiées dans les gorges, sentent tout le dungei qu'elles

tourciit, et la misère ajoute encore à leur découragement,

malgré les fastueuses promesses que le général prodigue à

tous les corps de sa languissante armée.

On écrit de Hambourg que le décret de la Convention

nationale de France, qui prononce contre les fabricateurs

de fausse monnaie étrangère la même peine que contre les

fabricateurs de fausse monnaie nationale, a été inséré dans

la gazelle de ce pays, ainsi que les arrêtés du comité de
salut public relatifs à la vente de gré à gré des denrées de

première nécessité importées en France par des étrangers.

3« Série. — Tome VJ,

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Bouquier,

SÉANCE DU 11 NIVOSE.

La Société de Barc fait hommage à la Société d'une

pique qui fait aussi l'usage d'un pistolet.

Mention civique, et renvoyé à la commission pour
en faire son rapport.
— Le colonel Jourdan, d'Avignon, demande l'ad-

mission dans la salle. Elle lui est accordée. 11 paraît

à la tribune.

«Citoyens, dit-il, je viens confondre des calom-
nies qu'on a répandues contre moi. On m'a peint

comme un coupeur de têtes et un mangeur d'enfants.

J'ai mérité ces titres pour avoir voulu réunir à la

mère commune un pays immense qui était sous le

joug du prêtre de Rome.»
L'orateur fait ensuite l'historique de ses batailles

;

il fait celui de ses malheurs. Fait prisonnier, il eut

des horreurs de tout genre à souffrir. Ce n'était pas

assez de le menacer tous les jours de l'échaiaud , on

venait des villes voisines pour le voir; alors, en le

colletant contre une muraille, on lui relevait la tête

d'un coup de poing en disant : " Voilà donc le fameux

Jourdan! allons, allons! bientôt il sera rompu! ->

11 peint sa constance à souffrir toutes ces indi-

gnités.

La Société l'applaudit et lui vote le baiser frater-

nel qu'il reçoit du président.

— La Société passe à l'épurement de ses membres,
et admet sans réclamation les citoyens Girard, Bou-

tems, Lécrivain, Hassenfratz, Géray et Roussel le

jeune.

Monge est interpellé au sujet d'un nommé Péri-

Un membre prétend que la Société avait nomme
une commission pour examiner cette affaire.

Monge répond que cette affaire ne le concerne

pas ;
que Périgny fut inculpé, et non lui, etqu'enlin

la nomination de la commission ne le regardait eu

I aucune façon.

Renaudin : Je réclame aussi la commission. Si

Monge est innocent, comme je n'en doute pas, il sor-

tira plus pur du creuset. Il devrait solliciter lui-

même cet examen ; d'ailleurs il m'est resté quelqu-'

louche sur Monge ; il s'est commis de grandes fuiitr>

sous son uiinislère. Oii dit qu'elles ne pruveuaionl

pas de lui : les r.iissutiiis, dit-on, élaieiit les maîtres,

Monge était nu!. Mais diil>ortl "u ne reste pas dans

iiiieplaec aussi éiniiiente quand on y est nul; en sr-

ioimÎ lieu, ou tlt'iiome n-nv i|ui nous tieiiueut ainsi

la niaîii liante, et je n'ai vu iiiiili' paît que Moiigeait

dénoncé les Brissotins.

Monge : Non-seulement il ne s'est fait aucune

faute sous mon ministère, mais je croisque c'est à l'a-

propos de mes mesures qu'est dû le succès de ce qui

s'est fait dans les ports, et à l'apropos de mes secours

en subsistances ijue le Midi doit l'avantage de n'être

pas mort de faim. , ,

J'ajoute que les Brissotins étaient alors maîtres de

tout et me contrecarraient en tout. Je les dénonçai
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p.nr ma démission, ne pouvant plus tenir contre

leurs cabales. Je donnai à la Montagne, le signal d'a-

larme en quittant le ministère. J'invoque le témoi-

gnage de toutes les Socie'te's populaires des ports en

faveur des soins que je me suis donnés pour ob-

tenir d'elles tous les renseignements qu'elles pou-

vaient fournir.

Un citoyen interpelle Monge sur une affaire con-
cernant les îles du Vent....

Monge allait répondre. Il est interrompu... On ré-

clame son admission, motivée sur ce que la conunis-

sion est nommée pour P('rigny seulement, et non
pour Monge.
Monge est admis.

i^lalpert, Pierre Met, Mathieu Vizier , Bréan-
Dayer, Antoine Siseville, Lejeune, Guillaume Ser-

uiesse, Guillaume, ci-devant Leroi, Benoît, Gelé,

Hanriot, sortent purs du creuset des épreuves.
— Une députatiou des sans-culottes d'Autun se

présente à la tribune et donne connaissance des faits

suivants .

Trente montagnards d'Autun étaient charges de

conduire à Chàlons-sur-Saune une certaine quan-
tité de prisonniers. Sur la route ils rencontrèrent

cinquante muscadins à cheval, qui leur demandè-
rent ce qu'ils allaient l'aire. Les sans-culottes leur

ayant fait connaître l'objet de leur mission, les mus-
cadins leur ordonnèrent de s'arrêter. Les Autunois
contiiuièrent leur route, comme ils en avaient l'or-

dre exprès. Alors ils reçurent les plus mauvais trai-

tements de la part des nuiscadins, qui les frappè-

rent.

Leur commandant porta un coup de sabre à celui

d'Autun.

Arrivés à Chfdons. ils remirent leur dépôt et se

transportèrent à l'administration du district pour
obtenir justice; mais l'administration ne voulut
jamais consentir à dresser un procès-verbal de leurs

plaintes.

La députation demande des défenseurs oflicieux.— Accordé. (La suite demain.)

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Couthon.

SUITE A LA SÉANCE DU 13 NIVOSE.

Cf.AUZEL.au nom des comités réunis de la guerre
et de surveillance sur les vivres, habillements et char
rois militaires : Citoyens, il existe dans l'administra-

tion des chevaux des armées un usage préjudiciable
à la république ; vos comités réunis de la guerre et de
surveillance sur les vivres, habillements et charrois
militaires, vous proposent de le détruire.

Les chevaux momentanément hors de service
pour cause de maladie ou de fatigue séjournent au
milieu des armées; ils en dévorent presque sans
fruit les subsistances; ils y occupent des bras qui se-

raient plus utilement employés à la défense de la ré-

publique.

Indépendamment de ces inconvénients, les che-
vaux attachés au service des charrois et de l'artil-

lerie coûtent encore 3 livres 10 sous par jour de
solde.

Pour concevoir quel détriment cause cet usage,
rappelez-vous que la république entretient environ
deux cent cinquante mille chevaux, et qu'il est dé-
montré qu'en n'admettant aucun événement extra-
ordinaire, le dixième de ces chevaux doit être aux
inlirmeries.

Vos comités vous proposent d'ôter ces chevaux de
vos armées, de vendre dans un court délai ceux

aui sont atteiulsde maladies ou de blessures graves;
e répartir dans des places de l'intérieur les jeteurs

et ceux dont les maladies ou blessures seront ju-

gées pouvoir être guéries dans le délai de trois mois,

et de confier à des agriculteurs ceux qui, n'étant que
fatigués ,

peuvent être remis par une nourriture

convenable et par un travail doux, tel que celui du
labour.

Ainsi vous économiserez à vos armées, pour cha-

que jour, au moins vingt-cinq mille rations de four-

rages qui y ont été amenées à grands frais; vous
leur rendrez au moins douze mille cinq cents cava-

liers ou charretiers employés à soigner ces chevaux;
vous épargnerez plus de la moitié de la solde des che-

vaux attachés aux charrois ; vous connaîtrez plus

facilement la force effective des armées ; vous pré-

viendrez avec moins de peine les fraudes sur les ra-

tions de fourrage et les non-complets; vous fournirez

à l'agriculture des secours dont elle a besoin ; vous
conserverez la race précieuse des chevaux, et vous
utiliserez cette espèce de fourrage qui résulte du
battage du grain, dont le laboureur tire un si grand
parti pour la nourriture deses chevaux dans ses écu-

ries, et qui devient nul hors de sa ferme.

Sans doute ce projet n'est pas à l'aliri de tous les

abus : votre comité l'a senti ; il s'est efforcé d'en di-

minuer le nombre par des précautions sévères : voilà

tout ce qu'il a pu faire. Il a beaucoup espéré de la

surveillance publique. Eu effet, ce levier, nul pour
les tyrans, est d'une force incalculable entre vos

mains; chaque bon citoyen sait à présent qu'il ne
peut être heureux que du bonheur public ; tous les

vœux sont pour la chose commune; tous les yeux
surveillent l'exécution des lois, et celui qui trompe
la société ne trouve plus d'asile dans son sein.

D'après ces considérations , le rapporteur pro-

pose un décret conforme aux bases qu'il vient d'é-

noncer.

Ce projet est adopté. En voici les principales dis-

positions.

« 1" Tous les chevaux employés au service de la répu-

blique qui seront futigués ne seront pas léfonnés; ils

seront livrés à des agriculteurs pour être rélabiis ; les che-

vaux tarés et aUaqués de maladie ne seront pas de ce

nombre, ils seront vendus. Pour cet effet, les commisaires

des guerres passeront la revue de tous les chevaux qui se

trouvent dans les infirmeries.

« 2" Aussitôt après la publication du présent décret , les

directoires des districts désignés enverront dans les com-
munes de leur arrondissement des commissaires qui, de

concert avec les municipalilés, dresseront la liste des la-

boureursen état de refaire les chevaux fatigués. Ces com-
missaires recevront un traitement de 5 livres par jour.

«1 3" Tous les citoyens auxquels il aura été confié des

chevaux à refaire recevront une solde de 30 sous par che-

val et par jour; ils ne pourront employer ces chevaux à

d'autres travaux qu'au labour, ni les prêter, à peine de 50
livres d'amende; s'ils en disposaient par vente ou échange,

l'amende sera de 800 livres. Tout citoyen chargé de che-

vaux à refaire, et qui remettra un cheval refait au bout de
trois mois, recevra une prime de 50 livres; s'il ne le remet

qu'au bout de quatre, la prime ne sera que de 25 livres;

passé ce terme, il n'y aura point de prime.

« 4° Tout cheval qui ne sera pas refait passé quatre

mois sera visité; s'il est prouvé qu'il a été forcé au travail

ou maltraité, le dépositaire sera condamné à restituer les

bons de solde, et le cheval sera placé chez un autre, n

Ce projet contient une infinité d'autres articles ré-

glementaires.

—Le relevé qu'on a fait delà vente des biens d'émi-

grés, effectuée depuis quelque temps dans cent deux
districts, en porte le prix à 11 millions à peu près.

L'excédant du prix de la vente sur l'estimation est de

5 millions.

—Un citoyen d'Epernay réclame la mise en liberté

dc.sa femme, étrangère, et avec laquelle il est marié
depuis onze ans. Moinel atteste le patriotisme du ré-

4
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clamant, et rassemblée décrète que sa femme sera

mise cil liberté.— Los administrateurs du département du Gard

euvoieut une Adresse énergique qui respire le plus

pur p;ilriolisiiie et le langage éclairé de la raison. Us

ouvoieiil les détails de hUète qui a été célébrée àlNî-

iiies, en réjouissance de la prise de Toulon.

A celte Adresse était joint \q posl-scriptum sui-

vant :

• Nous apprenons à l'instant que l'armée des Py-

rénées-Orientales vient de remporter une victoire

complète sur les Espagnols : vive la république ! Lo.

snocesde nos armées formera bientôt une chaîne qui

s'étendra de Madrid à Londres. »

— La commune de Baleure, département de la

Meuse, sollicite un décret qui oblige les administra-

teurs de dresser un état de l'argenterie déposée par

les conununes, alin de tranquilliser les citoyens sur

la manutention de ces objets.

Cette demande , convertie en motion , est dé-

crétée.

-:- La Société populaire de Chaumont, déparle-

ment de la Loire, annonce qu'elle a monté et équipé

trois citoyens pour servir dans la cavalerie de la ré-

publique. Ces trois seront bicnlôt suivis de deux au-

tres. — Mention honorable.
— Les administrateurs du Mont-Blanc applaudis-

sent au décret sur le gouvernement révolutionnaire.

— Le citoyen Benaud, menuisier, fait don de dif-

férentes créances sur les ci-devant maisons religieu-

ses, se montant à 4,500 liv.

— La Société populaire de Sommières annonce

qu'elle a pris des arrêtés pour exclure de son sein

tout individu qui aurait cherché à entraver l'exécu-

tion des lois tendant à assurer la subsistance du peu-

ple. (On applaudit.)

Le commune de s'exprime ainsi : «Nous ne

savons pas faire des compliments; nous vous dirons

avec simplicité : Nous vous aimons de tout notre

cœur ; déjà nous avons déposé sur l'autel de la pa-

trie huit cents marcs d'argenterie; nous vous ofirons

aujourd'hui sixcents livres de cuivre, quinze milliers

de cloches pour faire des canons cl exterminer un
tas de b qui voudraient nous empêcher d'être

libres. Nous ajoutons à cette, offrande cent vingt-

deux chemises, cent habits, quarante-quatre paires

de souliers et trente-sept paires de bas. Nous de-

mandons que notre église soit convertie en temple

de la Raison ; nous lirons, tous les décadis, vos dé-

crets. Restez à votre poste, vous faites notre bon-
heur, et nous vous respecterons sans cesse. •

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 4 KIVOSE.

Cambon : Vous avez décrété que, passé le I^t jan-

vier (vieux style), les assignats à face royale iiopour-

raient avoir d'autre emploi que le feu. Eh bien !

croirez-vous qu'il y a des hommes (jui veulent se

mettre au-dessus des lois? J'ai vu une afliche du
2 janvier, par laquelle un particulier s'engage à re-

cevoir des assignats démonétisés. Heureusement
l'auteur de cette affiche a été arrêté par le comité de
sûreté générale, qui vous en fera un rapport.

Nous sommes assaillis chaque jour de prétendus
vainqueurs de la Bastille, hommes du 14 juillet et du
10 août, qui se présentent avec des blessures et de-

mandent l'échange d'assignats de 200 liv., qu'ils di-

sent être leur unique moyen de subsistance. Ce sont
encore des tours que les fripons publics emploient
pour dilapider les fonds de l'Etat.

Un autre abus, c'est qu'un représentant du peu-
ple a, par un arrêté, prorogé jusqu'au l«^r mars le

cours des assignats à face dans un district. Vous sen-

tez que tous les assignats démonétisés vont refluer

dans cet endroit.

Plusieurs coix : La cassation de l'arrêté!

La Convention casse, à l'unanimité, tous arrêtés

tendant à proroger le cours des assignats démoné-
tisés.

— La Société de Saint-Geniès, département de l'A-

veyron, dont Chabot est le fondateur, prie la Cou
vention de ne pas laisser peser plus longtemps le

soupçon sur la tête de ce député; de le faire juger,

alin que sa tète tombe s'il est coupable, ou que la

liberté lui soit rendue s'il n'a pas démérité de la pa-

trie.

Cette pétition est renvoyée au comité de sûreté

générale.

Bap.kre, au nom du comité de salut public : Ci-

toyens, après avoir célébré le triomphe des armes de
la république sur l'infâme Toulon, il est digne des

représentants du peuple de porter leurs regards ré-

générateurs sur le port de la Montagne. Un bon dé-

cret doit couronner une fête civique.

Laissons à l'histoire le soin de tracer la pompe de
la fête auguste et simple des victoires, de raconter

comment les chars de triomphe ont été pour la pre-

mière fois convertis en hommage paltiotique pour
les armées au lieu de ne paraître appartenir qu'aux
généraux; laissons à la philosophie à rappeler aux
défenseurs de la patrie que, pour la première fois, les

honneurs de la victoire ont été décernés aux soldats

blessés pour la république, et que les représentants

du peuple ont su honorer à la fois le courage et le

malheur. Chez les anciens on consacrait les arbres

frappés de la foudre ; chez les républicains français

la reconnaissance publique a consacré les soldats

frappés par les armes des despotes ; c'est de ces ci-

toyens, épargnés par le canon dans les hasards de

la guerre, qu'échappent tous les jours de nouveaux
traits de civisme militaire. Encore hier, en sortant

de la Convention, un vieil invalide, tout joyeux des

nouvelles dAi Rhin et de la Moselle, s'écriait : « Il se-

rait bien glorieux d'être invalide de cette campagne
de Landau contre les Prussiens! »

Ce serait aux arts, ce serait aux peintres de l'his-

toire à transmettre à la postérité les traits de cou-

rage républicain qui ont éclaté à Toulon. C'est un
beau sujet pour les artistes médiocres; c'est un
poëme riche et maguiliquepoiir les artistes passion-

nés pour la liberté; c'est aux théâtres nationaux,

c'est aux jeux scéni(|ues à répéter aux Français ce

qu'ils ont fait sur les bords de la Méditerranée. Ces

monuments seraient des éloges civiques pour les uns,

et pour les autres des avertissements de ne pas dé-

générer de la gloire nationale.

En attendant que le génie des arts paie son tribut

au génie de la liberté; en attendant que les artistes,

les poètes et les théâtres immortalisent cette nuit

orageuse où, à travers une pluie abondante, les sol-

dats de la liberté s'approchaient avec un courageux

silence de la redoute anglaise, ce boulevard de leur

vénale trahison, cette attaque simultanée et héroï-

que de toutes les redoutes, de tous les forts par les

Français ; en attendant que les artistes et les théâtres

fassent entendre le tocsin de la peur sonné par l'Es-

pagnol, tandis que la bravoure anglaise fuyait vers

la Méditerranée, sa complice ; les cris effrayants et

confus des langues diverses des Napolitains , des

Portugais, des Romains, des Anglais, des Espagnols

et des émigrés, invoquant à genoux des matelots et

des pilotes pour fuir une terre déshonorée qui les

restituait à la mer qui les porta ; en attendant qu'ils

nous offrent l'armée française se portant subitement

vers les murs de la ville' infâme, au nioment où la

mine d'un fort faisait explosion à sescôtés,«ù lefeii

mis à des poudrières dans la ville couvrait l'air de
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bombes, et ii'c'parjïnait la vie prc'cieusc de nos sol-

(l.its que parceque leur iiiU('|)i(lité les avait plaees

])lus près du danger; en attendant qu'ils nous pei-

gnent cette déportation bienfaisante de tous les scé-

lérats loulonais, et les femmes, plus coupables en-

core, que la terreur précipitait dans les cbaloupes ,

et (ju'ils nous montrent cette frégate anglaise et ces

chaloupes d'embarcation coulées bas par notre for-

midable artillerie, le rapporteur du comité doit se

borner à vous rappeler le crime et la lâcheté des-

tructrice de ses ennemis acharnés qui, en fuyant,

ont mis le feu à notre escadre. Voyez cet incendie : il

nous découvre cette embarcation confuse et subite

des héros d'Albion et des nobles Castillans; il nous
montre ces escadres perfides à (jui les vents refusent

leurs secours, et que les flots indignés menacent de
rejeter contre nos batteries. Voyez ce vaisseau en-
flammé delà république, dans lequel périssent des

patriotes français enchaînés par l'Anglais; voyez cet

incendie coupable : il éclaire au loin sur la mer le

crime des tyrans de Londres et de Madrid, tandis

qu'il excite le courage indigné de nos troupes, et

qu'il éclaire leur marche viciorieuse.

Ces tristes et sombres tableaux pourraient être

adoucis par la vue des forçats, qui, se rappelant la

patrie même qui dut les condamner, brisent leurs

chaînes et ne songent qu'à éteindre les flammes qui

dévorent l'escadre française. Ce serait à nous à pré-

senter, au milieu de ces scènes lugubres et pénibles,

le représentant du peuple sortant des prisons du fort

de Lamalgue, et demandant, dans le désordre de la

victoire : « Suis-je avec les FraçaisPla république

a-t-elle vaincu ses ennemis ? »

Pardonnez cette digression, inspirée et comman-
dée peut-être par le sujet et par les circonstances où
nous sommes. Le comité m'a chargé seulement de

vous présenter les moyens de régénérer la marine
de la république dans (es ports de la Méditerranée,
et de lui redoiuier la puissance et Ip rang que sa po-
sition, sa richesse, sa population, sa volonté et ses

victoires lui assurent sur les mers.

Neuf vaisseaux ont été brûlés par les Espagnols et

les Napolitains; quatreont été volés par les Anglais,

(|ui[ize sont demeurés intacts dans le port; quatre
avaient été précédemment renvoyés dans les ports

fie Lorient et de Brest, avec des matelots de la Médi-

terranée, dans le dessein sans doute d'empoisonner
nos ports de l'Océan, et d'y préparer, par ce présent

funeste, de nouvelles perfidies, achetées par la liste

civile de Georges et les déprédations de Charles.

La république possède dans la Méditerranée plus
de trente bâtiments, tant frégates, corvettes et avi-

sos, sans compter le Duquesne, de 74 canons, qui
est à la mer.

Il nous reste dans ce port treize vaisseaux, cinq
frégates, cinq gabarres, et un vaisseau et deux fré-

gates en construction.

Une partie de notre escadre a été brûlée par le

crime de nosennemis; ces vaisseaux vont être rem-
jdacéspar le crime des émigrés. Leur fortune reste

pour payer lesconstructions, et leurs forêts vont être

converties en vaisseaux, leurs maisons changées en
arsenaux ou en manufactures. Les républicains fe-

ront des voiles dans les lieux mêmes où les émigrés
formaient des complots, et la patrie s'enrichira a la

fois de leur fuite et de leur fortune.

Un de nos tyrans, créat( urde la marine en France,
plus par l'orgueil cjui le dominait que par des idées

justes de sou utilité, porta dans cette création fas-

tueuse le despotisme et les idées vaines qui signa-
laient presque toutes les actions de sa trop longue
vie. Il lit une ordonnance de la marine avec deslor-
malités innombrables pour la coupe et l'emploi des

forêts, avec des classes aussi tyranniques que la
presse des matelots en Angleterre.

La république a d'autres moyens et d'autres vues
;

elle a besoin d'hommes et de niaticres, elle les re-

quiert, elle se les approprie dans les divers magasins
ou ateliers. Dans la démocratie, toutes les jouissan-

ces sont en masse; l'individualité est l'égoïsme des
monarchies. Les premiers besoins sont ceux de la

patrie ; elle a droit à tout ce que son salut r('clame.

La liberté est une créancière privilégiée et générale,

non-seulement sur les propriétés et sur les person-
nes, mais sur les talents, sur le courage, sur les pen-
sées mêmes.

Le comité vous propose de charger le ministre de
la marine de donner sur-le-champ les ordres néces-

saires pour la construction de tous les vaisseaux que
le port de la Montagne peut contenir. Nous ne de-

vons pas nous bornera ce port reconquis ; vous de-
vez ordonner les mêmes constructions dans tous les

ports de la Méditerranée. La nature vous appela
presque exclusivement à commercer et naviguer sur
cette mer, en la séparant de l'Océan et de nos enne-
mis constants par un détroit diflicile et fameux.

La nature vous associa aux peuples italiques, vous
invita à commercer dans le Levant et à vous allier

aux Dardanelles. On sait au Divan que les républi-

ques ne se marient pas, et que Vienne ne peut plus

usurper la France par des femmes autrichiennes (1);
on sait, dans ^-os manufactures méridionales, que
leur prospérité tient à la conservation du commerce
que les Bouches-du-Rhône ont trouvé si utile, etque
la Méditerranée n'est pour la France qu'un grand
canal de navigation dont la police peut et doit lui

appartenir. Ce n'est pas assez d'ailleurs de briser le

sceptre des puissances territoriales ; il faut encore
briser celui des puissances maritimes, et affranchir

les mers comme vous avez affranchi les terres. Vos
canons sont les ambassadeurs que vous envoyez aux
puissances du contineni ; les vaisseaux de guerre et

les frégates sont vos ambassadeurs auprès des puis-

sances maritimes. Soyons bien convaincus que no-
tre diplom.itie, pendant la révolution, est tout en-

tière dans l'intérêt commercial et la foi des traités

pour les puissances neutres, dans les fonderies de
canon, dans les fabriques de fusils et des sali)êtres

pour les puissances continentales; et dans les ports,

les arsenaux et les chantiers de construction, pour
les puissances maritimes. Ainsi donc, construisons

des vaisseaux et fabriquons des armes. Aux ateliers,

citoyens! aux chantiers! c'est le cri de la répu-

blique.

Quant aux divers arsenaux et établissements dé-

pendant de l'administration de la marine, le minis-

tre sera chargé, par ce décret, de les faire rétablir

sans délai. 11 pourra requérir les maçons et tous les

ouvriers nécessaires. Que les constructions particu-

lières cessent alors que la coustruction nationale

commence. La réquisition pourra porter sur les dé-

partements limitrophes du port de la Montagne.
Les représentants du peuple, envoyés dans les di-

vers départements où il y a déjà des bois de con-
struction, les feront parvenir sans délai dans les di-

vers ports de la Méditerranée ;déjà toutes le matières

propres aux constructions navales sont mises en ré-

quisition : dites donc qu'elles soient mises en acti-

vité par un décret de la Convention , et, au bruit de

la victoire, tout va aflluer dans nos ports, matières,

constructeurs, ouvriers, matelots, marins et amis de

(I) Barcre fait ici allusion à un mot aussi spirituel que

profond attribué au Grand-Turc; ce mot, devenu célèbre,

l'ut, dit-on, prononcé au moment où on lui signifia la procia-

maliim de la lépublique française. « Au moins celle-là, dit

le sultan en se retournant vers le reis-cfTendi, n'cpouscra

pas une princesse autrichienne. » t. G.

Parie. Typ. Henri Pion, me GaranciiTe, 8.
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la république. Drpuîs que nous sommes vicforioux,

tous se diseut patriotes, tous erioiit vive la républi-

que !Ehb\enl qu'ils la servent tous; jamais requisi-

tiou ne sera mieux appliquée.

Les eorps administratifs peuvent, dans cette cir-

constance, expier ou faire oublier les torts politi-

ques eu accélérant, par les moyens que la loi a mis
en leur pouvoir, l'approvisionnement de nos ports

méditerranéens, l'apport des matières, l'envoi des

ouvriers et la coupe des bois de construction.

C'est dans le .Mont-Blanc surtout, c'est dans les fo-

rêts des Alpes, que la destinée protectrice de la ré-

publique a marqué des vaisseaux. Des bois forts et de
longue durée, des matières abondnntospouvcnt être

apportées de ce département méridional sur les

bonis de la mer; c'est un grand moyen de réunion
et d'incorporation à la république ; c'est un écbange
vraiment patriotique de peupler ses ports, et de lui

donner des vaisseaux en échange de ses armées.

C'est aux représentants du peuple dans le Mont-
Blanc à hâter les travaux forestiers de ce départe-

ment, et à enrichir le port de la Montagne des arbres

choisis dans les Alpes.

Mais, en appelant à des travaux nombreux les di-

vers ouvriers des départements méridionaux dans
les ports de la Méditerranée, vous ne pouvez igno-

rer que la première réquisition a al)Sorb(' un grand
nombre d'ouvriers , d'autant plus utiles qu'ils sont

dans la force de l'âge et de l'enthousiasme civique,

qui double les produits du travail. Une grande par-

tie de cette réquisition n'a pas encore des armes
;

elle ne peut être incorporée ni exercée: il n'y a qu'à
changer momentanément l'objet de la première ré-

quisition, et substituer une réquisition manouvrière
à une réquisition militaire. C'est toujours servir la

république, soit qu'on fabrique un fusil, soit qu'on
construise un vaisseau, soit qu'on fasse l'exercice

dans une garnison ou que l'on combatte sur les

frontières.

Vous permettrez donc au ministre de la marine
d'expédier des actes de réquisition pour des ouvriers

connus, des artistes utiles , des constructeurs néces-

saires qui se trouveraient faire partie de la première
réquisition; car, par un article que je vais proposer,

tous les ouvriers de profession des arts maritimes,
de quelque âge qu'ilssoient, seront requis pour être

employés dans les divers ports et arsenaux de la ré-

publique.

Mais ce plan de travaux maritimes pourrait encore
trouver des obstacles. Ils ne sont pas disparus tous
les fédéralistes ou monarchiens qui avaient des pla-
ces dans les administrations militaires ou maritimes.
Tous les employés dans celte partie, aujourd'hui si

importante , ne sont pas républicains zélés; l'or de
Pitt, comme la pluie de Daiiaé, pénétra au travers
des bureaux et des ateliers nationaux.
Toulon et Marseille , Brest et Lorient ne sont pas

entièrement dépouillés de ces agents obscui s du mi-
nistère britannique, de ces nombreux fauteurs du
due d'York, et de ces mylords en pantalon qui s'é-

rigent eu patriotes ardents.

Il faut donc, puisque l'amour de la république ne
chauffe pas encore tous les cœurs des fonctionnaires
publics, il faut y placer la crainte de la peine la plus
forte qu'un bon citoyen peut éprouver, celle d'être

odieux à ses concitoyens et suspect à sa patrie. Il

faut que tous les agents civils et militaires de la ma-
rine et tous les employés dans cette partie, qui né-
gligeront , entraveront ou même ne seconderont
pas de tous leurs moyens les travaux, les approvi-
sionnements et les opérations de tout genre dans les

ports et arsenaux, soient destitués par le ministre
et mis eu état d'arrestation comme suspects.

Enlin, la dernière mesure que le comité vous pro-

pose est propre à éteindre le fédiTalisme maritime
,

celui auquel nous devons en grande partie les trahi-
sons de Toulon. Depuis longtemps les marins du Sud
se séparaient d'intérêts , de mœurs, d'usages, et de
liaison avec les marins du Ponant. C'est comme si

l'aruit'e des Alpes ou d'Italie ne se croyait pas dans
le niêuic intérêt que les armées du Nord et du Rhin.
Le fédéralisme est une maladie attachée jusqu'à un
certain point au climat, bien différente de la maladie
fédéraliste attachée à l'intrigue, à la vanité, au
royalisme et aux crimes des puissances coalisées et

à leurs partisans en France. Mais il est un fédéra-
lisme de localité, (pie le b-gislateur doit chercher
sans cesse à atténuer et à détruire. Il est bien plus
dangereux sur la mer que sur le continent ; celui de
la mer a pour se soutenir les distances, les voyages
maritimes, l'indiscipline, la désorganisation navale;
celui de la terre est comprimé par le législateur,

toujours présent, et par les diverses autorités qui
secondent sa vigila.ice.

11 faut donc infuser la république sur toutes les

l)arties des forces militaires et navales; il faut fondre
tous les marins, comme nous avons fondu tous les

soldats: il faut amalgamer les escadres comme nous
avons amalgamé les armées; les bataillons des Alpes
et des Pyrénées doivent aller sur les bords de la

Sambre et de la Moselle, du Rhin et du Danube; les

marins de Dunkerque et de Bayonne doivent aller à

Toulon et à Cette , comme les marins du Var et du
Rhône doivent servir dans les ports de Brest, de La
Rochelle et de Lorient.

Pourquoi les naufrages de la Méditerranée se-
raient-ils ignorés des marins qui connaissent les

tempêtes de l'Océan? Lesré|uiblicains doivent con-
naître les rochers d'une mer comme les écueils d'une
autre. Les Français doivent s'acclimater dans tous
les jiorts où la voix de la patrie les appelle; ils doi-
vent s'embarquer sur toutes les mers où l'intérêt du
commerce national les appelle.

Est-ceà nous de nourrir, de défendre cette étrange
et funeste rivalité d'un porta un autre, cette funeste
anti|)athie que le despotisme avait intérêt de conser-
ver, mais que l'unité de la république doit proscrire?
Est-ce à nous de créer sur les ports des fédéralistes,

nous qui les punissons?
J'appelle ici votre attention sévère : citoyens, pré-

servons les escadres, préservons les mers
,
préser-

vons la république du plan dangereux des fédéra-

listes , et qu'il expire aujourd'hui sous la force de
vos décrets.

Une dernière pensée a affecté le comité , en vous
présentant le projet de décret; il aurait désiré pou-
voir briser les chaînes dont l'ancien régime chargea
quelques hommes, dont une partie est peut-être plus
malheureuse que coupable. 11 n'est pas venu à leur

idée de chercher à être libres en défendant les in-

térêts de la république; ils n'ont pu, au milieu de
leur supplice , oublier qu'ils étaient français, et ils

se sont empressés d'éteindre l'incendie des vais-

seaux. Un d'eux même a brûlé ses mains pour étein-

dre des brais et des goudrons qui , placés sur une
traînée de poudre , allaient embraser un de nos
plus importants magasins. S., les forçats eussent été

contre-révolutionnaires , ils auraient augmenté l'in-

cendie pour fuir au milieu des flammes ; si ces for-

çats eussent été semblables aux habitants de Tou-
lon, ils auraient aidé les ennemis; mais par une
conduite opposée n'ont-ils pas payé une rançon
patriotique ?

Nous ne vous proposerons pas des mesures qui

puissent être accusées d'immoralité, ainsi ne brisons

pas aveuglément les chaînes de tous les forçats de

Toulon ; mais l'amour de la patrie u'a-t-il pas pu-

rilié des cœurs qui n'ont dû leur corruption qu'uuj-

16

nticn. ai' lit.



122

vices de l'ancien régime , à la misère
,

pciit-ctre

même aux lois du despotisme que vous avez ren-

versé? Ne pouvons-nous pas faire rechercher la

nature des délits ou des crimes qui ont pu motiver

leur condamnation? Ne pouvons-nous restituer à

la société des hommes qui peuvent devenir citoyens,

et qui ont connu une patrie quand ils l'ont vue en
danger?

Les représentants ont écrit à la Convention que
les forçats étaient les seuls patriotes de Toulon ; eh

bien! sans exagérer , sans compromettre la recon-

naissance publique, qu'elle vienne aujourd'hui con-

soler des malheureux, et prouver que la patrie ne
fut insensible à aucun genre de dévouement.

Je vais vous lire différentes lettres reçues par le

comité de salut public.
— Le chef principal des bureaux de la marine à

Toulon écrit au ministre , le 5 nivôse:
• Les pertes de la république, dans l'arsenal, sont

peu considérables. Tout est conservé, à l'exception

du magasin général et de la mâture.
«L'aperçu des forces de nos ennemis et la conser-

vation de tout ce qu'ils ont laissé rendent cette vic-

toire si étonnante que la postérité aura de la peine à

la croire. 11 n'y a que des soldats qui se battent pour
la patrie qui aient pu entreprendre une pareille atta-

que et remporter une victoire aussi complète.»

Extrait de la lettre du général Hoche au ministre
de la guerre.

Du quartier-général de Landau, 10 nivôse.

Nous avons Guermersheim et Spire, des magasins d'ar-

nips et d'immenses fourages. Landau nous a coulé, non
compris Kaiserslautern , deux cents hommes tués et huit

cents blessés.

Signé Hoche.

Les représentants du peuple, envoyés par la Con-
vention nationale près l'armée dirigée contre
Toulon, au comité de salut public de la Con-
vention.

Au quartier-général de Toulon, le 13 nivôse.

Nous n'avons pu, citoyens collègues, dans les premiers

Jours de notre entrée à Toulon, vous donner que des détails

imparfaits sur la victoire remportée par l'armée de la ré-

publique; nous nous empressons de vous en donner de
nouveaux, qui justifieront à l'univers ce que peut le cou-
rage de nos républicains combattant pour la liberté.

Depuis notre dernière lettre, on a vérifié sur les divers

points d'attaque quelles peuvent être les pertes de nos
ennemis , et nous vous annonçons avec joie qu'elles s'élè-

vent à plus de cinq mille hommes tués ou blessés, non
compris les prisonniers, dont le nombre est très considé-
rable. La précipitation avec laquelle ils ont fait leur em-
barquement leur a occasionné de nouvelles pertes non
moins considérables; une de leurs frégates fut coulée ù

fond par le feu de nos batteries, et la piupjirlde leurs vais-

seaux très endommagés; plusieurs chaloupes eurent le

même sort que la frégate, de manière que les rivages du
port sont couverts de leurs cadavres.

Nous recevons journellement dans le port des vaisseaux
chargés de provisions : un brick de dix-huit pièces de ca-

non et de cent cinq hommes d'équipage eu fait partie.

Tout ce qui est élranger sur ces bâtiments est fait prison-
nier, tout ce qui est Français est fusillé.

La justice nationale s'exerce journellement et exemplai-
rement sur le champ de bataille. Tout ce qui se trouvait

dans Toulon et avait été employé à la marine, dans l'armée
des rebelles et dans l'administration navale et militaire, a

été fusillé aux cris mille fois répétés par l'armée de vive la

république I

Beaucoup de coquins s'étaient glissés dans l'armée, et

Je pillage devenait dangereux. Nous l'avons arrêté par
quelques mesures simples, mais vigoureuses, quiontprouvé
à raiméc que les représentants du peuple savaient distin-

guer les vrais défenseurs de la patrie des pillards et des
voleurs.

Nous nous sommes présentés dans les endroits où nous
étions instruits que des magasins s'enfonçaient, et nous
avons eu la satisfaction de voir l'armée applaudir à nos
observations et nous promettre d'aller tout entière en pu-
trouilles pour arrêter les pillards.

Un arrêté pris par nous, et dans lequel nous prononçons
la peine de mort contre tout citoyen et soldat qui sera

surpris pillant ou nanti d'effets pillés, a produit le plus

grand effet. L'armée y a applaudi avec enthousiasme, et

quelques pillards, parmi lesquels il y a même quelques
ofliciers, sont en prison et seront bientôt jugés.

D'après la connaissance que nous avons dps peines, des
fatigues, du courage, du zèle et de l'intrépidité dont l'ar-

mée a donné l'exemple dans la prise de cette infâme cité,

nous avons promis à l'armée tous les effets et meubles ap-
partenant aux rebelles, et nous avons ajouté en sus uu
million de gratification. Comme il faut du temps pour
réunir tous ces effets, et beaucoup plus encore pour les

vendre, nous les avons évalués deux millions
, qui , joints

au million de gratification, donnent à chaque soldat une
somme de 100 liv. , depuis le général en chef jusqu'au
tambour. Celte dernière mesure a produit le plus grand
effet, et nous vous assurons que la répubbque n'y perdra
lien.

Il n'est point nécessaire de vous dire que tout ce qui
est argenterie, effets d'églises, magasins publics et vivres,

ne sont point compris dans les effets des rebelles.

Nous avons récompensé par des avancements les offi-

ciers qui se sont distingués; vous en recevrez bientôt la

liste : nous nous occupons de la récompense due aux bles-

sés et aux malheureux qui sont mutilés.

Apprenez à toute l'Europe qu'une infinité de braves dé-

fenseurs de la patrie disaient au moment de leurs bles-

sures : t Nous sommes blessés, mais nous avons encore du
sang à répandre pour venger la république. Représen-
tants, ah 1 qu'il est doux de mourir pour la patrie ! »

Dans notre visite à l'hôpital, quelques-uns de ceux à

qui il manque un bras nous présentaient celui qui leur

restait en nous disant : o Que les ennemis de la patrie

tremblent! celui-là me reste pour les anéantir! d

Enfin , citoyens collègues , nous vous ferons passer in-

cessamment la liste de ces braves républicains et le nom de

ceux qui en mourant ont par leurs dernières expressions

immortalisé leur gloire.

r. s. Nous formons des commissions pour l'administra-

tion de la marine, des effets des rebelles, etc. , et une com-

mission qui jugera révolulionuaircment tous les coquins.

Signé Paul Bakbas, Ricokd.

Copie d'une lettre du général Chamhoué au ci-

toyen Bouchotte, ministre de la guerre.

Le 8 nivôse , l'an 2« de la république.

Citoyen ministre, voici les détails d'une action qui s'est

passée dans la nuit du 5 au 6 nivôse. Uu de mes guides,

après avoir pris une exacte connaissance de trois postes

occupés par l'ennemi, à la gauche de Hamape, en allant au

Caleau, vint eu faire le rapport au citoyen Demaret, ca-

pitaine commandant au détachement du 19' régiment de

chasseurs (ci-devant légion de Rosendal), cantonné à Tu-
pigny. Perraut, adjudant, en est instruit; il forme le pro-

jet d'en enlever un. Le plus faible en effet, mais le plus pé-

rilleux lui paraît le plus glorieux à emporter. Il va trouver

son capitaine ; à sa demande, le capitaine, sûr de sa bra-

voure, lui confie l'exécution de son projet.

Perraut expose à ses camarades le danger qu'ils ont à

courir, mais il le compte pour peu. L'espoir de faire une

belle action les anime, rien ne peut les arrêter. Ils veulent

tous en partager la gloire : pour éviter toute esclandre, et

crainte d'être privés par là de la réussite, un petit nombre
lui suffit. Il fait prendre aux guides habillements et armes

de chasseurs, et, à la faveur de la nuit, ils marchent tous

en bon ordre et se glissent au milieu du poste qu'ils avaient

juré de détruire. Sabre d'une main, et pistolet de l'autre,

ils tombent sur les gardes, s'emparent du poste, y sèment

l'alarme, et de dix-huit esclaves qui le gardaient, dix-sept

sont à l'instant privés de la vie ; un seul rublinl eu la uc-
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mnndanl à genoux; il c?t fait prisonnier. Cependant, au
bruit de tout ce qui se passe, la trompette sonne, les deux

autres postes sont en armes. Nos braves républicains al-

laient être enveloppés ; mais, saisissant le moment favo-

rable, ils échappent au danger, ils rentrent victorieux à

leurs cantonnements, emmenant avec eux quatorze che-

vaux des ennemis. Un seul chasseur a été malheureusement
blessé d'un coup de carabine. J'ai fait donner au guide

200 francs ; les chevaux ont été ramenés à la Réuuiou-sur-

Oise, pour le service de la république.

Signé Chamboué.

Barère propose, à la suite de ce rapport, un projet

de de'cret qui est adopté en ces termes :

La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de salut public, décrète :

« Art. 1er. Le ministre de la marine est charge de

donner sur-le-champ des ordres nécessaires pour la

construction de tous les vaisseaux que les cales et

les emplacements du port de la Montagne pourront

contenir.

• II. donnera en même temps des ordres dans

tous les ports de la Méditerranée ,
pour faire con-

struire tous les bâtiments de guerre qui pourront
contenir dans les cales et dans les chantiers de con-

struction.

" III. Le ministre de la marine fera réparer à Tou-
lon, avec la plus grande célérité, tous les établisse-

ments dépendant de son administration ; il est auto-

risé, à cet effet, de mettre en réquisition tous les

maçons et ouvriers nécessaires du département du
Var et de tous les départements voisins.

« IV. Les représentants du peuple envoyés dans

les départements méridionaux feront partir vers

Marseille et Toulon , aussitôt que le décret leur

sera parvenu, tous les bois de construction, tous les

objets et matières mis déjà en réquisition, et qui

sont propres à la construction et à l'armement des

vaisseaux.
« V. Les corps administratifs sont tenus de mettre

la plus grande activité pour faire parvenir à leur

destination les divers objets et matières destinés au
service de la marine.

« VI. Les représentants du peuple envoyés dans le

département du Mont-Blanc sont chargés d'accélé-

rer l'exécution du décret précédemment rendu pour
la coupe des bois dans ce département; ils les

feront parvenir incessamment à Marseille et à Tou-
lon.

«VU. Les ouvriers propres à la construction et

aux travaux de la marine , et qui se trouveraient

faire partie de la première réquisition armée, sont

requis, par le présent décret, de se rendre à Toulon,
pour les travaux qui vont être commencés. Le mi-
nistre de la guerre et celui de la marine donneront à

cet eff"et les ordres nécessaires.

« Le ministre de la marine enverra à la Conven-
tion et fera imprimer la liste des citoyens qu'il tirera

de la réquisition pour les employer dans la ma-
rine

« VIII. Le ministre disposera le service de la ma-
rine de manière à ce que les marins des régions ma-
ritimes de rOuest soient employés dans les régions

maritimes du Sud, et réciproquement.

«IX. Les charpentiers, call'ats ou voiliers , tous

les ouvriers de professions ou arts maritimes, sont

mis en réquisition par le présent décret, pour être

employés dans les divers arsenaux et ports de la

république, sur l'indication faite par le ministre de la

marine.
• X. Tous agents civils et militaires de la marine

et tous autres employés dans cette partie
,
qui né-

gligeront, entraveront ou qui ne seconderont pas de

. tous leurs, moyens les travaux , les approvisionne-

ments et les opérations de tout genre, dans les ports

et arsenaux de la république, et partout ailleurs où
ils seront employés , seront destitués par le. ministre
de la marine et mis en état d'arrestation comme
suspects.

« XI. Les représentants du peuple à Toulon sont
autorisés à nommer une commission de trois mem-
bres chargés d'examiner sur le registre du bagne la

nature des délits et les jugements qui ont été rendus
contre les forçats qui sont à Toulon. L'avis des
commissaires sera envoyé incessamment à la Con-
vention, ainsi que la notice des jugements rendus,
pour être statué par elle définitivement sur leur

état.

« XII. Toutes les pétitions et pièces jointes qui ont
été adressées aux législateurs et aux ministres par
les forçats détenus au port de la Montagne et autres

lieux seront adressées à la commission dans les

vingt-quatre heures; il sera à cet effet fait sur-le-

champ les recherches les plus soignées de ces pa-
piers dans les différents bureaux.

« XIII. La Convention nationale décrète que le

forçat qui a brûlé ses mains en éteignant les brais et

goudrons qui étaient près d'incendier un établisse-

ment national sera sur-le-champ mis en liberté. II

lui sera donné, par les représentants du peuple, une
somme de 600 liv. à titre de secours. "

VoLLLAM»,au nom du comité de sûreté générale :

La Convention nationale , toujours occupée des

moyens qui peuvent tendre plus efficacement à éta-

blir sur des bases immuables notre gouvernement
républicain , trouve sans cesse , malgré tous ses ef-

forts, des agents plus ou moins actifs de la coalition

royale, qui cherchent à entraver ses mesures et à

persuader, s'il était possible, qu'elles n'ont pas été

sérieusement adoptées, et qu'on peut sans danger
se dispenser d'y déférer.

Vous avez vu, citoyens , tout ce qu'on a fait pour
discréditer nos assignats républicains, lorsque les

fédéralistes , d'accord avec tous les contre-révolu-

tionnaires de toutes les couleurs, semblaient mena-
cer l'unité et l'indivisibilité de notre république;

les agioteurs, qui sont à l'affût des moindres événe-

ments et qui spéculent sur tout, s'empressèrent à

cette époque d'accaparer tous les assignats à face

royale. Oubliant, pour cette fois, leur intérêt devant
cette effigie dont ils ne peuvent pas se détacher, ils

ne faisaient pas difficulté de les acheter à 8 et

même 10 pour 100 de bénéfice. Il fallut déjouer

cette perfide manœuvre; on vous en présenta le

moyen facile, dans le décret qui a, le 31 juillet der-

nier, démonétisé les assignats à face royale; et par

une loi postérieure , devenue absolument indispen-

sable pour assurer l'exécution de la première, vous

avez été obligés de fixer un terme après lequel les

assignats démonétisés ne seront plus reçus dans les

caisses nationales, même en paiement ûe l'emprunt

forcé. Votre décret du 24 frimaire a fixé le terme fa-

tal pour se défaire des assignats démonétisés au 11

nivôse (31 décembre 1793, vieux style).

L'art. XVI de la loi que je viens de citer porte

que tous les citovens qui , après le 12 nivôse

(
1er janvier 1794, vieux style), auront conservé des

assignats ;i face royale démonétisés , seront tenus de

les porter sans délai aux municipalités ,
qui les

feront annuler et brûler de suite aux séances pu-
bliques.

L'art. XVII veut que tous ceux qui ne se seront

pas conformés à l'article précédent, et qui, a|)rès

le 1er ventôse (19 février 1794, vieux style), seraient

trouvés possédant des assignats démonétisés , seront

considérés comme suspects, à moins qu'ils ne rap-

portent des preuves constantes de leur civisme.

Telle est la loi que vous avez portée ;
pour en

rendre l'exécution plus prompte, vous avez voulu
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que son insertion au Bulletin du lendemain du jour

où elle a été rendue tînt lieu de publication.

Si une loi aussi instante devait être méconnue et

violée, on ne devait pas s'attendre que ce serait à

Paris, où mille et un joiu-naux répètent dans toutes

les rues de cette commune le résultat de vos séan-

ces et les décrets qui y ont été rendus. Cependant

le citoyen Ducray-Duménil , rédacteur d'un écrit

périodique intitulé : Affiches, annonces el avis di-

vers , ou Journal général de France, s'est permis

d'insérer dans sa feuille du duodi 12 nivôse, c'est-à-

dire le lendemain du jour où les assignats à face

royale d(-monétisés ne pouvaient plus avoir cours,

J'avertissement suivant
;

«On désire emprunter en deux parties 60,000 liv.

en assignats démonétisés.S'adresser à Tiron, notaire,

rue Saint-Denis, n» 44. »

Un de nos collègues, qui a sans cesse les yeux ou-
verts sur tous les agioteurs

,
qui les pourchasse et

les découvre partout où ils se croient à l'abri de

toute recherche , l'infatigable Cambon, s'empressa

hier de venir dénoncer à votre comité de sûreté gé-

nérale le no 306 des Petites-Affiches de Paris, où se

trouve inséré l'avis dont je vous ai donné connais-

sance. 11 fut sur-le-champ décerné un mandat d'a-

mener contre le rédacteur des Affiches et contre le

notaire qu'on désignait pour recevoir un papier-

monnaie démonétisé qui n'apas plus de valeur qu'un
faux assignat.

Ces deux individus ont été entendus séparément.

II est résulté de leur interrogatoire que le notaire a

remis, UQ nivôse, au rédacteur des Affiches, la note

qui a jus(cment réveillé tout notre zèle pour en ar-

rêter promptemeiit la funeste impression. Il nous a

paru que le notaire espérait que la note serait ren-

due publique avant le terme fatal du 11 nivôse;

c'est du moins ce qu'il a soutenu constamment
;

mais nous avons tous été convaincus , et vous le

serez comme nous, qu'en attendant les six derniers

jours d'un délai fatal prescrit par la loi, le tabellion,

quiconnaît, comme la plupart de ses confrères, le jeu
et les avantages de l'agiotage , voulait proliter du
peu de temps que pourraient avoir certaines person-

nes grevées d'assignats à face royale pour les forcer

à s'en défaire avec perte.

Si la chose pouvait se prouver aussi aisément
qu'elle nous est intimement démontrée, nous au-
rions invoqué contre le notaire Tirou la loi du
l^r août dernier, qui condamne, pour la première
fois , à 3,000 liv. d'amende et à six mois de déten-
tion tous ceux qui seraient convaincus d'avoir re-

fusé en paiement des assignats-monnaies, de les avoir
donné ou reçu à perte quelconque. Le r('dactcur

des A fiches n'a pas pu disconvenir (lue Tiron, no-
taire , lui avait adressé le 6 nivôse la note qu'il n'a

insérée que le 12 du même mois. Il a voulu s'excu-

ser de cette insertion en alléguant qu'il n'était

chargé que de la partie littéraire de son journal, que
tout le reste regardait un compositeur qui était à

ses gages, et sur lequel il se reposait de l'entière

rédaction des divers avis qui se trouvent dans les

Petites-Affiches , cl (\u'ui\e noie ayipoilée à ses bu-
reaux

,
par la multiplicité du travail , ne pouvait

être rendue publique que quatrejours après y avoir
été déposée.

Cette excuse ne nous a point paru satisfaisante
;

nous avons pensé que la négligence du rédacteur
était une faute grave qui pouvait avoir les suites les
plus fâcheuses et répandre dans les départemenls
de funestes impressions ; on pourrait y croire que
les assignats démonétisés ont encore cours à Paris

,

tandis qu'on ne peut plus en présenter ailleurs en
paiement. Eu bornant à cette première idée nos ob-
servations , nous avons cru que le rédacteur n'était

pas à l'abri de tout reproche , et qu'il était dans le

cas d'être traité comme une personne suspecte qu'il

fallait punir par les peines d'une détention provi-

soire.

En vous rendant compte, au nom de votre co-

mité, de la mesure qu'il lui a paru très instant de
prendre contre le rédacteur des Petites-Affiches ,

je

suis chargé de vous demander de vouloir bien l'ap-

prouver, et de donner à votre décret toute la publi-

cité que vousjugcreznécessairepour faire connaître

à tous les départements de la république que votre

décret concernant les assignats démonétisés n'a

éprouvé à Paris aucune espèce de moditication, et

qu'il ne doit point en éprouver ailleurs.

Voulland termine par la proposition d'un décret

qui est adopté en ces termes :

- La Convention nationale , après avoir entendu
le rapport qui lui a été lait par son comité de sûreté

générale , décrète que le nommé Ducray-Duménil

,

rédacteur d'un écrit périodique intitulé: Affiches,

annonces cl avis divers, ou Journal général de

France, sera détenu dans une maison d'arrêt jus-

qu'à nouvel ordre.

" La Convention nationale décrète que le rapport

et le décret seront insérés dans le Bulletin."

(La suite demain.)

Au rédacteur.

SalincIIes, district de Sommières, département
du Gard, 29 frimaire.

Citoyen, votre feuille du 20 frimaire renferme une lettre

prétendue écrite de Berne, qui dit que l'on m'a vu en

Suisse disséminant des bruits injurieui à lu Convention

nationale.

Cette calomnie est aisée â réfuter, puisque je n'ai point

quitté le territoire de la république, et que mes sentiments

républicains sont trop connus pour que ceux qui m'ont

fréqueiUé jiuissent donner aucune croyance à cette infâme

délation. Le pur patriotisme qui dirige la rédaction de
voire feuille m'est un garant que vous vous empresserez

de publier ma juste réclamation. Et. Meynier.

N, B. Nous avons reçu du citoyen Vincent, culii\alcur,

ci-devant membre de l'Assemblée législative, uneréfla-

raation semblable, ù l'appui de laquelle nous avons entre

les mains une attestation du directoire du département

du Gard, qui prouve que ce citoyen n'a pas quille la com-
mune d'Aïuiagnac, lieu de son domicile. — L'article (|ui

concerne ce citoyen a été tiré de la Gazette nationale de

France,

SPECTACLES.
TnÉATtiE DE l'Opéra-Comiql'e NATIONAL, rue Favart. —

La 1" représentation de l'Intérieur d'un Ménage répu-

blicain, comédie en un acte, précédée de la Soirée Ora-
geuse, et term. par la Fête civique du village,

ÏHKATHE DE LA RÉPUBLIQUE, rue de la Loi. — La 1" re-

présentation des Coiilre-liévolulioniiaires jugés par eux-

mêmes, com. nouv., précédée de la Mcre Confidente.

Théâtre de la rue Feydeau. — Les Fisitandines, préc.

ùe Allons, ça va!

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois. —
Les Montagnards; la Constitution d Constantinople , et

la f'cte civique,

Théatrk de la Montagne, au Jardin de l'Egalité. —
Boniface et sa Famille, et la reprise de Jocrisse.

Théâtre du Vaudeville.— ISicaise peintre; la Matrone

d'Ephése, et yérlequin Joseph,

Théâtre de la Cité. — Variétés.,— Contre-temps sur

contre-temps; liicco, el la Fête de VEgalité.

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalité.

—

La reprise de Marie Christine ou ta Promenade »ni7i-

taire, préc. de au Retour, et du Café des Patriotes.

Théâtre-Français comique et lyrique, rue de Bondi.
—Nioodéme dans ta Lune, pièce en 3 actes, à spect,, préc.

des Parents réunis.
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POLITIQUE.
RUSSIE.

Pétersbourg, le 6 décembre. — Ce n'est pas seulement

leurs armes que les tyrans ont unies pour combatlie la

naliou française, ils se sont encore alliés pour exercer à

l'cn\i les uns des autres tous les genres d'atrocités envers

les Français qui se trouvent dans leurs pays respectifs. La
laison d'Autricliu a donné l'exemple de celte lûclie persé-

cution , et ses agents auprès des diverses cours ont pressé

riniilaiion de pareilles fureurs. On se rappelle la formule

du serment ou plutôt du parjure que l'impéralrice de

Russie inventa pour les Français domiciliés dans ses Etals :

elle va plus loin aujourd'liui sur les tiaces de la cour de

Vienne. Tout Français est maintenant persécuté en Russie,

exceplé les trailres, gens bien reconnus pour des émigrés,

et des émigrés nobles. Le gouvernement porte sa haine

au point d'inciircérer sans miséricorde des familles entières

sur le plus léger soupçon.

C'est un conspirateur qu'un Français aux yeux de cette

femme impérieuse et gouvernée despoti(iuenienl elle-même

par quelques hommes qui ont l'habitude de sa confiance.

La tyrannie de Catherine est devenue soupçonneuse et

sombre. Ses propres sujets ne sont point ù l'abri des mou-
vemcnls de terreur que lui imprime la justice desprincipes

rcpiiblicains.

Elle a donné les ordres les plus sévères, qui doivent

s'exécuter dans lout l'empire, à l'éiiard de toute espèce de

société particulière, que! que soit le motif d'un rassemble-

ment habituel. On a déjà, d'après cet ordre, emprisonné
un grand nombre de Russes à Moscow.
Moscow l'inquièle. La nalion russe n'est pas plus faite

que tout autre pour croupir dans un esclavage éternel.

On sait que s'il y a en Russie ((uelque opinion publique

douée de conception et de moralité, c'est ix Moscow qu'il

faut la reconnaître. Là vivent, loin de la cour et de ses

déporteraenls, des hommes de tout état, et dont l'éduca-

tion ainsi que la fortune méritaient d'être considérées.

11 paraît que Catherine est dirigée, dansles circonstur.cts

actuelles, par des fripons très habiles et versés dans la

connaissance des turpitudes royales européennes. Les pre-

miers esclaves de notre cour ont depuis longtemps pris

l'habitude de voyager. Us sont riches, et les frais de leurs

courses loiiilaines ne sont que des avances dont la faveur

de notre gouvernement les rembourse d'ordinaire par des

emplois... Une aulre cause 1res remarquable a le plus con-

tribué à rendre la cour de Russie la plus habile peut-être

en perfidies et en ruses de toute espèce, de sorte qu'il y a

dans les diverses parties du gouvernement et de l'adminis-

tration des systèmes de conduite bien établis. Celte cause
tient à la démarche que fit, il y a peu d'années, l'impéia-

trice pour appeler dans ses Etats les Jésuites. Ce n'est point

superstition de la part de Catherine II. Superstition pour
superstition , la grecque vaut bien la romaine; mais ses

esclaves voyageurs avaient rapporté en Russie des rensei-

gnements favorables à la Société des Jésuites , el d'après

lesquels l'astucieuse impératrice a conçu le projet de s'at-

tacher les talents el la perversité d'hommes dévoués par
principes au despotisme le plus absolu, et dont l'éternelle

multitude est encore répandue secrètement dans tous les

toins de l'Europe.

Un grand nombre dejésuites se trouve donc aujourd'hui
en Russie, el l'on est bien fondé à croire que le général des
jésuites forme un centre de correspondance plus sûr que
tous les ministres de Catherine.

On remarque en effet que l'impératrice, voulant multi-
plier les évêchés catholiques, en vient de créer à Munkel
et à Polotk. Sa politique semble avoir en cela plusieurs

vues très machiavéliques. Indépendamment du motif de
retenir les peuples dans leur imbécille crédulité et dans le

dévouement le plus servile aux puissances [ce qui est le

propre delà religion dite romaine), il en est peut-être un
autre plus rétléchi, savoir, de préparer dans ses Aasles

Etats, dent une partie de la Pologne a encore augmenté

3« Série, — Tome VU

l'élendue, des retraites catholiques à la foule des mécon-t
lents qui, dans ce siècle de révolutions politiques, fuiront
les principes éternels de vérité qui, de la France régénérée
par eux, doivent s'étendre chez toutes les nations,

SUISSE.

Lausanne, le l\ décembre. — Les défaites continuelles
qu'éprouvent les royalistes en France consternent les émi-
grés et leur ôtent tout espoir. Les victoires remportées par
les républicains sur ce parti les affeclenl plus que celles
qu'ils obtiennent sur les armées coalisées.

On commençait à répandre en Suisse un almanach pour
179A, le Messager boiteux, contenant des narrations
très contraires à la révolution de France. Le gouvernement
en a empêché la distribution, et fait arrêter quelques-uns
de ceux qui le débitaient.

Baie, le 23 décembre. — Il a été fait une disiributionde
fusils aux paysans de la Souabe , en leur faisant entendre
que ces armes leur étaient fournies pour s'en servir pour
leur défense ; mais dès qu'ils en ont été pourvus, on en a
forcé le plus qu'on a pu à se rendre sur les bords du Rhin.
Ces hommes ayant témoigné du mécontentement de cette
violence, on en a beaucoup emprisonné.

Toutes les abbayes souveraines de la forêt Noire et les

propriétaires dans les cercles de Souabe ont reçu ordre
de faire rendre dans les magasins de Fribourg, Offênbourg,
Durlach, Etiingen, etc., tout ce qu'ils ont de fourrages et de
subsistances; ils doivent y être portés sous quinzaine, à
peine de 500 florins d'amende pour ceux qui s'y refuseraient.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.
Paris , 15 nivôse. — Exlrail d'une lellre écrite au

ministre de la guerre par le citoyen Lcspinassc,
chef de brigade , commandant en second V artil-
lerie de l'armée des Pyrénées-Occidentales.

Au camp des sans-culottes près Fontarabie , le

18 frimaire, l'an 2«de la république une et indi-

visible.

Dnns une canonnade ti-ès vive , tm obus espagnol
est tombé entre un de nos caissons et une pièce do
8 ; s'il avait éclate' , les bommes , les cbevaux , les

macbines, etc., auraient été' mis en pièces. Deux ca-
nonnicrs du 1er régiment d'artillerie, ci-devant
La Père, se sont précipités sur l'obus dont la fusée'

brillait encore : l'un a coupé le leu avec son sabre,
et l'autre a couvert de terre la mèche et l'obus. Ce
trait hardi mérite une récompense signalée; les re-

présentants du peuple leur ont fait donner 200 liv.

à chacun.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général. — Du 12 nivôse.

Le conseil entend lecture de l'arrêté suivant du
comité de salut public de la Convention nationale,
du 29 frimaire:

« Le comité de saint public, considérant qu'il est

nécessaire d'augmenter la quantité de salpêtre pour
fabriquer la poudre avec laquelle nous devons ter-

rasser les ennemis de la république; qu'en même
temps que l'on s'occupe de toutes parts à fabriquer
du salpêtre il faut établir des raflineries pour le pu-
ritier, et en fabriquer la poudre, arrête :

« 1» Que le directoire du département de Paris
fera le relevé de toutes les chaudières de cuivre qui

servent, soit à faire de la bière, soit à raffiner le su-
cre, qui seront assez grandes pour être employées à

la purification du salpêtre
;

«20 Qu'il fera connaître tous les hommes en état

de travailler ù la purilication du salpêtre;
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« 3" Que CCS ^tats seront cnvoy(^s au comité de

salut public dix jours après la réception dudit ar-

rêté. »

— Le citoyen Baudin, commissaire national, dé-

noncé au conseil-général , et accusé par le citoyen

Belgadère de lui avoir fait perdre sa place au bureau

de la guerre, et de lui avoir enlevé sa femme, envoie

au conseil sa justification.

Le citoyen Baudin déclare qu'il n'a eu aucune
relation avec la fommc Belgadère depuis son ma-
riage ; il se rend lui-même le dénonciateur de Bel-

gadère.

Il dément ensuite plusieurs autres faits dont on
l'avait accusé, et donne des détails sur sa vie privée

et publique, protestant de la pureté de sa conduite
et de son attachement n la révolution.

Renvoyé à la commission chargée de cette affaire.

Du 13 luvnse. — Le citoyen Minier donne lecture

des notes suivantes, extraites de lettres qu'il a reçues
de la Vendée :

Redon, 9 nivôse. — Le reste de la cavalerie des
brigands , au nombre de cent cinquante à cent

soixante, qui s'était réfugié dans un bois, en a été

chassé, et s'est jeté dans un marais où il s'est em-
bourbé ; tous y ont été fusillés, pas un seul n'a échap-

pé. Piron, chef de cette cavalerie, a été tué un des
premiers.

Poitiers, 9 nivôse. — Les neuf cents brigands de
Charette, qui s'étaient réfugiés dans un bois, en ont
été débusqués , et très peu ont réussi à se sauver.
Les exécutions révolutionnaires continuent toujours

à détruire avec célérité les brigands qui tombent dans
nos mains.

Anecdotes.

Les fanatiques de la Vendée étaient tellement per-

suadés de leur résurrection, trois jours après leur
mort, que la femme d'un de ces malheureux qui
venait d'Otre tué dans un combat mit le cadavre
de son mari dans sa huche. Une de ses voisines

ayant été la voir le troisième jour, et l'ayant trouvée
préparant un repas, elle lui demanda pour quel mo-
tif elle faisait ces apprêts ; elle lui répondit que c'é-

tait pour régaler son mari qui allait ressusciter. La
voisine, curieuse de voir cette résurrection, fut ou-
vrir la huche, mais l'odeur infecte qui en sortit la

lit évanouir. La malheureuse veuve dit à la voisine
que son mari était mort sans doute en état de péché,
et qu'il ne ressusciterait qu'après une année.
Le nommé Robin, ex-conslituant, prêtre réfrac-

taire, ci-devant curé de Saint-Pierre, de Chollet,
l'un des plus grands scélérats de la Vendée, a été un
de ceux qui ont fait plus de mal, par l'ascendant et
la confiance dont il jouissait à Chollet et dans ses
environs. Tous les samedis au soir, cet exécrable
monstre disait une messe de minuit ; il n'y avait que
les guerriers qui pouvaient assister à cette messe, qui
était suivie d'exhortations atroces dans lesquelles; il

excitait tous ces forcenés à égorger et incendier par-
tout où ils parviendraient; enfin

,
jamais ces céré-

monies affreuses n'ont été terminées sans que ces
monstres n'aient été égorger vingt-cinq et quelquefois
jusqu'à cinquante des prisonniers qui étaient en leur
pouvoir.
— Le secrétaire lit de nouveau la lettre du comité

de salut public, relative à la fabrication des sal-
pêtres.

Après une légère discussion sur cet objet, sur la

proposition du maire, le conseil arrête que ses mem-
bres se rendront dans leurs sections, munis de l'in-
struction sur les moyens de reconnaître et d'extraire
le salpêtre, afin de déterminer les citoyens, au nom
de la patrie, et de les diriger dans cette recherche
importante.

Séance extraordinaire du corps municipal,
du It nivôse.

Louvet, administrateur des subsistances, fait un
rapport très détaillé sur les dépenses de l'approvi-

sionnement de la commune, sur les sacrifices qu'elle

est obligée de faire pour maintenir le prix actuel du
pain, lorsque celui des grains et farines est dans
une proportion supérieure d'après la fixation du
maximum.

Les frais de la Halle ont fixé l'attention des admi-
nistrateurs.

D'après le relevé le plus approximatif des dépenses
qu'exigent les différents détails de la distribution

des farines pour la consommation journalière, il est

prouvé qu'elles s'élèvent à 844,850 liv, par an, tan-

dis que la même opération pourrait se faire moyen-
nant une somme de 100,000 liv.

Ce rapport est suivi d'un projet d'arrêté dont les

principaux articles sont adoptés dans les termes sui-

vants :

« Art. 1er. A compter de ce jour, il ne sera plus
versé de farine sur le carreau de la Halle ; les farines

seront expédiées directement aux boulangers ; les

frais de transport seront à leur charge, mais l'avance

en sera faite par la municipalité.

« 11. 11 sera formé, pour la distribution des farines,

quatre arrondissements composés chacun de douze
sections.

« III. Il sera établi quatre receveurs, savoir, un
par arrondissement, lesquels seront chargés du re-

couvrement du prix des farines chez les boulan-
gers.

" IV. Chaque receveur fournira un cautionnement
de 100,000 liv.

«V. Chaque receveur jouira du traitement annuel
de 10,000 liv., au moyen duquel il sera chargé de

tous les frais de bureaux; il leur sera donné tous

pouvoirs, titres et actes nécessaires pour opérer leurs
recouvrements. »

Suivent dix-sept autres articles réglementaires,

qui n'ont d'intérêt que pour l'intérieur de l'admi-

nistration.

SOCIÉTÉ

DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Bouquier,

SUITE DE LA SÉANCE DU 11 NIVOSE.

On donne lecture de la lettre suivante de Fran
castel, et la Société en arrête l'insertion au Journal
de la Montagne.

Franeanlel , représentant du peuple près l'armée

de l'Ouest, à ses frères de la Société des Amis
de la Liberté et de l'Egalité, séant aux Jacobins,

à Paris.

Angers , le 8 nivôse.

Victoire, mes frères! à la fois la Vendée détruite

et Toulon réduit, voilà un beau moment pour les ré-

publicains! Avec quel intérêt sera célébrée la fête de

la décade prochaine ! Nous nous occupons ici de la

rendre digne des circonstances, et de nature à ré-

chauffer les plus froids. Ce n'est pas ici la tempéra-

ture de Paris; mais que Paris soit toujours vigilant,

révolutionnaire au même degré; que les Jacobins

ne cessent d'imprimer le mouvement révolution-
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nairc, et l'esprit public se maintiendra partout à la

même hauleiir.

Je dois vous dire que l'espèce d'inte'rêt qu'on pa-

rut prendre momentanément dans la Convention et

aux Jjicobins à la pétition des citoyens de Commu-
ne-Afiranchie, l'arrestation de celui qui a fait exé-

cuter dans cette criminelle connnune (1) les actes

de justice nationale, cette sorte de niodérantisme

que professent en ce moment des hommes de la Mon-
tagne, divers pamphlets, et surtout celui où l'on

fait des rapprochements si perfides entre nos me-
sures révolutionnaires (2) et les atrocités des tyrans

de Rome , ont réveillé ici des espérances, ont fait

blâmer presque hautement la rigueur salutaire

exercée contre les brigands de la Vendée. Qu'ils y
viennent, dans la Vendée, ces nouveaux modérés
qui abusent des beaux noms de morale, de justice,

qui semblent se proclamer les plus honnêtes gens de
la république, et qui, par un intérêt aBecté pour des

traîtres, des scélérats, pour des hommes au moins
très suspects , énervent l'esprit public, amollissent

la vigueur des coups qui doivent frapper de toutes

parts les ennemis de la révolution ! Qu'ils soient té-

moins de la frénésie incorrigible de ces brigands,

qui, au moment d'être fusillés, crient encore vive le

roi! et qu'ils prononcent si le salut public, si l'af-

fermissement de la liberté veulent qu'on use de mé-
nagements envers cette race abominable , infatuée

de royalisme et de superstition. Loin de tous ceux
qui sont investis de la confiance du peuple cette

funeste mollesse, cette indulgence criminelle ! Pour
moi , bien pénétré des devoirs que m'imposent la

véritable justice et le bonheur du peuple, je rempli-
rai ma mission toujours avec la même inflexibilité

;

la Vendée sera dépeuplée , mais la république sera

vengée et tranquille.

Combattez sans cesse le système dangereux de re-

noncer aux grandes mesures qui nous ont valu de
si grands succès, l'extinction de la guerre civile; de
prétendre que nous sommes assez forts maintenant,
surtout depuis la reprise de Toulon

, pour ne pas
recourir à des moyens odieux, cruels, tortionnaires,

contraires à l'esprit de la constitution votée par le

peuple français.

Mes frères, que la terreur ne cesse d'être à l'ordre

du jour, et tout ira bien. Signé Francastei,.
Un membre : Dans le temps oià les brissotins fai-

saient ressentir leur puissance par l'oppression qu'ils

exerçaient sur les patriotes, les ennemis de la liberté

levaient impudemment la tête. Des journalistes sti-

pendiés pouvaient calomnier à loisir les vrais amis
de la liberté. La faction scélérate est anéantie, et ce-
pendant il existe encore des journalistes qui se per-
mettent les calomnies les plus atroces contre les pa-
triotes; il en est qui osent demander la dissolution
du comité de surveillance, pour établir une com-
mission qui élargirait à leur gré tous les contre-ré-
volutionnaires détenus (3). J'ai été dénoncé par ces
contre-révolutionnaires; d'autres patriotes le sont
comme moi. Ecoutez les réflexions de Francastel,
vous verrez que l'on veut faire rétrogader la révo-
lution. Mais, quels que soient les eftorts de tous nos
ennemis, nous la finirons à l'avantage du peuple et

de la liberté.

L'orateur termine en demandant la radiation du
(ournaliste Camille Desmoulins.
Hébert : Je suis étonné que, d'après la gravité

(1) Ronsin. L. G.
(2) Francastel Teut parler des écrits que Camille Des-

.•oulins publiait alors; son quatrième numéro du Vieux
»ordelier venait de paraître. L. G.

.(3) C'était le comité de Clémence, que Camille prcconi-
-it. L. G.

des faits, la commission que vous avez nommée
n'ait pas encore fait son rapport. 11 est tropévidi-nt
qu'il existe un système de calomnie et une conju-
ration dirigée contre les patriotes : quelques petits

intrigants se sont ligués contre eux pour les perdre.,

L'innocence demande justice ; il faut enfin que les

hommes purs se rallient; que ceux qui sont faits

pour s'aimer s'aiment. Bourdon (de l'Oise), Fabrc
d'Eglantine et Camille Desmoulins devaient être

chassés dernièrement du sein de la Société. Tous
les patriotes le demandaient à grands cris; mais une
discussion étrangère vint suspendre la justice de la

Société. Il est des faits nombreux qui demandent
vengeance contre Camille : tout ce qui peut être
allégué contre Brissot n'approche pas de ce qu'on
peut reprocher à Camille. Son but a été jusqu'ici de
calomnier et de ridiculiser les patriotes. C'est ce
même Camille qui voulut faire de Dillon un géné-
ralissime, qui s'est vanté d'avoir mangé avec lui

pour l'empêcher d'être un second Eugène; c'est lui

qiii a dit hautement que les nobles étaient néces-
saires, qu'ils étaient les seuls instruits. L'expérience
a prouvé que les sans-culottes étaient bons à quel-
que chose : leurs succès répondent à toutes ks ca-
lomnies.

Je demande que les citoyens fassent leur devoir
en allant dénoncer à la commission tous les faits qui
sont à leur connaissance, et que la commission fasse

un prompt rapport. Il est nécessaire de séparer
l'ivraie du bon grain , et de protéger les patriotes ca-
lomniés. On m'accuse d'être un contre-révolution-
naire et un chef de parti

;
que ma conduite soit

examinée : je consens à porter ma tête sur l'échafaud,

si l'on me trouve coupable; mais je déclare que ja-
mais je ne cesserai de poursuivre les intrigants.

Après quelques débats, la motion d'Hébert est ar-

rêtée.

La séance est levée à dix heures.

TRIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRE.

D\i 11 nivose. — Armand-Louis Gontaut-Biron,
natif de Paris , y demeurant rue des Piques, âgé de
quarante-six ans, ex-général d'une des armées de la

république dans la Vendée, convaincu d'avoir par-
ticipé à une conspiration qui a existé contre la sû-
reté extérieure et intérieure de la république, a été

condamné, à dix heures du matin, à la peine de
mort.

Il a subi son jugement le 11 nîvose au matin.

Du 12. — Henriette-Charles-Louis Faverolles,

âgé de trente-six ans , né à Paris , ex-noble , ci-de-

vant lieutenant d'infanterie, prêtre, commissaire des

guerres , aide-de-camp de Duniouriez , directeur de
correspondance du camp sous Paris, et ensuite à l'ar-

mée des Pyrénées-Occidentales , convaiucu d'être

l'un des auteurs de la couspiration qui a existé contre

l'unité et l'indivisibilité de la république
;

Agathe Jolivet, femme divorcée de Zacharie Bar-
ran , complice de cette conspiration, ont été con-
damnés à la peine de mort.

Pierre -Joachim Vanclemptiu-e , âgé de trente-

quatre ans, né à Paris, prêtre habitué à Saint-Nico-

las-des-Champs , convaincu d'avoir attenté à la

tranquillité et à la sûreté intérieure de la républi-

que par des rassemblements clandestins propres à

entretenir le fanatisme, provoquer le rétablissement

de la royauté, à l'aide surtout d'un petit paquet

trouvé sur lui , imprégné du sang du tyran , a été

condamné à la même peine.

Marguerite-Françoise More , âgée de vingt-deux

ans, native de Paris, et Louise-Marguerite Goulet,
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âgée de cinquante-trois ans, femme de Jean-Joseph

Leroi, nées a Paris, pre'venuos de complicité avec les

ci-dessus condamnes, ont été acquittées.

Franeois-Jean-Louis Dutremblay, agent de la ré-

gie générale des charrois et services réunis
;

Charles-Antoine-François Bonnefoy, commissaire

des guerres, convaincus d'être auteurs ou complices

des malversations, infidélités, prévarications, parti-

culièrement dans le dépôt de Chantilly, ont été con-

damnés à la peine de mort.

Pierre Sorelle, chef du dépôt des charrois des ar-

mées de la république, établi à Chantilly ;

Jean-Antoine-Hubert Henneton, commissaire à la

surveillance des charrois militaires, co-accnsés, ont

été condamnés à douze ans de fors.

Charles-Louis Besody, capitaine en chef des char-

rois militaires, et Pierre Labussière , aubergiste à

Chantilly, et ci-devant maquignon de Condé, im-
pliqués dans cette affaire , ont été acquittés ; et at-

tendu que Besody n'a pas montré un caractère de
civisme bien prononcé, il a été déclaré incapable

de remplir aucune fonction publique , à la charge
de se présenter deux fois par décade à sa munici-
palité.

Du 13. — Rosalie d'Albert, se disant tantôt native

de Calais, tantôt de Vienne en Autriche, iîgée de
vingt-trois ans, convaincue d'avoir servi la conspi-

ration qui a existé contre Ja sûreté extérieure et in-

térieure de la république, par ses intelligences avec
les despotes coalisés contre la France, a été condam-
née à la peine de mort.

Antoine-Louis Champagne, iigé de quarante-trois

ans, ci-devant noble, prètre-chanoine et grand-
chantre de la ci-devant cathédrale de Troyes, con-
vaincu d'avoir participé à un complot et conspira-

tion tendant à contrarier la souveraineté du peuple,

à détruire la liberté, h troubler l'Etat par une guerre
civile, en composant et distribuant des écrits ten-

dant au rétablissement de la royauté , à l'avilisse-

ment et dissolution de la représentation nationale,

et attentatoires à la souveraineté du peuple;

Marie-Madeleine Chrétien, femme Narret, âgée de

trente-deux ans, convaincue de complicité avec le-

dit Champagne, et ayant sciemment gardé et recelé

chez elle ce conspirateur, ont été condamnés à la

peine de mort.

I)u 14. — Renaud-Louis-Philippe-François Cus-
tine lils, natif de Paris, y demeurant rue de Lille,

âge de vingt-cinq ans et demi , ci-devant capitaine

au régiment appelé de la Reine , cavalerie
, puis

chargé, par le ministre Delessàrt, d'affaires de France
à Berlin , ensuite nommé par Dumouriez ministre

plénipotentiaire du tyran à Berlin ; depuis son re-

tour en France, nommé par le ministre Duportail
aide-de-camp du général Luckner à l'armée du Rhin,

d'oîi il a passé au grade d'adjudant-général de la

même armée, auquel il a été nommé par Narbonne,
aussi ministre; convaincu d'être l'un des auteurs ou
complices de manœuvres et intelligences avec les

ennemis intérieurs et extérieurs de l'Etat, tendant

à favoriser par tous les moyens possibles leur en-

trée et les progrès de leurs armes sur le territoire

français, et de conspiration contre l'iinitié et l'indi-

visibilité de la république, contre la liberté et sûreté

du peuple français , a été condamné à la peine de
mort.

Pierre-Joseph-Dorothée Clerc-Ladevèse , natif de
Pierre, département de l'Hérault, Agé de quarante-
cinq ans, ci-devant noble

, ci-devant chevalier de
Saint-Louis, lieutenant-colonel à la suite de l'infan-

terie , convaincu d'être complice d'iui complot qui a

existé la imit du 9 au 10 août 179'2, au château des

Tuileries , entre Capet , sa laniille et tous les parti-

sans de la tyrannie retirés auprès du despote, ten»
dant à troubler la tranquillité inférieure de l'Etat,

à exciter la guerre civile , et par l'effet duquel les

patriotes , ennemis de l'oppression tyrannique, ont
été massacrés ledit jour, a été condamné à la peine

de mort.
François Colas, garde des forets nationales, accuse

d'avoir'tenu , dans un cabaret de la commune de
Beauvilliers, département de l'Yonne, des propos
contre-révolutionnaires, a été acquitté.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Couthon,

SUITE DE LA SÉANCE DU 14 NIVOSE.

Cambon : Par le décret que vous venez de rendre,

vous avez confirmé la démonétisation des assignats

royaux. Vous voyez, citoyens, que, malgré votre

énergie et votre vigilance, il se trouve des hommes
qui cherchent à contrecarrer votre marche ; mais ils

doivent savoir qu'aussitôt que vous trouverez un
coupable vous le frapperez.

Il faut surveiller avec la même rigueur la rentrée

des papiers qui faisaient le service d'assignats et les

coupons. Les assignats royaux de 1 ,000 et 2,000 liv.

avaient des coupous ; ces coupons sont restés en
circulation , et comme ils ne portent point l'effigie

royale, on dit qu'ils ne sont point démonétisés. La
somme de ces coupons n'est pas considérable, elle

se monte à 108,000 liv. Il faut savoir s'ils doivent

encore être admis dans les caisses nationales.

Cette même mesure doit être prise à l'égard des
billets de la caisse d'escompte qui faisaient les fonc-

tions d'assignats.

BoussiON : Il y a une loi qui annuUe les coupons
dont a parlé Cambon, à compter du mois de mai
1792. Je demande donc l'ordre du jour sur la propo-
sition de Cambon, motivé sur la loi.

L'ordre du jour, ainsi motivé, est adopté.

Charlier : J'observe qu'il y a aussi une loi relati-

vement aux billets de la caisse d'escompte. H faut

revoir cette loi, la compléter ou s'assurer de son
exécution : ainsi je demande le renvoi de la propo-
sition de Cambon au comité des finances.

Le renvoi est décrété.

— Sur le rapport de Villers, le décret suivant est

rendu :

« La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de ses comités de commerce, d'agriculture

et des ponts-et-chaussées sur la pétition du citoyen

Renat et compagnie, relativement à des sucres dé-

posés chez le citoyen Lecœur, négociant-commis-
sionnaire à Rouen, lesquels sucres on refuse de ven-
dre, sous prétexte d'un procès commencé pour cet

objet entre deux maisons de commerce
;

« Passe à l'ordre du jour, motivé sur ce que rien

ne peut arrêter la circulation des denrées et mar-
chandises déclarées de première nécessité par les

lois des 26 juillet et 29 septembre dernier (vieux
style), et que, dans le cas de contestation pour la

propriété, le produit de la vente doit rester en dépôt
jusqu'au jugement définitif. »

— Guiilemardet fait rendre le décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport l'ait au nom de ses comités de salut public

et de la guerre, décrète :

« Art. 1er. Les principaux agents ou commissaires
nommés par les représentants du peuple, chargés de
la levée extraordinaire des chevaux, continueront
leurs fonctions jns(iu'à ce que les opérations de la

levée soit terminées.

Paris. Typ. Henri Pion , rui' fiaianciiTO , 8.
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• Elle approuve à cet ogard les mosiiros prises par

les rcpiôsontatits dans les diftéreutes divisions mili-

taires de la re'publique.

< H. Dans les chefs-lieux de de'pôt, où des commis-

saires particuliers n'auront pas été préposes par les

représentants, les corps administratifs sont chargés

de la surveillance des dépôts. »

— Crassous propose, relativement à des citoyens

déportés de la Martinique, un décret qui est adopté

on ces termes :

« La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de ses comités de marine et des colonies,

et des finances, sur la pétition des citoyens Rocher
et Daucourt, déportés de la Guadeloupe, Bailly et

Gaudemart, de la Martinique
;

« Décrète que les dispositions des décrets des 26

et 31 janvier 1793 (vieux style) sont communes
iiuxdits citoyens Rocher, Daucourt, Bailly et Gode-
mart; en conséquence, qu'il sera payé à chacun
d'eux la somme de 200 liv. par le ministre de la

marine
;
qu'il sera procuré un passage et payé 40

sous par jour à ceux qui désirent retourner dans les

Jles-du-Vent , où ils pourront suivre la répétition

des dommages et intérêts qu'ils justifieront leur

être dus sur les biens des auteurs de la déporta-

tion.»

—Merlin (de Douai) fait un rapport sur quelques
difficultés relatives aux jugements des contrefacteurs

d'assignats. Il propose un décret que la Convention
adopte ainsi qu'il suit:

«La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de législation, décrète ce qui

suit:

• Art. 1er. Les dispositions de la loi du 29 janvier

1792, sur l'instruction et lejugement des procès cri-

minels commencés avant le Fr du même mois
|)ar les tribunaux d'arrondissement de Paris, pour
fabrication, distribution ou introduction de faux as-

signats, sont communes aux procès commencés pour
pareils délits et par les mêmes tribunaux dans l'in-

tervalle du 1er janvier 1792 au 15 avril suivant,

époque de l'installation du tribunal criminel du dé-
partement de Paris.

«II. Néanmoins les jugements qui interviendront

sur ces procès ne seront pas sujets au recours en
cassation.

« Le présent décret ne sera publié que dans le dé-
partement de Paris. »

— On lit un extrait de la correspondance.
Le commandant temporaire de la commune de

Caen , ayant été instruit que nos braves défenseurs
manquaient de souliers, fit une invitation aux habi-
tants de cette commune de venir au secours de leurs
frères d'armes. Cette invitation fraternelle a produit
mille paires de souliers, qui de suite ont été envoyées
au représentant du peuple Laplanche.
— Les membres du comité révolutionnaire de la

section de la Fontaine de Grenelle écrivent qu'ils ont
trouvé, enfouis chez un nommé Barbier, rue Saint-

Dominique, une grande quantité de pièces d'or,

montant à la somme de 37,628 liv. , et plusieurs
autres effets d'argenterie.

— Les prisonniers français qui sont à Plymouth
et Portsmouth exposent l'état de détresse dans lequel
ils gémissent ; ils prient la Convention de s'occuper
de leur échange, et de ne pas les laisser passer l'hiver

dans les ports d'Angleterre.
— La commune d'Isigni envoie 37 marcs d'argen-

terie et deux cent cinquante chemises pour Jes dé-
fenseurs de la patrie.

—-La Société populaire de Rouvray dépose sur
l'autel de la patrie 1,509 liv. en numéraire et 25
»*"''cs d'argenterie.

Cet exemple est suivi par les administrateurs da
district de Sauliers, qui font passer 149 marcs d'ar-
genterie, 4 onces d'or et 109 marcs de galons.— La commune de Couches, la Société populaire
de Rosoi, font passer les procès-verbaux de la fête

qui a été célébrée dans leur arrondissement en ré-

jouissance de la prise de Toulon et des victoires rem-
portées sur les bords de la Loire et sur les rives du
Rhin. Ces citoyens félicitent la Convention sur ses

glorieux travaux, et l'invitent à rester à son poste.

— Les administrateurs du département des Bou-
chcs-du-Rliône applaudissent à la loi rendue sur le

gouvernement provisoire et révolutionnaire, et écri-

vent qu'ils se sont empressés de l'exécuter.

— Le procureur-syndic du département de l'Hé-

rault annonce que deux citoyens viennent de faire

des dons considérables; le premier a fait don de
27,000 livres , et l'autre de 40 quintaux de luzerne

et d'une jument.
—Un commissaire envoyé à Tours écrit qu'il a

concerté toutes ses mesures avec le représentant du
peuple Guimbertaut. La pêche révolutionnaire a
produit 199 individus plus ou moins suspects. La re-

ligion avait servi de prétexte pour exciter quelques
troubles; mais tout estrentré dans l'ordre.

Renvoyé au comité de siireté générale.
— Une Société populaire du département du Pas-

de-Calais annonce que la commune a fourni pour
l'équipementet l'habillement des troupes deux cents

chemises, soixante paires de guêtres, des bas, des
culottes, etc.

— L'assemblée rend un décret relativement aux
dilapidations commises dans la forêt de Lyon.
Ramel-Nogaret, au nom du comité des finances :

La Convention a précédemment décrété que toutes
les matières d'or et d'argent qui seraient trouvéesi
dans des lieux secrets et cachés seraient confisquées
au profit de la nation, et que le dénonciateur aurait
le vingtième de l'objet déclaré ; elle avait renvoyé à
son comité des finances, pour lui présenter un pro-
jet de décret sur le mode de constater les effets trou-

vés dans des lieux cachés et secrets, et de faire payer
au dénonciateur le vingtième qui lui est accordé. Je

suis chargé de vous faire un rapport sur ces deux ob-

jets; je vous propose aujourd'hui un décret sur les

inventaires à faire des effets saisis.
***

: Je demande que le comité explique ce qu'il

entend par lieux secrets et cachés ; je crains qu'on
ne donne une trop grande latitude à l'arbitraire si

ces mots ne sont point déterminés et définis de la

manière la plus précise.

Camdon : Je suis étonné que, depuis que vousavez
décrété en principe que toutes les matières d'or et

d'argent qui seraient trouvées dans des lieux cachés

et secrets seraient acquises à la nation, il n'en ait

pas été saisi une bien plus grande quantité ; car ces

expressions prêtent en effet infiniment à l'arbitraire.

Les malintentionnés voient partout des cachettes

,

et profitent de cela pour tourmenter les meilleurs ci-

toyens. Ou il faut rapporter la loi que vous avez ren-

due, ou il faut définir ce que nous entendons par
lieux cachés.

Cette définition me paraît infiniment facile à éta-

blir, et je demande que vous décrétiez que tout ce

qui sera contiscable sera sujet à la déclaration , et

que, faute de déclaration, l'objet soit réputé caché,

et parconséquent confiscable. Par ce moyen, il ne

pourra y avoir de doute sur les effets dénoncés ;toutce

quineserapasinscritsurleregistreseraréputécaché.

Bourdon (de l'Oise ) : La proposition qui vous est

faite d'obliger tous les citoyens à faire une décla-

ration me paraît d'un côté établie sur un principe

faux ; car Cauibou présente l'argent, qui n'est qau'n

17
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signe représentatifde la valeur,comme un champ im-

posable ; de l'autre côté, cette mesure entraînerait

de grands inconvénients ; il faudrait ordonner la le-

vée d'une armée, et même d'une armée cnusidéra-

ble, pour en surveiller et en assurer l'exécution.

Comment est-il possible que chaque individu vien-

ne à chaque heure du jour faire inscrire l'augmen-

t.if ion ou la diminution qu'aura éprouvéesa fortune ?

MAM.AnMÉ: Cette mesure est contraire à tous les

principes.

Fayau: Dans un pays libre, nul ne peut ni ne doit

déguiser l'intérieur de sa maison. H faut qu'aucune
matière d'or ou d'argent, aucune valeur monétaire
ne soit enfouie, et ne puisse être soustraite à l'impôt.

Pourquoi n'obligerait-on pas chaque citoyen à dire

ce qu'il possède, à déclarer comment il a acquis une
augmentation ou éprouvé une diminution dans sa

fortune?

Cambon : J'observe que déjà, pour assurer ses sub-

sistances , la république a astreint les fermiers à four-

nir des déclarations des grains qu'ils avaient; que,
pour arrêter les accaparements des objets de pre-

mière nécessité, de pareilles déclarations ont été

exigées, ainsi que pour l'emprunt forcé ; donc je ne
vois pas pourquoi l'argent, qui ne sert qu'à la cupi-

dité des égoïstes , ne serait pas assujéti à la nu'me
déclaration. Je sais que nous n'en aurons pas besoin,

mais la déclaration fie tout fonds est aussi d.ins les

principes que la lumière est dans la nature. Lorsque
la Convention décréta que chacun serait tenu de dé-
clarer ce qui lui était dû par l'étranger, on s'écria

aussi que cette proposition tendait à subvertir tous

les principes. Eh bien! on s'est convaincu depuis que
c'était une mesure aussi légitime que nécessaire, et

un moyen arraché aux égoïstes de trahir la chose
publique.

Charlieh : La proposition qui vous est faite ne
me paraît pas suffisauunent mûre ; il est possible
qu'elle présente des inconvénients, comme elle peut
renfermer des avantages : je demande que la propo-
sition de Cambon, et les motifs sur lesquels il l'ap-

puie, soient impriméset ajournés à jour fixe.

Plusieurs membres réclament la question préalable
sur la proposition deCambon.

Tbeillard : Je demande la parole pour instruire

la Convention d'un fait; un de nos collègues m'a rap-
porté, et il ne refusera pas sans doute de vous le con-
firmer, que, desagents du conseil exécutif, ayantfait
une proclamatidu pour obliger les citoyens à faire

leur déclaration ; un particulier déclara qu'il avait
chez lui 30,000 livres en espèces. Eh bien! peu de
jours après, ce citoyen a été assassiné , et la somme
enlevée.

Cambon : L'exemple que l'on vous cite ne prouve
rien

; ne voyons-nous pas tous les jours de riches
égoïstes aflicher le luxe le plus insolent, étaler sur
leur table les métaux lesplus précieux? etcependant
ils ne sont pas assassinés. J'insiste de nouveau pour
que la Convention rapporte la loi ou qu'elle pres-
crive les déclarations.

***:
11 me semble qu'on s'est éloigné de la question

;

je crois qu'il s'agit de déterminer ce qu'on entend
par lieux cachés, relativement aux matières d'or et
d'argent : eh bien ! décrétez que tous les objets pré-
cieux qui se trouveront enfouis ailleurs que d.ins les
coffres et les armoires des appartements qu'on ha-
bite seront conliscables.

Ramel-Nogaret: La discussion n'est qu'incidente
à ce que je propose : je demande à la Convention
de revenir au projet que j'ai proposé, vx je nie ré-
sume ainsi. Je demande le renvoi ;ui comilt- de su
reté générale du décret d'exécution de la loi sur les

effets cachés d'or et d'argent, et l'ajournement de la

discussion de ce décret jusqu'au rapport du comité
de sûreté générale. Je vous demande en outre de dé-
créter dès aujourd'hui que les commissaires de la

trésorerie nationale feront un état des effets d'or et

d'argent qu'on y a portés, et que le ministre de l'in •

térieur acquittera, après examen, ce qui est dû d'in-

demnité ou de salaire à ceux qui ont découvert des

objets cachés.

Les propositions de Ramel sont mises aux voix et

décrétées en ces termes :

« La Convention iiulioiiale, après avoir entendu le rap-

port de son comité des finances sur le mode d'exécution de
la loi du 23 brumaire, relative aux effets précieux trouves

enfouis ou dans des lieux cachés, décrète ce qui suit :

« Art I". Les commissaires de la trésorerie nationale

feront procéder, s'i's ne l'ont déjà fait, aux inventuircs et

évaluations du numéraire, mélauxet effets précieux appor-

tés en exécution de la loi du 23 brumaire; ils !e transmet-
tront au ministre de l'intérieur.

(1 II. Au b;is de l'inventaire fourni par la trésorerie

nationale le ministre de l'intérieur arrêtera l'état des frais

nécessités par le transport des dépôts faits en exécution de
la même loi, el il délivrera une ordonnance de paiement,
pour être fait, sur la seule présentation, aux personnes

qui sont en droit de réclamer.

« III. La trésorerie nationale tiendra h la disposition du
ministre de l'intérieur, pour l'acquit des ordonnances
délivrées en exécution de l'article précédent

,
jusqu'à con-

currence de la somme de 10,000 livres.

iilV. I,a Convention nationale charge le comité de sûreté

générale de lui faire un nouveau rapport sur l'applicaiinn

et l'exécution de la loi du 23 brumaire, et ajourne jusqu'à

ce rapport le surplus du décret présenté par celui des

finances, notamment en ce qui concerne le vingtième

adjugé aux dénonciateurs.

« Le présent décret ne sera point imprimé. •

— Barère lit la lettre suivante :

P. S. d'une IcUre du général Dugommier.

Du 7 nivôse, du quartier-général de Toulon,

Le camp sera déblayé incessamment ; chaque jour nos

frères découvrent de nouveaux dépôts de l'ennemi qui nous

sont restés intacts ;
j'ai remis aux représentants du peuple

la clé des trésors de l'ennemi, qui n'a pu les emporter, tant

sa fuite était précipitée. Sous trois jours cette armée se

mettra en marche pour sa nouvelle destination.

— Sur la pro|)osition de Barère, la Convention
confirme un arrêté concernant l'organisation de la

marine, pris à Brest par Jean-Bon Saint-André et

Bréard.

Elle rend le décret suivant:

"La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport du comité de salut public, nomme le citoyen

Aigoin, juré du tribunal révolutionnaire, pour rem-
plir la fonction de commissaire national à la tréso-

rerie nationale, à la place du citoyen Davaisne.»

La séance est levée à cinq heures.

SÉANCE DU 15 NIVOSE.

Cambon : Citoyens, hier vous terminâtes une loi

juste qui mérite bien une place dans le code des

Français. Elle assure à tous les citoyens leurs droits

dans les successions ; elle consacre un droit naturel,

elle fera époque dans les fastes de la république.

Mais vous avez senti qu'elle devait avoir une excep-

tion : cette exception a été en faveur des sans-culot-

tes dont la fortune en capital n'excède pas 10,000

livres. J'ai à vous proposer une nouvelle exception,

que vous accueillerez, je n'en doute pas, puisqu'elle

tend à favoriser des sans-culottes. Je demande que
les citoyens dont la fortune excédera 200,000
livres en capital ne iniisseut point jouir des bien-

faits de la loi (pii établit l'égalité des partages, lors-

(pi'ilsse trouveront enconcurrence-jT"'; descitoyens

pauvres.
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En adoptant ma proposition, la Convention don-
nera une nouvelle preuve de la justice qui la guide

dans toutes ses opérations , elle fera une loi révolu-

tionnaire qui sera un nouveau motif d'aimer la ré-

révolution et la république. Si vous ne voulez pas

décréter à l'instant la proposition que je vous sou-
mets, j'en demande le renvoi aucomité de législation.

Après quelques débats, le renvoi est décrété.

— Un secrétaire lit la lettre suivante :

Le représentant du peuple Laplanche près la divi-

sion de l'armée du Nord.

Rennes, le 11 nivôse , l'an 2< de la république une
et indivisible.

Je suis de retour ici de la nuit dernière. De concert

avecle général Turreau, j'avais été à Port-Malo, accom-
pagné des généraux Rossignol et Sorius, dans le dessein

de faire payer cher aux Anglais leurs exécrables perfidies.

Les papiers conUe-révolulionnaires saisis sur Pujsaie,

après son massacre près Vitré, nous avaient appris que
Jersey et Guernesey , d'accord avec tous les chefs rebelles

et royalistes, devaient tenter dans le courant de ce mois
une descente à Port-Malo, par Saint-Servan , ou à Cancale.

Les signaux convenus de part et d'autre nous étaient

indiqués.

Eu conséquence, citoyens collègues, toutes nos disposi-

tions étaient prises pour ies exterminer sur le rivage, les

précipiter dans la mer ou bi ûler leur flottille à boulets

rouges. Xousles avons attendus pendant trois jours et trois

nuits en répétant leurs signaux, mais inutilement. Instruits,

par des canaux de trahison, des déroutes successives de la

Vendée , les émigrés et les Anglais n'ont osé mettre leurs

complots à exécution.

Ils sauront du moins, ces féroces ennemis, que leurs

odieux secrets sont découverts, que nous sommes sur nos
gardes, que nous les attendons de pied ferme, et que sur

toutes les eûtes de Brest ils auront le même sort qu'à
Toulon.

Je profite de ma course à Port-Malo pour visiter les

côtes environnantes et les mettre toutes dans un état de
défense encore plus respectable.

Je rejoins demain la division du Nord, actuellement à

Nantes, et j'y réunirai les forces que j'en avais distraites

pour l'expédition projetée du Port-Malo.

Le jour de mon arrivée à Rennes, on célébrait le

triomphe des vainqueurs de l'infâme Toulon.

Je me suis empressé, avec mon collègue Lavallée, de
prendre part à l'allégresse générale; nous nous sommes
mêlés dans les danses et banquets civiques. Les spectacles

gratuits n'ont retenti que des éloges dus à la Montagne.
J'ai profité de cette mémorable circonstance pour passer

en revue la garde nationale et les troupes de ligne; je les

ai haranguées révolutionuairement. Les bataillons sont
nombreux et bien tenus : la majeure partie a déjà vu le

feu. En cas d'attaque, j'espère que les bons patriotes et la

Société populaire, dont j'ai reçu les serments, défendront
Rennes avec succès, malgré les ennemis intérieurs dont
cette ville abonde. Au reste, depuis la dernière déroute des
rebelles àSavenay, il n'en est plus question que comme
de brigands épjrs qui, par pelotons, attaquent sur les

grands chemins et dévalisent les passants.

La commission militaire établie dans celte ville venge
chaque jour le peuple des crimes des contre-révolution-
naires et des aristocrates; les jugements sont fréquents, et

la guillotine les suitde près. Depuis environ quinzejours, les

commissions militaires et révolutionnaires de celte com-
mune ont délivré la république de plus de deux cents scé-

lérats. Il faut espérer enfin que bientôt le soleil de la liberté

n'éclairera plus que de vrais patriotes et d'intrépides
républicains.

Salut et fraternité.

Laplanchb.

Belle action du citoyen Mandement, cavalier au6e
régiment, lors de l'affaire d'Hondschoote.

Le 6e régiment de cavalerie étant en bataille der-
rière les lignes d'infanterie, alteudant le moment d'a-

gir ; ou demanda des cavaliers de bonne volonté
pour porter des cartouches à nos batiiillous qui s'a-
vançaient en faisant un feti terrible sur les reilouies.
Nos cavaliers, malgré le feu de l'eiineini, s'empres-
sèrent de porter des secours à leurs frères d'armes;
rien ne ralentit leur ardeur.

Un nommé Mandement remplit son sac de cartou-
ches, se porte au galop vers nos bataillons, et leur
dit: « Camarades, avez-vous besoin de cartouches?— Non, camarade, nous ne tirons plus ; nous tirons
sur les brigands à l'artue blanche. » En se retirant,

ce cavalier aperçoit dans un pré huit ou dix soldats
d'inlaiiterie qui gardaient un drapeati ; croyant que
c'était de nos troupes, il marche vers eux avec sécu-
rité, et leur dit eu avant d'une haie épaisse : «Cama-
rades, voulez-vous des cartouches?—Apportez!» lui

crient-ils. Ce cavalier franchit la haie ; il reconnaît

}

son erreur, mais trop tard ; il était entouré. «Rends-

I

toi ! » lui dirent-ils, se saisissant des rênes de la Ijridc

de son cheval et s'emparant du passage. Ce cavalier,

!

faisant seiublant de se rendre, jette à terre son sac

j

de cartouehes. Ces brigands lâchent aussitôt les rê-
nes pour IfS ramasser. Mandement tire son sabre,

I les frappe de droite, de gauche, de tous les côtés,

j

saute sur le drapeau qu'il leur arrache, et sefait jour

i

à travers la haie.

I

A peu de distance de là il se vit entouré par le ré-

I

ginrentennemi ;il le traversa au milieu du l'eu et des

j

baïonnettes ; mais , se voyant pris de tous les côtés,

j

il lut obligé de le repasser une seconde fois sans se

i

dessaisir de son drapeau. Il distingue le colonel qui

j

était en avant de son régiment; il tombe sur lui à

j

coups de sabre, en lui criant à haute voix: Voilà la
I cavalerie qui arrive pour vous charger ! A peine
eut-il lâché ce iTiot, que le régiment ennemi, croyant
la cavalerie déjà au milieu de ses rangs, jette bas
ses armes, ses havresacs, et prend la fuite. Mande-
ment se saisit du colonel, et abandonne le drapeau.

La prise du colonel était inliniment plus impor-
tante, puisqu'il en est résulté la déroute de ce régi-

tueiit. Mandement, avec sa prise, rencontre le géné-
ral Jourdan, qui était blessé, et avec lequel il lit

route jusqu'au quartier général.

Ce cavalier a eu un reçu de l'adjudant -général
Ernouf, en date du 8 septembre dernier, qui con-
state qu'il a amené à Cassel un colonel allemand.

L'action courageuse de Mandement est attestée

par les membres du conseil d'administration du 6e

régiment de cavalerie, et par le général Jourdan lui-

même.
L'assemblée charge le ministre de la guerre de

donner de l'avancement à ce brave cavalier.

GossuiN, au nom du comité de la guerre : Depuis
longtemps on sollicite un décret ([ui fixe le traite-

ment des commandants temporaires des places et

postes militaires où les circonstances de la guerre
ont nécessité d'en établir; votre comité de la guerre
a senti qu'il était aussi instant que juste de venir au
secours de ces militaires, qui ont sacrilié leur santé,

leurs veilles, et le peu de moyens pécuniaires qu'ils

ont, à la défense de la république.

Une loi a donné jus(ju'à présent la faculté aux
généraux des armées d'établir descommandantsamo-
vibles dans les endroits oîi ils le jugeraient conve-
nable. L'expérience ne nous a que trop avertis que
les choix n'ont pas été partout également bons;
quelques-uns de ces commandants ont trahi la pa-

trie: ils n'ont pas échappé au glaive de la loi ; tous

ne sont pas coupables, occupons-nous de leur sort, et

confions les nominations à des fondions aussi impor-

tantes au comité de salut public, sur une liste que

lui présentera le conseil exécutif provisoire. Vous

savez, citoyens, que le succès de nos armées dépend
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essentiellement de la loyauté, du courage, de l'expé-

rience et des talents de ces militaires ; un poste bien

défendu vaut le gain d'une bataille: Landau vient de

vous en donner l'exemple. 11 faut choisir ces com-

mandants parmi les capitaines les plus exprimentés,

et mieux les payer pour leur ôter toute idée de sug-

gestions.

Le comité de la guerre a mûri cette question ; il a

pensé que les traitements devaient être proportion-

nés à la force des garnisons des places mises sur pied

de guerre ; il a annexé au projet de décret qui va

vous être proposé un tableau qui classe sur trois

colonnes les cent soixante-une places et postes mi-

litaires conservés par la loi du 10 juillet 1791 ;
mais

n'exigez pas de votre comité une déclaration aulhen-

tique de la force d^ la garnison de ces places ou pos-

tes ; c'est le secret indispensable d'une bonne diplo-

matie ; le comité de salut public en a le détail. INous

avons cru, citoyens, qu'un traitement de 4,800 liv.

pour les commandants de la première classe, au nom-
bre de dix-sept ; 4,000 liv. pour ceux de la seconde,

au nombre de vingt-huit; et 3,300 liv. pour ceux

de la troisième classe , au nombre de cent-seize , était

suffisant; bien entendu que ces commandants se

logeront à leurs frais, à défaut de bâtiments militai-

res , et que ces traitements leur seront précomptés

sur ceux dont ils jouissent à leurs corps respectifs.

Vous voyez que ce calcul n'a rien d'onéreux pour

la république, puisqu'il est bien constant que les

appointements d'un capitaine se montent , en temps

de guerre, à près de 3,000 Mv., et que c'est seulement

parmi les capitaines que vous ferez choisir des com-
mandants temporaires. D'ailleurs, citoyens, cette

dépense a lieu à présent, mais elle est mal ordonnée,

et celle que l'on vous propose de décréter ne sera

que momentanée , car à la paix vous aurez moins

de postes à garder.

Voici le projet de décret :

«La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de ses comités de la guerre et des finances,

décrète :

«Art l«r. Il sera établi des commandants amovi-

bles dans toutes les places de guerre et postes mili-

taires, classés suivant le tableau annexé au présent

décret.

« II. Le comité de salut public et les représentants

du peuple auprès des armées sont autorisés d'en éta-

blir, lorsqu'ils le trouveront utile, dans les autres

villes, citadelles et forts situés sur les frontières

tant continentales que maritimes de la république.

« m. Les commandants amovibles seront choisis à

l'avenir parmi les officiers de toutes les armes du
grade de capitaine et au-dessus, soit en activité de

service , ou retirés avec pension.

«IV. Toutes ces nominations seront faites par le

comité de salut public, sur la liste que lui présentera

le conseil exécutif provisoire.

«V. Les commandants amoviblesjouiront du trai-

tement réglé pour chaque place de guerre et poste

militaire, suivant l'état annexé au présent décret. Le

traitement de tout autre commandant amovible y
sera assimilé.

« VI. Les commandants amovibles actuellement

en activité jouiront, pour la seconde année de la ré-

publique, et à compter du 1er vendémiaire, des ap-

l)ointeinents fixés à la place de guerre ou au poste

militaire où ils sont employés.
« Vil. Ceux qui sont ou seront tirés des corps mi-

litaires continueront d'y conserver leur rang et

leurs appointements, conformément aux disposi-

tions de l'article II de la loi du 16 mai 1792 (vieux

style). Néanmoins ces appointements, ainsi que les

pensions accordées aux militaires vétérans, seront

précomptés sur le traitement réglé au commande-
ment de la place où ils seront employés.

«VIll. Le comité de la guerre fera incessamment

un rapport sur les indemnités à accorder aux com-
mandants amovibles qui étaient en fonction avant

le 1er vendémiaire.
• IX. Chaque commandant amovible est tenu d'a-

voir un secrétaire dont il fera choix, soit parmi les

militaires de la garnison, ou tous autres citoyens.

« Les secrétaires qui seront attachés aux places de
guerre ou postes militaires désignés à la première,

colonne des sommes du tableau ci-dessus annexé re-

cevront de la république un traitement annuel de.

1,500 liv.; ceux de la' seconde colonne, 1,000 liv.;

ceux de la troisième colonne, 600 liv. Les commis-
saires des guerres viseront leurs ordonnances de

paiement.
« X. Les commandants amovibles des places de

guerre, postes militaires et autres lieux oii il en

aura élé établi seront logés, autant que possible,

dans les bâtiments militaires.

« Leur logement consistera en trois chambres, et

deux pièces au plus pour leur travail ; ils auront une
écurie, si le local le permet. Ils ne pourront, dans

aucun cas, exiger des frais de logement des commu-
nes. »

Ce décret est adopté.

{La suite demain.)

SPECTACLES.

Opéra National. — Aujourd'hui la 1" repr. de Toute

la Grèce ou Ce que peut la Liberté, tableau patriotique

en un acte ; préc. du Siège de Tkionville, et de l'Offrande

à la Liberté,

Théatbk de l'Opéra-Comique national, rue Favart.—
Les Deux Tuteurs, et Paul et Firginie.

Théatke de la République , rue de la Loi. — La
Mort de César, et le Malade imaginaire.

En attendant la 1" représentation du Nouveau Réveil

d'Epiménide, suivi d'une Fêle civique sur la prise de Tou-

lon.

Théâtre de la rub Feydbau. — L'Ofpcier de fortune

,

et l'Amour filial.

En altendantla 1" représentation de Paul et Firginie,

opéra en trois actes.

Théâtre National , rues de la Loi etde Loutois.— Au-
jourd'hui, spectacle demandé, ISainne; la Parfaite Ega-

lité, et Vlmpatient. — Le citoyen Mole remplira les rôles

ù'Olban et AeDamon.
Au premier jour, Sélico ou le Nègre, opéra orné de

tout son spect.

Théâtre de la Montagne, au jardin de l'Egalité. —
Le Sourd ou l'Auberge pleine, com. en 3 actes;, les

Bonnes Gens, ci l'Heureuse Décade.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière. —
Les Crimes de la Noblesse, et Rose et Colas.

Théâtre de la hue de Louvois. — Laureet Zulmé,et

les Loups et les Brebis.

Théâtre du Vaudeville. — Le Prix ou l'Embarras du

Choix ; le Satetier et le Financier, et le Faucon.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — L'Esprit des

Prêtres; les Dragons et les Bénédictines, el l'Hiver ou

les Deux Moulins,

Théâtre du Lïcée des Arts , au Jardin de l'Egalité. —
Les Capucins aux frontières , pantom. à specl. , préc. de

Au Retour^ et de CEchappc de Lyon,

Théâtre français comique et lïrique, rue de Bondi. —
Nicodéme dans la Lune, pièce en 3 actes à spect. ,

préc.

des Parents réunis.
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POLITIQUE.

DANE3IARK.

Copenhague, te il décembre. — Les ministres des rois

qui sout en guerre avec la iialion française ont fait des rc-

présciitatious au ministre d'étal Bernstorff, au sujet de la

circulation, parmi les négociants du Nord, de l'Adresse im-
primée du citoyen Grouvelle, parceque l'auteur l'a signée

en qualité de ministre accrédite de la république française.

Notre ministre, M. Bernstortî', a, dit-on, répondu avec

cette force de raison et celte justesse dans les convenances

qui caractérisent sa vertueuse habileté, et il n'a point dé-
menti l'intérêt à la fois pliilosopliique et politique qu'il

paraît s'honorer de prendre à la grande cause de la répu-

blique française.

Le nouveau ministre d'Espagne est arrivé dans celte ré-

sidence.

Le bruit qui s'est répandu que la régence d'Alger nous
avait déclaré la guerre est tout-îi-fait dénué de fondement.

ITALIE.

Rome, le 3 décembre. — Galonné est ici; il a eu une
audience du pape. C'eut été une chose curieuse de \oir ces

deux grands débriî se consoler entre eux. Le Saint-Père a

congédié l'ex-ministre de Louis XVI en lui donnant publi-

quement sa bénédiction.

Le prince Xavier de Saxe est attendu dans cette capitale;

il vient y signer le contrat de mariage de sa seconde fdle,

qui a été élevée ici, et qui doit se marier avec le prince

Riario.

Naples, le 3 décembre, — Notre prédiction est accom-

plie. L'Italie entière regarde la résistance de Gênes comme
un événement très mémorable ; c'est ainsi qu'il convient

de retenir une place dans l'histoire.

Noire cour en est frappée, mais avec une sorte de stupi-

dité; elle n'a ni la force d'admirer, ni la force de se repentir.

Le seul sentiment qui y domine tient du caraclère de la

reine, qui est roi : c'est le dépit. Quand on parle des cir-

constances actuelles devant le mari de la reine, les jours

que, déguisé en brûleur de marrons aux portes du palais,

il ne prend point ses divertissements, on ne peut dissimu-

ler les craintes que des courtisans ont par hasard recueillies

de la bouche du ministre ou de quelques membres du con-

seil d'Etat ; cependant on n'en trouble point les délices de

la soirée, car il se trouve toujours là un Anglais qui ras-

sure le cercle en ne parlant que de la bonne contenance
de M. Pitt.

La prépondérance britannique est en effet telle qu'un
Napolitain sensé n'oserait, eu contrariant l'insolence elle
charlatanisme du ministre anglais, s'exposer ù la disgrâce

de la reine. Néanmoins la cour de Naples n'exerce point la

même influence sur les autres Etnts de l'Italie, quoique
partout l'esprit aristocratique y domine. La connaissance

que l'Italie doit avoir de sa propre faiblesse, et Ips ré-

flexions qu'elle peut faire sur le sort qui attend les faibles

dans la coalition, jette dans une juste perplexité par rap-
port aux ressentiments des Français; non de peur que la

nouvelle république veuille sacrifier à la vengeance les

destinées heureuses dont la paix va la faire jouir dès que
la paix se présentera à elle comme le prix de son courage
et de ses vertus; mais en général on redoute avec raison

de ne pas recouvrer facilement l'amitié des républicains

français que les peuples italiens auront, sans nulle récla-

mation, vu opprimer par la plus injuste des conspirations.

Cependant il s'en faut de beaucoup que l'opinion sur les

Français soit généralement saine et raisonnable, tant la

calomnie royale a égaré l'esprit des peuples qui sont voués
à une obéissance servile.

Ce sont les rois et les nobles qui n'ont rien épargné pour
diffamer la révolution française dans toute l'Italie, surtout

depuis l'assassinat de Basseville, ministre de France à

3« Séné, — Tome VI,

Rome, époque à laquelle on a souillé nos gazettes des
mensonges les plus méprisables sur les événements révolu-
tionnaires.

La possession de la ville de Toulon par les Anglais pa-
raît êlre le chef-lieu des espérances de la coalition et des
adhérents. Ce port est regardé parles alliés, pour les suc-
cès de la guerre, comme une ville anséatique est réputée
pour les entreprises de commerce.

Les nouvelles que l'on reçoit de la cour de Turin, quel-
que falsifiées qu'elles soient, ne font qu'aggraver la solli-

citude du ministère napoliiain ; car il n'y a que les hommes
employés aux aflaires, qui, par esprit de con s autant que
par intérêt personnel, aient vraiment la tête occupée des
dangers que court la chose publique.

Le roi sarde est tourmenté du mécontentement que le

peuple témoigne sur la guerre actuelle. La cour, qui n'est
pas revenue ù Turin , la garde étrangère que le prince s'est

donnée, et plusieurs autres circonstances, ont prodigieu-
sement aigri l'humeur publique. Il n'est pas douteux que
le peuple n'éclate dès que les désastres qui menuctut la

Sardaigne auront achevé de détruire la superstition royale,
bien invétéîée dans ce royaume.

L'ordonnance du 21 novembre, en vertu de laquelle le

capital de la Banque du prêt doit être augmenté de h mil-
lions, ainsi que l'ordre déporter à la Monnaie tous les

effets d'or et d'argent, sans en excepter les ornements des
églises, ont produit une sensation très alarmante. On dés-
espère entièrement de pouvoir donner à ces extorsions
toutes royales le nom de patriotisme,

ECOSSE.

Edimbourg , te 15 décembre. — Les principaux mem-
bres de la Convcnlion qui se tenait dans celte ville, pour
obtenir le suffi âge universel dans les élections et la ré-
forme parlementaire, viennent d'être arrêtés par les sché-
rifs ; ce sont les citoyens Margarot, sir Gerald et C. Sinclair,

de Londres; C. Brown, de ShefEeld ; Williams Moflat et
Callender, W. Skiraing et Scott, W. Ross et C. Ross,
d'Edimbourg.

Ces violences ministérielles sont bien loin de remplir
l'objet de Pitt, dans un moment surtout oîi il existe une
grande fermentation dans les trois-royaumes. Le sentiment
de la servitude du peuple est trop voisin de l'heure où il va
la secouer avec force, et le minisire qui excite ce senti-

ment est bien téméraire. On écrit de Londres et de Du-
blin qu'on trouve dans ces villes des placards énergiques
contre Pitt et contre sa guerre. Ici on ne la regarde pas
moins comme une guerre purement ministérielle, et contre
laquelle la majorité de la nation est eu insurrection; de
sorte qu'on s'attend à de grands changements ou à de vio-

lents mou\ements dès les premiers jours de la session

prochaine du parlement.

Après les Anglais , nul peuple ne se montra aussi jaloux
de sa liberté que les Polonais; ils préférèrent pendant un
temps la mort à l'esclavage; mais leur situation ne leur

permit pas le courage de résister constamment à des op-

presseurs puissants , et la crainte de tomber dans une
anarchie passagère les précipita enfin dans la servitude où
les voilà plongés.

Cette leçon ne sera pas perdue pour l'Anglelerre ; l'heure

est sonnée pour nous de redonner à notre liberté tout ce

qu'elle a perdu de son intégrité sous le régime minislériel,

et nulle considération ne nous retiendra pour atteindre à

ce but. Il serait trop honteux pour les Anglais de s'en-

tendre dire : Il y a en Europe un peuple plus libre que
vous,

SUISSE.

Du décembre, — Notre neutralité enyers la France,

que nous saurons maintenir, est cause que l'empereur

vient de défendre l'entrée des grains et vivres de ses prin-

cipautés de Souabe dans nos Etals. Nous sommes donc pas-

sagèrement la victime des principes d'une saine politique.
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Le prix des grains housse sensiblement ; les fabriques de

quelques-uns de nos cantons ont beaucoup à sonlTiir....

Si François d'Aulriclie, le Bieu-À\mc, pense faire esti-

mer la cause de la coalilioit par de tels moyens , il devrait

ne les employer qu'avec ses heureux sujets. La nation lu-l-

vélique peut d'ailleurs se passer des injures royales pour

couserver sa haine pour les rois.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, 16 nivôse. — Les ^nzettes allemantles sont

toujours remplies des grandes forces qui arrivent à

Toulon, et des grandes espérances que la coalition

en reçoit, ainsi que de la capitulation certaine do Lan-

dau. Ces papiers sont encore pleins des plus lâches

et des plus atroces calomnies.

Dans une relation de la prise de Deux-Ponts, il

est question d'une petite ville, de Hombourg, où,

disent les gazetiers royaux, il a fallu, sous peine de

voir la ville embrasée, livrer aux commissaires fran-

çais trois des plus jolies filles, pour assouvir leur

brulalilé... Les roisappellentcela faire la guerre de

filume!

COMMUNE DE PARIS.

Corps municipal. — Du 13 nivôse.

Palloy, surnommé le Patriote, avait, dans une
précédente séance, envoyé au corps municipal une

pierre de IaBastilIe,sur laquelle estgravée la Décla-

ration des Droits de l'Honune; le corps municipal

avait cru devoir suspendre son acceptation ou son

refus de cet hommage.
Cavagnac : Vous avez chargé la commission de

la révision du compte de la Bastille d'examiner la

question de savoir si la municipalité doit accepter de

Palloy la pierre qu'il lui oflre; je vais donner une

esquisse du portait de Palloy, et cela suftira pour dé-

terminer votre décision.

Tartuffe habile, Palloy a senti que l'on égarait les

peuples avec les mois; l'un des premiers il a calculé

qu'une révolution dans un Etat est un champ vaste

pour un intrigant adroit ; il a essayé d'en tirer parti.

On l'a vu tour à tour encenser l'homme du jour; à

son nom accoler sans cesse l'épithète de patriote, et

c'est à l'aide de ce nom qu'il enchaîna longtemps la

surveillance.

Ce n'est pas assez pour Palloy d'égarer ses conci-

toyens sur son compte, il veut que sa réputation de

patriotisme parcoure tous les départements; partouî

il envoie des pierres sur lesquelles il fait graver le

plan de la Bastille, il les envoie en son nom; partout

on reçoit cette ott're. On consigne dans les registres

des diverses administrations ou Sociétés populaires

le nom du patriote Palloy, donataire, ([u'il a grand
soin de faJre graver, pour qu'on ne l'oublie pas;

partout on le croit patriote
,

partout on est

trompé.
Palloy envoyait des pierres qui appartenaient à la

nation. Quant aux frais que nécessitait le travail de
ces pierres, ils étaient acquittés des fonds de la na-
tion. A la vérité, quelques légères dépenses restaient

à sa charge, mais Palloy est habile dans l'art de cal-

culer; les différentes pièces que j'ai entre mes mains
prouvent qu'il savait se rembourser au centuple.

Une commission avait déjà été chargée des comp-
tes de la Bastille : elle n'y a vu ipi'un chaos de dilapi-

dations et de gaspillage; elle n'a pu atteindre les

fripons,parceque la crainte retientlesdénonciations;

mais je le dirai, Palloy n'est pas seul; je vous les

nommerai tons; je me ferai des ennemis, je le sais,

mais ils doubleront mon courage. Je tiens le fil qui

doit me conduire dans les détours de ce labyrinthe;

je ne le lâcherai point que je n'aie mis au grand jour
"la conduite de ces hommes qui si longtemps ont
réussi à fasciner les yeux.

La municipalité arrachera sans doute le manteau
dans lequel Palloy s'est tenu si longtemps enveloppé;

elle apprendra à toute la république que celui qui

tant de lois s'est qualilié du beau nom de patriote

n'était qu'un intrigant. Ce n'est point à nous qu'il

appartient d'ajouter à nos noms ces épilhètes qui

caractérisent le civisme et la vertu. Que Palloy ap-

prenne qu'il faut les mériter, et que la postérité seule

nous les donne.
Je vous propose d'arrêter quela pierre offerte étant

une propriété de la nation, et Palloy ayant usurpé le

nom de patriote et sacrifié les intérêts de sa patrie

aux siens propres, son hommage est rejeté, et que
le tout lui est renvoyé. (Adopté.)

Conseil-général.— Du 14 nivôse.

On procède à l'appel des membres du conseil;

l'absence de plusieurs membres occupés dans diffé-

rentes administrations donne lieu à une discussion

sur l'incompatibilité des fonctions.

Le maire : Pour engager les membres du conseil

à l'exactitude, il suffirait de leur rappeler l'impor-

tance des fonctions qu'ils remplissent ; mais il en est

plusieurs qui occupent simultanément d'autres pla-

ces. Sans doute celui qui a des lumières peut les em-
ployer à plusieurs fonctions à la fois; aussi l'incom-

patibilité qui s'oppose au cumul des places se rap-

porte moins à la nature des fonctions qu'au temps
et aux heures où elles sont remplies; je crois donc
qu'aucun membre ne peut accepter des fonctions qui

l'empêcheraient d'assister aux séances du conseil.

Chaumette : Le maire vient d'éclairer la discus-

sion ;je pourrais étayer son avis decelui de l'homme
qui a mérité notre confiance dans tout le cours de'

la révolution et qui s'en est toujours rendu digne;

c'est Robespierre dont je veux parler. Dans l'Assem-

blée constituante on agita la question de l'incom-

patibilité des fondions; Robespierre dit alors : « Si

vous accordez deux fonctions à un homme, donnez-
lui deux corps; il ne saurait remplir utilement et

dans le même temps deux places. » Et il fut décrété

que celui qui aurait une place qui emploirait tout

son temps ne pourrait en occuper une seconde.

Je demande que l'on mette aux voix la proposition

du citoyen maire.

Le conseil-général arrête que, lorsqu'un de ses

membres aura une fonction ou occupation qui l'ob-

ligera de s'absenter aux heures d'assemblée du
conseil, il sera tenu d'opter.

— Dufourny, président du département et direc-

teur-général des poudres et salpêtres, présente ses

vues sur les moyens d'accélérer et de rendre uni-

forme l'action des sections sur cet objet important.

Le conseil applaudit aux mesures proposées par
Dufourny, et promet de s'en occuper.

— Sur la demande des administrateurs des postes

et messageries, le conseil-général arrête qu'aucunes
voitures publiques ou particulières ne pourront re-

cevoir aucuns voyageurs qu'ils n'aient des passe-

ports visés par les municipalités, après avoir été

j)réalablemcnt visés par les comités révolutionnai-

res , à l'exception des passeports donnés par les co-
mités de la Convention et des ministres, de ceux des

conducteurs des voitures d'approvisionnements, sauf
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à examiner dans lesdites voitures les individus qui

pourraifiU s'y cacher.
— Lin citoyen se présente pour déclarer qu'il

adopte un enfant d'une demoiselle Bernard, actrice

:ie rOpera, qui en a abandonné quatre en fuyant en

Angleterre. (On applaudit.)

Le conseil arrête qu'on s'informera des mœurs de

tout citoyen qui voudra adopter un enfant.

SOCIETE

DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ
,

SÉANT AUX JACOBINS DE TARIS.

Présidence de Bovquier,

SÉANCE DU 13 NIVOSE.

Vadier ; H est dit dans le procès-verbal que la

commission nommée pour examiner l'affaire de:

Phélippeaux fera son rapport à cette séance. Cet

article ne peut pas être exécuté, vu l'impossibilité

dans laquelle se sont trouvés les membres de se ras-

sembler.
L'n membre : Vous avez nommé une commission

pour examiner l'affaire de Phélippeaux et autres;

mais ne vous y trom|)ez pas , cette commission ncst

autre chose qu'un ordre du jour prononcé en termes

plus honnêtes. Un membre de la commission m'a

dit à moi même : «Bah ! est-ce que vous avez la bon-

homie de prendre celte commission au sérieux? ISc

voyez-vous pas que cela veut dire ([u il ne faut plus

penser à cette affaire? Nous nous sommes assemblés

plusieurs lois; mais sur sept membres il ne s'en est

jamais trouvé plus de deux ensemble. 11 a (-té impos-

sible de statuer définitivement sur cette affaire. » Au
fond

,
je pense, moi

,
qu'on veut ensevelir celte

question dans l'oubli. Je demande (]ue la commis-
sion nommée par vous soit ternie de faire un rapport

à jour fixe.

La Société arrête que le rapport sera fait demain.

Un membre: Ne voyez-vous pas, citoyens, que
toute cette discussion et celles qui l'ont précédée ne
servent qu'à donner une certaine célébrité à ceux
qui ont été accusés au milieu de vous? Si les mê-
mes reproches avaient été faits à d'autres Jacobins,
il y a longtemps que vous en auriez fait justice et

qu'on ne s'occuperait plus d'eux. Je demande que la

commission soit cassée, et que les députés accusés
se présentent à la tribune pour y subir l'interroga-
toire publiquement.

Collol d'Herbois : Si la commission ne fait pas de
rapport, il faudra bien que la Société en fasse les

fonctions; mais alors je demande qu'on fixe un jour
pour cette discussion. Si celle-ci n'a pas fait son rap-
port, c'est qu'elle a voulu traiter cette affaire comme
on traitait les procès dans l'ancien régime.

Déjà on répand des pamphlets sur cette espèce de
procès : ou attendez le rapport de la commission,
ou ajournez la discussion. Elle est importante; il

s'agit des intérêts les plus majeurs de la république.
On a attaqué le comité de salut public, ce comité
qui est tout à la fois la cause et le moyen de vos suc-
cès. 11 est temps de mettre tin à ces disputes scan-
daleuses, mais il faut les terminer d'une manière di-
gne de nous.
On a dit que les Jacobins devaient trouver leur

ruine dans cette discussion. Un journal intitulé

l'Anli-Brissolin l'a donné à croire dans sa feuille.

Il est temps de terminer une affaire qui dure déjà
depuis trop longtemps; la France entière, par la cé-

lébrité que vous lui avez donnée , a les yeux lixés sur
cette Société, et attend sa décision. Nous servons ici

la cause de l'aristocratie, toujours prête à épouser
une querelle quelconque pour jeter la division parmi
les patriotes. Si vous voulez que la commission fasse

un rapport, arrêtez qu'il soit fait dans le plus court

délai, car déjà on voit circuler des pamphlets dans

le public. A la porte de votre salle, on distribuait

tout à l'heure un mémoire justilicalif. Ce n'est pas

par écrit (jifil faut s'expliquer; c'est ici, c'est à la

tribune qu'il faut parler. Montrons-nous sévères,

mais en même temps il faut bien distinguer l'inten-

tion. Telle personne qui se livre à l'impulsion de

son esprit ne doit i)as être confondue avec telle au-

tre qui a cherché à discréditer les patriotes et le co-

mité de salut puldic. Di\jà on épouse le parti de tel

ou de tel individu. Les journaux sont à l'affût.

Je vous dénonce ici une feuille, VAnti-Brissolin,

qui n'a pas présenté la question dans son véritable

point de vue. Je demande, pour trancher toute diffi-

culté, que les membres accusés soient tenus de pa-

raître à la tribune, à la prochaine séance. Les Jaco-

bins, sans procureurs, sans commissaires, jugeront
eux-iiiêmes le procès. (On applaudit.)

Un membre : C'est ici qu'on a déjoué toutes les

intrigues; c'est ici (jue nous avons combattu simul-

tanément les ennemis du peuple. Je me réunis donc
à l'avis de Coliot d'Herbois. il faut que tout se dis-

cute ici pul)li(iiiement.

La Société arièle (jue la discussion aura lieu à la

prochaine séance (sexlidi). H est arrêté, sur la mo-
tion de Renaudin, que le bureau écrira à chacun des

membres inculpés, pour qu'ils se trouvent dans

le sein de la Société le jour de la discussion de leur

affaire.

— La Société arrête l'insertion au Journal de la

Montagne de l'arrêté par lequel elle reconnaît (jne

la Société de Semur n'a pas cessé de mériter son

estime, et qu'elle continue sa correspondance avec

elle.

— La Sociéti' passe ensuite à l'épurement de ses

membres, et admet Bassal et Coulurier, députés;

Camus et Benoît, de la commune; Duplaix lils,

Tronville, Gillierl, Bairy, Maréchal, Lacoste, Ro-
dolphe, Bourgeois, Verdot, Lenfant , Ricordon,

Charles Foarncrée, Simonne, Doul)lot, Boiiiii, l.huil-

lier, Maillard, Rey, musicien; Regnaud, François

Gauthier, Maupin, Ladoin et Villeneuve.

La séance est levée à dix heures.

TRIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRE.

Du 15 nivôse. — Claude- Louis Canet-Dugay-
Marange, natif de Paris, âgé de soixante-sept ans,

ci-devant siibslitut du procureur-général à la ci-de-

vant cour des aides de Paris, et procureur-général
de la ci-devant commission aux chambres ardentes

de Reims, convaincu d'être auteur ou complice de
manœuvres et intelligences 3vec les ennemis inté-

rieurs et extérieurs de l'Etat, notamment de Paris u

Porentrui, Francfort, Soleure, Metz, Abbe\ille, Mor-
tngne, et autres lieux, tendant à troubler l'Etat

par une guerre civile et contre l'autorité légitime, et

à favoriser les projets hostiles des ennemis extérieurs

contre le peuple français, a été condamné à la peine

de mort.

Nicolas Luckner, natif de Camp, en Bavière, âgé

de soixante-douze ans, domicilié à Strasbourg, ci-
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acvant noble, employ<5 dans les arme'es hanovrien-

iics, licuUiiant-goneral, maréchal de France, com-
mandant en chef les armées du Rhin et du Nord,

convaincu d'être auteur ou complice d'une conspi-

ration qui a existé entre Capet, les ministres, plu-

sieurs généraux de l'armée Irançaise et les ennemis

extérieurs de la France , tendant à faciliter |)ar

tous les moyens possibles l'entrée des troupes des

puissances coalisées sur le territoire français, et à

favoriser les progrès de leurs aruies en leur livrant

les forts, villes et forteresses frontières de la France,

a été condamné à la même peine. Us ont subi hier

leur jugement.

Etal des prisons.

Le bulletin de la police porte le nombre des pri-

soiuiiers détenus, tant dans les prisons que dans les

maisons d'arrêts, à 4,659.

Convenlion nationale. — Comité des inspecteurs.

Du 13 nivôse.

Le comité d'inspection arrête que les citoyens ar-

tistes qui, conformément au décret du...., se propo-

sent de concourir pour la décoration de la pendule
qui sera placée dans la salle,ferontapporter au comité'

leur modèles et esquisses, à compter du 20 nivôse;

qu'ils feront placer sur des chevalets leurs modè-
les, dans la salle qui sépare le salon de la Liberté de
la première salle, pour y rester exposés jusqu'après

le jugement.
Le dépôt devra être fait dans le courant de la dé-

cade jusqu'au 30 nivôse, après quoi il n'en sera plus
reçu.

Les citoyens Fiquet et Sergent sont chargés de re-

cevoir les morceaux présentés.

Signé Robin, président.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Couthon,

SUITE A LA SÉACE DU 15 NIVOSE.

La commune d'Ambert annonce l'envoi de son
argenterie d'église. Celle de Saint-Gardin , outre
son argenterie, fait passer quantité d'objets d'équi-
pement.

— Les militaires du 7ie régiment envoient les

brevets et les croix de Saint-Louis qu'ils avaient ob-
tenus du dernier tyran.

— La Société populaire de Préfontaine fait don
d'une somme de 4lo liv. « Tandis, disent ces répu-
blicains, que nos frères repoussent les tyrans, nos
mains manient la charrue pour leur procurer des
subsistances. »

— La Société populaire d'AIais dépose sur l'autel de
la pairie 100 liv.

— La commune de Foix, aussitôt qu'elle a appris
les avantages remportés par les Espagnols, a ouvert
un registre pour recevoir les oihuudes des citoyens

;

elles ont été considérables : elle en fait passer l'état.

— Guimbertaut, représentant du peuple dans les

départements de l'Ouest, fait passer les effets saisis

sur deux brigands qui ont été fusillés ; ils se mon-
tent à 2G0 liv, en numéraire et 1,000 liv. en assi-

gnats, et quantité d'objets précieux consistant en
montres, bagues, chaînes d'or , etc.

Le même membre confirme la nouvelle de la des-

truction totale des brigands sur les rives de la Loire.

— L'agent national du district de Compiègne écrit

qu'un bien d'émigré estimé 3,900 liv. a été vendu
15,000 liv.

— Les administrateurs du district d'Orléans en-
voient l'argenterie, tant des églises que des maisons
d'émigrés, se montant à 1,600 marcs,

— Plusieurs communes font part de la joie qui a

éclaté dans leur sein, à la nouvelle des nombreuses
victoires de la république, et des fêtes républicaines

qui ont été célébrées à cette occasion.

— Un ci-devant chevalier de Saint-Louis, quia
perdu son brevet, a fait à la municipalité de son do-
micile sa déclaration qu'il ne peut satisfaire à la loi

qui ordonne le dépôt des différents brevets, attendu
que le sien lui a été volé.

Le rapporteur du comité de la guerre propose
de décréter que cette déclaration tiendra lieu de
dépôt.

— Après une courte discussion, l'assemblée passe
à l'ordre du jour, et ordonne que la déclaration soit

déposée au comité des décrets.

— Ramel présente le tableau de la répartition des
impositions faite par le district de Carcassonne, en
exécution de la loi du 3 frimaire.

L'assemblée applaudit à la vigilance des adminis-
trateurs de ce district, et en ordonne l'insertion au
Bulletin, comme un exemple à proposer aux autres
administrations.

— Une citoyenne de la section des Marchés, dont
le mari et le lils aîné combattent pour la défense de
la patrie, expose que son principal locataire veut lui

ôter son logement parcequ'il veut en augmenter le

prix ; elle demande que l'assemblée le lui fasse con-
server jusqu'au retour de son mari.

Sur ia proposition de Bourdon, l'assemblée passe
à l'ordre du jour sur cette pétition, motivé sur la loi

qui défend aux propriétaires d'ôter aux femmes et

enfanis des défenseurs de la patrie les logements an-

térieurement convenus.

— Une députation du département de l'Allier ex-
prime son dévouement à la cause de la liberté, dé-
pose une quantité considérable d'argenterie, de-
mande que l'assemblée prenne des mesures pour
assurer les subsistances de ce département.

Elle termine par se plaindre de ce que les riches
ne paient pas les taxes révolutionnaires auxquelles
ils ont été imposés, et sollicite des mesures pour les

y contraindre.

La Convention ordonne la mention honorable de
la conduite de ce département, et renvoie la pétition

au comité de salut public.

— Un volontaire, qui a perdu un de ses bras en
combattant les ennemis de la patrie, réclame un
secours provisoire pour se rendre dans le sein de sa
famille.

Plusieurs membres se plaignent des difficultés que
les défenesurs éprouvent pour obtenir les secours
que la loi leur accorde.

Après une courte discussion, l'assemblée renvoie
cette pétition au ministre de la guerre, et, sur la

proposition de Charlier, elle décrète que le ministre
rendra compte des moyens qu'il a adoptés pour
l'exécution de la loi rendue en faveur des militaires

blessés, et que le comité des pensions présentera un

l'ai 18. Tjp. Ueuri l'Ion, rue Carancii-re, 8.
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rapport sur les moyens do simplifier le décret qui

détermine les secours qui doivent Otre accordés.

— Une de'pulation de la commune de Brioude fé-

licite la Convention sur ses glorieux travaux et dé-

pose sur l'autel de la patrie différents dons en or et

argent.

— La Société populaire de Réunion-sur-Oise sol-

licite des secours en faveur d'un citoyen qui a été

victime de la férocité des Autrichiens et quia perdu

toute sa fortune.

— Les patriotes Mayençais réfugiés en France

viennent applaudir aux succès des armes de la répu-

lique;ils demandent à être autorisés à aller com-
battre, avec l'armée française, leurs tyrans.

Merlin (de Thionville) : Lorsque l'armée fran-

cise s'empara de Deux-Ponts, la Convention dé-
créta que les patriotes de Deux-Ponts seraient réta-

blis dans leurs foyers pour jouir des bienfaits de la

liberté. Aujourd'hui que nos armées sont à Worms
et à Spire, que nos ennemis tremblent sur les rives

du Rhin, je demande la même laveur pour les pa-
triotes mayençais

;
je demande que le ministre de la

guerre leur fournisse des secours pour aller joindre

Tarmée française, et que les représentants les em-
ploient suivant leurs talents.

Les propositions de Merlin sont adoptées.

— Un artiste fait hommage d'un tableau de sa

composition; il oflre de consacrer ses talents à re-

présenter les faits glorieux de nos défenseurs, mais
il demande que la Convention l'autorise à se rendre
auprès des armées.

Sa pétition est renvoyée au comité d'instruction.

Charlier : Je dénonce à la Convention des abus
qui rendent en quelque sorte illusoires les lois ren-

dues sur la réquisition des souliers. Le premier de
ces abus consiste en ce que Ips souliers sont reçus
dans les magasins de la république sans être vérifies;

le second résulte de ce que les cordonniers font des

souliers qui ne peuvent chausser que des enfants
;

enfin, le troisième vient de ce que les corroyeurs

préparent les cuirs de veau à la manière dite an-
glaise, pour faire des bottes muscadines.

Pour arrêter de pareils abus, je vous propose le

décret suivant :

«Art. I«r. Les comités révolutionnaires des sec-

tions ne pourront recevoir que des souhers de bonne
qualité.

« H. Il est défendu, sous peine de confiscation et

de quatre années de fers, de confectionner des sou-
liers au-dessous de huit points.

• 111. 11 est défendu, sous les mêmes peines, de
fabriquer des cuirs de veau à la manière dite an-
glaise. •

Ce décret est adopté.

— Sur la proposition du même membre, les deux
décrets suivants sont rendus :

« La Convention nationale, après avoir entendu son
comité de la guerre, décrète :

• Art. 1er. Tous militaires, tous conseils d'admi-
nistration de bataillon , ont le droit d'adresser

des pétitions et des réclamations, soit individuelles,

soit pour affaires de corps, à la Convention natio-

nale, aux représentants du peuple auprès des ar-

mées, au conseil exécutif provisoire et partout
ailleurs.

« II. Il est déftndu aux bataillons et autres corps
de troupes à la solde de la république d'envoyer
des députations, soit à la Convention nationale,
soit auprès du conseil exécutif, pour affairesde leurs
corps.

« HI. Les officiers qui se chargeraient à l'areuir

d«; pareilles députations, les commandants des
corps, commissaires des guerres ou autres, qui
délivreraient ou viseraient des commissions ou
passeports à cet eflét , seront destitués de leur
emploi. »

— « La Convention nationale, après avoir entendu
son comité de la guerre, décrète que les quatre bri-

gades de gendarmerie nationale qui excèdent, dans
le département du Mont-Terrible, le nombre fixé par
la loi du 10 brumaire, y sont provisoirement con-
servées. "

VouLLAND, au nom du comité de sûreté générale :

Un décret de la Convention ordonna que Durand,
maire de Montpellier, serait traduit à la barre. Il

était prévenu d'avoir favorisé le fédéralisme dans
le département de l'Hérault par sa conduite et ses

écrits. 11 s'est présenté à votre barre, et vous l'avez

renvoyé au comité de sûreté générale. Il y a subi un
interrogatoire, et le comité a pensé qu'il devait être

renvoyé au tribunal révolutionnaire. Vous avez
autorisé votre comité à ordonner ce renvoi et à le

mettre à exécution quand il le jugerait convenable
dans toutes les affaires, sans qu'il lût tenu de vous
en faire le rapport. Cependant, comme Durand a

été mandé à votre barre , le comité a cru ne pas
devoir faire exécuter son arrêté sans vous l'avoir

présenté.

La Convention confirme l'arrêté de son comité de
sûreté générale dans les termes suivants :

« La Convention nationale, après avoir entendu
son comité de sûreté générale et l'arrêté dudit co-
mité qui dénonce à l'accusateur public près le tri-

bunal révolutionnaire de Paris le nommé Durand,
ex-maire de Munlpellier, dont suit la teneur, ap-
prouve ledit arrêté dans tout son contenu.

" Vu le décret de la Convention nationale, en date
du 9 juillet (vieux style), qui ordonne que les nom-
més Durand, alors maire de Mont:jcllier, Fabre-
gucttes et Annequin, se disant président et secré-
taires d'un prétendu comité central, appelé de salut

public, du département de l'Hérault, et signataires

du bulletin de ce comité, séances des 26, 27 et 28juin,
seront mis en état d'arrestation et traduits sans
délai à la barre de la Convention

;

« Vu l'interrogatoire prêté par ledit Durand par-
devant lesdits comités, le 7 du présent mois , le co-
mité arrête que ledit Durand, actuellement détenu
à la maison d'arrêt de la Force, sera dénoncé à l'ac-

cusateur public par le tribunal révolutionnaire de
Paris , et traduit à la Conciergerie comme prévenu
d'avoir été un des principaux moteurs et coopéra-
teurs des mouvements contre-révolutionnaires fédé-

ralistes qui ont éclaté dans les départements méri-
dionaux, et notamment dans celui de l'Hérault, et

dêtre auteur ou signataire, comme président d'un

comité dit de salut public, de divers écrits incen-

diaires tendant à armer les citoyens les uns contre

les autres, à attaquer l'unité et l'indivisibilité de la

république, à dissoudre la Convention nationale et

l'avilir à l'occasion de la mémorable révolution des

31 mai, 1er et 2 juin derniers, ainsi que les autori-

tés constituées du département et de la commune
de Paris, qui, dans ces différentes journées , ont

donné des preuves éclatantes de civisme et de dé-

vouement qui ont sauvé la chose publique. »

— Merlin (de Thionville) propose, et l'assemblée

adopte le décret suivant :

• La Convention nationale, sur la motion d'un

membre, décrète que tous les comités révolution-

naires, agents se disant délégués par les représen-

tants du peuple ou des ministres de la république,

qui ont perçu ou fait percevoir des t.ixes révolution-

Conrcnlktn 32&< liv.



13B

naires, militaires ou autres, sous quelque dénomi-

nation que ce soit, qui n'étaient point exigées eonune

impositions par la république, seront t«'nus do ren-

dre leurs comptes d;ins le délai lixé par la loi

du , et que ces comptes seront inq)riniés et alii-

chés en placard ; le nom des imposés et la quotité

des sommes pavées, des effets donnés ; ccUii du do-

micile des personnes seront compris dans l'altiche,

alin que chiiciin puisse se convaincre que les sommes

payées ont réellement été versées dans le trésor

public. '

— Sur la proposition de Clauzel, le décret suivant

est rendu :

. La Convention nationale, ouï son comité de

surveillance des marchés, habillement et équipe-

ment de r.irmée, décrète que les citoyens Azema

(de l'Aude) et Geiiin (du Mont-Blanc), deux de ses

membres, surveilleront la levée des scelléset l'inven-

taire des papiers des administrateurs de l'habille-

meut et équipement des troupes. »

— Les pétitionnaires sont admis.

— Une députation de la commune de Paris lixe

l'attention de l'assemblée sur l'hospice des entants

naturels de la patrie. Le nombre des entants est très

considérable; celui des nourrices n'égale pas le tiers

de celui de ces êtres faibles, mais intéressants. Elle

demande que le salaire des nourrices soit uugmenté,

et prie la Convention de s'occuper de l'organisation

des secours à domicile.

Cette pétition est renvoyée au comité des se-

cours.

— La commune de Chantilly fait hommage à la

Convention de plusieurs objets nécessaires à l'habil-

lement des défenseurs de la patrie.

La mention honorable est décrétée.

— Plusieurs pétitions particulières sont enten-

dues.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 16 NIVOSE.

Le citoyen Beauvallet, artiste, offre à la Con-

vention l'image de Challier, apôtre et martyr de la

liberté.

La Convention agrée l'hommage, en ordonne

mention honorable au procès-verbal , et décrète

qu'extrait en sera remis au citoyen Beauvallet.

Barère, au nom du comité de salut public : Ci-

toyens, les événements de Landau ont lait naître

une idée qui peut être fort utile à la défense de la

république, et consacrer en même temps une vérité

incontestable, mais qui est à peine ajierçue, à cause

des anciens préjugés monarchiques et des fausses

idées sur les propriétés.

Vous avez été étonnés d'apprendreque, pendant le

siège de Landau, le prix d'un pain de munition était

porté à 14 livres, (ju'une livre de sucre se vendait

80 liv., et qu'une oie était payée 100 liv. ; vous avez

dîi être bien étonnés de ce que, dans une ville blo-

quée et assiégée par l'ennemi, il pouvait exister un
tel genre de commerce; de ce que des citoyens égaux
en droits comme en périls pouvaient supporter un
tel surhaussement dans les prix des objets de pre-

mière nécessité.

Il n'y a que l'ignorance des principes ou l'habi-

tude de supporter les gains illicites et exagérés des
commerçants anti-patriotes qui ait pu assujétir

les citoyens de Landau à un pareil état de choses.

Citoyens, il est nécessaire de proclamer le prin-

cipe du droit naturel que , dans les villes qui sont

assiégées, bloquées ou cernées de toutes parts par

l'ennemi, non-seulement toutes les matières pre-

mières, tous les objets de premier besoin, mais
encore tout ce qui est nécessaire à l'existence des

citoyens, à celle de la garnison et à la défense de

la place, sont dès ce moment mis en commun. Les

richesses comme les dangers sont mis en masse;

tous sont associés aux mêmes hasards de la guerre ;

tous exposent également leurs jours, tons doivent

faire des sacrifices. Une ville assiégée ou bloquée

n'est plus qu'une maison nationale, une famille ré-

publicaine, un individu politique ; le général et le

citadin, le marchand et le manouvrier ne sont qu'un
homme à la bouche du canon. Que les égoïstes, les

agioteurs, les propriétaires et les marchands, cette

classe d'hommes qui ne connaissent de la républi-

que que les assignats, les biens nationaux et les bé-

néfices antérieurs à la loi du maximum, cessent de

s'alarmer des principes de communauté que je viens

d'établir. Leurs propriétés en marchandises ou den-

rées sont évaluées et payées aux frais de la répu-

blique ; ils sont seulement tenus de lui vendre à la

fois ce qu'ils possèdent de ces denrées, afin de tout

mettre en masse pendant le siège ou le bombarde-
ment.

Cette théorie n'est pas nouvelle, puisque le droit

de réquisition exercé en Amérique, par "Washington,
qui approvisionnait ainsi les armées des Etats-Unis, a

été exercé également par la Convention pour l'appro-

visionnement des armées delà répuldique. Cette théo-

rie n'est pas nouvelle, puisque le droit de préhen-

sion, exercé sur notre territoire, et à main armée,
par les Autrichiens et les Prussiens dans ces deux
campagnes, a été organisé légalement par la Con-
vention.

Enfin cette théorie n'est pas nouvelle à Landau,
où un citoyen, un boulanger, requis pour éteindre

l'incendie de l'arsenal, et voyant brûler sa maison *

par les suites du bombardement, s'est écrié : « Je ne
connais que les intérêts de la république; ma mai-

son n'est qu'une propriété particulière; je ne veux
pas quitter mon poste. »

Si les marchands de Landau, possesseurs des ma-
tières nécessaires à l'existence des citoyens, avaient

été aussi républicains que le boulanger, leurs ma-
gasins auraient été ouverts au peuple dès l'instant

du siège ; les marchandises auraient été déposées

dans un lieu commun pour être divisées entre tous

les citoyens, sans autre distinction que celle des be-

soins; et le commerce, au lieu d'imposer ses béné-

fices sur les maux des assiégés, et au lieu d'associer

les calculs de son avarice à la barbarie des automa-
tes prussiens, aurait encouragé les citoyens, adouci

les rigueurs du bombardement, associé toutes les

âmes aux mêmes travaux en partageant leurs be-
soins, et la défense des frontières aurait été moins
pénible pour le peuple et plus assurée pour la répu-
blique.

IN'est-il pas constant que ce sont les propriétaires

et les marchands des villes frontières assiégées qui
ont formé les espérances atroces de l'ennemi ? IN'est-

il pas constant que les Cobourg, les Brunswick
ont bien plus compté sur les intérêts particuliers,

sur l'égoïsme des habitants de Valenciennes, de
Condé, du Quesnoy et de Landau, que sur leurs

armées?
Citoyens, la république ne sera assurée sur le

sort des places frontières que lorsque ceux qui les

habitent aunmt le même intérêt, les mêmes vues, les

mêmes besoins que ceux qui les défendent. Où est

notre sûreté si la ville a un esprit différent de celui

de la garnison , si le citadin pense autrement que le

soldat , si le propriétaire est plus près de l'intérêt de

T'^'Utriche que de celui de la France, si le républi-
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l'.nin on nnifoinio est contrarié par le monarchien en

liiibit ordinaire?

Les villes frontières ne sont que des batteries ap-

partenant à tonte la France; ce sont les portes de la

république, et non l'entrée d'une cité. La ville Iron-

tiere est, en temps de guerre surtout, une véritable

propriété nationale. Le général d'armée ou le repré-

sentant du peuple en incendie les faubourgs, si la

défense publique l'exige ; il fjiit supporter l'incendie

de la cité même, si une Furie autrichienne, comme
la Christine de Bruxelles, fait rougir devant elle des

boulets pour ravager ou pour détruire. Il est une
communauté de biens et de secours établie par les

malheurs publics, et cette communauté sainte et

nécessaire ne peut être contestée parmi nous que
par des Autrichiens on des Anglais, par des aristo-

crates incarcérés, ou |)ar des marchands cosmopo-
lites par intérêt , et étrangers par habitude à toutes

les nations.

On ne l'a point encore assez fait sentir, on ne l'a

pas assez répété aux oreilles intéressées : le 10 août,

au bruit du canon qui abattait le trône, la France a

changé de maximes. Le 21 septembre, la république

a sacrifié au bien commun toutes les considérations

particulières; les jouissances cessent d'être indivi-

dualisées; les fêtes publiques, les institutions natio-

nales, les sacrifices généreux, le dévouement de la

vie et de la fortune des citoyens, la grandeur des

résolutions nationales, tout annonce que la patrie

doit être seule grande, glorieuse, et distribuer l'éga-

lité à tous les membresqui la composent.

S'il est des cas où le bien particulier doit céder

au bien public, c'est lorsqu'il s'agit de l'empire de

la cité, lorsqu'il s'agit du salut et de la défense de

la république. Ce principe politique ne blesse en
rien celui de la propriété , établi par les lois civiles

;

je soutiens même que la propriété est consacrée par

le décret que nous proposons ; car la république in-

demnise le propriétaire des marchandises et des ob-

jets de première nécessité ; elle ne fait que mettre

en commun, arrêter l'excès des bénéfices, borner

l'avarice commerciale, et rappeler les citoyens à la

fraternité civique et à la communauté des subsis-

tances dans la communauté des malheurs.

Cette mesure est morale , car elle accoutume tous

les citoyens à s'aimer comme frères, à se réunir

comme patriotes, à se défendre comme hommes.
Cette mesure est républicaine, car elle contient

une forte leçon d'égalité : elle associe aux mêmes
jouissances; elle ngarde d'un œil également favo-

rable les mêmes besoins ;elle met sur la même ligne

la garnison et la ville, le citadin et le soldat, le riche

et le pauvre. Tous sont hommes, tous sont frères,

tous sont Français devant l'ennemi.

Cette mesure est politique , car elle anéantit les

intelligences que l'ennemi s'est procurées parmi
les citoyens et les propriétaires; elle ramène au
noyau de la république ceux qui, isolés sur la fron-

tière, semblent appartenir au premier occupant et

former toujours un patriomoine circulant dans les

mains du vainqueur.

Cette mesure est économique , car au moment du
siège ou du blocus tous les citoyens sont également
approvisionnés, tous sont assurés de n'avoir pas

à lutter contre les besoins journaliers. Au moment
du siège, la républi(iue est entrée dans la ville pour
en consoler les habitants, pour rassembler en
somme leurs subsistances, pour égaliser leurs res-

sources, pour raviver leurs espérances, et pour faire

fraterniser les citoyens et les soldats, les besoins et

les secours.

La mesure que nous proposons est une mesure
lélensive en guerre , car c'est sur la révdtc des ci-

tadins et des marchands que le Cobourg et le duc
d'York ont compté ; c'est sur la force des guinées
qu'ils ont fondé leur siège, c'est sur la mésintelli-

gence des citadins et des troupes de la garnison
qu'ils ont spéculé , c'est enfin sur le cri des proprié-

taires qu'ils sont arrivés près de Valeneiennes etdu
Quesnoy. Enfin, la mesure que je propose est un
acte de prudence politique, un acte de justice et un
décret de gouvernement républicain. Publiez cette

loi, et les frontières seront mieux défendues et plus

fidèles ; elles seront surtout attachées au noyau de
la république par la classe de citoyens la plus utile,

la plus nombreuse, et surtout la plus amie de la li-

berté et de l'égalité.

Barère lit un projet de décret que l'assemblée

adopte, il porte en substance qu'aussitôt qu'une
commune de la république sera assiégée ou entou-

rée par l'ennemi, tous les objets nécessaires à la vie

deviendront communs. Les propriétaires seront dé-

dommagés par la république (1).

Barkp.e : Au moment oîi l'on voit des hommes
prétendus patriotes et des journaux calomnie la

Convention, c'est à la Convention à venir au secours

de Beauvais, dont le courage a été calomnié dans
des journaux. Le comité a reçu une lettre de ce

représentant du peuple ; il m'a chargé de vous la

lire.

Beauvais, représentant du peuple près l'armée d'I-

talie, aux citoyens ses collègues, membres du co-

mité de salut public de la Convention nationale.

Marseille , ce 7 nivôse , l'an 2* de la république

une et indivisible.

Citoyens collègues, j'espérais, au sortir de ma
longue et dure captivité, aller dans le sein de la

Convention nationale exprimer toute la sensibi-

lité que je ressens de l'intérêt que la nation a daignt^

prendre à ma famille ; mais les scélérats m'ont trop

fait souffrir. Je suis arrêté ici par une maladie cruel-

le
,
que les tourments que j'ai essuyés m'ont occa-

sionnée.

Mes forces ne me permettent pas d'aller m'asseoir

au poste que mes commettants m'avaient confié.

En attendant, je me ferai rendre compte des mémo-
rables événements qui ont eu lieu depuis ma triste

séparation d'avec vous. Je calmerai mes douleurs

par le récit des étonnantes choses que la nation a

faites; ce sera un adoucissement bien eflicace à mes
maux, que d'apprendre que partout la France est

triomphante
;
que ses ennemis les plus acharnés, les

fédéralistes, ne sont plus. J'oublie tout ce que j'ai

souffert, puisque Toulon est réduit, que l'étranger

en est chassé et ne souille plus de sa présence la

terre de la liberté.

Il circule , dit-on, un rapport de prétendus parle-

mentaires qui m'ont été envoyés. La prétendue con-

versation qu'ils ont eue avec moi a été extrêmement

courte et a été très défigurée. Us m'ont trouvé dans

un noir cachot, sans fe"u ni lumière ; ils m'ont de-

mandé s'il ne me manquait rien
;
je leur ai répondu .

Vous le voyez! Dans le rapport que je compte faire

de ma mission, je donnerai tous les détails de cette

entrevue.

Salut et fraternité.

Beauvais.

La Convention ordonne l'insertion de cette lettre

au Bulletin.

BARÈnE : Les généraux revenus de la Vendée ont

fait partau comité que trente mille fusils, qui jadis

(1) On trouvera le teite de ce décret dans le numéro sui-

vant. ^- **•
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avaient été fournis aux robolles par des fugilifs,

avaientétérestituésàlarppubliqueparlamortdesbri-

gands. Il semble que ces fusils devaient être remis à la

première réquisition qui en manque; cependant on les

a laissés aux communes de la Vendée , c'est-à-dire

qu'on les a mises à même de renouveler la guerre

civile quand l'occasion s'en présentera. Le besoin

des armes est pour les jeunes gens de la première

réquisition ; le danger dfes armes est pour les pays

des rebelles. Le comité vous propose de décréter

que ces trente mille fusils seront retirés des mains

où ils se trouvent et donnés à la première réquisi-

tion.

Cette proposition est décrétée.

Barère : Vous aviez renvoyé aux comités de ma-
rine et de salut pui)!ic l'arrêté des représentants du
peuple Bréard et Saint-André, relatif à la police des

armées navales; les comités y ont fait les change-

ments que la Convention avait paru désirer. Je vais

vous en faire lecture.

Barère lit ce règlement; il est adopté.

— Echasseriaux, au nom des comités de finances,

de marine et de liquidation, fait adopter le décret

suivant :

« La Convention nationale décrète :

«Art. 1er. La Convention nationale rapporte les

articles III et IV du décret du 7 août 1793.

« II. Le ministre de la marine remettra dans le

mois, à dater de la réception du présent décret, au

comité de liquidation, les états motivés des pen-

sions à accorder aux officiers militaires, officiers

d'administration, commis et employés de la marine,

ainsi qu'aux commis du département de son minis-

tère, supprimés depuis le 1er janvier 1791, et dont

la fixation doit avoir lieu d'après le mode prescrit

par les lois du 22 août 1790 et 31 juillet 1791, qui

leur sont respectivement applicables.

« III. Le comité de liquidation vérifiera sans délai

ces états, et en présentera le résultat à la Conven-

tion nationale, pour être par elle statué ce qu'il ap-

partiendra.

a IV. Les pensions commenceront à courir du
1er janvier 1793 (vieux style).

« Le présent décret sera envoyé dans le jour au

ministre de la marine. »

— Sur la proposition de Briez, le décret suivant

est rendu :

«La Convention nationale, après avoir entendu

son comité des secours publics sur la pétition de la

citoyenne veuve Masson, mèrededouze enfants qui

servent tous sous les drapeaux de la république, et

qui ont perdu leur père, mort glorieusement sous les

murs de la Bastille; ladite pétition tendant à obtenir

des secours à ladite veuve, afin qu'elle puisse aller

prendre à Péronne et ramener avec elle à Paris

les enfants de son fils, prisonnier de guerre par

suite de la reddition de la place de Condé, décrète ce

qui suit :

« Art. 1er. La trésorerie nationale paiera à la ci-

toyenne veuve Masson, sur la présentation du pré-

sent déeret, une somme de 600 livres à titre de se-

cours. Ce secours est indépendant de la pension

dont jouit la veuve Masson.
« II, Le comité de liquidation fera incessamment

un rapport à la Convention nationale relativement

à la pension de 350 liv. accordée à la veuve Masson,

et sur l'augmentation demandée.
« III. Le comité d'instruction publique est chargé

de faire mention, dans les Annales du civisme et des

vertus, du dévouenïent courageux et héroïque de la

famille Masson. »

{La suite demain.)

ARTS.

GRAVURE.

Portrait de Montetquieu , de forme ovale, grandeur do
neuf pouces sur sept trois quarts

, peint par Garnerey, et

gravé au lavis, en couleur, par M. Alix.

Les amateurs s'apercevront facilement que ce portrait

porte un ton plus soutenu et plus chaud que ceux qui l'ont

précédé ; effet d'un nouveau procédé mis en usage par le

citoyen Alix : c'est un pas de plus dans ce genre. L'on ne
peut que savoir gré au graveur et à l'éditeur de chaque
nouveau soin qu'ils apportent à perfectionner une collection

qui devient de jour en jour plus intéressante, autant par le

choix des personnages que par l'exécution de la gravure.

Ce portrait fait suite à ceux de Voltaire. J.-J. Rousseau,

Mably, Montaigne, Linné, Btiffon, Mirabeau, Fénélon, Dide-

rot , I{aynal et Marat. Ces portraits se vendent C livres cha-

cun , à Paris , chez Marie-François Drouhin , rue Christine,

n» 2.

AVIS.

Une citoyenne connue par de très bonnes mœurs,
d'excellents principes et des qualités estimables, qui s'est

consacrée depuis longtemps à l'éducation des jeunes per-

sonnes de son sexe, et qui en a élevé plusieurs avec

succis, a établi une pension où elles trouvent pour un prix

modique tous les soins et toute l'instruction que leurs

parents peuvent désirer, les meilleurs maîtres en tout

genre, une surveillance amicale et pour ainsi dire mater-

nelle. L'attention qu'elle porte à chacune de ses élèves ne
lui permet d'en prendre que six ou huit à la fois; elle en

a déjà quatre, rt désirerait d'en trouver à peu près un
pareil nombre. Elle donnera les meilleurs répondants.

Il faut s'adresser, pour voir l'établissement, rue des

Champs-Elysées, n" 1.

SPECTACLES.

Théâtre de l'Opéra-Comique national, rue Favart. —
La deux, représ, de Clntérieur d'un Ménage républicain

,

préc, de Lodoïska.

Théâtre de la République, rue de la Loi. — La
deux, représ, des Contre-liévolutionnairesjugés par eux-

mêmes, com. nouv., préc. de Catherine ou la Belle Fer-

viiére.

Théâtre de la rue Feydead. — Tulipano, opéra, et

les Deux Ermites.

Théâtre national, rues de la Loi et de Louvois Sé-

lico ou le Nègre, orné de tout son spect., préc. du Consen-

tement forcé.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Égalité.— Le
Faux Talisman ; Jocrisse, et Jeannot ou les Battus paient

l'amende.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molikre. —
Le Féritablc Ami des Lois ou le Républicain d l'épreuve,

cl les Deux Jumeaux républicains.

Théâtre dp. la rub de Locvois. »— Le Bon Père , et

Michel Cervantes, opéra en 3 actes, à grand spect.

Théâtre du Vaudeville. — La Gageure Inutile ; Au
Retour, et Arlequin Joseph.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — Le Cousin de tout

le Monde; les Quiproquos, et le Mariage patriotique.

Théâtre Français comique et lyrique, rue de Bondi.

— La Première Réquisition ou Théodore çt Pauline, préc,

iVArlequin marchand d'esprit.
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POLITIQUE.

SUÈDE.

Stockholm, le 10 décembre. — Il a été publié un aver-

tissement à tous tes Français qui se trouvent dans cette

résidence, d'après lequel ils sont tenus de se présenter en

personne dcTant le magistrat de la police, pour donner leur

nom et déclarer quel est le but de leur séjour. Le même
;ivis doit être répandu dans toute la Suède, afin que la

même précaution y ait lieu. L'intention du gouvernement
parait être de se mettre en garde contre les menées qui ten-

draient à exciter des esprits remuants, et à troubler par-lî»

la tranquillité publique, avec la secrète intention de com-
promettre les Français domiciliés, et, par ce moyen, de

donner une fausse inquiétude sur le maintien de notre

neutralité : voilà du moins ce qu'il est convenable de con-

clure de la démarche de notre gouvernement, étant aussi

assurés que nous le sommes que l'impératrice de Russie

ne garde aucune mesure dans le choix comme dans l'em-

ploi des moyens de propager sa malveillance envers la na-

tion de France.

Le bruit qui commence à se former, touchant une al-

liance de notre cour avec celle de Russie, parle mariage du
roi, ne lardera point à inquiéter les Suédois, ceux surtout

à qui l'étude et l'expérience oiH fait adopter des principes

en politique.

Néanmoins on persiste à croire que le caractère connu
du régent garantira la nation suédoise d'une alliance où sa

dignité et sa sûreté seraient compromises, soit par l'ambi-

tion d'une cour étrangère, soit par les orages qui suivront

infailliblement le règne avancé de Catherine IL
On est justement étonné de voir les desseins du cabinet

de Pélersbourg se développer avec d'autant plus d'aisance

que les embarras se multiplient dans la fortune des pro-
pres alliés de cette puissance. Cependant il n'est aucun de
ses plans qui n'olTease les intérêts des principales cours de
l'Europe.

On sait que penser de son dernier envahissement en
Pologne, et personne ne doute que celte grande rapine ne
soit liée à de plus vastes complots, tels que le fameux désir

de s'emparer de Constantinople, ou du moins d'acquérir

dans le Levant une prépondérance digne d'une cupidité in^

satinble. On a beau remarquer théoriquement que l'An-»

gleterre est maîtresse encore de ne point voir passer un
lonimerce si immense en des mains nouvelles, et que la

maison d'Autriche a des raisons plus fortes encore de ne
poiut se laisser former si près d'elle une domination trop

vaste et trop entreprenante, les Russes n'en mettent pas
moins le temps à proOt et gagnent du terrain.

On est disposé à croire que, si la coalition durait encore
deux années, les affaires de Russie parviendraient à un tel

point de maturité, que l'Angleterre elle-même, tourmen-
tée peut-être alors dans son intérieur, ne se trouverait plus
en état d'arrêter le cours des entreprises les plus auda-
cieuses. Quant à l'empereur, qui ne peut sortir de la

guerre avec la France qu'à travers les déchirements de
l'empire d'Allemagne et les terreurs personnelles les plus
grandes, il serait indubitablement aussi dans l'impuissance

de s'opposer à la violence des succès de la Russie...

Le même fond de ces considérations peut s'appliquer

au reste de l'Europe où les divers Etais attirés dans la coa-
lition éprouveront eux-mêmes, au fonde la crise des puis-

sances du premier ordre, des secousses terribles, tant les

peuples en général, accablés de maux, se montreront im-
patients et forts pour secouer un joug devenu tput-ù-fuit in-

supportable.

Que conclure de ceci ? qu'il n'y a qu'un bon système de
préparatifs qui puisse imposer dès à présent à l'ambi-
tion de Catherine II, et que c'est au Nord à disposer cet ar-
senal nouveau par \ir\e contre-coalition, la seule ressource
qui reste à la tranquillité inenaçée des puissances demeu-
rées ncuiies.

3» Strie. — Tomt H,

Qui sait si l'urgence n'est pas déjà telle que Piit lui-
même et ses complices, dans la coalition qui existe contre
les Français, ne désirent pas tous en secret que la ligue
du Nord jette tout-à-coup un poids respectable dans la ba-
lance brouillée des forces européennes.

POLOGNE.

Varsovie, le i2 décembre. — Ladièle a accordé à son
maréchal 100,000 florins, à son secrétaire 20,000, et au
chancelier 15,000, en récompense de leurs travaux; ces
travaux sont une constitution dans laquelle la Russie con-
firme en souveraine l'ancien crime de l'infâme diète de
l'775, et où les principes de l'anarchie et de la nullité du
gouvernement sont des lois fondamentales : diétines avec
leurs désordres, conseil permanent, lequel est un pouvoir
absolu et arbitraire, enfin celle fatale élection des rois, le

plus ancien fléau delà Pologne.
Pour connaître avec quelques détails ces travaux hon-

teux et si bien payés, il faut apprendre qu'on avait adressé
des projets divers au nombre de cent douze, et que ladièle
a, par un arrêté, divisé celte collection en trois classes,
voulant que le secrétaire se contentât de lire le litre des
matières. La chose se fit donc ainsi : on mit dans la pre-
mière classe quarante projets qui avaient rapport à la

forme du gouvernement, dans la seconde classe trente-

deux qui renfermaient des constitutions de la précédente
diète de Varsovie, lesquelles ne pouvaient pas être annu-
lées comme les autres, et sur lesquelles il n'était pas ques-
tion de demander la décision des Etals, mais seulement leur
approbation. On rangea dans la troisième classe tous les

projets qui contenaient le sentiment de la députalion, sur
des objets particuliers que la diète n'avait point encore dé-
cidés.

Après avoir lu les titres des projets de la première classe,

les Elals les transformèrent tous en loi. Voici quelques-uns
de ces titres :

Les droits fondamentaux, pac/a eonventa ; af^shes d'E-
tat, les diétines dans les pays de la couronne, les diétines
en Lithuanie, la diète, les tribunaux de la diète, le con-
seil permanent, la commission d'inslitulion, la commission
de la police, les assessorials, la commissipn de la guerre,
la commission du trésor, etc.

ALLEMAGNE.

Voici une lettre qui contient plusieurs faits importants et
un grand nombre de choses conjecturales, mais bien vues.
Une vérité y est constante d'un bout à l'autre; c'est

que les tyrans et leurs ministres n'ont jamais travaillé

qu'au détriment et à l'avilissement des nations quj les ont
laissé faire.

Extrait d'une lettre d'A llemagne , du 7 décembre.

...Depuis longtemps je vous ai promis plusieurs détails

relativement à un échange de la Bavière contre les Pays-
Bas autrichiens, arrêté en 1784 par Joseph II, delyranni-
que mémoire, contrarié dans ses vues ambitieuses sur la

Bavière en 1778, à la mort du dernier électeur, par l'indé-

cision de sa mère , la fameuse Marie-ïhérèse, entièrement
gouvernée par l'ex-jésuite Kerens, son confesseur, ce qui
donna le temps au roi de Prusse, Frédéric II, de se mettre
en mesure; Joseph II, dis-je, fui forcé de se contenter,
après une guerre assez insignifiante, d'un petit coin de la

Bavière, qu'on lui céda par le traité de paix.

L'empereur, se prêtant aux ciFConstauces , et profon-

dément dissimulé , eut l'air de se contenter de la Bavière ;

mais il chercha, dans l'ombre du mystère, à s'assurer des

moyens nécessaires pour l'exécution de ce plan favori de

la maison d'Autriche. Pendant son séjour en France, en

1781, il en parla à sa digne sœur, la moderne Mcdicis, qui
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lui a foorni des sommes immenses du trésor français. Le
ministre Vergennes fut mis dans la confidencp; Joseph II

lâcha de lui persuader qu'il était de l'intérêt de la France

de contribuer de toutes ses forces à l'échange de la Bavière

conireles Pays-Bas. Vergennes, qui avait le bon esprit de

ne pas aimer la maison d'Autriche, mais qui voulait se

servir utilement de cette confidence, eut l'air d'être per-

suadé, et promit à Joseph II de ne pas s'opposer ù ses des-

seins, à condition qu'il obtiendrait de l'impératrice de

Rusvie, qui était prête à se déclarer pour l'Angleterre

dans la guerre de l'Amérique, de garder la neutralité,

et qu'il remettrait l'échange en question jusqu'après la

paii.

L'ambitieux empereur promit tout et alla de suite faire

sa cour à la Séniiramis du Nord, qui, à son tour, eut

l'air d'être très (laltée des hommages de Joseph, et lui

donna l'assurance qu'en sa faveur (la pauvre dupe !) elle

s'en tiendrait strictement à la neutralité armée; elle insi-

nua très adroitement à l'empereur allemand que, pour évi-

ter toute nouvelle guerre avec le Turc à l'avenir, il était

indispensable de régler exactement les limites et de conve-

nir de quelques petits échanges; que pour cet eftét elle

priait son ami et allié, Joseph, de vouloir donner l'ordre à

son ambassadeur à Conslanlinople d'appuyer fortement les

demandes de la Russie près du divan; qu'aussitôt que tout

serait convenu entre elle et la Porte, elle appuierait pa-

reillement les échanges que l'empereur croirait nécessaires

pour assurer une paix solide etduiable, sur les frontières

de la Turquie. Joseph II , s'applaudissant de son habileté

et de ses n)erveilleux talents diplomatiques, se croyaitbien

sûr d'envahir sous peu la Bavière. Catherine ne perdit

point de temps; elle obtint du divan, abandonné par son

ancien et véritable allié, la France, et intimidé par le mi-
nistre de la cour de Vienne, tout ce qu'elle désirait; elle

s'empara de la Crimée sans coup férir, et augmenta ainsi

ses forces, au grand étonnement de toute l'Europe. Jo-

seph II v('Ulut alors, suivant qu'il en était convenu avec

l'impératiice de Russie, s'arrondir à son tour aux dépens

de la Porte; il fut très étonné que sa bonne amie le payât

de belles promesses, mais (lu'elle n'appuyât que très faible-

ment ses demandes à Coustantinople: de sorte que le di-

van fut revèche, et ne s'inquiéta guère des menaces de

rAntricliien, qui reconnut trop tard que la sublime impé-

ratrice l'avait complélenient joué.... La paix se fit entre la

France et l'Angleterre, et Joseph II crut que le moment
était venu d'exécuter ses vastes desseins, et de s'emparer

de la Bavière.

Joseph II eut une entrevue avec l'électeur bavaro-pala-

tin, dans laquelle on arrangea de vive voix toutes les con-

ditions de l'échange tant désiré. L'électeur n'a point d'en-

fants de son mariage, mais il a un fils et une fille d'une
maîtresse, pour lesquels il a la plus vive tendresse; l'em-

pereur mit adroitementà profit cet amour paternel ;il pro-

mit de soutenir de toutes ses forces le fils, comme prince

de Sallzbruck, quoique les lois de l'empire germanique
soient absolument opposées à cette donation, et de marier

la fille au neveu du prince de Kaunitz, qui lui donnerait

en mariage le comté de Rittberg, dont l'empereur paierait

le prix à l'oncle.

L'électeur, enthousiasmé de cette promesse, qui flattait

si fort ses désirs les plus ardents, consentit à tout ce (|ue

Joseph II voulut; et il fut finalement arrêté quece dernier

se chargerait de l'exécution de tout le plan, et qu'il sup-

pléerait en argent ce que les Pays-Bas pourraient rappor-

ter annuellement de moins que la Bavière.

L'empereur, qui savait tirer parti de tout, avait déjà

forcé les Hollandais à évacuer les barrières, et il faisait dé-

molir toutes les fortifications dans les Pays-Bas, à l'excep-

tion de Luxembourg et du château d'Anvers; il tira des
sommes considéi ables de la vente des matériaux et du ter-

rain de ces fortifications, tandis qu'il leva en même temps
l'obstacle que le fameux traité des barrièresaurait pu met-

tre au changement de domination dans la Belgique.

Pour faire valoir davanlai;e les Pays-Bas aux yeux de
l'électeur bavaro-palatin et du duc de Deux-Ponts, son hé-

ritier; pour disposer favorablement l'esprit des Belges, qui

désiraient avec tant d'ardeur l'ouverture de l'Escaut, l'em-

pereur annonça brusquement, en 178i, aux États-Géné-

raux des Provinces-Unies, que sa volonté suprême était

que TEscaut fât libre; il se doutait bien que la Hollande

n'y consentirait pas; et ayant déclaré qu'il considérerait

comme une déclaration de guerre le moindre obstacle

qu'on porterait à la librt navigation de l'Escaut, il avait un
prétexte plausible de mettre son armée sur pied de guerre,

et de faire filer des troupes dans les Pays-Bas, sans donner
d'ombrage au vieux Frédéric.

Tout léussit au gré de ses vœux. Mais malheureusement
le duc de Deux-Ponis fut instruit de la convention secrète

entre Joseph II et l'électeur de Bavière. (On suppose avec

raison que ce fut de la part du ministre Vergennes.) Il en
avertit le roi de Prusse, qui, justement alarmé de ce pro-

jet d'agrandissement de la maison d'Autriche, déclara tout

court qu'il n'y consentirait jamais, et menaça de s'y oppo-

ser de toutes ses forces.

Joseph II, qui se croyait assuré de l'assistance de la

France, fut on ne peut pas plus surpris de la réponse peu
favorable du cabinet de Versailles. Marie- Antoinette, qui

n'a jamais eu d'autre désir que de perdre la France, pour
agrandir l'infernale maison d'Autriche, jeta feu et flamme
contre Vergennes : promesses, menaces, prièrgs, tout fut

employé tour-à-tonr pour faire consentir ce ministre aux
vœux de Joseph II. Le cabinet de Vienne offrit de céder

une partie du pays de Luxembourg avec celui d'entre Sam-
brc et Meuse, si la France voulait soutenir à main armée
l'échange en question.

Cette proposition ayant été rejetée, malgré toutes les in-

trigues de l'infâme Antoinette, le cabinet de Vienne chan-

gea de batteries; il proposa le mariage de l'archiduc Maxi-
milien, électeur de Cologne, avec la sœur de Louis Capet,

la sécularisation de cet électoral et des évêchés de Liège,

Munster, Ildesheim et Paderborn , qu'on joindrait aux
Pays-Bas, et qui formeraient ensemble le royaume d'Aus-

trasie;on contenterait l'électeur bavaro-palatin et son hé-

ritier, le duc de Deux-Ponts, avec de l'argent, dont le der-

nier surtout a depuis longtemps le plus urgent besoin.

Pour le coup on crut avoir tout gagné. Vergennes , le

terrible Vergennes ne fut pas de cet avis; il fil valoir avec

tant d'énergie les suites d'une guerre universelle , les dan-
gers pour la France de cet arrangement si avantageux en

apparence, les avantages considérables d'une alliance avec

la Hollande, qui était sur le point de réussir après plus de

cent ans de peines inutiles, que le ministre français per-

sista dans la négative, au grand étonnement de la moderne
Médicis et de tous ses vils esclaves. Joseph II, ce tyran am-
bitieux , fut forcé pour la seconde fois de remettre à un
temps plus propice la conquête de la Bavière convoitée de-

puis si longtemps par l'Autriche. Pour se venger royale-

ment de ce contre-temps, le pauvre Fergennes fut dépêché

pour l'autre monde... La guerre avec les Turcs ; la révolu-

tion exécrable de la Hollande en 1787 ; les troubles conti-

nuels des Pays-Bas; l'heureuse, la trois fois heureuse révo»

Union française, ont sauvé jusqu'ici la Bavière; mais le ca-

binet de Vienne s'en occupe plus que jamais, et voilà pré-

cisément pourquoi je juge la publicité des détails contenus

dans cette longue lettre très importante en ce moment,

PRUSSE.

Berlin, te 17 décembre. — La gazette de la cour offre

uncontraste fort ridicule et presque inhumain : on y donne
la liste des morts et des blessés à la bataille de Kaisers-

laulern, et ensuite la liste des opéras qui seront représentés

aux fêtes des deux mariages dès princes, fils du roi.... Le
cœur se soulève d'indignation aux résultats du despotisme.

Une guerre cruelle est allumée par la fantaisie royale; des

Prussiens y ont péri par milliers; le roi, au sein des dé-

sastres, quitte l'armée, revient dans la capitale ; et tandis

qu'on s'y occupe de lever des recrues et de refaire les fi-

nances, c'est le mariage de ses fils, ce sont des fêtes et des

jeux que Frédéric-Guillaume étale, à grands frais, aux
yeux des peuples, forcés de crier vive le roi et de chanter

des Te Veum I

HOLLANDE.

La Haye^ /c 20 décembre. — On reçoit de toutes les

provinces les nouvelles les plus alarmantes sur le mécon-
tentement du peuple. Les plaies que la guerre actuelle fait
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au commerce sont effrayantes ; il en résulte des maux qui

affcclenl les dornitrcs classes induslriollis. Il y a eu des

troubles dans plusieursde nos villes; la misère est déjà éta-

blie dans les raiiipagnes. Les souscriplions qu'on s'em-

picsse d'ouvrir ne siiUi-cnt point pour soulager les plus

souffreteux Nous avons déjà perdu un i-rand nombre

d'hommes. Les v(u\es et les orphelins sont remarquésavec

commisération. Le bourgmestre de Rotterdam s'occupe

avec activité des mojcns de prévenir quelque trouble qui

pourrait éclater. La cour statlioudérienne n'est que plus

follement dévouée au < ahinct britannique, qui lui a donné

ordre d'ollïir des secours d'arpent à la maison d'Autriche;

mais on ne pense pas que la maison d'Orange puisse jouer

en ceci un autre rôle que celui de courtier, Pilt devant

fouruir les fonds.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, 17 vivose.— 11 a paru hier une brochure

intitulée Porlrail de Marat
,
par Fabre d'Eglun-

tiiie. L'ami du peuple ne pouvait pas être mieux
peint que par l'auteur du PhiUnlc de Molière.

—Le général W'estermann a été destitué et rappelé

à Paris.

Cartaux, qui commandait l'armée d'Italie, arrêté

par les ordres du comité de salut public, est entré à

la Conciergerie le 13 nivôse.

— Un bulletin de Perpignan porte que les troupes

de la n'publique ont repris aux Espagnols le poste

important de Villelongue, avec beaucoup d'artille-

rie et de prisonniers. Le général Dopiict , dit- on , a

fait faire l'attaque de celte place de vive force.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général. — Du 6 nivôse.

Dangé, administrateur de police, présente au con-

seil-général les porteurs de charbon; ils déclarent

qu'ils obéissent avec plaisir à l'arrêté qui ordonne
la remise de leurs médailles. Ils ne veulent plus

porter ces marques distinctives qui retracent l'or-

gueil des tyrans et qui leur avaient été données
dans le siècle des privilèges.

— Legrand soumet à la délibération du conseil un
arrêté du corps municipal, ainsi conçu:

« Le corps municipal considérant , lo que les of-

ficiers de l'état civil sont chargés des plus importan-
tes fonctions de la société, puisque, travaillant pour
la génération présente comme pour les générations

futures, c'est dans leursmainsque reposentle sortde
chaque citoyen, depuis sa naissance jusqu'à son dé-
cès, l'honneur, le repos et la fortune de toutes les

familles;

« 2° Que les connaissances approfondies qu'exige
dans cette administration la partie concernant les

mariages et divorces, vu la responsabilité effrayante
qui, d'après la loi, est la suite inévitable de la moin-
dre faute qui pourrait être commise par un oflicier

public, ne permettent pas de supposer que tous les

membres qui composeront , à chaque renouvelle-
ment de commune , une administration aussi im-
portante qu'elle est récente, puissent réunir toutes
les connaissances et les talents nécessaires pour
faire à tons moments et dans tous les cas une juste

application de la loi , et être suffisamment en garde
contre les ruses de toule espèce que les parties ou
leurs conseils ne mettent que trop fréquemment eu
usage pour l'éluder, sans s'embarrasser de la res-

ponsabilité que la loi ne fait porter que sur l'orii-

cier public , et non sur celui qui l'aurait induit en
erreur;

« Arrête : !« Que le nombre des officiers de l'état

civil est porté à cinq;
• ^0 Que ces cinq officiers feront choix d'un com-

mis vérificateur de toutes les pièces , actes et juge-
ments servant à établir la légitimité, en conformité
de la loi, de tous les mariages et divorces, ainsi que
de tous autres objets de la vérification desquels Ics-

dits officiers publics jugeront à propos de le charger
pour toutes les fonctions relatives à l'état civil

;

• 30 Que le traitement de ce vérificateur, dont les

fonctions seront très pénibles et quotidiennes , sera

le même que celui des ofliciers de l'état civil. »

Le conseil-général confirme et api»rouve l'arrêté

du corps municipal , et arrête qu'il va procéder à

l'instant à la nomination des ofliciers publics man-
quant à l'état civil.

Les citoyens Bergot , Bettroit , Véron , Corne et

Tonnellier obtiennent la majorité des suffrages pour
remplir ces fonctions.

— Le conseil-général, ajoutante son précédent
arrêté, qui porte que les instituteurs seront tenus

,

pour obtenir un certificat de civisme, de produire
une attestation de bonnes vie et mœurs,

Arrête que ces attestations seront données par les

assemblées générales de section, et visées des comi-
tés révolutionnaires.

Au rédacteur.

Tout ce qui a rapport à la mémoire des hommes
chers aux amis de la liberté a droit de t'intéresser.

La démocratie de Genève va réparer solennellement

les anciens torts de l'aristocratie envers J.-J. Rous-
seau. Celte démarche honore ma patrie, et je te prie

d'insérer dans ta prochaine feuille l'article suivant.

Les hommes libres sont ordinairement justes , et

c'est propager l'amour de la liberté que de publier

les hommages reiulus par eux à l'un de ses plus ar-

dents défenseurs.

Salut et fraternité.

Rousseau
,
proche parent de l'auteur

rf'Emile , etc.

Exlrait des reçiislres de l'Assemblée nationale de
Genève.—Du jeudi 5 décembre, l'an 2e de l'éga-

lité genevoise.

L'Assemblée nationale, sur la motion d'élever un
monument public à la mémoire de Jean-Jacques
Rousseau

;

Considérant que Jean-Jacques Rousseau s'éleva

dans ses écrits aux plus sublimes idées sur l'Etre

suprême et sur la vertu ; qu'il corrigea les erreurs

de l'éducation physique et morale de l'enfance et de

la jeunesse; qu'il montra la dignité de l'homme dans

son plus beau jour, et fitconnaître aux peuples leurs

véritables droits;

Considérant encore que , comme citoyen de Ge-
nève, il mérita bien de sa patrie; qu'il fut l'apôtre

de la liberté et de l'égalité, et qu'il devint la victime

de ses généreux efforts
;

Considérant, d'un autre côté, que l'éditdu 12 dé-

cembre 1792, en annulant le décret porté contre sa

personne et les arrêts rendus contre ses ouvrages,

ne fait que détruire une injustice sans la réparer ;

Considérant enfin que l'inscription placée sur la

maison où se passa l'enfance de ce grand homme ,

quoiqu'elle soit l'expression de l'estime et de la re-

connaissance de ses concitoyens , repose sur une
base fausse et caduque, et par sa situation n'est pas

propre à produire un grand effet ;

Arrête de proposer l'érection d'un monument pu-

blic en mémoire de Jean-Jacques Rousseau, et de

porter en conséquence au souverain , le 28 décem-
bre 1793, à midi et demi, le projet d'édit suivant :

Projet d'édit.

Art. l*;r. Il sera élevé, avant le 28 juin 1794 , un
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monument public à la mémoire de Jean-Jacques

Rousseau, citoyen de Genève.

II. L'emplacement et la nature de ce monument

seront portes à l'approbation du souverain.

THÉATRE-NATIONÂL, RLE DE LA LOI.

Parmi les pièces de tbéàtre qu'a fait naître la ré-

volution , il n'v en a pas de plus jolie ,
peut-etro ,

que celle donnée le 3 nivôse , au Théâtre-National

,

sous le titre de Parfaite Egalité. Il n'en est point

où les formes, les intentions dramatiques soient

mieux observées, mieux remplies, mieux soutenues.

11 n'en est point de plus patriotique et qui atteigne

mieux le but où doit tendre tout ouvrage de ce

genre , celui de développer parfaitement les décrets

qu'on y célèbre, d'en faire sentir l'esprit, d'en mon-

trer tous les avantages, de les faire aimer. On pour-

rait dire qu'elle est patriotique en cela même qu'elle

est fort bonne comme ouvrage dramatique; car il

est bien temps de s'élever contre celte irruption

barbare d'ouvrages pitoyables dont nos théâtres sont

inondés depuis quelques mois. U semble que ce soit

une conspiration payée par Pitt et Cobourg pour

faire tomber dans l'avilissement le théâtre français,

lui arracher sa gloire si justement acquise, et pri-

ver l'art dramatique des moyens puissants qu'il

avait de consolider la révolution. Mais revenons à

la Parfaite Egalité^ qui certes n'est pas complice de

cette conspiration.

Le citoven Francœur, homme fort riche, mais ex-

cellent patriote, vient de lire le décret qui invite

tous les bons citovens à se tutoyer. Il en est en-

chanté, et veut être le premier à établir cet usage

dans sa maison. 11 exige de son jardinier d'être le

première s'y soumettre : celui-ci craindrait de lui

manquer de respect , mais Francœur lui explique

d'une manière très claire et fort à sa portée com-
ment un homme ne peut en déshonorer un autre

en le traitant d'égal k égal. Il parvient même à lui

faire entendre que c'est par orgueil que des hommes
plus puissants (]ue les autres ont exigé d'en être

traités chacun d'eux comme s'ils étaient plusieurs.

Cette explication, qui donne lieu à des détails aussi

naïfs que comicjues, est d'arttant plus adroite de la

part de l'auteur qu'elle est de nature à être fort bien

entendue par les gens les moins instruits , et qu'en

les faisant rire elle leur apprend des distinctions mé-
taphysiques assez obscures.

L'usage établi par Francœur ne plaît pas à tout le

monde. Gourmé
,
qui doit être son gendre , espèce

de fat , ci-devant conseiller au parlement , avec qui

la citoyenne Francœur s'est liée trop légèrement par

un dédit, en est surtout révolté. Une femme de

charge, qui a tout le costume et le goût de l'ancien

n-gime, ne peut souflrir qu'une personne deson âge,

une ancienne domesliiiue, soit tutoyée même par un
petit marmiton. Ces deux caractères sont très bien

et très plaisamment développés. La jeune Francœur,
par respect pour son père , n'a ose lui dire (|u'elle

n'aime point ce Gourmé à qui elle va être fiancée.

Son cœur s'est donné à Félix, commis de son père, et

qui est partie sa place dans la première réquisition.

Il a eu le bras cassé , et revient demander à Fran-
cœur si sa place est encore vacante. Comme Félix
n'a pas de bien, Adélaïde n'a pas osé lui laisser con-
naître son penchant. Une délicatesse semblable a

empêché Félix de se livrer à l'amour qu'il ressent
de son cClé. Cette double disposition rend très pi-

quante la situation où le père
,
qui accuse sa fille

d'avoir trop de froideur pour Félix , les oblige de se.

tutoyer en sa présence, et même de se donner le bai-

ser fraternel. Félix , déâcspéré de Toir qu'Adélaïde

va passer dans les bras de Gourmé, veut quitter U
maison. Adélaïde est chargée de le presser de rester.

Cette scène , dont le père est témoin caché , amène
l'explication. 11 se trouve que Félix est le frère na^

turel de Gourmé, qui le traite avec beaucoup de mé-
pris ; mais Francœur^ qui a pour lui inlinimcnt d'es-

time et de reconnaissance, et qui n'avait pas besoin

des nouveaux décrets pour être au-dessus des préju-

gés, lui donne sa lille, paie le dédit a Gourmé, assez

puni d'apprendre que ce frère qu'il hait si fort doit

partager avec lui la fortune de son père.

Nous n'avons indi(iué que les principales situa-

tions de cet ouvrage, qui fourmille de détails char-

mants et auquel on ne peut reprocher que quelques

longueurs faciles à retrancher.il est joué avec beau-

coup d'ensemble et de vérité. On a demandé l'au-

teur; c'est le citoyen Dorvigny : c'est certainement

l'un des meilleurs parmi les cent quarante que cet

auteur fécond a donnés au théâtre. Ce même jour il

a fait chanter, sur l'air de la Marseillaise , trois

couplets, pour annoncer la prise de Toulon, qui ont

été applaudis avec tout l'enthousiasme qu'une pa-

reille nouvelle devait inspirer.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Coût lion,

SUITE DE LA SÉANCE DU 16 NIVOSE.

Décret rendu sur le rapport de Barère,

« La Convention nationale , après avoir entendu

le rapport du comité de salut public, décrète :

« Dans toute ville assiégée, bloquée ou cernée par

les troupes ennemies, les marchandises, les denrées

de tout genre, nécessaires à l'existence des citoyens,

ainsi que les habillements et équipements, seront

mis en commun ,
payés aux propriétaires aux frais

de la république, et distribués également à tous les

citoyens en raison des besoins. »

— Clauzel, au nom des comités de salut public

,

de la guerre et de surveillance sur les vivres, habil-

lements et charrois militaires, fait un rapport d'a-

près lequel la Convention nationale a rendu un
décret en plusieurs articles ; les principales disposi-

tions suppriment les entreprises des charrois d'ar-

tillerie , les réunissent à la régie des charrois mili-

taires , établie par décret du 25 juillet dernier, et

ordonnent qu'un représentant du peuple, ad hoc, se

rendra dans chaque armée pour faire faire la revue
des chevaux, etc.

— On lit la correspondance; elle offre le détail

de dons considérables en or, argent, assignats et

effets d'équipement que les citoyens des diflérentes

communes de la république s'empressent de déposer

sur l'autel de la patrie.

— Les administrateurs des domaines nationaux
consultent l'assemblée sur la question de savoir si

les lois rendues sur le paiement des différents do-
maines nationaux sont applicables à la vente des

bois et usines.

Renvoyé au comité d'aliénation.

— Les administrateurs du district de Mantes écri

vent qu'un bien d'émigré estimé 8,000 liv. a été

vendu 34,000 liv.

—L'agent national de Cambrai annonce quele prix

de la Vente de quatorze maisons d'émigrés, situées

dans l'étendue de cette commune, a excédé de

100,000 liv. l'estimation qui en avait été faite.

— • Grâces soient renclues aux Montagnards du
comité de salut public, écrivent les républicains de
Boiilogne-sur-Mer; c'est à eux que nous devons la

réduction de cette ville infâme qui osa se rendre à

l'Angleterre. Le royaume de Louis XVII n'est plus;

l'orif. Tjp. llcDri PIod , rue GsrauciiTe, 8.
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que le nom de Toulon soit rayé du livip des vivants,

que les traîtres soient punis et que la patrie soit

vengée!»

— Mainel, au nom du comité des décrets, présente

les renseignements qui sont venus au comité sur

Louis-Pierre Bot, suppléant du déparlement d'Indre-

et-Loire. Il en résulte que ce citoyen s'est toujours

distingué par son ardent patriotisme, qui! sest

montré l'ennemi implacable des fédéralistes. Mainel

demande que Bot soit admis par les représentants

du peuple.

Cette proposition est décrétée.

— Le rapporteur des comités de commerce, d'a-

griculture et des ponts-et-cliaussées, présente le pro-

jet de décret suivant :

• La Convention, faisant droit sur la pétition des

tanneurs du département de Seine-et-Marne, enjoint

aux administrateurs de district, lors de l'exploitation

des bois, de veiller aux besoins des tanneries qui sont

dans leur arrondissement.»

Les dispositions de ce projet de décret paraissent

insuftisaules à plusieurs membres; ils pensent que
cette simple surveillance, recommandée aux admi-
nistrations, est insuflisante pour opérer l'effet que
l'on semble se promettre. Après une courte discus-

sion, et sur la proposition de Thuriot, l'assemblée

renvoie à ses comités le projet présenté, et cepen-
dant décrète qu'il est défendu d'exporter le tan hors
de la république, à peine de confiscation.

Charlier : Six cultivateurs de la commune d'An-
gers, qui, victimes de la calomnie, ont gémi six se-

maines dans les cachots, viennent d'être acquittés

par le tribunal révolutionnaire; ils demandent a pa-
raître il la barre pour solliciter des secours auxquels
ils ont droit de prétendre.

Ces citoyens sont aussitôt admis; ils présentent le

tableau des besoins qu'ils éprouvent, et la Conven-
tion accorde à chacun d'eux une somme de 200 liv.,

à titre d'indemnité.

***, au nom du comité des secours : En pénétrant
sur le territoire français, les satellites des despotes.

ont laissé des traces ensanglantées de leur férocité.

Je vais vous citer un fait qui a déterminé le projet de
loi que je suis chargé de vous soumettre.

CÎar.s, cordonnier, habitant d'un village du dis-

trict de Verdun, est une victime pour laquelle je

sollicite des secours. Le 6 novembre (vieux style),

une horde d'ennemis ayant fait une incursion sur le

village qu'habitait Claris, un uhiand pénétra dans
la maison de ce citoyen

;
par des menaces, et même

par des violences. Il tenta d'assouvir sa brutalité sur
la femme de Claris ; mais celui-ci, saisi>sant le

marteau dont il se servait pour battre le cuir, en
donna un coup sur la tète du uhiand et le terrassa.

Il croyait n'avoir plus rien à craindre lorsque hin't

uhiands tombèrent sur lui, le sabre à la main, lui

en donnèrent plusieurs coups et lui coupèrent un
bras. Claris parvint à s'échapper en traversant les

baies et les fossés, et arriva à Réunion-sur-Oise, oîi

il est à l'hùpital.

Le comité des secours vous propose d'accorder à

ce citoyen un secours de 300 liv., et de charger le

ministre de la justice de lui donner une place dans
un établissement national.

La Convention rend le décret qui lui est proposé.

— Goupilleau (de Fontenay) fait, au nom du
comité de la guerre, un rapport sur la cavalerie.

Il a pour objet de développer un projet de loi

dont la Convention décrète l'impression, ainsi que
du rapport.

— Un membre lit la lettre suivante:

Ganucr{de Saintes), reprcsfinlaul du peuple, à la
Convention nationale.

Alençon , 15 nivôse , l'an 2* de la républitjue une
et indivisible.

L'ex-i)rince Talmont, citoyens collègues , vient
d'être arrêté auprès de Fougères ; ce Capet des bri-
gands, souverain du Maine et de la Normandie, mé-
rite bien de figurer sur le même théâtre que son dé-
funt confrère. J'ai écrit à mon collègue Lavallée
pour le faire transférer à Paris; il me prévient qu'il
vous demande des ordres à cet égard.
Avec ce grand prince a été aussi arrêté le bnzo-

tique Bagon. ex-procureur-général-syndic du dépar-
tement du Calvados; il était' le chancelier de Tal-
mont. 11 aurait été à souhaiter qu'il eût assisté à la

cérémonie pour apposer le sceau au couronnement
de son maître; mais, mis hors la loi, Lavallée l'a fait

exécuter.

Les brigands exterminés, nous allons nous occu-
per de l'entier anéantissement des c/ioî<fl?!5: cette
nouvelle horde de rebelles se grossit de tous les

débris de l'armée anéantie des Vendéens; le même
sort les attend, et je ne pense pas que, parmi les

malveillants qui nous restent encore, il s'en trouve
d'assez insensés pour entreprendre à l'avenir un pa-
reil métier.

Salut et fraternité.

Garmer (de Saintes).

Cette lettre est renvoyée au comité de salut
public.

— Boursault annonce que, d'après les déclarations
qui lui furent faites par Purot, chef des brigands,
condamnée mort, déclarations qui prouvaient que
les Anglais avaient des intelligences à Saint-Malo,
il envoya arrêter flans cette commune plusieurs per-
sonnes, entre autres le nommé Magon-Laublinois,
commandant de la garde nationale, et qui passait

pour le meilleur patriote de cette commune. On a

trouvé dans sa cave sept cents louis d'or, vingt-et-
un sacs de 1,200 francs, cent trente marcs de vais-

selle enfouis à deux pieds sous terre. Les commis-
saires du comité de sûreté générale, qui conduisent
le prévenu an tribunal révolutionnaire à Paris, em-
portent quarante-trois marcs de sa vaisselle, sept

sacs de 1,200 livres, vingt-cinq louis d'or et d'au-
tres petites sonnnes d'argent. Il a été de plus dépose
dans la caisse de la marine 224.700 livres en cens.

Son magasin est considérable, et sa fortune estimée
2 millions.

Renvoyé an comité de salut public. — Ces détails

seront insérc'S au Bulletin.

« La Convention nationale déclare qu'elle n'a

point entendu comprendre, dans son décret relatif

aux représentants du peuple nés en pays étrangers,

les fils de Français nés pendant le temps de mission
donnée à leurs pères par le gouvernement, ni les

fils des protestants obligés de quitter la France jjour

cause de religion, et depuis rentrés sous la tolérance

et la protection expresse de la loi. »

La séance est levée à quatre heures.

SÉA>"CE DU SOIR DU 16 MVOSE.

Cette séance est consacrée au renouvellement du
président et de la moitié du bureau. — David est élu

à la présidence. — Les secrétaires sont ; Bouquier,
Montmayau et Clauzel.

SÉANCE DU 17 NIVOSE.

BoNGUYOD : Je suis chargé et je m'empresse de

présentera la Convention une Adresse de la Société

populaire séant à Moirans. département du Jura,

laquelle annonce avoir envoyé au district de Condat-

la-.Montagne l'argenterie dé son église, consistant

19

l'oit rnilion. mC' I r.
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en trente-quatre marcs deux onces, et reitère l'invi-

tation qu'elle a faite à la Convention de rester à son

postejusqu'à la paix.

Le Président : Je reçois une pe'tition dont on va

donner connaissance à l'assemblée.

Un des secrétaires fait lecture de cette pe'tition

dont voici l'extrait :

« Les républicaines de la section de Bondy, dont

les maris sont partis aux frontières, vous adressent

leursjustes réclamations. Elles ont reçu les secours

de la Fraternité tant qu'il y a eu des fonds dans la

caisse de la section; mais les fonds sont épuisés : les

cris de nos enfants nous déchirent, nous n'avons

point de pain à leur donner. Un mot de vous, légis-

lateurs, et vous nous rendez l;i vie. »

BouBDON (de l'Oise) : Il est odieux qu'à chaque

séance nous soyons assaillis par les réclamations des

parents des défenseurs de la patrie. Cela est d'autant

plus odieux que, sur la proposition de Jeati-Bon

Saint-André, la Convention a décrété, il y a deux

mois, que les sections donneraientdes certificats aux

parents de ceux qui sont aux frontières, et que sur

le vu de ces certiticats les caisses nationales étaient

autorisées à leur donner des secours sans toutes ces

vaines formalités qui les exposent à mourir de

faim. L'inexécution de cette loi, la continuité de

ces plaintes, sont les plus sûrs moyens de désor-

faniser les armées. Je demande que le département

e Paris fasse une proclamation pour faire exécuter

la loi.

Fayau: La Convention, sur la proposition de Ro-

bespierre, a décrété qu'il serait nommé une com-
mission pour examiner les obstacles qui arrêtent la

distribution des secours accordés aux parents des

défenseurs de la patrie. Je demande que cette com-
mission soit promptement organisée, et qu'elle pré-

sente un mode pour faire toucher l'indemnité.

Aprè5 quelques débats, la Convention décrète que
le comité de salut public présentera la liste des

membres de cette commission.
— Cambon propose, au nom du comité des

ijnances, plusieurs décrets qui sont adoptés en ces

termes :

« La Convention nationale , après avoir entendu

le rapport de son comité des finances, décrète :

« Art. 1er. Les coupons d'assignats et les billets de

caisse d'escompte, représentant les assignats qui sont

en circulation, seront reçus, d'ici au l«r ventôse de

l'an 2, dans toutes les caisses publiques, en paie-

ment des contributions, des domaines nationaux et

de tout ce qui est dû à la nation.

«11. A cette époque ils n'auront plus aucune va-

leur, et ils serontassimilés aux assignats à face royale

qui ont été démonétisés. »

— La Convention nationale, après avoir entendu
son comité des finances, décrète :

• Art. 1er. Le citoyen Lecouteulx, ci-devant tré-

sorier de la caisse de l'extraordinaire, remettra de
suite aux commissaires de la trésorerie nationale

tous les procès-verbaux de versement et de brûlc-

ment des assignats compris dans les comptes.
«11.11 lui sera fourni, par le directeur du bureau

central de la comptabilité de la trésorerie, un récé-
pissé au bas du bordereau qui sera dressé pour les-

dits procès-verbaux. •

— Merlin (de Douai) fait rendre le décret suivant:
« La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de législation, décrète :

• Art. 1er. Les places de juge qui sont actuelle-

ment vacantes dans les tribunaux d'arrondissement
de Paris, ou qui viendront à vaquer jusqu'à l'éta-

l)lissrment de l'ordre judiciaire constitutionnel , se-

ront remplies, après l'épuisement des suppléants at-

tachés à chacun des tribunaux où la vacance aur*

eu lieu, par les suppléants attachés aux autres tri«

bunaux pris en masse, à commencer par le plus an»

cien dans l'ordre des nominations faites par quatre

électeurs du département de Paris.

• Ce même mode sera suivi pour les remplace-

ments à temps qui sont devenus ou deviendront né

cessaires par la désignation de certains juges, soit

pour le service du tribunal révolutionnaire, soit

pour celui du tribunal criminel ou du tribunal d'ap-

pel de police correctionnel du départemeritde Paris,

soit pour toute autre fonction qui, par sa nature,

devrait durer plus d'un mois.
" Le présent décret ne sera publié que dans le dé-

partement de Paris. »

— La Convention s'occupe de la rédaction de la

loi sur le partage égal des successions.

La séance est levée à deux heures.

Rédaction du décret sur l'instruction 'publique,

adoptée dans la séance du 5 nivôse.

La Convention nationale, après avoir entendu son

comité d'instruction sur l'organisation de l'instruc-

tion publique, décrète ce qui suit :

SECTION PREMIÈRE.

De l'enseignement en général.

Art. 1er. L'enseignement est libre.

II. Il sera fait publiquement.

III. Les citoyens et citoyennes qui voudront user

de la liberté d'enseigner seront tenus:

10 De déclarer à la municipalité ou section do la

commune qu'ils sont dans l'intention d'ouvrir une
école ;

20 De désigner l'espèce de science ou art qu'ils

se proposent d'enseigner;
30 De produire un certificat de civisme et de

bonnes mœurs, signé de la moitié des membres du
conseil-général de la commune ou de la section du
lieu de leur résidence, et par deux membres au
moins du comité de surveillance de la section ou du
lieu de leur domicile, ou du lieu qui en est le plus

voisin.

IV. Les citoyens et citoyennes qui se vouent à

l'instruction ou à l'enseignement de quelque art ou
science que ce soit seront désignés sous le nom
d'instituteurs et d'institutrices.

SECTION II.

De la surveillance de l'enseignement.

Art. 1er. Les instituteurs et institutrices sont sons

la surveillance immédiate de la municipalité ou sec-

tion, des pères, mères, tuteurs ou curateurs, et sous

la surveillance de tous les citoyens.

H. Tout instituteur ou institutrice qui enseigne-

rait dans son école des préceptes ou maximes con-

traires aux lois et à la morale républicaines sera

dénoncé par la surveillance et puni selon la gravité

du délit.

m. Tout. instituteur ou institutrice qui outrage

les mœurs publiques est dénoncé par la surveil-

lance et traduit devant la police correctionnelle

ou tout autre tribunal compétent, pour y être jugé

suivant la loi.

SECTION III.

Du premier degré d'instruction.

Art. leï. La Convention nationale charge son co-

mité d'instruction de lui présenter les livres élé-

mentaires des connaissances absolument nécessaires

ponr former les citoyens, et déclare que les pre-

miers de ces livres sont les Droits de l'Homme, h
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Conslilulion, le Tableau des Actions héroïques ou

vtMtueiises.

II. Les citoyens et citoyennes qui se borneront

à enseigner à lire, à écrire, et les premières règles

de l'arithmétique, seront tenus de se conformer

dans leur enseignement aux livres élémentaires

adoptés et publiés à cet effet par la représeutation

uationale.

III. Ils seront salariés par la république à raison

du nombre des élèves qui fréquenteront leurs éco-

les, et conformément au tarif compris dans l'article

suivant.

IV. Les instituteurs et institutrices qui ouvriront

des écoles dans les communes de la république,

([uelle que soit leur population, recevront annuel-

lement, pour chaque enfant ou élève, savoir:

L'instituteur, 20 liv.

L'institutrice, 15 liv.

Les conununes éloignées de plus d'une demi-

lieue du domicile de l'instituteur le plus voisin, et

dans lesquelles, par défaut de population, il ne s'en

établirait pas, pourront, d'après l'avis des direc-

toires de district, en choisir un. La république lui

accordera un traitement annuel de 500 livres.

V. 11 sera ouvert dans chaque municipalité ou
section un registre pour l'inscription des noms des

instituteurs ou institutrices du premier degré d'in-

struction, et des enfants ou pupilles qui leur seront

confiés par les pères, mères, tuteurs ou curateurs.

VI. Les pères, mères, tuteurs ou curateurs seront

tenus d'envoyer leurs enfants ou pupilles aux écoles

du premier degré d'instruction, en observant ce

qui suit:

Vil. Ils déclareront à leur municipalité ou sec-

tion :

1° Les noms et prénoms des enfants ou pupilles

qu'ils sont tenus d'envoyer auxdites écoles;

20 Les noms et prénoms des instituteurs et insti-

tutrices dont ils feront choix.

VIII. Les enfants ne seront point admis dans les

écoles avant l'âge de six ans accomplis; ils y seront

envoyés avant celui de huit.

Les pères, mères, tuteurs ou curateurs ne pour-
ront les retirer desdites écoles que lorsqu'ils les au-
ront fréquentées au moins pendant trois années
consécutives.

IX. Les pères, mères, tuteurs ou curateurs qui

ne se conformeront pas aux dispositions des articles

VI, VII et VllI de la présente section, seront dénon-
cés au tribunal de la police correctionnelle; et si

les motifs qui les auraient empêchés de se confor-

mer à la loi ne sont pas reconnus valables, ils se-

ront condamnés pour la première fois à une amende
égale au quart de leurs contributions.

En cas de récidive, l'amende sera double, et les

ini'racteurs seront regardés comme ennemis de l'é-

galité, et privés pendant dix ans de l'exercice des
droits de citoyen. Dans ce dernier cas, le jugement
sera affiché.

X. Les instituteurs et institutrices du premier
degré d'instruction tiendront registre des noms et

jirénoms des enfants, du jour, du mois où ils auront
été admis dans leurs écoles. Ils ne pourront, sous
aucun prétexte, prendre aucun de leurs élèves en
pension, donner aucune leçon particulière, ni rece-

voir des citoyens aucune espèce de gratification,

sous peine d'être destitués.

XI. Ils seront payés par trimestre, et à cet effet ils

seront tenus de produire à la municipalité ou à la

section un relevé de leurs registres, fait mois par
mois, portant les noms et prénoms des enfants qui
auront assisté à leurs leçons pendant chaque mois.
Ce relevé sera confronté avec le registre de la muni-

cipalité ou section. La confrontation faite, il leur
sera délivré un mandat.

XII. Ce mandai contiendra le nombre des enfants
qui, pendant chaque mois, auront suivi l'école de
l'instituteur ou de l'institutrice, et la somme qui
lui sera due. Il sera signé du maire et de deux
officiers municipaux, ou de deux membres du con-
seil de la commune, ou par le président de la sec-

tion et deux membres du conseil de ladite section,

et par le secrétaire.

XIII. Les mandats seront visés par les directoires,

et payés à vue par les receveurs de district.

XIV. Les jeunes gens qui, au sortir des écoles

du premier degré d'instruction, ne s'occuperont pas

du travail de la terre, seront tenus d'appffendre une
science, art ou métier utile à la société.

XV. Ceux desdits jeunes gens qui, à l'âge de vingt

ans accomplis, ne se seraient pas conformés aux
dispositions de l'article ci-dessus, seront privés

pendant dix ans de l'exercice des droits de ci-

toyens.

Les pères, mères, tuteurs ou curateurs qui au-
raient concouru à l'infraction de la présente loi su-
biront la même peine.

Elle sera prononcée par la police correctionnelle,

sur la dénonciation qui lui en sera faite, dans le

cas où l'inexécution ne serait pas fondée sur des

motifs valables.

Les représentants du peuple, membres du comité de
sûreté générale de la Convention nationale, aux
administrateurs des districts.

Citoyens, la Convention nationale, chargée par
le peuple de le conduire à la liberté et au bonheur,
a remis dans nos mains le pouvoir d'enchamer les

ennemis intérieurs, et nous avons pour coopéra-
teiu's dans cette tâche les comités de surveillance

établis sur tous les points de la république; mais
il ne suffit pas, citoyens, de remplir ce devoir

honorable et pénible, il faut montrer aux ennemis
du peuple, à ceux qui le calomnient sans cesse,

que les mesures de sûreté générale ont été exécutées

avec autant de sagesse que de fermeté; que la vi-

gueur en a toujours été dirigée par la prudence
;

qu'aucune passion particulière ne les a déterminées,

et qu'en exerçant contre nos ennemis intérieurs le

terrible droit de la guerre qu'ils nous ont forcés de

substituer aux douces maximes de la justice distri-

butive, nous savons nous respecter et respecter les

principes.

Nous avons senti, citoyens, que, pour remplir

nos vues, nous avions besoin de votre secours, et

c'est ce qui a déterminé la série des questions que
vous trouverez jointes à cette circulaire.

Par des réponses précises et lumineuses vous
vous acquitterez, d'un côté, du devoir qui vous est

imposé par la loi sur le gouvernement révolution-

naire, et de l'autre vous contribuerez à former un
tableau précieux, qui fera la joie des bons citoyens,

et la désolation des pervers.

Nous osons espérer que la Convention nationale

honorera de son approbation le travail qui sera la

suite des connaissances qui nous auront été don-
nées, et cette approbation sera d'aulant plus flat-

teuse pour vous que vous aurez contribué à nous la

mériter. Salut et fraternité.

Les représentants du peuple, membres du comité
de sûreté générale,

Vadier, Lavicomterie, Louis (du Bas-Rhin),

Elie Lacoste, Moïse Bayle, Volllanp,
GL'FFROY , DuitARRAN , JaGOT , AMAR f

David, Pams.

I
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Questions.

I. Les comités de surveillance ont-ils été formés

suivant le vœu de la loi ?

II. Quel eu est le uoudjre dans votre arrondisse-

ment, tl dans quels lieux sont-ils établis?

III. La loi du 17 septembre (vieux style), qui dé-

signe les gens suspects, a-t-elle reçu son entière

exécution?

IV. Les procès-verbaux d'arrestation ont-ils été

adressés exactement au directoire du district,

comme le prescrit le décret sur le gouvernement

révolutionnaire?

V. S'ils ne l'ont pas été, quels moyens avez-

vous pris tibur obliger les comités de surveillance

à remplir une obligation sacrée et résultant de leurs

engagements?
VI. Êtes-vous persuadés qu'il y ait eu des arres-

tations occasionnées par des passions particulières

et non déterminées par la loi?

(Dans ce cas, ajoutez à chaque procès-verbal que

nous vous demandons, d'ici au 30 de ce mois, les

raisons sur lesquelles vous pouvez appuyer votre,

opinion; et pour diriger vers le comité de sûreté

générale tous les traits de lumière qui peuvent le

ïixer sur la légitimité des mesures, ne manquez pas

d'énoncer quel a été l'état du citoyen détenu, soit

avant, soit après la révolution, si le procès-verbal

d'arrestation n'en tait pas mention. Que le tableau

des membres des comités de surveillance soil joint

aux réponses que vous nous ferez parvenir sur les

différentes questions qui vous sont adressées.)

Vil. Combien existe-t-il de Sociétés populaires

dans votre district, et où sont-elles établies?

VIII. Ces Sociétés, qui doivent être partout l'œil

i\u magistrat et du législateur, y exercent-elles le

droit salutaire de censure ?

IX. Sont-elles affiliées aux Jacobins de Paris?

X. Les autorités constituées sont-elles à la hau-

teur des circonstances?

XL Les lois sur le partage des communaux, sur

le maximum, sur les certificats de civisme et de rési-

dence, et sur le briilement des titres féodaux, ont-

elles été exécutées?
Xll.Observe-t-on dans vos gardes nationales cette

ardeur et ce dévouement qui distinguent si émi-

nemment le peuple français?

XIII. La levée de la première réquisition s'est-elle

faite avec cet élan digne des hommes qui doivent

brûler du saint amour de la liberté?

XIV. Le fanatisme exerce-t-il son empire dans
quelque partie du district, et, dans ce cas, quels

sont les auteurs de cette dépravation de l'esprit

public?

XV. Le mouvement sublime du peuple contre la

superstition a-t-il trouvé des obstacles à son déve-
loppement, et quels sont les détails que vous pou-
vez transmettre au comité de sûreté générale ?

XVI. Comment s'est faite la vente du mobilier et

des biens des émigrés?
XVII. Existe-t-il des hommes qui aient tenté par

l'astuce et la perfidie d'y mettre des obstacles?

XVIII. Avez-vous, dans votre arrondissement, des
personnes qui aient voulu discréditer les assignats,

gage de la fortune publique, et atténuer nos res-

sources contre les tyrans?

XIX. Avez-vous des individus qui aient entretenu
des correspondances avec les émigrés, prêtres ré-

fraclaires ou autres personnes habitantles pays avec
les(|uels la n-piiblique est en guerre?
XX. Les lettres parvenaient-elles directement ou

par intermédiaire? et dans les correspondances in-

tercepte'es existe-t-il des preuves ou au moins des

indices qui puissent faire saisir les fils de la trame
par laquelle on a voulu perdre la liberté publicjue?

(Ces deux articles exigent des réponses claires et

précises; et comme les premiers comités de sur-

veillance, formés d'après la loi du 30 mars ou par
les représentants du peuple, étaient composés par

les autorités constituées des chefs-lieux de district,

adressez au comité de sûreté générale tout ce que
vous pourrez recueillir de matériel sur ces deux ob-
jets, qui peuvent prouver quels sont les ennemis in-

térieurs qui tendaient les mains aux émigrés, prêtres

réfractaires, et aux armées coalisées.)

XXI. A-t-il existé et existe-t-il des accaparements
de blé, farine et autres objets de première nécessité

que les ennemis intérieurs ont faits, soit dans les vues

d'affamer le peuple et de le dégoûter de la liberté,

soit pour nourrir les armées contre-révolution-

naires que la scélératesse des conspirateurs voulait

faire promener dans les départements?
XXII. Les propriétaires et les cultivateurs de votre

district ont-iischangé l'ordre de la culture des terres?

XXIII. Y a-t-il des obstacles qui s'opposent à la

libre circulation des grains? Sait-on, d'un autre côté,

qu'on en ait fait sortir pour approvisionner les ar-

mées des rebelles ou des ennemis ?

XXIV. N'avez-vous pas des preuves, ou tout au
moins de fortes présomptions, que des gens de votre

district achetaient dans les foires et marchés, ainsi

que chez les différents particuliers, des bœufs et

moutons pour les différentes armées des brigands?

XXV. Avez-vous sur votre territoire des traîtres

qui aient contrarié ouvertement le vœu national sur

les événements des 31 mai et2jnin?
XXVI. Y existe-t-il de ces faux patriotes qui,

par l'exagération extraordinaire de leurs principes,

veulent en imposer au peuple, soit pour obtenu*

des places, soit pour l'égarer sur le compte des

amis constants et imperturbables de la révolution,

et faire triompher, par des écarts, la cause de la ty-

rannie?

(Dans ce cas, désignez ces faux républicains.)

SPECTACLES.
Opéra National. — Auj. la deux. rcpr. de Toiile la

Grèce, ou Ce que peut la Liberté, tableau patriotique en

unacle;préc. de MUliade à Marathon et de COffrande
à lu Liberté.

Théâtre de l'Opéra-Comiqub national, rue Favart. —
La l'euve du liépublicain, ou le Calomniateur

, préc. de
CAmunt Statue, el Nina, ou la Folle par amour.
Théâtre de la Piépijblique, rue de la Loi. — Robert

chef de brigands.

En attendant la i" représentation d\i Nouveau Réveil

d'Epiménide, suivi d'une Fête civique sur la prise de
Toulon.

Théâtre National, rues delà Loi et de Louvols.

—

La 3'^ représ. d'Estelle, opéra en 3 actes, orné de tout son

spoclacle.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière. —
L'Avocat Patelin; Encore un Curé, et le Procureur

Arbitre.

Théâtre de la rue de Louvois. — La 1" représ, des

Deux l ieilles, vaud. en un acte, prie, des Deux Frères.

Théâtre du Vaudeville. — Le Nègre aubergiste • le

Divorce , et le Faucon.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — Les Cent Louis

rf'Or ; la 1" représ, des Dragons en cantonnement ; les

Dragons et les Bénédictines, et les fous et les Toi.

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalité. —
Le Café des Patriotes; le Mariage aux frais de la Nation,

el le Fat en bonne fortune.

Théâtre français comique etlyrique, rue de Bondi.—
La Première Réquisition, ou Théodore et Pauline, pi écédée

&Arlequin marchand d'espiit.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Vienne, le 16 décembre. — On prétend qu'on a tenu à

la cour des conférences secrètes, et qu'en présence de plu-

sieurs minisires étrangers il a élélu des mémoires relatifs

aux circonstances actuelles. Quand ces assemblées auraient

eu lieu, nul renseignement positif n'aurait pu transpirer.

On est d'autant plus mystérieux qu'on est plus embarrassé.

Il n'est permis de tirer quelques conjectures que de l'em-

barras même dans lequel on se trouve évidemment. La
guerre parait devoir continuer, malgré la saison qui en

augmente les horreurs. Cela étonne de la part d'un ennemi

qui n'a point de cour et qui a des généraux sans noblesse.

Un rougit cependant de l'avoir méprisé; maison aurait en-

core plus de honte de le reconnaître pour puissance que

pour vainqueur. Celte manie;de la coalition royale causera

encore beaucoup de malheurs. On ne se dissimule point

néanmoins qu'une nation qu'on a eu la témérité d'appeler

une horde de scélérais, et contre laquelle échoue la ligue

la plus formidable dont l'histoire ait conservé le souvenir,

ne se soit acquis en Europe une considération digne de sa

résistance.

Ou commence à entrevoir qu'il n'y a point de paix à at-

tendre avec les Français s'ils n'en dictent eux-mêmes les

conditions selon toute l'étendue de leur indépendance et

de leur liberté. Cependant les rois alliés, qui ne peuvent

plus douter de la \aleuretde l'héroïsme des armées fran-

çaises, doutent encore de la constance de la nation. Le
Français est toujours pour eux un peuple léger, versatile et

fait pour redemander la cour d'un Louis XIV. Ce préjugé

règne à Vieiuie, à Londres, à Berlin, à Pétersbourg; et

plus d'un monarque, en Europe, ne quittera peut-être

celte erreur qu'avec le troue ou la vie.

Quant aux besoins urgents pour soutenir une guerre d'hi-

ver et se préparer à ouvrir une troisième campagne, ils

sont d'une réalité effrayante. Mais l'intrigue, le ministère

et la noblesse cachent toute vérité aux rois comme aux

peuples. Un TeDeum est souvent un ridicule pour le maî-

tre comme pour les sujets. Nos gazettes ont pris soin de

déguiser nos perles et d'exalter encore plus ridiculement

nos ressources que nos succès; les temples sont ouverts

dans ce moment pour remercier Dieu de nos victoires.

On assure néanmoins que l'on a déjà songé au travail

qui doil fixer les divers intérêts des alliés dans la supposi-

tion d'un traité de paix prochain. Mais on ne doit pas se

dissimuler que, dans une guerre de la nature de celie-ci,

il est impossible qu'il puisse s'ouvrir un de ces éternels

congrès qui facilitent des armistices, des trêves et autres

ruses de la di[)lomatie. La nation française est toute senti-

ment, toute passion et toute héroïsme. Elle se regarde

couHiie en duel avec la royauté. Le oui ou le non n'aura ja-

mais été plus simple que dans les futures conférences sur

la paix. La révolution française a déchiré presque toutes

les pages du code diplomatique. Les garanties, les échan-

ges et même les reconnaissances sont incompatibles avec

les principes français. Ce peuple ne veut, et parconséquent

ne doit reconnaître que les rapports généraux sur lesquels

toute société est fondée. Le droit des gens et les droits des

nations, voilà les deux seuls chapitres qui composent eu

France la science diplomatique aujourd'hui. Si cela n'est

pas, cela doit être Ainsi, par exemple, la nation de

France ne pourra ^aranhr aucune forme de gouvernement

qui ne sera pas populaire, mais elle ne prétendra jamais

faire la loi chez un monarque, quel qu'il soit, dès que la

volontéou l'obéissance d'un peuplesanctionnera, du moins

en apparence, la domination d'un seul.

Il y a déjà plusieurs mois qu'ici l'on observe la sagesse

de la Convention de France, par rapport aux autres gou-

vernements de l'Europe; ce n'est pas sans inquiétude : on
comptait sur des erreurs et des folies, que des intrigants

sont payés pour répandre au sein même de la république

française. On conçoit donc maintenant que si des ouvertu-

res de paix avaient lieu, il ne pourrait y avoir de difficul-

tés inextricables qu'entre les alliés ; de manière que $i le

3* Série,— Tom FI»

comité de salut public français médite de châtier séparé'

vient quelque roi ou quelque reste d'une maison régnante^

il aura peut-être alors beau jeu.

Les Français de qualité qui sont dans cette capitale ea
assez grand nombre se montrent moins qu'à l'ordinaire.

La ci-devant duchesse de Polignac est morte ici, le 4 de

ce mois.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

TRIBUNAL CRIMINEL RÉVOLUTIONNAIRE.

Du 15 nivose. — Bénigne Beauchamp, couvreur,

âgé de vingt-quatre ans, né à Condom, demeurant à

Mouchy, dépaitement de l'Oise, convaincu d'être

l'auleuV des désordres qui se sont commis à La Ferte,

département de l'Oise, oîi un particulier, se disant

de l'armée révolutionnaire, a requis les officiers mu-
nicipaux de taire des visites domiciliaires, dans les-

quelles il les a accompagnés, à l'effet de commettre
des vols tels que deux chandeliers de cuivre ar-

genté, qu'il a enlevés, a été condamné à deux an-
nées de fers.

Du 16.— Jean-Baptiste Hérard, demeurant à Fhé-
tel, ci-devant Mazarin, âgé de quarante-trois ans,

fabricant de savon, convaincu d'être auteur ou com-
plice d'une fourniture infidèle faite à la république,

de hampes de piques qui, par leur faiblesse et leur

mauvaise construction, auraient compromis la vie

de nos frères et la sûreté de la république, a été con-

damné à la peine de mort.

D'après la déclaration du jury, portant qu'il est

constant que Joseph d'Hédouvilie, natif de Petit-

Loupy, département de la Meuse, âgé de quarante-

neufans. ex-nobie, ex-général de brigade de l'armée

du Nord, aux avant-postes, a compromis, en qualité

de général, les intérêts de la patrie, notamment à

Warwick et à Menin. le 13 septembre dernier, mais
qu'il ne l'a pas fait avec des intentions criminelles et

par trahison, le tribunal a acquitté d'accusation ledit

d'Hédouvilie.

Du il.— Nicolas Aiiger , natif de l'Aisne-au-Bois,

district de Troyes, âgé de trente-huit ans, ci-devant

prêtre et chanoine de Sens, accusé d avoir tenu des

propos tendant à empêcher les progrès de la révolu-

tion dans la commune de Sens, et à en détacher le

peuple, en lui inspirant des craintes et se permettant

même de lui faire des menaces; d'après la déclara-

tion du jury, portant que le fait n'est pas constant,

a été acquitte d'accusation par le tribunal.

Camille Capi-Suschy-Bologne. natif de Langres,

âgé de soixante-dix-huit ans, ci-devant marquis, an-

cien capitaine des carabiniers, ci-devant chevalier

de Saint-Louis, demeurant à Beauvoisin, district de

Langres;
Nicolas-Vincent Bologne, dit Duplant, natif du

hameau du Pion, canton deBarcelonnette, départe-

ment des Basses-Alpes, âgé de trente-trois ans, prê-

tre, ci-devant vicaire à Bicêtre,y demeurant;
Et J.-B. Botagne, natif du hamenii de Lonze, pa-

roisse de Saint-Pont, canton de Bar, colonel, âgé de
quarante-huit ans, se disant chevalier, officier ou
sergent au ci-devant régiment des gardes-françai-

ses, et ci-devant abbé, demeurant à Paris, rue de la

Liberté ; tous trois convaincus d'avoir entretenu des

correspondances et intelligences avec les ennemis
intérieurs et extérieurs de la république, tendante

dissoudre la représentation nationale, à rétablir la

royauté en France, et à favoriser, par tous les

moyens possibles, l'entrée des troupes des puissan-

ces coalisées contre la France, ont été condamnés à

la peine de mort.
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SOCIETE
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALIÎÉ

,

SÉANT AtJX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Bouquier.

SÉANCE DU 16 NIVOSE.

La discussion s'ouvro sur les accusalioiis portées contre

Phélippcaux, Camille Desmoulins, etc.

CoUut d'IIerbois : Je rappelle à la Société qu'elle a à

traiter d'uftaires du plus grand intérêt pour elle et pour la

république entière. Il s'agit du prononcer sur des accusa-

tioirs réitérées avec acharnement par certaines gens , dont
plusieurs membres de la Sociélé sont atteints, dont le co-

mité de salut public même n'a pas été exempt.

J'écarterai de cette discussion toutes les passions elles

faiblesses qui s'y sont maladroitement introduites : je prie

qu'on ne m'interrompe pas, afin que les Jacobins puissent

retirer de la discussion tout le fruit qu'en réclame le salut

public.

Je regarde l'écrit qu'a publié Phélippeaux, et qu'il a
adressé au comité de salut public, comme l'occasion, sinon
la cause des divisions qui ont depuis éclaté parmi les pa-
triotes.

Je ne veux point empêcher de donner des avis au comité
de salut public, au contraire, j'y engagerai toujours les

patriotes, et certes le comité de salut public s'empresse de
moissonner tous les jours ceux qui lui viennent de toutes

parts; il ne faut être pour cela ni représentant du peuple,

ni commissaire dans les déparlements: tout patriote est

bien venu à y contribuer pour sa part ; mais l'écrit dont je

parle n'a pas été composé dans l'intention d'éclairer le co-
mité; cela est si vrai, que si l'on voulait en retrancher
toutes les diatribes, toutes les personnalités, et générale-
ment tout ce qui n'est pas de salut public, on pourrait ré-

duire l'ouvrage à six lignes qu'encore il aurait fallu écrire

autrement.

11 ne faut point accuser le comité de salut public, et ici

je n'entends point parler des membres qui le composent :

ceux-là ont assez fuit leurs preuves, et je doute qu'Usaient
besoin qu'on s'étende plus longuement sur leur justifica-

tion ; mais attaquer le comité qui est l'enfant de la Conven-
tion, c'est attaquer la Convention elle-même; c'est entra-
ver autant qu'il est en soi les opéralions salutaires d'un
gouvernement que le peuple a voulu.

Le comité avait choisi des généraux parmi des soldats

patriotes qui sans cela seraient restés oubliés dans les

lungs. Les généraux qui ont combattu pour la liberté, et

«int justifié le choix du peuple, ont eu le malheur de dé-
plaire à des représentants qui ont oublié qu'ils n'étaient

pas envoyés pour quereller, mais pour observer, pour ju-
ger. Ils sont descendus au rang des duellistes : au lieu de
(léiionccr franchement les abus dont il croyait être témoin,
l*héli|)i)eaux a mieux aimé écrire un libelle où il a enlussé
(les faits tous plus extraordinaires, plus incroyables, et heu-
reusement plus faux les uns que les autres. Non, citoyens,
ces vingt mille hommes qu'on vous a dit égorgés dans la Ven-
dée, ces départements dévastés, ces horreurs de la guerre
que vous avez vu représentées sous des couleurs si ef-

frayantes, tout cela n'est pas vrai. Il y eut des combats où
presque toujours les patriotes furent victorieux , toujours
les succès ont été de notre c^jté.

Cependant les généraux, dit cet homme si véridique, ne
s'occupaient que de leurs plaisirs et passaient leurs jours
dans les bombances Ils logeaient dans des cabarets.
Eh ! mais j'aime bien qu'un général soit logé dans un ca-
baret..... Je suis las de ceux qui ne se logeaient que dans
des palais On appelle Rossignol un mauvais caporal
do corps-dogarde Il fallait bien prendre les générauxM cnrps-de-garde, puisque tous ceux qui n'en venaient
pas étaient des traîtres. Pardonnez ces expressions..., ce
n'est pas moi qui suis au-dessous du sujet, je ne fais que
vous répéter le texte impuroù j'aip^iisé ce mensonger rap-
port.

Une sympathie inexplicable, dit encore Phélippeaux,
ramenait sans cesse les brigands de la Vendée vers Uossi-
gnol... Une sympathie 1 Et alors Rossignol les battait, il

leur tuait trois mille hommes.
Celui qui a osé ainsi parler des généraux patriotes a dCi

traiter avec bien de la rigueur ceux qui se montrèrent les

ennemis du peuple? Point du tout, il a fait l'éloge de Du-
bayet, et a prétendu ignorer que celui-ci siégeait à l'As-

semblée constituante au côté droit. Il ignorait... Quoi 1 cet

homme qui est patriote depuis 89 ignore que Dubayet
siégeait au côté droit ? En ce cas, s'il est permis d'ignorer

ainsi la conduite des hommes que l'on vante, nous pour-
rons bientôt conférer le commandement de nos armées aux
Lameth ; ceux-là étaient même du côté gauche.

Sans doute au moins Phélippeaux, qui voulait trouver

et dénoncer des traîtres, a dit un mot de Biron, ce célèbre
,

conspirateur? Non, il n'en a pas dit la moindre chose ; et
j

cet homme, qui cherchait partout des causes occultes, des

désastres dont il prétendait être le témoin, s'est consi ani-

ment permis de passer sous silence l'auteur le plus connu
de tous ceux qui ont existé.

Il a cru avoir rempli sa tûche, en calomniant l'un, louant

l'autre outre mesure; et c'est ici le cas de remarquer le

fond que devait faire sur de pareilles inculpations lecomité

de salut public. Phélippeaux avait dénoncé Fabrefond

,

frère d'un député. Selon lui, rien que l'échafaud ne pou-
vait expier .ses crimes, et Fabrefond n'était venu à Paris

que pour en recevoir la juste récompense. Sur cette dé-

nonciation, le comité avait fait arrêter Fabrefond. Phélip-

peaux ne s'est pas présenté une seule fois pour confiriiicr

sa déposition; bien mieux, dans ses écrits, il a totalement

supprimé ce qui lui était relatif.

Mais en calomniant les généraux de la Vendée, a-t-il

rendu justice à l'armée ? Non, il n'en est pas, au con-
traire, qu'il ait calomnié avec plus de fureur.

11 est, dit-il, une armée particulière de qui la républi-

que attend son salut. Connaissez-vous, citoyens, une ar-

mée particulière? n'avez-vous pas voué à toutes une recon-

naissance égaie? Une armée de vingt mille hommes fuyait

périodiquement devant les brigands! Citoyens, celte ca-

lomnie est impardonnable : je ne veux pas dire que Phé-
lippeaux est soudoyé, mais il a au-dedans de lui un génie

contraire à la liberté.

Jugeons le but de l'auteur ; il a peint partout des com-
bats, des malheurs, des hommes à qui l'on disait : Mourez
à votre poste, et qui mouraient inutilement. Ces figures

de rhétorique n'étaient faites que pour nous désespérer;

car, lorsque la mort d'un républicain n'est point utile à sa

patrie, elle est désespérante. Eh bien 1 qu'on se console,

ces malheurs ne sont point arrivés.

Demandons à l'auteur ce qu'il croit qu'a pu opérer son

livre, et ce qu'ilvoudrait qu'on fît: j'imagine qu'illuireslo

encore assez de pudeur pour se rétracter.

Après avoir laissé croire qu'une grande partie des mal-
heurs de la Vendée fut sinon notre ouvrage, du moins les

tristes résultats de notre faiblesse et de notre insouciance,
il nous engage à faire cesser tous ces fléaux à la fois, ù

relever le courage et l'espoir des patriotes, par notre éner-

gie et notre proni|)litude à saisir et employer les mesures
contraires à celles qui nous ont valu tous ces désastres.

C'est comme s'il disait à un homme à qui il lierait les pieds

et les mains : Marchez, dépêchez-vous et arrivez vite où je

vous envoie.

Sans relever cette ironie, qui n'est que méchante, je

passe aux considérations qui doivent engager la Société à
faire un grand exemple de sévérité.

Est-on patriote, quand on accuse avec tant de violence

des individus honorés de l'estime de tous les vrais répu-
blicains? Est-on patriote, lorsqu'on accuse le comité de
salut public, qui a besoin de la confiance de toute la na-
tion ? Il est évident que c'est une querelle d'individus, que
c'est le résultat de petites passions, dont on aurait dii faire

le sacrifice à la chose publique. A-t-on dessein de dire la

vérité, quand on parle de la guerre de la Vendée comme
l'a fait Phélippeaux? Je ne reconnais plus cette fiUeduCiel
quand on la présente sous le masque des Furies.

Je demande qu'on rejette Phélippeaux, s'il se présente

à la censure, car on m'a dit qu'il ne s'y était pas présenté.

Parlons maintenant d'un autre ouvrage qui a prêté des

armes aux aristocrates; c'est l'ouvrage de Camille Desmou-
lins dont je vis le troisième numéro à mon retour. Cet ou*
vrage n'est pas avoué par nous, et c'est déjà pour lui un
assez grand malheur. Camille Desmoulins a professé des
principes qui n'étaient pas les vôtres ; mais il est à vous.

Distinguez-le de son ouvrage, et cnchaîneï-le plus que ja»
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mais p;irmi vous; qn'i! oublie ces dcbauchis (Vcspiil qu'il

a faites avec les aristocrates; il a trop bien servi la lOvolu-

lion; je n'oublierai pas la France libre, le ProciireurgC'

ncral de la Lanterne, et quelque chose de mieux qu'il a

oublié peut-être, un ouvrage dont il composa les premiè-

res feuilles au coin de la rue de ïournon, et qu'ii lisait

aux patriotes.

Les aristocrates ont prononcé que Camille Desmoulins

serait chassé des Jacobins; qu'il n'en soit rien; la Société

jugera dans sa sagesse ce qu'elle doit faire; mais n'oublions

pas ce qu'a fait pour le bien public un vieux patriote.

Le président donne lecture d'une lettre de Camille Des-

moulins, annonciative de son cinquième numéro, en ré-

ponse à ce qu'on dira contre lui.

Collot d'Herbois : Ce n'est pas surce numéro que la So-

ciété doit prononcer maintenant; les autres sont connus,

et provoquent seuls les mesures qu'elle doit prendre.

Je vais vous parler aussi des opprimés. S'il est ici quel-

ques membres du comité de sûreté générale, je les engage

à hâter ce grand rapport qui doit parer à tant d'inconvé-

nients, de le faire demain s'il se peut.

Sans doute nous avons eu trop de clémence, et c'est

pour eu avoir eu trop, que nous sommes maintenant for-

cés à trop de rigueur. Nos ennemis avaient senti combien
ils retireraient d'avantages des mesures précipitées. Au-
jourd'hui on devait incarcérer un patriote, demain dix,

peut-être après-demain cent. Ils sentaient bien qu'à force

d'incarcérerer des patriotes, il en résulterait des mesures
générales qui leur deviendraient favorables.

Je me résume, etje demande qu'on exclue Phélippeaux
des Jacobins, et qu'on censure les numéros de Camille

Desmoulins. Je demande que le comité de sûreté générale

fusse le plus promptement possible le rapport sur les pa-

triotes incarcérés. (Applaudissements.)

Momoromonteà la tribune. Il développe une partiedes

inculpations que Collot vient de faire à Phélippeaux. Une
s'attache pas directement à prouver que Phélippeaux ait

eu tort; mais il rend compte de la conduite de Rossignol,

des combats qu'il a livrés, et dans lesquels ce général s'est

distingué autant par sa bravoure que par sa prudence,

Phélippeaux avait dénigré Rossignol; Momoro fait son

éloge. Phélippeaux avait loué Tunck, Aubert-Dubayet,
Caudaux; Momoro prouve qu'ils ne se sont pas bien con-
duits dans la Vendée, et qu'ils ont cherché à prolonger la

guerre pour leurs propres intérêts, au détriment de la

chose publique.

L'orateur demande l'expulsion de Phélippeaux.
Un membre : Phélippeaux, pour se donner un air uni-

versel, a parlé dans son mémoire de toutes les armées de
la Vendée ; il a rendu compte de tous les combats. Eh
bien ! Phélippeaux n'a rien vu ; il a voyagé sans cesse en
voiture, et je ne crois pas que par la portière d'un carrosse

on ait pu examinerbien attentivement toutes les opérations

militaires. Au reste, Phélippeaux a dit en très beaux termes
qu'un boulet avait caressé son panache tricolore; mais il

a menti ; il ne s'est pas trouvé au combat dont il parle. —
Applaudi,

Hébert, s'étançant à la tribune : Par la plus astucieuse

récrimination , les rôles sont changés, et de dénoncés les

accusés sont devenus dénonciateurs à leur tour. Justice,

Jacobins, justice 1 je périrai plutôt que de sortir d'ici avant
qu'on m'ait rendu une justice éclatante. Je suis accusé
dans un libelle qui a paru aujourd'hui , d'être un brigand
audacieux, un spoliateur de la fortune publique.

Camille Desmoulins : En voilà la preuve. Je tiens à la

main l'extrait des registres de la trésorerie nationale, qui
porte que le 2 juin il a été payé à Hébert, par Boucholte,
une somme de i 23,000 liv. pour son journal

; que le h oc-
tobre , il lui a été payé une somme de 60,000 livres pour
600,000 exemplaires à\i Père Dtichesne, tandis que ces

exemplaires ne devaient coûter que 17,000 liv.

Hébert : Je suis heureux d'être accusé en face. Je vais

répondre.

Robespierre le jeune : Depuis cinq mois que je suis ab-
sent, la Société me paraît étrangement changée. On s'y oc-

cupait à mon départ des grands intérêts de la république.

Aujourd'hui ce sont de misérables querelles d'individus

qui l'agitent. Eh I que nous importe qu'Hébert ait volé en
donnant ses contremarques aux Variétés l (On rit. — Hé-
bert, qui est à la tribune, lève les yeux au ciel, frappe des

pied'5, et s'écrie : Veut-on m'assassincr aujourd'hui 1 —

.

Violents murmures.) Je demande, continue Robespierre,
qu'Hébert qui a bien des reproches à se faire, car c'est lui

qui est cause des mouvements dans les déparlements, rela-

tivement au culte. [Hébert : Eh Dieu 1 Une voix: C'est une
tyrannie.) Je demande, dis-je, qu'Hébert soit entendu àson
tour et seulement sur les faits relatifs à la lettre de Phélip-

peaux, dont la discussion est à l'ordre du jour ; si Hébcrl
don répondre à Camille, le Père Duchesne i^ewl entrer en

lice avec le Vieux Cordelier.

Robespierre l'aîné ; Il est facile de voir que le préopi-«

nant est absent depuis longtemps de la Société. Il a rendu
sans doute de très grands services à Toulon, mais il n'a pas
assez envisagé combien il était dangereux d'alimenter en-
core de petites passions qui se heurtent avec tant de vio-

lence. Collot d'Herbois avait posé la question comme elle

devait l'être. Cet ordre a été étrangement interverti par les

préopinants. Il est bien affligeant sans doute pour les vrais

amis de la liberté de voir employer en petites discussions

un temps qui appartient tout entier à la chose publique;
cependant il est question de patriotes persécutés, et le de-

voir des républicains est non-seulement de n'opprimer per-

sonne, mais de voler à la défense de ceux qu'on opprime.
Pour moi, je n'accuse personne : j'attends la lumière pour
me décider. C'est parceque je ne me suis pas cru assez

éclairé sur cette affaire, que je me suis tu jusqu'à ce jour.

Les petites passions égarent et font voir l'évidence où elle

n'est pas. Je parierais que les pièces démonstratives que
Desmoulins a monlrécs à la tribune neprouventrien. Je de-

mande qu'on passe à la discussion du libelle de ce Phélip-

peaux; c'est en suivant cette marche que les faits seront

rétablis, les intrigants confondus et les patriotes satisfaits.

Danton : Toujours des entraves, toujours des incidents

et des questions particulières, quand il s'agit d'une aflfairc

générale et qui intéresse la chose publique. Collot a pré-

senté la question sous son véritable point de vue. Pour-

quoi a-l-on interverti l'ordre qui régnait dans cette discus-

sion? Les patriotes doivent-ils se servir des mains du pa-

triotisme pour tourmenter les patriotes? Tu le plains, Hé-
bert; mais rappelle-toi les principes : que tu aies tort, que
lu aies raison, c'est ce que le temps fera connaître au pu-
blic. Mais occupons-nous de l'objet pour lequel nous som-
mes assemblés ^.uiourd'hui ; éclairons le peuple, et laissons

à la guillotine de l'opinion quelque chose à faire; sacri-

.fions nos débats particuliers, et ne voyons que la chose pu-

blique. Les patriotes doiventsavoir niveler leurs sentiments,

équilibrer leurs opinions pour écraser d'abord leurs en-

nemis. N'en doutez pas, citoyens, ils sont caciiés derrière

le rideau, profitent de nos mouvements, et font agir les

ressorts du patriotisme en sens contraire de la révolution.

Subordonnons nos haines particulières à l'intérêt général

,

et n'accordons aux aristocrates que la priorité du poi-

gnard.

Phélippeaux monte à la tribune pour se disculper, mais

il est interrompu.

La Société, sur la proposition de Robespierre, arrête que
Phélippeaux sera entendu à la prochaine séance.

(Pendant le cours de celte discussion, Boucholte a en-

voyé une lettre de lui adressée à la Société. Plusieurs mem-
bres en ont réclamé la lecture. On a passé à l'ordre du
jour,)

Séance levée à onze heures et demie.

Au rédaclcur.
Du IG nivôse.

Citoyen, voudrais-tu bien insérer dans la feuille un fait

que ma reconnaissance envers le citoyen Dcsault, chirur-

gien en chef de Thospice de l'Humanité, me fait une loi de

publier.

Tourmenté depuis quinze ans d'une rétention d'urine

accompagnée d'accidents très graves, et pour laquelle j'a-

vais consulté tous les chirurgiens etraédecins distingués en

France par leurs talents, j'arrive à Paris au mois de juil-

let dernier; les officiers de l'hôpital national des Invalides,

auxqueisje me présente, méjugent incurable et m'en don-

nent une atteslation. Désolé, j'ai recours au citoyen De-

sault, qui me rend l'espoir de recouvrer la sanlé; «1 mÇ

donne des soins pendant cinq mois, etje suis aujourd'hui

parfaitement guéri.
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Drsnult , Ion âme est jalisraite ; tu rends un citoyen à la

lialiie, qu'il court dëfeadre contre ses ennemis.

Gerin , ancien militaire.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de David.

SÉANCE DU 18 NIVOSE.

BoiRDON (de rOiso) : Lorsque avant l'époque du

10 août, il était indispensable de frapper le tyran,

décoré du titre imposant de roi constitutionnel, il a

suffi à des âmes fortes et dévouées sincèrement à la

liberté, de montrer au peuple ce qu'il avait à faire,

et ce géant, dès son premier pas, a renversé ce co-

losse énorme.
Lorsqu'au 31 mai et jours suivants, ce même peu-

ple s'est vu trahi par une partie de ses mandataires ;

lorsque ce bon peuple, ayant soif dune constitu-

tion populaire, a vu que des hommes de son choix

s'obstinaient encore à lui présenter le breuvage im-
pur de la royauté, il s'est levé tout entier, a entouré

lui-même son propre palais, a défendu avec courage

sa dignité dans la personne de ses bons représen-

tants, mais n'a pas cessé son mouvement qu'il n'en

eût assuré le succès, en mettant en jugement ses pcr-

iides mandataires.

Le fruit de ces deux grands et beaux mouve-
ments a été une constitution populaire, qu'il a ac-

ceptée avec transport: la punition d'une grande par-

tie des ennemis de sa tranquillité et de son bonheur
au dedans, et les victoires les plus étonnantes et les

les plus complètes, renaissantes sans cesse, sur ses

nombreux ennemis du dehors, parceque là est une
grande partie de lui-même.

Voilà ce que le peuple a fait seul, voilà ce qu'il

fera partout où il sera en réunion, en jieuple.

Si j'ai cru devoir vous rappeler ces grands traits

de l'histoire de notre révolution, n'imaginez pas, ci-

toyens, que ce soit pour exciter une stérile admira-
tion. Parmi les puissances, la seule véritable, la

.seule légitime, le peuple ne veut ni ne peut être

loué lorsqu'il a des représentants, il veut seule-

ment, mais fortement, vous l'avez vu le 31 mai et le

2 juin, être servi avec dévouement et fidélité.

Examinons donc maintenant si, lorsque le peuple
a voulu que nous fussions chargés d'accomplir ses

hautes destinées, nous avons fait tout ce qu'il nous
avait chargés d'exécuter; mais faisons cet examen
avec l'assurance que le peuple, grand et juste par
essence, ne frappe que le criminel et ne punit que le

rebelle à sa volonté suprême.
Sa voix s'est fait entendre de tous les points de la

république, et nous a commandé de rester au poste
où sa volonté nous avait mis, jusqu'à ce que sa li-

berté, son bonheur et sa gloire soient assurés. Fi-

dèles à ce nouveau mandat, nous venons d'établir

pour lui un gouvernement provisoire et révolution-
naire, seul convenable à la situation politique, seul

capable de donner au vaisseau de l'Etat une direc-
tion sûre et constante, au milieu des deux écueils
les plus à craindre, le modérantisme hypocrite et la

coupable et perlide exagération.
Celte sage et utile conception, je le proclame hau-

tement, nous vient deseslimables et courageux pa-
triotes du comité de salut public; et c'est cependant,
aux yeux de ces hommes (|ue j'ai tant de plaisir à
estimer, que l'inti-rêt personnel de quelques minis-
tres, déguisé sous mille formes diverses, a placé
tour à tour dans la bouche du patriote abuse des in-
sinuations perfides, et dans la bouche d'un journa-
liste déhonté, les injures les plus grossières.

Enfin, ces hommes à cpii seuls il était réservé de
justifier les épithètcs dégoûtantes, mais vraiment

pittoresques, qui m'échappèrentlorsque je demandai
une organisation nouvelle et républicaine du minis-

tère, ont vomi contre moi les calomnies les plus

atroces, et dans leur fureur ils crurent me noircir de
vices ou me surcharger de ridicules.

Les temps méprisables où ces plats et monarchi-
ques moyens s'employaient avec succès sont passés

;

nous avons une république belle et forte, et nous
la conserverons malgré eux. Mon devoir est donc,
si je veux en être digne, d'imiter le vertueux Grec
déjà cité à cette tribune, et, m'adressant à vous, ci-

toyens, de vous conjurer de m'écouter.

Lors de notre discussion sur l'organisation du
gouvernement provisoire et révolutionnaire, je vous
ai dit, et je viens de répéter, que je voyais un corps

solidement constitué dans toutes ses proportions,

mais que je lui trouvais une mauvaise tête dans le

ministère monarchique qui nous est resté. Citoyens,

je le répète encore aujourd'hui, et je vais essayer de

le démontrer.
Toute l'activité de notre gouvernement doit être

principalement dirigée vers la guerre de terre et de

mer, et la surveillance des malveillants de l'inté-

rieur.

Douze cent mille citoyens composent nos armées,

et un seul homme prétendrait follement tout diri-

ger, tout approvisionner, connaître et nommer tous

les officiers, tous les généraux, et cautionner leur

intelligence à la Convention?
Savez-vous pourquoi on a semblé croire autrefois

à une pareille absurdité? c'est qu'il fallait que tout

se rapportât à un seul, ayant la faculté de vouloir,

parccqu'il avait envahi les droits du peuple ; mais
dans une république, soutenir un pareil système,

c'est se mentir à soi- même ; c'est s'obstiner à ne pas

convenir qu'on se trompe, puisqu'il a fallu que le

peuple, pour assurer ses droits, en ait confié l'exer-

cice à un grand nombre, et pour un temps limité à

une courte durée.

Ne voit-on pas qu'à côté de cette rotation néces-
saire des représentants, qui est le mouvement et la

vie de notre république, un petit nombre d'hommes
pourraient, en se coalisant, se perpétuer ])our

ruiner la liberté ! On sait déjà les moyens que leur

en ont donné les trésors qu'ils ordonnancent et les

places qu'ils donnent. Que leur insolence et leur au-

dace à faire calomnier, sans aucune exception, plus

de quatre-vingts députés du peuple, vous ouvrent
enfin les yeux : voyez où ils veulent et se flattent

follement d'arriver ; mais c'est en vain.

Décrétons, citoyens, par ces seules considérations,

parcequ'il n'est pas bon d'apprendre à nos ennemis
d'autres vices de notre machine ministérielle, décré-

tons sur-le-champ, sous la double responsabilité ca-

pitale des ministres et des préposés à la garde du tré-

sor public, qu'aucun fonds n'en sortira plus sans
qu'après avoir exposé les besoins à l'assemblée, par
l'organe d'un de ses comités, elle ne l'ait ordonné,

et que les ministres rendront compte de ce qu'ils ont
tiré sans l'observation de cette forme essentiellement

conservatrice de la fortune publique.

Ce sera, je vous le jure, une bonne et utile loi ;

mais je veux plus, je veux qu'elle soit le gage assuré

de l'union de tous les patriotes de cette assemblée.

J'entends sans cesse répéter autour de moi : on veut

diviser les patriotes. Au commencement, j'en ai ri

parceque cela est impossible, et cela n'est effective-

ment pas arrivé ; mais il est certain que si les prin-

cipes nous attachent, nous réunissent par des liens

infrangibles, on lésa relâchés, on a troublé la douce
harmonie qui régnait entre nous.

Eh bien ! le mal est vu, j'en ai dévoilé la source,
il ne peut plus exister. Qiw le comité de salut public

soit chargé de nous présenter incessamment une or-

Paris. Typ. Henri Plmi , me (Jaiancit-re , 8.
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gaiiisation nouvelle (l'un ministère re'publicain

couiuie lui, et qu'il soit bieu persuade qu'on ne veut

pas l'attaquer, parcequ'il a ete, et ira sans doute

mieux quand il aura de meilleurs moyens que des

ministres constitues en sens inverse du gouverne-
ment que le peuple français veut.

Il résultera encore un autre bien inappre'ciablc de

ce changement utile et indispensable que je propose :

c'est que la représentation nationale, rendue au res-

pect individuel des bons citoyens, parceciu'elle a eu
du courage et a vaincu avec le peuple, cessera d'être

environnée de la touie méprisable qu'on a déjà, avec
raison, comparée aux goujats, poltrons et hâbleurs

d'une armée victorieuse, et qu'ainsi démasqués on
ne sera plus dupe de leurs bonnets rougis, depuis la

victoire, dans le sang ennemi que le courage dos

bons citoyens a été forcé de faire couler.

Je conclus à ce que mes deux propositions soient

décrétées. C'est un abus qu'il faut réprimer qu'un
ministre puisse, sur ses ordonnances, disposer de la

fortune nationale. 11 faut aussi que le comité de salut

public vous présente l'organisation d'un ministère

républicain et aussi patriote que lui ; alors le peu-
ple saura que la responsabilité porte sur quelque
chose, et il ne craindra plus de voir dilapider les fonds

du trésor public.

Citoyens, n'avez-vous pas été hier douloureuse-
ment affectés d'entendre des malheureux venir vous
demander les secours que la loi leur accorde, comme
parents des détenseurs de la patrie, et qu'ils avaient

inutilement réclamés du ministre de la guerre? Ne
devez-vous pas être indignés de voir ce ministre, au
moment oùil faisait ce rigoureux refus, tirer 120,000
liv. du trésor national pour alimenter un journaliste

dont le nom nesouillera pas cette enceinte ? Citoyens,

il existerait moins de malheureux, si vous eussiez

conlié à des mains pures la direction des dépenses se-

crètes. Je demande que mes propositions soient mi-
ses aux voix.

Phélippeaux : Je ne conteste pas la seconde pro-
position de Bourdon ; au contraire je l'appuie ; mais
je pense que la première à besoin. dètre mûrie par
la réflexion; car il serait peut-être dangereux de dé-

fendre aux ministres de ne puiser dans le trésor na-

tional qu'après qu'un décret formel le leur aurait

permis. Je crois que l'intention de Bourdon est que
l'assemblée ordonne aux administrateurs du trésor

public de ne distraire aucune somme du trésor, à

moins qu'un décret ne le leur ordonne. Cependant,
comme il est bon de mettre de la réflexion dans tout

ce que l'on fait
,
je demande le renvoi des deux pro-

positions de Bourdon au comité de salut public.

Bourdon (de l'Oise) : Je demande formellement
que vous ôtiez des mains du ministre de la guerre la

clé du trésor national. Vous êtes responsables de
l'emploi des fonds publics, et je vous ai démontré
qu'on en faisait un mauvais usage. 11 est de votre de-

voir, si vous voulez remplir l'objet de votre mis-
sion, d'empêcher qu'un ministre n'alimente vos dé-
tracteurs avec la fortune publique.

Bentabole : Je demande la parole.

Bourdon (de l'Oise ) : Ce qui empêche l'assem-

blée de prendre une détermination, c'est qu'elle ne

croit pas que le ministre de la guerre puisse, sur

ses ordonnances, puiser dans le trésor public. Eh
bien ! j'adjure Forestier de déclarer si le fait que j'a-

vance est vrai.

Forestier : Le faif est vrai.

On demande que les propositions de Bourdon (de
l'Oise) soient mises aux voix.

Bentaboue : On ne peut pas disconvenir qu'il

n y ait utilité et justice dans les vues proposées par

Bourdon ; et ce n'est pas pour les combattre que je

demande la parole, mais pour proposer la manière
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dont elles doivent être adoptées. Vous ne pouvez
adopter de la première proposition de Bourdon que ce
qui est relatif aux dépenses secrètes. Sans doute il

faut empêcher que le ministre de la guerre prodigue
l'argent de la république en faveur d'un journaliste

;

mais je demande que le comité de salut public vous
présente ses vues sur cet objet. Quant à la seconde
proposition de Bourdon, je demande que le principe
en soit sur-le-champ décrété. Depuis longtemps on
s'est plaint de l'organisation du ministère de la
guerre, et vos commissaires près les armées pour-
ront à cet égard vous produire les plaintes qu'on
leur a présentées. 11 est impossible (ju'un seul homme
puisse diriger toutes nos armées d'une manière utile

pour la république ; ainsi je demande que la propo-
sition de Bourdon, qui concerne Je ministère de la
guerre, soit adoptée.

Forestier : Quand j'entrai au comité desfinan^
ces, je demandai à connaître les sommes que les mi-
nistres avaient retirecsdu trésor public depuis un an.
Je demandai aux commissaires de la trésorerie na-
tionale de me reproduire les décrets qui avaient
mis des fonds à leur disposition. Ils me répondirent,
et Cambon était présent, qu'ils me remettraient l'é-

tat que je leur demandais pour tous les ministres, à
l'exception de celui de la guerre, dont les besoins
sans cesse renaissants ne leur permettaient pas d'at-

tendre un décret pour lui remettre les fonds qu'il de-
mandait.

Cambon me dit alors : « Tu seras bien fin si tu
peux percer les ténèbres qui environnent ce minis-
tère ; car il y a plus d'un an que je cherche à y re-
connaître quelque chose, et je n'y vois pas encore
clair.»

Danton : La Convention nationale à déjà prouvé
qu'après avoir, de concert avec le peuple, conquis la

liberté, elle saurait la régir et la conserver. Citoyens,
un abus vient de vous être dénoncé : je pense que
le ministre de la guerre ne doit plus puiser dans le

trésor national, mais je vous engage à ne rien préci-
piter. Nous avons vaincu par la force nationale et

avec le comité de salut public ; décrétez le principe,

et renvoyez les détails à l'examen de votre comité de
salut public, alin de ne point ralentir le cours de vos
succès. Je pense aussi que tout membre qui médite
sur les moyens de donner une grande force au gou-
vernement provisoire que vous avez décrété doit

porter le résultat de ses réflexions au comité de salut

public. Ce qui épouvante l'Europe, c'est de voir la

manivelle du gouvernement entre les mains de ce
comité

,
qui est l'assemblée elle-même. Je demande

qu'en décrétantle principe, les propositions deBour-
don soient renvoyées au comité de salut public, pour
en faire un rapport

;
je demande qu'il fasse égale-

ment un rapport sur les moyens de perfectionner le

gouvernement provisoire. Je suis convaincu qu'un
conseil délibérant est mauvais, qu'il vous faut un di-

recteur de la guerre responsable, un directeur de
l'intérieur responsable, etc., et que le comité de sa-

liit public doit diriger l'action du gouvernement
dont la Convention nationale l'a chargé.

La proposition de Danton est adoptée en ces ter-

mes :

< La Convention nationale décrète en principe

qu'à l'avenir aucun ministre ne pourra puiser dans
le trésor public qu'en vertu d'un décret rendu sur
le rapport d'un comité. Elle charge le comité de sa-

lut public de veiller à ce que l'activité des forces na-
tionales n'éprouve aucun ralentissement ; elle le

charge en outre de présenter un rapport sur le mode
de versement à faire pour toutes les dépenses natio-

nales, et sur l'organisation d'agence du gouverne-

ment provisoire. »

Phélippeaux : Citoyens, je viens remplir au sein

20
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de la Convention nationale un devoir impe'ricux

qnVxigc de moi lo salut de la patrie.

Jaccuse lorinellemcnt Ronsin et Rossignol avec

les antres agf^nts du ininislère :

10 D'avoir désorganise rarnieederOnosl par leurs

exemples et leurs préceples; de l'avoir t-neouragée à

tous les actes de licence au lieu de l'exercer à la dis-

cipline militaire
;

20 D'avoir toujours fait battre cette armée par les

brigands, et de leur avoir constamment livré notre

artillerie, nos munitions et nos attirails de guerre;
;jo D'avoir toujours empêché que les dittiirenles

colonnes a lta(iuassent simultanément pour envelop-

per l'armée ennemie et Unir la guerre ;

io De n'avoir pas voulu seconder la division de Lu-

çon lorsqu'elle se mettait en mesure d'attaquer les

rebelles ; d'avoir neutralisé les colonnes de droite et

de gauche qui devaient l'appuyer; et quand, malgré
tous les obstacles,cette division eut vaincu plusieurs

fois les brigands, d'avoir destitué son général, la

veille aussi d'une action décisive, pour mettre a sa

place un Anglais, qui fit éclater sa trahison dès le

lendemain, 14 août, en procurant à l'ennemi tous les

moyens débattre l'armée, dont la délaite eût mis
Rochelortet La Rochelle dans le plus grand danger

;

ôo De s'être opposé a ce que le géni'ral de la colon-
ne deChinon, qui s'avançait pour délivrer troismille

de nos frères prisonniers à Chollet, exécutât ce mou-
vement salutaire, au moment oi!i les rebelles, après

avoir évacué Chollet pour fondre sur la division de

Lnçon, furent battus et mis dans une déroute com-
plèle : d'avoir ensuite destitué ce général, et incar-

céré son adjudant qui venait demander justice ;

fio Lorsque le comité de salut public eut arrêté un
plan de campagne, le 23 août, pour réduire les bri-

gands par une attaque générale et mieux combinée
que toutes les précédentes, d'avoir employé toutes

les manœuvres pour faire rétracter ce plan de cam-
pagne ; d'y avoir opposé la violence même dès leur

retour à Saumur, en arrêtant l'armée de Mayence
qui descendait à ^'antes

;

7° Quoique le ministre eût reçu ordre de pourvoir
à tous nos besoins, d'avoir fait'prendre à toutes les

munitions de l'armée de Nantes la route de Tours
et de Saumur, où elles lurent arrêtées, pour grossir

quelque temps la masse des ressources des ennemis,
de sorte que celte armée, au moment d'entrer en
campagne, se trouva sans un seul habit, sans une
seule paire de souliers, sans subsistances ni fonds
pour en acquérir, et que le service, tant des fourra-
ges que de l'artillerie, mampia net le 9 septembre,
veille du Jour où nous devicnis entrer en campagne

;

80 Que cependant l'armée s'('lant mise en marche
le 10 septendjre, et ayant vaincu les brigands siu*

tous les points, ils se trouvèrent, le 15, à la hauteur
011 la jonction devait s'opérer avec toutes les colon-
nes, pour cerner les rebelles et investir Mortaguc;
qu'alors Rossignol , et Ronsin qui les dirigeait
comme général ministre, envovèrent ordre aux co-
lonnesdeNiort,deLuçonetde Fontenay,(piis'avan-
eaient sur nous, de rétourner dans leurs cantonne-
ments respectifs;

Oo Que cet ordre parvenu au général Chalbos, le

9, occasionna la déroute de Mortagne et de Saint-
Fulgent, où Mieskraski et Bevsser furent complète-
ment battus, que l'armée de .Mayence elle-même fail-

lit être taillée en pièces, quand elle se trouva seule
et sans appui an cœur de la Vendée

;

lOo Que Chalbos ayant retiré ses troiscolonnes
,

le 18, quatre-vingt-dix mille patriotes, tant à Coron
qu'en a vaut des Ponts-de-Cé, furent accablés le même
jour et le lendemain par trois mille brigands; d'a-
près une disposition militaire qui n'a point d'exem-
ple, que l'armée de San mur fut rangée sur une seule

colonne de huit hommes de front, présentant six

lieues de flanc
;
que l'artillerie formidable de cette

colonne fut placée à sa tête dans les gorges de Coron,
pendant que l'ennemi occupait les hauteurs dont,

malgré le conseil des guides, on ne voulut pas s'em-
parer; que les brigands s élancèrent sans obstacle

sur cette tête de colonne, se saisirent de nos bouches
à feu, foudroyèrent nos malheureux défenseurs de
bordées à mitraille avec leur artillerie même, et en
firent un carnage horrible

;

110 Qu'un décret ayant ordonné l'extraction des

grains sur les derrières de l'armée, à mesure qu'on
pénétrerait dans le pays ennemi , Ronsin et Rossignol

congédièrent les commissaires chargés de celte opé-

ration précieuse, firent incendier des monceaux im-
menses de grains, et abandonnèrent aux brigands la

récolte des plaines de Doué, Thouars, Loudun et

l'île Saint-Aubin, si abondante celte année qu'elle

eût suffi pour alimenter pendant un au toute l'armée

de l'Ouest ;

120 Que quand la Société populaire de Saumur
voulut dénoncer tous ces faits à celle des Jacobins,

les satellites du ministère vinrent l'opprimer jus-

qu'au lieu de ses séances par des cris de fureur et

des gestes menaçants
;

13" Quç: l'armée de Nantes ayant reçu de Saumur,
les 24 et 27 septembre, l'invitation de regagner son
ancienne position, avec promesse delà faire soutenir

par les colonnes du sud-ouest que command ait Chal-
bos, les généraux s'empressaient de déférer à cette

proposition ; qu'elle fut maîtresse en peu de jours des

clés de Mortagne, et joignit le corps de Bellroy, l'un

des lieutenants de Challjos; qu'alors un nouvel or-

dre de Saumur, du 2 octobre, changea la marche des

colonnes du sud-ouest
,
pour laisser l'armée de

IMayenccseuleauxprisesavec l'ennemi; qu'elle lut in-

vestie par toutes les forces vendéennes dont elle dé-

fit complètement la principale armée, le 6 octobre
,

à Saint-Synqihorien ; (pie celte victoire ouvrit loules

les routes de Mortagne et Chollet; mais qu'au mo-
ment où on s'ébranlait pour cette expédition décisive,

elle fut paralysée par la destitution des généraux vic-

torieux, dont un gémit dans les fers
;

140 Que la première opération du nouveau géné-
ral de l'armée de l'Ouest fut de laisser prendre aux
brigands l'île de Noirmoutiers , Machecoul et l'île

Douin, de laire évacuer Mortagne, brûler huit mil-

liers de poudre qui s'y trouvaient, un magasin de
riz , doll^e mille rations de pain , et pour 1 million

d'en'ets de campement
;

150 Qu'après l'expédition heureuse de Mortagne
et de Chollet, due tout entière à la bravoure de nos
soldats, l'élat-major laissa passer la Loire aux bri-

gands qu'on pouvait noyer dansée lleuve; qu'outre

le tem|)s qujls employèrent à effectuer ce passage,

ils restèrent trois jours disséminés çà et là dans le

plusgrand désordre, mourant de faim, etsans savoir

quelle route tenir, qu'on leur laissa le temps de se

rallier et de digi-rerun système militaire;

Ifio Qu'ensuite on permit aux brigands de prendre
Craon, Chàteau-Gontier et Laval, où mille atrocités

furent commises; que quatre mille hommes seule-

ment envoyés à la poursuite de l'ennemi, furent en-
veloppés et mis en pièces; que le lendemain, pour
réparer ce désastre, Chamberti qui commandait huit

cents hommes à Chateaubriand, eut ordre d'aller

avec cette force mineure attaquer l'armée victo-

rieuse
;

170 Qu'après le passage de la Loire, un nouveau
commandant de la place de Nantes, nommé Bririn,

envoyé par les bureaux de la guerre, laissa toutes

les avenues de celle, ville dégarnies et sans défense,

maigri' l'ordre qu'il avait reçu
; qu'il faisait partiren

même temps un trésor de 6 millions et soixante che-
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vanx sous l'escorte de vingt-cinq chasseurs à cheval,

sur une route dont l'armée ennemie était maîtresse;

1S« Qu'un autre gênerai, nonune VlaT3ier,recom-

m.indé par les bureaux de la guerre comme le plus

brave militaire de l'Europe, s'elant porté àCraon
avec cinq mille hommes pour appuyer l'armée de

l'Ouest, évacua le poste avant même d'avoir vu l'en-

nemi
;
que, retiré à Chilteaubriaud.dont la position

était inaccessible et les habitants déterninés à vain-

cre, il abandonna aussi cette place à la merci des

brigands, lorsqu'ils en étaient à dix lieues
;

190 Qu'au moment de cette défection, Rossignol

désarma les habitants delà Guerche, conuiniiie la

plus patriote d'Ille-et-Vilaine, qui deux lois s'étaient

levés en masse pour venir au secours de Nantes, où
ils étaient encore huit jours auparavant ;

200 Que de la Guerche il se rendit à Vitré, forte-

resse inexpugnable, qu'il fit désarmer en ordonnant
à la garnison de se replier sur Reinies

;
que la garde

nationale ayant reçu le même ordre, fit des réclama-
tions aussi pressantes que vaines pour obtenir qu'on
lui permît de se défendre seule contre les brigands

;

21° Que le 19e bataillon d'infanterie légère, dis-

tingué par son intrépide bravoure, fut disrrait de la

garnison de Fougères, et envoyé seul ù Ernée pour
reprendre ce poste

;
qu'occiqjaient quinze cents re-

belles ; que sans raisonner son obéissance, il se bat-

tit en désespéré, fut réduit de huit à deux cents hom-
mes, et qu'une compagnie de cauonniers de Paris,

dite de la Réunion, fut massacrée tout entière
;

220 Qu'après ces désastres, la garnison de Fougè-
res, dirigée en sens inverse de tous les principes, fut

taillée en pièces, et qu'alors les frontières maritimes
furent ouvertes à l'ennemi

;

•J30 Qu'au retour de Grandville , où les brigands
furent repoussés d'une manière si glorieuse, il était

facile de les ensevelir dans les marais de Dul; qu'une
avant-garde seule de trois cents hommes leur fut

opposée, les battit deux fois de suite, mais succomba
enfin sous l'avantage du nombre, faute d'être se-

courue par le gros de l'armée, que Rossignol tenait

à sept lieues du champ de bataille; qu'ensuite cette

armée elle-même lut mise en pleine déroute
;
qu'au

nombre des victimes sacrifiées dans cette affaire

étaient neuf cents Brestois, pères de famille, et tout

le 4ie régiment; que Rossignol s'enfuit à Rennes,
dont il disposa l'évacuation, et que le Morbihan s'in-

surgea dès le lendemain ;

240 Qu'à Angers, pendant deux jours que dura le

siège, les lieutenants de Rossignol, cachés dans leurs
maisons, s'occupaient uniquement de préparer une
fuite honteuse

; que les soldats et gardes nationaux
n'ayant pu être découragés par cette conduite, par-
vinrent seuls, avec Ménard et Beaupuy, à repousser
les brigands; qu'alors ils conjurèrent les ofliciers

supérieurs de faire une sortie décisive contre l'en-
nemi en déroute, et ne purent l'obteiùr

; que Rossi-
gnol arriva six heures après la levée du siège, pen-
dant lequel il s'était obstiné de faire stationner l'ar-

mée à Chateaubriand, malgré les instances qu'elle
lui faisait de la conduire à l'ennemi, et les conjura-
tions qu'il recevait à toutes les heures par des cou-
riers extraordinaires

;

25° Que Rossignol , survenu après l'action, ne vou-
lut pas profiter de la déroute des brigands poiir les

tailler en pièces; qu'il les laissa tranquillement dé-
vaster toutes les contrées enviroimanles, et n'en-
voya pas même à La Flèche une colonne pour leur
couper le passage.

26° Que nos armées étaient toujours à huit ou dix
licuesdesforcesennemies, qui pouvaient par ce moven
commettre avec succès toutes leshorreurs

;
qu'elles

ne furent jointes au Mans que deux jours après leur
arrivée en cette ville; que le moment où Rossit^nol

cessa de commander nos armées, fut le terme de nos
désastres, et que la victoire décisive du Mans n'est

due qu'à une uilraction d'ordres supérieurs.

J'offre pour preuves irrésistibles de tous ces faits :

1° La collection de pièces officielles que j'ai remi-;
ses au comité de salut public à mon retour de Nan-'.
tes

;

»

20 Le témoignage de tous les représentants du peu- i

pie qui ont étécommissairesnationauxdans les deux 1

\'endées
; j

30 Le témoignage de tous les soldats des diverses
colonnes de l'armée de l'Ouest;

40 Celui de tous les citoyens qui habitent les dé-
partements qui ont été le théâtre de la guerre.

Mon accusation est précise et solennelle; j'en de-
mande le renvoi au comité de sûreté générale, pour
vérifier attentivement les faits et vous en faire un
rapport.

CnoLDiEU : J'observe à l'assemble'e qu'il n'est que
trop vrai que Phélippeaux est l'instrument d'une fac-

tion qui voudrait diviser les patriotes? J'ai été com-
missaire de la Cunvention près l'armée de la Vendée.
Je déclare qu'il n'y a pas un fait de vrai d.ins ce que
vient de dire Phélippeaux, etje m'engage à prouver
que s'il n'est pas un fou, il est le plus grand des im-
posteurs. Depuis longtemps la Convention natio-
nale a été induite en erreur sur ce qui s'est passé dans
la Vendée, .le me reprocherais mon silence, si la

maladie que j'ai eue ne m'avait ôlé l'usage de la plu-
me; mais dans ce moment le rapport que j'ai à faire

est prêt
;
je le sigm^rai, et le soumettrai sous deux

jours à la Convention nationale.

Phélippeaux a menti à sa conscience, en accusant
Rossignol de lâcheté; mais ce qui l'a engagé à faire
cette démarche, c'est la crainte d'être lui-même ac-
cusé pour avoir provoqué la mesure désastreuse du
2 septembre.

Merlin (de Thionville): Je ne prendrai Is parole
dans celte affaire, qui devient particulière après avoir
été générale, et qui aurait dià être ensevelie avec les
brigands de la Vendée, que pour citer quelques
faits.

Je dirai ce que je sais : c'est que Rossignol a dit
lui-même qu'il n'était pas fait pour commander une
armée, et je m'étonne qu'après cet aveu on lui ait

laissé son commandement. Je dirai plus: c'est que le

conseil de guerre établi à Saumur, et qu'on a appelé
désastreux était nécessaire ; car il fallait que quel-
qu'un dirigeât la marche des armées. On recevait
aujourd'hui l'ordre du comité de salut public de mar-
cher sur Nantes; le lendemain le général en chef
commandait de ne point quitter Saumur. 11 fallait

donc une autorité supérieure pour indiquer d'une
manière invariable les mouvements qui devaient
s'opérer. Nous avons demandé au comité de salut pu-
blic la création d'un conseil de guerre auquel les gé-
néraux seraient tenus d'obéir. Le comité approuva
notre demande; ce fut du moment de sa formation
que la victoire se rangea de notre côté.

Si je suis obligé de rendre compte de la conduite
que j'ai tenue dans cette mission

, je ferai imprimer
ma correspondance, et la Convention nationale verra
qu'il n'y a point eu de trahison dans la Vendée, mais
que seulement l'ambition d'hommes qui se disaient

eux-mêmes incapables de commander nous a fait

le plus grand mal ; au surplus, si l'on veut s'en rap-
porter à un militaire qui a fait toute la guerre de la

Vendée, il est à la barre, je demau le qu'il soit en-

tendu
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— Le gcnf^ral Wcstcrmann est à la barre, ol de-

mande la parole ; l'assemblée la lui accorde.

Wcstermann : Citoyens représentants , une bles-

sure qui m'interdit l'exercice du cheval est le sujet

de mon voyage à Paris ;je viens offrir à la Conven-

tion un reste des dépouilles sacerdotales de l'évéque

d'Agra, si lameux par le rôle qu'il a joué dans la ci;

devant armée catholique et royale. Je viens aussi

vous assurer sur ma tète que de cette armée forte en-

core au Mans de quatre-vingt-dix mille hommes,

avec une artillerie ibrmidable, il n'existe plus un

seul combattant; chefs, ofliciers, soldats, évêques,

comtesses, princesses et marquises, tout a péri par

le fer , les flammes et les flots ; cet exemple effrayant

est unique dans l'histoire, et l'Europe étonnée verra

bien qu'une république qui, comme le Père éternel,

dicte ses lois du haut d'une sainte montagne, saura

se maintenir et réduire comme la Vendée chaque

pays qui aura l'imbécillité de former le projet de ré-

tablir la royauté en France.

L'assemblée accorde au général les honneurs de la

séance.

Chap.lier : S'il y a dans ce momentquelque chose

d'important à savoir, c'est que la 'Vendée n'exisle

plus. Mais citovens, on voudrait entamer une lutte

entre descollègues estimables, la Convention natio-

nale doit empêcher qu'on parle de ce qui s'est passé

dans la Vendée avant que le comité de salut public

aitfait son rapport
;
quand nous l'aurons entendu,

ainsi que celui de nos collègues, nous pourrons fixer

nos idées. Je demande le renvoi de la dénonciation

dePhélippeaux aux comités de salut public et de sû-

reté générale réunis.

Lecointp.e (de Versailles) : Le général Wester-

manu nous apprend qu'il est destitué et menacé d'ê-

tre arrêté. Je demande que le comité de salut pu-
blic nous fasse demain un rapport sur la conduite

que ce militaire a tenue dans la Vendée.

Phélippeaux : La raison de la destitution est sim-

ple ; il a battu les rebelles de la Vendée.

Merlin (de Thionville) : Il appartient au député

qui a suivi une partie des opérations de Westermann
dans la Vendée de rendre hommage à son courage

et à ses talents. Général et soldat, il a toujours com-
battu ; dans la nuit de Laval, il a fait les cent diables.

11 était canonnier pour débusquer les ennemis des

hauteurs dont ils s'étaient emparés , cavalier pour les

poursuivre, et fantassin pour les charger avec l'arme

Idanche. (On applaudit.) Je cite un autre fait qui

fera connaître plus particulièrement le courage do
ce général. L'armée de la république entrée dans
Chàtillon, elle reposait tranquillement croyant les

ennemis éloignés d'elle : ils parurent tout à coup, la

chassèrent de cette ville, et repoussèrent nos trou-

pes à plus de six lieues. Westermann ôte son habit,

retrousse sa chemise, et le sabre à la main se jette

au milieu des soldats, et leur dit que leur retraite les

rendrait indignes de servir désormais la république.

«Tuez-moi, s'écria-t-il, ou suivez-moi!» Les troupes
se rangent autour de lui, rentrent dans Ch.^tillon,

où elles font un carnage horrible des brigands.

Je n'entrerai point dans les détails de la vie privée

de We.stermann ; je sais (pie lorsqu'on veut perdre
un homme, on lui trouve aisément des défauts ; je

dirai seulement à sa louange que, destitue depuis

longtemps par le ministre de la guerre, il n'a pas

cessé de combattre les brigands; il a fini par en pur-
ger le sol delà liberté. C'est lui qui, le 10 août,

conduisit les phalanges du faubourg Saint-Antoine

et brisa les portes du château des Tuileries; etau
moment même où il se couvrait de gloire en renver-

sant l'aulel de la tyrannie, on le calomniait aux Ja-

cobins. Ce n'est qu'après révénemeiit ([ue les patrio-

tes lui rendirent l'estime qu'il méritait. Je le dis en

terminant : Westermann est un homme utile, et qui

a rendu de grands services à la république.

Bellegarde : J'ai aussi été le témoin de la bra-

voure de Westermann ; c'est particulièrement à Chà-

tillon qu'il en donna des preuves. Les soldats étaient

découragés; il quitte ses habits pour mieux se battre,

et fait des prodiges de valeur. Dans ce moment-là
j'avais sa destitution dans ma poche; vous pensez que
je ne voulus point en faire usage. (On applaudit.)

***
: Je demande que la Convention décrète que

Westermann a bien rempli ses devoirs.

On demande l'ordre du jour sur cette proposition.

Après quelques débats il est adopté.

Lecointre ( de Versailles ) : Je demande que le

comité de salut public soit cliargé de nous faire un
rapport sur Westermann, et que, jusqu'à ce que ce

rapport soit fait, Westermann jouùsse de la liberté.

Levasseur : Ce décret serait injurieux à Wester-
mann ; un homme qui a bien servi la patrie, qui est

couvertdelauriers, peut-il craindre pour sa liberté?

Goupilleau : La proposition de Lecointre doit

être adoptée, car Westermann est desditué; et, d'a-

près vos décrets, un général destitué doit être mis

en état d'arrestation.

La proposition de Lecointre est décrétée.

Bellegarde : Je demande que le président inter-

pelle Westermann pour savoir s'il n'a pas trouvé

dans le comité des brigands, à Chàtillon, notre plan

de campagne, arrêté à Saumur le 3 septembre.

Bourdon ( de l'Oise ) : Cette interpellation est in-

digne de la Convention et injurieuse pour le comité

de salut public, qui a la confiance de la Convention
et de la république, et qui certes la mérite bien. Je

demandequetouslcsdébatscessent sur Westermann,
et que la Convention s'en tienne au décret qu'elle a

rendu à cet égard.

Celte proposition est décrétée.

— Enlart, au nom des comités de la guerre et des

finances, fait rendre les décrets suivants :

« La Convention nationale, après avoir entendu
ses comités de la guerre et des finances, décrète que
lescompagnies de canonniers attachées aux 30», 3ie,
33e et 35e divisions de gendarmerie nationale joui-

ront provisoirement, et jusqu'à ce qu'il en soit au-
trement ordonné, du traitement accordé parla loi du
24 juin dernier aux compagnies de canonniers atta-

chées aux 32e et 34e divisions. "

— « La Convention nationale , après avoir en-
tendu ses comités de la guerre et des finances sur la

réclamation des élèves de l'Ecole vétérinaire d'Alforl,

décrète que le traitement des ('lèves militaires de l'E-

cole vétérinaire établie à A Ifort, près Paris, est fixé

à 720 liv. par an, à compter du 1er ven(lémiaire

dernier. »

— Sur la proposition de Gillct, le de'cret suivant

est rendu :

« La Convention décrète que la trésorerie natio-

nale tiendra à la disposition du ministre de Tiiité-

rieuij usqu'à concurrence de la somme de r)00,000 liv.

pour l'achèvement des constructions et n'paralions

tant à la salle des séances de la Convention qu'à W',-

tabliisemeiit de ses comités, de l'imprimerie et des

archives , à charge en définitive d'être rendu un
compte séparé de chacun de ces objets. »

La séance est levée à trois heures.
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AVIS.

On mettra en vente, primidi 21 nivôse, rue des Poitevins,

n<* 18, la 56= livraison île l'Encyclopédie par ordre de ma-
tières , composée :

De la 2« partie du tome II de la Philosophie ancienne et

moderne , par Nai°feon ;

De la 2« partie du tome IV de la Médecine;

De la 2' partie du tome VI, aussi de la Médecine;

Et du tome III, 1''"= partie de l'Agriculture; par Thouin

et Tessicr.

Le prix de cette livraison est de 20 liv. en feuilles, et de

29 liv. broché.

POLITIQUE.
TURQUIE.

Cotistaniînople, le II novembre.—L'ambassadeur russe,

le comlc de Kulusow, a eu audience du grand-visir : il

n'avait rien négligé pour rendre magnifique le cortège qui

l'a accompagné. Les apprêlç du ministère ottoman ont ré-

pondu à tout cet appareil. On avait, entre autres clioses,

préparé à l'hôtel du grand-visir une grande quantité

d habillements à la turque, dont les Russes se sont revê-

tus & l'hôtel même. Ce fut d'ailleurs de part et d'autre un
échange de préseuts, selon l'usage qui se pratique en ces

occasions.

L'audience solennelle auprès du Sultan aura lieu mardi

prochain. On y mettra encore plus de préparatifs et plus

d'importance. Les Russes prétendent qu'on n'aura jamais

rien vu à Constanlinopie de si éclatant et de si pompeux.
Il est certain que leur ambassadeur a les moyens d'étaler

un faste oriental, et qu'il a l'ordre de tirer un parti avan-

tageux de ce charlatanisme.

Sur la nouvelle que quatre frégates étaient parties de

Smyrne pour croiser dans l'Archipel sur les vaisseaux des

puissances alliéps, l'ambassadeur russe a présenté à la

Porte un mémoire très énergique, où il lui a déclaré qu'elle

était responsable de la sûreté de la navigation, La Porte

n'a point fait de réponse à ce mémoire.

Plusieurs vaisseaux marchands sont, depuis quinzeL

jours, entrés dans le canal sous le pavillon turc. Ils ont

jeté l'ancre près des vaisseaux qui arborent lepavillon aux
trois couleurs. La plus grande partie, en effet, des équipa-

ges de ces navires est composée de Français qui se sont

mis sous la protection du Grand-Seigneur.

SUÈDE.
Stockholm, le i6 décembre.—Il s'était introduit uhagio

entre l'argent de banque et l'argent courant du royaume;
le gouvernement a, pour s'opposer ù ce manège, défendu
l'entrée du café et l'usage de l'eaudc-vie.

Les réviseurs de l'état du comploirdesdeltes ont terminé

leurs séances : ils se sont séparés avec la résolution de se

rassembler dans trois ans.

Le nouveau ministre des finances s'occupe de plans

propres à affermir de plus en plus le crédit public. On
parle de nouvelles institutions touchant In banque.

Le 5 de ce mois, le gouvernement a fait faire, en pré-

sence de l'ambassadeur russe Romantzow, la consécration

d'une église grecque que l'ont vient de bftlir,

ALLEMAGNE.

Stuttgart, le l" janvier.— L'opinion générale est ici à

une hauteur qui ne paraît pas, vu nos moyens, indigne de

la cause rrançaise. L'astuce autrichienne n'a rien négligé

pour affaiblir à cet égard nos bonnes dispositions; mais
quelques hommes éclairés , soutenus par une jeunesse très

, nombreuse et instruite, ont su contrarier sans éclat les ef-

vforts de l'esprit aristocratique. Nos idées saines ont fructi-

fié dans les campagnes, et nous avons la satisfaction d'en

recueillir des preuves non équivoqncs. Nos paysans soua-
bes, informés qu'un f:iible détachement d'Impériaux es-

3» Série. — Tome FI,

cortait la garnison prisonnière du fort Vauban, employè-
rent toutes les ruses possibles pour leur faciliter la déser-
tion, et cela leur a si bien réussi que la majeure partie

des prisonniers est déjà en liberté. Nos gens en ont d'au-
tant plus soin qu'ils savent que ce sont vos jeunes répu-
blicains de la première réquisition de Strasbourg, aux-
quels, ainsi qu'à la sublime révolution française, on est

ici sincèrement attaché; aussi n'a-t-on pas peur dans nos
cantons de l'arrivée des Français ; leur générosité nous ga-

rantit d'avance de toute hostilité; bien différents en cela

de nos pauvres voisins du pays de Bade, dont le triste

souverain a fait la sottise de vendre la fleur de sa jeunesse

aux Anglais, et où le gazelier de Carlsruhe vomit à la

journée des imprécations, de mauvaises prédictions et d'a-

troces mensonges, par ordre de la cour vendue aux Rus-
ses, contre les Français, qui s'en souviendront en passant

le Rhin ; nous autres, nous irons au-devant d'eux [)our les

embrasser et leur être utiles.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général. — Dm 17 nivosê.

La section des Sans-Culottes déclare qu'étant instruite

que l'année révolutionnaire ne se compose dans ce moment
que de déserteurs et gens suspects, elle a arrêté qu'elle

passera de nouveau à la censure la compagnie de son ar-

rondissement, et qu'elle invitera les quarante-sept autres

sections à prendre la même mesure.
Renvoyé au comité de salut public,

— Les commissaires chargés par Commune-Affranchie
d'apporter 5 Paris le buste du martyr Challier témoignent

leur reconnaissance au conseil-général de la manière fra-

ternelle dont ils ont été accueillis. Ils demandent que la

commune de Paris leur accorde, pour reporter dans leurs

foyers, les bannières qui ont servi à la fêle de Challier, et

sur lesquelles sont écrites les dernières paroles de ce grand

homme. (Arrêté au milieu des applaudissements.)
— Plusieurs membres du comité révolutionnaire de la

section de la Maison-Commune informent le conseil-géné-

ral que des pâtissiers font et vendent des gâteaux à la fève

(dits des rois), ce qui rappelle un bizarre usage, qui con-

vient mal au gouvernement républicain ; ils annoncent

qu'ils ont sévi contre plusieurs pâtissiers de leur arrondis-

sement.

Un membre propose que tous les comités révolutionnai-

res soient invités à surveiller ceux qui vendent ou achètent

de ces gâteaux.

Chaumette : Un comité révolutionnaire vous dénonce

un fait qu'il croit dangereux, et qui intéresse l'ordre et la

sûreté de Paris; votre devoir, dans celle circonstance , est

de renvoyer pardevunt l'adminislralion de police pour ce

qui regarde la sûreté de Paris, et à celle des subsistances

pour ce qui a trait à l'abus que l'on fait de la fleur de fa-

rine, qui ne doit pas être extraite du pain pour alimenter

la gourmandise : du reste, vous devez passer à l'ordre du
jour.

Hébert : Il est certain que ce serait faire une démarche

contre la loi que d'inviter les comités révolutionnaires i

prendre telle ou telle mesure ;
que le conseil l'eût fait pour

détruire un moyen de contre-révolution et de ralliement,

la malveillance ne manquerait pas de saisir cette occanon

pour noircir sa conduite. J'appuie le renvoi à la police et

à l'administration des sul'sistances.

Cet objet donne lieu à quelques débats, et le conseil

termine eu adoptant le renvoi demandé par l'agent na-

tional.

— De jeunes citoyens de la section de la République se

présentent.

L'orateur: Citoyens, la mort glorieuse et vraiment

républicaine de Barat, ce héros à peine sorti de l'enfance,

nous a frappés d'admiration. Le sentiment profond de l'a-
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mour de la patrie s'est aussitôt emporé de nos ûmcs, et

nous avons tous juré de maiTher .Hir ses linces. Déjà la

Convention a décrété que l'eDlgic du jeune Baral serait

gravée à la tête des livres d'instruction pour les écoles

primaires ; elles vont bientôt s'ouvrir, et nous venons vous

demander la perinisMon de célébrer une fùle en l'honneur

du héros de notre âge. Consacrer notre vie entii re au sou-

tien de la république, et anéunlir jusqu'à la trace des ty-

rans, c'est le serment que viennent prêter entre vos mains

les jeunes élèves de la république.

Cis jeunes citoyens terminent en demandant à s'assem-

bler paisiblement trois ou qu;itre fois par décade.

Bernard : Tout en applaudissant au motif qui dirige les

jeunes pens en vous demandant à célébrer une fêle, je de-

mande l'ordre du jour, motivé sur un de vos précédents

arrêtés, qui porte que chacun doit se rendre à sasectirn

pour assister aux fêtes qui y sont célébrées. 11 faut que ces

jeunes républiciiins s'accoutument à sacrifier les petites

satisfactions qu'ils pourraient se procurer; ce qu'ils de-

mandent d'ailleurs semblerait faire d'eux une petite cor-

poration.

Hébert : Ces jeunes gens ne veulent pas faire une cor-

poration, ils vous demandent de s'assembler paisiblfment.

Eh bien ! la loi le permet, en faisant la déclaration à la

municipalité; et puis ils dé-ircnt célébrer la mémoire du

jeune Barat, martyr de leur âge. Aucune loi ne s'oppo'-eà

cela; ainsi donc je crois que le conseil doit leur donner

acte de leur déclaration et les encourager en nommanlune
commission pour assister à leur fête.

Ces propositions sont adoptées, et le président donne à

ces jeunes citoyens le baiser d'encouragement.
— Un administrateur des subsistances annonce au con-

seil-général que, par les soins des citoyens de Rouen, la

cargaison du vaisseau chargé de grains pour Paris, et dont

l'avarie pouvait faire craindre la perte d'une grande par-

lie, vient d'être presque totalement sauvée. Les négociants

ont prêté leurs séchoirs, el particulièrement le citoyen

Ezéchiel Démarets, qui a donné la preuve du plus grand

désiuléressement.

Le conseil-général charge le maire d'écrire une lettre

de félicitations à l;i commune de Rouen, pour l'assurer de

la reconnaissance de celle de Par is.

Il sera aussi écrit au citoyen Ezéchiel Démarets, et son

nom sera transcrit au procès-verbal.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de David,

Décret rendu sur la réparation des roules, dans
une des séances précédentes.

" La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport (le ses comités de salut public, d'af^ricul-

lure, coniinerce et ponts-et-chauss('es, re'unis, con-

sidérant que l'état de dégradation de toutes les routes

et |)onts delà république, et particulièrement des

ilépartenients rronlières et des côtes, nécessitent les

niesiuTS les pins promptes et les plus actives [lour

les mettre en état de bontie réparation àrouverliire

de la campagtie prochaine; que les moyens em-
jiloyés jusqu'à présent n'offrent (|ue des résultais

trop lents et très insuflisants, par la mauvaise orga-

nisation de radmini-slration des travaux publics;

voulant enfin mettre en activité toutes les ressour-

ces possibles, alin que le service des armées, des
convois militaires el de l'artillerie puisse se faire

avec la plus grande activité sur tous les points de la

républi(iue, décrète :

• Art. |er. Tous les travaux publics seront faits et

entretenus aux frais de la ri'publique, à compter du
t^r nivôse; en conséqiu'nce, tous les grands che-
mins, ponts et levées seront faits et entretenus par le

trésor public; les chemins vicinaux conliiuieront

d'être aux frais des administrations, sauf les cas oîi

ils deviendraient nécessaires au service public.

" II. Tons les employe's à appointements sur ces

différents travaux seront salariés en totalité par le

trésor public, à compter du 1er nlvose.

" 111. Toutes les troupes de libre disposition pour-

ront être employées au service des travaux pu-
blics.

{Nota. Renvoyé au comité de la guerre pour l'or-

ganisation du travail et l'emploi des bataillons de
réquisition non armés.)

<• IV. 11 sera mis à la disposition du ministre de
l'intérieur jusqu'à concurrence de la somme de 25

millions, pour être employés en réparations des

routes et ponts de la république. Sur cette somme,
il fera verser provisoirement celle de 100,000 liv.

dans les caisses de chaque déparlement, le surplus

sera réparti entre les dépailements, en raison de

leurs besoins respectifs, sur le rapport qui en sera

fait par le comité des ponts-et-chaussées.
" V. Tout ce qui sera An aux entrepreneurs des

travaux publics, au l^r nivôse prochain, leur sera

|)ayé sur la liquidation faite par les directoires du
district, visée par ceux de département, sur les mé-
moires arrêtés par les ingénieurs en chef.

« VI. Au 15 germinal prochain, tous les travaux

nécessaires pour rendre les routes et ponts pratica-

bles seront achevés.
« Vil. Dans les deux décades qui suivront la pu-

blication du présent décret, les ingénieurs en chef

enverront au conseil exécutif provisoire l'état esti-

matif, par aperçu, des réparations à faire aux roules

et ponts de leur arrondissement; ils y joindront l'é-

tat des réparations qui ont été faites depuis un an, et

des sommes qui ont été etnployées;ces états seront

divisés par district ; le conseil exécutif les enverra a

la Convention nationale avec l'avis de la comtnis-

sion centrale des ponls-et-chaussées, le 20 nivôse

prochain.
« VIH. Les adjudications des matériaux pour les

routes, et des ouvrages d'art pour les ponts, seront

faites le décadi qui suivra celui de la publication,

par les directoires de district, en présence de l'ingé-

nieur ordinaire de la partie de l'ouvrage qui sera

l'objet de l'adjudication.

«IX. Les adjudicataires donneront une caution

solvable etcertiliée.

« X. Us commenceront les approvisionnements et

les travaux dans la décade qui suivra leur adjudica-

tion. Ils les feront vérifier tous les mois par des in-

génieurs ordinaires.

« XI. Ils seront payés par les receveurs des dis-

tricts à fur et mesure des ouvrages et des fournitu-

res, d'après les états de situation dressés par les in-

génieurs ordinaires, sur le certificat de l'ingénieur

en chef et le mandat du département.

"Xll. Les ingénieurs en chef feront de fréquentes

tournées sur les routes et ateliers, pour accélérer les

travaux.
« XIH. Les administrations de district rendront

compte, le l^r de chaque mois, du progrès des répa-

rations et de l'état des routes à celles de départe-

ment, qui surveilleront l'ensemble des travaux, et

prononceront déliiiitivemetit sur toutes les difficul-

tés et d'après l'avis des districts.

"XIV. Les représentants du peuple près Icsarmées

et dans les départements inspecteront tous les tra-

vaux de routes et ponts qu'ils auront occasion de

parcourir.

"XV. Les ingénieurs ne pourront se distraire ni

être distraits de leur travaux, excepté pour les objets

relatifs an service des armées.
« XVI. Chaque administration de département

rendra compte au conseil exécutif et jusliliera de
l'emploi des fonds qu'elle a reçus ou imposes et eui-
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plovés jusqu'au icr nivoso. Elles rolabliront dans

les caisses, tloà ils auront été lires, les londs mis à

leur disposition par les représentants du peuple.

«XVII. En conséquence, les dispositions du dé-

cret du 22 février dernier son rapportées. Le conseil

exécutif n'accordera plus de fonds faisant partie des

20 millions attribués, à cette époque, aux répara-

lions des roules et pouls.

«Wlll. Le conseil exécutif rendra compte à la

Convention et justiliera de l'emploi de ces 20 mil-

lions, au 20 nivôse, ainsi que de toutes les opérations

successives qu'il aura suivies relativement à l'exécu-

tion du présent décret. •

SÉANCE DU 19 NIVOSE.

Les administrateurs de la Creuse demandent à êlrc

autorisés à faire abattre les châteaux forts qui se

trouvent sur leur territoire, et qui semblent mena-
cer la liberté.

Renvoyé au comité de salut public.

— On renvoie au même comité une pétition des

sans-culottes de Thiers, qui sollicitent un décret qui

séipiestre les biens des détenus jusqu'à la paix, pour
indemniser le trésor public des frais de la guerre.
— La commune de Sedan annonce qu'elle a en-

voyéà la Monnaie 133 marcs d'argenterie. Les grilles

de fer sont converties en biscaïens et en fusils, et

les cloches en canons.
— La commune de Pont-Audemer fait don de

deux cents paires de souliers et de quatre cents

chemises.

—Lesadministrateurs du Pas-de-Calais font passer

les procès-verbaux des ventes des biens des émi-
grés.

Dans le district de Béthune, des biens de cette na-
ture, estimés l'un 32,000 liv. et l'autre 87,000, ont

été vendus, le premier 120,000 liv., le second
244,000.
A Saint-Omer, un domaine d'émigré évalué

280,000 liv. a monté à la vente à 700,000; un autre

a été vendu 167,000 liv., quoiqu'il n'eût été estimé

que 55,000.

A Verdun, im bien estimé 105,000 liv. vient de se

vendre 252,000.

Ces diverses annonces seront insérées au bul-
letin.

— L'assemblée passe à l'ordre du jour sur la péti-

tion d'une Société populaire qui sollicite un décret
qui donne à toutes les Sociétés populaires la fran-

chise des lettres.

— La commune de Grenoble fait passer 258 marcs
d'argenterie et plusieurs autres dons. Celle de Ro-
chefort envoie l'état des nombreuses offrandes dépo-
sées sur l'autel de la patrie par les citoyens de cette

commune.
— La Société populaire d'Uzès et celle de Lodcve

demandent que les ministres du culte catholique ne
soient plus salariés par le trésor public.
— Plusieurs communes des départements de

Seine-et-Oise et du Loiret déposent sur l'autel de la

patrie quantité de dons patriotiques.

—-Sur la i)roposiLion du rapporteur du comité de
législation, l'assemblée décrète qu'à l'avenir les pu-
blications des criées seront faites les Jours de décadi,

à la porte de la Maison commune , et, dans les villes

divisées en sections, à la porte du lieu de l'assem-
blée de la section affectée au propriétaire, et dans la-

quelle l'immeuble est situé, et que les délais de
huitaine et de quinzaine seront de dixainc et ving-
taine.

— Merlin (de Douai) fait un rapport sur les péti-

tions de plusieurs citoyens du département de la Mo-

selle, qnî ont été déclarés émigrés pour avoir passé
dans le pays de Nassau-Sarrebruck un court espace
de temps |)our leurs affaires. Il propose de renvoyer
cette ail'airc devant les représentants du penple, qui
pourront les acquitter s'ils ne se sont pas absentés
pendant plus de huit jours.

Merlin (de Thionville) lait observer que le décret

présenté favoriserait beaucoup de lâches qui ont fui

le territoire de la républi(|ue |)endaut le siège de
Thionville, et qui rentrèrent aussitôt que le blocus
fut levé. Il demande que ces individus ne puissent

participer au bienfait du décret.

Après une légère discussion, le projet présenté
est adopté avec l'amendement de Merlin (de Thion-
ville).

— Le citoyen Brécourt, s'annonçant suppléant,

écrit qu'il se serait rendu dans le sein de la Conven-
tion s'il avait eu ses pouvoirs, mais qu'il les a de-

mandés inutilement. Il ajoute qu'un commissaire de
la section de la Montagne l'a fait arrêter au Palais-

Egalité comme déserteur, et conduire à la Concier-
gerie; que depuis on la remis entre les mains des
gendarmes qui le conduisent à Orléans, à ce qu'il

croit. Il prie l'assemblée de se faire rendre compte
des motifs de la conduite tenue à son égard.

Renvoyé au comité des décrets.

Moinel, organe du comité des décrets, se présente

à la tribune, peu de moments après la lecture de la

lettre ci-dessus, et assure qu'ayant vérifié sur les

listes des suppléants et des députés, il n'y a pas
trouvé le nom de Brécourt.

D'après ces éclaircissements, l'assemblée renvoie
la lettre au comité de sûreté générale.
— La commune de Rosai écrit : « Nous avons fait

porter ;i la trésorerie l'or et l'argent des églises; les

lambeaux d'étofl'e du fanatisme ont été déchirés, et

servent à couvrir nos enfants ; les saints de bois sont

brûlés et nous ont chauffés une fois ; nous vous ap-

portons une somme de 500 liv. pour subvenir aux
ÎDCSoins des vain<iueurs de Toulon. »

— Romme fait décréter que toutes les pièces de
vers qui seront adressées à la Convention ne seront

plus insérées au bulletin, mais envoyées au comité

d'instruction, qui les fera insérer s'il le juge à pro-

pos.

L'assemblée décrète en outre que la lettre du co-
mité de sûreté géi>érale, adressée aux corps admi-
nistratifs , sera insérée au Bulletin. (Voyez cette

pièce dans noire nnuK-ro d'avant-hier.)

Mauduit, au nom du comité des secours publics :

Tout ce qui peut accélérer ou perfectionner l'exécu-

tion de vos décrets sur les secours publics ne peut

manquer de vous intéresser; c'est d'un objet qui s'y

rapporte que votre comité des secours m'a chargé
de vous entretenir.

Il a examiné avec attention un mémoire relatif à

l'organisation des hospices et établissements de bien-

faisance, de travaux et de détention, présenté par le

citoyen Dillon, artiste mécanicien, originaire d'Ita-

lie, mais qui a adopté la France pour sa patrie.

L'auteur , dans ce mémoire intéressant par sa mé-
thode, comme par son objet, déduit ses idées des

vrais principes des droits naturels de l'homme.

Il s'occupe d'abord des établissements de bienfai-

sance. Pénétré des vues qui ont servi de base aux
décrets que vous avez déjà rendus sur les établis-

sements dont il s'agit, il porte les regards de la pré-

voyance etde la philanthropiesur la masse desecours

que nécessitent les maux passagers et baliituels (jui

affligent l'humanité ; il y joint, dans l'application, le

coup-d'œil d'un homme exercé dans la mécanique

et la praticiue des arts; il gradue, pour ainsi dire,

les ressources sur le degré île malheur, dont la
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guerre ou les accidents ordinaires penvent frapper

SCS conciloycns, sur la naUirc des inlirniitcs, sur
l'âge et le sexe : et il utilise en même temps, pour
l'econoniie et les arts, les établissements propres à

les recevoir. Ses moyens peuvent, d'un côté, dimi-
nuer les dépenses de ces établissements ou en éten-

dre les ressources; ils réunissent, d'un autre côté,

un avantage plus précieux; ils sont d'autant plus

propres à adoucir les maux de ceux qui doivent y
être admis qu'ils semblent leur donner ou leur res-

tituer les facultés dont la nature les a privés ou que
les accidents leur ont enlevées, leur procurent toute

lactivité dont ils sont capables, et les tirent ainsi

d'un état de torpeur également destructif de la vie

physique et morale.

L'auteur traite dans les mêmes vues, et avec des
détails également intéressants par rapport à la ré-

publique et aux individus, de l'organisation et de
l'utilisation des établissements de travaux, de déten-
tion et de correction.

Une partie de son mémoire est consacrée à des ob-

servations et à des développements utiles sur In dis-

position, la distribution et la salubrité des établisse-

ments dont il s'agit.

Quel que soit le motif de bienfaisance, de précau-
tion ou de sûreté qui détermine la réunion de plu-
sieurs individus dans des établissements nationaux

;

quels que soient leur âge, leur sexe, leur existence

physique ou morale, on ne doitjamais oublier que ce
sont dt^s citoyens qu'il faut ou élever ou conserver
pour l'Etat et pour l'humanité. C'est dans ces prin-
cipes que l'auteur s'occupe de l'instruction propre,
dans les établissements dont il traite, à former l'âme
des uns, à nourrir celle des autres, enfin h rendre,
s'il se peut, à celle de quelques-uns la dignité dont
elle s'est dégradée.

Il termine son mémoire en examinant les moyens
qu'a maintenant la république pour choisir les em-
placements propres aux établissements dont il s'a-

git, et la facilité de se procurer, pour leur première
formation, des chefs qui, dans la suite, seraient

remplacés par des citoyens formés dans les établis-

sements mêmes; il trace leurs fonctions et leurs de-
voirs; il veut que leurs connaissances soient diri-

gées vers l'agriculture, la physique usuelle, les

manufactures. Parce moyen, chargés de diriger soit

des ateliersde manufactures, soit des établissements
ruraux, soit même d'autres travaux, tels que ceux
des mines à l'égard des détenus , ces chefs réuni-
raient, a l'exercice principal de leurs fonctions, l'a-

vantage pour tous les citoyens de leur faire recueil-
lir le fruit de l'expérience et de la propagation des
d('couvertes utiles. Eiilin, il indique la correspon-
dance qui pourrait exister pour ces dillercntes admi-
nistrations entre elles et avec un centre connnun,
sous le rapport, soit de la surveillance et du perfec-
tionnement intérieur des établissements, soit des
moyens d'augmenter les ressources industrielles de
la France, et de lui donner de la prépondérance
dans les arts.

Telles sont, citoyens, les vues, non de système,
mais d'utilité et d'exécution, intimement liées à l'é-

tril)lissement des hospices, dont vous avez consacré
la formation ; telles sont, dis-je,les vues qui ont fixé

les regards de votre comité dans le mémoire du ci-
toyen Dillon, et qui l'ont déterminé à vous proposer
d'en décréter l'impression.

L'impression, aux frais de la république, est dé-
crétée.

— On ne trouve pas des métaux précieux dans la

cabane du modeste cultivateur, écrit le procureur-
syndic du district de Saint-AlTrique, di^jartement de
l'Aveyron, mais pour cela nos concitoyens ne se

sont pas moins empressés de venir au secours de nos
braves défenseurs; ils ont déposé sur l'autel de la

patrie cent cinquante couvertes, mille chemises,
quatorze cents paires de bas, quatre cents quintaux
de fourrages.

—Le représentant du peuple dans le département
de l'Ain écrit de Bourg régénéié : «Cette commune,
dont la plupart des habitants s'étaient laissé égarer
par des malveillants, est enfin régénérée ; les faux
patriotes sont en état d'arrestation ; le fanatisme et

la superstition abandonnent le champ de bataille à
la raison. » Il termine sa lettre par annoncer l'en-

voi de 38 marcs d'argenterie et beaucoup d'effets

précieux qui ont été découverts dans la maison d'un
particulier qui a été tué pendant le siège de la ville

de Lyon, et portant les armes contre sa patrie.

— La Société populaire de Prescy aiuionce qu'à
l'exemple de celle de Franciade elle a armé et équipe
deux cavaliers montagnards.
— Le citoyen Etienne Samson fait don de sa maî-

trise de cordonnier.
— Mainel obtient la parole. Il expose que quinze

assignations viennent d'être remises à dill'érents dé-
putés pour paraître comme témoins au tribunal ré-

volutionnaire. Il se plaint que souvent il arrive que
les représentants sont obligés de perdre deux à trois

jours avant de pouvoir être entendus. Il demande
que la Convention décrète que tout député assigné

comme té.moin sera entendu à l'heure même portée
par son assignation, laquelle lui sera donnée à do-
micile.

— Le procureur syndic du département du Lot
annonce que l'on a trouvé dans l'hôpital de Castel-

naudary la chapelle du feu évêque de Saint-Bapoul,
qui est du pouls de 230 marcs d'argent, et qui va se

rendre à la Monnaie.
— On lit une lettre annonçant le fait suivant :

" Le citoyen Brunet, s-ildat au deuxième bataillon

du 1026 régiment d'infanterie, a été atteint à la

jambe d'un boulet de canon qui l'a renversé ; ses ca-

marades l'ayant relevé, il s'est écrié : « Ah ! les co-
quins! donnez-moi un fusil, que je leur envoie en-
core une balle. "lia tiré le coup de fusil, et s'est

retiré en criant : Vive la république! »

— Lecarpentier, représentant du peuple dans le

département delà Manche, annonce qu'il vient d'as-

sister à trois cérémonies civiques qui ont été célé-

brées avec tout l'appareil convenable. Les habitants
des communes qu'il a parcourues sont à la hauteur
du patriotisme, et partout la malveillance est nulle.

— L'assemblée ordonne également l'insertion au
Bulletin d'une adresse de la commune de Calais, qui
annonce l'envoi de 206 marcs d'argenterie et de
beaucoup de dons particuliers.

— On passe à l'ordre du jour sur une lettre du re-

présentant du peuple Guiinbertaut, qui expose que
plusieurs sans-culottes, plus occupés des intérêts de
la patrie que de leurs aflaires particulières, ont en-
core dans leurs mains des assignats démonétisés,

et prie la Convention d'examiner s'il ne serait pas
utile de prendre des moyens pour indemniser ces

patriotes.

— Clauzel, au nom du comité de surveillance et

des marchés, fait adopter une instruction pour la

revue qui doit être passée, le 15 pluviôse, des em-
ployés et des chevaux des charrois et des convois de
l'artillerie, conformément au décret du 16, qui or-

donne la réunion de ces administrations.

La Société populaire de Bourges écrit que la mal-
veillance avait voulu se servir du prétexte de la re-

ligion pour exciter des troubles dans les campagnes,
mais tous les projets liberticidcs ont été déjoués par
les sages mesures des représentants du peuple, qui

Pari». Tjp. Henri Pion, rue (jsranciéic, 8.
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ont ropnndti |)artout les himicifs, ( t tout est rcntié

dans lurdre.
— Sur le rapport de Merlin (de Douai) le décret

suivant est rendu :

« La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de législation sur les moyens
de raccorder les dispositions de la loi du U août

1792 (1), relative à la police de sîîreté générale,

avec les dispositions des lois subséquentes, et de
faire cesser les diflicultés qui entravent rexécution

des unes et des autres, décrète ce qui suit :

• Art. l^r. Les municipalités demeurent spéciale-

ment chargées, «concurremment avec les comités de
surveillance ou révolutionnaires, des fonctions de

la police de sûreté générale, pour la recherche des

crimes «attentatoires à la liberté, à l'égalité, à Tu-
nité et Tindivisibilité de la république, à la sûreté

intérieure et extérieure de lEtat , ainsi que des

complots tendant à rétablir la royauté ou à établir

toute autre autorité contraire à la souveraineté du
peuple. »

• II. Tous ceux qui auront connaissance d'un délit

de la qualité énoncée en l'article précrdeut seront

tenus d'en donner avis sur-le-champ à la nuinicipa-

lite, • ou au comité de surveillance ou révolution-

naire, » et de faire au secrétariat de l'un ou de l'autre

la remise de toutes les pièces et renseignements qui

y seront relatifs.

' III. La municj^)alité « ou le comité de surveil-

lance » fera, sans drlai, toutes les informations né-
cessaires pour s'assurer du corps de délit et de la

personne des prévenus, s'il y a lieu.

« IV. Dans le cas où le mandat d'arrêt serait dé-
cerné contre un ou plusieurs prévenus, la municipa-
lité • ou le comité de surveillance» fera , dans les

vingt-quatre heures, passer au directoire de district

les pièces, procès-verbaux ou interrogatoires qui

auront déterminé le mandat, et le récépissé lui en
sera adressé sans délai.

« V. Dans les vingt-quatre heures suivantes le

directoire du district fera passer le tout" à l'accusa-

teur public du tribunal révolutionnaire s'il s'agit de
crimes dont la connaissance exclusive appartient à ce

tribunal, ou à l'accusateur public du tribunal cri-

minel du département, s'il s'agit de crimes compris
dans les lois des 19 mars, 7 et 10 avril 1793, et

30 frimaire derniers.» Le directoire de district y
joindra les notes et renseignements qu'il sera en
état de fournir ; et il lui en sera pareillement envoyé
aussitôt un récépissé.

« VI. Tout dépositaire de la force publique, et

même tout citoyen, peut conduire devant la munici-
palité • ou le comité de surveillance » un homme for-

tement soupçonné d'être coupable d'un délit con-
tre la sûreté générale; sauf la responsabilité, dans
le cas où il aurait agi méchamment et par envie de
nuire.

« VII. Les dispositions de la loi du 16 septembre
1791, concernant l'exercice de la police de sûreté et

les formes à observer par les juges-de-paix, seront
suivies par les municipalités" et les comités de sur-
veillance " en tout ce qui n'est pas contraire au pré-
sent décret.

« En cas d'omission ou violation de quelqu'une
des formes prescrites à cet égard par ladite loi, le

tribunal , à qui l'administration de district aura
transmis les pièces, pourra, suivant les circon-

stances, ordonner que les procédures seront en-
voyées à la municipalité ou au comité de surveil-

lance qui les aura faites, pour en reparer les défec-

tuosités. '

{i) Tout ce qui, dans ce projet de décret, n'est pas guil-

Icmeté, est extrait de la loi du 11 août I79i. A. M.

« VIII. Dans le cas où l'on porterait devant un
juge-de-paix la dénonciation d'un crime de la qua-
lité énoncée au premier article, il sera tenu d'en
prononcer le renvoi devant la numicipalité ^ ou le

comité de surveillance, - et de faire remettre au se-
crétariat de l'une ou de l'autre les pièces dont la dé-
nonciation pourrait être appuyée, le tout dans les

vingt-quatre heures ; et il lui sera délivré un récé-
pissé desdites pièces, ainsi que de son ordonnance
de renvoi.

« IX. Réciproquement, les municipalités, «comités
de surveillance et administrateurs de district » sont
tenus de renvoyer pardevant le juge-de-paix les

prévenus de délits ordinaires qui peuvent leur être
déférés, «et ils ne peuvent les renvoyer immédiate-
ment devant le directeur du jury que dans le cas où
celui-ci est autorisé par la loi à faire les fonctions
d'ofticier de police de sûreté.»

« X. 11 n'est point dérogé par les articles précé-
dents aux dispositions des lois des 5 et 30 septem«
bre, 7 et 30 frimaire derniers, sur l'exercice des
fonctions de la police de sûreté dans les délits relatifs

au discrédit des assignats, aux subsistances, aux
malversations dans les effets et biens nationaux, à
l'embauchage, à la complicité d'émigration, à la fa-

brication , di^ribution et introduction de faux assi-
gnats ou fausse monnaie.

" XI. Il n'est pareillement dérogé en rien, par la

présente loi, aux dispositions des décrets relatifs à
l'arrestation des gens suspects.

« XII. Les dispositioiis de la loi du 22 août 1792,
qui ne sont pas comprises dans la présente loi, sont
rapportées."
— Un secrétaire lit les lettres suivantes :

Carrier, représenlant du peuple près l'armce de
l'Ouest.

Nantes, le 13 nivôse.

3e, m'empresse de vous apprendre la prise de l'ile et de
la commune de Noirmoutici s par les troupes de la républi-

que; je vous en transmettrai les détails dès qu'ils me se-

ront parvenus.
a Je vous annonce encore que Charette, qui depuis les

Herbier» jusqu'à Macliccoul avait grossi sa bande et s'é-

tait emporé de ce dernier poste, en a éié chassé le 13 par
une pariie de la division de Cherbourg, et surtout par les

braves défençeurs de la république, désignés sous le nom
de régiment d'Armagnac, qui ont fait mordre la boue à

deux ou trois cents brigand,-. Leurs prêtres les sauveront-

ils de la mort très prochaine qui les menace tous? (Vifs

applaudissements.)

f Signé Carrier. »

Francastel, représentant du peuple près l'armée de
l'Ouest.

Angers, le 17 niTOse.

« Je l'envoie, président, des exemplaires du jugement

du trop fameux é\êque d'Agra , président du conseil su-

périeur des rebelles de la Vendée, à CLâlillon. Il a subi

hier la peine due aux contre-révolutionnaires, aux iiccla-

malions d'un peuple immense. Au mois de juin précèdent^

il avait fait son entrée triomphante à Angers avec l'armée

catholique, y avait joui de toutes les prérogatives du pon«

lilicat, jusqu'à recourir même à la fourberie de l'appari-

tion du Saint-Esprit (de la Vendée sous la forme d'un pi-

geon blanc, pendant la célébration d'une messe archi-so-

icnnelle. Plus modeste dans ces derniers temps, et toujours

fourbe, il se faisait passer pour le secrétaire de Lescure,

et n'a déclaré sa véritable qualité que quelque temps avaul

sa condanuialion.

La veille avait aussi subi son supplice un ex-dêpulé

à l'Assemblée consliluanle par la ci-devant noblesse d'An-

jou , Laplanche, dit Ruillé, qui avait fait les fonctions de

21
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maire ou de président du comité provisoire, pendaul le

séjour des brigands à Anj!;ers.

u Ces contrées, si longtemps déslionorées par les roya-

listes, se déblaient <ie plus en plus des décombres aristo-

cratiques et redeviennent digues de toute la sollicitude des

républicains français. On y applaudit avec autant d'en-

tbousiasme que dans toutes les autres parties de la France

aux succès rapides el brillants des arnues de la Moselle et

du Rhin. Partout se font entendre les cris de vive la ré-

publique.' gloire à ses braves défenseurs!

« Signé Francastel.»

Lacoste et Baudot, représentants du peuple près les

armées du Rhin et de la Moselle.

Strasbourg , le 14 nivôse.

« Nous avons été à Spire, citoyens collègues, comme
uous l'avons annoncé dans notre dernière lettre. Les en-

nemis fuient avec une telle vitesse qu'il est impossible de

les rejoindre; mais si les hommes échappent, les magasins

restent. Les chanoines de Spire ont laissé plus de cent

mille pots de vin dans leur cave, le grenier était fourni à

proportion ; la maison de l'évèque était remplie de fourra-

ges, eau-de-vie et comestibles de toute espèce. Les mesu-
res les plus pressantes sont prises pour transporter toutes

ces provisions à Landau. Les métaux qui servaient à la

décoration ou à la composition des monuments de la ca-

thédrale ont été également enlevés, les saints délogés, six

mille cierges déballés, quelques ciboires et autres inslru-

mcnls de sottise fondus, et les cloches brisées, le tout

pour la plus grande gloire de la république.

B Les caisses de la ville ont été remises entre les mains
du payeur-général; mais elles ont été visitées si souvent
qu'il faut peu compter sur celle ressource. La douane
était remplie de marchandises de toute i spèce, déposées là

comme en un lieu de sûreté par les aristocrates français

et éirungei-s ; celte prise, de la valeur de 1 million, tour-

nera au proGl des défenseurs de la patrie. Les riches ha-
bitants du palalinat ont émigré; nous les traitons comme
les indigues Français dnnt ils ont suivi l'exemple. Nos
troupes se sont avancées jusqu'à Neusladt et Franckendal.

« Les ennemis ont abandonné à Leismersheim trente

mille quintaux de fourrages ; à Germersheim soixante-dix

tonneaux de farine, six mille sacs d'avoine, et six mille

sacs de légumes secs; à Merckstal douze mille sacs d'a-

voine; à Wissembourg quinze cents fusils, un grand
nombre de malades et de blessés mourants, à qui ils ont
arraché inhumainement le peu d'alimenls qu'ils venaient

de leur distribmr, pour soutenir un instant leur faible

existence; à Laulerbourg ('es munitions de guerre de
toute espèce, beaucoup de fusils, un magasin immense de
poudre et trente mille couvertures ; sous les glacis du fort

Vaui)an soixante voitures attelées. Le nombre des fusils

ramassés de toute pari se monte à près de dix mille.

« Nous ne comptons pas dans l'énuméraliou des prises

les petits magasins des particuliers que nous aj.mlons
néanmoins à la grande masse. Notre attention particulière

est fixée en ce moment à remplir les magasins de la répu-
blique aux dépens de ceux de l'ennemi.

« Les éléments sont d'accord avec nous pour faire la

guerre aux traîtres; le Rhin vient d'engloutir cinq cents
émigrés qui fuyaient de WiNsembourg pour aller rejoin-

dre l'armée délabrée de Condé.
« Les ofliciers municipaux et le commandant de Lauler-

bourg ont osé nous demander une amnistie pour les habi-
tants de cette ville qui ont suivi les infâmes Autrichiens
dans leur fuite. Notre réponse a été de les faire arrêter eux-
mêmes, et leur conduite sera examinée de manière ù faire

connaître aux lûches et aux traîtres qu'ils n'ont que la

mort à attendre de la république.
I Philippe Petit, maréchal-des-logis dans les hussards

de la Liberté, qui a tué un prêtre émigré, vousenvoie l'ar-

gent, le calice de ce coquin pour en faire tuer d'autres.

On trouve sur tous les chemins des cervelles d'émigrés
qu'ils se sont lait sauter eux-mêmes de désespoir, f^ive la

république!

a Signé Baudot et Lacoste.

a P.-S. du i 5 nîiose.—A l'instant, chers collègues, nous
recevons une nouvelle de la plus grande importance ; le

fameux poste de Kaisersiautern est en notre pouvoir, f'ive

larépublique! »

Merlin (de Thionville) : Je demande la parole
sur la lettre de l'armée du Rhin. Citoyens, si l'annc'c

dernière nos succès n'ont été qu'épliénières, si nous
avons été repoussés avec autant de promptitude que
nos triomphes avaient été étonnants, nous devons
l'attribuer sans doute à ia perfidie des généraux qui
trahissaient alors la république, trop généreuse et

trop confiante, et à notre système de pliilanthropie

universelle et cosmopolite. Salus ex inimicis nos-
tris. Recevons une leçon de nos ennemis. Les Prus-
siens, maîtres d'une partie de notre territoire dans
les départements du Rhin et de la Moselle, n'ont rien

laissé aux cultivateurs; chevaux, voitures, bestiaux

de toute espèce, munitions de bouche et de guerre,
ils prirent tout, ils firent même rentrer dans l'inlé-

rieur de leurs terres vos réquisitions de citoyens;

aujourd'hui, servons-nous des mêmes moyens con-
tre eux, et la liberté règne pour jamais en vain-

queur sur les tyrans du monde. Voulons-nous sin-

cèrement être libres; mettons nos ennemis hors
d'état de nous ravir encore nos avantages. Eh bien!

c'ftst en leur ravissant les moyens de continuer la

guerre que nous y parviendrons; que nos armées
s'avancent dans le pays des despotes, prenons leurs

villes, j'y consens, mais qu'à l'instant leurs fortifi-

cations, leurs casemates, leurs mines aillent efTraycr

les nues avec leurs ruines; que le Rhin, coulant dans
ers abîmes nouveaux, y fasse des lacs qui disent à la

tyrannie quelle est notre force et notre politique.

A la tète de la France entière, de cette armée de
toute la nation appuyée sur ses armes, la Cotiven-

tioii nationale défendra de rétablir ces f'ortihcations,

qui, sans effrayer des hommes libres, peuvent don-
ner des inquiétudes à un peuple qui a le droit de s'en

dégager. Je veux être Français, républicain libre et

toujours libre ; avant de vouloir donner la liberté à

d'autres
, je veux jouir de la constition, qui ne peut

faire mon bonheur que quand je jouirai de la paix,

que quand les lois révolutioiniaires ne seront plus

indispensables. Je ne suis point Anacharsis, j'aime

exclusivement mon pays; qu'il soit heureux avant
que nous i>ous occupions de la politique des autres.

Ne vous y trompez pas, mes collègues; façonnés

au jong,"les habitants de la Germanie prêtèrent

sa chaîne, son apathie, à la liberté, le calme de

la servitude aux orages de la liberté. 11 y a peu
de patriotes en Allemagne, et leur sort jusqu'ici

n'engage pas les autres à se déclarer ; l'expérience

force ma véracité à vous tenir ce langage. Soyons
heureux chez nous, c'est le moyen de révolu-

tionner les autres peuples en leur faisant envier

notre sort.

Je crois donc que notre système actuel doit être

celui-ci : rentrons tous ce qui peut servir à nos en-
nemis dans l'intérieur de la république, chevaux,
bestiaux, fer, or, argent, munitions débouche et do
guerre, (|ue tout cela vieinie nous servir à prendre
les citadelles de nos ennemis; faisons sauter leurs

fortifications autour de nous; défendons-teur de les

rétablir; restons fermes sous nos armes et sur nos

charrues; jouissons de nos avantages, du bonheur
el de la constitution; et si l'on ose nous troubler,

alors nous porterons le fer et la flamme jusque sur

les trônes, parceqne rien ne pourra nous arrêter.

Attenter à la liberté d'un peuple est le plus grand
des forfaits : le fer et le feu sont donc le moyen juste

de punir les coupables; les peuples s'en plaindront,

eh bien I qu'ils abattent leurs rois! Je demande que
chacun de nous médite ces observations : et si l'on
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nous propose rrëtenclre le territoire de la republi-

que, que l'on soit en état d'en faire de nouvelles.

Au surplus, j'approuve la conduite de mes collè-

gues Lacoste et Baudot, et je demande le renvoi de

leur lettre au comité de sakit public. Je désire qu'il

approuve mes réflexions et que telle soit sa politi-

que. Je le répète, mon expérience me dit que c'est la

seule sûre et la seule capable d'amener le bonheur

et la paix publique.

Le renvoi est décrété.

Le commissaire des guerres Gobert est admis à
la barre : Citoyens représentants, je demande à vous

faire part de plusieurs faits qui se sont passés à la

montagne de Kirchberg. Cette montagne est con-

nue d'une foule de députés. C'est un pic que les Au-
trichiens avaient hérissé de vingt-sept redoutes,

garnies de tonnerres. L'attaque qu'en ont laite les

républicains a commencé à sept heures du matin et

a duré jusqu'à huit heures du soir. Il ont emporté
quarante -deux pièces de canon en trois quarts-

d'heure
;
je les ai vus enlever des Autrichiens par les

cheveux et les faire rouler en bas de la monUigne.
Les soldats de la république ont formé un bataillon

carré que la cavalerie autrichienne a voulu rompre,

mais vainement ; c'est elle qui a été mise en déroute.

Nos troupes ont poursuivi l'ennemi une nuit et ifn

jour, c'est-à-dire pendant vingt-et-une lieues. Les

soldats n'ont, durant cet espace de temps, mangé
qu'un peu de pain que chacun avait dans sa poche.

Le général avait doimé ordre à un colonel de pren-

dre le prince de Coudé, enfermé à Wissembourgavec
quatre mille émigrés. Ce traître n'a pas fait son de-

voir ; la victoire eût été des plus complètes s'il eût

obéi, il est arrêté ; six cents émigrés ont été pris,

outre les cinq cents noyés dans le Pdiin, suivant la

lettre. Au moment où les troupes de la république
sont entrées à Spire, il y avait de nombreux trésors,

rien n'a été pillé ni détourné. Vrai républicain, le

soldat franç=iis ne s'est occupé qu'à tuer les enne-
mis. Les représentants du peuple ont pris un arrêté

' qui a produit le meilleur effet. Ils ont écrit sur un
tambour que tout soldat français qui rapporterait

un fusil autrichien recevrait 15 liv. On en a deux
mille cinq cents. Nous avons de quoi approvisionner

notre armée pendant trois mois aux dépens de
l'ennemi. Par les mesures que les représentants

du peuple ont prises, la ville de Landau va, ainsi

que celle de Strasbourg, être abondamment four-

nie de toutes les provisions nécessaires. (On applau-
dit.)

Merlin (de Thionville) : Je prie la Convention
d'entendre la lecture d'une adresse de la commune
dejThionville; elle envoie dix décorations militaires,

et autant de brevets, pour les déposer sur le bureau
de la Convention.

Le conseil-général de la commune de Thionville à
la Convention nationale.

« Amour de la patrie, haine aux tyrans!

«Un décret vient d'agréer avec mention hono-
rîible les dons que nous nous sommes empressés de
faire à là patrie.

« Il est doux, il est glorieux pour nous que nos
législateurs aient approuvé notre conduite; nous
jurons qu'elle sera toujours digne d'eux et de
nous; nos fortunes et nos vies sont à la patrie, et

nous périrons sous les ruines de notre cité plu-
tôt que de courber la tête sous le joug du despo-
tisme. »

La Convention décrète la mention honorable de
cette Adresse et l'insertion au Bulletin.

— Delmns f.iit adopter le décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de s^s comités de la guerre et des linanccs

réunis, décrète :

« Art. 1er. A compter du 1er vendémiaire, le trai-

tement des gardes d'artillerie, des contrôleurs des

fonderies, des chefs d'ouvriers d'état dans les arse-

naux, des conducteurs des charrois, des arliliciers

dans les écoles d'artillerie, des répétiteurs de ma-
thématiques, des professeurs de dessin, des gardes-

magasins des manufactures d'armes, des secrétaires,

est lixé, pour la deuxième année de la républi-

que, conformément au tableau annexé au présent

décret.

«11. Le ministre de la guerre est autorisé, en se

concertant avec le comité de salut public, à accor-

der aux employés de l'artillerie, dont les appointe-

ments actuels sont au-dessous de GUO livres, des gra-

tilications proportionnées à l'augmentation de tra-

vail dont ils peuvent être chargés momentanément;
mais le maximum de ces gratifications ne pourra

excéder la somme de 800 livres, y compris leurs

traitements. »

Un secrétaire fait lecture de la lettre suivante :

Le ministre des affaires étrangères au président de

la Convention nationale.

Paris, le 18 nivose, l'an 2» de la république une

et indivisible.

« Le moment où l'intrépidité des guerriers fran-

çais rend à la république la libre navigation de la

Méditerranée doit faire accueillir avec plus d'inté-

rêt le tableau de la situation générale du commerce
extérieur de la France pendant Tannée entière 171)2.

«L'analyse des difi'érentes branches de navigation

et de l'industrie nationale se trouve resserrée dans

les cinq extraits ci-joints, ainsi réduits sur vingt-six

autres résultats. Cette méthode abrégée est propre à

diminuer considérablement les frais d'impression,

si la Convention juge à propos, ainsi qu'elle en a

usé pour le premier semestre de cette époque, de

procurer aux législateurs, aux administrateurs et

aux citoyens studieux, les moyens de continuer à

suivre les principales modifications du commerce
national.

i- L'année 1792 est une époque trop mémorable
dans les fastes du peuple français pour ne pas ac-

cueillir et multiplier même les matériaux de tous

genres qui doivent entrer un jour dans son histoire

politique et économique.
«C'est un fait qui paraissait résulter des docu-

ments positifs, recueillis avec soin, classés avec mé-
thode et combinés avec sagacité, que la France, au

moment de la révolution, avait annuellement une

balance de commerce favorable, et recevait de l'é-

tranger de 60 à 70 millions.

«Par quelles opérations, pour ainsidire magiques,

cette balance en notre faveur est-elle donc montée,

en 1792, à 224 millions? Cette dernière somme est

le résultat du montant de vos achats extérieurs,

estimés 496 millions, comparés avec nos ventes à

l'étranger, évaluées 720 millions, toutes propor-

tions observées d'ailleurs respectivement dans la

hausse survenue alors sur le prix de toutes les mar-
chandises.

« Un triple concours de moyens principaux sem-
ble avoir procuré à la France cette balance d'indus-

trie de plus de 200 millions en 1792.

«D'abord le peuple en a été le premier agent par

son travail, qui d'une main vigoureuse combattajt

alors la tyrannie, et de l'autre fournissait assidu-
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mont aux demandes muUiplices des produits de son

industrie, dans In proportion des capitaux ou des

revenus que les émigrés et les étrangers voulaient

tirer de France en nature de marchandises; ensuite

les manuuvres des agioteurs sur les denrées colo-

niales, en sucre et calé, qui en ont doublé et triplé

même le prix, de manière à augmenter sensiblement

nos créances sur l'étranger; enlin , l'insouciance

malignement réfléchie de l'ancien gouvernement,

qui,)i l'instant où l'horizon politique de l'Europe

s'obscurcissait, et où ses rois coalisés conjuraient

déjà contre la liberté française, ne profitait pas de

cette impulsion active donnée à l'industrie française

pour l'échange contre des munitions navales, des

approvisionnements et des subsistances de tout

genre que le génie républicain a bien su depuis,

pour sa propre défense et malgré les obstacles, ac-

cumuler dans nos ports.

" 4 combien d'autres conséquences aussi utiles

qu'intéressantes, citoyen président, ne conduirait

pas un examen plus approfondi des résultats géné-

raux de notre commerce extérieur en 1792 ? Mais la

tribune de l'aréopage français, constamment occu-

pée par la renommée de nos victoires, ne peut être

consacrée plus longtemps à des déductions métho-

diques ; c'est à l'esprit méditatif, qui s'alimente et

se fortifie dans le calme du cabinet, que la Conven-

tion nationale jugera sans doute à propos de livrer

ces résultats en décrétant l'impression.

« Sig7lC DeFORGUES. »

— Le ministre de la guerre écrit pour rendre

compte à la Convention de la loi qui accorde des

secours aux citoyens blessés en défendant la patrie,

ou aux femmes et enfants de ceux qui, en combat-

tant pour la liberté, ont péri. Il en résulte que tous

reçoivent, en se présentant, des secours provisoires

qui subviennent à leurs premiers besoins, jusqu'à

ce qu'ils aient obtenu leur brevet de pension. Si

quelques-uns éprouvent de plus longs retards, ce

sont ceux (jni n'ont à offrir qu'un billet d'hôpital,

et sur qui les renseignement sont aussi plus longs

à prendre. Le ministre propose quelques vues nou-
velles sur l'administration des secours.

La Convention renvoie sa lettre aux comités réu-

nis de la guerre et des secours publics.

Barï^re, an nom du comité de salut public: Ci-

toyens, le comité attend des nouvelles et des détails

sur la prise de l'île de Noirmoutiers ; il les recevra

vraisemblablement dans la soirée. Voici ce que nous
écrit du 16 notre collègue Laplanche :

« J'apprends à l'instant la prise de Noirmoutiers

par les troupes de la républitpie
;
je laisse à mes

collègues, Prieur (de la Marne) et Turreau, à vous
donner les détails. »

Barère : Le comité ne cesse de s'occuper des

approvisionnemens de l'armée; il faut qu'an prin-

temps elle soit pourvue de tout sur toute l'étendue

des frontières de la république; beaucoup de mu-
nitions, beaucoup d'elfcts militaires provenant des

dons patriotiques sont disséminés dans toutes les

communes de la république. Au milieu de ces

offrandes et des dépenses considérables que fait la

république, les soldnts sont dans le besoin. Le co-
mité a pensé qu'il fallait que tous ces objets fussent

iransportés dans les chefs-lieux de district ; l'état en
sera envoyé à la commission des subsistances, qui
leur donnera la destination convenable.

Cette proposition est décrétée.

Barère : Le ministre de la marine a annoncé au
comité qu'une grande quantité de sid)sistances

avaient été apportées en France de toutes les parties

de l'Italie. (On applaudit.)

Citoyens, sur mer comme sur terre il existe une
espèce d'orgueil dans les relations entre les diverses

puissances. Le capitaine de la frégate française la

Badine a écrit qu'ayant rencontré deux galères

génoises qui avaient relâché dans la rade de Ville-

franche, il s'était élevé quelques difficultés sur le

salut que se donnent les vaisseaux qui se rencon-
trent. Le comité vous propose de décréter que les

vaisseaux de ja république rendront le salut coup
pour coup.

Cette proposition est adoptée.

{La suite à demain.)

SPECTACLES.
Opéra national.—Auj. la 3^ représ, de Toute la Grèce,

ou Ce que peut la liberté, lableau patriotique en un acte;

préc. de ^rmide, opéra en 5 actes, et de V Offrande d la

liberté.

Théâtre de l'Opéra-Comique national, rue Favart.

— L'Intérieur d'un ménage républicain, com. nouv.

Théâtre de la République, rue de la Loi. — La
Moitié du chemin, suiv. de la Fraie Bravoure.

Théathe de la ruk Feydeau. — L'heureuse Décade,

les deux Ermites, et Allons, ça va.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois. —
La 3'' ropr. d'Estelle, opéra en 3 actes, orné de tout son

spectacle, préc. de Jean-Jacques Rousseau au Paraclet,

Théâtre de la Montagne, au Jardin de rEgalilé.

—

Le Sourd, ou l'Juberge pleine, com. en 3 actes; le Faux
Talisman.

Théâtre des Sans • Culottes, ci -devant Molière. —
La l"^*" repr. de l'tleurense Nouvelle, onla Reprise de Tou-
lon, suiv. des Crimes de la Noblesse.

Théâtre de LA rue de Louvois.— Le Bon Père, préc. de

Michel Cervantes, op. en 3 actes à grand spect.

Théâtre du Vaudeville. — Les Amours d'été; Arle-

quin Joseph, et l'Heureuse Décade.

Théatrf. de la Cité. —Variétés.— Les Deux Fermiers;

les Dragons et les Bénédictines; les Dragons en canton-

nement, et les Fous et les Toi,

Théathe du Lycée des Arts, au Jardin de rEgalilé. —
Les Capucins aux frontières, pantom. à spcct., préc. de

la 2= [repr. de la Prise de Toulon, et des Expériences de

pliysique du citoyen Val.

Théâtre-Français comique et lyrique, rue de Bondi.
—La Première Réquisition, ou Théodore et Pauline, préc.

d'Arlequin marchand d'esprit.

Amphithéâtre d'Astley, faubourg du Temple. — Au-
jouid., à cinq ficures et demie précises, le citoyen Fran-

coni, avec ses élèves et ses enfants, continuera ses exer-

cices d'cquitalion et d'émulation, tours de manège, dan-
ses sur ses chevaux , avec plusieurs scènes et enlr'acles

amusants.

Il donne des leçons d'équitalion et de voltige tous les

matins pour l'un et l'autre sexe

Du 19 nivôse.

paiement des rentes de l'hôtel-de-ville de paris.

Porlionj de 8 mois 21 jours de 1793. Toutes lettres.

9 Delarue, perpétuel et viager .... Nonidi.

18 Radix. perpétuel et viager .... Nonidi.

27 Defra*^c, tont. viag. et perp. . . Nonidi.

ôG Dcbroé, perpétur* • Nonidi.
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N° 111. Primidi, 21 Nivôse, l'an 2\ {Vendredi 10 Janvier 1794, vieux style.)

POLITIQUE.
ALLE31AOE.

Prague, le 14 décembre. — Il y a eu ici, le 12 de ce

mois, une émeute considérable. Plusieurs maisons mal

famées ol^l été pillées. On se contente de dire que ce sont

«les voies de fait entre particuliers qui ont donné lieu au

lumullc. L'ordre a été promplcuient rétabii pur les soins

du bourgrave, comte de Lazanski, qui avait à sa dispo-

silioD un militaire nombreux.

ESPAGNE.
Madridf le 29 novembre. — Notre cabinet n'a pas moins

d'agitation que d'activité. Les séances du conseil d'Etat

sont fréquentes et souvent prolongées. La correspondance

avec les alliés occupe sans cesse. On ne laisse transpirer

dans le public que des récils qui paraissent concertés

niinistériellement.

Il en est de même des relations de nos armée'. On au-

gure que le général Ricardos ne pourra se maintenir dans

le Roussillon. On dit même qu'il a déjà été foi ce de se

replier sur noire frontière en ubandonn;int tous les pre-

miers avantages, mais qu'il est encore maître du château

ileBellegarde. Nos pertes en hommes sont considérables, à

en juger d'après les besoins de recrues qu'on ne peut

cacher et qui équivalent à des aveux.

Les nouvelles de Toulon rappportent qu'on y attendait

un renfort de nos troupes.

La cour de Lisbonne répare sa négligence. Le corps

auxiliaire que nous espérions est arrivé le 10 de ce mois
à Rosas. Il est composé de près de 6,00'J hommes.
On paraît craindre généralement que les Français ne

parviennent, malgré la rigueur de la saison, à pénétrer

dans la Catalogne. La vive inquiétude qu'on en conçoit

fait qu'on répand dans celte province les plus horribles ca-

lomnies contre la nation française et ses armées. Meurtres,

pillages, incendies, viols, et surtout sacrilèges, telles

sont les liabitudes que la voix de quelques missionnaires

de la cour prêteaux Français, et dont ils prétendent effi ayer

les Catalans. Ces missions sont regardées comme des forces

auxiliaires dont i! est bon de se permettrele criminel usage.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.
Strasbourg, le 14 nivôse, — Au moment où l'on se pré-

parait à canonner le fort Vauban , nos gens le trouvèrent
abandonné; l'ennemi s'en est retiré furtivement en enle-

vant autant de canons qu'il put en emmener, et les aimables
Autrichiens, suivant leur coutume, arrachèrent aux habi-
tants jusqu'à la dernière chemise, par forme d'adieux.

En revanche, nous avons trouvé près de cent piices de
c;inon sons Landau et à Wis-embourg. Nous tenons plus de
cinq mille prisonniers, dont le nombre augmente journelle-

ment par les postes ennemis qu'on enlève, et qui se

trouvent fort étonnés d'avoir été oubliés par leur armée
fugitive.

Le général Wurmser a été manqué de dix minutes; il

s'est élancé en caleçon sur un cheval sans selle.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général. — Du 17 nivôse.

Sur la proposition d'un des administrateurs des Quinze-
Vingts, le conseil arrête que les comités de bienfaisance des

quarante-huit sections seront incités à faire la recherche de
tous les citoyens et citoyennes aveugles qui sont susceptibles

d'être admis dans la maison d'humanité dite des Quinze-
Vingts.

La section de l'Indivisibilité se plaint de ce que, dans les

administrations conGées à la municipalité, plusieurs places

sont occupées par des intrigants Elle demande qu'à l'ave-

ntr, lorsqu'il vaquera des places dépendant de la muni-
cipalité, les sections en soient informées, afin qu'elles y

8' Série, — Tome FI,

portent ceux qui se seront distingués dans la révolution pat

des actes civiques.

liemrj : J'observe à la députation que le conseil a rempli

le VŒU de la section. Il ne reçoit dans ses bureaux que

ceux dont le civisme est connu, et qui en ju>ti(ient par le

ccrtilicat de leurs sections. Je demiuule l'ordre du jour,

motivé sur ce que la mesure proposée est presque impra-

ticable. — Ado|)té.

Chaiimette : Depuis quelques jours la débauche et l'im-

moralité se mettent à l'ordre du jour. Les mesures que
vous aviez prises avaient produit Teffet que vous en atten-

diez ; mais les femmes publiques, ce fléau de la société,

commencent à reparaître. Je demande la stricte exécution

de cet arrêté, qu'il soit envoyé de nouveau aux quarante-

huit commissaires de police des sections, et que le com-
mandant-général, qui s'e>t infiniment bien compoilé dans

celle occa-^ion, soit in\ilé à donner de nouveaux ordres

pour empêcher ces femmes dangereuses de corrompre les

mœurs. — Adopté.

SOCIETE
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ ,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Jay Sainte-Croix.

SÉANCE DU 18 MVOSE.

SAiNTEXTE,au iioiu dcs qtiatre comitt'S re'unis : Ci-

toyens, les quatre comités réunis ont examine la

question que vous leur avez renvoyée, de savoir s'il

est utile et indispensable pour la Société de salarier

quelques-uns de ses membres pour faite sa corres-

pondance.
Après lin milr examen, les comite's ont pensé que

la Société se devait à elle-même, qu'elle devait en-
core à la chose publique, de rejeter celte proposi-

tion, comme indigne des Jacobins, comme pouvant
ail'aiblir leur force morale, comme propre enfin à

nuire à l'opinion publique, dont les Jacobins ont été

jusqu'ici une des bases fondamentales; les quatre

comités ont arrêté une invitation à la Société, d'im-

prouver la proposition qui lui a été faite de salarier

les rédacteurs de sa correspondance; ils sont trop

intimement convaincus que tous les Jacobins sont

animés d'un patriotisme trop pur pour penser que,

d'après une invitation très sévère et très fraternelle

de la part de la Société, ceux qui auront obtenu ses

stilirages pour ce travail important ne s'emi)ressent

de remplir les fonctions qu'ils auront acceptées.

Les propositions des comités sont adoptées à l'una-

nimité.

— Jean Philippe, Antoine Grégi, passent au scrutin

épuraloire, et sont admis.

Le comité de présentation demande l'expulsion de

Rivez, apioleur, et dont la femme a tenu loterie étrangère.

Ce citoyen est inculpé, et n'a point répondu à toutes les

inculpations dirigées contre lui.

Robespierre : Il est évident qu'on veut croiser le

scrutin épuratoire, puisqu'on vient occuper la séance

d'un rapport sur un homme peu connu dans la So-

ciété, et qu'il n'y marque ni par sou civisme, ni par

ses services.

11 y a tout lieu de croire que le comité aurait pu
présenter plus tôt la nomenclature qu'il vous ofl're

aujourd'hui. Pourquoi venir vous entretenir de Ri-

vez, de sa femme, de loteries, lorsqu'il y a à l'ordre

du jour des objets plus essentiels, des hommes plus

importants à discuter?

Votre comité de présentation a été la dupe d'intri-

gants qui se fourrent partout; il y en a, et dans vos
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comités, et dans votre Socie'té, et autour des mem-
bres de la Convention ; il en est partout. Je demande

qu'on laisse de côté toutes ces petites intrigues; qu'on

passe immédiatement aux grands objets de salut pu-

blic, et qu'on ne discute que ceux-là.

Boulanger vous a dit qu'il avaitdes dénonciations

importantes à vous faire; je demande qu'il soit en-

tendu.
Boulanger : Je viens vous dénoncer un grand

conspirateur ; c'est moi. On m'accuse d'avoir provo-

qu(' la dissolution de la Convention nationale. J'ai

été dénoncé hier au comité de salut public, pour

avoir dit à ma section que la Convention était faible,

qu'il fallait la surveiller et même la changer au dé-

finitif. Citoyens, je ne veux pas raconter les faits;

niaisil sullit de vous dire que le jour où l'on pré-

tend que j'ai mérité ce reproche est le plus beau

jour de ma vie.

J'ai, au contraire, non-seulement soutenu la Con-

vention, mais même déclaré qu'il fallait maintenir

le gouvernement révolutionnaire aussi longtemps

qu'elle le croirait nécessaire à la tranquillité et au

bonheur du peuple.

Robespierre : H est bien vrai que cette dénoncia-

tion a été laite au comité de sûreté générale, qui l'a

crue d'abord d'assez grande conséquence pour la

porter de suite au comité de salut public; mais elle

s'est trouvée fausse.

Je rends justice au patriotisme de Boulanger qui,

bien loin d'être l'auteur des propos dénoncés, a

donné dans toutes les occasions des preuves du ci-

visme le plus pur (1).

Robespierre développe ensuite un système de ca-

lomnie formé par de nouvaux Brissolins plus dange-

reux, plus perfides et plus plats que les anciens.

Mais quelles que soient, dit-il, les trames qu'ils

ourdissent, la liberté est fondée à jamais. {Oui, oui.

pour jamais, s'écrient à la fois tous les membres de

la Société et les citoyens des tribunes , levés simul-

tanément, et agitant leurs chapeaux.)
Robespierre ; Vous venez de le voir, de l'entendre,

ce mouvement magnanime qui s'est échappé de vos

cœurs généreux : il est le gage assuré de votre bon-
heur, de votre liberté.

Citoyens, je neveux point commander votre con-

fiance : s'il était quelqu'un parmi vous qui pût en

douter, qu'il n'en croie point mes paroles ni vos suf-

frages; qu'il en croie les faits.

Il est des hommes nouveaux, des patriotes d'hier

qui veulent s'accrocher aux pilliers de la révolution,

qui veulent monter sur la Montagne, pour en ex-

pulser ceux qui y siègent depuis si longtemps avec
tant de succès.

Il est parmi nous des patriotes que l'on vexe ; nous
ne pouvons pas les délivrer de la persécution : car il

est aussi parmi nous des fripons qui mettent tant

qu'ils peuvent des obstacles au bien que nous vou-
drions faire, et qui y réussissent quelquefois; mais
leurs succès éphémères passeront : la république

doit triompher de toutes les cabales, et chaque pa-
triote se rangera sous ses drapeaux.
Quant à la Société, elle fera le triage nécessaire

parmi ses membres, et saura n'accorder ses suffra-

ges qu'à ceux qui les mériteront. S'il reste dans son
sein quelque écume, elle ne balancera pas à la re-
jeter.

Robespierre termine par une invitation aux représen-
tants du peuple de se montrer en tout dignes de la cause
de ce mfme peuple qui se glorifie dans ses représentants,

Ce discours énergique est vivement applaudi.
— La société passe à la discussion de l'afTaire de Pbé-

^ (1) Boulanger n'en fut pas moins immolé avec les Héber-
iues, peu de temps après. L. G.

lippeaux, qui est appelé trois fois à la tribune. Phélippeam
ne parait point.

Un membre: Cet homme n'a paru dans la Société

que pour troubler ses séances. Je demande que l'en-

trée lui soit refusée, s'il se présente de nouveau.

On appelle à la tribune successivement et à trois reprises

dillérentes. Bourdon (de l'Oise), Fabre d'E<:lanline et Ca-
mille Desmoulins. Bourdon, Fabre et Camille ne paraissent

point.

Robespierre : Les champions qui devraient com
battre ne se présentant pas dans l'arène, je ne crois

pas que Phélippeaux mérite un arrêté pour l'expul

ser de cette Société, 1° parcequ'il n'en fut jamais,
2° parcequ'il ne professa jamais les principes des

amis de la liberté et de l'égalité.

Puisque ceux qui ont provoqué cette lutte fuient

actuellement le combat, que la Société les appelle

au tribunal de l'opinion publique; elle jugera. Quant
à la Société, qu'elle mette à son ordre du jour une
question qui n'est pas étrangère à cette rixe. Les
crimes du gouverncmenl anglais et les vices de la

conslilulion britannique. Mais comme la Société

n'est pas assez préparée pour traiter ces grandes
matières, je demande qu'on ajourne cette discussion

à la séance qui suivra celle de demain.
Si l'on veut prendre la peine de faire ce parallèle

entre deux nations, dont l'une a déjà reconquis ses

droits et sa liberté , et dont l'autre gémit encore
sous l'oppression des tyrans; qu'on examine d'un
côté le génie révolutionnaire qui sauva la chose pu-
blique

;
qu'on voie les victoires de l'Alsace, la prise

de Toulon, les miracles qu'a enfantés la liberté fran-

çaise et ceux qu'elle doit encore enfanter : qu'on
voie de l'autre la stupeur dans laquelle sont restés

ces insulaires à l'annonce de nos succès. Voilà les

objets qui doivent être à l'ordre du jour.

Si vous croyez pourtant devoir vous occuper en-
core d'un Phélippeaux, je demande qu'avant de
traiter son affaire la Société se fasse lire quelques
munéros du journal de Phélippeaux, et le Caté-
chisme moral et religieux qu'il vient de publier.

— Goupilleau (de Fonteiiay) monte à la tribune pour
annoncer quelques faits relatifs ù la guerre de la Vendée.

On prétend, dit-il, qu'il a existé une conspiration :

cela peut être; mais je peux prouver à la Société qtic

j'y suis absolument étranger. Rossignol eut une rixe

avec Westermann, il fut mis en prison. Je le mis en
liberté, en disant : Ceci est une affaire particulière.

La république ne doit pas en souffrir. Retourne à

ton poste...

Moraoro, interpellé par l'orateur sur la vérité de cette

assertion, en confirme la réalité.

On nomma, continue Goupilleau, Rossignol gé-
néral en chef de l'armée des côtes de Brest; alors,

ne croyant pas, je l'avoue, que Rossignol eût la ca-

pacité nécessaire, je le destituai, mais sans accuser

son patriotisme. Le comité de salut public mayant
fait des reproches de cette destitution, je dis mes
motifs; mais je crus devoir les taire au public, pour
ne pas jeter du discrédit sur Rossignol...

On lui observe qu'en le disant il cherche à lui en

donner.

Goupilleau réplique longuement et avec diffusion qu'il

a dû croire que le comité de salut public et la Convention

vo\ aient mieux que lui, et puisqu'ils approuvaient Rossi-

gnol, il fallait que lui se trompât.

Un citoyen accuse Goupilleau d'être le complice de
Bourdon (de l'Oise.)

Lachevardière : Goupilleau a fait des fautes gra-

ves dans la Vendée, mais la Convention est coupa-
ble d'avoir envoyé à Fontenay,pour y combattre les

rebelles, Goupilleau (de Fontenay).

Ces dernières paroles excitent un grand tumulte dans
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l'asspmblée. — Lachevardière vole 5 la lribunc;on l'en

fait retiar.

Plusieurs membres reclamenl la parole pour rhonncur

(le la Convention. Bientôt le bruit devienl si grand que le

président est obligé de se couvrir.

Robespierre: ic dirai avec franchise qu'on profite

de la moindre circonstance pour perpétuer le trou-

ble, et empêcher la Société de jouir du calme dont

elle a tant besoin. S'il échappe à quelqu'un une ex-

pression impropre...

Benlabole : Une insulte à la Convention ! {Non!
non! s'écric-t-on de toutes parts.)

Robespierre : Je suis bien aise qu'une circonstance,

qui semble légère en elle-même, vienne prouver le

système de division que j'ai dénoncé.

J'atteste que personne n'a voidu croiser les prin-

cipes auxquels nous avons besoin de nous rallier.

Goupilleau n'avait que le tort de revenir trop

souvent sur un article que la Société avait déjà trop

entendu.

Quant à la seconde circonstance, il y a eu dans
le propos du préopinant trop de chaleur sans doute,

mais plus d'inexactitude, plus d'impropriété dans
l'expression, que d'envie d'avihr la Convention.

Benlabole : Il l'a avilie.

Robespierre : La Convention n'est pas aussi aisée

à dégrader qu'on semble le craindre, et je soutien-

drai ici les principes que je professai si constam-
ment sous le règne des Brisottins.

L'honneur delà Convention est un peu lié à celui

de chacun de ses membres. Le mien, sans doute,

doit y être compromis ; eh bien ! je déclare que je ne
vois point que la Conveution soit avilie, et celui

qui se plaît à la voir continuellement dégrader, qui

manifeste à chaque instant cette crainte, celui-là

n'a aucune dignité de lui-même, de la Convention,
ni du peuple.

La Convention ne tient que d'elle l'honneur dont
elle est couverte; elle n'a au-dessus d'elle que le

peuple français
;
quant à ceux qui désireraient peut-

être que la Convention fîit dégradée, qu'ils voient

ici le présage de leur ruine, qu'ils entendent l'oracle

de leur mort certaine; ils seront exterminés.

(Toute l'Assemblée émue se lève, et b grands cris pro-
clame la ruine des traîtres et le triomphe du peuple fran-

çais. — Quatre fois ce mouvement sublime a eu lieu dans
cette séance intéressante et digne de la majesté d'un
peuple libre.)

Robespierre : Que nos ennemis examinent sé-

rieusement cette séance, et ils verront qu'il n'y a plus
de factions. Elles sont écrasées par le génie de la li-

berté et par l'énergie de la Convention. Représen-
tants du peuple, ne croyez pas à la puissance de vos
ennemis, s'il est vrai que vous en ayez de réels. Vos
ennemis sont ceux qui vous trompent; les autres

sont trop impuissants pour être formidables. Soyez
vainqueurs de l'Autriche, de la Prusse, de tous les op-
presseurs du peuple; soyez vraiment les mandataires
d'un grand peuple, et vous n'aurez rien à craindre.

Eh quoi! un homme, une faction oseraient se mesu-
rer avec le peuple français! INe le croyez pas ! Soyez
calmes; ne vous levez pas avec vivacité, lorsqu'un

propos mal entendu échappe de la bouche d'un pa-
triote.

Qu'y a-t-il de commun entre ces propos, votre ca-

ractère et vos sublimes devoirs? Conservez votre

tranquillité, compagne immortelle de la force et de
la vertu. S'il est des coupables, jugez-les, examinez
leur cause? Ne souffrez pas qu'un individu substitue

sa voix à celle de la vérité.

Ce que je dis est superflu, car je ne pense pas qu'il

puisse y avoir un individu assez insensé pour re-

nouer une intrigue; il ne serait pas plus heureux

que les coquins que la Convention a piniis. La Con-
venîion ne juge jamais qu'avec connaissance de
cause ; que ses membres en fassent de même ; ce
n'est pas dans un repas qu'il faut discuter les inté-

rêts de la chose publique, c'est à la tribune de la

Convention ; il ne me reste qu'à inviter les citoyens
qui ont jusqu'à présent défendu la liberté, et qui ont
terrassé les factions, les représentants qui sont in-

vestis de la confiance nationale, et à qui les tyrans
eux-mêmes ont rendu hommage, je les conjure,
dis-je, de se rallier aux principes, et de ne suivre

que les règles de la justice. Je demande qu'écartant
les parties incidentes, on mette constamment à l'or-

dre du jour, après la séance de demain, les crimes
du gouvernement anglais, et les vices de la consti-

tution britannique.

Le discours de Robespierre est vivement applaudi; sa

proposition est udoptée.
— On annonce Camille Desmoulins; il monte à la

tribune.

Un membre : Avant que Camille réponde aux in-

culpations qui lui ont été faites, je demande qu'il

nous rende compte de ses liaisons avec Phélippeaux,
qu'il nous dise sur quoi sont fondées l'estime et

l'admiration qu'il a pour ce grand homme.
Camille Desmoulins : Tenez, citoyens

,
je vous

avoue que je ne sais plus oîi j'en suis; de toutes

parts on m'accuse, on me calomnie. Sur le fait de
Phélippeaux, je vous confesse franchement que j'ai

cru de bonne foi tout ce qu'il a consigné dans sou
mémoire sur la Vendée. Eu eftet, comment supposer
un homme assez impudent menteur pour oser con-
signer dans un écrit public une suite de faits desti-

tués de fondement? J'ai lu les écrits de Phélippeaux;

la manière dont il raconte ce qu'il a vu m'a séduit

et je ne crois pas qu'un homme n'ayant lu que ce

que dit Phélippeaux, à moins d'être un incrédule

renforcé, puisse raisonnablement révoquer en doute
les faits qu'il a consignés dans ses lettres imprimées.

J'ai vu depuis d'excellents patriotes, tels que Col-
lot d'Herbois ; ils m'ont assuré que l'ouvrage de

• Phélippeaux était un roman, oîiil mentait impudem-
ment à sa conscience et au public. Je vous avoue
queje ne sais plus où j'en suis, qui croire, quel parti

prendre. En vérité, j'y perds la tête. Est-ce un crimeà
vos yeux de s'être laissé tromper par une série de
faits tous bien liés entre eux et qui se développent
sans art et sans efforts?

Un membre : Camille ne doit pas compte au pu-
blic de ses sentiments particuliers sur Phélippeaux

;

mais ce qui nous intéresse et ce que nous voudrions
voir, c'est la manière dont Camille nous expliquera

les numéros du Vieux Cordelier.

Robespierre ; 11 y a quelque temps que je pris la

défense de Camille, accusé par les Jacobins. Je me
permis alors des réflexions sur son caractère ; l'ami-

tié les permettait : mais aujourd'hui je suis forcé de

tenir un langage bien différent. Camille avait pro

mis d'abjurer les hérésies politiques, les propositions

erronées, mal sonnantes, qui couvrent toutes lespages

du Vieux Cordelier; Camille, enflé par le débit pro-

digieux de ses numéros et les éloges perfides que les

aristocrates lui prodiguent, n'a pas abandonné le

sentier que l'erreur lui avait tracé. Ses écrits sont

dangereux ; ils alimentent l'espoir de nos ennemis,

et favorisent la malignité publique.

Camille Desmoulins s'est épris d'une belle passion

pour Phélippeaux; rien n'est sublime que les pro-

ductions de Phélippeaux; c'est son héros, c'est son

.Ion Quichotte. Camille est admirateur des anciens;

les écrits immortels de Cicéron et de Démosthènc
font ses délices. La ressemblance des termes seuls

lui monte la tête. L'orateur grec et le romain ont
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fait des Philippiqucs, l'un contre 1p tyran de Macé-

doine, r.iiUrt' contre un sceierot conspirateur.

Camille croit, en lisant Phelippeanx, lire encore

les l'hilippiqiies de Ciceron et de Deniosthène; mais

qu'il ne s'at)use pas : les anciens ont lait des Philip-

piques, et Phelippeanx n'a compose que des Philip-

poliqufS.

Camille a quelque chose de la naïveté de La Fon-

taine. On se rappelle que celui-ci, lisant un jour les

prophètes, dit à un courtisan (jui ne lisait guère l'E-

criture sainte : «Avez- vous lu Baruch? Parbleu c'était

un grand homme ! " Le courtisan répondit : «Mais

qu'est-ce que c'est que Baruch?» Eh bien ! Desmou-
lins s'en va, prenant tous des passants au collet et

leur dit : « Avez-vousluPhèlippeaux?» Les passants,

semblables au courtisan , lui répètent :« Eh mais,

mon Dieu ! quest-ce que c'est que Phèlipiicaux?»

Les écrits de Cannlle sont condamnables, sans

doute; mais pourtant il faut bien distingur la per-

sonne de ses ouvrages. Camille est un bon entant

gâté qui avait d'heureuses dispostions, mais que les

mauvaises compagnies ont égaré. 11 faut sévir contre

ses numéros, que Brissot lui-même n'eût osé avouer,

et conserver Desmoulins au milieu de nous. 'Je de-

mande, pour l'exemple, que les numéros de Camille

soient brûlés dans la Société.

Dcsmoulhis : C'est fort bien dit, Robespierre, mais

je te répondrai comme Rousseau : « Brûler n'est pas

répondre. «

Robespierre : Comment oser encore vouloir jus-

tilier des ouvrages qui font les délices de l'aristo-

cratie? Apprends, Camille, que, si tu n'étais pas Ca-

mille, on ne pourrait avoir autant d'indulgrnce pour

toi. La manière dont tu veux te justilier me prouve

que tu as de mauvaises intentions. Brûler n'est pas

repondre! Mais cette citation peut-elle trouver ici

son application?

Camille .- Mais, Robespierre,.je ne te conçois pas.

Comment peux-tu dire qu'il n'y ait que des aristo-

crates qui lisent ma feuille? La Convention, la Mon-
tagne ont lu le Vieux Cordelier ; la Convention,

la .Montagne, ne sont donc composées que d'aris-

tocrates?

Tu me condamnes ici, mais n'ai-je pas été chez

toi? ne t'ai je pas lu mes numéros, en te conjurant,

au nom de l'amitié, de vouloir bien m'aider de les

avis, et de me tracer le chemin que je devais tenir?

/îoie5pi>rre; Tu ne m'as pas montré tous tes numé-
ros

;
je n'en ai vu qu'un ou deux. Comme je n'épouse

aucuiie (iuerelle,je n'ai pas voulu lire les autres ; on

aurait dit que je les avais dictés.

Danton : Camille ne doit pas s'effrayer des leçons

un peu sévères (pie l'amilié de Robespierre vient de

lui faire. Citoyens, que la justice et le sang-froid

président toujours à vos décisions. En jugeant Des-

mnnlins, prenez garde de porter un coup funeste à

la liberté de la presse.

0" demande la lecture des numéros de Camille.

Unsccrélairc lillc numéro l\ du lieux Cordelier, qui

a excité les réclamations ; la lecture en est plusieurs fois

interrompue p;ir des marques d'improbation. La société,

sur la proposition de lîobespierre, arrête que demain on

fera lecture du 3* numcio de Camille, el du 5* où il se

juslilic.—Séance levée à onze heures.

Paulin a déjà combattu pour son pays; ccpenclant le décret
qui ordonne la première réquisition vient troubler la dou-
ceur des sentiments dont son cœur est rempli. L'idée de voir
tous ses jeunes camarades voler à la défense de la patrie,
tandis qu'il restera honteusement au sein des plaisirs et à
l'abri des dangers , tourmente son .^me aussi généreuse que
sensible

; il croirait se déshonorer en ne suivant pas ses frè-
res d'armes, et forme la résolution secrète de partir avec
eux aussitôt après la célébration de son mariage. Le père de
Justine découvre ce dessein; mais, loin de l'en détourner, il

le presse affectueusement sur son cœur, et va tout disposer
pour accélérer son hymen, qui fait l'objet de ses vœux ; mais
le père de Paulin

,
qui a déjà perdu deux enfants dans les

combats, va être encore privé du dernier appui de sa vied-
lesse et de son indigence. Quel intérêt touchant ne doit-il

pas inspirer à ses concitoyens, témoins de sa joie pure et de
son dévouement généreux ! Tous veulent le dédommager du
sacrifice qu'il fait à la république; tous veulent le consoler
et le secourir. Durand les a prévenus , et s'est empressé de
lui assurer une existence aisée et indépendante.

Le bon vieillard ne peut garder dans son cœur le secret
de cette démarche, et, s'élevant au-dessus d'une fierté qu'on
prend quelquefois pour grandeur d'âme, il publie avec l'en-

thousiasme de la sensibilité et de la reconnaissance, devant
les officiers municipaux et tout le vilbige assemblé, les bien-

faits de Durand , et déclare qu'il les accepte avec la plus

vive satisfaction. Cette scène, rendue avec feu, mais avec
le ton vrai et touchant de la nature , a été vivement ap-
plaudie.

L'instant où les deux époux sont unis sur l'autel de la pa-
trie , et se promettent une fidélité mutuelle entre les mains

du maire, offre un spectacle vraiment intéressant. La pièce

est mêlée de quelques scènes fort gaies, mais peut-être un
peu trop longues. Il y a des morceaux de musique fort bien

faits, eh général, elle a fait le plus grand plaisir.

6n pourrait reprocher â l'auteur d'avoir jeté du ridicule

sur un des personnages, au préjudice de l'intérêt patriotique.

Thomas
,
garçon jardinier de madame de FierviUe , se dit

très bon républicain, et fait d'une manière comique et pi-

quante le portrait de celte dame fort aristocrate chez elle,

quoique publiquement elle paraisse approuver la révolu-

tion. Thomas s'est même fait chasser de chez sa maîtresse

précisément pareequ'il s'obstinait .i chanter des refrains pa-

triotiques, qui, dit-il, « sont dans son cœur, et lui viennent

tout naturellement à la bouche. » Cependant Thomas est

poltron à l'excès; il hésite pendant toute la pièce à suivre le

conseil qu'on lui donne d'accompagner ses camarades de la

première réquisition.

Le civisme souffre de cette invraisemblance. Lors même
que la peur pourrait trouver place dans un cœur républi-

cain, il ne serait pas heureux d'en présenter le tableau sur

la scène.

L'auteur eût pu conserver le même caractère de gaîté et

de poltronnerie en supprimant dans son personnage le mé-
rite du patriotisme ; cela eût été d'autant plus naturel que
Thomas, dont l'esprit est borné, a pu être abuse sur la ré-

volution par les principes et l'exemple de madame de Fier-

ville. Privé de cette conviction éclairée qui élève l'homme
à la dignité de son être, sa poltronnerie ferait rire de meil-

leur cœur les bons républicains, qui le verraient ensuite

avec plaisir, à la fin de la pièce, entraîné par l'énergie de

ses camarades et le spectacle de la vertu de Paulin, deve-

nir bon patriote, parconséquent brave, et partir avec eux.

Le motif de faire contraster le dévouement de Paulin avec

l'indifférence et la poltronnerie de Thomas ne semble pas

justifier assez cette incohérence anti-civique.

THEATRE DE LA CITÉ. — VARIETES.

On donne avec beaucoup de succès h ce théâtre une pièce

intitulée le Mariage palriutiquc.

Paulin, jeune homme de dix-sept ans, pauvre, mais estimé,

est sur le point de s'unir à Justine , fille de Durand, fermier

le plus riche du canton. Justine et Paulin s'aiment de l'a-

mour le plus tendre, et Durand sait préférer à la richesse la

valeur et la j>robité.

Paris, 17 nivôse.

11 m'a été volé un portefeuille contenant quelques objets

pécuniaires, et entre autres :

1" Mon extrait de baptême , muni du sceau de la républi-

que de Genève ;

2" Mon certificat de civisme, expédié par le clnb fraternel

des révolutionnaires genevois ;

5" Ma carte dudit club ;

4° Mon passeport de député de Genève près la Conven-
tion nationale, portant plusieurs visa de route, celui du co-

mité de la section de Quatre-Vingt-Douze, et celui du mi-

nistre des affaires étrangères;
'6° Un ancien passeport du département de Seine-et-Oise,

portant aussi des visa de route.

Je prie le possesseur des pièces désignées ci-dessus de me

Taris. Typ. Henri Pion, rno fianinciprc , 8.
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les renvoyer, maison des Lillois, rue de la Loi. Et pour pré-

venir l'abut qui pourrait en élre fait . je déclare que toutes

lesdites pièces, datées antérieurement au 16 nivôse, doivent

être regardées comme nulles partout où elles seraient pré-

seulées, et les porteurs traités comme des faussaires.

E.-A. Bousquet, député de Genève près la

Convention nationale.

CONVENTION NATIONALE,
Présidence de David.

SUITE DE LA SÉANCE DD 9 NIVOSE.

Barère : Citoyens , c'est on plaçant sous vos re-

gards les belles actions que la France les verra se re-

produire; c'est en les récompensant qu'on se montre

digne de représenter le peuple français.

Je veux mettre sous les yeux de la Convention

nationale un trait de bravoure républicaine , à côté

d'une nouvelle atrocité commise par les Anglais.

Le citoyen TruUet, capitaine de navire marchand,

revenant du Levant sur un bâtiment grec, se trou-

vait en quarantaine sons le fort de Briganson , aux

îles d'Hieres, lorsque, dans la nuit du 20 brumaire,

à deux heures du matin , une chaloupe montée par

des Anglais s'approcha du bâtiment. Les Anglais,

secondes par l'ubscurité d'une nuit pluvieuse, mon-
tent à bord ; les gardes qui étaient sur le tillac les

aperçoivent trop tard; l'un se précipite dans la mer,

l'autre dans la chambre du capitaine. Les Anglais

coupentles càbles.déploient les voiles et mettent des

gardes aux écoutilles , armes levées. Le gardien de

Santé
,
qui a le malheur de se montrer, est terrassé

par un coup de hache.

Dans ce moment terrible , le citoyen Trullet ne

prend conseil que de son désespoir. Par un premier
mouvement il va se jeter dans la mer; par un second

plus réfléchi , il saisit une arme; l'équipage grec

suit son exemple , tous sortent à la fois : un coup de

tromblon renverse trois Anglais. Ces brigands épou-
vantés se précipitent dans la chaloupe ; l'un d'eux

,

en fuyant, blesse d'un coup de sabre le capitaine

Trullet, qui à son tour renverse d'un second coup
de tromblon cinq Anglais dans la chaloupe. Enlin,

quinze hommes sortant des bras du sommeil , ren-

fermés à fond de cale, et déjà presque prisonniers,

ont chassé ignominieusement des ennemis bien ar-

més
,
postés de la manière la plus avantageuse , et

déjà maîtres du bâtiment.

Le vent, qui séparait le bâtiment de la chaloupe ,

a empêché le nôtre de s'en emjjarer, mais le ciel lui-

inême en a fait justice : la chaloupe et les Anglais

ont péri , à l'exception d'un seul qui fut fait prison-

nier.

Le bâtiment sans câble se trouvait à la merci d'un
vent furieux. On n'a pu l'empêcher d'échouer sur la

côte ; on en a retiré les effets , et on l'a briàlé. Le
gardien de santé est mort de ses blessures.

Voilà encore, citoyens représentants, une violation

du droit des gens de la part des satellites d'un mi-
nistre qui met sa gloire à se jouer des conventions
les plus sacrées , de tout ce qui lie les nations aux
nations. Voilà encore un de ces contrastes admira
blés du dévouement républicain et de la lâcheté de
nos ennemis, dont tous les exploits sont marqués au
coin de la perfidie et du brigandage.

La Convention nationale aura remarqué avec sa-

tisfaction le courage qu'ont déployé les braves com-
pagnons de voyage du capitaine Trullet. Ces Grecs
assaillis inopinément, au mépris des lois de la neu-
tralité, ont été animés d'une indignation généreuse;
et, voyant à leur tète un républicain français , ils se

sont rappelés aussi que leurs ancêtres étaient des ré-

publicains.

Déjà les représentants du peuple à Marseille ont
accueilli ce capitaine grec avec tout l'intérêt et les

éloges qu'il a si bien mérités; ils lui ont promis des
indemnités et le remplacement du navire qu'il a
perdu; mais ils désirent que la Convention imprime
à ce dédommagement le sceau de la justice et de la

générosité nationale ; et c'est par le même motil que
je lui propose de décréter que le navire que le capi-

taine grec a perdu sera remplacé par un autre bâ-
timent aux frais de l'Etat.

Le capitaine Trullet demande pour toute récom-
pense de continuera servir sa patrie. La Convention,
en applaudissant à sa modestie et à son courage, lui

accordera la plus douce récompense que puisse ob-
tenir un républicain français, celle d'être promu à

un grade supérieur par les représentants du peuple.

Voici le projet de décret que le comité de salut

public me charge de vous proposer pour récompen-
ser le dévouement généreux des héritiers du cou-
rage des armées grecques et le courage de Trullet :

• La Convention nationale , après avoir entendu
le récit de l'action courageuse du capitaine

et de l'équipage d'un bâtiment grec, mouillé sous

le fort de Briganson, ainsi que du citoyen Trullet,

capitaine de navire marchand, passager à bord de ce

bâtiment, décrète :

• Art. 1er, Le capitaine grec, son équipage et

le citoyen Trullet, ont bien mérité de la répubhque
française.

« il. Il sera remis au capitaine grec, aux
frais de la république , un navire de même valeur

que celui qu'il a perdu.
« III. La Convention nationale nomme le citoyen

Trullet capitaine d'un vaisseau de guerre. Le mi-

nistre de la marine désignera celui qui sera confié

à son commandement.»
Le décret est adopté.
— Cochon-Lapparent avait présenté dans une

dernière séance un projet de décret tendant à déro-

ger pour les nouveaux bataillons de réquisition à la

loi du 21 février, et à celle du 2 août dernier, rela-

tives à l'embrigadement des bataillons.

La discussion s'ouvre sur ce projet.

Dubois-Grancé
,
précédemment autorisé par le

comité militaire à proposer l'embrigadement de
toutes les troupes quelconques de la république

,

obtient la parole pour développer ce dernier.

Dlbois-Crancé : Citoyens , la seule différence es-

sentielle qu'il y ait entre la loi du 21 février et celle

que vous propose le comité militaire consiste dans

ce problème :

Est-il plus avantageux de laisser chaque bataillon

rouler sur lui-même que d'en former des demi-
brigades, chacune de trois bataillons?

tous les systèmes militaires , depuis César jusqu'à

nos jours , ont démontré la supériorité des gros

corps: nul doute, en tactique
,
que ce principe ne

soit la base des plus brillantes opérations; nos eu-

nemis nous en donnent l'exemple. Les armées prus-

siennes et autrichiennes sont composées de corps

de trois à quatre mille hommes , soit en infanterie
,

soit en cavalerie : aussi le rapporteur n'a-t-il pas

attaqué l'embrigadement sous le point de vue des

opérations milit'aires : il est convenu au contraire

que les généraux seraient forcés d'embrigader les

bataillons; et il vous propose deux cents chefs de

brigade pour commander ces corps ainsi réunis ;

ce n'est donc plus militairement que j'examinerai

la question : nous sommes donc d'accord sur le

principe : Il faut qu'à l'armée les troupes soient em-

brigadées.

Examinons maintenant la question politique ,
et

voyons sil est plus dangereux à la liberté de faire

Conrmtion 3i"' lit-
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embrigader ces corps par la loi une fois pour toulcs,

(le manière qu'il n'y ait qu'une nouvelle loi qui

puisse en dénaturer l'organisation , ou de conlicr ce

suin aux généraux, variant à chaque mouvement au

gré de leurs caprices, de leurs préventions, et peut-

élre de leur ambition.

Je suis sûr, citoyens, que vous avez dt^jà fixé

votre attention sur le véritable danger ; vous vous

rappelez Lafavette promenant son armée devant l'en-

iienii, ( ntre v'alenciennes et .Maubeuge, faisant avec

l.uckner ce qu'on aj)pelait une chassc-partic, cher-

cbant à tirer dans les deux armées des bataillons

qui lui fussent dévoués, pour venir l'établir maire

du palais à Paris. Vous avez vu Diuiiouriez opérant

de même, dans l'espérance de se faire roi de la Bel-

gique et de donner un maître à la France.

Cochon a donné pour principal motif de son opi-

nion quun général habile el perfide pouvail profi-

ler, au déirimenl de la chose publique, des uran-

des masses el de l'esprit de corps qui y domine.

H a donc senti le danger; par quelle étonnante lo-

gique a-t-il cru y obvier en donnant aux généraux

la faculté de composer ces masses à leur gré? En
vain a-t-il dit que cet eudjrigadement ne serait que

momentané, qu'il ne durerait qu'autant que lescir-

coiistanceset le bien du service l'exigeraient.

C'est précisément ce qui complète le danger; car,

10 y a-t-il rien de plus favorable à un ambitieux

que de lui donner la facilité de briser ses instru-

nu'nts, de les diviser, de les recomposer à sa guise,

s'il s'aperçoit qu'il s'est trompé sur l'esprit des

hommes qu'il a cru flatter et séduire? A-t-on ou-

blié le sort du malheureux et brave Cazotte et de

son bataillon républicain que Lafayette fit égorger?

A-t-on oublié le sort de la colonne de Gouvion

,

que Lafayette sacrifia
,
quoiqu'il fût son ami,parce-

que sa probité était un reproche continuel de ses in-

trigues ?

2*J Comment pout-on donner pour motif de sû-

reté à la république que cet embrigadement ne se-

rait que momentané , lorsqu'un général aura le

droit de le laisser sul)sister tout le temps que du-

rera sou conmiandement , et parconséciuent tout

le temps qu'il pourra être utile à ses perfides pro-

jets ?

Concluons sur cet article que, puisque l'embri-

gadement estnécessaire, indispensable, il vaut mieux

que ce soit la loi qui l'opère que de le confier au

caprice des généraux.

Maintenant suivons la marche de la révolution.

Qui est-ce qui proposait l'organisation de l'armée

en quatre bataillons au corps constituant? les pa-

triotes. Qui s'y est opposé? la cour et tout le côté

droit.

Qui a combattu cette année contre l'amalgame?
tous les généraux qui ont tiahi la républicpu', ex-

cepté Valence :au comité militaire, c'étaient Lidon,

Aubry, Gironte, Valazé; à la Convention, ce furent

Buzot, Guadet, Vergidaud, Biroteau.

Qui sont ceux qui dans la campagne ont réclamé
l'exécution de la loi du 22 février? ce sont les pa-

triotes. Qui s'y est constamment opposé? Dumou-
riez , Cnstine et tous les aristocrates. Relisez à ce

sujet les filtres de nos collègues , et spécialement
celles de Gasparin. En faudra-t-il davantage pour
déterminer ceux qui , moins instruits au fond

,

cherchent à juger les choses par leurs conve-
nances ?

Je suis loin de vouloir inculper l'opinion du co-

mité militaire; mais je lui retrace ce tableau afin de

lui démontrer qu'il a pris le change. D'après (]uel-

ques inconvénients qu'il a cru apercevoir, et (|ue Je

vais détruire , le rapporteur a dit qu'un corps de

trois mille hommes , sous les ordres d'un seul chef,

serait dangereux. Où est donc ce chef audacieux

qui , avec trois mille hommes, tenterait d'impo-

ser à une république qui a douze cent mille hommes
sur pied, et peut y en mettre le double?

Le rapporteur a dit que, si l'intrigue et la malveil-

lance parviennent à corrompre un corps armé, plus

il est considérable, plus il sera difficile de le séduire;

comme si un corps de trois mille hommes, si une
armée même se révoltait, est-ce que le peuple n'est

pas là tout entier?

D'ailleurs
,
qu'il me soit permis d'observer qu'il

est bien plus difficile de corrompre en masse qu'en

détail (et celte observation est importante). Dans
un corps qui n'est jamais complet en soldats , mais

qui l'est toujours en officiers et sous-officiers, l'es-

prit des chefs, soutenu par les liens de la discipline,

a d'autant plus de prédominance que la partie su-

bordonnée est faible ou divisée : il suffit d'un intri-

gant dans une petite commune pour en égarer les

habitants ; mais, dans une grande cité, il faut une
masse de conspirateurs , et encore le peuple finit-il

par déjouer leurs projets.

Appliquez cette vérité reconnue aux détails d'une
armée; prenez pour exemple Lafayette et Dumou-
riez, qui , sûrs de leur état-major, de la plupart des

chefs, ont vu échouer les projets les mieux concertés

devant la masse des patriotes qui composaient leurs

armées, et n'ont recueilli de leurs forfaits que l'exé-

cration publique.

Le rapporteur a dit que l'intérêt national exigera

sûrement à la paix une réduction considérable dans

les troupes, et qu'il serait bien plus facile d'opérer

les réformes nécessaires avec de simples bataillons

qu'avec de grands corps.

Cochon n'a sûrement pas calculé les moyens d'o-

pérer avec sagesse et équité dans cette circonstance;

car il aurait dit tout le contraire, et en voici la

preuve. Supposons huit cents bataillons isolés, in-

dépendants l'un de l'autre, et formant huit cent

mille honmies , dont il tant réduire le nombre à un
sixième et les états-majors au tiers.

Tel sera à peu près le matériel de l'opération : il

i

faudra , d'après l'opinion du rapporteur, même en
réduisant les bataillons à moitié, n'en laisser subsis-

ter qu'environ deux cent soixante; donc on sera

forcé de réformer impitoyablement cinq cent qua-
rante bataillons tout entiers.

Le rapporteur aura beau se retourner, il ne pourra

pas sortir du cercle que je viens de tracer. 11 faut

penser que ce n'est jamais le soldat qui cnd^arrassc

le législateur; content d'avoir servi son pays , il ne

demande qu'à rentrer dans ses foyers; mais ce sont

les officiers et sous-officiers
,
qui , par la réforme,

perdent tout espoir d'avancement. Or, je demande
si ce n'est pas une opération digne de l'ancien ré-

gime de détruire en entier cinq cent quarante ba-

taillons et de priver des moyens de continuer leur

service la majorité de ceux qui en ont la meilleure

volonté, tandis ipie vous attachez par lorce, aux

deux cent soixaiit<' bataillons que vous conservez,

des honunes que leurs infirmités ou l'amour du
repos font soupirer après leur retraite ?

Si, au contraire, l'embrigadement se fait de ma-
nière que trois bataillons ne fassent qu'un seul et

même corps, la réforme devient aussi simple que fa-

cile et sans injustice; car , la réforme s'opérant par

demi-brigade , il suflira d'établir pour principe que

chaque demi-brigade ne formera plus qu'un batail-

lon de cinq cents hommes, en laissant à tous les of-

ficiers et sous-officiers imlistinetement qui compo-
seront la demi-brigade la faculté de prendre leur

retraite, ou de rester attachés , chacun suivant son

À
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grade, à ce bataillon; et comme
,
par la loi du 21 fé-

vrier, vous avez iiroiiiis de tros belles reeompeiises

à ceux qui seront réformés à la paix , il est probable

que la grande majorité des ofliciers et sous-olliciers

tlésirera en protiter ; de sorte (pfen supposant que,

dans chaque demi-brigade , il y ait un sixième de

ces individus qui désirent continuer leurs services,

ils se trouveront tous placés; les partants et les res-

tants seront tous contents, et la législation n'éprou-

vera aucune réclamation. S'il se trouve plus d'un

sixième , alors l'excédant de chaque grade resterai

la suite du même corps jusqu'à son remplacement;
ce qui ne pourra déplaire ni ju-éjudicier à personne,

puisque ces individus ont déjà été nommés aux
places qu'ils occupent par ceux auxquels ils com-
manderont par la suite.

Le rapporteur a dit que l'embrigadement conser-

vait les germes du fédéralisme
,
parcequc la loi du

21 février porte qu'à la paix les demi-brigades pren-

dront le nom des déparlements : cet article ne doit

point effaroucher; il n'a aucun rapport à l'embriga-

dement; il n'est qu'une pierre d'attente quia été

posée pour déroyaliser les régiments de ligne; et

lorsque la législature organisera l'armée nationale

pour la paix, elle lui donnera telle forme et telle

dénomination qu'elle jugera convenables aux cir-

constances.

INIais ce qui est e'vident, c'est que le plan d'isoler

les bataillons perpétue les germes de l'aristocratie.

Quel était le but de la loi du 21 février? de rompre
l'esprit de la ligne, d'en diviser, d'en confondre tous

les éléments dangereux. Un officier et sous-oflicier

de ligne passant clans un bataillon de volontaiies,

un officier de volontaires passant également dans
la ligne , il était clair qu'en moins de six mois
tout esprit de corps eût été rompu de manière à

ne pouvoir jamais se rétablir; et voilà pourquoi
l'aristocratie , convaincue que c'était lui porter le

dernier coup, a formé tant d'opposition à l'exécu-

tion delà loi.

Mais ici que fait le comité? Sous prétexte de
quelques difficultés qu'on pourrait rencontrer, il

vous propose de laisser subsister les choses comme
elles sont; car dédoubler un régiment n'est pas
en détruire l'esprit, ce n'est que le concentrer dans
chacun de ses bataillons. Cette opération existait

déjà par le lait, et le rapporteur convient que la

plupart des régiments sont divisés. Cependant, de-
mandez à tous les représentants du peuple qui ont
été aux armées s'ils n'ont pas aperçu quelque
nuance entre ces bataillons isolés et les bataillons

de volontaires ; s'ils n'ont pas trouvé des ofliciers
,

des sous-officiers, des compagnies de grenadiers se

croyant toujours de la ligne , rechignant à porter
l'uniforme national , récalcitrants lorsqu'ils se trou-
vaient sous les ordres d'un officier de volontaires?
Ceux-là n'ont pas étudié le moral des troupes

, qui
n'ont pas aperçu ces nuances. Je sais d'ailleurs toute

la justice que l'on doit à la bravoure et au patrio-

tisme de tous les corps de l'armée; mais ces nuan-
ces en sont souvent considérées comme indépendan-
tes, et c'est un grand mal, c'est un virus aristocra-

tique qu'il faut anéantir. On pourra calomnier mes
intentions, comme on l'a fait en 1790; mais je suis

représentant du peuple, je dois au peuple la vérité

tout entière, et c'est pour l'intérêt même du soldat

que je parle ainsi.

J'ajoute que le rapporteur a perdu de vue les

avantages qui résulteraient de l'amalgame pour l'in-

struction et la discipline. Cette considération est

pourtant de la plus haute importance, mais elle

doit être sentie par la Convention , et j'en ai déve-
loppé suffisamment les motifs dans le rapport qui

a précédé la lui du 21 février, et dans celui qui lui a
été distribué hier.

Reste l'article de la finance ; sur ce point , comme
sur tous les autres, l'amalgame présente d'énornu's
avantages. Le rapporteur niera-t-il les dilapidations
extraordinaires que l'ignorance ou la mauvaise f(ji

de quelques individus ont introduites dans l'admi-

nistration des bataillons de volontaires? Et en effet

pouvait-on exiger cette exactitude scrupuleuse et

variée à l'infini d'hommes que le zèle
,
que l'amour

delà patrie ont portés subitement aux frontières,

mais qui, dans leur réunion, trouvaient peu de res-

sources pour l'administration ?

Le rapporteur niera-t-il que les bataillons de
ci-devant ligne ont dans leur sein des officiers, des
quartiers-maîtres, des sergents-majors exercés de
longue-main à la comptabUité, et qu'en général les

conseils d'administration de ces corps sont mieux
organisés que ceux des volontaires?

Si donc vous voulez rétablir l'ordre dans la dé-
pense de la république , si vous voulez confier aux
différents corps, ainsi que cela est décrété, l'habil-

lement et équipement, et généralement tous les dé-
tails des besoins du soldat, n'est-ce pas encore dans
l'embrigadement que vous pouvez espérer de trou-
ver les ressources nécessaires pour parer aux incon-
vénients du passé, et former une bonne administra-
tion pour l'avenir?

On oppose qu'il faudra assurer les comptes de
chaque bataillon : eh ! sans doute; il faudrait bien le

faire quand même les bataillons resteraient comme
ils sont. Voulez-vous perpétuer les abus, déjienser

encore 300 millions de trop cette année, pendant
que le soldat est tout nu? voulez-vous enfin res-

sembler à ces ci-devant grands seigneurs qui n'o-
saient compter avec leurs intendants de peur de se

trouver endettés, et finissaient par se réveiller rui-

nés ? Ke soyez point si inijuiets sur la longueur des

comptes à vérifier; il vous sera distribué demain des
instructions faciles pour les représentants du peuple
que vous en chargerez; ils auront jusqu'au 1er ger-
minal pour faire leurs opérations, et je pense que
vous pouvez compter autant sur leur zèle que sur
leur intelligence.

Je conclus en demandant la réjection du projet

de loi présenté par Cochon , et l'adoption des
quatre articles que j'ai proposés à la fin de mon
rapport qui a été distribué hier, pour opérer l'em-

brigadement et l'exécution delà loi du 22 février

dernier.

Quelques membres parlent ensuite ; la Conven-
tion ferme la discussion. Dubois-Crancé présente les

articles qu'il avait déjà soumis à la Convention ; ils

sont adoptés ainsi qu'il suit :

«Art. 1er. Toute l'infanterie de la république
, y

compris les bataillons de chasseurs, sera organisée

en demi-brigades , chacune de trois bataillons, et

une compagnie de canoimiers , conformément à la

loi du 21 février et à celle du 12 août dernier.

«11. Il sera présenté incessamment à la Conven-
tion nationale, par le comité de salut public, autant
de membres de la Convention qu'il en faut pour
chaque armée , pour y faire l'eudjrigadement des
troupes, régler les comptes d'administration des dif-

férents corps, s'assurer en détail de leurs besoins

respectifs en armement et équipement, et établir un
nouveau mode d'administration par deini-brigrades,

uniforn>e pour toutes les troupes de la république,

et d'après les principes qui seront incessamment
présentés à la Convention nationale par son comité

militaire.

«111. Le représentant du peuple commissaire à

l'embrigadement des troupes sera exclusivement
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chargé de ce travail dans Tarmëe à laquelle il sera

envoyé ; mais il ne pourra s'occuper que des objets

compris dans l'article II , et en se conformant aux

instructions qui suivent le présent décret , tous les

autres détails des armées étant du ressort des re-

présentants du peuple qui y sont ou seront envoyés.

« IV. Le représentant du peuple commissaire à

l'embrigadement des armées rendra compte , toutes

les décades, de ses opérations au comité de salut

public , et il ne quittera pas une armée , après ses

opérations faites , sans en envoyer l'état-général et

détaillé, signe du général, du chef de rétat-major,et

du commissaire-général de cette armée.
« V. Le comité militaire se concertera avec les

agents de la trésorerie nationale, pourpréscnter in-

cessamment à la Convention un nouveau mode
d'administration par demi-brigade, afin que ce nou-

veau mode, garantissant la république de toutes les

erreurs ou dilapidations qui ont eu lieu jusqu'à pré-

sent, puisse être en vigueur dans toutes les armées

pour le 1*^1" germinal prochain : jusqu'à cette époque
les bataillons conserveront leur administration

,

quoique embrigadés.»

La séance est levée à sept heures et demie.

SÉANCE DU 20 NIVOSE.

VouLLAND : Voici la liste des officiers anglais et

espagnols, faits prisonniers devant l'infâme Toulon,
le lu frimaire dernier, qui vont être traduits dans la

maison d'arrêt du Luxembourg.

Charles O'Hara, général anglaisjArchibald Camp-
bell, major du 69e régiment anglais; Thomas Grant,

enseigne de vaisseau anglais; Richard Lamplow,
sergent; Raphaël Echabarn, colonel espagnol, aide-

de-camp du général Gravina; Williams Graham,
médecin, Andrews Bond, chirurgien ; Gems Eumm,
domestique ; John Joadon, nègre , domestique ; An-
toine Griffe, domestique. (On applaudit.)

Eschasseriaux fait adopter le décret suivant.

— La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de liquidation , sur la pro-

position du ministre de la guerre , décrète :

« Art. 1er .11 sera payé par la trésorerie nationale,

à titre de pension aux militaires blessés ou retirés

du service pour cause d'infirmités graves , et aux
veuves des militaires morts en combattant pour la

patrie, ou après de longs services , dénommés dans
l'état annexé au présent décret , la somme de
42,525 liv. 10 sous 11 den., laquelle sera répartie

entre eux suivant les proportions établies audit
état, à compter des époques fixées pour chacun
d'eux, le tout en conformité des articles XIX et XX
du titre 1er de la loi du 22 août 1790, et des décrets
des 4 et 6 juin, 8 et 29 juillet, et 5 septembre der-
niers.

" II. Ceux des militaires qui, d'après les disposi-

tions des articles VI et VII de la loi du 6 juin der-
nier, sont admissibles à l'hôtel national des Invali-

des , ou à la pension représentative, suivant leur
grade, recevront les pensions énoncées au ])résent

décret jusqu'à ce qu'après s'être conformés à la loi

du 16 mai 1792 ils puissent jouir de l'effet de celles
du 6juin.

« III. Il sera fait déduction aux pensionnaires dé-
nommés en l'état annexé au présent décret des
sommes qu'ils p-euvent avoir reeues, soh à titre

d'appointements, soit à titre de secours provisoires,
ou à compte de leurs pensions. Ils se conformeront
d'ailleurs aux lois précédemment rendues sur les

pensions, et notamment au décret du 30 juin 1793,
a l'article III de celui du 17 juillet suivant, et à

l'article V du décret du 16 vendémiaire de la pré-

sente année. »

{La suite à demain.)

PRIERE

DU FRANÇAIS BÉPUBLICAIN.

toi dont je bénis et conçois Texislence

,

Toi qu'adore mon cœur sans que ma main t'encense.

Grand Dieu I si désormais la terre est ton autel,

Si le mur de ton temple est l'enceinte du ciel,

Si la France te sert ainsi que tu dois l'être,

C'est qu'entre l'homme et toi tout vient de disparaître;

C'est qu'il s'élève enfin jusqu'à son Créateur.

La dignité de l'homme ajoute à ta grandeur.

Protège, tu le dois, notre liberté sainte;

Sur nos fronts élevés reconnais son empreinte:

Ainsi l'homme est sorti de tes puissantes mains.

Ne souffre pas, ô Dieu ! qu'on cliange ses deslins ;

Veille au milieu de nous, conserve à la patrie

Ce roc vainqueur des Ilots et des ventsen furie;

Que l'éclair sillonnant, que la foudre en éclats

Parlent de la Montagne et ne l'ébranlent pas I

Donne à l'égalité, que tu créas toi-même,

Ce charme, ces douceurs, qui sont le bien suprême.

Contre nos ennemis nous ne t'invoquons pas :

Dans nos vaillantes mains est le sort des combats.
N'as-tu pas au Français commandé le courage ?

Vaincre, c'est t'obéir, sa gloire est ton ouvrage.

Par un citoyen de la 12' section de Versailles,

SPECTACLES.

Opéra national. — Dem. Fabius, opéra en 3 actes, cl

le Jugement du Berger Paris.

Théâtre de l'Opéra-Comique national, rue Favart.—Marat dans le souterrain, oula Journée du 10 août; la

Soirée orageuse, et Biaise et Babet,

Théâtre de la Répurliqie, rue de la Loi. — Les Con'
tre-Itévututiimnaires jugés par eux-mêmes , préc. de /'£-

cote des Maris.

En attendant la 1"^* représ, du Nouveau Uéveil WEpi-
viénide, suivi d'une Fête civique sur la prise de Toulon.

Théâtre db la rue Feydeac. — Les Fisitandines, préc.

de Paulin e et Henri.

En attendant la i.'* représ, de Paul et Virginie, opéra

en 3 actes.

Théâtre national, rues de la Loi et de Louvois. — Le
Dissipât e ai-'} suw'i àuBeiour du Mari. — LecitoyenMolé
jouera dans les deux pièces.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Égalité. — Le
Sourd, ou CAuberge pleine, com. en 3 actes; le FauxTa"
listnan, et Au Retour.

Théâtre des Sans-Culottbs, ci-devant Molière. — Re-

lâche.

THÉATnE DE LA RDE DE Louvois. — Luure ct Zulmé y

et la Ruse villageoise.

Théâtre de Vaudeville. — Nicaige; la 2* représ, de la

Plaque retournée, et la Matinée et la f'eillcc villagcuiscs.

Théâtre de la Cité.—Variétés.—Le Comédien de so-
ciété; l'Esprit des Prêtres, drame, et le Mariage patrio-

tique.

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Egaillé. —
Les Capucins aux frontières, panlom. ù spect.

,
préc. dc

VEchappé dc Lyon et du Mélomane,

Théâtre français comique et lyrique, rue de Bondi.—
La J'remiére Réquisition, ou Théodore et Pauline, prcc.
d^Arlequin marchand d'esprit.
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POLITIQUE.
ÉTATS-UMS d'aIMÉRIOUE.

Neii-Voik; le 1" décembre. — On a déjà parlé des dé-

mêlés graves qui se soit élevés entre le citoyen Genêt,

ministre de la républiquefrançaise, et le gouvernement de

ce pays. On ne conçoit pas par quelle inadvertance répré-

bensible un républicain français a pu déroger aux princi-

pes solennels de la nation, en ne paraissant point respecter

les droits des peuples dans les lois de leur gouvernement.

Voici l'acte par lequel le citoyen Charbouuel-Duplaine,

vice-consul, a été destitué.

Georges TFashwgion
,
président des Etats-Unis d'Améri'

que, a tous ceux à qui il appartient.

Le sieur Antoine Charbonnct-Duplaine m'ayant cl-

(levanl exhibé sa commission comme vice-consul de la ré-

publique de France dans les Étals de New-Hampsliire,

Massachussets et Rhode-Island, et ayant de ma part Cexé-

qiiatur, daté du 5 juin 1793, par lequel il est reconnu en

celte qualité et autorisé à exercer et jouir de toutes les

fonctions, pouvoirs et privilèges accordés aux vice-consuls

de la république française par les lois, traités et conven-

tions faits pour ces cas, et par lesquels il y est pourvu ; et

ledit sieur Duplaine ayant, sous le prétexte dudit office,

commis diverses usurpations et infractions à la loi du
pays; ayant particulièrement été cause qu'un bâtiment ait

été retiré à main armée bors de la garde et d'entre les

mains de l'officier de la justice qui avait mis ce bâtiment

en saisie, envertu d'une procédure légale faite devant sou

tribunal ; et vu que, par ces raisons, il n'est pas plus long-

temps convenable ni même compatible avec le respect et

l'obéissance dus aux lois qu'il soit permis au sieur Du-
plaine de continuer l'exercice et la jouissance desdites

fonctions, privilèges et pouvoirs; en conséquence, les

présentes servent à déclarer que je ne reconnais pas plus

longtemps ledit Antoine Charbonnet-Duplaine en qualité

de consul de la république de France en aucune partie

de ces États-Unis, ni ne lui permets d'exercer ni de j'ouir

d'aucune des fonctions, pouvoirs ou privilèges accordés aux
vice-consuls de cette nation, et que je révoque entièrement

par la présente et annulle ledit exequatur donné précé-

demment, et le déclare absolument nul et de nulle valeur,

dès à présent et pour l'avenir. En foi de quoi j'ai fait ex-

pédier la présente en forme de lettres-patentes, et y ai fiiit

apposer le sceau des États-Unis d'Amérique. Donné sous

mon seing, le 20 octobre, l'an de grâce 1793, et de l'indé-

pendance des États-Unis d'Amérique le 18^
« Signé George Washington, •

Le Citoyen Genêt, ministre plénipotentiaire de la républi'

que française, à M. Jefferson, sea'étaive d'Etat.

L'an 2< de la république française.

a Je viens de recevoir, avec votre lettre du 3 de ce

mois, la démission du citoyen Duplaine, vice-consul à

Boston, et je me hâte de vous déclarer que je n'en recon-

nais pas la validité, parceque la conslilulion des États-

Unis n'a point donné au président le droit qu'il paraît au-

jourd'hui vouloir exercer. Elle l'a autorisé, eu q ual i té de pre-
mier ministre du peuple américain, à admettre et à recevoir

des ministres des nations étrangères envoyés à la grande
confédération américaine, et leurs agents consulaires ré-

partis dans les Étals particuliers; mais, en lui donnant ces

fonctions officielles, elle ne lui a pas donné le pouvoir de
les congédier, de les renvoyer, de les suspendre, lorsqu'elle

les a une fois admis. Une pareille autorité ne pourrait

s'exercer, monsieur, sinon par le souverain de l'agent ou
par celui qui lui est envoyé. De la part de leur propre

souverain, leur rappel ne saurait être I objet que de sa vo-

lonté particulière ou la suite des négociations commencées
avec lui à cet effet ; de la part d'un souverain auquel il est

envoyé, une démission peut être seulement le résultat d'un

acte de justice réglé ou arbitraire. Si c'est un acte natio-

nal de justice, l'on doit fournir au souverain toutes les

lumières possibles sur un objet aussi important, afin qu'il

soit à même de prouver au souverain étranger que son

3« Série, — Tome VU

ministre était indigne de sa confiance, et que la démission
ou la suspension était indispensable. Sj c'est un acte pu-
rement arbitraire, il appartient à la classe d'actes d'agres-
sion, et il devient un motif de guerre ; et vous savez, mon-
sieur, qu'à cet égard la constitution des États-Unis a ré-
servé aux représentants du peuple le droit de la déclarer.
Je ne me rappelle pas ce que les ouvrages rongés de vers
de Grolius, de Puffendorf et de Vatel disent sur ce sujet. Je
remercie Dieu d'avoir oublié ce que ces jurisconsultes sti-

pendiés ont écrit sur le droit des gens, à une époque où
ils portaient tous des chaînes ; mais les points fondamen-
taux de votre liberté et de la nôtre sont gravés dans ma
mémoire en caractères qui ne s'effaceront point, et les

droits de l'homme sont renfermés dans mon sein avec la

source delà vie. J'ai sans cesse devant mesyeuxvotre con-
slilutionctla nôtre, et c'est parceque je sens pleinement les

intentions justes et sages de ceux qui les ont fondées queje
demande devons, monsieur, que vous exigiez du prési-

dent des États-Unis qu'il fasse examiner par le corps lé-

gislatif, qui représente le peuple souverain de IVïassachus-

setts, la conduite du citoyen Duplaine, delà même ma-
nière que j'ai demandé un examen de ma propre conduite
dans le congrès qui va s'ouvrir.

« Dans les gouvernements comme les nôtres, les affaires

politiques peuvent être jugées uniquement par des corps
politiques, et si le vice-consul Duplaine a enfreint les lois

particulières de Massachusetts, ou les lois générales de
rUnionque ce gouvernement est tcnudemaintenir, la con-
naissance d'un crime contre la majesté de la nation appar-
tient en première instance à cet État, et il est du devoir des
officiers de la dénoncer au gouvernement fédératif, afin

que l'agent étranger qui serait trouvé avoir violé les lois

du pays soit puni par son souverain s'il le mérite. J'insiste

avec d'autant plus de confiance sur celte démarche, mon-
sieur, que le procureur pour le district de Boston a fait

trois efforts pour effectuer qu'il fût accordé une accusation
devant la Cour de Circuit contre le citoyen Duplaine, et

quetrois fois unjury^populaireet vertueux a rejeté sa plainte,

et que ce vice-consul a été finalement acquitté de lu

manière la plus honorable. Comment, en effet, pouvait-

on trouver quelque lieu à accusation contre lui, puisqu'il

n'avait fait qu'agir conformément aux traités, à ses in-

structions, aux décisions du gouvernement fédératif com-
muniquées à tous les États, qui confient même aux soins

des consuls de France des prises supposées faites dans les

limites de la juridiction des États-Unis, et qu'il a prouvé
incontestablement que jamais il n'a eu l'intention de ré-

sister par force aux ordres qui lui ont été intimés par au-

torité judiciaire, quoiqu'ils fussent contraires aux droits

politiques de la nation française. »

ANGLETERRE.
Londres , le 26 décembre. — Samedi dernier, il est ar-

rivé de la Corogne à Falmouth, après un trajet de cinq

jours, un bâtiment avec des dépêches de Toulon. Hier au
soir, à onze heures, il est arrivé un courrier extraordinaire

avec des dépêches de la même ville.

Rien n'a percé officiellement de ces dépêches, dont le

ministère cache certainement le contenu, o Nous pouvons
cependant, dil/e Moming-Herald, démentir hautemcmcnt
le bruit qui s'est répandu de l'évacuation de cette ville.

Quoique les Français soient parvenus à se rendre maîtres

de toutes les hauteurs qui la dominent, les alliés, d'après

leurs dernières lettres, étaient toujours en pouvoir de la

place, des forts, et surtout du fort de Lamalgue, devant le-

quel lord Hood avait fait ranger l'escadre, qui étailexposée

dans le port au feu de l'ennemi. Le nombre et l'activité du

ceux-ci augmentaient, il est vrai, tous les jours, au point

que lord Hood sollicitait, dans ses dernières dépêches, les

secours les plus prompts. La quantité et l'étendue des

postes que les alliés avaient à garder exigeaient une force

au moins de quarante mille hommes pour pouvoir les

défendre.
« Quant à la mésintelligence survenue entre les Anglais

et les Espagnols , à l'égard des dispositions à prendre re-

lativement à l'escadre française, dans Je cas qu'on fût
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obligé d'évacuer le port et la ville, il est à croire que toute

dé^uiiion (s'il en a existé i aura cessé à lu récciilion des

Uépiches ailendues des cours respectives. »

11 aisé de voir que ces parugraplics ministériels et men-
longcrs sont la préface maladroite du revers éclaliint que

nous avons éprouve à Toulon, et qu'il faudra pourtant

avouer. Les papiers populaiiesel ceuv de l'opiiosilion,

plus francs que M. Pitt, s'indignent de la dissimulation

inutile qu'il emploie pour cacher deux ou trois jours les

suites funestes d'une faute incroyable qu'il a commise en

pensant qu'il conserverait les fruits d'une trahison au fond

de la Méditerranée, tandis que sur les côtes de la Manche,

et à la vue de toute l'Angleterre, l'énergie républicaine a

déjoué des projets pareils, au scaudale et en dépit du

peuple des trois-royaunies.

li est certain qu'au moment de l'aveu forcé de notre

disgrâce à Toulon le ministre doit s'attendre à une explo-

sion violenle de l'indignation générale; car ces coryphées,

qui ont menli si ouvertement dans les écrits qu'ils ont

débités aujourd'hui sur la nouvelle de Toulon, n'auront

plus la confiance de personne.

En vain ils donnent aujourd'hui des espérances d'un

autre côté; ils ne sont pas plus crus en disant que le comte

de Moyra venait d'apprendre par un de ses amis qu'une

colonne des rebelles venait de remporter une victoire com-
plète, près de Hennés, sur les républicains ;

qu'il en avait

instruit le gouvernement, et qu'en conséquence l'amiral

Macbride avait reçu ordre de remettre en mer sur-le-

champ. Suivant le Times, dont cet article est extrait, les

rebelles vont marcher sur Rennes, d'où ils iront s'emparer

ensuite de Dinan; delà ils se porteront facilement sur

Saint-Gall, où ils faciliteront la descente des troupes; et

la Bretagne une fois envahie, le reste la l'rance se sou-

oaettra.

On ne conçoit pas comment M. Pitt peut supporter l'i-

dée que son attache est donnée à des visions aussi ineptes

que celli'S de tels papiers. Il devrait comprendre qu'il a

besoin au moins de conserver l'appaience de la raison et du
bon sens pour lutter avec succès contre le cri général qui

s'élève dans les trois-royaumes contre la guerre et contre

lui, cri qui recevra une grande légalilé à la prochaine

rentrée du parlement.

Celte rentrée du parlement, et les discussions impor-

tâmes qui doivent y être agitées, sontl'objet de l'inquiétude

et de l'espérance de la nation entière. Les partisans du
ministère et de la guerre, comme ceux de la paix et de la

liberté, se préparent à une lutte terrible, au succès de la-

quelle est attaché le sort de la constitution britannique. 11

semble que nous voilà arrivés à ce moment redoutable où
toutes les passions les plus ardentes vont être aux prises, et

où celle du despotisme va être attaquée avec les armes redou-

tables de la raison, de l'expérience et de l'amour de la li-

berté.

Le préliminaire des débats sera sans doute une augmen-
tation d'impôts, demandée pour continuer la guerre, et le

préliminane du refus de celte demande sera l'examen ou
plutôt l'espoir fâcheux des calamités de celle guerre. D'un
côté le ministère fera valoir leilanger d'abandonner la coa-

lition dont il est l'âme, et de faire perdre à l'Angleterre la

considération politique dont elle jouit parmi les nations.

Il n'aura point de succès incontestables à mettre en avant

en Europe, mais il en promeltia pour les Indes occidenta-

les et orientales.

Depuis quelques jours ses écrivains forcent de voiles

pour faire arriver des navires avec des dépêches qui por-

tent que les Espagnols se sontempaiés du Cap-I'rançais,

et que les escadres alliées, dans les Antilles, vont attaquer

la Martinique. Ils ressuscitent hardimenl l'armée détruite

de la Vendée , qui doit favoriser l'invasion échouée de la

Normandie et de la Bretagne. Enfin le parti ministériel,

planant dans la vaste région deschimères, essaiera de dé-
montrer que ses ellorls pour ramener les français au des-

potisme qu'ils ont secoué méritent toute assistance de la

nation britannique, el que ce but de toutes les cours coa-
lisées est infiniment utile à l'Angleterre et à la splendeur
de son commerce maritime.

D'un autre côté, la nation montrera ses plaies actuelles,

celles de son commerce, de ses manufactures, de sa dette

publique, du despotisme ministériel, quia creusé un abîme
MUS les fondements de sa constitution libre ; et ce tableau

sera si vrai, si réel, que rimaginntion n'aura rien à y
ajouter.

Les effets véritables de la guerre étant ainsi établis, son

objet ne sera pas difficile à combattre et à détruire; car,

comme le disent déjà les trois partis de l'opposition, de la

liberté et de la politique, comment établir le droit d'une

nation à en assujélir une autre à adopter une forme par-

ticulière de gouvernement, par la seule raison que celle

forme plait à la première? Ici l'absurdité de ce principe

se joint à l'impossibilité démontrée de son exécution. Si,

dans les premiers désordres d'une révolution, la Fiance a

résisté à l'Europe entière liguée contre elle, comment es-

pérer que la liberté, consolidée par une suite de succès

pendant la première campagne, aura de moindres forces à

opposer à la ligue insensée des rois? Ceux-ci ne dissimu-

lent pas qu'en attaquant le gouvernement républicain de

la France c'est leurs trônes qu'ils défendent; mais l'An-

gleterre, en se joignant à de tels assaillants, combaltra-

t-elle, doit-elle combattre avec eux pour le maintien des

despotismcs royaux? Non ; son commerce, sa prospérité

inlérieure ont trop souffert de l'accroissement effrayant de

la prérogative royale, el ce serait pour elle un contraste

scandaleux que de la combattre dans son sein, et de conti-

nuer à rester armée pour la soutenir au dehors.

D'ailleurs les relations commerciales de la Grande-Bre-

tagne ont été de tout temps la source féconde de ses pros-

pérités, et la guerre actuelle a suffisamment prouvé com-
bien elle a souffert d'en avoir coupé une branche princi-

pale avec un peuple industrieux et nombreux, que ses lu-

mières et son amour de la liberté ont dû rendre plus cher

que jamais à la nation anglaise.

Il faut donc cesser cette guerre, se garantir des impôts

que sa continuation nécessiterait, et mettre un terme
prompt aux calamités qu'elle a déjà amoncelées sur nous,

Toiitisles promesses, toutes les subtilités ministérielles

blanchiront contre ces principes de la justice, de paix et de
politique, étayés par les leçons de l'expérience; et le sa

orifice d'un seul homme peut opérer tous les biens que va

cessation des hostilités promet aux trois-royaumes.

{Ejctrait des nouvelles politiques et étrangères.)

CONVENTION NATIONALE.
PvésideJice de David.

SUITE DE LA SÉANCE DU 20 NIVOSE.

Sur le rapport de Merlin (de Douai), le décret sui-

vant est rendu relativement au bris des scellés.

• La Coiivention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de législation, décrète ce

qui suit:

« Art. 1er
. Lorsque des scellés apposés par autorité

publique se trouveront brisés, les personnes à qui la

garde en était conliée, et tous ceux qui seront pré-

venus d'avoir coopéré ;i leur rupture, seront sur-le-

chatiip mis en état d'arrestation.

11. A cet etfet, le mandat d'arrêt sera décerne', et

toutes les fonctions de la police de sûreté seront
exercées à leur égard, savoir :

« 1° Par la municipalité ou le comité de surveil-

lance du lieu, s'il s'agit de scellés apposés sur les

effets ou papiers de personnes arrêtées ou poursui-
vies pour crimes contre-révolutionnaires;

" 20 Par les fonctionnaires désignés dans les arti-

cles Il et 111 de la loi du 7 frimaire, relative aux mal-
versations dans les biens nationaux, s'il s'agit de
scellés apposés sur des effets ou papiers appartenant
à la république;

« 3" Par les juges-de-paix, s'il s'agit d'autres

scellés.

« m. Les gardiens de scellés brisés, et les autres

individus qui auront été arrêtés comme prévenus
de leur rupture, seront traduits sans délai :

« Dans le premier des trois cas énoncés en l'article

précédent, au tribunal saisi de la connaissance du
procès principal, qui les jugera dans la même forme
que l'accusé sur les papiers ou effets duquel les scel-

lés avaient été apposés;
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• Dnns le second cns, nu liibunal ciiiuinel ilii lieu

du di'lit, pour y être procédé aiusi qu'il est proscrit

par la loi du 7 frimaire;

• Dans le troisième cas, devant ledirecteurdu jury,
lequel sera tenu de les déférer sans délai au jury
daecusation;

• IV. Dans ce dernier cas, le jury d'accusation ne
se délermint'ra, pour donner sa déclaration à l'égard

des gardiens des scellés, que par le fait matériel du
bris, sans qu'il puisse examiner si ou non ils en
sont auteurs ou complices.

• V. Tout gardien descellés et tout individu qui
sera convaincu d'avoir, méchamment et à dessein,

brisé des scellés, sera, ainsi que ses complices,

puni:
• De mort, en cas de bris de scellés apposés sur

les papiers et effets de personnes prévenues de cri-

mes contre-révolutionnaires;
• De vingt-quatre années de fers, en cas de bris de

scellés apitoséssur des effetsou papiers appartenant
à la république;

« De douze années de fers, en cas de bris de scellés

apposés sur des effets ou papiers appartenant à des
particuliers.

« VI. Tout gardien de scellés, qui ne sera pas con-
vaincu d'être auteur ou complice de leur rupture,
mais qui ne prouvera pas qu'elle est l'effet d'une
force majeure, sera déclaré incapalile d'exercer au-
cune fonction ou agence publique, et condamné, par
forme de police correctionnelle, à deux années d'em-
prisonnement.

« Vil. La présente loi sera, dans le jour, publiée

dans le département de Paris, et envoyée, sous
trois jours au plus tard, à tous les autres départe-
ments.»

CoLLOT d'Herbois, au nom du comité de salut

public: Citoyens, je suis chargé par le comité de
salut public de vous communiquer les détails qui
lui ont été transmis sur la prise de ISoirmoutiers. Les
voici :

Prieur (de la Marne), Bourbolle cl Turreau, re-

prcsciilaïUs du peuple près l'armée de l'Ouest, au
cotniié de salut public.

Noirmoutiers, le 1 } nivôse, l'an 2« de la république
uue et iodivisible.

« Nous vous marquions par notre dernière, ci-

toyens collègues, que nous nous rendions à Aantcs
pour concerter avec les généraux les mesures néces-
saires pour terminer la guerre de la Vendée. Nous y
sommes restés deux jours, et nous sommes partis

pour Noirmoutiers, qui devait être attaqué d'un
instant à l'autre. Nous passilmes par 1 île de Coin,
et là nous apprîmes que le lendemain les bâti-

ments de la république devaient attaquer les forts

de Noirmoutiers, qui étaient disposés de manière
à beaucoup incommoder nos troupes lors de leur
descente. Tous les bâtiments, et particulièrement
la frégate la Nymphe, sur laquelle nous nous som-
mes rendus, tirent un feu très vif. Cette dernière
surtout l'engagea de très près ; aussi ce fut sur elle

que les brigands dirigèrent principalement une
batterie de 36, dont plusieurs boulets l'atteignirent.

La mer étant devenue tout-à-coup très calme et

très basse, la frégate, dont la vergue du grand hu-
nier avait été brisée qui avait reçu plusieurs boulets
dans ses mâts et ses flancs, fut entraînée par les cou-
rants, et, ne pouvant plus manœuvrer, échoua de-
vant Noirmoutiers. Nous passâmes la nuit à sauver
l'équipage et les divers objets qui étaient à bord.
Nous eûmes dans ce combat deux hommes tués et

cinq blessés. Les vents ayant changé, nous ne
pûmes retourner à Doin ; nous nous embarquâmes
pour Pornic, et ensuite pour La Cronière, commune

à trois quarts de lieue de Noirmoutiers. Nous y trou-
vâmes les généraux Haxo et Dutrui, qui nous com-
muniquèrent les dispositions qu'ils avaient faite-

pour l'attaque de l'île. Elles nous parurent parl'aite-

ment bien combinées, et on n'attendait plus qu'un
vent favorable pour l'expédition.

«Dans la nuit dernière, vers les trois heures du
matin, nos troupes embarquées sur des chaloupes et

des gabarres, se sont présentéesdevantlîle partrois

points différents. La principale attaque a eu lieu à la

pointe de la fosse, où les brigands avaient une bat-

terie formidable. A peine les bâtiments de trans-

port a|)prochent de terre, nos braves soldats, à la

tète desquels est l'intrépide Jordy, adjudant-géné-
ral, chargé du commandement de la colonne, se

précipitent dans les flols pour arriver sur l'ennemi.

Un combat très vif s'engage, mais il n'est pas de
longue durée. Le poste est emporté par la valeur

des républicains, et le pavillon blanc qui y flottait la

veille est mis en pièces et remplacé par le pavillon

tricolore. La descente s'est opérée avec autant d'in-

trépidité sur les autres points. Tandis que nos trou-

pes abonlent, neuf cents hommes, à la tète desquels

étaient Haxo et Dutrui, attendent avec une gr.inde

impatience au port de La Cronière, l'instant où lu

marée serait assez basse pour passer à pied, se por-

ter dans l'île, et opérer leur jonction avec les autres

colonnes.
« Le passage a eu lieu vers les neuf heures. Le

pas de charge des républicains retentit dans toutes

les parties de l'île, et nos troupes s'avancèrent avec
cette intrépidité que commandait une pareille expé-
dition, dans laquelle il n'y avait aucune retraite.

Les brigands firent un feu très vif avec leurs canons;
mais leurs batteries, bientôt prises à revers et em-
portées, leur devinrent inutiles. Ces mêmes bri-

gands, poursuivis, pressés de toutes parts, se replient

alors sur la ville de Noirmoutiers. Epouvantés par

l'approche de nos colonnes, ils jettent leurs armes
en monceaux sur la place; ils sont cernés par nos
soldats; nous entrons dans la ville aux cris de vive

la république ! et la victoire est à nous.
" La reprise du poste important de Noirmoutiers,

qui était le dernier retranchement et la dernière es-

pérance des rebelles de la Vendée, nous donne l'as-

surance de voir bientôt totalement terminée cette

fatale guerre. Elle ôte aux brigands toute communi-
cation par mer avec les perfides Anglais, et rend la

république maîtresse d'un pays fertile en subsis-

tances.

" Nous ne saurions assez rendre justice aux sol-

dats qui combattent les brigands dans ces marais,

où les chemins sont impraticables dans cette saison,

l'air très malsain , où il faut cependant bivouaquer
sans cesse. Les s(ddats sont presque nus, sans sou-

liers, et ne se plaignent pas. Nous avons eu dans

cette expédition deux hommes tués, et environ dix à

douze blessés, parmi lesquels se trouve le brave

.Jordy. Il reçut, à l'instant du débarquement, une
balle dans la cuisse, un bisca'îen à la tète, harangua
les soldats, emporta les batteries, et marcha encore

deux heures à la tète des troupes. Lorsque nous
l'avons rencontré, au moment de notre débarque-
ment, nous lui avons témoigné l'intérêt que nous
inspiraient ses blessures; il nous a répondu: Vive

la république! Nous l'avons serré dans nos bras, et

nous sommes partis avec nos frères.

« Cette expédition vaut à la république environ

cinquante pièces de canon, sept à huit cents fusils,

des munitions de guerre el de bouche. Les brigands

ont perdu cinq cents hommes, et ceux qui ont mis

bas les armes sont au nombre d'environ douze cents.

On compte parmi ces derniers dix à douze chefs. Le

scélérat d'Elbce, généralissime des ci-devant arméis
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royales et Catholiques, qili .'i été blessé h Cholct, et

que l'on disait mort, est tombé entre nos mains; il

était accompagné de sa femme et de M. Durand,

curé dcBourgncuf, signataire des assignats au nom
de Louis XVÏI, dont nous vous avons envoyé la

planche. Une commission militaire, que nous ve-

nons de créer, va faire une prompte justice de tous

ces traîtres.

. Nous avons pensé qu'il était intéressant, dans

un pavs gangrené comme la Vendée, de changer

jusciu'àux noms des lieux qui ont été souillés par la

"présence des brigands. Nous avons en conséquence

nommé l'île Boin l'île Marat, et celle de Noirmou-
tiers l'île de la Montagne. Nous vous prions de

faire conlirmer ces dénominations par un décret de

la Convention nationale. Vive la république, vive

la Montagne!
" Salut et fraternité.

« Les représenlants du peuple près l'armée de

VOuest,
« Blavier, BouRnoTTE, Prieur (de la Marne),

TURREAU, secrétaire de la commission.
« P. S. Nous vous envoyons l'état des braves ba-

taillons qui ont concouru à la prise de Noirmoutiers,

et le procès-verbal du capitaine de la frégate la

Nymphe, échouée devant l'île.

« Turreau, général en chef de l'armée de l'Ouest,

nous a accompagnés dans toute cette expédition. 11

s'embarque à l'instant pour se rendre à Nantes, et

de là diriger le mouvement des troupes de la Ven-
dée. Son quartier-général sera établi à Cholet. »

(Vifs applaudissements.)

Cof.lot: Voici la liste des bataillons qui ont en-
levé l'île de Noirmoutiers aux rebelles.

Le bataillon de la Meurthe, 322 hommes; le

109e régiment, 460; le lie de la formation d'Or-
léans, 400; un détachement du Bec-d'Ambès, 200;
idem de la Charente, 68; idem de l'Ille-et-Vilaine,

46 ; idein du 77e régiment, 60; le 5e régiment, 420
;

grenadiers d'Aunis, 146 ; bataillon des grenadiers de
l'Ardèche, 201; détachement du bataillon de la

Marne, 100; tirailleurs de la Loire-Inférieure, chas-

seurs Beaulicu et Apremoiit, et détachement des

Deux-Sèvres; le 37e régiment, 386; le bataillon de
Lot-et-Garonne, 150. — Total, 3,112 hommes.
La Convention décrète la mention honorable de la

valeur de ces bataillons, et l'insertion de leurs noms
au Bulletin.

Mancelle, adminislrateur du Morbihan, à ses

collègues de ce déparlemenl.

Noirmoutiers, le 14 nivôse.

« Pour le coup, mes collègues, nous voilà tout-à-

fait guerriers. Hier je suis entré, à la tète d'une co-
lonne, dans Noirmoutiers. Pour un de mes membres,
je n'aurais pas voulu manquer cette fête. J"ai vu le

combat naval, j'ai vu les troupes de la république
braver les canons, se porter dessus à travers les

boulets et la mitraille; et moi aussi je marchais avec
les troupes, à moitié corps dans l'eau. L'île de Noir-
moutiers a .sept lieues de circonférence; elle était

hérissée de canons; il fallait prendre postesur poste;
la ville avait la position la plus heureuse pour les

brigands qui, tous, s'y étaient réfugiés. Nous n'en
étions qu'a une portée de canon lorsque ces bri-

gands se sont rendus à discrétion, et c'est un grand
bonheur. Un seul républicain vaut plus quêtons les

brigands de la terre, et immanquablement nous au-
rions perdu beaucoup de monde si ces scélérats

avaient fait résistance. Tous les brigands sont en
prison; le nombre en est très consim-rable; douze
chefs sont parmi eux, entre autres Tinguy,d'Elbée,
Dubois, Demassy, Gouin, etc. On les expédiera au-
jourd'hui en ordonnances pour Louis Capet. 11 paraît

qu'on est décidé à ne pas laisser d'hommes h Noir-
moutiers. La prise de cette ville coûte à la répu-
blique un général et six volontaires.

« Que la descente dans l'île de Noirmoutiers a été

belle! Que les troupes de la république ont été cou-
rageuses! Je n'ai rien vu de plus beau que le dé-
veloppement de ces troupes une fois entrées dans
l'île. La colonne, avec laquelle j'ai marché, est par-

venue sur les côtes par terre, quoiqu'elle eût de
l'eau jusqu'à la ceinture et que lesbrigands tirassent

dessus à mitraille.

« Mancelle, administrateur du Morbihan.»
— Les pétitionnaires sont admis.

La compagne de Challier se présente à la barre et

réclame des secours.

BE^^TABOLE : J'appuie la pétition qui vous est pré-

sentée par la compagne d'un apôtre, d'un martyr de
la liberté; je demande que vous lui accordiez la

même pension dont jouit la veuve de J.-J. Bous-
seau. Challier a plus fait pour la liberté française

que le citoyen de Genève. 11 a versé son sang pour
la patrie; Rousseau n'a donné à la France que ses

lumières.

La proposition de Bentabole est décrétée.

La compagne de Challier est accueillie par les plus
vifs applaudissements.
— Un capitaine de navire, sorti de Toulon lors de

l'infâme trahison des habitants de cette ville, et qui

y a perdu toute sa propriété, vient prier la Conven-
tion de l'indemniser et de lui donner les moyens de
rendre de nouveaux services à la république.

Cette pétition est renvoyée au comité de marine.
— Une députation de la section des Sans-Culottes

est introduite.

ternaire, président de l'assemblée générale, ora-

teur : Mandataires du peuple, vous le savez, la li-

berté produit des héros de tout sexe et de tout 3ge.

Cet enfant, que vous présente la section des Sans-
Culottes, est âgé de quinze ans et demi ; son nom est

André Pajot; il est fils unique, et son père est aux
frontières; il a quitté sa mère le 12 mars dernier,

pour courir à la défense de la république. Les com-
missaires chargés de l'enrôlement l'ont d'abord re-

fusé à cause de son jeune âge et de la petitesse de
sa taille; mais il leur observa que son patriotisme

avait toute sa crue, que son amour pour la liberté

ne serait jamais plus brûlant, et que .s'il était trop

petit pour atteindre l'ennemi d'aussi loin que ses ca-

marades, il tomberait sur lui pour le combattre
corps à corps. En un mot, il versa tant de larmes et

fit tant d'instances qu'il obtint de partir pour être

tambour dans l'armée du Nord. Il s'est trouvé dans
toutes les actions les plus chaudes, et la dernière fut

auprès de Valenciennes, dans les bois de Bonne-
Espérance; là, de vingt tambours qui battaient la

charge, dix-neuf furent tués d'abord, et cet enfant

fut blessé d'une balle au milieu de la jambe. Le
combat dura quatre heures encore après sa blessure

;

et, sans songer à sa douleur, il continua de battre la

charge, sans interruption, jusqu'à la déroute entière

des esclaves.

L'assemblée générale de la section des Sans-Cu-
lottes, pénétrée d'admiration au récit de tant de bra-

voure, et désirant l'honorer comme elle le mérite, a,

dans sa dernière séance, arrêté que ce jeune héros

serait présenté en son nom à la Convention na-

tionale et au conseil-général de la commune de

Paris.

Législateurs, vous croyez peut-être que nous n'a-

vons eu que du courage a admirer dans ce jeune ré-

publicain; mais ici s'ouvre une scène plus intéres-

sante encore.

L'assemblée générale, connaissant les besoins et

le dénûment dans lequel il était revenu de l'armée,

Pari». Tjp. Ilcuri Pion, rue Carauciire, 8.
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faisait une collecte en sa faveur. Dans cette m^mc
senncc on vint offrir deux enlants mâles qu'avait

mis au monde, le jour même, une de nos conci-

toyennes indigente et pauvre comme lui ; à cette

vue, transporte de joie, et comme s'il eût voulu mar-
quer par ses bienfaits les premiers moments de leur

existence, noire invalide de quinze ans leur a donné
la moitié de sa collecte, qui ne s'est montée qu'à

147 liv. 6 s. 3 d.; car les sans-culottes ne sont riches

que de mœurs cl de patriotisme; et au même instant

le président de l'assemblée générale de la section

des Sans-Culoltes a donné l'accolade paternelle à ces

trois heureux enlants.

Le voilà, républicains, ce modèle naissant et par-

fait de valeur et de générosité: le voilà, tel que
l'ont vu les Autrichiens; vous le voyez avec ses ha-
bits de bataille; il serait déparé s'il avait d'autres

ornemenls; il n'a d'autre patrimoine que la gloire,

et il ne l'échangerait pas contre les plus beaux héri-

tages; il vous jure de retourner au combat et à la

vengeance si sa blessure lui permet d'aller achever
l'ouvrage qu'il a si glorieusement commencé.

Mandataires du peuple, songez qu'il est dans l'in-

digence, ainsi que sa mère, et que son père est au
poste de Ihonneur, du devoir et des dangers; son-
gez enfin que nous ne vous avons dit que la vérité

des faits, tels qu'ils sont attestés légalement, parce-

que ce serait les gâter que de vouloir les embellir,

et que l'histoire la plus exacte de la vertu fut tou-

jours son plus bel éloge.

I.a Convention décrète que les faits contenus dans
la pétition seront insérés dans le recueil des belles

actions, et accorde un secours de 300 liv. au jeune
Pajot.

—Plusieurspétitions particulières sont entendues,
et renvoyées aux comités qui doivent en connaître.
— Sur la proposition de Cambon, la Convention

a autorisé le comité de sûreté générale à retirer des

archives une des trois clés de la caisse à trois clés,

pour en retirer le diamant de 12 millions qui y est

déposé, lequel diamant va être transféré à la nou-
velle caisse à trois clés qu'on va construire à la ci-

devant Bourse, rue Vivienne, la caisse actuelle ayant

été trouvée trop petite par l'administration delà tré-

sorerie nationale.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 21 NIVOSE.

Un secrétaire lit la lettre suivante :

Le commandant de l'armée de Brcssuire au citoyen
président de la Convention.

« J'apprends par les journaux que la Convention
nationale a accordé les honneurs du Panthéon à mon
jeune élève, à mon fidèle compagnon d'armes; ce-
pendant le corps de ce glorieux jern/e homme est

inhumé dans une terre souillée pat es brigands;
je le prie de demander à la Convnition qu'elle

m'aulori.se k le faire exhumer et transporter à Paris.

Le citoyen David a été de plus invité a aire son por-
trait. Comme cet artiste ne pourrait y réussir n'ayant
aucune notion, je crois devoir t'en donner qui le

meltenl à même de travailler, je les joins ici sur une
feuille particulière.

«Je crois que l'attitude où il devrait être est celle

qu'il avait lorsqu'il a reçu les derniers coups, c'est-

à-dire à pied, tenant ses deux chevaux par la bride,

entouré de brigands, et répondant à celui qui s'é-

tait avancé pour les lui faire rendre : « A loi, foutu
brigand..., leschevauxducommandantetlesmieiis !

Eh bien! oui. ..-Ce sont ces paroles répétées plusieurs
fois qui lui ont valu la mort.

«La douleur que je ressentais de sa perte, lorsque
je vous l'ai annoncée, m'empêcha de vous parler du
citoyen Mosnier, qui est du pays où s'est livré le

combat; il l'avait abandonné du momentque les ha-
bitants s'étaient déclarés contre la patrie. H s'était
mis dans une compagnie de hussards , formée de
jeunes gens qui, comme lui, se sont volontairement
formés. H était à l'armée lejour de l'attaque; voyant
que je balançais à brûler une très belle maison qui
lui appartenait, parceque je connaissais son patrio-
tisme : «Elle pourrait, dit-il, servir encore d'asile

aux brigands, sa destruction est nécessaire au bien
public.» Et à linslanl il y porta lui-même le feu.

• Il est à observer que cette maison était tout ce
qui lui restait. Ce même jeune homme a encore
montré sa bravoure quelques jours après à Tremen-
tine, en chargeant les brigands avec une intrépidité

peu commune : deux balles, dont l'une brisa un de
ses pistolets dans ses fontes et l'autre traversa son
manteau, ne purent lui faire abandonner la partie.

• Salut et fraternité.

«Desmabres.»— Clauzel fait rendre le décret suivant :

«La Convention nationale, après avoir entendu
son comité de surveilbince sur les vivres, habille-
ments et charrois militaires, décrète :

« Art 1er. Les commissaires chargés par les repré-
sentants du peuple près les armées et dans les dé-
parlements de surveiller le service des charrois mi-
litaires ne pourront destituer aucun employé dudit
service. Us les suspendront seulement de leurs fonc-
tions, dans les cas où ils jugeront cette mesure né-
cessaire, en en référant aux représentants du peuple,
qui prononceront la destitution s'il y a lieu.

«11. Eu cas de suspen>ion d'un employé, lesdits

commissaires seront tenus de le remplacer provisoi-
rement par un agent du même service. Le rempla-
cement détinif ne pourra être fait que par la régie des
charrois. »

— Briez propose deux décrets qui sont adoptés en
ces termes :

« La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité des secours publics, sur la

pétition du citoyen François Huard, appuyée par les

corps administratifs de îa municipalité de Vassin-
court, du district de Bar-sur-Ornain, du département
de la Meuse, décrète :

« Art. 1er, Le citoyen Huard, estropié par suite de
la blessure qu'il a éprouvée en 1791, à la poursuite
du tyran Louis Capet à Varennes, jouira de la pen-
sion accordée aux défenseurs de la pairie par la loi

du 4 juin dernier; les arrérages lui en seront payés
à compter du jour de ses blessures.

« 11. La trésorerie nationale paiera au citoyen
Huard, sur la présentation du présent décret, une
somme de 150 livres à tilre de secours provisoire.

Ce secours, et celui de 50 livres, accordé par le

directoire du département de la Meuse, qui en
obtiendra le remplacement, seront imputés sur la

pension ou sur les arrérages accordés au citoyen
Huard. »

— « La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des secours publics, sur la

pétition des citoyens Richarnie et Saint-Rémy, em-
ployés dans les charrois de la république , qui, après
six mois de détention, ont été acquittés par juge-
ment du tribunal criminel du premier arrondisse-
ment de l'armée des Ardenncs, et depuis réintégrés
dans leurs fonctions, décrète que les ciloyensRi-
charme et Saint-Rémy seront payés des appointe-
ments attachés à leurs grades respectifs depuis
l'époque de leur détention jusqu'au jour où ils ont

été réintégrés dans leurs fondions.
• Charge le ministre de la justice de faire poursui-

vre et juger, suivant la rigueur des lois, les auteurs

des déiioiicialions eaknnnieuses qui ont été faites

contre les citovens Richarnie el Saint-Rémy.»
9:\

Conrenlio». iJi^"" lii-
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— Perrin, secrétaire, Ht une lettre dti représentant

du peuple André Duniont, qui annonce l'arrivée

à Paris d'une grande (luantité de saints d'argent.

Il serait venu lui - même les présenter à la Con-
vention si une incommodité ne le retenait dans son

lit.

Perrin : Le comité de salut public a appris, par

le posl-scriplum d'une lettre du général Hoche, que

les troupesde la république étaient entrées à Wonns.
(Vifs applaudissements.)

CouTHON : Je venais annoncer à la Convention

qu'effectivement l'armée française s'est emparée de

Worms; le comité de salut public en a reçu la nou-
velle officielle. (On applaudit.

)

Je suis également chargé de prévenir la Conven-
tion que le terme du renouvellement du comité de

salut public est arrivé; comme il tire sa vigueur, sa

force, sa consistance des décrets de la Convention, il

regarde comme un devoir essentiel de lui annoncer
que ses pouvoirs sont expirés.

La Convention continue unanimement les pou-
voirs au comité de salut public.

— Monnot, au nom du comité des finances, fait

adopter le décret suivant :

«La Convention nationale, après avoir entendu
son comité des linances, décrète qu'elle casse et an-

nulle l'arrêté de la ci-devant chaiid}re diocésaine de

Langres en date du 11 février 1790, portant que le

terme d'octobre des impositions de son clergé se-

rait payé sur les fonds alors existants dans la caisse

des décimes; annulle de même tons autres arrêtés

de cette espèce par lesquels les chambres diocé-

saines auraient disposé des fonds déjà mis à la dispo-

sition de la nation par la loi du 2 novembre précé-

dent. •>

— Grégoire, à la suite d'un rapport fait au nom du
comité d'instruction publique

,
présente le décret

suivant qui est adopté :

«La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité d'instruction publique, dé-

crète :

« Art-ief. Les inscriptions des monuments publics

seront désormais en langue française.

« 11. Toutes les inscriptions des monuments anti-

ques seront conservées.

« 111. Dans les monuments modernes, les inscrip-

tions qui ne sont pas consacrées à la royauté et à la

féodalité sont également conservées. »

— Goupilleau (de Fontenay), au nom du comité

militaire, fait adopter un projet de décret sur l'em-

brigadement de la cavalerie.

— Dubois-Crancé, au nom du comité militaire,

propose l'instruction suivante pour faire suite au dé-

cret sur l'embrigadement.

Les représentants du peuple à envoyer aux armées
spécialement et uniquement chargés de rétablir l'u-

niformité dans les différents corps d'inTanteric qui

les composent, de régler en délinitive les comptes
d'administration de chaque corps et d'établir les ba-

ses d'une nouvelle administration par demi-brigade,

seront tenus de se conformer exactement à la |)ré-

sentc instruction, sans pouvoir s'en écarter, à moins
de cas particuliers qui n'auraient pas été prévus ; et,

dans ces cas seulement, ils en référeront au comité
de la guerre de la Convention nationale, qui se

concertera avec le comité de salut public, pour don-

ner une prompte décision, laquelle sera applicable

à tous les corps d'infanterie; cette décision sera en-

voyée sur-le champ ii tous les représentants du peu-

ple aux armées, chargés des mêmes détails, pour
que l'uniformité soit complète dans toutes les ar-

mées de la république.

Les représentants du peuple commissaires à l'em-

brigadement des troupes ne pourront s'immiscer

dans les détails confiés aux autres repre'sentants du
peuple aux armées, de même que les autres re-

présentants ne pourront les contrarier dans leurs

opérations, l'objet de leur mission étant exclusif, et

borné aux objets déterminés par la présente instruc-

tion.

Les représentants du peuple commissaires à l'em-
brigadement s'adjoindront, à leur arrivée dans cha-
que armée, un ofticier-général ou un oflicier supé-
sieur d'un corps à leur choix, et un commissaire des
guerres pour les aider dans leur travail. Ces deux
ofliciers signeront, avec le représentant du peuple,

tous lesrapports et feuilles de détail qui seront trans-

mises aux bureaux ci-après indiqués.

Ils assisteront à toutes les revues avec les repré-

sentantsdu peuple, en tiendront note exacte, chacun
séparément, pour les confronter ensuite et en for-

mer une feuille de revue complète.

Us vérifieront les états et registres des conseils

d'administration de chaque corps, en un mot, ils

feront, de concert, et sous les ordres du représen-
tant du peuple, tout ce qu'il jugera nécessaire pour
remplir le but de sa mission.

Le représentant du peuple commissaire à l'em-
brigadement pourra aussi employer tel nombre de
commis qu'il jugera nécessaire dans ses bu-
reaux, pour la prompte expédition de ses opé-
rations. Tous les frais qui en résulteront seront

acquittés par le payeur de l'armée, sur mandat du
représentant du peuple, ordonnancé par le commis-
saire-général de l'armée ou celui qui en fera les

fonctions.

Le représentant du peuple, arrivant à une armée
pour l'embrigadement des corps d'infanterie de cette

armée se fera remettre dans les vingt-quatre heures

,

par le chef de rétat-major,par lecommissa re-gé-

néral et par le payeur-général, chacun pour ce qui

le concerne, les états de tous les corps d'infanterie

qui composent ladite armée ainsi que leur force res-

pective et leur emplacement.
Si l'embrigadement des corps en demi-brigade est

commencé, le représentant du peuple véritiera si cet

embrigadement a été fait conformément à la loi du
12 août dernier, c'est-à-dire d'un bataillon de ci-de-

vant ligne pour deux bataillons de volontaires; il

complétera de la même manière tout ce qui ne se

trouvera pas embrigadé, en observant d'examiner
le moral des différents corps, leurs habitudes, leur

sympathie entre eux, le mérite des chefs de ces corps,

de manière à ce que le plus instruit, celui qui a mon-
tré le plus de zèle et d'intelligence dans sa conduite

antérieure se trouve placé
,
par l'effet de l'embriga-

dement, chef de la demi-brigade. Enfin le représen-

tant du peuple chargé de cette importante fonction,

écartant toute idée de faveur ou de convenances in-

dividuelles, uniquement occupé de ce qui est le plus

avantageux à la république, profitera de toutes les

notionsmorales que son zèle lui procurera pour éta-

blir sur les principes d'harmonie si nécessaires aux
armées une opération de laquelle dépend le salut de

la république.

Pour parvenir à remplir ce but, sans trop se hUter,

conmie sans retard, le représentant du peuple com-
mencera par vérifier la situation de chaque batail-

lon, après en avoir passé la revue, s'être assuré de

l'effectif (le chaque compagnie, de la situation de

son habillement et équipement; il pourra même
faire manœuvrer en sa présence chaque bataillon

pour en connaître l'instruction et la capacité des

chefs. Toutes ces opérations préliminaires appren-

dront au représentant du peuple à connaître les

nuances q^ui lui seront nécessaires pour former un
bon embrigadement.

Lorsque toutes les revues seront oassées, et les
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comptos d'administration de chaque corps vérifies

provisoirement (car ces comptes ne seront arrêtes

en delinitive que le 1er germinal , époque à laquelle

commencera la nouvelle administration par demi-

brigade) , le représentant du peuple procédera de

suite à l'embrigadement des diftércnts corps, confor-

mément à la loi des 21 février et 12 août derniers,

jusqu'à concurrence du nombre de demi-brigades

qui pourront être composéesd'un bataillon de ci-de-

vant ligne et de deux bataillons de volontaires.

Cetlt; opération faite, s'il reste un excédant de ba-

taillons de ligne qui n'auraient pas trouvé place

dans cet embrigadement, ou de bataillons de volon-

taires qui n'auraient pas, dans la même armée, de

bataillons de ligue avec lesquels ils puissent se

réunir, le représentant du peuple en fera passer sur-

le-champ l'état détaillé, avec le lieu d'emplacement
de chacun de ces corps, au comité militaire, qui dési-

gnera les corps avec lesquels ces bataillons devront
être embrigadés.

11 n'y aura pour cela aucun déplacement de trou-

pes; et les bataillons qui seront formés en demi-
brigades , soit qu'ils se trouvent séparés dans la

même armée , soit qu'ils se trouvent dans des corps

d'armée diflérents, resteront provisoirement à la

disposition des généraux comme ils l'étaient précé-

demment; mais le ministre de la guerre prendra des

mesures pour, sans affaiblir lesopérations militaires,

rapprocher, dès qu'il le pourra , ces différents corps

formant demi-brigade, et il aura soin à l'avenir de

ne les séparer qu'autant que l'exigeraient des cir-

constances impérieuses et extraordinaires; parce-

qu"il est de principe qu'un seul et même corps, tel

que le formeront à l'avenir les demi-brigades, ga-
gne tout à sa réunion, quanta la discipline, l'instruc-

tion, la tenue et l'ordre dans l'administration; tan-

dis que le morcellement de ces corps, détruisant

tout le nerf de l'art de la guerre,jettedansla comp-
tabilité une confusion sujette à d'énormes dilapida-

lions.

Il résulte de cet exposé et de ces principes gé-
néraux que le représentant du peuple, pour
compléter son opération et l'établir de manière à

éclairer la Convention nationale sur la situation de
l'armée tant présente que future, aura trois opéra-
tions très distinctes à faire; ces opérations exjgent
des détails qui doivent être uniformes pour toutes les

armées et à la portée de ceux qui en seront chargés.

Ces opérations sont des revues à passer, des
comptes à régler, et des bases nouvelles d'admi-
nistration à établir par demi-brigade, lorsqu'elles

seront formées. Nous allons entrer dans tous ces

détails , afin que chaque représentant du peuple
,

agissant uniformément, puisse présenter des résul-

tats que la Convention désire vainemeut depuis long-

temps.

Des revues.

On comprend sous ce titre l'attention que doit

porter le représentant du peuple :

10 Sur l'examen particulier de chaque compa-
gnie, sa composition, sa tenue, et son armement et

équipement, l'instruction des ofticiers qui la com-
mandent;

20 Sur l'école d'instruction et les manœuvres
;

30 Sur la disèipline et la subordination.

Nous classerons sous un autre titre l'administra-

tion desfinances et les comptes à régler en définitive,

parcequ'il y aurait quelque inconvénient à confon-
dre ces détails qui pourront être retardés par le re-

présentant du peuple jusqu'après l'embrigadement
des corps d'infanterie de l'armée.

Le représentant du peuple, remplissant ici la fonc-

tioû d'inspecteur de la nation envers les troupes de

la république, après avoir fait prendre les armes aux
troupes qu'il voudra inspecter (et il en sera usé ù
son égard de même qu'il en était usé vis-à-vis

d'un inspecteur conformément à l'article VU du ti-

tre l«^r de l'ordonnance du l^r mars i7G8, qui règle

le service dans les places ou quartiers), commen-
cera par séparer et examiner les hommes qui ont
été incorporés depuis la dernière levée ; il réformera

ceux qui ne seront pas propres au service, les fera

congédier sur-le-champ, et il en tiendra note pour
la faire passer au comité militaire. 11 se fera de
même présenter les anciens soldats que leurs infir-

mités mettront hors d'état de service, auxquels il

fera délivrer des congés de réforme, qu'il signera, et

le renvoi de ces hommes aura lieu dans le plus court
délai.

Ces opérations étant réglées, et les hommes ren-
trés dans leur compagnie, le représentant du peuple
fera une revue particulière et détaillée de chaque
compagnie ; il se fera rendre compte, par le capitaine

de sa composition, du mouvement qu'elle a éprouvé
depuis la dernière revue de commissaire, des hom-
mes qui en sont absents, et des motifs de leur ab-
sence ainsi que des époques; il vérifiera le contrôle

de chaque compagnie pour juger s'il est en règle, et

se fera présenter le livret de décompte du capitaine

et celui du sergent-major pour s'assurer s'ils sont
conformes et si les comptes sont en règle.

Le représentant du peuple vérifiera dans quel état

se trouvent l'habillement, l'équipement, l'armement
et les effets de campement.

Après avoir procédé à ces différentes opérations,

le représentant du peuple constatera sa revue sur le

livret, dont le modèle est jointàla présente instruc-

tion ; il y sera fait mention des hommes, désertés ou
congédiés depuis la dernière revue de commissaire,
ainsi que des hommes de recrue que le bataillon

aura reçus en remplacement.
Le représentant du peuple remettra le double de

ce livret au chef de batail ton de chaque corps, et cet

état de revue sera le seul qui pourra servir à fixer la

solde des différents corps, sauf les changements qui
pourront avoir lieu par la suite.

Le représentant du peuple fera manœuvrer les

troupes qu'il inspectera, soit par compagnie, ba-
taillon ou demi-brigade, et prendra des notes sur
l'instruction et la manœuvre de chaque corps.

Il prendra de même des notes sur la discipline et

la subordination; il visitera les prisons, les hôpi-
taux, les casernes, quelques chambres de soldats

pour juger de leur arrangement intérieur et s'assu-

rer si elles sont dans l'ordre et la propreté conve-
nables à la santé du soldat et à l'économie de ses ef-

fets; il visitera les sacs et s'assurera du complet du
petit équipement, ou de son déficit, ainsi que des
causes qui l'auront produit.

Comptes à régler.

La Convention nationale n'ignore pas le désordre
qui règne dans les finances de la plupart des batail-

lons; elle sait que le zèle, qui a porté, en septembre
1792, une foule de volontaires aux frontières, n'a

pas permis d'établir un ordre de comptabilité bien
exact dans l'administration des finances, au milieu
des mouvements rapides et qui ne pouvaient alors

avoir qu'un but, le danger pressant de la patrie.

Elle sait que la plupart des hommes qui ont été

choisis pour former des conseils d'administration

n'avaient pas les connaissances nécessaij-es pour s'en

acquitter avec autant de sagacité qu'ils ont montré
de zèle. Elle sait aussi que l'augmentation subite et

extraordinaire des marchandises, la rapacité des

fournisseurs, tous les efforts des malveillants, ont

détruit l'équilibre entre la recette et la dépense, et
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quo les corps n'ont souvent pu atteindre en partie

les moyens de subvenir à leurs besoins que par

des avances laites par les trésoriers, sur les ordres

des généraux ou des représenlants du peuple aux

armées, avancesqu'il sera impossible à la république

de récupérer, et qui sont très considérables ;
mais

les représentants du peuple distingueront avec sa-

gesse les motifs de ces diverses avances faites aux

bataillons; l'essentiel est de couper le fil de tant de

dilapidations ou volontaires ou forcées, et de com-

mencer par arrêter en délinitive tous les comptes

des divers corps qui doivent se réunir en demi-

brigade, afin de partir de ce nouvel ordre de choses

pour fixer à l'avenir un état invariable de compta-

bilité. La Convention nationale jugera avec impar-

tialité et avec l'esprit de bienfaisance qui convient a

notre position, les motifs de ces avances, elle saura

distinguer les dilapidations coupables de celles qui

se sont trouvées commandées par d'impérieuses

circonstances : représentant une grande nation,

comme elle, elle sera juste et généreuse. Mais la

Convention sait que les pertes énormes que l'Etat

supporte depuis dix-huit mois n'ont lait aucun pro-

fit au soldat ; il a souvent, au contraire, manqué de

tout : c'est donc lui rendre l'abondance dans ses

extrêmes besoins que d'astreindre ceux qui sont

chargés de cette surveillance à la plus rigide

comptabilité; car la nation, qui ne veut rien épar-

gner pour ses braves défenseurs, ne peut atteindre

ce but qu'à force d'ordre dans les détails, et elle est

fatiguée de verser tant de millions dans le tonneau

des Danaïdes.

Les représentants du peuple commissaires à

l'embrigadement s'occuperont donc essentielle-

ment des moyens de narvenir à régler en définitive

tous les comptes de cnaque corps, et c'est là ou ils

auront besoin particulièrement du secours de

deux officiers expérimentés dans ce genre de détail.

Ils arrêteront ces comptes provisoirement lors de

leur revue, et les feront passer au comité militaire,

qui en rendra compte à la Convention nationale.

Les tableaux joints à la présente instruction ser-

viront de base à celte opération ; tous les détails qui

y sont à remplir sont recommandés au représentant

du peuple et à ses agents; et quoiqu'ils soient em-
pruntés de l'ancien régime, il serait diflicile d'en

faire de meilleurs. L'on sait que l'ancien gouver-

nement, si dilapidatour par l'abus des grâces que

lui arrachaient les courtisans, portait la plus scru-

puleuse attention sur les détails d'administration des

régiments.

Embrigadement.

Lorsque tous les comptes seront arrêtés provisoi-

rement, le représentant du peuple procédera à l'eni-

brigadement et à la formation des conseils d'admi-

nistration de chaque demi-brigade. Pour y parvenir,

le représentant du peuple fera part à l'officier com-
mandant la division de l'embrigadement qu'il se

propose de faire de trois bataillons; il les lera as-

sembler dans un même lieu, il fera battre un ban,

et leur déclarera, au nom de la république française

une et indivisible, et en vertu des pouvoirs que la

Convention nationale lui a délégués, que les batail-

lons <eis et tels seront désormais réunis en demi-
brigade, et ne formeront [il us qu'un seul et même
corps, confomn-meiit à la loi du 21 février dernier.

Après cette proclamation, il recevra des troupes le

serment d'obéissance aux lois et à la discipline mi-

litaire, celui de maintenir la liberté, l'égalité, la

constitution, ainsi que l'unité et l'indivisibilité de

la république française, ou de mourir. Après ce

serment, il sera fait un roulement; les chefs de

corps feront poser les armes à terre; les bataillons

Se rompront, se mêleront l'un dans l'autre; officiers,

soldats et représentant du peuple se donneront le

baiser de fraternité.

Lorsque le représentant du peuple croira qu'il en

est temps, il fera faire un rappel, chacun reprendra

son rang pour défiler en grande parade devant le

représentant de la nation, et rentrer dans ses quar-

tiers; après l'embrigadement fait dans chaque ar-

mée, le représentant du peuple s'occupera de suite de

la formation des conseils d'administration par demi-

brigade.

Administration par demi-brigade.

Le représentant du peuple organisera les conseils

d'administration conformément à la loi, de manière

à ce qu'ils soient tous en pleine activité pour le

1er germinal; il pourvoira à ce que chaque demi-

brigade soit nantie des divers registres et états pres-

crits par les règlements qui seront présentés inces-

samment à la Convention nationale. Chaque demi-

brigade doit avoir trois exemplaires de ces règle--

ment, savoir : un entre les mains du chef de brigade,

un entre les mains du quartier-maître-trésorier,

et un déposé avec les registres du conseil d'admi-

nistration; il sera remis de par le ministre de la

guerre, à chaque député représentant du peuple

aux armées, un autre imprime desdits registres et

états, ainsi que le règlement d'administration, afin

qu'il puisse s'assurer si les conseils d'administration

s'y conforment.
Lesdils états et registres, lorsqu'ils auront été ap-

prouvés par la Convention, seront imprimés par les

ordres du ministre de la guerre, dans le plus court

délai, pour être envoyés aux troupes etservir à l'ad-

ministration.

H sera envoyé de même aux commissaires des

guerres et officiers chargés de l'inspection des

troupes, de nouveaux modèles conformes à l'embri-

gadement des corps d'infanterie en trois bataillons

de hommes avec une compagnie de canonniers.

Enfin les représentants du peuple, commissaires

à l'embrigadement des troupes de la république, ne

considt'reront leur mission comme terminée, que

lorsqu'ilsauront établi l'uniformité d'administration

dans toutes les demi-brigades confiées à leur surveil-

lance.

Cette instruction est adoptée.

La séance est levée à quatre heures.

SPECTACLES.
Opéra National. — Auj. Fabius, op. en 3 actes, et le

Jugement du Berger Paris,

Théâtre de l'Opéua-Comiqce national, rue Favart. —

.

Camille, ou le Souterrain, et le Convalescent de Qualité,

Théâtre de la République, rue de fa Loi. — La
1" repr. ùe l'Expulsion des Tarquins, ou la Royauté abo-

lie, trag. nouv., suiv. de la Pupille.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois. —
La 3* repr. il'Estelle, op. en 3 actes, orné de tout son

spcct., préc. de Jean-Jacques liousseau au Paraclet.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devanl Molière. — La
2* repr. de l'Heureuse Nouvelle, ou la Reprise de Toulon ,

préc. de /(( Gouvernante.
Théâtre du Vaudeville. — Le Savetier et le Financier;

la Bcvanche forcée, et Arlequin-Joseph.

Théâtre de l* Cité. — Variétés. — Les Dragons en

cantonnement ; Charles et f'ictoire, et Tout pour la Li-

berté.

Théâtre du Lycre des Arts, au Jardin de l'Égalité. —
Les Amours de Plailly: le Café des Patriotes, cl le Re-

tour de la Flotte nationale.

Théâtre Français comique et lyrique, rue de Bondi.—
Nicodème dans la Lune, pièce en 3 actes, à spect,, préc.

des Parents réunis.
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23 NivosE, l'an 2e. {Dimanche 12 Janvier 1794, vieux style.)Tridi

POLITIQUE.
DANEMARK.

Copenhague, le 21 décembre.— Le ministre de Prusse,

fomle de Goltz, a fixé son départ au 5 janvier, et le mi-

nistre d'Angleterre, M. de Hailes, doit aussi quitter celte

résidence pendant l'iiiver, et n'y rester, en attendant qu'il

s'en éloigne, que comme diargé des affaires de sa cour.

Nous avons déjà parlé (Ji des conférencef que les mi-

nistres des puissances en guerre avec la France avaient

tenues entre eux au sujet de la publication d'une note du

ministre de la république française , relative au commerce

des peuples du Nord avec sa nation ; nous avons aussi an-

noncé que les ministres alliés avaient présenté des obser-

vations au minisire d'Etat du Danemark, le comte de

BernstorfT. Voici la teneur de leur note, rédigée dans les

uiémes principes d'audace et d'impudeur qui dirigent leurs

cours respectives : nous y joignons la réponse de notre

ministre d'Etat.

Note des ministres des alliés.

Comme les ministres soussignés des puissances actuelle-

ment en guerre avec la France, qui ont été agréés par

S. M. danoise, ont eu connaissance d'un écrit imprimé,

adressé au commerce du Nord, qui porte la signature d'un

individu qui se qualifie de ministre de lu soi-disant ré-

publique française, ils ont l'iionneur d'en envoyer ci-joint

uu exemplaire à S. E. M. le comte de Bernstorff, avec

prière de vouloir bien leur faire savoir si cet écrit est

authentique et autorisé, et si le susdit individu est reconnu

dans ce caractère de Sa Majesté danoise , comme il semble

qu'où puisse le présumer de cet acte de publicité.

Copenhague, le 13 décembre 1793.

KAbDENCE, Breuneb, Hailks, Goltz, Musquitz, Fagbl.

Réponse du comte de Bernstorff.

Aprèsifiavoir rendu compte au roi de la note que les mi-

nistres des puissances en guerre avec la France m'ont

remise en commun, Sa Majesté m'a ordonné d'y répondre

qu'elle voit avec déplaisir dans cette note une preuve d'une

défiance ù laquelle elle est persuadée qu'elle n'a donné
aucune occasion; que, quelque) notoire qu'il puisse être

que M. Grouvelle ait été nommé par f<j Convention natio-

nale ministre chargé de pouvoirs en Danemarck, il était

également notoire qu'il n'a été ni reconnu, ni admis ici en

cette qualité, et que la reconnaissance qui, de sa nature,

est un acte public, ne peut être soustraite à la connais-

sance du public. Sa Majesté, toujours fidèle à ses déclara-

tions, ne peut et ne doit point être exposée à des soupçons,

comme si elle avait manqué de se mettre en règle à cet

égard. Je dois encore ajouter ici une remarque, qu'il n'y

a point de vérité plus frappante et plus universellement

reconnue que celle-ci : c'est que personne ne doit être

rendu responsable pour les démarches d'un tiers, et moins
encore lorsqu'il s'agit d'une démarche imprévue, incon-

nue, à laquelle il n'a pas été possible de prendre la moindre
part.

Du département des affaires étrangères, Copenhague,
le 18 décembre 1793.

Bebnstobff.

ANGLETERRE.
Suite des nouvelles de Londres, extraites des dif-

férents papiers anglais.

La gazette d'hier convient que le général O'Hara et les

autres prisonniers sont traités par les Français avec la

plus grande humanité. Il est bien à désirer que leur con-

duite soit imitée par les puissances civilisées, quoi qu'en

puissent dire les féroces Autrichiens et lesuhlans sau-

vages.

La possession partielle de Toulon nous coûte au moins

(1) Voyez le n° t07. — Voyez aussi la note du ministre

de la république, n° 10-2. A. M.

l* Série,— Tvtne FI,

1,400,000 liv. sterl. ; nous n'aurons pas plus tôt dépensé

encore un demi-million que nous nous apercevrons que

la place n'est pas tenable.

Nos dignes et complaisants alliés, les Espagnols, pré-

tendent que la garde des vaisseaux français leur appar-

tient, d'après les liens du sang et l'alliance qui les attache

à Louis XVII. Si leur demande leur est accordée, lord

Hood reviendra nous annoncer qu'il a dépensé iuutilemenl

des trésors immenses.
Ces deux faits fourniront à M. Pitt une belle occasion

de vanter ses notions d'indemnité pour le passé et de

sécurité pour l'avenir.

Tout semble donner à penser que l'expédition du général

Moyra et de l'amiral Macbridc va avoir lieu. Celui-ci doit

incessamment retourner à Guernesey avec sa division , et

tous les officiers se sont embarqués en conséquence sur les

transports. Ces deux officiers-généraux ont eu un petit

différend ; le premier ayant fait mettre ses troupes à terre

sans consulter l'amiral , comme l'étiquette le lui prescri-

vait, ce dernier, piqué, a fait rembarquer les troupes;

mais, après une courte explication, tout s'est arrangé.

Les papiers de l'administration ne manquent jamais

d'exagérer toutes les vives discussions qui se manifestent,

soii clans la Convention , soit entre les généraux fiançais ;

et ils prédisent que, de cette mésintelligence, doit suivre

la ruine de la république; mais si la prévention n'a pas

entièrement aveuglé ces prophètes politiques, ils pourront

aussi découvrir que d'autres nations courent les risques

de voir leurs plans manquer par le peu d'union qui existe

entre elles.

En effet, en supposant que la paix se fît avec la France,

le reste de l'Europe n'en paraîtrait pas devoir être plus

tranquille. Les Anglais et les Espagnols prétendent avoir

les mêmes droits sur les vaisseaux pris à Toulon , et ces

derniers semblent oublier qu'on s'est emparé de tout au

nom de Louis XVII. Valenciennes est une autre pomme
de discorde, et le roi de Prusse ne verra pas sans jalousie

que le projet du général Wurmser soit de faire des con-

quêtes pour agrandir les Etats de son maître : ainsi rien de

plus incompatible que la coalition du continent.

C'est un fait constant, que les Français sont bien plus

véridiques que leurs ennemis dans les relations qu'ils

donnent des différentes affaires qui ont eu lieu sur le con-

tinent. Ils ont porté à douze cents le nombre des alliés tués

le 30 du mois dernier à la sortie de Toulon , et le rapport

ministériel de sir Gilbert EUiot avoue que nous avons perdu

onze cents hommes.

Au reste, en considérant la force de l'armée républicaine

devant Toulon et le nombre prodigieux de troupes qui

vont la grossir chaque jour, on doit en conclure que bientôt

l'armée des alliés sera hors d'état de leur résister el se

verra forcée d'évacuer la place.

Le succès de la dernière sortie de Toulon doit nous
engager ù ne pas regretter que l'expédition du comte de

Moyra ait été complètement manquée dès son commence-
ment, vu que cette armée aurait été bien exposée si elle

s'était trouvée engagée à Saint-Malo, tandis qu'elle n'au-

rait puêtre secourue par l'arméedes royalistes, entièrement

anéantie; et si les vents fussent devenus contraires, l'armée

républicaine aurait sûrement profité d'un moment favo-

rable pour l'attaquer avec succès, et nos troupes auraient

payé bien cher la témérité d'une entreprise aussi mal con-

certée.

Quelle excuse aura donc M. Pitt à offrir dans la pro-

chaine session pour toutes les bévues commises dans le

cours de la dernitire campagne? Voilà la question que tout

le monde se fait, et à laquelle personne ne peut répondre.

Il est probable que ce minisire, pour se rendre agréable à

la nation, reconnaîtra l'erreur qui l'a abusé en entrepre-

nant une guerre aussi impolitique, et qu'il conviendra de

la nécessité de faire promptement la paix, attendu que

4 2 millions sterling de plus ajoutés à la dette publique et

enlevés au peuple ne suffiraient pas pour détruire le nou-

veau gouvernement français, et ne feraient que montrer
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«u reste de l'Europe notre fuiblesse et notre impuissance

tle réussir dans un projet aussi insensé.

Telles sont les réllexions que présente la traduction litté-

rale des papiers de l'opposition. Le nombre et l'énergie

de ces écrits grossissent journellement depuis que le parti

populaire de la liberté s'est amalgamé, pour ainsi dire,

avec le parti de l'opposition dans le projet de combattre

contre l'influence ministérielle en faveur du retour à la

paix, sans laquelle les réformes nécessaires au bonheur de

la nation anglaise seraient impraticables.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris , 22 nivôse. — On écrit de Brest que jamais il

n'exista dans ce port une escadre aussi imposante et aussi

Lien disposée. L'union cl la discipline régnent parmi les

ofliciers et matelots, et tous brûlent du désir d'aller coni-

Lallre les ennemis jusque sur les rives de la Tamise et

sous les murs de Londres. C'est aux représentants Bréûrd
et Jean-Bon Saint-André que la république est redevable

de la bonne disposition où se trouvent les forces maritimes,

et de l'état imposant que présentent l'armée navale et le

port de Brest.

— Une lettre du fort National (île Pelée), devant Cher-
bourg, en date du 12 nivosc, porte qu'il y était arrivé la

veille un vaisseau parlemenliiire, chargé de soixante pri-

sonniers français. Ce bâtiment partait de l'île de Guernesey.

Les prisonnieis, interrogés séparément, se sont tous accor-

dés à dire que Pitt est aux abois, que l'Angleiorre est épui-
sée sous tous les rapports, et que l'esprit de Georges s'a-

liène de nouveau pai- lu frayeur.

— L'on écrit d'Huningue, en date du 7 nivôse, que
l'armée de VVurmscr est en pleine retraite. Les boulange-
ries des ennemis sont établies pris de Manheim. La terreur

est telle que des ordres sont donnés de préparer des retran-

chements aux environs de Francfort et de travailler en
hâte à la réparation des fortifications de cettç place impor-
tante.

— Il y a dans le port de Bayonne une prise anglaise,
dont le chargement est en chanvre, et une autre à Saint-
Jean de Luz, chargée de riz et autres comestibles.

— La discipline la plus exacte règne dans l'armée, qui,
malgré ce qu'elle a fourni pour la Vendée, est plus que
suflisante pour imposer à l'ennemi.
— A Montpellier, la surveillance vient encore de rendre

nuls les efforts des malveillants, qui voulaient exciter le

fanatisme, ou plutôt s'en servir; leur trame a été décou-
verte, et ils ont été arrêtés.

De nouvelles dispositions et l'établissement d'une batte-
rie circulaire du côté d'Agde mettent la côte dans l'état

du délVnse le plus respectable. On a pris aussi toutes les

précautions que commande la prudence du côté d'Aigues-
inortes, où on a établi un cordon de troupes.

A Perpignan, le général Doppet donna à entendre qu'il

voulait abandonner le grand camp, pour se retirer sur
celui de l'Union. Les espions ne manquèrent pas d'en
instruire l'ennemi, qui l'ut encore confirmé dans son erreur
par les mouvements qu'il aperçut.

Les Espagnols se présentèrent en conséquence, croyant
ne trouver qu'une partie de nos forces. Une vive canon-
nade les détrompa. On évalue leur perte à deux raille cinq
cents hommes, et il leur a été fait cent cinquante prison-
niers. On dit que nous avons repris les hauteurs de Sainl-

t'erreol et de Villelongue.

— On écrit de Bordeaux, en date du 6 nivôse , que les

égoïstes, les agitateurs et les intrigants ont disparu de cette

commune. Le peuplect les négociants sont rendus aux bons
principes et au plus pur patriotisme. Toute crainte pour
les subsistances a cessé; elles ont été assurées par le zèle et
la capacité des administrateurs.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général. — Du 17 nivôse.

Real, substitut de l'agent national : Le conseil-général

m'a rappelé dans son sein
; je le prie de croire que , si j'en

étais éloigné de corps, j'y étais toujours présent d'ispi il et

d'intention. Occupé ù Rnupii pour fes subsistances, ma
mission a eu quelques succès. Les autorités constituées de
celle commune ont secondé mes opérations; ils ont tout

fait pour la commune de Paris.

Vous avez ordonné la mention civique de la conduite

d'un négor.ianl qui avait donné ses séchoirs pour essuyer

des grains -îvariés destinés pour Paris ; eh bien ! voici la

liste de dix autres qui ont rendu les mômes services. La
mention honorable vaudra mieux pour ces républicains,

que le paiement des frais dont ils ont refusé le rembour-
sement.

J'aurais pu annoncer les succès de mes opérations ; mais
j'ai cru mieux servir la chose publique en gardant le

silence, de crainte que les Anglais, étant instruits de nos

mesures, ne fissent croiser des vaisseaux dans}a Manche,
qui auraient contrarié nos opérations...

Dans mon séjour à Bouen, j'ai travaillé pour l'approvi-

sionnement, et j'ai employé les instants qui me restaient

à éclairer l'esprit public. Je dépose sur ce bureau quelques

productions de ma muse patriotique.

Real termine en demandant la mention civique du zèle

et du désintéressement des ciioyens Emmanuel Osmond,
Louis Osmond, Chavel, P. Viard, Emmanuel Roussel,

Devirgne fils, David, P. Pavis, Carruyer, J. David,

N. Guyot, Thiboul frères, Neuville-Palfrenes, Leborgne,

Auvray, Adeline, Legros, Neveu, et Thomas père el fils.

Le conseil applaudit au rapport de Real, et arrête que
les noms ci-dessus seront transcrits honorablement au
procès-verbal, et qu'une expédition de l'arrêté sera envoyée

à chacun d'eux pour leur témoigner la reconnaissance des

sans-culottes de Paris.

— Une députation de la section des Sans-Culottes vient

présenter au conseil le jeune André Pajot , ûgé de quinze

ans, qu'une députation de la même section a présenté à la

Convention dans la séance du 20 nivôse.

Le conseil entend avec enthousiasme le récit touchant du
Iraitdecourage de ce jeune héros, et, voulantnepas laisser

le mérite indigent sans secours, il arrête que le seciétaiie-

greffier donnera au jeune héros la somme de 150 livres, à

prendre sur la petite caisse de bienfaisance du conseil-

général.

Le président, au nom du conseil, lui donne le baiser

fraternel, et lui pose sur la tête une couronne civique.

Le conseil nomme des commissaires pour accompagner
ce jeune citoyen à la Convention nationale.

Copie de l'ordre général du 21 nivôse.

Le commandant-ge'néral invile ses frères d'armes
à la plus grande union; quelques factieux vou-
draient nous faire partager une partie de leurs intri-

gues; mais comme les Parisiens abhorrent tout ce

qui tend à la dissolution de la société et à l'anar-

chie, leurs entreprises seront vaines, et nous serons
toujours les amis et les défenseurs des hommes esti-

mables par leurs vertus; nos mains ne seront pas

teintes du sang des scélérats; la loi seule a le droit

d'appesantir son glaive sur leurs têtes.

Dans quelques départements on calomnie Paris,

on fait entendre à nos frères de la campagne que le

pain que l'on y mange est très blanc et qu'on leur

laisse le son; c'est encore une perlidie des agents
des tyrans. Que nos frères des campagnes envoient
des commissaires pour vérifier les faits.

Paris n'a jamais parlé de ce qu'il a fait; sa con-
duite et sa résistance à l'oppression parlent en sa

faveur ; on ne lui fera pas un crime de son respect

nour la propriété, de son amour pour la liberté et

l'égalité, et surtout de son mépris pour les méchants..

En dépit d'eux, la république sera toujours républi-

que une et indivisible.

Hanriot.

Brûlement d'assignats.

Le 19 nivôse, à dix heures du matin, il a e'të

brûlé, dans l'ancien local des ci-devant Capucines,
la somme de 3 niillioiis en assignats, lesquels,
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joints au milliard déjà brûlé, feront celle de 1 mil-

liard 3 millions, le tout provenant de la vente des

domaines nationaux, et 18 millions provenant des

échanges, ce qui forme un total de 21 millions.

TRIBUNAL CRIMINEL RÉVOLUTIONNAIRE.

Du iSnivose. — Joseph Mandrillon, .Ige' de cin-

quante-et-un ans, né à Bourg, département de l'Ain,

homme de lettres, demeurant à Paris ;

Catherine Betinger, femme Laviolette, ci-devant

négociante à Courtrai, et réfugiée en France depuis

le mois de mars 1793. demeurant à Versailles avec

son frère, convaincus d'avoir entretenu des corres-

pondances et desintelligences avec les ennemisexté-

rieurs de la république, à l'efTet de leur donner en-

trée sur son territoire, favoriser le progrès de leurs

armes, dissoudre la représentation nationale, et ré-

tablir la royauté en France, ont été condanmés à la

peine de mort.

Claude-Augustin Imboil, âgé de trente ans, né au
Puy, département de la Haute-Loire, étudiant en
droit, et nommé suppléant à la Convention nationale,

convaincu d'avoir, dans le courant de brumaire et

frimaire derniers , fait imprimer des modèles de
passeports, diplômes et autres pièces propres à des

municipalités et Sociétés populaires de Sangnes, dis-

trict du Puy, département de la Haute-Loire, et fa-

briqué des faux, même revêtus du sceau de ces

autorités et Sociétés, le tout à l'elfet de favoriser les

manoeuvres des ennemis, a été condamné à la même
peine.

Augustin-François-Ozanne Lejeune, âgé de qua-
rante ans, né à PaVis, y demeurant, rue de la Vieille-

Monnaie, officier de paix, et Louis-François Lejeune,

âgé de quarante ans, né à Donnecourt, district de
Péronne, département de la Somme, demeurant
à Paris, ont été condamnés à deux ans de pri-

son, par forme de police correctionnelle, pour avoir
laissé, par négligence, sans mauvaise intention,

échapper JuUien (de Toulouse), député à la Conven-
tion.

Marie-Madeleine Ferrière, femme Rousse, .Igéc

de vingt-quatre ans, née à Bar-sur-Seine, résidant

à Versailles, prévenue de complicité avecMandrillon
et Catherine Betinger, a été acquittée et mise en
liberté.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Jay Sainte-Croix.

SÉANCE DU 19 NIVOSE.

Après la lecture du procès-verbal et de la corres-
pondance des Sociétés affiliées, Momoro monte à la

tribune et lit le troisième numéro de Camille Des-
moulins.
La Société l'entend avec le plus grand silence.

On propose de lire le cinquième numéro.
Robespierre : 11 est inutile de lire le cinquième

numéro du Vieux Cordelier, l'opinion doit être déjà

fixée sur Camille. Vous voyez dans ses ouvrages les

principes les plus révolutionnaires à côté des maxi-
mes du plus pernicieux modérantisme. Ici il rehausse
le courage du patriotisme, là il alimente l'espoir de
l'aristocratie. Desmoulins tient tantôt un langage
qu'on applaudirait à la tribune des Jacobins. Une
phrase commence par une hérésie politique ; à l'aide

de sa massue redoutable il porte le coup le plus ter-

rible à nos ennemis, à l'aide du sarcasme le plus pi-

quant, il déchire les meilleurs patriotes. Desmou-

lins est un composé bizarre de vérités et de men-
songes, de politique et dabsurdilés, de vues saines
et de projets chimériques et particuliers.

D'après tout cela, que les Jacobins chassent ou
conservent Desmouliiis, peu importe, ce n'est qu'un
individu ; mais ce qui importe davantage, c'est que
la liberté triomphe et que la vérité soit recoimue.
Dans toute cette discussion il a beaucoup été ques-
tion d'individus et pas assez de la chose publique.
Je n'épouse ici la querelle de personne, Camille et

Hébert ont également des torts à mes yeux. Hébert
s'occupe trop de lui-même, il veut que tout le monde
ait les yeux sur lui, il ne pense pas assez à l'intérêt

national.

Ce n'est donc pas Camille Desmoulins qu'il im-
porte de discuter, mais la chose pubiiciue, la Con-
vention elle-même qui esten butte aux intrigues du
parti de l'écrangcr qui cause tous les maux dont
nous sommes victimes, qui dicte la plus grande par-
tie des erreurs, des exagérations dont nous sommes
environnés.

Ce sont ces petits ambitieux qui, pour avoir oc-
cupé une place dans l'ancien régime, se croient faits

pour régler les destinées d'un puissant empire; ce
sont eux qu'il faut surveiller, puisque leurs passions
nous sont devenues si funestes.

Citoyens, vous seriez bien aveugles, si dans tout

ceconllit, et les opinions qui se heurtent avec tant
de violence, vous ne voyiez que la querelle de quel-
ques particuliers et des haines privées. L'œil obser-
vateur d'un patriote éclairé soulève cette enveloppe
légère, écarte tous les moyens, et considère la chose
sous son véritable point de vue. Il existe une nou-
velle faction qui s'est ralliée sous les bannières dé-

chirées du brissotisme. Quelques meneurs adroits

font mouvoir la machine, et se tiennent cachés dans
les coulisses. Au fond, c'est la même faction que
celle de la Gironde, seulement les acteurs sont
changés; mais ce sont toujours les mêmes acteurs
avec un masque différent. La même scène, la même
action théâtrale subsistenttoujours. PittetCobourg,
désolés de voir les trônes s'écrouler, et la cause de
la raison triompher, n'ont plus d'autres moyens que
de dissoudre la Convention nationale. Aussi tous les

efforts des factieux sont-ils dirigés vers ce seul et

unique but. Mais deux espèces de factions sont diri-

gées par le parti étranger.

Voici comme ils raisonnent. Tous moyens sont
bons, pourvu que nous parvenions à nos fins; ainsi,

pour mieux tromper le public et la surveillance du
patriotisme, ils s'entendent comme des brigands
dans une forêt. Ceux qui sont d'un génie ardent et

d'un caractère exagéré proposent des'mesures ultra-

révolutionnaires (1) ; ceux qui sont d'un esprit plus

doux et plus modéré proposent des moyens citra-

révolutionnaires (2). Ils se combattent entre eux
;

mais que l'un ou l'autre parti soit victorieux; peu
leur importe; comme l'un ou l'autre système doit

également perdre la république, ils obtiennent un
résultat également certain, la dissolution de la Con-
vention nationale.

On n'ose pas encore heurter de front le pouvoir
des représentants du peuple réunis; mais on fait de
fausses attaques; on tàte pour ainsi dire son en-
nemi.
On a une certaine phalange de contre-révolution-

naires masqués, qui viennent, à certains temps,

(1) tlobespierre voulait désigner le parti dit des /^éZ-cr-

tisies. L. G.

(2) Il désignait ici ceux qui avaient fait rendre le de'cret

en faveur des citojens entassés dans les maisons d'arrct.

L. G.
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exiger de la Convention au-delà de ce que le salut

public commande.
On a des hypocrites et des scélérats à gage; on

propose aujourd'hui un décret impolitique; et le

soir même, dans certains eafe's, dans certains grou-

pes, on cric contre la Convention ; on veut établir

un nouveau parti girondin ; on dit que la Montagne

ne vaut pas mieux que le Marais. On ne dira p;is

au peuple : Portons-nous contre la Convention;

mais, portons-nous contre la faction qui est dans

la Convention, sur les fripons qui s'y sont in-

troduits.

Les e'trangers seront de cet avis; les patriotes

seront égorgés, et l'autorité restera aux fripons.

Les deux partis ont un certain nombre de meneurs,

et, sous leurs baimières, se rangent des citoyens

de bonne foi, suivant la diversité de leur carac-

tère.

Un meneur étranger, qui se dit raisonnable, s'en-

tretient avec des patriotes de la Montagne, et leur

dit : Vous voyez que l'on enferme des patriotes (or,

c'est lui qui a contribué à les faire arrêter); vous
voyez bien que la Convention va trop loin , et

qu'au lieu de déployer l'énergie nationale contre les

tyrans, elle la tourne sur les prêtres et sur les

dévots. Et ce même étranger est un de ceux qui

ont tourné contre les dévots la foudre destinée aux
tyrans (1).

On sait que les représentants du peuple ont trouvé

dans les départements des envoyés du comité de sa-

lut public, du conseil exécutif, et que ces mêmes
envoyés ont semblé, par leur imprudence, manquer
de respect au caractère de représentants.

L'étranger ou le factieux dit aux patriotes : Vous
voyez bien que la représentation nationale est mé-
prisée ; vous voyez que les envoyés du pouvoir exé-
cutif (car on n'a pas osé encore mettre le comité de
salut public eu scène), vous voyez que les envoyés
<iu conseil exécutif sont les ennemis de la représen-

tation ; donc le conseil exécutif est le foyer de la

contre-révolution : donc tel secrétaire de Bouchotte
est le chefdu parti révolutionnaire (2).

Vous voyez que le foyer de la contre-révolution

est dans les bureaux de la guerre ; il est nécessaire

de l'assiéger. (On ne veut pas dire : allez assiéger le

comité de salut public.)

Je sens que ces vérités sont dures. 11 est certaines

gens qui ne s'attendaient pas si tôt à les entendre,

mais la conjuration est mûre, et je crois qu'il est

temps de prononcer.
Vous apercevez d'un seul coup d'œil tout le sys-

tème de conspiration qui se développe ; vous dis-

tinguez les étrangers cherchant, par le moyen de
certains fripons, à ressusciter le girondisme.

Peu leur importe que ce soit Brissot ou un autre

qui en soit le chef. Les fautes apparentes des patrio-

tes sont converties en torts réels ; les torts réels

sont transformés en un système de contre-révolu-
tion. Les fripons cherchent à faire croire que la li-

berté n'a plus d'antres ennemis que ceux que les

agents étrangers ont désignés comme tels, afin de
trouver un moyen de s'en défaire. On se permet de
proposer à la Convention des mesures qui tendent
à étouflér l'éuergic nationale ; et, d'un autre côté,

onexcitcdesin(|niétudes, on ditquc la Convention
n'est pas à sa véritable hauteur. Il en est qui vont
jusqu'à dire conlidenliellement qu'il faut la changer.
Dans le même moment on fait à la Convention des
propositions modérées, auxquelles les patriotes ne

(ï) Ce trail clait dirigé contre Anacliarsis Clools. L. G.

(2) Aliusiuii à la dénonciation portée il y a peu de jours

contre le secrétaire-général du ministre de la guerre, qui

fui défendu par Robespierre. L. G.

peuvent répondre, à cause des occupations qui les

obligent de s'absenter, alors on fait colporter dans
les groupes des motions dangereuses et des calom-
nies.

Je vous l'ai déjà dit, les moyens ne sont que chan-
gés, afin qu'il soit plus difficile de les reconnaître.

C'est une trentaine de scélérats qui ont corrompu le

côté droit, en s'emparant dans les départements de
l'opinion de ceux que le peuple appelait à la Con-
vention; on avait eu soin de leur représenter Paris

comme un fantôme épouvantable : chaque jour on
augmentait leur terreur par des motions exagérées,

que des gens afiidés proposaient dans les sections, et

par des affiches rédigées par des libellistes contre-

révolutionnaires.

On était enfin parvenu à persuader à une foule

d'hommes faibles que leurs ennemis étaient dans la

commune de Paris, dans le corps électoral, dans
les sections, en un mot, dans tous les républicains

de Paris. Voilà le système qui est encore suivi ac-

tuellement.

(Fabre d'Eglantine se lève et descend de sa place.

— Robespierre invite la Société à prier Fabre de

rester à la séance. — Fabre monte a la tribune et

veut parler.)

Robespierre : Si Fabre d'Eglantine a son thème
tout prêt, le mien n'est pas encore lini. Je le prie

d'attendre.

Il y a deux complots, dont l'un a pour objet d'ef-

frayer la Convention, et l'autre d'inquiéter le peu-
ple. Les conspirateurs qui sont attachés à ces trames

odieuses semblent se combattre mutuellement , et

cependant ils concourent à défendre la cause des

tyrans. C'est la seule source de nos malheurs pas-

sés, ce serait celle de nos malheurs à venir, si le

peuple entier ne se ralliait autour de la Convention
et n'imposait silence aux intrigants de toute espèce.

Si les tyrans paraissent si opiniâtres à la dissolu-

tion de la Convention actuelle, c'est parcequ'ils sa-

vent parfaitement qu'ils seraient alors les maîtres de

créer une Convention scélérate et traîtresse, qui leur

vendrait le bonlieur et la liberté du peuple. A cet

effet, ils croient que le plus sûr moyen de réussir est

de détacher peu à peu beaucoup de patriotes de la

Montagne, de tromper et d'égarer le peuple par la

bouche des imposteurs.

Notre devoir, amis de la vérité, est de faire voir

au peiqjle le jeu de toutes les intrigues, et de lui

montrer au doigt les fourbes qui veulent l'égarer.

Je finis en rappelant aux membres de la Conven-
tion ici présents et au peuple français les conjura-

tions que je viens de dénoncer. Je déclare aux vrais

Montagnards que la victoire est dans leurs mains,

qu'il n'y a plus que quelques serpents à écraser.

(On applaudit; on s'écrie de toutes les parties de la

salle : Ils le seront!)

Ne nous occupons d'aucun individu, mais seule-

ment de la patrie. J'invite la Société à ne s'attacher

qu'à la conjuration, sans discuter plus longtemps

les numéros de Camille Desmoulins, et je demande
(|ue cet homme, qu'on ne voit jamais qu'une lor-

gnette à la main, et qui sait si bien exposer des in-

trigues au théâtre, veuille bien s'expliquer ici;

nous verrons comment il sortira de celle-ci. Quand
je l'ai vu descendre de sa place, je ne savais s'il pre-

nait le chemin de la porte ou de la tribune, et c'est

pour s'expliquer que je l'ai prié de rester.

Fabre d'Eglantine : Tout ce que j'ai pu retenir

du discours de Robespierre, c'est qu'il existe un
parti divisé en deux branches, les uUrà et les cilrà

révolutionnaires.

Je suis prêt à répondre à tout quand il voudra
préciser les accusations; mais n'étant accusé d'au-

l'arls. Typ. Henri Pion , rue (Jaranclère , 8.
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cuns faits particuliers, je garderai le silence, jus-

qu'à ce que je sache sur quoi je dois in'expli-

quer.

Je suis accusé d'avoir influencé Camille, et d'a-

voir coopéré à ses numéros. J'adjure ici Desmoulins

de dire si jamais je lui ai suggéré aucune idée. J'ai

eu si peu de part aux ouvrages de Camille, qu'un

jour étant allé dans l'atelier où ou imprimait le

Vieux Cordelier, Desmoulins a grondé un ouvrier,

fiarcequ'il m'avait laissé jeter les yeux sur des feuil-

es volantes.

Quant à Phélippeaux et à Bourdon (de l'Oise), je

ne les connais que pour les avoir vus en public
;
ja-

mais je ne les ai fréquentés particulièrement.

Un citoyen se permet de crier contre Fabre d'E-

glantine: à la guillotine!

Robespierre demande que ce citoyen soit chassé à

l'instant même de la Société ; ce qui a été exécuté.

Fabre continue de parler quelques moments en-

core, mais les membres, peu satisfaits de ses répon-
ses, se retirent peu à peu.

La séance est levée à onze heures et demie (1).

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de David,

SÉANCE DU 22 NIVOSE.

Deux représentants du peuple bouillonnais sont

admis dans l'intérieur de la salle.

L'un d'eux .- Depuis le commencement de la

guerre de la liberté contre le despotisme, depuis que
le peuple français a brisé les fers qui l'accablèrent

durant tant de siècles, le peuple bouillonnais a été

le premier qui se soit montré digne des mêmes droits

que lui. Le signal de lanéantissement des préjugés

qui offensaient la nature a été pour tous deux le

même. Trop peu nombreux pour être divisés, mais

aussi trop réunis dans nos opinions pour craindre

les troubles intérieurs, nous avons fait une révolu-

tion.

Enfermés dans nos montagnes, appuyés par une
nation entière que nous nous faisons gloire d'imiter,

nous avons aussi reconquis nos droits, et juré de les

défendre. Comme vous nous sommes libres, si la li-

berté d'un peuple consiste à faire ses lois et à n'o-

béir qu'à elles.

Placé sous la puissante protection de la France, le

peuple bouillonnais semblait devoir être toujours

heureux; mais, par une fatalité inconcevable, il gé-
mit sous le poids de l'infortune, et regrette de se

croire en droit aujourd'hui de reprocher son sort à

ses protecteurs même.
Il est bien douloureux pour nous, d'avoir à vous

annoncer cette triste vérité. Oui, représentants du
peuple français, nous sommes malheureux, et ce-

pendant nous avons fait à la France tout le bien qui
était en notre pouvoir.
En rappelant tous nos sacrifices en faveur de la

nation française, c'est justilier nos droits incontes-

tables à son amitié ; c'est justilicr les motifs des lois

que la justice a réclamées, et qu'elle a rendues; c'est

justifier enfin la confiance où nous sommes de voir

iraprouver par la nation entière les infractions com-
mises à notre neutralité.

(1) Pour se faire une idée complète et impartiale de ces

séances des Jacobins, il ne suflfit pas de lire le Moniteur; il

faut aussi lire le Journal de la Montagne et le Vieux Corde-
lier de Camille Desmoulins. Ce sont ces fameuses discussions

qui achevèrent de mettre au jour les haines qui couvaient

au sein de la Montagne; ce sont elles qui décidèrent le sort

ici Héberlistes et des Uantoni!.li8. L. G.

Le sol que nous habitons, ingrat quant aux grains,
produit des bois, des écorces, des bestiaux, des lai-

nes, du gibier, du poisson, des pommes de terre,
des avoines, du foin, des pailles, denrées si néces-
saires aux de'partemcnts qui nous avoisinent. Nous
avons versé chez vous ces objets avec abondance,
et nous n'avons jamais demandé en retour que W.

pain que nous refuse une terre infertile, arrosée de
nos sueurs.

Une armée nombreuse est venue séjourner au
sein de notre petite patrie. Interrogez les braves dé-
fenseurs qui la composent, tous rendront justice au
peuple hospitalier qui les a reçus.

Les bras que nous avons pu' soustraire au labou-
rage n'ont pas attendu des n^quisitions légalement
impraticables chez un peuple neutre : cinq à six

cents de nos concitoyens contribuent en ce moment
au soutien de la cause que vous défendez.

Beprésentants du peuple français, tels sont nos
droits à votre estime, à votre amitié.

La France nous a rendu justice sans doute, lors-

qu'au mois d'août 1790, elle nous autorisa à nous
approvisionner, comme par le passé, sur les marchés
de la ville de Sedan, et en cas d'insuffisance sur tels

autres du département des Ardennes qui seraient in-
diqués ; elle nous a rendu justice encore, lorsqu'au
mois de janvier 1793, elle déclara que la loi du 8
décembre précédent, prohibitive de l'exportation

des grains, ne nous était point applicable, et qu'elle

ne pouvait pas empêcher l'exécution de la pre-
mière. Mais ces lois, mais les traités (lui les avaient
précédées ont été élud('s. Les Bouillonnais depuis
n'en ont pas moins été constamment repoussés de
vos marchés.

Nous ne vous parlerons pas de quelques pillages

que se sont permis des êtres que la république fran-

çaise désavoue ; c'est le crime de quelques-uns; leur

conduite a été hautement improuvée par les géné-
raux, les officiers, et la masse générale de l'armée
placée an camp des Montagnards.

Représentants du peuple français, nous réclamons
la réparation des torts que nous avons soufferts

,

l'exécution de vos principes, celle des lois que vous
avez rendues; nous réclamons les preuves de l'ami-
tié que la nation française nous a promise, et enfin,

les avantages d'une neutralité si précieuse pour
nous.

Le Président : Représentants du peuple bouillon-
nais, la Convention nationale, fidèle à ses engage-
ments, qu'elle n'a jamais méconnus, plus fidèle en-
core aux lois immuables de la justice qui la dirige,

ne s'en écartera jamais dans aucune circonstance, ni

à l'égard d'aucun peuple, quelle que soit son exis-

tence politique.

Voilà les principes des représentants du peuple
français, et la réponse qu'ils leur dictent à votre

pétition; la Convention nationale la fera scrupuleu-
sement examiner parle comité qui doit en connaî-
tre, et vous accorde les honneurs de la séance.

La pétition des Bouillonnais est renvoyée au co-
mité de salut public.

—Merlin (de Douai) propose, et l'assemblé adopte
le décret suivant :

«La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de législation sur la ques-
tion proposée par l'accusatour public du tribunal

criminel du département du Nord, si les tribunaux
criminels peuvent, en conséquence des renvois qui

leur sont faits par les représentants du peuple près

les armées ou dans les départements, connaître de

crimes réservés par les lois générales de la républi-

que, au tribunal révolutionnaire séant à Paris.

• Considérant qu'aucune loi n'a uté aux représen-
A 2h
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tants du peuple le droit qu'ils ont, par la nature de

leurs pouvoirs illimites, de faire juger sur les lieux,

daus des circonstanees graves, urgentes et impérieu-

ses, des accusés, qui par le droit commun, devraient

être traduits au tribunal révolutionnaire séant à

Paris
;
qu'ainsi lorsqu'un tribunal criminel est in-

vesti par un arrêté formel des représentants du peu-

ple, de l'autorité nécessaire pour juger un prévenu

d'un crime contre-révolutionnaire, il ne doit pas

hésiter de le juger effectivement, quoiqu'il s'agisse

de crimes dont la connaissance ne lui est pas attri-

buée par les lois générales de la république, mais

que les représentants du peuple ne sont pas censés

accorder une pareille attribution à un tribunal cri-

minel, par cela qu'ils lui renvoient une procédure

ou un prévenu ; et que dans le cas d'un pareil ren-
voi pur et simple, le tribunal est tenu, d'après le

principe rappelé par la loi du 11 mars 1793, de
transmettre la procédure et le prévenu au tribunal

révolutionnaire séant à Paris, déclare qu'il n'y a

pas lieu à délibérer.

« Le présent décret sera inséré au Bulletin, et il

ne sera envoyé qu'aux tribunaux criminels des dé-
partements. »

— Maigniet fait adopter un décret conçu en ces

termes :

• La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités des secours et des finances
réunis, décrète que la trésorerie nationale tiendra à

la disposition de l'administration centrale de bien-
faisance de l'aris la somme de 200,000 1., à valoir

sur les arrérages de renies qui lui sont dus, et que
cette somme lui sera délivrée de 25,000 en 25,000 1.

chaque décade. »

— Sur le rapport de Venard, le décret suivant est

rendu :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité d'agriculture, sur la de-
mande du citoyen Guison, de Roanne, décrète sur la

artie de ladite demande relative à la saisie faite sur
ui par la municipalité d'Ouches, et confirmée par

le district de Roanne et le département de la Loire,
qu'il n'y a lieu à délibérer; sur la partie de ladite

demande tendant à obtenir les semences nécessai-
res pour l'emblavement des terres provenant des
étangs desséchés, passe à l'ordre du jour motivé sur
ce que la loi sur le dessèchement des étangs, y a

pourvu. »

— Un secrétaire lit une lettre écrite par l'agent
national du district de Cognac, le 15 nivôse, l'an 2
de la république, dont voici l'extrait :

« Outre la presse d'affaires que nous donne, sur-
tout à moi, le gouvernement révolutionnaire, les
ventes des domaines d'émigrés nous font une occu-
pation si grande du matin au soir, qu'à peine avons-
nous le temps de prendre nos repas. L'aifluence des
campagnes est si générale que le lieu de nos séances
est insuffisant pour les contenir. Jamais les domai-
nes nationaux n'ont eu plus de crédit, chacun veut
en avoir un morceau à quelque prix que ce soit.

Plusieurs ont vendu les propriétés qu'ils avaient
déjà, pour acheter de cette sorte de biens. Les ventes
vont plus grand train. La décade dernière elles se
sont montées à plus de 800,000 liv. ; en voilà déjà
pour plus de 2 millions et demi de vendues dans no-
ire district

; a vue d'œil, je n'en suis pas encore à la
moitié. Si tous les autres districts de la république
produisent en proportion autant que celui-ci, qui
n'est sûrement pas le plus riche, juge à quoi se mon-
tera cette ressource. »

— Lidon propose le décret suivant, qui est adopté
en ces termes :

— La Convention nationale, après avoir entendu le

r,

rapport de son comité de l'examen des marches, dé-
crète :

" Art. 1er. A compter de la publication du présent

décret, les marchés qui concernent le service des ar-

mées seront visés et datés, ou par l'ordonnateur en
chef de l'armée, ou par un commissaire des guerres,
ou par un des officiers municipaux du lieu dans le-

quel ils auront été rédigés. Ils seront faits quadru-
ples. Un d'eux restera aux fournisseurs, un autre

sera remis à l'agent de la république qui l'aura con-
senti; le troisième sera envoyé au ministre au dé-
partement duquel le traité sera relatif, et le qua-
trième au comité de l'examen des marchés de la

Convention nationale.

« II. Tout marché postérieur à la publication du
présent décret, qui ne sera pas revêtu des formes
exigées par l'article précédent, sera réputé fraudu-
leux, et l'agent qui l'aura passé puni comme agent
infidèle.

« m. Les administrateurs de l'habillement des

troupes, ceux des subsistances militaires, de la fa-

brication des armes, et tous autres administrateurs,

régisseurs ou agents généraux et particuliers du
gouvernement, seront tenus d'envoyer au comité de
l'examen des marchés de la Convention nationale,

avant le 1er ventôse prochain, expédition de tous

ceux qu'ils auront passés pour le compte de la ré-

publique depuis le lei" janvier 1793.
« IV. Les agents de la république actuellement

employés à son service, qui ne se conformeraient
pas aux dispositions de l'article précédent dans le

délai y énoncé, seront destitués.

« Ceux qui ne sont plus en activité de service se-

ront traités comme suspects. »

— Merlin propose un décret que la Convention
adopte en ces termes :

« La Convention nationale , après avoir entendu
le rapport de son comité des secours publics sur la

pétition de la citoyenne Elisabeth Berker, veuve
Wollf , forcée par son patriotisme d'abandonner la

Hollande sa patrie, et réfugiée en France depuis plus

de six années, décrète que, sur la présentation du
présent décret, la trésorerie nationale paiera à la ci-

toyenne Berker, veuve WolfF, la somme de 1,200 I.,*

et ce à titre d'avance, laquelle somme elle sera te-

nue de rembourser au trésor national, lorsque les

circonstances lui permettront de retirer les fonds

quelle a en Hollande. »

— Cochon soumet à la discussion quelques arti-

cles d'exécution de la loi sur l'embrigadement de
l'armée.

La séance est levée à trois heures.

Rapport fait, aunom du comilé de salut public,

sur la silualion de Commune-Affranchie, par
J. M. Collot d'Herbois, dans la séance du
1er nivôse.

Citoyens, votre comité de salut public allait s'oc-

cuper de considérations importantes soumises à son
attention par les représentants du peuple actuelle-

ment à Commune -Affranchie, lorsqu'une pétition

présentée hier au nom de cette commune, et ren-
voyée à son examen, a détourné cette attention vers

des faits particuliers, sur lesquels il m'a chargé de
vous éclairer.

Il n'en sera que plus urgent ensuite d'appeler

vos regards sur les objets de méditation dont j'ai

parlé. La nature des choses vous sollicite de pro-
noncer sur les moyens les plus prompts, les plus

conformes à la grandeur de votre caractère et à la

générosité nationale, pour licencier et disséminer la
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très nombreuse population que rassemble Coin-

mune-Aftranchie. Les hommes vraiment dignes de

la liberté ne regretteront pas de s'éloigner d'une

terre qui fut souillée de tant de crimes, et les ci-

toyens laborieux devront trouver dans vos disposi-

tions paternelles les moyens de seconder leur in-

dustrie, en quelque lieu qu'ils veuillent la porter.

11 est pressant aussi de mettre en valeur d'immen-

ses propriétés nationales que le séquestre rend sté-

riles, de rendre à l'utilité générale toutes les denrées

et matières dont elle a été momentanément privée

par des précautions nécessaires.-

Enliii,pour que l'inscription décrétée, qui doit

attester que Lyon, qui fil la guerre à la liberté,

n'est plus, ait l'énergie qu'elle doit avoir, il faudra

qu'elle présente à la postérité un témoignage impo-
sant et réel de la puissance nationale, et n'y arrive

pas comme une sorte d'énigme difficile à compren-
dre, si ce monument de la plus exécrable rébellion

dont l'histoire des peuples fasse mention se trou-

vait entouré des habitations nécessaires à plus de

cent trente mille individus; habitations vers les-

quelles la pensée des ennemis de la république se

portera toujours avec complaisance , comme vers

un point éternel de ralliement pour le brigandage
roval et pour les conspirations de l'intérieur.

Mais ce que votre comité a jugé nécessaire avant
tout, d'après la pétition qui lui a été renvoyée, c'est

d'instruire votre religion, de soulager une sorte d'a-

mertume qu'on fait peser à dessein sur les cœurs,
de dissiper les inquiétudes qui vous tourmentent re-

lativement à Commune-Affranchie, depuis que vous

y avez envoyé de nouveaux commissaires. Un voile

odieux a été jeté sur des événements dont les seuls

amis ou complices des conspirateurs peuvent gémir :

ou a calomnié l'appareil majestueux et terrible qui
accompagne les actes de justice populaire.

L'audace, comprimée par la terreur, s'est conver-
tie en perlidie : l'hypocrite mensonge, venu tant de
fois à cette barre pour vous tromper, alors qu'on mé-
ditait à Lyon l'assassinat des patriotes, alors qu'on y
fabriquait la révolte, s'est encore présenté nouvel-
lement pour vous induire en erreur, sous la forme
du repentir.

Rajipelez-vous , citoyens , les circonstances qui
vous ont déterminés à envoyer à Commune-Aff'ran-
chie les représentants du peuple qui y sont aujour-
d'hui.

Lyon était soumise ; était-elle affranchie ? Non, la

rébellion ne se présentait plus les armes à la main,
à la vérité, mais elle était concentrée, enracinée dans
le cœur d'un grand nombre d'habitants. Les plus si-

gnitiantes expressions que le crime puisse hasarder
alors qu'il mûrit et combine ses moyens décelaient
de nouveaux projets, dont l'infâme Précy, toujours
vivant, était le moteur invisible.

Ceux de vos collègues qui précédèrent ceux-ci
avaient fait le siège : entrés dans la ville après tant
de combats, ce fut un besoin pour eux de reposer
sur des sentiments doux leur âme si longtemps tour-
mentée par de violentes secousses ; une pente natu-
relle entraîna leurs cœurs vertueux vers les conso-
lations et l'indulgence. Les ennemis de la pairie, tou-
jours prompts à frapper les vrais patriotes dans leur
endroit le plus sensible, trouvèrent dans ces dispo-
sitions bienfaisantes des armes pour nuire à la chose
publique. ISos collègues étaient dans le chaos, et

malgré leur courage à trier dans cet abîme les frag-
ments qui pouvaient encore appartenir à la patrie,

leur bonne foi fut souvent trompée ; et lorsqu'ils ex-

primaient des résolutions fortes, nous avons recon-
nu que les moyens leur ont presque toujours man-
qué pour les faire exécuter.

Le principal obstacle aux progrès des principes
républicains fut toujours, dans la cité lyonnaise,
l'asservissement où le riche tint le pauvre par la féo-
dalité des besoins, si je puis m'exprimer ainsi. Voilà
le crime dont tous les hommes riches ou aisés furent
coupables. Ce fut la plus cruelle conspiration contre
la dignité humaine; elle enfanta toutes les autres.

Les riches Lyonnais ont tué l'énergie qui devait ani-
mer soixante mille individus indigents ; ils ont com-
primé sans cesse par la misère l'élan qui les portait

vers la liberté, ils en ont privé pour longtemps la ré-

publique.

Oui, ce sont les plus viles et les plus horribles
passions dont le cœur humain puisse être dégradé,
qui organisèrent la rébellion des Lyonnais. Ces pas-

sions n'étaient pas vaincues, elles vivaient ; donc la

rébellion existait encore; ses derniers retranche-
ments n'étaient point forcés; il y avait en quelque
sorte, un nouveau siège à faire. H fallait renverser à
jamais toutes les espérances coupables, couper les

lils de communication avec l'infâme Toulon, à la-

quelle les mouvements contre-révolutionnaires vou-
laient se rallier, soit pour renforcer les rebelles, soit

par une influence non moins cruelle, en jetant dans
notre armée des éléments de discorde et de destruc-
tion; il fallait contenir, par les mesures prises à

Ville-Affranchie, toutes les conspirations qui pou-
vaient encore se tramer dans le Midi contre la répu-
blique.

Vous eussiez regardé comme un traître celui qui
eût osé vous proposer alors de pardonner aux assas-

sins du peuple. Vous mîtes l'indignation, la justice

rigoureuse et la terreur en permanence; vous déli-

bérâtes que la plus inflexible sévérité serait la plus
salutaire; vous nommâtes pour Ville-Affranchie de
nouveaux représentants, et, mettant dans les expres-
sions mêmes de votre décret le sceau de votre éner-
gie accoutumée, vous redoublâtes la leur. L'article II

de ce décret leur enjoint formellement de prendre
toutes les mesures nécessaires pour la prompte pu-
nition des contre-révolutionnaires.

Vos collègues sentirent bien tout ce qu'il y avait

de pénible dans une pareille mission ; ils n'en furent
que plus ardents à marcher vers le but pour l'ac-

complir. La Société des Jacobins choisit plusieurs de
ses membres pour en accélérer le succès, en secon-
dant les représentants du peuple. Jamais un pareil

secours ne fut plus nécessaire : cette républicaine et

énergique Société rendit en cela un important ser-

vice à la patrie.

Quel était alors l'état des choses à Ville-Affran-

chie? Les représentants qui étaient entrés après le

siège en sortaient. Leur départ semblait être pour
les malveillants l'époque d'une audace nouvelle. On
vous a dit qu'alors tous les lieux publics de cette

ville retentissaient des discours les plus scandaleux,

les plus outrageants pour la puissance nationale, les

plus irritants pour lésâmes républicaines; on vous
a dit que plusieurs Lyonnais se vantaient avec arro-

gance de s'être bien défendus : Ils avaient perdu la.

partie, disaient-ils, ils allendaient la revanche. On
a fait à vos commissaires les mêmes rapports; les

mêmes faits leur ont été certifiés. La contre-révolu-
tion semblait ne s'être assoupie un instant que pour
prendre de nouvelles forces; elle appelait un nou-
veau Précy pour se lever et marcher, ou peut-être

Précy lui-même.
Pour jeter dans la conscience des juges qui com-

posaient le tribunal i)opulaire une irrésolution fa-

tale, on annonçait avec affectation une amnistie pro-

chaine. Peu de coupables étaient jugés; l'apathie

devenue naturelle à des individus qui ont subi pen-

dant deux mois, au milieu d'un siège, toutes les
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chances de la vie et de la mort, rendait nul l'effol

des exe'cutions ordin.iires. Les tètes de quelques

cheEs étaient tombées inutilement. L'accusiileur pu-

blic ,
qui avait prononcé la peine de mort contre

Challier, .-c promenait tranquillement; la Société

populaire n'était qu'une lice ouverte à quiconque

voulait faire un plaidoyer en faveur des coupables;

les femmes, qui entretinrent constamment à Lyon la

contre-révolution par des moyens nouveaux, c'est-

à-dire par l'adultère et la prostitution , remettraient

en activité, avec impudence , ces impurs et détesta-

bles movens, pour égarer les chefs et les soldats de

l'armée." Les prisons regorgeaient ; chaque jour une

nouvelle brèche, facilitée par les communications

extérieures, opérait l'évasion de plusieurs détenus
;

les condamnés s'échappaient avec facilité, en allant

à la mort; un grand nombre de rebelles s'étaient

soustraits à toutes recherches en s'enrôlant dans des

corps militaires de formation nouvelle; des passe-

ports nombreux avaient été délivrés trop facilement.

On excitait en différents endroits les rassemblements
d'ouvriers a venir journellement faire en tumulte

des réclamations illégales. Les autorités constituées

n'avaient aucun mouvement régulier; les citoyens

qui les composaient, oubliant que les persécutions

qu'ils avaient éprouvées comme patriotes ne sont

point à eux, que ce fut la liberté tout entière qu'on

attaquait dans leur personne, s'abandonnaient, en
laveur de leurs assassins, au mouvement d'une fausse

générosité. Eniin, on paralysait les hommes énergi-

ques, en publiant que la Convention improuvait tou-

tes les mesures rigoureuses. On vous représentait

sous des traits de faiblesse et de pusillanimité dont
vous êtes incapables : on proclamait le pardon et

l'indulgence, au moment oii vous commandiez à vos
commissaires une sévérité inexorable.

11 dut être dillicile, sans doute, de faire remonter
l'opinion vers le point que vous aviez marqué. Les
représentants du peuple l'y fixèrent néanmoins en
faisant connaître vos résolutions; ils y restèrent iné-

branlables. Mais un sursis que vous accordâtes à un
chef de la rébellion, président de la commission dé-

partementale, sursis que vous avez ensuite annulé,
vint jeter une; incertitude nouvelle dans les esprits.

La faction anti-républicaine ne manqua pas d'en ti-

rer parti. Si les représentants eussent été faibles, la

liberté et la république allaient courir de nouveaux
et bien graves dangers.
Cependant le détachement de l'armée révolution-

naire, dont vous aviez décrété l'envoi à Ville-Affran-

chie, arriva ; il était temps, car, pour seconder par
tous les moyens qui étaient en eux l'anéantissement
de Toulon, les représentants du peuple avaient fait

passer, de Ville-Affranchie à l'armée assiégeante,
tous les bataillons exercés et aguerris, ainsi que tous
les objets militaires et les munitions dont ils pou-
vaient disposer. L'armée révolutionnaire était donc
là bien nécessaire, et son arrivée fit rentrer dans les

cœurs des rebelles cette écume du crime qui sem-
blait déborder de toutes parts.

Alors les représentants du peuple ont créé la nou-
velle commission qui devait juger les coupables ; et
comme la justice ne pouvait avoir deux mouvements
différents pour juger les mêmes crimes , l'un accé-
léré, l'autre ralenti, les autres tribunaux précédem-
ment créés demeurèrent suspendus.

L'instruction préparatoire à faire sur le grand
nombre des détenus mit un intervalle de plusieurs
jours entre les interrogatoires et les premiers juge-
ments, et dans cet intervalle une violente fermenta-
tion se fit sentir ; elle augmentait à mesure que les
juges interrogeaient un plus grand nombre de cou-
pables, en raison de leurs liaisons et de leurs famil-

les. Ce fut bientôt une crise terrible ; et notre esti-

mable et courageux collègue Laporte, qui avait suivi

tout le siège, disait avec raison qu'il n'avait jamais

éprouvé une si dure position.

Une agitation sensible se faisait aussi reconnaître

successivement dans les nouveaux bataillons de la

garnison ; mais le Don esprit de la majorité des sol-

dats républicains est tel, que de laconiques et fra-

ternels discours ont suffi pour la dissiper. La dis-

corde était cependant attisée, chaque jour, entre la

division révolutionnaire et les autres parties de l'ar-

mée. Des brigands assassinèrent un volontaire de
cette division, pour tâcher de les mettre aux prises.

L'armée reconnut et méprisa le piège tendu par les

brigands; ils mirent alors sérieusement le meurtre

a l'ordre du jour ; les canons placés à la porte des

prisons furent une Ibis encloués. Plusieurs lettres

menaçantes furent adressées aux représentants et

aux généraux ; des avis multipliés ne laissaient au-

cun doute sur les plus sinistres projets; et le prési-

dent de la commission révolutionnaire, qui n'est pas

un homme fainle, écrivit positivement aux représen-

tants du peuple, que si les exécutions étaient plus

longtemps différées, eux et tous les patriotes cou-

raient le risque d'être assassinés.

{La suite demain.)

I

SPECTACLES.
I Théâtre de l'Opéra-Comiqie national, rue Favart,

— L'intérieur d'un ménage républicain, coin. nouv. ;

le Tableau parlant, et Nina.

Théâtre de i.a République, rue de la Loi.

—

La Belle

Fermière, et la l'raie liravoure.

j

Théâtre de la bue Feydeaii.—Le Club des Sans'soucis,

\
Paulitie et Henri, et lu Papesse Jeanne.

\
Thkatre National, ruts di; la Loi et de Louvoîs.

—

,

Le Misanthrope , corn, dans laquelle le citoyen Mole rem-
plira le rôle à'Alceste, suivi, de la Fête cirique,

\ Théâtre des Sans-Culottks, ci-devaul Molière.— La
2* représ, de l'Heureuse Nouvelle, ou la reprise de Tou Ion ;

' préc. de la Gouvernante.

Thuatre de la rue de Lodvois.— Les Amants à Cé-

prcuve, et Michel Cervantes, opéra eu 3 actes, à grand

spectacle.

I
Théâtre du Vaudeville.—Arlequin tailleur, la Plaque

retournée, elle Divorce.

Théâtre de la Cité.—Variétés.—Les Deux Fermiers,

les Dragons et les Bénédictines, L'Heureux Quiproquo, et

la Provençale.

Théâtre du Lycée des Arts, au jardin de l'Egalité. —

•

Adèle de Sacy, panlom. en 3 actes à si)ecl. , préc. de la

Bascule.

Théâtre Français comique et lyrique, rue de Bondi.

—

La Première Réquisition, ou Théodore et Pauline, préc,

du Retour de la noce, et {Wlrlequin marchand d'esprit.

Amphithéâtre d'Astley, faubourg du Temple.— Auj.,

à cinq iieuies et demie précises, le citoyen Francoiii, avec

ses élèves et ses enfants, continuera ses exercices d'cquiia-

tion et d'émululion, tours de manège, danses sur ses che-

vaux, avec plusieurs scènes et entr'acles amusants.

I

II donne ses leçons d'équitalion et de voltige tous les

;

malins, pour l'un et l'autre sexe.

Du 5 nivose.

PAIEMENT DES RENTES DE l'HÔTEL-DE-VILLE DE PABIS.

Perlions de 8 mois 21 jours de 1793. Toutes lettres.

Noms des payeurs.

2. Boscheron
, perp. et viager Duodi.

10. Pencliein, viag. et perp Duodi.

20. Saint-Janvier, viager, tonl. perp Duodi.

89. Lebon de la Bontraye, tont. perp. et viag. Duodi.

52. Cliaucliat, perpétuel Duodi.

37. Leroy de Camilly, fermes et gabelles et in-

térêts d'olTiccs
,
perpétuel Priniidi.
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CONVENTION NATIONALE.
Présidence de David.

Suite du rapport fait, au nom du comité de salut

public, sur la silualioii de Commune-A (franchie,

par J.-M. CoUol d'Herbois, dans la séance du
l^r nivôse.

Pourquoi les avait-on différées ces exécutions? Ci-

toyens, il faut le dire : c'est que, pour délivrer l'hu-

nianitédu spectacle déplorable de tant d'exécutions

successives, vos commissaires avaient cru possible de

détruire tous les conspirateurs jugés en un seul jour.

Ce vœu
,
provoqué par la véritable sensibilité, sor-

tira naturellement du cœur de tous ceux qui auront
une pareille mission à remplir. Qui de vous , ci-

toyens, à la place de vos collègues, n'eût pas voulu
tenir la foudre pour anéantir tous ces traîtres d'un
seul coup ? Qui de vous n'eût pas voulu donner à la

faux de la mort un tel mouvement qu'elle pût 1rs

moissonner tous à la fois? C'est là ce qui fut voté

d'abord. L'impossibilité en fut démontrée après une
discussion de trois heures avec les chefs de la force

armée ; et vous sentez que jamais il n'y en eut pour les

représentants du peuple de plus difficile et de pitis

laborieuse. Tels étaient les pénibles devoirs que vous
leur aviez imposés.

Cependant les dangers de la chose publique al-

laient toujours croissant : un formidable exemple
était devenu nécessaire. Un très grand nombre do
rebelles était jugé : il fut décidé que soixante des
plus coupables seraient foudroyés le lendemain.

Les plus coupables! jugez , citoyens
,
quelle de-

vait être la nature de leurs crimes ; car, parmi tous
ceux qui étaient jugés , il n'y en avait pas un qui
n'eût trempé ses mains avec joie dans le sang des
patriotes. Là se trouvaient ceux qui, dans l'expédi-

tion de Montbrison
,
pendirent les républicains à

leurs fenêtres, enlevèrent leurs familles entières

pour les enfermer ensuite sans nouriture dans les

souterrains de Pierre-Encise. Là étaient ceux qui
brûlaient les chaumières et les récoltes; ceux qui
firent de ce jour une fête, avec illuminations et ré-
jouissances publiques ; ceux qui tirent prêter à leurs
enfants

, pour toute leur vie , le serment horrible
d'assassiner les plus énergiques défenseurs de la

cause du peuple ; ceux qui
,
pendant le siège et du-

rant le silence de nos batteries , violèrent souvent
les trêves instantanées et le respect dû à toutes les

conventions militaires en tirant à mitraille sur les

soldats républicains qui erraient désarmés, ou se
reposaient sur la foi de ces traités respectés même
par les Barbares. Voilà quels sont ceux dont on
veut que vous regrettiez la tin, ceux qu'on voudrait
rendre à la vie. Citoyens, vous ne seriez pas ici à
délibérer sur l'intérêt qu'on attache a leurs der-
niers moments, si leurs vœux parricides avaient été
exaucés.

ils ont multiplié ces vœux exécrables pendant
tout le trajet qu'ils firent vers la mort , et ceux-là
sans doute qui entendirent les horribles impréca-
tions par eux lancées contre la république , à leurs
derniers soupirs, doivent regretter que la vie de ces
monstres ne fût pas terminée aussi promptement
qu'elle devait l'être.

Trois décharges de mousqueterie étaient prépa-
rées pour terminer leur sort ; le feu du canon s'y joi-

gnit ce jour-là ; mais ces dispositions terribles ne
furent pas assez rapides , et leur mort a duré trop
longtemps. Deihc d'entre eux s'étaient échappés, ils
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ont été fusillés en fuyant, à quelque distance du lieu
de l'exécution. Voilà la vérité. Nous avons regretté
nous-mêmes que toutes les précautions nécessaires
n'eussent pas été prises.

Le peuple
, avons-nous dit, est toujours magna-

nime
, même en frappant ses plus cruels ennemis.

Les effets de l:i justice doivent être aussi prompts
que la foudre, et ne laisser que le néant et des cen-
dres partout où elle a passé. C'est avec cette rapi-
dité que les autres exécutions ont é(é faites depuis;
il n'y eut pour les coupables que l'intervalle d'un
signe entre la vie et la mort ; ils en sont eux-mêmes
tellement prévenus et certains qu'après le jugement
prononcé ils ont demandé plus d'une fois, avec une
sorte d'inquiétude

,
quel genre de mort leur était

réservé : celui dont la tête devait tomber sons
l'instrument ordinaire témoignait un mouvement
de douleur et d'abattement que les spectateurs ont
toujours remarqué, et que n'éprouvaient pas ceux
qui ont subi les exécutions militaires. Cette obser-
vation suffira à quiconque connaît le cœur humain
pour détruire les funestes impressions qu'ont pu
laisser les tableaux sinistres qu'on a mis sous vos
yeux.

Quoique les arrêtés de vos commissaires vous
aient été transmis et communiqués, citoyens, il reste
à plusieurs d'entre vous des inquiétudes sur les for-

mes adoptées par la commission qu'ils ont créée
d'après les pouvoirs conférés par vos décrets. Les
formes, les voici : reconnaître les coupables, les ju-
ger, les faire punir de la manière la plus prompte;
sauver l'inuocent, le découvrir, n'y en eût-il qu'un
seul jeté parmi ces milliers de brigands et de con-
spirateurs : voilà ce que les représentants du peu|)le
ont particulièrement recommandé à la commis-
sion. Vous allez juger si elle a rempli leurs inten-
tions.

Les administrateurs du département du Puy-de-
Dùme avaient tous été traduits devant la commis-
sion comme également coupables de fédéralisme
et de rébellion : cependant deux seulement, deux
hommes atroces, avaient surpris la signature des au-
tres. Aucun tribunal , si lent qu'il fût dans les for-

mes, ne les aurait facilement distingués, et peut-être
même, en suivant les formes usitées, eussent-ils été
confondus tous ensemble : l'éclat de la vérité , le

trait vif et pur du sentiment d'une conscience con-
vaincue ont indiqué les innocents aux juges de la

commission ; les innocents ont été absous. Chaque
jour elle en acquitte plusieurs

, parmi lesquels elle

en a souvent distingué que les conspirateurs accu-
saient avec d'autant plus de méchanceté et d'achar-
nement (lu'ils avaient éprouvé de leur part plus de
résistance. Elle ne juge donc pas sans examen,
comme on a voulu vous le faire croire. Elle s'est

montrée supérieure à toute séduction , inébranlable
à toutes sollicitations; c'est ce qui désespère les

partisans des coupables : la voix publique l'a procla-

mée sévère, rigoureuse si l'on veut, mais juste.

Plusieurs de vos décrets et les arrêtés par vous
approuvés des représentants du peuple

, qui ont
sommé tant de fois les Lyoïuiais avant de les assié-

ger, ont mis hors de la loi presque tous ceux que la

commission condamne comme traîtres à la patrie,

émigrés, conspirateurs ou contre-révolutionnaires.

Toutes les formes se réduisent donc à les reconnaî-

tre , et c'est en cela que la commission a donné
l'exemple d'un grand courage. Pressés dans les pri-

sons , les coupables se sont concertés souvent povj*

ne pas répondre alors qu'on les appelle ; les juges
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ont souvent 6xé les cTieroher, s'exposant au milieu

d'eux, et ne quittant qu'après s'être bien assurés de

l'identité des personnes. Vos collègues ont loué en

cela leur intrépidité, et pourtant on leur en a fait un
reproche : à vous appartient d'en juger les motifs et

la sincérité.

Aucun peuple n'a donne' des formes plus augustes

et plus solennelles à l'expression de Injustice natio-

nale que celles consacrées dans les jugements de la

commission révolutionaire à Comnmne-Affranchie.

11 y a , dit-on ,
peu de témoins aux interrogatoires

;

nous le croyons : peu de spectateurs s'y produisent.

Ce qui les éloigne en grand nombre, c'est peut-être

la crainte de rencontrer dans les accusés des hom-
mes qui deviendraient leurs accusateurs. Aussitôt

que la conscience des juges est instruite et le crime
reconnu, les accusés sont réunis dans une salle par-

ticulière jusqu'à ce que les opinions des juges soient

formées; on les appelle ensuite, on les traduit de-

vant le peuple, sur la place publique, sous la voûte

de la nature. Là le tribunal entier se transporte et

prononce sur le sort des coupables.

Le canon ne s'est fait entendre, depuis la première
exécution

,
que pour donner plus de solennité à la

proclamation du jugement. Presque toujours il est

arrivé qu'après le jugement prononcé les coupables
ont quitté le masque qu'ils avaient pris devant les

juges : n'ayant plus d'espoir, ils se montrent à dé-

couvert, et, dans leurs derniers instants, l'exécrable

cri des royalistes leur sert de ralliement. Quelques-
uns des plus dissimulés, de ceux qui étaient les plus
difliciles à pénétrer et à reconnaître , se sont avoués
coupables avec franchise , et ont cherché, en mou-
rant, à inspirer quelque intérêt pour leurs compli-
ces. Quelles preuves peuvent être plus fortes pour
vous convaincre , citoyens

,
que cette commission

redoutable ne frappe que les vrais ennemis du peu-
ple? Un sentiment universel lui en a plus d'une fois

donné le témoignage; et souvent, après les jugements
prononcés , on s'est écrié sur la place par une sorte

d'inspiration subite et naïve : Voilà un véritable

tribunal de sans-culolles !

Tous les rapports l'ont certifié, tous les spectac-

teurs l'attestent : c'est en allant au supplice que les

coupables ratifient en quelque sorte par l'explosion

des plus horribles sentiments leur condamnation,
qu'ils la prononcent eux-mêmes; tous ils ont égor-

gé les femmes et les enfants du peuple, ils ont as-

sassiné la patrie ; et ce sont ceux qui les font punir
qu'on ose vous présenter comme des barbares!

J'ai besoin , citoyens, de vous faire respirer et de
respirer moi-même. Pour être plus convaincu en-
core que la justice est bien rendue

,
pour soulager

nos cœurs, tournons la vue vers les hommes inno-
cents, vers ceux qui véritablement ne furent qu'éga-
rés ou réellement contraints par la force ; voyez-les
acquitter par la même commission. Ils ne le savent
pas qu'ils seront acquittés; ils sont conduits aussi

sur la place publique, sous le ciel, le ciel dont la jus-

tice semble se rallier à la justice populaire. Ils sont
là, le tribunal paraît; le président fait uu bref dis-

cours sur les dangers de la faiblesse, de l'égarement
et de l'ignorance : ils sont ainsi avertis par degrés
qu'ils vont être rendus à la liberté et à la patrie ; ils

lui sont rendus en eftet,et le tribunal les acquitte.
En proclamant le jugement, le bruit du canon ré-
veille dans tous les cœurs les plus doux sentiments;
les bras des volontaires, ces bras qui, la veille,

ont lancé la mort sur la tête des coupables, s'ouvrent
ici pour embrasser des frères malheureux qui ren-
trent dans la grande famille. Chacun les presse, les

retient, et veut les fêter : la fête est bientôt prête, et

la journée finit toujours par l'adoption , dans quel-

ques balaillons, dcsplusjeunes d'entre ces nouveaux
républicains.

Dites, citoyens, si, dans une commune si long-

temps , si horriblement tourmentée de sa rébellion

récente , une ville dont les remparts fument encore

du plus pur sang des patriotes, la sublime justice du
peuple peut être mieux exercée? Dites si les repré-

sentants ont mal répondu à votre confiance?

Je ne réfuterai point tout ce qu'il y a d'outrageant

pour la représentation nationale, tout ce (|u'il y a

de faux, de scandaleux, dans la pétition qu'il vous a

été présentée; on y désigne vos collègues comme
des juges cannibales qui se plaignent que le sang ne
coule pas assez abondamment. 11 n'a que trop coulé,

sans doute, le sang! le sang des républicains! il a

coulé le jour même dont on fait la description dans
la pétition , ce jour où la générosité des vainqueurs
fut excessive; le sang des patriotes a coulé jusqu'au
dernier instant où les rebelles furent désarmés : les

représentants du peuple en seront longtemps affli-

gés.'ll y a de la perfidie à les représenter comme
juges; on sait bien qu'ils ne jugent pas, on sait bien

qu'ils sont étrangers à tous les coupables et à toutes

sollicitations. Les pétitionnaires viennent demander
grâce

;
qu'ils disent au moins la vérité.

Ils ne la disent pas lorsqu'ils vous représentent

comme un acte de barbarie un acte d'humanité et

de prudence.... Voici le fait : Des cartes avaient été

distribuées à plus de dix mille femmes pour les exci-

ter à un rassemblement. Il était déjà assez nom-
breux, et vos collègues avaient de la répugnance à

le faire dissiper par la force armée on par tout autre

moyen violent. Le procureur de la commune sur-
vint ; il reçut l'ordre de faire saisir celles qui avaient

provoque le rassemblement: on les distingua facile-

ment à leur parure très recherchée et à leur audace.
Le tribunal municipal les condamna, par forme cor-

rectionnelle , à être exposées pendant deux heures
sur l'échafaud, et l'attroupement fut à l'instant dis-

sipé. Assurément dans une ville rebelle la justice ne
peut pas avoir de formes moins sévères.

Ah ! bien loin de taxer vos collègues d'une exces-
sive sévérité , vous leur demanderez plutôt com-
ment il se fait que tant de femmes, dont la plupart ne
sont pas étrangères à la contre-révolution

, puissent

trouver autant de facilité à se rassembler. Vous de-
manderez comment celles qui ont été rencontrées
travesties dans la maison des représentants du peu-
ple ont trouvé le moyen de fuir. Les mesures qui
les concernent sont en effet ajournées les dernières

par vos collègues : ils ont d'abord remédié aux dan-
gers les plus graves et les plus pressants; et comme
ceux-ci semblaient les toucher particulièrement, ils

ont cru qu'ils devaient s'en occuper plus tard que de
tous les autres.

On a dit que la pétition dont il s'agit était pré-
sentée par une députation de Commune-Affranchie.
Cette députation n'a point été connue des représen-
tants du peuple : Lyon existe encore, c'est Lyon qui
vous a envoyé ceux qui ont apporté cette pétition.

11 est important d'y relever une assertion funeste,

d;uis un moment surtout où trop d'ennemis ne cher-
ctient qu'à exciter des troubles nouveaux dans plu-
sieurs départements.

Les pétitionnaires, par une fausse application d'un
ancien décret annullé par le fait, puisque plusieurs
décrets nouveaux lui sont contraires, posent en
principe que les chefs seuls d'une contre-révolution
doivent être punis. Citoyens, rien ne serait plus en-
courageant pour ceux qui voudraient organiser de
nouvelles Vendées; quelques cinquantaines d'émi-
grés mis hors de la loi pourraient aller partout oîi

ils verraient des germes favorables à leurs entre-
prises ; ils diraient : nous voilà autant de chefs que la
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justice nationale peut en frapper, et ils rassemble-

raient autour d'eux tous les lualveillants avec d'au-

tant plus de facilité qu'ils leur persuaderaient que
riuqniniti' leur est assurée d'avance par la loi. Y a-

t-il un principe aussi contraire à l'aflFermissementde

la républicpie que celui-là?

La générosité nationale aura sans doute à s'exer-

cer envers un grand nombre de ceux qui ont trahi

la patrie pendant la rébellioti lyonnaise ; car l'ima-

gination elle-même se refuse a compter tous ceux
qui y ont pris part. Les plus coupables, ceux qui ont
entraîné, égare' les autres, ceux qui volontairement
ont égorgé leurs frères, sont détenus ; reconnaître

leurs crimes et les faire punir, c'est en cet instant

ce que vos décrets ont prescrit h ceux de vos collè-

gues que vous avez envoyés à Commune-Affranchie;
vous seuls pouvez changer la nature et les effets de
leur mission.

Eh ! quels sont donc ceux qui Tiennent, en les ou-
trageant dans cette laborieuse mission, outrager les

décrets qui la leur ont conférée? Quels sont ceux
qui implorent ici la nature, la morale et l'humanité?
En sont-ils les fidèles amis, les vrais partisans?

Pourquoi donc leurs noms ne sont-ils pas inscrits

parmi ceux des patriotes?Pourquoi n'ont-ils rien souf-

fert encore, à Lyon même
,
pour la cause de la li-

berté? Pourquoi recueillent-ils avec tant de soin et

de vénération les derniers soupirs de ses plus cruels

ennemis? Us rassemblent tous les tronçons de la

royauté, du fédéralisme; ils fixent vos yeux sur

les reliques des rebelles pour exciter en vous un
attendrissement barbare ; ils viennent ici évoquer
les ombresdes conspirateurs, llsvoudraientcréer une
sorte de payeur mentale et sacrilège qui, produisant
l'incertitude , ne laisserait de pitié que pour les

traîtres. Que feraient-ils de plus s'ils étaient les

exécuteurs testamentaires de tous les vœux impies
et de toutes les imprécations qui ont été lancés

contre les hommes courageux qui ont accompli le

vœu du peuple? Qui sont-ils, enfin, ceux qui se te-

naient là hier, à cette barre, pendant que tous les pa-

triotes de Commune-Affranchie fêtaient le martyre
de Challier et arrosaient de leurs pleurs sincères

l'urne sacrée qui contient ses ossements et sa dé-
pouille mortelle? Est-ce le remords qui les a éloi-

gnés de cette fête religieuse? 11 faut le croire : s'ils

eussent été les amis de Challier, ils n'auraient pas fui

les honneurs décernes à ses mânes révérés et à sa

glorieuse mémoire. Tout cela, citoyens, ne s'est pas
fait innocemment : ces démarches tiennent à de fu-

nestes projets.

Un grand nombre de vos plus cruels ennemis,
échappés de Commune-Arffanchie , s'est réfugié à

Paris : Précy lui-même y est peut-être caché ; et,

sans vous en douter, vous délibérerez quelque jour
sur une pétition dont il aura été le rédacteur.

Il n'y a sorte de moyens qu'on n'ait employés pour
dissiper l'utile et salutaire terreur qui comprime la

rage des conspirateurs. Les convulsions qui déchi-

rent le Midi sont effrayantes; nos collègues de Mar-
seille vous l'ont annoncé.

Le général de l'armée révolutionnaire était parti

de Commune-Affranchie pour se concerter avec le

comité de salut public sur les demandes, qui nous
e'taient faites par le Midi, d'un détachement de cette

armée. L'aristocratie, avant son départ, publiait déjà

qu'il était mandé à votre barre, et deux heures après

son arrivée ici il fut mis en arrestation. Vous pres-

sentez quel parti les malveillants pourront tirer de
cette circonstance : elle doit avertir ceux d'entre

vous qui reçoivent des renseignements relatifs à

Commune-Affranchie de bien examiner ceux qui
les leur font parvenir. Je respecte leurs intentions,

liais je désirerais que les motifs des décrets qu'ils

ont sollicités eussent été plus clairement expliqués,
pour que cet événement ne puisse pas servir le
système de ceux qui usent de toutes sortes de moyens
pour jeter un voile odieux sur les opérations de l'ar-

mée révolutionnaire.

La division de cette armée que vous avez envoyée
à Commune-Affranchie pour seconder l'exécution
de vos décrets a tenu une bonne conduite : agitée

d'abord par quelques hommes suspects , elle les a

elle-même dénoncés. 11 est important que votre ap-
probation sur les opérations qu'elle seconda ne soit

pas douteuse ; autrement la rébellion, qui se com-
bine sans cesse dans les extrémités du Midi avec les

restes impurs qu'elle a laissés à Commune-Affran-
chie, ne tarderait pas à reprendre toutes ses forces.

Non, citoyens, vous ne laisserez pas croître ce
doute fatal à la chose publique, ce doute qui n'a ja-

mais existé dans vos cœurs sur les opérations de vos
collègues. Les représentants du peuple que vous
avez envoyés dans les villes rebelles marchent sans

crainte sous l'assassinat et les poignards; chaque
jour vous en avez la preuve; on ne peut pas les ef-

frayer, les avilir; on veut les rendre odieux; leur

confiance est tout entière dans le mandat que vous
leur avez donné, et réciproquement ils doivent ob-
tenir la vôtre : s'ils étaient assez malheureux pour
ne pas l'obtenir tout entière , il faudrait les rappeler

sur-le-champ. Votre incertitude encouragerait leurs

ennemis, et vous savez qu'il faut ne pas craindre de
s'en faire beaucoup; qu'il faut se dévouer aux hai-

nes, aux vengeances longues, héréditaires, éter-

nelles, lorsqu'on accepte de pareilles missions.

Us ne sont pas insensibles ou cruels, ceux qui les

ont acceptées; mais leur sensibilité tout entière ap-

partient à la patrie ; sans cesse ils ont les yeux fixés

sur ses blessures saignantes, sur son sein tant de fois

déchire . une goutte de sang sortie des veines géné-
reuses d'un républicain leur pèse sur le cœur ; mais
ils n'ont point de pitié féroce, de compassion déna-
turée pour ceux qui ont massacré leurs frères. Ils

savent qu'en délivrant la patrie des contre-révolu-

tionnaires, des conspirateurs, ils conserveront des

générations entières.

La pétition qui seule absorbe leur pensée et tous
leurs sentiments est celle que vous leur avez mise
en main à leur départ , au nom du peuple français

tout entier. 11 demandait l'anéantissement de ses en-

nemis, il demandait vengeance de tous ceux qui fu-

rent les bourreaux des meilleurs patriotes, de tous

ceux qui furent les assassins des plus vertueux sol-

dats de la république.

Vos collègues continuent avec fermeté cette mis-
sion difficile : vous ne les abandonnerez pas aux
coups des ennemis de la liberté, parcequ'ils ont été

impassibles et sto'iques en remplissant leurs devoirs.

SÉANCE DU 23 NIVOSE.

On lit une lettre des administrateurs du district de Con-
tances.

Elle porte que les biens des émigrés sont à l'ordre du
jour, que tous les ciloyens s'empressent d'en acquérir.

Un domaine estimé 49,000 liv. vient d'être vendu 113,000
liv.

Dans le district de Lille, un bien de même nature, estimé

3,074 liv., a été vendu 10,300 liv. ; un autre, estimé 7,000
liv., a été adjugé 23,000 1.

— La Société populaire de Mâcon demande l'établisse-

ment d'une commission militaire pour juger les gens sus-

pects et les détenus. Elle demande que leurs biens soient

confisqués, et que ceux qui ne seront pas condamnés à

mort soient déportés sur les côtes d'Afrique.

Renvoyé au comité de salut public

— Les citoyens de la commune de Tours et de Cham-
boa annoncent qu'ils ont arrêté de ne porter que des sa*
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bots, pour eoToyer leurs souliers aux dérenscursde la pa-

irie.— Lrs administrateurs de la Loire-Infcricure écrivent

qu'à rcxemple de leur cvûquc plusieurs curés et prêtres

viennent d'abdi(|uer publiquement les fonctions du sacer-

doce, et que chaque jour la raison fait de nouveaux progrès.

— Le minisire de la guerre fait passer un don de 300

livres du cilojen Gaillard, volontaire de la première réqui-

silion.

Le même offrit, il y a quinze jours, 800 liv. pour les frais

de la guerre.
— Les citoyens de Cbûlons-sur-Mame, de Nevers et de

Lassé , envoient Tétat des dons patriotiques qu'ils ont of-

ferts.— Le citoyen Baissier, soldat invalide, âgé de soixante-

douze ans, fait don à la nation de la somme de 3,000 liv.,

faisant moitié de celle qui lui est due par le ci-devant

comte de la Tour-d'Auvcrgne.
— f La marche du gouvernement révolulionnaire doit

être prompte comme l'éclair, écrivent les administrateurs

du déparlementdes Hautes-Alpes ; ce gouvernement assure

le salut de la chose publique ; nous rendons le plus grand

hommage aux principes qui l'ont inspiré. »

— Les admiriistrateurs du département du Gard expri-

ment les mêmes sentiments.
— Un citoyen de la commune de Saint-Hermine fait

don d'une somme de 500 liv. par an pour l'entretien d'un

volontaire.

— Le citoyen Barruyer, huissier à Saint-Jean-d'Angely,

fait don de son office pour les frais de la guerre.

— Un autre citoyen dépose sur l'autel de la patrie

1 A4, 000 liv.

— La municipalité de Tonnerre fait passer l'état des

dons de toute espèce que les citoyens se sont empressés de

déposer. Ils consistent en cent quanmte-deux paires de

souliers, trente paires de bas, trente-deux chemises et au-

tres effets d'équijjement.

— Les administrateurs du déparlement des Landesécri-

vent que la vente des biens des émigrés s'élève au quadru-
ple de l'estimation. Un domaine estimé 13,000 liv. a été

vendu AfjOOO liv.; un autre, dont l'estimation n'était que
de 3,500 liv., a été adjugé 17,800 liv.

— On passe à l'ordre du jour sur une lettre des admi-

nistrateurs de Strasbourg, qui demandent que la loi du
8 janvier 1793, rendue sur la vente des biens nationaux,

soit prorogée.

— Les administrateurs du district de Brest annoncent
qu'ils viennent de remettre au représentant Jean-Bon Saint-

André une caisse renfermant des matières d'or et d'ar-

gent. Ils ajoutent qu'ils ne négligenl rieu pour répandre
partout la lumière et anéantir le fanatisme.

— Pons de Verdun offre, au nom de la Société républi-

caine et montagnarde de Verdun-sur-Meusc, une soininc

de 2,034 livres 15 sous, provenant en partie des objets en
or et en argent donnes par les républicains de cette ville.

La même Société offre une grande quantité d'épaulclles,

conirc-épaulettes et galons.

La Convention ordonne la mention honorable et Pinser-

tion au Bulletin.

— La veuve du citoyen Bauger, qui partit pour les

frontières au mois de sepltiubrc 1792, et mort des suites

d'une blessure qu'il a reçue ù l'affaire de Hondschoote,
adresse à la Convention une pétition p;ir laquelle elle

expose qu'elle est mère de cinq enluns, dont l'ainé, âgé de
dix-huit ans, combat aussi pour la libcrié. Elle réclame la

pension que la loi lui donne droit d'attendre.

La Convention accorde un secoursprovisoire de 300 liv.

à compte sur la pension, et renvoie la pétition au comité
de liquidation avec les pièces justificatives qui y sont
jointes.

Varier , an nom du comité de sûreté générale :

Un discret de la Cnnventioii a mis en état d'arresta-
tion Maziicl, commandant de la cavalerie révolulion-
naire, accusé d'avoir tenu, au foyer du Tliéàtrc-lta-
lien , des propos tendant à l'avilissement de la re-

présentation nationale. Il n'est parvenu au comité
de sûreté générale aucune pièce à ra|)pui de celle

dénonciation. iMaziiel vient de lui l'crirc une lettre

dont je vais vous donner connaissance.

« Citoyens, ma seconde affiche, que je joins à ma lellre,

vous prouvera que les témoins appelés en témoignage con-

tre moi ne savent ce qu'on a voulu d'eux, et que l'intrigue

mal ourdie que l'on avait dirigée contre moi, s'est bri>ée

dans la main de son auteur. Vous voyez par quelsmoyens
on parvient à faire gémir les patriotes dans les prisons.

• Levasseur vous a rendu témoignage de mon patrio-

tisme, et cependant, d'après l'ordre du jour déjà adopté
par la Convention, ma détention serait illimitée si vous
ne vous occupiez pas de mon affaire. •

L'afliche renrerme une déclaration des témoins
qui attestent qu'ils ne lui ont jamais rien entendu
dire de suspect, et que, s'il y a contre lui une accusa-

tion signée d'eux, il peut se pourvoir contre les faus-

saires.

Vadier : D'après celte pièce , le comité de sûreté

g<>nérale, n'ayant rien reçu à l'appui de la dénon-
ciation faite contre Mazuel par Fabre d'Eglanline,

m'a chargé de vous proposer la mise en liberté du
premier.

La mise en liberté est décrétée.

Vadier : Je suis encore chargé de vous dire, au
nom du comité de sûreté générale

,
qu'il ne lui est

•parvenu aucun fait à charge ni à décharge sur Ron-
sin et Vincent ; cependant plusieurs pétitions ont été

faites par la Société des .Jacobins, par celle des Cor-

deliers et par différentes sections, pour hâter le rap-

port de leur affaire. Votre comité vous prévient

qu'il ne pourra faire de rapport s'il n'a point de ren-

seignement à cet égard. On ne pourra donc lui im-
puter iiTi retard qui vient du manque des pièces, et

non de son fait.

GoupiLLEAU (de Montaigul :Si le comité de sûreté^

générale s'est occupé avec jtislice de ces trois indi-*

vidus , il est étonnant qu'il en oublie d'autres déte-

nus depuis trois mois. Pourquoi !e rapport sur Ba-
zire et Chabot n'esl-il pas prêt? Il n'y a point d'af-

faire dont on ne doive voir la fin. S'il y a, dans
celle-ci, des lils à saisir, ils ne peuvent être inextri-

cables. Je demande que le comité fasse son rapport

à jour fixe.

Phélippeaux : Si la Convention veut renvoyer 3U
comité de sûreté générale les chefs d'accusation que
j'ai articulés à la tributie contre ces deux détenus,

il aura pour témoins de ma dénonciation les repré-

sentants du peuple , les soldats des armées et wne
foule de citoyens. Au lieu de répandre que c'est une
méchanceté de ma part, il y a un moyen tout simple

de me confondre si je suis un calomnieur. Je ne
veux point élever de lutte au sein de la Convention,

je ne demande que justice ; on ne peut me la refuser.

Je ne me crois point terrassé par les libelles où l'on

cherche à me rendre odieux. Que le comité de sû-

reté générale examine mon accusation, il lui sera

facile de vérifier les faits.

Vadier : Ce n'est point la dénonciation de Phé-
lippeaux qui a motivé l'arrestation de Vincent et

de Rnnsin. Ce n'est donc point d'après elle que nous
pouvons faire un rapport. Les faits dénoncés par

Phélippeaux sont renvoyés au cotnité de salut pu-
blic ; mais cela n'a pas dû m'empècher de dire que le

comité de sûreté générale n'a rien reçu qui fût re-

latif à ces deux détenus. Quant au rapport sur Cha-
bot et Bazire, sans doute il n'est point interminable.

Le comité voit avec peine que cette affaire trafne en
longueur; maison a été obligé d'interroger plusieurs

fois Chabot, Bazire et Delaunay (d'Angers). Ces in-

terrogatoires contiennent cinquante pages d'écri-

tures qu'il faut réduire à une courte analyse. H y
avait de grands conspirateurs à saisir. On doit comp-
ter sur l'impartialité et le zèle du comité de sûreté

générale.

La Convention passe à l'ordre du jour.

CouiHON, au nom du comité de salut public : Ci-

l'arls. lyp. Ilr riio (Jnrancièrc , !<
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toypns , voici deux lettres que je suis chargé de lire

à la Couveutioa :

Le général Dugommier à la Convention nalionale.

Quartier-général du port de la Montagne, l.'i nivôse.

• J'allais me rendre à la Convention, pour y pren-

dre la place où m'appelle le suffrage de mes conci-

toyens (l), lorsque je reçus un ordre du comité de

saint public de passer à l'armée des Pyrénées-Orien-

tales, pour en prendre le commandement par inté-

rim, pendant la maladie de Doppet. J'appris en même
temps que les Espagnols s'avançaient sur notre ter-

ritoire
;
je n'ai plus balancé , et je vais avec plaisir

me réunir avec ceux de mes frères qui voudront sin-

cèrement purger notre sol du souille impur qui le

souille ; je seconderai avec eux de toutes mes facul-

tés le général Doppet, et, lorsqu'il aura repris assez

de santé et de forces pour se passer de son frère

d'armes
,
j'espère que vous voudrez bien me rece-

voir parmi vous. Salut et fraternité.

« Signé DuGO>iMiEr.. »

Les représentants du peuple Ricord, Paul Barras,
Fréron et Salicetli, à la Convention nalionale.

Du port de la Montagne, le 16 nivôse.

a Nous avons reçu vos deux arrêtés, en date des 4

et 7 nivosc présent mois. Nous apportons la plus

sérieuse attention à les mettre à exécution ; mais

nous sommes bien agréablement embarrassés : tous

les bataillons veulent partir pour les Pyrénées ; ceux
qui restent, certains que leurs camarades volent à

de nouvelles victoires, sont désespérés de leur ex-

clusion. Nous recevons à ce sujet une foule de péti-

tions. Le général eu chef Dugommier part aujour-

d'hui pour Perpignan , avec les généraux Micau et

Labane. Dix mille cinq cents hommes de bonnes
troupes sont partis il y a huit jours pour Perpignan,

avec une nombreuse artillerie. Quatorze bâtiments
ennemis sont entrés dans le port de Toulon, parmi les-

quels se trouvent un brigantin espagnol de dix-huit

pièces de canon, chargé de boulets et autres muni-
tions de guerre; la gabarre la Moselle, enlevée du
port par les ennemis , chargée de munitions de
guerre et de quatre-vingts hommes d'équipages, et

ayant à son bord des ofticiers anglais qui joignaient

leurs régiments; les autres sont des bâtiments mar-
chands chargés de comestibles. »

Turreau et Bourbotte, représentants du peuple près
l'armée de l'Ouest, à leurs collègues composant
le comité de salut public.

A l'île de la Montagne , 19 nivôse, l'an 2' de la

république une et indivisible.

« Citoyens collègues, c'est encore de l'île ci-devant
dite de Noirmoutiers, et nommée par nous ile de la

Montagne, que nous datons cette lettre. Nous n'a-

vons pas cru devoir sortir de cette île sans nous as-
surer de nos moyens de défense, et sans avoir pris

les mesures les plus convenables pour que ce poste
important, qui doit être regardé comme une des clés

de la France, ne puisse être livré de nouveau à nos
ennemis.

" Nous y avons établi une garnison suffisante, un
ingénieur instruit pour veiller à ses fortifications,

uiicommandantsans-culottes, et un comité révolu-
tioimaire de bonne trempe, pour eu surveiller tous
les agents.

«La reprise de cette île est une des plus heureuses
expéditions depuis la guerre existante contre les

(I) Le général Dug«Kitnier serait entre 'a la Convention
comme suppléant, s'il n'eût pas été employé aiu année».

L. G.

rebelles de la Vendée, et vous en sentirez comme
nous toute l'importance par le récit des nouveaux
avantages qu'elle vient de nous procurer. Nous
vous avons bien annoncé dans notre dernière que,
parmi le nombre considérable de brigands qui
étaient tombés en notre pouvoir, il s'était trouvé
plusieurs de leurs chefs; mais, par des événements
ultérieurs, nos succès à cet égard ont été au-delà de
nos espérances.

" Dès le lendemain de notre victoire, nous pen-
sâmes que quelques-uns d'eux pouvaient s'être dis-

persés dans l'île pour tenter quelque embarcation
qui pût les soustraire à nos recherches et à la mort

,

et, dans cette hypothèse, nous prîmes toutes les me-
sures nécessaires pour leur en ôter les moyens.
Après avoir cerné cette île par les bâtiments de notre
petite flotte, nous la fouillâmes d'un bouta l'autre

comme dans une chasse aux lapins, et cette battue
lit sortir des bois, des rochers, des souterrains
même, un déluge de prêtres, de femmes émigrées

,

et la liste suivante de tous ces chefs, que tous nos
soldats avaient tant et si souvent cherchés dans les

rangs de l'armée cathohque et royale, sans pouvoir
les atteindre.

« Duhoux-d'Hauterive, beau-frère de d'Elbée, ci-

devant chevalier de Saint-Louis et général d'une
bande de brigands; de Boissy, ci-devant lieutenant

de cavalerie, ami intime de d'Elbée, et général
d'une bande de brigands; René-Henri Tinguy, ci-

devant gouverneur de l'île de Noirmoutiers; Alexan-
dre Pinau, commatidaiit des rassemblements faits

dans la commune de Legay; René Morisset, major
d'une bande de brigands, Alexandre Gazette de la

Limouzinière, oflicier supérieur; Louis-Marc-Au-
toineSavin, capitaine de cavalerie; Pierre Bareau,
capitaine d'un rassemblement; Pierre Gouin, com-
mandant la cavalerie; Joseph Betuis, laisant fonc-
tion de munitionnaire général des vivres; Jean Jo-
vet, nommé commandant, pour Louis XVII, de la

place de Beauvoir ; Pierre Barond, chirurgien-major
de l'armée catholique; Louis Regue, ci-devant no-
ble, chef d'un rassemblement et des comités de cor-

respondance; Benjamin Dubois, ci-devant noble,
nommé commandant de la place de Noirmoutiers
pour Louis XVll; Bernard Mussys, commandant les

troupes des brigands qui étaient dans l'île quand les

soldats de la république y sont entrés; François
Lonyeaux,chcfd'un rassemblement fait près Brissac;

Richard, garde-magasin des poudres; Barraud de
Saint-Hilaire , Barraud-Duperrier, Lavoyrie, Pal-

vados,tous les quatre attachés à l'état-major. Ces
messieurs étaient, comme vous venez de le voir, l'é-

lite et l'essence de cette armée par les fonctions et

le grade qu'ils y exerçaient, d'après la propre décla-

ration qu'ils nous en ont faite.

« Nous avons créé à l'instant une commission mi-
litaire pour juger tous ces scélérats; nous les avons
fait conduire au pied de l'arbre de la liberté qu'ils

avaient abattu, et que tous les soldats venaient de

replanter avec nous. L'armée entière s'est mise sous
les armes, et tous ces nobles chevaliers, ces fiers ven-

geurs de la couronne et de l'Eglise, ayante leur tête

d'Elbée, généralissime, qui nous priaient à genoux
de leur laisser la vie, ont été frappés du glaive ex-

terminateur, aux cris, mille fois répétés par nos sol-

dats, de vivent la république et ses défenseurs!
" Vous verrez, par la copie que nous vous en-

voyons de l'interrogatoire de d'Elbée, que l'île de la

Montagne n'était devenue le repaire detous ces chefs

que parcequ'ils ycroyaienttronver une retraite sûre

et tranquille, et qu'ils y attendaient des secours de

Pitt, auprès duquel ils avaient envoyé, il y a quinze

jours, le ci-devant chevalier dit Delarobrie, pour

présenter au ministre anglais l'état que le cabinet de

25
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Sainl-Jamcs avait demandé des forces, dos res-

sources et des besoins de leurs armées, et pour sol-

liciter la descente des émigrés dans cette île, où ils

avaient eu soin de faire porter des subsistances

pour quinze à vingt mille hommes pendant six mois.

Elles serviront à alimenter l'armée de l'Ouest.

« Nous avons trouvé aussi dans notre battue plus

de trois cents brigands cachés, tant dans les bois de

l'île, que sur les bords de la côte. Ils ont subi le sort

des autres.

« La vengeance nationale a également pesé sur la

tête des traîtres qui avaient livré l'île à Charette.

Veillaud, qui commandait la place, et Palvados,

membre de la cuninnine de INoirnioutiers et agent

de d'Elbce et de Duhoux-dHauterive, sont les scélé-

rats qui ont osé commettre cette noire perlidie. Nous
en avons acquis la preuve par leurs correspndances
avec les brigands ; ils n'existent plus.

«Les habitants de Barbatre,une des communes
situées dans cette île, ont été les infâmes complices

de la trahison de Veillaud et de Palvados; eux-

mêmes ont piloté les troupes de Charette, et lui

ont fait connaître les abords les plus faciles et les

points les moins iléfondns ; ils se sont ensuite mêlés
parmi les brigands et ont combattu contre nous au
moment où nous faisions notre dc'barquement.

Tant de scélératesse nous a paru mériter une grande
punition : nous avons pris un arrêté pour faire dé-

molii' les maisons de Barbatre,àrexception de celles

propres aux établissements publics et à la défense

des côtes; nous espérons que la Convention na-
tionale approuvera par un décret cette mesure de
rigueur, que les circonstances nous ont commandée
si impérieusement.

« En attendant que nous ayons pu vous trans-

mettre toutes les belles actions qu'offrent à l'his-

toire la défense et la reprise de l'île de Noirmoutiers

par les soldats de la liberté, nous ne vous laisserons

pas ignorer plus longtemps celle-ci, qui nous a

paru mériter d'être consignée dans les fastes de la

révolution.

« Au moment où Charette s'approchait de Noir-

moutiers, un canonnier, nommé Riclier, fusilla, de
sa propre main, un soldat qui parlait de capitula-

tion, et mourut lui-même un instant après, égorgé
par les brigands sur sa pièce de canon. Son fils est

traiisféréàl'îled(;Bouinpour y éprouver le même sort;

cependant Charette lui propose la vie s'il veut ac-

cepter une place de capitaine de canonniers parmi
les brigands; il rejette cette offre avec indignation;

on lui dit qu'il peut obtenir sa grâce s'il crie Dire

le roi! Il répond: « Mon père fut assassiné par vous
« en défendant la république, je ne ternirai pa<5 la

«gloire d'une si belle mort; j'abhorre les tyrans,

«j'adore la liberté.» Il est fusillé à l'instant. L<àmère
est restée avec six enfantsqui ontdes droits à l'adop-

tion nationale.

«Nous avons oublié de vous parler, dans notre
dernière, des marins qui ont concouru à la reprise

de Noirmoutiers; pour seconder les efforts des sol-

dats de terre, ils s'exereaientdepuis plus d'un mois
sur leur bord au maniement des armes, et, au mo-
ment de l'attaque, les officiers et matelots ont des-
cendu nvec nous et combattu courageusement, mal-
gré les boulets et les balles que nous lançaient les

ennemis. Ils méritent à juste titre les éloges dus à la

bravoure et au courage.
• Tels sont, citoyens collègues, les avantages

résultant de la reprise de l'île (le la Montagne: c'est

que l'exécrable guerre de la Vendée paraît se termi-
ner par cette ex|)édition ; c'est que les moyens à em-
ployer pour balayer entièrement le pays dont nous
sommes maîtres ne consistent plus que dans des

cantonnements actifs et divisés avec intelligence.

Le général en chef a déjà combiné et arrêté tous ses

plans à cet égard, et dans quinze jours ou trois se-

maines, ce qui reste de brigands épars et dispersés

sera nécessairement détruit.

•'Sigtlé BOURBOTTE et Turreau.»
A la suite de cette lecture, Couthon propose et

l'assemblée adopte le décret suivant :

«La Convention nationale adopte, au nom de la

république, les six enfants du brave Richer, de
Noirmoutiers, canonnier, mort en combattant à l'île

de la Montagne contre les rebelles de la Vendée;
charge le comité de salut public de lui faire un rap-

port sur les pensions et secours à accorder à ses

six enfants et à leur mère; charge pareillement le

comité d'instruction publique d'insérer dans le re-

cueil des annales de la république les traits de
dévouement et de civisme qui ont honoré les der-

diers instants de Richer et deson fils, assassiné à l'île

de Bouin par les brigands, en répondant à Charette,

qui luiproposait lavie s'il voulait crier vive le roi!

" Mon père fut assassiné par vous en défendant la

«république; je ne ternirai pas la gloire d'une si

« belle mort; j'abhorreles tyrans, j'adore la liberté.»

— Sur le rapport de Dupin, le décret suivant est

rendu :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de la commission et du comité des finances

réunis, considérant de quelle importance il est pour
la nation de ne pas laisser altérer le gage national,

décrète :

« Art. 1er. Les biens meubles, immeubles et re-

venus appartenant aux ci-devant fermiers-généraux
sont sous la main de la nation.

«II. Tous débiteurs, fermiers ou autres, à quel-

que titre que ce soit, des ci-devant fermiers-géné-

raux, seront tenus, chacun dans leurs districts res-

pectifs, de faire leurs déclarations de la même ma-
nière qu'il a été statué sur les émigrés, et sous les

mêmes peines y portées.

« 111. Les créanciers des ci-devant fermiers-géné-

raux sont tenus de faire leurs déclarations sous un
mois pour tout délai après la publication du décret,

tant dans les départements que dans les districts où
ils demeurent.

« IV. La régie de l'enregistrement fera dresser un
état du passif et de l'actif desdits ci-devant fermiers-

généraux, elle fera administrer tous leurs biens

comme ceux des émigrés, en en tenant un état sé-

paré.

« V. Elle prendra connaissance de tous les procès

intentés et de tous ceux jugés par les tribunaux

contre les ci-devant fermiers-généraux; elle en
fera un état sommaire pour être présenté au comité
des finances, qui en fera son rapporta la Convention
nationale. »

Cambon, au nom dn comité des finances.- Ci-

toyens, la Convention ayant décrété, au moisd'aoîK
dernier, que l'état des recettes et des dépenses faite.*

depuis le commencement de la révolution serait

mis sous les yeux de la nation, le comité des fi-

nances s'est occupé avec ardeur de ce travail. Ce
grand compte s'iuiprimeen ce moment; nous l'a-

vons déjà vérifié, et j'annonce à laConvention qu'elle

sera satisfaite des résultats.

La trésorerie nationale a présenté ses comptes,

elle les a donnés en masse; les résultats ont été

donnés, mais non les détails. Il serait ccpeiulanl

bien important que la Convention connût l'emploi

particulier de chaque somme extraite du trésosr na-

tional ; le comité s'occupe d'un travail sur cet objet.

Jamais société n'a pu simplifier son système de
finances au point de n'avoir qu'un compte à eïami-
lier. Eh bien! citoyens, je puis vous assurer que
nous obtiendrons ccl heureux résultat. La caissf
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àe l'extraordinaire est supprimée depuis longtemps;

ses fonctions doivent cesser, ses comptes doivent

être apures. S'ils avaient été rendus d'après les an-

ciennes formes, ils auraient fait plusieurs in-folios

que l'espace d'un an n'aurait pas suffi pour parcou-

rir. D'après le mode imaginé par votre comité des fi-

nances, ils seront examinés dans quinze jours.

Voici le projet de décret que je suis chargé de

vous présenter.

• La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité des finances, décrète :

• Art. 1er. Deux commissaires de la trésorerie na-
tionale arrêteront dans le jour les registres du ci-

toyen Lecoulteux, ancien trésorier de la caisse de
l'extraordinaire; ils constateront les fonds et effets

restant en caisse, et ils les feront verser de suite

entre les mains du caissier-général de la trésorerie,

qui en fournira récépissé.

«11. Le citoyen Lecoulteux cessera tout recouvre-

ment pour le compte de la république. La trésorerie

nationale poursuivra la rentrée de tous les reliquats

antérieurs au l^r janvier 1793 dont le citoyen Le-
coulteux était chargé.

« m. Le citoyen Lecoulteux dressera de suite son
compte en partie double au bureau central de la

comptabilité de la trésorerie nationale, sous la di-

rection du chef de ce bureau, auquel il fournira les

pièces comptables i"i l'appui , après les avoir données,
il lui en sera fourni un récépissé au bas du borde-
reau desdiles pièces.

« IV. La trésorerie nationale fournira les agents
nécessaires au citoyen Lecoulteux pour dresser son
compte dans la forme ci-dessus mentionnée. »

Ce déciet est adopté.

Robespierre, rapporteur du coniité de salut public, fait

un rapport sur la situation de l'armée des Pyrénées-Orien-
tales.

A la suite de ce rapport, Robespierre fait décréter que
les honneurs du Panthéon seront décernés à Fabre (de l'Hé-

rault) , représentant du peuple, mort pour le salut de la

république. (Nous le donnerons demain.)

La séance estleféeà quatre heures.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général.— Du 21 nivôse.

Les commissaires nommés pour consulter le comité de
salut public sur le remplacement de Simon, gardien du
jeune Capet, et sur la détention de Tison, valet-de-cham-

bre de feu Marie-Antoinette, rendent compte de leurs

démarches.

Ils ontété renvoyés au comité de sûreté générale, qui a

déclaré qu'il ne lui appartient pas de nommer le succes-

seur de Simon; le constil fera son choix, et le comité con-

firmera la nomination. Quant au citoyen Tison, le même
comité a pensé qu'il ne devait pas être mis en liberté; qu'il

fallait, au contraiie, lui ôter toute communication, et ré-

duire son traitement de 500 livres par mois au simple né-
cessaire.

Avril fait un rapport sur Pinhumation des citoyens. En
voici quelques dispositions :

Ils auront le visage découvert ; ils resteront douze heu-
res exposés dans leur domicile; ils seiont ensuite placés

sur un brancard décoré d'une draperie qui caractérisera

les trois âges pohtiqucs delà vie. Cette draperie, ornée

d'une bordure aux trois couleurs, sera d'un fond uni:

BtANC, pour la jeunesse, avec cette inscription : // crois-

êait pour lapatrie ; rolge, irourl'ûge viril, avec ces mots :

Il vivait pour (a pairie; et bleu, pour la vieillesse, on y
lira : J'ai vécu pour la patrie. Ce brancard sera porté sur

l'épaule par quatre citoyens vêtus d'un pantalon et d'un

gilet, avec une ceinture aux trois couleurs; ils auront par-

dessus une tunique tombante j'usqu'aux genoux, et ils se-

ront couverts d'un bonnet.

Les enfants seront portés par d'autres enfants de huit à

douze ans. Les corps, après avoir été exposés pendant

douze heures, seront portés au champ du repos et accom-

pagnés par ceux à qui cette fonction aura été déléguée,

On choisira l'heure do minuit.

Le conseil, adoptant quelques-unes des bases decerap*
port, arrête :

1° Qu'il sera fait une pétition à la Convention pour
lui demander quatre champs de repos hors des murs de
Paris;

2" Qu'il y aura des dépositoires ;

3° Que primidi prochain une discussion sera OUTerle

sur tous les objets de détails à ce sujet ;

A" Qu'une commission et l'agent national s'adjoindront

à l'administration des travaux publics pour donner une
nouvelle forme au rapport des sépultures.

Élat des prisons.

Le bulletin de la police porte le nombre des prisonniers

à 5,030.

TRIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRE.

Du 19 nivose. — Etienne Bataille, natif de Châ-
tillon ci-devant le Roi, âgé de cinquante-six ans, ci-

devant garde-chasse de la maison de Boynes, do-
micilié a Laaz;
Jeanne - Charles - Antoinette Godefroy , femme

Lecoq, native de Pans, marchande mercière, y
demeurant, et depuis peu domiciliée à Laaz, âgée
de quarante-huit ans, tous deux accuses d'avoir te-

nu des propos tendant à provoquer l'avilissement

de la représentation nationale etlerétablissementde

la roy^aute, et la femme Lecoq le discrédit des assi-

gnats' ont été acquittés et renfermés comme suspects

jusqu'à la paix.

Marie-Aimée Leroy, femme de F.-J. Feucher, âgée

de cinquante ans, receveuse des abonnements du
journal contre-révolutionnaire, appelée Gazelle de

Paris, dont Durosoy était rédacteur, demeurant rue

Neuve-des-Pelits-Champs;
Joseph Girouard, imprimeur de cette gazette, et

qui a fait graver les signes contre-révolutionnaires
;

convaincus d'une conspiration tendant à troubler

la tranquillité et la siu-eté de la république fran-

çaise, et a rétablir la royauté en France en opérant

la dissolution de la représentation nationale; et. pour

y parvenir, à faciliter par tous les moyens possi-

bles l'entrée des troupes des tyrans coalisés sur le

territoire de la république, ont été condamnés à la

peine de mort.

CatherineSimonin, femme du nommé Courvoisier,

peintre, elle cordonnière, âgée de trente ans, native

de Semur, département de la Côte-d'Or, demeurant
rue Neuve-des-Pctits-Champs;

Hélène Janson, femme du nommé Dulac, peintre,

âgée de trente ans, native de Maubeuge, se disant

ouvrière en modes, ci-devant fcmine-de-chambre de

la femme Ogorman , émigrée , demeurant rue de

Bussy, impliquée dans cette affaire, ont été acquittées

et mises en liberté, à la charge de se représenter au

comitérévolutionnairede leur section deux fois par

décade.

Edmond Saint-Léger, âgé de auarante-et-un ans,

né en Irlande, médecin, et commissaire civil, en 1791 ,

du pouvoir exécutif pour Saint-Domingue , aussi

impliqué dans cette aflaire, a été acquitté d'accusa-

tion, et mi*^ à l'instant en liberté.

Du 21. — Etienne Manoël, natif de la Salle, dé-

partement du Gard, ci-devant commandant çarticu-

lier de l'ile de Sainte -Lucie, avec le grade uc colo-

nel, âgé de cinquante-trois ans, demeurant rue du

Faubourg-Saint-Honoré, à Paris, convaincu d'être

auteur ou complice d'une conspiration qui a existé

dans les colonies , tendant à troubler l'Etat par

une guerre civile en quittant son poste de Sainte-

Lucie pour aller à 1b Martinique, en s'attachant

à la personne et aux armées des contre-révolution-
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naires, et participant à toutes les manœuvres pra-

tiquées par Damas, Béhague, et autres chels ou

agents de la persécution exercée contre les patriotes

et la liberté, en arborant à son retour de Sainte-

Lucie les signes du triomphe criminel des contre-

révolutionnaires , a été condamné à la peine de

mort.
Jean-Baptiste Bart, natif de Charleville, âgé de

cinquante-six ans, logeur et chef de pension rue

de la Sourdière, à Paris, accusé d'être l'un des com-

plices des complots et conjurations contre la li-

berté, la sûreté et la souveraineté du peuple, ten-

dant à troubler l'Etat par une guerre civile, no-

tamment en provoquant la force armée à voter des

hommages à Bouille, à raison des massacres de

Kancjs'i'n colportant et proposant à la signature de

la force armée une adresse en faveur de Lafayette,

quinze jours avant sa dernière ap|)arition à la barre

(le l'Assemblée législative, contre les patriotes et le

droit de s'assembler paisiblement en société popu-
laire , en s'uriissant aux contre -révolutionnaires

qui infestaient l'assemblée de la section de la Mon-
tagne, en cherchant à favoriser des étrangers dans

l'obtention des certificats de résidence el de ci-

visme, par des surprises envers des citoyens de

bonne foi, a été acquitté. Il restera détenu comme
suspect jusqu'à la paix.

Du 22. — Adrien Lamourette, natif de Frévent,

département du Pas-de-Calais, âgé de cinquante-

deux ans, évéque constitutionnel de Lyon, et ci-de-

vant membre de l'Assemblée législative; convaincu
d'être complice d'une conspiration qui a existé

contre la souveraineté du peuple français, l'unité

et l'indivisibilité de la république, et d'un complot
qui a existé à Ville-Affranchie, tendant à dissoudre

la représentation nationale, à rétablir la royauté en
France, par l'eifct duquel les représentants du peu-
ple ont été insultés et menacés, un grand nombre
de patriotes, du nombre desquels était le républi-

cain Challier, ont été assassinés le 29 mai dernier

et jours suivants, et les habitants de cette commune
se sont révoltés contre l'autorité légitime et ont

pris les armes contre les troupes de la république, a

été condamné à la peine de mort.
Aussitùt après le prononcé de son jugement, cet

évèquc a fait le signe de la croix.

THEATRE DE L'OPÉRÂ-COMIQUE NATIONAL.

La pièce en vaudeville intitulée l'Intérieur d'un Ménage
républicain , donnée dernièrement sur le théâtre de l'Opé-

ra-Comique national, annonçait plutôt des tableaux qu'une
intrigue. On y trouve en effet des tableaux charmants , d"un

intérêt doux et pleins de sensihihté, ceux d'un père cl d'une

mcre parfaitement unis, et qui n'ont pas de meilleur moyen
de se témoigner leur tendresse que de concourir ensemble,
chacun suivant ses moyens, à réducatfon de leurs enfants.

Cependant l'auteur a eu l'art de lier ces scènes par une es-

pèce d'intrigue assez comique. La gouvernante des deux en-
fants, à qui leur éducation était confiée avant que leurs pa-
rents s'en chargeassent eux-ménies, femme imbue de tous

les préjuges possibles, et particulièrement de ceux de dévo-
tion, arrive de son pays , Notre-Damc-de-Liesse , où elle a

passé plusieurs mois. Elle y était allée en pèlerinage, dans
l'intention d'y faire vœu de ne pas contracter de nouveaux
liens. On pareil voyage n'était pas fait pour lui former le

cœur el l'esprit ; on conçoit qu'elle n'est pas revenue plus

sage qu'elle n'était partie. Elle est très étonnée de tout ce
qu'elle voit à son retour, et surtout du Ion qu'ont pris les

jeunes élèves qui n'ont plus pour la Vie des Saints ce pro-

fond respect qu'elle leur avait inspiré. Il y a là de (|uoi ré-

volter une personne qui vient de voir un miracle en personne
à Notre-Dame-de-Liesse , comme «lie l'assure. Cependant,

comme elle est bonne femme, son ancien maitrc désirait la

garder avec eux, et lui faire épouser Germance, malgré son

nouveau voeu. La personne de ce Germance lui plait assez

pour l'engager à le rompre et à donner sa parole; mais bien-

tôt elle se reproche cet aveu comme le plus horrible sacri-

lège , en apprenant que ce Germance est le nouveau curé

du pays. Un prêtre se marier ! sa dévotion ne tient pas con-

tre une aussi horrible idée ; mais les scrupules ne tiennent

pas non plus contre les excellentes raisons que lui oppose

Germance , et surtout contre les aimables qualités qu'elle

découvre en lui. C'est une adresse de l'auteur d'avoir appelé

l'amour à l'aide de la raison pour détruire les préjugés de
rignorancc. La raison devrait sans doute suffire, mais elle

n'est pas à la portée de tous les esprits, tomme l'amour l'est

de tous les coeurs. L'amour donc finit par faire de la dévote

Rose une bonne républicaine.

Celte pièce est d'un excellent ton et offre beaucoup de

couplets remplis d'esprit. On désirerait plus de développe-

ment dans quelques scènes et un meilleur choix d'airs. Le
jeune compositeur qui a arrangé celte musique a beaucoup
de talent ; il en a mis dans cet ouvrage, el c'est un reproche

à lui faire. La moindre ambition dans les accompagnements
est un défaut insupportable dans les vaudevilles, où ils doi-

vent être entièrement subordonnés aux paroles. On a de-

mandé l'auteur, qui a paru; c'est le citoyen Chastenet, ci-

devant Puységur. On ne peut qu'applaudir aux sentiments

civiques qu'il y a exprimés, d'autant plus qu'ils ont celte

eflusion qui ne peut partir que du cœur, et qui en garantit

la sincérité.

SPECTACLES.

Opéra nationai. — Auj., le Siège de Tlnonville; le

ballet de Télémaque, et Toute la Grèce, ou Ce que peitt

la Liberté.

Théâtre de L'OpÉRA-CoMiQnE national, rue Favart. —
La Fête civiqtie de vUlarjef suivie de Lodoïska, ou les Tar-
iarss.

Théâtre de la Répobliqce, rue de la Loi. — L'£x-
pulsion des Tarquins, ou la Royauté abolie, Irag., suivie

du Modéré,

Théâtre de la rue Feîdeau. — La 1" représentation

de Paul et Virginie, opéra en 3 actes.

Théâtre national, rues de la Loi et de Louvois. —
Selico, ou les Nègres, opéra orné de tout son spectacle, et

la Fdte civique.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Egalité. —
Le Sourd, ou UAubergepleine, com, en 3 actes, et le Faux
talisman.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière. — La
Papesse Jeanne, et Au retour.

Théâtre lyrique des amis de la Patrie, ci-devant de la

rue de Louvois, — La Tète sans cervelle, suivie des Deux
Frères.

Théâtre du Vaudeville. — Cassandre oculiste; AuRc-
tour, et le Faucon.

Théâtre de la CrrÉ. — Variétés. — Les Quiproquos;
Ricco, el les Vous et les Toi.

Théâtre du Lycée des Arts, au jardin de l'Egalité. —
Les Capucins aux frontières, panlom. aspect., préc. des
Amours de Plailly.

Théâtre Français comique et lyrique, rue de Bondi.— LaPrcmiercllcquisition, ou Théodore et Pauline, \\Ttc,

du Relourde la noce, elda Parents réunis.

Amphithéâtre d'Astley , faubourg du Temple. — Au-
jourd'hui, à cinq heures et denjie précises, le citoyen

Franconi, avec ses élèves et ses enfants, continuera sesexcr-

cices d'équitalion et d'émulation, tours de manège, danses

sur ses chevaux , avec plusieurs scènes et entr'acles amu-
sants.

Il donne ses leçons d'équitation et de voltige tous les

matins, pour l'uu et l'autre sexe.
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POLITIQUE.

POLOGNE.

rarsoviCf le 18 décembre, — Depuis le 15 de ce mois,

jour d'installation pour toutes les magistratures, rien ici,

dans les rapports delà chose publique, qui ne se soit passé

en pur cérémonial.

Les diUértnles personnes destinées à occuper ces ma-
gistratures ont donc prêté le serment accoutumé; ensuite

le président de chacun des corps, menant avec lui un cer-

tain nombre de membres, s'en est ailé se montrer au chù-

leau et parler au roi, et puis le grand-général de la cou-

ronne Ozazowski s'est aussi rendu devant le roi et au palais

dit de la République, où il a prêté son serment entre les

mains de M. Niezynski, chef de la commission militai-

re, etc., etc.

La description d'un cérémonial si fastidieux et si op-

posé à une véritable dignité nationale ne doit être envoyée

et publiée en France que dans la vued'y présenter au peu-

ple souverain le contraste des misères d'un gouvernement

despotique avec la vraie grandeur des lois dont l'égalité

est la base, et augmenter encore par ce tableau le noble

enthousiasme du Français pour une révolution qui fait Té-

tonnement et s'assure de plus en plus l'admiration des peu-

ples de l'Europe.

Quanta nou<, peuple polonais, jadis si fier en sentiments

de liberté, les désastres des temps ont changé nos recher-

ches politiques en rubriques de procureur. Ainsi la com-
mission établie pour mettre ordre aux affaires des banque-

routes vient d'avertir le public « que tous les biens-im-

meubles des banqueroutiers seront vendus à l'encaii, le

15 juin de celte année ; que, pour faciliter la vente, on fera

un inventaire exact de ce qu'ils contiennent, le tout estimé

au prix le plus raisonnable, et que l'on partagera les ter-

res et les maisons en ville de la manière Ja plus convenable

pour les amateurs. »

A Tarchonfm, qui est une terre ducastellan Mostowski,

à une demi-lieue de Varsovie, s'est présentée une division

de cosaques russes, pour examiner les papiers de ce castellan,

et voir s'il n'était point en relation avec les jacobins de

France. Celte inquisition russienne a peut-être été dirigée

par quelques Français qui ne sont plus dignes de ce nom,
depuis que ces misérables, en prêtante Varsovie le serment

infâme qui leuraété proposé, ont juré expressément (chose

très remarquable si ou la lie aux rébellions qui ont éclaté

au sein même de la république française) d'être fidèles à

Louis XVII, roi de France : ignominie qui ne fait qu'ac-

croître la honte et l'opprobre dont s'est déjà couvert notre

Stanislas-Auguste.

ALLEMAGNE.

Extrait (Tune lettre de Tubingue, duché de TVirtetn-

berg, le 29 décembre. — Les dernières nouvelles qui nous
sont arrivées nous instruisent des progrès rapides que les

Français font dans la ci-devant Alsace. S'il est vrai qu'ils

aient repoussé les ennemis jusqu'à Lauterbourg et qu'ils

poursuivent la route glorieuse de la victoire , alors nous
éprouverons vraisemblablement aussi les malheurs terri-

bles de la guerre. Les Français auraient-ils de bonnes rai-

sons à traiter notre pays en pays ennemi ? Les scènes qui

ont eu lieu dans le pays de Deux-Ponts et de Sarrebruck

nous inspirent des craintes. Des partisans de vos principes

et de votre constitution ne manquent pas chez nous, et, si

les Français se montrent amis envers le citoyen paisible et

opprimé, ils trouveront peu de résistance. La paix nous
semble être très éloignée , et les grandes puissances n'eu

vouloir pas sentir la nécessité.

Tranquillisez-vous, braves citoyens de Wirtemberg : les

Français victorieux, quand même ils ne peuvent pas lout-

ù-fait conjurer les mallieurs inséparables de la guerre, ne
fouillent jamais leurs victoires. Ils ne vous traiteront ja-

mais en ennemis. Au cas que l'intérêt public exige l'entrée

dans votre pays, ils se souviendront *nn jours de la résis^

3* Série, — Tome Vu

tance fière et noble de vos ancêtres, ennemis jurés de la

maison d'Autriche, de cette maison dont l'ambition odieuse

attira sur votre patrie les désastres de la guerre de trente

ans. Souvenez-vous, Wirtembergeois, de ces féroces satel-

lites d'Autriche, qui, sous le prétexte de défendre les droits

de l'Eglise , ont plongé l'Allemagne entière dans des flots

Ct sang. Et votre pays ! ouvrez les fastes de l'histoire, ils en

ont réduit les habitants presqu'enun monceau de cadavres

et à un petit nombre d'hommes qui, sur leur terre dévas-

tée, incendiée, ensaiigkintée, pleuraient la perte de leurs

propriétés, de leurs i)arents et de leurs amis. Citoyens de

Wirtemberg , qui de nous deux, l'Autriche ou la France,

sera plus à craindre pour vous, ou de la France qui estsé-

parée de vos foyers par le Rhin, et qui, dans elle-même
,

trouve des ressources immenses, ou de l'Aulriche, qui,

comme tous les pays tyrannisés, étouffe ses propres pro-

ductions, et ne se soutient que par l'étendue de son terri-

toire et par le nombre des esclaves auxquels elle peut ar-

racher la plus grande portion de leur bien ; ou de l'Autri-

che qui déjà vous traite comme sapropriété, qui parlea\ec

vos princes comme avec ses sujets; qui, dans ses titres fas-

tueux, porte encore celui de Wirtemberg: qui prétend

avoir le droit de succession dans votre patrie , et qui ne
peut pas se consoler que Ferdinand de Hongrie ait rendu le

vol de son frère ; ou de l'Autriche dont les possessions lou-

chent en plusieurs points vos frontières, à laquelle vous

devenez si nécessaires dans ses guerres avec la France, et

dont l'envie de vous envahir doit s'agrandir chaque
jour ?

Dès-lors tous Vos privilèges et votre constitution
, plus

libre que celle d'une grande partie des autres principautés

de l'Allemagne, seront anéantis. Regardez la Pologne;

voyez-y quelques brigands couronnés marchander les hom-
mes et le peuple, comme on marchande de vils bestiaux.

Pouvez-vous espérer d'être traités mieux par un de ces cé-

lèbres voleurs, si enfin la France ne mettait pas des limites

à ces brigandages abominables et inouis ; la France , qui

a défendu vous et les petits Etats de l'Allemagne contre

cette maison d'Autriche et ses partisans soudoyés ?

N'est-ce pas le sang des Français qui coula pour votre

constitution? n'est-ce pas l'argent des Français qui a été

4issipé pour elle? Vous direz peut-être que c'est par poli-

tique que les ministres de nos anciens despotes se sont ré-

solus à faire de tels sacrifices; soit; mais notre sang était-il

moins versé? nos trésors étaient-ils moins épuisés? C'est le

peuple qui paya les frais, et c'est au peuple français que

vous en devez la reconnaissance.

Mais l'Autriche vous offrira peut-être le maintien de tous

vos droits civils et ecclésiastiques? Votre religion est un trop

faible appui du despotisme pour que le tyran autrichien

ne cherche pas à la renverser, comme déjà le projet exista

sous le duc Alexandre, seriiteur humble de la cour de

Vienne,

Vos droits civils! Eh ! vos propres princes, aussi petits

qu'ils sont, n'ont-iis pas déjà donné des exemples funestes

de ce que rien n'est sacré pour les tyrans? Charles Eugène

n'a-t-il pas foulé aux pieds vos lois, et outragé l'ombre de

vos Eberhard et Chrisloph? Moser, le courageux Moser,

membre de vos Etats, n'a-t-il pas expié son patriotisme

dans les fers?...

Si tel a été votre rapport vis-à-vis d'un prince faible et

petit, quel sera-t-il vis-à-vis d'un despote autrichien ? Les

Etals de votre pays, qui déjà offrent l'aspect d'un corps ca-

duque, croyez-vous peul-être que le joug autrichien les

ferait revivre ? Plus humbles encore, plus abandonnés a;i

népotisme, leur maladie favorite, ils ne seront pas peut-êlre

morts , mais d'une activité funeste pour vous et vos

droits.

Wirtembergeois, nous n'avons pas besoin de vous exposer

de quelle manière et vous et votre prince devez vous con-

duire dans l'état actuel des choses. Alliés de l'Autriche, nos

soldais victorieux vengeront leur patrie, respecteront votre

faiblesse, et vous mettront hors d'état de nous nuire. Ap-

provisionnaires de l'Autriche, nous vous observons que nos
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ossignats valent mieux que ^es promesses ou de l'arpenl

qu'il fuut rendre avec usure, et que nous vendre amicale-

ment vaut mieux que de nous forcer à faire chercher par

nos gardes nationaux la myrchandise, trop précieuse pour

nous dès qu'elle peut être destinée à nos ennemis.

Wirlembergeois, habitants d'un pays fécond en lumières

de la raison, c'est de vos propres réflexions que doit jaillir

enfin un résultat solide et capable de vous sauver du préci-

pice au bord duquel le sort el les circonstances vous ont

conduits. Quelle que soit votre résolution, de garder une

neutralité que vous n'aurez pas la force de soutenir long-

temps, de devenir ou notre ennemi et de prendre garnison

autrichienne, ou notre allié et de mellre sous les armes vos

citovens, vos sans-culottes, vos vignerons, qui peut-être ne

seront pas moins redoutables au tyran autrichien que les

nôtres le sont et le seront à tous les ennemis de la libei té;

quelle que soit la conduite de votre prince, qui, loin de

craindre les Français, devrait prévenir l'arrêté impérial qui

peut-éire lui donnera un jour pour résidence un hôtel à

Vienne , souvenez-vous seulement que les uiêmcs moyens
qui ont servi et qui servent à punir nos ennemis serviront

aussi à protéger nos amis.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Jay-Saînte-Croîx,

SÉANCE DU 21 NIVOSE.

Une députation des communes d'Orange, Atles,

Tarascon, Beaucaire, Avignon, etc., vient deman-
der à la Société des défenseurs officieux pour obte-

nir de la Convention qu'on continue d'instruire l'af-

l'aire de Beaucaire. Elle donne des renseignements en
faveur du citoyen Moureau, relativement à l'assassi-

nat commis dans cette commune.
Un citoyen : Agricole Moureau est victime desvexa-

tions de Poultier et de Rovère (1). Nous avons appris

de vous un grand principe: c'est que quand un sans-cu-

lottes est opprime' , tous les sans-culottes souffrent.

11 serait bien malheureux que des chiens de chasse

de l'ogre royal ( car ceux dont nous nous plaignons

l'ont été) pussent mordre encore les patriotes. Nous
sommes ici des sans-culottes qui portons encore des

marques de notre dévouement à la chose publique.

C'est pourtant nous que les marquis ont maltraités.

C'est par l'ordre do Rovère que le patriote Moureau
gémilencemomentdanslesfers.Si AgricoIeMoureau
est coupable, il l'est doublement; car il a abusé de
notre confiance. Nousdeniandonsen ce cas qu'il soit

puni, ou (jue, dans le cas contraire, ses oppresseurs
soient sévèrement poursuivis.

La demande est accordée.
— Une lettre de Toulon, adressée à un citoyen

sous le couvert de Moïse Bayle, annonce qu'il est

entré dans le port de la Montagne cinq vaisseaux an-
glais trompés par les signaux.
— Une autre lettre annonçait qu'une Société po-

pulaire avait voté l'équipement d'un vaisseau ap-
pelé le Jacobin. La Société venait d'arrêter qu'elle
ifhileraitcct exemple.

Dufourny: J'observe que si, par l'effet des intri-

gues, ce vaisseau venait à être commandé par des

(i) Agricole Moureau , l'un des plus chaleureux patriotes
du Comtat, a été longtemps persécuté à cause de ses prin-
cipes républicains. Sous la restauration il fut attaché à la ré-
daction du Constitutionnel, et «la révolution de 1850, nommé
juge-de-paix dans un des arrondissements de Paris. L, G.

traîtres ou à éprouver quelques accidents, ou enRn
à être pris, ce serait un objet éternel de dérision pour
les ennemis de lu gloire du peuple. 11 n'est pas né-

cessaire de doiuier ù aucun vaisseau le nom de Jaco-

bin. Tous ceux qui seront victorieux seront jaco-

bins. (On applaudit.)
— Un citoyen lit à la Société quelques extraits du

journal de Marat, relatifs à Westermann, qui tous

inculpent ce général. Le lecteur annonce que ceci

doit jeter le plus grand jour sur la discussion relative

à "Westermann.
Ou observe que ce n'est pas là l'ordre du jour, et

que la Société doit enlin prendre un parti sur Camille

Desmoulins.
On propose de lire le numéro 5 de son journal.

La proposition n'est point adoptée.

La Société arrête que Camille Desmoulins est rayé
de la liste de ses membres.
On propose de prononcer par le même arrêté la

radiation de Bourdon (de l'Oise ).

Dufourny: J'observe que, si la question est mûre
relativement à CamilleDcsmou]ins,qu'on peut juger
sur SOS écrits, elle ne l'est peut-être pas suffisam-

ment sur Bourdon ( de l'Oise ).

Robespierre: Je me suis suffisamment expliqué

sur Camille Desmoulins ; maisje dois relever ce qu'a

dit Dufourny. Pourquoi, lui qui est si exact, si sévère

à l'égard de l'un, est-il si indulgent pour l'autre,

ainsi que pour Phélippeaux? Car enfin Camille, quia
composé des écrits contre-révolutionnaires, avait

aussi écrit pour la révolution. II a dans le temps
puissamment servi la liberté. Mais Phélippeaux! par

où mérita-il jamais de la patrie?

Veut-on savoir quelle différence il y a entre Ca-
mille Desmoulins et Phélippeaux? c'est que l'un ne
tient point aux aristocrates, et que l'autre au contraire

a un puissant parti parmi eux.

Phélippeaux écrivit en faveur du tyran, dans un
journal qu'il intitulait le Défenseur de la Liberté.

Phélippeaux vota en faveur de Marat, tout en dé-

clarant qu'il ne voyait d'illégal dans le décret de son
arrestation qu'une irrégularité de formes.

Je pourrais ajouter une suite de faits inciviques

contre Phélippeaux.

Quelques savants patriotes ont ouvert les regis-

tres de l'Académie des Inscriptions; ils y ont trouvé
que la famille des Phélippeaux, actuellement au
Mans, tirait son origine de Delphes, qu'elle descend
directement d'une famille grecque dont le chef, Eros-
Irate, ne pouvant s'illustrer par les talents et les ver-
tus, brûla le temple de Delphes pour acquérir l'im-

mortalité. Celui-ci, à l'imitation d'un de ses aïeux, a

voulu se faire connaître ; n'en pouvant venir autre-
ment à bout, il s'est avisé de brûler le temple de la

concorde et de la raison ; il a immolé ou voulu im-
moler dans son rapport non-seulement des patrio-

tes, mais encore les autorités les plus dévouées à la

cause du peuple.

Phélippeaux , sous le rapport du talent, était moins
dangereux que Camille Desmoulins, parcequ'il n'en a
pas. Celui-ci au contraire en a beaucoup, et il nenous
reste qu'à déplorer qu'il ne l'ait pas fait servir au bien

général ; mais Phélippeaux est bien moins à consi-

dérer sous le rapport du patriotisme, lui qui ne fut

jamais qu'un mauvais soldat du girondisme, et qui
n'est encore qu'un enfant perdu de l'aristocratie ; lui

qui ne se tourna vers le soleil delà Montagne qu'au
moment où le Marais était obscurci de brouillards fé-

tides.

Mais on veut vous faire perdre de vue l'intérêt gé-
néral, pour ne vous ramener jamais que vers un
but particulier.

11 était un autre objet sur lequel vous auriez dû
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jeter les yeux avec un peu plus d'attention peut-être;

di'jà nu-mc vous aviez pris rarrèté de discuter dans

cette séance les crimes du gouvernement anglaise!

les vices de la constitution britannique. Pittcùtfrenii

de cette discussion!.... La Société seml)le oublier

cet arrêté, et bientôt l'on trouve moyen de la rame-
ner sur Camille Desmoulins.

Je ne crois pas que Dufourny ait voulu défendre

un homme taré dans l'opinion publique
; je ne crois

pas qu'il en ait eu le dessein ; mais j'avoue que je

suis si las deces luttes qui s'élèventà chaque instant

qu'il m'est impossible de ne pas m'élever contre

elles.

Je déclare que quiconque aujourd'hui est un am-
bitieux, est en même temps un scélérat, un insensé.

Eh bien ! on renouvelle en cet instant contre moi
une accusation intentée à la tribune de la Conven-
tion par Loiivet: parcequejai exercé dans le comité

de salut public un douzième d'autorité, on m'appelle

dictateur... ma dictature est celle de Lcpelletier , de

Marat. (On applaudit.)

Vous m'avez mal entendu: je ne veux pas dire

que je ressemble à tel ou tel ;
je ne suis ni Marat, ni

LepclIetier;Je ne suis point encore le martyr de la ré-

volution ;j'ai la même dictature qu'eux, c'est-à-dire

les poignards des tyrans. (Vifs applaudissements.)

J'ai été entraîné en apparence loin de l'état de la

question : je m'en suis rapproché au contraire : car

celle qui vous occupait n'était pas digne de vous.

Ce n'est pas tel ou tel qu'il faut chasser de chez

vous; ce n'est pas de l'expulsion d'un journaliste que
vous devez occuper votre séance , mais de l'extermi-

nation des traîtres, de la connaissance des conspira-

tions, et surtout de celles de l'étranger.

11 n'est que deux choses aujourd'hui qui puissent

vous occuper dignement : la continuation de la dis-

cussion que vousaviez commencée, oulescrinies du
gouvernement anglais et les vices de la constitu-

tion britannique. Si Ion suit le premier avis, que l'o-

rateur qui la doit traiter monte à la tribune; sinon

je réclame l'ordre du jour pour la seconde....

Dufourny: Je demande la parole pour répondre.

Collol d Herbois : Je la réclame pour une motion
d'ordre : on veut, quand l'assemblée est nombreuse,
détourner son attention sur des objets particuliers :

les disputes particulières ne sont d'aucune gloire

pour la Société, etd'aucun profit pour la république.

La découverte des crimes de nos ennemis, que va
nous donner la discussion, sauvera la patrie ; on veut
diminuer votre colère en la divisant sur mille objets

particuliers; on veut vous fâcher en détail, fâchez

vous en gros... (on applaudit) etdétruisez toutes les

petites factions dans la grande...

C'est ici que nous allons connaître enfin nos enne-
mis; c'est en nous occupant d'eux que nous allons

les combattre ; connaissons Pitt, discutons-le ; c'est

de cette tribune qu'il faut faire la descente en Angle-
terre; c'est l'y faire en force, accompagné de l'opi-

nion publique, que d'y arriver avec la connaissance
de tous les attentats.

Dufourny : Je réclame la parole.

On demande de toutes parts d'aller aux voix sur
la proposition de Robespierre.

Dufourny: Je déclare que je suis si loin de vou-
loir m'opposer à la proposition de Piobespierre, rela-

tivement à la discussion du gouvernement anglais,

queje puis attester Audoin que jecélébrais eu duiant

la sagesse de Robespierre, pour avoir proposé cette

mesure vraiment digne des Jacobins ; mais en même
temps je me plains que Robespierre m'accuse d'in-

dulgence envers un homme que je ne connais pas ;

jo défie qu'on me prouve que j'aie usé d'indulgence
envers des hommes qui n'en fussent pas dignes.

Je me re'sume en appuyant les propositions de Ro-
bespierre, que j'invite à m'adresscr désormais ses re-
proches avec plus d'amitié.

Beaucou]) de membres demandent que cette dis-
cussion ait lieu sur-le-champ, et le président la met
aux voix ; le résultat parait douteux.
Le président rappelle à la Société les observations

de Collot d'Herbois, qui prouvent qu'en discutant les

crimes du gouvernementanglais on discute en même
temps la faction dont les hommes en question pa-
raissent être les chefs, puisque cette faction n'est

qu'une des branches des crimes du gouvernement
britannique.

Quelques membres persistent cependant à vou-
loir qu'on mette aux voix la radiation de Bourdon
(de l'Oise).

Robespierre: On veut mettre Bourdon de l'Oise

en opposition avec la discussion sur les vices du gou-
vernement anglais; on veut mettre en parallèle un
individu et les scélératesses multipliées de nos enne-
mis, dont la connaissance peut être du plus grand
avantage pour la chose publique! Il y a deux grands
objets qui sont dignes de partager l'attention des ré-
publicains la faction qui veut dissoudre la Conven-
tion, et les infamies commises par le gouvernement
britannique. 11 ne peut pas y avoir en ce moment de
discussion plus digue des hommes libres qui veu-
lent sincèrement le bien de leur patrie.

L'un et l'autre objet excluent toute discussion sur
des individus qui ne sont que des accessoires. Les in-

térêts particuliers de ceux qui veulent chasser Ca-r

mille Desmoulins et Bourdon (de l'Oise) s'évanouis-
sent dans ces deux grands objets ; si vous vous en
occupez, il en résulte qu'il faut ajourner la délibé-

ration et sur Bourdon(de l'Oise), et sur Desmoulins.
Je ne parle pas de ceux qui veulent faire triompher
une coterie de celle qui lui est contraire: ceux-là ne
sont pas capables de s'occuper du bien public. Si je
m'engageais plus avant,jedirais des choses que ceux
qui m'improuvent ont intérêt d'écarter.

II y a des hommes qui pensent ou qui veulent faire

croire queje défends Desmoulins. Cependant il n'est

personne qui ait parlé de lui plus franchement que
moi, et ceux qui murmurent le plus n'ont pas osé
attaquer les hommes que j'ai caractérisés, quand ils

les ont vus en crédit.

Que dois-je dire, et que doit-on penser de ceux
qui veulent sacrifier un homme contre qui j'ai pris

le premier la parole ? Que la Société sache enfin qu'il

est des intrigants qui veulent en immoler d'autres
pour s'emparer à loisir de la fortune publique, et

qu'aucun ne se souvient de la patrie.

Je somme ceux qui m'ont accusé d'avoir défendu
les intrigants, je les somme, dis-je, de déclarer s'ils

lesontcombattus pour le bien public. Non, ils n'ont
jamais parlé des intrigues qui menacent la liberté

;

ils n'ont fait que s'occuper d'eux etde leurs ennemis;
ils n'ont pas dit un mot de la patrie et du peuple. Ils

ne se sont acharnés à la poursuite des intrigants que
pour satisfaire leur animosité personnelle, et ils ne
veulent pas que l'on parle d'intrigants, dès que leur
vengeance est satisfaite. Je vous propose de ne point
attaquer un instrument isolé, et voilà ce qu'ils ne
veulent pas , et voilà ce que ceux qui m'improuvent
ont intérêt de ne pas vouloir. Si je parlais pour moi-
même, j'attaquerais les individus ; mais je parle pour
ma patrie, et je n'attaque que les intrigants.

S'il n'était pas ici une masse pure de citoyens dés-
intéressés, s'il n'y avait pas dans la Convention un
esprit public, je resterais enseveli dans le fond de ma
maison, attendant la lin des combats que le peuple

est obligé de livrer aux innombrables ennemis qui

veulentlesacrilier à leur ambition. Mais je irrereiwse
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sur la raison publique du peuple qui esta laConven-

liou et dans celte Société : je compte plus sur lui que

je ne redoute la rage impuissante des intrigants.

Quand la vérité se fait entendre en public, bientôt la

raison triomphe. (On applaudit.)

.Je dis donc au peuple qui m'entend qu'il faut, sans

clabauderies et sans prévention , discuter les intri-

gues, et non un intrigant en particulier. Je dis qu'en

chassant Desniouiins on fait grâce à un autre indi-

vidu, et qu'on épargne d'autres intrigants. Je dis

que, puisque la proposition quej'avaisfaite, de s'oc-

cuper des crimes du gouvernement anglais, ne con-

vient pas, sans doute parcequ'elle est feuillantine et

modérée, je la rétracte. {Non, non .'
s' écrie-t-on de

toutes paris.)

Puisqu'il estune manière plnsdigne de faire triom-

pher la vérité, je me désiste de celle que j'avais

proposée, et je demande qu'on s'occupe des moyens
d'exterminer à jamais les intrigues qui nous agitent

au dedans, et qui tendent toutes à empêcher raffer-

missement de la liberté. 11 faut les discuter dans

leurs agents, dans leur esprit. Voilà ce qu'on ne veut

pas, voilà ce que plusieurs personnes n'osent pas

l'aire, et qu'ils veulent écarter en vousparlantde Ca-
mille Desmoulins.

jDw/burnj/ : J'observe à Robespierre que Camille
est déjà chassé , et que ce n'est pas de lui qu'il s'a-

g't-

Robespierre, en répondant à Dufourny, se plaint de ce

qu'il n'ose pas discuter les intrigues.

Dufouiny prend celle réilexion de Robespierre pour un
reproche qui donnerait à entendre que s'il ne parlait pas

des intrigues, c'était parce qu'il y était intéressé.

Robespierre : Je déclare que je n'ai pas voulu faire

suspecter le patriotisme de Dufourny, mais que j'ai

dit qu'il ne s'occupait jamais des intrigues parce-

qu'il ne les connaissait pas. Mais de ce que Dufourny
ne voit pas et ne connaît pas les intrigues, je ne veux
et ne dois pas en conchne qu'il n'est pas ami de la

liberté. Ce n'est pas une raison non plus pour qu'il

n'y ait pas d'intrigues, et pour que la Société ne doive
pas les discuter.

Dufourny me dit que Desmouliusest chassé ; eh !

que m'importe à moi qu'il soit chassé, si mon opi-

nion est qu'il ne peut pas Têtre seul, si je soutiens

qu'un homme à la radiation duquel Dufourny s'est

opposé est beaucoup plus coupable que Desmou-
lins?

Tous les hommes de bonne foi doivent s'aperce-

voir que je ne défends pas Camille Desmoulins, mais
que je m'oppose seulement à sa radiation isolée

parceque je sais que l'intérêt public n'est pas qu'un
individu se venge d'un autre, qu'une coterie triom-
phe d'une autre ; il faut que tous les intrigants, sans
exception, soient dévoilés et mis à leur place.

Je termine en demandant que la Société, regar-

dant son arrêté comme non avenu, s'occupe de dis-

cuter l'intrigue générale, en ne prenant pas des in-

trigants isolés pour l'objet de sa discussion, ou que
l'on mette à l'ordre du jour les crimes du gouverne-
ment britannique.

Deschamps : J'ai le premier demandé l'exclusion

de Camille Desmoulins ; alors beaucoup d'individus
que je regarde comme des intrigants se sont rallic'S

près de moi, pour parvenir à cette exclusion. Je me
suis impose un silence observateur, et j'ai remar-
qué que ces derniers étaient les seuls qui avaient vi-

vement poursuivi cette radiation.

Je déclare, comme Robespierre, qu'il se trouve ici

des coupables (|ui ont accusé d'autres co»q)abIes, et

qu'une espèce d'intrigants a voulu détruire l'antre

pour dominer seule. J'invite la Société à se délier de
deux factions qui se sont introduites dans son sein.

f
J'espère que bientôt la vérité se découvrira, et que
tous les factieux seront couverts de boue.

Plusieurs membres veulent prendre la parole pour pré»

senter des réflexions sur la proposition de Robespierre,

une agitation momentanée empêche de les entendre.
Enfin, le président résume les différentes questions; la

Société rapporte l'arrêté qui chassait Camille de son sein
,

et décide qu'elle s'occupera, dans la séance du 23 nivosc,

de la discussion des crimes du gouvernement britan-

nique.

La séance est levé à dix heures.

SOCIÉTÉ

DES AMIS DE LA DÉCLARATION

DES DROITS DE l'HOMME ET DU CITOYEN.

Dite club des Cordeliers»

SÉANCE DU 22 ISIVOSS.

Momoro monte à la tribune ; il rend compte de la

dernière séance des Jacobins, développe, d'aprèsRo-

bespierre, une longue série de crimes du gouverne-
ment anglais.

Nous sommes environnésde traîtres, ditl'orateur;

ils sont au milieu de nous, ils sont aux Jacobins,

aux Cordeliers, à la Convention, et danslesdifférents

comités qui en dépendent. Us sont tellement con-
sommés dans l'art de tromper qu'il est impossible

de les reconnaître. Couverts du masque du patrio-

tisme, ils sont plus patriotes que les patriotes eux-
mêmes. D'accord avec nos ennemis, ils leur donnent
connaissance de nos opérations les plus secrètes, ils

leur communiquent nos plans d'attaque, nos res-

sources et nos intentions. On n'a encore pu connaî-
tre qu'une chose: c'est qu'il existe des traîtres ; bien-

tôt la Convention doit faire un rapportsur cette con-
spiration ; elle nous indiquera la route (]n'il faudra

tenir, et, à l'aide de certaines données, si les princi-

paux auteurs sont une fois démasqués , ils cesseront

d'être dangereux.
Momoro lit ensuite un arrêté que la Société l'avait

chargé de rédiger. Il porte en substance que Phélip-

peaux, Bourdon (de l'Oise) Fabre d'Eglantine et Ca-
mille Desmoulins ont perdu la confiance de la So-
ciété. L'arrêté établit une grande différence entre

Camille et les autres accusés. Desmoulins n'a perdu
que momentanément la confiance de ses frères Cor-
deliers ; il peut la recouvrer en désavouant ses hé-
résies révolutionnaires et en nommant les traîtres

qu'il peut connaître. Camille a servi l'aristocratie

sans le savoir; Camille tenait la plume, et les aristo-

crates dictaient ; Camille ne tient à aucun parti con-
tre-révolutionnaire ; cependant il a prêté des armes
terribles aux ennemis du bien public. Les Cordeliers,

patriotes purs savent avouer leurs torts et les répa-

rer.

Un membre se plaint de ce que les écrits inmor-
tels de l'Ami du Peuple, qui ont formé et consolidé

la république parmi nous, restent ensevelis et igno-

rés. Maral, ajoute-t-il, a légué à ses héritiers une
ample moisson de gloire ; mais il ne leur a pas laissé

de fortune. 11 serait utile à la république que l'on fît

réimprimer ses ouvrages, et que l'on engageât la

Convention à souscrire pour un très grand nombre
d'exemplaires, et que le bénéfice de l'édition fût

al)an(lonné aux parents de Marat.

Hébert et Momoro sont chargés de rédiger à ce su-

jet une pétition à la Convention nationale.

Pans. Tjp. iicuri Pion, rue Gaïaiiciiie, 8.
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CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Vavid.

Rapport fait , au nom du comité de salut public,

pur Robespierre , dans la séance du 23 nivosc,

sur la silualion de l'armée des Pyrénées-Orien-

tales.

Citoyens, selon les de'pêches des Pyréne'es-Orien-

tales, les Iroiipcs de la repiibli(iuc se sont ralliées ;

la nouvelle de la victoire de Toulon a ranimé les

courages. Gaston, qui s'est renfermé dans Perpi-

gnan, écritqu'il répond de cette place sur sa tète.

Une garantie qui vous paraîtra au moins aussi

solide, ce sont les vainqueurs de Toulon qui mar-
chentcontre les Espagnols, sans doute moinsenivrés

qu'e'tonnés de leurs succès imprévus.
Des nouvelles positives nous confirment la desti-

née de notre collègue Fabre ( de l'Hérault. ) La Con-
vention a perdu un de ses plus dignes membres et le

peuple un ses plus zélés défenseurs. Son àme pure

brûla constamment du saint amour de la patrie. Son
courage intrépide balança longtemps rinfluencc du
génie de la trahison, qui aux Pyrénées-Orientales

semblait combattre pour la cause des tvrans ; il ral-

lia plusieurs fois les soldats de la république, il les

conduisit à la victoire : mais un enchaîuement de
perfidies les plus lâches que la justice du peuple fran-

çais ait jamais en à punir, rendit inutile ce généreux
dévouement. Fabre ne voulut point survivre aux
maux dont il était le témoin, il voulut opposer des
prodiges d'héro'isme à des excès de lâcheté et de scé-

lératesse : abandonné des indignes chefs de l'armée,

il soutint seul, avec quelques braves, tout l'eftort de
l'ennemi ; accablé par le nombre, il tomba percé de
mille coups.

Sensible et généreux amant de la patrie, il n'a pu
connaître les glorieux événements qui auraient com-
pensé si avantageusement le sujet de sa douleur ci-

vique : il n'a pas été le témoin du triomphe de la

république, mais il n'a pas vu non plus la lutte pro-
longée de j'intrigue contre la liberté et contre la vic-

toire même.
On a trouvé, près d'une batterie qu'il défendit le

dernier, son corps déchiré ; témoignage sanglant de
la lâche barbarie des satellites de la tyrannie, qui
partout reconnaissent ainsi la générosité souvent
impolitique de nos braves défenseurs. Sa destinée

est digne d'envie ; il a honorablement terminé une
glorieuse carrière, il s'est endormi au sein de la

gloire et de la vertu.

Plusieurs représentants du peuple ont combattu
vaillamment à la tête des légions républicaines

;

plusieurs ont montré le chemin de la victoire à nos
uilrépides guerriers : mais Fabre est le premier qui
a eu l'honneur de mourir les armes à la main pour
la république.

A qui sont dus les hommages de la patrie recon-
naissante? Pour qui doivent s'ouvrir les portes du
temple qu'elle consacre à la mémoire de ses dignes
enfants, si ce n'est pour ceux qui ont vécu et qui
sont morts comme notre magnanime collègue? Les
premiers législateurs de la France l'ont ouvert aux
talents ambitieux, enflés par le charlatanisme, et

prostitués a la tyrannie; vous y avez appelé les ver-
tus modestes, et utiles à la patrie. Par vous l'enfance

héroïque lut placée a côté du génie qui a servi l'hu-

manité
;
par vous un Décius de treize ans, arraché à

l'obscurité où le lâche égoïsme et l'insolente aristo-

cratie l'auraient condannié, obtint les hoiaieurs
|)resque dirins que l'intrigue demandait jadis pour
l'iulrigue, que l'orgueil réclamait pour l'orgueil;

vous avez mis l'opprobre et l'échafaud dans les fa-

milles des rois ; vous avez mis la gloire et la pompe
triomphale dans les familles indigentes; vous avez
consolé par le triomphe de son fils une uière pauvre
et vertueuse, qui, dans la même chaumière, a élevé
d'autres héros dignes du frère qu'ils oot perdu. Uc
quelle délicieuse éuiotition ont dû palpiter tous les

cœursmaternels! Avcc(iuelle géuéreuseardeur la jeu-

nesse française va s'élancer vers ses hautes destinées !

11 est digue de vos principes d'honorer aussi la

mémoire du vertueux représentant que la patrie re-

grette. Vous pouvez, saus balancer, lui accorder le

double témoignage de la reconnaissance publique et

de votre juste douleur.

Nous vous proposons de décréter ce qui suit :

« La Convention nationale décerne les honneurs
du Panthéon à Fabre, représentant fidèle à la cause
du peuple, et mort en combattant pour la patrie.

« Le rapport du comité de salut public et le pré-
sent décret seront envoyés à toutes les armées, et

particulièrement à l'armée desPyrénées-Orienlaks.»
Ce décret est adopté.

SÉANCE DU 24 NIVOSE.

Thibault, au nom des comités des assignats et de
salut public : Depuis que le succès de nos armes a
fait comprendre à nos ennemis que leurs efforts mul-
tipliés ne servaient qu'à agrandir le courage de nos
soldats, depuis que le glaive de la loi s'est appesanti
sur les têtes coupables des conspirateurs et des traî-

tres, et que la révolution précipite son cours vers le

but si désiré par les sincères amis de la patrie, la

malveillance aux abois, mais trop féconde encore,
dans les convulsions de son agonie, en ressources
perfides et criminelles, couverte d'un manteau ré-
publicain et parée des couleurs séduisantes de la li-

berté, a tourné ses regards sinistres vers les sources
fécondes de la fortune publique ; l'agiotage que vous
avez désorganisé en portant la lumière dans les an-
tres ténébreux où il forgeait de nouvelles combinai-
sons pour avilir le signe représentatif et inépuisable
que le génie de la liberté a inventé pour le malheur
des despotes, la loi salutaire du 24 août, l'ordre qui

• s'établit dans les finances, la comptabilité ramenée
à des principes sinq)les et uniformes, l'unité et la

centrante dans les recettes et les dépenses, ont dé-
concerté les intrigants et les fripons ; mais les enne-
mis secrets et immuables du nouvel ordre de choses
qui s'est établi, viennent de tenter un nouveau
moyen de troubles et de désordres, qui a excité la

surveillance de votre comité; il vous propose d'y

apporter un remède prom|)t et efiicace.

Presque à la même ('poque des mouvements subits

s'étaient fait sentir dans les quatre manufactures
dans lesquelles se fabrique le papier-assignat; la

publication du nouveau calendrier servit de pré-
texte; les ouvriers étaient payés par mois et ils ne
travaillaient pas les dimanches et fêtes; nous leur pro-

posâmes de ne prendre de repos que les décadi de
chaque mois, et les entrepreneurs leur ofl'rirent

15 sous d'augmentation par chaque jour de travail :

ils s'y refusèrent.

A Courtalin, un ouvrier ordonna la cessation du
travail, et le travail fut interrompu; au Marais le

même ordre fut donné et exécuté. Pour arrêter dans
sa source un mal dont les suites pouvaient devenir
funestes à la république, l'ouvrier, premier moteur
de l'insurrection, fut arrêté et conduit dans les pri-

sons de Coulommiers; peu de temps après, trois au
très au Marais, pour le même délit, ont aussi été

mis en état d'arrestation; mais , dans les derniers

mouvements fanatico-aristocraliques qui se sont

élevés dans le district de Coulouuniers, ils ont été

mis en liberté.

26
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Ces proniièrcs t'tincellos faisaient craiiidre un em-
brasement total. Les ouvriers exagéraient leurs pré-

tentions.

Les uns disaient : Nous ne sommes plus libres de-

puis qu'on nous a mis en réquisition ; d'autres vou-
laient partir pour les frontières, et tous demandaient
une augmentation de salaire. Nous nous sommes
fait représenter les états de paiement; il en est ré-

sulté qu'en 1790 ils recevaient 32 sous par jour,

et qu'aujourd'hui ils sont payés 3 livres 15 sous.

Vous voyez que le maximum ne les a pas atteints,

puisqu'aux termes de cette loi ils ne devraient avoir

que 48 sous.

Mais il existe un grand vice dans le régime des

papeteries, que vous devez anéantir, pour ne laisser

sur la surface de la république aucuns vestiges du
despotisme, c'est la corporation des ouvriers, qui

conservent encore des usages, des règlements, des

préjugés et des lois funestes à la tranquillité et à la

prospérité des ateliers.

Ils s'imposent entre eux des amendes considéra-
bles quand un de leurs camarades ne veut pas en-
trer dans une coalition; si un entrepreneur leur fait

des reproches sur leur inconduite, il est lui-même
imposé à une somme très forte ; le fruit de ces amen-
des est consommé en débauches. Quand l'entrepre-

neur ou fabricant se brouille avec les ouvriers, sa

manufacture est mise en interdit, les ouvriers l'a-

bandonnent, et celui qui serait assez hardi pour tra-

vailler dans une manufacture interdite, se proscrit

lui-même, et ne peut obtenir d'ouvrage sans payer
une forte taxe. On a vu des manufactures, ainsi con-
damnées, rester deux et trois ans sans ouvriers, et

les entrepreneurs obligés de payer 12 et 15,000 liv.

pour en obtenir.

Un usage non moins préjudiciable au progrès des
arts et à l'émulation, c'est que les enfants seuls des
papetiers peuvent succéder à leur père, vu qu'il en
coûte des sommes considérables aux autres citoyens
pour apprendre cette profession.

Dans un moment oîi la propagation des lumières
exige une grande fabrication, et nécessite unegrande
consommation de papier, votre sollicitude doit s'é-

tendre sur des établissements aussi intéressants;
c'est par un règlement provisoire que vous y rainè-

nerc l'ordre, et que vous conserverez une branche
de commerce qui, en se perfectionnant et s'amélio-
rant, nous mettra dans le cas de n'avoir plus recours
à nos voisins, même pour ce qui est l'objet de luxe
en cette partie : un règlement délinitif et des encou-
ragements aux manufacturiers qui se distingueront
dans cet art si utile aux sciences feront bientôt sen-
tir à l'Anglais orgueilleux et à l'économe Hollan-
dais, qu'un peuple libre qui a renversé le trône du
despotisme et brisé ses chaînes, n'est j)lus fait pour
être le servile imitateur des esclaves de la tyrannie.
Voilà le projet de décret que vos comités vous pro-
posent :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport fait au nom des comités de salut public et

des assignats et monnaie, décrète :

«Art. ier. Les entrepreneurs et ouvriers des ma-
facturesde papiers établies dans toute la république,
sont mis en réquisition pour l'exercice de leur pro-
fession, et pour le service desdites manufactures.

«H. Les entrepreneurs des manufactures de pa-
pier dresseront, dans les trois jours de la publication
du présent décret, un état exact des noms, prénoms,
âgeset lieux de naissance des ouvriers qui travaillent
dans leurs ateliers; ils enverront cet état certilié

par la municipalité au comité de surveillance, à

l'administration du district, qui l'adressera à la com-
mission des subsistances et approvisionnements,

qui en fera passer copie au comité des assignats et

monnaie.
«111. Sur la demande des entrepreneurs des manu-

factures dans lesquelles se fabrique le papier-assi-

gnat, reconnue légitime par les représentants du
peuple près lesdites manufactures, la commission
des subsistances et approvisionnements sera tenue

de requérir dans les autres papeteries le nombre
d'ouvriers suffisant pour le service desdites manu-
factures.

« IV. La même réquisition aura lieu en faveur de
la manufacture dans laquelle se fabrique le papier

qui doit servir au Bulletin de la promulgation des

lois; l'entrepreneur fera certifier sa demande par la

municipalité du lieu. 11 l'adressera à l'administration

du district, qui la fera passer à la commission des

subsislances et approvisionnements.
« V. Les coalitions entre ouvriers des difierentes

manufactures, par écrits ou par émissaires, pour pro-

voquer la cessation du travail , seront regardées

comme des atteintes à la tranquillité qui doit régner

dans les ateliers. Chaque ouvrier pourra individuel-

lement dresser ses plaintes et former ses demandes
;

mais il ne pourra, en aucun cas, cesser le travail,

sinon pour cause de maladie ou infirmité dûment
constatée.

« VI. Les amendes entre ouvriers, celles mises par
eux sur les entrepreneurs, seront considérées et pu-
nies comme simple vol. Les proscriptions, défenses

et interdictions, connues sous le nom de damnation,
seront regardées comme des atteintes portées à la

propriété des entrepreneurs, ceux-ci seront tenus de

dénoncer à l'agent national de l'administration du
district les auteurs ou instigateurs de ce délit, qui

seront mis sur-le-champ en état d'arrestation.

« Vil. Nul ouvrier papetier ne pourra quitter l'a-

telier dans lequel il travaille, sans en avoir prévenu
l'entrepreneur devant deux témoins, six semaines
d'avance; et celui-ci ne pourra cong('dier un ouvrier

sans les mêmes formalités, sinon pour cause de né-

gligence ou inconduite dûment constatée par la

municipalité du lieu.

« VIII. Nul ouvrier ne pourra passer d'une ma-
facture à l'autre sans un passeport signé par les re-

présentants du peuple près lesdites manufactureres
dans lesquelles se fabrique le papier-assignat, et

dans les antres, par la municipalité, et visé par l'ad-

ministration du district.

« IX. Les entrepreneurs de papeterie pourront

employer indistinctement tous les citoyens qu'ils

jugeront propres au service de leurs ateliers. Us sont

invités à former des élèves ou apprentis, qui seront

aussi pris indistinctement parmi les enfants de tous
les citoyens.

« Les ouvriers ne pourront, sous aucun prétexte,

se dispenser de leur montrer leur métier ; les dépen-
ses d'apprentissage seront aux frais des parents des-

dits élèves ou apprentis, au profitdes ouvriers, et ne
pourront excéder 50 liv. par an.

• X. Toutes les contestations qui pourraient s'éle-

ver dans lesdites manufactures entre les entrepre-

neurs et les ouvriers seront réglées par les admi-
nistrations de district, quand il n'y aura pas de re-

présentant du peuple. »

Ce d('cret est adopté.— Une députation des citoyens de Gonesse dé-

nonce les persécutions exercées contre les patriotes

de ce district, par Veimeranges, que le représentant

du peuple, Levasseur, avait fait mettre en état d'ar-

restation, et que d'autres représentajïts dont il a

surpris la religion ont ensuite mis en liberté , et

replacé à la tête de l'administration du district do

Gonesse.
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Snr h proposition de Lcvasseur, la Convention

ortionne l'arrestation de Veimeranges.

Merlin (de Thionville) : Je demande que le co-

mité de sûreté générale rende, d'ici à demain, jus-

tice à detix administrateurs du département de Seiue-

et-Oise injustement détenus.

Cette proposition est décrétée.

— Sur le rapport de Gossuin, au nom des comités

de salut public, de la guerre et des finances, la Con-
vention adopte le projet de décret suivant :

• La Convention nationale, après avoir entendu
son comité de la guerre, considérant que les gen-
darmes nationaux, licenciés par Cusline, ont été

siiftisamment punis pour un défaut de discipline,

qu'ils ont réparé depuis par une bonne conduite, dé-

crète que ces gendarmes sont réhabilités, et seront

incorporés, sans délai, par le ministre de la guerre,

dans les différentes divisions, après avoir justifié de

leur civisme. La loi du... relative à ces militaires,

est rapportée. »

— « La Convention nationale, après avoir en-

tendu ses comités de salut public, de la guerre et des

finances, décrète :

« Art. 1er, Il sera construit, dans le plus court

délai, cent voitures suspendues et couvertes, pour
le transport des militaires malades et blessés aux
armées.

« H. Ces voitures seront exactement conformes au
modèle inventé par le citoyen Guyot, artiste, et au
procès-verbal d'expertise du 28 brumaire, approuvé
par les membres du comité de santé et autre gens
de l'art. L'adjudication en sera publique, et faite au
rabais.

« III. La trésorerie nationale tiendra, à cet effet,

1 million à la disposition du ministre de la guerre. »

— "La Convention nationale, après voir entendu
son comité de la guerre, considérant que dans quel-
ques communes l'estimation des chevaux, destinés

au service de la république, a été portée à un prix

excessif, tandis que partout ailleurs cet abus n'a pas
eu lieu, qu'il est urgent d'arrêter la cupidité de
certains vendeurs qui se sont écartés des sages me-
sures, prises par les représentants du peuple, pour
la fixation du prix des chevaux de la levée extraor-

dinaire;

« Considérant en outre qu'un décret n'accorde
que 800 liv. à l'officier de cavalerie qui perd son
cheval dans une action, et que ce ne pourrait être

que par une fausse interprétation donnée à l'art. VII
delà loi du 17 vendémiaire, que le trésor national

se trouverait grevé s'il n'y était apporté un prompt
remède , décrète :

« Art. 1er. Le prix des chevaux destinés au service
de la république, dont la levée est ordonnée par la

loi du 17 vendémiaire, n'excédera pas 1,000 liv. par
cheval , taille de cavalier ; 900 li v. , taille de dragons

;

800 liv., taille de chasseurs ou hussards, et 1,000 liv.

pour le cheval propre à l'artillerie et aux charrois.
« Les chevaux dont il continuera d'être tait acqui-

sition pour remplir les contingents ordonnés par la

loi seront estimés, à dire d'experts, sous les condi-
tions ci-dessus prescrites.

«111. Les citoyens qui, en vertu de la loi du 17
vendémiaire, ont livré des chevaux pour le service

de la république, au-dessus du prix ci-dessus déter-

miné, sont tenus d'en rétablir sur-le-champ l'excé-

dant dans les caisses de district, et les officiers d'in-

fanterie et autres militaires désignés par la loi du
16 brumaire, dans les caisses des payeurs des ar-

mées, sous les peines portées par la loi du 29 sep-
tembre.

" Les officiers municipaux des lieux ainsi que les

commissaires des guerres en poursuivront les au-

teurs, chacim en ce qui le conemf, et ce soMsIeur
responsabilité.

• IV. Les cantons ou municipalités qui n'ont pas
encore fourni leur contingent en chevaux, arme-
ment et équipement, sont tenus d'y satisfaire dans
les vingt jours qui suivront la publication du pré-
sent décret.

« V. Ce délai expiré, les officiers municipaux en
retard qui ne pourront pas justifier de leur diligence

seront d' stitués, et les directoires de district, ainsi

que les agents préposés à cet effet par les représen-

tants du peuple, feront remplir les contingents aux
frais de ces officiers municipaux ou par leurs com-
munes, s'ils sont indigents.

" VI. Les corps administratifs, les agents nommés
par les représentants du peuple dans les divisions

tiendront la main à la prompte exécution du présent
décret.

« La Convention nationale s'en rapporte égale-
ment au républicanisme des Sociétés populaires. »

— Ramel propose et l'assemblée adopte le décret
suivant:

" La Convention nationale, après avoir entendu
la rapport de son comité des finances, décrète ce qui
suit :

" Art. îer. Les fonctions attribuées aux six anciens
receveurs de Paris pour faire le recouvrement de
l'arriéré des contributions antérieures à l'année 1791
(vieux style), et de la contribution patriotique,

sont prorogées jusques à l'époque du 30 floréal

prochain.

« II. Ces préposés remettront leur compte définitif

le 1er messidor prochain, et s'il restait des sommes
à recevoir, ils en fourniront un état particulier,

appuyé des pièces justicatives des diligences faites

contre les contribuables pour les contraindre au
paiement.

« III. Si dans le nombre des articles à recouvrer
il s'en trouve quelques-uns qui soient dus par la na-
tion , comme étant a la charge des biens par elle pos-

sédés, les receveurs enverront, chacun pour ce qui
les concerne, l'avis et la mention de la somme due à

la régie du droit d'enregistrement. Celle-ci mettra
au bas le certificat comme elle est en possession des
biens hypothéqués à l'acquit des contributions. Ce
certificat sera reçu pour comptant par la trésorerie

nationale. Les receveurs ne retiendront pas de re-
mise sur les sommes que ces certificats représen-
teront.

« IV. Les six anciens receveurs de Paris enverront,
dans les vingt jours de la publication du présent dé-
cret, aux quarante-huit sections de Paris un état

particulier pour chacune d'elles des citoyens domi-
ciliés dans leur arrondissement, en retard de payer
les contributions arriérées, avec la mention des som-
mes dues.

«V. Les sections de Paris procéderont, les jours de
chaque décade, leur assemblée tenante, à la lecture

publique de l'état fourni. En exécution de l'article

précédent, elles inviteront et exciteront les citoyens
à aller acquitter la dette sacrée des contributions.

" VI. 11 sera fait remise, par les receveurs, aux
sections de Paris, pour être appliqués à des actes

de bienfaisance en faveur des pauvres, 9 deniers
pour livre sur les sommes qui seront payées, à comp-
ter de ce jour, par les particuliers de leur arron-
dissement, pour l'arriéré des contributions antérieu-

res à 1791, et pour la contribution patriotique.

"VU. Le prévient décret ne sera point imprimé; il

sera, pour sa publication, inséré au Bulletin, et des

exemplaires en seront envoyés dans les vingt-quatre

heures, parle ministre des contributions publiques,
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aux six anciens receveurs de Paris et aux quarante-

huit sections.

— Merlin (de Thionville) fait adopter le décret

suivant :

• La Convention nationale, sur la proposition d'un

membre, décrète :

« Art. 1er. Les fournisseurs, pour le compte de la

re'publique, des chevaux de cavalerie de toutes les

armes et de tous les services, seront tenus de rester

en la nuinioipalité du lieu du dépôt, au moment de

l'arrivée desdits chevaux.
-II. Le lendemain de l'arrivée, le commissaire

des guerres chargé de la réception et du signalement
desdits chevaux sera tenu d'y procéder, assisté d'un
maréchal vétérinaire et d'un oflicier municipal.

" m. Les chevaux qui ne seront point reçus res-

teront à la charge des fournisseurs ; tout fonction-

naire qui donnera pour eux des bons de fourrage,

tous préposés des vivres qui leur fourniront des

rations, seront personnellement responsHbles des-

dites fournitures et destitués de leur emploi.
« IV. Tous les chevaux des différents services de

la république qui auront subi la réforme après les

revues qui seront passées comme de coutume, aux
époques indiquées par les lois antérieures, et ce do-
rénavant avec l'assistance d'un oflicier municii)al,

demeureront à la charge des entrepreneurs; ils ne
pourront exiger pour eux des rations de fourrage, et

les agents de la république ne pourront leur en ac-

corder, sous les mêmes peines. »

David : C'est à la Convention, fondatrice d'une
république qui a pour base l'égalité et la liberté;

c'est aux représentants d'un peuple qui ne reconnaît

d'autre distinction que celle des vertus et des ta-

lents, à encourager les artistes qui consacrent leurs

talents à perpétuer le souvenir des assassins des
royalistes.

Les citoyens Ricart et Devaux ont dessiné les ta-

bleaux de Lepelletier et Marat, d'apiès les originaux
que j'avais peints. Je demande qu'il soit fait men-
tion honorable dans votre procès-verbal de l'ou-

vrage de ces artistes
;
je demande aussi que la Con-

vention approuve le choix fait par notre collègue

Battelierdu citoyen Ricart, pour directeur des ate-

liers de peinture et de la manufacture nationale de
porcelaine à Sèvres.

Ces propositions sont décrétées.

— Clauzel fait plusieurs propositions que la Con-
vention adopte en ces termes :

« La Convention nationnie, ou'i le rapport de son
comité de surveillance sur les vivres, habillements
et charrois militaires, décrète qu'elle passe à l'ordre

du jour sur la demande du citoyen Thabaut à fin de
prorogation du délai prescrit par le décret du 29
brumaire, pour la remise des pièces de compte (pi'il

doit rendre devant les commissaires nommés par la

trésorerie nationale. »

— «La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de surveillance des mar-
cIk's, subsistances, habillement et charrois de l'ar-

mée, décrète :

" Art. I*^»". Barré, négociant, demeurant à Paris,

rue des Singes, n» 2, sera traduit au tribunal révo-
lutionnaire

,
pour y être juge conformément aux

lois.

« II. Les scellés apposés chez lui seront levés, ses
marchandises propres aux troupes de la république,
versées à l'administralion de l'Iiabillenient, à la di-

ligmce du comité révolutionnaire de la section de
l'Homme-Armé. L'état en sera dressé par l'adminis-

tration, pour le prix être payé à qui de droit. Après

cette extraction, les scellés seront réapposés sur les

autres meubles et ell'ctsde Barré.

{La suite demain.)

N, B. Ainar, au nom du comité de sûreté générale, a
annoncé que le comilé avait fait arrêter celte nuit Fabre
d'Églanline, représentant dupeuple, parceque, d'après les

déclarations faites par Deiaunay (d'Angers), il se trouve in-

culpé dans la même affaire pour laquelle ce deruier est

détenu (1).

Sur sa proposition, la Convention a conrirmé le décret

d'arrestation,

— Vallier a fait part d'une lettre de Chabot, par laquelle

ce député prie la Convention de lui accorder la faculté de
voir sa mère, âgée de quatre-vingts ans.

La Convention a accordé cette permission.

ARTS.

GRAVURES.

Portrait de J.-P. Marat, de forme ovale, faisant suite à la

collection des grands hommes, peint par Garnerey, et gravé
parP.-M. Alix.

Ce portrait est d'une parfaite exécution et très ressem-

bl.int. il devait paraître dans les premiers jours de novembre
1793 (vieujt style); mais une indisposition grave, survenue

au citoyen Alix, a été la cause du retard qu'ont éprouvé jus-

qu'à ce jour les amateurs patriotes, et dont ils peuvent se

dédommager aujourd'hui.

(i) Le rapport d'Amar sur l'arrestation de Fabre d'Eglan-

tine se trouve dans le numéro suivant. L. G.

SPECTACLES.
Théâtre de l'Opéra-Cosuoue national, rue Favart. —

•

Ambroise,ç\. Paul et f'irginie.

Théâtre de la Réplelique, rue de la Loi. — Le Tar-

tuffe , suivi de la Fraie Bravoure.
Théâtre DELA RUE Feîdbau.—TulipanOt opéra et tet

Deux Ermites.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois.— La
4° représentation ù'Estelle, opéra en Sactes, orné de tout

son spect.
, préc. de Jean-Jacques Rousseau an Paraclet.

Théatke de la Montagne, au jardin de l'Egalité. —
Eustache chez lui, les Folies amoureuses et les Deux Ju-
meaux de Bergame.
Théâtre des Sans-Culotte'j , ci-devant Molière. —

L'Heureuse Nouvelle , ou la Reprise de Toulon, préc. de
Guillaume Tell.

Théâtre lyriqce des Amis de la Patrie , ci-devant

de la rue de Louvois.

—

Le Corps-de-Garde patriotique, le

Bon Père, et les Deux Vieilles.

Théâtre du Vaideville.— Cassandre oculiste, au Re-
tour et le Faucon.

Théâtre de la Cité. —Variétés.—Les Cent Louis, les

Drapons et les Bénédictines, les Dragons en cantonnement
et Midas au'J'arnasse,

Théâtre du Lycée des Arts, au jardin de l'Egalité. —
Relâche.

Théâtre Français comique et lyrique, rue de Bondi.

—

La Première Réquisition, ou Théodore et Pauline, préc.

duRetour de la Noce, et des Parents réunis.

Du 24 nivose.

PAIEMENTS DES RENTES DE L'hOtEL-DE-VILLE DE PARIS.

Portions de 8 mois 21 jours de 1793. Toutes lettres.

Noms des Payeurs.

•4. Dcscbapelles, perp. et viag Quartîdi.

13. Slarsollier, perp. et viag Quartiui.

22. Ronillard, viag. et tont. perp Quartidi.

31. Lalleniant, perpétuel Quartidi.

40. Taurel, viag. et perp Quartidi.



GAZETTE WTIOWLE o. LE MOMTEIR IMVERSEL.
N" 110. Sextîdi. 26 Nivôse, Vati 2e. (Mercredi 15 Janvieb 1794, vieux style.)

POLITIQUE.

ANGLETERRE.

Suite des nouvelles de Londres, et des observations

extraites des différents papiers anglais, du 27

décembre.

Si, à la rentrée du parlement, Pitt ne peut intéresser la

nation par l'étalage pompeux de nos succès dans la glo-

rieuse campagne qui n'es" pas terminée, il lui sera beau-
coup plus facile d'exciter sa pitié par la description des
maux que nos troupis ont SJulTerls. Les lords Hood, Her-
Tey el Mulgrave, revenus tous trois de Toulon, le pourrout
seconder en rendant comple de leurs services et des revers

que les Français ont fait éprouver aux troupes de terre et

de mer.

Le duc d'York, rappelé comme eux au parlement

,

pourrait aussi rendre comple de l'impossibilité de repous-

ser les Françuis dans le Bi abaiil ; mais il parait que ce der-

nier se plaît à son quailier-général, autrement il aurait

levé avec facilité les obstacles qu'on peut mettre à son re-

tour ici.

Suivant les dernières lettres reçues delà Flandre, un
ordre inattendu est arrivé de Bruges, de faire transférer

sur-le-champ les malades et les blessés anglais qui sont

dans cette ville à Tirlemont, au-delà de Bruxelles; et on
faisait en conséquence toutes les dispositions relatives à

celte translation : on craint sans doute qu'elle ne soit dé-

terminée, dans celte saison rigoureuse, par quelque pro-
jet d'attaque de la part des Français.

Dans le commencement de cette campagne, les alliés,

en pénétrant en France, voulaient laisser croire aux roya-

listes , dont ils comptaient s'aider, qu'ils étaient armés
pour le royalisme et en faveur de Louis XVIL En consé-
quence, ils avaient obtenu de ce parti les trahisons de la

Vendée, de Toulon, etc. Les harangues, les feuilles, les

pamphlets des rois, des ministres, des généraux, des ami-
raux, étaient tous faits dans cet esprit-là; car, depuis

M. Pitt jusqu'à don Juan de Langara, chef de la notte

espagnole à Toulon, tous avaient écrit aux royalistes

français que c'était pour leur cause que l'on combattait*

Cette perfidie na duré que pendant le temps que les alliés

l'ont crue utile, cl tout à coup on a changé de langage.

Le général Wurmser a répandu dernièrement, dans la

partie de l'Aliace qu'il a occupée, des déclarations dans
lesquelles, saus parler en aucune manière ni des loyalistes,

ni de Louis XVII, il engage les habitants à fraterniser

avec leurs anciens compatriotes les Allemands, et à se

rappeler qu'ils étaient autrefois les sujets fidèles de l'em-
pereur; ainsi il n'y a plus désormais de mystère, les alliés

annoncent ouvertement que le but de la guerre est l'agran-

dissement des rois coalisés, en même temps que Tasser-

vissement de la France.

On n'est pas sans alarmes sur nos côtes, d'après ce qu'on
a appris des préparatifs immenses qui se font à Brest,

où vingt-cinq vaisseaux de ligne n'attendent que le signal

de leur sortie. En conséquence, l'escadre de l'amiral Howe
a reçu l'ordre de se remettre en mer le plus tût possible

,

et cependant on a expédié plusieurs bâtiments de guerre
pour observer les mouvements de l'ennemi dans la Manche.

Les papiers ministériels disent que les derniers a\is re-

çus du comte de Moyra àGuernesey portent que le mo-
ment approche où il sera facile de reprendre le projet de
descente à Port-Malo.

Cependant on est bien certain que les royalistes, qui

avaient tant promis de tenir un port français à la disposi-

tion des troupes qui devaient tenter la desccnte,soiit entiè-

rement détruits, et que sans leur secouis on ne peut
compter sur le moindre succès ; mais ce projet llatle la va-

nité de Pitt ; c'est pourquoi on n'annonce pas qu'il est dé-

sormais impraticable.

L'escadre de l'amiral Macbride a prodigieusement souf-

fert dans la rade de Guernesey et dans son retour forcé :

les transports ont été vivement harcelés par des corsaires

*• Série,— Tome H,

français qui croisent avec autant d'habiltté que de har-

diesse autour de Guernesey.

Ces corsaires ont tenté d'enlever quelques transports du
convoi, à mesure qu'ils sortaient de la rade pour retour-

ner à Porlsmouth , et la frayeur des émigrés qui étaient à

Lord n'est pas encore dissipée : ces émigrés disent aujour-

d'hui qu'il faut au moins deux mois pour reprendre le pro-

jet de descente, et qu'il serait peut-être mieux de con\cr-
lir ce plan d'attaque en moyens de défense pour les côt£8

d'Angleterre, tant ils paraissent craindre que les républi-

cains ne se portent à prendre un parti violent contre

M. Pitt. Que de désordre, que de confusion, que de lâ-

cheté dans les mesures et les conseils de ce ministre et de
ses alliés!

Des détails arrivent de tous côtés sur le désastre de
Toulon ; il ne nous manque plus que le récit officiel de la

gazttle de la cour sur cet objet, el on assure que ce tra-

vail e'<t sur le métier : on commence même à dire que
M. Pitt n'aura pas de peine à prouver que c'est la mésin-
telligence entre les chefs des escadies alliées qui a causé ce

revers; que les Français ont fait un effort incroyable pour
délivrer celle place, et que nous ne l'avons évacuée qu'a-

près avoir détruit les principaux établissements maritimes
qui faisaient sa force.

HOLLAxNDE.

La Haye, te 3 janvier.— La nouvelle que la France
triomphe de tous côtés a rempli la dernière semaine de

l'autre année. Celle-ci commence par la prise de Toulon
et la délivrance de Landau. Ces terribles étrennes ont con-

sterné la cour. Les patriotes hollandais" se rejouissent en si-

lence. Ils attendent aussi l'ère d'une liberté prochaine.

Celle assurance semble écrite, à leurs yeux, sur le front

d'une femnie qui a causé les malheurs de leur pays. Ams-
terdam , Utrecht, Zwolj Groningue, Leyde , Rolterdum ,

Harlem, Dordrecht et toute la Nord-Hollande recèlent

des citoyens qui brûlent du désir de planter l'arbre de la

liberté.

Dans l'étonnement qui a saisi les stal hou dérien s on a

pu démêler la fureur trompée de ces hommts qui a> aient

plus comi)té sur la corruption des coalisées que sur les

talents du général Hohenloheet toutes ses forces pour sur-

prendre Landau La reprise de Toulon semble tenir du
prodige. La terreur qu'impriment ici tant de succès tourne

les yeux larmoyants de l'aristocratie du côté de la Gi ande-

Bretagne, où Pitt, ce précepteur des rois, qui sont des dis-

ciples dignes de la perversité d'un tel maître, doit gé-

mir accablé enfin du décret déjà célèbre de la Convention

nationale de France, qui le déclare ennemi de rhumanilé.

Les gazelles de ce pays dissimulent en vain la terreur

qui pénètre notre cour. L'impudence avec laquelle on y co-

lore les désastres de la coalition est surtout remarquable

par les couleurs de la prudence qu'on y emploie à rtvétir

l'audace impuissante et humiliée. C'est encore bon, disent-

ils, pour des peuples trompés : mais cela ne vaudra plus rien

bientôt pour un peuple qui s'apercevra qu'on le trompe.

Si la coalition mettait au concours un prix pour la dé-

loyauté envers la France, le gaietier de Leyde ne pourrait

échapper au déshonneur de l'obtenir.

RÉPUBLIOLE FRANÇAISE.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉAM AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Jay-Sainte-Croix,

SÉANCE DU 23 NIVOSE.

L'ordre du jour appelait la discussion sur les vices dn

gouvernement anglais.

Butleau : Une grande discussion va nous occuper. Celui

qui n'aura pu fournir qu'un paragraphe, ou ro^e une
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seule phrase, à la charte des peuples n'aura pas perdu sa

jieine.

Il y a quelque temps qu'on voyait ici un faisceau Tormé

des couleurs françaises, américaines et anglaises. Cette So-

ciété croyait alors à la vertu des Anglais, c'est-à-dire à

leur amour pour la liberté; mais ils n'ont encore pu don-

ner carrière à leur énergie. La seule erreur commise, si

l'on peut dire que c'en soit une, a été de n'avoir pas assez

bien calculé la perfidie du gouvernement anglais, qui, de

sa nature, est mercantile, boutiquier, égoïste, injuste et

immoral sous tous les rapports et dans toutes ses actions.

Quelle sagacité assez profonde pouvait scruter à l'avance

la monstrueuse scélératesse de Pitt, l'ennemi du genre hu-

main I... Si cet exécrable ministre, à l'aide du gouverne-

ment dont il est chef, a été doué d'une perversité assez

adroite pour circonscrire dans un cercle d'erreurs une na-

tion entière qu'on disait éclairée, la Société a donc bien pu

se tromper sur l'étendue des crimes du gouvernement an-

glais. Comme un homme de probité est rarement soup-

çonneux, un peuple généreux et magnanime croit avec

peine qu'une nation entière veuille s'avilir.

La révolution française, posée sur les bases immuables

et sacrées de la nature, a produit des efléts hors de la por-

tée de toute combinaison. Aussi a-l-on vu la diplomatie

perdre son à-plomb, les potentats devenir fous ou irabécil-

les, et bien des gens éclairés, réputés bons révolutionnai-

res en 1789, 1790 et 1791, pour avoir voulu mêler leurs

affaires particulières aux grands intérêts de la nation

française, être proscrits ou aller à la guillotine en 1793.

Pour tout homme qui marque sur notre grand théâtre

régénérateur l'égoïsme lui vaudra la roche Tarpéienne.

Ce que je viens de dire n'est pas si étranger qu'on pour-

rait le penser aux crimes du gouvernement anglais. Croit-

on que, dans ses calculs criminels, il n'ait pas acheté un
bon nombre de ceux qui ont fait volte-face?

La chute des fripons qui, en France, ont succombé

sous le poids de la république une et indivisible, annonce

quel sera le sort de leurs complices

Le gouvernement anglais ne soutient plus son crédit

ébranlé qu'à la faveur d'un reste de charlatanisme. Les

crimes qui se perpétuent depuis cent ans sont innombra-

bles, et consignés dans les archives du monde entier; il

^ient en dernier lieu de laisser des nianul'acturcs sans acti-

vité et des ouvriers sans ressources. Les marchands, comme
les lords, trompés, les uns dans leurs combinaisons mer-
cantiles, les autres dans leurs projets machiavéliques, sont,

par des motifs différents, furieux contre le joug qui les

opprime.

Dans ce conflit de mécontentements le républicain fran-

çais entrevoit se préparer des chances importantes à notre

révolution. Si nous voulons demeurer encore quelque

temps spectateurs, nous aurons plus de loisir de concerter

avec sagesse ce que les circonstances exigeront : sans

, de grands efforts peut-être quelques plumes et un peu

d'encre prouveront à ce peuple, qui a la bonhomie de

se croire libre , qu'il est courbé sous le joug du despotisme

le plus perfide; mais si la raison ne triomphait assez

prom|>tement sur des imaginations trop lentes, qui pour-

rait empêcher à cent mille braves sans-culottes français de

86 réunir avec ceux de l'Angleterre pour bouleverser toute

la coalition des tyrans?...

Simon et Dubois-Crancé prononcent successivement

deux discours sur le même sujet ; la Société en ordonne

l'impression au milieu des plus vifs applaudissements (1),

A^. B. Nous rapporterons en entier ces deux discours

importants.

Lachevardiêre : Lcs discours que vous avez entendus ont

mérité l'impression, mais ils ne me purnissent pas dirigés

vers le but véritable, c'est-à-dire les vices du gouverne-
ment anglais. Dans un moment où les patriotes d'Ecosse se

sont réunis en Convention nalionole, dans un moment où
Pitt fait gémir dans les cachots les membres les plus zélés

de cette Convention, c'est dans la Société des Jacobins qu'il

convient de montrer au peuple anglais que sa constitution

est vicieuse, et que son gouvernement audacieux et tyran-

nique anéantit totalement cette constitution dont le peuple

parait si enthousiasmé. Lcs Jacobins doivent tonner à cette

(1) On trouvera le discours de Dubois-Crancé dans le HIo-

nileur du 28 nivôse , et celui de Simon (du Bas-Rhin) dans
le numéro du 5 pluviôse. L. G.

tribune contre les défauts inhérents à cette constitution
,

démontrer qu'elle n'admet pas l'égalité nécessaire <lans la
' représentation, et que si ce monstrueux assemblage de

lois paraît promettre au peuple quelques avant nges, le

gouvernement actuel ne cherche qu'à les anéantir. C'est

de cette manière que vous éclairerez la Convention natio-

nale d'Ecosse, que la tête de Pitt tombera, et que la révo-

lution sera consolidée en Angleterre.

Collai d'Ilerbois: Nous sommes entrés aujourd'hui dans

la conscience de Pitt, -dans ce volcan qui vomit tous les

crimes; nous avons traversé cette lave mortifère et pesti-

lentielle; allons maintenant sur le cratère du volcan, je

veux parler du gouvernement anglais : si ce gouvernement
n'était pas mauvais, Pitt ne serait pas si abominable, vous

ne verriez pas les vertus en deuil et l'humanilé gémis-

sante déplorer ses crimes multipliés. Il n'est pas nécessaire

de vous faire envisager le gouvernement de la Grande-
Bretagne détesté par les complices de ses perfidies; il n'est

pas nécessaire de vous transporter aux lies d'Hières, pour
voir les lâches et féroces Anglais délibérant pour savoir

s'ils ne jetteraient pas à la mer les traîtres toulonnais

qu'ils avaient avec eux, afin de s'emparer de leurs riches-

ses ; il s'agit de voir ce gouvernement en lui-même. Je ne
veux paslemetlre en comparaison avec celui delà France;

ce serait rapprocher l'excès de tous les vices avec l'assem-

blage de toutes les vertus. Un gouvernement qui est entre les

mains de Pitt n'a rien de comparableavec celui dont le centre

et la circonférence agissent et se correspondent dans le

même moment, avec un gouvernement enfin tel que le cieé

aurait dû le donner à toute la nature.

Le premier est vicieux par l'absence de toutes les vertus

que vous estimez et par la présence de tout ce que vous

méprisez. La richesse y est en honneur : un fanatisme in-

tolérant en fait la base.

Jean-Jacqnes-Rousseau a dit : « Les Anglais aiment ù

dire qu'ils sont d'un bon naturel, et que leur gouverne-

ment est heureux ; mais personne ne le répète après eux. »

L'Anglais est riche, dur, égoïste, inhumain. Les écri-

vains l'ont toujours dépeint avec ce caractère (je ne veux

parler que des Anglais amis et jaloux du gouvernement ac-

tuel ), Ils sont jaloux de la chasse, ce privilège honteux qui

leur a fait conserver leurs ducs, leurs marquis, leurs ba-

rons et même jusqu'à leurs baronnets, esp{!ce de hobereaux

inconnus dans la ménagerie des tyrans.

Une Chambre haute a été créée pour fournir à ces nobles

les moyens de soutenir la tyrannie et leurs vexations. Une
Chambre basse (dénomination avilissante, qui ne devrait

pas être tolérée par le peuple) devrait être l'espoir delà

liberté ; mais il s'y trouve des hommes achetés et couverts

de déshonneur parmi les hommes vertueux qui y sont en

petit nombre.
Quand on procède à l'élection des membres de cette

Chambre basse, ce n'est pas de la vertu que l'on attend la

nomination. Ceux qui veulent être nommés ont soin de

calculer ce qu'ils doivent attendre de leurs concitoyens, et

ils ne rougissent pas de servir leurs vices les plus bas pour

se faire nommer.
Voilà comment se compose une représentation chargée

de veiller aux intérêts de la pairie; voilà pourquoi la Cham-
bre basse n'a pas défendu contre Pitt le dépôt que la na-

tion anglaise avait mis dans ses mains. Le bonheur du
peuple est là en séquestre , et le ministre fait agir les délé-

gués du peuple au profit de la tyrannie.

Montesquieu, qui a été l'un des plus grands apologistes

du gouvernement anglais, a dit que lesAnglais devaient être

gouvernés plus par leurs passions que par la vertu et la

raison ; c'est supposer qu'ils sont une espèce d'hommes in-

capables de soutenir leur liberté.

Le gouvernement anglais a commis des crmes innombra-

bles ; de tout temps les Anglais ont quitté leur pays, et

beaucoup ont fini par un suicide : le roi que les Anglais

ont le plus aimé ju&qu'ici a fini par devenir fou; preuve

incontestable que ce gouvernement est exécrable, puisqu'il

engendre le désespoir et la folie. Le peu de l)ien que ce

gouvernement a fait avait pour véritable motif des passions

particulières.C'est l'or de Pitt qui a fomenté toutes les més-

intelligences qui ont régné et qui régnent encore parmi

les patriotes.

Je demande qne les Jacobins continuent de s'occuper de

ce grand objet et de rechercher avec soin tout ce qui peut
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sn\ir 5 cxcilcr une indip;nalion profonde conlre le gouver-

nement actuel de rAiigleterrc. (On applaudit).

Une dépulalion de la Société des Cordeliers fait part

d'un arrêté qu'elle a pris reKitiveraeut à Bourdon de (l'Oist),

Camille Desuiouliub et Fabre d'£glautine.

Séance levée à dix heures.

TniBUXAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRE.

Du 22 nivose. — J.-J. Durand, natif de Montpel-

lier, âgé de trente-trois ans, ex-président de la ci-

devant cour des aides et chambre des comptes, ex-

maire, cx-prcsident du comité contre-révolution-

naire, dit. comité central de cette ville, y demeurant,
convaincu d'avoir, de complicité avec Drissot, Ver-
gniaud et autres fédéralistes, conspiré contre l'unité

et l'indivisibilité de la république, et d'avoir attenté

à la tranquillité et sûreté du peuple français, a été

condamné à la peine de mort.

Du 23. — Jean de Gourchamp, âgé de vingt-cinq

ans, natif de Paris, lils d'un substitut du ])rocureur

du roi de la chambre des comptes de ladite ville,

d'abord employé comme secrétaire de la comédie à

Marseille, ensuite à Paris dans l'administration des

biens nationaux, enlin adjudant-général des canon-
niersde la garde nationale ù Paris, y demeurant, rue
des Ecouffes , convaincu d'avoir méchamment parti-

cipé aux complots et conspirations formés par le

dernier tyran des Français, sa famille et ceux qui

les entouraient, tendant à toubler l'Etat par une
guerre civile, desquels complots et conspirations de
Gourchamp avait parfaite connaissance, le 9 août

1792, puisqu'il a annoncé ledit jour qu'il était dis-

posé à laire feu sur le peuple, a été condamné à la

peine de mort,

Du 24.— J.-F. Venance-Dongados, natif de Car-
cassonne , département de l'Aude, âgé de trente ans,

ci-devant capucin et professeur d'éloquence, de poé-
sie et d'histoire, demeurant à Perpignan, convaincu
d'avoir conspiré contre l'unité et l'indivisibilité de
la république, la sûreté et la tranquillité du peuple
français, et d'avoir protégé la fuite de l'infâme Bi-

roteau, ex-député à la Convention, mis en arresta-

tion à Paris, a été condamné à la peine de mort.

Bernard-Augustin d'Abzac, né dans le département
de la Dordogne, âgé de cinquante- et- un ans, ex-
noble, ancien capitaine au lie régiment d'infanterie,

ci-devant marine, convaincu d'avoir entretenu des

correspondances et intelligences avec les ennemis
extérieurs de la république, tendant à faciliter par
tous les moyens possibles leur entrée dans les dé-
pendances de l'empire français, à leur livrer des vil-

les, forteresses, ports, vaisseaux, magasins et arse-
naux appartenant à la France , à leur fournir des
secours en soldats, argent; à favoriser les progrès
de leurs armes sur le territoire français, et à ébran-
ler la fidélité des ofliciers, soldats et des autres ci-

toyens envers la nation française, a été condamné à

la peine de mort.

Ils ont subi hier leur jugement.

— Sur le réquisitoire de l'accusateur public, le

tribunal a suspendu jusqu'au 27 du présent mois, les

débats commencés depuis trois jours, dans la procé-
dure faite contre vingt accusés d'une conspiration
tendant à l'enlèvement de feu Marie-Antoinette, lors

de sa détention à la Conciergerie, à l'effet d'avoir de
nouveaux renseignements et éclaircisseoienls sur
cette aSix.i-e.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de David,

SUITE DE LA SÉANCE DU 24 NIVOSE.

Couppé fait adopter les décrets suivants :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité d'agriculture, décrète :

« Art. 1er. Los agents nationaux de chaque dis-

trict rendront compte au ministre de l'intérieur, dans
le mois, de l'exécution de la loi qui charge les mu-
nicipalités de faire cultiver et ensemencer les terres

des défenseurs de la patrie.

« II. Les municipalités qui auraient sur leur terri-

toire quelques parties de terrain que les ravages de

la guerre ou la proximité de l'ennemi n'auraient pas

permis d'ensemencer, requerront tous les cultiva-

teurs de leur commune et ceux des communes cir-

convoisines, de les ensemencer d'une manière quel-

conque, pour le printemps prochain.

« 111. Tout cultivateur qui se sera porté à labou-

rer et ensemencer un terrain abandonné à cause des

ravages de la guerre aura droit de se faire payer,

par le propriétaire ou le fermier, les deux tiers de la

récolte, la semence prélevée, et s'il ne se présente

personne un mois avant la moisson, poiu- réclamer

la récolle, elle lui appartiendra tout entière.

« IV. Tout cultivateur qui se contenterait de ré-

clamer la semence qu'il aurait employée, et ferait

don de son labour à un citoyen pauvre ou inlirme
,

à quelque défenseur de la patrie, à sa veuve ou à ses

entants , aura bien mérité de son frère et de son

pays, et sa bonne action sera proclamée dans son

canton.
• V. Le comité d'agriculture présentera sous trois

jours un projet de décret tendant à assurer la con-
servation des grains connus sous le nom de blé de
mars et d'orge de mai. «

— « La Convention nationale, après avoir entendu
son comité d'agriculture, décrète :

« Art. 1". Les autorités constituées sont tenues
d'employer tous les moyens qui sont en leur pou-
voir, dans les comnumes où la culture de la pomme
de terre ne serait pas encore établie, pour engager
tous les cultivateurs qui les composent à planter,

chacun selon leur faculté, une portion de leur ter-

rain en pommes de terre.

« H. Les agents nationaux des districts où la pom-
me de terre ne serait pas encore en usage sont te-

nus d'en donner avis dans le mois, à la commission
des subsistances, et de lui faire connaître leurs be-
soins pour les plantations de ce légume.

« m. Le comité d'agriculture rédigera une in-

struction sur la culture, les espèces et les usages de
la pomme de terre, pour être répandue dans les dé-

partements. »

— « La Convention nationale, après avoir entendu
son comité d'agriculture, décrète :

« Les administrations des <lépartements qui ont

été le théâtre de la guerre de la Vendée sont tenues
de faire rédiger un relevé exact des terres acquises

à la nation par la destruction des rebelles, et de
l'envoyer au ministre de l'intérieur, et celui-ci en
présentera le tableau à la Convention nationale pour
le 1er germinal prochain. »

Amar, au nom du comité de sûreté générale : Ci-

toyens, je viens remplir un devoir bien pénible, en
vous rendant compte des mesures de rigueur que le

comité de sûreté générale à prises cette nuit à l'é-

gard de Fabre d'Eglantine. Voici les motifs qui l'ont

déterminé à faire arrêter ce représentant du peuple.

Dans l'affaire où quatre représentants du peuple

sont impliqués, nous avons eu à vérifier diverses



208

pièces rclativrment aux inculpations d'ngiotage et

de corruption (ju'ils se laisnient les uns aux autres.

Chabot, Bazire et Delaunay (d'Angers), détenus au

Luxembourg, ont été interrogés. Des déclarations

faites par Delaunay (d'Angers), il résulte qu'il devait

se trouver une pièce essentielle parmi ses papiers

mis sous le scellé, qui devait faire connaître le vrai

coupable. Il requit le comité de lever les scellés

pour trouver cette pièce. Je vais vous en rendre

compte.
Citoyens, vous devez vous rappeler que Delaunay

(d'Angèrs),dans un discours très étendu, dénonça les

compagnies de finances, et nous proposa plusieurs

moyens de faire cesser l'agiotage. Une commission

fut 'nommée pour s'occuper de cet objet. Bientôt

cette commission vous proposa un projet de décret,

dont les principales dispositions étaient d'obliger la

Compagnie des Indes à payer ce qu'elle devait à la

nation, et de nommer des commissaires pour sur-

veiller la vente de tous les effets appartenant à cette

compagnie. Ce projet de décret excita de vifs débats

dans l'assemblée ; on y fit des amendements et sous-

amendements.
Fabrc d'Eglanline voulut que les commissaires du

conseil exécutif ne se bornassent pas à surveiller les

ventes, mais qu'ils les fissent eux-mêmes. Au sujet

de cet amendement il s'éleva une longue discussion.

Cambon surtout le combattit; cependant il fut

adopté.

Cambon craignit que par cet amendement les ac-

tionnaires ou intéressés ne se crussent autorisés à

exercer un recours contre la nation s'ils venaient à

perdre la totalité ou une partie de leurs capitaux. Il

proposa en conséquence par sous-amendement de

décréter qu'ils ne pourraient exercer contre la na-

tion aucun recours dans le cas où les fonds de la

Compagnie des Indes ne suffiraient pas pour liqui-

der ses dettes. Ce sous-amendement fut adopté.

Delaunay (d'Angers), qui était le rapporteur de la

commission, rédigea le décret et le présenta à la si-

gnature des membres de la commission. 11 était alors

sans apostille, sans addition et sans rature, excepté

à l'article 11, où quelques lignes avaient été effacées

par Cambon, parcequ'il y avait des expressions de

l'ancien régime ; mais cette radiation n'altérait ni le

fond , ni le sens du décret. 11 fut signé par Chabot,

Delaunay (d'Angers), Cambon fils aîné et Ramel. Au-

dessous de la signature de Ramel , il y en avait une
au crayon qui est presque effacée, mais qui offre

par les traits qui restent, le nom de Fabre d'Eglan-

line.

C'était là le décret qui devait être remis au secré-

taire pour y apposer Vexpedialur, et de là passer au

bureau des procès-verbaux. Rien de tout cela n'a été

fait ; l'original du décret est resté entre les mains de

Chabot.
Aujourd'hui on trouve au bas des pages 2 et 3

des additions faites au crayon ,
qui altèrent le sens

de la loi et en changent les dispositions; elles sont

de l'écriture de Fabre -et signées par lui.

Ce n'est pas tout : on fit une copie de cette loi

ainsi modifiée, Fabre et Delaunay la signèrent et la

présenlèrentau secrétaire, qui l'envoya aux procès-

verbaux revêtue de la formule expedialur; elle a été

en effet imprimée et expédiée comme loi.

Il résulte des faits que je viens d'exposer, qu'il a

éie commis un faux :

1° L'original du décret a été falsifié
;

2° La rédaction en a été changée quant au fond.

L'all('ralion de la loi porte sur deux objets. Cha-

Juemnlalion des transferts était sujette au triple

roit; dans la copie du décret qui a été. remise aux

procès-verbaux, on a ajouté ces mots : Des trans-

ferts faits en fraude, ce qui est contraire à ce qu'a

voulu faire la Convention et à ce qu'elle a lait. Sous
ce rapport la loi a été évidemment altérée.

Le décret portait encore que les commissaires na-
tionaux poursuivraient le recouvrement de ce qui

était dû à la nation par la Compagnie des Indes; on
a ajouté dans les articles expédiés, que la vente des

objets appartenant à cette Compagnie s'opérerait

suivant ses statuts et ses règlements.

Voilà, citoyens, ce qui a changé le matériel du dé-

cret. Nous avons pris sur cet objet des renseigne-

ments de Cambon et de Ramel ; ils nous ont déclaré

formellement que le décret publié comme loi n'é-

tait pas celui qu'ils avaient signé, et que sur celui où
ils avaient apposé les signatures, il n'y avait pas les

additions qui y ont été faites au crayon.

Citoyens, le comité aété persuadé que Fabre d'E-

glantine n'avait pu qu'être guidé par des intentions

criminelles; et comme ceux (|ui étaient impliqués

dans cette même affaire étaient déjà en état d'arres-

tation, nous avons cru devoir prendre la même me-
sure à l'égard de Fabre d'Eglantine, sans préjudice

d'un examen plus approfondi. Je suis chargé de vous
demander la confirmation de la mesure prise par le

comité de sûreté générale.

VouLLAND : Je demande la parole pour rnpportei

un fait dont n'a pas parlé le rapporteur. Le jour où
la Convention porta le décret dont il s'agit sur la

Compagnie des Indes, l'amendement de Fabre d'E-

glantine et le sous-amendement de Cambon don-
nèrent lieu à une vive discussion, et, après d'assez

longs débats, la Convention renvoya la rédaction

de cet article à la commission des finances. Delaunay

(d'Angers) fut le rapporteur de cet article, qui, après

quelques débats, fut adopté parla Convention.Comme
secrétaire

,
je demandai le décret à Delaunay (d'An-

gers); il ne me fut point remis, et lorsque je lus le

procès-verbal de la séance où il avait été adopté,

je fis observer, et l'on doit s'en rappeler, que je ne

pouvais le lire, parcequil ne m'avait pas été remis;

il fut remis ensuite, sans doute sur la demande rc'ité-

rée des commis de bureau des procès-verbaux, mais

ce ne fut pas à moi.

LoLis : Ce fut moi qui reçus le décret dont il

s'agit ; il me fut remis par Fabre d'Eglantine et De-
launay (d'Angers); je le signai sans examiner s'il

avait été altt-ré.

Varter : Je vais dire quelques mots sur l'origine

de l'affaire de Chabot, Bazire, Delaunay et Jullien.

La conspiration dénoncée par Chabot nous était déjà

connue depuis trois mois : elle consistait à épouvan-
ter les Compagnies de finances par divers noyens;

d'abord à faire l)aisser leurs actions f|ui circulaient,

et à les acheter pendant la baisse; a les rehausser

ensuite par de nouvelles mesures, et à revendre

alors celles que l'on avait achetées.

Vous voyez que par-là on donnait plus d'activité

à l'agiotage, et que parconséquent on travaillait

jiour le malheur du peuple. Je ne connais point de

patriotisme sans vertu, sans probité, et ce que je

viens de dire doit vous faire s'entir l'importance du
faux qui a été commis. Le changement qui a été fait

à Indisposition relative aux transferts annule com-
plètement la loi. Le transfert sur des registres se-

crets, destinés à remplacer les actions et à soustraire

lescapitaux aux droits d'enregistrement, n'a d'autre

objet que d'éluder la loi. Il est donc toujours frau-

duleux.

En second lieu, on annule votre- de'cret en sou-

mettant la liquidation de la Compagnie des Indes à

ses statuts et à ses règlements. La loi a donc été an-

nulée sous un double point de vue; le faux est

bien caractérisé. Cela doit vous suffire pour vous

porter à confirmer la mesure prise par votre comité'

de sûreté générale à l'égard de Fabre d'Eglantine.

l'arls. I y|> Henri Plein, rue (îamncii^rc . S
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Cambon : Je vais entrer dans quelques détails qni

éclaireront la Convention nationale. Au mois d'août

1792, il fut mis un droit de 15 sous pour 100 livres

sur chaque mutation des effets au porteur qui se

vendaient sur la place. Aussitôt la Compagnie dos

Indes retira ses actions etcredita ceux qui les avaient

entre leurs mains ; dès lors on ne vendit plus d'ac-

tions, mais on vendit des transferts, et la nation fut

ainsi frustrée des 15 sous pour 100 livres qu'elledc-

vait percevoir à chaque mutation.

Ce fait fut dénoncé à la commission des finances,

et on demanda si la loi du 27 aoiît était applicable

aux transferts; je soutins Taflirmative , et je dis que
ceux qui avaient vendu des transferts sans payer le

droit ue mutation avaient encouru la peine du triple

droit.

Les actionnaires argumentaient ainsi : nous avons
vendu des transferts, et nous n'avons pas enfreint la

loi qui n'oblige à payer le droit de mutation que
ceux qui vendent des effets au porteur. Nous com-
battîmes ce sophisme ; nous sentîmes que le trans-

fert représentait les actions; les actionnaires furent

déboutés au comité des finances. C'est en vain qu'ils

cherchèrent à s'étayer de la publicité de leurs déli-

bérations et de la notoriété de la mesure qu'ils

avaient prise. La loi du 17 vendémiaire les soumit
au triple droit d'enregistrement. Vous voyez que
tous les transferts étaient frauduleux ; cependant on
a ajouté à la loi ces mots : faits en fraude, ce qui
fait revivre les prétentions des actionnaires , ce qui
va contre le texte de votre loi.

Secondement, la commission des finances proposa
à la Convention de faire liquider la Compagnie des

Indes par elle-même, et de nommer des commissai-
res pour surveiller la liquidation ; Fabre d'Eglan-
tine proposa de décréter que la vente serait faite par
les commissaires eux-mêmes. Après une longue dis-

cussion cet amendemen fut adopté contre mon avis.

Je proposai un sous-amendement pour éviter les

dangers que me paraissait entraîner la proposition
de Fabre d'Eglantinc. Il fut adopté.

Ces articles, rédigés dans le même sens qu'ils

avaient été rendus, furent présentés à la signature
des membres de la commission, et je les signai; mais
dans la suite on a fait à la loi des additions que je

n'ai point consenties, que je n'ai point vues. La copie
de cet original lalsifién'a été remise aux procès-ver-
baux que vingt-deux jours après que le décret fut

rendu. Dans cette même copie il y a plusieurs écri-

tures, plusieurs corrections
;
jamais elle n'a été vue

ni par moi, ni parla commission.
Ramel : Les faits que je vais exposer ne sont point

étrangers à la discussion qui s'est ouverte.

Au commencement de In séance où l'on discuta la

loi du 17 vendémiaire, j'étais encore d'avis (jue le

système de la commission était trop rigriireux. J'é-

coutai surtout Cambon qui argumentait de l'exis-

tence prolongée des actions, quoique sous une nou-
velle forme, et qui soutenait que la loi du mois d'août
avait eu pour objet principal de réprim.^r l'agiotage.

Je la lus, cette loi; je vis alors le vœu du législateur

bien exprimé; j'y vis que uon-sculemont il avait

voulu réprimer l'agiotage, mais encore faire profiter

la nation de la peine justement due aux agioteurs.

Le vol de la part de ceux qui l'avaient éludée était

donc manifeste; j'embrassai l'opinion de Cambon.
je suis bien certain de ce fait, et ce fut dans ce sens

que la loi fut rédigée.

Quand ensuite Delaunay fit son rapport, une dis-

cussion s'engagea relativement aux fonctions des

commissaires nationaux. L'amendement de Fabre et

le sous-amendement qu'y fit Cambon furent adoptés.

La rédaction fut faite ; elle fut signée comme on
j
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vous l'a dit. Tout ce que je vois de plus et de poslë-
rieur à cela m'est absolument inconnu.
Charlier : Je ne reviendrai pas sur les faits; ils

sont bien prouvés. Je parle contre le projet des co-
mités. Il me semble qu'il ne suffit pas dans cette cir-
constance d'une mesure de sûreté générale ; nous
devons un grand exemple à la nation. Je vois dans
cette affaire un faux matériel sur uiie loi , sur ce
qui intéresse le plus et la sûreté individuelle des ci-

toyens, et la sûreté générale de l'Etat; les faussaires
sont connus : je demande le décret d'accusation.

Amar : Nous ne devons rien préjuger encore ni

pour ni contre les accusés, parceque l'affaire est en-
core en instruction ; d'ailleurs il est important d'ac-
quérir de nouveaux renseignements. Les députés
arrêtés ont été interrogés; leur interrogatoire con-
tient plus de cinquante feuilles de papier : voici un
portefeuille énorme rempli do pièces qui ont rap-
port h cette affaire. 11 y a encore des instructions à

prendre; beaucoup de citoyens ont dos éclaircisse-

ments à donner : laissez-nous le temps de les pren-
dre ; ce n'est pas une seule question à examiner r
une seule intrigue à rechercher, mais une vaste con-
spiration.

Charlier : D'après les observations du rappor-
teur, je retire ma proposition.

Amar : Ce travail absorbe tellement mon temps
que je m'en occupe jour et nuit. (On applaudit.)

Danton : La situation politique de la nation et de
la Convention nationale est telle que toules les vé-
rités peuvent lui être dévoilées sans danger. Les
principes poséspar Charlier sont vrais; j'endemande
la conséquence. Le comité de sûreté générale a

bien agi en mettant sous la main de la loi un
homme présumé coupable ; mais, comme la Con-
vention n'a pas des travaux qui prolongent ses séan-
ces, pourquoi ne se chargerait-elle pas de la recher-
che des coupables? Rendons justice au peuple;
pourquoi les accusés ne seraient-ils pas traduits à la

barre pour s'expliquer, après que le comité de sûreté
générale aura pris les mesures convenables pour
qu'aucun coupable n'échappe, qu'aucun fil de l'in-

trigue ne se perde? Un décret d'accusation a été pro-
posé d'après un principe que j'avoue ; mais pouvez-
vous vouloir interdire aux accusés la l'acuité d'être

entendus? Sans doute il peut se trouver des circon-

stances où le peuple soit pressé de punir, où chacun
ait le droit de poignarder un scélérat qui veut per-
dre la liberté. Brissnt et ses consorts ne pouvaient
être entendus; ils étaient déjà condamnés: la li-

berté était menacée de trop près; mais lorsqu'on

vous dévoile des turpitudes, un agiotage , des cor-

ruptions ; lorsqu'on lient les principaux fils de toute

l'intrigue, lorsqu'on vous dénonce un faux qui peut
être désavoué et attribué à une main étrangère,

pourquoi n'entendriez- vous pas ceux qu'on ac-

cuse?
Je demande que la Convention confirme l'arresta-

tion de Fabre d'Eglantine
,
que le comité de sûreté

générale prenne toutes les mesures qui seront né-
cessaires, et qu'ensuite les prévenus soient traduits

à la barre, afin qu'ils soient jugés devant tout le

peuple, et qu'il coimaisse ceux <\m méritent en-
core sou estime. Ma proposition n'est pas contraire à

celle du comité ;
je demande qu'elle soit adoptée.

Vadier : Les principes du préopinant nous mène-
raient à la constitution de 91, qui accordait une in-

violabilité absolue aux représentants du peuple. On
vous demande de faire juger les prévenus par la

Convention. Pourquoi s'érigerait-elle en tribunal?

Point de ménagement. Je ne connais point de patrio-

tisme sans vertu, sans probité. On a dit qu'il s'agis-

sait ici de turpitude pécuniaire ; c'est bien plus. La

conspiration que nous vous avons dénoncée tient à

27



210

nn système affreux de contre-révolution ; l'homme
dont il est ici question est le premier pensionnaire

de Pilt ; c'est son principal agent ; il tenait dans ses

mains les principaux fils do la trame criminelle our-
die contre la liberté; il voulait armer les catholi-

ques contre les protestants, et allumer par-là la

guerre civile. Dix-neuf personnes ont été arrêtées

pour cet objet ; c'est aux tribunaux que vous devez

les renvoyer ; c'est à l'échafaud que de pareils con-
spirateurs doivent aller, et non à la barre de la Con-
vention, rs'avez-vous pas condamné Brissot sans eu-

tendre ses diatribes? Vonlez-vous faire le procès à

la révolution du 31 mai?(Virs applaudissements.) H
se trouvera ici des hommes pour s'opposer à toute

nouvelle faction.(Ou?, oui! s'écrient simultanément
un grand nombre de membres. )Citoyens, voilà toute

la vérité. Je n'ai point d'éloquence, je n'ai que celle

du cœur et du sentiment. Je demande l'ordre du jour
sur la motion de Danton.

Billaud-Varennes : Pour combattre la proposi-
tion de Danton il sullit de déchirer le voile qui cou-
' re les turpitudes qu'on vous a révélées, et à cet

égard j'ai un fait important à rapporter; c'est que
non seulement il existe des preuves matérielles d'un
faux, mais encore 100,000 liv. avaient été déposées
pour prix de ce faux. Chabot a remis lui-même cette

souune entre les mains du comité. H faut dire à la

Convention que Fabre est un scélérat consommé;
lorsque les autres députés, ses complices, ont été

arrêtés, il est resté ici parceque les faits qui étaient

à sa charge n'avaient pas paru assez prouvés, mais il

y est resté pour tramer une nouvelle conspiration;
la Convention nationale était perdue si elle ne nous
avait pas permis de prendre des mesures de ri-

gueur contre les grands coupables. Un rapport gé-
néral va être fait; alors nous connaîtrons tous
les coupables, la hache de la loi les frappera. Nous
devons seulement désirer que ce rapport soit l'ait

le plus promp^ement possible, afin que nous soyons
débarrassés des coquins qui se trouvent dans le

sein de la Convention, et qui ne paraissent servir la

république que pour mieux la trahir. (Vifs applau-
dissements.)

La Convention confirme l'arrestation de Fabre
d'Eglantine.

Danton : Je rappelle à la Convention que l'amen-
dement de Billaud-Varennes n'a pas été mis aux
voix. Aussitôt qu'une conspiration est découverte,
le soupçon ne doit plus planer sur tel ou tel indi-

vidu ; le glaive de la loi doit frapper les coupables.
11 faut qu'im rapport général soit fait à la Conven-
tion, afin de lui faire connaître toutes les ramifica-
tions de cette horrible conspiration, car si Vadier ne
nous eût annoncé que celle qui vient d'être décou-
verte se liait à celle dénoncée par Chabot, la répu-
blique et nous l'eussions ignoré. Je demande que
les comités réunis de salut public et de siuett^ géné-
rale consacrent une partie de leurs veilles à réunir
tous les fils de ce complot, et qu'ils fassent leur rap-
port aussitôt qu'ils le pourront sans compromettre
les intérêts delà patrie.

Bu.i.aud-Varennes : Limiter un délai pour faire

ce rapport serait étrangler cette affaire, à laquelleon
doit donner la plus grande publicité par cela seul
que des représentants du peuple sont inculpés et se
sont rendus indignes du caractère dont ils étaient
revêtus. Malheur à celui (pii a siégé à côté de Fabre
d'Eglantine, et qui est encore sa dupe ; il a trom|)é
les meilleurs patriotes (i). Je demande qu'on laisse

aux comités le temps de découvrir toute cette trame
criminelle.

(1) Ceci s'adressait «lirectenienl à Danton, qu'on savait
intiatcnit nt lie .ivcc Fahrc d'Eglantine. L. G.

Amar : Le comité ne peut pas être accusé de né-
gligence, pas même d'indillérence.

Danton : Mon intention n'a pas été d'accuser le

comité, je lui rends justice.

Amar : Le comité travaille jour et nuit; mais,
comme l'a observé Billaud, cette trame est vaste, et

les fils de ce complot ne reposent pas dans les mains
de cinq ou six personnes, mais dans celles....

On demande l'ordre du jour. — 11 est adopté.

Moïse Bayle : Je demande que le projet de dé-
cret falsifié par Fabre d'Eglantine soit de nouveau
présenté à la Convention.

Cette proposition est décrétée.

Vadier : Le président me remet une lettre de
Chabot, par laquelle il prie la Convention de lui ac-

corder la permission de voir sa mère, femme âgée
de plus de quatre-vingts ans ; il en avait fait la (le-

mandc au comité de sûreté générale, qui le lui

avait accordé. Je demande que l'assemblée approuve
à cet égard la délibération de son comité.

La Convention approuve l'arrêté du comité de
sûreté générale.

Thibaudeau : Je viens aujourd'hui réclamer la

justice de la Convention pour Thibaudeau, direc-

teur des messageries.

La Convention a rendu un décret par lequel elle

renvoie une lettre écrite à Piorry à son comité de
sûreté générale, pour examiner la conduite de Thi-

baudeau.
Ennemi de toute discussion personnelle, et par

délicatesse, je ne voulus point y répondre, persuadé

que le comité rendrait justice à mon frère. Eh bien!

citoyens, trois mois se sont écoulés sans que Piorry,

conformément à votre décret, ait déposé cette lettre;

il a mieux aimé aller à l'administration des postes

provoquer une suspension. Votre comité de sûreté

générale a écrit à cette administration de ne rien

prononcer qu'il n'ait décidé cette affaire. 11 a nommé
un commissaire chargé de procurer une entrevue
entre Piorry et moi, afin d'éviter la publicité d'une
misérable querelle personnelle qui n'était pas faite

pour occuper la dignité de la Convention. Je me
suis prêté à tous rapprochements, j'ai fait faire des

démarches, elles ont été infructueuses. Je demande
donc que la Convention décrète que Piorry sera tenu
de déposer, sous trois jours, les pièces qu'il peut

avoir contre Thibaudeau, et que son comité de sû-

reté générale lui fasse un rapport sur cette affaire.

Cette proposition est décrétée.

Vadier : Je certifie à la Convention que les faits

avancés par Thibaudeau sont vrais, et que ce n'est

pas de sa faute si cette affaire n'a pu être terminée.

Piorry : J'ai déposé des copies vidimées.

La séance est levée à quatre heures.

séance du 25 NIVOSE.

Baudot : Citoyens, vous savez que les troupes de
la république l'unut longtemps abandonnées sur les

bords de la Sarre et du Rhin au dégoût et à la trahi-

son ; vous savez qu'une perfidie éclatante livra les

lignes de Wissembourg à l'Autriche, et que le sol

de la liberté fut couvert de hordes ennemies depuis
Landau jusqu'à Strasbourg , depuis le fort Vaubaii
jiis(ju'à Saverne. La punition des traîtres et le gé-
nie (le la liberté donnèrent pour lors à nos troupes

une attitude militaire qui posa la borne des succès
de l'ennemi ; la division de l'armée de la Moselle,

qui servait sons les ordres de Durey , encombra le

poste et les gorges de Saverne de cadavres autri-

chiens, les poursuivit jusque sur les hauteurs de
Bouxweillcr, où, par un mouvement combiné, ils

furent battus sur ce point et sur tous les autres

jus(iu'à la Wnutznau par l'armée aux ordres de Pi-

cllCLMU.
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Hohenlohe, désespéré d'avoir été obligé de quit-

ter sii position sur Saverne , tenta de s'emparer du
fort de Bitche , et sacrifia dix-huit cenLs des siens à

cette entreprise de la plus extrême témérité, si elle

n'eût été appuyée d'iiilelligences; mais le courage

l'emporta sur les efforts de la trahison , et il échoua.

Dès ce moment, les armées ennemies ne songèrent

plus qu'à se mettre dans un état de défense impo-
sant; ils occupèrent toute la ligne, depuis Hague-
nau jusqu'à Werth et ReishofFen, et fortifièrent p;ir

toutes les ressources de l'art militaire cette position

déjà très avantageuse par elle-même.

L'armée do la Moselle, sous les ordres du général

Hoche, avait franchi les digues de la Sarre, battu les

Prussiens à Blicastel et Hornebach, délivré Bitche et

forcé Brunswick à quitter la fameuse position de

Pirmasens pour se replier sur Kaisersiautern.

L'armée française tenta de s'emparer de cette place;

si elle eût réussi, Landau était délivré, et le Palatinat

pris du même coup. Tout ce que la nature a de plus

af!'reux en précipices, tout ce que l'art a de mieux
combiné dans le métier de la guerre, était rassemblé

sur ce point, et les forces de la Prusse chargées de le

défendre étaient considérables. Malgré tant d'obsta-

cles, Kaisersiautern eût été emporté si les ordres du
général eussent été exécutés.

Kalkreuth, qui y fut blessé dangereusement, a dit

depuis à Newstadt'que trois fois il fut sur le point

de donner l'ordre de la retraite. L'armée française

fit des prodiges de valeur pendant trois jours con-

sécutifs; l'artillerie légère surtout s'y comporta
avec un héroïsme sans exemple : mais l'impéritie de

quelques généraux en sous ordre, la crainte de se

compromettre, la difficulté du terrain et un enchaî-

nement de causes mafencontreuses firent qu'on ne

put jamais parvenir à une attaque générale ; la

moitié de l'armée au plus était en mouvement; la

précision manqua ; une consommation triple de mu-
nitions d'artillerie fit craindre pour la fourniture

du parc, et il fallut changer de plan. Les officiers

négligents ou incapables furent destitués, les pertes

reparées et de nouvelles positions reprises avec or-

dre et célérité. Douze bataillons de l'armée de la

Moselle filèrent sur celle du Rhin, et toutse prépara

pour l'exécution de nouvelles entreprises ; c'était le

12 frimaire.

Depuis ce jour jusqu'au 2 nivôse nous fûmes sou-
vent tourmentés d'impatience sur la lenteur et la dis-

cordance des mouvements d'alors. Tous les jours la

résolution était prise pour une attaque générale, et

tous les jours un combat partiel et ruineux en était la

suite ; c'est dans une de ces affaires décousues que le

général Burcy, chargeant à la tête de sa division,

fut haché sous nos yeux, à GoudernofTer, après avoir

emporté une redoute à l'ennemi. 11 est mort en ré-

publicain. Son dévouement mérite le souvenir de la

patrie.

Depuis longtemps nous étions au milieu de nos
frères d'armes ; ils nous disaient sans cesse (jue l'inac-

tion étuit pour eux pire que la mort; et lorsque nous
pressions quelques-uns de nos généraux de prendre

des mesures promptes et décisives, ils nous parlaient

de difficultés. A les eu croire, l'ennemi avait des

nuées de soldats, une artillerie foudroyante, des

retranchements insurmontables , et ils oubliaient

(lue la ba'ionnette des défenseurs de la pairie pro-

mettait de lever tous les obstacles. Que de fois nous
avons exprimé notre indignation de voir ainsi mé-
connaître l'audace et la puissance du soldat fran-

çais!

A cette époque un général de division, au lieu

d'obéir aux ordres qui lui avaient été donnés pour
agir, se tint en réserve, sous le prétexte éternel des

difficultés. Quoique son patriotisme fût connu, nous

l'avons destitué et fait arrêter. Excepté quelques
tentatives éparses, tout se passa en considérations

et en délibérations accablantes jusqu'au 2 nivôse.

Enfin, l'armée de la Moselle se réunit à celle du
Rhin ; les soldats de la république emportent les re-

doutes terribles de Rheishoffen, prennent seize ca-

nons à l'ennemi, le mettent en déroute, et cette vic-

toire entraîne l'évacuation de toute la ligne jusqu'à

Haguenau. La division du général Taponier le pour-

suivit avec beaucoup d'ardeur ; mais peu secondé

d'autre part, le profit de la déroute ne fut pas aussi

complet qu'il aurait pu l'être.

Les deux armées de la république marchant en-

semble, le mélange des divisions ne supportant plus

la différence des commandements, la rivalité com-
mençait à prendre, la confusion arrivait. Landau
était'notre but, il fallait un mouvement unique et

décisif pour le délivrer Hoche; nous parut propre à

l'exécuter, et nous lui conférâmes le commandement
des deux armées du Rhin et de la Moselle. Cette

mesure était hardie, mais elle était impérieuse; il

n'y avait qu'un chemin pour aller à Latidau ; deux
guides pouvaient nous perdre; le salut de la patrie

commandait, toute autre considération fut nulle, et

le général fut nommé; deux jours après, la bataille

du Geisberg mit le comble aux succès de la cam-
pagne.

La journée de Geisberg, le 6 nivôse, fut aussi

bien conçue que grandement exécutée ; l'ennemi fut

attaqué dans quatre endroits différents, à plus de

dix lieues de distance, et battu sur tous les points.

Une division de l'armée de la Moselle attaquait les

Prussiens à Kiberberg, une autre dans les gorges de

Ham et d'Aveiller, tandis que le corps de l'armée

livrait bataille aux Autrichiens à Geisberg.

Les ennemis lirent parade de toute leur tactique

militaire, évolution sur évolution, fausse attaque,

marche, contre-marche; les républicains français

n'eurent qu'un jeu, celui delà baïonnette. Six heu-
res de pas de charge décidèrent de la victoire, et la

délivrance de Landau fut certaine. Jamais le mou-
vement dune armée n'a été plus régulier, plus in-

trépide et plus constamment inébranlable à une
action aussi terrible que celle de Geisberg. L'épou-

vante se mit dans le quartier des Autrichiens, ils

n'échappèrent qu'à la faveur de la nuit; encore

Coudé et quarante pièces de canon auraient-ils été

enveloppés dans Wissembourg , si Donadieu eût

donné à la tête de la cavalerie, comme il en avait

l'ordre : Donadieu a été arrêté sur-le-champ et sera

juge.

L'obscurité obligea de différer la prise de Wis-
sembourg jusqu'au lendemain; Hoche donna en

même temps ordre au général de division Desaix,

de prendre Lauterbourg et le poste dHaguembach :

Lauterbourg fut emporté et Haguembach pris.

Le 8 au matin, toute l'armée française pensait que

l'ennemi s'était retiré sur les hauteurs de Balberotte,

deux lieues en avant de Landau. Saint-Just et Lebas,

Lacoste et Baudot partirent de Weissembourg, dans

l'intention de visiter les avant-postes de l'armée, et

d'examiner la position de l'ennemi ; mais apprenant

à chaque pas sa fuite précipitée, ils arrivèrent en-

semble à Landau, au milieu des troupes légères qui

étaient allées à la découverte. Les généraux vin-

rent ensuite, et les représentants du peuple ordon-

nèrent de concert au général Hoche de poursuivre

les conquêtes.

Guermersheim, ce point si important pour la con-

servation de Landau, fut bientôt à nous, Spire et

Kewstadt, Kaisersiautern et Kreutsnach,FrankendaI

et W'orms tombèrent également au pouvoir des

troupes de la république. 11 y avait à ^^oru^s cent

mille sacs de grain, une quantité prodigieuse de cuh'î
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elles occupent aujourcVliui toutes ces places, vivent

aux dépens de l'ennemi, et forment des magasins

pour de nouvelles entreprises.

Nous avons la satisfaction de vous appiendrc

qu'au moment de notre départ les braves ré|)ubli-

cains venaient de battre les Prussiens a Oppenbcim,

à quatre lieues de Mayeuce, et se uiainlenaieut avec

fermeté dans la permanence de la victoire.

Les succès des armes françaises le long des rives

du Rhin sont aussi importants sous le rapport des

subsistances et de l'esprit public que sous celui de

la délivrance des places de la république. Nos prises

en fournitures de toutes espèces sont immenses, et

l'émigration des deux tiers des habitants du Bas-Pdiin

ajoute beaucoup à notre bonheur. 11 est impossible

de vous exprimer le degré de tauatisme etde préju-

gés allemands qui souillent ce beau territoire.

Ceux qui ont fui ont prévenu la justice nationale,

et les sans-culottes qui ont versé leur sang pour éta-

blir la raison chez eux profiteront de leurs dépouilles

au grand avantage de cette frontière de la répu-

blique.

Après tant de journées glorieuses, vous attendez

de nous le récit de quelques actions plus parliculiè-

'rement éclatantes. La confusion des camps nous a

empêchés de les recueillir toutes. On est occuj)€ en

ce moment à celte recherche aussi importante pour

récompenser le dévouement que pour tracer l'his-

toire. En attendant que ce tableau vous soit pré-

senté, voici quelques traits pris au hasard qui vous

feront juger des autres.

A Kaiserslautern tous les canonniers attachés au

service d'une pièce sont tués , excepté un seul; ce-

lui-là contituie le feu avec la même vivacité, et dé-

monte la batterie ennemie dirigée sur la redoute. •

Au Geisberg, un boulet de canon ennemi emporte

quinze hommes de tile dans un de nos bataillons;

pas un seul volontaire ne (ronce le soiu-cil, les rangs

se resserrent, on crie : Vengeance, et vive la républi-

que IX Vïmlunt le pas de charge et la baïonnette

font payer de mille morts à l'ennemi la perte de

quinze républicains enlevés au milieu de leurs frè-

res. Dans la même journée du Geisberg, l'artillerie

volante laisse approcher la cavalerie ennemie à por-

tée de pistolet, forme un bataillon carré avec ses

pièces, et fait un carnage eR'royablc d'hommes et de

chevaux. Ce trait de bravoure'et de sang-froid n'est

pas le seul de l'artillerie volante; elle s'est com-
portée partout avec une bravoure et une habileté

soutenues.

A Landau, pendant le blocus, Kléer, concierge du
clocher, voit brûler sa maison, continue à examiner
la manœuvre de l'ennemi, s'occupe, sans désem-
parer, du salut de la place, et crie : Vive la répu-
blique !

Le 3e régiment de hussards, le 14e régiment de

dragons, le 4« bataillon du Bas-Rhin, et le 'je batail-

lon du 55*^ régiment d'infanterie se sont particuliè-

rement distingués.

Vous nous avez chargés de distribuer des récom-
penses à ceux qui ont fait des actions remarquables;

Tuais lorsqu'une armée de quarante mille hommes
se bat pendant six heures au pas de charge et sans
rel.-lche, quel est celui qui a le mieux mérité? quel
est celui qui obtiendra le moins? heureuse incertitude

qui nous a engagés à les récompenser tous. Les mal-
heurs inévitables de la guerre nous ont fait souvent
recueillir les derniers soupirs de nos frères ; ils mou-
raient contents, disaient-ils, puisque la patrie était

sauvée.

Quand le canon frappe aujourd'hui le soldat fran-

çais, il ne laisse plus échapper le cri de la douleur,

mais bien celui de vive la république !

' Qu'il est imposant en ce moment, le spectacle de

l'armée du Rhin et de la Moselle ! C'est une masse
ferme en principes et en armes, qui n'attend que
votre signal. pour compléter les destinées de la pa-
trie. Mettez à profit son grand caractère; qu'elle de-

meui'c environnée d'hommes appréciateurs de sa

puissance, et vous la verrez commander la victoire.

Venus au comité de salut |)ublic pour nous fixer

sur des mesures de la plus haute importance, nous
partons sur-le-champ pour retourner à notre poste,

et notre première lettre annoncera de nnuveau la

délaite des rois et la grandeur de la république.

Les plus vifs applaudissements ont souvent inter-r

tompu ce rapport.

La Convention en ordonne l'impression, l'inser-

tion au Bulletin, l'envoi aux armées, et sa traduc-

tion dans les langues des puissances avec lestiueiles

nous sommes en guerre, et approuve les mesures
jjrises par les représentants du peuple Lacoste et

Baudot.
Baudot : Il me reste à vous faire part d'une pro-

clamation que nous avons faite à l'armée après la

suite des victoires qu'elle venait de remporter. Elle

ne contient qu'un mot, parceque ce mot dit tout:

Républicains, vous avez fait votre devoir. (On ap-

plaudit.)

( La suite demain. )

SPECTACLES.

Opéra national. — Au)., MUtiadcà Marathon , opéra,

et le Jugement du Berger Pâtis.

Théâtre de i.'Opéra-Comiqle national , rue Favarl. —
^Intérieur d'an Ménage républicain , com. nouvelle, et

1 Guillaume Tell.

j
Théâtre de la République, rue de la Loi, — L'Expul-

sion des Tarquins, ou la Royauté abolie, trag., suivie du
Modéré.
Théâtre de la rue Feydeau.— Paul et Virginie, opéra

î
en 3 actes.

i Théâtre de la Montagne, au Jardin de i'Éfralilé. — Le
Sculpteur ; le Désespoir de Jocrisse, et Encore an Curé.

Théâtre du Vaudeville,— ISicaise peintre; la Rcranche

I

forcée , et Colombine mannequin,

!
Théâtre de la Cité. — Variétés. '— Le Dîner des ci-

dcrants; l'Heureux Quiproquo; et le Mariage palrior

tique.

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Égaillé.

— Mille de Saoj, pant. en 3 actes, à spectacle, préc. de

l'Echappé de Lyon.
Thuatre Français Comique et lyrique, rue de Boiidy.

— La Première Héquisition , ou Tliéodure et Pauline,

préc. du Retour de la noce, et des Parents réunis.

Amphithéâtre d'Astley, faubourg du Temple. — Au-
jourd'hui, à cinq heures et demie précises, le citoyen I'>an-

coni, avec s(s élèves et scsenfunls, continuera ses exerci-

ces d'équilaiion et d'émulation, tours de manège, danses

sur ses chevaux, avec plusieurs scènes et entr'actes amu-
sants.

Il donne ses leçons d'équilaiion et de voltige tous les

matins pour l'un et l'autre sexe.

Du 25 nivôse,

PAIEMENT DES RENTES DE L'hÔTEL-DEVILLE DE PARIS.

Portions de 8 mois 21 jours de 1793. Toutes lettres.

Noms des Payeurs.

5. Cnuchy, tont.perp. et vinger. . . . Onintûli,

14. Nau tils, viager, tout. pcrp. . . . QiiInliJi.

23. Legras, vinger tt perpétuel Qiiiiitidi.

52. Sainte-Lucc, perpéluel et viager. . . Quintidi.

57. Leroy de Cnmilly, fermes et gabelles et

d'inltrcts d"oflices, pcipttuci. . . . l'rimidi.
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POLITIQUE.

TURQUIE.

extrait d'unelcitrc de Constantinoplr, rfulO novembre.
— On remarque tous les jours des changements avanta-

f eux dans les mœurs des Turcs. Les manières européennes
s'introduisent tous les jours parmi eux. De grandes et

belles casernes ont été élevées cette année dans plusieurs

quartiers c!e celte capitale et des environs. Des bombar-
diers, des canoiiniers et des fusiliers s'exercent journelle-

ment : le Grand-Seigneur les visite souvent, leur distribue

de grandes récompenses, et les encourage encore plus par
le ïèle et l'intérêt avec lesquels il s'occupe de tout ce qui
peut assurer l'honneur des armées oltonianes. Il ne Cautj

en effet, qu'exciter celte nation ù développer ses moyens
pour la rendre puissante et heureuse. Ses ennemis, qui le

senlcnl, déguisent mal leurs inquiétudes sur ses progrès.

La marine ottomane se rétablit aussi sur un pied res-

peclable par les soins actifs du cajfitanpacLa Kretchuck-
Hu5seira, favori et parent du Buitan, et, ce qui les honore
tous deux, le Sultan en a fait son umi. Les regards et les

vœux s'attachent sur ce jeune amiral, que sa position, sa

valeur et ses qualités appellent à rendre de grands services

à son pays.

Le reis-effendi, Rachid-Effendi, se dislingue au'^si dans
le ministère par des talents émineuts; chargé du départe-

ment delà politique, il y dévelop|)e des connaissances
d'autant plus étonnantes qu'il n'est jamais sorti de Cons-
tanlinople que pour aller au camp.

Enlre autres singularités pour ce pays-ci, on peut citer

un spectacle public qui vient de s'y établir (ce qui était

encore sans exemple i. C'est un manège de voltigeurs à

cheval. Le gouvernement leur a accordé toutes les per-

missions nécessaires, et leur a fait des largesses.

Quelques particularités relatives à ce spectacle peuvent
Être encore remarquées. Le sieur Mahieu , qui le dirige,

est Allemand, et, en cette qualité, doit être sous la pro-

tection de rinternonce impérial ; à son arrivée , cet étran-

ger et son monde descendirent à l'auberge, et dans la

seule passable qui est tenue par un Français ; ordre aussi-

tôt de M. rinternonce d'en sortir. Il était au moins natu-

rel de pourvoir au logement de Mahieu et de sa troupe
;

c'est ce dont on s'occupe le moins, et ils deviennent ce

qu'ils peuvent. C'est ainsi que M, rinternonce protège les

Allemands.

Le spectacle s'ouvre, il est public , établi avec la per-
mission du gouvernement turc; n'importe, Dandin veut
toujours juger.

M. rinternonce, de sa voloulé suprême , ordonne au
pauvre Mahieu

, qui s'était casé saiss lui, d'interdire l'en-

trée de son spectacle aux Français. Ceux-ci méprisent cette

offense absurde d'un homme qui ne se respecte pas lui-

même ; mais le gouvernement, informé de cette atteinte à
ses droits, les rappelle au ministre allemand, et ordonne
aux commandants du quartier de veiller à ce qu'il n'y ail

d'exclusion pour personne, et nommément pour les Fran-
çais, dont les cocardes offusquent M. l'inleruonce.

ALLEMAGNE.

Vienne, le 18 décembre, — On se rappellera sans doute
tous les effoitsque lu maison d'Autriche a faits l'année

dernière pour établir dans ses Et;its un patriotisme de su-
persliiion royale, espèce de confrérie dont les oUVandts
ont paré la gazette de la cour et les papiers publics d'Alle-

magne. On n'a pas oublié le cœur d'argent d'un bijoutier

delà couronne, le bœuf d'argent des bouchers de cette

ville, et plusieurs autres procédés du même métal que
l'empereur ne dédaigna point de faire exposer en public,

avec des étiquettes portant des témoignages de sa recon-

naissance, avec la date, etc.

Ce prestige n'a eu qu'un temps, comme tous les pres-

tiges; on lui en a substitué uu autre qui consiste dans les

S« Série. — Tome Vh

relations officielles de nos armées, relations rédigées par
des main.i plus fidèles à la cour qu'à la vérité.

Cecharkitanisme, aussi vieux que la maison d'Autriche,
est accompagné d'une autre supercherie bien plus an,
cienne, en ce qu'elle meta profit la superstition des peu-
ples. Des Te Deum pour des victoires supposées, des prières
publiques ordonnées pour obtenir de nouveaux succt-s,.

voilà ce qui dure encore. Une gazelle nous fabrique un
triomphe, la cour décrète des actions de grùces, et le

peuple, bon gré malgié, s'agenouille devant tant de sima-
grées et n'y entend rien.

Mais hors de ce théâtre de fausse gloire, dont les tréteaux
sont dressés dans nos églises, et loin de ces mensonges qui
ont leurs écrivains et leurs prêtres, on trouve, à la cour de
François, une autre scène qui est pleine d'embarras et
même de confusion. -

Là on sait la vérité de nos perles et l'on connaît les dan-
gers de notre position ; c'est peu que nous fuyions de toutes
parts et que nos généraux, même les plus habiles, n'é-
chappent à l'ennemi qu'avec une prestesse égale à leur va-
leur devenue insuflisante ; ce n'est rien encore qu'une
guerre offensive, entreprise contre tous les principes de l'é-'

quité et de la politique, se soit changée eu défensive avec
tous les caractères d'une inégalité marquée du côté des-
premiers assaillants; ce n'est rien même que l'effrayant

épuisement en hommes et en finances qu'éprouvent les

Etats dits héréditaires, car tant de maux pourraient en-
core se réparer en quelque sorte avec du temps et une
grande habileté dans la combinaison des ressources possi-
bles, de manière à se mettre en étal d'obtenir une paix as-
tucieuse et telle qu'on puisse l'appeler honorable.

Mais le péiil est plus imminent : la coalition menace
ruine. Le problème de l'année dernière : si les alliés aime-
raient mieux périr tous (ce que ne pourrait fuir aujour-
d'hui leur obstination), ou si les plus sages chercheraient
à se sauver de la ruine commune par une conduite pyrli-

culière et dirigée d'après leur propre intérêt, ce problème
est encore à résoudre.

Nos ministres sont donc dans une grande perplexité. Les
dernières nouvelles d'Angleterre ont augmenté la défiance
sur la fidélité de la Prusse et confirmé l'opinion dans la-

quelle on a toujours été sur la bonne foi de l'impératrice

de Russie. Or, dans la défection inévitable de la Prusse on
lit à livi e ouvert les dispositions de la cour slathoudé-
rienne, celte cour que les rois mêmes s'accordent à mépri-
ser. Voilà pour les puissances de la coalition. Il y a bien
d'autres choses à dire des peuples asservis sous la domina-
tion des alliés...

Nous apprenons, par la voie de nos ministres résidant
dans les cours du Nord, qu'il existe de ce cùté un nouveau
sujet d'inquiétude qu'on a méprisé d'abord , savoir : celui

de la neutralité de la Suède et du Dauemaik, deux puis-

sances qui doivent peut-être aux giands événements du
jour le sentiment profond d'une amitié durable.

Il en est de même du côté de la Porte-Ottomane ; l'An-

gleterre y échoue dans ses intrigues, tant le Turc est en-

core sensible à la perfidie de la cour de Saint-James, in-

digne instigatrice des derniers malheurs du Croissant. El,

quant à la Russie, dont l'ambassadeur aujourd'hui àCons-
tanlinople étale un faste et des hauteurs passagers peut-
être, il est notoire que Catherine II n'a point obtenu le

passage d'une escadre russe dans la Méditerranée, passage,

il est vrai, demandé peut-être pour la frime et dans l'es-

prit fallacieux qui caractérise la souveraine des Russies.

On vient, dit-on, d'envoyer secrètement en Suisse uu
homme dt^ paille, parcequ'on doit y tenter de ces choses

qu'il ne faut point qu'une puissance avoue. Le genre de

persécution que l'on a essayé de ce côté, en coupant tout

commerce de denrées de première nécessité, n'a point ré-

pondu aux espérances de François le Bien-Aimé. La neu-

tralité des Cantons n été en effet une pierre d'achoppement

à plus d'un projet sinistre envers la France ; mais les plus

adroites suggestions n'ayant point réussi auprès de la na-

tion helvétique, il ne faut plus compter que les roenaceset



214

les procédés les plus insultants aient d'autre effet que de

(oulever l'indignation d'un peuple libre.

On a proposé à l'empereur d'envoyer dans le Bannat, et

autres endroits où setrou\ent des prisonniers français, les

ecclésiastiques non assermentés qui sont ici ; Sa Majesté a

accueilli cette pieuse proposition et a promis à ces prêtres

sa gracieuse protection.

Du 19. — L'empereur a adressé, le 12 de ce mois, au

conseil aulique de jinerre un ordre par lequel Sa Majesté,

reconuaissanl que l'issue de la campagne de cette année,

aussi remarquable qu'heureuse, devait, après Dieu, être

attribuée à la conduite glorieuse de ses armées, ordonne

qu'il soit fixé un jour de prières pour en remercier le Tout-

Puissant, et que le conseil écrive aux armées pour leur té-

moigner la satisfaction de Sa Majesté pour les victoires et

avantages importants qu'elles ont obtenus pendant cette

campagne, et pour les assurer en même temps de toute sa

bienveillance impériale.

PAYS-BAS.

Du 29 décembre. — I! ne paraît plus qu'il soit question

du voyage de l'empereur dans les Pays-Bas ; ce change-

ment de résolution lient à une prudence qu'on ne doit pas

méconnaUre. Il reste seulement à regretter les frais assez

considérables qu'on avait prodigués poui- bien disposer l'os-

prit dis Belges... Avoir caressé tous les partis encore agités

après de si longs troubles , un clergé si faux cl si puissant,

une noblesse non moins intrigante et plus susceptible, en-

fin (les Etats où, malgré le mélange des ordres, il a fallu

descendre à gagner des chefs du Tiers, tout cela a pu se

pratiquer d'après un bon plan de M. Trautmansdorff, mais

ue s'i si point fait sans argent; ainsi peine perdue et dé-

pense regrettée.

Ce n'est pas un moindre inconvénient de ne pas toucher,

comme on s'y attendait, les 4 millions de florins pour les

subsides des années 1789, 90 et 9t , les Etals ayant résolu

de prendre un temps considérable pour payer cet arriéré

pi étendu.

ITALIE.

Livourne, le 15 décembre. — On est ici très avide des

nouvelles que l'on reçoit de Turin. Les dernières sont en-

core moins satisfaisantes que celles qui les avaient précé-

dées. S'il ne dépendait que des Anglais, qui prétendent do-

miner dans notre propre port, de maîtriser l'opinion painii

nous, on se permellrait beaucoup moins qu'on ne fait de

déplorer l'erreur où le grand-duc s'est laissé entraîner en

renonçante sa neutralité. Ce n'est pas prévoir les choses de

trop loin que de présager de grands malheurs au com-

merce de l'Italie , suite funeste de l'entêtement aristocra-

tique de ses princes. Vainement des politiques habitués aux

combinaisons ordinaires voudraient excuser le parti que

le grand-duc a pris par la considération qu'on aura proba-

blement voulu, d'après un plan secret et machiavélique,

balancer dans tous les cas les précautions exigées pour la

sûreté de l'Italie en général, soit que la France succombât,

soit qu'elle fût triomphante ; vainement ils prétendent

qu'on est convenu à l'avance, entre les cabinets de la coa-

lition, des rôles à jouer selon la nature de chaque Etat de

l'Ilalie,comme, par exemple, que la république de Venise,

ainsi que celle de Gênes, garderaient la neutralité, tandis

que les autres puissances entreraient dans la coalition ;

cette supposition improbable est inadmissible : ce serait

même faireaux membres de la coalition un honneur qu'ils

ne paraissent point mériter, que supposer des plans combi-
nés où il n'y a que des passions violentes, et de voir une
marche subordonnée à des principe quelconques là où les

événements n'attestent que haine, fureur et perfidie.

La nouvelle de la reprise de Toulon par les Français

nous a été apportée par des vaisseaux anglais. On voulait

douter d'un événement si inattendu, mais il paraît être

confirmé de manière à répandre dans l'instant même une
terreur profonde.

Du 21.— Le bruit de la reprise de Toulon n'a pas plus

tôt été confirmé que des courriers ont été expédiés pour la

cour du grand-duc. Quelle surprise électrique va saisir

l'Italie entière 1 Le cabinet napolitain va dune expier sa

lûclie dérectJon envers la nation française. Que! homme
que le roi de Naplesl qui, après avoir pris des engage-

ments empressés avec les Français venus dans le port même
de sa capitale pour s'assurer de sa neutralité, manque

tout-à-coup à sa promesse, et se parjure comme une cour-

tisanne, par une fantaisie dont son sort va dépendre. L'a-

ristocrate Acton a voulu prendre les couleurs de Pitt; il

est destiné à en suivre la fortune.

Florence, le i*' janvier,— Les lettres qu'on reçoit de

Rome et de Naples portent que les vivres deviennent de plus

en plus rares dans ces villes et les pays voisins ,
qu'ils y

montent à un prix excessif, et que le peuple ne voit pas

sans beaucoup de chagrin et d'impatience enlever des sub-

sistances qui lui manquent pour en fournir les flottes des

différentes puissances coalisées, dont le succès même ne le

dédommagerait jamais de la détresse qu'il éprouve.

L'ordre de Malte se donne beaucoup de mouvement pour

faire un emprunt. Le pape avait promis 100,000 écus,

mais il ne peut remplir sa promesse , étant lui-même dans

une grande pénurie.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Givel, le M nivôse. — Le tyran d'Autriche et ses

clignes agents ont imaginé un moyen de nous com-
battre vraiment analogue à leur courage ; ils cher-

chent à répandre des Adresses, ou plutôt des exhor-

tations à la révolte; ils y établisssentque,les officiers

de nos armées n'étant pas nobles et nos soldats pas

formés sous le bilton, il est évidemment impossible

que nos troupes remportent des victoires. Les hauts

seigneurs , chamarrés de rubans et de plaques, les

automates à ressorts qui commandent, fuient ce-

pendant à toutes jambes devant les sans-eulolt"S.

Ces faits de tous les jours ne laissent pas que de ré-

pondre d'une manière triomphante à ces subhmes
raisonnements.

Perpignan, le 10 nivôse. — Les Espagnols ne

font plus aucun mouvement; ils ont établi leur

quartier-général à Céret, et tout annonce qu'ils se

disposent à prendre leurs quartiers d'hiver ; mais

nos braves soldats brûlent de venger les succès que

ta trahison a pu procurer aux hordes esclaves, et

ne leur laisseront pas prendre le repos dont ils ont

I

besoin.

Celte place est mise dans l'état de défense le plus

resiK'ctable.

Paris , 26 nivôse. — L'on écrit de Boulogne , en

date du 17 de ce mois
,
qu'un vaisseau américain à

trois mâts, chargé de riz, et destiné pour le Havre,

a été vu à la hauteur de Boulogne et a continué à

faire voile pour sa destination.

Six bâtiments sont entrés ces jours-ci dans le port

de Calais ; cinq sont chargés de blé, et le sixième de

planches.
— On mande de Lille, le 16 nivôse, que la terreur

est de nouveau à l'ordre du jour à Bruxelles : on y
reprend avec activité les mêmes trauvaux auxquels

on s'y était livré après la levée du blocus de Mau-
beuge, c'est-à-dire qu'on y emballe ; et voilà encore

presque toute la ville sur le point du départ.

— On écrit de la même commune, en date dn 20

de ce mois, que, dans la nuit du 19, un incendie s'est

manifesté à l'hôpital-général de celte place; on ne

comiaît pas encore les causes de ce malheureux évé-

nement. Les secotn-s les plus prompts ont été appor-

tés, ils ont été d'autant plus efficaces que, malgré
les alarmes qu'on pouvait concevoir, il n'y a eu au-

cun trouble.
— Des lettres de Metz annoncent qu'on a su de

Vienne que le prince Jean Lichtenstein y était arrivé

de l'armée le 19 décembre (vieux style). Il a énoncé

la résolution où il est de n'y plus retourner, et de
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passer sa vie dans le repos et les douceurs de la vie

privée.

Exlrail d'une lellre de Liège , du 3 janvier. —
Le sang des patiiolos a eoiilc : le représentant du
penpie Chapuis vient d'être massacré. Sa tète n'est

tiwnhèe qu'au septième coup. Pour le reconduire à

Verviersjieu de son domicile, ils l'ont fait traverser

cette ville en plein jour, tambour battant ; tout i'c-

lat-major hollandais, qui se trouve ici en quartier

d'hiver, a demande grâce pour lui à l'évèque ; le

tyran la leur a refusée, et à tout le monde. Le barbare

Lenibarelle a voulu frapper un des maîtres de cha-
riîè, pour avoir pleuré lorsque hier ce malheureux
descendit des prisons de Verviers pour aller au sup-

plice. Tu n'as pas l'idée de la tristesse qui règne

ici.

On débite qu'aujourd'hui l'on porte encore sen-

tence de mort contre d'autres. Enfin, nous sommes
sans bras et sans jambes.

P. S. J'apprends aussi de Liège que trois batail-

lons de grenadiers hollandais en sont partis pour
Amsterdam , où de très grands mouvements se sont

élevés; que l'envoyé de l'empereur à Liège y de-

manda au clergé 4 millions de florins de ce pays en
prêt; (jue, sur la réponse du clergé ,

que, d'après le

paiement de 1,200 florins fait à Cobourg , après la

retraite des Français de ce pays, outre 300,000
payés par les bourgeois échappés au pillage , sa

caisse était vide , cet envoyé demanda l'argenterie

des égl iscs. De si hautes prétentions excitent des mur-
mures.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général. — Du 22 nivôse.

La section de Guillaume-Tell annonce au conseil

qu'elle a passé à l'ordre du jour sur l'acceptation qui

lui a été demandée du membre nommé en rempla-
cement de Diuiouy, dont elle regarde l'exclusion

comme illégale; elle invite le conseil à convoquer
les sections pour leur communiquer les motifs qui

l'ont engagée à rejeter Dunouy.
Plusieurs membres demandent l'ordre du jour.

Hébert : La loi veut que nul fonctionnaire public
ne soit destitué que pour forlaiture jugée ; mais dans
un temps de révolution vous avez eu le droit de
vous épurer vous-mêmes. Je crois donc que le con-
seil doit passer à l'ordre du jour ainsi motivé.

Cette proposition est adoptée.

Le conseil, sur la proposition de l'agent national,

considérant que, s'il est de l'essence de tout bon
gouvernement de resserrer chaque autorité dans le

cercle où elle doit se renfermer, il n'est pas moins
nécessaire de lui donner toute la latitude qui lui ap-
partient;

Considérant qu'il doit y avoir une communication
immédiate entre la municipalité et les sections de la

commune;
Arrête que le ministre de l'intérieur est invité à

envoyer les décrets en quantité stifOsante à la mu-
nicipalité pour être adressés sans délai aux sec-

tions.

— Des membres du comité révolutionnaire de la

section Popineourt annoncent au conseil que l'as-

semblée générale de cette section a rejeté des mem-
bres du comité révolutionnaire nommés par le co-

mité de sûreté générale, et ajourné ceux nommés
par le conseil ; ils ajoutent que des intrigants réunis
a ceux qui n'ont pas été admis dans le comité révo-
lutionnaire, lors de la censure faite par le conseil,

excitent le désordre dans cette section.

Un membre observe que depuis longtemps une
faction désorganisalrice dans cette section semble
vouloir méconnaître la loi du mois de septembre sur
les comités révolutionnaires.

Le conseil arrête que le président et le secréfiirc

de la section Popineourt aiiporteront demain leur

registre, alin qu'il puisse prendre connaissance des

arrêtés pris à ce sujet et statuer ce qu'il appar-

tiendra.

Du 23. — Le président et le secrétaire de la sec-

tion de Popineourt se présentent au conseil. Ils don-
nent lecture des arrêtées pour la communication des-

quels ils ont été mandés.
Après une longuediscussion,leconseil, considérant

que les deux arrêtés de la section de Popineourt ten-

dent à empêcher l'exécution de la loi et à anéantir

les autorités constituées, qu'il est de son devoir et

de sa surveillance d'improuver et faire réprimer les

excès de pouvoirs , casse et aimule les deux arrêtés

,

et charge l'agent national de les dénoncer au comité

de sûreté générale, avec toutes les pièces qui pour-
raient y avoir rapport.
— Un citoyen vient annoncer que Follope, mem-

bre du conseil, a été arrêté et incarcéré; que cepen-
dant on n'a rien trouvé que de très patriotique dans
ses papiers.

Un administrateur de police observe qu'il faut s'en

rapporter au comité de sûreté géiu'rale, surtout d'a-

près les lois du gouvernement révolutionnaire.

L'agent national : Le règne des Brissotins n'est

point encore tout-à-fait passé ; il y a encore quel-

ques hommes, en petit nombre il est vrai, qui mar-
chent sur leurs traces. Malgré cela il ne faut rien

craindre
,
parceque la Convention nationale est

juste, parceque le tribunal révolutionnaire est juste.

J'appuie l'ordre du jour sur l'arrestation de Fol-

lope ; d'ailleurs ce citoyen est membre de plusieurs

S"ciétés populaires qui le réclameront s'il est inno-
cent.

Le conseil adopte l'ordre du jour.

— Le commandant-général instruit le conseil qu'il

existe une scission entre les gendarmes des tribu-

naux ; il demande qu'ils soient autorisés à s'épurer

eux-mêmes.
Une discussion s'élève sur cet objet; l'agent na-

tional pense que la censure des militaires est de la

compétence du ministre de la guerre.

Le conseil , après avoir entendu lecture de l'arti-

cle VIII du titre 2 de la loi sur l'organisation du
gouvernement révolutionnaire, passe à l'ordre du
jour sur l'observation de l'agent national, et arrête

que la commission chargée d'épurer les canotmiers

et l'armée révolutionnaire assistera à l'épuration

de la gendarmerie des tribunaux.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de David.

SUITE DE LA SÉANCE DU 25 NIVOSE.

Un secrétaire lit les lettres suivantes :

Les représentants du peuple en séance, à Bordeaux,
à la Convention nationale.

Bordeaux, le 20 nivôse.

« Nous vous faisons passer, citoyens collègues,

deux arrêtés que nous avons pris pour déjouer une

nouvelle trame des conspirateurs de ce pays, qui

voulaient, par une faillite frauduleuse , opérer un

mouvement dont ils se promettaient sans doute de

grands succès. Nous croyons les avoir déjoués, car,
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^rpuis la publication de noire nnèlé, presque tous

les bilans déposes ont élé rcliiés, et Ton n'entend

plus parler de faillites. Nous vous prions de donner

voire approbation à ces arrêtés, afin que cette me-

sure qui, nous le crovons, assurera le commerce de

la répnbliquc, n'éprouve aucun retard ni aucune

contradiction.
« L'esprit public prend tous les jours à Bordeaux

une nouvelle force; la commission militaire fait

tomber les tètes des conspirateurs; le comité de

surveillance fait arrêter tous les bommes suspects ;

celui des subsistances procure du pain en abon-

dance ; la Société populaire lait trembler les Feuil-

lants et les ujodérés ; enlin, nous pouvons dire que

Bordeaux se régénère tous les jours , et qu'avec du

courage on pourra parvenir à rendre entièrement

cette cité à la pureté des principes républicains.

. Salut et fraternité. Taluen.»

C.-N. Bcauvais, représentant du peuple près l'ar-

mée d'Italie, au ciloyen président de la Conven-

tion nalionale.

Marseille, le 18 nivôse, l'an 2« de la république

française, une, indivisible et impérissable.

« La joie a donc aussi ses excès et ses effets fu-

nestes comme la douleur; je viens de l'éprouver.

Arraché par la valeur de nos braves frères d'armes,

vainqtieurs de l'exécrable ville de Toulon , dont le

nom a disparu à jamais de dessus la terre, aux in-

fîimes persécutions de ses perlides habitants et aux

fers des jinissances coalisées , l'époque du recou-

vrement de ma liberté est liée à celle d'un des plus

beaux triomphes de la république française. C'est

alors que j'ai joui et comme citoyen et comme in-

dividu ; mais l'étendue même de "ma jouissance m'a

élé nuisible
;

j'ai vu le tombeau se rouvrir devant

moi.
« Je sollicite de la Convention nalionale un congé

d'un ou deux mois pour rétablir les ressorts d'une

vie altérée jusque dans ses principes fondamentaux,

que je veux et je dois dorénavant consacrer tout

entière et sans partage à la république.

« La calomnie a pu me poursuivre sourdement
;

mais je chercherai à prouver dans tons les temps et

tontes les circonstances à la Convention que je suis

à la hautenr de mes devoirs, que mon cœur est plein

de celte énergie vraiment républicaine et révolu-

tionnaire qui fait la base de l'esprit public , et qui

doit animer tout individu français. La nation a bien

voulu couvrir ma famille de ses bienfaits ; je lui dois

le sacrifiée de toute mon existence
,
je la lui voue

tout entière.

«Soit que la Convention me continue sa confiance

j)rès les armées ou dans quelque département, soit

qu'elle me rappelle dans son sein, j'attendrai ses or-

dres aVec calme, et je les exécuterai avec respect.

.]'ai aujirès de moi le respectable père de mon infor-

tune collègue, cTilevé comme moi à la persécution

par le succès de nos armes. ISous nous consolerons
de nos malheurs particuliers par le spectacle de la

prospérité i)ublique, fruit des sages lois de la Con-
vention nalionale.

• Salut et fraternité'. Beauvais. »

Le gênerai de division militaire , Beauforl , au
citoyen président de la Convention nalionale.

Du quartier-général à Vitré , le 17 nivôse, l'an 2«

de la république une et indivisible.

• Je te fais part de l'arrestation de l'ex-prince do
Talmont; de Perrault, ancien major du corps royal

et commandant eu chef l'artillerie des rebelles; de

Bourgon, proeureur-général-syndie du département

du Calvados ; de cinq autres rebelles de marque,
entre autres l'adjudant-général du lâche Putean,

général des insurgés de Fougères ; il se nomme Pâ-

tard de la Mélinieres. La piupart ont envoyé leur

Sme au Père éternel : je leur ai donné cette permis-

sion ; et comme ils n'avaient besoin que d'une obole

pour le passage du Styx, je leur ai retenu 24,000 liv.

que j'ai distribuées, par ordre du ciloyen Esnu-La-
vallèe, à la garde nationale de la Bazoche, qui a ar-

rêté l'ex prince de Talmont, son cuisinier et Bourgon,

ainsi qu'aux soldats qui composent la division que

je commande.
« Les citoyens de la Bazoche , qui formaient les

postes avances, désireraient qu'il fût parlé d'eux au

Bulletin ; ce sont de très chauds patriotes qui servent

bien. Je suis très content d'eux.

« Nous taisons des prises tous les jours ; nous dc-

Iruisons la horde infernale des choins (1). J'espère,

citoyen président,t'annoncer leur destruction entière.

« Salut et fralernilé. Signé BcAUFonT. »

« P. S. Je t'envoie 50 liv. données pour les frais

de la guerre par le citoyen Dinore , capitaine de la

compagnie des canonniers du Contrat-Social de Pa-

ris. »

— Un secrétaire fait lecture de la correspondance

des républicains du déparlement de la Meurthe,

annonçant à la Convention qu'ils ont recueilli

5,970 marcs d'argent, provenant de l'argenterie des

églises..

— L'agent national du district de Villiers-la-Mon-

tagne écrit à l'assemblée que la vente des biens des

émigrés s'opère dans ce district avec la pins grande

activité : l'un de ces biens, estimé 20,000 liv., a été

vendu plus de 60,000 liv.

— Le citoyen Lecointre, notaire à Paris, fait hom-
mage à la Convention nationale dun ouvrage sur la

liquidation des offices de notaires.

L'assemblée en décrète la mention honorable et

le renvoi à ses comités de finances et de liquidation

réunis.

— Bezard propose, et la Convention adopte le dé-

cret suivant:
" La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité d'instruction publique, dé-

crète :

« Art. 1er. L'école dite des Enfants de l'Armée, éta-

blie à Liancourt, département de l'Oise , est main-
tenue provisoirement

, jusqu'à l'organisation effec-

tive des secours promis.
« 11. La paie de chaque élève sera portée à 15 9,

par jour, au lieu de 20 sous, et l'arriéré sera payé
sur ce pied.»

— Sur le rapport de Rivière, le décret suivant est

rendu :

« La Convention nationale , après avoir entendu
le rapport de son comité de surveillance de l'examen

des marchés, subsistances, habillements et charrois

militaires,

« Décrète que Claude Moreau , entrepreneur des

convois militaires, et Floliert, artiste vétérinaire de

Nogent-sur-Seine , se qualifiant de maréchal-des-

logis dans une des compagnies de Moreau , seront

traduits au tribunal révohitionnaire pour y être ju-

gés conformément aux lois. »

Couturier fait rendre le décretsuivant:

«Sur la dénonciation faite par la Société popu-
laire d'Etampes relativement à des rassemblements

(l) La dénomination de cbouan n'cl.iit pas encore bieu

fixée alors ; chacun écrivait ce mot à sa manière. L. G.

Pans. Tjp. Henri Pion, rni' Gtrancière, 8.
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nombreux et danjrrroux qui so sont clcvds dans

uolqucs municipalités de ce district , sous prétexte

ue cidte religieux , et où nombre d'ofGcicrs munici-

paux se renuetit en e'charpe :

« La Convention nationale décrète le renvoi de la

dénonciation au comité de salut public, où ceux de

ses membres qui auront des lumières et des rensei-

gnements à donner sur le culte sont invités à se
1

rendre ,alin que le comité puisse présenter inces- :

samment un rapport géu('ral sur tout ce (jui intéresse !

le culte religieux ; décrète en outre rinscrliou au

Bulletin du présent décret. »

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 26 NIVOSE.

Une dépntation des jeunes élèves de la patrie

demande, au nom de la section des Piques, une
députation de membres de la Convention pour
assister à une tète civique que cette section célèbre,

décadi prochain , en l'honneur des martyrs de la

liberté-

Un de ces jeunes gens chante une chanson patrio-

tique de sa composition.

Laloi : Je demande l'insertion au Bulletin de l'A-

dresse de ces enfants et de leur chanson.

Danton : Le Bulletin de la Convention n'est point

du tout destiné à porter des vers dans la république,

mais de bonnes lois rédigées en bonne prose. Un
décret, d'ailleurs, ordonne l'examen préliminaire

du comité d'instruction publique pour tout ce qui

peut concerner les arts et l'éducation. Je demande
donc le renvoi au comité.

DuBoucHET : Rien n'est plus propre que des hym-
nes et des chansons patriotiques à électriser les âmes
républicaines. J'ai été témoin de l'effet prodigieux
qu'elles produisent, lors de ma mission dans les dé-

partements. Nous terminions toujours les séances
des corps constitués et des Sociétés populaires en
chantant des hymnes , et l'enthousiasme des mem-
bres et des spectateurs en était la suite immanqua-
bles. J'appuie l'insertion de l'hymne au Bulletin.

Danton : 11 ne faut pas invoquer des principes que
nous reconnaissons tous pour en tirer des consé-
quences fausses. Sans doute les hymnes patriotiques
sont propres à enflammer, à électriser l'énergie ré-
publicaine; mais qui de vous est en état de pronon-
cer sur la chanson qu'on a chantée à la barre? En
avez-vous bien entendu et le sens et les mots? pou-
vez-vous m'en instruire? car moi je n'ai pu en
juger. Pourquoi donc empêcher la Convention de
se mettre en mesure de prononcer avec connaissance
de cause? Le vrai moyen est le renvoi au comité
d'instruction publique. Qui plus que moi sent la

nécessité d'encourager les arts et les jeunes talents ?

Nous n'avons point fondé une république de Visi-
goths; après l'avoir solidement construite , il faudra
Bien s'occuper de la décorer; mais, dans les petites
choses comme dans les grandes, la Convention ne
doit jamais prendre de détermination indiscrète et

inconsidérée. J'insiste jiour le renvoi.
Le renvoi au comité d'instruction publique est dé-

crété.

— Deux ciloyennes , admises à la barre
, présen-

tent, par l'organe de Pajou fils, une pétition par la-
quelle elles réclament de la Convention la conti-
nuation de pensions qu'elles po'-sédaient sur l'Aca-
démie de peinture et de sculpture.

Leur pétition est renvoyée au comité de liquida-
tion.

— Sur la proposition de Rommc ,1a Convention

ordonne la levée des scellés apposés sur l'argent
des Académies, et décrète que le comité des finances
fera un prompt rapport sur les moyens de le rendre
utile.

DiBARUAN , au nom des comités de salut public et

de sûreté générale : Après l'épuration révolution-

naire que vous avez effectuée dans votre propre
sein, griîces aux journées célèbres des 2 juin et 3
octobre, il vous restait à prendre quelque mesure
poiu- empêcher qu'il se glissât dans la représenta-
tion nationale de nouveaux honnnes non dignes
d'elle. C'est dans cette vue de salut public qu'a été

rendu votre décret du 23 vendémiaire ; il porte que
tous les suppléants;! la Convention qui, dans les di-

vers départements, auraient protesté , soit comme
fonctionnaires puldics , soit comme citoyens, contre
les événements des 31 mai, 1er ct2juin,ou qui se-

raient convaincus d'avoir pris part aux mesures
liberticides des administrations fédéralistes , ne se-

ront point admis à représenter le peuple français.

Ce décret appelle encore sur les députés qui seraient

venus siéger depuis cette époque tous les rensei-

gnements propres à établir qu'ils n'ont pas encouru
l'exclusion prononcée par la loi.

La Société populaire de Tarascon , département
des Bouches-du-Rliône, n'avait pas attendu ce décret
pour vous dénoncer Bernard, ancien administrateur
du district. Elle vous a apprisqu'ilé tait venu, comme
sujipléant de Barbaroux,se placer dans cette en-
ceinte

,
quoicju'il eût joué un rôle des plus actifs

dans la cause impie du fédéralisme; elle a accusé
Bernard d'avoir prêté un serment contre-révolu-

tionnaire et de s'être ainsi déclaré l'ennemi de la

patrie.

A cette dénonciation s'est trouvé joint l'extrait

d'un arrêté que l'administration du district avait

pris le 27 juin dernier, vieux style; il en résulte

qu'alors Bernard et ses collègues jurèrent de ne plus
reconnaître les décrets rendus par la Convention
nationale, depuis le 31 mai jusqu'au moment où la

liberté lui serait rendue dans son intégralité. Mais
en revanche ils jurèrent adhésion au manifeste de
Marseille et au prétendu tribunal populaire de cette

commune.
Vivement frappée de ces circonstances , la Con-

vention interpella Bernard. Il nia formellement
d'avoir signé l'arrêté , et il soutint n'avoir été pré-

sent ni quand cet arrêté fut pris, ni quand le ser-

ment eut lieu.

Vous ordonnâtes alors qu'il serait mis en arresta-

tion ; vous voulûtes encore que le registre du dis-

trict fût apporté au comité de sûreté générale.

Les dispositions de ce décret ont été remplies, et

nous sommes aujourd'hui en mesure de vous ren-
dre compte de l'état des choses.

11 est certain d'abord que l'arrêté existe sur les

registres, que le nom de Bernard se trouve dans
le préambule, que la signature est à la fin, et qu'il

a signé en qualité de procureur-syndic en rempla-
cement.

J'observe au reste que cet arrêté se trouve en
marge , et précisément à côté d'un autre en date du
26, qui contenait le même serment , sauf qu'il n'y
était pas question du tribunal populaire.

L'arrêté du 26 n'est pas signé par Bernard.

Nous vous devons compte actuellement des autres

motions que présente ce registre. Déjà depuis le

mois de mai l'administration du district répétait à

grands cris les mots de ralliement qu'une faction

criminelle ne cessait d'employer. Les mouvements
inséparables d'une grande révolution qui a attaqué

tous les abus étaient, aux yeux de ce district,

28
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le bouleversement le plus complet de tout ordre

social.

H criait à l'anarchie , à la désorganisation, à la

guerre civile. Les qualilications de factieux, d'agita-

teurs, étaient prodigut-es aux patriotes , de la part

desquels on s'altcnilait sans doiilc à une résistance

vigoureuse dans l'exécution des complots tramés

contre la liberté.

Le 1er j„jn , le pacte féde'ratif est consenti entre

raduiinislration de Tarascon et les huit commissai-
res dos (rente-deux sections de Marseille. Elle dé-

clare que c'est aux lumières et aux secours de ces

treiitt'-clrux sections que le déi)artemcnt des Bou-
ches-du-lîhùne et la république même devront leur

salut
,
par la cessation de l'anarchie et le retour des

lois.

Bientôt la ligue des fédéralistes devint puissante.

Dans Tarascon les patriotes se virent opi)rimés. Les
sections se formèrent en permanence, et, dans l'ob-

jet de dominer avec plus d'audace , les menciu-s se

concertèrent avec le district pour faire venir de

Beaucaire cent cinquante hommes d'un bataillon du
Tarn, et une conq)agnie de canonniers avec des

pièces d'artillerie. Un arrêté du 12 juin , signé par

Bernard , comme substitut du procureur-syndic
,

fournit la preuve de ce fait.

Quel lut le résultat de ces manoeuvres? Vous allez

l'aiipreudre par une. lettre que le district adressa, le

14, au département. On y comble d'éloges les huit

connnissaires de Marseille sur la sagesse et le zèle

qu'ils déployèrent pour le bien public. Ou y dit

qu'eniin " les factieux ont été terrassés par la par-

faite réunion des bons citoyens qui se sont levés en

masse, et qui, après avoir tant gémi sous un joug de
sang et de fer , ont renversé tous les complots; que
plusieurs de ces factieux sont en fuite et qu'on les

poursuit; qu'il a été fait un désarmement général;

que le maire , deux officiers nuinicipaux , le procu-
reur-syndic et plusieurs autres citoyens ont été

renfermés dans des forts et autres maisons d'arrêt;

qu'eniin le club a été fermé, et ses papiers déposés

au comité général des sections.» C'est à ces résul-

tats que le district attribue le rétablissement de

l'ordre et de la trancpiillité.

« Les sections , ajoutent-ils, continuent leurs

séances avec la satisfaction générale et à l'avantage

de tous les citoyens dont le zèle est animé par le

succès le plus complet." Il est à propos d'observer

que Bernard est encore un des signataires de cette

lettre. Mais ce n'était pas assez pour les contre-révo-

lutionnaires de Tarascon de régner en despotes sur
les patriotes de celte conmiune; les communes en-
vironnantes, celle de Mouriès surtout, devinrent

l'objet de leur persécution.

Quelques citoyens énergiques de cette commune,
et à la léte desquels était un suppléant à la Conven-
tion , nommé Leblanc, qui siège depuis trois jours

au milieu de nous , s'étant prononcés avec courage
contre ce rassendjiement seetionnaire que les mal-
veillants avaient imaginé pour diviser la républiiiue,

les commissaires de Marseille, les sections de Taras-
con et le district en sont informés; ils ordonnent
de suite que (pialre commissaires de Marseille et un
nicud)re du district se rendront à Mouriès alin de
dissiper les anarchistes et les factieux; on meta
leur disposition une force armée inqiosanle, et ils

sont autorisés à requérir la gendarmerie et les gar-

des nationales des communes voisines. On nomme
le commissaire du district qui doit présider à cette

expédition. Cette mission est dévolue à Bernard , et

Bernard l'aeceple.

Quatre jo\us après, et le 21 juin, il rend compte
au district de ce qu'il a fait avec les autres connnis-

saires; leur conduite est approuvée comme la plus

capable de détruire l'anarchie qui régnait, disait-on,

dans la conmiune de Mouriès. Nous regrettons de

ne pouvoir vous dire si Bernard n'a pas signé cet

arrêté; les signatures étaient apposée au bas delà

page, et la page n'est plus entière , car siu- les deux
dernières lignes il y a un manque de papier d'envi-

ron deux pouces de long sur un de large , et bien

des présomptions nous porteraient à croire que cet

événement n'est pas le fruit de la méprise ou de

l'irréflexion.

11 importe cependant de se fixer sur la conduit?!

que Bernard a tenue à Mouriès; on en trouve ie$

détails dans des déclarations anthenticiues remiseî

en nos mains. 11 en résulte que tons les patriotes ac

Mouriès furent incarcérés ou mis en fuite. L'un

d'eux voulut réclamer contre son désarmement ; les

commissaires de Marseille répondirent ne pas en
avoir donné l'ordre. Bernard, croyant que ce lan-

gage fût celui de la terreur, leur dit : «Citoyens,

parlez, vous avez la force et les armes; terrassez les

despotes; quand ils seront morts, ils seront morts.»

La ligure de la Liberté, était empreinte sur le drapeau

de la" Société populaire; eh bien ! elle en fut ôtée par

Bernard.

On lui reproche encore d'avoir commis des vexa-

tions chez le citoyen Leblanc, d'avoir outragé sa

famille, de lui avoir enlevé ses papiers; et à cette

époque Leblanc était en fuite pour se soustraire à

la vengeances des fédéralistes, qui ne lui pardon-

naient pas d'avoir désabusé quelques autres patrio-

tes stn- la trame contre-révolutionnaire qui s'our-

dissait dans le Midi.

Après avoir opprimé les patriotes de Mouriès, il

fallait encore terrasser ceux de la commune d'Arles;

c'était l'objet d'un arrêté du 25 juin, qui mettait en

réijuisition la force armée de Tarascon et de Saint-

Remi
,
pour être aux ordres des commissaires de

Marseille et du district; on y trouve en toutes lettres

le nom de Bernard.
Voilà, citoyens , le tableau vrai et naturel de la

conduite politique de Bernard, depuis l'instant où
le fédéralisme s'agita avec tant de force dans quel-

ques départements. Peut-on regarder comme excu-

sable celui qui a opprimé le patriotisme, vu dissou-

dre de sang-froid les Sociétés populaires, abandonné
la Convention, reconnu un tribunal le fléau des pa-

triotes, et adhéré à ce manifeste qui n'était que le

tocsin d'un déchirement à la faveur duquel l'on se

flattait de rétablir la tyrannie?

Que Bernard invoque ses principes civiques, qu'il

s'étaie du suffrage de deux ou trois Sociétés popu-
laires qui parlent en sa faveur; certes il ne parvien-

dra jamais à persuader qu"inie conduite signalée par

une foule défaits contre-révolutionnaires puisse être

regard('e comme patriotique.

Quant à sa réclusion dans les prisons de Marseille

pendant quinze à vingt jours, elle n'elTaee pas la

tache qu'il s'est impriuiée. Si, dansles derniers jours

dejuillet,il a été arrêtépar lesfédéralistesmarseillais,

c'est que, voyant alors les avantages de la chance se

prononcer vers la république , il annonça peut-être

quelque variation d'idées qui dût lui attirer cette

disgrâce.

Vos comités de salut public et de sûreté générale

ont envisagé la question actuelle sous tousses rap-

ports avec l'intérêt de la r('VoIution. Vous avez dé-

claré solennellement que tout citoyen qui aurait

prolesté contre les événements des 31 mai , 1" et 2

juin, ou qui aurait pris part à la conspiration du fé-

déralisme, ne pourrait faire partie de la représenta-

tion nationale. Comment y admettre en effet celui

qui l'aurait méconnue , outragée? Le caractère de

i
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(It^puté, tir mnndatairo dn ppiipTo, pourrait-il se fixer

dans la personne de celni-là nu-nie qui s'esl élevé

contre le peuple, qui a attaqué sa llherté et sa sou-

verainetéPBeruard, dont le crime est nialériellenient

établi, n'a donc pu devenir le représentant du peu-

ple; il vous reste à faire à son égard l'application

(l'une loi que l'intérêt public a dictée.

Mais cela ne suflit pas ; la loi a réserve' de faire

poursuivre par les voies légales les chefs et instiga-

teurs des troubles; la part active que Beruaril a

prise dans la rébellion départementale le met dans

le cas d'être traduit devant les tribunaux. Vous
devez vengeance au patriotisme qu'il a poursuivi

avec fureur. Un fonctionnaire public qui a oublié

tous ses devoirs pour faire triompher la cause du
despotisme n'a pas de droits à l'indulgence. Dès
qu'il a compromis les intérêts de sa patrie, il devient

r»'sponsable. Les services qu'il aura rendus à la chose

publique ne lui assurent pas l'iinpunité, car alors

il se jouerait de la loi même. Voici le projet de dé-

cret.

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités de salut public et de sûreté

générale réunis, déclare que Marc-Antoine Bernard,
du département des Bouchesdu-Rhône , n'a pas dû
être admis dans son sein à l'effet de ri'|)résenter le

peuple français. En conséquence elle décrète ce qui

suit;

• Art. 1er. Le décret du 20 août dernier, relatif à

Bernard, est rapporté.
« La Convention décrète que Bernard sera tra-

duit au tribunal révolutionnaire, pour y être jugé
d'après les lois , et que les pièces de conviction se-

ront incessan)ment adressés à l'accusateur public.

« 111. Elle charge enfin son comité des décrets

d'appeler de suite un suppléant. »

Ce décret est adopté.
— Couppé (de l'Oise) demande, et la Convention

nationale décrète que le comité d'agriculture se

concertera avec le comité des domaines , et fera

sous huitaine un rapport sur la nécessité et les

moyens de mettre en culture les terrains vagues et

inutiles qui se trouvent compris danslesbois et parcs

de la ci-devant liste civile des émigrés, ainsi que sur
un meilleur usage à faire de ceux qui sont employés
en jardins anglais et parcs d'agrément.
On lit les lettres suivantes :

La municipalité de Landau , à la Convention
nationale.

Landau , le 21 nivôse , 2» année de la république
une et indivisible.

« Représentants du peuple , nous avons reçu votre
décret du 12 courant, portant que nous avons bien
mérité de la patrie. Il serait superflu de vous parler
de notre joie ; nos sentiments

,
qui sont l'effet des

principes de notre liberté, si naturelle à l'homme,
n'en ont été que flattés ; ils n'ont pu s'agrandir,
pareeque nous n'avons fait que notre devoir, et que
d'ailleurs nous répéterons et nous démontrerons
toujours, en face de nos ennemis, que nous ne con-
naissons que la liberté, l'égalité on la mort.

« Notre situation , il est vrai, a été ])énible; nous
avons soufl^ert beaucoup, mais la résolution de con-
server à la république un boulevard qui fuit partie

de sa force, la confiance dans le courage de nos frè-

res d'armes, la conviction que vous prendriez des
mesures à ne pas nous laisser dans l'abandon , nous
ont déterminés à des sacrilicos qui n'ont pu être sou-
tenus que par l'amour iniiltérajile que nous aurons
sans cesse pour l'intérêt de la patrie. Votre décret
n'est donc pas un encouragement , car nous n'en

avons pas besoin ; mais il émane de votre sagesse,
qui a su nous rendre la justice à laquelle nous avions
et serons toujours jaloux d'avoir des droits.

« Vous demandez à connaître le nom du citoyen
qui, pendant le bombardement, a vu brûler sa mai-
son sans abandonner son poste ; ce citoyen, recom-
mandable à tous égards par son caractère vraiment
républicain et par sou exactitude à remplir ses

fonctions, se nomme Georges-Jacques Kléer, garde-
clocher à Landau. Son courage n'a pas été ébranlé
lorsqu'il a vu sa maison, qui faisait toute sa fortune,
se réduire eu cendres : il a persévéré , et n'a pas
même montré les apparences des regrets (lue l'inté-

rêt ne fait que déguiser rarement, et que les préju-
gés ne rendent que plus éclatants. Quant au canon-
iiier dont vous citez un trait d'une valeurs! louable,
nous ne le connaissons pas. Son action n'a pas eu
lieu près de Landau, ou du moins n'est pas parvenue
jusqu'à nous. Les représentants du peuple ou géné-
raux d'armée ne manqueront pas sans doute de vous
le faire connaître.

» Signé : Les maire et officiers municipaux , et

membres du conseil-général de la commune
de Landau. »

Lettre des représentants du peuple près l'armée des

Pyrénées-Occidentales et les départements envi'
Tonnants.

Datée de Bayonne, le 15 nivôse.

«Par notre dernière, du It^r de ce mois, nous
vous avons fait passer quchiues offrandes du patrio-*

tisme en faveur des braves défenseurs de la patrie:

408 liv. en numéraire , des chasseurs de Tarbes;
13 liv. ou environ en numéraire aussi, d'un jeune
enfant de sept ans , fils du citoyen Ducos, directeur
du parc d'artillerie de cette ville , ces deux sommes
destinées pour le soldat qui entrerait le premier
dans Toulon; et 342 liv. en assignats, d'une com-
mune basque, nommée Garris, pour les familles des
Français morts dans la Vendée.

" En vous faisant passer ces divers dons , nous
vous avions priés de vouloir les faire insérer dans le

Bulletin ; nous craignons que cela n'ait été oublié
,

car nous ne l'y avons pas vu : veuillez donc faire

réparer cet oubli; veuillez y faire mettre également
la capture dont nous vous parlions dans la même
lettre, de deux navires, l'un anglais et l'autre hol-
landais, chargés de riz, de fer, de chanvre , tabacs,
toiles, etc., allant en Espagne, faite par nos l)raves

marins, qui les ont enlevés à la barbe des Espa-
gnols.

" Les officiers de santé du petit hôpital militaire

de Sorde, dont le patriotisme et les soins paternels
envers nos frères d'armes malades sont dignes d'é-
loges, viennent déposer entre nos mains, d'abord
213 liv., représentant la valeur de leurs soupes,
somme destinée par eux à en acheter de semblables
pour nos braves soldats ; ensuite 'iS2 liv. que nous
vous adressons de leur part pour les valeureux ré-
publicains qui ont enlevé Toulon aux satellites des
despotes, ^ous vous prions également de faire insé-
rer cette offrande dans le Bulletin.

« Notre position est à peu près la même vis-à-vis
les Espagnols; nous avons pris devant eux des posi-
tions tières qui les ont étonnés. Leur artillerie et

leurs mortiers jouent toujours beaucoup sans nous
faire de mal , et nos soldais sont tellement accoutu-
més à leurs I)ombes qu'ils les voient tomber à leurs
côtés sans faire aucun mouvement.

« Le 11, l'Espagnol, enragé sans doute de l'afl'airc

de Toulon, et espérant peut-être que des manifestes

I très catholiques et très bêtes des tyrans de Londres
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et de Madrid, qu'ils avaient jot(^s sur notre territoire,

dans lesquels les défenseurs de la liberté étaient re-

présentes connue des régicides, des hérétiques, des

impies, et où les bons Français étaient invités à faire

cou)me l'infilme ville de Toulon, à se réunir sous les

drapeaux de ce fantôme de Louis XVII; espérant, di-

sons-nous, que ces manifestes lui auraient ménagé
quelques traîtres parmi nous, parut vouloir engager

une affaire générale ; il sortit de son camp en force,

et se distribua sur tous les points de nos postes

avancés. II commença par tàter notre droite; mais

nous étions là, ainsi que quelques pièces d'artillerie;

nous les reçûmes si vertement, cl noscanonnicrs les

saluèrent avec tant de justesse, qu'ils furent bionlôt

culbutés et chassés. Cet accueil républicain ne fut

pas de leur goût: c'est celui des traîtres qu'il leur

faut; aussi renoncèrent-ils à une attaque générale,

et prudemment ils rentrèrent dans leur camp. Ils

ont beaucoup souffert dans cette petite affaire, et

nous avons pu en juger par les longues traces de
sang qu'ils ont laissées après eux en se retirant.

Nous avons fait part, par le courrier dernier, au
comité de salut public , de cette action , et nous lui

avons envoyé les manifestes de Charles et de Guil-

laume , pour lesquels nos braves soldats ont témoi-

gné autant de mépris que d'indignation; et pour ré-

pondre à la courtoisie espagnole , la nouvelle de la

prise de Toulon étant arrivée dans le même instant

où ces plats libelles furent trouvés, ils envoyèrent
dans le camp ennemi la relation chatouillante de la

réduction de cette ville rebelle.

«Salut et fraternité.

«PiNET aîné et Monestier, du Puy-de-Dôme."

— Le minisire de la guerre prévient la Conven-
tion que les deux compagnies de grenadiers-gendar-

mes qui servaient dans l'armée de l'Ouest, et qui

viennent d'être rappelées pour continuer leur service

auprès de la Convention , arriveront à Paris le 1er

pluviôse.

— Brival, représentant du peuple dans les dépar-
tements de la Haulc-Vienne et de la Corrèze, envoie
la remise faite par le citoyen Léonard Midro de son
traitement déjuge de district.

Mention honorable.

LÉONARD Bourdon : La Convention a renvoyé à

son comité des secours la proposition que je lui fis

de décréter que tous les effets d'une valeur au-des-

sous de 50 liv., mis au Mont-de-Piété par les citoyens

indigents, leur seraient rendus sans aucun rembour-
sement. Je demande que la Convention fasse faire

ce rapport sous trois jours.

Cette proposition est décrétée.

— Sur la proposition de Garos , le décret suivant

est rendu :

« La Convention nationale , après avoir entendu
le rapport de ses comités des inspecteurs de la salle

et de l'examen des conqiles, ainsi que de l'arrèlédu

comité des finances, décrète ce qui suit:

« 11 sera remis à la disposition du ministre de
l'intérieur: 1° la somme de 71,000 liv. pour acquit-
ter entièrement et délinilivement le prix des ouvra-
ges et fournitures faits au bureau de comptabilité

,

suivant les mémoires des ouvriers et fournisseurs
,

réglés et vérifiés, laquelle somme de 71,000 livres
,

jointe à celle de 18,000 déjà payée en vertu du dé-
cret du 20 mars dernier, forme celle de 89,000 liv.,

faisant le total desdits ouvrages et fournitures;
2" celle de 5,000 liv., laquelle sera employée à com-
pléter l'ameublement du bureau de comptabilité,
avec les effets que ledit ministre est autorisé à pren-
dre dans les maisons nationales, en se conformant

toutefois au désir de l'inspectcur-général du garde-

meuble, par lui vu et approuvé.
{La suite demain.)

Comité de surveillance du département de Paris,

le 26 nivôse, l'an 2« de la république une et
indivisible.

Les théâtres doivent être l'école de la vertu et des
mœurs; les directeurs et acteurs sont responsables

des abus qui se commettent sur la scène.

Le théâtre dit de la Gaîté s'étant écarté de ce
principe invariable, le comité a appelé dans son
sein les directeurs , acteurs et actrices qui le com-
posent, et, après leur avoirdonné une leçon des plus
sévères , il a provisoirtMnent gardé au comité Kico-
let, directeur, et le citoyen Rhomin, acteur, princi-

palement coupables, l'un d'avoir commis les plus
sales obscénités , et l'autre de les avoir tolérées; le

comité en a sur-le-champ instruit le comité de sûreté

générale de la Convention.

Signé Génois, Moessard, Marchand, Guigne
jeune, Delespine, Lecrivain, Foup.nerot,
Frauchet , CuÉuY , Clément , Brun, secrc-

taire-greffier.

SPECTACLES.
Théâtre de l'Opéra-Comique national, rue Favarl. —

Lodoïska, ou les Sauvages.

Théâtre de la réplelique, rue de la Loi. — Le Dissi-

patenry suivi du Deuil prématuré.
Théâtre de la rue I'^eyoeau. — Le Club des Sans-

Soucis; Pauline el Henri, et la Papesse Jeanne,

Théâtre ^ÎATiONAL, rues de la Loi el de Louvois. —
Auj., spectacle deniaïuié, le Misanthrope, coni., dans la-

quelle le citoyen Moié remplira le rôle CCAlceste^ suivi

(le la Gageure imprévue.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Égalité. —
Le Faux Talisman, et le Mont Alphéa, opéra.

Théâtre lyriqle des Amis tie la Patrie, ci-devantde la

rue de Louvois. — Les Deux l'ieilles, vaudeville, et Mi-
chel Cervantes, opéra en 3 actes à grand spect.

Théâtre du Valdeville.— Le Petit Sacristain; le Sa-
vetier et le Financier, et le Faucon.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — Le Cousin de

tout le inonde; les Dragons et les Bénédictines; les Dra-
gons en cantonnement, el le lion Ermite.

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardii) de PÉgalilé.

—

Les Capucins aux frontières, panloni. ù spect., préc. du
Mélomane, et de Au Retour.

Théatre-I'rançais comique et lyrique, rue de Bondi.
,— Nicodème dansla Lune, pi^ce en 3 actes, à spectacle,

précédée des Parents réunis.

Amphithéâtre d'Astlev , faubourg du Temple. — Au-
jourd'hui, à cinq heures el demie précises, le citoyen Fran-

coni, avec seséU'vesetses enfants, continuera scsexerciccs

d'équilalionel d'émulation, tours de manège, danses snr

ses chevaux, avec plusieurs scCncs el entre-actes amusants.

Il donne srs leçons d'équitalion el de voltige tous les

malins pour l'un et l'autre sexe.

PAIEMENTS DES RENTES DE l'HÔTEL-DE-VILLE

de paris.

Du 26 nivose.

Portion de 8 mois 21 heures de 1795. Toutes lettres.

Noms des payeurs.

C. DcnisdeScnnevillc, vi.ng. et perp Sextidi.

l.'i. Dc'fays, viager cl perpétuel Scxtidi.

24. Desplasses, lont. perp. et offices viag. . . Scxtidi.

3:;. Hurel, perpétuel et viager Seitidi.
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POLITIQUE.

SUÈDE.

Slockholm , le 28 décembre. — On vient de découvrir

dans cette capitale une trame funeste que Ton qualifie de

convpira lion contre l'Etat. Cela juslilie les inquiétudes dont

nous \ous entretenons depuis plusieurs mois. La perfide

Catherine II tourmente soui dément la Suède. Cette

lemmc, qui a riiabilude du crime, emploie les agents les

plus pervers pour en venir ù ses lins : ayant usurpé sa cou-

ronne par un assassinat , elle a comme préparé l'Europe à

n'être plus étonnée des forfaits du gouvernement russe

La découverte qui vient de se faire d'un complot alarmant

a été conduite avec beaucoup de mystère; ce qui prouve

que le régent de Suède a non-seulement des qualités fortes

pour administrer les afiaires, mais qu'il en a d'autres en-

core par où il se concilie raflcction particulière des hom-
mes quj servent avec lui la chose publique. On a arrêté un
grand nombre de personnes considérables par leur position,

savoir: les barons de Lilien et d'Elirenslrom, le lieute-

nant-colonel Sandeb, la comtesse de Rudunskol, dame
de la cour; le commissaire Signeul, l'ancien secrétaire

d'Ehrenslrom, un garçon limonadier de l'Opéra, plusieurs

domestiques et grand nombre de citoyens de différentes

classes.

La plupart ont déjà été interrogés. On s'empresse de re-

cueillir les preuves du délit et d'obtenir de nouveaux ren-

seignements par l'aveu des prévenus. On a lieu de présu-

mer que l'impératrice de Russie n'est pas la seule tête

couronnée qui ait l'enlrcprise de la conspiration décou-
veilc, laquelle tendait ù changer toutes les personnes atta-

chées au goviverncment actuel, en commençant par le ré-

gent lui-même Voilà donc par quel chemin l'infâme

Catherine prétend arriver à former une alliance avec la

Suède, et quels présents de noce elle destinerait au jeune
roi, s'il avait le malheur d'épouser une femme de cette

maison russe!

Quelques jours avant qu'on éclatât contre les conspira-
teurs, un ordre du régent avait déjà fait saisir des person-.
nés qu'on s'est rappelé avoir signé le dernier traité de paix
avec la Russie, mouvement dont sans doute on aura su
voiler rinlenlion, puisqu'il n'a point donné l'éveil aux
gens qu'on tient de plus aujourd'hui, et dont le crime ne
doit pas être étranger au fond du complot général.

Voilà certes un motif nouveau et très puissant, non-
seulement de garder, mais de chérir la neutralité et de se

convaincre de plus en plus que l'amitié sincère qui règne
enlre le gouvernement danois et le nôtre est établie sur
les bases de la politique la plus saine et par conséquent la

plus sûre.

ALLEMAGiNE.

Francfort, le i" janvier.— Ce n'est pas seulement la
crainte, c'est la terreur qui se répand. La renommée des
succès de la France nous semble remplir toute l'Allemagne.
On croit voir arriver à chaque instant les armées victorieu-
ses de la Moselle et du Rhin. Nous les croyons à Mayence,
nous les croyons dans nos murs , mais non à la manière de
Custine, et l'on frémit !.,. Ce ne sont point des conquêtes
que cherchent aujourd'hui les Français, c'est vengeance.
Il leur faut reprendre à Mayence, à Francfort, et les ca-
nons et les munitions que les Prussiens y ont volés à la
république.

Nulle part les insignes trahisons que le républicain fran-
çais a souffertes ne demeureront impunies. Cette idée
glace d'eflroi les tyrans et leurs complices!.... L'esprit des
alliés n'est pas moins terrifié par l'idée d'une campagne,
cet hiver même, dans !e Palatinal : la fuite décidée et à
course soutenue, de la part des Prussiens, semble avoir jeté
la coalition dans une épouvante dont les accès ne sont pas
à la veille définir, etc....

3« Série. — Tome VI,

PAYS-BAS.

Bruxelles, le 1 janvier. — Le bruit se répand ici que le

peuple assemblé a crié dans les rues de Londres : Consti-
tution sans roi ! et qu'un navire anglais, qui a rclùché seu-

lement quelques heures à Helvort, y a débarqué les per-

sonnes de distinction qui avaient été forcées de fuir de
cette capitale.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général. — Du 24 nivôse.

Les élèves de la patrie, de la section des Arcis, viennent
se plaindre de l'inculpation dirigée contre eux dans le

journal d'Etienne Feuillant et autres journaux, d'avoir
voulu rivaliser, dans leur assemblée, avec l'assemblée po-
pulaire des citojens plus âgés de cette section.

L'orateur, pour iirouver les sentiments purs qui ani-
ment tous les membres de celte Société, donne lecture
dun procès-verbal dont la prolixité et le style entortillé
font croire aux auditeurs que des citoyens, dont le plus
âgé peut avoir tout au plus 12 ans, n'en sont pas les ré-
dacteurs.

Le président interrompt l'orateur; il résulte des interro-
gations qu'il lui fait que ce procès-verbal est l'ouvrage
d'une main étrangère à la Société.

Lubin représente les dangers de laisser les jeunes ci-

toyens devenir le jouet de quelques intrigants qui pour-
raient les égarer et leur suggérer de mauvais principes. Ce
n'est pas, dit-il, dans de pareilles assemblées que des ci-
toyens d'un âge si tendre peuvent puiser les premiers élé-
ments d'une bonne éducation.

Le conseil passe à l'ordre du jour, motivé sur les raisons
déduites par Lubin, et sur ce que les jeunes citoyens doi-
vent s'adresser au journaliste pour réparer les erreurs, et
non au conseil-général.

— Froidure, administrateur de police, fait son rapport
sur le citoyen Talbot, membre du conseil, dénoncé, il y a

quelque temps, pour plusieurs faits d'incivisme et des
propos lancés contre Marat. Il en résulte que le comité ré-
volutionnaire et la Société populaire de la section du Tem-
ple ont déclaré que Talbot avait perdu leur confiance.
Le rapporteur passe ensuite à des observations géné-

rales.

« Une difficulté, dit-il, s'est présentée ; c'est celle de sa-
voir si, d'après les lois du gouvernement révolutionnaire,
le conseil-général peut se maintenir dans le droit qu'il

avait auparavant de s'épurer lui-même. Le corps munici-
pal, n'ayant rien voulu prendre sur lui, a chargé le maire,
conjointement avec l'administrateur de police, de se trans-
porter au comité de snlut public, pour lui demander la

solution de celte question importante. Le comité de salut
public a décidé que le département de Paris était dans une
classe particulière, et que la loi qui av;iit autorisé les re-
présentants du peuple à épurer les autorités constituées

des divers départements ne peut s'étendre à celui de Paris,
puisque la Convention n'y a chargé aucun de ses membres
de cette mission.

a Le comité de salut public a donc décidé que le conseil-
général de la commune de Paris conservait le droit de
s'épurer lui-même.

(I En conséquence, l'administration de police croit être
autorisée à donner son avis sur le citoyen Talbot, et elle

pense que le conseil-général de la commission révolution-
naire de Paris doit le rejeter de son sein.

Corn, Legrand et plusieurs autres membres, représen-
tent que, dans les dénonciations dirigées contre Talbot,

respirent la haine et la vengeance
; que la section du Tem-

ple et le dénonciateur Mallct n'ont donné aucune preuve
des faits articulés dans la dénonciation

;
que Talbot a été
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nommé trois fois membre du conseil-général, et qu'il n'est

pas possible, comme le porte la dénonciation, que eu ci-

lovcn n'ait jamais mérité la confiance de celle section ;

enfin, Talbot, exempt en apparence de toute espèce d'am-

Lition, s'est comporte en bonnéie homme et en bon ci-

lojen.

Un autre membre se fait remarquer par les grands objets

qu'embrasse sa niotion énergiquement exprimée. Il distin-

gue les patriotes en trois classes : ceux de 1789, de 1792 et

de 1793. Il donne la préférence aux premiers. Ceux qui

ne sont venus qu'après celle époque, ceux des deux der-

nières cvuiccs, sont pour la plupart, suivant lui, des con-

tre-révolutionnaires qui se sont mêlés parmi les vrais

paliiolcs, et qui, plus forts en poumons qu'en raisonne-

ments, n'en ont pas moins cherché à porter partout l'es-

prit de division. C'est là, suivant lui, le principe d'obser-

vation qui devrait servir de base à tous les scrutins épu-

ratoires.

Hébert propose que l'on passe à l'ordre du jour, motivé

sur ce qu'il n'y a point de faits prouvés contre Talbot,

et sur ce que la section du Temple a suffisamment ap-
prouvé le civisme de ce citoyen par trois nominations con-

sécutives.

Mais le maire de Paris s'oppose à cette dernière partie

de l'arrêté, en ce que ce n'est point le vœu d'une section

qui doit influencer la décision du conseil, que c'est sa

conscience qui doit le déterminer, et d'autant plus que les

membres du conseil n'appartiennent point à telle ou telle

section, mais bien à la commune en entier.

Hébert retire lui-même sa proposition, et l'ordre du
jour pur et simple est adopté, motivé sur ce qu'il n'y a

point de faits à l'appui de la dénonciation contre Talbot.

Différents objets particuliers occupent le reste de la

séance.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACODINS DE PAIÎIS.

Présidence de Jay-Samle-Croix,

Discours sur la silualion polilique de la républi-

que française cl sur le gouvernement anglais,

•prononce -par Dubois-Crancé, dans la séance du
23 nivôse.

Les crimes du gouvernement anglais envers la

république française ne me'riteraient de notre part

que du mépris,' si ce gouvernement n'eût confié

qu'au sort des armes la défense de la cause des rois.

Le peuple est pitis fier qu'irrité lorsqu'il a le front

couronné du bandeau de la victoire. Trente souve-
rains coalisés, menaçant toutes nos frontières, nous
ont trouvés inébranlables, intrépides, malgré les

trahisunsderintérieur et celles même de nos camps;
si nous avions été battus, nous serions devenus fti-

rienx, et les trônes de ces despotes seraient peut-
être dt'jà renversés.

Tel est le caractère qui distingue le républicain.

Ils ont bien mal calcuW', ces despotes niélhodiques

qui nous ont cru i)iélsà nous enlre-déchirer ; nous
n'avons tous qu'iin sentiment , celui de la li-

berlé ; les petites passions qui semblent nous agiter

ne me paraissent à moi (juc des pièges tendus à la

préleiidue sagacité des graiuls poiilicpies de l'Eu-

rope; ils nous croient ennemis parcequ'une intri-

gue de coterie, mise en jeu par le choc de quelques
intérêts privés, semble nous diviser. Eh! n'est-il pas
toujours un point sur de ralliement contre lequel
échouera tout le machiavélisme de Pitt et de ses ad-
hérents?... la république!

D'ailleurs la masse du peuple s'agitc-t-elle pour
ou contre un individu? Au commencement de la lé-

gislature dernière, une grande discussion polilique

s'éleva dans votre sein; elle éclaira l'Europe; Bris-

sol fut démasqué ; dcs-jors Louis XVI fut condamné,

et les girondins furent marqués du sceau de répro-
bation qin les a conduits à l'échafaud.

Si quelque intrigant a osé tenter de s'emparer de
leur succession, Jacobins, ne faites point de la cause
impérissable du peuple une querelle jiarticulière;

attaquez de front la conspiration, extirpez-en les

racines, faisons fleurir l'arbre de la liberté sur les

cadavres des conspirateurs.

Le temps où nous sommes est trop voisin des
grandes conjurations du fédéralisme simple ou mixte,
pour les croire entièrement dissipées.

Mais avez-vous bien connu vos dangers? je
ne le crois pas. Saviez-vous, en juin dernier, que le

grand événement du 31 mai avaitété prévu, qu'on
avait calculé de manière à faire tourner contre le

peuple lui-même les efforts qu'on avait présumé
qu'il saurait faire pour maintenir sa liberté? Etes-
vous bien convaincus que jamais la France n'a été

plus près de sa perte qu'à cette époque, et après la

victoire?

Je trouve les journaux de ce temps, et j'y vois

que les idées étaient circonscrites dans les événe-
ments qui se passaient à Paris.

Cependant une infernale coalition était formée
depuis la Gironde jusqu'au Jura, prenant le Pdiùne

et la Loire pour limite. Bordeaux, Montpellier,

INimes, Marseille, Aix, Lyon, avaient sonné le tocsin,

de la révolte ; les départements des Alpes et des Py-
rénées avaient répété ce cri lugubre; il était aspiré

par les Piémontais, les Autrichiens, les Anglais, les

Espagnols, les factieux de la Lozère et les rebelles

de la Vendée; trois armées, dans le Midi, allaient

périr de faim ou du fer des traîtres; quarante dé-
partements étaient prêts à subir le joug ; les patriotes

étaient immolés; et, pendant que Brunswick et Co-
bourg auraient forcé nos barrières du Nord, une
foule innombrable de conspirateurs du Midi, mar-
chant sur les cadavres des républicains, devait venir

terminer à Paris cette horrible tragédie.

Voilà le sort qui vous menaçait il y a six mois, et

qui, avec une étincelle de plus, eût peut-être en-
glouti la république. Cependant vous avez été deux
mois sans vous en douter; et quand vous l'avez con-
nue, cette conspiration, elle était déjouée; mais ses

élémentssubsistent en entier, et voilà peut-être l'ob-

jet qui mérite le plus votre attention.

Je vous déclare que, si vous laissez renouveler la

législature sans avoir flétri dans l'opinion publique
ces hommes faiblesou corrompus, sans qu'une loi ait

prononcé l'exhérédation politique des instruments
qui ont concouru directement ou indirectement
au fédéralisme, vous verrez ces mêmes hommes,
qui dans ce moment paraissent les plus révolu-
tionnaires dans les départements, capter les suf-

frages du peuple, se faire nommer ses représentants,

et alors il n'y aura plus de barrière à opposer à leur

vengeance; car les législateurs s'entendent avec les

administrateurs des d('partements, la contre-révo-

lution se fera au nom de la loi, el les têtes des plus

zélés défenseurs de la république tomberont les pre-

mières sous la hache du bourreau.
Peut-cire le peuple ne laisserait pas consommer

de si grands crimes; peut-être son énergie sauverait-

elle encore une fois la chose publique, je n'en doute
même pas; mais est-il sage, est-il humain de l'ex-

poser à de nouvelles crises, d'abuser de son courage
et de sa patience? Commencez donc par frapper de
mort civile tous les fédéralistes. Vous avez fait

chasser les nobles de toutes les armées; désinfectez

de même toutes les administrations, et ne permettez
à ces vils intrigants aucun espoir de pardon

;
je dis

aucun: la sévérité en ce cas est un acte de justice,

j'ose dire d'humanité.
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Mais, me dira-t-on , lc> hommes suspects sont

partout tlenoncés, inc;irceros. L'on vous trompe :

ilaus plusieurs departeuienls, clans une foule de niu-

nicipaliles, les modères ont conservé leur influence;

ils en ont d'aulant plus qu'ils ont pris le nuisiiuc du
jour pour persécuter les patriotes.

Ce sont eux qui ont en grande partie organisé,

composé les Sociétés populaires, les comités révo-

lutionnaires; et vous n'avez ici même que trop de

preuves de ces faits pour que vous doutiez des maux
qu'ils peuvent causer dans les départements. Occu-
pez-vous donc des moyens de connaître, de saisir

ces prétendus convertis du 31; faisons guerre éter-

nelle et sans relâche à ces amphibies de la révolu-

tion ; s'ils ont une fois trahi la république, ils ne
peuvent plus être dignes de la servir. Soyons à la

fois Justes et sévères; soyons sans miséricorde pour
les intrigants, et rendons aux patriotes le droit de
respirer l'air de la liberté: c'est à eux seuls qu'il ap-

partient.

En vous dévelopant ces principes, je parcours la

ligue des crimes de Pitt. Semblable à une divinité

malfaisante, invisible pour nous, Pitt est partout; il

influe dans nos administrations, dans nos tribunaux,

dans nos Sociétés populaires et particulières; il a

des agentsdans les cafés, dans les groupes et jusque
dans nos cabinets.

Elevé en France, il avait étudié tous les vices

qu'enfantait le despotisme ; il n'a vu que des cour-
tisans, et comme eux il nous a crus frivoles, ingrats,

insouciants; il avait fondé sur ce système la supé-

riorité du gouvernement auquel il aspirait. (C'était

déjà un aspic que la France réchauftuit dans son
sein.) D'après ce système, il n'a pas cru à notre
révolution; ce monstre pouvait-il se connaître en
vertu?

Mais que nous importe son astuce criminelle, le

mouvement qu'il donne aux puissances étrangères,

l'ur et la corruption qu'il fait circuler dans les intcr-

slicos de notre gouvernement? Tout n'est-il pas dit si

nous parvenons à épurer la masse de tous les germes
infects qu'il a produits?

Le génie le plus fertile en atrocités se lasse et

succond)c sous le poids de ses propres efforts ; Pitt

en est là Il doit maintenant compte à sa nation
de tant de crimes inutiles, de l'opprobre dont il l'a

couverte. Et si le peuple anglais n'a pas perdu le

sentiment de son être, si la corruption n'a pas
étouffé dans son cœur tout germe de sociabilité, rap-
portons-nous-en à lui; n'y eût-il qu'un homme lier

et libre dans les trois-royaumes, il faut que Pitt

périsse sinon tout est avili, tout est complice
du despotisme dans ce pays. Et alors, Français, au
nom de l'humanité entière, jurons la perte de l'An-
gleterre.

Qu'ils sachent, ces fiers insulaires, que nous pos-
sédons plus que leurs trésors; que nous sommes en
état de les aller chercher dans Londres

;
que, quel-

que part où l'on lente une descente, nous avons la

connaissance exacte de leurs côtes, celle même de
leur territoire, et qu'il n'y a pas un chemin, pas un
hameau, pas un ruisseau, pas une position offensive

et défensive dont nous n'ayons l'état détaillé.

Le despotisme a eu aussi ses projets; il avait pris

en France de grandes mesures pour obtenir des suc-
cès: l'intrigue les a fait échouer; mais les mémoires,
les cartes nous restent, et la liberté outragée saura
bien, si on l'y force, rompre les obstacles qui s'op-

poseraient à son triomphe.
Pitt n'est pas le seul qui doive fixer votre atten-

tion ; il n'est que le chef de l'infâme cabale qui vous
l)oursuit; c'est par elle qu'il étend en France toutes
les ramifications imperceptibles de sa perfidie; ce

sont les d'André, les Diiport, les Lameth et tous nos
infâmes émigrés qui lui procurent parmi nous les

agents de sa scélératesse.

Citoyens, si les ennemis de la liberté avaient pu
triompher, un patriote ne trouverait pas en Europe
une pierre pour reposer sa tète: criminel de lêse-

majcalé, il serait proscrit dans tous les gouverne-
ments; tel était le code des tyrans. Pourquoi au-
rions-nous plus d'égards pour des criminels de lèse-

nation, pour des monstres qui n'ont fui leur patrie

que pour la déchirer? Les émigrés sont responsables

de tout le sang qui a coulé; ils sont plus criminels

que les iniliecilles tyrans dont ils ont agité les pas-

sions ; les esclaves même de ces despotes ont été vic-

times de leurs factions.

Demandons vengeance au nom de l'humanité en-

tière, et ([ue la Convention nationale déclare à ces

rois que les Français ne mettront bas les armes que
quand ils auront purgé leurs Etats de nos émigrés.
Qu'ils aillentdisputer aux requins l'empire des mers,
et qu'ils laissent respirer l'espèce humaine qu'ils ont
tant outragée!

Quant à notre situation intérieure, n'ayant pu
être, depuis deux mois, qu'observateur, je ne con-
nais pas le lin mot de nos agitations politiques; mais
j'ai vu que les patriotes eux-mêmes ont, sans le vou-
loir, contribue à prolonger nos dangers, parcc(]ue,

recherchant le patriotisme et le talent pour rempla-
cer l'aristocratie, ils n'ont souvent rencontré que
l'intrigue et la sottise. L'obligatimi où l'on s'est

trouvé de remplir à la fois une foule de postes im-
portants a fait croire au moins audacieux qu'il avait

droit de prétendre à tout. On juge toujours mieux
.les autres que soi-même , et la comparaison que
es subalternes ont faite des faibles talents de leurs

Supérieurs avec ceux (iii'ils se supposaient leur

ayant persuadé qu'on avait été injuste a leur égard,
il n'y a plus eu de terme à l'impudence de la médio-
crité; et beaucoup de gens en place aujourd'hui, à

peine entrés dans la carrière, se croient déjà supé-
rieurs à leur emploi.

Ah ! il faut bien à la fin que toutes les aristocra-

ties s'humilient: le règne de l'égalité n'est pas celui

de la confusion des langues; il faut que tous les

honmies intrigants et sans vertus, comme sans
moyens se classent d'eux-mêmes, s'ils ne veulent
pas que le peuple leur fasse justice. Nous avons at-

terré le royalisme, l'aristocratie nobiliaire, le fana-

tisme ; nous poursuivrons le fédéralisme, l'aristo-

cratie bourgeoise jusque dans leurs derniers retran-

chements. Ne faisons pas plus de grâce à la bassesse

et à l'intrigue, à l'homme assez impudent pour sol-

liciter, pour accepter une fonction qu'il ne peut rem-
plir; car celui-là trahit aussi la république, qui la

pille ou la sert mal.
Quant aux égoïstes que la peur comprime, pour

qui le mouvement révolutionnaire semble hors na^
lure ; quant à cette foule de modérés qui, sans ap-
l)artenir à aucun système, à aucun des fils du gou-
vernement, tiennent secrètement à l'ancien régime

,

et, le bonnet rouge en tête, attendent sa résurrec-

tion, comme lesjuifs attendent le Messie, je leur

dirai : Ne voyez-vous pas que le vaisseau de la répu-
blique, battu par des tempêtes, changeant chaque
jour de pilote, a résisté à tous les écueils par son in-

destructibilité?

Le peuple, immobile et sans passion, mais fier du
recouvrement de ses droits et de sa dignité, a vaincu
parla masse de l'opinion tous les préjugés, tous les

vices: il a méprisé toutes les intrigues; ne triomplie-

t-il pas même chaque jour de la misère factice dans

laquelle tentent de l'ensevelir les vampires gorgéi de

ses bienfaits?
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Hommes faibles et opiniâtres, (^ni voulez lultcr

cou tic cette masse de vertus publHiues, contre ce

rocher inexpugnable, que vous restc-t-il à faire

maintenant? Vous vouliez un roi despote..., vous
l'avez conduit au supplice... Vous vouliez conserver

des richesses nial|acquises, desdistinctions usurpées. .

.

tous vos projets'ont échoué; et vous perdrez tout,

parceque vous ne savez pas faire à la justice le sacri-

lice de vos préjugés.

Allez à la Vendée, allez à Commune-AITranehic,
allez a Toulon, voir ce qu'ont gagné vos pareils à

flatter ou à servir les ennemis de la révolution!

Aujourd'hui, plus cauteleux, vous tentez d'emprun-
ter le masque du patriotisme pour exagérer les idées

de liberté et confondre tous les éléments de l'orga-

nisation sociale; eh bien! frémissez d'être recon-
nus...; car vous 'irez h la place de la Révolution.
C'est là que la hache vengeresse des droits éternels

du peuple vous a|)prendra le néant de vos préten-
tions. Allez voir ce que sont devenus les Brissot, les

Bailly, les Barnave, les Custine, les Bouchard!....
Cherchez sur le pavé les traces encore sanglantes de
la punition de leurs perlidies, et rendez hommage
aux principes!

Si dans votre délire vous croyez honorer votre
mémoire en mourant pour la cause de vos préjugés,
ouvrez l'histoire, celle même commandée par les

tyrans, et dites-moi si ce sont les fils de Brutus ou
leur père que la postérité a consacrés à la reconnais-
sance publique?

Est-ce Guillaume Tell ou le duc d'Albe qui vit

dans notre mémoire?
Stralford et Sidney sont morts sur l'échafaud

;

l'un servait le peuple, et l'autre un tyran; demandez
aux Anglais, quoique courbés sous le joug du roya-
lisme, quel est celui des deux qui a conservé leur
estime?

Français républicains, il est passé pour nous ce
temps des convenances et des considérations parti-

culières: la liberté, l'égalité, voilà nos dieux et nos
serments ; le peuple entier l'a juré ; cette cause seule
est glorieuse, et c'est pour elle seule qu'il est beau
de vivre ou de mourir.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de David,

SUITE A LA SÉANCE DU 6 NIVOSE.

PiETTE, au nom du comité des domaines : Les lois

relatives à l'aliénation des domaines nationaux les

sup|)Osent tous appartenir en entier, divisément, à
la république, et elles n'ont rien prononcé à l'égard
de ceux de ces biens dont la propriété pouvait être
indivise entre la nation et les citoyens; il en est ce-
pendant dans ce cas, et le silence de la loi à ce sujet
a déterminé des directoires de département, dans les

arrondissements desquels il se trouve des biens de
cette nature, à ordonner aux districts d'en suspendre
la vente. Vous sentez, citoyens, qu'il est très im-
portant de présenter sur ce point, à ces administra-
tions, une base qui procure la levée de cette suspen-
sion contre laquelle on réclame de bien des côtés.

11 existe une loi qui peut parfaitement remplir
l'objet en question; c'est le décret du 13 septembre
dernier (vieux style).

Il porte:» Art. VIII, Lespropriétés indivises avec
les émigrés, reconmies non partageables par le di-
rectoire du district, seront vendues en totalité; l'ac-

quéreur paiera au propriétaire le prix relatif à
la quotité pour laquelle il a droit, d'après la recon-
naissance qui en aura été faite par le directoire du
district.

" IX. Les biens même partageables, possédés par
indivis avec des émigrés, dont les copropriétaires
n'auront pas produit au district les titres qui assu-
rent la quotité qui leur appartient, dans le délai

d'un mois après la publication des présentes, se-
ront vendus en totalité; l'acquéreur paiera au co-
propriétaire le prix relatif à la quotité pour laquelle
il aura fait reconnaître ses droits par le directoire du
district.

« X. La quotité de ceux qui auront produit leurs
titres dans le délai ci-dessus, sera distraite par deux
arbitres, nommés incontinent par le district, qui se-

ront tenus de déterminer leur opération et en remet-
tre le procès-verbal au directoire du district, dans
la quinzaine de leur nomination; s'ils ne sont pas
d'accord, le directoire nommera un troisième expert
pour les départager. »

Il faut étendre les sages dispositions prises pour
les biens des émigrés seulement à tous les domaines
nationaux indivis, sans exception, en ajoutant:
« Que les frais de la division seront sup])orlés par
les copartageants, à proportion de leurs droits. »

Alors rien n arrêtera plus la vente de ces domaines,
qu'il convient de ne pas retarder davantage, et

rien ne donnera plus matière à la plus légère diffi-

culté.

Voici le projet de décret:

«La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de sescomités d'aliénation et des domaines
réunis, déclare communes à tous les biens natio-

naux dont la propriété indivise appartient à la ré-

publique et à des citoyens les dispositions des
art. VIII, IX et X du décret du 13 septembre der-

nier (vieux style), rendu relativement aux biens

des émigrés dont la propriété est aussi indivise avec
des citoyens, et que dans tous les cas de partage les

fraisde la division seront supportés par les copar-
tageants, à proportion de leurs droits. «

Ce projet de décret est adopté.

PiETTE, au nom des comité des finances, d'aliéna-

tion et domaines réunis : Les articles IV, V et VI de
la loi du 2 septembre 1T92, relative à la vente des

biens des émigrés, portent :

«Les dettes de chaque émigré seront acquittées,

autant néanmoins que les biens confisqués pourront
suliire.

« Pour fixer, préalablement à toute aliénation, les

droits, soit exigibles, soit éventuels, dont ces biens

pourraient être grevés, la confiscation sera procla-

mée par trois aftiches et publications successives,

dans la municipalité de la situation des biens meu-
bles et immeubles de l'émigré.

«Tout créancier ou ayant-droit, à quelque titre

que ce puisse être, pourra faire, pendant le délai de

deux mois à comjjler de la première afliche sa dé-

claration et le dépôt de ses titres justificatifs au se-

crétariat de l'administration du district du dernier

domicile connu de l'émigré, lequel sera indiqué par

les affiches; et ce délai passé, faute de déclaration,

il sera déchu. »

Il est dit enfin, par un autre décret du 25 juillet

dernier :

« Que tous les créanciers des émigrés, sans excep-

tion, qui ont fait les déclarations et dépôts ordonnés
par les lois des 2 septembre 1792 et 13 janvier der-

nier, seront tenus de se rendre dans les quatre

mois, du 1er novembre au 1er mars (vieux style),

11 ventôse prochain, soit i)ersonneIlement, soit par

leur fondé de pouvoir, au chef-lieu du district dans

lequel aura été fixé le domicile de leur débiteur,

par la liste générale dont cette même loi commande
la formation, chef-lieu de district où l'on recevra

les déclarations et aflirmalions des créanciers qui s<;

Paul. Typ. Ileori PloD, rue G*raDci('r«, 8.
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scronl conformes aux lois, cl où l'on remettra aux
autres leurs titres. »

Ce décret maintient ilonc la de'che'ance portée par

la loi du 2 se'ptembre 1792, déjà confirmée parcelle

du 30 octobre de la même année, qui prorogeait ce-

pendant d'un mois le délai accordé.

Vous voyez, citoyens, que, d'après ces lois , la

conliscation des biens des émigrés devait être pro-

clamée par trois afiiches et publications succes-

sives, dans les municipalités de la situation des biens

contisqués, et que ces afiiches devaient être indica-

tives du dernier domicile connu de l'émigré.

Et c'est conséquemment en supposant que les ad-

ministrations de district rempliraient et pourraient

remplir parfaitement ces formalités que les lois pro-

noncèrent la déchéance sur laquelle je viens appeler

l'attention de la Convention nationale.

Eh bien! il est des municipalités où l'on n'a pas

aflJché; il en est une inlinité d'autres où l'on a afli-

ché, il est vrai, mais où les afiiches n'indiquent pas

le dernier domicile, et le véritable dernier domicile

de l'émigré, parcequ'on ne le connaissait pas; et de
là refus, de la part de plusieurs districts, de recevoir

les déclarations et dépôts ordonnés.

Les gens d'affaires des émigrés dans les campa-
gnes étaient les seuls qui pussent donner des rensei-

gnements certains à cet égard; mais beaucoup, qui

n'étaient en relation qu'avec des secrétaires ou des

intendants, ignoraient vraiment le lieu de la der-

nière résidence de ceux dont ils faisaient les affaires;

beaucoup d'autres aussi, pleins de mauvaise vo-

lonté, refusèrent de donner les indications, sous le

prétexte de la même ignorance.

Citoyens , v^us ne pouvez pas avoir le moindre
doute à ce sujet, d'après vos connaissances particu-

lières; mais s'il vous en restait, la liste générale des

émigrés, dont nous avons déjà reçu plusieurs ca-

hiers, les lèverait tous. Celte liste ek le produit des

listes particulières de tous les districts de la répu-
blique. Et permettez que je vous le demande : est-il

unseul d'entre vous qui n'y aitpas reconnu des vices

essentiels? Est-il un seul d'entre vous qui n'y ait pas

vu un nom d'émigré répété six, dix à vingt fois et

plus, mais sans prénoms, mais sans qualités et pro-

fessions, mais sans les surnoms que les émigrés por-

taient, sous lesquels ils étaient connus; enfin sans

les distinctions nécessaires, absolument nécessaires,

pour que le créancier de chacun d'eux pût recon-

naître le débiteur vis-à-vis duquel il devait conser-

ver ses droits.

Mais, suivant la loi du 25 juillet dernier, les

créanciers des émigrés doivent se rendre, pour l'af-

lirmation de leurs créances, au chef-lieu du district

dans lequel aura été lixé le domicile de leurs débi-
teurs par la liste générale dont cette même loi or-

donne la formation.

L'article III du § 2 de cette loi porte que « la liste

générale sera imprimée et envoyée, au plus tard au
1er novembre 1793, directement aux directoires de
district et à ceux de département; qu'à l'instant de
la réception les directoires de district en donneront,
par voie d'affiche et de proclamation, avis à toutes

les miuiicipalités de leur ressort, et les préviendront

que tout citoyen pourra en prendre communication
au secrétariat de district; enfin que les affiches et

proclamations seront renouvelées par trois fois, de

huitaine en huitaine.

Eh bien! cette liste générale, qui a été faite par
partie dans les districts, qui y a été rectifiée autant

qu'il a été possible, et à plusieurs reprises, d'après

lesconnaissancesqueles affiches mêmes avaient pro-

curées; cette liste, dont on a senti la nécessité pour
connaître ious les émigrés, pour en donner connais-

sance à tons les citoyens, afin qu'ils pussent conser-
ver leurs droits; cette liste enfin n'est pas encore
faite; et, comme vous l'avez prévu lors de la loi du
25 juillet, elle contient des noms, des prénoms, sur-
noms, et des énonciations de domicile, autres que
ceux que portaient les alfiches,parceque des erreurs
qu'on y avait commises ont été pour partie recon-
nues et réparées.

Il faut nécessairement revenir sur ce qui s'est

passé à ce sujet, puisqu'il a eu l'erreur pour base,
parceque vous ne voulez pas que des citoyens en
soient victimes.

II faut donc que cette liste générale serve aujour-
d'hui de boussole à toutes les opérations relatives à

ces créanciers, qui déposeront leurs titres, affirme-

ront leurs créances, et se réuniront, pour leur con-
trat d'union, dans les lieux qu'elle indique etdansle
nouveau délai que vous vous ferez sûrement un de-
voir de leur accorder.

Alors, citoyens, ces créanciers, pour lesquels ré-

clament les commissaires de l'administration des
biens nationaux de la commune de Paris et beau-
coup de départements, n'auront pas à se plaindre
que l'on maintient contre eux une loi désastreuse,
qu'il ne leur a pas été possible d'exécuter.

Citoyens, vos comités des domaines et des finan-

ces, dont je suis ici l'organe, sont intimement con-
vaincus de la justice de la réclamation que je pré-
sente à la Convention nationale ; et c'est au nom de
cette justice dont elle ne cesse d'écouter la voix,

c'est au nom de l'humanité, que je la supplie de
prendre en considération une foule de circonstances
qui ont mis une grande partie des créanciers des
émigrés dans l'impossibilité de faire les déclarations

et dépôts prescrits; de prendre en considération la

situation malheureuse dans laquelle se trouverait

une multitude de citoyens, au nombre, pour Paris

seul, déplus de six mille, sur lesquels frappe la dis-

position de la loi du 2 septembre 1792, contre la-

quelle on réclame de toutes parts.

Et quels sont-ils ces citoyens pour lesquels ma
voix s'élève? ceux qui ont le plus de besoins, ceux
qui parconséquent ont le plus de droit à la bienveil-

lance et même à la justice de la Convention natio-

nale, puisque encore ce sont là pour la plupart des
pères de famille, mais tous des ouvriers, des four-

nisseurs et des domestiques. Vos comités sont donc
assurés que la Convention nationale donnera à ces

citoyens un nouveau délai pour satisfaire aux for-

malités prescrites, et je compte d'autant plus sur
cette justice, sur cette indulgence de sa part, en fa-

veur des créanciers des émigrés, que les Assemblées
constituante et législative ont prolongé deux fois le

délai fatal pour la production des titres , et ce à l'é-

gard des créanciers de l'Etat qui avaient moins de
droits peut-être au bienfait, en ce sens qu'ils ne
pouvaient ignorer l'agent devantlequel ils devaient

se pourvoir en liquidation, tandis que les créanciers

des émigrés n'ont été avertis que par une seule loi,

n'ont obtenu qu'un délai de deux mois, prorogé
seulement d'un mois pour présenter leurs titres, et

enfin ont été, pour la plupart, jetés dans l'incerti-

tude relativementà leursdébiteurs, sur les domiciles

de ces débiteurs, par l'imperfection des affiches,

l'imperfection et la contrariété que les administra-

tions ont apportées dans la formation de leurs listes.

11 est donc d'une justice rigoureuse qu'une nou-
velle loi vienne au secours ^es créanciers des émi-
grés en leur accordant le nouveau délai qu'ils sol-

licitent.

Le rapporteur lit un projet de décret qui est adopté en

ces termes :

" La Convention nationale, après avoir entendu le

29
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rapport de ses comités des finances, d'aliénation et

domaines réunis, sur des pétitions présentes par des

créanciers d'émigrés, afin d'obtenir une prolonga-

tion de délai pour faire leurs déclarations et le dépôt

de leurs titres de créance aux secrétariats des dis-

tricts, dans le ressort desquels la liste générale

fixera les derniers domiciles de leurs débiteurs, dé-

crète ce qui suit :

• Art. 1er. Les délais accordés aux créanciers des

<5migrés par les lois du 2 septembre 1792,30 octo-

bre de la même année et 13 janvier dernier, pour

faire lesdites déclarations et dépôts, sont prorogés

jusqu'au ler germinal prochain.

« En conséquence lesdits créanciers d'émigrés se-

ront tenus de faire les déclarations et afiirmations

de leurs créances, le dépôt de leurs titres, et de se

réunir pour Isur contrat d'union, pour ledit jour
1er germinal prochain, à peine de déchéance.

• III. Le présent décret sera inséré au Bulletin. »

— Un citoyen adresse à la Convention une bouteille

qu'il a fubriquée au milieu des camps, dans un four de

verrerie qu'il a élevé à cet effet.

Un membre : J'observe que ce citoyen a rendu
les plus grands services. Les défenseurs de la répu-
blique manquaient de bidons, parcequ'on ne peut
se procurer du ferblanc. Il a fabriqué des bouteilles

qui font les fonctions du bidon, et qui ne coûtent

que 7 à 8 sous chacune, tandis que chaque bidon en
coûte 18. Je demande le renvoi de la bouteille

qu'il vous présente au comité de la guerre, qui
examinera si l'on ne pourrait pas ainsi remplacer
les bidons.
Le renvoi est décrété. Il sera fait au Bulletin une men-

tion honorable de l'Adresse et de l'onVande.

— Pajou le fils se présente à la barie avec plusieurs

veuves d'artistes qui réclament le paiement des pensions

qu'elles percevaient sur les fonds delaci-devaul Académie
de peinture, sculpture et arcliilecture.

Le président leur promet que le règne de la liberté ne

laissera pas sans ressources les familles de ceux qui furent

utiles à leur pays.

Bezard, au nom du comité' de législation : La
Convention a chargé le comité de législation de lui

présenter les articles additionnels qui doivent com-
pléter la loi sur le partage des biens communaux.
Le grand nombre de pétitions qui lui sont journel-

lement renvoyées l'ont empêché de s'occuper de cet

objet. Cependant il a paru urgent de résoudre une
question importante qui s'est élevée sur le partage
des bois coupés qui appartiennent aux communes.
On demande s'ils seront partagés par tête aux termes
de la loi. Votre comité propose l'ordre du jour mo-
tivé sur l'existence de la loi.

THunroT : Il me paraît plus convenable d'énoncer
sur cet objet la disposition même de la loi.

« La Convention décrète que les bois actuelle-

ment coupés, qui appartiennent aux communes, se-

ront partagés par tête, conformément à la loi du 10
juin dernier. »

Bezard : La seconde question que le comité pro-
pose de résoudre a pour objet un arrêté pris par

|

Couturier dans le district d'Etampes, arrêté qui
\

s'exécute dans plusieurs parties de la république,
i

La loi du 10 juin porte devant les arbitres les nom-
breux obstacles qu'opposent aux partages des com-
munaux notamment les hommes d'aflaires des ci-

devant seigneurs. L'arrêté de Couturier soumet ces
\

différends aux tribunaux et aux commissaires natio-
j

Baux. La justice doit s'administrer uniformément
sur toute la surface de la rc^publique. C'est d'après
ce principe que le comité a nidigé le projet de décret
suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de législation sur l'arrêté

du représentant du peuple Couturier, du 3 frimaire

dernier

,

« Déclare nul et comme non avenu ledit arrêté,

en ce que, contre les dispositions de la loi du 10
juin dernier, il attribue au commissaire national

près le tribunal du district d'Etampes, et au tribiuial

lui-même, la connaissance des contestations qui
peuvent s'élever sur les biens communaux entre la

commune de Chamarande et le ci-devant seigneur,

et renvoie, quant au surplus, à son comité d'aliéna-

tion et des domaines.
« Le présent décret ne sera point imprimé, il

sera envoyé manuscrit au tribunal du district d'E-

tampes. »

Ce décret est adopté.

La séance est levéeà quatre heures.

Décret rfu 15 nivôse,

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités de salut public et des in-

specteurs de la salle, décrète :

« Art. 1er. Le comité des inspecteurs de la salle,

chargé par son institution de l'approvisionnement

des papiers nécessaires au service de la Convention,
est également chargé de l'approvisionnement du
nouveau papier, décrété par la loi du 14 frimaire,

pour l'impression des lois.

« II. Le comité des inspecteurs donnera tous les

ordres nécessaires pour le choix, l'établissement des

manufactures, et pour la plus prompte fabrication

de ce papier, conformément à l'art. IV de la première
section de la loi susdatée.

« 111. Ce papier aura 55 centimètres de hauteur
sur 39 de largeur.

« IV. Il portera en filigrane le sceau de la républi-

que, et la feuille pliée en huit en présentera l'em-
preinte au milieu de chaque surface.

« V. Le comité est en outre autorisé à ajouter à

ce filigrane tel autre signe qu'il jugera le plus pro-
pre à empêcher la falsification dudit papier.

« VI. 11 sera placé, sur la présentation du comité
des inspecteurs, un commissaire pris hors du sein de
la Convention auprès des manufactures ou papete-

ries chargées de la fabrication de ce papier, afin de

l'accélérer et surveiller, et d'empêcher toute dis-

traction, lequel conunissaire rendrg compte au co-

mité de ses opérations tous les décadis.

« VIL Le comité pourra, lorsqu'il le jugera utile

au service public, envoyer auprès desdites manufac-
tures un de ses membres pour surveiller l'exécution

de l'article ci-dessus, lequel membre ne pourra res-

ter à poste fixe. »

SÉANCE DU 27 NIVOSE.

David, au nom du comité d'instruction publique :

Dans mon rapport pour la suppression de la com-
mission du Muséum et sur l'établissement d'un

conservatoire actif de ce précieux dépôt, je vous ai

exposé avec quelques détails les motifs qui ap-

puyaient cette double proposition.

Je vous ai indiqué les vices des choix qui avaient

été faits, et pour en préparer de meilleurs, je vous ai

présenté, au non» du comité d'instruction publique,

des artistes, la plupart victimes de l'orgueil acadé-

mique. La liste a été imprimée, et chacun de vous a

pu peser le mérite des candidats. A mesure que le

jugement des arts sera plus souvent et plus immé-
diatement exercé par le peuple, le peuple saura

mieux apprécier les artistes ; il fixera ses idées sur

le mérite de chacun d'eux, et il assignera lui-même
les rangs avec cette impartiale et sévère équité qui

le caractérise; le peuple n'oubliera jamais les ar-
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tisfes qui travnillpnl pour la liberté; sa reconnais-
i

sauce garantit sa justice.

Au moment où la révolution commence à s'établir

dans les arts, et ])romet ;i la republique des chefs-

d'œuvre digues d'elle, il importe que tous les em-
plois que peut offrir cette carrière, plus honorable

que lucrative, soient de préférence donnés et à des

talents distingués qui ont subjugué l'opinion, et à

cenx que la médiocrité académique bonurait en-

core de ses dédains et repoussait loin de ses fau-

teuils,

11 a fallu, dans le choix qui vous a été soumis,

avoir égard à l'objet des travaux du conservatoire

qui vous a été proposé : ce sont ces diverses consi-

dérations réunies ([ui ont déterminé votre comité

d'instruction publique dans la formation de la liste

des artistes citoyens à -{)réposer à la garde de nos

chefs-d'œuvre; aussi a-t-on cru devoir motiver cha-

cun des choix, afin que l'ensemble pût devenir l'ou-

vrage de la Convention nationale et l'expression de

sa volonté.

S'il est un artiste, s'il est un homme à talent qui

pense avoir à se plaindre de ne pas voir son nom
inscrit sur cette liste, nous lui dirons : Tu es artiste,

nous n'avons pas eu la pensée de te fermer la car-

rière. Si tu n"es point admis à l'emploi honorable

de garder le plus belles productions des arts, tu

n'est point exclu de l'honneur d'en augmenter le

nombre.
S'il est parmi les membres de l'ancienne commis-

sion du Muséum un homme qui voie une injustice

dans son exclusion, nous lui dirons : Tu es homme à

talent, venge-toi par tes ouvrages; embellis le Mu-
séum ; rentres-y par des chefs d'œuvre.

Lorsque je vous ai fait mon rapport sur cette an-

cienne commission, j'avais omis un préliminaire in-

dispensable, par vous sagement arrêté, afin de ne

pas prononcer légèrement une telle dépense. L'éco-

nomie honore les représentants du peuple, le trésor

public est le fruit de ses sueurs et de ses victoires.

Pourrait-il être administré avec une circonspection

trop sévère? Aussi, sur l'observation de Cambon, et

d'après votre décret , de concert avec le comité

d'instruction publique, je me suis retiré au comité

des finances, et là
,
par la discussion de quelques ar-

ticles relatifs tant à la dépense qu'à l'objet de l'éta-

blissement, le projet s'est affermi sur ses bases, et a

reçu quelques modifications dont je dois vous ren-

dre compte. Douze membres, dans ce projet, for-

maient le conservatoire, en y comprenant un secré-

taire, homme de lettres. Le désir d'empêcher la pré-

dominance d'un seul dans chacune des sections qui

doivent le composer avait déterminé à augmenter
un peu le nombre des membres ; condition toujours

nécessaire pour donner à tout établissement des

formes libres et faire résulter la liberté du balance-

ment même des opinions.

Le comité des finances, sans trop s'écarter de ce
principe, ayant désiré une réduction dans ce nom-
bre, nous avons fait le sacrifice du secrétaire et d'un
des membres pour une branche communément
moins chargée. Le conservatoire sera donc réduit

à dix membres, pour ce qui concerne la peinture, la

sculpture, l'architecture et tous les monuments dé-

posés au Muséum, commission toujours i)rête à four-

nir des renseignements au corps législatif, au comité
d'instruction publique et au minisire de l'intérieur,

toujours active pour mettre en ordre et ranger dans
un bel ensemble tous les chefs-d'œuvre que les émi-

grés ne méritaient pas de conserver, et qu'ils ont
laissés à la nation, aussi digne de les posséder que
capable de les apprécier.

Au lieu de 3,000 liv. que votre comité d'instruc-

tion publique vous avait d'abord propose'es, une in-

demnité de 2,400 liv. a paru à votre comité des
finances suffisante pour chacun des artistes conser-
vateurs ; il a cru par cette mesure se tenir également
éloigné d'une parcimonie mal entendue et d'une
prodigalité préjudiciable aux finances. Une somme
de 20,400 liv. serait en conséquence affectée eux
membres du conservatoire, et une somme de 12,000

liv. aux dépenses matériellesdu Muséum, à la charge

parle conservatoire de rendre compte au ministre de
l'intérieur de l'emploi de ces 12,000 liv., ce qui for-

mera un fonds de 36,000 liv., fonds modique, vu
l'importance de son objet.

Ne vous y trompez pas, citoyens, le Muséum n'est

point un vain rassemblement de luxe et de frivolité,

il faut qu'il devienne une école importante. Les in-

stituteurs y conduiront leurs jeunes élèves, le père

y conduira son fils; le jeune homme, à la vue des

productions du génie, sentira naître en lui le genre

d'art ou de science auquel l'appelle la nature. Il en

est temps, législateurs, arrêtez l'ignorance au mi-
lieu de sa course; enchaînez ses mains, sauvez le

Muséum, sauvez des productions qu'un souffle peut
anéantir, et que la nature avare ne reproduirait

peut-être jamais.

Une négligence coupable a porté des coups funes-

tes aux monuments de l'art
;
je ne prétends pas vous

offrir ici l'énumératiou complète de désastres qu'ils

ont essuyés: vous détourneriez vos regards de ce fa-

meux tableau de Raphaël, que n'a pas craint de pro-

faner une main lourde et barbare ; entièrement

retouché, il a perdu tout ce qui le distinguait non-
seulement des autres maîtres de son école, mais de

Raphaël lui-même : j'entends son coloris sublime.

Vous ne reconnaîtrez plus l'Antiope : les glacis
,

les demi-teintes, en un mot tout ce qui caractérise

particulièrement le Corrége et le met si fort au-

dessus des plus grands peintres, tout a disparu. La
Vierge du Guide (vulgairementappelée la Couseuse)

n'a point été nettoyée, mais usée.

Vous chercherez le Mo'îse foulant aux pieds la

couronne de Pharaon, très beau tableau du peintre

philosophe, du Poussin, et vous ne trouverez plus

qu'une toile abîmée de rouge et de noir, perdue de
restauration.

Le port de Messine, ce chef-d'œuvre d'harmonie,

où le soleil de Claude Lorrain éblouissait les re-

gards, n'offre plus qu'une couleur terne de brique,

et perd parconséquent tout ce charme, cette magie
qui appartiennent exclusivement à Claude Lorrain.

Son brillant ouvrage est dégradé à tel point qu'il

ne reste plus que la gravure pour nous consoler de

sa perte.

Je vous parlerai de Vernet. Les barbares ! ils l'ont

déjà cru assez ancien pour le gâter; tous ses ports

(tableaux de fraîche date) sont déjà rentoilés, brû-

lés, couverts sous la crasse d'un vernis qui dérobe

aux yeux le mérite que les amateurs recherchent en

lui.

Je rougirais de vous citer une foule de tableaux

étalés sans choix et comme pour insulter au public,

tableaux attribués aux plus grands maîtres, et qui

n'en sont que des copies.

C'est ainsi qu'on accable les Poussin, les Domini-
quin,Raphaël même, de quantité de productions qui

ne méritent pas de voir le jour et ne servent qu'à

propager le mauvais goût et l'erreur.

Je ne dis rien d'un petit nombre de vases étrus-

ques et de quelques bustes d'une grande beauté

qu'on a cachés sous des tables et dans des lieux obs-

curs. 11 semble qu'on leur ait reproché un misérable

asile au sein du Muséum, où il sont plus cachés

qu exposés ; mais ce n'est rien encore !
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Vous ignorez, citoyens, vous ignore/, et moi-

même tout le premier qui ne les ai jamais pu voir,

vous ignorez luus que la re'publique possède une iui-

mense collection de dessius des plus grands maî-

tres.... Lh bien! à peine si l'on sait où ils sont! Ca-

ches dans les portefeuilles des vils satrapes à qui

nostyransen avaient autrefois conlié la garde, c'est

en Italie qu'il fallait aller apprendre des étrangers

mêmes qu'ils existent en Fiance. On les dérobait

avec inquiétude aux regards des artistes et du peu-

ple, comme si l'on eut craint que les sublimes con-

ceptions des grands hommes n'eussent rivalisé de

puissance avec le génie si jaloux des despotes. Pour
prévenir ces funestes abus, pour placer tout sous

l'œil vivifiant du peuple, et éclairer chaque objet de

la publicité et de la portion de gloire qu'il peut ré-

clamer, pour établir enfin dans le Muséum un ordre

digne des choses qu'il renferme, ne négligeons rien,

citoyens collègues, et n'oublions pas que la culture

des arts est un moyen de plus d'imposer ù nos en-

nemis.

Lorsqu'au milieu des inquiétudes inséparables de

la lii)erté dans une république naissante on vient

porter dans vos âmes et sur vos fronts la joie que
doivent inspirer les victoires de nos armées sur

toutes nos frontières et les triomphes de nos légions

contre tous les despotes coalisés, vos regards alors

semblent se porter avec complaisance sur les beaux-

arts, également faits pour embellir la paix et déco-

rer les pompes triomphales. Dans les mouvements
oxpansifs et les civiques affections qui vous pénè-
trent, vous sentez que de grands événements doi-

vent laisser naturellement d'immortels souvenirs, et

parconsé(juent des monuments qui attestent à l'uni-

vers et à la postérité la grandeur du peuple fran-

çais ; vous voudriez dans ces instants iheureux ré-

pandre sur tout l'éclat de nos victoires, et tout

embellir des rayons de la gloire et du bonheur. Eh
bien ! c'est toujours de cette hauteur que vous devez

considérer le domaine des arts, pour imprimer à

toutes vos lois dans cette partie un grand caractère

qui aille à son tour inspirer des victou-es; c'est dans
ce sublime mouvement que vous avez voulu décer-

ner à quatorze armées à la fois, et en un même jour,

les honneurs d'un triomphe mérité dont le peuple

était en même temps l'ornement et l'objet; c'est

alors que la liberté sourit à vos efforts et au zèle ar-

dent de tous les républicains qui défendent le terri-

toire de la France.
Restons, citoyens, à la hauteur de ces brillants

succès, remplissons nos destinées, marchons à de
nouveaux triomphes! nos guerriers le veulent
ainsi.

Un heureux mouvement semble de lui-même faire

avancer le char de la victoire et de la révolution:

continuons de le diriger
; que nos ennemis tombent,

et que le peuple nous bénisse. Pleins de ces idées,

et abandonnant les procès-verbaux et les dt-tails a

ceux qui croient que les compilations sont des an-
nales, écrivons, à la manière des anciens, notre his-

toire dans les monuments; qu'ils soient grands et

immortels comme la république que nous avons
fondée , et que le génie des arts , conservateur des
ouvrages sublimes que nous possédons, soit en
même temps un génie créateur, et enfante de nou-
veaux chefs-d'œuvre.

David lit un projet de loi qui est adopté en ces termes :

" La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités d'instruction publique et

des finances, décrète :

« Art. 1er. La couiinissioii du Muséum est sup-
primée.

• II. La garde du Muséum sera confiée à un con-

servatoire.

« 111. Il sera composé des citoyens dont la liste est

annexée au présent décret.

" IV. En cas de vacance d'une des places, il sera

pourvu au remplacement par le corps législatif.

" V. Le conservatoire du Muséum des arts sera di-

visé en quatre sections, savoir : peinture, sculp-

ture, architecture, antiquités.

« VI. Le conservatoire du Muséum des arts sera,

pour l'administration, soumis au ministre de l'inté-

rieur; et pour la direction, sous la surveillance du
comité d'instruction publique.

• Vil. Il sera tenu d'exécuter tous les décrets re-

latifs au Muséum auxquels il n'est pas dérogé par la

présente loi.

« VIll. La commission, supprimée par le présent
décret, rendra compte de son administration au mi-
nistre de l'intérieur.

« IX. Elle remettra aux membres du conserva-
toire tous états, inventaires, catalogues, descrip-

tions, mémoues, notes et registres des délibéra-

tions concernant les travaux qui lui étaient confiés.

« X. Il sera attribué à chacun des membres du
conservatoire une indemnité annuelle de 2,400 liv.

et le logement.
« XI. Douze mille liv. seront consacrées aux dé-

penses annuelles et matérielles du Muséum, à la

charge d'en rendre compte au ministre de l'inté-

rieur.

"XII. En exécution des deux articles précédents,

la trés<jrerie nationale tiendra à la disposition du
ministre de l'intérieur la sonune de 36,000 liv. "

Liste des membres qui doivent composer le Muséum
des arts :

Peinture : Fragonard, Bonvoisin, Lesueur, Picot.

Sculpture : Dardel, Dupasquier.
Architecure : David, Ltioy, Launoy.
Antiquités : Wicar, VaroD. {La suite demmn.)

ARTS. — GRAVURES.
Tableaux gravés des principaux événements de la rév^-

iution française, depuis l'assemblée des notables en 1787; 5'

livraison : prix C livres.

On souscrit à Paris, pour cet ouvrage composé de gravt.--

res auxquelles seront joints des discours explicatifs, chez Ic-i

citoyens Lépine et S'iquet, graveurs, rue du Faubourg-
Saint-Jacques ,

no 20-2
; et chez les principaux marchand]

d'estampes et libraires de la république, qui feront passe.»

leurs avis franc de port.

SPECTACLES.
Opéra National. — Auj. Toute la Grèce, tableau pa-

triotique, fuivi lV Armide.
Théâtre de l'Opéra-Comique national, rue Favart. —

Uliitérlur cCun Ménage républicain, com. nouv. , tt

Guillaume Tell.

Théâtre de la Réplbliqce, rue de la Loi. — L'Expul'
sion des Tarquins ou la lioyauté abolie, trag. , et le Faux
savant.

Théate^ national, rues de la Loi et de Louvois. — La
Parfaite Egalité ; la Constitution d Constantiiwple, et lu

Fête civique.

Théâtre delà Montagne, au Jardin de l'Égalité. —
L'Ecole (les Maris ; les Bonnes Gens, et Encore un Cure,

Théâtre des Sans- Culottes, ci-de\aut Molière. -7-

VHeureuse Nouvelle, ou la Prise de Toulon, piéc. de£ii*

core un Curé.

Théâtre lyrique des amis de la Patrie, ci-devant de la

rue de Louvois. — Flora, opéra en 3 actes, et la Ruse
villageoise.

Théâtre du Vaudeville. — Le Petit Sacristain; le Sa-
vetier et le Financier, et te Faucon.

Théâtre delà Cité. — Variétés. — La Veuve, ou l'In-

trigue secrète ; les Deux Fermiers, et la 1" représ, des Pe-
tits Montagnards, opéra en 3 actes.
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AVIS DE l'ancien MONITEUR.

les souscripteurs dont l'abonnement eipire au 1" février

prochain i vieus style) sont prévenus que, pour faire concor-

der leur souscription avec le nouveau décadaire, ils auront

les dix premiers jours de pluviôse à déduire sur leur renou-

Tellement, qui ne doit être conséquemnient que de deux mois

et vingt jours pour les abonnés de trois mois, de cinq mois

et vingt jours pour ceux de six mois, et de onze mois et vingt

jours pour ceux d'un an ; en sorte que les souscripteurs des

départements auront à payer, pour deux mois et vingt jours,

18 liv. 13 s. 6 den.; — pour cinq mois et vingt jours, 39 liv.

13 s. 6 den. ;
— pour onze mois et vingt jours, 81 liv. 13 s,

6 den.

Ceux de Paris paieront, pour deux mois et vingt jours, 1

6

liv. ; — pour cinq mois et vingt jours, 34 liv. ; — pour onze

mois et vingt jours, "0 liv.

Nous ne prendrons plus d'abonnement à toute date. Ils

devront toujours commencer du l"' d'un mois quelconque, et

nous réitérons l'avis de charger les lettres qui renferment
des assignats.

POLITIQUE.

SUISSE.

Lausanne, le Qjanvier. — La nouvelle de la prise de

Toulon par les Français a fait dans la Suisse la plus vive

sensation; on n'imasçine pas jusqu'où ont été les cffirts

des émigrés pour en faire douter ; mais bientôt leur propre

consternalion en a prouvé la vérité. Les prêtres surtout en

sont d'autant plus douloureusement affectés que, chassés

de partout à cause de leur esprit d'intrigue et de domina-
tion, ils se voient par cet événement exclus de l'Italie,

leur dernière ressource. Ils ne sont i)as en sûreté en Pié-

mont, où le peuple mécontent les regarde avec horreur;

d'ailleurs ce pays, épuisé et réduit à la dernière misère,

est presque sans défenseurs.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général.—Du 26 nivôse.

D'après les observations que fait passer le citoyen Sijas

,

adjoint au ministre de la guerre, sur l'arrêté portant que
les gendarmes des tribunaux s'épureront en présence d'une
commission nommée à cet effet, le conseil-général rapporte
ledit arrêté.

Une dé|iulation de la Société populaire de la section des
Marchés dénonce la cupidité des marchands de porcs qui
vont au-devant des forains et prennent des arrangements
frauduleux ; elle se plaint aussi de ce que les charcutiers

éludent la loi du majcimum en vendant le lard très

mouillé et couvert de sel.

Renvoyé à l'administration des subsistances.

L'ne députation de la section de Bon-Goiiscil demande
l'interprétation de l'arrêté qui ordonne aux marchands de

fermer leurs boutiques les jours de décade. Elle observe

que, dans le temps où le fanatisme, par notre crédulité,

exerçait tout son empire, les marchands de comestibles,

tels que les charcutiers, épiciers, etc., n'étaient pas si zé-

lés observateurs des règlements ; elle fait remarquer com-
bien les niarcliands cherchent à gêner la classe indigente

du peuple, à quoi ils réussissent parfaitement, car beau-

coup de sans-culottes sont obligés d'attendre à ce jour pour
faire leurs petites provisions.

Rémy observe qu'il n'existe pas d'arrêté qui défende

d'ou\rir les boutiques les jours de dérade, mais bien un
qui en défend la fermeture les jours ci-dcvani dimanches

3* Série,— Tome VI,

et fêles, et qui laisse la liberté de les tenir fermées ou ou-

vertes les jours de décade; en conséquence il réclame

l'ordre du jour.— Adopté.

Différents détails d'adminislralion occupent le reste de

la séance.

SOCIÉTÉ

DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Jay'Sainte-Croix,

SÉANCE DU 26 NIVOSE.

Cette séance commence par l'éptirement de quel-

ques membres , au nombre desquels elle admet
A. Cboudieu , député, Vaux, Belleville, Berger,

J. Vetgel, Akur.
Audouin prononce un discours qui peut être envi-

sagé comme l'introduction à un second qu'il se pro-

pose de pronoticer sur les crimes du gouvernement
anglais et les vices de la constitution britannique.

(Nous ferons connaître ce discours, dont la Société

arrête l'impression.)

Félix Lepelletier lui succède à la tribune, et pro-

nonce un discours sur le même stijet. L'impression

en est également arrêtée.

Un citoyen propose, pour parvenir plus sûrement
à faire connaître tout ce qui sera écrit sur ce sujet

important jusque sur les bords de la Tamise , de

faire traduire tous les discours lus ou à lire sur cette

matière en langue anglaise , et d'inviter à ceteilét

le comité de salut public à faciliter cette opération.

(Arrêté.)

.
— Une députation de la commune de Tonnerre

occupe quelque temps la Société en faveur de Ché-

ret, Rousseau, etc. Après une légère discussion sur

les propositions de Boin et de Félix Lepelletier, la

Société passe à l'ordre du jour , motivé sur ce que

Chéret était signataire d'une Adresse au dernier ty-

ran des Français.

Simon : Je propose que la Société arrête et déclare

dans son Journal de la Montagne que , depuis nos

deriiiei s succès et la mort des grands conspirateurs,

tous les défenseurs officieux des royalistes, fédéra-

listes, intrigants, ou signataires d'Adresses inciviques

contre les principes de la révolution ou ses vrais

défenseurs, se trouvant aujourd'hui dans les limons

de la Loire ou au-delà des brouillards du Rhin, elle

regardera comme suspects tous ceux qui sollicite-

raient ou se chargeraient de mission en leur faveur

auprès de la SocuHé , et qu'elle les dénoncera au

comité de sûreté générale.

Le temps de la Société n'appartient pas aux intri-

gants, qui n'ont d'autre but que celui de nous dis-

traire, et dont l'objet se trouve rempli quand il nous

ont lait perdre une demi-heure ou plus en murmu-
res ou par un faux rapport. Pitt est toujours triom-

phant dès que le temps est perdu.

II faut donc éconduire de cette tribune par la

crainte ceux qui ne connaissent plus de conscience

ni de pudeur.

La mesure que je propose me paraît d'autant pliis

nécessaire et urgente que, si elle eût été employée

plus tôt, nous aftrions sans doute été exempts d'une

multitude de débats qui, dans plusieurs de nos seau-
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CCS, ont fatiçuo' les bons citoyens et mis nos délibé-

rations au-dessous des objets majeurs que les cir-

constances mettaient d'elles-mêmes à l'ordre du
jour, et que l'intrigue dos passions particulières et

la mauvaise foi parvenaient à remplacer par de mi-
sérables querelles, dont le plus grand intérêt était

de souiller nos séances.

La proposition de Simon est adoptée.
— Les jeunes citoyens de la section dps Piques

viennent renouveler la demande d'une députation

pour se trouvera l'inauguration des bustes de la Li-

berté. Ils chantent en chœur des couplets patrioti-

ques, parmi lesquels il s'en trouve trois eu l'honneur
de la Société.

La députation est accordée.
— Un député de la Société de Landernau remer-

cie, au nom de ses concitoyens, la Société des Jaco-
bins d'avoir pris la défense des patriotes opprimés,
— On lit les lettres suivantes :

Le général Rossignol aux citoyens composant la

Société des Jacobins.

Au quartier-général de Rennes, le IS nivôse, l"an2«

de la république une et indivisible.

« Citoyens, c'est à vous que je m'adresse. Je de-
mande justice. Vous avez été constamment les dé-
fenseurs des opprimés et les destructeurs des tyrans.

Je ne veux point de grâce. Le glaive de la loi doit

tomber sur la tête de tous ceux qui ont trahi leur pa-
trie. S'il était vrai que je fusse de ce nombre , il n'y
aurait plus rien de commun entre vous et moi.

" Ma patrie a été sacrifiée : je suis un homme
chargé de tous les vices possibles. Il n'y a jamais eu
sur la terre de scélérat tel que moi. Et la France me
garde dans son sein ! et la France me laisse à la tête

de ses armées!... Où êtes-vousdonc, patriotes, qui
avez déjoué tant de conspirateurs? N'êtes-vous plus
ces mêmes sentinelles du peuple que toute la terre

admire? Seriez-vous capables de conserver dans vo-
tre sein , sous le manteau d'une protection crimi-
nelle, quelque individu qui se servirait de votre
confiance pour mieux trahir les intérêts de la répu-
blique?

« Non, non; le calomniateur tombera , et la li-

berté s'affermira par sa chute. Les intrigants ont mis
la calomnie à l'ordre du jour ; mais vous serez tou-
jours semblables à vous-mêmes, et tels que je vous
ai vus en 1789.

« Vous avez nommé une commission de six mem-
bres pour examiner les faits dont on m'accuse. Sans
doute elle ne tardera pas à faire son rapport. Si j'ai

trahi mon pays, à bas ma tête; mais si la calomnie
restait impunie, qui nous répondrait de l'établisse-

ment de la république? Le temps est passé où je
frappais à toutes les portes pour obtenir justice, et
où elles étaient toutes fermées ; les droits de l'homme
ont tout lait ouvrir.

« J'attends de la Société le jugement qui m'est dû.
Quel qu'il soit, je le recevrai avec plaisir. Rien au
monde ne me fera changer de caractère ; il est celui
d'un patriote qui saura mourir à son poste, et qui ne
craint pas l'échalaud, (luelqueseflorts quêtasse Phé-
lippeanx pour l'y conduire.

• Salut et fraternité. Rossignol. »

Réponse à l'auteur rf'im imprimé qui est tombé en-
tre mes mains, xous le titre de Rapport fait au co-
mité de salut public, par Phélippeaux, représen-
tant du peuple.

Au quartier-général de Rennes, le 19 nivôse.

« Je viens de voir un imprimé, dans lequel Tunck
est peint tel qu'il doit l'être

;
j'en ai trouve assez

pour le rendre coupable aux yeux de In nation qui

l'accuse. Je sais de belles vérités aussi ; mais il n en
faut pas davantage. Le citoyen Daubigny ne croit

pas qu'un rei)résentant tel que Phélippeaux puisse

être l'auteur d'un tel ouvrage : tu le sais, et je l'ai

dit à tous ceux qui l'ont bien voulu entendre : je n'ai

pas beaucoup d'esprit; mais je m'en trouve assez

pour y reconnaître tes phrases, tes expressions, en-
fin ta manière d'écrire.

" C'est un représentant du peuple qui m'attaque ;

je ne sais point répondre à des persoimages mépri-
sables; mais quand tu dis que j'ai trahi mon pays,

que j'ai livré des canons aux rebelles, je publie à la

face de la nation que tu en as menti.

« Moi, trahu- la patrie ! Il y a sur le haut de la Mon-
tagne des hommes qui savent mieux me connaître

que toi : consulte-les, et ils te diront que je suis ré-

volutionnaire depuis le 13 juillet, et non pas depuis

le 10 août, jour si mémorable , où j'ai fait mon de-
voir comme partout ailleurs. La commission des Ja-

cobins saura nous apprécier l'un et l'antre; j'attends

son rapport; quel qu'il soit, je saurai m'y confor-

mer, et surtout quand la masse du peuple aura pro-

noncé, mais non un individu.

«Rossignol.»

La Société arrête l'insertion de ces deux lettres au
Journal de la Montagne.

Brûlement d'assignats.

Le 25 nivôse, à dix heures dumatin,ilaétébrûlé,
dans l'ancien local des ci-devant Capucines , la

somme de 30 millions en assignats , lesquels , joints

au milliard 3 millions déjà brûlés , feront celle d'un

milliard 33 millions, le tout provenant de la vente

des domaines nationaux.

TRIBUNAL CRIMINEL RÉVOLUTIONNAIRE.

Du 5 nivôse.—Nicolas Jandel ; J.-B, Salle , ci-de-

vant maire; F. -S. Posmands , officier municipal;
R. Poirot, curé constitutionnel ; N.-F.-A. Papigny,
ci-devant juge du tribunal du district, J. Marchai,

ci-devant juge au même tribunal, absent pour cause

de maladie; C. Aubcrt,juge au même tribunal; N.-

T. Papigny, ci-devant avoué, et H. Roux, ci-devant

maire de Saint-Mange , tous demeurant à la com-
mune de Mirecourt, département des Vosges , accu-

sés de complots et conspirations tendant à troubler

l'Etat par une guerre civile, ont été acquittés et mis
en liberté î\ l'instant, à la charge de se représenter

au comité de surveillance de Mirecourt, qui pren-
dra les mesures que sa sagesse et sa prudence lui

dicteront.

Guillot était leur défenseur.

J. Roux (1), ci-devant prêtre, a paru aujourd'hui au
tribunal de police correctionnelle. Ce tribunal, après

avoir examiné l'accusation intentée contre lui, a dé-

claré son incompétence, et a renvoyé l'accusé par-
devant le tribunal révolutionnaire, pour être statué

ce que de droit. Aussitôt après le prononcé de son ju-

gement, Jacciues Roux a tiré un couteau de sa poche
et s'en est frappé de cinq coups. Le couteau est dé-

posé au greffe du tribunal de police correction-

nelle ; les secours de l'art ont été donnés à l'accusé,

et il a été conduit à Bicêtre pour y être soigné à l'in-

firmerie.

Du 26.— Claude Hollier, âgé de trente-neuf ans,

(1) C'est ce même Jacques Roux , ancien officier munici-

pal, dont il est souvent question dans les annales de la révo-

lution : il s'était constamment fait remarquer par l'exagéra-

tion de ses opinions. C'est lui qui répondit à Louis XVI, qui,

au moment de monter sur la fatale charretle, le priait de se
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natif de Seurrc, district de Saint-Jean-dc-Losno. ré-

sidant à Bordeaux lors de son arreslalion, vicaire de

l'evèque constitutionnel ; Jacques-Louis Delormet,

îigé de trente-trois ans, natif de Paris, imprimeur à

Bordeaux ; Marin-Charles Leniesle, âgé de soixante-

deux ans, négociant à Bordeaux; J.-P. Theillnrd,

âgé de quarante ans, natif de Riom, et lieutenant de

la carde nationale à Bonleaux; Pierre- Jules Dudon,

âge de soixante-seize ans, natif de Bordeaux, ci-de-

vant avocat-général, et puis procureur-général du
ci-devant département de Guyenne; Jacques-Phi-

lippe Gersy, âgé de trente-deux ans, natif de Paris,

ci-devant directeur des douanes à Bordeaux ; Pierre

Ducourneau, âgé de trente ans, natif de Bordeaux,

où il exerçait les fonctions d'homme de loi ; David

Serrière, âgé de quarante-deux ans, ne dans le dé-

partement du Gard, fabricant de guêtres , sous-lieu-

tenant des grenadiers à Bordeaux, co-accusés;

Theillard, Ducournan et Hollier, convaincus d'une

conspiration foruiée par la faction fédéraliste du ci-

devant département de la Gironde, ont été condam-
nés à la peine de mort.

Lemesie et Dudon ont été acquittés; ils seront

renfermés comme suspects jusqu'à la paix.

Serrière , Gercy et Delormel ont été acquittés et

mis en liberté.

— Jean-Joseph Félix , natif de Vezelise , départe-

ment de la Meurthe, âgé de quarante-huit ans ,chef

de brigade du 4ie régiment d'infanterie près l'ar-

mée de la Moselle avant la révolution, premier lieu-

tenant-colonel du régiment delà Martinique, accusé

d'avoir trahi les intérêts de la république dans les

différents postes qui lui ont été confiés, a été acquitté

et mis à l'instant en liberté.

Du 27.—Catherine Virgon, femme de Jean Four-
nier , âgée de quarante-huit ans , native de Murât

,

dans le'tantal, et demeurant à Paris, rue de la Van-
nerie, no 44

;

Jean-Baptiste Basset, âgé de dix-huit ans, aussi

natif de Murât, perruquier à Paris , rue de la Calan-
dre, no 44

;

Jean Fournier, natif de Murât, âgé de quatorze

ans, fils de la femme Fournier ;

Basile-Anne Bonneville, âgée de trente ans, native

de 'Villeneuve-sur-Yonne, demeurant à Paris, rue de
la Vannerie, n» 16;

François-Augustin Duclos, épicier, âgé de trente-

deux ans, natif de Liancourt, département de l'Oise,

demeurant à Paris , rue Saint-Jacques-de-la-Bou-
cherie, no 208

;

Pierre-Jean Couvert, pâtissier, âgé de vingt-

huit ans, natif de Charonne, rue de la Planche-Mi-
bray

;

Guillaume Lemille, perruquier, natif de Bernay,
département de l'Eure, et Elisabeth Lavigne, sa

femme, demeurant à Paris, rue de la Vannerie,
no 3;

Mathurin Cujas , manouvrier, §çé de cinquante-
trois ans, natif de La Souteraine, département de la

Creuse, rue de la Bûcherie;
Jean Thomas, maçon , âgé de quarante-quatre ans,

né à Moutier-Lorille', département de la Creuse, rue
de la Tacherie ;

Etienne Armillon, serrurier, âgé de cinquante ans,

né à Resou , département du Puy-de-Dôme , rue de
la Verrerie, n» 51

;

Jean-Baptiste Lefebvre, perruquier, âgé de vingt-

et-un ans, natif d'Arras
;

charger d'une lettre pour Marie-Antoinette : o Ma mission

est (le vous conduire à l'écfiafaud, et non de rendre des ser-

vices. » C'est encore lui qui protesta contre la constitution

de 1795 comme n'étant pas assez populaire. L. G.

Pierre Boudin, charcutier, âgé de trente-six ans,
natif de Saint-iNigore, département de la Manche,
rue de la Planche-Mibray,,

Pierre-HilaireDucathori, perruquier, âgé de dix-
neuf ans, natif de Chaumont, rue de la Vannerie;

Etienne Thuissart
,
pâtissier, âgé de qiiarante-et-

un ans, rue Saint-Jacqnes-ia-Boucherie, natif de
Clave, département de Seine-et-Marne

;

Pierre Diverneresse, peintre, âgé de quarante ans,

natif de Felletin , département de la Creuse , rue de
la Vannerie

;

Joseph Lacroix, natif de Colroy, département du
Bas-Rhin, fripier, rue de la Vannerie

;

Pierre Polisse, ci-devant palefrenier des écuries du
ci-devant roi, âgé de trente-trois ans, né à Gambes,
département de Seine-et-Oise, marchand de vin, rue
Saint-Jacques-la-Boncherie, no 215 ;

Christine Coulant, épouse de Mathieu, crieur aux
ventes, et elle limonadière, rue de la Calandre, âgée
de trente-huit ans;

Jérôme Pechet, dit Colas, râpeur de tabac, âgé de
vingt-neuf ans, natif de Murât, demeurante Paris,

rue de la Vannerie;
Tous accusés:

Catherine Virgon, femme Fournier , Basset , Le-
mille et sa femme, convaincus d'avoir, dans le mois
de septembre dernier, conspiré contre l'unité et l'in-

divisibilité de la république, la tranquillité et siireté

intérieure de la république , en formant des com-
plots tendant à exciter la guerre civile , pour déro-
ber la veuve Capet au châtiment de ses crimes , et à

provoquer le rétablissement de la royauté, ont été

condamnés à la peine de mort.
Jean Fournier, convaincu du délit ; mais, attendti

qu'il n'a que quatorze ans, a été condamné à vingt
ans de détention.

Mathurin Cujas et Jean Thomas ont été acquit-

tés et mis en liberté.

Les autres ont été également acquittés , mais ils

seront détenus comme suspects jusqu'à la paix.

Du même jour.

Toussaint-Jean Duplessis-Grénédan , ci -devant
noble, âgé de vingt-neuf ans, natif de Vannes, capi-

taine du vaisseau de la république appelé ci-devant

la Côle-d'Or, aujourd'hui la Montagne;
Antoine-Louis Veriieuil , âgé de trente ans , natif

de Brest , ci-devant commis de la marine , ensuite

sous-chef d'administration sur le vaisseau la Mon-
tagne ;

Joseph-Marie Coetnempren, âgé de trente-six ans,

natif de Morlaix, capitaine du vaisseau ieJean-5ar<,
convaincusd'intelligence avec les ennemis extérieurs

de la lépublique , tendant à protéger un convoi

hollandais de plus de cent voiles, destiné pour les

ports d'Espagne et de Portugal, et à faciliter l'entrée

des ennemis sur le territoire français en leur livrant

les vaisseaux, ports, magasins et arsenaux apparte-

nant à la France , ont été condamnés à la peine de

mort.

Claude-Marie Lebourg, âgé de trente-quatre ans,

natif de Brest, lieutenant du vaisseau le Tourville,

impliqué dans cette affaire, a été acquitté.
— Jacques-Louis Bonneuil , âgé de vingt-deux

ans, ci-devant clerc de notaire , actuellement ser-

gent de la 3e compagnie du lOe bataillon de la pre-

mière réquisition de la section de la Halle-au-Blé,

convaincu d'avoir sciemment, jouissant de sa rai-

son, et avec des intentions contre-révolutionnaires,

dans une maison de la commune de Saint- Lô ,
tenu

des propos tendant à l'avilissementdela représenta-

tion nationale, des autorités constituées, et au réta
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Misscmcnt de la royauté, a été condamné à la peine

de mort.

Le comilc de salut public de la Convention natio-

nale à Rosières, entrepreneur serrurier, rue des

Vieilles-Tuileries, 7io 502.

Les abus qui ont résulté des sous-manhés faits dans les

entreprises des affûts ont déterminé le coniilé do salut pu-

blic à prendre des mesures telles que pcrsouiic ne puisse

passer de sous-marcliés ù un prix inférieur ù celui donné

par la ré|)ublique, et pour cela il a pris le parti de passer

des niarciics à tous ceux qui se sont présentés, et d'en pas-

ser indéfiniment.

Si les sous-marchés que lu as passés sont aux prix que

la république accorde, ceux qui ont passé ces sous mar-

cLés sont dans le cas de la loi qui déclare suspect quicon-

que ne remplit pas les conditions du marché qu'il a sou-

scrit pour les armes.

Si les ouvriers dont tu parles ont fait avec toi des con-

ventions partiruliires qui portent leurs béiiéliccs à l'égal

de ceux qu'ils auraient obtenus delà république en trai-

tant dircclcnienlavcc elle, en ce cas la loi leur est encore

applicable ; et s'ils ne remplissent pas les conventions , ils

sont dans la classe des hommes suspects.

Si les sous-marchés que tu as passés sont à des prix in-

férieurs à ceux que donne la république, la circonstance

change. 11 faut que les ouvriers qui ont passé des sons-

marchés travaillent aux armes. Ils peuvent y travailler en

passant un marché avec l'administration centrale, au prix

que la république accorde. Dans ce cas ils doivent jouir

de la liberté qu'ont tous les citoyens, et tu ne peux les

forcer à remplir ces engagements à un prix inférieur, puis-

que la république accorde davantage; qu'aucun citoyen

n'est privilégié pour passer des marchés, et qu'il est contre

tous principes d'accaparer des marchés pour les faire exé-

cuter à un prix inférieur lorsque la république les porte

à un plus haut prix.

Signé les membres du comilc de salut public.

Pour copie conforme.

J. H. Hassenfratz, commissaire du comité.

NECROLOGIE.

Le 22 nivôse, est mort à Paris Georges Forster, âgé de
trente-neuf ans. Son patriotisme, ses talents, ses vertus,

un caractère doux et tendre, l'ont rendu également cher à

la révolution , aux lettres et à l'amitié.

Il était né libre dans la ci-devant république deDantzig,

fds d'un curé protestant. A l'^ge de douze ans il passa en

Angleterre, et il n'avait pas encore atteint sa dix-neuvième

année lorsqu'il s'embarqua avec Cook pour le second

voyage autour du monde qu'entreprit ce fameux naviga-

teur. De retour de cette expédilion, qui dura prés de

quatre ans, Forster en publia le récil en anglais et en alle-

mand , et il lit si bien que l'histoire de son voyage devint

un ouvrage classique dans les deux langues, soit qu'on le

considère par rapport au style, soit qu'on le considère par

rapport à la géographie et aux connaissances naturelles.

Il n'y eut que le ministèie anglais qui trouva cet ou-

vrage mauvais, soit parceque l'ûmc naïve de l'auteur s'é-

tait montrée trop sincère dans le récit de certains faits qu'il

importait à l'amirauté de cacher, soit qu'on en voulût à

Forster pour un écrit politique dans lequel le gouverne-
ment britannique se trouve caractérisé avec force et vé-

rité.

Oeltc disgrâce obligea Forster de quitter l'Angleterre et

de se retirer en France, où il fut accueilli par Buffon et

Daubenton, qui 5e plurent à planter de nouvelles connais-

sances dans un si riche terrain.

Sans lorlune, Torstcr se vil obligé d'accepter une place

de prolisseur d'histoire naturelle à l'université de Cassel ;

mais les scènes continuelles du plus révoltant despotisme

qu'exerce le landgrave île Hesse-Cassel sur ses sujets, et la

stupeur hessoise qui en est le résultat, dégoûtèrent bientôt

notre philaulUrope de sua nouveau séjour.

Il s'occupait des inoyens d'en sortir, lorsque le sénat àt

Pologne lui fit des offres pour l'attirer à l'université de

Wilna, Forster devait obéir à la voix de sa pairie, cl il s'y

rendit; mais, malgré tout l'intérêt qu'il y trouva, malgré

tout ce que firent quelques patriotes éclairés pour lui

fournir les secours littéraires dont il avait besoin et qu'il

est si difficile de se procurer parmi les ours de la Pologne,

Forster ne pouvait pas se plaire longtemps dans un pays à

moitié barbare, et où la liberté expirait sous les intrigues

de la Prusse et de la Russie.

Le désir de se soustraire à ce spectacle indigne lui fit

accepter les propositions de Catherine pour un nouveau

voyage autour du monde. Ce projet échoua à cause de la

guerre contre la Porte ottomane, qui éclata à la même
époque sans qu'on s'y fût a»itendu.

Mais il n'était pas dans la destinée de Forster de rester

longtemps oublié. Différents écrits dont il enrichit succes-

sivement l'histoire naturelle et la littérature le firent assez

connaître , et l'électeur de Mayence, dans un accès de jus-

tice, prit fantaisie d'honorer le mérite et de mettre Forster

à la tête de l'université de Mayence. Il y était lorsque les

légions victorieuses de la république s'en emparèrent,

Forster, qui avait vu l'homme presque sur tous les degrés

possibles de civilisation : simple et heureux à Olahiti, an-

thropophage dans la Nouvelle-Zélande, corrompu par l'a-

varice en Angleterre, corrompu par le luxe en France,

corrompu par l'anarchie en Pologne, corrompu par la su-

perstition en Brabant , engourdi par une fédération mons-

trueuse en Allemagne, Forster devait naturellement em-
brasser avec enthousiasme une révolution qui rend à

l'homme ses droits et son bonheur.

Le premier il arbora le drapeau tricolore en Allema-

gne. La Convention nationale de Mayence le députa vers

celle de la France pour la réunion. Le siège et la prise de

Mayence survinrent pendant son séjour à Paris. Il avait

perdu toute sa fortune, jusqu'à ses- manuscrits, dont le

prince de Prusse s'est emparé soigneusement, sans doute

pour en donner une édition complète au profit des enfants

du défunt, auquel il ne laisse que sa bonne renommée. Une
fièvre scorbutique, suite de la mer, quelques chagrins do-

mestiques et ses travaux l'ont enlevé au milieu de sa

course. Rien n'a ébranlé son amour ardent de la révolu-

tion ; ses derniers vœux ont été pour la république et pour

ses enfants.

Il se préparait, pour l'étude des langues orientales, à

faire un voyage dans le Thibel et dans î'Indostan aussitôt

que la révolution aurait pris une assiette tranquille. Parmi

ses ouvrages il en est un surtout qui mérite d'être connu en

France par une bonne traduction : c'est celui qui a pour

titre Jiisickleit, Coup d'œil. Ce sont les résultats intéres-

sants d'un voyage particulier qu'il fit, en 1790, en Angle-

terre, en Hollande et en Brabant, et où il fut à portée de

juger les effets et les causes de deux révolutions manquées.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de David,

SUITE A LA SÉANCE DU 27 NIVOSE.

Bourdon (de l'Oise) : Vous avez décrété qu'aucun

étranger ne pourrait siéger tlans le sein de la rcpié-

seiitatioii nationale; cependant on y voit encore un
homme couvert de crimes, un traître à la patrie, le

persécuteur des patriotes les plus ardents. Je vous

d('nonce ce ministre protestant, qui s'est enfermé

dans Landau exprès pour y exercer toutes sortes de

vexations. On ne peut se faire une idée des horreurs

commises par cet étranger : il a destitué les adminis-

trateurs qui ne lui plaisaient pas; il a fait arrêter les

officiers patriotes; il a mis le colonel du bataillon de

la Corrèze dans une cage de 1er de trois pieds de

large, inventée par les despotes pour punir les plus

vils scélérats. Je demande que ce monstre soit chassé

delà représentation nationale parcequ'il est étran-

ger, arrêté comme suspect et traduit au tribunal ré

volulionuairc, s'il y i» l''"'^-

l'an*, lyp. llpiiri Pion, riio tîarancière , X.
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Danton : A ne consulfcr que In justice nationale,

la proposition de Bourdon doit être adoptée; les

faits qu'il a articulés contre Dentzel sont graves; s'il

est coupable , comme j'incline à le croire , la Con-

vention ne se bornera pas à le chasser de son sein,

mais elle le traduira au tribunal révolutionnaire.

Mais suivons une marche sage
,
qui nous mette à

l'abri des erreurs.

Je demande que les comités de salut public et de

sûreté générale se saisissent de l'accusation et fas-

sent arrêter l'individu, s'ils le jugent convenable.

Bourdon (de l'Oise) : J'adopte le tempérament
proposé par Danton. Je me suis tu jusqu'à ce tno-

ment, parcequeje n'avais pas les pièces à l'appui de

ma dénonciation. Elles sont maintenant entre mes
mains.

Ce Denfzel est du comité de Linanges, dont ce

qu'on appelle le souverain nous fait la guerre.

Rlhl : Il est incontestable que Dentzel est né en

pays étranger ; il est du comté de Linanges, dont le

prince est armé contre nous. Nos troupes sont en-

trées dans ce pays et y imposent des contributions

comme en pays ennemi. 11 y a vingt ans que Dentzel

entra en France comme aumônier du régiment de

Deux-Ponts. Il devint premier ministre protestant à

Landau, et parvint à se faire députer à la Convention
par le département duBas-Rhin. H fut envoyépour
organiser le district de Landau. Il y estresté pendant
le siège de cette ville. Je ne sais pas comment il s'y

est conduit ; mais ce que j'assure , c'est qu'il est

étranger.

Cambon : Je dois dire un fait qui fera connaître
l'individu dont il est question. Lorsque j'étais mem-
bre du comité de saint public, j'étais chargé défaire

la liste des membres qui devaient être présentés à la

Convention pour être envoyés en mission. 11 ne se

passait pas de jour où Dentzel ne vînt solliciter ime
commission pour les départements du Haut et Bas-

Rhin. Le comité refusa de le nommer
,
parcequ'il

avait reçu quelques renseignements sur son compte.
Un jour, à l'occasion d'une motion d'ordre, il obtint

un décret de la Convention qui le nomma commis-
saire pour aller organiser le district de Landau. Nous
ne pûmes empêcher son départ.

La discussion est fermée.

La Convention décrète que Dentzel sera mis en
état d'arrestation , et renvoie la dénonciation de
Bourdon à ses comités de salut public et de sijreté

générale.
— Un secrétaire fait lecture de la lettre suivante :

Ehrmann, représentant du peuple près les armées
du Rhin et de la Moselle, à la Convention natio-
nale.

Sarrebruck, le 23 nivôse, l'an 2' de la république
une et indivisible.

« J'aimai une jeune républicaine pendant six ans.
Ses vertus , son esprit et ses talents m'avaient rendu
le plus heureux des mortels. Des circonstances mal-
heureuses m'ont ravi ce trésor; sa main appartient
aujourd'hui à un autre plus heureux que moi. Nous
nous aimons encore comme frère et sœur. Elle a

gardé mon portrait, mais sa délicatesse ne lui a pas
permis de garder une montre avec une chaîne. La
montre porte son chiffre , je la garderai. Chaque
minute rappellera à l'homme une époque de son
bonheur, et un devoir au citoyen.

« J'offre ma chaîne d'or en présent de noce à l'a-

mante la plus constante , la plus fidèle de l'univers,
'• la république française.

• Signé Ehrmann , à l'heure de mon départ
pour Strasbourg. »

P. S. Je crois posséder encore à Paris quelques
cadavres d'or au coin de Capet; si je les trouve, je
les ferai enterrer dans le creuset national.

Voulland annonce que les cadavres ci-dessus sont
10 louis.

L'assemblée décrète la mention honorable de l'of-

fre d'Elirmann.

— « Les biens des émigrés, mande-t-on de Besan-
çon , se vendent encore mieux que les biens natio-

naux ; un bien de cette nature s'est élevé à la vente
à 147,000 livres, quoiqu'il n'eût été estimé que
75,000 livres.»

— Les citoyens de Nevers font passer six cents

chemises et plusieurs dons pour le service des mi-
litaires.

— Le général de brigade Laroque écrit de la mai-
son d'arrêt de l'Abbaye; il met sous les yeux de
l'assemblée plusieurs Àiits tendant à sa justification.

Rnmel en cite plusieurs autres à l'avantage de La-
roque, et, sur sa proposition, l'assemblée charge son
comité de siireté générale de faire un rapport sur
cette affaire.

— On renvoie au comité de sûreté générale et

on ordonne l'insertion au Bulletin d'une lettre de
Charles Lacroix et Musset , dans laquelle ils répon-
dent aux inculpations dirigées contre eux sur la

conduite qu'ils ont tenue relativement à Veime-
rangcs.

— Bailleul (l), l'un des députés en arrestation,

écrit de la Conciergerie que, détenu depuis quatre
mois, il n'a point touché son indemnité de député, et

qu'il est absolument sans fortune ; il réclame, pour
lui et pour ses collègues se trouvant dans le même
cas, ce qui peut leur être dû. Cette demande, conver-
tie en motion, est décrétée.

— Le conseil-général de la commune de Castres
e'crit : «Notre conmiune n'a jamais calculé les sacri-

fices ; nos républicains préviennent les réquisitions.

A la nouvelle de la mort deBeauvais,il se forma un
nouveau bataillon, guidé par un drapeau sur lequel
on lisait: «Le peuple de Tarn contre les assassins de
Beauvais.» Plus de cent treize familles sont soulagées
de l'absence de leurs chefs par des secours abon-
dants : à peine l'Espagnol souilla-t-il le territoire de
la république que le cuivre, les bijoux, les matières
d'or et d'argent furent offerts à la patrie ; un esca-
dron de volontaires à cheval fut levé. Le jour de la

célébration de la fête de Toulon , chaque famille des
volontaires du bataillon le Vengeur a reçu 50 liv.;

nos citoyens ont envoyé à l'arniée plusieurs ton-
neaux de souliers , des ballots de linge et de char-
pie

, quatre cents chemises et cent trente couver-
tures. »

— Une dépntation de la commune de Milhau est

admise à la barre; elle dépose st pt cent treize marcs
d'argenterie, annonce que la Société populaire , qui
a déjà armé et équipé deux cavaliers, se dispose à en
armer deux autres ; les protestants et les catholiques

ne font plus qu'une même famille; ils sacrifient en-
semble dans le temple de la Raison. L'orateur ter-

mine par réclamer des subsistances.

— La commune de Boulogne-sur-Mer félicite l'as-

semblée sur les grandes mesures qu'elle a prises et

(1) Bailleul (Charles) fut plus tard, au 18 fructidor, \»
rapporteurdu décret qui fit déporter à Sinnamary vingt de ses

collègues : il était alors considéré comme un des plus fermes
appuis de la république; il a ensuite siégé longtemps dans

nos assemblées législatives. Sous la Restauration il fut un
des fondateurs du journal le Constitutionnel. On a de lui di-

vers ouvrages politiques, entre autres une réfutation du li-

vre de madame de Staèl iatitulé CoiuLdèrations sur la lie-

volutionjrancaise. ^- G.
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qui ont sanvé la chose publique : elle présente lYtat

des dons déposés sur l'aulel de la patrie, qui consis-

teiitencont soixante-quatreoheinises,ceut soixante-

six hal)its et autres effets d'habillement. L'argente-

rie des églises de celte commune a été envoyée à la

Monnaie.
— Rivière, rapporteur des comités de la guerre et

des secours, après avoir fait rendre plusieurs décrets

qui accorflent des secours provisoires à dittcrcnts

militaires blessés dans les armées, propose d'accor-

der 200 livres de secours à la veuve d'un militaire

qui est mort à l'hôpital, et de décréter que les veuves

et enfants des militaires morts dans les hôpitaux qui

se trouvent dans les dix lieues des frontières auront

«Iroità la moitié des secours et pensions accordés par

les lois aux veuves et enfants des militaires morts sur

le champ de bataille.

Charlier et plusieurs membres combattent cette

proposition ; ils pensent que les secours doivent être

égaux ; en conséquence ils demandent l'impression

et l'ajournement du projet du comité , et qu'il soit

accordé un secours provisoire de 500 livres à la

veuve du militaire mort à l'hôpital.

Cette proposition est décrétée.

— Un secours est accordé à une femme dont le

mari a été condamné à la peine de mort, et les biens

ont été contisqués. L'assemblée charge son comité

de lui présenter un rapport sur les secours à accor-

der aux familles des individus dont les biens auront

été confisqués.

— Merlin fait un rapport sur une pétition présen-

tée par le corps électoral de Paris. Plusieurs mem-
bres observent qu'il ne peut exister de corps électo-

ral qu'en vertu d'un décret, et que dans ce moment
il ne peut exister de corps électoral à Paris ; ils ré-

clament l'ordre du jour.

L'assemblée passe à l'ordre du jour.

— Merlin (de Douai), organe du comité de législa-

tion, présente un rapport sur la dénonciation faite

par le citoyen Moreau, accusateurpublic, d'un juge-

ment du tribunal militaire du point central de l'ar-

mée du Nord, qui met en liberté le nommé CoUar-

deau, garde-magasin.

11 expose que le tribunal mditaire ne pouvait se

permettre de donner la liberté k Collardeau
,
qui

avait été arrêté comme suspect ; il rend compte en-

suite de la conduite tenue par un nommé Desprez
,

commissaire des guerres ,
qui a donné deux certifi-

cats contradictoires et est prévenu de faux témoi-

gnages.

X la suite de ce rapport il a fait décréter:

« 10 La nullité du jugement militaire, en date du
28 vendémiaire

;

« 20 Que Collardeau sera mis en état d'arrestation,

et les scellés apposés sur ses papiers
;

« 30 Que le conunissaire des guerres Desprez sera

mis en état d'arrestation et traduit devant le direc-

teur du jury du tribunal d'Arras , où son procès lui

sera fait comme prévenu de faux témoignage.»

— Les administrateurs du district de Saint-Omer
apportent six mille cinq cents marcs d'argenterie

provenant des dépouilles du fanatisme, sans y com-
prendre les pierreries et les diamants dont le mon-
tant n'est pas évalué. Il n'est pas une commune de
ce district qui ne se soit empressée de se défaire de ses

hochets religieux. Les citoyens ont donné cinq mille

chemises, des souliers, des bas, des couvertures, des

guêtres, habits, bonnets, etc., et 500 livres en assi-

gnats. Les administrateurs apportent 18,000 livres

en numéraire, qui sont le produit de quelques dons
patriotiques et du sot orgueil de quelques émigrés
et (lé|)ortés. Ils annoncent que les biens d'émigrés,

estimés 333,956 livres, ont été vendus 880,055 liv.

Ils invitent la Convention à rester à son poste.

— Le citoyen Joseph Disson, commissaire des re-

présentantsdu peupleprès ledépartementduDoubs,
du Jura et de Saône-et-Loire, informe la Convention
que le district de Charolles a mis beaucoup d'activité

clans la fourniture des chevaux de la nouvelle levée.

Ce petit district, après avoir fourni pour la première
réquisition cent six chevaux, a trouvé dans son ci-

visme des moyens d'en fournir pour la seconde un
nombre presque égal.

— Le conseil-général de la commune de Saint-

Quentin informe la Convention qu'il s'est empressé

de mettre à exécution la loi du 3 septembre dernier

(vieux style), relativement à l'emprunt forcé. Cette

commune présente à la nation une somme de

924,265 livres.

— Maure, membre de la Convention, délégué dans

le département de l'Yonne, écrit d'Auxerre que,.

quoique sa mission ne s'étende pas à la remonte de

la cavalerie, il ne peut se refuser au plaisir d'annon-

cer que, dans ce seul département, la levée des che-

vaux en a produit trois mille quatre cent soixante-

dix-sept ; que dans peu il y en aura quatre mille de

belle espèce, et que les fourrages, qui sont bons et

abondants, sont distribués avec économie, pour que
nos magasins soient encore pleins lors de l'ouverture

de la campagne prochaine.
— L'administration du district de Roanne annonce

qu'il vient d'être remisa la messagerie de Paris deux
caisses contenant huit cent quatre-vingt-seize marcs
d'argent provenant de la dépouille des églises.

— On lit une lettre de la commune de Rosay; elle

observe à la Convention que dans plusieurs com-
munes environnantes il s'élève des difficultés rela-

tives aux époques des marchés; que des villages ne

veulent pas se rendre à ces marchés, ni les pourvoir

de marchandises les jours de décade; que d'autres

refusent d'y porter leurs denrées quand le jour en

tombe un dimanche; que cependant on n'a pas be-

soin des marchés catholiques, mais des marchés ré-

publicains. Cette commune invite la Convention à

déterminer les jours de marché suivant le nouveau
calendrier.

Cette pétition, convertie en motion par Ramel,
est renvoyée au comité d'agriculture et de com-
merce.

Lettre des officiers municipaux de la commune de

Croisy.

Le 3 nivôse.

« Neuf scélérats arrivèrent dans cette commune,
armés de sabres, pistolets et espingoles , avec des

cordes, qui , sans doute, devaient leur servir dans
la nuit pour égorger et voler quelques cultivateurs,

comme il est déjà malheureusement arrivé l'année

dernière; deux de ces brigands étaient à cheval,

précédant les sept autres. A peine la Société de Lagny
en fut informée que grande partie de ses membres,
joints au comité de surveillance, volèrent au secours

de la commune de Croisy : un seul de ces voleurs a

pu s'enfuir, et les huit autres ont été conduits sous

bonne et sûre garde en la commune de Lagny.

Les municipaux observent dans leur dépêche que

ces voleurs font sans doute partie de la bande qui

pille depuis quelque temps les environs de Paris.

La Convention décrète la mention honorable du

zèle de la Société populaire et du comité de surveil-

lance de la commune de Lagny et l'insertion au Bul-

letin.

— On lit une lettre de la commune de Pont ,
qui

annonce que 500,000 livres en or ont été trouvées
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cachées dans la maison du ci-devant prince Xavier.

***
: La découverte de 500,000 livres faite dans le

domaine du ci-devant prince Xavier ne laisse aucun

doute sur ses perfidies; oncle du tyran, il a, au mois

de février 1791 , fui le sol de la liberté ; lors de la

loi sur les émigrés il revint, et, à l'aide d'un certifi-

cat de résidence qu'il s'est fait délivrer en Saxe, où

il prétendait avoir son domicile, il a surpris la bonne
foi des administrateurs du département de l'Aube, et

empêché que ses biens ne soient portés sur la liste

des émigrés. Je demande en conséquence que la

Convention nationale renvoie à son comité de sûreté

générale pour prendre des informations nécessaires,

et lui faire un prompt rapport qui la mette à même
de prononcer et mettre sous la main de la nation les

domaines immenses que Xavier possède dans l'éten-

due du département ae l'Aube.

Le renvoi est décrété.

— Briez , au nom des comités de la guerre et des

secours réunis, fait rendre le décret suivant:
• La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de ses comités de la guerre et des secours

publics réunis, sur la pétition du citoyen Daquin
,

lieutenant dans la 3e compagnie d'artillerie du Pas-

de-Calais . chargé de trois enfants en bas âge; qui

,

après avoir été blessé à Thionville d'une manière qui

l'a mis hors d'état de servir dans l'artillerie, s'est

encore distingué au siège de Dunkerque , oii il s'est

joint à ses frères d'armes pour repousser l'ennemi,

et où il a essuyé un coup de feu au bras gauche, qui

l'a cassé en trois endroits, et qui demande d'être en-
core employé au service de la république dans un
poste sédentaire , décrète :

« Art. 1er. Le ministre de la guerre est chargé de
pourvoir le citoyen Daquin de la première place de
garde-magasin d'artillerie , on autre de ce genre

,

qui viendra à vaquer dans le département du Pas-
de-Calais ou dans le département du Nord ; il la lui

accordera avec le brevet de capitaine d'artillerie et

les appointements attachés à ce grade.
« II. Jusqu'à cette époque le citoyen Daquin

jouira des appointements attachés à son grade actuel

de lieutenant d'artillerie.

" m. La trésorerie nationale paiera au citoyen
Daquin , sur la présentation du présent décret , la

somme de 300 livres, à titre de secours provisoire

pour lui et ses trois enfants, en attendant qu'il soit

pourvu de la place mentionnée dans l'article 1er. »

Charlier demande que le comité des secours fasse

enfin un rapport général sur l'administration des
secours publics. Des secours partiels ne remplissent
pas le vœu de la Convention. Il demande un prompt
rapport.

Cette proposition est décrétée.

Bezard : J'appelle l'attention de la Convention
sur quatre malheureux qui , après quatre mois et
demi de détention , ont été acquittés par le tribunal
révolutionnaire. Us étaient accusés d'avoir renversé
l'arbre de la liberté, et l'on prétend que cette accu-
sation avait été intentée par un curé. Je demande
que ces quatre pères de lamille, qui ont seize en-
fants, quoique le plus âgé n'ait pas quarante ans, et
qui, en rentrant dansleurs familles, ont trouvé leurs
femmes mendiant et leurs enfants manquant de tout,
obtiennent un secours provisoire de 400 livres cha-
cun. Ils n'ont joui ni de la moisson ni de la ven-
dange.

Thuriot; Il est difficile de concevoir comment un
homme qui a pu faire incarcérer injustement quatre
pères de famille n'est pas lui-même traduit devant
leur tribunal; mais sans doute la loi sera appliquée.

En attendant, il y a un acte de justice à exercer, et

vous n'en laisserez pas échapper l'occasion : c'est la

nation qui paie la pension ou le traitement du curé
dénonciateur; je demande qu'elle la paie provisoire-

ment aux quatre familles infortunées; cela n'empê-
che point que le secours proposé ne leur soit ac-

cordé. Pour le curé , il gémira dans les fers comme
il le mérite.

Bezard : Aucune preuve authentique ne constate

la délation du curé.

Thuriot demande le renvoi de sa proposition au
comité de législation

,
qui s'assurera du fait et fera

un rapport.

Cette proposition est adoptée ainsi que le projet de
Bezard.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 28 NIVOSE.

Une députation de la Société des Arts , admise à la

barre, présente une pétition par laquelle, félicitant

la Convention sur ses travaux et sur les triomphes
dont ils sont suivis , ces artistes l'invitent à poursui-
vre son dessein de protéger les sciences et lesarts,à

faire achever le palais national et à ouvrir un con-
cours aux artistes qui voudront célébrer les traits

d'héroïsme et de vertu qui ont illustré la cause de la

liberté.

Le Président, d la députation: Les arts vont re-

prendre toute leur dignité. Ils ne se prostitueront

plus à célébrer les tyrans. La nation les consacre à

immortaliser l'héroïsme de nos légions républicai-

nes. Vous ne craindrez plus , ô vous qui cultivez les

arts, que l'intrigue vienne arrêter vos progrès ou
fixer des limites a l'essor de votre génie ! L'intrigue

a émigré, les talents sont seuls restés. Employez-les
à éterniser les triomphes de la vertu , les bienfaits

de la liberté. La Convention prendra votre pétition

en considération ; elle vous invite aux honneurs de

la séance. (On applaudit.)

Les pétitionnaires traversent la salle au milieu des

plus vifs applaudissements.

La Convention décrète l'insertion de la pétition

au Bulletin et le renvoi au comité d'instruction pu-
bhque.

Thuriot : C'est une vérité que l'expérience a con-
sacrée, que toutes les fois qu'un peuple, se livrant à

l'impulsion des circonstances ou guidé par le pro-
grès des lumières, prend les armes pour conquérir
ou pour maintenir sa liberté, il s'élève à côté de cet

enthousiasme sublime un esprit terrible et destruc-
tible de tout ce qui peut rendre la société plus aima-
ble : cet esprit est celui de l'aristocratie, qui cherche
toujours à se venger des triomphes du peuple par
les malheurs dont elle voudrait les faire suivre. C'est

lui, c'est cet esprit dévastateur qui a jeté en avant
celte erreur funeste que les sciences et; les arts sont
le fléau de l'humanité. Il était réservé à la républi-

que française de prouver que, parmi ses généreux
défenseurs et ses magnanimes enfants, l'essor du
génie serait secondé, accéléré, étendu par l'essor de
la liberté. Il était réservé à cette nation de prouver
que la liberté n'existe véritablement que là où la

vertu est respectée , les lois strictement exécutées,
les sciences et les arts cultivés. Des artistes vous of-

frent des vues, secondez-les de votre pouvoir.
Je demande que le comité d'instruction publique

soit chargé de présenter un programme de concours
entre tous les artistes pour immortaliser les actions

vertueuses et tout ce qui peut développer l'amour de

la liberté et de l'égalité.

Cette proposition est décrétée.
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— Montmayau fait adopter les deux décrets sui-

vants :

« La Convention nationale , ouï le rapport de ses

comités d'aliénation et domaines réunis, décrète que

le linge provenant des églises supprimées, en dépôt

dans les chefs-lieux de district, sera à la disposition

du pouvoir exécutif provisoire ,
pour le faire servir

aux hôpitaux militaires. »

— "La Convention nationale, sur le rapport de ses

comités d'aliénation etdomaines réunis, décrète que
le ministre de l'intérieur est autorisé à remettre les

plans des domaines de la ci-devant liste civile dans

la commune de Versailles aux administrateurs du
district de Versailles, à la charge par eux d'en four-

nir récépissé énonciatif de chaque pièce, et les res-

tituer dans les bureaux du ministre lorsque la dis-

tribution projetée pour parvenir à la vente aura

été eflécluée. »

Le présent décret ne 'sera point imprimé.

Bourdon (de l'Oise) : Vous avez décrété que l'ad-

ministration des douanes ferait partie du ministère

des affaires étrangères; c'est donc à l'agent de ce dé-

partement à faire marcher la nouvelle machine que

vous avez créée, c'est à lui à se faire donner tous les

renseignements que peut désirer la Convention sur

la comptabilité et la correspondance de l'ancienne

régie des douanes. Je suis chargé de vous présenter

quelques articles réglementaires à ce sujet.

« La Convention nationale , après avoir entendu

le rapport de la commission des douanes, décrète:

« Art. l«r. Le ministre des affaires étrangères pré-

sentera , dans trois jours , les détails du service de

chacun de ses bureaux , l'état nominatif des commis
avec leurs traitements individuels, et la liste des in-

specteurs ambulants des douanes, le tout conformé-

ment au décret du 26 frimaire.

« II. Le ministre sera tenu de faire transférer in-

cessamment les registres généraux de comptabilité,

de correspondance et de l'activité de tout préposé

dans les douanes , et tous autres registres, papiers,

cartons et effets de l'hôtel de la ci-devant régie des

douanes, rue Coquillière, en la maison du départe-

ment des affaires étrangères, rue Cérutti.

« III. Le ministre est autorisé à exiger que les trois

ci-devant régisseurs des douanes justifient de l'acte

de cautionnement qu'ils ont dû donner, comme à re-

cevoir et arrêter, sous sa responsabilité, le compte
de leur régie, et faire faire par les inspecteurs am-
bulants telle vérification qu'il jugera nécessaire.

« IV. Les appointements des préposés des bureaux
et brigades des douanes en activité, et tous frais au-

torisés par les lois du 23 avril 1791 et 11 mars 1793,

et dont aucun décret ne comprend la réduction,

continueront à être payés juscju'au 30 pluviôse pro-

chain inclusivement. La distribution des appointe-

ments sera laite conformément au décret du 29 juin

dernier etdu 26 frimaire.

« V. La trésorerie nationale est chargée de pren-

dre les mesures nécessaires pour que les paiements
ne souffrent aucun retard, dans le cas où les rece-

veurs des douanes et des districts manqueraient de
fonds pour y subvenir.»

Ce décret est adopté.

— Beflroy , organe du comité des finances, pro-
pose, et l'assemblée adopte le décret suivant:

« Art. ler. La Convention nationale rapporte l'ar-

ticle 1er du décret du 27 août 1793 en ce qui con-
cerne l'indemnité à accorder aux quartiers-maîtres,

trésoriers, pour le numéraire qu'ils verseront dans
les caisses des payeurs-généraux; elle décrète que,

dans la décade qui suivra la publication du présent

décret, tout quartier-maîlrc-trésorier qui aura du

numéraire dans sa caisse sera tenu, à peine de des-
titution, de l'échanger contre pareille somme en as-

signats dans la caisse des payeurs. En conséquence,,
les caisses des quartiers-maîtres seront vérifiées par
le conseil d'administration

,
qui sera responsable de

l'inexécution du présent décret.

«II. L'insertion du présent décret au Bulletin tien-

dra lieu de publication.»

— Pelletier fait adopter le décret suivant :

« Art. I*!r. Les fabricants de papier et propriétai-

res de papeteries seront tenus de mettre leurs noms
et ceux de leurs manufactures dans les formes dont
ils se serviront pour la fabrication du papier, à peine

de 3,000 liv, d'amende et de confiscation du papier

qui sera fait en contravention du présent article.

• II. Le papier-assignat sera fabriqué suivant les

dimensions et avec les signes caractéristiques qui se-

ront déterminés par le comité des assignats.

"III. L'insertion du présent décret au Bulletin

tiendra lieu de promulgation. »

— Sur la proposition de Roger-Ducos, organe du
comité des secours publics, la Convention décrète:

«Art. 1er. Sur la somme destinée aux secours, mise
à la disposition du ministre de l'intérieur, il sera

payé à la présentation du présent décret celle de
1,800 livres pour surcroît de secours provisoire au
citoyen Benjamin Dutailly, domicilié depuis dix-sept

ans à Rome , dépouillé de sa fortune, persécuté et

incarcéré pendant trois mois dans un cachot du châ-
teau Saint-Ange pour la cause de la liberté fran-

çaise.

« II. La Convention nationale renvoie à son comité
de législation pour lui faire un prompt rapport sur
la pension à déterminer en faveur du citoyen Du-
tailly.»

{La suite à demain.)

SPECTACLES.
Théâtre de l'Opéra-Comique national, rue Favart,
— Guillaume Tell.

Théâtre de la Répurliqde, rue de la Loi. — La 1"
représeniationdu Nouveau Réveil d'Epiménide, suivid'u/ic

Fêle civique sur la prise de Toulon.

Théâtre de la rce Fetdeau. — Paul et Virginie, opéra

en 2 actes.

Théâtre national, rues de la Loi et de Louvois. —
Estelle, opéra en 3 actes, orné de tout son spectacle., préc.

des Montagnards.
Théatbr des Sans-Cdlottes, ci-devant Molitre. —

L'Ecole des Maris , suiy. du Bouquet.

Théâtre du Vaudeville. — Encoreun Curé; la Bonne
Aubaine, ei Georges et Gros-Jean.

Théâtre de la Cité. — Variétés.— Les Quiproquos ;

le Revenant, el les Fous et les Toi.

Théâtre do Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalité.

— Le Devin du Village; les Amours de PlaiUy,e\. le

Retour de la Flotte nationale.

Théâtre I-rançais comique et lyrique, rue de Bondi.
— La Première Réquisition, ou Théodore et Pauline, prcc.

du Retour de la Noce, et des Parents réunis.

Du 28 nivose.

PAIEMENTS DES RENTES DE l'hÔTEL-DE-V1LLE

DE P.\RIS.

Portionsde 8 mois 21 jours de 1795. Toutes lettres.

Noms des payeurs.

8 Despeignes, tont. viag. et perp Octidi.

17 Coctiin, perpétuel et viager Octidi.

20 Laniotte, perpétuel et viager Octidi.

T,t> Johanto du Jeant, perpétuel Octidi.



GAZETTE NAT10\ALE ou LE MOMTEUR WIAERSEL.
N» 120. Décadi, 30 Nivôse, l'an 2e. (Dimanche 19 Janvier 1794, vieux style.)

POLITIQUE.

Réflexions sur les lois cardinales de Pologne.

Si la dénomination de lois cardinales a quelque sens, il

n'y a que le'* droit'' de l'homme citoyen qui en soient di-

gnes; encore ces mêmes droits soni-ils soumis, dans leurs

modifications sociales, à la volonté de chaque nation iiidé-

pendunle.

Mais peut-on donner ce nom à un amas d'arrôtés aussi

arbitraires qu'absurdes, pris par un corps législatif asser-

vi, qui, eu les mettant au-dessus même du vœu unanime

de la nation, ne proclume pas les principes éternels et iui-

prescriplibles, mais pose les bornes à la liberté polonaise,

et anéantit la souveraineté de son peuple ? Telles sont les

lois cardinales des soi-disant Etals confédérés à Grodno.

Catherine en avait déjà dicté de semblables à la diète de

1768. Elles furent enfin abolies par la diète constituante

qui leur substitua l'acte constitutionnel du 3 mai 1791. Le
but de ces nouvelles lois cardinales est évidemment celui

de perpétuer sur le trône même de la Pologne le joug

étranger, de rendre impossible à jamais une forme de gou-

vernement supportable, et d'y consolider avec les mêmes
abus et les mêmes erreurs une anarchie légale. La honle et

le ridicule de cet ouvrage irréllêchi et immoral retombent

entièrement sur Catherine II, qui, après avoir vainement

tenté d'être la législatrice de son empire, nous donne la vé-

ritable mesure de son génie, de son caractère et de sa poli-

tique, dans le règlement monstrueux qu'elle impose au-

jourd'hui à la Pologne asservie.

Lois cardinales.

Art. I". Le royaume de Pologne et le grand-duché de

Lithuanie, avec les prii;cipautés, palatinats, terres et dis-

tricts qui les composent ou pourraient les composer, en

conservant leurs droits particuliers, feront de même qu'au-

jourd'hui une république une et indivisible (1), libre et in-

dépendante (2). La diète légalement assemblée, ayant à sa

tête le roi, et formée par le sénat et l'ordre équestre, aura

seule le pouvoir suprême et le droit de donner des lois à la

nation (3, qui lui devra obéissance. A la diète appartien-

dra le droit d'établir les impôts et d'en déterminer l'em-

ploi; d'entretenir les armées qui ne doivent qu'à elle fidé-

lité et dépendance, ou à ceux qui tiendront d'elle le com-
mandement; de déclarer la guerre, de faire tous traités de
paiiet d'alliance, de créer les magistratures suprêmes, de
les changer ou modifier au besoin, de nommer les person-

nes qui en doi\ent remplir Ica fonctions, de même que
celle des ambassadeurs dans les cours étrangères; en sorie

qu'aucun acte ne sera regardé comme loi ou émanation
du pouvoir législatif, qui ne dérive de la volonté de la ré-

publique rassemblée en diète. Le pouvoir législatif sera

toujours séparé du pouvoir exculif (/|/. Ainsi, les diètes ne

Réflexions.

(4) Par ces mots une et indivisible on n'entend pas en
Pologne l'unité du gouvernement, des lois, des impôts, cic.

Cette unité ne saurait avoir lieu dès que les provinces doi-

vent conserver leurs droits, leurs coutumes et leurs prii;;-

léges particuliers. Il n'est donc question ici que d'unité no-

minale et géographique.

(2) La liberté et l'indépendance de la république sont

aussi vraies que les lois cardinales sur lesquelles on les voit

établies. A. M.

(3) Roi, sénat, noblesse, voilà la nation 1 Et c'est précisé-

ment une nation qui est toute dans un roi, dans un sénat,

dans une caste de nobles, une nation où le peuple n'est

rien, que l'on subjuguera sans la vaincre, que l'on partagera
lans résistance, que l'on détruira sans ressource. A. M.

(4) Comment se peut-il qu'un corps législatif qui est chargé
de l'eulreiien des armées, qui crée les magistratures et les

3* Série, — Tome VL

pourront rien exécuter par elles-mêmes, mais bien par les

magistratures établies à cet effet (")). Le pouvoir exécutif

ne pourra forcer à faire lui-même ce que les lois n'ordou-
nentpas. Il surveillera l'exécution de celles qui exislenU

II. On ne pourra porter atteinte aux droits féodaux ap-
partenant à la république, et la souveraineté sur les fiefs

demeurera à jamais inviolable (2).

III. La religion catholique romaine des deux rits, avec
tous les droits appartenant à la sainte Eglise, sera la reli-

gion dominante dans le royaume et dans le grand-duché de
Lithuanie, et sera ainsi nommée dans les actes publics ,3).

IV. L'apostasie sera mise au nombre des crimes contre

l'Elat [k). Ce sera au tribunal respectif de chaque province

où ce délit aura été commis à en prendre connaissance et

aie juger avant toute autre cause \5).

L'exil sera la peine (6i à prononcer contre le coupable,

entendant néanmoins ne porter aucune atteinte aux lois

de 1775, en faveur des dissidents {!).

V. Nul ne pourra être roi de Pologne et grand-duc de
Liihuanie s'il n'est de la religion catholique romaine, soit

de naissance, soit par choix. Les reines de toute autre re-

ligion ne pourront être couronnées qu'après avoir pro-

fessé la catholique (,8).

change, qui nomme les ministres et les ambassadeurs, ne se

mêle point du pouvoir exécutif, et que celui-ci soit toujours

séparé du premier? Ce trait décide l'impéritic du législa-

teur, comme l'ensemble de cette pièce en manifeste les des-

seins criminels.

(1) Ce principe, qui brille ici comme un diamant dans du
fumier, n'est cependant qu'une mystification pour les ci.

toyens ignorants ou crédules. Qu'on lise ces lois cardinales,

qu'on en examine les expressions vagues, louches, entorlil»

lées, et qu'on en infère si le despotisme le plus effréné ne

trouvera pas toujours de quoi étayerses ordres les plus arbi-

traires.

(2) Il s'agit Jes droits de suzeraineté de la Pologne sur la

CourUnde et les autres provinces qui en relèvent. Cathe-

rine, depuis longtemps accoutumée à traiter la Courlande

comme une province de son empire, laisse â la république

les droits féodaui aussi intacts que le sont sa liberté et son

indépendance.

(5) Ce n'est pas manquer seulement à la raison, c'est

insulter à la religion même que de la proclamer dominante.

La croyance, d'après la doctrine du christianisme, étant une
affaire de grâce , ne saurait être l'objet de la volonté d'un

souverain : c'est la profaner que de la commander. L'igno-

rance, l'intérêt, la domination des prêtres, leurs protecteurs,

leurs satellites, desservent Dieu même.

(4^ Cette absurdité est d'autant plus révoltante que Ca-

therine, qui vient d'incorporer à ses Etats plusieurs millions

d'habitants catholiques, est par sa propre religion obligée ie

protéger ceux qui, des ténèbres du papisme, seraient appe-

lés à la lumière de l'Église orthodoxe, dont elle est le pon-

tife ! Et Catherine elle-même est apostate! et Catherine

vient tout récemment de faire apostasier l'épouse de son

petit-fds Alexandre!

(3) Ainsi l'homme qui aurait assassiné ses parents, qui au-

rait massacré ses enfints, violé la fille de son ami, attendra

son jugement pour donner place au coupable qui a eu le

malheur de croire qu'il ferait son salut plutôt avec Catherine

qu'avec le pape.

(6) Cette pièce devient une nouvelle source de population

pour les déserts delà Russie. Des apôtres répandus pî^r Ca-

therine feront des prosélytes parmi les paysans, et ses minis-

tres à Varsovie feront exiler ces mêmes prosélytes, et ils

émigreront en Russie !

(7) Cette restriction en faveur des dissidents est digne de

tout le reste; mais a-t-on oublié qu'il y a douze cent mille

juifs en Pologne ?

(8) Voila des rois et des reines à qui l'apostasie, bien loin
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VI. L'acte d'union du grand-diicliéileLilhuanieavccla

couronne de Pologne est permanent et indissoluble. Tous

les privilèges, et nommément ceux avec lesquels Us diffé-

rentes provinces de Lithuanie y ont accédé, ainsi queceux

dont jouissaient légitimement les individus au moment de

l'union, et qui ne leur ont pas été légalement contestés,

seront conservés dans toute leur intégrité [i).

A celle fia, les chanceliers des deux nations veilleront

dorénavant à ce qu'il ne sorte de leurs chancelleries res-

pectives aucun acte contraire à ces droits.

( La suite au prochain numéro. )

ALLEMAGNE.

Francfort, te i" janvier. — Le général Wolckensteîn

a fait prévenir les habitants du Margraviat qu'il n'avait

pluslesmoyens de garantir leurs propriétés, et lésa invitésà

attirer leurs effets au-delà des monlugnes. Ceux-ci se sont

fJaiiils amèrement de ce qu'après les avoir épuisés et dévo-

rés on les abandonnait aussi lâchement. Le général, qui

asenli combien sa déclaration annonçait sa terreur et sa

faiblesse, a voulu revenir contre et défendre l'exportulion

qu'il avait ordonnée; mais elle se f;iit, el les habitants sen-

tent qu'ils ne peuvent être défendus ni protégés par ceux

qui leur avaient tout promis et n'ont conlribué qu'à leur

ruine.

Du h- — Des lettres de Ham en Westphalie rapportent

comme très certain qu'un jour de dimanche, tandis que

le peuple était rassemblé dans l'église, ou l'a entourée de

soldats, qu'on y a retenu des hommes, et forcé à s'enrô-

ler lous ceux de seize à quarante ans. Celle violence a ex-

cité dans la ville la rumeur et l'indignation, qui ont bien-

tôt gagné dans lous les environs. Il faudra autant d'hom-

mes que de recrues pour les faire marcher.

Dans la nuit du 29 décembre beaucoup d'artillerie et

un corps de réserve ont passé le pont du Rhin à Manbeim;

le corps s'est placé devant la porte de Heidelberg : on a

rasé les maisons de ce côté et abattu les arbres et arbustes.

La caisse militaire de l'armée prussienne est arrivée ici

aujourd'hui; elle sera transportée demain plus loin.

Mankeim, le2S décembre, — Les Français avancent sur

trois colonnes; les Impériaux, qui ne peuvent résister, ont

fait transporter leurs bagages jusqu'à Kulsch, près Spire;

ceux des Prussiens ont été envoyés à Miiilkammer, près

Rastadt. Les Français sont déjà àBruch-Mahebach, à qua-

tre lieues de Lautern.

On apprend dans l'instant que les Autrichiens ont été

repoussés jusqu'à Guermersheim ; la forêt de Bewald est

occupée par les Français, et Landau parconséquent dé-

livré.

Rastadt, te 24 décembre, — Les Français ont attaqué

le corps d'armée du général Hoizo, près Froosweiler, et

l'ont mis entièiement en diroute. Le général a eu un che-

val tué sous lui, el on ne sait ce qu'il est devenu. M. Rosel-

mini, colonel du régiment de l'empereur, a été fait prison-

nier,

ANGLETERRE.

Londres , le S janvier. — Le dessein annoncé du

d'être un crime, fraierait le chemin du trône. Si la Pologne

pouvait avoir le petit-fils de Catherine, cette apostasie serait

nécessaire ; dès que la religion devient dominante, elle n'a-

mène qu'absurdité, injustice et contradiction.

(1) Cet article fait naître deux tristes réflexions : la pre-

mière, que, dans les lois ordinaires, on eût songé à assurer /m
privilèges etprérogatives de quelques particuliers ou de quel-

ques classes de citoyens , tandis qu'il n'y a pas un mot sur les

droits. éternels et imprescriptibles de tout homme ensociété;

la seconde, que c'est précisément en rendant inviolables ces

privilèges et prérogatives, nés dans des siècles barbares el

au milieu des horreurs féodales , qu'on empêche à jamais le

retour aux principes et le rétablissement de la justice uni-

verselle qui doit être le fruit des progrès de nos lumières.

goiivernetnent d'abandonner la coalition du conti-

nent contre la France est, dit-on, prol'ondc'inent ré-

fléchi , et la suite naturelle des événements ai la

dernière campagne. Quoi! ajoutent les partisans du
ministère, les efforts combinés de tant de puissantes

n'ont pu parvenir à entamer la nouvelle république,

et nous nous obstinerions à consumer de gros sub-
sides , des armées et des flottes

,
pour seconder des

alliés si impuissants ! Non; il est plus digne de l'An-

gleterre de quitter une partie où elle ne pouvait ef-

fectivement travailler utilement pour elle-même, et

de chercher à se dédommager de ses pertes dans
l'agrandissement de son commerce maritime.

Cette politique égoïste, disent les ennemis de Pitt,

va nous donner pour ennemis tous les Etats de
l'Europe. Quel est celui d'entre eux qui voudra dé-

sormais se confier à notre foi, après que nous aurons
laissé tous nos alliés dans l'abîme de calamités où
nous les avons entraînés nous-mêmes? A cela les

amis du ministère répondent que l'Angleterre a dû
d'abord céder au besoin qu'elle a de veiller à sa

propre conservation , et qu'au surplus la conquête

de sa liberté faite par la France, ne pouvant plus

être altérée par les efforts des puissances du conti-

nent, il est prudent à nous de tirer notre épingle du
jeu , et de songer à retirer des circonstances ac-

tuelles le plus grand avantage possible.

En conséquence du plan indiqué dans nos papiers

publics, on assure que les troupes anglaises qui

sont en Flandre vont être rappelées, et il a été déjà

donné par l'amirauté des ordres à nos vaisseaux de

saisir toutes les productions françaises qu'ils trou-

veront sur les bâtiments américains, quelle que soit

leur destination , et de saisir également toutes les

productions américaines qui pourraient être trans-

portées des Etats-Unis dans les îles françaises.

D'un autre côté, on fait déjà les dispositions né-
cessaires pour ranger autour des trois-royaumes nos

principales forces maritimes , et l'escadre destinée

pour les Indes orientales a déjà mis à la voile de

Portsmouth le 28 décembre , ayant sous son convoi

plus de quatre-vingts voiles.

On attend avec une impatience extrême des nou-

velles ultérieures de l'escadre de Toulon et de ses

mouvements à sa sortie de cette place. On croit ce-

pendant qu'elle sera d'abord allée à Livouriie , d'où

elle aura passé ensuite vers les côtes d'Afrique
,

où quelques vaisseaux étaient en station devant

Tunis.

La défection de l'Angleterre, de la coalition , dit

un de nos papiers , n'est pas positivement la pre-

mière ,
puisque la cour de Berlin a déjà jeté les fon-

dements de la sienne , et voici comment il expose le

fait. Le roi de Prusse a fait présenter à la diète de

l'Empire la demande d'une vieille dette; il paraît

naturel de rechercher pourquoi ce monarque a

choisi le moment où il sait que le trésor impérial

est épuisé pour exiger le paiement d'une créance

qui, par son ancienneté, est presque devenue nulle.

On suppose donc qu'il est disposé à chercher une
difficulté dont il se fera un titre pour abandonner

une alliance dont il n'a plus rien à espérer; et

voilà la bonne foi dos rois! On lit dans un ancien

écrivain ces paroles remarquables : «Celui qui forme

une demande et qui a la certitude qu'elle ne peut

lui êlre accordée, la fait dans d'autres vues que celle

de l'obtenir, surtout s'il se croit fort,- et c'est

pareillement là le secret de la démarche du roi de

Prusse.

On vient de mettre en prison l'auteur d'une

Adresse aux Etats. Dans cet ouvrage il établit que
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cVst un crimp quo do donner aucune contribution

pour la çucrro : il fonde les preuves de son seuti-

nient suV le droit qu'ont toutes les ualions libres de

se donner telle forme de gouvernement qu'elles

jugent à propos , et de résister par toute sorte de

inovens à l'esclavage ,
qui est le plus grand de tous

les maux. La France, dit-il, n'a pas perdu jusqu'ici

huit cent mille hommes; mais, quand elle en per-

drait dix fois autant, tous les Français qui resteraient

ne regarderaient pas ce sacritice comme trop cher
,

puisqu'il les mettrais en état de transmettre à leur

postérité l'indépendance et la liberté. Nulle nation

n'a donc le droit de forcer les Français à abandon-

ner leurs principes, ni de contribuer en aucune ma-
nière au soutien de la guerre qu'on leur fait dans

ce dessein. C'est participer non-seulement à l'effu-

sion du sang de nos concitoyens, mais encore à

toutes les mesures sévères que les habitants sont

obligés d'employer pour maintenir des droits justes

et incontestables. Enlin , il attribue les excès qui

ont eu lieu dans la nouvelle république, non à ceux

qui les ont commis, mais à ceux qui ont forcé cette

nation à recourir à ces moyens extraordinaires de

sûreté. On sait trop combien cet écrit s'adresse di-

rectement au ministre pour ne pas prévoir la cha-

leur qu'il mettra à en poursuivre l'auteur. i

— Des lettres du camp devant Pondichéry, du 8

août, portent que les préparatifs du siège de cette

ville se sont faits jusqu'alors sans accident. Le 2,

l'amiral Cornwallis et le commandant en chef des

troupes sommèrent la garnison de se rendre ; le

lendemain ils reçurent la réponse suivante : Le gou-
i

verneur remercie l'amiral Cornwallis et le colonel

Waithbraille de la manière honnête dont ils ont de-
\

mandé la reddition du fort; mais comme la place,

défendue par une garnison brave et nombreuse , lui

a été contiée , il est résolu de la défendre jusqu'à la

dernière extrémité, quoiqu'il ait autant d'aversion

que qui que ce soit pour l'effusion du sang des

hommes."
— On s'attend à des débats très vifs à la rentrée

du parlement d'Irlande. AI. Grascon se prépare à

renouveler la motion sur la réforme |)arlementaire
,

et M.M. Forbcs et Ponsonby doivent l'appuyer de

tous leurs moyens. La cour emploie de son côté

tous les moyens de corruption ; elle vient de forti-

fier sou parti dans la Chambre haute de douze nou-
veaux pairs. Les catholiques, peu satisfaits du droit

de représentation qu'ils ont obtenu dans la dernière

session, veulent encore une révocation entière de
l'acte du test, et la jouissance de tous les droits des
autres citoyens.

Depuis les dernières nouvelles reçues du conti-

nent, on remarque que les papiers ministériels sont
moins remplis de paragraphes sur l'état florissant et

la prospérité de l'Angleterre. Le mécontcnlemcnt
perce partout et prépare une explosion prochaine.

La nullité des succès des puissances coalisées

dans la dernière campagne ne peut être dissimulée
par aucun cabinet, malgré les Te Deum. L'ambi-
tieux Pitt leur avait garanti des victoires signalées,

et voulait les préparer en allumant la discorde en
France. Ses émissaires et ses guinées devaient semer
la corruption; mais ces moyens ont été déjoués par
le comité de salut public de la Convention de
Franœ: l'énergie républicaine s'est développée par
toute cette nation d'une manière étonnante.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

Cherbourg, le 24 nivôse.—Ce port présente l'ac-

tivité la plus admirable. Chaque jour on lance à la

mer des bâtiments de diverses grandeurs. Le pavil-

lon tricolore ne doit pas tarder à couvrir toutes les

mers. L'amour de la liberté ne produira-t-il poiHt

ce qu'a bien produit l'avarice des comptoirs? Pitt

l'infâme pourra voir de près flotter l'étendard d'une

nation qu'il se repentira trop tard d'avoir si indi-

gnement outragée.

On travaille dans tous les ports de la Manche à

des préparatifs vengeurs contre les tyrans de la mer
et les ennemis de la liberté des peuples.

Les braves marins s'exercent ici sans relâche; tous

les forts sont liérissés de canons. En un mot l'esprit

républicain anime la marine et la garnison.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général.— Du 27 nivôse.

La commission chargée de consulter le comité de

salut public sur le remplacement de Simon, membre
du conseil-général , et gardien du petit Capet au

Temple , annonce que le comité de salut public re-

garde comme inutile cette surveillance particulière.

En conséquence, le conseil arrête que les commis-

saires nommés chaque jour pour être de garde au

Temple seront les seuls surveillants immédiats des

détenus dans cette prison, s'en rapportant à la pru-

dence des commissaires pour prendre toutes les me-

sures propres à assurer leur responsabilité.

—La section de Bon-Conseil observe que la maison

de la monnaie renferme des richesses immenses et

n'est pas assez bien gardée; elle invite le conseil a

prendre de sages mesures à cet égard.

Un membre pense qu'il serait nécessaire de sup-

primer plusieurs portes de cette maison, alin d'en

simplilier la garde.

L'administration des travaux publics fera , sous

trois jours, un rapport sur cet objet.

— Une députation de la section de Montreuil pro-

teste, au nom de cette section, contre la dénoncia-

tion faite par Bernard, son représentant à la com-
mune ,

portant qu'il existe un parti désorganisateur

dans les sections de Montreuil, Popincourt et des

Quinze-Vingts. La section de Montreuil déclare

qu'elle neconnaîtdansson sein quede vrais sans-cu-

lottes, qui ne se sont jamais écartés des principes de

liberté et d'égalité; elle offre pour preuve l'examen

des registres de délibération , où elle assure qu'il

n'existe aucun arrêté contraire au bien public.

Bernard : J'ai dit qu'il y avait un parti mécon-
naissant les lois dans la section Popincourt , et que

je craignais que ce parti n'étendît son influence

dans la section de Montreuil , où il y avait aussi

quelques intrigants qui n'ont cessé de semer le

trouble, notamnient au sujet des subsistances: c'est

de ces individus que j'ai parlé, et non pas du peu-

ple entier de la section.

Un citoyen de la députation : Bernard est un
lâche ou un calomniateur. (Le maire demande que
ces paroles soient insérées au procès-verbal pour

être vériliées.) Bernard est un lâche si, après avoir

entendu des propos séditieux, il n'en a pas fait sa

déclaration par écrit ; il est calomniateur par cela

même qu'il n'a pas fait cette déclaration.

Les débals devenant tumultueux, Paris réclame

l'ordre du jour, motivé sur ce que les dénonciations

faites par Bernard, d'après le témoignage unanime
des membres du conseil et d'après la lecture du

procès-verbal , ont été mal interprétées, et ne peu-
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vont être altribiices qu'à certains individus et non

à la niasse des sections inculpées.

L'ordre du jour est adopté.

Une députation de la Société populaire de la sec-

tion de Montreu:l vient aussi dénoncer Bernard, et

l'accuse d'avoir dit que la Société populaire avait

|)ris des niovens pour lui refuser la parole lorsqu'il

la demandait pour se disculper de l'afFaire en ques-

tion.

Bernard avoue qu'à cet égard il peut avoir été

trompé par ceux qui lui ont rapporté ce fait.

Le conseil, s'en rapportant aux principes de la So-

ciété populaire, passe à l'ordre du jour.

Hébert : 11 est facile de reconnaître que l'on cher-

che à exciter des troubles dans le faubourg Saint-

Antoine, et les débats qui viennent d'avoir lieu à la

suite de ces dénonciations ne peuvent qu'irriter les

malveillants et les meneurs. On ne devrait pas dis-

cuter une réclamation ou dénonciation en présence

des pétitionnaires
,
parceque dans la discussion on

peut laisser échapper quelques expressions dont ces

individus savent tirer avantage, ce qui rend les dis-

cussions interminables.

Chaumette appuie ces observations, et demande le

renouvellement de la commission chargée de rédi-

ger un règlement sur la tenue des assemblées et

l'ordre des discussions.

Cette proposition est adoptée.

LIVRES NOUVEAUX.

Mascarades monastiques et religieuses de toutes

les nations du globe , représentées par des ligures

coloriées dans la plus exacte vérité , avec l'abrégé

historique, chronologique et critique de chaque

ordre , enrichi de notes sur l'origine de tontes ces

pieuses folies; par Giacomo Carlo Rabelli; dédié à la

république française par l'auteur. A Paris, chez

C. A. Rabelli, frère de l'auteur, rue Doré, n» 2, au
Marais.

Voici le temps de recueillir tout ce qui peut servir

à l'histoire bientôt incroyable de toutes ces niasca-

des claustrales ; quelques années plus tard on ne
saura plus ce que c'était, et les Français républi-

cains se iigureront à peine de combien de manières

l'être humain fut avili et décomposé, pendant trois

ou quatre siècles, chez les esclaves qui habitaient la

France.

L'ouvrage que nous annonçons est très propre à

leur épargner là-dessus de vaines conjectures, par

les notices historiques qu'il donne de cliaque ordre,

et surtout par la représentation (idèlement gravée

et coloriée de leurs costumes aussi variés que bi-

zarres.

Ce n'est point en quelque sorte un ouvrage nou-

veau ; c'est proprement une édition nouvelle de la

grande histoire gémnale des ordres religieux, mais

r('duite, pour le volume et le prix, à la portée des

fortunes les plus médiocres, et pour le ton à celle

des esprits les moins sérieux.

Le premier volume paraît seul ; l'ouvrage entier

n'en aura (|ue cinq ou six in-8o, cliacun du prix de
lu liv. pour les souscripteurs, et d'un quart en sus

pour ceux (pii n'auront point souscrit.

Le |)rix de tout l'ouvrage ne passera donc pas,

l)our les souscripteurs, 50 ou 00 liv., édition ordi-

naiie. 11 y en a une autre en papier vélin , dont le

prix est, pour eux seulement , île 24 livres le vo-

lume.

Enfin , il y en a une troisième sur papier gris et

sans figures , dont le prix est proportionné aux
moyens de nos frères les sans-culottes.

On voit que l'auteur a voulji se rendre utile et

agréable à toutes les classes de lecteurs, et l'on ne

peut que lui savoir gré de cette intention louable.

— Catéchisme de la déclaration des droits de

l'homme et du citoyen; par J.-B. Boucheseiche
,

maître de pension, et ci-devant professeur en l'uni-

versité de Paris. Prix: 12 sous, couvert en parche-

min. A Paris, chez l'auteur, rue des Fossés-Saiut-

Jacques, no 7, près de l'Estrapade.

Le citoyen Boucheseiche est connu par plusieurs

ouvrages utiles; celui-ci ne le sera pas moins. Tous

les principes et les articles de la Déclaration des

Droits y sont clairement expliqués et mis à la portée

de tous les esprits.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de David.

SUITE DE LA SÉANCE DU 28 NIVOSE.

Un secrétaire lit la lettre suivante :

Brest, 2) uivose,

« Citoyens collègues, hier la rade de Brest a célé-

bré la reprise de Toulon. Nous ne vous décrirons pas

la beauté de la fête; il faudrait avoir vu cette rade

unique et célèbre ])our s'en faire une idée : tous nos

efforts seraient inutiles; nous vous dirons seule-

ment que, marchant à travers les plus beaux vais-

seaux du monde richement pavoises , au milieu des

cris mille fois répétés de Vive la république ! vivo

la Convention! nous sonunes arrivés au vaisseau

amiral, appelé la Montagne Nous montons.

Citoyens collègues, la joie se sent, elle ne se rend

pas. Imaginez son ivresse, au nom de Toulon recon-

quis; mais aussi au nom anglais, à ce nom justement

inf<1me et abhorré, la rage d'hommes vraiment cou-

rageux qui demandent à se venger! Que le génie

français est heureux, et combien seraient peu poli-

tiques ceux qui prétendraient le changer!

« A la voix des représentants du peuple, ces lions,

qui ne respiraient que combat, s'aperçoivent qu'ils

sont appelés à une fête civique. L'hvmne de la li-

berté s'entonne, et les plus beaux élans du patrio-

tisme se font entendre. Nous dictons le serment : un
respect religieux le répète, et tous les canons de la

rade le confirment. Français! ô mes concitoyens !

que n'avez-vous tous été témoins de cette scène su-

blime de l'enthousiasme de nos braves marins ! Avec

quelle assurance vous préjugeriez la victoire que
nous allons remporter sur des perfides. Oui, la vic-

toire est certaine ; ce que nous avons entendu, ce

que nous avons vu nous défend d'en douter.

« On a fini, comme d'ordinaire, par un repas, par

des chants, par des toasts, tous plus patriotiques les

uns que les autres; mais ce qui mérite une attention

particulière et distingue ce repas, c'est qu'on y a

porté, dans une rade qu'avoisinait le fédéralisme et

qu'il avoisinaitde près, on y a porté un toast , et

pour le dernier, aux journées des 31 mai ,
1er et 2

juin. La Convention peut juger maintenant si la ré-

publique est sauvée.

'Signé Jean-Bon Saint-André, Laignelot,
Treuouart. »

Parii. Typ. HeDri Pion, roe G»ranci*re, 8.
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I

— Une dcpulation de la commune de Choisy-Ma-

rat , ci-dovant Choisy-le-Roi , félicite la Convention

sur ses glorieux travaux , l'invite à rester à son

poste, fait don de plusieurs pacfuets de linge pour les

défenseurs de la patrie, et demande que la ci-devant

c'glise de cette commune soit consacrée à l'établis-

sement de l'école primaire.

Mention honorable de l'offrande.

— Des députés de la Société populaire de la sec-

tion dite du Bonnet-Rouge accompagnent un vo-

lontaire qui vient offrir un petit canon qu'il a enlevé

aux brigands de la Vendée. «J'ai eu deux beaux jours

dans ma vie, dit-il: le premier fut celui où j'enlevai

ce canon aux rebelles; l'autre, celui où j'ai l'avan-

tage de l'offrir aux représentants du peuple fran-

çais. »(0n applaudit.)

Un sexagénaire de la même députation fait hom-
mage à la patrie d'un assignat de 300 livres.

La Convention décrète la mention honorable de
ces deux offrandes, et admet les pétitionnaires aux
honneurs de la séance.

— Les jeunes élèves de la patrie , des sections des

Arcis et de la Réunion , déposent dans le sein de la

Convention le produit d'une collecte qu'ils desti-

naient à la célébration d'une fête en l'honneur de
Lepelletier, qu'ils ont pris pour patron à la place de
saint Nicolas. Ils croient ne pouvoir se montrer
mieux dignes de leur patron qu'en imitant son dé-

Touement à la cause de la liberté. Ils sont trop jeu-

nes encore pour aller combattre pour elle ; mais ils

croîtront , et un temps viendra où ils iront venger
leurs frères égorgés par les soldats du despotisme.

Ces jeunes citoyens sont applaudis et admis aux
honneurs de la séance.

— Le représentant Lanot écrit d'Usset:

« Les crimes des esclaves enrichissent les hommes
libres , et c'est avec les trésors de l'avarice , de l'or-

gueil et du fanatisme , accumulés contre le peuple,

que le peuple aujourd'hui va combattre et lutter

contre ses oppresseurs.

« M. de La Chabanne , vieux coquin , mis en état

d'arrestation à Usset comme correspondant secret

des émigrés, comme gros propriétaire , ne vendant
son grain qu'en espèces sonnantes, ennemi prononcé
des assignats , et sordide spéculateur sur la disette,

était soupçonné depuis longtemps d'avoir enfoui l'or

qu'il achetait. Une exacte surveillance vient de prou-
ver que les rumeurs populaires ne sont jamais sans
fondement. On a en effet découvert une caisse con-
tenant environ 24,000 livres en doubles louis, ail-

leurs 6,000 livres en argent monnayé, et beaucoup
d'autres objets précieux. S'il faut en croire le peu-
ple , ce n'est là qu'une faible partie de ce qu'il avait
enfoui.»

Briez, au nom des comités réunis des finances, des
secours publics et de la guerre : Citoyens, chaque
pas de la tyrannie et de ses suppôts est marqué par
quelque atrocité. La postérité sera étonnée de la ma-
nière dont les brigands de l'Autriche font la guerre
à un peuple magnanime ; c'est surtout dans une
commune du district de Cambrai qu'ils ont commis
des atrocités inouïes jusqu'à nos jours. Les généreux
habitants de la commune d'Elincourl sont attaqués

;

ils se défendent avec le courage d'hommes libres, ils

repoussent trois fois les Autrichiens ; accablés enfin

par le nombre, ils succombent. Le féroce Autrichien,
comme pour les punir de leur bravoure, assouvit sur
eux la fureur qui le caractérise. 11 brûle les moissons
et les chaumières de ces généreux citoyens ; il éven-
Irc leurs femmes, il égorge leurs enfants; il pousse

l'.or.rcnlifyit. :VÎ3* liv.

la férocité jusqu'à faire rôtir les membres de quel-
ques-uns de ces infortunés. (Un mouvement d'mdi-
gnation et d'horreur se manifeste dans l'assemblée

et dans les tribunes.) Vous frémissez, citoyens , au
récit de pareilles horreurs; j'éprouve les mêmes
sentiments ; ma langue se refuse à continuer le ta-

bleau de la conduite barbare de nos ennemis: elle

présente un contraste bien frappant avec la magna-
nimité du peuple français.

Voici le projet de décret que je suis chargé de
vous présenter.

« La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de ses comités des secours publics , des fi-

nances et de la guerre réunis sur la courageuse ré-

sistance des habitants de la commune d'Elincourt,

district de Cambrai, qui, après avoir repoussé à dif-

férentes reprises les satellites autrichiens, ont suc-
combé sous le grand nombre et éprouvé le massacre
de plusieurs d'entre eux et de leurs femmes et en-
fants, l'incendie de presque toutes leurs habitalions,

et la perte de leurs bestiaux, décrète ce qui suit:

• Art. 1er. Les femmes et enfants descitoyens tués
ou blessés à Elincourt,dansle combat du 30 frimaire

dernier, jouiront des mêmes pensions et récompen-
ses accordées par la loi du 4 juin dernier (vieux
style) aux familles des défenseurs de la patrie.

« II. Le ministre de l'intérieur mettra à la disposi-

tion du comité général du district de Cambrai une
somme de 20,000 livres, pour être répartie à titre de
secours provisoires entre lescitoyens qui ont éprouvé
des pertes à Elincourt.

«III. Ces secours seront distribués aux plus né-
cessiteux, et imposés sur les indemnités qui seront
liquidées définitivement dans la forme prescrite par
la loi.

• IV. Le conseil du district de Cambrai enverra
incessamment au comité des secours publics de la

Convention nationale et au ministre de l'intérieur

l'état des répartitions et distributions qui auront été

faites en vertu des articles précédents, avec un état

au moins approximatif des pertes éprouvées par cha-

cun des citoyens, et des observations sur le plus

ou le moins de besoin de chacun d'eux ; le comité
des secours publics fera son rapport à la Convention
nationale et proposera de nouveaux secours s'il y
échet.

« V. La Convention nationale renvoie à son comité
d'instruction publique les traits de courage et de
dévouement dont les habitants d'Elincourt ont
donné l'exemple, pour être insérés dans les annales

de l'héroïsme , du civisme et des vertus républicai-

nes.

« VI. Le rapport et le présent décret seront insé-

rés en entier au Bulletin. »

Ce décret est adopté.

— Boissier fait rendre un décret conçu en ces ter-

mes :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités de marine et de salut pu-

blic, décrète :

• Art. 1er. Il sera embarqué sur les navires de
transport au service de la république le nombre
d'officiers ci-après, savoir : sur ceux de 150 ton-

neaux et au-dessous, un capitaine et un officier ; sur

ceux au-dessus de 150 tonneaux, un capitaine et

deux officiers.

«II. Le capitaine recevra 100 livres d'appointe-

ments par mois; l'officier en second recevra 70 liv.,

et l'officier en troisième GO livres, éi,';ilciiieiit par

mois.
31
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• III, Le traitomenl tlo table est fixé ainsi qu'il

suit : pour les cauipagiios de cabotage et dans les

mers d'Europe : au capitaine, 7 livres par jour; à

chacun des officiers, 3 livres 10 sous aussi par jour;

pour les campagnes de longs cours et aux colonies :

au capitaine, 10 livres par jour ; à chacun des ofli-

ciers, 4 livres 10 sous aussi par jour.

«IV. Au moyen de ces appointements et de ce trai-

tement , les capitaines et officiers embarque's sur les

navires de transport ne pourront prétendre à aucun

autre traitement, ni à aucuns vivres ou rations de

cambuse.»

— Sur le rapport de Merlin (de Douai), organe du

comité de législation, le décret suivant est rendu.

« La Convention nationale , après avoir entendu

le rapport de son comité de législation sur les difli-

cnltés élevées tant dans l'application de l'art. III de

Ja loi du 25 août 1792, relative aux droits ci-devant

féodaux, que dans celle de la loi du 9 brumaire, por-

tant défense de juger les procès relatifs aux mêmes
droits, décrète ce qui suit :

« Art. 1er. Les dispositions de l'article III de la loi

du 25 août 1792 sont communes à tous les ci-devant

droits seigneuriaux, féodaux ou censuels, abolis sans

indemnité , soit par la même loi , soit par celles an-

térieures; en conséquence, tous corps d'héritage

cédés pour prix d'affranchissement desdits droits,

soit par des communes , soit par des particuliers , et

qui se trouvent encore entre les mains des ci-devant

seigneurs ou de leurs héritiers, donataires, légatai-

res et autres successeurs à titre gratuit, seront res-

titués à ceux qui les auront cédés , et les sommes
de deniers promises pour la même cause et non en-

core payées aux ci-devant seigneurs ne pourront

être exigées.

• II. Ne sont pas compris dans la loi du 9 brumaire

les procès intentés : 1° par les ci-devant vassaux ou
censitaires pour restitution de droits exigés d'eux

en contravention aux lois et aux maximes qui étaient

en vigueur dans chaque partie de la France avant

les décrets du 4 août 1789 ; 2° par les ci-devant fer-

miers pour restitution de pots-de-vin qu'ils ont

avancés ou de fermages qu'ils ont payés, à raison de

droits qui leur étaient affermés et dont ils n'ont pu
jouir, attendu leur abolition.

«III. Il n'est pas non plus dérogé, par la loi du 9

brumaire, aux droits des ci-devant main-mortables
sur les successions de leurs parents décédés avant la

publication des décrets du 4 août 1789, et pour rai-

son desquelles il existait alors des instances ou pro-

cès relatifs à la conservation ou à la rupture de la

commune union entre les défunts et leurs héritiers

naturels.

« En conséquence , celles de ces successions qui

étaient ouvertes avant le 14 juillet 1789 seront,

sans égard aux instances ou procès dont il vient d'ê-

tre parlé , adjugées aux parents qui y étaient appe-
lés lors de leur ouverture par les lois, statuts ou
coutumes observées entre les personnes non main-
mortables.

« Quant à celles ouvertes le 14 juillet 1789 ou de-

puis , elles seront réglées entre les ci-devant main-
mortables, comme entre les autres citoyens

,
par la

loi du 17 nivôse présent mois.

«IV. Tous jugements contraires aux dispositionsde

la présente loi qui auraient pu être rendus avant sa

promulgation sont nuls etcomme non avenus. •

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 29 NIVOSE.

On lit les lettres suivantes :

La Société populaire de Ville-Franche-sur-Saôiio
et les autorités constituées écrivent du 23 nivôse ;

«Décadi dernier a été un jour de bonheur pour n o-
tre cité. La fête relative à la prise de l'infâme Tou-
lon a été auguste et des plus solennelles ; les victoi-

res des armées y ont été célébrées avec l'ivresse et

tuiyfic. vivcm nua ut ui/ca fi ci co u ur iimoi uiit cic ici-

térés à l'infini. La fête a été remarquable par la des-

truction d'un guidon et d'un drapeau chargés des
signes affreux de la tyrannie. Le guidon a été trouvé
dans la maison de l'infâme Lachassagne , émigré

,

l'un des scélérats qui commandaient au Champ-de-
Mars en 1789. Il lui avait été donné par le tyran en
1788.

«Le drapeau a été trouvé dans la maison du ci-de-

vant d'Epinay de Laye. Les flammes en ont fait jus-

tice, ainsi que de la liste de tous les noms odieux des

monstres couronnés. Nous espérons dans peu les y
voir en réalité. Montagne sainte, tu as toute puis-

sance
;
parle! à ta voix cela sera, et tous les ennemis

de la liberté, de l'égalité, rentreront dans le néant.

«Le comité révolutionnaire, en visitant la maison
de Botin La Barmondière, guillotiné à Commune-
Affranchie , a trouvé sous des carreaux et dans des

pots de terre cachés 15,000 livres, tantenécus qu'en

louis, et 13,000 livres en assignats. »

Le chef de bataillon commandant temporaire du
Fort-Nalional, île Pelée, devant Cherbourg, au
citoyen président de la Convention nationale.

Fort-National, 23 nivôse, l'an 2«.

« Raconte à la Convention, raconte à la France

entière les nouvelles conquêtes maritimes de la ré-

publique sur ses piteux ennemis. Les frégates fran-

çaises laGalathée, la Carmagnole , la Résolue et

la Babel, sur douze prises qu'elles ont ramassées au

demi-cercle vers la baie de Torbay, frontière d'An-

gleterre , viennent d'en envoyer à Cherbourg cinq

considérables; la première est un brick de 130 ton-

neaux , américain, partant de Baltimore et allant à

Amsterdam;il estchargéde café, desucreet de coton;

lesautres sontdeux b.ltiments anglais à troismâts, un
irlandais, chargé de blé et lard salé, et une galiote

danoise chargée pour l'Angleterre. J'ignore encore

le détail des cargaisons, excepté celles de l'améri-

cain et de l'irlandais ; mais un capitaine de prise de

la Galathée , à qui je viens de parler à bord de l'a-

méricain , annonce ces cargaisons comme très

riches. Les sept autres prises ont fait voile pour

Morlaix.

« Ce n'est pas tout; au défaut du jour, deux gros

bâtiments se faisaient apercevoir dans l'ouest et di-

rigeaient leur route vers ce port. U est plus que
probable que ces navires vont nous apporter d'heu-

reuses nouvelles d'une canonnade assez vive qui

s'est fait entendre de ce côté-là pendant toute la

matinée.

«Le capitaine américain a paru satisfait du hasard

qui l'amène dans un port de France. Un lougre an-

glais, (jui lui a fait celle nuit une chasse inquiétante

pour l'ollicier français qui était à bord, a donné au

citoyen des Etats-Unis l'occasion d'exprimer forte-

ment son vœu d'attraper Cherbourg, en disant: Je

vaisparler aux Anglais et ils ne nous prendront pas,
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eu je saurai m'en défendre; mais les Anglais n'ont

pu réussir à traverser la dostinalion du navire Jon/t5

of Alexandria pour le port de notre commune.

a Demain j'enverrai d'autres détails à la Conven-
Cion, s'il y a lieu. Salut, respect et confiance.

'^SignéU.-C.-h.. Potier.»

La municipalité provisoire du Havre-Marat à la

Convention nationale.

Du Havre-Marat, le 27 nivôse, l'an 2».

«Citoyens représentants, nous vous informons de

l'arrivée dans ce port du navire Lelon , capitaine

Daguemey, venant de Liverpool, chargé de sel, vin,

eau-de-vie, destiné pour Ostende. ayant vingt-huit

hommes d'équipage, du port de 700 tonneaux, avec

une artillerie de douze canons, dont six de 12 et six

de 6, en fer. Ce navire est anglais ; il a été pris par

le travers de Huarpoint par la frégate de la républi-

que la Galalhée, de la tlivision de la Carmagnole,
aux ordres du commandantDuchéne, en station dans

la Manche. Cette division est composée des frégates

la Carmagnole, la Galalhée, la Résolue, la Pomone
et le cutter le Père-Duchesne. »

— Roger Ducos fait rendre, au nom du comité des

secours, les décrets suivants :

• La Convention nationale » après avoir entendu
le rapport de son comité des secours publics sur la

pétition de la veuve Marie-Anne Petit , et des cinq

enfants de Louis Lécuyer, citoyen de la commune de

Nouart, district de Grandpré, département des Ar-

dennes, tué par les Prussiens en voulant sauver trois

prisonniers français, décrète :

« Art.lei^ La veuve et les enfants du citoyen Louis

Lécuyer jouiront de la pension accordée par la loi du
4 juin dernier aux familles des défenseurs de la pa-

trie tués ou morts de leurs blessures au service des

armées de la république.

« H. La trésorerie nationale paiera à la veuve Lé-
cuyer, sur la présentation du présent décret, la

somme de 500 livres, à titre de secours provisoire,

à imputer sur la pension à régler tant à elle qu'à ses

enfants.

• m. La pétition est renvoyée, pour le règlement
de la pension, au comité de liquidation. »

— «La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des secours publics sur la

pétition de la citoyenne Marie-Louise-Thérèse Bo-
quft, de Paris, décrète qu'à la présentation du dé-

cret il sera payé par la trésorerie nationale à ladite

Boquet la somme de 150 livres à titre de gratilica-

tion et récompense des services qu'elle a rendus à
la patrie pendant le temps qu'elle a été dans les ar-
mées de la république. »

— Sur les propositions deBertier , Piette et Bezard,
plusieurs autres décrets sont rendus sur des objets

particuliers, ainsi qu'ils suivent:

• La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de ses comités d'aliénation et domaines réu-

nis, relativement à l'adjudication faite moyennant
800 livres, le 16 novembre 17'J1, par le district de
Tours, dedenx maisons situées dans cette commune,
au profit de Jean-Louis Beaulieu, alors chef de bu-
reau des domaines nationaux, et depuis administra-

teur du même district, déclare frauduleuse et de nul
effet ladite adjudication ; décrète que les maisons en
question seront remises en vente; approuve l'arrêté

du département d'Indre-et-Loire, du 12 brumaire
dernier, et charge le ministre de la justice de rendre

compte dans le mois des poursuites qui ont dû T-îre

faites contre Louis Beaulieu par le tribunal crimi-
nel du département d'Indre-et-Loire.»

— « Sur la pétition des officiers du ter bataillon de
l'Allier, transmise à la Convention par les représen-
tants du peuple près l'armée du Nord , tendant à

obtenir l'abolition de la peine de quatre années de
fers prononcée par unjugement contre Jean-Blondin
Maire, père de deux jeunes citoyens-soldats audit

bataillon ; ouï le rapport du comité de législation,

considérant que les fautes comme les bonnes ac-
tions sont personnelles, et que les vertus des parents
ne peuvent paralyser l'action de la loi contre les

pères , la Convention nationale passe à l'ordre du
jour.»

— Les administrateurs de Romans écrivent qu'ua
bien d'émigré estimé 150,000 livres a été vendu
291,000 livres; à Tonnerre, un bien de cette nature
a été adjugé pour 113,000 livres, quoiqu'il n'eût été

évalué que 30,000.

— La Société populaire de Briançon envoie 28,00C
livres, produit d'une collecte pour le service de nos
frères d'armes.

— Un citoyen d'Arguneilliers , district de Nogent-
le-Rotrou, fait don de deux bœufs.

— Les citoyens d'isigny et de Coli^ny envoient l'é

tat des dons patriotiques qu'ils ont déposés sur Faute
de la patrie.

— La commune de Chaumont , département de la

Charente, envoie 1,127 livres, produit d'une col-

lecte pour le soulagement des familles des volontai-

res vainqueurs de Toulon.

— La citoyenne Larolière, du district de Valenoe,
fait don d'une créance de 57,000 livres qui lui est

due sur les biens d'un émigré.

— On lit une lettre de Lecarpentier de Port-

Malo : « Ayant attendu inutilement le perfide An-
glais, dit-il, qui n'a pas voulu mordre à l'hameçon,
il a bien fallu passer son temps à faire autre chose.

Les autorités constituées ont été renouvelées, l'ad-

ministration de la marine épurée et le dimanche en-

terré. Je vais faire les mêmes opérations dans les

campagnes.»

— Une députation de la commune d'Igé , district

de Maçon, est admise à la barre.

L'orateur: Notre commune, qui, en 1789, fut

une des premières à se mettre en insurrection contre

la tyrannie, nous a chargés de vous exposer le fait

suivant : Depuis un temps immémorial les citoyens

de la commune avaient la jouissance d'une fontaine

d'eau limpide ; le ci-devant seigneur d'Igé, outré de
partager ce bienfait de la nature avec ce qu'il appe-

lait ses vassaux, la fit griller , et les habitants furent

obligés d'aller puiser ne l'eau dans un cloaque mal-
sain, d'où les eaux sortaient d'uu cimetière et engen-
draient des maladies.

Les habitants demandèrent justice aux tribunaux;
le seigneur avait 100,000 livres de rentes, et les pay-
sans perdirent : ils en appelèrent au conseil de Ça-
pct. Le fils de leur partie adverse était conseiller

dans ce tribunal, ils perdirent encore. Tant d'injus-

tices cumulées ruinèrent les habitants d'Igé. Nous
demandons que les frais de ce procès soient suppor-
tés par notre persécuteur, et que la Convention nous
fasse jouir du bienfait de la justice nationale.

L'assemblée charge le comité de législation d'exa

miner cette pétition et d'en faire un prompt rap

port.
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—Les administrateurs de Prévôt se félicitent de la

conduite de Boisset , représentant dans le déparle-

nient de l'Ardèche ;
par ses soins les lumières de la

philosophie éclairent ces contrées, et la raison ob-

tient des autels.

Roger Dlcos : Par l'article XXIV de l'édit de 87,

le dernier tvran s'était réservé le droit de pronon-

cer sur les effets civils du mariage entre les protes-

tants, suivant la qualité des circonstances et des

personnes. Un grand nombre de réclamations parti-

culières exigent que la Convention s'explique sur

les dispositions de cet édit. Votre comité de législa-

tion vous propose de décréter que les tribunaux pro-

nonceront sur les contestations qui s'élèveront sur

les effets civils du mariage des citoyens ,
quel que

soit leur culte, nonobstant les dispositions de l'arti-

cle XXIV de redit de 87, lesquelles demeurent rap-

portées.

Danton observe que les lois rendues par l'assem-

blée ne permettent pas d'élever le moindre doute sur

le point de fait que l'on vient mettre en question
;

que la possession d'état suffit aux enfants pour leur

donner le droit de réclamer la succession de leur

auteur, et que les juges ne peuvent refuser de pro-

noncer, à moins qu'ils ne soient des contre-révolu-

tionnaires. Il demande l'ordre du jour sur le projet

du comité et le renvoi de la pétition au comité de

sûreté générale, qui poursuivra ceux qui ont pu éle-

ver une pareille question.

RuHL : Trois circonstances devaient concourir

pour la légitimité du mariage des protestants ; le

consentement des parties, la publicité de ce consen-

tement et la reconnaissance des enfants par les père

et mère. Ces trois points étant constants, il ne peut

y avoir la moindre difficulté d'adjuger une succes-

sion à l'enfant qui se présente pour la réclamer; en

conséquence j'appuie l'ordre du jour.

Charlier : Dans une république il n'y a que des

citoyens, on ne connaît ni catholique ni protestant ;

on ne connaît d'autre culte que celui de la liberté,

de l'égalité et de la raison : dès que les enfants ont

la possession d'état, ils doivent jouir de la succession

que la nature les appelle à recueillir.

Thuriot appuie cette proposition, et la Convention

rend le décret suivant:

« La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de législation sur la pétition

de la citoyenne Marie Danjean, veuve de Jean Dal-

cher, qui se plaint d'un jugement du tribunal du
district de Montflanquin, par lequel ce tribunal, in-

voquant les dispositions de l'article XXIV de l'édit

du mois de novembre 1787, l'a renvoyée à se pour-
voir auprès du corps législatif, pour être statué ce

qu'il appartiendrait sur les effets de son union
,

• Passe à l'ordre du jour, en ce que les tribunaux

ont le droit de prononcer sur les contestations. »

— Un citoyen avait proposé d'établir une manu-
facture de draps fabriqués avec deux tiers de laine

et un tiers de cheveux; le rapporteur du comité de

commerce fait sentir les inconvénients d'une pareille

étoffe
, qui userait considérablement les doublures

et le linge.

D'après ces observations l'assemblée passe à l'or-

dre du jour.

— Sur la proposition du rapporteur du comité des

finances, l'assemblée décrète:

« Les biens meubles et immeubles des ci-devant

fermiers-généraux , intéressés dans les baux de Da-
vid, Salzard et Mager, soit qu'ils existent encore

dans leurs mains ou dans celles de leurs héritiers,

sont mis sous la main de la nation. »

— Coulhon , au nom du comité de la guerre, donne
lecture d'un projet de décret sur l'organisation des

tribunaux militaires; plusieurs articles sont adoptés.

Nous les donnerons incessamment.

La séance est levée à quatre heures.

SPECTACLES.

Opeba National. — Aujourd., Toute la Grèce, tableau

patriotique; l'Offrande à la Liberté, et le Jugement du
Berger Paris,

Théâtre de L'OpÉnA-CosiiQUE national, rue Favart. —
Les Rigueurs du Cloître, et Paul et Virginie,

En attendant la 1" représ, de la Prise de Toulon far
les Français, cona. en un acte mêlée d'ariettes.

Théâtre de la République, rue de la Loi. — Le
Malade imaginaire, suivi de la cérémonie de la réception,

préc. de Pkiluctéte,

Théâtre de la rue Feydeau. — Le Siège de Lille, préc.

de Allons, ça va, et du Club des Sans-Soucis.

Théâtre National , rues de la Loi et de Louvois.— Le
Dissipateur , suivi du Bourru bienfaisant, — Le citojen

Mole jouera dans les deux pièces.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Egalité. —
Le Désespoir de Jocrisse; fAvocat Patelin, opéra, et la

Sainte Omelette,

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière. — Les

Crimes de la Noblesse, suivis de Jeannot et Jeannette.

Théâtre lyrique des Amis de la Patrie , ci-devant de la

rue de Louvois. — Le Mannequin, opéra en un acte, et

Michel Cervantes, opéra en 3 actes à grand spect.

Théâtre du Vaudeville.— Le Savetier et le Financier;

Arlequin Joseph, et l'Heureuse Décade»

Théâtre de la Cité.— Variétés. — La Veuve, OMl'ln-

trigue secrète; l'Heureux Quiproquo , et les Petits Mon-
tagnards.

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalité. —
Auj. le citoyen Val fera ses exercices de physique et i)lu-

sieuis tours nouveaux; ce spectacle sera suivi d'jldc7e de

Sacy, pantom. en 3. actes à spect.

Théâtre Français comique et lyrique, rue de Bondi.
— La Première Réquisition, ou Théodore et Pauline,

préc. du Retour de la Noce, et des Parents réunis»

Amphithéâtre d'Astley, faubourg du Temple. — Au-
jourd'hui, à cinq heures et demie précises, le citoyen I-'iaii-

coni, avec ses élèves et ses enfants, continuera ses exercices

d'équitation et d'émulation, tours de manège, danses sur ses

chevaux , avec plusieurs scènes et entr'actes amusants.
Il donne ses leçons d'équitation et de voltige tous les

matins, pour l'un et l'autre sexe.

Dn 29 nivôse.

PAIEMENTS DES RENTES DE l'HOÏEL-DE-VILLB
DE PARIS.

Portion de 8 mois 21 jours de 1705. Toutes lettrei.

Noms des payeurs.

9. Delarue, perp. et viag Nonidi.

18. Radix, pcrp. et viag . Nonidi.

27. Dcfrance, tont. viag. et perp Nonidi.

36. Debroé, perpétuel Nonidi.
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POLITIQUE.

POLOGNE.

Varsovie, te 21 décembre—Les glaçons nous ont rompu

avant-hier le pont sur la Vistule. Les marchands de bois

essuient par cet événement une perte considérable.

D'après la forme actuelle du gouvernement, la Pologne

est répartie en deux provinces: l'une comprend les pays de

la couronne , et l'autre le grand-duché de Lithuanie. Les

pays de la couronne sont subdivisés en neuf palalinats,

qui sont Cracovie, Sandomir, Voihynie, Chelm, Wlodimir,

Lublin , Varsovie, Cieclianow et Podlaquie. La Lithuanie

est subdivisée en huit palalinats, savoir: Wilna, Troki,

Samogitie, Novogrodek, Mérecz, Brzesc, Brasiaw etGrodno.

Chaque palalinat aura deux sénateurs, savoir: un wai-

vvode, un châtelain : tous les quatre ans elle enverra six

nonces ou députés à la diète.

Les villes qui ont été déclarées villes libres de la républi-

que ont été réparties en trois classes avec des privilèges

inégaux; elles pourront choisir deux agents, l'un des pays

de la couronne et l'autre de Lithuanie, pour suivre leurs

affaires tant à la diète qu'auprès des collèges de l'Etat.

Les villes sont subordonnées à la commission de police.

Extrait d'une lettre dePologne^ du i% décembre,

La loi delà diète, qui ordonnait aux Français résidant

en Pologne le serment de renier les lois de leur pays, a eu

sou exécution le 14 de ce mois. Des hommes à argent ont

eu la bassesse de s'y soumettre. Ceux qui s'y sont refusés

sont exposés à toutes les horreurs delà persécution du des-

potisme : heureux encore s'ils peuvent parvenir sur le ter-

ritoire de la liberté!

Plusieurs Français autrefois domiciliés à Pétersbourg,

et qui s'étaient réfugiés en Pologne, croyant éviter l'in-

fâme serment qui tient tant à cœur à la magnanime , ont

été pris et conduits en Sibérie.

Ceux qui avaient envisagé l'arrestation du sénateur Mo-
Ihonski comme un acte arbitraire de peu de durée se

sont trompés : ils connaissent peu Catherine et ses agents.

Depuis l'arrivée de la horde de Grodno, sa détention est

plus étroite. L'air libre ne lui convient pas, s'est contenté

de dire l'ambassadeur. Le respectable aïeul de ce jeune sé-

nateur a eu beau intéresser en sa faveur la sensibilité de
Stanislas, ce prince l'a durement éconduit, sous prétexte

qu'il ne voulait pas passer pour Jacobin.

Quelques sénateurs rassemblés chez Sievters n'ont pu
s'empêcher à ce sujet de lui faire observer l'injustice des

procédés de la Russie envers une puissance qui avait mis

en elle toute sa confiance. L'ambassadeur s'est contenté de

répondre : «Vous avez imploré notre secours; oucbassez-
nous, ou obéissez-nous. »

Le nouveau gouvernement polonais travaille maintenant
à négocier en Hollande un emprunt de dix millions de
florins pour le compte de la république, ainsi qu'un autre

de sept millions et demi de Hollande pour le compte du
roi; sommes qui seront garanties parla Russie et hypo-

théquées sur les biens nationaux de la Pologne. La négo-
ciation de ces emprunts avait été décrétée dans les derniè-

res séances de la diète.

Au prochain numéro la suite des réflexions sur les lois

cardinales de la Pologne.

ALLEMAGNE.

Extrait des lettres d'Allemagne {fm de décembre).

L'armée de Brunswick est dans le dernier état de fai-

blesse et d'abattement ; la cavalerie y est hors de service,

3* Série, — Tome FI,

et les chevaux, exténués de fatigu et de faim, peuvent h

peine se soutenir. Celle de Cobourg est dans le même éta»

et se fond insensiblement. La retraite à laquelle on a fore >

quelques ofliciers estimés du soldafty a répandu le dégoût,

la défiance et la désunion. Il est impossible que ce*

troupes tiennent contre l'active impétuosité des repu,

blicains.

Ce qui ajoute le plus au désespoir des coalisés est l'inu-

tilité de leurs continuels efforts pour semer des divisions

intestines parmi les Français, et la sagacité prévoyante

avec laquelle leurs menées sont déjouées.

L'électeur de Mayence en est sorti hier avec une partie

de sa suite pour se rendre à Aschaffenbourg.

Les Français qui étaient à Mayence ont été transportés

à Magdebourg.

On assure que quatre mille Autrichiens seront mis en

garnison à Manheim.

Le duc de Brunswick retire du service de la Hollande

le corps de troupes qu'il a fourni, il y a sept ans, à celte

puissance.

Des environs de Landau, le 27 décembre.— Les Français

ont fait, le 25 de ce mois, plusieurs attaques. Le prince de

Hohenlohe a été blessé dans une action. Le lendemain, le

duc de Brunswick se proposait d'attaquer les Français;

mais ils le prévinrent en se portant contre l'armée de

Wurmser, qu'ils culbutèrent malgré les renforts que le

duc y avait envoyés.

Du Haut-Rhin, le 27 décembre.—Les Autrichiens n'ont

pas pu soutenir la position qu'ils avaient prise près de

VVissembourg et sur le Geisberg. Les Français leur livrè-

rent, le 26, une bataille sanglante; l'armée de Wurmser

fut vaincue et repoussée : il lui était impossible de prendre

une nouvelle position et de résister davantage, tant les sol-

dats sont excédés de fatigues et découragés. Les Françaij

se portent toujours en avant sur trois colonnes.

Le général prince de Waldeck tente de prendre des me-

sures pour couvrir la rive du Rhin. On pense quela saison

empêchera toute opération ultérieure, et que les troupes

pourront enfin prendre des quartiers d'hiver ; elles en ont

le plus pressant besoin.

Bastadt , le 28 décembre. — Le cordon que les Autri-

chiens avaient formé a été repoussé avant -hier par les

Français jusqu'à Wissembourg. Un grand nombre de

fuyards se portaient à Fort-Louis, oii on ne put les rece-

voir que le lendemain matin. Comme la garnison tirait sur

les Français qui les poursuivaient, beaucoupdeces fuyards

ont trouvé la mort devant cette place. Les Français ont

fait un butin immense.

ANGLETERRE.

Londres, le Z janvier.— Le Morning-Post, qui a donné

le premier la nouvelle de l'évacuation de Toulon . rend

compte de la guerre que cette annonce lui a value de la part

des papiers ministériels soudoyés pour la contredire : on

l'a accuse de jacobinisme; car c'est ici l'injure la plus à la

mode pour tous les partisans de la liberté et de la réforme

parlementaire. On verra ci-après qu'il existe un parti puis*

sant dans lequel le clergé très riche de l'Angleterre s'est

rangé, comme de raison, pour maintenir l'ordre actuel des

choses tel qu'il est, et s'opposer à toute innovation qui

pourrait altérer les revenus du clergé et diminuer l'in-

fluence royale et ministérielle.

Cependant le peuple anglais est en général très affecté

de la manière dont ses intérêts véritables ont été compro»

mis dans tous les sens par la guerre actuelle et par les bé-

vues qu'on y a faites. En vain M. Pilt et ses écrivains ont

publié que le conseil avait résolu cette guerre d'une voix

unanime ; on met en avant aujourd'hui le principe

que le ministère doit être garant des événements d'une
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résolution qu'il a prise sans avoir consulté la nation assem-

blée en parlement.

On sent combien ce principe est alarmant pour l'influence

ministérielle ; le ministre en est si eflrayé qu'il mut tout eu

usage, même le despotisme le plus révoltant, pour le faire

rejeter. On emprisonne arbitrairement les écrivains qui

défendent la cause de la liberté : les salariés de la liste mi-

nistérielle, qui sont hors d'état d'écrire en sa faveur, sont

transformés en espions "tjui se rendent dans tous les en-

droits publics.où ils prennent noie des discours et des prin-

cipes des partisans de la réforme et de la liberté : ce genre

d'inquisition indigne la grande majorité du peuple.

D'un autre côté, le revers très avéré de Toulon exas-

père les esprits, d'autant plus que le gouvernement avait

jeté les plus grandes espérances sur le succès de celte ex-

pédition, au point qu'elle avait fuit oublier en quelque

sorte nos disgrâces de Dunkerque et de la Vendée. Au-
jourd'hui qu'il faulencore renoncer àrexpédilion ducomte

de Moyra, et que nos escadres sont dans nos ports sans

avoir remporté aucun avantage sur les Français, on pèse

avec amertume sur toutes les fautes de celle guerre dont le

ministère a été l'unique moteur; et cet examen devient

d'auiant plus amère que les succès de nos alliés sont abso«

lument nuls sur le continent. On va, dit-on, les abandon-

ner; mais cette lâcheté a le double inconvénient de faire

perdre à l'Angleterre toute sa considération politique, et de

lui donner peut-êlre de nouveaux ennemis.

On sent combien des débats d'une telle importance doi-

venl agiter les esprits dans les trois-royaumes. La chose

publique y est cerlainemenl en péril ; et le ministère a beau

faire dans ce moment des efforts incroyables pour contenir

rindignalion publique, il lui sera impossible de l'empêcher

d'éclater à la prochaine rentrée duparlemeiit. Les moyens

de séduction qu'il emploie dans ce moment pour prévenir

une révolution presque inévitable cesseront d'avoir leur

effet lorsque les grands intérêts de la nation seront débat-

tus devant elle. Les partisans de Pitt ont beau s'étayer du
danger imaginaire de changer les bases d'une conslitulion

qui date d'un siècle révolu, les abus de cette constilulion

sont portés au comble ; et s'ils ne peuvent être réformés

qu'avec elle, l'énergie populaire n'hésilera pas. Elle a

déjà sondé l'abîme de revers et de calamités dans lequel

le despotisme ministériel a réduit les trois-royaumes, et

elle est à la veille de s'y soustraire avec le courage dont

elle a l'exemple sous les. yeux.

L'amirauté vient de donner ordre à tous les capitaines

de vaisseaux du roi, leltres-de-marque, etc., de saisir

toutes les productions françaises qui se trouveront à bord

des bâtiments américains, destinés pour les ports d'Europe,

de même que toutes les productions américaines qui se-

raient portées dans les îles françaises, aux Indes occideu-

laies. Cet ordre rigoureux n'est point encore oflQclel,

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général. — Du 28 nivôse.

Le président donne lecttire d'un arrêté du comité

de salut public, conçu en ces termes :

« Le comité de salut public, considérant combien
il importe de réserver la poudre de guerre pour fou-

droyer les tyrans, et voulant cependant favoriser

les représentations des pièces de tbéàtro propres à

(^lever l'esprit républicain et à enflammer le courage
(les citoyens, arrête que la municipalité de Paris est

chargée de constater l'utilité des demandes de pou-
dres et salpêtres qui seront faites pour les spectacles,

de manière à en réduire les (juantitcs à la moindre
possible; que ce ne sera que sur l'avis motivé de la

municipalité que le comité de salut public donnera
l'ordre de délivrer les poudres et salpêtres destinés

à ces sepectacles ; enfin que la municipalité prévien-

dra les entrepreneurs de spectacles que, passé le

1er nivôse prochain, il ne leur sera plus fourni de

poudre s'ils ne donnent en équivalent la quantité de

salpêtre qui sera ultérieurement déterminée , et ex-

traite du sol même des terrains qui leur apparticn

nent ou des maisons qu'ils habitent. "

Le conseil ordonne la mention de cet arrêté au
procès-verbal, et en arrête le renvoi à l'administra-

tion de police, qu'il charge de son exécution.

— Sur les observations de la commission des cer-

tificats de civisme, le conseil arrête que, conformé-

ment à son précédent arrêté, les payeurs de rentes

ne recevront point de certificat de civisme des ci-

toyens qui auraient des doubles noms, et que ceux

qui solliciteront des certificats de civisme seront

tenus de ne déclarer que leur véritable nom
;

Arrête qu'il sera écrit une circulaire aux comités

de bienfaisance des quarante-huit sections pour les

inviter à présenter cette demande au comité des se-

cours de la Convention nationale.

— La section de l'Observatoire propose des vues

pour la distribution des vins sur les ports de Paris.

Elle demande que la commission des subsistances de

la république soit invitée à prendre des mesures

pour empêcher que les marchands n'accaparent les

vins dans les pays vignobles.

Renvoyé à l'administration des subsistances.

— La Société populaire de la section de l'Arsenal

se plaint de ce que les bouchers, paraissant vouloir

respecter un bizarre usage de ne pas manger gras

certains jours de la semaine, n'ouvrent pas leurs

boutiques les ci-devant vendredis (1).

L'agent national prend de là occasion de dénoncer

les bouchers qui trouvent les moyens d'éluder la loi

sur le maximum, en vendant à un prix au-dessus

de celui fixé les premiers morceaux de bœuf et sans

basse viande, dite de réjouissance, ce qui fait que

le pauvre ne peut obtenir que des bas morceaux,

encore y joint-on jusqu'à des têtes de mouton, qui

jamais n'ont été comprises dans la classe de viandes

de boucherie. Il invite le conseil à prendre de vigou-

reuses mesures contre un abus si préjudiciable à la

classe indigente du peuple. Plusieurs membres ajou-

tent d'autres circonstances.

Le conseil arrête que quartidi prochain l'admi-

nistration des subsistances fera un rapport sur cet

objet.

— Les sans-culottes de la Société populaire de la

commune de Massât envoient au conseil-général

150 livres pour le soulagement des indigents de la

commune de Paris.

Le conseil reçoit ce don avec reconnaissance, en
arrête la mention au procès-verbal, et charge son
comité de correspondance d'écrire une lettre de re-

merciement à la Société populaire de Massât.

— Le citoyen Louet, cultivateur à la commune de

Houilles, département de Seine-et-Oise, chargé en
qualité de nourricier de l'enfant des nommés Le-
cueille, qui viennent d'expier leur crime sur l'écha-

faud, déclare au conseil que son intention et celle

de son épouse est de continuer à élever cette petito

fille et de l'adopter comme un de leurs enfants.

Le conseil applaudit vivement à l'acte généreux

(1) D'après d'anciens règlements de police , les bouche-
ries devaient être fermées les vendredis et les samedis; plus

tard l'ouverture fut tolérée les samedis : le dimanche au-

cune boutique ne pouvait rester ouverte ; les cabarets seuls

avaient ce privilège. L, 6.
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du citoyen Loiief, en arrête la mention civique, et

le président lui donne le baiser fraternel au milieu

des applaudissements.

Le conseil arrête la mention au procès-verbal d'un

dialogue entre un »ans-cu?o;;c et %in calolin ,
pour

servir d'instruction aux sans-culottes des campa-
gnes, prononcé à la Société populaire de Saint-Gri-

fou par le citoyen Picot-Beliol , commissaire des

guerres.

SOCIETE
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Jay-Saînte-CroiXf

SÉANCE DU 28 NIVOSE.

Une discussion sur Rivez, dont le comité de pré-

sentation avait, il y a quelques jours, demandé l'ex-

pulsion, motivée sur ce qu'il tenait une petite lote-

rie, occupe les premiers instants de la Société, qui

passe ensuite à l'ordre du jour.

— Le comité d'instruction publique fait remettre

sur le bureau le numéro 1er du recueil des aclions

héroïques et civiques des républicains français.

— Le général Westermann fait aus§i remettre

sur le bureau le rapport de sa campagne dans la

Vendée.

— L'ordre du jour appelait la discussion du gou-
vernement anglais.

Xavier Audouin : Je suis inscrit pour la parole;

mais j'observe que, quoique mon travail soit prêt,

la forme nouvelle que j'ai cru devoir lui donner,
celle de lettres aux sans-culottes anglais, ne me
permet pas de l'offrir aujourd'hui»

Au surplus je m'étonne que si peu d'orateurs aient

concouru pour ce grand ouvrage ; tous les bavards
qui depuis six mois nous étourdissent ont perdu la

jiarole ; les tribunes mêmes ne sont plus si nom-
breuses, et lorsqu'il s'agissait seulement de rixes

particulières, on s'étouffait partout.

Les vrais Jacobins seuls viendront à cette discus-

sion majeure; les muscadins, qui naguères empê-
chaient nos femmes, nos enfants d'entrer dans les

tribunes, en ont fui, et les tribunes ne contiennent
que des sans-culottes. C'est ici que tous les esprits

doivent reprendre une nouvelle énergie; il serait

pitoyable aux yeux de l'Europe qu'au moment oii

Robespierre a mis à l'ordre du jour des Jacobins la

question la plus importante qu'ils puissent discuter,

il ne se trouvât qu'un si petit nombre d'hommes ca-

pables d'aborder cette question : ce n'est pas qu'il

n'en soit beaucoup; mais leurs affaires les appellent
à d'autres occupations. C'est ici qu'Audoin invite

chaque patriote à sacrifier à la république quelques
heures chaque jour pour assurer le triomphe de son
pays, en contribuant de tout son pouvoir à ajouter

a la masse des lumières que va faire réfléchir sur

l'Europe entière cette discussion importante.

J'invite enfin tous les publicistes, non-seulement
lie la Société, mais encore de toutes les Sociétés po-
pulaires, à concourir à ce grand œuvre,

La Société applaudit à la proposition, et arrête

l'invitation à toutes les Sociétés.

— Desoorches, envoyé de la république française

il la Porte ottomane, écrit de Constantinople qu'il

a lu dans te il/o» (7«'ur wn/rersel que la Société des
Jacobins a accordé l'affiliation à un club de patriotes

établi dans cette ville.

«11 n'y a pas, dit-il, de club à Constantinople; du
reste, ks Turcs sont bien intentionnés pour notre

gouvernement, et les patriotes y sont accueillis avec

égard.

»

— Un officier de l'armée du Rhin écrit que le gé-

néral Hoche, maître du comté de Newstadt, y a mis

en réquisition tous les objets de première nécessité

pour nos troupes.

Les habitants de ce pays seront obligés de fournir

dix mille capotes, dix mille culottes, dix mille ha-

bits et vingt mille chemises aux défenseurs de la

liberté.

Buleaux : Je demande qu'en s'occupant de la dis-

cussion des crimes du gouvernement britannique

les orateurs établissent un parallèle entre ce mons-
trueux assemblage de tous les vices politiques et

le code de lois sages et naturelles, appelé constitu-

tion française. Je pense que cette discussion, ainsi

agrandie,' pourra fournir de précieux matériaux au
livre élémentaire de l'organisation sociale des hom-
mes.

— Jourdan vient faire ses adieux à la Société ; il

repart pour un pays où son républicanisme lui a fait

bien des ennemis.

11 justifie Rovere, comme militaire, de toutes les

colomnies lancées contre lui. 11 cite de lui des traits

de bravoure qui lui font beaucoup d'honneur.

Jourdan demande un diplôme de la Société ; il

passe au scrutin épuratoire et sa demande lui est

accordée.

— Une députation de Chambéry vient démen-
tir -les faux bruits calomnieusenient répandus contre

les AUobroges qui servent dans les armées de la ré-

publique.

Elle présente en réponse un compendium de tous

les faits glorieux et actions civiques dont les habi-

tants du Mont-Blanc n'ont cessé de s'honorer.

Simon ajoute à l'éloge que vient de faire la dépu-
tation des habitants du département du Mont-Blanc,

il en mêle de très flatteurs pour l'orateur de la dépu-

tation , et la Société vote à l'unanimité l'impression

du discours de ces députés, l'accolade fraternelle et

la mention civique.

La séance est levée à dix heures.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de David,

Décret concernant l'organisation de la cavalerie,

rendu dans la séance du 16 nivôse, sur le rapport

de Goupillau {de Fontenaxj), organe des comités

de salut public et de la guerre,

SECTION Ire.

De la cavalerie.

Art. I^"". Les vingt-neuf régiments de cavalerie se-

ront composés de quatre escadrons, divisés en huit

compagnies, et seront compris sous la dénomination
unique de cavalerie.

11. Chaque compagnie sera composée d'un capi-

taine, un lieutenant", un sous-lieutenant, un niaré-

chal-des-logis en chef, deux maréchaux-des-Iogis,

un brigadier-fourrier, quatre brigadiers et soixante-

quatorze cavaliers, dont un maréchal ferrant.
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III. La force d'une compagnie sera de quatrc-vingt-

ciiKi hommes.
IV. La réunion de deux compagnies formera un

escadron,

V. L'étal-major de chaque régiment de cavalerie

sera composé d'un chef de brigade, deux chefs d es-

cadron, un quarticr-maître-trésorier , deux porte-

étendards, deux adjudants sous-ofticiers, un chirur-

gien-major, unaide-chirurgien, un maître maréchal,

un maître sellier, un maître armurier-éperonnier,

un maître tailleur, un maître bottier, un maî-

tre culottier, et huit trompettes, dont le plus ancien

de service fera les fonctions de trompette-brigadier.

VI. 11 y aura deux étendards dans chaque régi-

ment de cavalerie.

VU. La force d'un régiment de cavalerie au com-

plet sera de sept cent quatre hommes.

VIII. Chaque régiment de cavalerie sera porte au

complet suivant le mode ci-aprcs décrété.

IX. Tous les cavaliers seront montés.

X. Les maîtres sellier, armurier, tailleur, bottier

et culottier, seront à pied.

XI. La force de la cavalerie sera de vingt mille

quatre cent seize hommes.

SECTION IL

De la cavalerie légère.

Art. 1er. Les vingt régiments de dragons, les

vingt-trois de chasseurs et les onze de hussards sont

compris sous la dénomination de cavalerie légère.

IL Les régiments de dragons seront portés de qua-

tre à six escadrons , et cependant le sixième escadron

ne pourra être formé que lorsque les cinq premiers

seront au complet.

III. Il sera sursis à la nomination des officiers et

sous-ofliciers du sixième escadron jusqu'à la réunion

du nombre d'hommes nécessaire pour le former.

IV. Ceux des régiments de chasseurs et de hus-

sards, oîi les cinquième et sixième escadrons ne sont

pas encore formés en conformitéde la loi du 21 février

dernier, seront portés au nombre de six escadrons.

V. Chaque régiment de cavalerie légère sera par-

conséquent composé de six escadrons, divisés en

douze compagnies.

VI. Chaque compagnie sera composée d'un capi-

taine, un lieutenant, deux sous-lieutenants, un ma-
réchal-des-logis en chef, quatre maréchaux-des-logis,

un brigadier-fourrier, huit brigadiers et quatre-

vingt-seize dragons, chasseurs ou hussards, dont un
maréchal ferrant.

VIL La force de chaque compagnie sera de cent

quatorze hommes.
Vill. La réunion de deux compagnies formera un

escadron.

IX. L'état-major de chaque régiment de cavalerie

légère sera composé d'un chef de brigade, trois

chefs d'escadron, un quartier-maître-trésorier, trois

porte-guidons, un chirurgien-major, un aide-chi-

rurgien, trois adjudants-sous-ofliciers, un maître
maréchal, un maître sellier, un maître armurier-
éperonnier, un maître tailleur, un maître bottier, et

vingt- quatre trompettes, dont le plus ancien de
service fera les fonctions de trompette-brigadier.

X. Il y aura trois guidons par chaque régiment
de cavalerie légère.

XL La force d'un régiment de cavalerie légère au
complet sera de quatorze cent dix hommes.

Xll. Chaque régiment de cavalerie légère sera

porté au complet suivant le mode ci-après décrété.

XUL Tous les dragons, chasseurs et hussards se-

ront montés.

XIV. Les maîtres sellier, armurier, tailleur et

bottier, seront à pied.

XV. La force de la cavalerie légère sera de soixante'

seize mille cent quarante hommes.

SECTION III.

De la manière de compléter les régiments de cava-

lerie légère.

Art. 1er. Les troupes à cheval des légions non en-

régimentées et qui n'ont pas pris rang dans les corps

de cavalerie numérotés par décret, conformément
à la loi du 21 février dernier, seront incorporées

tant dans les régiments de cavalerie que de cavale-

rie légère.

11. 11 en sera de même des escadrons ou compa-
gnies connues sous le nom de compagnies franches

ou détachées.

III. L'incorporation de la cavalerie des légions se

fera par escadron ou par compagnie, lorsqu'il man-
quera des escadrons ou compagnies dans les cadres

qui doivent être portés au complet.

IV. L'incorporation des escadrons ou compagnies

franches se fera également par escadron ou compa-
gnie, si leur formation est antérieure au 21 février

dernier et si le tiers des hommes qui les compose est

monté et équipé.

V. L'incorporation se fera par individu dans tous

les autres cas, et lorsque dans les cadres qui doivent

être portés au complet il existera un noyau des cin-

quième et sixième escadrons.

VI. Dans le cas où les escadrons et compagnies à

incorporer seraient en trop petit nombre pour for-

mer le noyau des nouveaux escadrons, les officiers

et sous-ofjiciers de ces escadrons seront choisis cha-

cun dans son grade respectif, par le comité de salut

public, sur la présentation qui en sera faite parle

conseil exécutif provisoire, parmi les officiers et

sous-officiers des escadrons existants dans les cadres,

ainsi que le quart en cavaliers, dragons, chasseurs

ou hussards.

VIL Dans le cas où la cavalerie des légions et celle

des compagnies franches ou détachées se trouve-

raient insuffisantes pour porter au complet les régi-

ments de cavalerie et ceux de cavalerie légère, ils

seront complétés par des hommes et des chevaux
provenant des levées faites pour la cavalerie, en exé-

cution des précédents décrets.

VIII. Les officiers et sous-officiers légalement

nommés dans les escadrons et compagnies destinés

à être incorporés, qui se trouveront sans emploi par

reflet de l'incorporation, seront appelés à occuper la

moitié des places qui viendront à vaquer, chacun sui-

vant son grade et son ancienneté de service, dans les

nouveaux escadrons où le corps dont ils faisaient

partie aura été incorporé.

IX. Ils seront répartis, jusqu'à cette époque, à la

suite du régiment où leur corps aura été incorporé

,

pour y faire le service de leur grade, et ils touche-

ront le traitement qui y est attaché.

X. L'autre moitié des places qui vaqueront sera

donnée suivant le mode général décrété pour l'avan-

cement.

XL Aussitôt lincorporation faite, ceux desdits of-

ficicrs et sous-otficiers qui se trouveront sans place

sont tenus d'envoyer au ministre de la guerre et au

comité de salut public leurs noms, prénoms, le lieu

ynr\f. lip. Henri PloD , roc Oarancière , fi-
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de leur naissance et domicile, la date do leurs bre-

vets ou les procès-verbaux de leurs diftérenles no-

minations ou promotions, le temps de leur service

dans chaque grade et emploi, la qualité ou profes-

sion qu'ils avaient, prenaient ou exerçaient à l'épo-

que de leur nomination ou promotion.

XII. Toutes nominations et élections faites dans

les légions, escadrons ou compagnies destinées à

être incorporés, sont déclarées nulles à compter de

ce jour.

XIII. Les citoyens armés et équipés par les Socié-

tés populaires, et destinés pour le service des trou-

pes à cheval, seront répartis dans les quatre-vingt-

trois régiments de cavalerie et de cavalerie légère.

XIV. Le comité de salut public déterminera les ré-

giments dans lesquels chacun de ces citoyens devra

entrer.

XV.Eu conséquence, les Sociétés populaires adres-

seront, tant au comité de salut public qu'au minis-

tre de la guerre, dans les trois jours qui suivront la

publication du présent décret, les noms et signale-

ments desdits citoyens, ainsi que le signalement des

chevaux qui leur ont été fournis.

XVI. Outre la surveillance générale attribuée à

tous les officiers et sous -officiers sur les individus

qui leur sont subordonnés dans le même régiment,

chaque officier et sous-officier est spécialement

chargé do veillera la tenue, à l'armement, habille-

ment et équipement des hommes et des chevaux
qui composeront la compagnie, le peloton , la sec-

tion et l'escouade à laquelle il sera attaché, suivant

le tableau qui sera annexé au présent décret.

XVII. Il n'est rien changé aux règlements relatifs

aux manœuvres des troupes à cheval.

XVIII. Tout militaire qui se refusera ou s'oppo-
sera à l'incorporation, ou qui excitera des troubles

tendant à la retarder ou à l'empêcher, sera puni
des peines prononcées par le décret du... frimaire.

XIX. Les représentants du peuple près chaque ar-

mée, chargés de l'encadrement des chevaux de nou-
velle levée, le sont également de l'incorporation

ordonnée par le présent décret et de toutes les opé-
rations nécessaires pour compléter tous les cadres
de cavalerie et de cavalerie légère, et se conforme-
ront à l'instruction qui leur sera adressée par la

Convention nationale ; ils sont à cet effet investis de
pouvoirs illimités.

SÉA^XE DU 30 NIVOSE.

Une députation de la commune d'Avranches ex-
pose les calamités qu'ont fait éprouver à ses ci-

toyens le passage et la fureur des brigands de la

Vendée, et demande un secours provisoire pour sub-
venir aux besoins les plus pressants de ces infortu-

nés républicains qui, àPort-Malo età Grandville, ont
combattu avec le plus entier dévouement pour la

défense delà liberté.

Cette pétition est renvoyée aux comités des se-

cours et de la guerre.

Thibaudeau donne lecture d'une lettre par laquelle
on l'instruit que son père, vieillard de soixante ans,

vient d'être arrêté comme fédéraliste. Il le justifie

de cette allégation en déclarant qu'il est le seul des
administrateurs de la Vienne qui se soit opposé au
fédéralisme. 11 se plaint d'Ingrand et de Piorry, dé-
putés, et demande la liberté provisoire de son
l)ère et l'exécution du décret qui détend d'envoyer
des représentants du peuple dans leur propre dépar-
ti ment.

Après quelques débats la Convention renvoie le

tout au comité de sûreté générale, et passe à l'ordre

du jour.

— Un des secrétaires fait lecture de la pétition

suivante :

La citoyenne Reine Chappuy, entrée en qualité de

cavalier au 24e réyimenl , ci-devant 2b^ , le 25
février 1793 {vieux slyle)^ et partie avec un congé
militaire en date du 3 nivôse, au citoyen prési-

dent de la Convention nationale.

Paris, le 10 nivôse, l'aa 2* de la république française,

une, indivisible et impérissable.

«Enflammée du feu sacré de la liberté, encouragée
par l'exemple précieux de cinq frères, dont trois â

l'armée du Nord et deux à celle de la Vendée de-

puis le commencement de la guerre, j'aurais cru
déroger au sang généreux qui coule dans mes veines

et celles de toute ma famille si je n'avais pas fait

le sacrifice des alarmes qui sont le partage ordinaire

de mon sexe au désir brûlant de venger ma patrie,

de combattre les tyrans et de partager la gloire de
les foudroyer.

« Le bruit du canon, le sifflement des balles et

des obus, loin de ni'intimider, n'ont fait que re-

doubler mon courage. Je suis partie avec diffé-

rents détachements du corps pour essuyer le feu. Je

m'y suis présentée avec mes intrépides frères d'ar-

mes les cavaliers du 24e régiment, et je l'ai bravé
comme eux.

« Bien différente de beaucoup de femmes qu'un
fol amour a peut-être entraînées à la suite descamps,
l'amour seul de la patrie, l'espoir flatteur de cueillir

sous mon déguisement les lauriers républicains, la

perspective si douce de porter le dernier coup aux
traîtres et aux rebelles, voilà mes guides, voilà ceux
que je t'offre pour mes avocats. Ils plaideront sans

doute éloquemment ma cause, de concert avec les

certificats non équivoques que le régiment auquel

j'étais attachée s'est fait un vrai plaisir de m'accor-

der après avoir reconnu mon sexe.

« Agée de dix-sept ans et demi, serait-ce à la fleur

de mes ans que je me verrais réduite à aller habiter

les foyers paternels, tandis que Bellone m'attend

dans les siens et me reprocherait mon inaction ! Ah !

mes frères, vous qui avez le bonheur de combattre,

lorsque vous reviendrez couverts de gloire, comment
accueilleriez-vous votre sœur infortunée, de quel

œil la regarderiez-vous? C'est donc en vain que j'a-

vais, à votre exemple, fait le sermeutde mourir pour
la république !

« Insensible au vil espoir de la récompense, ce

ne sont pas des bienfaits que je réclame ; le vrai

républicain n'est- il pas assez payé par le plaisir, et

dédommagé par la gloire de se battre? Mon unique

ambition est de voir mes services accueillis favo-

rablement de la Convention, et d'obtenir d'elle l'a-

grément de les continuer dans le 24« régiment de

cavalerie, que je quitte avec un regret inexpri-

mable.

« Que ma demande me soit accordée, je revole à

mon poste
;
je redoublerai, s'il est possible, de cou-

rage et d'activité, et je prouverai à la république

quele bras d'une femme vautbien celui d'un homme,
lorsque ses coups sont dirigés par l'honneur, la soif

de la gloire et la certitude d'exterminer les grands. »

(On applaudit.)

La Convention renvoie cette pétition au comité de

la guerre.

La pétitionnaire est admise aux honneurs de la

séance.

ii2

Contention. 333" Jir-
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— Des citoyens de la commune de Rninbouillcl

applaudissent a l'énergie de la Convention, l'uivi-

tent à continuer ses glorieux travaux, et présen-

tent plusieurs dons patriotiques en linge, qn ils

destinent pour les dél'enseurs de la patrie dont les

blessures attestent leur courage et leur amour pour

la liberté.

— La Société populaire de cette même commune

offre 200 livres pour les veuves et orphelins des

braves soldats qui sont morts à la prise de la ville

rebelle de Toulon.

Mention honorable de ces offrandes.

— La citoyenne Riquetti expose qu'elle se trouve

dans la dernière misère. Jetée dans un couvent par

l'ambition et l'orgueil de ses parents, elle se vit

forcée de se faire religieuse. Son père lui accorda

une pension de 900 livres. Depuis deux ans elle est

privée de cette pension ; elle ne jouit pas non plus

de celle que lui a accordée la nation comme ci-

devant religieuse : elle sollicite un secours provi-

soire et le renvoi de sa pétition au comité de liqui-

dation.

Un membre atteste le patriotisme de la citoyenne

Riquetti. Elle n'a, dit-il, de commun avec ses frères

que la force d'esprit que la nature leur avait com-

muniquée (1).

La pétition de la citoyenne Riquetti est renvoyée

au comité de hquidation.

— La section des Quinze-Vingts prie la Conven-

tion d'ordonner l'exécution du décret qui accorde

des secours aux femmes et aux enfants des défen-

seurs de la patrie.

Cette pétition est renvoyée au comité des se-

cours.

— Les militaires invalides représentent à la Con-

vention que l'établissement des invalides n'étant

destiné à servir d'asile qu'aux braves soldats qui

n'ont d'autre fortune que les secours qu'ils reçoi-

vent de la nation , ceux qui ont d'ailleurs des

moyens de subsistance ne doivent point y être ad-

mis. Ils prient la Convention de statuer sur leur pé-

tition.

Renvoyé au comité militaire.

— Les citoyens composant la Société des Corde-

liers, dépositaires du cœur de Marat, leur véritable

ami, sont introduits.

L'orateur : « Législateurs, les Amis des Droits de

l'Homme etdu Citoyen, les frères de Marat, se présen-

tent à la barredu sénat français avec le cœur de ce mar-

tyrde la liberté dont ils sont dépositaires. C'estdans

cette enceinte qu'il a tait tonner la voix de la vérité,

trembler les traîtres et les intrigants ; ce cœur tout

brûlant pour la liberté en a soutenu avec courage

les principes sacres ; il les a développés dans ses im-
mortels écrits, où les citoyens doivent puiser les

exemples de toutes les vertus républicaines et les

règles de leurs devoirs.

« Marat, en mourant pour son pays, n'a laissé que
des vertus à imiter. La vérité, étouffée longtemps,

est tout entière dans ses écrits ; c'est l'héritage qu'il

a légué à une épouse vertueuse et patriote comme
lui.

« Les Amis des Droits de l'Homme, dont les prin-

cipes furent toujours d'accord avec ceux de Marat,
sentent combien la patrie peut avoir besoin de ses

ouvrages ; ils savent, et vous le savez vous-mêmes,
législateurs, quels efforts la faction liberticide a faits

pour en arrêter la circulation et pour étouffer su

(1) C'était la soeur des deux Mirabeau. L.G.

voix. Pour réparer à cet égard les crimes de cette

luction, pour réparer aussi ceux de l'infinie ministre

Rolland, qui, aiin de pervertir plus facilement lo-

pinion publique, étouffait dans les départements la

vérité que Marat semait à flots dans ses écrits, il est

du devoir de la république de propager ses ouvra-

ges, de les remettre entre les mains des jeunes ci-

toyens, afin qu'ils y apprennent de bonne heure

leurs droits et leurs devoirs envers la patrie, afin

qu'ils y voient les trames que leurs pères ont été

obligés de combattre et de déjouer pour assurer leur

liberté, afin qu'ils sachent qu'il faut se dévouer

entièrement et s'oublier soi-même pour être digne

d'elle.

« Nous vous demandons donc , législateurs , au
nom de la patrie , au nom des principes immuables
de la liberté, que vous décrétiez l'impression des

ouvrages de Marat, dont le dépôt précieux est entre

les mains de son épouse
;
que vous en ordonniez le

tirage à grand nombre, afin de répandre par toute

la république la vérité, La citoyenne Marat vous a

fait la même demande ; c'est à cette épouse ver-

tueuse que nous devons une partie des ouvrages de

l'Ami du Peuple; et ce dépôt précteux lui appar-

tient à bien des titres , car lorsque son dévouement
pour la patrie le lui Ht accueillir au moment où il al-

lait succomber à son infortune, et qu'il était dans

l'impossibilité de continuer à travailler pour la pa-

trie, elle sacrifia sa fortune et ses soins pour le lui

rendre.

« Les écoles primaires trouveront dans ces écrits

les élémcntsd'un cours de morale républicaine, tous

les citoyens la règle de leur conduite, la république

les bases de son établissement et la garantie de ses

droits et de son existence. L'épouse de Marat, parta-

geant les sentiments de tous les vrais amis de la li-

berté, vous invite, législateurs, à rendre en quel-

que sorte cet ouvrage une propriété nationale ;

nous vous y invitons aussi au nom de Marat lui-

même, qui n'a cessé de travailler au milieu des poi-

gnards pour le bien de la patrie, et qui, comme nous
venons de vous le dire, ne nous a laissé que des

vertus à imiter. »

Les pétitionnaires sont admis aux honneurs de la

séance au milieu des applaudissements, et leur pé-

tition renvoyée au comité d'instruction publique.

— Les pétitionnaires ramonneurs sont admis à la

barre.

L'orateur : « Citoyens législateurs, sous le règne

du despotisme les jeunes Savoyards eurent besoin

d'appui en France ; un vieillard respectable leur

servit de père. Le soin de notre conduite , les pre-

miers instruments de notre industrie, notre subsis-

tance même, lurent longtemps les fruits de son zèle

et de sa bienfaisance; il était prêtre et noble, mais il

était affable et compatissant, il était donc patriote
;

l'aristocratie ne connaît point de si doux sentiments.
« Cet homme si cher à nos cœurs et, nous osons

le dire, si cher à l'humanité, c'est le citoyen Féné-
lon. Agé de quatre-vingts ans, détenu dans la mai-
son d'arrêt du Luxembourg par mesure de sûreté

générale. Nous sommes loin de la condamner, cette

mesure, nous respectons la loi ; les magistrats ne
sont point tenus de connaître ce vieillard comme le

connaissent ses enfants.

« Ce que nous demandons, citoyens représentants,

c'est qu'il plaise à cet auguste sénat de permettre

que notre bon père soit mis en liberté sous notre

responsabilité; il n'en est aucun parmi nous qui ne
soit prêt à se mettre à sa place; tous ensemble nous
nous proposerions même, si la loi ne s'y opposait

pas.
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prouvent au moins Irur patriotisme, en sacrifiant

leurs bijoux. Piiilippe envoie un ambassadeur; on
prompt rapport vous fasse connaître notre père" ' ne veut pas le recevoir. Il offre la paix, oh n'en

Vous applaudirez sûrement à ses vertus civiques, et ' veut point avec un roi; et lopera finit par le cri

« Si cependant notre sensibilité nous rendait in-

discrets , citoyens le'gisia leurs , ordonnez qu'un

il sera aussi doux pour ses enfants de vous les avou'

exposées qu'il sera consolant pour ce bon père de

recevoir ce témoignage de votre justice et de notre

reconnaissance.

• Signé FiRMiN , au nom de tous ses camarades. »

Cette pétition est renvoyée au comité de sûreté

générale.
j— Merlinot fait adopter le décret suivant :
j

«La Convention nationale, après avoirentendu le

rapport de son comité des secours publics sur la

lettre du ministre de l'intérieur du 22 septembre
dernier (vieux style), et l'Adresse de la commune de

Barizi, département de l'Aisne, par lesquelles ils lui

rendent compte du dévouement héro'ùiue et désin-

téressé avec lequel le citoyen Pierre-Louis Pierre,

marinier, a, le 7 juin, sauvé au péril de sa vie celle

d'une malheureuse mère de six enfants, qui par un
accident imprévu avait été jetée dans le canal de
cette ville, à l'instant même où de nombreux spec-

tateurs désespéraient de lui procurer le moindre se-

cours
;

" Décrète que, sur la présentation du présent dé-

cret, la trésorerie nationale paiera au citoyen Pierre-

Louis Pierre, marinier, résidant àChauny, une
somme de 500 liv., et que les pièces qui constatent

la belle action pour laquelle cette récompense lui

est accordée seront renvoyées à son comité d'in-

struction publique pour en être fait mention dans
les annales qu'il est chargé de faire pour transmet-

tre à la postérité les actions qui honorent le plus

l'humanité et la révolution. »

— Sur la proposition de Thuriot, le décret suivant

est rendu :

« La Convention nationale , après avoir entendu
son comité des décrets,

« Décrète que tous les représentants du peuple
3ui, décrétés d'arrestation ou d'accusation

, pren-
ront la fuite pour se soustraire à la loi, seront rem-

placés sans délai. T

Guiton-Morveau fait rendre le décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport du comité d'instruction publique, dé-
crète que l'unité des mesures de capacité égale au
décimètre cube, et équivalant à la millième partie

du cade, qui a été désignée par la dénomination
de pinte dans le tableau annexé au décret du l^r août
dernier (vieux style), portera le nom de cadil. »

La séance est levée à quatre heures.

unanime de toutes les villes liguées : la guerre! la

guerre!

Ce tableau a produit tout l'effet qu'on en devait

attendre sur des cœurs républicains. La muse du
Cousin Jacques, qui en est l'autour, et qui s'était

bornée jusqu'à ce jour à des essais comiques, a pris

un plus grand essor et a parlé avec succès un lan-

gage plus énergique. Le compositeur a parfaitement

secondé les intentions de l'auteur, et son talent

connu (c'est le citoyen Lemoine) a su ajouter beau-

coup d'intérêt à celui que le poëte a répandu dans

tous les détails de cet ouvrage. L'exécution mérite

aussi des éloges; l'unanimité des sentiments don-

nait aux acteurs plus d'ensemble qu'à l'ordinaire,

et l'on distinguait aisément sous des costumes grecs

des Français animés du plus ardent amour de la li-

berté.

THEATRE DE L'OPERA.

L'opéra intitulé Toute la Grèce n'est annoncé
par l'auteur que comme un tableau patriotique ; il

serait donc injuste d'y chercher une fable dramati-

que, et de se plaindre de n'y en point trouver. Il n'a

voulu présenter que le trait historique de toute la

Grèce liguée contre Philippe de Rlacédoine, qui

cherchait à l'asservir. Les vaisseaux sont dans le

port, les ouvriers font retentir les ateliers et embra-
sent les forges ; les phalanges de douze villes princi-

pales arrivent au lieu du rendez-vous avec leurs

bannières, portant chacune une devise républicaine
;

jusqu'aux enfants qui ne croient pas que leur âge
les dispense de servir la patrie et de mourir pour
elle. Los femmes, impuissantes pour combattre,

THEATRE DE LA RÉPUBLIQUE.

Il faut supposer les spectateurs bien ignorants de
la grande et belle révolution qui chassa les rois de
Rome pour leur présenter, sous le titre de Tarquin,
ou la Royauté abolie,\a tragédie jouée sur ce théâ-

tre le duodi 22 nivôse.

Brutus ouvre la pièce par un monologue où il

déclare qu'ils se sent fait pour servir d'exemple à

l'univers. Quelques sénateurs arrivent; il leur com-
munique son projet de détrôner Tarquin. L'auteur

a fait grâce à ce prince et à sa femme des crimes
monstrueux qu'ils avaient commis pour s'unir en-
semble et pour parvenir au trône; il n'en est pas

question dans la pièce. Tarquin y est seulement un
roi guerrier et absolu, qui exige des levées d'hommes
et des impôts; il s'adresse au pontife et à l'augure,

et les prie de l'appuyer de toute leur autorité sur le

vulgaire. Ceux-ci avouent bonnement qu'ils ne doi-

vent leur puissance qu'au mensonge et à l'erreur; ils

ne dissimulent pas qu'ils sont des imposteurs, quoi-

que la première règle de tout fripon soit de se don-
ner pour honnête homme; mais ils n'en sont pas

envers le roi moins impérieux ; ils lui font sentir

qu'il est de l'intérêt de sa puissance de protéger la

leur, et lui promettent, à ces conditions, de faire

déclarer les augures pour la continuation de la

guerre.

Cependant le peuple murmure; les conjurés

l'excitent à se soulever. La reine fait arrêter Colla-

tin, l'un d'eux ; Lucrèce, sa femme, suit d'abord son

mari , demande justice au peuple, puis elle s'éva-

nouit, et est reportée chez elle, où Sextus, fils de

Tarquin, arrive tout exprès du camp pour la violer.

Ce dernier trait décide la révolution. Le grand, le

courageux Brutus, gui pendant toute la pièce n'a

joué que le rôle très ordinaire d'un conjuré qui

trompe les tyrans en les flattant, et se fait leur con-

fident pour mieux les perdre, Brutus éclate alors; il

fait apporter dans la place publique le corps san-

glant de Lucrèce, qui ne peut produire que peu
d'effet, parceqne Lucrèce elle-même n'a point paru

dans toute l'action, et qu'il n'en a été question

qu'en récit. Le peuple s'indigne contre ses tyrans;

l'armée elle-même les abandonne, et Brutus donne
l'ordre de les arrêter et de les livrer à la justice des

lois.

La marche de la pièce n'est rien moins que dra-

matique; elle est presque partout vide d'intérêt et

I

d'action; le style a quelquefois de l'énergie; il y a
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d'assez belles tirades sur les inconve'nients et l'ab-

surdité de la royauté; l'intention d'en inspirer

l'horreur est louable sans doute, et a dû obtenir les

applaudissements des spectateurs républicains; la

pièce a eu quelque succès. Elle est du citoyen Le-

blanc, auteur des Druides, de Manco-Capac, etc.

THÉÂTRE DE LA CITÉ. — VARIÉTÉS.

Les Dragons en cantonnement sont la suite des

Dragons et des Bénédictines, pièce charmante que

l'on joue depuis quelque temps au même théâtre.

On retrouve avec plaisir dans cette seconde pièce le

personnage de la première. Le jeune officier qui a

épousé la sœur Sainte-Claire est tout prêt de lui

faire infidélité pour une aimable hôtesse chez la-

quelle il demeure; mais sa femme, par ses bons

procédés et ses grâces touchantes, sait le ramener et

le fixer pour toujours.

Cette action très simple suffit à l'auteur pour dé-

velopper des caractères attachants ou comiques, la

bravoure et la galanterie du jeune officier, la bonté,

l'esprit et la finesse de la sœur Sainte-Claire, l'enlè-

vement d'une sœur converse , devenue l'épouse

d'un sergent-fourrier, et qui cite à tout propos des

passages de l'Ancien et Nouveau-Testament, le

bon-sens et la loyauté d'un vieux soldat rempli de

zèle pour son service et d'amour pour sa patrie.

Partout l'auteur (le citoyen Pigault-Lebrun) a su

mêler aux tableaux enjoués d'excellentes leçons de

morale et de patriotisme. Ces deux pièces sont fort

bien jouées, et ont obtenu un succès mérité.

LIVRES NOUVEAUX.
Lettres de Jean-Jacques Cari à Bernard de Mu-

rait, trésorier du pays de Vaud, sur le droit public

de ce pays, et sur les événements actuels. A Paris,

chez les directeurs de l'imprimerie du Cercle-Social,

rue du Théâtre-Français, u» 4, in-S» de 330 pages.

Il s'agit ici d'un pays peu considérable, si l'on en

juge par son étendue, mais il devrait être libre; il a

une constitution qui y garantit sa liberté, et cette

constitution est violée, et cette liberté lui est enle-

vée par l'orgueilleux sénat de Berne. La cause du
petit pays de Vaud devient celle de tous amis de la

liberté.

J.-J. Cart cite d'abord tous les titres de franchise

de ce pays, et les chartes qui fondent ses droits; il

fait voir ensuite par quels degrés et jusqu'à quel

point l'oppression les lui a fait perdre ; enfin il ré-

clame avec force contre cette oppression, dont l'excès

même présage la fin prochaine.

Sous cet aspect général ces lettres ont déjà le

droit de nous intéresser; elles l'ont à bien plus juste

titre lorsqu'on voit qu'elles .sont particulièrement

destinées à venger les palriotesvaudois des rigueurs

tyranniques et des traitements atroces dont leur

zèle pour notre révolution a été la cause; lorsqu'on

reconnaît dans l'auteur une de ces intéressantes vic-

times de l'aristocratie bernoise, qui furent exilées,

poursuivies, condamnées à des peines capitales et

infamantes, comme criminelles de haute-traiiison,

pour avoir, en 1791, célébré, par un repas Iraternel,

la révolution française, et porté paisiblement quel-

ques santés civiques.

Une partie très piquante de ces lettres est celle

où sont tracées les folies, les jactances, les scènes

scandaleuses et la fatale influence de nos émigrés

dans le pays de Vaud et dans le canton de Berne.

L'auteur, qui les a vus de près, les peint d'après

nature. De leur caractère il passe à celui de ce

qu'on appelait en général la noblesse française, et

voici le résultat succinct que ses observations lui

fournissent.

• Sans doute il fut parmi les nobles français

quelques talents, quelque bravoure, quelques ver-
tus ; mais quand je les vois abandonner aux Turcs
ce roi dont on a fait un saint, aux Anglais Jean

,

aux Espagnols François I^r, je commence à avoir

des doutes : des détails les fortifient : leur conduite

envers Louis XVI les démasque tout - à - fait : ce

sont les plus lâches des hommes. »

Ces lettres sont écrites sans prétention, mais d'un
style ferme et convenable au sujet. Il y est envisagé

sous toutes ses faces, et traité avec autant de force

que d'ordre et de clarté. Aucun ouvrage ne peut
donner une plus juste idée de l'état politique de
cette partie intéressante de la Suisse.

— Œuvres posthumes d'Alhanase Auger. De la

constitution des Romains sous les rois et aux temps
de la république. Tomes IV et V. A Paris, chez les

directeurs de l'imprimerie du Cercle-Social, rue du
Théâtre-Français, no 4.

Athanase Auger, quoi qu'en disent des censeurs

plus chagrins que justes, est du petit nombre des

écrivains qui ont vraiment bien mérité des lettres.

Après avoir publié un grand nombre d'autres ou-
vrages utiles, il avait entrepris de faire connaître h.

fond la constitution des Romains. Pour remplir ce

but, il joignit au traité qu'il avait composé sous ce

titre, et oui remplit le premier volume de ses Œu-
vres posthumes, une vie fort détaillée de Cicéron,

considéré surtout comme homme public, et ensuite

une traduction complète des discours de cet orateur

célèbre , avec des notes explicatives des lois, des

usages judiciaires et de tout ce qui a rapport à la

constitution civile et poUtique de l'ancienne Rome.
C'était donner un nouvel intérêt à ces chefs-d'œuvre

d'éloquence.

Le premier des deux volumes qui viennent de

paraître contient le troisième discours contre Verres

sur les blés, le quatrième sur les statues, et le cin-

quième sur îcs supplices. Le premier et le second de

ces éloquents discours ont paru dans le volume pré-

cédent.

Le cinquième volume contient les discours pour
Fonteïus, pour Cluentius et pour la loi Manilia.

Les amateurs de l'éloquence et de l'antiquité doi-

vent encourager les éditeurs à terminer prompte-
inent la publication de cet intéressant ouvrage.

SPECTACLES.
TnÉATBB DE l'Opéra-Comique .\ATioNAt, rueFavart.

—

L'Intérieur d'un Ménage républicain, coin, nouv, ; le

Plaisir et la Gloire, et Guillaume Tell.

Théâtre de la République, rue de la Loi. — La Mère
confidente, le Modéré, la l'raie Braioure.

Théâtre de la Montagne, au jardin de l'Egalité. — Le
Sourd , ou CAuberge pleine, com. en 3 actes, et la Sainte

Omelette.

Théâtre des Sans-Cclottes, ci-devant Molière. — La
1" représ, de Beauvais dans les Cachots de Toulon ; le

J'ériiable Ami des /oiî, ou le Républicain à l'épreuve, et

Clleureuse Décade.

Théâtre du Vaudeville. — Arlequin Tailleur; la

Chercheuse d'esprit, et la Plaque retournée.

Théâtre de la Citô. — Variétés. — La Mère rivale:

les Dragons et les Bénédictines ; les Dragons en canton'

ncmetit, et le Bon Ermite.

Théâtre du Lycée des Arts, au jardin de l'Egalité. —
Les Capucins aux frontières, pantom. à spect., préc du

Fat puni.

Théâtre Français homioue et lyrique, rue de Bondi.

— Nicodéme dans la Lune, pièce en 3 actes à specU,

prcc. des Parents réunis.
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POLITIQUE.

SUÈDE.

Stockholm, le 30 décembre. — Le public n'est point

encore instruit à fond de l'objet de la conspiration qui

vient d'être découverte. On a , comme nous l'avons déjà

fait observer, de lortes raisons de croire qu'il s'agissait, de

la part des conjurés, de s'emparer du gouvernement sous

le nom du jeune roi, apr's s'être emparé ou s'être défait

de la personne du duc-régent; et l'on n'est pas moins

fondé, sur l'expérience du passé, à charger l'impératrice de

Russie, seule, ou daccord avec quelques membres de la

coalition guerroyante, des plus graves soupçons, comme
étant reconnue depuis longtemps capable des procédés les

plus outrageants et les plus criminels.

La cour s'est contentée, en cette circonstance, de faire

insérer dans la gazette ministérielle un article de peu d'é-

tendue, et où, après avoir annoncé la découverte heureuse

des machinations tramées contre la tranquillité de l'Etat,

on prévient que plusieurs personnes ayant été arrêtées

seront, dès que la première instruction de l'affuire aura

été faite dans la compétence du grand-sénéchal , traduites

pardevant la chambre aulique suédoise, tribunal qui pro-

noncera un jugement définitif.

Le secrétaire d'Etat, directeur des postes, M. Franck,

a été destitué le 49 ; M. Kihgrin, secrétaire du collège de

révision, l'a remplacé.

On n'a pas besoin de dire que la garde est doublée au
château, et que la surveillance de police dans la ville de
Stockholm est toute militaire.

POLOGNE.

Suite des réflexions sur les lois cardinales de la

Pologne.

Art. VIL Seront conservées de même les lois de l'incor-

poration des duchés de Kourlande et du Sémigale avec les

Pacia subjectionis de 1506, et la Forma regiminis (1) de

1617 , ainsi que les lois de 1587 pour le district de Pitten,

et sa Forma regiminis de 1617.

Vin. Il ne sera permis à aucun pouvoir constitué, pas

même au pouvoir législatif, d'entrer publiquement , ou de
toute autre manière quece soit, en négociation sur des ces-

sions territoriales ou aliénations du corpsdela république;

tout traité y relatif sera nul et de nulle valeur (2), et qui-

(1) Les mêmes réflexions se présentent ici ; la Forma re-

giminis est la constitution qui fut convenue entre la Kour-
lande, le district de Pilten, etc., en 1617. L'époque annonce
assez quel amas d'extravagances doit contenir cet ouvrage.
Eh bien ! ni les Kourlandais , ni les habitants de Pilten ne
pourront plus songer à améliorer leur forme constitution-

nelle; ni la Pologne, qui en est le souverain, n'osera propo-
ser ou accorder le moindre changement. Voilà l'espérance

de notre perfectibilité ! voila les droits garantis ci-dessus pnr
l'article II à la république. A-t-on abusé plus impudemment
des mots et des actes diplomatiques ! A. M.

(2) L'énergie des expressions qu'on emploie pour défen-
dre à la nation polonaise toute cession territoriale est pro-
portionnée à l'étonnante facilité avec laquelle on l'a vu dé-
membrer. Cela rappelle la coutume de la cour de Rome qui
attache d'ordinaire les plus terribles excommunications au
péché qu'on est le plus enclin à commettre. Mais combien
d'observations s'offrent en foule à la lecture de cet article !

1° On défend toute cession territoriale et toute négocia-
tion aux pouvoirs constitués et même au pouvoir législatif.

La défense ne s'étend donc pas à un pouvoir extraordinaire

à une Convention, par exemple, et à toute autre assemblée
qu'on saurait imaginer en cas de besoin ; comme si une ces-
sion territoriale n'était pas impossible par la nature même
de toute association politique.

2° Cette défense est faite par Catherine, qui naguère fai-

S« 5eri«. — Tome VI,

conque y aurait perfidement contribué sera déclaré enne-
mi de la patrie.

IX. La libre élection (1) des rois, d'après les règlements
de la précédente diète, sera maintenue dans toute sa force.

X. Les Pacta contenta décrétés à la diète présente
seront strictement observés, tant de la part de la nation
envers le roi que de la part du roi envers la nation

; 2).

Les rois rempliront saintement les engagements qu'ils

ont contractés envers la nation, et la nation leur devra
obéissance. Si un roi venait à enfreindre les lois cardinales

ou les Pacia eonventa, la diète assemblée aurait alors le

droit de déclarer, à une pluralité de deux tiers dans les

voix secrètes, la nation dispensée de toute obéissaBce
envers lui (3'.

Leconseil permanent assemblera alorsunediète extraor-

dinaire. Les lois de 1C09, ainsi que les postérieures, sur le

respect et les égards dus à la majesté royale, seront
strictement observées (4).

(La suite au prochain numéro,)

sait à son gré convoquer une diète pour asseoir le partage,
qui arrachait de la salle des Etats les citoyens qui s'oppo-
saient au partage

,
qui menaçait des plus grands maux les

restes de la Pologne si on ne signnit pas le traité tant pour
elle que pour la Prusse et qui vient enfin de prodiguer
les récompenses à presque toute la diète qui a signe le

traité.

3° La défense est proclamée par ces mêmes faiseurs de la

Russie qui en 1790 arrachèrent à la diète constituante un
pareil décret à l'occasion de l'échange de Dantzig, et qui
ont été depuis les plus zélés pour hâter la cession immense
de tant de provinces à la Russie.

4° On fait cette défense à une nation qu'on a partagée
deux fois, et à qui on impose une constitution encore plus
absurde, encore plus désastreuse que celle qui a précédé le

premier partage, et qui a occasionné le second. En rédigeant
cet article, les faiseurs de la Russie s'applaudiront d'avoir
mis le trône informe de la Pologne à l'abri d'un nouveau
démembrement. Les hommes éclairés n'y verront qu'une
pierre d'attente pour un troisième partage, plus rapproché
du second que celui-ci ne l'a été du premier. A. M.

(1) La libre élection! elle ne l'était plus depuis un siècle,

et la Pologne était encore de deux tiers plus puissante ! Se-
ra-t-elle libre dans l'avenir? et quand même elle le serait,

ne voit-on pas les suites des interrègnes , les secousses des
factions, et la corruption toujours renaissante des électeurs
et des candidats? On promet un mode d'élection. Quel qu'il

soit, des mains étrangères ou des citoyens vendus en dirige-
ront la marche, et cela s'appellera élire librement. A. M.

(2) Tout concours perfide à une négociation du partage
devient un crime d'Etat, la perfidie étant dans les intentions.

Quel faux-fuyant pour tout citoyen qu'on voudra mettre en
avant en cas pareil ! Ici la finasserie astucieuse de rédacteurs
se trahit gauchement. A. M.

(3J Les Pacta eonventa, ou les conditions sur lesquelles
on confère ou on accepte la couronne de Pologne, sont une
formule monstrueuse où la noblesse a réuni tout ce qui pou-
vait augmenter ses droits aux dépens de l'autorité d'une
part et du peuple de l'autre. Cn roi ne peut les jurer au-
jourd'hui sans se rendre criminel de lèse-nation , et son pre-
mier pas vers le trône est un forfait. C'est ce crime, c'est ce
forfait qu'une loi cardinale prétend sanctifier.

Ainsi le pacte éternel, le pacte primitif entre une nation
et son premier fonctionnaire, ne donnerait pas ce droit.

Quel trait de lumière pour les peuples ! la pluralité des deus.
tiers ne peut en imposer qu'aux dupes. On dirait que c'est
pour assurer la plus forte majorité par une démarche si dan.
gereusc; tout au contraire , c'est pour rendre presque im-
possible à la nation de déployer son énergie; c'est pour
donner au despotisme toutes les facilites de corrompre une
mince minorité, et de paralyser par-la le plus grand nombre.
Dans une assemblée de cent quatre-^•ingts individus, soixan-

te-et-un membres empêcheront toujours les cent dix-neuf de
réclamer les droits nationaux contre la trahison et les usur-

pations d'un roi. A. M.
U) Le formulaire de 1609 est imposé à une nation lihre

et indépendante comme le modèle des marques de respect
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HOLLANDE.

T.a Haye, le Zjaniier. — La cour stallioudérienne est

tourmentée d'inquiétudes par rapport aux nouvelles de

Londres, qui font pressentir une ferraenlalion sérieuse et

capable de soulever tout ce qu'il y a d'hommes libres en

Angleterre : nos cerveaux aristocratiques ne sont point

remis de l'ébranlement subit que les derniers et mer-

veilleux succès de la France leur a causé. On commence

ù discerner que la fréquence des courriers qui se soutient

a pour objet principal de resserrer les liens à demi dé-

faits d'une coalition à moitié brouillée. Un courrier secret

est, dit-on, parti en diligence pour Berlin,

Le retour de la petite armée près de Liège a encore

augmenté l'abattement du stalhouder, tant ce corps est

délabré... Il ne nous est revenu que trois cents hommes
du beau régiment des douze cents gardes-suisses... Nous

sommes si peu faits à perdre ainsi du monde que les Etats

seront amenés, s'il faut guerroyer encore, à déterminer le

contingent en argent.

Le prince Frédéric n'est pas encore guéri de ses bles-

sures. Le prince son frère a dû retourner à Liège par

Bruxelles.

Le nouveau calendrier français est très recherché dans

ce pays. Il en paraît déjà une traduction en hollandais.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ ,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Jay-Sainie-Croîx,

DU 29 NIVOSE.

Buteaux : Citoyens, je vous propose une motion
d'ordre.

La discussion sur les crimes du gouvernement an-
glais et sur les vicesde la constitution anglaise peut
fournir matière à un bel éloge de la constitution

française. On peut aussi faire un parallèle heureux
de notre gouvernement républicain, fondé sur la

plus pure démocratie, avec l'aristocratie monarchi-
que ou prétendue républicaine.

Notre discussion ainsi agrandie pourra fournir de
précieux matériaux au livre élémentaire de l'orga-

nisation des hommes. Nos frères, nos meilleurs amis
terrassent les satellites des despotes. Terrassons ici

tous les préjugés de l'orgueil et de la tyrannie.

Traçons l'historique du petit nombre de familles

odieuses, insultant à la nature, qui, par les combi-
naisons les plus perfides, ont envahi pendant tant

de siècles la liberté des peuples.

Portons la conviction dans toutes les âmes, en
prouvant que des nations entières ont été les jouets

des plus viles intrigues, auxquelles ont toujours con-

couru les prêtres, les nobles, et en général tous ceux
qui avaient la monstrueuse ambition de dominer
leurs frères et leurs égaux.
En comparant la grande famille à ses fractions, et

la bonne organisation d'une partie de la société avec
l'organisation de la société entière, nous trouverons
la solution d'un beau problème : c'est que le bonheur
particulier ne se compose que du bonheur général,

qu'on devra témoigner au trône. Si ce formulaire, produc-
tion d'un si beau temps, est extravagant, avilissant, honteui,
h^rbare n'importe! Catherine en a besoin ; et que la

pagode couronnée par elle scit adorée, comme elle le veut,

•sfuid p( ine de passer pour anti-royaliste, et conscquemment
pour Jacobin. A. M.

et le bonheur général du bonheur particulier. En
remplissant cette noble tâche, réputée un des pre-

miers devoirs de la Société des Amis de la Liberté et

de l'Egalité, vous viendrez à bout de former invaria-

blement l'esprit public, que les contre-révolution-

naires ne pourront plus faire dévier.

Une fois, citoyens, que vous aurez bien prouvé à

tout homme de bonne foi (et il en est beaucoup) qu'il

doittoujoursconsidérerl'avantagedelasociétéentière

avant son intérêt particulier, qu'autrement il rai-

sonne mal et devient un aristocrate, c'est-k-dire un
monstre social, et qu'il est aus^i méprisable que
borné et absurde, vous aurez, du côté des mœurs ré-

publicaines, autant avancé la régénération fran-

çaise que nos braves frères l'ont rendue célèbre par
leurs innombrables victoires.

La dernière victoire du peuple français, celle qui
posera le bonheur public sur des baser- aussi solides

que le globe que nous habitons, celle qui tuera nos
ennemis d'un seul coup, peut être remportée ici sans
répandre une seule goutte de sang; c'est celle qui,

après avoir éclairé les ignorants et subjugué les

égoïstes par leur égoïsme même, aura fait de tout

Français un bon citoyen.

Vous vous trompez si vous croyez que cette vic-

toire soit au-dessus de vos forces. Je connais cette

Société depuis quatre ans; elle peut sur l'opinion

ce que nos braves frères peuvent sur les satellites

des tyrans.

Pour atteindre le but désirable que je vous pro-
pose, travaillons tous, et mettons fraternellement

en commun dans notre nombreuse famille républi-

caine (qui n'est pas une des moindres de la Franco)
toutes nos lumières et tous nos efforts. Formons-eu
un faisceau épouvantable à la tyrannie et aux tyrans.

Croyez, citoyens, que nous obtiendrons un résul-

tat si beau que nous serons nous-mêmes étonnés de
nos succès.

Je vous propose un but digne des Jacobins; avec
de semblables discussions, vous vous élèverez au
point d'élévation qui vous convient, et vous aurez
bien mérité de la patrie.

Thirion : Je crains que le préopinanl, par excès
de zèle, ne veuille trop généraliser cette question

dont s'occupent maintenant les Jacobins.

11 ne s'agit que d'éclairer nos voisins, qui ne sont

distants de nous que de quelques lieues ; il ne faut

que leur faire connaître les vices et les abus de leur

gouvernement qui, pour être cachés, n'en sont pas
moins pesants, éternels; il ne s'agit pas de convertir

les Américains, les Indiens : ce n'est pas le moment.
Un jour viendra sans doute oii nous pourrons nous
occuper de la félicité universelle. Aujourd'hui, nous
devons nous bornera convertir nos voisins.

Thirion termine en demandant qu'on ne change
point l'ordre du jour.

Buteaux justifie son idée.

Un citoyen : Je demande à présenter à la Société

un nouveau point de vue sous lequel il faudra envi-

sager la grande question de la discussion des vices

du gouvernement anglais. En dévoilant les crimes
du gouvernement britannique, non-seulement nous
devons mettre au grand jour ces crimes contre le

droit des gens, ces crimes qui doivent faire frémir

Ions les peuples et les tyrans mêmes, dont Pitt est le

complice; ce système de corruption, de trahison,

d'impostures, de meurtre et de poison; mais nous
devons surtout déiuasquer le gouvernement anglais,

et mettre à nu cette constitution britannique à l'om-

bre de laquelle, sous le règne d'un roi en démence,
un ministre s'est rendu coupable de tous les forfaits,

a poursuivi le système de corruption qui seul est le

ressort du gouvernement anglais.
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Dirigeons donc les travaux des sociétés populaires,

fixons les regards des Bretons sur les crimes d'un

pouviMuemcnt qui pèse au peuple anglais lui-même.

t)i nous fixons nos regards sur la situation d'un pays

qui ne jouit pas d'un gouvernement vérital)leuient

libre, ne confondons pas les peuples avec leur gou-

vernement. Toute nation qui n'est pas composée
d'hommes libres et égaux est divisée en deux clas-

ses, celle des oppresseurs et celle des opprimés. L'é-

tat dans lequel ces deux classes se trouvent Tune
envers l'autre est nécessairement un état de guerre.

Ouvrons les yeux aux opprimés, montrons-leur et

leur propre force qu'ils ignorent, et la faiblesse de

leurs oppresseurs; retraçons-leur les crimes des ty-

rans, et les peuples qui se croyaient ennemis se trou-

veront frères.

La Société maintient ses précédents arrêtés sur la

forme de cette discussion.

— Une députation de la Société populaire de la

section de la Maison-Commune dénonce un membre
de la Société , nommé Perrault ,

qu'elle regarde

comme indigne de siéger dans son sein, pour avoir

pris la défense d'une ci-devant nobl§^ institutrice

connue par son incivisme.

Perrault monte à la tribune pour se justifier. La
Société, satisfaite de ses réponses, passe à l'ordre du
jour sur la dénonciation.

Deschamps : Je vous ai déjà dit que, si vous n'y

preniez garde, vous verriez bientôt une nouvelle
Vendée dans ces Sociétés populaires de section

;
je

me suis toujours dit que ceux qui avaient cherché
à nous égorger ne pouvaient pas être patriotes : ce

sont tous nobles, tous membres des ci-devant parle-

ments qui sont entrés dans ces Sociétés, afin de se

couvrir d'un manteau dont les patriotes n'ont pas

besoin. Ces hommes pourraient nous faire beaucoup
de mal si nous leur en laissions le pouvoir; ils ont
heureusement découvert le bout de l'oreille, et nous
les connaissons tous. Je demande qu'après la clô-

ture de la discussion qui vous occupe maintenant,
vous passiez de suite à la question de savoir si l'on

doit plus longtemps tolérer l'existence de ces Socié-

tés b.-itardes.

Cette proposition n'a pas de suite.

— On procède au renouvellement du bureau.
Le résultat du scrutin a donné pour président Re-

verchon, député; pour vice -président, Momoro;
Fleuriau, Duval, députés, et Monge, ex-ministre,

pour secrétaires.

On passe au scrutin épuratoire, et les membres
admis sont Richard, Roger-Ducos, députés; Denis
Boivin , Courtois, Chatard, Augustin Campan

,

Choutyout, BefiUe, François Raisson , Billion et

l'Hermina.

Ce dernier, qui se qualifie de chasse-coquin, dé-

clare à la Société qu'aucun fripon dans ses bureaux
ne lui a été dénoncé impunément. 11 engage tous
ses coopérateurs à l'aider dans cette œuvre méri-
toire. Il invite aussi la Société à obtenir des sections

plus de promptitude dans l'expédition des certifi-

cats de civisme, afin de ne point entraver la marche
des affaires.

— Une citoyenne des tribunes obtient la parole et

se plaint qu'on met les patriotes au désespoir dans
les sections, en leur refusant des certificats de ci-

visme. « Ce ne sont, dit-elle, que les fédéralistes qui
les obtiennent; on dit tout haut dans les sections

qu'on ne veut pas se laisser conduire par une So-
ciété. — Il est plus difficile de placer un patriote

qu'un aristocrate. »

Cette citoyenne se plaint spécialement de la sec-

tion de Guillaume-Tell , où elle poursuit depuis

longtemps la destitution i'un aristocrate sans pou-
voir l'obtenir.

—Ferrières demande des commissairespour accom-
pagner un citoyen dans le département de la Seine-

Inférieure, afin d'y mettre au pas les aristocrates qui

infestent ce département.

On a fait à ce sujet diverses propositions.

Enfin, d'après la motion de Couthon, la Société

arrête qu'elle enverra au comité de sûreté géné-

rale (qui a nommé des commissaires à cet effet, mais

non en nombre suffisant), pour l'inviter à en nom-
mer deux autres qu'il choisira parmi les sans-cu-

lottes.— Un membre d'une Société affiliée monte à la

tribune pour ajouter de nouvelles données sur les

vices du gouvernement anglais.

Sur la motion de Boulanger, la Société entend Au-

doin sur le même sujet.

Nous donnerons ce discours incessamment.

— Un Liégeois, réfugié en France, fait part d'une

lettre qu'il a reçue d'un de ses amis, habitant du

pays de Franchimont, lequel lui annonce que la

cour de Vienne est dans une telle détresse que l'on

lait dans cette province une quête pour l'empereur,

et que l'on dit à ceux qui refusent : Vous n'aimez

donc pas votre souverain?

Roger : Vous avez dans votre sein quatre dra-

gons qui ont été acquittés aujourd'hui par le tribu-

nal révolutionnaire. L'accusation était grave; elle

portait sur un projet de dissoudre les Sociétés popu-

laires et sur des propos inciviques. Pour leur hon-

neur et pour celui des soldats sans-culottes, il se

trouve que l'accusation était fausse.

Un citoyen de Compiègne, ivre de vin autant que

de patriotisme, entra un jour dans une auberge, oii

il trouva ces braves gens ; il voulut, devant eux, par-

ler delà guerre qu'il n'avait jamais faite que devant

son feu, comme bien d'autres. Ces braves militaires

trouvèrent mauvais de l'entendre parler d'une chose

qu'il ne connaissait pas.

Sur ce qu'il leur dit qu'il était Jacobin, ils lui ré-

pondirent qu'ils étaient les véritables Jacobins, par-

cequ'ils défendaient la patrie. Ce citoyen crut qu'il

était insulté et que tous les Jacobins du monde l'é-

taient aussi ; il fit sa dénonciation au comité de sur-

veillance, et les quatre dragons furent traduits au

tribunal révolutionnaire.

Cette accusation s'est réduite à rien, et il est prouvé

qu'ils sont d'excellents citoyens; on ne pourra plus

dire que la terreur est dirigée contre les patriotes ;

ces dragons retourneront à l'armée, et ils appren-

dront que dans ce tribunal révolutionnaire l'inno-

cence n'a rien à craindre ; ils diront à nos frères

d'armes que les Jacobins combattent ici pour la li-

berté, et que ceux qui combattent aussi pour elle

aux frontières sont regardés comme de véritables

Jacobins.

Je demande que le président donne l'accolade

fraternelle aux dragons ici présents. (Arrêté.)

Le baiser fraternel leur est donné au milieu des

applaudissements.

Roger : L'un de ces dragons a quarante-cinq ans

de service, et tous quatre sont couverts de blessures.

(On applaudit.)

— Un citoyen fait lecture d'une lettre de Dunker-

que, qui annonce qu'un des prisonniers français

échappé d'Angleterre a rapporté que la tête de Pilt

a été portée en effigie dans Londres
;
que cet infâme

ministre est chassé du ministère, et que le duo

d'York a été rappelé.

Cette nouvelle singulière ayant fait nnilre

quelques mouvements, Lachevardière demande <juc
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te citoyen soit conduit au comité de sûreté générale,

accompagné de deux patriotes.

Après quelques débats cette proposition est adop-

tée.

— Une députation de la Société populaire d'Or-

léans appelle l'attention de la Société sur le sort du

patriote Tabourcau, qui ne peut obtenir la liberté

qui lui a été ravie depuis quatre mois.

Après avoir fait l'éloge du patriotisme toujours

soutenu de celte victime de la liberté, l'orateur re-

présente à la Société qu'elle s'est toujours montrée le

défenseur le plus zélé des patriotes opprimés; il in-

vite donc les Jacobins à presser le comité de sûreté

générale à faire son rapport.

Laclievardière : En rendant hommage au patrio-

tisme de Laplanche, représentant du peuple dans le

Loiret, par les ordres de qui Taboureau a été mis en

arrestation, je déclare néanmoins qu'il s'est laissé

tromper par des intrigants qui ont coutume d'en-

tourer les représentants du peuple à leur arrivée

dans les départements-

Je demande qu'il soit, envoyé des commissaires au

comité de sûreté générale, afin de demander prompte
justice pour Taboureau.— Adopté.

Séance levée à dix heures.

TRIBUNAL CRIMINEL RÉVOLUTIONNAIRE.

Séance du 28 nivôse.— Jean Visset, natif de Ver-
dun, âgé de soixante ans, ci-devant baron de Latude,

ci-devant chevalier de Saint-Louis, ci-devant major
du régiment ci-devant d'Artois, cavalerie, demeu-
rant à Mailly, département de la Meurthe, convaincu
de manœuvres et intelligences tendant à ébranler la

iidélité des citoyens envers la nation, et à favoriser

les progrès des ennemis sur le territoire français,

notamment en manifestant une opinion contraire à

l'exécution des lois, en donnant des preuves d'un
mépris insultant pour les décrets, en menaçant les

autorités civiles et la force publique , en annonçant
l'arrivée prochaine des ennemis, en disant qu'il irait

à leur rencontre,enproposantde renverser l'arbre de

la liberté, en offrant sa protection auprès des Au-
trichiens, pour entraîner la commune dans le parti

de ces ennemis, en applaudissant à la trahison de l'in-

fâme Dumouriez, a été condamné à la peine de mort.

Du 29. — Etienne-Sylvestre Lavigne , âgé de
trente-neuf ans, natif de Clermont, département de
l'Oise, et lieutenant au 6e régiment de dragons

;

Augustin Morel, âgé de quarante ans, natif de
Mailly, sous-lieutenant au même régiment;

Nicolas Robinet, âgé de trente-six ans, natifdeBe-
tencourt, département de la Meuse, sous-lieutenant

au même régiment;

Louis Hemond, âgé de cinquante-sept ans, natif

de Pont-sur-Yonne, département de l'Yonne, tous

résidant à Compiègne, accusés d'avoir tenu dans un
cabaret deCompiègne, département de l'Oise, des

propos contre -révolutionnaires, tendant à provo-
quer la dissolution des Sociétés populaires, le meur-
tre et l'assassinat des citoyens qui les composent, et

l'avilissement des défenseurs de la république, ont
été acquittés et mis en liberté'.

Claude Gabriel Laurey, âgé de vingt-neuf ans,

natif de Jully-le-Châtel, départementde l'Aube, in-

stituteur et membre du comité de surveillance de
Bar-sur-Aube, département de l'Aube, accusé de
conspiration contre l'unité et l'indivisibilité de la ré-

publique, contre la liberté et la sûreté du peuple
français, a été acquitté et mis ca liberté.

Le comité de salulpublic de la Convention natio-

nale aux citoyens composant les sections de Paris

et les districts de la république.

Vous avez tous, citoyens, connaissance du décret

du 14 frimaire, relatif à l'exploitation du salpêtre
;

cette loi vous a été envoyée il y a plus de quinze

jours. Sans doute plusieurs sections et districts qui

ont déjà pris des arrêtés sages sur l'exécution de

cette loi et nommé des commissaires pour la mettre

en activité ont déjà un produit quelconque en sal-

pêtre ; mais nous sommes instruits que quelques-

uns n'ont encore rien fait sur cet objet très impor-

tant. Nous avons pensé qu'il était pressant de rap-

peler aux citoyens le devoir que la loi leur impose,

et le besoin que la république réclame d'eux.

La loi du 14 frimaire renferme une des ressources

sur lesquelles le comité de salut public compte le

plus, et dont tous les républicains doivent être bien

pénétrés. Son importance est telle que les succès de

nos armes en dépendent, et qu'on ne peut attendre

les victoires que promet le courage des Français

sans une production extraordinaire et rapide de sal-

pêtre. C'est donc à la prompte, à la très prompte ex-

ploitation du salpêtre, qui doit être dix fois plus

considérable qu'elle n'a été jusqu'ici dans toute la

république française, qu'est attaché son salut.

Tel est, citoyens, l'esprit de la loi du 14 frimaire ;

elle fournit, elle contient dans tous les articles les

moyens de créer tout-à-coup des fabrications de

salpêtre qui en produisent en quelques mois toute

la quantité dont la république a besoin. C'est une
mesure révolutionnaire que le comité de salut pu-
blic, que la Convention nationale recommande à

tous les républicains. Chaque citoyen est appelé à

extraire sur-le-champ le salpêtre qu'il a dans sa de-

meure, qui repose dans les terres des caves, des écu-

ries, des étables, de tous les souterrains en général,

et attend la main des républicains pour frapper leurs

ennemis. Chaque citoyen doit trouver dans cette

exploitation un nouveau moyen de servir la répu-

blique, au salut de laquelle il'est si puissammentin-

téressé. Mais le zèle et l'activité des citoyens, qui

seront aussi utiles ici que dans les autres mesures

révolutionnaires, doivent être éclairés sur plusieurs

circonstances qui peuvent contrarier ou entraver la

marche des opérations nécessaires à l'extraction du
salpêtre ; et après leur en avoir recommandé la plus

prompte exécution, le comité de salut public croit

devoir présenter aux citoyens quelques observations

qui peuvent concourir efficacement à la production

extraordinaire et révolutionnaire que le salut de

la patrie exige de leur part.

Nous sommes instruits, citoyens, que des malveil-

lants conseillés par un vil intérêt, ou des contre-ré-

volutionnaires conduits par le parti étranger, ré-

pandent partout le bruit que les mesures ordonnées

par la loi du 14 frimaire dernier ne fourniront point

de salpêtre, et leurs efforts sont paralysés. Le comité

a remarqué même, dans un mémoire qui lui a été

adressé par les salpêtriers de Paris, et aux justes de-

mandes desquels il a sur-le-champ répondu, un
passage qui annonce dansées hommes des préven-

tions funestes, ou une ignorance qui n'est pas par-

donnable. Ils disent que les fouilles des caves ne

produiront point de salpêtre ;cependantleslumières

réunies de tous les hommes éclairés dans cette par-

tie, dont le comité de salut public s'est entouré,

répondaient d'avance à cette difficulté qu'ils avaient

prévue.

L'expérience, encore plus croyable que l'opinion,

quelque fondée qu'elle paraisse, nous a déjà con-

vaincus de la fausseté de cette assertion. 11 n'y a

Paris. Tjp. Henri l'Ion, rut GiraDriérr, 8.
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presque pas de caves dont la lorrc fouillée à quelques

pouces de profondeur ne puisse doiuier à peu près

une livre de salpèUe par quintal de terre. Voilà ce

que des épreuves sûres nous ont appris, et voilà ce

que nous devons vous faire connaître, pour empê-
cher une dangereuse prévention, répandue à des-

sein dans les sections de condamner à une fatale

inertie le zèle bouillant des citoyens.

En se livrant à ce travail si pressant pour la dé-

fense delà liberté, les républicains doivent éviter

tout ce qui peut compromettre une si belle cause, et

ne pas exposer leurs concitoyens à des vexations

qui refroidiraient nécessairement leur activité, et

qui nuiraient à la promptitude nécessaire dans l'exé-

cution de cette loi.

Nous savons que dans quelques sections on a pro-

posé de faire abattre des murs, des constructions

supposées salpètrées ; on s'est même déjà livré à ces

excès. La loi a prévu ce danger du zèle exagéré ou
de la malveillance cachée soiîs le masque du patrio-

tisme. Le décret du 14 frimaire veut qu'il ne soit ex-

ploité par les citoyens que les terres des souterrains,

celles qui ne font pas partie des matériaux réservés

aux salpètriers. Les vieux édifices, les plâtras, les

décombres, appartiennent aux salpètriers, et les ci-

toyens ne peuvent pas toucher à ces matériaux sans

contrarier les travaux de ces hommes utiles. Il ne

s'agit donc encore une fois que de traiter dans toutes

les maisons les terres des caves et des souterrains,

et non les plâtras, les pans de mur : il faut laisser

ceux-ci sans y toucher; il ne faut se permettre au-
cune dégradation.

Une précaution importante pour la conservation
des tonneaux est de les conserver dans leur entier

et de ne pas les scier tous en deux. Après l'opéra-

tion du lessivage, les tonneaux pourront servir aux
usages ordinaires, et ils n'auront éprouvé aucune
altération.

"

Voilà, citoyens, les réflexions que nous devions
vous communiquer : il ne nous reste plus qu'à re-

commander à votre ardeur républicaine la plus

prompte activité dans l'exploitation du salpêtre de
chacune de vos maisons. Songez que la cause que
nous avous à soutenir exige que vous vous en occupiez
sans relâche et sans retard; la Convention, qui veille

pour le bonheur du peuple, attend de vous cette

nouvelle preuve de votre patriotisme. On n'a re-

cueilli jusqu'ici dans la république que trois mil-
lions de livres de salpêtre par an : le nombre de nos
ennemis, l'étendue de nos armées, la sûreté de vos
personnes et de vos propriétés en exigent plus de
vingt millions.

Le sol de la république recèle pour la défense delà
liberté cent fois plus de salpêtre qu'elle n'en de-
mande ; mais la nature, en voulant que vous fussiez

libres, ne vous en donné les moyens qu'en vous in-

vitant à user de toutes les ressources quelle vous
offre. Les Américains, pour soutenir la guerre qui
les a rendus libres, n'ont eu le salpêtre nécessaire à

Içur défense qu'en exigeant, sous peine de mort, six

livres de ce sel de chaque propriétaire. N'oubliez pas
que le temps presse, qu'il nous faut de la poudre
dans deux mois. Paris donne encore dans cette me-
sure salutaire un nouvel exemple de son amour
pour la révolution ; il est par sa position et par son
zèle le poste avancé des départements. Que nos lâ-

ches ent!emis tremblent en apprenant que rien ne
n anque à vingt-cinq millions d'hommes que la na-
ture elle-même arme pour la liberté.

Signé, let membres du comilé de salut public,

Carnot, C.-A. Prifxr, B. Bap.ère, R. Lin-
DET, A. COUTHON, COLI.OT D'HeRBOIS, BlL-

L\LD-VAREN>ES,ROBESPIERREetSAINT-jLST.

AVIS.

Il a été pris hier, 27 nivôse, dans lesl)ureaux du
ministre de l'intérieur, aux heures où ils sont ouverts

au public:
10 Une commission expédiée, au nom du onseil

exécutif provisoire, au citoyen Joseph- Benoît de

Noyelle, pour se rendre dans le département de la

Vienne avec le citoyen Bottu, à l'effet d'y constater

les pertes qu'ont éprouvées les habitants de ce dé-

partement par les incursions des rebelles.

Cette commission sur papier tellière était contre-

signée du ministre de l'intérieur, mais elle n'était

point signée du président du conseil ;

20 Un passeport imprimé, signé Paré, rempli au
nom du même citoyen de Noyelle, contenant son si-

gnalement.
La publicité' donnée à cet avis a pour but d'ôter à

celui qui aurait pris la commission et le passeport la

faculté d'en faire aucun usage.

Paré, ministre de l'intérieur.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de David,

SÉANCE DU 1^"^ PLUVIOSE.

Le Président : J'annonce à la Convention que
les gendarmes qui composaient sa garde sont arri-

vés de la Vendée. Je prends ses ordres pour les faire

admettre.

L'admission est décrétée.

Les gendarmes entrent dans la salle au milieu des

plus vifs applaudissements.

Le commandant, parlant delà barre : « Pénétrés

des bontés de l'assemblée qui a daigné penser à nous
au milieu des immenses travaux dont elle est occu-

pée, les expressions nous manquent pour vous té-

moigner notre reconnaissance. Nos frères nous ont

donné un laurier dont nous avons mérité tout au

plus une petite feuille. Souffrez que je le dépose sur

le bureau, pour que vous le distribuiez également à

tousceuxquis'ensont véritabiementrendus dignes.

Nous revenons en beaucoup plus petit nombre que

nous ne sommes partis; mais devons-nous regretter

nos frères? ils ont eu la gloire de mourir pour la

patrie. Il ne nous reste puisqu'une grâce à vousde-

mnnd*^r, elle comblera les bienfaits que nous avons

rerusdevous; c'est de placer deux factionnaires aux

deux portes de la salle. - (On applaudit.)

Le Président : «Vengeurs de la patrie, destruc-

teurs de la royauté et delà superstition dans la Ven-

dée, quel spectacle vous offrez aux représentants de

la république entière! Quel plus beau témoignage

de votre dévouement à la patrie que ces blessures,

ces cicatrices honorables qui vous décorent!

« Vieillards, vos enfants sont dignes de vous; sol-

dats, vous êtes dignes de la patrie; et vous, pères,

mères, ('pouses, enfants qui revoyez dans ces guer-

riers les objets les plus chers de vos affections, et qui

les accompagnez ici, vous êtes heureux, puisque

vous pouvez embrasser, à tant de titres, les défen-

seurs de la patrie.

«Amis, la vertu survit au crime, puisque vous

existez et que la Vendée n'est plus.

- Ce triomphe n'appartient qu'à des républicains.

Eesclaves, cachez-vous; vous ue pouvez nous imi-

ter.

« La Convention nationale vous revoit avec at-

tend-isseineiit, et vous invile aux honneurs de la

séance.' (Nouvcaiiv applaudissements.)

Charlier : Les despotes dislribuaicni des croix de

33

Conrmlion :}:'.4« Hr.
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Saint-Louis : on vient de déposer sur le bureau la

])alme glorieuse qu'ont me'rite'e les défenseurs de la

liberté. Représentants du peuple, je demande que

voire président distribue à chaque soldat de la patrie

une feuille de ce laurier.

Le Président : Il n'y eu a pas assez. (On applau-

dit.)

Bourdon (de l'Oise) : Je demande que le prési-

dent donne à ces braves républicains l'accolade fra-

ternelle.

1 Cette proposition est décrétée.

Le président donne aux gendarmes le baiser fra-

ternel, au milieu des acclamations unanimes. On lui

conduit un d'eux qui, blessé, ne se soutient qu'avec

des i)équilles. Le président l'embrasse. Les applau-

dissements redoublent; de toutes parts retentit le

cri de vive la république !

PouLTiER : Je demande que les détails de cette

scène intéressante soient insérés dans le procès-ver-

bal, et qu'il en soit remis une expédition à chaque
gendarme.

Cette proposition est décrétée.

Bellegabde : Si j'eusse été présent au moment
où les grenadiers de la Convention ont été admis, je

vous aurais rapporté la conduite héroïque avec la-

quelle ils se sont signalés. Je rappellerai deux faits

Lieu intéressants. Le premier regarde Bonneval. Il

détermina la victoire de Cholet. H se fit un mouve-
ment rétrograde dans la division de Chalbos : Bon-
neval se mit à la tète de la colonne, et à coups de
crosse il essaya de ramener les fuyards. Un lâche

oflicier poursuivait toujours sa fuite. Après de vains

efforts pour le faire retourner, Bonneval l'atteint

d'une balle à l'épaule et le renverse. Alors une
compagnie peu éloignée bat la charge, toute la di-

vision marche au feu, et la victoire est assurée. (On
applaudit.)

L'autre fait est arrivé à Châtillon. Un officier de
gendarmerie reçoit une balle dans le cou. Son sang
coule à gros bouillons, rien ne l'arrête : il fond sur
l'ennemi avec sa baïonnette, et tue deux brigands.

Je lui donnai moi-même de l'eau-de-vie après cet

acte de courage. (Nouveaux applaudissements.)

Richard : J'ai vu cet officier, il vit; il se nomme
Ponsard.

***: Je demande que ces faits soient insérés au
Bulletin , au procès-verbal, et consacrés dans le re-
cueil des actions héroïques.

Cette proposition est décrétée.
Deux femmes qui ont suivi les gendarmes à l'ar-

mée sont à la barre, et présentent une pétition pour
obtenir des secours.

,

Le renvoi au comité des secours est décrété.

Le Président : Je vous ai fait donner, à l'une des
précédentes séances, lecture d'une lettre particu-
lière qui a été, l'instant d'après, conlirmée par un
récit officiel. Le même jeune homme m'écrit de Cher-
bourg. La Convention désire-t-elle connaître ces
nouvelles?

Plusieurs voix: Oui , oui , la lecture?
Un secrétaire lit la lettre suivante :

Du fort National, le 29 nivôse, l'an 2».

• Bonnes nouvelles! Encore des prises faites sur
les ennemis de la république! Ce matin quatre vais-
seaux sont entrés dans la rade. En vérité, il semble
que les Anglais veulent payer les frais de la guerre;
car, depuis deux jours, dix de leurs bâtiments ont été
menés par nos frégates seulement à Cherbourg; au-
tant ont été conduits à Morlaix ; et indépendamment
décela le bruitcourtqu'un convoi, composé de qua-
rante-cinq voiles, est tombé en entier au pouvoir des

Français. Cette nouvelle ne tardera pas à se manifester

d'une manière ou de l'autre ; dans tous les cas, je t'eu

instruirai. Ici toutest dans la plus vive allégresse, et,

de l'aveu des plus anciens marins, il n'y a pas d'exem-
ple qu'on leur ait donné le bal d'une aussi belle ma-
nière. Courage sur mer comme sur terre ! la liberté

protège ses défenseurs. Ne nous laissons pas éblouir

par la fortune, et poursuivons rapidement notre
course jusqu'au but que la saine philosophie nous
indique. Que les patriotes se ressouviennent de l'an-

née passée! Qu'elle soit présente à leurs yeux, afin

qu'ils évitent de tomber dans cette léthargie qui tut

si pernicieuse à la liberté! Qu'ils se méfient de ces

charlatans, débiteurs de phrases à tant la ligne, qui

n'occupent les tribunes que pour se donner un vernis

de popularité, à l'abri duquel ils espèrent plus im-
punément et plus sûrement abattre la répidjlique!

Enfin qu'ils se ressouviennent que le prétexte le plus

dangereux est celui du bien public.

«Salut et fraternité.

«Signé IVluLARD.

«P. S. Je romps le cachet de ma lettre pour t'an-

noncer que la Carmagnole , la Pomone, l'Enga-
geante et la Babel sont entrées en rade, et qu'elles

apportent la nouvelle certaine que les prises se mon-
tent à cinquante-deux vaissseaux , tous très riche-

ment chargés. Elles ont rencontré ce convoi sous

l'escorte d'un brick et d'un sloop qu'elles ont cou-

lés bas d'une seule bordée. Tous les ports de la

Manche regorgent des bâtiments enlevés à nos en-
nemis. Une descente au printemps, et l'Angleterre

est à la liberté. Adieu. » (On applaudit à plusieurs

reprises. )

Le PRÉsiDEwr : Ces nouvelles sont si intéressan-

tes que je demande la permission d'envoyer au co-

mité de salut public, pour voir si elles sont cer-

taines.

L'autorisation est décrétée.

— Sur la motion de Pelé, la Convention nationale

décrète que son comité des finances lui fera un rap-

port sur les demandes en paiement faites par les

négociants qui, à leur rentrée des pays étrangers

dans la république, ont pris des lettres de change ti-

rées, par les négociaus habitant le territoire des puis-

sances avec lesquelles la France est en guerre, sur

les négociants français.

— Monot fait rendre les décrets suivants :

«La Convention nationale, après avoir entendu
son comité des finances sur la lettre du ministre de
la justice concernant quelques arrestations arbitrai-

res occasionnées par une fausse interprétation des

décrets du i frimaire, décrète que les arrestations

faites sous prétexte des lois du 4 frimaire, des ci-

toyens qui n'auraient pas été fermiers-généraux, re-

ceveurs-généraux des finances, ou intendants de
provinces, et qui ne seraient pas prévenus d'inci-

visme, sont illégales; les détenus de cette espèce
seront mis en liberté; charge le ministre de la jus-

tice de rendre compte de l'exécution de ce décret,

dont l'insertion au Bulletin tiendra lieu de publica-
tion.»

— «La Convention nationale, après avoir entendu
son comité des finances, décrète que la créance du
citoyen Duvivier sur la nation, pour la fabrication

faite' en 1791 et 1792 des marteaux destinés aux pré-

posés de la conservation des forêts nationales, est

îixée à la somme de 14,900 livres, pour laquelle

il sera crédité sur le grand - livre de la républi-

que.»
— « La Convention nationale, après avoir entendu

spjjf con)ité des finances sur la pétition des entre-

^urs du canal d'Essonne, décrète que les socié-
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tés particulières ^fnMies pour la construction des

canaux, exploitation des mines, défrichement, des-

séchementde marais et autres établissements d'utilité

publique, ne seront point coniprises au nombre des

sociétés financières supprimées; néanmoins toutes

les actions des sociétés seront sujettes aux droits

d'enregistrement, tant lors de leur première émis-

sion qu'à chaque mutation, sous les peines portées

contre les agioteurs. »

— «La Convention nationale, après avoir entendu

son comité des finances sur la pétition du comité

de surveillance de la commune de Belleville, qui ré-

clame une indemnité, passe à l'ordre du jour, mo-
tivé sur ce que la loi du 25 septembre, qui règle

le temps et le mode de celte indemnité, est appli-

cable à toutes les communes de la république ; ren-

voie en conséquence la pétition aux corps adminis-

tratifs.»

— Un secrétaire lit la lettre suivante :

Le minisire des conlrihulions publiques auprésident
de la Convention nationale.

Paris, le 27 nivôse, 2* année de la république une
et indivisible.

Citoyen président , je tenvoie, pour mettre sous

les yeux de la Convention nationale, deux états rela-

tifs à la fabrication des monnaies.

Le premier présente la fabrication des espèces de

cuivre et de métal de cloche, depuis le 1er janvier

1793 (vieux stvle) jusqu'au 20 nivôse présent mois,

à 4,855,393 liv. 15 S.

Le deuxième comprend les envois de cuivre et

de cloches faits par les départements aux maisons
des monnaies et ateliers monétaires jusqu'au dit

jour 20 du présent, savoir : 1792 et 1793, en cuivre

et bronze 567,833 liv. 11 s.

et en cloches 5,129,070 liv. 10 s.

Signé Destournelles.

Les administrateurs du district de Montagne-sur-
Mer à la Convention nationale,

Montagne-sur-Mer, le 27 nivôse, l'an 2».

Citoyens représentants, un superbe vaisseau à

trois mâts, chargé de tabac, destiné pour les féroces

Anglais, vient d'échouer sur les cotes de notre ar-

rondissement. Vive la république! Nos braves ca-

nonniers ont fait preuve de leur habileté ordinaire

en le perçant de part en part de trois boulets de ca-

non : sa cargaison est forte de 275 tonneaux. Pour
éviter les pertes trop ordinaires dans les échoue-
ments, nous l'avons fait conduire sous bonne et sûre

garde dans le port de Boulogne. Le capitaine et ses

deux premiers matelots ont remis les différents pa-
piers dont ils étaient porteurs; l'on s'est provisoire-

ment assuré de leurs personnes.
D'un côté, lesvaissseaux de nos ennemis viennent

se briser contre les écueils qui défendent l'entrée de
la république; de l'autre, tous les projets libertici-

des vont échouer contre rineT)ranlable Montagne de
la Convention nationale... Le triomphe de la bonne
cause est assuré.

(Suivent les signatures des administateurs.
)

CouTHON , au nom du comité de salut public : Ci-

toyens, le ministre de l'intérieur a écrit plusieurs

lettres à la Convention ; il a écrit aussi au comité de
salut public pour lui annoncer que les fonds qui
avaient été mis à sa disposition pour les secours à
accorder aux parents des défenseurs de la patrie

étaient épuisés. Les lettres du ministre nous ont été

renvoyées, et le comité vous fera un rapport général
sous deux ou trois jours. Il vous présentera ses vues
sur les modifications à faire aux anciennes lois rela-

tives à cet objet. Mais les fonds sont totalement épui-

sés; nn grand nombre de familles sont dans la der-
nière indigence; et comme la faim des malheureux
ne s'ajourne pas, particulièrement celle des défen-
seurs de la république, de ceux qui versent leur sang
pour la liberté, le comité vous propose de mettre
provisoirement à la disposition du ministre de l'in-

térieur une somme de 500,000 liv.

Plusieurs voix : Ce n'est pas assez.

Cambon : Moi je demande que vous mettiez à l'in-

stant 10 millions entre les mains du ministre pour
être distribués aux familles des soldats qui combat-
tent pour la liberté. Ne faisons pas de petits décrets ;

que la nation soit grande à l'égard des défenseurs de
la patrie. En arrachant un jeune homme de dix-huit

ans à sa famille qu'il substantait par son travail

pour l'envoyer sur les frontières, nous avons exigé

un grand sacrifice de cette famille. Eh bien! à notre

tour sacrifions tout pour son existence. Les jeunes
gens au-dessus de vingt-cinq ans sont restés dans
leurs foyers. H y aura aussi une réquisition qui les

atteindra, ils paieront. (On applaudit.) Je demande
que la Convention mette 10 millions à la disposition

du ministre de l'intérieur.

CouTHON : Je fais observer à la Convention que le

comité avait arrêté de vous demander 10 millions;

mais ayant fait attention qu'il devait vous faire sous
trois jours un rapport général sur cet objet , il avait

cru devoir attendre ce moment pour vous faire cette

proposition. Au reste, personne n'appuie plus que
moi les mesures qui tendent à soulager les familles

de nos frères qui nous défendent sur les frontiè-

res. Je demande que la motion de Cambon soit dé-

crétée.

La proposition de Cambon est adoptée.
— Barras, au nom du comité de législation, pré-

sente un projet de décret, dont plusieurs articles

sont adoptés, ainsi qu'il suit :

« Art. 1er. Tous les offices de judicature, d'ami-
rauté, de municipalité , ministériels, comptables,
places ou charges de finances, cautionnements,
charges de perruquier, de chancellerie, et générale-

ment tous les offices ou charges du remboursement
desquels la nation s'est chargée, qui ne sont pas li-

quidés, le seront d'après les bases déterminées par
les articles ci-après.

« II. Ceux (jui ont été soumis à Tévaluation or-

donnée par l'édit de 1771 seront liquidés d'après l'é-

valuation qui en aura été faite.

a m. Ceux qui, étant soumis à l'évaluation, n'au-

ront pas été évalués, ne seront pas soumis à la li-

quidation.

«IV. Sont exceptés des dispositions de l'article

précédent les offices dont les finances n'excèdent pas

600 liv. et appartenant à des citoyens dont la for-

tune est au-dessous d'un capital de 10,000 liv., non
compris le montant de l'office.

« V. Ceux qui n'ont pas été soumis à l'évaluation

de 1771, ni assujétis au paiement du centième de-

nier, seront liquidés d'après le versement justifié

avoir été fait, à titre de finance, supplément de fi-

nance ou cautionnement, dans le trésor public ou
dans les caisses des diverses administrations provin-

ciales ou particulières auxquels ils étaient attachés.

« VI. Les premiers pourvus d'offices créés depuis

1771, et ceux qui depuis cette époque ont levé leurs

offices aux parties casuelles, seront remboursés sur
le pied de la finance etTectivement versée dans le

trésor public.

• Vil. Les offices d'amirauté qui n'ont pas étësoti-

mis à l'évaluation par l'édit de 1771, ni au paie-

ment du centième denier, seront liquidés d'après le

produit de quatre cent quatre-vingtièmes qu'ils

payaient au ci-devant amiral, c'est-à-dire que l'of-
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fice qui payait 20 sous par an au ci-devant amiral

sera liquidé pour 480 liv.

«Vlll. Les propri(H;iirPs des droits de taxation,

droits do quittance, attribution de denier aux com-

missaires a la levée des tailles, seront liquidés du

montant de sommes originairement versées au tré-

sor public, pour jouir desdils droits sur les quit-

tances de finance qui auront été déposées au bureau

de la liquidation.

• IX. Les titulaires d'office dans la maison des

frères du ci-devant roi, qui justifieront, en exécu-

tion de la loi du 27 mai 1792, d'un versement fait

au trésor ])ublic, seront liquidés d'après leurs quit-

tances de finance.

« X. Ceux qui n'auront pu justifier d'un versement

fait au trésor public sont renvoyés à se pourvoir sur

les biens particuliers des frères du ci-devantroi, con-

formément;! la loi du 25 juillet dernier, concernant

la liquidation de l'actif et du passif des émigrés; à

cet effet, les lettres desdits offices, déposées au bu-

reau général de liquidation, soit avant 1792, soit

postérieurement à cette époque, seront renvoyées

par le directenr-généial au directoire du départe-

ment de Paris, pour la maison de Louis-Stanislas

Xavier, et au directoire du district de Versailles,

pour celle de Charles-Philippe.

« XI. 11 sera dresse par le directeur de la liquida-

tion un état desdits titres, lequel sera déchargé par

les administrateurs des directoires ci-dessus dési-

gnés, et le renvoi de ces pièces tiendra lieu à ceux à

qui elles appartiennent de la présentation que les

autres propriétaires dudit office sont tenus de faire

de leurs titres avant le 1er niars prochain aux direc-

toires désignés ci-dessus, conformément à l'art. VI
du titre 2 de la loi du 25 juillet dernier.

• XII. Les offices à-vie seront rembourse's d'après

le montant de leurs quittances, dans la portion du
temps qui aura été retranchée de la jouissance, qui

demeure fixée à trente années seulement, de ma-
nière que le titulaire qui aura joui de son office

pendant vingt-cinq ans recevra cinq trentièmes de

la liquidation et celui qui aura joui trente ans n'aura

droit à aucun remboursement. »

Le rapporteur lit les articles XIV et XV, relatif à

la liquidation des offices domaniaux.
Cambon : Proposer de rembourser les titulaires

des offices domaniaux, c'est vouloir enrichir des vo-

leurs aux dépens de la nation. Les princioes qui

nous ont dirigés dans les décrets que vous avez ren-
dus contre les engagistes des domaines, dits de la

couronne , doivent nous servir de règle dans la

question qui nous occupe. Savez-vous comment ces

officesont été créés? Le voici : un ministre avait be-
soin d'argent; il établissait un office de notaire ou
un greffe, mais il fallait que celui (]ui achetait cet

office reçi'it les intérêts de son argent. On établissait

des droits à percevoir sur le peuple; ainsi, en der-
nière analyse, c'était le sort du peuple qu'on aggra-
vait par la création de toutes ces charges. Si l'on

comptait de clerc à maître avec les titulaires de ces
offices, ils se trouveraient redevables envers la na-
tion. Pourquoi donc leur rembourser leurs offices,

puisqu'ils sont les débiteurs du peuple qu'ils ont
rongé conmie les vers rongent les vêtements? Le peu-
ple français est rentré dans ses droits, il doit repren-
dre ce que des coquins lui ont ont volé. Je demande
la question préalable sur le projet du comité.
Le rapporteur : Déjà trois cent cinquante de ces

offices sont liquidés; si vous avez éié justes envers
ces titulaires, le serez-vous envers ceux que vous
refusez de rembourser ?

Phélippeaux : La Convention mettra une dis-

tinction entre ces robins riches et les sans-culottes

de l'ancienne robe ; frappez les premiers si vous !e

croyez juste, mais soyez indulgents pour les autres.

Charlier : Tout le monde sait que cette sans-cu-

lotterie de l'ancienne robe savait très bien déculotter

le peuple pour se bien culotter. (On applaudit.) Je

demande la question préalable sur la proposition de

Phélippeaux.
Ruelle : Si vous adoptez la question préalable

sans exception, vous réduisez à la dernière misère

quantité de familles. Je demande que la Convention
décrète que les offices dont la finance n'excède pas

600 liv., et dont la fortune des titulaires ne s'élève

pas à un capital de 10,000 liv. seront remboursés.

Cette proposition est adoptée sauf rédaction, avec

un amendement de Cambon portant que les titulai-

res de ces offices seront tenus de présenter un certi-

ficat de civisme pour être liquidés.

— On litune lettre de Francastel, représentant du
peuple près l'armée de l'Ouest, qui annonce l'envoi

d'une quantité considérable d'argenterie provenant
des fouilles faites dans les châteaux des rebelles de la

Vendée.
La séance est levée à trois heures.

Paris , ce 30 nivôse.

Citoyen, en rendant compte dans ta feuille d'hier

de la députation des artistes à la barre de la Con-
vention nationale, tu t'es servi de cette dénomina-
tion : Commune des Arls.Cest ainsi qu'ils furent en
effet constitués par un décret du 4 juillet dernier,

mais un décret postérieur l'a supprimée.
Les artistes se réunissent maintenant sous le titre

de Société populaire et républicaine des Arts.

Cette erreur pourra laisser quelque équivoque, et

faire douter peut-être de l'exécution de la loi à la-

quelle les artistes donneront toujours l'exemple de

la soumission. Je te prie, citoyen, au nom de la So-

ciété, d'insérer cette note dans ton prochain numéro.
Signé Allais, président.

SPECTAGWES.
Opéra national. — Auj. Mittiade d Marathon^ opéra

,

et le ballet de Télémaqiie.

Théâtre de l'Opéra-Comiqur national, rue Favart. —
Lai" représ. de /a Prise de Toulon par les Français

,

com. en un acte mêlée d'ariettes, préc. de l'Amant ja-
loux.

Théâtre de la République, rue de la Loi. — La 2* re-

prés, du Nouveau Réveil d'Epiméuide, préc. de la Métro-
manie,

Thp.atre de la rue Feydbav. — Paul et Virginie, opéra
en 3 actes.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois.— Les
Prêtres et les Rois, pièce révolutionnaire, et ta Parfaite
Eyalité.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Egalité. —
Boniface et sa Famille; le Congé du Volontaire , opéra
patriotique, et CHeureuse Décade.

Théâtre Lyrique DES Amis DE la Patrie, ci'devant de
la rue de Louvois. — Laure et Zulmé , opéra en 3 actes,

et les Loups et les Brebis.

Théâtre du Vaudeville. — La Gageure inutile; Nice^
et le Faucon,

Théâtre de la Cité, — Variétés.— L'Esprit des Prê-
tres; liicco, et le Cous et le Toi,

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Égalité. —
Auj. le citoyen Val fera ses exercices de physique el plu-
sieurs tours nouveaux ; ce spectacle sera suivi du Mariage
aux frais de ta Nation et de Au Retour.

Théâtre Français comique et lyrique, rue de Bondi.— Nicodéme dans ta lune, pièce en 3 actes, à spectacle»
préc, des Parents réunis.
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POLITIQUE.

POLOGNE.

Suite des réflexions sur les lois cardinales de la

Pologne.

Art. XI. Les citoyens nobles de la république ou de toute

autre classe , de même que les étrangers établis ou non sur

son territoire, seront soumis aux lois existantes et jugés

par les tribunaux compétents.

Tous jouiront également de la protection des lois, selon

qu'elles garanlissenl respectivement à chacun la sûreté per-

sonnelle et les propriétés ( 1 . La noblesse seule pourra par-

ticiper aux honneurs et dignités ecclésiastiques et civiles,

et particulièrement aux évèchéset au ministère, qui ne se-

ront conférés qu'à la noblesse originairement polonaise (2 j.

Il existera une égalité parfaite entre les nobles, et les

titres particuliers n'y porteront aucune atteinte,

XII. Tout noble, bourgeois ou étranger possessionné

dans lesEtals de la république, ne pourra être pris ou ap-
préhendé au corps sans être juridiquement convaincu, et

la loi nominem captivabimus Jtisijurevictiim s'étend à tous

les citoyens possessionnés (3), faisant néanmoins excep-
lion des délits prévus par les lois.

XIII. Les droits seigneuriaux et de propriété (4) dont

(i) Les lois garantissent à chaque classe leurs droits d'une
manière différente. Nous verrons tout de suite comment elles

garantissent la première des propriétés, la propriété person-
nelle. ^ A. M.

(J) Voilà une suite sensible de cette différente protection
des lois aux diveres classes de l'Etat. Les nobles seuls pour-
ronX être appelés aux honneurs civils et ecclésiastiques

C'est une folie quant à ces premiers hommes; mais quant
aux autres, c'est une impiété, un blasphème contre la lettre

et l'esprit de l'Evangile, du code infaillible de la religion

dominante. Mais admirez le patriotisme des législateurs ! ils

excluent des évêchés et du ministère les nobles non origi-

naires. La crainte de partager avec des Russes devenus indi-

gèaes les grandes charges et les riches évéchés, a fait res-

treindre aux seuls nobles originairemement Polonais le droit

d'y aspirer.

Indépendamment de l'absurdité, il y aune duperie : c'est

(}c''À j a peu de nobles Russes qui ne soient en état de prou-
ve; , as besoin, leur origine polonaise; et puis les nations es-

clavonnes n'ont-elles pas toutes la même origine? Lorsque
Catherine voulait recruter ses armées ou réparer les pertes
q«ae itt guerres affreuses avaient occasionnées dans ses dé-
serts, ne trouvait-elle pas les paysans polonais tout émigrés
dans ses Etats? A. M.

(3) Cette phrate est la plus chatouilleuse pour la pauvre
mblesse en Pologne. La politique de la cour a été sans cesse
de relever cette égalité ; elle existe dans la nature, elle s'é-

tend à toute l'espèce humaine, malgré la différence et l'in-

égalité des moyens. En Pologne on la conçoit parmi tout ce
qui est noble; on la trouve chimérique pour tout ce qui est
homme.

Celte loi qui est dans la nature, qui est une des bases
essentielles de toute société politique, est restreinte au ci-

toyen possessionné. Un arpent de terre vous assure la pro-
priété personnelle. Votre atelier, vos enfants, vos outils, ne
vous la garantissent point, parcequ'on croit qu'on tient moins
à tout cela qu'à un arpent de terre, à une masure. Des lé-

gislateurs immoraux donneront toujours des codes aux na-
tions tant que les peuples eux-mêmes ne se lèveront pas pour
se donner des lois. A. M.

(4) Les droits seigneuriaux sont aussi absurdes, aussi dé-
sastreux en Pologne que partout ailleurs où les principes féo-
daux ont été dominants. Cependant, dansles siècles les plus
barbares, aucune loi polonaise n'avait os* prononcer la servi-
tude avec cette impudeur et cette insolence que celle-ci

qui met les paysans au nombre des propriétés des seigneurs,
et.... encore une fois dans un pays où la religion catholique
est dominante !

Cette appropriation n'est pas modifiée par les plagiats du

3» Série, ~ Tome FI.

jouissent les nobles sur leurs terres, et sujets héréditaires

,

ne pourront jamais leur être ôlés ni diminués. Cependant
aucun noble n'aura le droit ii/a? eMiecis sur son sujet,

et le serf qui aurait commis quelque crime sera traduit

dcTanl le tribunal qui prononcera juridiquement sur le dé-

lit. Le meurtre prémédité d'un paysan sera puni de mort,
fùt-il commis par son maitre lui-même ( 1 ).

( La suite au numéro prochain,
)

ALLEMAGNE.

Siuttgard, le 5 janvier,—Depuis un mois on entendpar»
1er des préparatifs de guerre dans la Souabe et surtout dans
le pays de Wirlcmberg. Les habitants delà ville de Stutt-

gard et d'autres bailliages ont demandé la permission de
défendre les frontières du pays, et déjà le petit nombre de
troupes réglées, les chasseurs et les valets de chasse sont
partis pour Molbronn et Knittingen. Les habitants de la

forêt Noire sont armés depuis quelque temps, et le duc u

confié la garde de sa personne aux citoyens..., A ces nou-
velles nous pouvons ajouter des considéralions qui ne sont
point sans quelque importance.

Le cercle de Souabe, dont le duc de Wirtemberg est le

directeur, a refusé de tripler le contingent, et a véritable-

ment encouru par cette démarche la disgrâce de la cour
de Vienne. Si l'on regarde d'un côté ce refus en lui-même,
et de l'autre le zèle avec lequel les habitants de Wirtemberg
volent, du consentement de leur gouvernement, vers leurs

frontières, il semble que l'on puisse tirer les résultats sui-

vants :

La Souabe, c'est-à-dire le Wirtemberg (vu sa qualité

de force prépondérante de ce cercle) en refusant d'augmen-
ter le nombre des soldats qu'il a envoyés à l'armée de l'Em-
pire, dirigée par l'Autriche et agissant contre la France,
démontre peut-être le premier, par son refus, un certain

degré de méfiance contre l'Autriche, cette maison si jus-

tement suspectée en Allemagne : le duc envoie à la défense
des frontières les propres citoyens de Wirtemberg, qui
sont et demeurent sous la seule direction de leur propre
gouvernement. Or si le duc n'avait pas pris cette dernière

tiiesure, qu'eiît-il pu en arriver? Les Français étant à
Spire, la maison d'Autriche, sous prétexte de défendre les

frontières du Wirtemberg, pays de l'Empire, l'eût inondé
de ses troupes, et leur eût fait prendre leurs quartiers

d'hiver sur un territoire épargné jusqu'à présent par le

(léau de la guerre ; occasion singulièrement fa^ orable pour
faire de l'empereur un dictateur dans la Souabe, qu'il

pressurerait, ainsi que le Wirtemberg, à sa convenance.
11 semble que le gouvernement Wirlembergeois ait pré-

vu et calculé tout cela , et qu'il ait voulu prévenir une se-

conde fois les malheurs dont il a déjà été menacé, se rappe-
lant que l'année passée le corps de Mirabeau (2), soldé

par l'Autriche, souilla le sol du Wirtemberg par la vio-

lence et l'audace avec lesquelles il y établit ses quartiers,

Dêcalogue : Ne occidas. Car d'abord jamais noble n'a eu par
la loi le droit de vie et de mort sur son paysan , lors mémo
que dans d'autres pays ce droit entrait pour quelque chose
dans les privilèges des fiefs. Ensuite, parceque le droit de
disposer d'un paysan comme d'une propriété, hors la permis-
sion de le tuer, plonge votre sujet dans la classe des bétes
de somme, et .ijoute un article de plus à vos troupeaux, vous
ne le distinguez de votre bétail que parceque vous n'êtes
pas anthropophage. A. M.

(t) Cette expression, fîit-ce le maître lui-même, rend par-
faitement l'esprit de cet article. Il est si vrai que le paysan
est sa propriété, qu'il a fallu comprendre explicitement le

seigneur en cas d'assassinat d'un sujet. A. M.
(2) On se rappelle que l'Assemblée législative fut obligée

de sévir contre le vicomte Mirabeau, frère de Mirabeau
l'aîné. Le vicomte qui, dans la Constituante, se montr/un
des plus ardents royalistes, finit par émigrer, entraînant

avec lui quelques soldats qui servirent de noyau à la légioa

dite de Mirabeau. C'est de ce corps qu'il est k^i qnesii.iCi.

L. ti.
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TontPS ces inquiétudes doivent d'autant plus Inquiéter le

Wirleraberî!;, que l'on y reconnaît mieux de jour en jour

le; intrigants de l'Autriche qui, par ses créatures, cherche

à entourer le duc, prince sans doute assez prudent pour ne

pas donner dans le piégn, tant il lui est facile de croire que

l'assemblée des Etats lient l'œil ouvert sur cette grande cir-

constance, et que par-là môme celte assemblée se trouve

nécessairement disposée à se conduire avec une énergie di-

gne d'un corps qui, n'étant souillé par la présence d'aucun

noble, est uniquement composé de citoyens.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général. — Du 26 nivôse.

La citoyenne Palloi, fille du citoyen Palloi, connu
dans la révolution, vient se plaindre de l'arrestation

de son père; elle entre dans le de'tail des services

qu'elle pre'tend avoir été rendus à la patrie par ce ci-

toyen.

L'agent national explique les motifs qui ont pu
(^«terminer cette détention, et qui sont principale-

ment fondés sur des dilapidations commises lors de

la démolition de la Bastille ; il ajoute qu'il en a coûté

ûPS millions au lieu de mille liv. ; mais que les ou-

Triers font des déclarations qui feront rendre à la

nation ce qui lui appartient. 11 rend justice aux sen-

iiments de cette citoyenne pour son père, et l'invite

à s'adresser au comité révolutionnaire de sa sec-

tion, ou au comité de sûreté générale.

Fleuriot Lescot : Sans doute cette citoyenne rem-
plit un devoir sacré envers son père ; mais les de-

voirs plus sacrés des magistrats sont de défendre les

intérêts du peuple : la démolition de la Bastille de-

vait dans le principe ne coûter que 80,000 liv., et les

matériaux devaient en produire 140,000; cependant
elle a coûté 1,200,000 liv. D'ailleurs, cette affaire

n'étant pas de la compétence du conseil, je demande
l'ordre du jour.

L*ordre du jour est adopté.

Du 1er pluviôse.

Lasnier : Un de vos arrêtés porte que le jeune Ca-

pot restera sous la surveillance immédiate des com-
missaires de garde au Temple; hier Simon et sa

femme nous ont remis cet enfant en bonne santé,

nous requérant de leur en donner une décharge;
nous la leur avons accordée.

Le conseil ratifie la décharge donnée au citoyen

Simon.

—La section des Droits de l'Homme invite le con-
seil à déclarer si l'assemblée générale a le droit d'é-

purer son comité civil.

Rémi : Le gouvernement provisoire interdit ce
droit aux sections.

Le maire : Quand le comité de salut public fut
consulté pour savoir si le conseil pouvait épurer les

différentes autorités qui sont sous sa surveillance, il

a répondu qu'il le pouvait, comme par le passé.

Les comités civils, les commissaires de police, etc.
sont sous la surveillance du conseil-général; il a
donné le droit de les épurer.

Chaumelle : Je demande si l'on considère le co-
mité civil comme une autorité constituée.

Le président : Je pense que le comité civil est bien

une autorité constituée, mais subordonnée au con-

seil-général, dont il est une subdivision.

Chaumelle : Je suis de cet avis, car la municipa-

lité est le point central de toutes les autorités civiles
;

je ne crois pas que les sections aient le droit de cen-

surer leur comité, et je m'appuie sur l'article de la

section II de la loi sur le gouvernement provisoire.

Le président observe que l'article de la loi qui

vient d'être cité porte textuellement pour ces mesu-
res de gouvernement et de salut public , et que par-

conséquent cela ne regarde que les comités révolu-

tionnaires.

La discussion se prolonge; différents avis sont ou-

verts; enfin, sur la proposition d'un membre, le

conseil arrête que le comité de salut public sera in-

vité à donner sa décision sur cet objet.

—La section deBrutus invite le conseil à prendre

des mesures contre les laitièresqui mixtionnent leur

lait, ce qui est préjudiciable à la santé des enfants

qui en font usnge.

Renvoyé au comité de subsistances.

— Sur les observations d'un membre, qu'il est né-

cessaire de lire publiquement les lois chaque jour de
décade.

Le conseil-général arrête :

10 Que tous les mois il se rendra au temple de la

Raison pour y faire lecture des lois et du recueil des

actes de vertus civiques, morales et guerrières
;

20 Que les présidents des quarante-huit sections

seront invités a en agir de même tous les décadis;

3° Que l'administrateur des travaux publics pré-
sentera incessamment au corps municipal l'état dos

bâtiments à la disposition de la commune, afin qu'il

en soit assigné un à chaque section pour son temple
de la Raison.

— Une députation de la Société des Jacobins in-

vite le conseil à donner l'ordre que, demain matin,
il soit fait une salve d'artillerie pour célébrer l'anni-

versaire de la mort du tyran.

Cette proposition est reçue au milieu des applau-
dissements et des cris de vive la république!

Le conseil charge plusieurs de ses membres d'aller

sur-le-champ en demander l'autorisation au comité
de sûreté générale, et arrête en outre qu'il se réunira

à la Société des Jacobins pour aller à la Convention
nationale féliciter la Montagne sur ses travaux, et se
rendre ensuite auprès de l'arbre de la liberté, pour y
danser avec tousles bons patriotesenchantantl'hym-
ne de la Liberté.

ÉTAT CIVIL.

Total pendant le mois de nivôse.

Divorces, 191. — Mariages, 1023. — Naissances,
1842.—-décès, 2078.

TRIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRE.

Du 29 nivose. — J.-C. Thibault, 3gé de quarante-
neuf ans, natif de Presle, département de Seine-et-
Oise, fermier, demeurant à Mareil, district de Go-
nesse, convaincu d'avoir, à différentes époques,
tenu, avec des intentions anti-révolutionnaires, des
propos tendant à l'avilissement et à la dissolution
de la représentation nationale et au rétablissement
de la royauté, a été condamné à la peine de mort.
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SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Jay-Sainte-Croîx.

Discours sur les crimes du gouvernement anglais

contre le peuple français, prononcé dans la

séance du 23 nivnse, par le citoyen Ph. Simon,

député du Bas-Rhin à la Convention nationale,

et membre de celte Société.

Pour présenter le tableau des crimes du gonver-

nement anglais contre la révolution française , il

faut les prendre dès leur origine, lessuivredans leur

développement, dans les différents caractères que la

succession des événements imprévus, nécessaires ou

inattendus, leur faisait prendre.

Le premier anneau de cette chaîne de complots

prend sa source dans les secours qu'elle accorda aux
Américains pour établir et faire avouer leur indépen-

dance.

A cette e'poque, les Anglais, tourmentés par les

flottes françaises, épuisés en hommes et en moyens,

reconnurent la puissance invincible des Américains,

qui montrèrent dans la reprise de leurs droits un
courage supérieur à tous les revers et une vertu di-

gne de la liberté.

L'Angleterre avait établi sur toutes les mers une
dictature luneste au commerce des autr^'S Etats;

ceux-ci virent avec plaisir son humiliation ; et telle

était alors la bizarrerie des gouvernements et l'astu-

cieuse politique des rois, quils furent réduits à ren-

dre un peuple libre en Amérique pour coiiserver

l'équilibre du despotisme dans une autre partie du
monde. C'est aussi pour la même raison que les ty-

rans qui avaient vu sans ombrage la France abaisser

la fierté des Anglais se déclarèrent contre elle lors-

qu'elle essaya de pousser ses prétentions au-delà de

l'indépendance des Américains. Il en résulta pour le

gouvernement anglais un principe politique de dé-

périssement dont il ne guérira jamais , et pour la

France un épuisement momentané qui donna lieu

au partage de la Pologne entre la Prusse, la Russie

et l'Autriche, et fit concevoir à ces deux derniers

l'imbécille projet de reléguer le Turc en Asie, pour
effrayer les autres puissances, en s'enrichissant de

ses dépouilles : l'empereur demandait à être puis-

sance maritime, et la Russie voulait entrer en cam-
pagne pour conquérir l'Europe. La France fit per-

dre à l'Angleterre des ressources immenses qui

alimentaient la fierté de son gouvernement et sou-
tenaient sa prépondérance sur toutes les mers; celui-

ci ne se replia pas sans dépit sur le sentiment de sa

propre faiblesse et de l'insuffisance de ses moyens;
dès ce moment l'esprit de vengeance fut mis à l'or-

dre du jour, l'intrigue et la trahison lurent consa-
crées; on tenta, par le crime et le parjure, tout ce

que pouvait inspirer la haine et la fureur d'un gou-
vernement humilié par une puissance étrangère qui

l'avait réduit à traiter avec ses propres esclaves.

La cour de Londres se ligua avec la maison d'Au-
triche, qu'elle n'a jamais abandonnée ni trahie dès-

lors, et fit avec la France, l'Espagne et l'Amérique,

le traité de paix, qui fut respectivement signé sur la

fin de 1782, et dans lequel elle avait acheté, par

l'entremise de l'Autrichienne qui menait la cour,

une clause secrète qui ne fut connue et avouée que
quelques mois après; je veux dire le trop fameux
traite de commerce dans lequel la France fut cédée

à l'Angleterre comme une colonie dont elle était la

métropole, et qui subordonnait à sa jalousie irritée

notre navigation, nos fabriques et nos manufac-
tures.

On fit précéder la conclusion de cette perfidie par
des correspondances et des rapports de commissai-
res choisis pour peser les intérêts respectifs des deux
royaumes; et pour prévenir les craintes et les soup-
çons , on vanta, surtout dans les papiers publics, la

politique, la probité et les talents de ceux qui s'en

occupaient pour nous ; mais des réclamations subites

et générales furent de suite la preuve qu'on n'avait

employé tant de finesse que pour mieux masquer la

plus insigne des trahisons; alors encore, la cour de
Versailles devint plus brillante qu'elle n'avait ja-

mais été, pour faire croire au peuple qu'il abordait

enfin sa prospérité qu'on venait de vendre. Vergen-
nes avait reçu, des mains de la reine et de celle des

envoyés de Londres, des bijoux et quelques assiettes

de vermeil , et la reine et les courtisans s'étaient

partagés des milliers de guinées qui portèrent les

scandales de la cour au-delà de tout ce que le liber-

tinage et la prodigalité avaient encore inventés.

C'est à peu près à ce temps que commencèrent les

liaisons particulières du dernier duc d'Orléans avec

les Anglais et ses courses à Londres, qui avaient

pour but apparent des parties de libertinage ou de
délassement, et pendant lesquelles il prit goût à des

complots qui l'ont conduit à l'échafaud. C'est dans
une de ces courses qu'un Anglais du parti de l'op-

position lui dit : « Comment ne vous est-il pas en-

core entré dans la tête de vous faire roi de France et

de prendre la place d'une bête qui figure si mal sur

son trône? » C'est alors encore que se conçut et

s'exécuta le projet des édifices du ci-devant Palais-

Royal, projet que quelques bons politiques condam-
naient dans le temps, mais que la cour appuya très

impolitiquement, et qui devint ensuite le rendez-

vous des gens suspects, le dépôt général des mar-
chandises anglaises et le chef-lieu de correspon-

dance des étrangers et de leurs complots. C'est alors

encore que la reine, nommant à son gré les minis-

tres, les abbés, les généraux, les ambassadeurs et les

courtisans, développait tous les jours avec une acti-

vité incalculable l'esprit de dilapidation et le sys-

tème de changement d'administration, dans laquelle

les nouveau -nés s'occupaient à se rendre agréa-

bles, en montrant de nouvelles ressources ou de

nouveaux genres de dépenses, plutôt qu'à découvrir

la profondeur de l'abîme dans lequel le tyran allait

être englouti.

Un honnête homme eût soulevé le coin du voile

sous lequel se consommaient tant d'iniquités; mais

le mal n'étant pas encore sans remède, il eût été dan-

gereux alors de dévoiler les turpitudes d'une cour

que l'on voulait perdre et non pas convertir. On
tenta donc de nouvelles dilapidations; on exporta,

pour le compte de l'empereur, le numéraire de

France à Vienne; ou provoqua l'anéantissement de

la confiance au trésor public par de fausses opéra-

tions, pour forcer les capitalistes à placer sur l'é-

tranger ; alors la cour ne peut ni se passer d'argent,

ni en trouver : on l'avait amenée à un point de dé-

tresse et de discrédit qui rendait la crise inévitable ;

on en provoqua partout l'explosion. Les notables

du royaume furent convoqués, et le résultat de leurs

séances fut qu'ils n'étaient ni en nombre, ni avec

des pouvoirs suffisants pour sonder la profondeur de

l'abîme dans lequel la nation allait descendre, sau-

ver la cour d'une banqueroute déshonorante pour

elle et ruineuse pour ses créanciers , et faire face

aux besoins urgents et aux dépenses indispensables

de l'Etat. . ,

Mais ce qui est curieux pour le législateur, inté-

ressant à savoir aujourd'hui pour un Français libre,
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et marquant dans riiisloiredelarcvoliition,c'cstqiic

presque tous les notables qui votèrent pour les Etals-

Ge'uoraux étaient alors ou sont devenus successive-

ment les partisans du système qui voulait l'anéan-

tissement de la maison des Bourbons régnants, les

amis du duc d'Orléans, et les ennemis les plus pro-

noncés d'un gouvernement populaire vers lequel ils

ont tous incliné d'abord, pour donner au peuple un
point de ralliement, et le tromper ensuite en lui

donnant un tyran nouveau, au lieu de le délivrer de

la tyrannie. Que faisait alors le gouvernement an-
glais? que faisait d'Orléans? que faisait la cour à

Versailles? Le. gouvernement anglais haïssait la

France jusqu'à la fureur, et paraissait cependant la

considérer comme le plus précieux de ses alliés. Li s

Anglais étaient à Paris avec une affluence d'autant

plus remaripiable, qu'ils voyageaient peu dans les

autres endroits de la France. 11 y avait à Paris des
Anglais dans toutes les parties, dans tous les cer-

cles, dans les assemblées des gens de lettres : ils y
avaient deux objets majeurs à remplir : nous donner
leurs modes et leurs goûts pour faciliter le débit de
leurs marchandises, surveiller l'opinion publique et

servir leur faction. D'Orléans était
, pour ainsi dire,

leur passe-rôle pour le premier objet ; tor.t chez lui

était à l'anglaise ; quant au second, il le servait plus
adroitement en vivant au milieu des plaisirs et de la

débauche, dans une indifférence politique d'autant

plus suspecte qu'elle était visiblement affectée ; car
il était sans mœurs, il avait méprisé le peuple et la

vertu dans l'Age de la sensibilité ; et cependant il

faisait alors des largesses extraordinaires; il avait

donc l'ambition des suffrages : aussi le peuple, dupe
de sa bonne foi, commença a l'aimer, et les courti-

sans, dont lame vile se traîne toujours après l'idole

du moment, singeaient jusqu'à ses bassesses et ses

crapules pour avoir la poiilesse et le ton du jour.

La cour de Versailles continuait ses débauches
et ses folles dépenses; et ce qui prouve invincible-

ment qu'elle était livrée à la faction des étrangers,

c'est que dans un moment de révolution où l'écono-
mie et une réforme dans la domesticité de la cour et

ses plaisirs, eussent donné au peuple une marque de
boime volonté et d'attention; le roi au milieu des in-

quiétudes publiques continuait ses parties de chasse,
ses ivrogneries et ses serrures; tout était entre les

mains des courtisans, des femmes de cour et de la

parenté de l'empereur. Aux yeux d'un bon connais-
seur, la révolution de France, telle qu'elle a existé

jusqu'au 31 mai, était immanquable. Le gouverne-
ment anglais se croyait sûr de sa proie; hî pen|>le

français était à son sens trop léger , trop idolâtre de
la royauté et trop peu instruit pour vouloir soute-
nir avec énergie une révolution purement populaire,
et la noblesse et le clergé trop corrompus, trop clair-

voyants et trop puissants pour le permettre.

Je ne peux signaler à chaque époque les trahisons
de la cour de Londres par des traits décisifs ( à la

naissance des révolutions , les premiers pas des ma-
chiavélistes sont nécessairementéquivoques, très peu
prononcés; toute leur adresse est de pressentir les

événements, de subordonner leurs plans à ce qu'ils

ne peuvent empêcher , et de n'en faire le développe-
ment qu'avec la certitude du succès); mais je la vois
continuellement à la suite de toutes les mesures et
dans les grandes délibérations, et ce n'est guère que
dès le jour où les Etats-Généraux se déclarèrentAs-
scmblée constituante, qu'elle donne un point de vue
plus déterminé à ses projets et le dessein de s'appro-
prier les avantages de la révolution française aux dé-
pens de la famille régnante, des émigrés, de l'empe-
icur, de la Pologne , de la Prusse , de l'Espagne, de

la Suisse, du Danemark , des cercles de 1' mpire
,

du Turc et du pape.

Le peuple anglais était d'abord d'assez bonne foi

sur la révolution française, et l'opinioupublique n'é-

tait pas favorable au machiavélisme de son gouver-
nement; deux considérations inquiétaient vivement
l'égoïsmede ces insulaires, la révocation du traité de
commerce, le renvoi du commissaire de Dunkerque,
l'affluence à Londres de la noblesse française, dontla

cour avait provoqué l'émigration. Cette ville fut un
moment dans une magnilicence extraordinaire, mais
les hommes de bonne foi crurent y voir la ruine du
commerce anglais et le terme de sa prospérité. Ce-
pendant les marchandises des Anglais, quoique pro-

hibées, entraient en France de toutes parts; les mers
et le commerce ,

pendant la guerre contre l'empire

turc, leur avaient appartenu presqu'exclusivement;

la prospérité du moment empêchait à la plupart de
lire avec inquiétude dans un temps plus éloigné.

C'est au milieu de cette ivresse passagère que le gou-
vernement anglais méditaitles plus perfidescomplots;

je vais en suivre le développement, et on verra qu'il

n'a rien respecté pour leservir, puisqu'enfin dansson
désespoir il se sacriiie lui-même , et ne peut sauver

son propre pays qu'en tombant sous le couteau de
l'infamie, égorgé par un peupleavili, ruiné etdé«e«-

péré.

La cour de Londres s'est coalisée en France d'abord

avec le parti patriote, pour humilier la noblesse et le

clergé, sans vouloir néanmoins détruire ni l'un ni

l'autre; cette mesure était nécessaire pour mettre les

ressources de l'Etat au pair avec ses dépenses, pour
calmer les inquiétudes de la nation, pour sortir de

France ce qui aurait pu soutenir la famille royale à

sa déchéance , et pour ne laisser entre son peuple et

son tyran immédiat que la tierce faction del'étranger,

et sans laquelle on ne pourrait perpétuer en France
cet état convulsif qui met la fortune publique entre

les mains des intrigants , conduit à une dislocation

du corps politique, rompt l'unité des rapports, géné-
ralise l'inquiétude et le mécontentement, et fait fer-

menter des partis plus ou moins ardents dont l'ex-

plosion dans un Etat corrompu est toujours un pas

de plus vers la servitude et l'abrutissement des hom-
mes. Deux circonstances me prouvt'ut surtout la coa-

lisation dont je parle: la conduite des soi-disant pa-

triotes lors de l'organisation du gouvernement sous

l'Assemblée constituante, et de la révision de l'acte

constitutionnel après l'arrestation de Louis XVI à

Varennes. A l'organisation du gouvernement , le

parti autrichien occupa d'abord l'Assemblée. Cette

faction, trop pressée de jouir, la dominait impérieu-
sement; et avec l'air de souscrire à la destruction de
tous les privilèges, on présentait dans ses plans et

dans une perspective très prochaine la résurrection

d'une manière d'autant plus alarmante qu'elle fai-

sait partie intégrante à la charte constitutionnelle de
l'Etat. Cette mesure n'était pas suffisante pour per-
dre la famille des Bourbons, et, n'occasionnant pres-

que pas de mécontents , n'eût été qu'un simulacre de
révolution à l'avantage de la cour ; aussi le parti po-
pulaire fut-il puissamment secondé par le parti inter-

médiaire de l'étranger, qui , lors de la révision , le

vrai moment d'épuration pour les intrigants et les

patriotes, abandonna ces derniersavec une différence

bien marquée de sentiment et d'intention, avec une
indécence et un despotisme qui annonçaient déjà la

crainte qu'il avait de les avoir trop puissamment se-

condés.

La chute des Mounier, Clermont, Bergasse , Bailly

et autres perdit lacour; l'émigration de cette famille

et de la noblesse qui lui était attachée se fit avec une
espèce de magnilicence; toull'honneur était d'allerà

lyp. Henri I'Idii , rue GsrancitrP, S.
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Coblonlz pipparrr la joyensp enlrr'o du despotisme :

religieux et politique triouiphant. ici coniuiencpiit

plus partiiulièreineut les crimes de la cour de Lon-

dres et le triomphe de son parti , le même qui, après

avoir ete terrasse plusieius fois , se reproduit encore
;

aujourdhui sous desmodiliealions nouvelles, et tour-
,

mente le dernier âge de notre révolution en s'aceo-

lant aux intrigants qui ont succédé aux iedéralistes

et aux partisans de la royauté. La cour de Londres,

voulant s'emparer du comniereede la France et rui-

ner sa marine, avait un grandintérèl de tairesonjjro-

jpt aux émigrés et à l'empereur; aussi ne promit-elle

d'abord que sa neutralité dans la guerre que Joseph 11

Voulait déclarer à la France. Celui-ci , en faisant in-

tervenir l'impératrice de Russie,et quelqueschange-
ments dans le ministère et les maîtresses de la cour

de Berlin
,
parvint à l'entraîner, sous l'espoir dun

agrandissementdepossessions,dansuneguerre aussi

monstrueuse sous ses rapports politiques que fu-

neste à la maison de Brandebourg , si elle eût été

heureuse pour celle dite d'Autriche.

La cour de Londres n'avait pour système que de
provoijuer, par tous les moyens possibles, par quel-

ques subsides secrets, et par des protestations pu-

bliques de sa loyauté , un bouleversement général

en France , alin de se mettre en mer au milieu des

orages, et de prendre terre dans l'endroit le plus

agité pour y seconder sa faction. Elle avait mis la

cour de Versailles sous le poids d'un dilemme
effrayant : toute la noblesse qui soutenait la maison
de Bourbon régnante était émigrée ; celle vendue
à la maison d'Orléans et au parti de l'étranger

était restée en France ; ainsi la cour de Versailles
,

ayant ses plus chers intérêts au-delà du Rhin , ne
pouvait plus être de bonne foi , et devait entrer

nécessairement dans la coalition sous le voile de
l'hypocrisie et du parjure; il arrivait de cette guerre
nécessaire que l'évéuement était heureux ou mal-
heureux.

Heureux, il laissait dans Tindigence et le mépris
les princes et les émigrés.

Malheureux, il introduisait en France, sur les ca-

davres des patriotes égorgées et trahis aux frontières,

des tigres altérés de sang et de despotisme ; et le

peuple français , dans son désespoir, provoqué à la

vengeance par le sentiment profond de ses malheurs
et les cris de la faction de l'étranger , aurait égorgé
dans l'intérieur ce qui nous restait de Capet au
château des Tuileries et tous les traîtres qui au-
raient si lâchement vendu ses droits et sacriiié ses

intérêts.

Ainsi , dans tous les cas , la famille des Capet et

ses partisans n'étaient plus, à l'origine même de la

révolution, qu'un mannequin proscrit par tous les

partis, auquel la conduite qu'on lui avait fait tenir

empêchait toute espèce de succès , et qu'ils n'ont

conservé qu'autant de temps qu'ils ont eu besoin du
masque. Alors encore la cour de Londres laissait

en Angleterre Topinion populaire en faveur de la

révolution française comme une excuse, auprès des

puissances coalisées , du refus qu'elle faisait de se

prononcer d'une manière plus active dans leur croi-

sade contre la liberté : son moment politique n'était

pas encore arrivé ; et sine de l'opinion publique
par son influence ministérielle, par la faiblesse où
était le parti de l'opposition , et par le sentiment

d'intérêt partictdier qu'elle inspirerait encore
quand elle présenterait à l'Angleterre la résiliation

d'un traité de commerce des plus avantageux, le

rétablissement du port de Dunkertiue, les pertes

énormes qu'elle avait essuyées par l'indépendance
de l'Amérique , et le moment propice d'en tirer

une vengeance et une indenniité éclatantes dans

l'état de détresse où se trouvaient les Français, elle

attendait cet instant terrible oii la Fraïue, aux prises

avec ses ennemis , affaiblie sur tous les points par
les suppôts du fanatisme royal et superstitieux , dé-
fendue par des troupes neuves, mal réparties, com-
mandées par des traîtres, administrées par des fri-

pons , et déchirée dans l'intérieur par les factions

de l'étranger el les conflits des différents intérêts des

contre-révolutionnaires, abandonnée des patriotes

de circonstance
,
qui sont du parti de l'espérance

et des succès; la cour de Londres, dis-je, se se-

rait présentée alors comme un supplément extraor-

dinaire à nos revers
,
pour faire passer, au milieu

des orages et de la terreur , à l'oubli des principes

et des serments . et sous le despotisme de sa faction

puissante, qui aiu-ait eu en France , outre sa coali-

tion, tous ceux qui auraient craint les horreurs de,

l'anarchie ou les vengeances des passions particu-

lières. C'est alors encore que les premières ten-

tatives des armées allemandes combinées n'ayant

pas eu tout le succès qu'oi\ en attendait, et qui

auraient été redoutables même pour l'Angleterre

,

dans un temps où les ressources de l'Empire n'é-

taient point épuisées; le camp de JalèS; les insurrec-

tions du Com ta t, les contre-révolutionnaires de Lyon,
n'ayant pas présenté au roi Sarde un point de ral-

liement assez sur pour essayer la guerre offensive

avec espoir, toutes les |>uissances furent appelées à

cette grande fédération contre la France. La Suède
et le Danemark furent les deux seules qui trou-

vèrent leurs intérêts dans une sincère neutralité. La
cour de Londres tint secrète la partie du traité

de Pilnitz qui la concernait; elle fournissait ses

subsides en argent au roi de Sardaigne , en argent
et en hommes achetés pour son contingent dans .a

fédération germanique , comme prince d'Empire el

puissanceauxiliaire.

Maintenant suivons cette cour perfide dans l'inté-

rieur de la France, dans la représentation nationale,

près le pouvoir exécutif, les armées, les corps

administratifs, les douanes , les postes et nos colo-

nies.

{La suite demain.)

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de radier.

Article omis dans la séance de décadi 30 nivôse.

--Une députation de la commission des poids et

mesures est admise.

Le comité de salut public ayant ordonné l'épura-

tion des membres composant celte commission ,

pour que cette opération importante ne fût confiée

qu'à des coopérateurs à la hauteur des progrès

de la révolution , la nouvelle commission est venue
rendre compte à la Convention nationale de l'état

de ses travaux et de l'activité avec laquelle ils sont

suivis, et qui promet de satisfaire bientôt ceux qui

sui)portent impatiemment les noms de pied de
roi , toise de roi , arpent royal , etc. , etc. , en
leur offrant les mesures républicaines portant les

poinçons de la liberté au lieu de ceux du despo-
tisme.

Pour donner à ces mesures une base fixe et facile

à retrouver, il a été fait un grand travail astrono-

mique sur des principes el avec une précision qui

ne peuvent manquer d'obtenir l'assentiment des

nations, et de jeter ainsi les fondements d'un sys-

tème de mesures universel en même temps que

le commerce tendra à s'en appliquer le fruit , et ijue

U

I
Co'irftilion. :iS5» li».
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la liberté cheminant sur le, globe fera de nouvelles

Cûuquètes.

La députation a annoncd que, sans rien faire

perdre à l'exactitude , elle avait pris les moyens de

donner à l'exécution la rapidité de la marche ré-

volutionnaire; qu'en conséquence, et tandis que

quelques artistes étaient occupés des étalons, clic

avait appelé tous les autres à fabriquer ces mesures

et poids pour les mettre dans le commerce , en

leur offrant la communication immédiate des types,

ainsi que les instructions et développements qui

peuvent assurer la fidélité et la perfection de leurs

ouvrages.
Ainsi, sous très peu de temps, chaque citoyen

pourra faire usage des mesures républicaines , uni-

formes dans toute la France , et incomparablement
plus commodes que celles qui ont existé jusqu'à ce

jour, et qui rappellent encore la barbarie de la féo-

dalité et la tyrannie.

La députation a été admise aux honneurs de la

séance.

SÉANCE DU 2 PLUVIOSE.

On lit différcnlcs lettres écrites par des administrations

de département, qui annoncent les progrès de la vente des

biens des émigrés.

A Arcis-sur-Aube un bien estimé 36,000 liv. à été vendu
74,000liv.

A Châlillon-sur-Seîne, les enchères, sur un domaine de

même nature, ont été portées de 4, 500 à 17,920 livres.

— La Société populaire de la Montagne, ci-devant l'Ile-

de-Rhé, annonce qu'elle a monté et équipé un cavalier pour

le service de la république. Ce citoyen, glorieux de se dé-

vouer à la défense de la palrieet derégalité, a refusé toute

Laute-paie.

— Une lettre de la commune de Réunionsur-Oise, ci-

devant de Guise, rend compte d'une fête civique qu'elle a

célébrée en réjouissance de la reprise de Toulon. Tous les

bataillons présents à cette fêle ont juré de faire flotler in-

cessamment le drapeau tricolore sur Valeuciennes, le

Quesnoi et Condé.

— On lit plusieurs autres Adresses parmi lesquelles on

remarque celle de la Société populaire de Gamacbe. Elle

annonce que le culle de la Liberté a fait disparaître dans

cette commune toutes les divisions que fomentaient les ri-

valités des sectes religieuses ; les prolestants et les catholi-

ques ne sont plus qu'une même famille ; les ministres des

deux cultes ont renoncé à leurs fonctions. « La Raison seule,

disent ces citoyens, aura désormais des autels parmi nous,

et le même lieu de repos renfermera les cendres des ci-

toyens, quelles qu'aient été leur opinions religieuses. Le
Hauteur de la tyrannie, l'ennemi de rhumanilé méritent

seuls la proscription des hommes libres, s

— La Société populaire de Douai demande que les mi-
nistres des cultes ne soient plus payés aux fruis du trésor

public.

— Les administrateurs du district de Fontenay-le-Peu-
ple, département de la Vendée, annoncent qu'ils ont en-

voyé à la Monnaie de La Rochelle" deux cent vingt-un

marcs d'argenterie, une grande quantité de fer, de cuivre,

ainsi que toutes les cloches de leur district; ils ajoutent que
les biens d'émigrés se vendent à un très haut prix. C'est

ainsi que le crédit public et l'amour de la liberté s'établis-

sent sur les ruines du fanatisme.

— La Société populaire de Villefrancbe écrit qu'elle a
monté et équipédeux cavaliers, qu'elle a recueilli des dons
considérables en souliers et en chemises.

— Gossuin, au nom du comité delà guerre, présente un
projet de décret tendant à faire accorder des chevaux aux
officiers d'infanterie blessés.

Lacroix : Je demande la question pre'alable sur
ce projet de décret, qui présente une dérogation à

une loi très sage. Quand un officier est blessé , il se

iretircdu service, ou tout-à-fait, ou jusqu'à ce qu'il

soit guéri. Dans ce. dernier cas , il revient au servie*

comme auparavant. Il n'a donc pas besoin d'un che-

val, qui deviendrait pour lui un privilège qu'il con-

serverait étant guéri, lorsque ses frères d'armes mar-
chent à pied.

La question préalable est décrétée.

— Une députation de la Société populaire de

Chambéry présente à la Convention nationale un
don patriotique de 8,630 liv. 4 sous et plusieurs

objets nécessaires à l'équipement des défenseurs de

la patrie. Elle annonce que des fonderies de canons

sont en pleine activité dans le département du
Mont-Blanc; que l'argenterie qui décorait les églises

a été portée à la Monnaie pour être transformée en

monnaie républicaine, et que les contributions de

1793 sont presque entièrement payées.

« Continue tes glorieux travaux , Montagne à ja-

mais immortelle , dit l'orateur , et ne nous donne la

paix qu'après que le dernier des tyrans aura mordu
la poussière.»

Cette pétition, souvent interrompue par des ap-
plaudissements, sera insérée au Bulletin.

***
: Le pétitionnaire est le ci-devant procureur-

général-svndicdu département du Mont-Blanc; je

dois dire à sa louange que lorsque les Piémontais

ont osé souiller le sol de la liberté, lui seul est par-

venu à déjouer les projets odieux des aristocrates

qui , à l'approche des ennemis, étaient sortis de leur

repaire. Sa vie a couru plusieurs fois de très grands
dangers.

Je profite de la parole pour demander que la

commission chargée de réviser la loi sur les émi-

grés, à laquelle j'ai présenté des vues, fasse enfin son
rapport.

Merlin ( de Douai) : 11 y a quinze jours qu'inter-

pellé de déclarer si la commission avançait sou tra-

vail, j'annonçai à la Convention qu'avant peu de
jours elle serait en étal de le lui présenter. Le tra-

vail dans ce moment-ci est prêt, mais il faut qu'il

soit adopté par la commission entière , et il est très

difficile de réunir tous les membres qui, occupés

dans d'autres comités , ne trouvent pas le moment
de se rassembler à la commission. Je demande qu'il

soit adjoint quatre nouveaux membres à la com-
mission, qui ne soient d'aucun comité, et je voti«

promets qu'avant dix jours la Convention sera eu
état de mettre la dernière main à cette loi impu-
tante.

Cette proposition est adoptée.

— Une députation de la Société populaire de LiTmj

est admise à la barre.

L'orateur: Citoyens représentants, le peuple de
Lille, qui a bien mérité de la patrie en défendant

la république, est maintenant en butte a la calom-
nie ; les prêtres et les nobles l'accusent de contre-

révolution ; ils ont menacé de la mort les patriotes

courageux qui, dans la Société populaire, oseraient

énoncer leur opinion. Citoyens, rendez un décret

qui chasse de cette ville , l'une des principales clés

de la république, tous ces contre-révolutionnaires,

et le peuple Lillois vous répond du salut de la pa-

trie.

Cette pétition est renvoyée au comité de salul

public.

— Un secrétaire lit la lettre suivante :

Le citoyen Henri-Charles-Antoine Potier, chef de

bataillon, commandant temporaire du Fort-

National, au président de la Convention natio-

nale.
Cherbourg, le 27 nivôse.

« Ma dernière lettre annonçait à la Convention l'entrée

en ce port de cinq riches prises faites sur les Anglais, et lui
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en pré?a?ca!t de nouvelles; celles-ci, arrivées ce matin au

nombre de quatre gros bàlimenls, ont élé suivies des fré-

gates françaises In Carmagnole , la Pomone et l'Enga-

geante. Un gros bûtiment américain est entré peu de temps

après. Tout est de bonne prise dans la cargaison des bà-

timenb neutres. Les autres sont anglais, et sont aussi de

bonne prise, depuis la coque du vaisseau jusquà la car-

gaison; des tôles, du fer, de l'acier, du sucre, du café, du

coton, quatre cents tonneaux de tabac de Vir^^inie, et les

plus jolis bùiimeuls du monde sont autant de richesses que

les frégates de la république ont pris la liberté d'enlever à

M. Pitt, à ses dupes et à ses esclaves.

• Ainsi nous pourrons leur faire visite habillé? de leurs

toiles, armés de leur acier, en prenant leur café, en fumant

la pipe à leurs dépens, et tout cela sur leurs es-naviies.

C'est bien ce qui s'appelle fournir des verges pour se

fouetter.

• Mais celle Carmagnole et compagnie sont des diables.

On croira peut-être qu'elles se sont modestement contentées

des douze à quinze prises dont j'ai parlé : point du tout.

Elles ont trouvé convenable de porter le nombre jusqu'à

cinquante-deux ; je le liens d'un des hommes d'équipage

àela Pomone ; et puis deux corvettes anglaises ayant voulu

tâterdu bal, la Carmagnole leur a joué quelques airs de

ses flageolets, et soudain la salle de danse a manqué sous

leurs pas.

c Une frégate ennemie a aussi éprouvé quelques bor-

dées de la Résolue ; sa fuile lui a épargne le reste. Le soir

nous avons perdu de vue dans l'est du fort un bâtiment à

deux mâts, venant de l'est; la présomption est que c'est

encore une prise. Si cela continue , la rade de Cherbourg
ressemblera bientôt aune rade d'Angleterre. Vive la répu-

blique impérissable!

« Salut, respect et confiance à la montagnarde représen-

talion nationale.

« Signé HENfii-CnABLES-AnTOixE Potieb. >

— L'assemble'e adopte plusieurs articles sur l'or-

ganisation des tribunaux militaires.

CouppÉ (de l'Oise), au nom du comité' d'instruc-

tion publique: Votre comité d'instruction publique

m'a chargé de venir appeler votre attention sur les

bibliothèques nationales. Des Sociétés populaires

expriment un vœu qui devient général , d'établir

dans chaque district une bibliothèque publique. Les
fonds en sont amassés depuis des siècles, et ils sont

dignes de l'envie de toute l'Europe.

Les cloîtres ont sauvé de la destruction dé l'em-

pire romain et de la barbarie ce qu'il a été possible

des productions savantes de l'antiquité; ils y ont
ajouté celles des siècles suivants, et ces temps d'i-

gnorance et d'erreur n'ont pas été les moins fé-

conds. Il y aura sans doute beaucoup à réformer
dans ces amas informes; mais il existe un fond
précieux qu'un sage discernement saura conserver.

Ces antiques dépôts se grossissent encore de bi-

bliothèques particulières délaissées par les émi-
grés; de collections d'histoire naturelle, d'instru-

ments de physique , de mécanique , de médailles
,

d'antiques.

Ces trésors littéraires, ainsi amassés et répandus
dans chaque département, restent encore la plupart
entassés sans ordre, comme des matériaux bruts; ils

dépérissent ou sont exposés aux dilapidations. Il est

temps de les disposer pour une grande destination

et d'en faire jouir tous les citoyens.

La loi sur la vente du mobilier des émigrés or-
donne que leurs bibliothèques seront transportées
au chef-lieu de département; une autre loi ordonna
aussi d'y transporter les bibliothèques des maisons
religieuses, pour y former de tout cet ensemble
une bibliothèque départementale : ce n'est point
assez.

Les bibliothèques principales des grandes com-
munes, celles qui étaient publiques, doivent sans
doute être maintenues; mais il s'y trouve des par-

ties doubles et multipliées que l'on peut en séparer
Dans la même ville il existe souvent plusieurs bi-
bliothèques. Il n'est pas de district qui n'en compte
plusieurs, soit dans les ci-devant maisons religieu-

ses , soit dans celles des émigrés. Ce sont ces difté-

rcntes collections littéraires que votre comité d'in-

struction publique vous propose de rapprocher et

d'en composer une bibliothèque dans chaque dis-

trict, afin de mettre, autant qu'il est possible, tous

les citoyens à portée d'aller s'y instruire.

Il croit qu'il sera du plus grand avantage pour
la chose publique de placer une bibliothèque à
côté de la Société populaire principale de chaque
district. La littérature, les sciences doivent s'allier

aux vertus civiques , unir leurs travaux , et concou-
rir ensemble à la gloire et à la prospérité de la répu-

blique.

Vous avez décrété que l'enseignement est libre :

il suffit de mettre le génie de la liberté dans cette

grande carrière.

Chaque bibliothèque doit devenir l'école de tous

les citoyens , leur présenter le tableau des siècles et

des nations, et les agrandir de tous les travaux et de

toutes les pensées de l'esprit humain.
Couppé lit un projet de décret.

L'assemblée en décrète l'impression etrajoarr»e-

ment.

— La Convention termine le décret de la iig'ii-

dation sur les offices domaniaux. (Nous le donnerons
demain.)

Le Président : Une députation de la Société des

Jacobins demande d'être admise à la barre.

Plusieurs membres: Admis, admis!

La Société des Jacobins et la garde nationale de
Paris sont admises; une musique militaire les pré-

cède, va se placer dans l'un des côtés de la salle, et

exécute plusieurs airs patriotiques pendant qu'elle

défile.

La salle retentit d'applaudissements.

Plusieurs citoyens remplissent la barre et deman-
dent la parole.-^ L'un d'eux l'obtient et s'exprime
ainsi :

« Représentants d'un peuple libre , c'est aujour-

d'hui l'anniversaire de la mort légale du tyran. Un
si beau jour

,
qui retrace aux âmes républicaines un

acte ordonné par la raison et par la nature, comme
le premier pas du bonheur pour l'humanité entière,

doit être célébré par tout homme qui sait apprécier

sa dignité.

" La Société des Jacobins, remplie d'àmes brû-
lantes pour la liberté, première divinité du sage et

de l'ami de la nature , a voulu en masse , avec ses

tribunes et une députation de la commune de Paris,

consacrer ce beau jour à féliciter de nouveau les

vrais Montagnards du courage avec lequel ils ont
été l'organe du peuple français en anéantissant le

monstre qui le dévorait.
" La Société vous invite, Montagnards, à décréter

que cet anniversaire sera célébré tous les ans et

consacré à la liberté.

" Continuez vos travaux commencés avec cette

fermeté qui convient aux hommes libres; soyez
l'épouvante des tyrans du globe et l'espoir des
humains. Bientôt, à l'exemple des Français, tous
les peuples secoueront le joug et briseront leurs

fers. Alors, si l'élan sublime du peuple dont vous
avez le bonheur d'être l'organe doit servir de mo-
dèle à tous les peuples, votre courage, vos vertus

civiques serviront de leçons à leurs représentants.

«Point d'égalité, poiiit de liberté avec un roi;

point de bonheur sans égalité , sans liberté. Vous

avez détruit uu roi , vous avez donc voulu l'égalité
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et la libert»', cVst-à-dirp le bonheur du peuple;

vous avez bien mérité de la patrie.»

Le Président : Citnyens, l'anniversaire de la

mort du t\ ran est un jour de terreur et de deuil

pour les tyrans et leurs suppôts; ce jour mémorable

annonce le réveil des peuples asservis. La massue

révolutionnaire est prête à écraser ces monstres , et

l'arbre glorieux de la liberté ne périra point quand

leur sang impur en aura humecté et fortitié les ra-

cines. Citovens, la fête que vous allez célébrer doit

électriser le courage des sans-culottes comprimé
pendant trop longtemps, apaiser les mânes des vic-

times égorgées sous les drapeaux de la tyrannie,

et venger le genre humain des outrages qu'il a reçus

pendant quatorze siècles de tyrannie. C'est aujour-

d'hui, c'est à la même heure que la tête du tyran

est tombée; c'est devant la statue de la Liberté que
va sonner la dernière heure des brigands coiiron-

)|{'S et (le leurs infirmes satellites. ( Vife applaudis-

.sements.) La Convention nationale applaudit à votre

énergie; elle y reconnaît les hommes du 14 juillet

et du 10 août, les braves jacobins du Champ-de-
Mars, eu un mot la vertu sublime du peuple géné-
reux de Paris.

Soyez assurés, citoyens, que les hommes qui ont

'Otéla mort du tyran,que ceux qui ont défendu l'Ami

du Peuple, qui n'ont jamais quitté le sommet de
cette glorieuse Montagne ( les cris de vivent les

Montagnards.' se lont entendre dans toutes les par-

ties de la salle), qui savent détester et punir le

crime, sauront aussi triompher des intrigues et des

passions par leur inaltérable vertu ; ils braveront
les forces des vils potentats de l'Europe et de leurs

infâmes esclaves. Bientôt leurs trônes s'écrouleront

et tomberont en poudre devant la majesté du peu-
ple français, et l'on verra s'élever à leur place

l'autel de la vertu, delà justice et de la liberté. La
Convention nationale prendra en considération la

pétition que vous venez de faire. Elle vous invite

aux honneurs de la séance.
'**

: Je convertis en motion le vœu qui vient

d'être émis par les Jacobins de Paris, et je demande
qu'il soit décrété à l'instant que tous les ans, à pa-
reil jour , il sera célébré une fête civique dans toute

l'étendue de la république.

Cette proposition est décrétée.

CouTHON : La Convention nationale vient de ren-
dre un excellent décret en adoptant la proposition

qui lui a été faite par les Jacobins. Les tyrans fai-

saient célébrer par les peuples qu'ils avaient asser-

vis l'anniversaire de leur naissance, qui était un
fléau pour l'humanité ; vous venez de décréter la

célébration de l'anniversaire de la mort d'un d'entre

eux, mort qui a été un bien pour riiiunanité; vous
avez aujourd'hui bien mérité de la patrie. Je demande
donc l'impression et l'envoi aux départements, aux
armées et aux Sociétés populaires de l'Adresse que
viennent de lire les Jacobins , et de la réponse que
le président leur a faite. Je demande encore que la

Convention nationale, par un mouvement spontané
et subit, exprime cette pensée , terrible pour les ty-

rans , consolatrice pour les peuples : Mort aux ty-

rans, paix aux chaumières. ( Tous le monde crie :

Mort aux tyrans, paix aux chaumières.) ie^ de-
mande qu'à cette déclaration solennelle la Monta-
gne joigne le serment di'jà prononcé plusieurs fois

[)ar elle : Vivre libre ou mourir. (Tous les mem-
)res se lèvent et prononcent le serment proposé par
Coulhon.) Je suis instruit qu'à la suite de cette
séance mémorable la Société et les tribunes des Ja-
cobins et la commune de Paris vont au pied de l'ar-

bre de la liberté célébrer cette glorieuse journée. Je
demande qu'une dcputation de douze Montagnards

se joigne à ce cortège respectable. ( Tous .'
s'écrie-t'

on de la Montagne.)
Billaud-Varennes : J'avais demandé la parole

pour proposer à la Convention nationale d'aller
,

comme le demande Coutlion , célébrer sur la place

de la Révolution l'anniversaire de l'établissement de

la liberté, qui n'a daté que du jour de la mort du
tyran. Je demande donc que la Convention natio-

nale se joigne en masse à ses frères les Jacobins.

(On applaudit.)

Merlin (de Thionville) : Nous avons beaucoup
fait, sans doute, pour la liberté quand nous avons

fait tomber la tête du tyran; mais il restait encore à

faire, puisque la liberté a couru des dangers. Nous
avons écrasé l'hydre du fédéralisme: jurons encore

la république une et indivisible. (^Tous les membres:
Nous le jurons!— La musique exécute l'air: Veillons

ausalut de l'Empire.)

L'un des pétitionnaires demande à chanter un
hymne patriotique très à l'ordre du jour.

Plusieurs membres •• Vous la chanterez au pied

de la statue de la Liberté.

Momoro
,
président de la Société des Jacobins :

Des citoyens opprimés de Nancy, qui viennent d'être

acquittés parle tribunal révolutionnaire , sont ve-

nus vers la Société des Jacobins; elle lésa accueil-

lis fraternellement; elle a chargé son président de

les présenter à la Convention nationale. Je m'ac-

quitte de ce devoir: ce sont des martyrs de la li-

berté.

L'assemblée les accueille par des applaudisse-

ments.
Billaud-Varennes : Je demande la parole pour

annoncer un fait à l'assemblée.

Le général Tiirreau a dépêché un courrier au
comité de salut public poiu- lui apprendre que l'ar-

mée de Charette a été mise en pleine déroute, et que
lui-même a été blessé grièvement. 11 annonce qu'on
a fait six cents prisonniers.

Les membres de la Convention se mêlent parmi
les pétitionnaires, et sortent de la salle au milieu

des cris de vivent la république et la Montagne l

La séance est levée à trois heures.

SPECTACLES.
Théatkk de L'OprRA-CoMrocE NATIONAL, ruc Farart. —

Gratis, en réjouissance de l'aiiniversairo de Ja moi( du
tyran, l'Intérieur d'un Ménage républicain, et Maraldans
le souterrain, ou la Journée du 10 aodt,

Théatbr de la République, rue de la Loi. — La 2* re-

prés, du Nouveau Réveil d'EpiménidCj préc. de ta Métro-
manie.
Théatridela eue di Loutois. — L'Officier de fortune, cl

rAmour filial, ou la Jambe de bois.

Théâtre National, rues delà Loi et de LouTois.

—

Auj. Nanine; le lietour du Mari, et ta Fête civique. — Le
citoyen Mole jouera dans les deux pièces.

Tuéatre de la Montagne, au Jardin de PÉgalité. —
Les Bonnes Gens; Encore un Curé, et Jeannoi.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière. —
La 1

'* représ, de Beauvais dans les cachots de Toulon ; les

Jeux de l'Amour et du Hasard, et la Reprise de Toulon.
Théâtre du Vaudeville. — Arlequin afficheur; ia

1" représ, des f^'oloniaires en route, ou la Descente des

floches, et la Matinée et la l'eillée vilageoises.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — Les Dragons et

tes Bénédictines; les Dragons en cantonnement, et la Fêle

de CEgalité,

Théâtre do Lycée des Abts, au Jardin de l'f-galilé.

—

Les Capucins aux frontières, pant. à spect., précédée des

Amours de Plaiily.

Théâtre-Français COMIQUE ET lyrique, rue de Bondi.
Nicodéme dans ta Lune, pièce en 'i actes, à S|)ect. ; préc.

des Parents réunis.
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POLITIQUE.

SUÈDE.
Stockholm, te SI décembre. — On sait aujourd'liui les

£ircoiulances suivantes de l'odieuse conspiration qui

a été découverte. Le commis Seigneul, qui est aussi

arrêté, devait niassacrtr le régent, qui est dans l'a %tàe
sortir souvent à pied et sans être accompagné... Lt nou-

veau maître de police, L'Uliolni, et un garde du roi, nommé
Bratt, sont les premiers qui ont eu vent de cecomploi. La

lettre interceptée de la comtesse de Rudenskiold à l'un de

nos envoyés en Italie (le baron Armfeldt) a confirmé tous

les soupçons... Le valet de chambre de cet envoyé, nommé
Mineur, s'était échappé d'ici dès le moment qu'il se ré-

pandit quelque bruit de la conspiration, et il avait une
avance de quarante-huit heures. Il allait, dit-on. «n dili-

gence joindre son maître; il (ut néanmoins atteint, comme
l'on sait, et il est arrêté. Outre un courrier, on a fait partir

en même temps un officier pour l'Italie. La comtesse Ru-
denskiold ne veut encore nommer aucun de ses complices.

On dit qu'il en est de même de tous les autres conjurés.

Le bureau du Statdhaler est le seul qui ait encore connu
de cette affaire, et s'est occupé uniquement des interroga-

toires. A présent la cour de justice va faire ses fonctions.

La cour se conduit dans cette circonstance avec toute la

prudence possible. — Les habitants de cette ville ont été

avertis, sous menaces de peines très sévères , de tenir leurs

maisons fermées et de ne point paraître dans les rues dès

le moment qu'on aurait entendu tirer sept coups de canon
de la citadelle et sonner le tocsin. Heureusement on n'a

pas eu besoin de recourir à cette mesure ; on sait présen-

tement que les coupables sont en petit nombre. Cependant
les gardes et patrouilles demeurent encore doublées, et les

défenses de ne point sortir la nuit tans lanterne sont ob-

«ervées rigoureusement.

Le ci-devant secrétaire du roi Ehrenstrom, qui est du
nombre des arrêtés, est regardé aujourd'hui généralement

comme le plus coupable de tous les conjurés : ce qu'il y a

de certain , c'est qu'on a fait dans ^es papiers les déccu-
?erles les plus importantes.

— Le 20 de ce mois, jour anniversaire de rétablisse-

ment de l'Académie royale des Sciences, elle a tenu son

assemblée solennelle. On y couronna l'ode de M. Stun-

hammarsur la victoire de Schwencksund.
— On a fait de nouvelles expériences à Wennersborg

sur les moyens d'éteindre les incendies avec les matériaux

préparés par l'apothicaire Nystrom, et elles ont très bien

réussi. Une maison remplie de poix et de branchages, avec

un tas de vingt tonnes de goudron, fut mise en feu, et

tout fut éteint au bout de quelques minutes. On tiont ù

présent ce moyen comme infaillible; c'est du moins ce

qu'on imprime dans plusieurs papiers.

— Les imprimeurs et les auteurs de gazettes ont reçu

l'ordre de ne rien publier qui ait rapport aux é\énements
révolutionnaires en France, et de se borner aux nouvelles

de la guerre et à celles du commerce. Il est probable que
les articles insolenis et calomnieux qu'on pourrait intro-

duire dans nos papiers sont cause de cette défense de la

part de notre gouvernement , et il semble qu'une telle pré-

caution soit uu témoignage du prix attaché à une stricte

neutralité.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Reverchon,

SÉANCE DU 1er PLUVIOSE.

Cil citoyen engage la Société à accorder aux deux

3« Série, — Tome VU

députés de la commune de Chambéry dos di-
plômes d'affiliation. Les comités ne tiennent p;is

maititeuant, et la Société seule a le droit de pronon-
cer sur ce cas.

Simon déclare que les deux députés de Chambéry
ne veillent violer aucune des règles établies par la

Société, et qu'ils attendront le temps où il leur sera

permis de se soumettre aux formalités ordinaires.

On réplique que les comités ne s'assembleront pas
(!.-• sitôt, que la Société ne reçoit point de membres
actuellement, à cause de soti épuration.
Simon reprend ju'alors les députés attendront.

Il n'y a pas de raison pour accorder à qui que ce
soit de privijrgcs, et ils ne seront pas réclamés par
des hommes qui les ont tous détruits.

— L'un des.« -.'•laires lit un projet de lettre à en-
voyer «a comité d*» la section de la Montagne, pour
en obtenir <j'v, jeux des imprimeurs du Journal de
la Montagne puissent se faire remplacer dans le

service de la garde nationale.

Momoro répond que la Société se gardera bien
d'invoquer le secours d'un privilège en faveur de
qui que ce soit. Le s. rvice de la garde est person-
nel; la loi a tracé L ligne de démarcation entre
ceux qui y sont sujets et ceux qu'elle en a exemptés;
il n'y a que les fonctionnaires publics qui soient de
c<tte dernière classe. Momoro demande l'ordre du
jour.

Saintexte ob«^r" 'que les imprimeurs du Journal
de la Monlagnt, mi de quatre sections, et qu'on
s'est sa»^"»' doute d'-. né le mot pour les mettre tous
dt garde le même jour, afin, comme on voit, défaire
manqver le journal.

Malgré cette observation, qui ne prouve que la

perfidie de ceux qui s'opposent à la circulation des
lumières parmi le peuple, la Société persiste à pas-
ser à l'ordre jour.
— C'était la continuation de la discussion sur le

gouvernement britannique. Plusieurs orateurs é-

taient inscrits.

Couthon prononce sur cette matière un discours
très éloquent. L'impression en est arrêtée au bruit
des acclamations les plus flatteuses, ainsi que la dis-

tribution aux citoyens des tribunes.

Un citoyen, rappelant que le but de la Société est

d'éclairer le peuple anglais, offre de traduire ce dis-

cours en langue anglaise. (On applaudit.)

On observe que la Société a prié le comité de sa-

lut public de se charger de ce dernier article ; mais
on aeniande mention civique au procès-verbal de
cette offre patriotique.

—Des citoyennes, mères et veuves des défenseurs

de la patrie, viennent réclamer l'appui de la Société

pour obtenir des secours de la Convention. Ou ob-
jecte que la Convention vient de décréter l'emploi

de 10 millions à ce sujet.

Dumas: it demande que la Société emploie ses

bons offices pour obtenir promptement un décret
(jui fixe les moyens qu'il faudra employer pour se

procurer ces secours.

Coulhon: Après-demain, sur le rapport de CoUot
d'Herbois, la Convention décrétera les articles de-
mandés. (On applaudit.)
— Laveaux lit un discours sur les vices du gou-

vernement anglais. Nous rapporterons successive-

ment ces diûérentes opinions.

t tlij: Lefellelicr : Jamais les crimes du gouver-

nement anglais ne furent plus à l'ordre du jour que

dans ce moment; il y a aujourd'hui un an que mon
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frère est mort victime de la barbarie des agents de

ce gouvernement tyrannique, coalises avec les en-

nemis du dedans. Je' ne crois pas pouvoir vous faire

un hommage plus ILitteur que de vous présenter,

pour l'anniversaire de sa mort, la vie de ce martyr

de la liberté.

Je crois que vous pouvez nommer des commissai-

res pour examiner ci^t ouvrage; le sujet est impor-

tant pour la liberté. Je ne pouvais mieux m'adresser

qu'à cette Société qui, malgré les efforts des Brisso-

lins, parvint à faire rendre a mon frère les honneurs

dus à ceux qui aieureiit pour la patrie, et de qui j'ai

reçu les consolations les plus douces pour un homme
sensible. (On applaudit.)

Simon, ai)rès avoir ])résenté quelques réflexions,

demande que la Société arrête que ''«.main il y aura

une séance extraordinaire dans lao ' on iev . lec-

ture desDroits de l'Homme, et l'on' 'erala mort
de Michel Lepelletier. (Adopté.)

Du/ourny ; Je rappelle l'attenti '.
. aci .sur

les salpêtres; j'ajoute que la Soc. :^ îapobins,

pour prouver qu'elle prend à ccek^
' - '. rt.-;dela

république, devrait établir dans . - -iCvinte un
atelier pour les poudres et salpêtres.

Cette proposition est adoptée.

Couthon: 11 y aura demain un an que la tête du
tyran tomba. (Vifs applaudissements.) Je demande
que les Jacobins célèbrent cette époque mémorable,
en répétant par un sentiment unanime le serment
de vivre libre ou mourir, de donner la mort aux ty-

rans et la paix aux chaumières
(Tous les citoyens se lèvent par un mouvement

spontané, et prêtent le serment demandé.)
Un membre: Je demande que l'on prenne l'effigie

de tous les rois qui nous font la guerre et qu'on leur

tranche la tête.

Un autre membre fait la motion d'envoyer demain
une députation à la Convention pour féliciter la

Montagne de l'énergie qu'elle a montrée dans le pro-

cès du tyran.

La Société arrête qu'elle se transportera demain
tout entière à la Convention pour cet objet.

Elle arrête ensuite, sur la proposition de Couthon,
que demain tous les membres assisteront à la séance
en bonnet rouge, et que le président aura la pique
en main.

Saintexte demande qu'une députation soit envoyée
à la commune pour demander que demain aussi on
représente sur tous les théâtres le Jugement der-
nier des Rois.

Momoro fait observer que cette motion ne peut
être bonne que pour les théâtres qui ont coutume de
donner cette pièce, et en ce cas il appuie la proposi-

tion.

Couthon propose que demain les Jacobins se trans-

portent de la Convention au pied de l'arbre de la li-

berté pour y chanter un hymne patriotique.

Cette proposition est arrêtée par acclamation.
Audouin .- Jedemande que, dans l'Adresse qui sera

présentée à la Convention, l'on ait soin de lui taire

remarquer qu'il y a dans son sein beaucoup de Ma-
récageux qui ont voulu sauver le tyran, qui ont
entretenu le fédéralisme, et qui cherchent encore à

opprimer les patriotes les plus fermes; on pourrait
préseiiter des réflexions pour engager la Convention
a presser son comité de sûreté générale de faire sou
rapport sur Ronsiw et Vincent.

Vous ne sauriez croire quels dangers court la

chose publique par ces persécutions politiques.

Les comités de surveillance (ceux qui sont mal
composés) profitent de nos succès de peu de consé-
quence pour opprimer les plus ardents patriotes;

V Koasiii et Vincent ont eu des torts, il faut les

juger, mais ne cas aiouter à leurs peines celle des
inquiétudes.

Momoro : En appuyant la proposition a Auaouift,
je m'étonne de lui entendre tenir ce langage; je de-
mande qu'extrait du procès-verbal, contenant les

éloges qu'il donne à Ronsin et à Vincent, soit en-
voyé à ces deux citoyens, pour être mis en oppo-
sition avec certaines pièces qui se trouvent au co-
mité de sûreté générale, et dans lesquelles ils sont
inculpés.

Couthon: La motion du préopinant serait dange-
reuse par les conséquences que les malveillants peu-
vent en tirer.

Je propose donc d'envoyer simplement une dépu-
tation au comité de sûreté générale. (Adopté.)

La Société termine sa séance en arrêtant que de-
main il sera tait une salve générale d'artillerie à

l'heure où. le tyran mourut.
La séance est levée à dix heures.

CONVENTION NATIONALE,
Présidence de Vadier,

SÉANCE DU SOIR DU l^r PLUVIOSE.

La commune de Stinvier-sur-Loire trace le ta-

bleau des sacrifices qu'elle a faits pour la révolu-
tion. Sur une population de douze cents individus
elle en a fourni cent vingt aux frontières; elle s'est

levée deux fois en masse pour exterminer les bri-

gands. Une souscription qu'elle a ouverte a donné
cent vingt-huitchemises etd'autres effets en propor-
tion. Elle olfre aujourd'hui l'argenterie de ses églises;

son curé s'est marié ; elle invite la Convention à res-

ter à son poste.

— Les municipalités de Mont-Richard, Beaune et

autres envoient les détails de la fête civique qu'elles

ont célébrée en mémoire de la réduction de Toulon.
Elles applaudissent au décret sur le gouvernement
révolutionnaire, et terminent en exhortant l'assem-

blée à ne point (quitter le timon de l'Etat avant
que l'Europe entière n'ait reconnu la république
française.

— Plusieurs citoyens proposent à la barre un
plan tendant à faire du jardin stérile du Luxem-
bourg une carte naturelle de géographie pratique,

marquant tous les départements, avec les produc-
tions et les végétaux respectifs qui leur sont
propres.

*": Cette idée me paraît plus ingénieuse qu'utile,

et certes l'exécution en serait moins profitable que
dispendieuse. Ce projet n'est point nouveau. Dans
l'ancien régime quelques riches avaient fait exécu-
ter dans leurs jardins une idée à peu près sem-
blable, et avaient voulu rapprocher, par la magie
de l'argent, le temps et les lieux sous leurs regards,

efs'environner, pour ainsi dire, des siècles les

plus reculés et des régions les plus lointaines.

Vaine illusion qui ne taisait qu'attester l'impuis-

sance de l'or, et n'offrait que des exécutions mesqui-
nes et un spectacle bizarre. Au surplus, je demande
que ce plan soit renvoyé au comité d'instruction pu-

blique.

Le renvoi est décrété.

— Une députation de la commune de Varennes
rappelle l'époque où elle arrêta le tyran fugitif. La
vengeance appela bientôt sur son territoire les co-
hortes prussiennes. Cette invasion a porté le ravage
dans ses moissons; elle a détruit l'espérance delà
récolte. Cependant elle n'a point cessé de contribuer

à rapproYisioaaemeni; des armées républicaines.
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Aujourd'hui elle oppello l'atlenlion do rnsscmblce

sur ses besoins en subsistances; elle applaudit en-

suite à l't^nergie de la Montagne, et l'invite à ne

point quitter son poste.

— La Société populaire de Clermont exprime les

mêmes sentiments; elle annonce qu'elle vient d'é-

quiper un cavalier patriote, et elle dépose, avec un
grand nombre de chemises, 163 liv. en numéraire et

70 liv. en assignats.

L'assemblée ordonne la mention honorable et le

renvoi à la commission des subsistances.

— Une députation de la Société populaire de Cha-
lons-sur-Saône est admise à la barre.

« Citoyens représentants, lorsque les tyrans coa-

lisés osent encore conserver le barbare espoir de

nous vaincre et de nous ramener à l'esclavage par la

misère et la pénurie des objets nécessaires à la pro-

spérité de nos armes, il importe de leur apprendre

que la France est inépuisable en ressources comme
en patriotisme. Il importe de leur apprendre que
la royauté est à jamais anéantie là ciî les sacrifices

au maintien de la république sont devenus une
tâche honorable que chacun s'empresse de remplir à

l'envi.

• Transportés de ce saint enthousiasme que la li-

berté seule peut inspirer, nous venons, au nom de

la Société populaire de Chalons- sur- Saône, offrir

aux mandataires du peuple le tribut de son invaria-

ble dévouement au salut de la patrie. Voici le ta-

bleau des dons civiques que no%s sommes chargés de

vous présenter.

• Savoir : 4,277 chemises , 339 draps, 269 aunes
de toile, 95 habits d'uniforme, 21 manteaux, 8

houpelandes, 7 pantalops, 3 couvertes, 6 soutanes,

1 retlingotte, 24 paires de guêtres, 26 vestes, 20 cu-

lottes, 53 paires de bas, 1 bonnet decoton, 12 paires

de souliers, 9 paires de bottes, 4 fusils, 7 gibernes,

2 pistolets, 10 sacs de peau ou toile, 3 chapeaux,

7 mouchoirs, 6 linges à barbe, 2 selles et 1 bride,

1 capote, 4 cols, 3 épaulettes et contre-épaulettes

en or, 1 paquetde charpie;

«Un cavalier monté et équipé;

« En assignats, une somme de 8,798 liv. 6 s.

« En numéraire, celle de 1,144 liv. 14 s.

Nous observons à la Convention que s'il y a peu
d'habits et de fusils dans les dons ci-des^is, c'est

que la commune de Châlons s'est toute déshabillée

et désarmée en faveur des volontaires partis pour la

dernière réquisition
,
qui sont allés devant Lyon et

Toulon.
«Treize cents marcs d'argent et plusieurs marcs

d'or, provenant des communes du district, que nous
venons de porter à la trésorerie nationale.

«Puisse, citoyens représentants, ce faible hom-
mage, en acquittant une partie de notre dette envers
la patrie, contribuer à la destruction des tyrans, à
l'affermissement de la république une et indivisible,

et à la prompte libération du genre humain tout
entier.

«Qu'il nous soit permis, citoyens représentants,
de profiter de notre présence au milieu de vous pour
réclamer la justice que jamais on ne réclama en
vain. Oubliez, oubliez nos offrandes nous ne
prétendons pas avoir raison parceque nous avons
donné. Nous savons que le patriotisme est une vertu
que la pauvreté possède plus souvent peut-être que
les richesses, et qu'on n'achète ni avec l'or ni avec
les assignats.

«Nous avons été calomniés dans Votre sein; les

journaux ont répété cette calomnie à la république
entière. Les malveillants, qui toujours s'agitent, et

qui, pour mieux séduire, changent de masque à

chaque instant, les malveillants ont tenté de semé
la division entre notre commune et celle d'Autun
Un déplacement de tribunal, une chute de cheval
de la part du commandant de la garde nationale

d'Autun, une querelle individuelle étouffée au mi-
lieu des embrassements de la fraternité presque
aussitôt qu'elle a vu le jour, tels ont été les misé-
rables prétextes dont se sont servis quelques mé-
contents, dont les intérêts ont été froissés dans ce

changement, pour nous peindre à vos yeux, et

devant nos frères les Jacobins de Paris, comme des

modérés, comme des fédéralistes, nous qui, inva-

riablement assis avec vous sur la Montagne, avons
longtemps avant le 31 mai tonné contre les man-
dataires infidèles qui siégeaient alors au milieu de
vous.

« Citoyens représentants, les sans- culottes d'Au-

tun sont nos amis, nos frères; ils sont dignes de
nous, comme nous sommes dignes d'eux, puisque

tous nous voulons le bonheur de notre patrie et le

maintien de la république une et indivisible.

« Ce n'est donc point contre eux que nous récla-

mons, mais bien contre quelques nommes égarés
par un esprit mal entendu de rivalité, et qui sont

coupables sans doute puisqu'ils se sont vus avant la

patrie et le bonheur de leurs frères. Nous vous
demandons seulement de prendre toutes mesures
nécessaires pour que cette querelle d'individus ne
devienne pas une querelle de commune à commune,
et que nous soyons complètement lavés de la tache

qu'on a voulu nous imprimer. Nous vous deman-
dons enfin de renvoyer à votre comité de sûrelé

générale le soin d'examiner cette affaire, de nous
rendre justice et de vous en faire un prompt rap-
port.

« Vive la république, vive la Montagne ! <•

La Convention décrète la mention honorable des
offres. Elle décrète en outre que la commune de
Chàlons-sur-Saône n'a point cessé de donner des

marques du plus ardent civisme, depuis le principe

de la révolution, surtout dans les temps les plus

orageux.

— La citoyenne Palloi se plaint de l'arrestation

de son père , ordonnée le 3 mars, par ordre de
police, sans qu'il existe, dit-elle, des motifs qui

aient pu motiver cette mesure de rigueur. Elle sol-

licite un prompt examen de la conduite de son
père et la permission provisoire de le visiter dans
sa prison.

LÉONARD Bourdon : J'observe que Palloi n'a

point été arrêté comme suspect, mais pour n'avoir

pas rendu ses comptes; en conséquence, ie ne crois

point qu'on puisse refuser à sa femme et a sa fille la

faculté de le voir. Quant au surplus, j'en demande
le renvoi au comité de sûreté générale.

Cette proposition est décrétée.

— Le citoyen Vernin fait hommage d'une inven-
tion consistant en gantelets de fer propres à défendre
les bras des cavaliers de l'atteinte des armes en-
nemies.

— L'assemblée s'occupe du renouvellement du
bureau. Vadier, ayant réuni le plus de suffrages, a

été proclamé président. Les secrétaires sont Bassal

etGoupilleau (de Fontenay.^

La séance est levée à dix heures.

SÉANCE DU 3 PLUVIOSE.

On lit la correspondance.

— La Société populaire de Cologne, qui a été une

des premières a adhérer aux journées des 31 mai,
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Ipr et 2 juin, annonce que, sur une population do

sept cents âmes, elle a fourni cent défenseurs à la

patrie; l'emprunt volontaire a produit plus de

15,000 livres ; les offrandes en bas, souliers et che-

mises sont immenses. Elle ne reconnaît d'autre culte

que celui de la Raison, et d'autres fêtes que les jours

(le décade. Que tous ceux qui ne se sont pas pronon-

ces pour la révolution soient punis de mort; la roche

Tarpéienne atti nd les traîtres, et la couronne civi-

que les sauveurs de la patrie.

— La Société populaire de Dammartin demande
que la Convention décrète que les prêtres ne seront

plus salariés par la nation.

— Celle deCiiàions-sur-Marne demai f que tous

les prêtres qui continueront à débiter leurs dis-

cours mensongers soient mis en étatd'arrestation,et

que les églises qui ne seront pas jugées nécessaires

pour établir des magasins soient détruites.

— Partout la vente des biens des émigrés se fait

avec un égal succès. Dans le district de Villefranche

deux domaines estimés 382 ,000 livres ont été vendus
1 million.

A Mortagne, un pareil bien estimé 14,000 livres a

été vendu 44,000 livres.

Tous les citoyens s'empressent d'en acheter à

l'agent national, et je doute qu'il y eu ait assez pour
les satisfaire.

— La commune de Senlis envoie neuf cent qua-
tre-vingt-cinq chemises, ajoute cent trente-huit

paires de souliers, cent cinquante-huit paires de bas
et autres objets d'équipement.
A un don de même nature les administrateurs du

district de Laon joignent sept cent soixante-el-

un mnrcs d'argenterie.

La Société populaire delà commune deBlamont
a monté, armé et équipé un cavalier ; elle annonce
un don de deux mille trois cent soixante-quatre
chemises.

Celle de Nérac envoie cinq cents chemises, cent
paires de souliers, cinq cents paires de bas. Cet
exemple est imité par beaucoup d'autres Sociétés
po|)ulaircs.

Tous ces dons seront honorablement mentionnés
au procès-verbal et au Bulletin.

— Une Société populaire présente un projet de
décret qui a pour oîjjet d'établir une juste propor-
tion dans la distribution du grain à toutes les com-
munes de la republique.

Renvoyé à la commission des subsistances.

— Une Irttre du district d'Orléans fait connaître
par un fait la progression avantageuse qui s'établit
au prolit de la république dans h valeur des do-
maines nationaux ; dans le district d"Orl(=ans, un ci-
devant gentilhomme avait acheté 30,000 liv. un do-
maine national ;il exigea depuis que son adjudica-
tion lût annulée; mais la nation n'y a rien perdu,
car ce même domaine vient d'être vendu 78,000 liv.,

en( ore bien que l'on en ait distrait difToïentes parties
de bois.

— r.(=zard, rapporteur du comité de législation,
fait rendre le décret suivant:

« La Convcnlion nationale, après avoir entendu le rap-
port (le son comité de législalion sur la pétilion du cilovon
Mevoliiori, cx-dépulé à l'Assemblée conslitui.ntc, cl depuis
recev( ur du dislrict de Sisieron, dans laquelle il se plaint
delà suspensKin de ses fonctions par les représentants du
peuple, et du mandai d'arrft décerné contre lui sur la
(dénonciation du conseil-général de la commune de Siste-
lon, laquelle dénonciation a été révoquée par délibéraliou
du 4 juin dernier;

« DécrMe que le citoyen Mevolhon se retirera auprès

des représentants du peuple Fréron et Barras, lesquels sont

autorisés à prononcer sur ?a pétition et à prendre tous les

renseignements qu'ils croiront nécessaires auprès du repré-

sentant du peuple dans le déparicraenl des Basses-Alpes.

a Suspend provisoirement le mandat d'arrêt décerné

contre lui, jusqu'à ce qu'il ait été prononcé définitivement

par l'réron et Barras.

« La pétition et les pièces à l'appui leur seront adressées

par le comité des décrets, avec le présent décret manuscrit. »

— Bordas, au nom des comités de liquidation et

des finances, présente à la discussion la suite du
projet de décret relatif aux offices non encore li-

quidés.

Il lit l'article XXV, tendant à supprimer de la

liquidation le droit de marc d'or et autres acces-

soires.

Ramel : Je demande la question préalable sur cet

article. Le droit de marc d'or a été versé dans le tré-

sor public avec le prix de la finance ; il est juste de
rembourser le tout.

Le rapporteur: Il faut distinguer le droit de marc
d'or du prix de la finance. Le droit de marc d'or

était un impôt fiscal. Le tyran lui-même, lorsqu'il

réunissait ou supprimait les offices, remboursait la

linance seule, et jamais le droit de marc d'or. Pour-
quoi, sous le règne de l'égalité, les titulaires obtien
draient-ils une faveur qu'ils n'avaient pas dans ces

temps où le despotisme abusait de tous les moyens
de corruption pour se procurer de l'argent? D'ail-

leurs les acquéreurs<d'oflices savaient, en les ache-
tant, quels risques ils avaient à courir. Us savaient
qu'en cas de suppression ou de réunion ils ne tou-
cheraient pas le remboursement du droit de marc
d'or. Ce n'est donc pas un nouveau sacrilice que
vous leur présentez. L'article a paru à vos comités
de la plus grande justice.

GÉNissiELx: Le marc d'or, ainsi que la finance,
n'était qu'un emprunt que faisait l'ancien gouver-
nement pour subvenir à ses dilapidations. Les riches

titulaires ont été liquidés et ont obtenu tout ce qu'ils

ont voulu. Ne faites pas aujourd'hui, par des dis-

tinctions plus spécieuses que réelles, un dommage
considérable aux moins gros titulaires.

Thibault: Vous avez été effrayés du prix pro-
gressif des oflices. Eh bien ! c'était le marc d'or

qui était cause de cet accroissement prodigieux;
c'est par lui que des oflices dont la finance était

de 40,000 livres avaient iini par être vendus
350,000 livres.

Je demande l'adoption de rarticle présenté par
les comités.

L'article XXV est décrété.

Le rapporteur lit les articles subséquents qui sont
adoptés sans discussion.

Couturier : Je demande, par article additionnel,
que tous les titulaires d'office qui auront reproduit
leurs titres, après les avoir déjà retirés, soient dé-
clarés déchus de tout droit à la liquidation.

Danton : Rien n'est plus juste que la proposition
de Couturier. Sans doute il faut qu'ils soientdéchus,
ceux qui, par défiance ou par haine de la révolution,
n'ont pas voulu attendre leur sort de la loyauté
française; sansdouteon pourrait les regardercommc
suspects et comme très suspects. J'appuie donc l'ar-

ticle additionnel.

La proposition additionnelle est décrétée.

L'article XXW est renvoyé au comité de légis-
lation.

Le rapporteur lit les articles XXXVI, XXXVII,
XXXVIII, XXXIX et XL.

Ils sont successivement adoptés.

Ram RI, : Je demande une explication à ce dernier

Paris. Typ. Henri Pion, rue tîarancière , M
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article, relativement aux cre'anciers des frères du
ci-devant roi. Voici l'objet de ma demande : le

26 mai 1792 le corps législatif décréta que la rente

apanagère des frèrci du ci-devant roi était saisis-

sable; il faut savoir si les créanciers auront encore

hypothèque sur cette rente de l million.

Damon : Suivant le proverbe, morte la bète, mort
le venin, il me semble que, sitôt que ces animaux-
là n'existent plus, on ne doit plus parler de rente

apanagère.

Le rapporteur : Lors de la discussion du projet de

décret, il ne fut nullement question dans les comités

delà rente apanagère; mais, sur l'interpellation de-

mandée par Ramel, je dirai que les Irères Capet ne
doivent pas être traités plus favorablement que les

autres émigrés. Les droits des créanciers ne peuvent
porter que sur les biens patrimoniaux; d'après cela,

il n'y a plus d'embarras.

L'article XL! et dernier est adopté (1).

Bréard : Je demande le renvoi aux comités de sa-

lut public, de la guerre et de la marine, de la pro-
position que je fais de mettre toutes les batteries des
côtes sous la direction du ministre de la marine.

Ce renvoi est décrété.

Bourdon (de l'Oise) : 11 n'est personne qui n'ait

ressenti la plus vive allégresse hier, en sortant de la

salle pour aller célébrer l'anniversaire de la mort du
tyran ; mais il ne laut pas que la Convention souffre

les horreurs qu'on y a mêlées. Une Société populaire,

célèbre par les services que son patriotisme a ren-
dus à la liberté, nous consolait un moment aupara-
vant en présentant à notre barre des malheureux ac-

quittés par le tribunal révolutionnaire; nous pre-
nions part à sa joie, nous nous félicitions de voir des

innocents échappés à la peine due aux seuls coupa-
bles: pourquoi donc quatre malheureux ont-ils été

amenés en même temps que nous sur la place de la

Révolution, pour nous souiller de leur sang? C'est

un système ourdi par les malveillants pour faire dire

que la représentation nationale est composéede canni-

bales. Oui , si cette horreur était impunie, voilà ce

qu'on dirait, n'en doutez pas ; et cependant il n'y a

pas un membre qui n'ait frémi. Ne souffrezpas qu'on
puisse dire chez l'étranger que la Convention est

allée se repaître du supplice de quatre condamnés.
Qu'allions-nous faire là? nous allions célébrer la

mort d'un roi, le châtiment d'un mangeur d'hom-
mes ; mais nous ne voulions pas souiller nos regards

d'un aussi dégoûtantethideux spectacle. Jedemande
que la Convention , instruite par ce qui s'est passé
hier, n'aille jamais à l'avenir à des fêtes qu'alors

qu'elle en aura ordonné la marche et la police. Je de-

mande en second lieu que le comité de sûreté géné-
rale soit chargé de rechercher cette affaire, afin de
savoir s'il y a eu un dessein prémédité, car il y avait

des coquins, sans doute soudoyés pour se moquer de
notre sensibilité. Lorsque quelques-uns de mes col-

lègues et moi détournions nos regards de cet hor-
rible tableau, des scélérats ajoutaient la dérision à

leur bassesse en nous disant qu'un député était du
nombre des suppliciés. Si donc, comme je n'en puis

douter, il y a eu du dessein dans ces atrocités, je de-

mande qu'il en soit fait un rapport, et qu'on en pu-
nisse sévèrement les auteurs.

Les propositions de Bourdon sont adoptées.
— Un des secrétaires fait lecture de la lettre sui-

vante:
" Citoyens représentants, je vous prie d'agréer ma

montre: un républicain n'a pas besoin de savoir

(I) Le décret sur la tiquidation des offices se trouve en
euiiur à la fm de ce numéro et dans le numéro suivant.

L. G.

quelle heure il est : c'est toujours pour lui celle d^
veiller, de combattre et de mourir pour lu patrie. •

(On applaudit.
)

La mention honorable est décrétée.

Barère , au nom du comité de salut public*.

Citoyens, l'Alsace nous est assurée. «Nous avons le

fort Vauban,» disaient les émigrés dans leur corres-
pondance interceptée. «Encore quelques jours, vous
disait le comité de salut public dans son dernier rap-
])ort sur Landau, et les esclaves de la Prusse et de
l'A utrichenesouilleront plusnotre territoire. » Sa pré-
diction est arrivée, le fort Vauban est occupé dans ce
moment par les troupes de la république.
La trace des tyrans et de leurs satellites doit être

reconnue par les ruines et les destructions ; les lâches
sont toujours cruels et dévastateurs. Si la terreur

inspirée par nos armes avait, sur la fin du mois der-
nier, porté l'Autrichien à évacuer le fort Vauban, si

le sol français a repoussé les brigands royalistes, ils

ont disparu en imitant des météores destructeurs
;

ils ont mis le feu au fort ; ils ont dévasté les diverses

maisons de la ville, ils ont tout couvert de mines,
dont une partie a éclaté, et ils ont emporté les ca-
nons.

Le fort d'Alsace est entièrement conservé jusqu'à
ce que la politique plus éclairée s'occupe de sa dé-
molition; mais l'Autrichien, après avoir détruit ce

qu'il ne pouvait plus garder ni défendre, a prudem-
ment mis le Rhin entre lui et les républicains fran-

çais.

Ainsi donc le territoire de la république est entiè-

rement évacué sur les frontières de la Moselle et du
Rhin, et le sol de la liberté n'est plus souillé.

Nous avons perdu des maisons et des fortifications,

mais il nous reste des remparts inexpugnables et mo-
biles, une armée de républicains. Il n'en a pas coûté
un homme à la république, et, d'après l'avis des gens
de l'art, la reprise militaire du fort Vauban aurait

coûté cinq ou six mille hommes à la république. Le
sang républicain est épargné; nous rebâtirons les

forts nécessaires. Quant aux maisons des villes de
guerre, elles ont ététoujours plus nuisibles qu'utiles.

Qu'avez-vous à regretter dans des villesquionteula

lâcheté d'appeler ou de recevoir l'ennemi.

Ne croyez pas cependant que quoique l'Autrichien

ait évité le combat en fuyant lâchement , il n'y ait

eu aucun trait de dévouement qui honore les soldats

français. Les magasins à poudre étaient minés, la

ville' était remplie de mèches qui allaient faire sau-

ter tous les habitants ; de braves volontaires se sont

élancés partout , et ont arraché toutes les mèches
avec un dévouement admirable. Ainsi, les frontiè-

res sont purgées, le Palatinat est puni, et l'Autri-

chien est flétri par la terreur.

Hier encore on répandait le bruit que l'armée ré-

publicaine avait été battue à Worms. L'ennemi a

tenté de faire un mouvement, mais bientôt les ré-

publicains ont repris leur position. Worms est oc-

cupé par nous, et nous y avons recueilli des maga-
sins immenses de blé, de cuirs et de draps.

Dans les guerres ordinaires, après de pareils suc-

cès , on eût cherché , on eût obtenu la paix. Les
guerres des rois n'étaient que des tournois ensan-
glantés, dont les peuples payaient les frais, et dont
les rois commandaient insolemment la pompe.

Mais dans la guerre de la liberté il n'est qu'un
moyen, c'estd'exterminerlesdespotes. Lorsque l'hor-

reur de la tyrannie et l'instinct de la liberté ont mis

lesarmesdanslesmainsd'hommesbraves, ils ne doi-

vent les poserqu'en dictant la paix. Lorsque des ré-

publicains ont formé quinze armées, il n'y a ni paix,

ni trêve, ni amnistie, ni aucun traité à faire avec les
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despotes qu'au nom d'une république affermie,

triomphante et dictant la paix aux nations.

Ayons seulement la conscience de nos forces, et

nos forces seront centuplées. Ayons devant les yeux
le tableau des peuples vaincus par nous; parcou-
rons la nomenclature de ces esclaves divers, et la di-

gnité du Français sera incontestable. Nous avonsfait

ce tableau ; le voici :

La coalition a attaché au char du despotisme
vinpt-deux peuples qui ne sont pas encore réveillés :

Hollandais, Anglais, Ecossais, Irlandais, Hano-
vriens, Brunswickois, Hessois, Prussiens, Ban de
rEni[)ire, Autrichiens, Hongrois, Bohémiens, Fla-

mands, Russes, Piémontais, Sardes, Parmesans, Flo-

rentins, Papistes, Napolitains, Portugais, Espagnols.
Les dénombrer, c'est compter les vaincus. Quelles
pins belles campagnes que la nôtre peuvent donc
présenter à l'Europe les Espagnols, les Anglais fu-

gitifs à Toulon, les Prussiens battus à la Moselle,

les Autrichiens passant le Rhin, les Hollandais et les

Irlandais chassés de Dunkerque.
Cependant quelques voix se font entendre et van-

tent déjà les avantages de la paix
;
quel politique ha-

bile, quel patriote sincère, quel républicain pro-
noncé oserait parler de paix sans craindre de com-
promettre la liberté et défaire perdre à la républi-
que française l'attitude qu'elle a prise aux yeux du
monde ?

'

Qui ose donc parler de paix ?

Les aristocrates, qui sentent que la révolution a

pu enfin les atteindre
;

Les modérantins, qui ne peuvent vivre dans l'at-

mosphère élastique et forte de la république
;

Les riches, qui comprennent que leur avare résis-

tance n'a plus de succès à espérer
;

Les descendants des castes ci-devant privilégiées,

qui voient que le règne de l'égalité s'établit
;

Les amis des conspirateurs, qui savent enfin que
la justice nationale les observe et les punit

;

Les âmes pusillanimes et timides, parcequ'elles ne
peuvent se faire au régime vigoureux de la démo-
cratie

;

Les mauvais citoyens, parcequ'ils espèrent échap-
per à la surveillance des hommes libres

;

Les prétendus patriotes, qui peuplent facilement
le parti de l'étranger, parceque les gouvernements
royalistes ont besoin d'attiédir notre ardeur patrio-
tique, d'atténuer nos forces guerrières et de refroi-
dir la chaleur de la révolution, ou d'arrêter son mou-
vement salutaire.

Qui ose parler de paix? ceux qui espèrent ajour-
ner la contre-révolution à quelques mois, à quelques
années, en donnant aux étratigcrs, aux tyrans le

tenq)s de se restaurer, le temps de sucer les peuples,
de refaire leurs approvisionnements, de recruter
leurs armées.

Qui ose parler de paix? Brunswick, Cobourg,Pitt,
Hood et Ricardos. Déjà, dans les frontières du Nord
et du Midi, des Adresses iin|)rimées sont colportées
dans les armées, et dans les campagnes et dans les
villes de guerre. On prétend éclairer le peuple sur
les maux delà guerre, et on lui fait demander la paix.
Quel piège grossier ! Puisque nos lâches ennemis
s'occupent eux-mêmes de composer cette opinion,
et qu'ils ont l'ineptie d'espérer qu'ils la formeront,
citoyens, il nous faut aujourd'hui redoublement
d'audace contre les conspirations, redoublement de
sévérité dans les rapports, redoublement de force
dans les mesures, redonljlement d'examen dans les
hommes qui se disent patriotes, redoublement de
discipline et de moyens pour maintenir les belles et
victorieuses armées de la république, redoublement
de fabrication d'armes, de poudre et de canons.

11 faut la paix aux monarchies ; il faut l'énergie

guerrière à la république.

Il faut la paix aux esclaves ; il faut la fermenta-
tion de la liberté aux républicains.

Il faut la paix aux gouvernements *, il faut toute

l'activité révolutionnaire à la république française.

La mort vaut mieux qu'une paix honteuse ou in-

suffisante. Une guerre désastreuse vaut mieux qu'une
paix factice. Oui... ni paix, ni trêve, ni armistice

aux tyrans coalisés. Voilà le mandat patriotique

que les républicains sincères et les vrais amis de la

liberté vous ont donné.
Que les Sociétés populaires s'emparent donc des

moyens de développer les crimes du gouvernement
britannique, et de prouver que le ministère y est

parvenu à nationaliser dans cette île le despotisme,

et à constituer d'une manière pompeuse la tyrannie
royale. C'est la force de ce gouvernement abomina-
ble que vous devez détruire ; c'est cet ennemi éter-

nel que le comité de salut public ne cessera de pré-

senter au courage des Français.

Carthage était aussi une république ; Carthage
était navigatrice et conmierçante; elle avaitune ma-
rine puissante, des généraux célèbres, une industrie

brillante et une constitution pohtique ; mais la foi

punique, mais sa politique astucieuse, mais ses

moyens corrupteurs firent sentira la république ro-

maine que sa liberté ne pouvait reposer que sur les

débris de Carthage, et Carthage fut détruite.

Voici les nouvelles officielles.

Lettre du citoyen Lecarpentier, représentant du
peuple dans le déparlement de la Manche et au-
tres environnants.

Du Port-Malo, le 29 nivôse.

« Je m'empresse de te donner avis, citoyen président,

que Tescadre de Cancale, que j'avais fait sortir en croi-

sière, d'après lis ordres du comité de salut public, vient

de ramasser dans sa course sept bâtiments, dont deux sué-

dois, deux anglais, un américain, un brick et une galiote

liambourgeoiscj dont les uns faisaient route pour Lis-

bonne, Cadix et Bilbao, et les autres pour Londres, tous

chargés de provisions de bouche et de marchandises,

telles que bœufs, lard, beurre, fer, etc. Cette nouvelle

m'est apprise par une lettre même du citoyen Duchesne,
commandant l'escadre, écrite de son bord, et une autre,

qui m'arrive de Cherbourg, m'annonce que le convoi est

prêt à entrer dans ce port de la république.

« Voilà un coup de filet passable pour le début de l'es-

cadre ; le père Duchesne a fail ses prises par forme d'amu-
sement, et la division ne s'en occupe pas moins sérieuse-

ment à remplir son principal objet. Je transmets sa lettre

au comité de salut public, elle contient des renseignements

utiles.

« D'après le mouvement qui vient d'être imprimé à
notre marine, et le caradère de nos marins, on peut affir-

mer sans témérité que bientôt l'empire des mers sera pour
nous aussi libre que la république. Salut et fraternité,

a Signé Lecabpentieb. »

Michaud, général en chef de Varmée du Rhin^
au ministre de la guerre.

Au fort Vauban, le 29 nivôse, l'an 2« de la

république française, une et indiviïibic cl

dcaiocralique.

c Citoyen ministre, c'est du fort Vauban que je t'écris.

Au moment où nous nous apprêtions activement à le sou-

mettre par la force, l'ennemi l'a abandonné par la terreur.

La nuit dernière, nous avons été témoins des explosions

causées par les mines nombreuses que la lâcheté autant

que la scélératesse avaient creusi'es sous ce fort. Dcjù des

républicains dévoués se précipitent partout pour arracher

les m( elles qui pourraient n'avoir pas encore produit leur

efiét
;
je m'y suis porté moi-même avec le brave représen-

tant du peuple Lhcmann, et nous avons eu la $ati!>factJon
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de roconnaître que le mal n'était pas considérable; nous

aurons bientôt réparé ce poste important que je fais sur-

le-champ occuper par la force nécessaire. Instruis la Con-

vention nationale de ce délire des stipendiés des despotes;

la brave armée du Rhin ne voit plus d'esclaves sur le ter-

ritoire confié à sa défense ; c'est aux saus-culottes à écraser

les tyrans. Vive la république 1

«5>^/(é!VIicHAUD.a

Le représentant du peuple près les armées du Rhin
et de la Moselle, aux membres composaril le co-

mité de salut public delà Convention nationale.

Au fort Vauban, le 29 nivôse, l'an 2« de la

république française une, indivisible et

démocratique.

Gbersamis, vive la république! Le fort Vauban est

évacué sans qu'il nous en ait coûté un homme ni une gar-

gousse. Nous écrivons à la Convention nationale, et le ci-

toyen Heudelet, adjudant-général, homme d'un rare mé-
rite, vous dira le reste. Nous avons promis des récom-
penses à quiconque se saisira des mèches qui sont encore

parsemées à l'elTet de causer de nouvelles explosions. Les

ponts sont en partie brûlés. A cet instant, on en jette sur

les bras du Rhin qui établissent notre position dans les

Iles d'Halund, Stalmalt et autres. Nous prenons les pré-

cautions nécessaires en pareil cas, et nous ne hasardons

pas volontiers la vie de nos frères, puisque l'ennemi a fui

et que le feu est encore répandu sur trop de points pour
ne pas nous faire craindre quelques nouveaux désastres.

« Pichegru est parti; il est bien remplacé : Michaud,
c'est son ami , c'est le mien, c'est celui de la république.

« Nous avons vu hier Hoche au rendez-vous donné ù

Wissembourg. Nous avons pris des mesures provisoires

concertées entre les deux généraux eu chef; le porteur de
la présente vous en rendra compte. Donnez-nous vos or-

dres : l'évacuation du fort Vauban doit changer les plans

arrêtés : écrivez-moi par le retour du susdit adjudant-gé-

néral. Encore une fois, vive la république! Je vous em-
brasse cordialement et jure d'être toujours votre ami.

« Signé Lbéuann. »

Le représentant du peuple près les armées du Rhin
et de la Moselle au président de la Convention
nationale.

Au fort Vauban, le 29 nivôse, l'an 2« de
la république française, une et indivisi-

ble et démocratique.

« Citoyen président , enOn le territoire de la république
rsl purgé ; le fort Vauban est évacué ; le feu l'a purifié ; la

terreur des esclaves des tyrans et leur désespoir nous ont
rendu justice de la trahison qui l'avait livré ù l'ennemi.

« Au moment où nous allions eftecluer d'une part le

passage du Rhin, et de l'autre où nous nous préparions à

l'emporter de vive force, nous l'avons vu tout en feu ; nous y
sommes accourus, et nous avons presque été couverts de
ses débris vomis par les mines que leurs scélératesses

avaient creusées pour se venger de nos victoires.

« Ce matin nous nous sommes approchés de plus près,

et nous avons reconnu que le mal qu'ils nous ont fait

n'est pas si grand que nous l'avions d'abord cru. Nous es-

pérons que sous peu il sera réparé. Mais nos canons nous
sont enlevés : les cloches y suppléeront, et nous t'annon-
çons dans les transports de la plus vive joie que celte fuite

de l'ennemi, qui, s'il avait pu profiter de sa position dans
les circonstances présentes, aurait pu nous tenir en échec,

est une des plus belles victoires.

« Nous croyons pouvoir prendre sur nous de faire en-
trer en cantonnements un certain nombre de troupes de
l'armée du Rhin, qui, toujours victorieuses, doivent trou-

ver un repos qui les prépare à de nouvelle victoires.

« Vive la république ! elle est consolidée sur les bords
du Rhin. L'armée de la Moselle fait aussi des merveilles;

d'office, je t'en rendrai compte sous peu de jours.

« Nous écrivons au comité de salut public; le secret, tu
lésais, est l'âme des opérations; l'ennemi doit ignorer
nos projets.

(1 Salut et fraternité. Lhéuann. »

Ce rapport a souvent ete interrompu par les phig
vifs applaudissements.

La Convention en décrète l'impression et l'envoi

aux armées, et autorise le représentant du peuple
au fort Vauban de distribuer des récompenses aux
soldtasqui se sont distingués.

***
: Le rapport que vous venez d'entendre a dû

porter dans votre âme la conviction que la républi-

que française ne doit point s'arrêter dans sa marche
victorieuse. II faut empêcher que les aristocrates ne
se mêlent parmi le peuple pour lui faire dési-

rer la paix.

Je demande que tout homme qui sera surpris ex-

hortant le peuple à demander la paix soit arrêté

comme suspect.

Cette proposition n'a pas de suite.

Barère : Le décret sur le gouvernement révolu-
tionnaire provisoire porte que la nomination des gé-
néraux en chef des armées de terre et de mer sera

faile par la Convention nationale. Le ministre de la

marine a représenté au comité que les forces navales

réunies au port de la Montagne étaient sans chef; il

faut en donner un à cette escadre. Dans l'ancien ré-

gime, lorsqu'il était question de nommer un géné-
ral, on le cherchait à la cour ; c'était en effet parmi
les courtisans qu'on prenait les généraux; nous,
nous les trouvons dans les armées, c'est là que nous
avons été chercher le contre-amiral Martin, pour le

nommer général en chef. Voici ce qu'il a fait pour
mériter votre confiance ; il a commencé par être ma-
telot, il est devenu pilote, sous-lieutenant, lieutenant,

capitaine de vaisseau, etc.; il a passé par tous les gra-

des ; il a dix-neuf ans de navigation sur les vais-

seaux de l'Etat.

Le comité de salut public m'a chargé de vous
proposer de nommer le citoyen Martin, contre-ami-
ral, à la place de commandant en chef des forces na-
valesde la Méditerranée.

Cette proposition est décrétée.

— Sur la proposition de Barère, la Convention na-

tionale décrète qu'il sera établi à Saint-Jean-de-Luz
une école d'hydrographie à l'instar de celles déjà

établies dans les autres ports de la république.

— Bordas présente la rédaction du décret sur la

liquidation de tous les offices non liquidés. Elle est

adoptée en ces termes :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités de liquidation et des finan-

ces, décrète :

« Art. I*^r. Tous les offices de judicature, d'ami-

rauté, de municipalité, ministériels, comptables,

places ou charges de finances, cautionnements, char-

ges de perruquier, de chancellerie, et généralement
tous les offices ou charges du remboursement des-

quels la nation s'est chargée, qui ne sont pas liqui-

dés, le seront d'après les bases déterminées par les

articles ci-après.

« II. Ceux qui ont été soumise l'évaluation or-

donnée par redit de février 1771, seront liquidés d'a-

près l'évaluation qui en aura été faite.

« III. Ceux qui, étant soumis à l'évaluation, n'au-

ront pas été évalués, ne seront pas admis à la liqui-

dation.

"IV. Sont exceptés des dispositions de l'article

précédent les offices dont la finance n'excède pas

600 livres et appartenant à des citoyens dont la for-

tune est au-dessous d'un capital de 10,000 livres,

non compris le montant de roffice.

«V. Ceux qui n'ont pas été soumis à l'évaluation

de 1771, ni assujétis au paiement du centième de-

nier, seront liquidés d'après les versements justiliés
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avoir été faits, à titre de finance, supplément de li-

nance, ou cautionnement, dans le tr^-sor public, ou

dans les caisses de diverses administrations provin-

ciales ou particulières, auxquellesilsétaient attaches.

«VI. Les premiers pourvus d'offices crées depuis

1771, et ceux qui, depuis cette époque, ont levé

leurs offices aux parties casuellcs, seront rembour-

sés sur le pied de la finance effectivement versée

dans le trésor public.

• Vil. Les offices d'amirauté qui n'ontpasété sou-

mis à l'évaluation par redit de 1771, ni au paiement

du centième denier, seront liquidés d'après le pro-

duit du quatre cent quatre-vingtième qu'ils payaient

au ci-devant amiral, c'est-à-dire que l'office qui

payait 20 sous par an au ci-devant amiral sera

liquidé pour 480 livres.

. Vlll. Les propriétaires des droits de taxations,

droits de quittances, attributions de deniers aux com-

•missaires à la levée des tailles et de la subvention,

seront liquidés du montant des sommes originaire-

ment versées au trésor public pour jouir desdits

droits, sur les quittances de finance qui auront été

déposées au bureau de la liquidation.

« IX. Les titulaires d'offices dans les maisons des

frères du ci-devant roi, qui justifieront, en exécution

de la loi du 23 mai 1792, d'un versement tait au tié-

sor public, seront liquidés d'après leurs quittances

de finance.

«X. Ceux qui n'auront pu justifier d'un verse-

ment au trésor puiilic sont renvoyés à se pourvoir

sur les biens particuliers des frères du ci-devant roi,

conformément à la loi du 25 juillet dernier concer-

nant la liquidation de l'actifetdu passif des émigrés.

« A cet t'tlet, les titres desdits offices, déposés au

bureau général de liquidation, soit avant le l'^r sep-

tembre 1792, soit postérieurement à cette époque,

seront renvoyés par le directeur-général au direc-

toire du département de Paris.

« XL 11 sera dressé par le directeur delà liquida-

tion, un état général desdits titres, lequel sera dé-

chargé par les administrateurs du directoire ci-des-

sus désigné, et le renvoi de ces pièces tiendra lieu à

ceux à qui elles appartiennent de la présentation

que les autres propriétaires desdils offices sont tenus

de taire de leurs titres, avant le l^r mars prochain,

au directoire désigné ci-dessus conformément à l'ar-

ticle VI duparagraphelldelaloidu 25 juillet dernier.

« XII. Les offices à vie seront remboursés, d'après

le montant de leurs quittances de finance, dans la

proportion du temps qui aura été retranché de la

jouissance, qui demeure fixée à trente années seule-

ment ; de telle manière que le titulaire qui aura joui

de son office pendant vingt-cinq ans recevra cinq

trentièmes de sa liquidation ; et celui qui aura joui

trente ans n'aura droite aucun remboursement.
« XllI. Les propriétaires des grefles et autres offi-

ciers domaniaux, fieffés et inféodés, ne seront point

admis à la liquidation.

• Sont exceptés ceux desdits propriétaires dont la

finance n'excède pas 600 liv. , dont la fortune est au-

dessous d'un capital de 10,000 liv. non compris le

montant de l'office, qui seront liquidés, savoir :

pour les offices domaniaux, en calculant par quatre
cents fois le droit de vingtième qu'ils justifieront

avoir annuellement payé au trésor public; et pour
les offices fieflés et inféodés, au principal, produisant
au denier 20 les droits des francs-fiefs, qu'ils éta-
bliront aussi avoir acquitté au trésor public.

« XIV. Les frais de marc d'or, provisions et autres
accessoires n'entreront plus en liquidation.

« XV. Les offices, charges, etc. , dont l'évaluation

ou la finance se trouvera être de 3,000 liv. et au-des-

sous continueront cependant de jouir du rembour-

sement du marc d'or, droits de mutation et autres

accessoires.

« XVI. Il sera retenu, sur le montant de la liqui-

dation, les droits de centième denier qui n'auront

pas été payés.

«XVII. Les droits de centième denier seront rem-
boursés à ceux qui les auront payés pour l'année

1790, ensemble les années de ce droit qui auraient

été mal à propos payées.

« XVIII. Les charges de perruquier qui seraient

tombées dans les parties casuelles, à défaut du paie-

ment du centième denier, seront admises en liqui-

dation, sous la retenue des droits arriérés.

« XIX. Les intérêts de la liquidation à 4 pour 100^

sans retenue, seront comptés, savoir ; pour les offi-

ces comptables , cautionnements , charges de fi-

nance, depuis l'époque où ils ont cessé d'être payés;
« Pour les offices d'huissiers priseurs, receveurs

de consignations, commissaires et contrôleurs aux
saisies réelles, depuis l'époque de leur suppression

définitive;

« Pour les notaires, à dater du jour du présent dé-

cret;
« Et pour les autres offices, depuis ïe jour de la

production de leurs titres jusqu'au premier jour de
la seconde année républicaine. •

(La suite demain.)

SPECTACLES.
Opéra TîATiONAi. — Auj. l'Offrande à la Liberté, et

Armide, opéra en 5 actes.

Théâtre de l'Opép.a-Comioce NATiONAt, rue Favart. —
Le Plaisir et la Gloire ; l'Intérieur d'un Ménage républi-

cain, el la Prise de Toulon -par les Français.

Théâtre de la République, nie de la Loi.— Othello, ou
le More de Fenise, trag. en 5 actes, suivie du Cocher sup-

posé.

Théâtre de la bue Feydeau. — Gratis. Le Club des
Sans-Soucis; la Papesse Jeanne, et l'Amour fdial.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois. —
Gratis , en réjouis'^ance de l'anniversaire de la mort du ty-

ran. Les Prêtres et les Rois; iImpatient , et la Parfaite
Egalité. Le cit. Mole jouera dans l'Impatient.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Egalité.

—

Le Faux Talisman; le Désespoir de Jocrisse ; l'Heureuse

Décade,
Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière. — La

2* représ, de Beauvais dans les cachots de Toulon ; les

Folies amoureuses, et la Reprise de Toulon.
Théâtre lyrique des Amis de la Patrie, ci-devant de

la rue de Louvois. — La 4 " représ, de la Reprise de 7ou^
Ion, ou la Fête du Port de la Montagne, suivie des Deux
Frères.

Théâtre du Vaudeville. — Le Nègre aubergiste; Ar-
lequin Joseph , et Piron avec ses amis.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — La 1'* représ,

àii la folie de George, ou l'Ouverture du Parlement d'An-
gleterre; la Fille à marier, et le Tambourin de Provence,

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Égalité. —
La 1" représ, de l'Ecole du Républicain ; les Deux Chas-
seurs et la Laitière, et Au Retour.

Théatre-I'^rançais comique et lyrique, rue de Bondi.
— Nicodeme dans la Lune, pièce en 3 actes, à spectacle,

préc. 6e% Parents réunis.

Du 5 fluviose.

PAIEMENT DES RENTES DE I.'hÔTEL-DE-VILLE DE PARIS.

Portions de 8 mois 21 jours de 1795. Toutes lettres.

Noms des Tpayeurs.

3. Nau père, perpétuel et viager Tridi,

10. Alissant, tontine, viager, et perpétuel. . . . Tridi.

22. P.-itu, perpétuel et viager Tridi.
1^. Maupassant, perpétuel et viager Tridi.

30. Amonin, perpétuel Tridi.
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POLITIQUE.
POLOGNE.

Fin des réflexions sur les lois cardinales de la

Pologne.

Art. XIV. La liberté des opinions et la voix libre dans

les diétines sont solennellement garanties à tout noble,

et dans les dislricts à tout représentant, d'aprùs la loi

de 1775, sub iitulo Eclaircissement libcrœ vocis et

pppressi ehis (1). Cependant les écrits publics et les

imprimés tendant à détruire (2) la religion dominante

ou les présentes lois cardinales n'y seront pas permis.

XV. Toutes les charges et dignités, tant ecclésiastiques

fjue civiles, dont les lois ont confié la distribution au roi,

une fois données, seront fidèlement maintenues à leurs

possesseurs, et ne pourront être ôlées à qui que ce soit

que par décret d'un tribunal compétent (3).

XVI. Les présentes lois cardinales demeureront à per-

pétuité, dans les Etats de la république, saintes, stables et

immuables. Aucune diète n'aura le droit de les changer,

corriger, modifier, interprtéer, éclaircir, même à l'unani-

mité des Toix . Tout membre de la diète qui aura défendu

les lois cardinales jouira de toute la protection du gouver-

nement; mais celui qui oserait toucher à leur intégrité,

d'une manière quelconque, sera déclaré, dans tout le pays,

perturbateur du repospublic et traître à la patrie, traduit

devant le tribunal de la diète, et condamné, comme crimi-

nel de lèse-nation, à perdre l'honneur, la vie et les biens,

sans pouvoir obtenir de lettres de sursis ni de grûce (l\\

Enfin, le roi, en force de son serment et des Pacta con-

tenta, aura le;us vetandi lorsqu'il s'agira du maintien

M) Les anciennes lois garantissent à tout citoyen noble la

libre communication de ses pensées, non-seulement aux as-

semblées publiques, mais dans tout autre endroit. La nou-

velle loi restreint cette liberté aux discours qu'nn noble est

en état de prononcer pendant les diétines ou diètes ; encore

cette liberté esl-elle gênée par la défense d'écrire ou de
publier ses opinions sur les matières religieuses et cardina-

les, et plus encore par des peines capitales prononcées
ci-après contre tout citoyen qui oserait expliquer, interpré-

ter, toucher en un mot aux lois cardinales, c'est-à-dire à

tous les objets les plus intéressants dans un Etat.

(2) Après ces terribles mesures contre les interprétations

ou les explications des lois cardinales, il parait qu'on ait pris

à tâche de les énoncer dans les termes les plus louches, les

plus vaguei et les plus amphibologiques, soit pour tendre des
])iéges aux ciloyens, soit pour faire tomber entre les mains
tiu despotisme l'exécution arbitraire de ses décrets immua-
J)les. Dès qu'un citoyen citera une de ces lois en sa faveur,
son adversaire la citera contre lui, et tous deux prétendront
qu'elle est claire et se reprocheront mutuellement de l'in-

terpréter; le pouvoir surviendra et prononcera son arrêt en
se récriant sur l'évidence du texte. N'est-ce pas faire de la

parole de la loi une parole évangélique"? Comment décider,
par exemple, si un écrit tend ou ne tend pas à renverser l'o-

pinion dominante ou les lois cardinales?

(5) Cette loi, raisonnable à quelques égards, utile à la li-

berté dans quelques gouvernements et surtout dans 1rs

gouvernements monarchiques, est ici défigurée par l'oubli es-

sentiel d'une considération : c'est que rimbécillité, Tincapa-
oité, les fautes des ministres et des fonctionnaires publics
ne sont pas des forfaitures qu'on puisse porter devant des
tribunaux de justice; et cependant ce sont ces fautes, cette
incapacité, cette imbécillité qui perdent ou exposent le

peuple, parcequ'elles sont moins susceptibles de démonstra-
tions et qu'elles sont plus fréquentes; elles le sont particu-

lièrement là où c'est un roi qui a le droit de les conférer.

(4) Ce serait répéter ce qui a déjà été dit dans l'introduc-

tion que de remarquerles bornes qu'on pose par-là à l'indé-

pendance de la république : et on la leurre après cela du
beau nom de liberté, de souveraineté! Mais la mystification

est complète dans la rédaction même de l'article. On y ac-
corde la protection du gouvernement à tout citoyen qui dé-

fendrait les lois cardinales, quand même il y aurait à la diète

3' Série,— Tome f7.

d'une loi cardinale. Si elles pouvaient être atteintes par
une diète, et que le roi ou aucun de ses membres n'y op
posât point son veto, aussitôt après la clôture , le roi et lo

conseil permanent assembleront une diète extraordinaire,

en prévenant la nation par des universaux de cet événe-

ment. Celte diète assemblée, cassant et annuUant tout

décret de la diète présente contraire aux lois cardinales,

les maintiendra ainsi dans son intégrité ; et si , dans les cas

ci-dessus, le roi se refusait à convoquer une diète extraor-

dinaire, ce sera au conseil permanent à le faire sous la

responsabilité de chacun de ses membres. A cette diète,

aucune matière étrangère à l'objet de sa convocation ne
pourra être inlroduite.

ALLEMAGNE.
Vienne

t
le i" janvier, — Les inquiétudes de la cour

sur l'obéissance passive des peuples sont vives. Les nou-
velles que l'on reçoit de Londres augmentent encore ces

alarmes.

L'état moral de la coalition la plus immorale qui ait

encore existé, jette le cabinet autrichien dans la consterna-

tion. Indépendamment des avis secrets que l'on a sur

l'infidélité de la courde Prusse, on reçoit une plus forte ira-

pression de terreur du côté de l'Allemagne, où les contin-

gents se désorganisent ou se refusent, et oîiles princes ainsi

que les villes ne peuvent tarder à chercher enfin dans la

justice et dans leur propre énergie un refuge contre la

perfidie et l'ambition d'une part, et de l'autre contre la.

vengeance de la nation française.

L'épuisement est sensible. On avait compté sur les re-

crues de la Bohême et de la Galicie, oîi l'on promettait au
moins trente à trente-cinq raille hommes. Voilà encore le

patriotisme autrichien en défaut. On n'aura que très peu
de monde, et le reste en très peu d'argent. Ce n'est pas

que les magistrats et officiers divers dévoués à l'empereur

ne fassent leur métier, mais eux-raêmes ont ordre de ne

pas fatiguer trop les peuples et de n'employer la sévérité

que partiellement.

Il est rare que l'on rende publiques les demandes réité-

rées que reçoit notre ministère de la part des généraux de
l'armée du Rhin. Cependant on ne peut soustraire tnut-à-

fait nos besoins extrêmes de ce genre à l'œil attentif du
public. On sait en effet que les troupes tirées de la Tran-

sylvanie ont reçu l'ordre de se mettre en mouvement, et ce

n'a pas été sans de tristes réflexions qu'on a vu le régi-

ment deWollis, cuirassiers, quitter cette capitale, après

tant d'autres.

Jamais guerre n'a coûté peut-être plus de monde en si

peu de temps. Les recrues sont devenues difficiles dans

tous les Etats héréditaires. On semble s'en consoler par des

promotions d'officiers. L'état-major des armées vient de

recevoir un grand nombre de feld-maréchaux et de géné-

raux majors.

Le régiment de Modène et de Loewener, cavalerie, deux
des mieux montés de l'armée impériale, ont reçu ordre,

dans leur cantonnement de Galicie, de marcher le premier

l'unanimité contre lui, tandis que tous les fonctionnaires du
gouvernement font partie de la diète. On accorde au roi le

fus vetandi comme une prérogative particulière, tandis que
par une tournure adroite on le soumet à ces mêmes lois car-

dinales comme à un point de ses Pacta conventa. On donne
à la nation le remède d'une diète extraordinaire, tandis

qu'elle doit être convoquée par ceux mêmes qui, dans la

supposition , sont censés avoir accédé à décréter quelque
changement aux lois cardinales. Enfin, on charge de celte

convocation, sous sa propre responsabilité, chaque membre
du conseil permanent, tandis que ce conseil sera, en der-
nière analyse, le seul interprète nécessaire de ces lois.

Je finis par une réflexion générale : c'est que les lois car-

dinales, outre tous les inconvénients dont je viens de parler,

ajoutent aux maux de la république celui de donner à l'a-

narchie polonaise toute la consistance passible en la fai<;ant

dépendre presque entièrement d'un seul individu du corps

le plus anarchique, le conseil permanent.
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sur le Rbin, le second en Flandre; pareil ordre a él(5

donné aux cuirassiers du prince Adam Czartorinski. Nous

voyons tous les jours passer par ici un grand nombre de

recrues.
— Le père du nnagnétisine, le Tameux Mesmer, a reçu or-

dre de quitter Vienne elles Etats de l'empereur dès qu'il aura

arrange ses affaires. On lui a, pour cet effet, accordé quel-

que temps. Le projet du célèbre professeur est de se re-

tirer en Suis'^e.

— On a trouvé dans plusieurs endroits de cette capitale

un placard contenant une satire sanglante contre plusieurs

personnes en place, qu'on accuse d'incapacité et de vou-

loir favoriser extiusivement leurs familles Ce morceau,
1res piquant, est termmé par une apostrophe au souve-

rain, que l'on invite en ternies précisa ne point penser à

l'établissement d'unecontribution extraordinaire pour con-
tinuer la guerre.

PAYS-BAS.
linixclles, le 21 décembre. — Les arrestations ont re-

pris dans elle ville depuis trois jours et s'y coniinueiil,

ainsi que dans tout le Brabant. L'objet est de se purger
d'un grand nombre d'intiiganls ?t de gens sans aveu. Ce
qui contribue à soutenir Lt'.l? mesure est la formation
d'une troupe de brigands dans la Campine; ces gens sont
des déserteurs de toutes les nations, ils iniesteul, non-seu-
lement les grands chemins, mais ils portent l'audace jus-

qu'à venir piller dans les h;ibilalions. On a ( nvoyé à leur

poursuite des délachemcnls desdragons de Latour avec un
corps de maréchaussée.

Il nous arrive un grand nombre de malades de nos fron-
tières, où il règne une Gèvre épidémique causée par les

temps humides.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général. — Du 2 pluviôse.

Millier : Citoyens .j'arrive d'Angers. Vous aviez
(fabord rappelé mon collège et mordans votre sein;

d'après une lettre des représentants du peuple qui
ont bien voulu nous trouver ne'cessaires dans ce pays,
vous nous avez accordé un délai. Aussitôt que nous
y avons cru notre présence inutile, nous nous som-
mes empressés de nous rendre à notre poste au con-
seil-général. Nous souinies convenus, Félix et moi,
départir de l'armée alternativement, en sorte que
mon collègue n'arrivera que dans quelques jours.
On a annoncé il y a quinze jours à la Conven-

tion qu'il n'y avait plus de brigands dans la Vendée;
cela est absolument faux, et dans le moment qu'un
général annonçait cette fausse nouvelle à la barre,
dix mille républicains, à la tête desquels étalent les
représentants du peuple près l'armée de l'Ouest, at-
taquaient Noirmoiitiers.

Le même jour, trois mille brigands, avant à leur
tête Charette, attaquaient Machecoul, et deux heures
Après ils furent vigoureusement repoussés par les
soldats de la république.

Dans le même temps il y avait aussi aux environs
de Fontenay-le-Peiiple deux mille de ces scélérats
ayant à leur tête Larochejacquelin et Stœfelai (1).

'

Vous voyez, citoyens, combien l'on trompait la
Convention

; mais que cela ne vous inquiète pas :

quarante mille républicains sont à leur poursuite, et
dans le moment où je vous parle, il n'existe peut-
être qu'un Miliniment petit nombre de ces rebelles,
sans armes et sans organisation.

indépeiidammCTit de ceux-ci , il y a encore quel-
ques-uns de ces monstres retirés dans leurs foyers,
et la ils crient i-àe ia république', pour détourner
les yeux républicains. Ceux-là sont aussi très dan-
gereux; aussi les représentants du peuple nous ont-
ils invités à engager le comité de salut public à

(t) Lisez Stofflet, L^ G.

avoir toujours un œil surveillant sur ce malheureux
pays.

Le conseil applaudit au rapport de Millier et en
ordonne la mention au procès- verbal.
— La commission des certilicals de civisme fait

ensuite son rapport.

Ln membre ; Après beaucoup de recherches , la

section des Gravilliers a découvert la minute de la

liste des pétitionnaires des vingt mille. Elle est de-
posée dans la section de la Fontaine de Grenelle. Je

propose que le conseil-général la fasse imprimer et

envoyer aux quarante-huit sections, qui l'attendent

avec impatience pour servir dans la délivrance des

ccrtiiicais de civisme.

Cette liste sera imprimée. Des commissaires sont

nommés pour en surveiller l'impression et la colla-

tionner avec la minute.
Du 3 pluviôse. — Les factricesde la halle au blé

réclament contre l'arrêté du corps municipal qui les

supprime, en confiant à quatre receveurs le recou-

vrement de la vente des farines aux boulangers.

Le conseil passe à l'ordre du jour et maintient

l'arrêté du corps municipal.
— Les patriotes de Nancy écrivent au conseil pour

lui faire part de leur régnération.

Le conseil charge son comité de correspondance
d'écrire une lettre de félicitation aux sans-culottes

de Nancy.
— Le conseil prend l'arrêté suivant :

If Les sections sont invitées à nommer, dans leur

prochaine séance, une commission Dour vérifier les

terres saipètrées qui se trouveraient dans l'étendue

de leur arrondissement et présider à l'extraction du
salpêtre.

20 Les citoyens seront tenus de provoquer, avant
le décadi prochain, la visite de leurs caves, sous
peine dêtre traités comme suspects. Après ce délai,

les membres de la commission jrrocéderont à la vi-

site des caves pour lesquelles on ne les aurait pas ap-

pel.vs.

3» Il sera nommé dans le sein du conseil géne'ral

une commission de six membres qui sera chargée de
surveiller les progrès de cette opération, pour en
rendre compte au comité de salut public.

4° L'administration de travaux publics fera ex-
ploiter le sel des caves des maisons appartenant à la

commune.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Jay Sainte-Croix.

Suite du discours sur les crimes du gouvernement
anglais contre le peuple français, prononcé dans
la séance du 23 nivôse par le citoyen Ph. Simon,
député du Bas-Rhin à la Convention nationale
et membre de cette Société.

Dans la représentation nationale la cour de Lon-
dres tenait la haute main dans toutes les grandes
délibérations, convaincue que les Français ne re-
prendraient jamais le despotisme des prêtres et des
rois si on prononçait capitalement contre ces deux
fléaux; elle leur obtint au contraire une existence
monstrueuse et tout ce qui était nécessaire pour en
faire une corporation puissante par la masse et par
l'opinion. Chaque jour elle faisait commettre à la

cour des Tuileries des folies, des bassesses et les jilus

grands attentats; le roi humiliait impudemment les
délégués du peuple ; le pouvoir exécutif était aussi
indépendant de lait qu'un divan, et si la cour deve-
nait en horreur, si le désespoir du peuple voulait
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lenlouroi- , celle même facliou entrait en coalition

pour la déftiidre et pour insulter à la majesté natio-

nale. Ainsi on accoutumait les Français à succom-
ber, avec une masse incomparable de jforces réelles,

contre le fantôme de l'illusion. Le peuple, trompe
et toujours trop conliant, se relirait sans avoir le

sentiment de l'outrage qui lui avait été fait : on le

menait par des secousses inutiles au découingemeiit

et à l'indifféreiice; car (Homère le disait aux Grecs

de son temps) un jour de servitude fait perdre à

l'homme la moitié de son courage et de sa vertu. On
attribuait le tout à un enchaînement naturel d évé-

nements ou à une fausse disposition de mesures. On
ne voyait pas derrière la toile la cohorte des étran-

gerset des traîtres de l'intérieur, qui voulaient cimen-

ter le trône du despotisme avec les larmes et le sang
du peuple, en provoquant au contraire par des cri-

mes l'anéantissement de toutes les tyrannies et la

mort de tous les tyrans.

.\lors on vit de ces lâches insulaires, dont les an-
cêtres voulurent être libres et crurent à la pureté

de ce don en le recevant de la main de leurs prêtres

et de leurs mylords, fiers de leurs bassesses, des cri-

mes de leur gouvernement et de la tyrannie de leur

roi. introduire parmi nous ces maximes affreuses qui

confondent la moralité dos peuples avec celle de

leurs tyrans, mettant l'or et l'oppression en opposi-

tion avec la justice éternelle, et, composant le tarif

des crimes sur le besoin qu'ils en ont, en laire une
matière d'échange et de commerce, et tenter de met-
Ire au nombre des préjugés et des illusions les cris,

les droits imprescriptibles delà nature, et les re-

mords qui la vengent de ses oppresseurs.

C'est des brouillards de la Tamise que sortit cette

cohorte d'êtres impurs, qui, après avoir trafiqué de la

fortune et de la vie des hommesdans lesdeux mondes,
agiote aujourd'hui leur moralité, ne vomit autour

de nous que des complots, des systèmes d'intrigue

et d'oppression, remplit notre horizon politique de
divisions, de mensonges et d'erreurs, et voudrait or-

ganiser parmi l'espèce humaine le despotisme du
crime et du malheur.

La cour de Londres s'est emparée du pouvoirexé-
cutif dès le moment où Dumouriez, ayant suffisam-

ment noué toutes ses correspondances et conclu
son plan avec nos ennemis comme ministre des af-

faires étrangères, s'empara de la représentation na-
tionale, de nos armées et de notre trésor pour exé-
cuter ses projets ; l'Autriche pensait venir à Paris, et

Dumouriez au contraire voulait aller dans les Pays-
Bas établir à Bruxelles le théâtre de ses lr;ihisons.

Si l'empereur eût été clairvoyant, il eût compris que
c'était lui qu'on voulait sacrifier; et si Dumouriez
se détermina dès lors à vendre les Pays-Bas, c'était

moins par la suite de ses projets que par des consi-

dérations nouvelles, et par un sentiment de dépit

contre les décrets de la Convention nationale qui
contrariaient sa souveraineté dans la Flandre.

Dès-lors la cour de Londres disposait en France de
tous les pouvoirs et de l'opinion ; elle faisait fabri-

quer publiquement ;'i Londres des assignats à la

française et les faisait débarquer de même en France,

distribuer aux émigrés et à ses agents dans les pays
étrangers. Elle avait retiré d'auprès de Brissot lin

chargé d'affaires qui avait demeuré deux ans près de
lui à Paris, et qui en partit pour Londres, après avoir

rempli sa mission, la veille du jour oii la représen-

tation nationale décréta la guerre contre le gouver-
nement anglais, déclaration de guerre (|ui avait été

si bien mûrie et préparée que le minisire de la ma-
rine n'en était pas même informé. Il n'est pas inutile

de savoir qu'on avait travaillé dans ce sens long-
temps avant Monge, sous la Luzerne, Bertrand et

Lacoste. Bertrand surtout avait fait réduire à 10 on
12 nn'IIions les dépenses pour la marine; à peine v
avait-il pour payer les principaux chefs et les traîtres
qu'on entretenait dans les chantiers, dans les arse-
naux et dans les ports. Les vaisseaux et bâtiments de
guerre étaient totalement abandonnés, et des répa-
rations qui auraient pu se faire en quinze jours, avec
25 ou 30,000 livres, s'ajournaient jusqu'à ce qu'il

fallût trois ou quatre mois et 100 ou 150,000 écus
pour les exécutej, ou jusqu'à ce que le bâtiment fût
déclaré incapable d'en supporter aucune. On provo-
quait la désorganisation de la marine < t le découra-
gement des matelots par tous les moyens possibles :

des insurrections effrayaient les officiers patriotes,
parcequ'on avait soin" de diriger les persécutions
contre eux. L'émigration était tellement à l'ordre du
jour dans ce déparlement qu'on allait en habit d'u-
niforme ou d'étiquette prendre congé du roi, au
château des Tuileries, pour ;iller à Coblentz. Le dé-
laut de surveillance était tel dans les ports (et pour
en citer un trait) que, dans les travaux publics, en
équarrissant des chênes qui avaient coûté jusqu'à
30 liv. le pied, on les amincissait de manière à les
mettre hors de service exprès pour en emporter ou
en vendre les débris ; et je ne crains pas de trop dire
en affirmant que 200 millions et deux ans de ti-avaux
et de précautions mettraient à peine notre marine
dans l'état où elle était à l'époque des premières tra-

hisons. Dans les arsenaux on travaillait pournos en-
nemis, on embarquait même pour eux; on expé-
diait des avisos de Cherbourg aux îles de Jersey
pour informer l'Angleterre de ce que nous devions
mettre en mer. Roland faisait exporter nos comesti-
bles et nos denrées de première nécessité, les faisait

surprendre à leur arrivée duTN'ord ou de l'Amérique,
et préparait dans la Vendée ce chancre poliliqui' qui
a donné à nos ennemis tant d'audace , et dont l'ex-
tirpation a coûté à la France tant d'inquiétudes, de
sang et d'argent.

Ailleurs on laissait nos forteresses se démanteler
faute de réparations d'urgence; on approvisionnait
l'Alsace de vivres sans munitions de guerre ; on con-
fiait des places -à des commandants étrangers ou vi-
siblement attachés à leur parti; on faisait replier
les troupes nationales dans liiitérieur, et on ne te-
nait à la frontière que quelques régiments tous
étrangers qui en parlaient la langue^ et que l'on
disposait à faire cause commune avec le plus offrant
ou le vainqueur.
On tenait dans les arsenaux militaires, à Lille, à

Strasbourg et ailleurs, des ouvriers à 6 liv. par jour,
qui cassaient les canons de fusils neuls, sous pré-
texte qu'ils avaient été reconnus hors de service par
(les agents infidèles, et on encaissait nos munitions
pour l'étranger.

Le parti de d'Orléans, qui croyait triompher avec
la cour de Londres et qui n'attendait de succès que
d'elle, était en parfaite union avec ses agents. Le
ministère et les etals-majors des années travaillaient
parfaitement d'après les mêmes vues. On nommait
fort peu d'officiers du parti autrichien ; les autres
étaient censés bons patriotes, car on avait grand
soin d'entretenir l'illusion sur le troisième parti. Et
cependant les états-majors étaient corrompus , les

soldats à caractère persécutés, les généraux traîtres
investis du droit de vie et de mort"sans appel dans
les armées, et les conseils d'administration , les re-
vues des commissaires, les états de fourniture dans
un désordre ellroyahle ; il était publiquement re-
connu qu'on ne rendait aucun compte, que tous les

marchés étaient frauduleux, les fournitures infidèles

et les agents de larinée des fiipons.

Pache, ministre de la guerre, voulut simplii.< r
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et éclaircir cette machine ténébreuse en concen-

trant dans un seul directoire les subsistances du

royaume et les branches d'administration de son dé-

partement.
La clique perfide sentit le coup et perdit Thonime

clairvoyant et bien intentionné qui croyait bonne-

ment ù la nécessité d'empêcher la ruine de l'Etat.

Le bureau des affaires étrangères ne servait que

pour assurer la correspondance de nos ennemis et

nouer leurs complots avec ceux de l'intérieur ;
tous

nos agents diplomatiques étaient pour nous chez

i'élranger autant de libres venimeuses auxquelles

on ne conservait à Paris un point de contact politi-

que et (le rapport que pour épargner à nos ennemis

la peine de salarier leurs trahisons et la difficulté de

nous en faire l'application.

Le comité autrichien ayant perdu de sa première

puissance et de sa vigueur, Brissot en ôta le porte-

feuille au bureau des affaires étrangères, et la cour

de Londres le nomma président des destinées politi-

ques du monde.
Les bureaux des douanes exportaient gratis les

effets des émigrés, sortaient sous de fausses désigna-

tions nos matières premières, et importaient de

même les marchandises étrangères, prohibées par

nos intérêts et par les lois. Le seul bureau de Stras-

bourg a sorti près de 100 millions dans un an, sans

compter les exportations secrètes. En calculant la

même sortie proportionnellement sur les dilférentes

issues de nos frontières, on conçoit facilement ce

qui a donné tant de force à l'agiotage et de discré-

dit à la monnaie qui sauve aujourd'hui la liberté ; il

faut dire aussi qu'il n'y avait pas partout un Dié-

trich pour surprendre la confiance de tous les par-

tis et se faire l'idole de son pays en l'égorgeant.

Les corps administratifs s'étaient parfaitement

isolés des administrés et les régissaient déjà comme
un troupeau

;
plusieurs ne connaissaient plus l'au-

torité nationale et l'insultaient dans leurs arrêtés :

la surveillance des sociétés et la publicité des séan-

ces les inquiétaient; ils travaillaient à la contre-ré-

volution dans l'ombre, anéantissaient les Sociétés

populaires ou en pervertissaient l'esprit.

.Manuel avait proposé à la Convention nationale,

dans la seconde séance, de changer en pontife poli-

tique le président de la France à la Convention
;

Lasource avait dit la veille que la Convention natio-

nale ne devait pas même au peuple la publicité de
ses séances ; dès-lors presque dans chaque départe-

ment le président se crut une puissance, et la mo-
tion de Lasource y fut souvent essayée. Pour tra-

vailler dans l'ombre et pour avoir de l'orgueil, il

suflit d'être ignorant, fripon, fat, malintentionné,
faux, traître et craintif; mais pour opérer devant le

peuple avec succès et pour obtenir sps bénédictions,

il laut être juste, avoir étudié les droits de l'homme,
ne les sacrifier à aucune considération, préférer la

vertu, le travail et l'économie au libertinage, à

l'esprit de lâcheté et de dissipation ; il en est beau-
coup qui aiment mieux se cacher ou se couvrir
d'orgueil, parcequ'ils ne résisteraient pas à l'autre

épreuve.
Aussi les 400 millions de Pitt se sont-ils faits en

France parmi les cha-gés des intérêts du peuple,
beaucoup plus de partisans que la vertu : à la Con-
vention nationale, dans les bureaux, aux armées,
dans les administrations, dans les sociétés populai-
res, les traîtres avaient toujours beaucoup d'argent,
beaucoup do connaissances et d'amis. Le vrai pa-
triote n'était gros ni des guinées de Londres, ni de
la misère de ses concitoyens ; simple comme ses
prétentions etsa vertu, il n'avait pas l'air d'un intri-

gant acheté ou qui cherche à se vendre; on a voulu

dès-lors contrefaire ces dignes apôtres de la souve-
raineté nationale; mais le crime et l'intrigue trans-

pirent sous tous les masques ; la vertu républicaine

et les assignats ne sont pas susceptibles d'une par-

faite contrefaction.

Les émigrés, les gens suspects, les étrangers voya-
geaient tranquillement en France sous des noms
empruntés; ils trouvaient partout des cartes civi-

ques et des passeports ; les postes arrêtaient tout ce

qui était à l'adresse des patriotes ou pour le service

de la nation. On avait à peu près mis partout dans

des mains vénales et corrompues les fils de la chose

publique ; les colonies avaient reçu leurs commis-
saires avec des instructions de sang qui devaient les

soulever et les perdre, lorsque la cour de Londres
enfin se résolut à se prononcer publiquement et se

fit déclarer la guerre pour provoquer l'opinion du
peuple anglais contre la France, qu'elle accusait

d'avoir rompu les traités les plus authentiques, et

répondu par des insultes aux procédés les plus géné-

reux et les plus fraternels : le peuple anglais fut

ébloui par les tableaux de Pitt et s'y laissa prendre

pour son malheur. {La suite à demain.)

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Fadier,

SUITE DE LA SÉANCE DU 3 NIVOSE.

Suite du décret sur les offices à liquider.

« Art. XX. Les intérêts accordés seront joints au
capital, ainsi qu'il est prescrit par la loi du 23 août
dernier et autres subséquentes.

«XXI. La faculté accordée par l'art. LXVI de la

loi du 24 août 1793 de rembourser, au moyen d'un
transfert de l'inscription sur le grand livre, les créan-

ciers personnels et ayant hypothèque spéciale ou
privilégiée, aura lieu pour les intérêts qui peuvent
leur être dus et qui seront réglés d'après les bases

fixées par l'art. XXI.
« XXII. La disposition de l'article XXV de la loi

du 24 aoilt dernier, qui accordait aux payeurs et

contrôleurs des rentes le paieiiient de leurs intérêts

et traitements pour 1794 comme par le passé, n'aura

lieu que pour le traitement qui leur sera continué

jusqu'au premier pluviôse de la troisième année ré-
publicaine.

« XXIII. Les titulaires qui, en vertu d'une loi an-
térieure susceptible d'être mise à exécution, auront
obtenu des reconnaissances provisoires de liquida-

tion, ne seront point tenus de restituer les sommes
qui excéderont le montant de la liquidation faite en
exécution de la présente loi.

« XXIV. Sont exceptés de la disposition de l'article

précédent les notaires de Paris qui, au mépris du
décret du 11 février 1792, ont postérieurement ob-
tenu des reconnaissances provisoires ; en consé-
quence lesdits notaires demeurent tenus à rem-
bourser dtui^'le délai de deux décades les som-
mes excéd[f(BJ; le montant de leur évaluation avec
l'intérêt de fet excédant du jour de l'expédition de
leur reconnaissance.

« XXV. Toutes les dettes actives des compagnies
et corporations supprimées qui restent à liquider,

lesquelles ont été constituées en nom collectif sur le

ci-devant roi ou sur des particuliers, appartiendront

à la république, ainsi que les arrérages échus, sa-

voir : à compter du le»' janvier 1781 (vieux style)

pour celles desdites compagnies et corporations sup-
primées antérieurement à ladite époque, et seule-

ment à compter du ie>' janvier 1792 (vieux style)

pour celles qui n'auraient été supprimées que dans
le courantde ladite année etpostéricurcment. Quant

l'ari!. l'ip. lii'un l'Ion, rue Garauciire, 8.
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aux dettes passives contractées par lesdilcs compa-

gnies et corporations supprimées, elles seront à la

charge de la république, ainsi que les arrérages, à

compter de la même époque, soit qu'elles soient an-

érieures ou postérieures à 1791.

- XXVI. Il ne sera exigé des notaires publics ni

de leurs successeurs aucun Tonds de responsabilité

ou cautionnement pour l'exercice de leurs fonc-

tions.

«XXVII. Tous les offices supprimés avant le 14

juillet 1789, et dont les propriétaires ont déposé leurs

titres, soit à la trésorerie, soit au bureau de la li(iui-

dation, avant le 1er septembre 1792, en exécution

du décret du 14 février précédent, seront délinitive-

ment liquidés par le liquidateur de la trésorerie ; à

ces fins le directeur-général de la liquidation lui

remettra toutes les pièces relatives auxdits offices,

déposées en temps utile dans ses bureaux, avec la

note des reconnaissances provisoires qu'il peut avoir

délivrées aux propriétaires desdils offices.

« XXVlll. Tous les propriétaires d'offices qui,

après avoir présenté leurs titres à la liquidation,

les ont ensuite retirés, même avant l'échéance du
délai de la loi, sont déchus de tout droit à la liqui-

dation.

« XXIX. Tous les pourvus d'offices militaires,

porteurs de brevets de retenue, seront tenus de les

remettre, d'ici au 1er floréal de la 2e année (20 avril

1791, vieux style), au directeur-général de la liqui-

dation, avec lin certificat du ministre de la guerre

constatant le montant du versement par eux fait au
trésor public, et ce, nonobstant toutes dispositions

contraires, sous peine d'être déchus dès à présent de

toutes répétitions envers la république.
« XXX. En exécution de l'article XII de la loi du

9 brumaire, les membres de toutes les anciennes

compagnies de finances, tels que fermiers-généraux,

administrateurs des domaines, étapiers, et leurs em-
ployés, cessonnaires, bailleurs de fonds ou ayants

cause, remettront, dici au 13* jour de ventôse pro-

chain exclusivement (lei' mars 1794), tous les récé-

pissés et cautionnements originaux qui leur appar-

tiennent , sous les peines de déchéance exprimées

par ladite loi , lesquelles seront supportées par les

détenteurs desdits titres.

« XXXI. Les propriétaires d'offices qui devant,

d'après les lois précédentes , être liquidés sur leurs

contrats d'acquisition ou autres titres, les ont remis
avant l'époque de la déchéance, et qui, d'après les

nouvelles dispositions , doivent être liquidés , soit

d'après leurs quittances de finance, soit d'après les

quittances de droits annuels qu'ils payaient, seront

tenus de les remettre au directeur-général de la li-

quidation d'ici au ler germinal de la 2e année
(21 mars 1794, vieux stym, et, faute de les remettre,

ils sont dès à présent décnus de toute répétition en

vers la république.
« XXXll. La propriété des quittances de finance

sera acquise lorsque les quittances de cette nature

seront rapportées par le dernier titulaire , ses héri-

tiers ou représentants, et qu'elles énonceront le titre

de l'ollicc et le lieu de l'exercice des fonctions.

« XXXIII. Toutes les quittances de finance des

greftes et autres offices domaniaux admis à la liqui-

dation par l'article XllI sont et demeurent annu-
lées en vertu du présent décret, sans qu'il soit be-

soin de les faire décharger des registres du ci-devant

contrôle, dont les gardes et dépositaires ne pour-

ront, à compter de ce jour, délivrer aucune expédi-

tion ou duplicata desdites quittances, sous quelque
orétexte que ce soit.

« XXXIV. Seront néanmoins tenus tous les pro-

priétaires desdils offices liquidés et à liquider de

remettre tous les contrats d'engagement, quittances
de finances et autres anciens titres qu'ils peuvent
avoir, et une déclaratiion affirmative qu'ils n'en
conservent aucuns en leur pouvoir, savoir : ceux
qui sont liquidés et ont obtenu leurs reconnais-

sances de liquidation, au directoire de district de
leur domicile, et ceux qui n'ont point encore ob-

tenu leur remboursement , au directeur-général de

la liquidation, et ce dans le délai de quatre décades,

sous les peines portées par la loi du 9 brumaire der-

nier.

L'article XXXV est envoyé aux comités de li-

quidation, des finances et de législation.

" XXXVl, A l'effet de procurer la remise et l'an-

nulemrnt complet des titres mentionnés en l'article

précédent, le directeur-général de la liquidation

sera tenu de comprendre, dans les états qu'il doit

adresser aux administrations de district, conformé-

ment aux dispositions de l'artcle V de la loi du 9
brumaire, les propriétaires des greffes et offices do-

maniaux.
« XXXVII. Ceux qui seront convaincus d'avoir

fait une fausse déclaration ou d'avoir retenu aucun
desdits titres seront punis de dix années de fers.

« XXXVllI. Les minutes, rôles et états des éva-
luations faites par les titulaires d'offices dans les ci-

devant apanages, en exécution de l'édit de février

1771 et lois postérieures, seront remis, dans quin-

zaine pour tout délai, par les ci-devant secrétaires

du conseil des apanagistes ou autres détenteurs, ès-

mains du directeur-général de la liquidation , qui

leur en donnera décharge ; et faute par eux de faire

ladite remise dans ledit aélai, ils seront déclarés sus-

pects.

« XXXIX. Les exceptions portées aux articles IV,

XVli et XX n'auront lieu qu'en faveur de ceux qui

rapporteront leurs certificats de non-émigration, de
résidence et de civisme.

« XL. Toutes dispositions contenues dans des dé-

crets antérieurs, relatifs à la liquidation des offices

ci-dessus désignés, et qui se trouveraient contraires

au présent, sont et demeurent rapportées et révo-

quées.
« Sont exceptées de la dérogation générale les dis

positions de la loi du 27 août dernier (vieux style)

en ce qui concerne la liquidation des offices de la

maison des ci-devant roi et reine.

« XLI. Les sections de la direction générale de la

liquidation qui sont chargées de la liquidation des

offices casuels et héréditaires, de judicature, minis-

tériels, civils, militaires, finances et cautionnements,

termineront les opérations qui leur sont confiées

d'ici au 14 fructidor; ils recevront une gratification

de trois mois de leurs appointements si elles sont

terminées à cotte époque; ils seront jusque-là payés

de leurs appointements et de la gratification pro-

mise, quoiqu'ils aient dans un plus court délai ter-

miné leurs opérations. »

RaffnoN : J'ai mis par écrit quelques idées sur la

vente des biens des émigrés
;
je vais les soumettre à

la Convention.
L'homme est un être sensible; le plaisir et la

douleur partagent son existence; jouir et souffrir,

voilà le sort des humains, ainsi que de tout ce qui

respire. Hors de là c'est le néant : la patience adou-

cit les maux, calme les douleurs; la durée des jouis-

sances constitue le bonheur dont l'homme a un
désir insatiable ; il a voulu s'en assurer la perpétuité

dans l'état social par la propriété. Telle est la caté-

gorie des affections de fhomuie dont la sensibilité

est le genre ; telle est la charpente du système so-

cial, fondé sur lauiour [)ropre de l'homme, l'anioiu"

de lui-même : elle ne pouvait pas avoir d'autres
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bases; aussi les Icgislnleurs, vovnnt que l'homme,

en se mettant en société, avait iilenlifie la propriété

avec son essence, ont-ils garanti autant la sûreté des

propriétés que celle des personnes.

11 suit de ces notions préliminaires que la jouis-

sance des propriétés est laliment de l'état social, et

que la certitude de cette jouissance en est le fonde-

ment le plus solide.

La révolution a exproprié les traîtres, les conspi-

rateurs, les émigrés ; leurs biens, ne pouvant être

régis i)ar l'adunnistration nationale , doivent être

vendus à de nouveaux propriétaires; cela est incon-

testable, et présente en même temps l'occasion la

plus favorable de donner au gouvernement français

toute la stabilité dont les choses humaines sont sus-

ceptibles.

J'entre en matière.

Vous voulez (parceqile le peuple le veut, vous en

êtes l'organe lidèie), vous voulez, dis-je, établir une
république démocratique; vous devez donc non-
seulement assurer les propriétés, mais multiplier les

propriétaires. Ce doit être là un des principes fon-

ÎJamentaux de notre gouvernement, dont une telle

organisation fera de tous les citoyens autant de zé-

lés défenseurs de la société ; ils seront tous pro-

priétaires ou pourront le devenir ; car les métiers,

les arts, le commerce ont aussi leurs propriétaires
;

alors chacun, oui chacun, pour l'intérêt de sa pro-

priété, maintiendra la tranquillité au dedans, si né-

cessaire aux jouissances, et se réunira à son voisin,

s'armera pour repousser, terrasser, anéantir les en-

nemis du dehors H'amour de soi-même étant la ra-

cine de l'amour ae la patrie). Tels sont les moyens
de bonheur public, de vraie splendeur, de force, de

puissance nationale, que vous pouvez faire valoir en
ce moment ; je vais vous proposer mes idées sur ce
grand, cet important objet.

Puisqu'il est de l'intérêt de la république de mul-
tiplier les propriétaires , toutes les terres des do-
maines nationaux, terres labourables, vignes, prés,

saussaies, moulins et autres, qui rapportent un pro-
duit annuel pour une culture annuelle et sont

susceptibles d'être cultivés avec de petits moyens,
doivent être mis en vente par petites portions;

par-là vous rapproclterez les hommes de l'égalité

et vous augmenterez le nombre des défenseurs de la

patrie.

L'indigent, l'homme dénué de tout, voit de sang-
froid et avec indifférence les troubles intérieurs, ou
n'y prend souvent part que pour augmenter le dés-
ordre, dont il espère proHter ; il voit tranquillement
l'ennemi du dehors s'avancer et ravager les cam-
pagnes : il n'a rien à perdre. Mais le propriétaire

s'intéresse à la tranquillité intérieure, dont il a be-
soin ; il s'inquiète des plus légers troubles, parce-
qu'il voit son ennemi particulier dans l'ennemi com-
mun.

La vente des terres en petites parties, très impor-
tante sous ce rapport, présente encore un avantage
bien précieux : les petits propriétaires ne sont pas
et ne deviendront jamais, si le gouvernement répu-
blicain démocratique surveille , ils de deviendront
jamais, dis-je, des spéculateurs, des accapareurs,
dos dévorateurs ; ce sont ces derniers qui pompent
et absorbent la richesse sociale, et qui, par cette cu-
pidité famélique, dissolvent enfin les empires.

Les beaux-arts vous aideront à fonder la répu-
blique : laissez-les aller, mais comptez moins sur
leur assistance. Ces enfants de l'imaf^nnation embel-
lissent la société ot n'en seront jamais le soutien
ni la force. L'agriculture, le commerce fait avec
l)robité et bonne foi, les arts vraiment utiles , enfin
les vertus, voilà les fondements solides de notre

république une et indivisible. Les beaux-arts ne
doivent paraître qu'en seconde ligne; mais surtout

ne les caressez pas trop : leur électricité est dan-
gereuse. Je ne suis pas un Visigoth

;
je me suis appli-

qué à apprécier les choses ; je les réduis à leur juste

valeur.

Il convient donc de diviser les terres à vendre au
nom de la nation en petits lots.

La Convention nationale en fixera le quantum.
Je pense que six arpents peuvent occuper un cultiva-

teur et nourrir sa famille , dont les facultés, par le

temps et l'assiduité au travail, s'accroissent avec les

besoins.

Mais comment ces terres seront-elles vendues? On
s'étonnera sans doute de cette question , et on me
répond de toute part qu'elles seront vendues à l'en-

can, afin de tirer le meilleur parti possible de ces

ventes pour le trésor public.

11 est clair d'abord que ce profit du trésor public,

que l'on fait sonner si haut, est un vrai malheur
public quand il ne s'obtient qu'en ôtant aux petits

les moyens de prospérité. Cette vérité doit être

sentie par des républicains , fondateur de l'égalité :

or l'encan écarte tous les citoyens qui n'ont que de
petits moyens et ne peuvent pas concourir à des
achats d'ailleurs souvent trop considérables.

Ainsi je soutiens qu'elles ne doivent point être

vendues à l'encan. Voici mes raisons, que je vous
prie de peser mûrement; je vous prie d'observer
auparavnnt que c'est l'administration française qui
vend à des Français , la patrie qui vend à' ses en-
fants , et pour le plus grand bien de la république,

l'intérêt de l'agriculture, l'amélioration du sort des

individus, source féconde, mais unique, de la pros-
périté nationale : je passe à l'examen de ma propo-
sition.

Souvent celui qui vend à l'encan veut se défaire

de ce qu'il vend, et cherche des acquéreurs parmi
des hommes qu'il ne connaît pas , au sort desquels
il ne s'intéresse nullement, et qu'il n'appelle et ne
réunit que pour tirer parti de leur émulation, de
leur cupidité ; c'est un égoïste qui veut faire beau-
coup d'argent, qui le ramasse , et disparaîtra peut-
être ensuite.

Les administrateurs économes de la nation, pro-
curateurs de la patrie, pour enrichir le trésor ris-

queraient-ils de ruiner les citoyens? Car tel est le sort

de beaucoup d'acquéreurs par enchères, beaucoup
plus encore ne peuvent pas atteindre même à con-
courir à ces risques. Quand le trésor devrait ramas-
ser par cette voie tout l'or du Pactole, la républi-
que , dont la prospérité et la force résultent de
l'amour et de l'aisance des citoyens, ne doit pas
chercher à entasser des richesses en causant des per-
tes, des regrets, la misère.

Cependant c'est la chaleur des enchères, toujours
forcément irréfléchies et précipitées, qui produisent
dans ces ventes les prétendus avantages d'argent
qui sont le résultat d'un acharnement souvent fu-

neste au vainqueur, comme le prouvent les reventes

à folle enchère. Eh ! qui ne voit pas que cet homme
qui, par une surprise presque inévitable , a achete'^

trop cher, s'occupe dès ce moment à surhausser ar-

bitrairement le prix de ses denrées? Sa balance n'a

plus d'équilibre , et le désir de réparer ses pertes la

fait pencher vers un gain immodéré.
Ne cherchons pas ailleurs les causes de la dépra-

vation du commerce : aussi je n'ai jamais entendu
qu'avec peine raconter que le prix d'une vente avait

surpassé deux ou trois fois le prix de l'estimation,

quoiqu'un tel récit ait toujours "été couvert d'applau-

dissements.

J'avouerai que l'estimation par experts est souvent



28S

trop faible; aussi je r(<pronve l'uno et rantre, ot

pense que ces procèdes ne doivent jamais ^tre em-
ployés dans la vente d'objets qui ont une valeur in-

trinsèque fixe et connue. Je pense que cette manière

de vendre aux citoyens de tels objets est indigne

d'une administration tiationale.

Qu'on vende si l'on veut ainsi le diamant appelé

Pitl aux Anglais ou à l'impératrice des deux Rus-

sies : je le passe; ils sont nos ennemis; c'est une
faible revanche que nous prenons sur eux ; mais je

ne peux approuver qu'on use de cette méthode
vraiment hostile à l'égard de nos frères, enfants de

la patrie.

Comment donc les vendrait-on, puisque je n'ad-

mets ni estimation par experts , ni vente à l'encan?

Le voici :

11 y a dans chaque commune une estimation

avouée et reconnue par tous les habitants, qui a

distingué dans les terres les bonnes des médiocres et

des mauvaises. Chaque classe a son prix courant

adopté par la commune.
La municipalité, ayant fait des lots assortis des

trois espèces de terres dans la quantité d'arpcnls qui

sera fixée , en affichera la liste, avec les prix à côté

de chaque article ; le premier citoyen qui se pré-

sentera pour acheter aura le choix sur tous les

lots. L'achat terminé avec toutes les formalités re-

quises, le lot vendu sera rayé , et ainsi de suite. De
cette façon, il n'y aura point de surprise ;

personne

n'aura à se plaindre
,
personne n'aura de regrets,

et les biens se vendront promptement, parceque les

acquéreurs, dont le nombre se trouvera fort aug-
menté par la modicité des lots, se présenteront en
foule. Le trésor s'emplira, et les petits cultivateurs

se nmltiplieront, au grand avantage de l'agriculture

et parconséquent de la république.

Mais pourquoi , me dira-t-on , changer un usage

constamment observé jusqu'à présent? Je réponds :

parcequ'il est mauvais dans l'espèce dont il s'agit.

C'est pour la même raison que nous avons aboli la

royauté, qui était aussi bien ancienne.

Mais quelle perte pour le trésor! Et moi je dis :

quel gain pour la république que cette multitude

innombrable de petits cultivateurs propriétaires,

dont les descendants , la postérité même la plus

reculée, se souviendront avec attendrissement et re-

connaissance de notre sublime révolution , à qui
ils devront le bonheur d'être véritablement des ci-

toyens.

Les autres objets qui ne peuvent pas se diviser,

ou ne produisent pas des récoltes annuelles, ou de-
mandent de grands moyens pour leur exploitation,

tels que les forêts, parcs, avenues, mines, carrières,

salines, etc., grands édifices, maisons, châteaux,
seront conservés dans leur entier, et employés à

l'usage des manufactures, ateliers et autres grandes
entreprises, pour le service de l'Etat et le com-
merce. Celles que la nation n'aura pas intérêt de
garder seront vendues, et comme elles ne peuvent
convenir qu'à des riches, et que d'ailleurs les orne-
ments qui y sont leur donnent une valeur idéale,

j'approuve qu'elles soient vendues à l'enchère. Le
trésor profitera de leur émulation et de leurs fan-

taisies.

On détruira dans tous ces édifices sans distinction

les signes de féodalité et ce qui pourrait donner
des ressources ou des espérances aux ennemis de la

république. Les tours, les créneaux, les ponts-levis,

bastions et autres fortifications, seront démolis, les

fossés seront comblés ; enfin, on enlèvera à ces édi-

fices tout ce qui pourrait causer quelque inquiétude
pour la tranquillité publique.

Le projet de les démolir et de les raser est trop

absurde et ne mérite pas d'être réfuté. 11 siiffït de
rappeler que ce fut le ministre Roland qui le pro-
posa , couvrant de son hypocrisie pseudo-patriote
la haine envenimée qu'il avait pour la révolution.

Je conclus donc à la vente des terres des émi-
grés en petits lots, autant que possible, et sans en-
chère.

Thdrtot : Je suis loin de penser qu'il soit avan-
tageux pour la nation de vendre des domaines na-
tionaux en grandes portions; mais je ne veux pas
que pour éviter un excès on se.jftte dans un autre.
Raffron, en voulant encourager Fagriculture, la dé-
truit de fond en combre. Comment veut-il qu'avec
cinq ou six arpents un cultivateur puisse nourrir sa
famille et ses bestiaux. Sans doute le discours de
Raftron est le rêve d'un homme de bien ; mais gar-
dons-nous de l'adopter, car ^ en résulterait les plus
funestes conséquences. Partout on a cherché à dé-
courager l'agriculture, et cependant, Raffron l'a dit

avec beaucoup de sagesse, l'agriculteur est l'homme
le plus précieux à la société. J'adopte bien l'idée de
rendre propriétaires tous les citoyens : sans doute
la meilleure manière de les attacher à la patrie est

de les enchaîner à son sol ; mais comment serait-il

possible d'admettre l'estimation par localités? Sou-
venez-vous que, lorsqu'il a fallu fixer la quotité des
contributions d'après la valeur des terres, dans une
infinité de déparlements les terres ont été estimées
beaucoup au-dessous de leur valeur. 11 y a une
marche toute simple; il faut que la Convention exa-

mine bien ce qui convient pour occuper un agricul-

teur. Mais il est bien différent d'avoir cin(|uante,

soixante ou cent arpents à cultiver, ou de n'en avoir
que cinq ou six. II est certain que, si un cultivateur
veut exploiter deux ou trois centsarpents, le nombre
de chevaux qu'il emploie empêche que, dans d'au-
tres départements, on en puisse cultiver plus de cin-

quante. Je demande l'ordre du jour sur les proposi-
tions de Raffron , sauf à lui à les communiquer au
comité d'agriculture.

RoMME : Je demande l'impression du discours de
Raffron; il y a beaucoup de choses qui méritent la

méditation de chacun des membres de la Conven-
tion.

Raffron : Thuriot a répondu à ce que je n'ai point
dit. Je ne tiens point à la quantité de cinq ou six ar-

pents
;
je dis qu'il faut que la Convention fixe le

quantum^ aiin d'empêcher que de grands proprié-

taires ne succèdent à de grands propriétaires ; car
guérir un malade d'une maladie en lui en donnant
une autre, ce n'est pas le guérir.

Bréard : Il y a dans l'opinion de Raffron des
principes sur lesquels il n'y aura point de dissenti-

ment; mais il n'en est pas de même des conséquences
qu'il en a tirées. Le comité d'agriculture doit faire

sur le même objet un rapport général ; il faut que
Raffron communique ses idées au comité, comme
font tous les autres membres; mais il n'est pas néces-

saire d'ordonner l'impression d'un discours où je

vois des conséquences très fausses à côté des plus
excellents principes.

FovAU : Si la Convention renvoie au comité l'o-

pinion de Rafl'ron , et qu'elle ne soit point approu-
vée par la majorité de ses membres, c'est autant
de perdu pour l'assemblée. Il est bien plus sage
d'ordonner l'impression de ce discours; il sera dis-

tribué à chaque député qui le méditera, et alors les

excellentes choses qu'il contient pourront devenir
utiles.

Thibaut : Comment pourrez-vous ordonner l'im-

pression d'un discours où l'on déshonore les arts,

vous qui avez toujours voulu les honorer, vous
qui avez dernièrement encore rendu un décret en
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faveur des sciences et de« arts? Je m'oppose à l'ini-

pression.

L'impression est décrélée.

La Coi.V' nlion renvoie le discours aux comités d'agri-

culture el des finance!.

—Les orphelins des défenseurs de la patrie viennent de-

mander la permission d'abattre l'arbre de la liberté planté

parle lyran dans le jardin national et d'y en substituer

un autre.

Richard : Citoyens, j'observe à l'assemblée que
le jeune orateur de la de'putation n'a que quatorze

ans, et qu'il a déjà fait une campagne dans laquelle

il a reçu deux coups de feu , et que sou père est

mort sous les murs de Lyon en combattant pour
la république. Je demandé que la Convention dé-
crète l'impression de la pétition qui vient de lui être

présentée, et uiention honorable du courage du jeune
Latour.

Ces propositions sont adoptées.

DUHEM : Je convertis en motion la pétition qui

vient de vous être présentée , et je demande qu'on
autorise ces jeunes citoyens à substituer un arbre de
la liberté à celui que l'hypocrisie avait fait planter

au tyran.

Dlbois-Crancé : Ce qui a empêché la plupart des

arbres de la liberté de croître, c'est qu'on les a plan-

tés dans une mauvaise saison. Je dem;inde que ceux
qui n'ont point pris racine soient replantés d'ici au
1er ventôse procliain.

Cctle proposition est adoptée.

—La Société populaire di; la section des Piques présente à

l'Assemblée trois cavaliers qu'elle a équipés, et invite la

Convention à rester à son poste jusqu'à l'affermissement de
la liberté.

La mention honorable est décrétée.

— Burère, au nom du comité de salut public, propose
d'autoriser plusieurs citoyens du Havre à acheter du blé

chez l'étranger avec le produit d'une taxe révolutionnaire

mise sur les i icbes de ceUc commune.
Il s'élève quelques débals sur cette proposition. La Con-

vention renvoie les diverses observations au comité de sa-

lut public.

— tJn secrétaire lit la rédaction des propositions décré-
tées au commencement de la séance.

Bourdon (de l'Oise) : La manière dont la Conven-
tion a accueilli les propositions que je lui ai faites ce
matin do;t prouver à tout le monde que son inten-
tion n'était pas d'assister à l'exécution de ces quatre
criminels. Je demande donc le rapport du décret
rendu sur ma proposition.

Le rapport est décrété.

La séance est levée à trois heures.

IV. B. Dans la séance du 4 pluviôse, la Convention a
décrété que le faux témoin sera puni de la même peine
qu'aurait encourue l'accusé en cas de conviction.— Lequinio, représenianl du peuple dans le départe-
ment de la Charenle-Inférieure, a écrit que Ducheseau,
député à la Convention nationale, avait été condamné ù la

peine de mort, pour crime de conspiration
, par le tribu-

nal révolutionnaire établi dans ce département.

TRIBUNAL CRIMINEL RÉVOLUTIONNAIRE.

Du 2

de qiiar

rue Sai

drapier

seurs il

sein de I

de com
était de

50,000

pluviôse. — Marc-Antoine Quatremer, âgé
ante-deux ans, natif de Paris, v demeurant
lit-Denis, section des Marchés, marchand
,
convaincu d'être le complice de lournis-

ilidèles, en faisant sciemment et dans le des-
lavuriser le crime, comme arbitre au tribunal
merce, un rapport partiel dont le résultat
faire payer à ces tournisseurs une somme de
livres environ, lorsqu'ils étaient déjà, à sa

connaissance, dénoncés au comité des Marchés el à

la Convention comme fournisseurs inhdèles, a été

condamné à la peine de mort.

Du même jour. — Etienne Fichet, ;1gé de trente-

sept ans, natif du Port-Brieux , département des

Côtes-du-Nord , demeurant à Lézardrieux, lieute-

nant de vaisseau, oflicier du vaisseau de la républi-

que dit le Commerce de Marseille;

Jean-Marie l'Ecluse, âgé de vingt-huit ans, natif

de Dourmenay, enseigne sur le vaisseau de la répu-

blique dit le Commerce de Marseille, en station à

Toulon
;

Michel Jacquelin, âgé de quarante-deux ans, natif

de Dunkerquc , maître canonnier du vaisseau l'O-

rient, en station à Toulon
;

Ignace Vauzon , Agé de trente-six ans, natif de

Bouhans-les-Lure, département de la Haute-Saône,

canonnier de marine sur la flûte le Mulet, à Tou-
lon

;

Antoine Gardinet , second maître canonnier sur

la fliite le Mulet, à Brest , âgé de Irente-et-un ans,

natif de Pesme , département de la Haute-Saône ;

Gilles Blanchard, âgé de trente-sept ans, marin,

chef de pièce sur le vaisseau l'Orient, natif deSaint-

Pierre-de-Pleyaus, tous convaincus d'être auteurs

ou complices d'une conspiration qui a existé contre

l'unité et l'indivisibilité de la république, par le fait

de laquelle l'entrée sur le territoire français a été

facilitée aux ennemis de la république, le port de la

Montagne, ci-devant Toulon, les forts qui l'entou-

rent et les vaisseaux qui étaient dans la rade, ont été

livrés aux Anglais et aux Espagnols, ont été condam-
nés à la peine de mort.

SPECTACLES.

Théâtre de l'Opéra-Comique national, rue Favarf.—
lieiiaudd'Ast, et les Rigueurs du cloître.

Théatke de la Républiqir, rue de la Loi. -^ La
Belle Fermière, suivie du Modéré.

Théâtre de la rue Feydeau. — Paul et Virginie,

opéra en 2 actes.

Théâtre de la Montagne, au jardin de l'Egalité. —
Le Congé du volontaire, les Deux Jumeaux de Bergame,
et l'Avocat patelin, opéra.

Théâtre lyrique des Amis de la Patrie, ci-devant de

la rue de Louvois. — La 2* représ, de Toulon reconquis

,

ou ta Fête du port de ta Montagne, sui^ ie des Deux frères,

TuÉATRE DU Vaudeville. — Nicaise peintre, le Faucon,

et ta Plaque retournée.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — Les Quipro~
quos, tes Deux Fermiers, et tes Montagnards.

Théâtre DU Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalité. —
Gratis, en réjouissance de l'anniversaire de la mort du
tyran. Lfi Fat en bonne fortune, tes Amours de Plailty, et

Au Retour,

Du 5 pluviôse.

PAIEMENTS DES RENTES DEL'HÔTEL-DE-VILLE DE PARIS.

Portions de 8 mois 21 jours de 1793. Toutes lettres.

Noms des Payeurs.

4. Dcschapelles, perp. et viag Quartidi.
15. M.irsoliier, perp. et viag C''-**"<li.

22. Rouiliard, viag. et tont. perp Qn di.

31. Lallemant, perpétuel O'i'Ti.di.
40. Taurel, viag. et perp Quartidi.
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LIBRAIRIE.

Trailêssur les Àrls et Métiers, mis à la portée

de tout le monde.

La profession des arts me'cauiqiies ne fut jamais

Jonore'e sous l'ancien gouvernement français; il

existait à cet égard un préjugé qui tenait son origine

delà forme même du gouvernement, qui avait di-

visé la société en castes et les castes en corpora-

tions; d'où il résultait que dans chaque caste et

dans chaque corporation il y avait divers étages,

dont le premier se croyait supérieur au second, le

second au troisième, ainsi de suite; et l'orgueil

dont chacun se pavanait n'était autre chose qu'un
mépris jeté sur l'étage inférieur. Cependant, la so-

ciété ne pouvant être organisée que par les hommes
et les choses, il résultait évidemment que les hom-
mes et les choses étaient sans cesse dans un avilisse-

ment gradué.

Mais sous un gouvernement libre, sous le règne

de l'égalité, les préjugés meurent avec les* distinc-

tions; les hommes se rapprochent; ils se touchent

immédiatement par leur éducation, et les progrès

qui se font dans les arts deviennent d'autant plus

rapides qu'ils sont le fruit de l'estime publique.

Nous sonnnes arrivés au moment oîi chaiiue indi-

vidu est teuu de joiudrc à la culture de son esprit

celle d'un art mécanique. Cette obligation ne fùt-elle

f)as
commandée par les lois, elle le serait par la

orme même du gouvernement républicain et par les

principes de l'égalité.

Ainsi, l'homme aisé qui s'est retiré dans les

champs deviendra non-seulement agriculteur, mais

il voudra profiter de toutes les ressources que la na-

ture lui offre dans ses productions; il établira des

ateliers, il créera des manufactures, et, multipliant

son industrie, il la fera tourner au profit de sa famille

et à l'utilité de la société entière. Il deviendra char-

bonnier, chaufournier, forgeron, meunier, potier,

savonnier, tuilier, etc.

L'homme des villes, n'ayant plus d'autres préro-

gatives , d'autres droits honorifiques , d'autres

moyens d'existence, pour lui et ses enfants, que le

travail utile, embrassera nécessairement la culture

des sciences, des arts libéraux et des arts mécani-
ques; il ne se croira pas riche, il ne croira pas ses

enfants à l'abri du besoin si lui et ses enfants ne
savent un métier. Il se procurera les instruments des
arts, et il apprendra à s'en servir dans les ouvrages
élémentaires.

11 existe des traités particuliers de chaque art, qui

décrivent avec netteté, et dans un langage intelligi-

ble, les opérations les plus difficiles; qui font con-
naître avec exactitude les outils et les machines
employés par les divers artisans, et qui par leur pré-

cision assurent à l'homme le plus ignorant la fa-

culté d'exécuter lui-même les procédés de tous lej

arts. C'est encore dans ces ouvrages que les artistes

rnéme apprendront à raisonner les choses qu'ils ne

font souvent que par routine, et à abréger, simplifier

et perfectionner leurs travaux.

Depuis longtem|)S les savants les plus distingués,

aidés par des artistes célèbres, s'étaient occupés à

donner une description exacte et détaillée d'une

grande quantité d'arts, avec toutes les planches né-

cessaires à leur intelligence. Celte entreprise avait,

suivant le vieux style, illustré le siècle ; aujourd'hui

le siècle n'en sera p.is illustré, mais il en fera son
profit; et c'est dans cette intention que nous allons

donner la liste des divers traités qui ont été faits,

3* Série, — Tome VI,

afin que chacun se procure celui qui conviendra le

mieux à son goût.

Amidonnier, par Duhamel. 2 1.

Ancres (fabrique des), par Réaumur et Duhamel. 1 l

Ardoisier, par FougerouxdeBondaroy. A I

Bourrelier et sellier, par de Garsault. 10 I

Brodeur, par Saint-Aubin, dessinateur. 5 1

Cartier, par Duhamel du Monceau. 4 !

Cartonnier, par de la Lande. 2 I

Chamoiseur, par de la Lande. 4 I

Chandelier, par Duhamel du Monceau. 3 1. 10 s

Chapelier, par l'abbé follet. 6 l

Charbonnier, par Duhamel du Monceau. 2 1. 10 s

Charbon de terre, par Morand, Ire partie (mines)

11 I

Charbon de terre, par Morand, lie partie (de l'ex-

traction, de l'usage, du commerce du charbon de
terre). 21 L

Charbon de terre, par Morand, lie partie, me section

(exploitation, commerce et usage du charbon de
terre). 17 1.

Charbon de terre, par Morand, lie partie, ive section
(art d'exploiter les mines). 17 I.

Charbon de terre, par morand, lie partie, suite de la

ive section (ditiérentes manières d'employer le

charbon de terre). 13 I.

Table des matières, qui peut servir de dictionnaire;

suivie des opérations pour fondre le fer avec les

braises de charbon de terre. Fin de l'ouvrage. 10 1.

Charbon de bois (supplém.), par Duhamel. 1.1.4 s,

Chaufournier, par de la Lande. 7 I. 10 s,

Cirier, par Duhamel du Monceau (sous presse). 7 I.

Colles (art de faire les), par le même. 2 1. 10 s.

Cordonnier, par de Garsault. 4 1,

Corroyeur, par de la Lande. 4 1. 10 s.

Couteher, par Perret, Ire partie (de la coutellerie

proprement dite). 27 I.

Coutelier pour les instruments de chirurgie, par
Perret, Ile partie, ire section. 21 1.

Coutelier, pour les instruments de chirurgie, par
Perret, Ile partie, ne section. 21 I.

Coutelier en ouvrages communs, par Fougeroiix,

4 1. 15 s.

Couvreur, par Duhamel du Monceau. 4 1. lo s.

Criblier, par Fougeroux. 2 1.

Cuirs dorés, par Fougeroux de Bondaroy. 2 1. 10 s.

Cuivre rouge converti en jaune, par Gallon. 8 I.

Distillateur des eaux-fortes, par Demachy. 12 1.

Distillateur liquoriste, par le même. 12 1.

Drapier, par Duhamel du Monceau. 111.

Epinglier, par de Réaumur et Duhamel. 6 1.

Etoffés de soie (fabrique des), par Paulet, fabricant,

ire et ne sections (dévidage des soies teintes et

ourdissage des chaînes). 24 1.

Etoffes de soie (fabrique des), par Paulet, me et ive

sections (étoffes unies, rayées et façonnées). 9 1.

Etoffes de soie, par Paulet, Ve partie ou section

(l'art du remisseur). 8 I.

Etoffes de soie
,
par Paulet, vie section (l'art de

peigner). 20 1.

Etoffes de soie (fabrique des), par Paulet, vue sec-

tion. Ire partie (taffetas, serges et satins unis).

211.10s.
Etoffes de soie, vue section, suite de la Ire partie

(fabrique des taffetas et serges). 15 I.

Etoffes de soie (l'art du fabricant d'), vue section,

lie partie, par Paulet. 211.

— Section me, division de la Ire partie (taffetas

brillantes, les cannelés, les cirsakas, les droguets,
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le<5 prussiennes, les (égyptiennes, les ambroisiennes

et les musulmanes).
. ^

12 1.

Etofles en lainosrases etsèches, unies et croisées(rart

(lu fabricant d'), par Roland de la Platière. 9 1.

Etofffs en laine (l'art de préparer et d'imprimer les),

suivi de l'art de fa'oriquer les pannes ou peluches,

les velours façon d'Utrecht et les moquettes, etc.,

par le même. 6 1.

Fer (forges et fourneaux à), par de Courlrivon et

Boucliu, ire et II" sections. 6 1. 10 s.

Fer (forges et fourneaux à), par de Courtrivon et

Boucini, me section. 10 1.

— IVe section, Traité du Fer, par Swcdemborg,
traduit par les mêmes. 10 1.

Fer fondu ( art d'adoucir le), par de Re'aumur. 8 1.

Fil de fer ou d'archal, par Duhamel du Monceau.
5 1.

Hongroyeur, par le même. 3 1.

Indigotier, par de Beauvais de Raseau. 8 1.

Instruments d'astronomie, par le Monnier. 111.

Instruments de mathe'matiques (division des) et mi-

croscope, par de Chaulnes (sous presse). 9 1.

Layetier (l'art du), par Roubo. 6 1.

Lingère, par de Garsault. 4 1.

Maçon (l'art du), par Lucotte. 12 1.

Maroquinier, par de la Lande (sous presse). 3 1.

Me'gissier, par de la Lande. 3 1.

Menuisier, par Roubo (menuiserie dormante),
Ire partie. 21 I.

Menuisier, par Roubo, lie partie (menuiserie dor-

mante, celle des églises, et l'art du trait). 50 I.

Menuisier, par Roubo, llie partie, ire section (car-

rossier). 21 1.

Menuisier, par Roubo, III© partie, ne section (meu-
bles). 21 I.

Menuisier, par Roubo, Ille partie, me section (ébé-

niste). 24 I.

Menuisier, par Roubo, llle partie, ive section (treil-

lageur). Fin de l'ouvrage. 28. 1.

Meunier, vermicellier, boulanger, par Malouin.
15 1.

Orgues, par D. Bedos, Ire partie (sous presse).

Orgues, par le même, lie et Ille parties. 24 1.

Orgues, par le même, IV^ et dernière partie. 27 1.

Papetier, par de la Lande. 14 1.

Parcheminier, par le même. 5 I.

Paumier et raquetier, par de Garsault. 4 1.

Peinture sur verre et vitrier, par le Vieil. 14 1.

Perruquier, baigneur étuviste, par de Garsault. 4 1.

Pipes à tabac, par Duhamel. 5 I.

Plombier, fontainier, par M***. 18 I.

Porcelaine, par Milly. 8 1.

Potier d'étain (l'art du), par Salmon. 24 I.

Potier de terre, par Duhamel du Monceau. 9 I.

Raffinage du sucre, par le même. 7 I.

Ratine des étoffes de laine, par le même (sous presse).

31. 10 s.

Relieur, par Dudin. 9 1.

Savonnier, par le même, 5 1.

Serrurier, par Duhamel du Monceau. 24. 1.

Tailleur, par de Garsault. 7 1. 10 s.

Tanneur, par de la Lande. 7 I.

Tapis de la Savonnerie, par Duhamel du Monceau.
3l.t0s.

Teinture en soie (la), par Macquer (sous presse).

Tonnelier, par Fongeroux de bondaroy. 5 1.

Tourneur, par Hulot, Ue partie. 30 1.

TuUier et Briquetier, par Duhamel, Fourcroy et

Gallon. 8 1.

Supplément audit. 1 1. 5 s,

Vaisseaux (construction des). 14 I.

Vaisseaux (l'art de la mâture), par Romm. 1 1. 4 s.

Voilure (l'art de la], par Romm. 1 1. 2 s.

Velours de coton (l'art du fabricant de), précédé
d'une dissertation sur la nature, le choix et la

préparation des matières, et suivi d'un traité delà
teinture et de l'impression des étoffes de ces mê-
mes matières, par le même. 9 1. 10 s.

Tous ces arts se vendent ensemble ou séparément,
à Paris, chez le citoyen Cuchet, libraire, rue et

maison Serpente.

Les personnes qui voudront les recevoir franc de
port, par la poste, ajouteront au prix de chaque ar-

ticle 4 s. pour livre. Il faut affranchir les lettres et

l'argent.

Le Petit Chansonnier des armées de la république
française. Prix: 1 liv. 5 sous, et 1 liv. 10 sous
franc de port pour les départements.

Prospectus.

Le premier volume de ce recueil contient tous les hym-
nes, chansons, vaudevilles et couplets chantés avec succès

aux armées, aux Sociétés républicaines, dans les fêtes civi-

ques et dans les diiïérents tîiéâtres de Paris, à la gloire de
la liberté et de ses défenseurs, depuis le commencement de
la révolution jusqu'à la fin de brumaire,

A la fin de chaque mois suivant nous donnerons par petits

cahiers, pour le prix de 10 sous, tout ce qui paraîtra de nou-

veau et d'intéressant dans ce genre. Les citoyens qui vou-
draient s'abonner et ne point éprouver de retard dans les

livraisons de ce recueil paieront d'avance 10 liv. 1 sou pour
la valeur de trois cahiers, franc de port, qui formeront en-

semble un volume d'environ 160 pages, de même que ceus
qui désireront y faire insérer leurs productions en ce genre
affranchiront le tout, à l'adresse du citoyen Dufart, imprimeur-

libraire, rue Saint-Honoré, à J.-J. Rousseau.

Décades des Cultivateurs, ou Précis historique des évé-

nements révolutionnaires de la république française, par
Sylvain Maréchal. Cours de morale naturelle pour chaque
mois de l'année ; l'agriculture pratique, et la médecine rurale

et vétérinaire.

Prospectus.

Citoyens des campagnes, vous connaissez trop bien le prix

du temps pour en perdre beaucoup à lire. De gros volumes

ou des journaux trop fréquents ne vousconviennent pas. Il est

pourtant des choses indispensables qu'il faut que vous sachiez.

Il vous manque un livre qui, tous les mois, vous rende compte
de ce qui se passe de plus important autour de vous, et qui

vous rappelle en peu de mots les principes sacres des mœurs
que la nature a gravés en vous, mais qui de temps à autre

demandent quelques développements ; un livre aussi qui en

même temps vous remette sous les yeux les pratiques les

plus certaines de l'agriculture, ainsi que les procédés les

plus simples pour la cure des maladies ordinaires de l'homme

et des animaux qui le servent. Vous trouverez tout cela dans

les Décades des Cultivateurs , rédigées avec soin et mises à

la portée de tout le monde.

Cet ouvrage aura douze volumes de 110 à 120 pages cha-

cun. Les trois premiers volumes paraissent; ils compren-
nent les mois vendémiaire , brumaire et frimaire , et les

autres paraîtront régulièrement à la fin de chaque mois.

L'on paiera d'avance 12 liv. pour Paris, et lïï liv., franc

de port, par la poste, pour les départements, en adressant,

franc de port, lettres et argent au citoyen Dufart, impri-

meur-libraire, rue Saint-Honoré, maison d'Auvergne, à Jean-

Jacques Rousseau.

LIVRES DIVERS.

Lettres de Junius, traduites de l'anglais; 2 vol. in-S", avec

cette épigraphe : Drutus était-il un ÏAchc assassin? ÉsK*
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on crîoAe d'enfoncer lé poignard dans le cœur d'un tyran ?

(Voyei la note de la lettre XXV. > A Paris^ chez Gueffier

jeune, imprimeur-libraire, rue Git-le-Cceur, n° 16. Prii :

5 liv., et 6 liv., l'rauc de port.

Conduite scandaleuse du clergé, depuis les premiers siè-

cles de l'Eglise jusqu'à nos jours; ouvrage enrichi de notes

et de preuves historiques, servant de suite aux Ciinies des

Papes; l vol. in-8". Prix : 4 liv., et o liv., franc de port.

— Code pénal , s\i\y\ de l'instruclion pour les décrets;

1 vol. ia-8°. Prix : 1 liv. 16 sous, et 2 liv. 5 sous, franc de
port.

— Les Prussiens dénoncés h l'F.urope, par une socic'té de
témoins et de victimes de leur invasion dans la province de
Hollande; 2 vol. in-S». Prix : 3 liv. 12 s., et 4 liv. 10 s.,

franc de port.

— Réjlexions sur la constitution d'Angleterre, in-S";

Prix : 1 liv. 5 s-, et 1 liv. 10 s., franc de port.

— Cours de morale fondée «ur la nature de l'homme;
2 vol. in-S". Prix : 9 liv., et 11 liv., franc de port.

— Théories des Peines capitales, ou Abus et Danger de
la peine de mort, par Vasselin^ 1 volt ia-8°. Prix : 2 liv.

20 sous.

La Santé de Mars, ou l'Art de conserver la santé aux gens
de guerre, contenant les moyens de conserver celle "des

troupes en temps de paix, d'en fortifier la vigueur et le cou-

rage en temps de guerre, d'assurer la salubrité des hôpitaux

militaires et de produire un surcroit de population sulTîsant

pour tenir complets tous les régiments de la république ;

par Jourdan-Lecomte, docteur -médecin; 1vol. in-12 de
600 pages , broché , avec figures. Prix : 2 liv. A Paris

,

chez le citoyen Batillot, libraire, rue du Cimetière-Saint-

André, la première porte cochere en entrant par la rue
Hautefeuille.

Constitution de la république française , précédée de la

Déclaration des Droits de l'Homme, avtc le rapport du co-

mité de constitution et le procès-verbal d'acceptation par le

peuple français.

A Paris, de l'imprimerie de Didot l'aîné, chez Sallior, M-
braire, quai des Augustins, n" 22.

Le nom de Didot est devenu un éloge pour les ouvrages
qui sortent de ses presses, et cette belle édition prouve que
l'art de l'imprimerie, comme les autres arts, se soutient avec
avantage sous le régime de la liberté.

Nouvelle Méthode d'ordonner l'infanterie, combinée d'a-

près les ordonnances grecques et romaines, pour être parti-

culièrement l'ordonnance des Français; par le général Da-
gobert; in-S» broché. Prix : 3 livres.

Se trouve à Paris, chez Magimel, libraire pour l'art mili-

taire, quai des Augustins, et au jai-din de l'Egalité, chez
Denné, passage du Perron.

ARTS.

GRAVURES.

Calendrier républicain , gravé en taille-douce , formant
deux tableaux de dix pouces de hauteur sur sept pouces de
largeur, accepté par la Convention. Se trouve à Paris chez
les citoyens Guéverdo père, peintre et graveur, rue Poupée,
n" 6, sei'tion de Marat , et Piquet, graveur d'écriture, rue
du Foin, n^aCo, section de Beaurepaire. Prix : beau papier,

en feuilles, 3 livres
;
papier ordinaire, sur carton, 3 liv. ; et

papier ordinaire, en feuille, 2 liv.

Ce calendrier a été exécuté avec le plus grand soin par le

citoyen Guéverdo. Quatre victimes intéressantes, Marat, Le-
pelletier, Chaliier et le jeune Barat y sont représentés avec
un fini précieux. On y voit aussi, avec des attributs ingé.

Dieux, la Liberté, l'Egalité, la Justice, la Loi, et le Génie de
Ta république, gravant avec le sceptre des lois les Droit*
Mcrés de l'Homme et du citoyen.

Ce calendrier peut servir à orner les salles d'assemblées

de Sociétés populaires, et les cabinets des amis de la répo*
blique.

La lettre de ce calendrier, gravée en taille-douce par le
citoyen Piquet, est parfaitement conforme aux décrets de
la Convention.

Une colonne de chaque mois contient l'ère vulgaire avec
son quantième, et les lettres initiales de chaque jour.

MELANGES.

Guérison d'une hernie ou descente des plus

considérables.

33 nivôse, 2< année républicaine.

Dans le courant du mois d'août dernier (vieux
style), je lus dans le supplément de la Gazelle
nationale un article par lequel le citoyen Gresswet
annonce qu'il a été guéri d'une hernie considérable

par le citoyen Brogniard, chirurgien pour le traite-

ment de ces maladies. Pour ne pas donner trop à
la confiance, je me rendis d'abord chez le citoyen

Gresswet
; je lui demandai s'il avait beaucoup souf-

fert dans son traitement. Ce citoyen m'assura que le

citoyen Brogniard avait opéré sa guérison par
des applications extérieures seulement, et qu'il ne
donnait jamais à prendre aucun remède intérieure-

ment
; que, pendant tout le temps de son traitement,

il n'avait pas éprouvé la plus légère douleur; et il

m'ajouta que le citoyen Brogniard avait des moyens
précieux pour la guérison, non-seulement de toutes

espèces d'hernies, mais aussi pour tous les engorge-
ments qui peuvent survenir dans ces parties, si consi-

dérables qu'ils puissent être. Ces renseignements ra-

nimèrent en moi l'espoir de guérir d'une hernie dont
j'étais attaqué depuis quatorze ans, qui était d'une
grosseur énorme, et me fatiguait au point de m'em-
pêcher de me livrer à mon travail ordinaire. Je

n'hésitai pas à me rendre chez le citoyen Brogniard

(à Passy, près Paris, rue Lepelletier, n» 19) ; ce ci-

toyen m'assura qu'il me guérirait, et il m'a tenu
parole. J'ajoute, à cette preuve que j'ai acquise per-

sonnellement des talents du sieur Brogniard, une
autre observation qui fait honneur à son cœur;
plusieurs citoyens que j ai vus chez lui m'ont as-^

sure que sans son secours ils étaient comme moi
hors d'état de se livrer à leurs occupations habi-

tuelles, et par conséquent privés des moyens de

faire exister leurs femmes et leurs enfants; le ci-

toyen Brogniard les a traités gratuitement, avec au-

tant de zèle et de bonté que s'ils eussent été à mêjne

de lui en témoigner leur reconnaissance.

Signé Pierre-Henri Lemerle, âgé de

trente-huit ans, chez le citoyen Rous-
set, à l'Ermitage, commune de San-
nois, district de Saint-Germain-en-

Laye, département de Seine-et-Oise, ù

trois lieues de Paris.

ANNONCES.

La quatrième année de la Feuille du CuUivaleur^

rédigée par les citoyens Dubois, Lefebvre et Parmen-
tier, membres de la ci-devant Société d'Agriculture

de Paris, a commencé le 1er du mois de uivose. Sou

succès est dû à la grande correspondance que les

rédacteurs ont établie avec les plus habiles cuUi-

vateurs de toutes les parties de la république. C»
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succès n'est point équivoque, puisqu'iin(» partie dos

départements ont souscrit pour ies districts, les can-

tons et les Sociétés populaires de leur arrondisse-

ment, puisque les auteurs et les journalistes em-

pruntent de cet ouvrage les articles d'agriculture

dont ils enrichissent les leurs.

CiptM! feuille paraît deux fois par décade; les

duodis elle.est composée de quatre pages in-4o à

doubles colonnes, caractère petit-romain non in-

terligné; les^septidis, de huit paçes, même format

et caractèrQ. A la lin de l'année on donne une

table ra.isodnée des matières et une des noms des

auteurs.

S'adresser, pour souscrire, au citoyen Marchant,

rue des Fossés-Saint-Victor, n» 12, à Paris. Le prix

de l'abonnement est de 15 livres, et ne peut dater que

du 1er nivôse.

Adjudication, au bureau des Biens à vendre, ci-

devant rue Saint-Magloire, actuellement rue Saint-

Avoie, n'> 87, vis-à-vis la rue de Braque, de plusieurs

domaines et fermes patrimoniaux et nationaux. Le
détail imprimé de ces biens est adressé, franc de

port, à Paris et en province, à ceux qui se proposent

des acquisitions; il n'y a aucun droit à payer ; les

lettres seulement doivent- être affrancliies. On sou-

scrit au bureau pour le tableau des biens particuliers

et domaines nationaux dont la vente se poursuit

dans les directoires. Prix : 15 liv. pour trois mois,

24 liv. pour six mois, et.SG liv. pour l'année, et pour
la province, 18 liv. 30, et 48 liv. franc de port.

Terres à vendre, dans l'Etat de New-Yorck, Améri-

que-Septentrionale, entre la rivière de Mohenkset
le fleuve Saint-Laurent, à trente-six lieues de la

ville et port d'Albany, au 44e degré.

Ces terres, situées dans le voisinage de celles de

la compagnie de New-Yorck, offrent, par la variété

des productions dont elles sont susceptibles, toutes

les richesses de l'agriculture, et par la proximité
d'une belle navigation toutes les ressources d'un
conunerce étendu. Ces terres sont en grande partie

couvertes des plus beaux arbres, entrr autres de l'é-

rable ou arbre à sucre. Rien n'y est à craindre des
sauvages; le théâtre de la guerre est à deux cents

lieues de là.

S'adresser au citoyen Lambot, notaire à Paris,

rue du Mail, et au citoyen Chassanir, rue de la

Jussienne, n. 20.

On trouvera chez ce dernier une description topo-

graphique et un plan desdites terres.

point se faire traiter chez eux qu'il a fait préparer chci In*

(rue d'Angouléme, boulevard du Temple, n" llj des apnar.

tements très propres, où ceux qui auront confiance en lin

seront reçus et iraiiés avec tout le soin possible ; il se char»

géra, et même par préférence , de ceux dont les maladies

auront résisté a tous les anti-vénériens connus , et s'il ne les

guérit point, il consent d'avance à perdre le prix de son re-

mède et de ses soins.

P. S. On trouve aussi chez le citoyen Laffecteur une mo-
dification particulière de son remède, appropriée aux go-

norrhées, qu'il guérit dans l'espace de vingt-cinq jours, sans

que les malades soient assujétis à garder la chambre.

La Tontine des Sans-Culotics, place des Victoires, n* 17,

prévient ses concitoyens qu'il est intéressant pour eux de se

faire enregistrer le plus tôt possible, attendu que ceux enre-

gistrés avant l'époque du la germinal prochain recevront

trois coupons, et que ceux enregistrés depuis, mais avant le

1" vendémiaire suivant, ne jouiront que de deux coupons.

Cependant les uns et les autres, à dater du 1" floréal de la

cinquième année républicaine
,
jouiront indistinctement et

par égale portion des avantages énoncés ès-articIe 4 et 5 du
règlement, qui se distribue gratis a l'administration, et chez

les quarante receveurs particuliers établis dans les diffé-

rents quartiers de Pans pour la commodité des citoyens.

Les administrateurs de la Tontine des Sans-Culottes pré-

viennent encore leurs concitoyens qu'acquérant des biens

nationaux en nom collectif des actionnaires de cette Ton-

tine, ils recevront pour prixdes actions les billets de la caisse

d'escompte représentant assignats et les coupons d'intérêts

des assignats démonétisés, ensemble tous les effets de créance

sur la république qui sont reçus par elle en paiement de

biens nationaux, les uns et les autres jusqu'aux termes fixés

par les décrets.

En vertu du jugement du tribunal d'appel de la police du
département de Paris du 27 brumaire, les citoyens sont pré-
venus qu'il a été trouvé trois morceaux d'une garde d'épée

en argent, une médaille suspendue à un ruban tricolore, trois

cachets, une bague et une boucle de cou, le tout en or.

On ne rendra ces effets que sur leur désignation parfaite,

et dans le délai d'un mois à dater d'aujourd'hui
, passé le-

quel temps ils seront, aux termes du jugement ci-dessus, ac-

quis et confisqués au profit de la république.

S'adresser au greffe du tribunal d'appel de la police, séant

au Palais-de-Justice, grande salle dite des Libraires.

Marchandises qui se trouvent, à prix fixe, chez le

citoyen Salmon, marchand papetier, au Porte-

feuille anglais, rue de Thionville, ci-devant Dau-
phinc, no 26, à Paris.

Portefeuilles avec ou sans écritoires. — Tablettes
et souvenirs.— Plumes d'Hollande, première qua-
lité. — Boîtes de bureau de toutes grandeurs. —
Encre de la Chine. — Autres de toutes couleurs.— Livres de compte réglés de toutes grandeur, tant
pour copies de lettres que pour recette et dépense,
journaux et grands livres. — Autres blancs, pour
manuscrits.

AVIS.

Le citoyen Laffecteur, propriétaire du Rob anti-syphiliti-

que, et connu depuis plus de quinze ans par les succès multi-
pliés de soQ remède, prévient les malades qui ne voudraient

Les manufacturiers d'étoffes en coton sont prévenus que
la manufacture en mécanique de filature de coton de Saint-

Remy vient de former un dépôt, n° 162, place Egalité, &

Paris.

Avis aux créanciers de d'Orléans.

Les créanciers de d'Orléans sont prévenus qu'au moyen
de ce qu'il n'.-. pas encore été statué sur la pétition présen-
tée à la Convention nationale, tendant A les faire excepter
de la loi sur les émigrés déportés et condamnés, ils ont tenu,
le 16 nivôse présent mois, une assemblée générale dans la-

<|uelle leur première union a été confirmée, en y ajoutant

les formalités prescrites par la loi.

Us sont également prévenus que le délai dans lequel cha-
que créancier individuellement doit faire sa déclaration et
la remise de ses litres au département de Paris expire le

16 ventôse ou 7 février prochain (vieux style).

Le citoyen Arnouhl, l'un des syndics de l'union, ei-devant
son receveur et trésoiier-général, demeurant à Paris, cour
des Fontaines, près la rue des Bons-Enfants, a été autorisé k

faire lesdiles déclarations et remises pour tous ceux qui,

avant l'époque susdite, lui remettraient Icsoriginaux de leurs

titres. En conséfjuence, chaque créancier peut lui adresser

ses titres originaux avec copie d'iceux sur papier libre, si-

gnée de lui ou de son fondé de procuration ; il lui en sera

remis un récépissé par le citoyen Arnoult, qui se chargera
de remplir les formalités prescrites par la loi.

Changement de domicile.

Baudeloque le jeune, accoucheur, ci-devant rue deThion*
ville, demeure présentement rue du Sentier, n" 19, deuxième
porte eoelière à gauche après la rue des Jeûneurs, quartier

de la rue du Midi.

P.Trls. 'lyp. Henri PI me (îarancière , 8.
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POLITIQUE.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Revêrehorii

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 2 PLUVIOSE.

On fait lecture de la correspondance.

Roussel l'aîné : Je demande la parole sur une
lettre de la Socie'te' de Luxeuil qui prétend atténuer

l'action héroïque des habitants de Saussure, dépar-
tement des Vosges, district de Librement, qui,
comme on le sait , se sont attelés à deux voitures

de fourrages destinées pour l'armée du Rhin, en fai-

sant entendre qu'il existait des chevaux pour cet

usage , et que ce n'était que dans l'intention perfide

de persuader qu'il n'en existait pas que ces braves
sans-culottes s'étaient eux-mêmes attelés aux voi-

tures.

Pour vous faire connaître toute l'astuce de cette

assertion, je vous rappelle le civisme prononcé du
département des Vosges; que ce n'est que sur des
nouvelles bien certaines que la Convention natio-

nale a approuvé l'insertion de ce trait patriotique

dans le recueil des actions héroïques et civiques des
républicains français, et qu'elle en a décrété la men-
tion honorable et l'insertion au Bulletin.

Je demande que la Société renvoie à son comité
de correspondance, à l'effet d'écrire fraternellement

à la Société de Luxeuil qu'elle a été trompée sur
le trait dont il est question et sur les intentions ci-

viques des habitants de Saussure.

—On fait lecture de la Déclaration des Droits de l'Homme
et du Citoyen. Ils sont entendus au milieu des applaudis*
sements et l'on en fait répéter plusieurs articles.

Héberts Je demande que le décret qui prononce
la mort du tyran soit inscrit à la place du président.— Adopté.

—Un citoyen ayant présenté quelques tableaux représen-
tant le tyran de France et celui de Prusse, ces tableaux
sont livrés aux flammes au milieu de la salle

; plusieurs ci-

toyens dansent la Carmagnole en foulant aux pieds les dé-
bris de ces monarques grillés.

Un membre demande que la séance soit termmée par
des chants, comme la fête d'aujourd'hui a commencé.

Lachevardière : J'appuie cette proposition , mais
je demande qu'on s'occupe aussi de la discussion

sur les vices du gouvernement britannique. Si les

fêtes populaires des Français sont très à craindre
pour les tyrans, l'arme la'plus terrible est le flam-
beau de la Raison que l'on fait briller aux yeux de
ceux qu'ils appellent leurs sujets.

Quelques membres demandent qu'un secrétaire fasse

lecture du procès-verbal de la mort du tyran.

Momoro : Je fais observer qu'une loi défend le

déplacement des registres d'une aduiinistration ; en
conséquence

,
je demande qu'on donne le temps de

faire la transcription de ce procès-verbal.

Dufourny : Au moment où la tète du dernier ty-

ran tomba, des cris de vive la république I se liront

entendre de tous côtés : les fédéralistes ne furent pas
les derniers à crier; ils savaient bien ce qu'ils en-
tctidaicut par république. Ils voulaient une républi-

3" Série. — Totnc J'I,

que aristocratique et anti-populaire, comme celle
de Venise. Vous voyez à la tête de tous les actes pu-
blics ces mots : Liberté, Egalité. On aurait droit de
conclure d'après cela que l'égalité dérive de la li-

berté, tandis que c'est au contraire la liberté qui dé-
rive de l'égalité.

Je demanderais donc que les Jacobins voulussent
consacrer le cri unanime des Français! Vive Véga-
lité! Vive la république une et indivisible! Je de-
manderais aussi que l'on mît à la tête de tous les

actes publics ces mots : Egalité, Libertéy au lieu de
les écrire ainsi : Liberté, Egalité.

Coulhon: La discussion journalière qui a été en-
ta mi'e a pour objet de démontrer les vices des gou-
vernements et de faire connaître les rois. Déjà
notre tyraii a été puni; il reste encore à punir les

autres, et c'est aux Jacobins à le faire. Je demande
qu'indépendamment de tous les discours qui ont
été prononcés et livrés à l'impression , la Société
nomme quatre commissaires chargés de rédiger
l'acte d'accusation de tous les rois; que cet acte
soit envoyé par les Jacobins au tribunal de l'o-

pinion publique de tous les pays, afin qu'il n'y ait

plus aucun roi qui puisse trouver un ciel qui veuille
l'éclairer ou une terre qui veuille le porter.

Outre les crimes des tyrans
,
je demande que les

commissaires soient chargés de recueillir les crimes
particuliers , relatifs à la nature de leur mauvais
gouvernement.

Cette proposition, vÎTement applaudie, est adoptée.
Sur la motion de Momoro, la Société nomme pour com-

missaires Robespierre, Billaud-Varenues, Couthon, Col-
lot d'Herbois et Lavicomterie.

Félix Lepellelier ; Je demande que la Société prête
le serment de ne se dissoudre que lorsque tous les
tyrans seront confondus.
Léonard Bourdon : Je m'oppose à cette démar-

che; que la Société n'emploie pas les serments

<

mais qu'elle continue de détester et de poursuivre
les tyrans de toute espèce et les aristocrates. ( On
applaudit.)

Le dernier despote a fait planter dans le jardin
des Tuileries un arbre de la liberté

; j'invite les

citoyens à se trouver demain à neuf heures
,
pour

arracher cet arbre flétri par le despotisme et aller

ensuite en chercher un autre au bois de Boulogne.
(Adopté.)

— Lachevardière monte à la tribune poiir prononcer un
discours sur le gouvernement britannique. Après avoir
développé l'histoire des révolutions d'Angleterre , il dé-
montre les vices de l'organisation du gouvernement actuel
de ce pays ; il termine en parlant de ses crimes pendant
la révolution de la France.

Ce discours est vivement et fréquemment applaudi.—
La Société en arrête l'impression.

— Un officier de l'armée du Nord, revenu de Bruxelles
où il était détenu prisonnier, obtient la parole pour faire
un rapport sur la situation de nos prisonniers et sur celle
de l'ennemi; il annonce que les soldats autrichiens sont
dans la plus grande détresse. L'orateur veut, dans la suite
de son discours, rapporter des paroles menaçantes et inso
lentes proférées par le général ennemi ; il est interrompu ;

Billaud fait remarquer à l'orateur qu'il répète des expres-
sions qui ne doivent pas souiller la boucla <J'un républi-
cain. La Société passe à l'ordre du jour,

Cn citoyen chante quelques couplets en l'honneur de la

Montagne ; il est aussi interrompu. Plusieurs membres
s'élèvent contre l'inconvenance de ce procédé dans le sein

de la Société, et observent que les vrais Jacobins doivent

plutôt s'emprc&ser de faire jailhr la lumière qui ^it rcn-

37
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vprçerla tyrannie en éclairant les peuples.— Quelques

diflîcullés s'élèvent à ce sujet.

Collot d'Eerbois : Je dois faire une réprimande

patriotique au chanteur, dont je no soupçonne pas

d'ailleurs les sentiments civiques et répnblicams. Je

lui reproche d'avoir cherché, par son imprudence,

à ralentir l'élan populaire qu'avait excité la fête

d'aujourd'hui; je lui reproche d'avoir voulu avilir

par des chants la tribune de la Convention, qui est

pour les Français le trépied sacré, abordable seule-

ment à ceux qui ont reçu du peuple l'honorable

emploi de défendre ses droits.

Dw/"oHrn.v: J'observe, par motion d'ordre, que

certains auteurs substituent tous les jours des cou-

plets bons ou mauvais à l'hymne de la Liberté.

Ces couplets , ignorés de beaucoup de monde , ne

sont pas capables de produire une impression pa-

triotique sur le cœur de ceux qui les entendent.

J'invite donc cesauteursà réprimer leurs démangeai-

sons, en laissant chanter les hymnes nationaux con-

sacrés pour cet objet, et généralement connus de la

nationr

Séance levée à dix heures et demie.

SÉANCE DU 3 PLUVIOSE.

CoUol d'Herbois: J'annonce à la Société que de

toutes parts nos armées sont victorieuses. Les fiers

Espagnols se sont avancés sur notre territoire à

petits pas , mais nous les avons fait rétrograder à

grands pas, et bientôt ces lâches seront poursuivis

jusqu'à Madrid.

La Vendée, l'arrière-garde, ou pour mieux dire le

dernier poste de la Vendée, est enlevé. Charette, qui

ne ressuscitait pas au bout de trois jours, mais qui

semblait ressusciter tous les huit jours (car il avait

été plusieurs fois blessé), est maintenant sans res-

sources , et peut-être expire-t-il actuellement dans

quelque coin. Nous lui avons tué trois cents hom-
mes, et huit cents ont mis- bas les armes devant nos

braves républicains.

Les armées de la Moselle et du Rhin poursuivent

les Autrichiens de toutes parts. 11 y a deux jours que

nous leur avons pris le fort Vauban , fort qui était

miné de tous côtés, et sous lequel on avait distribué

une grande quantité de mèches pour le faire sauter;

mais nos braves républicains ,
qui ne craignent pas

les mines, marchaient dessus pour arracher les

mèches. Les Autrichiens tremblaient si fort en y

mettant le feu que nos troupes sont entrées assez

tôt pour arrêter l'explosion. Maintenant nos braves

républicains, au lieu de danser en l'air par les mines

des despotes, dansent à leur aise la Carmagnole dans

le fort.

Les nouvelles de Londres , en date du 7 janvier

(style monarchique) , annoncent que Pilt , Dundas

et le duc de Richemond ont été cités pour paraître

devant la Cour de justice d'Edimbourg, à l'elfct de

témoigner dans l'aifairequi s'instruit contre Maurice

Margarot, membre de la Convention nationale d'E-

dimbourg (dissoute piar un bill d'a»a«nrfer), accuse

de pratiques séditieuses.

Le procureur de Margarot a sommé le lord comte

de Manslield, grand-justicier d'Ecosse, de se trouver

à son poste, sauf à répondre du jugement à interve-

nir.

« Les salaires de votre place de grand-justicier,

est-il ditdans la sommation, se montent à 2,000 liv.

sterling jiar an ; le peuple a donc le droit de vous

appeler a remplir votre devoir , chose que vous ni

vos prédécesseurs n'avez jamais faite.»

D'autre part , la Société de. correspondance de

Londres, dans la séance du 2 janvier, a arrête à

l'unanimité que Maurice Margarot et Joseph Gerald,

députés de cette Société à la Convention britanni-

que . ont mérité les plus vifs remerciements de la

part de leurs constituants ;
que les poursuites faites

par des magistrats pour empêcher ces assemblées,

que l'arrestation des délégués, les violences exercées

envers eux et la Société , l'enlèvement de leurs pa-

piers et toutes les autres atteintes contre leur liberté

individuelle et leur sûreté, sont autant d'infractions

criantes à la loi , contre lesquelles doivent s'élever

avec vigueur tous les amis de la liberté ;
que la

ferme et invariable détermination de la Société est

de soutenir de toutes ses forces tous les membres
délégués, de les défendre contre une oppression il-

légale, et d'employer tous les moyens avoués par la

loi pour poursuivre les magistrats qui paraissent à

la Société avoir non-seulement manqué à leur de-

voir, mais encore être contrevenus directement à la

lettre et à l'esprit de la constitution.

Un membre donne aux Jacobins quelques détails de ces

nouvelles , ce qui amène la proposition d'écrire à cet égard

à la Société de Londres; mais cette proposition, combattue

par lin autre membre, n'a pas de suite.

Un citoyen annonce avoir reçu de Zamilb, Maltais, une

lettre par laquelle cet individu l'engage à solliciter sa li-

berté; je ne sais, continue l'orateur, à qui m'adresser ;

j'ui cru n'avoir rien de mieux à faire que d'en faire part à

la Société.

Auvray déclare que Zamith avait été arrêté; mais que
Moulin, chargé de cette expédition, a laissé évader son pri-

sonnier; il demande que le citoyen qui en a reçu une

lettre soit tenu de faire connaître le lieu de son asile ; le

comité de sûreté générale fera ensuite droit à sa demande.

Sijas : Le ministre de la guerre a prononcé la

destitution de Lambert , commissaire des guerres
,

parcequ'il faisait des enveloppes avec le Bulletin de

la Convention. 11 a lui-même avoué qu'on lui faisait

des envois avec une telle profusion qu'il ne savait

qu'en faire, et qu'il vaudrait mieux en faire des

gargousses. Un décret ordonne la traduction au tri-

bunal révolutioiuiaire de tous ceux qui feront des

Bulletins de la Convention un autre emploi que ce-

jui de les distribuer aux soldats.

Un citoyen : Lambert est un ferme patriote; Mas-

sieu, le représentant du peuple, connaît bien ce ci-

toyen qui adonné constamment des preuves de pa-

triolisnie; personne ne peut les révoquer en doute.

11 est ami de Ronsin , de Vincent: il l'était de Dau-
bigny, à qui il avoua sur-le-champ l'affaire du Bul-

letin, qui, resté chez lui depuis longtemps, avait par-

conséquent perdu son intérêt : il pouvait en faire

une enveloppe ; mais, bien loin de témoigner du
mépris pour le Bulletin de la Convention, il est le

premier à le faire lire à la Société de Monzon où il

se trouve; c'est lui qui porte aux soldats malades,
à l'hôpital, et le Bulk-tin et les journaux patriotes.

J'accuse, moi, Sijas d'avoir négligé de faire con-
naître les dénonciations qui lui étaient faites contre

plusieurs individus suspects, employés dans les ar-

mées, et de n'avoir point destitué les coupables.

Sijas : Je n'ai jamais négligé aucunes dénoncia-

tions; je les fais toutes passer au ministre qui s'est

réservé à lui seul le droit de destitution. Quant à

moi
,
j'atteste tous ceux qui m'ont adressé des dé-

nonciations que je m'en suis toujours occupé avec

toute la sollicitude qu'exigeait le danger des cir-

constances. (On applaudit.)

— Une députation de Sedan fait lecture d'une Adresse

qu'elle doit présenter à la Convenlion. L'orateur termine
en demandant que les suppléants qui ont signé les arrêtés

Tédéralistes soient exclus de la Convention; il en cite un
qui s'est rendu coupable de ce crime; on l'invite à le DO m-
nirr ; il déclare que c'est Bielle.
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L'orateur demande une commission pour appuyer sa

pétition auprès de la Convention,

Un autre orateur de la même députation ajoute quel-

ques raisons à celles qui doivent engager la Société à de-

mander à lu Convention que Perrin ne reste plus dans son

sein.

Le tout est renvoyé au comité de sûreté générale.

— Un membre obtient la parole pour faire connaître Al-

lard, dout Sijas a parlé; il instruit la Sociale que cet

homme a signé une pétiiiou conlre-révolutionnaire rédigée

par le scélérat maire de Givet, dans laquelle on traite les

Jacobins de la manière la plus indigne ; il se plaint de ce

que les bureaux de la guerre n'ont pas fait assez d'atten-

tion à ce fait important.

Un autre membre fait la motion de faire examiner la pé-

tition de Sedan avant d'envoyer des commissaires à la

Convention pour l'appuyer. — Adopté.
— Brochet fait lecture d'une lettre datée de Marie, le

80 nivôse, frontière du Nord, dans laquelle on dénonce
plusieurs abus qui se conimelteut sur cette frontière par

les amis de Cobourg.
La Société renvoie celte lettre au comité de sûreté géné-

rale de la Convention.
— Antoine Perraut prononce un discours sur les crimes

du gouvernement anglais ; il est applaudi à plusieurs re-

prise».

Dubois-Crancé relève quelques expressions relatives à la

Convention d'Ecosse ; il pense que c'est donner des armes
à Pilt, et faire croire qu'il a agi avec sagesse en faisant in-

carcéier tyranniquemeut les députés de cette Convention
qui jîênaient sa politique odieuse.

Perraut fait remarquer à Dubois-Crancé que les expres-

sions qu'il lui reproche ne se trouvent pas dans son dis-

cours.

Quelques membres demandent l'impression de ce dis-

cours, d'autres s'y opposent ; Perraut est de ce nombre.
L'impression n'est pas arrêtée.

— Une députation de la Société de Boissons vient se

plaindre de l'arrestation d'un patriote de ce pays, de l'in-

sulte faite à la Société de Soissons par l'arrestation de son
président et de son secrétaire, et par l'inventaire de ses

papiers fait par l'agent national.

Un des membres de la députation cite ensuite plusieurs

faits, notamment celui ci , que le citoyen Lejeune , repré-

sentant du peuple, a remis en place un signataire de pé-

titions contre-révolutionnaires.

Un membre instruit la Société que la masse des Jacobins
de Soissons est bonne; néanmoins il se plaint de ce qu'un
nommé Chamséru, Feuillant décidé, tient encore le haut
pas dans celte Société populaire.

Un membre, après avoir fait sentir combien il est dan-
gereux de souffrir qu'un agent national inventorie les pa-

piers d'une Société populaire, et que c'est réveiller l'espé-

rance des aristocrates, demande que des commissaires,
pris dans le sein de la Société, accompagnent la députa-
lion au comité de sûreté générale. — Adopté.
Dufourny déclare qu'il connaît Chamséru, dont on a

parlé; il l'a toujours vu faire le métier d'agent des La-
meth ; il le vit, la veille de la scission des Feuillants, in-

viter les membres du comité de correspondance de la So-
ciété à se ranger du parti de cette secte abominable ; il a

été un des rédacteurs d'un libelle écrit contre la Société;

il a été un des recruteurs de signatures pour les Adresses
et pétitions aristocratiques. — Séance levée.

Brûlement d'assignats.

Le 5 pluviôse à dix heures du matin, il a e'té brûlé,
dans l'ancien local des ci-devant Capucines, la

somme de 48 millions en assignats, lesquels, joints

au milliard 33 millions déjà brûlés, feront celle d'un
milliard 81 millions, le tout provenant de la vente
des domaines nationaux.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de f'adier,

SÉANCE DU 4 PLL'VIOSE.'

Voulland: Un coupable, convaincu hier de faux

témoignage contre une femme qu'il accusait , va
subir aujourd'hui le dernier supplice . non pour ce
crime, mais parceque lui-même avait commis un
délit contre-révolutionnaire; l'accusation a été faite

par l'accusateur public du tribunal révolutionnaire;
mais si le scélérat reçoit la peine d'un de ses crimes,
il n'en aurait pas moins joui de l'impunité pour son
faux témoignage, parla lacune qui se trouve à cet

égard dans le Code pénal; il ne punit ce délit que de
huit années de fers : cette peine est trop légère.

Avec une attention moins rigoureuse de la part du
jury dans rexamen des accusations, l'accusée ei"it

péri. Je demande que la Convention décrète que
les faux témoins seront frappés de la même peine
qu'aurait encourue l'accusé en cas de conviction.

(On applaudit.)

Cette proposition est décrétée.

GoLPiLLEAU (de Fontenay) : Ce décret ne suffit

pas. car il faut qu'en affaire civile le faux témoin
soit puni comme en affaire critninelle ; cependant il

n'y a point de peine au civil. Je demande le renvoi
au comité de législation pour les cotiséquences et

les mesures additionnelles.

Thuriot : Nous devons moins nous occuper ici

des affaires civiles que des affaires criminelles. Dans
1'^ premier cas on en est quitte ordinairement pour
de l'argent; mais au criminel il y va de la vie,

ou , ce qui est plus précieux encore , il s'agit de
l'honneur. Eh! quel homme, avec des idées vrai-

ment libres, des idées vraiment philosophiqnes, ne
préfère la mort à l'ignominie! 11 faut donc empêcher
qu'un faux témoin ne calcule les suites d'une fausse

accusation, et ne soit encouragé à la faire, lorsque,

dans le cas où la fausseté en serait reconnue , il ne
peut subir d'autre peine que la perte d'un honneur
auquel il a renoncé depuis longtemps. Convenons-
nous de ce principe que , dans une république,

l'honneur est plus cher que la vie? Eh bien ! frap-

pons de mort celui qui a voulu ravir l'honneur à

un citoyen. Je soumets cette idée à la Convention,
et je demande qu'elle la renvoie à son comité de
législation.

Ce renvoi est décrété avec les propositions de
Voulland, dans les termes suivants :

«La Convention nationale décrète
,
par article

additionnel au Code pénal, que tout individu con-

vaincu de faux témoignage sur une accusation ca-

pitale sera puni de mort.
" La Convention nationale charge son comité de

législation de présenter incessamment un projet de
décret sur les peines à infliger aux individus con-
vaincus de faux témoignage sur les accusations qui

ne sont pas de nature à déterminer la peine de mort.»

Grégoire , au nom du comité d'instruction pu-
blique: Le corps social doit veiller à sa conservation

et au bonheur des individus qui le composent.
Pour assurer son existence et son bonheiir ,* il

faut que ses membres jouissent de leurs droits et

s'acquittent de tous leurs devoirs.

Comment jouiront-ils de ceux-là s'ils ne les con-

naissent? Cette connaissance est l'objet de l'éduca-

tion, qui seule peut donner les lumières et les vertus

indispensables au luaintien de la société. Ainsi l'é-

ducation est dans toutes ses branches soumise à

l'autorité tiitélaire du gouvernement, comme un
luoyen sans lequel il ne pourrait atteindre son but;

car un peuple ignorant ou corrompu n'aurait ja-

mais qu'une, liberté précaire.

De là il résulte que tous les citoyens ont uri égal

intérêt à ce que personne n'élève mal ses enfants
,

comme à ce qu'il ne nourrisse pas des animaux fé-

roces pour les lancer dans la société ; de là naît une

responsabilité réciproque des pères envers la patrie,
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de la patrie envers tous les membres de la grande

famille : cette responsabilité fait partie de la garantie

sociale.

Pour s'épargner la douleur d'avoir des crimes à

fiunir et des abus à extirper, la sagesse ordonne de

es prévenir. Ce principe paraît avoir échappé a

tous les législateurs, car il n'est aucun peuple qui

n'ait plus oe lois répressives que de lois rémunéra-
trices. La France régénérée doit au contraire se hâ-

ter d'atteindre un ordre de choses tel que la patrie

ait pou de peines à infliger et beaucoup de recom-
penses à décerner ; et certes l'on ne compromet pas

la vérité en assurant que, si la théorie et la pratique

de l'éducation étaient portées au point de perfection

dont elles sont susceptibles, un code criminel serait

presque inutile.

Il faut que l'éducation nationale s'empare de la

génération qui naît , qu'elle aille trouver l'enfant

sur le sein de sa mère , dans les bras de son père,

pour partager leur tendresse et l'éclairer. La sollici-

tude de la patrie commence à l'époque oîi le déve-
loppement d'un germe nouveau promet au corps
social un nouvel individu.

Ainsi le premier livre élémentaire doit embrasser
la période qui s'écoule depuis le commencement de
la grossesse jusqu'à l'âge d'environ six ans, époque
à laquelle l'enfant passera dans les écoles nationa-
les. Cet ouvrage doit tracer d'une manière claire et

précise le devoir des pères et des mères.
Une foule d'individus naissent estropiés ou le de-

viennent dans l'enfance, et les tables de mortalité

prouvent que la moitié des enfants périt avant l'âge

de huit ans.

Cette destruction anticipée d'êtres que la nature
destinait à remplir la carrière de la vie a commu-
nément sa source dans le libertinage , l'ignorance

,

l'indépendance et les préjugés des parents, surtout
des mères, à qui toutes les relations de la nature et

de l'habitude donnent une influence plus immédiate
sur la formation physique et morale des enfants.

L'ouvrage que l'on demande doit donc tracer
des règles de conduite pour le temps de la gros-
sesse , des couches . de l'allaitement et du sevrage

;

il doit parcourir toutes les phases de l'enfance dans
ce qui concerne la nourriture, le sommeil, la veille,

l'exercrce, les accidents, les maladies; combattre les

abus et leur substituer les méthodes les plus pro-
pres à conserver l'enfant en développant sa crois-

sance et ses forces.

En passant à l'éducation morale on doit com-
mencer par écarter deux erreurs : la première est

de penser que la nature fait des méchants. L'effet

de ce fatalisme décourageant est d'étouffer l'ému-
lation, d'ôter lepnxà la vertu, de justifier le crime,
et de fournir aux parents lâches, aux instituteurs

corrompus , des prétextes dont ils ne manquent pas
de se prévaloir pour s'assurer l'impunité. Quand il

s'agit des vertus, le père qui dit : Cet enfant ne fera
jamais rien; l'enfant qui dit : Cela est plus fort que
moi, sont deux êtres coupables; on ne peut trop

inculquer cette vérité attestée par l'expérience :

l'homme est en grande partie le produit de son édu-
cation, ou, comme le dit Jean-Jacques: «L'homme
est bon; les hommes sont méchants.»

La seconde erreur est de croire qu'avant l'âge

d'environ sept ans l'enfant est insusceptible d'être
dirigé vers le bien; il est incontestable que dans un
3ge plus tendre il généralise déjà ses notions, puis-
qu'il sait classer par genres et par espèces diverses
productions de la nature et des arts. Son esprit

rassemble des idées abstraites , et sa mémoire en
recueille les signes, puisqu'il apprend sa langue.

•Son caractère commence à se former, dit un écri-

vain, dès que ses yeux sont ouverts; déjà quelques
passions 1 agitent, il s'irrite par le? obstacles, il ma-
nifeste de l'opiniâtreté

;
plus tard on acquiert des

connaissances^, mais à cet âge on contracte des ha-
bitudes, et dans le reste de la vie on ne sait guère
que les garder.

Il est difficile, impossible peut-être, qu'un homme
ne soit pas vertueux quand il ne peut se rappeler
sans attendrissement qu'aux époques les plus re-

culées de sa vie un père, une mère se privaient du
sommeil pour assurer le sien

;
qu'ils retranchaient

sur leur nécessaire pour lui donner le superflu, et

que peut-être en travaillant à son bonheur ils

ont trouvé la maladie qui les a conduits au tom-
beau.

Puisque l'âme d'un enfant est disposée à recevoir
toutes sortes d'impressions, et que celles du pre-
mier âge prolongent leurs effets sur toute la durée
de la vie , il faut stimuler et diriger le zèle des pa-

rents.

Les Quakers des Etats-Unis de l'Amérique sont

tellement persuadés de ces principes que, quand un
entretien familier s'établit entre eux et des incon-
nus, il n'est pas rare qu'ils débutent par ces mots :

Quelle a été ta première éducation? lis sentent

qu'il est dangereux de tolérer les écarts des enfants

sous prétexte de leur extrême jeunesse, parcequ'une
faute légère produit bientôt un vice, et que ceini

qui a fini par assassiner avait commencé par voler

une pomme.
Par exemple, on n'attache aucune importance à ce

qu'un enfant, qui a déjà quelques idées morales
,

brise les œufs et le nid d'un oiseau , et l'on ne sent
pas la nécessité de le détourner d'une action qui
arrête la reproduction des êtres, qui fait deux
malheureux, et dont les effets répétés endurcissent

insensiblement le cœur, à tel point qu'il se com-
plaît a tourmenter les animaux : or celui qui man-
que d'humanité envers les animaux sera cruel envers
les hommes.
Ce sont les parents eux-mêmes qui par leurs dis-

cours rendent un enfant vindicatif en l'exhortant à

frapper la pierre contre laquelle il s'est heurté. Ils

le forment au mensonge et a l'orgueil en lui disant

qu'on cesse d'être beau quand on pleure De là

résulte qu'un enfant vêtu de drap se préfère déjà à

son camarade habillé de bure ou de toile. Voilà la

première brèche à l'égalité et un premier pas vers

le despotisme : ces assertions paraîtront moins pa-

radoxales si l'on saisit la chaîne des intermédiaires
qui les unissent.

L'homme a pour se garder sa raison et l'exemple;

et comme l'âge et l'expérience n'ont point encore
mûri la raison de l'enfant , la nature lui a donné le

goût de l'imitation. N'ayant pas d'exemple public,

il ne peut se modeler que sur les exemples domesti-
ques. La conduite des parents est un livre toujours

ouvert, dans lequel il lit celle qu'il doit tenir ; et

comment prétendre qu'un enfant soit vertueux

,

quand ceux qui l'entourent ne le sont pas? et com-
ment deviendra-t-il un homme véridique, quand en
bien comme en mal on lui manque de parole? Ac-
3uerra-t-il le sentiment de la justice quand , au lien

e le reprendre , de le châtier avec le calme de la

raison, c'est en se livrant à des colères qui sont tou-

jours proportionnées, non pas à la grièveté delà
faute, mais à la perte ou au désagrément qu'on
éprouve? Et l'on vient se plaindre que des enlants

sont d'une dépravation précoce ! Le ruisseau est im-
pur, parceque la source est empoisonnée. Une con-
tagion physique et morale s'exhale de l'homme cor-

rompu. Prétendre qu'un enfant soit vertueux
quand ceux qui l'entourent ne le sont pas , c'est
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ny%or qu'il touche de la boue sans pn être souille'.

Ces lails établissent d'une manière péremptoire

la nt^oessité défaire des instructions, soit pour les

parents qui tiennent leur mission de la nature, soit

pour les iustilulenrs qui l'ont reçue de la loi, puis-

qu'ils doivent tour-à-lour pétrir le caractère de l'en-

fant, l'imprégner de mœurs républicaines , en sorte

que, vivant dans l'atmosphère de la vertu, il l'aspire

par tous les sens.

Hâtons nous donc de mettre en main, aux parents

et aux instituteurs , non pas des ouvrages volumi-
neux, mais des méthodes simples, que les esprits

peu cultivés puissent saisir ,
que leur mémoire

puisse facilement retenir. et qui, en leur montrant le

but, les éclairent des lumières nécessaires pour l'at-

teindre.

En traçant le cadre que l'on doit remplir, nous
«avons marqué quelques écueils à éviter ; nous pré-

sentons les problèmes à résoudre sans préjuger au-
cune solution, afin de laisser aux auteurs la plus

grande latitude.

Lire, écrire et parler la langue nationale sont des

connaissances inaispensables à tout citoyen. L'unité

de la république commande l'unité d'idiome, et tous

les Français doivent s'honorer de connaître une lan-

gue qui' désormais sera par excellence celle des

vertus, du courage et de la liberté.

Les éléments au calcul, de l'arpentage, du toisé,

sont également indispensables. Et qu'on ne s'effraie

pas d'entendre parler pour l'enfant de géométrie
pratique ; il en saisira plus facilement les principes

que les règles de la syntaxe.

Ainsi des instructions sur la mesure du temps,
sur les mesures linéaires, celles de superficie et de
poids, doivent faire partie des ouvrages classiques.

Nous devons encore mettre l'enfant à portée d'ap-

précier les objets que la nature reproduit sans cesse

sous les yeux, et avec lesquels il a des rapports

journaliers et nécessaires. On ne peut lui donner
que des notions, mais en le plaçant sur la voie il

aura la facilité d'y marcher lorsque l'âge et les cir-

constances développeront son goût et ses talents.

La Convention nationale a décrété que la Déclara-

tion des Droits, la Constitution et les Annales de Ci-

visme formeraient les premiers ouvrages classiques.

Pour en développer l'esprit, une instruction sur la

morale républicaine est nécessaire. La patrie ac-

quitte sa dette envers les citoyens en leur faisant

connaître leurs droits et leurs devoirs ; alors com^
mence la dette du citoyen qui doit user de ses droits

et remplir son devoir pour le bonheur de sa patrie.

Jusqu'ici la plupart des livres élémentaires ont
été très médiocres, parcequ'ils étaient le fruit de la

médiocrité. Le génie qui forme des conceptions har-
dies, qui enfante des ouvrages sublimes, qui saisit

un grand ensemble, est seul capable de présenter

des analyses où l'on trouve tout ce qui compose les

éléments d'une science, et de les approprier aux fa-

cultés des individus auxquels on les destine.

Ces ouvrages sont de la plus grande importance,

puisqu'ils ont pour objet de vulgariser les hautes

théories, de les rendre usuelles par leur application

aux besoins de la société, puisqu'ils doivent, pen-
dant des siècles, concourir à la régénération d'une

postérité républicaine, et consolider par les vertus

la liberté conquise par le courage.

Les livres proposés au concours n'offrent pas la

même difficulté : c'est d'après cette considération que
les représentants du peuple détermineront le genre
et l'étendue des récompenses. Tous les citoyens qui
ont médité sur l'éducation sont tributaires de la pa-

irie. Une belle carrière est ouverte aux talents répu-

blicains; la Convention nationale éprouvera la plus

douce satisfaction en couronnant leurs efforts, car
cette époque sera un jour de triomphe sur l'igno-

rance et les préjugés.

Grégoire lit un projet de décret.

La Convention en ordonne l'impression, ainsi que
du rapport.
— Un des secrétaires fait lecture d'une lettre de la

commune de Fougères, département d'Ille-et-Vi-

laine, par laquelle les officiers municipaux exposent

que leur maire a été fusillé le 14 brumaire par les

brigands de la Vendée, et demandent qu'il soit in-

scrit sur la liste des martyrs de la liberté, et que son

écharpe soit déposée au Panthéon.
Cette lettre est renvoyée au comité d'instruction

publique.

CouTHON : Nous savons tous avec quel courage,

avec quel héroïsme les grenadiers de la Convention
ont combattu dans la Vendée. Ils sont partis cent

quatre-vingts, ils ne sont revenus que cent vingt
;

les soixante autres ont péri ou sont hors de service.

Je fus hier extrêmement peiné d'en voir un qui pa-
raissait dans une médiocrité plus qu'ordinaire. Ils

ne demandent rien, mais ils ont besoin. La Conven-
tion leur a décerné la récompense la plus précieuse

pour des républicains, le témoignage d'avoir bien

mérité de la patrie. Cela ne suffit pas, il faut venir à

leur secours. Ils ont reçu l'étape, qui est de 30 sous;

mais on leur refuse leur paie, qui est de 3 li v. 1 sou

,

parcequ'un décret porte qu'on ne pourra recevoir

à la fois la solde entière et l'étape. Rien de plus na-

turel; il faut cependant qu'ils reçoivent leur solde

en faisant distraction de l'étape. Je demande donc
qu'il leur soit payé 31 sous de solde, et accordé à

chacun, par forme de gratification, 400 livres 'pour

s'habiller.

Cette proposition est décrétée.

Sur celle de Thuriot, l'assemblée décide que la

même indemnité sera payée aux veuves de ces grena-

diers-gendarmes qui ont péri dans la glorieuse cam-
pagne qu'ils ont faite.

— La Société populaire de Beausse envoie un don
considérable en bas, souliers , chemises et autres

effets d'habillements.
— Un citoyen de la ville d'Arles envoie 200 liv.,

et promet de payer la même somme chaque année,

tant que durera la guerre,

Mention honorable et insertion au Bulletin.

— On lit une lettre qui annonce le fait suivant :

• Un vieillard de la commune de Cambrai s'avan-

çait suivi de son fils; ils sont rencontrés par cinq

satellites autrichiens qui aussitôt se précipitent sur

eux le sabre à la main ; le jeune homme veut dé-

fendre son malheureux père, dont les jours sont me-
nacés; mais aussitôt les cruels Autriciiiens lui abat-

tent le poignet, et ces deux infortunés allaient être

massacrés impitoyablement, si un détachement de

républicains ne fût accouru à leur secours et n'eût

mis en fuite ces lâches assassins.

Ce malheureux vieillard se trouve dans le plus

grand besoin; son fils est son seul soutien, et la

blessure qu'il a reçue l'empêche de se livrer à son
travail ordinaire ; il réclame des secours.

Renvoyé au comité des secours.

— André Dumont, représentant du peuple dans le

département de la Somme, écrit que les prêtres

avaient voulu se lever ; mais ce mouvement a tourné
contre eux ; les confessionnaux ont été convertis en

guérites ; les chaires ne servent plus qu'à la lecture

des lois ; les églises sont converties en halles, et le

peuple va acheter sa nourriture là où depuis des siè-

cles il allait avaler le poison.— Sur la proposition de Lonibard-Lachaux, rap-

porteur du comité des finances, l'assemblée met à
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la disposition du ministre de rinteiieur une somme
de 100,000 livres, pour être distribuée aux diflé-

rents spectacles de Paris, à titre d'indemnité des dif-

férentes représentations qu'ils ont données pour le

peuple.

Le décret est rendu en ces termes :

• La Convention nationale décrète qu'il sera mis

à la disposition du ministre de l'intérieur la somme
de 100,000 livres, laquelle sera répartie, suivant

l'état annexé au présent décret, aux vingt spectacles

de Paris qui, en conformité du décret du 2 août

(vieux style) , ont donné chacun quatre représenta-

tions pour et par le peuple :

A rOpéra-Nalional, 8,500 liv.

Au Théâtre-National, ci-devant Français, 7,000 1.

République, rue de la Loi, 7,500 liv/

De la rue Feydeau, 7,000 liv.

Comique-National, rue Favnrt, 7,000 liv.

National, rue de la Loi, 7,000 liv.

Rue ci-devant Louvois, 5,500 liv.

Vaudeville, 4,500 liv.

Montansier, jardin de l'Egalité, 4,600 liv.

Palais-Variétés, 5,000 liv.

National de Molière, 4,800 liv.

Délassements-Comiques, 4,800 liv.

Ambigu-Comique, 4,800 liv.

DelaGaîté, 3,600 liv.

Patriotique, 3,600 liv.

Lycée des Arts, 3,200 liv.

Comique et lyrique, 3,200 liv.

Variélés-Amusiintes, 3,200 liv.

Franconi (spectacle d'équitation), 2,400 liv.

Répulilicains de la foire St-Germairi, 2,800 liv. •

— Bordas propose , au nom des comités de liqui-

dation et des tinances, quelques changements à la

loi sur les ol'lices qui restent à liquider. L'assemblée

avait décrété que les oflices soumis à l'évaluation

ordonnée par l'édit de 1701 seraient liquidés d'a-

près l'évaluation , et que ceux qui n'étaient point

soumis à l'évaluation ne seraient point liquidés;

que néanmoins il y aurait une exception en faveur

des offices dont la finance n'excède pas 600 livres,

et la fortune du propriétaire 10,000 livres; pour
cette exception l'assemblée adopte la rédaction sui-

vante :

• Les propriétaires de ces offices seront liquidés

jusqu'à concurrence de 600 livres lorsque leur for-

tune n'excédera point 10,000 livres. »

Au sujet de la liquidation des oflices des perru-

quiers, il avait été décrété des modifications à la

charge des propriétaires.

Sur la proposition de Génissieux, l'article est dé-

crété ainsi qu'il suit :

« Les charges des perruquiers leur seront payées

ou à leur ayant-cause d'après le mode antérieure-

ment décrété. Sont exceptées lescharges qui auraient

été vendues à des agioteurs. »

L'article qui ordonne la liquidation des greffes et

autres offices domaniaux, et des oflices d'huissiers,

sergents, notaires, etc., fieffés et infc'odés, est main-
tenue ju.squ'à concurrence de 1,000 liv., pourvu

3ne la fortune du propriétaire ne s'élève pas au-
essus de 10,000 liv.

Tous ceux en faveur desquels il est établi des

exceptions seront tenus de fournir des certificats de
civisme.

L'article IX portait que les titulaires d'offices dans
les maisons des frères du ci-devant roi, qui justifie-

raient d'un versement fait au trésor public, seraient

liquidés par le trésor public.

Charlier demande la question préalable sur cet

article, motivée sur ce qu'ils doivent être assimilés

aux créanciers des ci-devant princes.

Après quelque discussion , l'assemblée adopte la

question préalable, sauf aux propriétaires de ces

offices à se pourvoir s'il y a lieu.

— On lit la lettre suivante ;

Lequinio, représentant du peuple, à la Convention
nationale.

Rochefort, le 28 nivôse.

« Je vous annonce que rex-représenlant Duchesaux
vient d'être jugé par le tribunal révolulionnaire; il a pa\6
de sa lèle ses projets criminels de soulèvement contre Pa-
ris et la Convention.

a Une nouvelle encore plus satisfaisante pour les patrio-

tes, c'est que nous avons mis hier à l'eau le Jemmapcs,
vaisseau de 74 canons. Il va être bientôt suivi de plusieurs

autres, entre lesquels est te Marat.
« L'esprit public, entièrement formé dans le départe-

ment pour ce qui concerne les inepties religieuses, com-
mence à se bien former quant i ce qui regarde l'amour du
travail dont doivent s'embraser de vrais républicains. Le
courage redouble dans tous les ateliers du port; il n'est pas

un marin, pas un ouvrier, pas un mousse sur le visage du-
quel ne brille le désir de consolider pour toujours la li-

berté française par l'anéantissement des despotes qui nous
environnent, et cet espoir semble multiplier leurs forces.

Depuis quinze jours le mouvement est augmenté d'une

manière incroyable, et ce port qui, par la lenteur de ses

opérations, semblait partager tout le régime stagnant et

fioid du climat, ne le cédera tout à l'heure à aucun autre

en activité. Lequinio. »

Cette lettre est rcnvoye'e au comité de salut

public.

— Peyssard, au nom des comités des finances et

des secours pid)lics, présente le décret suivant.

La Convention l'adopte en ces termes :

« La Convention nationale, après avoir entendu le rap-

port de ses comités des financesetdes secours publics réu-

nis, décrète :

« Art. I". Il sera mis, par la trésorerie nationale, à la

disposition du minisire de l'intérieur, la somme de 30,000 I.

pour être distribuées, à titre de secours, aux patriotes ré-

fugiés de Valenciennes.

« II. N'auront droit au secours mentionné en l'art. I"
que ceux des réfugiés qui sont sortis avec la garnison, et

ceux qui prouveront y avoir été retenus par cause de

maladies ou suites de blessures reçues pendant le bom-
bardement, sauf ensuite à l'étendre à tous ceux qui en se-

ront jugés susceptibles après le rapport général que doit

faire le comité de saint public.

« III. Seront également exclus de l'état de répartition

ceux qui ont conservé les émoluments de leurs anciennes

places, ou qui depuis en ont obtenu de nouvelles. »

— Un membre du comité des secours fait un rap-

port sur les indemnités à accorder aux citoyens à

qui des incendies ou l'intempérie des saisons au-
raient causé des pertes.

La Convention en décrète l'impression et l'ajour-

nement.
— Briez, au nom du comité des tinances, repro-

duit la proposition précédemment faite par Léonard
Bourdon sur la restitution à faire aux citoyens indi-

gents des effets déposés au Mont-dc-Piété.

Son décret est adopté en ces termes :

« La Convention nationale, après avoir entendu le rap-

port de ses comités des secours publics et des finances

réunis, décrète :

M An. \". Le linge, les vêtements, nippes, habille-

ments, hardes, outils, ustensiles de ménage, et générale-

ment tous les autres effets de première nécessilé, déposés

en nanlissemenl ou mis en gage au Monl-dePiélé, lanl à

Paris que dans les autres communes de la république où
il existe desétablisssmenls de ce genre, seront remis, sans

aucune restitution de l'argent prêté, au porteur de la re-

connaissance, et sans qu'il puisse être tenu à payer aucun
droit ni intérêt, sous les modifications ci-après.

« II, Les matières d'or et d'argent, les bijoux, dentelles,
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soieries et toul autre objet de luxe sont fornicllcinent ex-

ceptés de la disposition portée en l'ai licle piécéilent.

« III. Sont egalcnionl exceptées le» tapisseries, étoffes

et inarckuidi'es, u)ème celles en drap et en toile, tant en

pièces qn'eu coupons.

« IV. La fa>eur accordée par l'article I*' aura lieu pour

toutes les reconnaissances qui n'excèdent pas la somme de

20 livres.

« V. Elle aura également lieu, à concurrence seulement

de 20 livres, pour toutes les reconnaissances qui n'excèdent

pas 50 livres, sauf au porteur à parluire le surplus des

20 livres.

« VI. -Néanmoins, dans l'un comme dans l'autre cas des

deux articles précédents, la faveur Jera restreinte aux effets

mentionnés en l'article 1", de manière que si avec ces

effets il avait été mis en gage des objets de luxe ou autres

objets qui sont exceptés par les articles II et III, il en sera

fait la (lislraction et l'évaluation particulière, et ils reste-

ront en dépôt, mais seulement pour la somme qui aura été

avancée respectivement à ces mêmes objets, sauf au por-

teur de la reconnaissance à les retirer en acquittant cette

somme.
«VII. Al'aveniretdanstousles objets qui seront déposés

en nantissement ou mis en gage au Montde-Piété, lors-

qu'un même lot comprendra différenis articles , la recon-

naissance comprendra, indépendamment de la somme to-

tale délivrée sur tous ces articles, une désignation parti-

culière de l'évaluation de chaque article; et les porteurs

de reconnaissances seront admis à les retirer en détail en

remboursant ce qui aura été délivré respectivement à l'ob-

jet seulement qu'ils désirent retirer, et sans qu'on puisse

les assujélir à retirer en même temps les autres objets

mentionnés en la reconnaissance.

« VIII. Tous les nantissements et dépôts faits depuis le

3 pluviôse inclusivement sont formellement exceptés de la

faveur accordée en l'article I".

« IX. Les comités des secours publics et des flnances

réunis feront incessamment leur rapport à la Convention
nationale sur la question de savoir s'il est utile au bien

général de conserver les établissements connus sous la dé-

nomination de Monis-de- Piété. »

— Sur la proposition de Venaille, le décret sui-

vant est rendu :

« La Convention nationale, après avoir entendu le rap-

port de ses comités de salut public, d'agricuHure, de com-
nicrce^el pontscl-chaussés réunis, décrète :

« Art. 1". Les 25 millions mis à la disposition du con-

seil exécutif, par la loi du 16 frimaire dernier, sont spé-

cialement destinés aux frais des réparations des ponts et

!;rund(.s roules de la république, et au paiement des maté-
riaux, des ouvrier?, conducteurs et piqueurs immédiate-
ment aliachés sur ces travaux.

«II. Les appointements des ingénieurs, frais de commis
et de bureau seront payés p;ir le conseil exécutif, sur des

fonds particuliers et en un état a part, sans rien'changer à

leur nombre et à leur traitement jusqu'à la nouvelle or-

ganisation des travaux publics.

« III. Les 10 millions accordés par la loi du 22 février

dernier, et fdisnnt partie des 25 millions énoncés en l'ar-

ticle XVII de la loi du 16 frimaire, appliqués aux travaux
des canaux, ports maritimes, de commerceet ponts de nou-
velle construction, et autres ouvrages classés sous la déno-
miiiaiion de traïauc^'arts, coiilinueronl d'être employés
suivant leur destination particulière.

( IV. Dans les parties de la ré,)ublique où il n'y aura

pas de troupes disponibles, les officiers municipaux des

communes les plus voisines des réparations sont chargés

de faire faire l'emploi des matériaux aux prix des journées

des localités.

t V. Tous les ouvriers, chevaux, matériaux, et généra-

lement tous les objets nécessaires à la prompte confection

des nouvelles réparations, sont en réquisition pour le ser-

vice des travaux publics.

« Le ministre de l'intérieur, par l'intermédiaire des di-

rectoires de district, dirigera les réquisitions sur les per-

sonnes et le droit de préhension sur les choses,

« VI. Les citoyens remplaçant les ingénieurs destitués,

et qui n'ont pu être placés que provisoirement et momen-
tanément, ne pourront être maintenus qu'eu jusliûant in-

cessamment, au ministre de l'intérieur, d'un certificat de
capacité délivré par le directoire de district de leur rési-
dence, et visé par celui du département.

« VII. L'in-^^ertion au Bulletin servira de publication au
présent décret. »

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 5 PLUVIOSE.

Camille Desmoulins : Je demande à faire une
motion d'ordre. A quoi sert, citoyens collègues, que
vous rendiez des décrets si l'on n'en tient aucun
compte? Voici un fait d'après lequel vous verrez que
trois de vos décrets ont été violés.

Des commissaires de section se sont transportés
chez un citoyen. Je voudrais qu'un autre vous par-
lât de cette affaire, car ce citoyen, il faut le dire, est

mon beau-père. Vous avez décrété qu'on ne touche-
rait point aux anciens livres de jurisprudence, tels

que Dumoulins, Domat, etc.; ek bien ! ces commis-
saires tout venir des crocheleurs et emportent la

moitié de la bibliothèque. Ce n'est pas tout : il y a
sur la cheminée une pendule de 1,200 à 1,500 liv.,

ils prétendent que l'aiguille est une fleur-de-lis ; ce-
pendant c'est véritablement un trèfle. On emporte
la pendule. A côté se trouvait une vieille malle

,

mais couverte de belles et bonnes fleurs-de-lis. Us
se sont contentés de les faire eff'acer, car cette malle
ne valait pas 100 sous. Vous avez décrété que tous
les titres de créances sur l'Etat seraient portés sur
le grand-livre ; mais vous avez excepté les rentes et

pensions viagères. Mon beau-père a un contrat sur
l'ancien trésor royal, pour avoir été commis des fi-

nances. Ils voient le brevet en parchemin; et comme
il commence par le mot Louis, formule ordinaire de
ces brevets: Ah! ah! disent-ils, c'est le nom du
tyran ! et ils emportent le brevet. Mon beau-père
n'est pas exempt de torts. H avait au-dessus de sa
bibliothèque un vieux portefeuille ministériel oii il

y a des fleurs-de-Iis. Cependant depuis plus de cinq
ans il n'y avait touché ; il était couvert de poussière;
il a fallu le décrasser pour reconnaître les fleurs-de-

lis; second tort, mon beau-père avaitycomme tous
les agents, le cachet du ministère ancien.

Que ce soient là des torts, suffisent-ils pour faire

arrêter un vieillard et l'envoyer aux Carmes? Mais
je ne me plaindrais pas de cela si l'on n'eût pas violé

trois décrets : on aurait dû rendre au moins les li-

vres, la pendule et le contrat.

Bourdon (de l'Oise) : Je ne sais pas quel est le

crime du beau-père de Camille Desmoulins, mais je

sais qu'il s'est brouillé avec lui parccqu'il trouvait

de l'aristocratie dans ses numéros. Remarquez bien
que c'est Camille Desmoulins qu'on veut attaquer.

Le comité de sûreté générale est instruit depuis cinq
jours de ces faits

;
je m'étonne qu'il n'ait pas encore

fait cesser celte oppression. Je demande que sous
trois jours il fasse un rapport à l'assemblée.

Vadier : Cette affaire n'est point l'ouvrage du
comité de sûreté générale; je ne sais pourquoi
l'on semble s'acharner à l'attaquer. H est composé
de patriotes que j'ose dire purs et à toute épreuve.
Si la Convention veut le renouveler, elle en est bien
la maîtresse : au surplus, le rapport qu'on demande
sera fait demain si l'on veut.

Danton : Je m'oppose à l'espèce de distinction, de
privilège qui semblerait accordé au beau-père de
Desmonlins. Je veux que la Convention ne s'occupe
que d'affaires générales. Si l'on veut un rapport
pour ce citoyen, il en faut aussi pour tous les au-
tres. Je m'élève contre la priorité de date qu'on

cherche à lui donner à leur préjudice. Il s'agit d'ail-

leurs de savoir si le comité de sûreté générale n'est

pas tellement surchargé d'affaires qu'il trouve à
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peine le temps de s'occuper de réclamations parti-

culières.

Une révolution ne peut se faire géométriquement.

Les bons citovens qui soutirent pour la liberté

doivent se consoler par ce grand, ce sublime motif.

Personne n'a plus que moi demandé les comités ré-

volutionnaires; c'est sur ma proposition qu'ils ont

été établis. Vous avez voulu créer une espèce de

dictature patriotique des citoyens les plus dévoués

ù la liberté sur ceux qui se sont rendus suspects.

Ils ont été élevés dans un moment où le fédéralisme

prédominait, ll.a fallu, il faut encore les maintenir

dans toute leur force ; mais prenons garde aux deux

écueils contre lesquels nous pourrions nous briser.

Si nous faisions trop pour la justice, nous donne-

rions peut-être dans le modérantisme et prêterions

des armes à nos ennemis. H faut que la justice soit

rendue de manière à ne point atténuer la sévérité

de nos mesures.

Lorsqu'une révolution marche vers son terme,

quoiqu'elle ne soit pas encore consolidée, lorsque la

république obtient des triomphes, que ses ennemis

sont battus, il se trouve une foule de patriotes tar-

difs et de fraîche date ; il s'élève des luttes de pas-

sions, des préventions, des haines particulières, et

souvent les vrais, les constants patriotes sont écra-

sés par ces nouveau -venus. Mais enfin, là où les

résultats sont pour la liberté par des mesures géné-

rales
,
gardons-nous de les accuser. 11 vaudrait

mieux outrer la liberté et la révolution que de

donner à nos ennemis la moindre espérance de ré-

troaction. N'est-elle pas bien puissante cette nation?

ii'a-t-elle pas le droit comme la force d'ajouter à

ses mesures contre les aristocrates, et de dissiper les

erreurs élevées contre les amis de la patrie? Au
moment où la Convention peut, sans inconvénient

pour la chose publique, faire justice à un citoyen,

elle violerait ses devoirs si elle ne s'empressait de le

faire.

La réclamation de mon collègue est juste en elle-

même, mais elle ferait naître un décret indigne de
nous. Si nous devions accorder une priorité, elle

appartiendrait aux citoyens qui ne trouvent pas

dans leur fortune et dans leur connaissance avec des

membres de la Convention des espérances et des

ressources au milieu de leur malheur ; ce serait aux
malheureux, aux nécessiteux, qu'il faudrait d'abord
tendre les mains. Je demande que la Convention
médite les moyens de rendre justice à toutes les

victimes des mesures et arrestations arbitraires,

sans nuire à l'action du gouvernement révolution-

naire. Je me garderais bien d'en prescrire ici les

moyens. Je demande le renvoi de celte question à la

méditation du comité de sûreté générale, qui se

concertera avec le comité de salut public; qu'il soit

fait un rapport à la Convention, et qu'il soit suivi

d'une discussion large et approfondie ; car toutes les

discussions de la Convention ont eu pour résultat le

triomphe de la raison et de la liberté.

La Convention n'a eu des succès que parcequ'elle
a été peuple ; elle restera peuple; elle cherchera et

suivra sans cesse l'opinion publique ; c'est cette opi-
nion qui doit décréter toutes les lois que vous récla-
mez. En approfondissant ces grandes questions,
vous obtiendrez, je l'espère, des résultats qui satis-

IVront la justice et l'humanité. (On applaudit.)

RoMME : On vient de parler de l'arrestation des
gens suspects; je demande la parole pour un fait qui
regarde les arts. Une dénonciation a été faite à la

Convention; si elle était seule et isolée, elle ne de-
vrait pas s'en occu|ier ; mais je sais que , dans la

section de Benurepaire, des personnes se disant mu-
nies d'ordre du comité de sûreté générale sont en-

trées chez un marchand d'estampes, ont enlevé plu-

sieurs gravures, sous prétexte qu'elles portaient les

empreintes de la royauté. Vous savez , citoyens,

qu'un décret met sous la protection des lois tous les

objets qui intéressent les arts. Je demande que le

comité de sûreté générale poursuive les personnes
qui se sont dites porteurs de ces ordres.

Les propositions de Dantonet de Romme sont ren-

voyées aux comités réunis de salut public et de sû-

reté générale.

{La suite demain.)

SPECTACLES.

Opéra-National. — Auj., gratis. Miltiade à Marathon,
opéra en 2 actes ; l'Offrande à la Liberté, et le Siège de
Thionville.

Théathe de L'OpÉnA'CoMiQUE KATiONAti fUc Favort, —
La Soirée orageuse, et Roméo et Juliette.

Théâtre de la République, rue de la Lo'i. — La
3« représ, du Nouveau Réveil d'ÉpiménidCf précédé de
l'Honnête Criminel.

En attendant la 1" repréï. de /'y^fHrfrïe/iîfe, corn., dans
laquelle la citoyenne Larochelle remplira le rôle de Dave,

Théâtre de la hue Feydeau. -^ Tulijiano , opéra , et

Pauline et Henri,

En attendant la 1" représ, de la Prise de Toulon, et la
1" du Compère Luc.

Théâtre kational, rues de la Loi et de Louvois. — 5c-
lico, ou les Nègres, orné de tout son spect., préc. du Dépit
amoureux. — Un nouvel acteur débutera par le rôle de
Gubéri,

Hemdi'm, fEcole desPéres, com., danslaquelle le citoyen
Moié remplira le rôle de Coitrval père.

Incessamment, Manlius Torqualus, tragédie.

Théâtre de la Montagnr, au Jardin de l'Égalité. —
Gratis, en réjouissance de l'anniversaire de la mort du ty-

ran, Au Retour ; la Sainte Omelette, et le Sourd, oui'Au-
berge pleine, com. en 3 actes.

Théâtre des Sans-Cclottes > ci-devant Molière. -'

Gratis. Au Retour; Rose et Colas, et VHeureuseNouvellef
ou la Reprise de Toulon.

Théâtre lyrique DES Amis de la Patrie, ci-devant de
la rue de Louvois. .— Gratis, en réjouissance de la mort
du tyran. La Ruse villageoise; le Corps-de-Garde patrioti-
que, et Toulon reconquis, ou la Fcte du Port de la Mon-
tagne.

Théâtre du Vaudeville. «« Nicaise peintre i le Fau.
con, et /a Plaque retournée.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — UAmour et la
Raison; la Folie de Georges, ou COuverture du Parle-
ment d''Angleterre, et le Vous et le Toi.

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalité. *—
La 2« représ, de l'École du Républicain ; le Devin du vil-

lage, et le Mariage aux frais de la Nation,

Théâtre Français comique et lybiqub, rue de Bondi.
Relâche.

Amphitméatm d'Astley , faubourg du Temple. •— Au-
jourd'hui, à cinq tieures et demie précises, le citoyen
FranconI, avec ses élèves et ses enfants, continuera sesexer-
ciccsd'équilationetd'émulation« tours de manège, danses
sur ses chevaux, avec plusieurs scènes et entr'acles amu-
sants.

Il donne ses leçons d'équilation et de voltige tout les

matins, pour l'un et l'autre sexe*

Parjj. Tjp. Henri l'Ion, ne GtraDCièr*, 8.
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POLITIQUE.

ÉTATS- U.MS d'AMÉRIQUE.

Philadelphie, le 27 novembre. — Noire atmosphère

politique s'obscurcit de plus en plus par la conduite

plus qu'équivoque de la cour de Londres. Le peuple en gé-

néral est indigné de l'audace avec laquelle les Anglais ar-

rêtent, contre la foi des traités, nos vaisseaux chargés pour

la France, et de la réponse évasive du gouvernement an-

glais sur la restitution des fort», stipulée par le dernier

traité de paix. Si l'on consultait le vœu général, on décla-

rerait la guerre à ce gouvernement perûde, que nous sa-

vons avec certitude dans l'intention de nous la déclarer si

la contre-révolution se faisait en France ; nous savons que

notre liberté lient à la liberté française ; mais le congrès

ne croit pas devoir encore en venir à des extrémités. Il a

cependant arrêté l'armement de trente frégates pour faire

respecter sa neutralité. Cette mesure s'exécute avec un em-
pressement unanime. Ainsi l'injustice des Anglais va deve-

nir la cause de la création d'une marine à laquelle le dé-

sir de la paix ne nous aurait pas permis dépenser; et,

comme nous avons en abondance tout ce qui est nécessaire

à la construction des vaisseaux, nous pourrons en peu d'an-

nées avoir une marine puissante.En attendant, les trente fré-

gates auxquelles on travaille avec tant d'activité suffiront !

pour faire respecter notre commerce. Nos anciens tyrans

n'auront pas longtemps la morgue de se regarder comme
les dominateurs des mers.

Les négociations des Étals-Unis de PAmérique septen-

trionale avec les Indiens n'ont pas tout le succès que l'on

s'en promettait. La possession de tout le terrain à l'ouest

de rOhioet de la rivière Alleghany est la condition à laquelle

ces peuples tiennent le plus. Quand on leur propose des

indemnités pour la cession qu'ils en feraient, ils répondent

avec leur précision ordioaire : « ce pays ou la guerre. 9

ALLEMAGNE.

Francfort y le 30 décembre,— Il a été ouvert une sous-

cription dans cette ville impériale pour aider, par des four-

nitures de vivres et d'argent, l'armée prussienne durant
l'hiver, à compter du 10 de ce mois jusqu'au 10 de mars
prochain.

L'ordonnance par laquelle tous les citoyens de Franc-
fort ont été invités à s'armer, sous peine d'être mal vus, ré-

digée en termes offensants pour les Français, qu'on y ap-
pelle des hordes vagabondes, a eu peu de succès.

La caisse militaire de Saxe a aussi été transportée ici.

Les prisonniers français qui sont à Mayence seront

transportés à Magdebourg.
La caisse militaire des Prussiens est arrivée à Francfort

la nuit du 23 décembre, et le général Kalkreuth le lende-

main. Dans la nuit du 29, un corps de réserve a passé le

Rhin à Manheim avec quelques trains d'artillerie actuelle-

ment parqués devant les portes d'Heidelberg.

SUISSE.

Bâte^ le 21 décembre,— Ce canton , après aycir été vi-

vement sollicité par les puissances alliées de se joindre à

elles, après avoir été ensuite fortement invité à accorder le

passagesur le territoire helvétique, et s'étant refusé à tout,

en a reçu la digue récompense, c'est-à-dire que l'empe-

reur a fermé pour les Suisses les magasins de grains en
Souabe, en Brisgaw et en Bavière. Cette mesure impériale

est très fausse; car non-seulement elle confirme la nation

helvétique dans ses bonnes et justes dispositions envers la

republique française , mais encore elle lui sert comme d'un
nouveau garant de la bonté comme de la grandeur de la

cause française.

Lausanne, le ii janvier.— Le bruit s'était répandu que
l'impératrice de Russie envoyait en Suisse des ambassa-
deurs; leur mission ne pouvait avoir d'autre but que de

3' Série.— Tome II,

miner, s'il était possible, le système de neutralité adopté

par les sages Cantons. Mais soit que le cabinet de Péters-

bourg ail reconnu l'inutilité d'une pareille démarche, soit

parmi raffinement de politique qu'il est facile de conjectu-

rer, l'ambassade annoncée n'a point eu lieu; il s'est borné

àcontinuer d'entretenir auprèsdesCanlonsquelquesagents

sans caractère, qui figurent néanmoins avec les ministres

des puissances coalisées ; tous commencent enfin à sentir

que tous les efforts et les intrigues échoueront contre la

prudence des Suisses et la connaissance parfaite qu'ils ont

de leurs véritables intérêts.

ANGLETERRE.

Londres, le 8 Janvier.— Les nouvelles de l'évacuation

de Toulon , dont les papiers n'ont parlé qu'avec la précau-

tion qu'exige un événement malheureux, sont confirmées

par la lettre officielle qu'on a reçue ici du représentant

Salicetti.

Les gens sensés ne révoquent point en doute les détails

de celle lettre, d'après les derniers exemples de la véracité

des rapports faits à la Convention , rapports dans lesquels

notre perte a été évaluée au-dessous de ce qu'ont avoué
les relations officielles de nos propres généraux.

D'après l'issue malheureuse de tant d'événements de
guerre, il faut donc renoncer aux espérances dont M. Pilt

nous avait bercés pour la conquête d'une partie de la

France. Il ne nous reste à présent d'autres ressources que
celles qu'indiquera le parlement, pour rendre à notre

commerce sa splendeur altérée par des projets ambitieux

,

conçus si légèrement , et dont les revers de la dernière

campagne ont démontré si cruellement l'absurdité.

L'impossibilité où s'est trouvé lord Hood d'emmener
toute l'escadre de Toulon vient sans doute de la grande
diminution de ses équipages, qui ont beaucoup souffert,

et de leur séjour prolongé dans la Méditerranée, et du ftu

des batteries ennemies, auquel ils ont été souvent exposés

en faisant tantôt le servicede mer, tantôt le service de terre.

Des lettres d'Antigoa, du 11 novembre, nous appren-

nent que les Français ont repris le môle Saint-Nicolas , et

Jérémie, dont une partie du détachement delà Jamaïque

avait pris possession sur l'invitation de quelques traîtres de

ce quartier de Saint-Domingue; ainsi voilà nos disputes

avec la cour d'Espagne terminées, au moins à cet égard,

et cette possession a été plus passagère encore que celle de

Toulon.
— La Manche est couverte de yaisseaux et de corsaires

français, au grand scandale des anciens partisans de notre

suprématie maritime, et au grand détriment de notre com-

merce. On tremble d'apprendre que ces corsaires n'in-

terceptent quelques-uns des convois que nous attendons

des deux Indes.

Nous apprenons quel'Entreprise, vaisseau impérial, ve-

nant de la Chine à Ostende, a été forcé par lesgros temps

de relâcher au Havre, où il a été saisi avec sa cargaison par

la Carmagnole.

— Plus nous approchons de l'époque de la rentrée du
parlement, plus les amis de la liberté et de la réforme ac-

quièrent de forces.

Les revers de nos alliés sur le Rhin et la détresse de nos

manufactures, ainsi que l'altération de notre commerce ,

les servent admirablement dans leur dessein. D'un autre

côté, le ministère sent bien qu'il ne peut se soustraire à la

vengeance de la nation française ; quand il aurait le moyea
de se retirer de la coalition, il n'en éprouverait pas moins
d'embarras.

Le peuple ne sera plus détourné de la chaleur qu'il met
à demander une réforme parlementaire, dont le premier

effet serait d'altérer singulièrement l'influence royale ou
ministérielle; la lutle qui s'établit entre la nation et le mi-

nistère est du plus vif intérêt pour l'un et pour l'autre.

La nation veut donc reprendre ses droits éternels , et

le ministère ne veut rien perdre de ceux que le temps, les

abus et la corruption lui ont donnés. Ses craintes sont si

vives à cet égard qu'il a ferme les yeux sur les plaintes
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réitérées des chefs de nos armées du continent contre

l'insubordination qui règne parmi nos lioupes.

L'absence du parlement n'a pas permis de faire une loi

à ce sujet, et il en est résulté des inconvénients très graves.

D'ailleurs nos soldats, instruits que la guerre acluelle se

fait contre le gié delà iialion et au milieu de tant d'op-

positions populaires, ne portent j^as à la défense de la

cause ministérielle cette chaleur qu'ils mettraient à une

guerre vraiment patriotique. Us ont calculé que la cause

défendue par les républicains français doit être triom-

phante, et les événements de la guerre leur ont démontré

jusqu'ici que ce calcul était juste.

Toutes les lettres reçues des côtes de France portent

qu'on travaille sans reiàche, dans les ports du nord de la

Normandie et de la Bretagne, à des préparatifs d'attaque

contre nos côtes : on y a mis tous les bâtiments de com-
merce en réquisition ; on y construit des embarcations et

des bateaux plats propres à recevoir des troupes de débar-

quement, et plus de quatre-vingt mille hommes de troupes

françaises couvrent ces mêmes côtes sur lesquelles M. Pitt

voulait tenter une descente avec treize ou quatorze mille

hommes.
En conséquence, le comte de Moyrasehâtede faire em-

barquer et de renvoyeren Angleterre la petite armée ras-

semblée à Guernesey. Les quatorze cents Hessois venus

d'Ostende, et qui devaient se joindre à lui, arrivent à

Cowe, oîi on compte rassembler neuf à dix mille hommes
qui seront le noyau de l'armée à opposer aux Français

prêts à faire la descente. Les habitants de i'ile deScillysont

dans les plus vives alarmes, et on s'attend à apprendre

d'un moment à l'autre que ces îles nous ont été enlevées

d'un coup de main.
Du 12 janvier.—Une lettrereçueparle courrier d'hier,

datée de Francfort le 2 janvier, annonce qu'il existe une
grande aniraosité entre les Prussiens et les Autrichiens

,

fondée sur une déclaration qui, dit-on, a été faite par le

roi de Prusse que, si cette compagne se terminait sans sur-

ces pour les alliés, il se réduirait à fournir son contingent,

à moins qu'une puissance d'Europe ne voulût lui payer des

subsides.

Cette lettre annonce que les troupes auxiliaires deHesse-

Darmstadt, du Palatinat et de la Bavière, ont jeté bas les

armes et se sont dispersées; que les Français ont cent

mille hommes à Landau, Wissembourg et Lauterbourg,

et cinquiinte mile dans les montagnes, et que celte ar-

mée immense reçoit chaque jour de nouveaux renforts;

que, dans la dernière défaite des alliés, les Impériaux ont

perdu quarante pièces de canon, et les Prussiens leurs

munitions et leurs magasins qui étaient très nombreux :

enfin , que les Français se disposent à prendre le Palatinat,

dont les villes n'ont guère l'intention de leur disputer

l'entrée, et parliculièremeut Manheim, devant laquelle les

armées autrichiennes, après leurs défaites, restèrent deux
jours avant d'obtenir des magistrats qu'on leur ouvrît les

portes.

Extrait du Morning Chronicle.

Du li janvier. — On berçait la crédulité de nos
Anglais de l'idée que Toulon était imprenable ; mais
apparemtnent que nos généraux eux-mêmes n'en

avaient pas cette opinion ; car on sait qu'ils se pré-

paraient en effet à l'évacuer, mais ils ne s'atten-

daient pas à être contraints de le faire si tôt. Dès le

13 ils avaient donné ordre de tout préparer pour la

retraite, et ils en faisaient les dispositions dans la

confiance qu'ils pourraient l'exécuter paisiblement.

C'est en quui leur attente fut déçue. Les postes fu-

rent attaqués beaucoup plus tôt qu'ils n'eussent osé
l'imaginer, et l'impétuosité avec laquelle les Fran-
çais les chargèrent répandit une terreur panique,
bientôt suivie d'une fuite précipitée.

A ce spectacle la consternation des citadins ftit ex-
cessive. Ils coururent en foule au rivage, ils récla-
mèrent, au nom de la bonne foi, la protection à eux

^promise par la couronne d'Angleterre; des désor-
dres, des excès, des pillages furent commis, et après
tous les efforts qti'oa fit pour transporter quelques

milliers de ces malheureux dans les vaisseaux, de»
milliers d'autres furent laissés à la vengeance de
leurs compatriotes. Beaucoup d'entre eux se jetèrent

à la mer et firent de vains efforts pour gagner les

vaisseaux à la nage ; il y en eut qui se donnèrent la

mort sur le rivage pour ne pas tomber entre les

mains de l'armée républicaine.

Cependant les flammes des bâtiments incendiés

s'élevaient et sétendaient en toutes sortes de direc-

tions; ils menaçaient à chaque instant d'une explo-
sion, et enfin leurs débris éclataient au loin dans les

airs. Ce n'est là qu'un faible tableau de la scène

que présentait le rivage; celle qui se passait à bord
de notre flotte était encore plus terrible. Chargée
d'une foule d'hommes de toutes les nations, mélange
hétérogène de vieillards, d'enfants, de femmes, de
malades de tous les hôpitaux , de soldats mutilés

aux divers postes qui venaient d'être attaqués, et

dont les blessures étaient encore sanglantes, rien ne
peut égaler les horreurs de ce coup-d'œil, si ce

n'est les cris de désespoir des maris, des pères, des

enfants restés sur le rivage, dont les accents deve-

naient plus lugubres de moments en moments, à

mesure que les vaisseaux fugitifs s'éloignaient.

Pour comble de malheurs, cette multitude de
créatures humaines entassées pêle-mêle, et en par-

tie mutilées, était presque sans provisions, ou n'en

avait du moins que très peu dont elle eût pu faire

usage.

Voilà donc le résultat de la haute protection que
le roi George promettait aux traîtres Toulonnais.
Un grand nombre d'habitants a péri ; les autres sont
tombés depuis en plus grande partie au pouvou-
des Français, après avoir été abandonnés par la flotte

anglaise.' Le juste châtiment infligé à cette ville re-

belle sera le sort de toutes celles qui oseraient lut-

ter désormais contre la toute-puissance d'une nation
libre.

Tel est le résultat envoyé en Angleterre par le

capitaine du brigantin napolitain le Ferdinand IV,
qui fut témoin de l'évacuation de Toulon, et fit

voile aussitôt pour Livourne, d'oîi il écrit ces dé-
tails, et où il aborda le 22, cinq jours après l'af-

faire.

Il ajoute qu'un gros temps s'est élevé le 21 et

donne lieu de craindre qu'une partie des bâtiments
de notre escadre ne soit restée en rade.

Hier il a été publié une proclamation qui ordonne
un jeûne général, pour le 28 février, en Angleterre,

et pour le 27 du même mois en Ecosse, à l'occasion

de la guerre.

Le peuple n'ajoute aucune foi aux spéculations
extravagantes de notre ambitieux ministère, qui ne
cesse de traiter de folie le projet le plus réel des
Français de faire une descente chez nous. Si sous
leurs anciens tyransils s'en sont tenus à des menaces
de descente, c'est qu'ils n'avaient alors ni volonté,
ni intérêt à l'effectuer; mais aujourd'hui, s'ils en
conçoivent sérieusement le projet, comme tout l'an-

nonce, leur enthousiasme leur suffira, comme dans
tant d'occasions récentes, pour leur faire braver tous

les dangers et surmonter tous les obstacles.

Le ressentiment des injures faites à la liberté fran-

çaise par nos trahisons est trop profondément gravé
dans le cœur des républicains pour ne pas croire

qu'ils mettront tout en usage pour s'en venger.
Aussi le ministre est loin de penser qu'une paix in-

sidieuse puisse avoir lieu, et que la France donne
en même temps à la coalition le loisir de réparer
ses pertes et à l'Angleterre celui de reprendre son
orgueil maritime, que la nouvelle république se

sent en mesure de réprimer d'une manière prompte
et décisive.

I



299

On appreiul de Livourne que les vaisseaux des-

tines pour Gènes conlinuent de relâcher dans ce

premier port, attendu que nos vaisseaux sont tou-

jours en station devant Gènes. Celte république

vient de déclarer qu'elle n'acceptera plus de lettres

de change tirées d'Angleterre. En général les Etals

d'Italie ont cessé de "faire des demandes dans nos

manufactures et nos fabriques.

ECOSSE.

Edimbourg, le 10 janvier. — MM. Pitt,Dundas
et le duc de Bicheniond ont été cités vendredi der-

nier pour paraître devant la cour de justice d'Edim-
bourg, à l'effet de témoigner dans l'affaire qui s'in-

struit contre Maurice Margarot, membre de la Con-
vention nationale d'Ecosse, dissoute par un bill

d'a«a»nder, accusé de pratiques séditieuses.

M. Morsat, procureur de M. Margarot, a adressé

au lord comte de Manstield, grand-justicier d'Ecosse,

la sommation suivante, qui a été remise à son do-
micile, et dont copie a été envoyée à M. Hardy, se-

crétaire de la Société de correspondance de Londres.

Au lard comte de Mansfîeld
,
grand- justicier

d'Ecosse.
I

Edimbourg, le 50 décembre.

«Mylord,j'ai été sommé par A. Murlcon-Macer de

comparaître à la cour de justice, jeudi 9 janvier, de-

vant le lord grand-justicier d'Ecosse, pour répondre

aux accusations intentées contre moi par l'avocat de

Sa Majesté. C'est pourquoi je vous somme à mon
tour, vous, susdit lord haut-justicier de cette cour,

de vous trouver au jour dit à votre poste, afin qu'en-

tière et impartiale justice soit rendue, et que vous
ainsi que les autres juges demeuriez responsables

du jugement qui interviendra.

« Les salaires de votre place de grand-justicier se

montent ainsi que je l'ai appris, à 2,000 livres ster-

ling par an. Le peujile a donc incontestablement le

droit de vous appeler à remplir votre devoir, d'au-

tant plus que, depuis la révolution de 1688, ni vous
ni aucun de vos prédécesseurs dans cette place (ex-

cepté le duc d'Argyle, qui siégea une seule fois à la

haute-cour de la justice d'Ecosse, dans le fameux
procès de Jacques Stuart, au sujet de l'assassinat de
Colin Campbell, dans lequel tous lesjurés, hors deux,
furent pour ce dernier) n'avez exercé vos fonctions,

quoique les sommes considérables que vous avez
reçues pour cela se montent, depuis ce temps, à

plus de 200,000 livres sterling, qui, si on y ajoute

les intérêts, formeront un total égal aux deniers

employés au soulagement des pauvres dans toute

l'étendue de l'Ecosse.

« Cette lettre sera remise au maître des postes
devant témoin, et l'on en remettra ensuite une co-
pie publiquement et authentiquement au lieu de
votre résidence à Londres, de manière qu'il vous
sera impossible de ne pas recevoir cette sommation,
mylord, de votre très humble serviteur,

«Maurice Margarot.»

MM. Pitt, Dundas et le duc de Richemond n'iront

point en Ecosse pour répondre à ces citations; on
nommera une commission pour les interroger ici.

On croit qu'on fera à ces ci-devant grands réforma-
teurs des questions très curieuses.

Hier devait commencer l'instruction du^procèsde
Maurice Margarot. Dés le matin, avant dix heures,
une grande mullitude se rassembla devant la porte
de la maison qu'i'. habite. Il en sortit bientôt après,

accompagné de trois de ses amis. Le peuple les obli-

gea de monter tous les quatre dans une voiture qu'il

avait amenée, et les conduisit jusqu'aux portes du
parlement, où M- Margarot et ses amis descendirent.

De la ils allèrent droit au tribunal, et M. Margarot

se plaça lui-même à la barre.

Quand les membres du tribunal eurent pris séance,

le procureur-général dit qu'il avait reçu un billet

du lord avocaV du roi qui lui donnait avis qu'une

indisposition ne lui permettait pas de se rendre à

l'audience, et il proposa le renvui de l'affaire au

lundi suivant. La cour prononça cet ajournement.

Le peuple força M. Margarot de se laisser recon-

duire à sa maison comme il en avait été amené.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, 6 pluviôse. — Des lettres particulières de

Suisse annoncent que les efforts du lord Fitz-Ge-

rald, pour détourner les Cantons de leur neutralité,

ont été vus du plus mauvais œil ; elles ajoutent que

la dernière distribution qu'il a faite parmi le peu-

ple, du mémoire rédigé par lui à cette occasion, a

produit une sensation telle qu'il n'eût pas été pru-

dent d'en recommencer une autre.

Le parti qu'ont pris les Suisses, celui de garder

inviolablement leur neutralité , a pu leur être en

partie suggéré par un avis du colonel Weiss, mem-
iîre du conseil suprême de Berne, celui qu'on avait

dit avoir été nommé ambassadeur auprès de la ré-

publique française. On trouve dans cet ouvrage

d'une touche mâle et remarquable d'ailleurs par la

solidité du raisonnement, tous les motifs puissants

qui doivent détourner les Suisses d'une guerre avec

la France , ainsi que le récit d'un grand nombre de

faits qui intéressent les deux nations.

Sans être intimidés par aucune menace, dit le co-

lonel, les Cantons ont décrété qu'ils demeureraient
neutres; ils observeront ce décret, et la paix qu'ils

cherchent aura sa sûreté et sa dignité.

Les exemples suivants sont rapportés comme des

preuves de la fermeté que les Suisses ont mise dans
l'observation de leur neutralité.

Le 26 mai 1792, les frères de Louis XVI ont in-

vité les Cantons à entrer dans la coalition ; leur let-

tre est insérée dans la correspondance des émigrés.

En septembre l'empereur, en novembre le roi de

Sardaigne ont renouvelé cette invitation. Le der-

nier n'a obtenu du gouvernement helvétique qu'un
refus poli, mais positif, qui fut voté sans aucune
opposition.

Quelques recrues de Mirabeau étaient en quartiers

dans un des Cantons : ils reçurent incontinent l'or-

dre d'évacuer. Les princes ont demandé la permis-

sion de prendre les vieilles armes dans l'arsenal, ce

I
qui a été refusé. Une fonderie de canons établie à

Arau a reçu l'ordre exprès de ne leur rien fournir.

Quand le prince d'Esterhazy proposa de forcer, près

Bàle. un passage sur le territoire de France, deux
représentants suisses ont demandé et obtenu la re-

: ncnciation à ce projet.

Le régiment suisse d'Ernest, désarmé par les Fran-

I

çais à Aix, a été refusé aux alliés dans un temps où
le roi de Prusse était en possession de Longwy et de
Verdun.

I

L'auteur, après d'intéressantes observations, ex-
' pose ses sentiments sur la révolution française : il

examine ce qui arriverait si la ligue des rois avait

le dessus: il peint avec énergie l'état d'ignorance.

de barbarie, de fanatisme et d'inquisition auquel
dans ce cas l'Europe serait livrée.

Il oppose à ce hideux tableau la consolante et

douce perspective de ce qui doit accompagner le

succès de nos armées républicaines.
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D« Havre, le 29 nivôse. — Il est entré dans ce

port deux naviresanglo-américains chargésde sucre,

café, tabac et coton, destinés, l'un pour Amsterdam,

l'autre pour Hambourg ; ils ont été pris à la hauteur

d'Eurigni par la frégate la Galalhée.

11 y avait dans un de ces navires dix Français qui

s'étaient sauvés des prisons d'Angleterre dans un

canot.

Armée du Nord.

Maubeuge, le 26 nivôse.

Les bataillons de première réquisition, destinés à

compléter les anciens, arrivent journellement, et

«ous peu de temps les forces de cette division seront

triplées : mais comme trente mille hommes sont plus

que suffisants pour garder cette partie de la fron-

tière, plusieurs brigades vont en être détachées

pour se joindre aux corps d'armée qui vont agir

sous les murs du Quesnoy, de Valenciennes et de

Condé. Les généraux font tous les préparatifs né-

cessaires pour cette grande opération que les enne-

mis redoutent ; car il se forme partout des retran-

chements, et ils font filer des troupes vers Le Ques-

nny et dans la forêt de Mormalle.

La défaite du général Wurmser et l'invasion du

Palatinat, qui en est la suite, ont fort refroidi l'en-

nemi ; il est persuadé plus que jamais qu'il lui est

impossible de tenir devant l'impétuosité française,

et son découragement se manifeste dans l'abandon

rapide des postes que nous attaquons.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Vadier,

SUITE DE LA SÉANCE DU 5 PLUVIOSE.

Pons (de Verdun) au nom du comité de législa-

tion, fait adopter le décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité de législation sur la péti-

tion de la citoyenne Bertrand, tendant à ce qu'il

soit rendu un décret qui autorise les tribunaux à

juger définitivement les procès en déclaration de

paternité dans lesquels la preuve testimoniale a été

ordonnée et faite antérieurement aux lois nouvelles

sur les enfants nés hors mariage, passe à l'ordre du
jour, motivé sur ce que les lois n'ont pas d'effet ré-

troactif. »

— Un secrétaire lit les lettres suivantes :

Tongendre, agent national du district, à la Con-
vention nationale.

Marseille, le SS nivôse, l'an 2*.

«Citoyen représentant, c'est avec la plus vive

émotion que je t'annonce que l'esprit du peuple de

Marseille, d'après la prise de l'infâme Toulon, at-

tendait avec l'impatience la plus vive d'en célébrer

la fête; elle a eu lieu le 20 du courant, et cet événe-
ment à jamais mémorable dans les fastes du peuple
français, a beaucoup contribué à lui faire reprendre
son énergie et sa gaîté : ce qui le prouve d'une ma-
nière positive, c'est qu'un seul jour de fête, avec il-

lumination, avait été ordonné; mais il n'a pas cru
devoir se borner à cette mesure, quoique dictée par
la prudence, il a continué les deux jours suivants

avec la même ardeur.
« Le plus grand ordre a régné dans ces jours glo-

rieux, et la licence n'a pas osé y paraître; elle crai-

'gnait sans doute l'aspect de la liberté, seul apanage
^du bonheur de tous.

« La commission municipale n'a rien omis dans

cette fête pour la rendre digne de son objet.

- L'infortuné, le montagnard Bauvais, ton digne

collègue, tout malade qu'il est, a bien voulu se ren

dre à l'autel de la patrie, d'après les invitations qui

lui ont été faites. Son état et ses souflrances prou

vaient bien aux vrais patriotes qu'il faut savoir vain-

cre les cruautés de l'aristocratie pour affermir la

république.

«Toutes les autorités administratives et judiciai-

res, tous les fonctionnaires publiques, les généraux,

officiers, soldats de l'armée invincible, de retour du

port de la Montagne, y ont également assisté. La

Société populaire et les républicains qui la fréquen-

tent n'ont pas peu contribué à cette auguste céré-

monie, ainsi que la garde nationale de cette com-
mune, qui, commençant et terminant le cortège, se

montrait avec un air républicain et invincible.

* La classe précieuse des agriculteurs et enfin les

ouvriers des ateliers révolutionnaires oftraient aux
yeux des spectateurs un coup-d'œil attendrissant

pour les vrais patriotes autant que terrible pour les

ennemis de la liberté.

« Tout a concouru à exprimer une joie à jamais

immortelle, et les hymnes de la liberté n'ont été in-

terrompus que par les cris de vive la république !

vive la Montagne!
«Je t'invite, citoyen président, de faire part de ma

lettre à la Convention, dans la douce persuasion où
je suis que mes concitoyens exprimeront toujours de

plus en plus les sentiments républicains qui les ani-

ment et les animeront sans cesse. »

Les représentants du peuple près l'armée det

Pyrénées-Orientales.

Bayonne, le 22 nivôse.

• Par notre lettre du 15 de ce mois nous vous

avons fait part d'une petite action entre les Espa-

gnols et nous, et qui, comme à l'ordinaire, avait

tourné à notre avantage. Depuis, nos ennemis ont

resté tranquilles dans leur camp ; aucun mouve-
ment de leur part n'a annoncé qu'ils eussent de nou-

veau l'envie de nous attaquer ; nos soldats, emflam-

més par l'exemple de nos frères d'armes à Toulon et

à Landau, brûlent de devenir à leur tour les agres-

seurs, et ils se promettent de faire sur la Bidassoa un
aussi bon usage du pas de charge et de la baïon-

nette que leurs camarades vainqueurs de Toulon et

de Landau.
« Un navire hollandais de 180 tonneaux, destiné

pour Saint-Sébastien, a échoué sur nos côtes; il

était chargé de froment et de légumes. Le tiers en-

viron de ses grains s'est trouvé avarié et n'a pu être

vendu; les deux autres tiers sont de très bonne qua-
lité et seront versés dans les magasins de la républi-

que. Au moment où le navire échoua, les habitants

de la commune de ce lieu, entraînés par un mouve-
ment bien naturel, celui de se mettre à l'abri d'une

disette qui leur donne de vives inquiétudes, s'étaient

rassemblés autour du vaisseau, dans l'intention de

se distribuer ce grain qu'ils pensaient d'ailleurs de-

voir leur appartenir. Le commissaire que nous avions

nommé pour le faire décharger arriva au moment
où la distribution allait commencer; il n'eut besoin

pour les faire renoncer à ce dessein que de leur dire

que ce grain appartenait à la république, et aussitôt

les bons citoyens s'employèrent tous à décharger le

navire, et à mettre le grain sur les charrettes pour
le conduire dans les magasins.

< Hier nos braves marins ont pris de nouveau un
petit navire de 80 à 100 tonneaux chargé de ballo-

terie.
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•Np pouvant tous entr^'tfnir de victoires, citoyens

collègues, nous croyons qu'il est de notre devoir de

mettre sous vos yeux les actes de dévouement à la

république, de désintéressement et d'hospitalité dont
les républicains qui nous environnent nous offrent

de fréquents tableaux. Dans la petite ville de Castel-

lenau de Magnoac, district de la Neste, département
des Hautes-Pyrénées, nous avons un bataillon en-
tier en cantonnement; il n'y a point d'hôpital dans
cette ville, et le bataillon a plusieurs malades. Eh
bien ! depuis plus d'un mois les bons citoyens de

celte commune, pauvres et vrais sans-culottes, ont
abandonné leurs maisons à leurs braves frères d'ar-

mes malades, ils se sont faits leurs infirmiers, et ils

leur fournissent gratuitement le bouillon et tout ce

dont ils peuvent avoir besoin, avec cette intéres-

sante sollicitude qui fait couler dans le sang de tout

homme sensible un baume bien délicieux. Nous
vous demandons mention honorable et insertion au
Bulletin de la conduite de ces bons citoyens.

• Le citoyen Fourcade, capitaine dans le 1er

bataillon des" Basses-Pyrénées , a appelé auprès de
lui six enfants qui combattent à ses côtés depuis le

commencement de la campagne; ce brave homme,
habitant d'Oléron, est venu nous demander un
congé de quinze jours pour aller rétablir sa santé un
peu altérée par les fatigues, etembrasser son épouse,

la respectable mère de six défenseurs delà patrie;

nous le lui accordâmes; instruits qu'il était pauvre,
et croyant que la générosité nationale ne pouvait

s'exercer plus justement qu'en faveur de ce brave
militaire , nous lui avons offert une indemnité pour
ses frais de voyage.

« Je suis pauvre, il est vrai , nous a-t-il dit , mais
les sacrifices pour ma patrie ne me coûtent rien ; la

république nous paie, moi et mes enfants; nous pou-
vons vivre, cela nous suffit ; si nos moyens venaient

à nous manquer, nous sommes sûrs qu'elle viendrait

à notre secours. •

•Qu'une mention honorable de laConvention soit,

citoyens collègues, la récompense du généreux dés-

intéressement de ce vertueux militaire.

•Nous venons de célébrer avec pompe la reprise de
Toulon et les victoires des armées du Rhin et de la

Moselle.

• La Convention nationale décrète la mention ho-
norable demandée et l'insertion au Bulletin. »

—Merlin (de Douai) fait adopter le décret suivant:

« La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de législation , décrète ce qui
suit :

«Art. 1er. La peine de mort prononcée par l'ar-

ticle XLVIIl de la section II du titre 11 de la seconde
partie du Code pénal contre les faux témoins entendus
sur des accusations capitales aura lieu

, quoique les

accusés à la charge desquels ils ont déposé aient été

acquittés.

« n. Les faux témoins qui auront déposé à dé-
charge, soit que les accusés de crimes capitaux aient

été acquittés ou condamnés, seront punis de vingt
années de fer, conformément à la première partie de
l'article du Code pénal ci-dessus mentionne.

« IIL Si néanmoins les accusations capitales sur
lesquelles il aura été déposé à décharge ont pour ob-
jet des crimes contre-révolutionnaires , les faux té-

moins seront punis de mort comme s'ils avaient dé-
posé à charge.

• IV.. La présente loi sera lue publiquement au.v

témoins assignés pour déposer dans chaque procès
immédiatement après l'acte d'accusation.

« V. Le décret rendu dans la séance d'hier sur îe
crime de faux témoignage est rapporté. »

— Bézard propose, et l'assemblée adopte le décret
suivant :

« La Convention nationale , après avoir entendu
son comité de législation sur la pétition des adminis-
trateurs de l'hôpital de Chantilly, dans laquelle ils

exposent que les pauvres malades sont sur le point
de manquer des secours les plus pressants à cause
du séquestre prononcé sur les biens et revenus de cet

hôpital dans le département de la Côte-d'Or
;

« Fait provisoirement main-levée du séquestre
dont il s'agit ,,autorise les administrateurs dudit hô-
pital à recevoir de qui il appartiendra les revenus et

fermages actuellement échus , et renvoie au conseil

exécutif provisoire pour prendre des renseignements
sur les motifs qui ont déterminé le département de
la Côte-d'Or à séquestrer les biens de l'hôpital de
Chantilly, et en rendre compte à la Convention na-
tionale dans le mois.

« Le présent décret ne sera pas imprimé; il sera in-
séré au Bulletin et envoyé manuscrit au départe-
ment delà Côte-d'Or. •

VouLLAND, au nom du comité de sûreté générale :

Vous avez déjà, par un décret formel, affecté la pri-
son de la Conciergerie aux seuls prévenus de délits

contre-révolutionnaires , dont la connaissance est

exclusivement attribuée au tribunal révolutionnaire
de Paris. Le nombre des prisonniers qu'on envoie de
toutes les parties de la république augmente tous les

jours, parceque les ennemis extérieurs de notre in-

dépendance ont partout dans l'intérieur des agents
et des complices qui conspirent avec eux et pour
eux.

Mais partout le génie de la liberté , partout l'in-

stinct desvraissans-culottes,dontriennepeut ralen-
tir la surveillance et l'énergie, déjouent lescomplots
des conspirateurs et s'assurent de leurs personnes.
Le temps , nos succès au dehors et au dedans , les

exemples multipliés d'une juste sévérité qui se re-
nouvellent chaquejour, peuvent seuls ramenerparmi
nous l'ordre et la paix. En attendant, le nombre des
contre-révolutionnaires s'amoncèle dans la prison
affectée pour les recevoir ; il est inévitable qu'une
trop grande quantité de détenus dans un même lieu

ne produise au milieu d'eux des maladies qu'il est

prudent de prévoir et qui finiraient par devenir épi-
démiques.

Elles pourraient aussi enlever les coupables inté-

ressants dont la tête ne doit tomber que sous la hache
de la loi, qu'ils ont outragée ou méconnue ; mais en
attendant qu'elle puisse les atteindre, il faut veiller

avec soin à la conservation de leursjours: l'humanité
et la justice nous en font un devoir. C'est pour le rem-
plir, ce devoir sacré, que je viens, au nom de votre
comité de sûreté générale, vous proposer d'affecter

une partie de la maison qu'habitaient les ci-devant
archevêques et évêques deParis, pour en faire une in-

tirmerie uniquement destinée aux prisonniers de la

Conciergerie. La partie de cette maison qui est sur
le bord de la rivière pourrait être uniquement em-
ployée à devenir un hospice de santé. H serait facile

de la mettre promptement et à peu de frais en état

de recevoir les malades de la Conciergerie , qui dans
dans cette prison respirent un air très malsain , qui
aggrave les maladies dont ils peuvent être frappés.

Voici le projet de décret :

• La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de sûreté générale , décrète
que le ministre de l'intérieur fera préparer, dans trois

jours pour tout délai, une partie de la maison dite

épiscopale de Paris, pour en former une infirmerie

uniquement destinée aux prisonniers de la Concier-
gerie. •

Ce projet de décret est adopté.
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—On admet les pe'titionnaires.

Un citoyen que son amour pour la re'volution avait

fait, l'année dernière, dépouiller de sa fortune à

Saint-Domingue et déporter en France, et dont l'As-

semblée législative avait ordonné le retour auxfrais

de la nation , dénonce Santhonax et Polverel dans

une longue pétition où il détaille tous leurs délits

contre-révolutionnaires; il dénonceencore des émis-

saires envoyés en France par ces traîtres pour soii-

der le terrain. Il demande que le comité de sûreté gé-

nérale entende ces délégués avant qu'ijs puissentin-

flucnccr les Sociétés populaires et les patriotes.

Legendre : Je demande le renvoi de cette pétition

aux comités colonial et de salut public. Santhonax et

Polverel se sont érigés en brigands aux colonies. La

Convention les a décrétés d'accusation ; il faut que
le ministre de la justice rende compte de l'exécution

donnée à ce décret.

Le renvoi aux deux comités est décrété.

— Un des secrétaires donne lecture d'une lettre du
représentant Dartigoyte; en voici l'extrait :

« Je dénonce à la Convention un acte contre-révo-

lutionnaire fait au nom de la loi.Barbotan, ci-devant

député à l'Assemblée constituante , avait été déféré

au tribunal criminel du département du Gers: il

était accusé d'avoir entretenu des correspondances

criminelles avec les émigrés et les ennemis de la pa-

trie. Les lettres originales ont été produites; il en ré-

sulte que Barbotan et son fils entretenaient des cor-

respondances avec Barbotan, leur fils et petit-fils, et

avec un autre émigré
;
qu'ils leur avaient fait divers

envois d'argent , un entre autres de 22,000 liv., au
1er juin 1 792, et qu'ils les excitaientàcombattre con-

tre leur patrie. Trois jurés ont néanmoins prononcé

qu'il n'était pas constant que , depuis le 9 mai , Bar-

botan eût entretenu des correspondanceS^criminclles

avec les émigrés, ou qu'il leur eût envoyé de l'ar-

gent. Les neuf autres jurés ont opiné dans le sens

contraire; mais le tribunal , enchaîné parla loi, n'a

pu prononcer que la réclusion, llestimportant deré-

viser ce jugement si funeste pour la liberté , et qui

enhardirait les conspirateurs par l'espoir de l'impu-

nité. Je fais passer toutes les pièces.»

Charliep. : Je demande que Barbotan soit traduit

au tribunal révolutionnaire de Paris.

MoNTAUT : J'appuie cette proposition. Je suis d'un
département voisin de celui de Barbotan. 11 est cer-

tain qu'il était un des chefs de la conspiration de ce
pays. 11 a une fortune considérable et des fiefs im-
menses dont il s'est servi pour faire passer des se-

cours aux émigrés. Presque tous ses parents sont
parmi nos ennemis de l'extérieur.

Merlin (de Douai): 11 ne faut employer des voies

extraordinaires que lorsqu'on a épuisé les moyens
ordinaires. Il peut se trouver dans le jugement des
causes de cassation. Je demande le renvoi des pièces

aux comités de sûreté générale et de législation.

Le renvoi est décrété.

— On lit la lettre suivante.

Chasles , au président de la Convention nationale.

Lille, 2 pluviôse, Tan 2°.

«Citoyen président, la Convention, par son décret

du 27 nivôse , me retire mes pouvoirs et me rappelle

dans son sein le plus tôt possible.

« J'obsrrve qu'il m'est
, quant à présent, physi-

quement impossible de m'éloigner de Lille. Mes plaies

ne sont pas encore cicatrisées, et jecommenceà peine

à sortir du lit. D'ailleurs je ne puis sans une extrême

imprudence confier le soin de ma parfaite guérison,

dont je suis presque certain, à de nouveaux artistes
,

qui , suivant une autre marche que les premiers,
pourraient la compromettre.

" D'après ce double motif, je prie la Convention
de m'accorder un congé indéfini, ou du moins de

m'expliquer ce que je dois entendre par le plus tôt

possible.

" Salut et fraternité. Chasles. »

Charlier : Je demande l'ordre du jour ; car le plus

tôt possible veut dire quand il le pourra,

Guffroy : Je viens de voir des députés de la So-
ciété populaire de Lille; ils m'ont assuré que depuis

longtemps Chasles aurait pu être transporté ; c'est

qu'il ne veut pas revenir.

L'ordre du jour proposé par Charlier est décrété.

— Un artiste offre à l'assemblée un buste de Le-
pelletier.

La mention honorable est décrétée.

— La commune de Vaugirard fait don à la patrie

de plusieurs objets nécessaires à l'habillement des
défenseurs de la république.

Mention honorable.

—Une députa tion de la Section des Amis de la Pa-
trie présente à la Convention deux volontaires qui
se sont distingués dans la guerre de la liberté contre

la tyrannie ; elle fait le récit des traits d'héroïsme et

de générosité qui honorent ces braves républicains,

etdemamle pour eux de l'avancement.

Cette pétition est renvoyée au comité d'instruction

publique et au ministre de la guerre.

Plusieurs pétitions particulières sont entendues et

renvoyées aux comités qui doivent en connaître.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 6 PLUVIOSE.

Un secrétaire annonce une lettre de Vincent, secré-

taire-général du ministre de la guerre, et demande,
en exécution d'un décret formel de la Convention, le

renvoi de cette lettre au comité de sûreté générale.

La Convention passe à l'ordre du jour motivé sur
l'existence de ce décret.

Deux citoyens sont admis à la barre.

L'un d'eux : Représentants du peuple français, j'a-

mène devant vous un monument vivant de Véquité
du tribunal révolutionnaire. Pierre-Louis Larcner

,

dudistriet des Andelys, vient d'étreacquitté à l'una-

nimité. Quel spectacle de générosité a suivi la mise
en liberté de ce citoyen. Les applaudissements, les

cris de vive la république! se sont fait entendre de
toutes parts. Les juges, les jurés, voyant sa détresse,

ont contribué pour lui donner les moyens de subsis-

ter quelques jours. Qu'ils viennent donc ces vilsdé-

tractcurs du tribunal révolutionnaire! ils verront
que ce tribunal n'est redoutable qu'aux conspira-
teurs. Larcher est pauvre, il avait quitté ses foyers

pour voler à la défense des frontières. Sa femme, pen-
dant sa détention , a été obligée de vendre ses effets

pour fournir aux besoins de son mari. Elle est à la

veille de donnerle jour à un républicain. H abesoin
de secours; le tribunal a vu son inquiétude: la Con-
vention nationale, a-t-ildit, est là , elle viendra à

son appui , elle lui fera rendre la place qu'il n'a pas
mérité de perdre. Défenseur officieux de Larcherau-
près du tribunal révolutionnaire, je me fi'lieite d'a-

voir été son organe auprès de la Convention. (On
applaudit.)

Lecointre : Je demande le renvoi de la pétition aux
comités des secours et de législation, pour présenter

un projet de décret général tendant à indemniser

i
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ceux qui ont été poursuivis par la calomnie , et que
l'agent national soit chargé de poursuivre les caloni-

nialcurs de ce citoyen.

Lacroix : La Convention a reconnu qu'il était de

sa justice d'accorder des secours et dos iudenniités

aux bons citoyens qui souffrent injustement pour la

cause de la liberté. 11 ne s'agit plus que de détermi-

ner le mode d'exécution du principe décrété. Je de-

mande à cet égard le renvoi aux comités des secours

et de législation. Je demande lerenvoiau ministrede

la guerre de la partie qui concerne la conservation

de la place du citoyen réclamant. J'ai peine à croire

que le ministre de la guerre ne le maintienne pas

dans cette place. Je demande entin un secours pro-

visoire de 300 liv.pour donner à ce citoyen lafaculté

de pourvoir à ses besoins et de retourner dans ses

foyers.

Ces propositions sont décre'tées.

— Des députés envoyés par la Société populaire
de Sedan, département des Ardennes, présentent à

la barre une pétition par laquelle ils réclament la li-

berté de deux citoyens, patriotes prononcés, victimes

des vengeances personnelles des représentants du
peuple.

Perrin monte à la tribune, et annonce que ces dé-

nonciations sont dirigées contre lui
,
parcequ'il n'a

pas voulu servir les passions particulières des intri-

gants, parcequ'il a fait arrêter un rédacteur de jour-

nal fédéraliste, Vassan, qui favorisait, parsesécrils,

les projets deceux qui conspiraient contre l'unité de
la république. 11 cite les témoignagesde Massicu, son
collègue, et des soldats de l'armée de la Moselle, qui
tous ont rendu la justice la plus éclatante à sa con-
duite pendant sa mission.

Lacroix: La Convention nationale a envoyé dans
les départements un grand nombre de représentants.

Ils ont fait beaucoup de bien; la preuve en est dans
les dénonciations qui arrivent contre eux. S'il est

des commissaires qui n'aient point été dénoncés par
des intrigants ,

j'en conclurai qu'ils n'ont pas fait

leur devoir. En effet, est-il possible que des repré-
sentants du peuple qui ont eu à destituer,;! faire ar-

rêter des intrigants, de mauvais citoyens, de faux pa-
triotes, n'aientpas été en butte à leurs calomnies ? Ces
intrigants, ces aristocrates, avaient des amis, des
créatures : ces créatures, ces amis viennentdénonccr
les représentants du peuple comme des proconsuls,
comme des tyrans. Sans doute il tant examiner avec
la plus scrupuleuse sévérité la conduite de ces com-
missaires; il faut scruter toutes lesdestitutions qu'ils

ont faites, toutes les incarcérations qu'ils ont ordon-
nées. 11 faut punir ceux qui n'auront pas fait leur de-
voir, il faut rendre justice à ceux qui l'ont rempli. Sa-
vez-vous pourquoi les représentants du peuple sont
dénoncés avec tant de persévérance? C'est parce-
qu'ils sont redoutés des intrigants. C'est à cette me-
sure que la république a du son salut. Il la fallait

pour régénérer le corps politique.

Je demande que le comité de sûreté générale
nomme quelques-uns de ses membres pour former
une commission qui soit uniquement chargée d'exa-
miner toutes les dénonciations faites contre les repré-

sentants du peuple, et d'en faire un rapport qui sera

suivi d'une discussion.

Ce n'est point par l'ordre du jour qu'il faut écarter
des dénonciations. Et moi aussi j'ai été dénoncé

, je
m'en fais gloire. Jedemanderai, la semaine prochai-
ne

, dix minutes k la Convention
, pour lui faire le

rapport de ma conduite. Si j'ai été un scélérat, un
traître, il faut que ma tête tombe; ce sera un exemple
de plus pour eftrayer les ennemis de la liberté. Mais

si j'ai été un patriote pur, si j'ai rempli mon devoir en
honune de bien ,

je. demande justice des calomuies
dont on m'accable depuis un an. Je fais une observa-
tion avant de linir. Parmi les pétitionnaires qui vien-
nent de parler, il y a beaucoup déjeunes gens qu
seraient liien mieux aux frontières. Il en est d'autres
qui sont probablement salariés par la république,
mais pour la servir, et non pour se rendre les instru-

ments de passions particulières. Je demande encore
que la dénonciation soit portée au comité de sûreté
générale par les pétitionnaires eux-mêmes.

Les propositions de Lacroix sont adoptées.

— Beffroi , organe du comité de législation
, pro-

pose d'autoriser la commune de Breteuil , départe-
ment de Seine-et-Oise, à prélever sur ses habitants,

en raison de leurs contributions mobilière et foncière,

la somme de 14,400 liv. qui a été distribuée à dix-

huit jeunes gens qui sont partis pour la frontière lors

delà réquisition des trois cent mille hommes.

Bourdon (de l'Oise) : La proposition qui vous est

faite ne peut être admise sans modifications. Dans
ces réquisitions, lorsque la loi l'a permis, les riches
ont acheté des hommes pour remplacer leurs fils. Le
pauvre a pris lui-même lesarmesetaétésur les fron-
tières verser son sang pour la liberté: voulez-vous
obliger ses parents à payer encore de leur bourse? La
contribution que doit imposer la commune de Bre-
teuil ne doit tomber que sur les riches. Je demande
donc que ceux-là soient seulement imposés qui
paient une contribution foncière.

Thibal'deau: Je demande la question préalable
sur le projet qui vous est présenté. Pourquoi les Vo-
lontaires fournis par la commune "de Breteuil rece-
vraient-ils d'autre récomjiense que celle que la na-
tion accorde à tous les défenseurs de la patrie? Cha-
que soldat reçoit lesalaire que la république donne

;

point de privilège. Si vous accordez quelque chose à

ceux-ci , tous auront le droit de réclamer la même
faveur.

Lacroix (d'Eure-et-Loir) : Il n'y a pas ici de pri-

vilège: la commune de Breteuil a contracté des en-
gagements envers les parents des défenseurs qu'elle

a envoyés aux frontières, elle doit les tenir.

Le projet présenté par Beffroi est adopté avec l'a-

mendement de Bourdon, en ces termes:

" La Convention nationale , après avoir entendu
son comité des finances sur la pétition de la commune
de Breteuil, tendant à obtenir l'autorisation néces-
saire pour recouvrer une somme de 14,400 liv. pro-
mise à dix-huit défenseurs de la patrie lors du recru-
tement des trente mille hommes , et sur l'arrêté pris

par les représentants du peuple dans le département
derOise,le 16 avril 1793 (vieux style), décrète:

«Art. 1er. Le conseil-général de la commune de
Breteuil est autorisé à répartir sur les contribuables
et sur les habitants de son territoire la somme de
14,400 liv. pour être distribuée aux dix- huit défen-

seurs de la patrie par elle envoyés aux frontières

lors du recrutement des trois cent mille hommes.
" 11. Cette contribution sera répartie, par émarge-

ment et par forme de sous additionnels, au rôle de la

contribution foncière de 1793.
« III. Les citoyens qui étaient cotisés à moins de

100 livres au rôle de 1792 ne seront point compris
dans la répartition à faire au rôle de la contribution
mobilière.

• IV. Les sommes qui ont pu êtredéjà payées pour
l'objetci-dessus mentionné, soit volontairement, soit

de toute autre manière, même à titre d'oflrande pa-

triotique, seront précomptées à ceux qui les ont ac-

quittées. >
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PiAFFBON : Citoyens, vous avez créé une coniuiis-

siun pour réviser le code civil ; celte commission n'a

pu encore commencer ce travail important; quel-

ques-uns de ses membres ont été envoyés en com-
mission ou se sont trouvés malades. Je prie la Con-

vention d'ordonner au comité de salut public de lui

présenter les membres qui doivent remplacer ceux

qui sont absents.

Cette proposition est renvoyée au comité de salut

public.

BÉZiVBD: Il parvient au comité de législation des

réclamations sans nombre sur l'exécution de la loi

contre les émigrés. On présente surtout des difficul-

tés sur le décret qui ordonne la vente des biens des

parents dont les enfants ont émigré.

Le mode d'exécution de ce décret a été renvoyé à

l'examen des comités de salut public et de législa-

tion. En attendant qu'ils vous présentent leurs vues,

le comité de législation vous fera, si vous le voulez ,

des rapports particulierssur les réclamations qui lui

paraîtront être de quelque importance.

***:
Il est à ma connaissance que les biens de plu-

sieurs citoyens dont les enfants ne sont point émi-

grés ont été vendus. Cela vient sans doute de ce que
le mode d'exécution de cette loi n'a pas été décrété.

Je demande qu'il soit sursis à la vente des biens de

ces citoyens jusqu'à ce que la Convention ait adopté

le mode d'exécution du principe qu'elle a décrété.

La Convention passe à l'ordre du jour sur le sur-

sis demandé , et enjoint au comité de législation de
lui faire un prompt rapport sur cet objet.

— La section des Droits de l'Homme faithommage
à la patrie de six cent soixante-sept chemises, cent

deux paires de bas, vingt-deuxpairesde guêtres, cent

dix paires de souliers, six paires de draps, et de plu-

sieurs paquets de charpie.

La mention honorable de cette offrande est dé-
crétée,

( La suite demain. )

TRIBUNAL CBIMINEL REVOLUTIONNAIRE.

Du 3 pluviôse. — Charles Leroux, cordonnier à

Beaumont-le-Roger , département de l'Eure, âgé de
cinquante-cinq ans, accusé de fournitures infidèles,

a été acquitté et mis en liberté.

Le président , les juges et les jurés l'ont embrassé
au milieu des acclamations de iJive la république!
et comme il était dans la plus profonde misère, on
lui a remis une somme de 181 livres, produit d'une
collecte qui a été faite à l'instant.

— Marc-Antoine Bernard, natif de Cadnay, dépar-
tement du Vaucluse , chirurgien, âgé de trente-six

ans, député-suppléantde Barbaroux à la Convention,
convaincu d'être auteur ou complice d'une conspira-

tion contre l'unité et l'indivisibilité de la république,
a été condamné à la peine de mort.

— Marie-Anne Vallée, veuve Maréchale , âgée de
cinquante-un ans, tenant pension de jeunes citoyens
à Verneuil, accusée d'avoir tenu des propos tendant
à l'avilissenieiitdela Convention nationale et au ré-
tablissement de la royauté, a été acquittée et mise
en liberté. Le peuple a applaudi à ce jugement. La
.salle a retenti des cris de vive la république I Les
juges ont embrassé cette citoyenne, dont les élèves
ont été élevés dans les principesdupluspur républi-
canisme. Des larmesont coulé. Celte citoyenne avait

été dénoncée et calomniée par Lefévre, qui depuis

environ deux ans demeurait chez elle en qualité
f

d'instituteur. Aussitôt l'accusateur public a fait lec-

ture d'une lettre affreuse, écrite par Lefévre au ci-

toyen Després, lia accusé Lefévre de conspiration,

et a requis qu'il montât sur le fauteuil, et que son

procès lui fût fait à l'instant. Le tribunal a fait droil

au réquisitoire , et Thomas-Louis Lefévre, âgé de

quarante-neuf ans, natif de Saint-Aquilin-sur-Eure,

instituteur, convaincu d'une conspiration tendant

au rétablissement de la royauté en France , en écri-

vant diverses lettres contenant la plus horrible

calomniecontrela représentation nationale, la provo-

cation à l'assassinat des représentants du peuple et

la dissolution de la république , a été condamné à

la peine de mort.

— Jean-François-Antoine Risbis , âgé de trente-

trois ans, natif 'de Boulot, département du Gers,

coiffeur, demeurant rue des Vieux-Âugustins, n« 30,

accusé d'être complice ou agent d'une conspiration

en exécution de laquelle les patriotes ont été assassi-

nés au Champ-de-Mars , le 17 juillet 179i , et d'une

conspiration contre l'unité et l'indivisibilité de la ré-

publique, a été acquitté et mis en liberté.

SPECTACLES.
Théâtre de l'Opéra-Comiqib natiokai,, rue Favart. —

La Veuve du Républicain, el Camille, ou le Souterrain.

Théâtre de la République, rue de la Loi. — Robert,

chef de brigands.

Théâtre de la rue Feydeau. — Paul et Firginie, opéra

en 3 actes.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois. —
L'Ecole des Maris, comédie dans laquelle le citoyen Moié

remplira le rôle de Courvalpére, suivie de la ParfaiteEga-

lité.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Egalité. —
VHeureuse Décade; Arlequin Journaliste, el la Liberté au
Port de la Montagne.
Théâtre DES Sans-Culottes, ci-devant Molière.

—

UHa-
bitant de la Guadeloupe , corn, en 3 actes, et ta Papesse
Jeanne.

Théâtre lyrique des Amis de la Patrie, ci-devant de
la rue de Louvois.

—

VHonnéte Aventurier, opéra, et Mi-

chel Cervantes, opéra en 3 actes à grand spectacle.

Théâtre du Vaudeville. — Le Nègre aubergiste; Arlc
quin Joseph, et Piron avec ses amis.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — Les Petits Montw
gnai'ds, et la Folie de Georges, ou VOuveriure au Parle-

ment d'Angleterre,

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalité. —
Jdéle de Sacy, pantom. en 3 actes, à grand spect., préc.

de l'Ecoledu Républicain.

Amphithéâtre d'Astley, faubourg du Temple. — Au-
jourd., à cinq heures et demie précises, le citoyen Fran-

coni, avec ses élèves et ses enfants, continuera ses exer-

cices d'équitation et d'émulation, tours de manège, dan-

ses sur ses chevaux , avec plusieurs scènes et entr'acles

amusants.

Il donne des leçons d'équitation et de voltige tous let

matins, pour Tun et l'autre sexe.

Du 6 pluviôse.

PAIEMENTS DES RENTES DE l'hÔTEL-DE-VÏLLB
DE PARIS.

Portion de 8 mois Si jours de 1793. Toutes lettres.

Noms des payeurs.

6. Denis deSenneville, vS»g. et perp Sextidi.

15. Dcfays, viager et perpétuel Sextidi.

34. Dcsplasses, tont. perp. et offices viag. . . Seitidi.

53. liurel, perpétuel et viager. ....... Seilidi.

Paru. Tjp. IHeuri l'Ion, rue (iaracciére, 8.
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POLITIQUE.

RUSSIE.

Pétersbourg, te 12 décembre.— Notre cabinet suit tou-

jours le même système, celui de tromper et d'envahir. Il

siiil que ses alliés se ruiiiciU : il se met en état de profiter

tle leur épuisement.

L'envoyé de la grande-Brelagne auprès de notre cour,

M. Wilhworth , qui a reçu de son maître les Tontanges de

l'ordre du Bain, a procuré ici le divertissement de le voir

installer cbevalier de cet ordre, par l'impératrice elle-

même... Ces récréations de cour dureront un peu plus

longtemps dans celle-ci que dans plusieurs autres Etats.

L'amiral prince de Nassau, qui s'est tant agité pour les

ci-devant princes français, est de retour ici. Il parait vou-

loir s'y fixer,

ITALIE.

Du i** janvier. — Voilà déjà plusieurs fois que les

Anglais affectent la suprématie dans nos ports italiens.

Indépendamment de leur audace insigne chez les Génois,

dont la dignité personnelle n'en a reçu que plus d'éclat,

on apprend tous les jours quelque acte tyrannique de la

part des ministres d'Angleterre, au sein même de nos

Etats.

L'anglais Wolsey vient de tourmenter le sénat de Veni-

se, prétendant lui faire la loi en lui demandant l'aumône.

Il s'agissait d'obtenir des subsistances pour la flotte anglo-

espagnole qui souille la Méditerranée. Ce Wolsey a pris,

dans les mémoires diplomatiques qu'il n'a cessé de présen-

ter au sénat, un ton de hauteur qui n'a pas moins choqué

les Vénitiens, que l'indignité de la cause à laquelle la cour

de Londres s'est dévouée avec opprobre ; car, il s'agissait

encore, dans les mémoires du ministre britannique, d'é-

branler la loyale et prudente neutralilé delà république de

Venise. Mais le sénat vénitien, qui sait que l'Europe est

attentive aux démarches des gouvernements, et qu'au nom
des Français la justice a repris quelque empire dans le

monde, s'est refusé à la demande du fier Wolsey, et ne lui

a pas répondu avec moins de force fur l'intention de Ve-

nise à garder fidèlement la neutralité.

A Livourne l'insolence anglaise a éclaté de la manière

la plus offensante à l'égard du grand-duc. Un lord Herwey
est allé signifier àkune frégate danoise qui mouillait dans

la baie de ne point entrer dans le port ; et plusieurs navires

suédois qui étaient dans le port y sont demeurés consignés

par ce lord Herwey. Cependant les capitaines suédois et

danois se sont montrés, de sorte que la diplomatie a seule

terminé les différends, et qu'on est entré et sorti sans pren-

dre les lettres de marque de M. l'ambassadeur d'Angle-

terre... On ne doute plus néanmoins que la mesure des

iniquités britanniques ne soit au comble, et que le temps
d'une juste Tengeance n'eu soit arrivé.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

Parti , 6 pluviôse. — Des lettres particulières de

Gênes annoncent que la nouvelle de la prise de Tou-
lon y arriva trois Jours après l'ëvénement , au mo-
ment où le sénat était assemblé. Le sénateur Serra

prononça un discours véhément contre les Anglais
;

il a produit le plus grand effet.

On a nommé le signore Brecado , avocat célèbre

,

pour venir en France comme ministre plénipoten-

tiaire de la république. On remarque que c'est im
témoignage particulier d'attention de la république
de Gênes d'avoir nommé , contre l'usage, un plé-

béien à cette ambassade plutôt qu'un sénateur.

3« Série, — Tome VI.

COMMUNE DE P.\R1S.
I

Conseil-général. — Du 4 pluviôse.

Guyot , membre du conseil-général et commis-
saire de la commune pour les subsistances : Je crois

devoir annoncer au conseil que rentrepOl des sub-

sistances établi à Etampcs est dans un état très satis-

faisant; l'arrivage des blés, leur conversion enfa-
riné, leur transport à Paris s'opèrent avec la plus

grande activité.

Les détachements de l'armée révolutionnaire ,

composés de sans-culottes du faubourg Saint-An-

toine , font le service de l'entrepôt avec autant d'in-

telligence que d'activité. La commune d'Etanipes

peut vous fournir trois cents sacs de farine par jour.

Dès que j'aurai obtenu mon remplacement, je m'em-
presserai de mettre en ordre mes opérations et de

me rendre au sein du conseil.

La mention de ce rapport au procès-verbal est or-

donnée.
Le reste de la séance est employé à la délivrance

des certificats de civisme et à d'autres objets d'un

intérêt particulier à l'administration.

Du 6 pluviôse. — Le citoyen Dorât- Cubières , se-

crétaire-greffier-adjoint, fait hommage au conseil

d'un ouvrage intitulé Prophétie républicaine,
adressée à Hf. Pitt et à ses complices.

Mention civique au procès- verbal.
— Une députation de la section de la Réunion in-

vite le conseil à adopter un arrêté de cette section,

dont voici la substance :

«L'assemblée générale, considérant que les nobles
et les prêtres, quoique exclus de tous les emplois
publics, peuvent néanmoins y figurer encore s'ils

sont occupés par les agents de ces deux castes , ar-

rête qu'il sera refusé des certificats de civisme à tous

les agents tant des ci-tlevant nobles que des ci-de-

vants prêtres
;
que ces agents seront exclus des pla-

ces qu'ils peuvent occuper dans tous les bureaux
d'administrations quelconques , etc. »

Hébert : Je craindrais que cette mesure ne fît

naître des troubles. Si vous ûtez aux ci-devant
prêtres les moyens de vivre en travaillant, vous les

forcerez à faire une nouvelle Vendée. On saura les

surveiller... Du reste, je crois que le conseil doit

passer à l'ordre du jour , motivé sur ce qu'il n'y a

plus de prêtres , mais seulement des citoyens

(Adopté.)
— Une députation de la Société des jeunes gens de

la section de la République réclame contre l'incul-

pation faite à cette Société d'être composée en ma-
jeure partie de citoyens rejetés ou exclus de la So-
ciété populaire de la section. L'orateur rappelle que
le conseil les a autorisés à se réunir , et proteste de
la pureté de leurs dispositions.

Bernard : Ces Sociétés d'enfants ne peuvent
qu'être dangereuses. La Convention a défendu les

Sociétés de femmes parcequ'il est facile de les égarer

et de les induire en erreur. Je crois que les enfants

ne sont pas moins susceptibles de cet inconvénient.

Je demande donc que le conseil ne permette pas de
Sociétés d'enfants, du moins provisoirement et jus-

qu'après les écoles primaires.

Cette demande est appuyée. Le conseil consacre

en princip"e qu'aucune Société populaire de jeuries

citoyens ne pourra s'établir, et que celles déjà exis •

tantes seront anéanties.

39
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SOCIETE
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Reverchon,

Fin du discours sur les crimes du gouvernement

ajiglais contre le -peuple français, prononcé dans

la séance du 23 nivôse par le citoyen Ph. Simon ,

député du Bas-Rhin à la Convention nationale,

et membre de cette Société.

La France se touvait divisée à l'époque de la mort

du tvran , et les traîtres étaient soutenus par les in-

triga'ntsde la Convention, qui, après avoir trouvé le

roi coupable , respectaient en lui la royauté Toutes

les administrations étant corrompues, les frontières

presque sans défense , les magasins vides , les arse-

naux et les chantiers dégarnis, la marine nulle,

toutes les puissances de l'Europe contre une, di-

saient les idiots , devaient la faire trembler. La cour

de Londres avait effectivement réuni autour de nous

tout ce_que la trahison et le crime pouvaient lui

fournir ae moyens. On remit violemment sur le ta-

pis l'armement et l'envoi d'une escadre de douze à

quatorze vaisseaux de ligne dans l'Inde, pour ôter

de nos ports la meilleure partie de notre marine et

ce que nous pouvions avoir encore de bons matelots.

Sillery, un des casse-cous du duc d'Orléans, disait

déjà dans ses petites coteries qu'il commanderait

avantageusement cette escadre. Etait-elle réservée

à quelque plan que nous ne connaîtrons jamais , ou

simplement , comme dans la dernière guerre , à

jouer le rôle d'une escadre pareille, dont on ne con-

nut les succès ni les revers qu'à la paix? C'est ce

qu'il est difficile d'apprécier.

iMonge et Périgny, son adjoint , combattirent vio-

lemment ce projet ; il fut ajourné , et dès-lors aban-

donné. Mais la mort du roi, dont la clique de Brissot

avait garanti la vie , tout en triplant la colère des

tyrans nos voisins, dont elle triplait aussi l'eflroi

puisqu'elle était à la fois un grand exemple contre

eux et la preuve d'un grand parti en France pour la

souveraineté du peuple, qu'on n'avait pas assez

aperçu, et sur lequel on s'était trop longtemps fait

illusion ; cet événement, dis-je, changea toutà-coup

le système de toutes les intrigues, et lit placer aux
principaux points des frontières les fils essentiels des

conspirations dont Paris et la Convention étaient

toujours le centre
,
pour en disposer le mouvement

et en fixer les rapports.

Les bons citoyens de la république, soutenus par
l'énergie de la commune de Paris, avaient obtenu

la mort du roi ; la ville de Paris devait donc être dé-

truite ; de toutes parts l'or de l'Angleterre circulait

avec le poison de l'opinion et les complots. On pro-

voquait, par des tableaux mensongers, et des scènes

d'horreur adroitement controuvees, une force dé-

partementale autour du sénat de la république, pour
défendre ses membres au milieu de sept à nuit cent

mille patriotes qui se retranchaient contre les enne-

mis da dehors, tandis que Longwy et Verdun ou-
vraient leurs portes aux étrangers

;
que Lyon, Mar-

seille et Bordeaux épuisaient la fortune publique par

l'agiotage
,
préparaient le morcellement de la répu-

blique et la joyeuse entrée des rois, tandis qu'encore

nos armées n'étaient nulle part en force devant l'en-

nemi, et que des généraux prostituaient la bravoure

des Français par des trahisons. Pitt avait des comp-
toirs dans toute la république, oii tous les mauvais

citoyens allaient vendre leurs talents , leur con-

science et leur courage : il y eut des lâches et des

traîtres partout où purent s'arrêter les caresses et

l'or des tyrans. Je dois le dire cependant à la gloire

incorruptible des canonniers français
;
je connais un

homme qui est resté pur et fenne à son poste , au
milieu des orages qui l'ont battu pendant les trois

Assemblées législatives, et je ne connais pas un seul

canonnier qui ait manqué a son devoir et soit de-

venu parjure à son serment.

Cet horrible complot contre la commune de Pa-
ris était soutenu à la Convention par des hommes
qui craignaient moins un crime que la douleur de
l'amour-propre humilié; ils auraient voulu con-
damner le roi et sauver la royauté. Les Montagnards
CB voulaient encore plus à la royauté qu'au roi ; les

traîtres, ne pouvant être royalistes, se firent fédéra-

listes , et préférèrent d'être tributaires des Anglais

plutôt que de rester les égaux d'un citoyen démo-
crate. Pour une république démocrate il faut un
grand chef-lieu qui serve de ralliement dans le

centre , où tous les rapports viennent se lier natu-

rellement, et avec lequel il ne puisse, dans aucun
point séparé, s'établir une rivalité soutenue par l'é-

galité des moyenS;^ Pour une république fédéraliste

il faut détruire C6 chef-lieu , s'il existe , et avoir

dans la circonférence une quantité de points mar-
quants, égale au nombre des chefs-lieux de rapports

qu'on se propose d'établir. Il entrait donc dans le

système des fédéralistes de détruire Paris , et c'est

peut-être ici le moment où l'astuce de Brissot a dû
jouer avec plus de finesse et de circonspection , s'il

est vrai , comme on le dit ,
que les Girondins n'en

voulussent vraiment qu'au fédéralisme , et qu'ils

aient refusé de communiquer avec Brissot, la veille

de leur exécution
,
quand ils ont su qu'ils voulaient

morceler la France pour la partager aux rois, au lieu

de la diviser en républiques fédératives. Quoi qu'il

en soit , Pitt
,
qui avait résolu d'envahir nos princi-

paux points de la Manche et de la Méditerranée , fit

sontenir et défendit puissamment le projet de la ré-

publique fédérative
,
parcequ'il tendait à la destruc-

tion de Paris, et qu'il ne pouvait pas espérer de cou-

server à l'Angleterre ses conquêtes en France tant

que Paris ne serait pas détruit.

Le jésuite Roland et le mouchard Brissot sont

peut-être les deux seuls qui aient su ce qu'il on a

coûté pour calomnier Paris dans les armées , dans

les Sociétés populaires , dans les administrations et

dans l'esprit des citoyens ; et certainement ils

croyaient l'opinion de la France composée au gré

de leur cruelle intention quand ils firent répondre

aux sections de cette cité
,
qui a sauvé la liberté et

qui doit vivre autant qu'elle
,
que , puisqu'elle osait

réclamer contre ses assassins et ses calomniateurs

,

elle serait punie selon l'atrocité de ses forfaits , et

que le voyageur étonné chercherait un jour sur les

bords de la Seine l'endroit où avait existé Paris; et

quoique cette prédiction, sortie de la bouche d'un

charlatan politique et religieux, soit restée sans effet,

elle n'était pas moins le signe certain d'une résolu-

tion prise et soutenue par de grands moyens
,
puis-

que la conspiration s'est élevée au-dessus de la Con-
vention nationale , et qu'il fallut l'insurrection

imposante du peuple , sa lorce et son énergie, pen-

dant trois jours
,
pour la combattre et la dissoudre.

Dès ce moment la cour de Londres a vu un abîme

immense entre elle et les projets qu'elle voulait

réaliser; seulement alors elle a cru pour la première

fois à l'existence du peuple français, et a compris

qu'il fallait des moyens pris hors du cercle ordinaire

pour la sauver. Dès-lors elle a employé son influence

par la politique et la terreur dans toutes les cours de

l'Europe; elle a tenté la Suède et le Danemark par

les perspectives d'un ajournement et par l'appât de
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l'or ; rlle a menacé Gènes , la Suisse , Rome et Vo-
insf ; elle a promis sccrètcnient au statliouder des

Provinces-Unies de changer le blason de sa cou-
ronne et de joindre à son royaume de Hollande des

terres apanagères pour ses enfants. Le roi de Prusse

a eu l'assurance de la mise en possession de la Po-
me'ranie suédoise et du Holstcin, pour en faire une
puissance maritime et pour punir la Suède et le Da-
nemark d'une neutralité insultante à la dignité des

tyrans. Le roi de Sardaigne reprenait ses pays con-

quis et ceux d'ancien domaine jusqu'à Lyon ; la Rus-

sie se joignait avec la Prusse par la Pologne et cou-
pait au Turc toute communication pour arriver à la

Suède et au Danemark
, qu'on rendait isolés et dé-

pendants. Un prince anglais occupait l'électorat de

Hanovre , la W'estphalie et toute la basse Saxe de-

puis Hambourg jusqu'à Embdenwesel et Coblentz.

L'Ançleterre aurait conservé dans la Méditerranée

l'île ae Corse , Toulon , Marseille et le terrain supé-
rieur, pour se joindre avec le roi sarde vers Embrun
et le Pont-Saint-Esprit; dans la Manche, Brest et

tout le pays depuis Cherbourg inclusivementjusqu'à

la rivière de Nantes ; en Amérique, la plus belle et

la plus riche colonie du monde, Saint-Domingue.
Tyrans coalisés , voyez maintenant ce qui vous res-

tait sur l'empire des mers !

Un ministre athée et sans pudeur s'accoupla avec

Rome superstitieuse pour changer en vertu poli-

tique tout ce que le fanatisme royal inventerait

d'horreurs , et le serviteur des serviteurs de Dieu
,

après avoir tourmenté pendant dix-sept siècles les

peuples par l'ignorance, l'esclavage et la terreur,

mit au nombre des béatitudes l'art de les trahir et

de les égorger.

Ainsi on vit le vertueux Lepelletier immolé à la

mémoire du plus immonde des rois ; on vit une Fu-
rie chargée de la vengeance d'une troupe de tyrans

qui n'avaient pas même régné , armée d'un de leurs

poignards , égorger l'ami le plus chaud du peuple.

Ainsi on vit dans Paris, et en même temps dans tous

les points de la république, les crimes divisés par

classes et répartis chacun selon les besoins et la ca-

pacité des traîtres qu'on pouvait salarier.

Ici on achetait un commandant de place , tandis

qu'un autre lui apprenait l'art de feindre le patrio-

tisme pour mieux l'assassiner; plus loin on forçait

les émigrés à rentrer sous des noms empruntés ou
sous le costume de déserteurs ; on les incorporait

dans les armées pour en suivre les mouvements,
pour en corrompre l'esprit; on en plaçait dans les

charrois, dans les postes et dans les bureaux d'admi-
nistration. Ailleurs on insultait publiquement à la

vertu
,
qu'on accusait d'être une croûte de l'ancien

régime que la république française voulait anéantir;

on persécutait les patriotes pour les décourager et

les éconduire des affaires publiques et de la surveil-

lance ; on achetait les membres d'une administra-

tion pour mettre tout un département en désordre,

paralyser la chose publique ou la faire rétrograder
;

on achetait d'un ordonnateur ou d'un chef d'état-

major l'état d'une armée , les mouvements qu'elle

devait faire ou les dispositions qu'on désirait lui voir

prendre, le nombre des places qu'elle avait à cou-
vrir, leur état de défense et d'approvisionnement;

partout il y avait près des gens en place des hommes
qui savaient combien ceux-ci avaient à perdre en
trahissant leur pays , et qui leur offraient une in-

demnité qui supprimait tous les inconvénients.

On achetait l'incendie des magasins de la républi-

que, qui supportait, outre la disette, la perte des

matières dilliciles à remplacer, et un faux état de si-

tuation préparé à l'avance qu'on ne pouvait plus vé-

rifier.

Dans les places frontières tous les genres de sé-
duction étaient en activité : caresses, mensonges,
argent, promesses, terreur, sentiments de ven-
geance , intérêts particuliers

,
prospérité locale, soi!

(les privilèges , égoïsme, horreur de l'égalité, tout

à la fois fermentait contre les droits de l'homme et

la souveraineté du peuple.

Les saiis-culotles n'avaient que des mépris et des
duretés. L'homme qui voulait se vendre trouvait un
emploi , des espérances et de l'argent , et

,
quand la

masse de corruption était en supériorité, on faisait

le simulacre d'une attaque, pour imposer aux sots

qui n'étaient qu'abusés; la tyrannie entrait au mi-
lieu des honneurs du triomphe, et le massacre des

patriotes annonçait le règne de la trahison et des

rois.

Les représentants dans les départements auraient

pu balancer et souvent détruire l'effet de ces horri-

bles conjurations ; alors on conçut le projet de les

faire assassiner ou de les déconsidérer à l'avance

dans l'opinion publique
,
pour préparer

, par l'avi-

lissement des meilleurs membres de la Convention

,

celui de la représentation nationale tout entière.

Tant de crimes ne pouvaient être arrêtés que par
la terreur; et si elle cessaitd'être un instant à l'ordre

du jour contre cette classe d'hommes corrompus et

contre les intrigants dont le règne succède naturel-

lement à celui des fédéralistes et des rois , il renaî-

trait cent insectes anti-populaires de la négligence

que l'on aurait mise à punir un de leurs complices.

Les traîtres aujourd'hui sont en veste courte , en

pantalons et en sabots, et sont plus patriotes en pro-

pos que les premiers enfants de la liberté ; on les

voit surtout à la porte du comité de salut public
,

dans les bureaux du conseil exécutif, près des ad-
ministrations , des représentants aux armées ou des
généraux.

Placez-les aujourd'hui , demain ils viennent vous
remercier en vous dénonçant un bon patriote ou en
vous demandant de l'avancement ; ils disent effron-

tément que la république est ingrate ou trahie si

dans le courant de la campagne ils ne sont pas tirés

hors des rangs pour être généraux , commissaires
en chef ou cliefs des bureaux d'administration. De
tels hommes ( et c'est aujourd'hui leur règne ) sont

aussi funestes à la république qu'un aristocrate pro-

noncé : ils ne connaissent point de patrie, puisqu'ils

ne voient qu'eux au milieu d'elle. Et Pitt, qui leur

offrent une augmentation de paie, est infiniment

plus précieux pour eux qu'un sentiment de vertu

particulière qui serait un remords de plus pour une
âme qui en a perdu le goût.

Maintenant où iront les intrigants coalisés avec le

parti de l'étranger? Sous combien de formes diffé-

rentes se reproduiront-ils jusqu'à ce qu'ils soient

mis hors de combat ? 11 est très difficile d'en préciser

la force et la durée, comme dans les accouchements
contre nature l'homme de l'art le plus instruit ne
peut prédire avec certitude quelle espèce de monstre

va être enfanté. Cette discussion d'ailleurs n'est pas

à l'ordre du jour.

J'ai dit une partie des crimes de la cour de Lon-
dres : elle a immolé à ses projets à peu près toutes

les puissances coalisées contre la révolution fran-

çaise; elle a tiré de l'ordre des possibles tous les

crimes qui pouvaient attenter à notre liberté. Nous
devons donc dénoncer à tout ce qui ne vit pas de

vices et d'esclavages ce petit coin de terre souillé

par tant d'horreurs et de complots contre la mora-
lité de l'homme et la souveraineté des nations. Cette

poignée de scélérats, dont toute la force éphémère a

dérivé jusqu'à ce jour d'une série de forfaits que le

gouvernement anglais a pu produire, mais que le
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Franrnis libre ne pouvait pressentir ; ce repaire im-

pure doit être le reudez-vous de tout ce qui respire

pour la vertu et la lil)orté ; les lâches u'ont pu nous

vaincre ; ils ont achet(= nos subsistances , nos places

et nos ports , la Vendée, nos flottes , nos îles, notre

commerce, notre numéraire, et le sang précieux

des martyrs de la liberté : il faut donc aller dissoudre

cette impie coalition des rois et le loyer où se pré-

parent et fermentent tant de calamités publiques,

venger enfin l'espèce hnmaine, et s'acquitter envers

un gouvernement qui a tant fait de mal à la terre.

Il faut préparer dès aujourd'hui toutes les mesures

pour que , tout dégouttants du sang des esclaves et

des rois du continent , forts du même courage et de

la même volonté, nous puissions traverser de suite

cette rive sacrilège, planter l'arbre des sans-culottes,

fe signal des vengeances nationales, annoncer au

monde qu'il est libre , et qu'enlin la mesure des ty-

rans est comblée.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Radier,

SUITE A LA SÉANCE DU 6 PLUVIOSE.

Les jeunes républicains de la section de la Fon-

taine de Grenelle prient la Convention de leur ac-

corder le buste de Marat.

"Son auguste image, dit l'orateur, sans cesse

sous nos^eux, nous rappellera son souvenir et nous

fera marcher sur ses traces. Son sang a été une se-

mence de héros ; nous lirons sans cesse ses actions
;

le livre qui les renfermera remplacera ceux de la

superstition, où se trouvait à peine une vérité parmi

mille erreurs. Hàtez-vous de nous procurer les li-

vres élémentaires ; c'est un moyen sûr de nous af-

fermir dans le sentier du républicanisme. »

Ces jeunes enfants sont applaudis et admis aux
honneurs de la séance.
— Un secrétaire lit la lettre suivante , adressée à

la Convention par les ci-devant fermiers-généraux :

" Représentants du peuple , nous venons d'adres-

ser au bureau de comptabilité nationale le dernier

de nos comptes : leur résultat présente une avance
sur toutes les parties. Si , malgré tous nos soins , il

s'y était glissé quelques erreurs, la brièveté du
temps et la multiplicité des opérations solliciteraient

votre indulgence.
« Nous livrer aux plus grands efforts pour rem-

plir le vœu de vos décrets était pour nous un devoir

sacré. Ce qui a redoublé notre zèle, c'est l'espérance

que nos travaux nous concilieront votre bienveil-

lance et l'estime de nos concitoyens. •

Cetic lettre est renvoyée aux comités de sûreté gé-

nérale et des finances,

Bourbote et Turreau , représentants du peuple

près les armées réunies de l'Ouest et des Côtes de
Brest.

S.inmur, le 5 pluviôse, l'an 2«.

Nous vous adressons, citoyens collègues, par la dili-

gence, quatre cents marcs d'argenterie. Ils ont été trouvés
dans les ruines du fameux cliâtenu de Lescurc. Ils compo-
saient la vaisselle plate de ce chel de ia ci-devant armée
catholique; passée et purifiée au creuset national, elle sera

au moins utile à la république.

Nostroupes immolent aux mânes de nos frères les restes

épars de cette exécrable armée ; ils ne sont composés que
de quelques prêtres et nobles. Scélérats et lâches p;ircarac-

tère, ils veulent encore se soustraire à une moi t inévilablc;

ils la reçoivent à chaque pas; elle est le bien faible chûll-

ment de leurs forfaits.

Qu'il nous soit permis un instant, citoyens collègues, de

vous parler de nous. Les importantes occupations du co-

mité de salut public l'auront sans doute empêché de met-

tre sous vos yeux le vœu que nous lui exprimions. Nous
lui avions écrit que la destruction des brigands enlrainuit

nécessairement la fin de notre mission ; que cinq représen-

tants près de l'armée de l'Ouest devenaient inutiles, et

que ceux qui depuis près de dix mois s'étaient fait un de-

voir sacré de partager ses dangers et ses fatigues pouvaient

espérer que la Convention nationale leur permettrait de

rentrer dans son sein. Il est un terme, citoyens collègues,

aux forces humaines; les nôtres pour l'instant sont épui-

sées, et, quand bien même vous jugeriez convenable de
prolonger notre mission, elles ne pourraient seconder notre

amour pour la république et notre zèle ardent à la servir.

Pesez dans votre sagesse la légitimité de notre demande.

Signé Bourbote et Turreau,

— Clauzel fait rendre les décrets suivants :

« La Convention nationale, considérant que les

dispositions de la loi du 5 août dernier ne peuvent
s'appliquer aux casques , parceque cette fourniture

ne sert qu'à l'usage des défenseurs de la patrie

,

« Décrète que les casques non conformes aux mo-
dèles ou de mauvaise qualité, livrés ou à livrer, se-

ront confisqués en entier , et les fournisseurs les

remplaceront, sans préjudice des dispositions de la

loi du 29 septembre dernier (vieux style), relatives

aux fournisseurs infidèles , si les casques ont des dé-

fauts cachés par l'art. »

— «La Convention nationale, ouï le rapport de
son comité de surveillance sur les vivres , habille-

ments et charrois militaires , décrète :

«Que sur la pétition du citoyen Lanchère fils

,

tendant à demander qu'il soit indiqué à qui il doit

compter de la levée qu'il a faite de chevaux et équi-

pages d'artillerie pour l'armée de Mayence, envoyée
contre les rebelles de la Vendée, et de l'entretien de

ces mêmes équipages , elle passe à l'ordre du jour,

motivé sur la loi du 19 nivôse, relative à la réunion
des services de l'artillerie à ceux des autres charrois

militaires. »

— « La Convention nationale , ouï son comité de

l'examen des marchés, subsistances, habillements

et charrois militaires, décrète qu'examen fait, par

les six commissaires qu'elle a nommés , des papiers

de l'administration de l'habillement, ils lui remet-
tront de suite tous ceux qu'ils auront regardés

comme non suspects. »

— Sur la proposition de Loreau, le de'cret suivant

est rendu :

Article additionnel à la loi du 26 nivôse, relative

à une prolongation de délai pour la déposition

des titres des créanciers des émigrés.

«La Convention nationale, après avoir entendu
ses comités d'aliénation et des domaines réunis , dé-

crète ce qui suit :

« Le délai fixé aux créanciers des émigrés par le

décret du 26 nivôse n'est applicable qu'à ceux qui
n'ont point fourni leurs titres dans les délais fixés

par les lois des 2 septembre, 31 octobre 1792 et

13 janvier 1793. Les dispositions des décrets des

25 juillet et 27 brumaire , relatives au délai pour un
nouveau dépôt des titres et pour la formation des
unions , continueront de recevoir leur exécution. »

— Sur le rapport de Delmas, organe du comité
de la guerre , le décret suivant est rendu :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de la guerre, considérant

combien il est urgent de pourvoir promptement à
tout ce qui est relatif au complément des troupes à

cheval, décrète :

« Art. 1er. Les hommes requis en exécution de la

loi du 22 juillet 1793 (vieux style), faisant partie
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de la levi'o de trente mille homiiios de cav;ilene
,

sont misa la disposition du ministre de la guerre.

. 11. Il les fera ré|)artir sans délai dans les divers

cadres de troupes à cheval, suivant l'arme à laquelle

ils seront jugés propres, et sans avoir égard à la

destination qu'ils avaient reçue pour telle ou telle

armée par l'instruction du 22 juillet dernier.

• III. Ceux desdits hommes qui ne sont pas habil-

les et e'quipés resteront dans les dépôtsdes régiments

où ils seront incorporés. A cet effet le ministre de la

guerre donnera les ordres nécessaires pour que ces

corps reçoivent , dans le plus court délai possible
,

toutes les étoffes et eflets qui restent à leur fournir

pour compléter leur habillement et équipement.
• IV. La commission d'approvisionnement fera

passer dans chaque dépôt général de la cavalerie et

de cavalerie légère
,
que le ministre de la guerre

est tenu de lui faire connaître , les cuirs et autres

matières nécessaires pour la fabrication de la quan-
tité de selles et équipages qui lui sera aussi indiquée

par le ministre.

- V. Ces matières seront confectionnées par les

ouvriers des régiments , sous la surveillance des of-

liciers supérieurs chargés de l'inspection des dépôts,

et leseftets qui proviendront de cette confection se-

rontdistribués aux régiments en proportion de leurs

besoins.

« VI. Le ministre de la guerre , après s'être con-

certé avec le comité de salut public, prendra toutes

les mesures qui sont en son pouvoir pour l'approvi-

sionnement ou la confection du plus grand nombre
possible d'eftets d'équipement de cheval , afin que
les remplacements n'éprouvent par la suite aucun
retard ; en conséquence , tous les ouvriers dont le

travail concourt à la confection de ces effets sont mis
à sa disposition. »

LoREAU : Je suis chargépar les comités des do-
maines, d'aliénation et des finances de vous propo-
ser de confirmer les nominations des gardes-bois, fai-

tes jusqu'à ce jour par les corps administratifs.

Cette proposition est adoptée.

Bezard, au nom du comité de légistation : Ci-

toyens, le salut public a exigé l'arrestation de nos
ennemis intérieurs ; il a dicté des mesures de sur-

veillance pour faire connaître les plus adroits, les

plus dangereux. Les représentants du peuple, délé-

gués dans les départements, le comité de sûreté gé-
nérale de la Convention et les autorités constituées

dans les diverses parties de la république ont pro-
noncé des arrestations, des destitutions et des sus-

pensions qui ont toutes été suivies d'appositions de
scellés.

Les recherches auxquelles ces opérationsdonnent
lieu retardent souvent la levée des scellés, et ces

retards inévitables portent un grand préjudice aux
citoyens que des procès, des arbitrages ou même
des arrangements de famille projetés avaient forcés

de remettre leurs papiers entre les mains de notai-

res, ci-devant avoués, défenseurs officieux, fondés de
pouvoirs et huissiers.

On ne contestera pas sans doute qu'un grand
nombre de ces personnes est actuellement détenu,
suspendu ou destitué.

On ne contestera pas non plus que les citoyens

qui ont des contrats et procédures sous les scellés

ont le droit de les réclamer.

Ceci posé, cherchons les moyens d'empêcher que
le cours de la justice soit arrêté et que les bons ci-

toyens souffrent pour les méchants.

Votre comité de législation pense qu'il est de l'é-

quité de la Convention :

10 D'autoriser la levée des scelle's, dans les cas

qu'il vient de prévoir, par le jug'^- de-paix ou tout

autre officier public , el la remise des titres récla^

mes;
20 De rendre le juge-de-paix, comme l'officier pu-

blic requis, responsables des dommages- intérêts

qu'occasionnerait leur négligence ou leur refus;

30 Et enfin (ju'aucun délai ne peut courir utile-

ment contre ceux qui, privés de leurs pièces, man-
quent ainsi des moyens de se défendre.

Dans ces mesures les règles de la justice sont

observées, et la sûreté générale n'est pas compro-
mise.

Le comité n'a pas cru que la présence des détenus

fût nécessaire, puisque, d'une part, il ne s'agit que
de la recherche et de la remise de titres dont il n'est

que momentanément détenteur ou dépositaire, et

que, de l'autre, la translation du détenu dans son

domicile ne pourrait que prolonger les délais sans

aucune utilité. Il peut être suffisamment représenté

par un fondé de pouvoirs.

11 existe aussi un abus sur lequel le comité de

législation vous propose des mesures répressives;

c'est l'irulifférence avec laquelle les délenteurs ou
dépositaires de titres reçoivent les réclamations des

propriétaires. Ces derniers sont obligés d'employer

des voies longues et coûteuses. Il faut y remé-

dier.

Citoyens, ceux qui sollicitent auprès de vous et de

votre comité de législation le décret dont je suis

chargé de vous présenter le projet sont dans le cas,

les uns d'être jugés sans pouvoir justifier par pièces

des moyens qu'ils regardent comme infaillibles, les

autres d'être jugés par défaut et de ne pouvoir pro-

fiter des délais pour se pourvoir par opposition
,

appel ou cassation ; une grande partie ne peut prou-

ver sa propriété, et voit courir les délais de la pre-

scription ; tous seraient victimes de la conduite inci-

vique et contre-révolutionnaire d'individus dont ils

ne partagent sans doute pas les sentiments, et aux-

quels le malheur d'un procès les aurait forcés à con-

fier leur défense, si la Convention n'adoptait point

le projet de décret suivant.

• La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de législation, décrète :

• Art. 1er. Les citoyens dont les titres, sentences ou
"

procédures, confiés aux notaires publics, ci-devant

avoués défenseurs officieux, huissiers, fondés de

pouvoirs, agents d'affaires et autres détenteurs, se

trouvent sous les scellés, pourront requérir le juge-

de-paix ou tel autre officier public qui les aura ap-

posés à les lever de suite, pour leur remettre les piè-

ces qu'ils réclament, en constatant cette remise par

le procès-verbal.
« 11. Dans le cas ou les dépositaires des titres

réclamés seraient détenus, leur présence ne sera

pas nécessaire pour la levée des scellés; lisseront

représentés par leur fondé de pouvoirs, s'ils en

ont un.
« 111. Les juges-de-paix ou autres officiers publics

qui, étant requis, ne déféreront pas promptement à

cette réquisition seront responsables des dommages
et intérêts qu'aura occasionnés leur négligence ou

leur refus.

«IV. Les délais pour se pourvoir contre les juge-

ments par opposition, appel, ou voie de cassation ,

pour exercer tonte action, faire tous actes conserva-

toires, cessent de courir contre ceux qui sont dans

le cas de l'art. 1er, depuis l'instant de l'apposition

des scellés jusqu'au procès-verbal de la levée, sur

leur réquisition.

«V. Tous détenteurs ou dépositaires de titres, pa-

piers et contrats de rentes réclamés, qui ne se trou-

vent pas sous les scellés, sont tenus de les remettre

à la première réquisition du propriétaire ou londode
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ponvofrs ; en cas de retard ou refus, ils y seront con-

damnés dans les vingt-quatre heures, sur simple

citation, par le juge-de-paix, ensemble auxdomma-
ges-inte'rèts que ce relard on ce refus aurait occa-

sionne's, et en une amende qui ne pourra excéder le

quart de leur imposition mobilière. »

Ce décret est adopté.
— Pressa vin fait rendre le décret suivant :

• La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport des comités des finances et des assignats

et monnaies, et d'après l'examen fait par ces comités

de tous les mémoires d'ouvrages de constructions

faits pour la fabrication des assignats sous l'adminis-

tration de Lamarche, décrète ce qui suit :

« Art. 1er. La suspension prononcée par l'art. III

de la loi du 9 mai dernier, sur le paiement des tra-

vaux des bâtiments faits pour la fabrication des as-

signats, est levée.

« II. Les directeurs de la fabrication sont autorisés

à solder le compte de chacun des entrepremurs,
d'après les sommes portées en l'état qui sera annexé
au présent décret. »

— Roger-Ducos propose un décret qui est adopté

en ces termes :

«Sur la motion d'un membre, la Convention na-
tionale décrète que tous les décrets qui seront

rendus, soit sur les rapports de son comité des se-

cours publics, soit d'après les motions particulières

de ses membres, relativement aux secours, grati-

fications et indemnités que la Convention accorde
aux indigents, aux familles des défenseurs de la

patrie et à tous ceux qui s'en rendent dignes en la

servant avec courage et fidélité, seront insérés au
Bulletin.»
— Genin expose que l'inventaire complet, or-

donné par la loi du 15 nivôse, de tous les papiers de
l'administration de l'habillement entraîne des len-

teurs dans la recherche des prévarications attri-

buées à cette administration. Il fait rendre le décret

suivant :

« La Convention nationale, ou'î son comité de sur-

veillance des subsistances militaires, habillements
et charrois des armées, décrète :

« Art. 1er. Les décrets des 15 et 19 nivôse, relatifs

à la confection de l'inventaire des papiers de l'admi-
nistration de l'habillement, équipement et campe-
mentdes troupes, sont rapportés.

« IL Les citoyens Charlier, Dizès, Cordier, Dubou-
chet, Lesage-Senault et Genin (du Mont-Blanc),
six de ses membres, se transporteront dans les diffé-

rents bureaux de l'administration de l'habillement et

équipement des troupes, et rechercheront sommai-
rement, d'après les indices et dénonciations fournis

au comité, les titres et preuves de la prévarication
des administrations.»

La séance est levée à quatre heures.

Pétition faite à la Convention, par la citoyenne
Heuvrard, dans la séance du 25 nivôse.

Législateurs, continuellement occupés du bon-
heur des peuples, vos décrets embrassent tous les

temps, les âges et les conditions; rien n'échappe à

votre active surveillance, et l'on peut dire de vous
avec vérité que vous êtes notre providence uni-
verselle.

Cependant, adonnée dès ma plus tendre jeunesse
à l'étude des beaux-arts, et particulièrement à la

musique, qui fait mes plus chères délices, je n'ai pu
voir sans peine que vous n'ayez encore rien tait pour
cet art enchanteur qui a immortalisé les Rameau,
les Gluck et les Piccini.

Lorsque tout se régénère, me disais-je, sous la

main bienfaisante de f'<;lte assemblée de sages, par

quelle fatalité arrive-t-il qu'elle semble négliger

un art que n'ont pas dédaigné les plus grands légis-

leurs de Rome et d'Athènes?
Je me livrais à ces réilexions lorsque tout-à-coup,

revenue de mon erreur, j'ai appris que vous aviez

décrété un institut national de musique en faveur
des jeunes élèves de la garde parisienne.

Grâces immortelles vous soient rendus, législa-

teurs, pour cet établissement qui manquait a vo-
tre gloire, et que réclamait depuis longtemps le

goût national, joint à la gaîté française qui le carac-

térise.

Sous l'heureuse influence du célèbre Gossec et de
ses dignes coopérateurscetinstitutdeviendra l'école

elle centre du goût; il fixera parmi nous l'amour
du vrai beau, et ses succès sans cesse renaissants

feront époque dans les annales de notre système mu-
sical.

Déjà, par leurs brillants accords, ces jeunes élè-

ves animent et embellissent nos fêtes patriotiques;

et tout, jusqu'aux ombres chéries de Lepelletier

et de Marat, se plaît à entendre leurs sons mélo-
dieux.

Quand verrai-je se former sous les mêmes aus-
pices un semblable institut en faveur des jeunes
personnes de mon sexe? Quoi! pères de la patrie,

cette autre portion de la grande famille aurait-elle

moins mérité à vos yeux que celle que vous venez
de traiter aussi généreusement? N'avoiis-nous pas
tous le même droit à la munificence nationale? Et si

les premiers soins de notre enfance ont été jusqu'à

présent confiés aux sots préjugés et à l'ignorance

qui enest la suite, toutes nos connaissances doivent-
elles encore se borner aujourd'hui à savoir broder
au tambour, à coudre et à filer, comme les dames
grecques et romaines dont on nous fait un si pom-
peux récit?

Je sais que la nation ne nous appelle pas à la tri-

bune pour discuter ses droits et stipuler ses inté-

rêts. Je sais aussi que nous ne sommes pas faites

pour braver les fatigues et les hasards de la guerre
;

peut-être qu'avec une éducation moins frivole et

mieux entendue nous aurions pu devenir plus

utiles.

Contentes du sort qui nous est échu , nous met-
trons toute notre gloire à faire le bien, à respecter

les mœurs et à ne nous rendre recommandables que
par nos vertus et nos talents.

Mais au moins, législateurs, ne nous interdisez pas
la voie qui mène à ces talents, et, aussi justes à notre
égard que vous l'avez été pour ces jeunes élèves,

daignez ordonner que, sous la surveillance des plus
grands maîtres de la capitale, il sera incessamment
ouvert un lycée national de musique, où toutes les

persoimes de mon sexe pourront aller apprendre
gratuitement à plaire et à intéresser; car la musi-
que est faite pour embellir la vertu et donner un
nouvel éclat à la beauté.

Ordonnez aussi, législateurs, que les places d'in-

stituteursetd'iiistitutricesde ce lycée serontdonnées
au concours, et que les deux sexes pourront égale-
ment y prétendre; moi-même je ne craindrai pas de
me mettre sur les rangs; car, pour une lutte aussi

belle, si la barrière vient une fois à s'ouvrir, je veux
être la première à m'y élancer. Alors, si je n'obtiens

pas la palme de la victoire, j'aurai au moins l'avan-

tage de l'avoir disputée à quinze ans.

Ainsi, législateurs, vous imposerez pourjamais si-

lence à ces lâches détracteurs qui vontpubiiantpar-
tout que la révolution a tué les beaux-arts, qu'elle

éteint dans tous les cœurs le feu sacré du génie, et

qu'elle nous mène à grands pas dans les sentiers de
l'ignorance et de la barbarie.
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C'est par Ac tels discours qirils chrrclioiit à

.nne'.intir les talents et ceux qui les cultivent. A les

rnlendre, nous ne sommes plus laits pour les char-

mes (le la musique et du chant. Notre unique desti-

née doit être désormais de gémir et de pleurer sur

le sort de notre infortunée patrie. Malheureux! c'est

bien à vous à proférer le nom de cette tendre mère,
vous qui prenez plaisir à lui déchirer le sein et à

tremper vos mains dénaturées dans son sang indi-

gnement répandu !

Tremblez qu'elle n'écoute enfin son juste ressen-

timent, et que, du sommet de la Montagne sainte, la

foudre à l'instant lancée ne vous écrase tous comme
de vils reptiles!

Nota. Cette pétition a été vivement applaudie de
toutes les parties de la salle. La Convention en a

ordonné l'insertion au Bulletin et le renvoi au co-

mité dinstruction publique. Le président a lait la

réponse la plus flatteuse à la pétitionnaire, qui, loin

de s'en prévaloir, attribue cet heureux succès à l'im-

portance de sa pétition, qu'elle se propose bien de
suivre au comité avec tout le zèle et l'énergie dont
elle se sent capable.

SÉANCE DO 7 PLUVIOSE.

Un secrétaire fait lecture de la lettre suivante ;

Le représentant du peuple Lacombe-Saint-Michel,
délrgué en Corse, au président de la Convention
nationale.

Au quartier général de Farinole, le siiième jour de
la 3« décade du second mois de l'an i'.

L'insolence des rebelles, les fanfaronnades de Paoli,

rcxcessive prudence du général Saint-Martin, qui n'a pas
voulu aUaquer Farinole lorsque je lui en ai donné l'ordre,

la nécessité de réunir en France toutes les forces pour
écraser les rebelles de Toulon, tant de circonstances réu-

nies m'ont fait un devoir de Décompter pour le moment
que sur mes propres forces.

Je me suis mis à la tête d'une petite armée, et j'ai mar-
ché contre les rebelles.

Je les ai déjà battus ; je leur ai pris un fort avec deux
pièces de canon et trois villages. J'ai pris un de leurs chefs,

le bras droit de Paoli : il a été fusillé légalement, en vertu

d'un jugement du tribunal militaire. Les trois villages ont
reçu une leçon dont ils ne se relèveront point de trente ans.

La terreur nous précède.

Les soldats de Paoli ont voulu secourir les villages que
nous avons attaqués ; mais ils ont été repoussés dans la

plaine de Patrimonio par un petit camp que j'y avais éta-
bli. L'épouvante est déjà dans le camp corse. Déjà plu-
sieurs cantons m'ont député leurs municipalités pour im-
plorer la clémence de la Convention nationale. J'ai déjà
envoyé des détachements à Nouza et à Olmeta, avec ordre
de faire un désarmement.

Fidèle aux principes d'humanité et de justice de la Con-
vention, je saurai distinguer les chefs de parti du malheu-
reux peuple qu'on égare, et qui, en se rebellant contre la

mère-patrie, croit encore combattre pour la liberté; je
vais poursuivre dans le Cap-Corse ; et les villages qui fe-

ront résistance, je les écrase avec du canon et les livre au
pillage.

Après vous avoir parlé du succès de mon entreprise, il

c^l juste que je vous parle de la brave conduite de mes
compagnons d'armes.

J'ai composé ma petite armée de gnrdes nationales, d'in-

fanterie légère, de gendarmerie nationale, des matelots et

des garnisons des quatre frégates la Mignonne que j'avais

déjà en Corse, et des trois frégates la Melpomène, (a Mi-
nerve et la Fortunée, qui ont échappé de Tunis au scélérat
Varne, capitaine de vaisseau commandant le Duquesne,
T\va\ de Louis XVII, et qui voulait les livrer aux Anglais,
Ces braves marins se sont joints avec ardeur à nos troupes
de ligne; notre artillerie a tiré avec sa supériorité ordi-
naire, malgré un pays de montagnes inaccessibles: ils ont
eu la conuance d'y monter deux pièces d'artillerie de /),

les portant à bras, sans chemins, et grimpant comn^c des
chevreuils ; je les ai établies à la portée du fusil du couvent
de Farinole et sous une grêle de balles. Chaque coup de
canon faisait un dégât épouvantable à ce couvent, qui
était crénelé et retranché.

Je ne puis pas encore vous faire connaître tous les traits

de bravoure des soldats républicains ; je ne puis vous par-
ler que de la colonne que je commandais ; je sais seulement
que le général de brigade Gcnlili, qui commandait la co-
lonne la plus éloignée, a été blessé et mis hors de combat
par deux coups de feu.

Je puis vous assurer que les troupes françaises ont
soutenu la réputation de valeur qui leur est si justement
due.

La 2« compagnie de grenadiers du 61«, la 2= compagnie
de grenadiers du 26«, et la gendarmerie, ont montré un
courage au-dessus de tout éloge. Ils ont chargé à la baïon-
nette, au milieu d'une pluie de balles, le couvent de Fari-

nole, qui était défendu par deux pièces de canon, quatre-
vingt-trois hommes de choix et troiscapilaines, les meilleurs

de Paoli; et, quoique cette attaque n'ait pas eu dans le

moment tout le succès qu'on pouvait en attendre, ces bra-
ves républicains ne se sont pas découragés. Le 5' jour de
la 3* décade de brumaire, après un feu soutenu depuis le

point du jour jusqu'à la nuit, j'ai donné pour mot de ral-

liement ; Persévérance. Nous couchâmes au bivouac, et le

lendemain nous emportâmes le poste. Nous avons fait

trente-deux prisonniers qui ont été conduits à bord des
frégate^, en attendant leur jugement.

Les lauriers que nous avons acquis ont malheureuse-
ment été teints de sang. Nous avons perdu huit braves sol-

dats et nous en avons eu vingt-cinq de blessés ; mais il y a
peu de blessures mortelles.

Les oQici^rs de l'état-mnjor ont partagé le sang-froid
de celte journée ; les officiers de santé ont donné leurs
soins avec tout l'empressement que l'on doit à l'humanité
souffrante.

Je dois de justes éloges au citoyen Juge, payeur général
de la Corrèzc, et commissaire de la trésorerie nationale en
Corse. Il a fait ce jour-là l'office de commissaire des guer-
res, celui de canonnier et celui d'infirmier, et j'ai cru tra-

vailler pour la chose publique en le nommant commissaire-
ordonnateur en Corse. Son intégrité, sa fermeté et sou
imperturbable attachement à ses devoirs le rendent pré-
cieux en cette division.

Je ferai connaître au comité de salut public les consé-
quences et les avantages de cette opération ,

qu'il serait

trop long de vous détailler.

L'ex-législateur Aréna a bien voulu me suivre dans mon
expédition. Je lui ai donné une commission momentanée
de commi'^saire de la représentation nationale; ses talents

et son influence le rendent précieux.

Je vais continuer mon opération, et à mon arrivée à
Bastia je vous en rendrai compte.

Signé J. P. Lacombe-Saim-^Iichel,

P. S. J'oubliais de vous dire une chose pourtant très

intéressante, que nous avons trouvé une jolie quantité de
blé et de vins que je fais transporter dans nos garnisons
pour nourrir la troupe , et nous avons envoyé des bestiaux
pour nourrir nos pauvres malades.

Les frégates la Fortunée et la Minerve, le 5' jour de la

3' décade, ont, tout le temps de l'attaque, canonné la tour
de Farinole.

J'ai reçu un éclat de pierre au genou, qui me fait beau-
coup souffrir. Cependant je continuerai l'attaque de la
province du Cap-Corse, qui forme le district de Bastia.
Le lieutenant Delorme, du 91' régiment, qui sert à bord

de la frégate la Melpomène, a eu, à l'attaque de Farinole,
deux coups de fusil à travers le corps; il n'en mourra
pas. Je le ferai capitaine

; je crois qu'il a bien gagné ce
grade.

Signé Saist-Micheu

Les Sociéte's populaires de Baveux et de Landre-
cies offrent à la Convention chacune un cavalier ja-
cobin armé et équipé. Celle de Nantes en offre deux
qui n'attendent que l'incorporation.— Les citoyens composant la commune et le co-
mité de sûreté générale de Chambéry, en applau-
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dissant aux glorieux travaux de la Convention, lui

adressent un don patriotique de 4,6C2 livres en as-

signats, cent trente-huit livres pesant de plomb en

barre, cinquante-trois chemises, cinq paires de sou-

liers. . . ,— Les administrateurs du district de la Trniite

écrivent que la vente dos biens des émigrés se fait

avec activité et nu prix le plus avajitageux pour la

république. II semble que chaque citoyen, en acqué-

rant un morceau de ces propriétés abandonnées

par des monstres, se fasse un devoir d'y mettre une

forte enchère pour indemniser l'Etat des frais que lui

cause la guerre d'un peuple libre contre les tyrans.

Lesjours de vente ont l'air de jours de fête, tant le

concours des patriotes est nombreux, tant leur en-

thousiasme est ardent.

— Une lettre des administrateurs du district de

Chaumont annonce un envoi de 565 marcs d'argen-

terie à la Monnaie. Ils n'attendent, pour faire passer

une grande quantité de cuivre qu'ils possèdent, que

de savoir ou le déposer. Si les citoyens de ce district

n'étaient pas occupés par les charrois militaires, ils

auraient déjà conduit aux fonderies les cloches de

leurs églises pour être fondues en canons.
— Les membres du conseil-général de la com-

mune de Fontainebleau réclament contre la dénon-

ciation faite à la barre de la Convention par la

Société populaire qui improuvait les mesures révo-

lutionnaires prises par le représentant du peuple

Dubouchet, et par Mittié, son délégué.

Le comilé révolutionnaire de la section de Beau-
repaire au préaident de la Convention natio-

nale.
Le 6 pluviôse, l'an 2'.

Le comité de surveillance et révolutionnaire de la

ection régénérée de Beaurepaire ayant été inculpé

le 5 pluviôse, il t'envoie pour sa justiîication copie

de la lettre du comité de surveillance du départe-

ment de Paris au comité de sûreté générale, et t'in-

vite d'en donner lecture à la Convention.

COPIE DE LA LETTRE DU COMITÉ DE SURVEILLANCE

DU DÉPARTEMENT DE PARIS.

Le comité de surveillance du département de Paris

aux reprcsenlanls du peuple composant le co-

milé de sûreté générale de la Convention natio-
nnlffnale.

natio-

Le 6 pluviôse, l'an 2«.

Citoyens, plusieurs marchands de gravures ont été

dénoncés au comité, et des perquisitions faites chez

eux il est résulté que les uns étaient des conspira-

teurs, les autres de lâches corrupteurs des mœurs
;

le tribunal révolutionnaire a fait justice des pre-

miers, la police correctionnelle dos seconds.

Romme a annoncé à la Convention que, dans la

section de Beaurepaire, on avait violé le décret de

la Convention en enlevant des gravures sous pré-

texte qu'elles portaient des emblèinesdc la royauté.

Chez Basset, Enault, Rapilh , Dieu, Lelonget Jon-

bert on a fait perquisition, etchez tous on a trouvé,

non pas des emblèmes de la royauté, mais des malles

de rois, reines, dauphins, etc. On n'a pas pensé que,

quand les statues sont tombées sous les bras vigou-

reux d'un peuple libre, on dût respecter comme
chefs-d'œuvre de l'art de petits roitelets bien soi-

giieusement cachés, et dont les planches étaient

scrupuleusement conservées. Voilà ce que nous
avons fait sur la section de Beaurepaire. Pas un
paysage, pas une estampe, autres que les ci-dessus

mentionnés, n'ont été saisis. Nousrespectons les arts,

mais non les tyrans.

Nous vous prévenons de ces faits qui peuvent

éclairer votre religion.

Signé les membres du comilé, Marchand, R^es-
SARD, Clémence, Lécrivain, Guigne jeune,

Chéry.

Pour copie conforme.

Brun , secrétaire-greffier.

La Convention ordonne l'insertion de cette lettre

au Bulletin.

{La suite à demain.)

TRIBUNAL criminel REVOLUTIONNAIRE.

Du 4 pluviôse.— Jean-Antoine Chevalier, âgé de

cinquante-deux ans, natif de Beauvais, ex-curé de

la paroisse de Saint-Gervais, demeurant rue du Long-

Pont, à Paris, prévenu d'avoir favorisé dans cette

paroisse, au préjudice de la loi, les prêtres réfrac-

taires, a été acquitté et mis en liberté.

Pierre Reytz, natif de Verdier, département du
Cantal, âgé de trente-sept ans, ci-devant curé de

Lnzilac, district de Thiers, département du Puy-de-

Dôme, convaincu d'avoir rétracté son serment, a été

condamné à la déportation.

Victor-Melchior Toulon-Rimbault, natif de Tou-
lon, âgé de trente-six ans, ci-devant avocat du roi à

l'amirauté de Toulon , depuis commissaire du pou-
voir exécutif au tribunal du district de cette ville,

convaincu d'avoir pris part, et même d'être le prin-

cipal agent d'une branche de conspiration tendant,

de la part des aristocrates et de tous les ennemis de

la liberté, à allumer la guerre civile entre les ci-

toyens, a été condamné a la peine de mort.

François Bocage, natif d'Ingrandes, département
de Maine-et-Loire, âgé de trente-six ans, ci-devant

postillon dans les messageries, tenant maison gar-

nie, rue du Mail, accusé d'avoir tenu des propos
tendant au rétablissement de la royauté, a été ac-

quitté et mis en liberté.

SPECTACLES.
Opéra national. — Auj. Toute ta Grèce, ou Ce que

peut la Liberté, tableau patriotique en un acte ; et Armide,

opéra en 5 actes.

Théâtre de l'Opéra-Comique national , rue Pavait. —
Le Plaisir et la Gloire; l'Intérieur d'un Ménage républi-

cain, et ta Reprise de Toulon par les Français.

Théâtre db la République , rue de la Loi. —
L'Intrigue cpistolaire, suivie du Modéré.

Théâtre de la rue Feydëau. — Paul et Virginie^ opéra

eu 2 actes.

Théâtre national, rues de la Loi et de Louvois.

—

Hélène et Francisque, opéra en 3 actes, suivi de la Fête

civique.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Égalité.

—

Le Sourdou C Auberge pleine, com. en 3 actes; préc. dts

Fausses Infidélités, com. dans laquelle un acteur nouveau

débutera par le rôle de Dormilli,

Théâtre DES Sans-Culottes, ci-devant Molière. — La
Ligue des Fanatiques et des Tyrans; les Fausses Infidé-

lités, et Au Retour.

Thkatrp, lyrique des Amis de la Patrie, ci-devant de la

rue de Lotivois, — Flora^ opéra à grand spect., et le De-
vin du Village.

Théatrr du Vaudeville. — Au Retour ; la Plaque re-

tournée, cl Colombine mannequin,

TnKATiiEDELA CiTÉ.— VARIÉTÉS.— LcsDeux Fermiers;

les Dragons et les Bénédictines ; les Dragons en canton-
nement, et le Projet de fortune.

VuH. Typ. Henri Pin liai.in(i('>U' , S.
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POLITIQUE.

TURQUIE.

Smyrne, le 1" décembre. — L'héroïsme a sur l'àme des

TiuTS un empire assuré. Le ministre russe et les autres

ujiuistrcs ses complices étaient, à force d'intrigues et de

calomnies, parvenus à égarer le gouvernement ottoman,

en plus d'une occasion, sur les égards dus à la nation

française. Le capitan-paclia ,
qui ne partageait point ces

erreurs, l'avait en Tain témoigné par quelques procédés

en faveur des Français. Il y avait eu néanmoins des ordres

donnés à Smyrne pour une police sévère envers les étran-

gers, et desquels on avait abusé dans ce port à l'avantage

des Russes contre les Français surtout, tellement qu'un

capitaine français avait subi une punition rigoureuse pour

une simple querelle avec un Russe. Ce changement subit

dans les dispositions si marquées antérieurement de la

part des Turcs en faveur de la France paraissait venir de

la jactance avec laquelle les étrangers, et surtout les

Russes, parlèrent de l'invasion de Toulon, événement fatal

au crédit de la nation française. Mais la nouvelle de la

reprise de Toulon est arrivée à Conslantinople. Les Otto-

mans y ont trouvé un sujet digne de leur admiration, et

le Grand-Seigneur a soudain marqué la dignité de ce beau
sentiment, universel chez sa nation, par un témoignage
éclatant de son amitié, qui semble en être renouvelée. Le
consul français a reçu, de la part du sultan, un cavalier

chargé de lui remettre 50,000 piastres pour fournir à l'ap-

provisionnement de quatre frégates françaises qui sont à

Smyrne, et dont la détresse était sans espérance.

Une lettre de recommandation adressée au firnuat ou
nioUak (consul) de cette échelle atteste les affections géné-

reuses du Grand-Seigneur pour les Français.

Voici un passage de cette lettre :

G Ayez soin des Français comme de ma personne; re-

gardez-les comme de vrais musulmans ; qu'aucun tort ne
leur soit fait, et que la satisfaction suive de près l'offense

qui leur aurait été faite : couvrez-les de votre protection

contre qui que ce soit. Si même un oiseau
, par l'ombrage

de ses ailes étendues, pouvait offusquer un Français,

qu'un trait rapide, parti d'une main vigilante, l'abatte

aussitôt. >

ALLEMAGNE.

Vienne y le i" janvîer.^— De l'extrait de nos gazettes il

résulte que la maison d'Autriche a fait dresser très soi-

gneusement un tableau des troupes qu'on se promet d'em-
ployer dans la campagne prochaine, et dont on a d'autant
plus enflé le nombre qu'il faudra donner de l'occupation à
la multitude des oûiciers généraux qui viennent d'être

créés. D'après l'état de ces armées, celle de Cobourg aura
{mot d mot) cent quatre-vingt mille hommes , savoir : cent
vingt mille Autrichiens, quarante mille hommes avec le

duc d'York, et vingt mille hommes de la Hollande: celle du
Rhin est portée à cent cinquante mille hommes, tant
Autrichiens et Prussiens que troupesdes Cercles et émigrés.

On n'a point encore apprécié les contingents de l'Italie

et les eflorts que l'on se promet sans doute aussi pour dé-
fendre les frontières de la Savoie... On n'a point fait non
plus dans nos gazettes l'état comparatif de la force projetée
(le nos armées avec la réalité des forces de la France.
D'ailleurs toutes les gazettes d'Hambourg, Manheim,
Francfort, Munich, ne cessent de retentir des victoires des
armées républicaines du Rhin et de la Moselle ; elles ajoutent
mOme à leur gloire en faisant valoir d'une manière extraor-
dinaire la résistance des soldats des puissances coalisées;

ce qui rendrait presque leur déroute incroyable, s'ils n'a-
vouaiunt eux-mêmes leur retraite honteuse, l'abandon de
trente lieues de pays hérissé de retranchements et de
canons, que la nature déjà rendait imprenable avant
même que les ingénieurs prussiens et autrichiens y eussent
épuisé toutes les ressources de l'art. Ils convieuuent aussi

ô" Sci ic, — Tûiiic ri.

de l'anéantissement de plusieurs régiments, et que l'infan-

terie impériale, ainsi que les carabiniers, ont particuliè-

rement été hachés en pièces. Ils ajoutent enfin que leur

perte en artillerie est immense.
Ces aveux auraient dû dispenser l'Autriche, et en général

la coalition, d'exagérer comme on vient de le voir le nombre
des troupes sur lesquelles on n'a pas raisonnablement le

droit de compter. Personne n'ignore que les recrues ne
soient devenues d'une difficulté extrême, et qu'indépen-

damment de cette disposition les contingents de l'Empire

sont d'autant plus incertains en hommes qu'ils ne sont

pas même sûrs eu argent.

En outre, il se forme une probabilité que la coalition est

moins assurée qu'elle ne l'était il y a six mois de la Gdé-

lité des membres qui la composent; ce qui est fort éloigné

de la flatteuse opinion qu'on forcera les puissances neutres

à se déclarer pour les alliés.

Du côté de la Porte, notre cour n'a pas lieu d'être fort

satisfaite, puisque, malgré les belles promesses de la

Russie, qui devait disposer du divan comme d'un de ses

bureaux ministériels, la Porte s'est formellement refusée,

comme on vient de l'apprendre, aux instances réunies de

l'ambassadeur russe et du nôtre, qui demandaient qu'on

relusàt toute protection aux Français. On sait même que
la prise, par une tiégate française, d'un bâtiment russe, a

été conduite à Smyrne ; aventure qui parait augmenter les

sollicitudes de notre cabinet,

HOLLANDE.

Amsterdam
f
le 28 décembre. — On apprend par des

lettres de New-York, du 10 novembre, que le parti des

commissaires français à Saint-Domingue a succombé tout-

à-fait, et que Sanlhonax a été obligé de prendre la fuite. Il

s'est rendu à Philadelphie, où il a eu beaucoup de peine k
échapper à la rage des malheureuses victimes du Cap

Polverel a été massacré par ceux mêmes qu'il a?ait

trompés. Tous les blancs, les mulâtres, etc., se sont mis ea
possession des quartiers occupés par les Anglais»

PAYS-BAS.

Bruxelles , le 14 janvier. — Une partie des troupes qui
couvraient la partie des Ardennes et du Luxembourg s'est

détachée pour aller défendre l'électorat de Trêves, menacé
d'une invasion prochaine. Nous perdons plus de monde par

la maladie que sur le champ de bataille. On tait monter
à trente mille le nombre des malades qui sont actuellement

dans nos hôpitaux. Les troupes palatines qui se trouvent

ici vont se mettre en marche pour retourner dans leur

propre pays et défendre leurs foyers.

Les différentes colonnes de troupes autrichiennes qui

s'étaient mises en mouvement et s'étaient même avancées

sur le territoire ennemi sont, pour la plupart, rentrées

dans leurs cantonnements respectifs, à l'exception cepen-

dant de quelques corps de troupes légères qui voltigent

encore dans les environs de Bouchain et de Landrecies.

Mais si la rigueur de la saison nous a Icdt abandonner
pour le moment les hostilités préparées contre les forte-

resses ennemies, les Français ne paraissent pas avoir re-

noncé à pénétrer dans la West-Flandre; chaque jour ils

font des excursions dans les villages des environs deFurncs
et d'Ypres, d'où ils enlèvent tout ce qui leur tombe sous

la main. Les rassemblements se continuent aussi dans les

environs de Steenwoorde etDunkerque, et l'on remarque
surtout qu'une nombreuse artillerie défile vers ces divers

endroits. De notre côté les mesures de défense ne sont pas

négligées : les garnisons de Nievvport et de Furnes ont été

nouvellement renforcées, et les troupes anglaises qui se

trouvaient à Oudenarde viennent d'en partir pour se rendre

à Menin.
Nous apprenons d'une manière positive que l'empereur,

qui jusqu'à ce moment a relardé son voyage dans les pro-

vinces belgiques, doit enfin s'y rendre dans le courant de

ce mois. , .
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

SOCIÉTÉ
OES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Reverchon,

SÉANCE DU 6 PLUVIOSE.

Au commencement de la séance quelques membres

léraoignent de l'inquiétude sur la santé de Robespierre,

qui depuis quelques jours a cessé de venir aux Jacobins.

Un citoyen rassure l'assemblée en disant que Robes-

pierre se porte bien.

— La Société arrête l'impression de deux discours sur les

crimes du gouvernement anglais et les vices de la constitu-

tion britannique. L'un est envoyé par une Société affiliée,

l'autre par un citoyen des tribunes.

— Des commissaires sont nommés pour porter au comité

de salut public des dénonciations contre des gardes du
dernier tyran des Français, qui, au mépris des lois, se

maintiennent parintrigue dans les armées de la république.

— Les grenadiers de la Convention , de retour de la

Vendée, viennent féliciter la Société sur ses travaux.

Legendre, député, demande que le président donne l'ac-

colade fraternelle à ces braves gens. Il déclare qu'après

tous les exploits dont ils se sont honorés, il ne peut, en

entrant dans la Convention , passer devant eux sans s'in-

cliner profondément comme devant des vétérans distingués.

Il fait ensuite le détail de leurs exploits, et tous ces braves

grenadiers reçoivent le baiser fraternel , au bruit des ac-

clamations les plus flatteuses et des cris mille fois répétés

de vive la république!
— Jean-Bon Saint-André se présente à la tribune. Il est

accueilli par des applaudissements multipliés.

On propose de le passer au scrutin épuratoire. 11 est

admis,

Jean-Bon Saint-André : Admis clans votre So-
ciété par le nouveau scrutin épuratoire ,

j'ai con-

tracté des obligations dont je connais toute l'éten-

due et iiue je tâcherai de remplir. Je ne suis qu'un
soldat parmi nos frères, je combattrai avec le zèle

qui m'a toujours animé. J'arrive d'une mission im-
portante; j'ai des choses essentielles à dire à la So-

ciété. Vous vous occupez des crimes du gouverne-
ment anglais. Il est des choses qui sont parvenues
à ma connaissance qui tiennent très étroitement à

cette question. Leurs intrigues pour détruire notre

marine sont le chef-d'œuvre de leur perlidie. Je

vais tâcher de vous les peindre comme ma mémoire
mêles fournira. Vous retracer la scélératesse de Pitt,

c'est également vous rendre compte de ma mission
ù Brest, et parler selon l'ordre du jour.

L'orateur entre dans de très longs détails sur les traiii-

sons qu'on a voulu effectuer à Brest, comme à Toulon, La
flotte française, qui, sans être aussi forte que celle des

Anglais, pouvait néanmoins leur faire le plus grand tort

en désolant leur commerce, n'a produit aucun effet. Sous
le prétexte de garder les eûtes de l'Océan , elle est presque
toujours restée stationnée au même endroit. Jamais les

vaisseaux n'étaient assez bien approvisionnés pour agir de
concert. Une moitié de la flotte avait des vivres et l'autre

moitié était forcée de revenir parce qu'elle manquait
de tout.

Jean-Bon Saint-André continue : Nous triom-
phons sur terre dans tous les points de la républi-
que ; il faut maintenant que nous tournions nos re-

gards vers la mer. Trop longtemps la marine a été
négligée parmi nous. Nous voulons, nouveaux Ro-
mains, détruire l'orgueilleuse Cartilage. Ce grand
coup doit cimenter notre bonheur et commencer ce-

lui de T'îuropc ; mais, pour réaliser ce grand projet,

n'oublions pas qu'e?ilr(^ Pitt et nous, il existe une
barrière à fraucliir. La Hotte combinécdc l'Espagne
et de l'Angleterre nous attend sur l'Océan. Travail-
lons de concert à nous créer nue marine imposante;

montrons-nous grands , montrons-nous terribles

sur l'un et l'autre élément, et l'Europe à genoux en

demandant la paix nous rendra en même temps
mille actions de grâces d'avoir travaillé avec fruit

au grand œuvre de sa régénération et de sa félicite.

Maure passe au scrutin épuratoire.

On lui demande comment il a voté dans l'affaire de

Marat. Il répond que Marat le nommait son fils, et qu'il

est encore digne de l'être. — Il est admis au milieu des

applîudisseraents.

Maure : J'éprouve une émotion bien grande, celle

du plaisir de me retrouver, après six mois d'ab-

sence, au milieu de mes frères. J'ai toujours com-
battu pour la patrie, je suis toujours digne d'elle.

Partout le peuple est électrisé parles nouvelles des

victoires de la république. Quant au détail de mes
opérations, j'espère en rendre compte incessamment
à la Société.

Legendre passe à son tour au scrutin épuratoire. On lui

demande comment il a voté dans l'affaire de Marat.

Legendre : Je déclare que j'étais absent lors de
la persécution de l'Ami du Peuple, mais je l'ai ca-

ché pendant deux ans dans mes caves; Boucher-
Saint-Seuveur et moi nous étions ses maréchaux
de-logis , et nous lui signions ses billets de loge-

ment. ( On applaudit. )

On m'accuse d'avoir favorisé la contre-révolution

dans Lyon. Je vais m'expliquer franchement et sans
humeur. Je suis fâché qu'un des martyrs de la révo-
lution qui s'y trouva alors n'existe plus ; il rendrait té-

moignage à la vérité. Je lui ai offert de partagermon lit

pour le soustraire à la rage di'S tyrans
; je m'y suis

trouvé avec Rovère
,
qu'il sera difficile de m'empécher

d'estimer
;
je m'y suis trouvé avec Bazire, que je ne

présume pas coupable, quoiqu'il soit arrêté. Alors
sa fierté républicaine me forçait à l'admirer; j'ai fait

tout ce que devait faire un représentant du peuple, et

ne m'en vanterai pas, car c'est un petit à-comple
sur ce que nous devons tous à la patrie.

Hébert m'a dénoncé dans son journal comme un
contre-révolutionnaire de Lyon. S'il l'a cru, il a

bien fait : s'il a des faits à alléguer, il fera mieux
encore de les détailler ; mais je le défie de le faire.

Si l'on n'eût attaqué que moi, j'aurais pu mépri-
ser l'accusation; j'ai vu avec peine qu'Hébert s'en-

tendît avec Musquinet de La Pagne pour m'accuser.

Au moment où l'on m'écrivait que Musquinet avait

un plan pour me perdre avec Lacroix, je recevais le

numéro du Père Duchcne qui me dénonçait , et l'on

disait : Voyez-vouscet homme qui prêche le peuple?
Allez demander au Père Duchénc ce qu'il est ?...

Un contre-révolutionnaire.

J'avouerai qu'il m'a souvent été difficile de me
contenir. Au surplus, je délie tous mes ennemis de
dire non-seulement que j'aie commis une erreur en
patriotisme, mais même de me reprocher rien de ma
vie domestique. Si Je ne suis pas bon père, bon mari,

bon ami, bon compagnon, je passe condamnation
sur le tout. J'ai souvent eu jusqu'à soixante-dix pau-

vres que j'alimentais. Je ne suis pas devenu plus ri-

che dans la révolution : mais comme il faudra tou-

jours des charretiers et des bergers, je reprendrai

toujours avec joie le fouet ou la houlette. ( On ap-
plaudit. )

Saintexte : Je demande que la proposition de Le-

gendre, qui s'est expliqué avec franchise, soit ac-

cueillie. Il veut avoir une explication avec Hébert;

sa demande est juste. Il faut enfin mettre un terme
aux calomnies multipliées à l'infini contre les patrio-

tes. Qu'Hébert vieime s'explitpior comme Legendre
l'y invile. Si celui-ci est coupable, il faut qu'il soit

puni ; si Hébert est calomniateur, il faut qu'il soit

chassé. ( Applaudissements. )



315

I,o{^cn(1ree<t admis.

La Société admet aussi Bcaiipjard , député. i

Une députalion de Montargis dénonce la Société de celte
i

commune comme composée en i^rande partie de fédéra-

Jislcs, de royalistes, de signataires de pétitions, etc. Elle

demande que cette Société soit rayée de la liste des affiliées.

Jean-Bon Saint-André : La ladiation n'est pas

suflisaiite. 11 s'agit ici de contre-révolution ; il faut

nommer une commission pour appuyer la députa-

lion de Montargis au comité de sûreté générale,

( Adopté. )
j

Séance levée à dis heures.
1

__^^__^___ i

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Fadier.

SUITE A LA SÉANCE DU 7 PLUVIOSE.

Pol'Lain-Grandpré : Au commencement de sep-

tembre dernier (vieux style) il éclata dans la com-
mune de Saint-Dicz, département des Vosges, un
mouvement contre-révolutionnaire occasionné par

la levée en masse. Les patriotes s'y opposèrent; de là

naquit un mouvement révolutionnaire : les aristo-

crates ont été punis ; mais comme les poursuites se

continuent, et que les patriotes en pourraient deve-

nir victimes, je demande que le comité de législation

fasse demain le rapport dont il est chargé à cet

égard, ou qu'a défaut de ce rapport les poursuites

soient suspendues.

Perrin -.J'appuie cette proposition, et j'assure la

Convention que dans ce mouvement, qui était pure-

ment révolutionnaire, l'aristocratie a été victime de

ses complots.

GouPiLLEAU : Il faut charger les représentants du
peuple qui se trouvent sur les lieux de prendre des

renseignements sur cette affaire.

Perrin : Un représentant du peuple a été envoyé
exprès à Saint-Diez, et il a trouvé le résultat que je

viens d'énoncer.

La Convention charge le comité de législation de faire

incessamment un rapport, et suspend provisoirement

toutes les poursuites.

— Un membre du comité des décrets lit la rédaction

d'un décret rendu en frimaire, pour obliger les citoyens à

faire la déclaration des armes de calibre dont ils seraient

possesseurs.

Lacroix : Par le mot de calibre, la Convention

n'a pu entendre que les armes du calibre de guerre,

et non pas les autres armes, telles que les pistolets

d'arçon, etc., qui ne pourraient être d'aucune utilité

à la république, et dont on ne peut dépouiller les

citoyens. Je demande donc qu'on ajoute au décret

ces mots : calibre de guerre.

Celte proposition est décrétée en ces termes :

« La Convention nationale décrète que les mots de
calibre seront ajoutés à tous les articles de son décret du

25 frimaire, et mis entre le mot arme et celui de guerre;

ce qui fera : toutes les armes de calibre de guerre. Elle fixe

au l*"' ventôse le délai dans lequel tout citoyen devra faire

sa déclaration, aux termes de l'article III, et rapporte

l'article XII, portant que l'inseriioti servirait de publica-

tion , et décrète qu'il sera de nou\ eau inséré au Bulletin et

envoyé sans délai. »

Un artiste présente à la barre le buste de Challier.

La Convention en agrée l'hommage, et en ordonne

mention honorable.
*** Au nom du comité des finances, fait un rap-

port duquel il résulte que Veimeranges doit à la

nation 9 millions 500,000 livres. 11 propose de met-

tre en séquestre ses biens et ceux des codébiteurs.

Cambon : En appuyant cette proposition, je de-

mande que désormais on ne reçoive ni dans les tri-

bunaux, ni dans les comptes de la nation
, pour

pièces de comptabilité, les lettres purement ministé-

rielles et les pièces qui ne seraient pas revêtues de
toutes les formalités prescrites par l'ancienne loi.

Levasseur : Il est bien étonnant que Veimeran-
ges, si souvent dénoncé, et qui devrait être au tri-

bunal révolutionnaire, ne soit pas encore en arres-

tation. Je demande que le ministre de la justice

rende compte des diligences qu'il a dû faire potir

nieltre Veimeranges enétat d'arrestation, comme la

Convention l'avait décrété sur ma proposition.

Cette motion est adoptée.
— Sur la proposition de Merlin (de Douai) , la Conven-

tion décrète ce qui suit :

« La Convention nationale, considérant que dans aucun
temps aucun bon, ni ordre, ni lettre, ni mandat relatifs à

des versements de fonds à faire par les caisses publiques en
faveur des particuliers ou de compagnies, sous quelque
prétexte que ce soit, n'ont pu être considérés comme obli-

gatoires pour le gouvernement et former des titres de

créances contre la nation ;

a Décrète que l'agent du trésor public poursuivra , s'il

ne l'a déjà fait, la rentrée des sommes qui ont pu sortir

du trésor public ou être admises en comptabililé d'après

de pareils bons, ordres, lettres ou mandats, soit avant,

soit depuis la révolution. »

Pons (de Verdun), au nom du comité de législa-

tion : Claude Fiacre, dit le Merle, et Jean Dupuy,
pauvres cultivateurs du district de Donjon, accusés

de complicité de vol fait nuitamment avec effraction,

avaient été condamnés, le 16 juin 1792, à vingt-qua-

tre années de fers, par le tribunal criminel du dé-

partement de l'Allier, sur la déclaration d'un jury

de jugement qui malheureusement est tombé dans
l'erreur. Peu de temps après cette condamnation les

vrais coupables ont été arrêtés, ont avoué leur

crime, nommé leurs complices, et déclaré qne les

deux cultivateurs n'avaient participé au vol directe-

ment ni indirectement, et la même peine de vingt-

quatre ans de fers leur a été appliquée. Fiacre el

Dupuy se sont pourvus en cassation ; mais, par une
suite de fatalités, la requête des appelants a été

rejetée malgré les moyens proposés. Le citoyen

Riffault, homme de loi, leur défenseur officieux, a

sollicité à la Convention nationale la révision de
leur procès, en invoquant d'un côté la loi du 15 mai
dernier, relative aux accusés dont les condamna-
tions ne peuvent se concilier, et d'autre côté les vio-

lations de formes qui devaient opérer au tribunal

de cassation la nullité de la procédure et du juge-

ment. Le comité de législation, à qui cette pétition

intéressante a été renvoyée pour en faire le rapport,

m'a chargé de vous faire connaître les différentes

particularités de cet étrange procès, les moyens jus-

tificatifs du fond, ensemble les violations de formes

dont l'instruction est viciée.

A la suite de cet exposé le rapporteur entre dans
le détail des moyens de justification des condam-
nés. Ces moyens résultent d'un procès-verbal dressé

par la municipalité immédiatement après le délit.

Les accusés se plaignent de ce que l'accusateur pu-
blic n'ait point joint cette pièce à décharge à l'acte

d'accusation qu'il a dressé contre eux ; voilà leur

moyen de forme. Quant au fond de l'affaire, ils ex-
posent que six autres particuliers , condamnés
quelque temps après à la même peine, par un se-

cond jugement du même tribunal, pour raison du
même vol, ont déclaré à la justice, sans intérêt el

I

sans contrainte
,
qu'ils en étaient les seuls coupa-

I

blés, que Claude Fiacre et Jean Dupuy n'y avaient
'participé en rien.

Le rapporteur conclut par un projet de décret tendant à

la cassation du jugement du tribunal criminel, que le tri-

bunal de cassation avait confirmé en rejetant la requête

des appelants.

j

Merlin (de Douai ) : C'est à regret que je combals

une proposition qui tient à la justice et à l'huma-
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nitë; mais la loi estformcllo, et je ne vois aucun
inoyendattaquer le jugement du tribunal de cassa-

tion. D'abord ie procès-verbal de la municipalité de

Bouchaud, que l'on a prétendu devoir être annexéà
l'acte d'accusation, et qui n'a jamais paru dans l'in-

struction , n'était qu'une pièce insignifiante, et non
du nombre de celles que la loi du 29 septembre

1791, sur l'institution du jury, caractérise de pro-

cès-verbaux devant avoir force et authenticité pour
être annexés aux actes d'accusation. Les procès-ver-

baux dont entend parler la loi ne sont que ceux
dressés par les juges-de paix ou officiers de gendar-

merie ; d'où je conclus qu'un procès-verbal insigni-

fiant, et dressé par une municipalité incompétente,
doit être considéré dans le droit comme s'il n'exis-

tait pas. Cela posé, il ne peut y avoir de nullité

pour opérer la cassation demandée, parcequ'on ne
peut contester qu'un acte d'accusation peut être

validement dressé contre des prévenus, et qu'ils

puissent être condamnés sans qu'il existe de procès-

verbal constatant le délit ; or, dans cette circon-

stance, le procès-verbal est nul, il doit être consi-
déré comme non-avenu , et l'acte d'accusation ne
doit pas être infirmé.

Mais voici encore un autre moyen par lequel on
peut combattre la révision: c'est qu'on ne doit ja-
mais juger par les pièces écrites, mais simplement
par les débats qui n'ont lieu qu'oralement. Il y a

lieu de croire, en respectant l'institution des jurés,

qu'ils ont jugé d'après des dépositions ou interroga-
toires de vive voix, et qu'ils en ont tiré toutes les

instructions qui ont basé leur décision.

Thibaudeau répond aux objections du préopi-
nant, relativement au bien fondé de la demande en
révision, que, quelque sacrée que soit l'institution

des jurés, il est cependant des circonstances où les

législateurs ont voulu venir à l'appui des innocents
condamnés par des faits de surprise ou d'erreur ex-
traordinaire ; ce qui a déterniné la loi du 15 mai der-

nier, relative aux accusés dont les condamnations
ne peuvent se concilier, loi invoquée dans l'espèce
actuelle.

Les faits justificatifs dont on a entendu le déve-
loppement avec le plus grand intérêt ne laissent au-
cun doute sur l'élargissement le plus prochain des
malheureux cultivateurs qui, arrachés à leur famille
et réduits à la dernière misère, gémissent depuis si

longtemps dans les liens de la captivité, entre la

crainte et l'espérance de perdre ou de recouvrer
l'honneur avec la liberté.

C'est par les efforts et les soins multipliés de leur
même défenseur qu'ils ont échappé à l'exécution du
Jugement de leur condamnation.
CouTHON : Je crois devoir ramener l'attention

particulière de l'assemblée sur les moyens de viola-
tion de forme auxquels je m'arrête plutôt qu'à ceux
de la révision , cotte mesure, sans donner atteinte à

l'institution des jurés, devant produire le même ef-

fet pour les accusés.

J'observe, en réponse à l'objection de Merlin, que
le procès-verbal de la municipalité du Bouchaud,
devait être considéré comme ayant la même force
que celui qui aurait été dressé par le juge-de-paix
de canton , (jui est à quatre lieues de distance. Une
nuinicipalitc est composée des premiers fonction-
naires investis de la confiance publique, qui, par
le vœu de leur institution, sont tenus de veiller au
bon ordre et à la sûreté publique, et il serait absurde
que de pareils fonctionnaires publics, spécialement
chargés de constater les délits tant extérieurs qu'in-
térieurs qui compromettent la sûreté du gouverne-
ment, n'eussent pas qualité suffisante pour constater
des délits privés. Au sni-plus, il a été tellement dans
l'esprit des législateurs d'attribuer aux officiers mu-

nicipaux le droit de constater les délits, que tout ré-

cemment ils viennent de les charger d'exercer tou-

tes les fonctions de police et de sûreté générale,
concurremment avec lesjuges-de-paix et agents na-
tionaux, pour les crimes d'embauchage, fabrication

de faux assignats, monnaies et autres. Mais le prin-

cipal motif ici, c'est que le juge-de-paix n'était pas
sur les lieux, qu'il ne s'y est pas transporté, et que
même il n'a été averti que huit jours après : la muni-
cipalité, la seule autorité qui soit placée à côté de
celle du )'uge-de paix , devait donc naturellement
suppléer à l'intervention de celui-ci.

En décrétant ce qu'on vous propose , vous ne
porterez aucune atteinte à l'institution des jurés;
seulementl vous les mettrez à même de prononcer
un jugement plus éclairé, d'après les nouvelles in-

structions qne cette affaire présente; car il faut re-
marquer une circonstance qui rend cette affaire ex-
traordinaire et qui exige l'intervention suprême du
corps législatif: c'est que les véritables auteurs du
délit ont été condamnés depuis sur la dénonciation
d'un de leurs complices et d'après leur aveu ; c'est

que les premiers condamnés ont été chargés par les

déclarations et les aveux des autres, ce qui rend
leur innocence évidente. La loi ne permet pas de re-

venir sur la décision des jurés; mais elle ne vous
empêche pas de provoquer du même jury un nou-
vel examen de cette affaire. Ainsi la justice s'accordo

avec l'humanité et les lois pour vous faire adopter
le projet de décret qui vous est présenté. (On ap-
plaudit, — On demande de toutes parts à aller aux
voix. )
Le projet de décret présenté par Pons est adopté

en ces termes :

« La Convention nationale, après avoir entendu le rap-
port de son comité de législation sur la pétition de Claude"
Fiacre, dit le Merle, et de JeaiiDupuy, tendant à obtenir

la révision ou la cassation d'un jugement du tribunal cri-

minel du département de l'Allier, qui les condamne i
vingt-quatre années de fers, pour vol avec circonstances

aggravantes :

Considérant qu'aux termes de l'article XIV du titre I**

de la loi sur les jurés, dans tous les cas oii le corps du
délit aura pu être constaté par un procès-verbal, il sera

jointe l'acte d'accusation, pour être présenté conjointe-

ment devant le jury, à peine de nullité de l'acte d'accu-
sation ;

« Que cependant le procès-verbal dressé par la munici-
palité du lieu de Bouchaud, le jour même où le vol dont il

s'agitavait étécommis, n'a point été joint aux actes d'ac-

cusation dressés contre lesdits Claude Fiacre et JeanDupuy
;

a Déclare nul le jugement du tribunal de cassation, du. ..

,

qui a rejeté leur demande en cassation de celui rendu
contreeux par letribunal criminel du département de l'Al-

lier, le 16 juin 1792 (vieux style), qu'elle déclare pareille-

ment nul ; renvoie les accusés pardevant le directeur du
jury du tribunal du district de Nevers, département de la

Nièvre.»

Gillet fait rendre le décret suivant :

B La Convention nationale, après avoir entendu le rap-
port de son comité des finances, décrète qu'il sera établi

auprès des caisses des receveurs de district une garde per-

manente pour veiller à leurconservation. Cette garde sera

fournie par les troupes en activité de service, et, à leur dc-

faut, par la garde nationale du chef-lieu de district. Néan-
moins, dans les communes dont la population est au-des-
sous de trois mille âmes, la garde sera montée seulement
pendant la nuit. Les municipalités des communes sont
chargées de l'exécution du présent décret, i

Gillet : Le ministre de l'intérieur a demandé de
nouveaux fonds pour l'entretien de diverses maisons
nationales. Je suis chargé de vous proposer de dé-
créter que la trésorerie nationale tiendra à la dispo-
sition du ministre de l'intérieur jusqu'à concurrence
de la somme de 90,000 liv. pour l'entretien desma-
nufacturesdeSèvreSjdesGobelins, delà Savonnerie,
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et le salaire des ouvriers employés à la machine de

Marly.

Ce décret est adopté.
— Sur la proposition de Monnot, la Convention dé-

crète qu'il sera mis à la disposition du ministre de l'inté-

rieur une somme de 28,212 livres pour le paiement des ou-

vrages de constructions et réparations faites pour l'établis-

sement des quatre sections du tribunal révolutionnaire

dans le palais de justice; charge le ministre de faire faire

la distribution deceltesomme à tous ceux qui y ont droit. •

— Les représentants du peuple aux armées du Rhin et

de la Moselle font passer quantité d'argenterie trouvée

chez les nouveaux émigrés qui ont fui l'ennemi à l'approche

des armées delà république. Parmi ces objets il se trouve

une médaille avec celte légende : Louis X^I assassiné par
les factieux. On a trouvé en outre dans les malles de ces

émigrés un assignat portant ces mots : Possessions des

factieux, assignat de 5 livres, payable au porteur lors de
Centrée des princes en France,

Signé Calosne,

Ces nouveaux émigrés, disent les représentants du peu-
ple, sont plus coupables que les premiers; nous avons

éprouvé que la troupe de Condé n'est point à craindre.

Nous demandons que l'Assemblée décrète que les biens de
ce^ nouveaux émigrés seront partagés entre nos braves ré-

publicains qui combattent pour le salut de la république.

Rlhl : 11 est temps de ne plus traiter philosophi-

quement rélecteur palatin. Ce n'est pas d'aujour-

d'hui que je l'ai dénoncé comme un traître. Il nous
a tiré beaucoup d'argent par sa feinte neutralité. Il

faut qu'il paie les frais de la guerre dans laquelle

il nous a trompés. 11 faut lui dresser un bon mé-
moire, et ne pas quitter le Palatinat qui'il ne l'ait ac-

quitté.

Merun (de Thionville) : Je puis attester qu'il n'y

a pas de cour plus corrompue que celle du Palatinat.

Au moment où Mayence lut environné par les troupes

prussieimes et autrichiennes , les premiers soldats

qu'on vit paraître furent les Palatins.

La Convention ordonoe le renvoi de la lettre au comité

de salut public.

— Un membre du comité de sûreté générale fait un rap-

port sur les administrateurs delà Meurthe destitués et mis
en état d'arrestation; ils étaient accusés de n'avoir point

satisfait aux réquisitions de vivres qui leur furent faites

pour l'approvisionnement des armées.

Le comité propose, et l'assemblée décrète que ces ad-
ministrateurs seront provisoirement mis en liberté, et

charge les représentants du peuple dans le déparlement de
la Meurthe de l'examen de leur conduite.

Merlin (de Douai), au nom du comité de législa-

tion : Citoyens, l'accusateur public du tribunal cri-

minel du département de consulta le comité de
législation sur la marche qu'il devait tenir pour citer

un meinbre de la Convention à l'effet d'aller dé-
poser comme témoin dans une affaire criminelle. Le
comité répondit d'abord que plusieurs fois la Con-
vention avait été consultée sur de pareilles ques-
tions, et qu'elle avait passé à l'ordre dujour, motivé
sur ce que la qualité de représentant du peuple ne
dispensait pas d'obéir à la loi; mais il fit attention

que jusqu'à ce jour les députés n'avaient été cités que
pour comparaître dans des tribunaux de Paris; il

vit une grande différence dans les deux cas ; le se-

cond pourrait entraîner un grand abus. On conçoit

que, par malveillance, les patriotes les plus zélés

pour le peuple pourraient , dans des circonstan-

ces où ils seraient utiles dans le sein de la représen-

tation nationale , en être enlevés par la citation

d'un tribunal situé dans une partie éloignée de la

république. Le comité a cru qu'aucun membre de
la Convention ne devait être cité hors du lieu de sa

résidence sans un décret de la Convention.
Cette proposition est adoptée.

Merlin (de Douai) : Le comité de sûreté générale
a renvoyé au comité de législation les réclamations

qui lui ont été adressées relativement à l'indemnité
à accorder aux citoyens commis à la garde des scel-

lés apposés chez les personnes suspectes. Le comité
a pensé que cotte indemnité devait être fixée à la va-
leur d'une journée et demie de travail.

Delacroix (d'Eure-et-Loir): Ce décret pourvoit
au salaire des citoyens auxquels est confiée la garde
des scellés mis dans les maisons des gens suspects,

mais il ne parle pas de l'indemnité qui doit être

accordée aux sans- culottes qui gardent ces per-

sonnes suspectes dans les maisons d'arrêt. Cette in-

demnité doit être payée par les détenus eux-mêmes.
La fortune de ces égoïstes ne peut être mieux em-
ployée qu'à secourir les sans-culottes qu'ils vou-
laient opprimer.
Vous avez décrété que la nourriture de tous les

déccnus serait soumise à la loi de l'égalité; ce dé-

cret ne s'exécute pas parcequ'on ne vous en a pas
présenté le mode d'exécution. Je demande que le

comité de législation vous fasse un prompt rapport

sur cet objet.

Fayau : Un moyen simple de réduire tous les pri-

sonniers à une égale nourriture, c'est défaire régir

leurs biens par les administrations de district. Je de-

mande que, si la Convention n'adopte pas ma propo-
sition, elle la renvoie au comité de salut public,

pour lui en faire un prompt rapport.

CouTHON : Citoyens, il n'y a pas de doute, les

frais de la garde des scellés apposés chez les gens
suspects et de leurs personnes doivent être a la

charge des détenus; mais j'ai une autre question à

proposera la Convention: Ne serait-il pas utile de
séquestrer les biens des personnes arrêtées comme
suspectes? Vous n'avez pas voulu créer une com-
mission pour examiner les réclamations particu-
lières des aristocrates mis en état d'arrestation. La
Convention a très bien senti que cette commission
atténuerait la vigueur révolutionnaire des comités
de salut public et de sûreté générale. Les patriotes

détenus par erreur ou par la nécessité des circon-
stances ne réclament pas eux-mêmes; ce sont les So-
ciétés populaires qui nous demandent leur liberté. Le
comité de sûreté générale peut vous faire un rapport
sur les demandes appuyées par l'opinion publique.
Ce sont les amis des nobles, des banquiers, des gens
de la ferme, des parents des'émigrés, etc., qui vous
assaillent à la barre; vous serez sourds à leurs cris

aristocratiques. Les détenus pour suspicion reste-

ront enfermés jusqu'à nouvel ordre, et vous accor-
derez à leurs biens la même faveur qu'à leurs per-
sonnes. Je demande que la Convention nationale
charge ses comités de salut public et de sûreté gé-
nérale de lui faire, sous trois jours au plus tard, un
rapport sur la question de savoir s'il n'y a pas lieu

d'établir le séquestre, et de mettre sous la main de la

nation les biens des individus arrêtés et détenus
comme suspects, et notamment ceux des ci-devant
nobles, privilégiés, prêtres, banquiers, agents de
banque, fermiers-généraux, parents d'émigrés et

autres gens déclarés suspects par la loi du 17 sep-
tembre.

Cette proposition est adoptée.

La séance est levée à quatre heures,

SÉANCE DU 8 PLUVIOSE.

Barère, au nom du comité de salut public: Ci-
toyens, les tyrans coalisés ont dit: L'ignorance fut

toujours notre auxiliaire le plus puissant; mainte-
nons l'ignorance; elle fait les fanatiques, elle multi-

plie les contre-révolutionnaires; faisons rétrograd» r

les Français vers la barbarie : servons-nous des peu-
ples mal instruits ou de ceux qui parlent un idiome
différent de celui de l'instruction publique.
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Lp comité a entendu ce complot de l'ignorance et

du despotisme.

Je viens appeler aujourd'hui votre attenlion sur

la plus belle langue de l'Eiu-ope, celle qui la pre-

mière a consacré irancheuientlesdroits de Ihomnie

et du citoyen, celle qui est chargée de transmettre

au monde les plus sublimes pensées de la liberté et

les plus grandes spéculations de la po-litiquc.

Longtemps elle fut esclave , elle flatta les rois,

corrompit les cours et asservit les peuples; long-

temps elle fut déshonorée dans les écoles, et men-

songère dans les livres de l'éducation publique
;

astucieuse dans les tribunaux , fanatique dans les

temples, barbare dans les diplômes, amollie par les

poètes , corruptrice sur les théâtres , elle semblait

attendre ou plutôt désirer une plus belle destinée.

Epurée enlin , et adoucie par quelques auteurs

dramatiques, ennoblie et brillante dans les discours

de quelques orateurs, elle venait de reprendre de

l'énergie, de la raison et de la liberté sous la plume
de quelques philosophes que la persécution avait

honorés avant la révolution de 1789.

Alais elle paraissait encore n'appartenir qu'à cer-

taines classes de la société; elle avait pris la teinte

des distinctions nobiliaires; et le courtisan, non
content d'être distingué par ses vices et ses déprava-

tions, cherchait encore à se distinguer dans le même
pays par un autre langage. On eût dit qu'il y avait

plusieurs nations dans une seule.

Cela devait exister dans un gouvernement mo-
narchique, où l'on faisait ses preuves pour entrer

dans une maison d'éducation, dans un pays où il

fallait un certain ramage pour être de ce qu'on ap-

pelait la bonne compagnie , et où il fallait siffler la

langue d'une manière particulière pour être un
homme comme il faut.

Ces puériles distinctions ont disparu avec les gri-

maces des courtisans ridicules et les hochets d'une

cour perverse. L'orgueil même de l'acent plus ou
moins pur ou sonore n'existe plus, depuis que des

citoyens rassemblés de toutes les parties de la répu-

blique ont exprimé dans les assemblées nationales

leurs vœux pour la liberté et leurs pensées pour la

législation commune. Auparavant c'étaient des es-

claves brillants de diverses nuances ; ils se dispu-

taient la primauté de mode et de langage. Les
hommes libres se ressemblent tous; et l'accent vi-

goureux de la liberté et de l'égalité est le même, soit

3u'il sorte de la bouche d'un habitant des Alpes ou
es Vosges, des Pyrénées ou du Cantal, du Mont-

Blanc ou du Mont- Terrible , soit qu'il devienne
l'expression des hommes dans des contrées cen-
trales , dans des contrées maritimes ou sur les fron-

tières.

Quatre points du territoire de la république
méritent seuls de fixer l'attention du législateur

révolutionnaire sous le rapport des idiomes qui

paraissent les plus contraires à la pro|)agation de
l'esprit public et présentent des obstacles à la con-
naissance des lois de la république etàleurexécution.

Parmi les idiomes anciens, welches, gascons, cel-

tiques, visigoths, phocéens ou orientaux, qui for-

ment quelques nuances dans les communications des
divers citoyens et des pays formant le territoire de
la république, nous avons observé (et les rapports
des représentants se réunissentsurcepointavec ceux
des divers agents envoyés dans les départements)
que l'idiome appelé bas-breton, l'idiome basque, les

langues allemande et italienne ont perpétué le règne
du lanatisme et de la superstition , assuré la domi-
nation des prêtres, des nobles et des praticiens, em-
pêché la révolution do pénétrer dans neuf départe-

ments importants, et peuvent favoriser les ennemis
de la France.

Je comn^ence par le bas-breton. Il est parlé exclu-

sivement dans la presque totalité des départements

du Morbihan, du Finislère, des Côtes-du-Nord, d'Ille-

et-Vilaine, et dans une grande partie de la Loire-

Inférieure. Là l'ignorance perpétue le joug imposé
par les prêtres et les nobles; là les citoyens naissent

et meurent dans l'erreur : ils ignorent s'il existe en-
core des lois nouvelles.

Les habitants des campagnes n'entendent que le

bas-breton; c'est avec cet instrument barbare de
leurs pensées superstitieuses que les prêtres et les

intrigants les tiennent sous leur empire , dirigent

leurs consciences et empêchent les citoyens de con-

naître les lois et d'aimer la république. Vos travaux

leur sont inconnus, vos efforts pour leur affranchis-

semens sont ignorés.

L'éducation publique ne peut s'y établir, la régé-

nération nationale y est impossible. C'est un fédéi'a-

lisme indestructible que celui qui est fondé sur le dé-

faut de communication des pensées; et si les divers

départements, seulement dans les campagnes, par-

laient divers idiomes, de tels fédéralistes ne pour-
raient être corrigés qu'avec des instituteurs et des

maîtres d'école.

Les conséquences de cet idiome, trop longtemps
perpétué et trop généralement parlé dans les cinq

départements de l'Ouest, sont si sensibles que les

paysans (au rapport de gens qui y ont été envoyés)
confondent le mot foi et celui de religion, à "n tel

point que, lorsque les fonctionnaires publics leur

parlent des lois de la république et des décrcLs de

la Convention, ils s'écrient dans leur langage vul-

gaire : Est-ce qu'on veut nous faire sans cesse chan-
ger de religion ?

Quel machiavélisme dans les prêtres d'avoir fait

confondre la loi et la religion dans la pensée de
ces bons habitants des campagnes! Jugez, par ce

trait particulier , s'il est instant de s'occuper de
cet objet. Vous avez ôté à ces fanatiques égarés les

saints par le calendrier de la république; ôtez-leur

l'empire des prêtres par l'enseignement de la langue
française.

Dans les départements du Haut et du Bas-Rhin,

qui a donc appelé, de concert avec les traîtres, le

Prussien et l'Autrichien sur nos frontières envahies?
l'habitant des compagnes qui parle la même langue
que nos ennemis, et qui se croit ainsi bien plus leur

frère et leur concitoyen que le frère et le concitoyen

des Français qui lui parlent une autre langue et ont

d'autres liaDitudes.

Le pouvoir de l'idendité du langage a été si grand
qu'à la retraite des Allemands plus de vingt mille

hommes des campagnes du Bas-Rhin sont émigrés.
L'empire du langage et l'intel ligence qui régnait entre

nos ennemis d'Allemagne et nos concitoyens du dé-

partement duBas-Rhin est si incontestable qu'ils n'ont

pas été arrêtés dans leur émigration par tout ce que
les hommes ont de plus cher, le sol qui les a vu
naître, leurs pénates et les terres qu'ils avaient ferti-

lisées. La difiérence des conditions, l'orgueil, ont
produit la première émigration qui a donné à la

France des milliards; la différence du langage, le

défaut d'éducation, l'ignorance ont produit la se-
- coude émigration qui laisse presque tout un dépar-

tement sans cultivateurs. C'est ainsi que la contre-

révolution s'est établie sur quelques frontières en se

réfugiant dans les idiomes celtiques ou barbares que
nous aurionsdu faire disparaître.

Vers une autre extrémité de la république est un
peuple neuf, quoique antique, un peuple pasteur et

navigateur, qui ne fut jamais ni esclave ni maître,

que César ne put vaincre au milieu de sa course
triomphale dans les Gaules, que l'Espagne ne put
atteindre au milieu de sa révolution , et que le des-
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potisnic de nos tymns iip put soumotlro au joug des

intendants : je veux pailerdu peuple basque. lloccupe

l'extrémité des Pyrénées-Occidenlales qui se jette

dans rOce'an. Une langue sonore et imagée est

regardée comme le sceau de leur origine et l'héri-

tage transmis par leurs ancêtres. Mais ils ont des

prêtres, et les prêtresse servent de leur idiome pour

les fanatiser; mais ils ignorent la langue française et

la langue des lois de la république. 11 faut donc

qu'ils l'apprennent, car, malgré la différence du
langage et malgré leurs prêtres, ils sont dévoués à

la république qu'ils ont déjà défendue avec valeur le

long de la Bidassoa et sur ses escadres.

Un autre. département mérite d'attirer vos re-

gards : c'est le département de Corse. Amis ardents

de la liberté, quand un parti et des administrateurs

fédéralistes ligués avec des prêtres ne les égarent

pas, les Corses sont des citoyens français; mais,

depuis quatre ans de révolution , ils ignorent nos

lois, ils ne connaissent pas les événements et les

crises de notre liberté.

Trop voisins de l'Italie, que pouvaient -ils en
recevoir? des prêtres, des indulgences, des Adresses

séditieuses , des mouvements fanatiques. Pascal

Paoli, Anglais par reconnaissance, dissimulé par ha-

bitude, faible par son âge, Italien par principe, sa-

cerdotal par besoin , se sert puissamment de la

langue italienne pour pervertir l'esprit public
,

pour égarer le peuple, pour grossir son parti ; il se

sert surtout de l'ignorance des habitants de Corse,

qui ne soupçonnent pas même l'existence des lois

françaises, parcequ'ellessont dans une langue qu'ils

n'entendent pas.

Il est vrai qu'on traduit depuis quelques mois
notre législation en italien ; mais ne vaut-il pas

mieux y établir des instituteurs de notre langue

que des traducteurs d'une langue étrangère?

Citoyens, c'est ainsi que naquit la Vendée; son
berceau fut l'ignorance des lois ; son accroissement

fut dans les moyens employés pour empêcher la ré-

volution d'y pénétrer, et alors les dieux de l'igno-

rance, les prêtres réfractaires, les nobles conspira-

teurs, les praticiens avides et les administrateurs

faibles ou complices ouvrirent une plaie hideuse

dans le sein de la France : écrasons donc l'ignorance,

établissons des instituteurs de langue française dans

les campagnes!
Depuis trois ans les assemble'es nationales parlent

et discutent sur l'éducation publique; depuis long-

temps le besoin des écoles primaires se fait sentir;

ce sont des subsistances morales de première néces-

sité que les campagnes vous demandent; mais peut-

être sommes-nous encore trop académiques et trop

loin du peuple pour lui donner les institutions les

plus adaptées à ses plus pressants besoins.

Les lois de l'éducation préparent à être artisan,

artiste, savant, littérateur, législateur et fonction-

naire public; mais les premières lois de l'éducation

doivent préparer à être citoyen; or, pour être ci-

toyen , il faut obéir aux lois, et
,
pour leur obéir,

il faut les connaître. Vous devez donc au peuple
l'éducation première qui le met à portée d'entendre

la voix du législateur. Quelle contradiction présen-

tent à tous les esprits les départements du Haut et

du Bas-Rhin, ceux du Morbihan, du Finistère, d'ille-

et-Vilaine , de la Loire - Inférieure , des-Côtes-du

Nord, des Basses-Pyrénées et de la Corse? Le légis-

lateur parle une langue que ceux qui doivent exé-

cuter et obéir n'entendent pas. Les anciens ne con-

nurent jamais des contrastes aussi frappants et aussi

dangereux.
H faut populariser la langue, il faut détruire cette

aristocratie de langage qui semble établir une nation

polie au milieu d'une nation barbare.

Nous avons révolutionné le gouvernement, ks
lois, les usages, les mœurs, les costumes, le com-
merce et la pensée même; révolutionnons donc aussi

la langue, qui en est l'instrument journalier.

Vous avez décrété l'envoi des lois à toutes les

communes de la république ; mais ce bienfait est

perdu pour celles des départements que j'ai déjà in-

diqués. Les lumières portées à grands fais aux extré-

mités de la France s'éteignent en y arrivant, puisque

les Idis n'y sont pas entendues.

Le fédéralisme et la superstition parlent bas-

breton; l'émigration et la haine de la république

parlent allemand; la contre-révolution parle l'ita-

lien, et le fanatisme parle le basque. Cassons ces

instruments de dommage et d'erreur.

Le comité a pensé qu'il devait vous proposer,

comme mesure urgente et révolutionnaire, de don-
ner à chaque commune de campagne des départe-

ments désignés un instituteur de langue française,

chargé d'enseigner aux jeunes personnes des deux
sexes, et de lire, chaque décade, à tous les autres

citoyens de la commune, les lois, les décrets et les

instructions envoyés de la Convention. Ce sera à

ces instituteurs de traduire vocalement ces lois pour
une intelligence plus facile dans les premiers temps,

Rome instruisait la jeunesse en lui apprenant à lire

dans la loi des douze tables. La France apprendra

à une partie des citoyens la langue française dans le

livre de la Déclaration des Droits.

Ce n'est pas qu'il n'existe d'autres idiomes plus

ou moins grossiers dans d'autrcsdépartements; mais
ils ne sont pas exclusifs, mais ils n'ont pas empêché
deconnaitte la langue nationale. Si elle n'est pas

également bien parlée partout, elle est du moins
facilement entendue. Les clubs, les Sociétés patrio-

tiques, sont des écoles primaires pour la langue et

pour la liberté; elles suttiront pour la faire connaître

dans les départements oîi il reste encore trop de ves-

tiges de ces patois, de ces jargons maintenus par

l'habitude et propagés par une éducation négligée

ou nulle. Le législateur doit voir d'en haut, et ne

doit ainsi apercevoir que les nuances très pronon-
cées, que les différences énormes; il ne doit des in-

stituteurs de langue qu'au pays qui, habitué exclusi-

vement à un idiome, est pour ainsi dire isolé et sé-

paré de la grande famille.

Ces instituteurs n'appartiendront à aucune fonc-

tion de culte quelconque : point de sacerdoce dans

l'enseignement public; de bons patriotes, des hommes
éclairés, voili! lesprcmières qualités nécessaires pour

se mêler d'éducation.

Les Sociétés populairesindiqueront descandidats :

c'est de leur sein, c'est des villes que doivent sortir

ces instituteurs; c'estpar les représentants du peuple,

envoyés pour établir le gouvernement révolution-

naire, qu'ils seront choisis.

Leur traitement sera payé par le trésor public.

La république doit l'instruction élémentaire à tous

les citoyens; leur traiiement n'éveillera pas la cupi-

dité; ildoit satisfaire aux besoins d'un homme dans

les campagnes; il sera de 100 francs par mois. L'assi-

duité prouvée par des autorités constituées sera la

caution de la république dans le paiement qu'elle lera

à ces instituteurs, qui vont remplir une mission plus

importante quelle ne paraît d'abord. Ils vont créer

des hommes à la liberté, attacher des citoyens à la

patrie, et préparer l'exécution des lois en les faisant

connaître.

Cette proposition du comité aura peut-être une
apparence frivole aux yeux des hommes ordinaires;

mais je parle à des législateurs populaires, chargés

de présider à la plus belle des révolutions que la

politique et l'esprit humain aient encore éprouvée,

1
Si je parlais à un despote, il me blâmerait; dans
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la monarchie même chaque maison, chaque com-

mune, chaque piovince, était en quelque sorte un

empire séparé de mœurs, d'usages, de lois, de cou-

tûmes et de langage. Le despote avait besoin d'isoler

les peuples, de séparer les pays, de diviser les m-
lérêts, d'empêcher les communications, d'arrêter la

simultanéité des pensées et l'identité des mouve-

ments. Le despotisme maintenait la variété des

idiomes : une monarchie doit ressembler à la tour

de Babel; il n'y a qu'une langue universelle pour

le tyran : celle de la force pour avoir l'obéissance

,

et celle des impôts pour avoir de l'argent.

Dans la démocratie, au contraire, la surveillance

du gouvenement est confiée à chaque citoyen
;
pour

le surveiller il faut le reconnaître, il faut surtout en

connaître la langue.

Les lois d'une république supposent une attention

singulière de tous les citoyens les uns sur les autres,

et une surveillance constante sur l'observation des

lois et sur la conduite des fonctionnaires publics.

Peut-on se la promettre dans la confusion des lan-

gues, dans la négligence de la première éducation

du peuple, dans l'ignorance des citoyens?

D'ailleurs, combien de dépenses n'avons-nous pas

faites pour la traduction des lois des deux premières

assemblées nationales dans les divers idiomes parlés

en France! comme si c'était à nous à maintenir ces

jargons barbares et ces idiomes grossiers qui ne peu-

vent plus servir que les fanatiques et les contre-ré-

vol ulionuaires 1

Laisser les citoyens dans l'ignorance de la langue

nationale, c'est trahir la patrie; c'est laisser le torrent

des lumières empoisonné ou obstrué dans son cours;

c'est méconnaître les bienfaits de l'imprimerie : cha-

que imprimeur est un instituteur public de langue

et de législation.

Laisserez vous sans fruit sur quelque partie du
territoire cette belle invention qui multiplie les

pensées et propage les lumières, qui reproduit les

lois et les décrets, et les étend dans huit jours sur

toute la surface de la république; une invention qui

rend la Convention nationale présente à toutes les

communes, et qui seule peut assurer les lumières,

l'éducation, l'esprit public et le gouvernement dé-

mocratique d'une grande nation?

Citoyens, la langue d'un peuple libre doit être une
et la même pour tous.

Dès que les hommes pensent , dès qu'ils peuvent
coaliser leurs pensées, l'empire des prêtres, des des-

potes et des intrigants touche à sa ruine.

Donnons donc aux citoyens l'instrument de la

pensée publique, l'agent le plus sûr de la révolution,

le même langage.
Eh quoi ! taiulis que les peuples étrangers appren-

nent sur tout le globe la langue française; tandis que
nos papiers publics circulent dans toutes les régions;

tandis que le Journal Universel et le Journal des

Hommes Libres sont lus chez toutes les nations d'un
pôle à l'autre, on dirait qu'il existe en France quatre

cent mille Français qui ignorent absolument la lan-

gue de leur nation et qui ne connaissent ni les lois,

ni la révolution qui se font au milieu d'eux!

Ayons l'orgueil que doit donner la prééminence de
la langue française depuis qu'elle est républicaine,
et remplissons' un devoir.

Laissons la langue italienne consacrée aux délices
de l'harmonie et aux expressions d'une poésie molle
et corruptrice.

Laissons la langue allemande, peu faite pour des
peuples libres jusqu'à ce que le gouvernement féo-

dal et militaire, dont elle est le plus digne organe,
soit anéanti.

Laissons la langue espagnole pour son inquisition

et ses uoiversités jusqu'à ce qu'elle exprime l'expul-

sion des Bourbon, qui ont détrôné les peuples, de

toutes les Espagnes.

Quant à la langue anglaise, qui fut grande et libre

le jour qu'elle s'enrichit de ces mots, la majesté du
peuple, elle n'est plus que l'idiome d'un gouverne-
ment tyranniqae et exécrable, de la banque et des

lettres-de-change. '

Nos ennemis avaient fait de la langue française la

langue des cours; ils l'avaient avilie. C'est à nous
d'en faire la langue des peuples , et elle sera ho-

norée.

1! n'appartient qu'à une langue qui a prêté ses

accents à la liberté et à l'égalité; à une langue qui

a une tribune législative et deux mille tribunes po-
pulaires, qui a de grandes enceintes pour agiter de

vastes assemblées, et des théâtres pour célébrer le

patriotisme; il n'appartient qu'à la langue qui de-

puis quatre ans se fait lire par tous les peuples, qui

décrit à toute l'Europe la valeur de quatorze armées,

qui sert d'instrument à la gloire; il n'appartient qu'à

elle de devenir la langue universelle.

Mais cette ambition est celle du génie de la liberté;

il la remplira. Pour nous, nous devons à nos conci-

toyens, nous devons à l'affermissement de la répu-

blique de faire parler sur tout son territoire la langue
dans laquelle est écrite la Déclaration des Droits de

l'Homme.

Voici le projet de décret :

a La Convention nationale, après avoir entendu le rap-

port de son comité de salut public, décrète :

. « Art. I«'. II sera établi dans dix jours, à compter du
Jour de la publication du présent décret, un instituteur de
'angue française dans chaque commune de campagne des

départements du Morbihan, du Finistère, des Côtes-du-

Nord, dans la partie de la Loire-Inférieure dont les habi-

tants parlent l'idiome appelé bas-breton.

« II. Il sera procédé à la même nomination d'un insti-

tuteur de la langue française dans chaque commune des

campagnes des départements du Haut et Bas-Rhin, dans le

département de la Corse, dans la partie du département

de la Moselle, du département duNord, du Mont-Terrible,

des Alpes maritimes, et de la partie des Basses - Pyrénées

dont les habitants parlent un idiome étranger.

a III. Il ne pourra être choisi un instituteur parmi les

ministres d'un culte quelconque, ni parmi ceux qui au-

ront appartenu à des castes ci-devant privilégiées: lisse-

ront nommés parles représentants du peuple, sur l'indica-

tion faite par les Sociétés jjopulaires.

« IV. Les instituteurs seront tenus d'enseigner tous les

jours la langue française et la Déclaration des Droits de
l'Homme à tous les jeunes citoyens des deux sexes que les

pères, mères et tuteurs seront tenus d'envoyer dans les

écoles publiques; les jours de décade ils donneront lecture

au peuple et traduiront vocalcment les lois de la républi-

que en préférant celles relatives à l'agriculture et aux
droits des citoyens.

« V. Les instituteurs recevront du trésor public un
traitement de 1,500 livres par an (1), payables à la fin de
chaque mois, ù la caisse du district, sur le certificat de ré-

sidence donné parles municipalités, d'assiduité et de zèle

à leurs fonctions donné par l'agent national près chaque
commune. Les Sociétés populaires sont invitées à propager

l'établissement des clubs pour la traduction vocale des dé-

crets et des lois delà république, et à multiplier les moyens
de Taire connaître la langue française dans les campagnes
les plus reculées.

« Le comité de salut public est chargé de prendre à ce

sujet toutes les mesures qu'il croira nécessaires. »

Ce décret est adopté.
{La suite demain,)

(i) Il y a ici une faute d'impression évidente, car le rap-

porteur du comilé a dit plus haut que le traiteme t des insli-

Uitcurs ne serait que de 100 francs par mois, ce qui était

déjà beaucoup pour des instituteurs de village. L. G.

Paiii. Typ. Ilêuri l'Ion, rue (idrauciére, 8.
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POLITIQUE.

TURQUIE.

Constanlinopte, le i" décembre. — Plusieurs avis venus

de l'Arcbipd fontmenlion d'une vive canonnade entendue

à peu de distance de l'ileMéteiin. On suppose qu'un coni-

hat assez vif peut avoir eu lieu entre des frégates russes et

françaises : on ignore les suites de cette alTaire.

Du 25 décembre. — Kous avons déjà parlé des pré-

sents magnifiques qui ont été faits de part et d'autre dans
l'audience que l'ambassadeur de Russie a eue du Grand-

Seigneur. 11 est aisé de comprendre que Catherine II

attache une haute importance à son ambassade actuelle,

tant à cause du luxe extraordinaire qu'on y déploie que
par le nombre fort augmenté de la suite qui la compose.
La Porte ottomane semble se prêter avec toutes les

convenances d'usage à tant de démonstrations de bien-

veillance. Néanmoins le ministère turc a, par l'expérience

du malheur, ouvrage des perfidies politiques, beaucoup
acquis, et son habileté peut se comparer aujourd'hui aux
talents les plus exercés des cabinets européens, avec celte

différence honorable que la bonne foi et la loyauté n'a-

bandonnent jamais ses ti'avaux. Il est donc probable qu'il

ne se laissera point entraîner en des combinaisons con-

traires aux véritables intérêts des Ottomans.
L'ambassadeur russe ne cesse de fatiguer la Porte

de ses mémoires et de ses réclamations, toutes fondées

sur la haine de sa cour pour la France. Il y emploie un
ton de hauteur que le divan néglige en apparence de

relever en ne répondant qu'au fond des choses, de manière
à satisfaire par la seule vérité. C'est ainsi que cet ambassa-
deur a remis une note dans laquelle il disait ce qu'un
bruit répandu portait à croire, que des frégates françaises,

sorties du portdeSmyrne avec l'agrément et par la faveur

de la Porte, avaient attaqué, dans la mer des Iles, des

bâtiments marchands de Russie; que, si cela était vrai,

la Russie ne pourrait s'en prendre qu'à la Porte , qui au-
rait négligé d'y mettre obstacle.

Le divan a répondu qu'il n'était nullement vrai que les

vaisseaux en question eussent été favorisés par la Porte;

que leur mise en mer s'était faite dans toutes les règles

suivies en pareil cas.

Le nouveau consul français exerce tranquillement les

•"onctions de sa charge à l'égard de ceux des négociants

qui n'ont pas voulu quitter la cocarde tricolore.

Alicanle, le 19 décembre. — Le dey d'Alger a fait dé-

clarer qu'il ne conclurait pas de paix avec le Portugal, à

moins qu'on ne lui accordât 3 millions de piastres en sus

des présents ordinaires.

ALLEMAGNE.

Mayenee, te 6 janvier. — Nous n'avons que le temps et

Ja force de vous dire que tout est perdu ; les républicnins
sont partout vainqueurs : Wijscuibonrg, Lautern, Lan-
dau, Spire et Germershein sont en leur pouvoir. Les Au-
trichiens ont fui au-delà du Rhin, et nous craignons que le

duc de Brunswick n'ait été obligé de les suivre avec les

restes de son armée.
Plusieurs chariots couverts sont arrivés hier; on les a

embarqués sur des f/irt/e««. On dit qu'ils renfermaient plu-

sieurs officiers de distinction qui étaient blessés, mais on
croit savoir que c'était la caisse militaire et autres effets

précieux appartenant à l'armée qu'il a fallu mettre à l'abri

des attaques des Carmagnoles. Le peuple de Worms est

au désespoir.

Notre électeur s'est laissé aller au torrent qui entraîne

tant de princes; il s'est retiré à Aschaffenbourg, où il

croit être plus en sûreté qu'ici.

(Extrait des papiers étrangers.)

Manheim, te 2 janvier, — Les Autrichiens, après avoir

tvucué successivement toutes les places de l'Alsace et dis-

Z* Série.— TomeH.

C.onrcnlioti. :l- 9' /im-

puté vainement le terrain pouce à pouce contre les répu-

blicains français, ont enfin repassé le Rhin.

Le duc de Brunswick et le général Wurmser, qui ont

diné ici avant-hier, ont pris des mesures avec notre gou-

vernement pour faire entrer dans cette ville un corps do

quatre mille hommes. Il en est déjà arrivé une partie, et

le reste arrivera sous trois jours.

Le quartier-général du général Wurmser est àSchwein-

zinghen. Les postes avancés des Prussiens et des Autri-

chiens sont à Nunnerheim et Oggerheim; ceux des Fran-

çais s'étendent jusqu'auprès de cette ville, de l'autre côté

du Rhin.

Le duc de Brunswick a fait tout ce qui était possible

pour arrêter l'impétuosité des Français; et s'il ne réussit

pas, à l'aide des fortes lignes qu'il a formées entre Worms
et Kreutzenack, à arrêter les Cnrmagnoles qui vont toujours

en avant, il compte mettre une forte garnison dans Mayenee,

regardé comme le boulevard de l'Empire.

{Extrait des papiers allemands,)

PAYS-BAS.

Bruxelles, te il janvier. — Le gouvernement s'occupe

en ce moment de faire rentrer les dons patriotiques. Les
Etats de Limbourg , ayant reçu à ce sujet une dépêche en

date du 21 novembre dernier, ont adressé aux différentes

communautés decettepiovinceune circulairedatée de Bat-

toie, le 7 décembre 179ii,|)ar laquelle ils invitent tous les par-

ticuliers aisés et possessionés, de la manière la pluséner-

gique,et en leur présentant le tableau le plus vrai et en même
temps le plus affreux de l'état où serait réduite la province

en cas que l'ennemi eût le courage d'y pénétrer, à con-

courir par des dons patriotiques et volontaires à la défense

de la cause commune.
Le clergé et la noblesse du pays de Limbourg, ayant

déjà pris l'engagement de faire des avances de fonds sans

intérêts pendant la durée de cette guerre, il est d espérer

que cet exemple sera suivi par des capitalistes, rentiers,

négociants et fabricants de cette province.

Les villes de Bruxelles, de Louvain et d'AnTers ont

consenti à une imposition qui a été mise sur les chevaux

de luxe et les domestiques. Cette mesure et plusieurs

autres, qui ont été également adoptées pour se mettre à

l'abri d'une invasion , s'exécutent avec la plus grande

activité.

Les Anglais établissent un grand nombre de batteries du
côté d'Ostende.

Dans un des derniers combats le général comte Kegle-

vick a été tué d'un coup de canon, dans la même affaire où

le ci-devant duc de Bourbon a été grièvement blessé.

Liège, le 20 janvier. — Les Liégeois patriotes sont

connus de la France républicaine. Leur amour pour la

liberté a été signalé par de constants efforts. Leur malheur

actuel n'atteste que la faiblesse de leur position sans atté-

nuer l'estime que leur bonne conduite a pu mériter.

Le despote a repris sa puissance dans cette ville, mais il

lui est impossible d'ajouter aux horreurs qu'il y a com-

mises de nouvelles horreurs. Il n'a donc pas tué tout le

monde, pour avoir encore sur qui re^Ncr.- mais, parmi

les habitants que son pur égoïsme de domination a respec-

tés, il est des hommes en qui la prudence n'a point dégé-

néré en lâcheté, et pour qui l'occasion de manifester de

nobles sentiments n'offre qu'un devoir à remplir.

On a amené ici , le 18, des soldats français faits prison-

niers à l'affaire de Cambrai. Ils étaient tous couverts de

blessures; la plupart étaient défaillants. Le bruit de leur

arrivée eut à peine parcouru la ville que plusieurs Lié-

geois, hommes et femmes, étaient sur leur passage; des

ouvriers ôtèrent leurs souliers pour en chausser les pieds

nus des Français républicains. Une pauvre femme arriva

apportant plusieurs pains que son généreux empressement

désignait comme le produit de son propre travail.

Cesprisonnicrs sont repartis. La destination du piusgi and

nombre d'entre eux est pour lu Hongrie.

/il
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Il n'y a rien de nouveau ici, car la teneur qu'y im-

priment les succès des armées françaises ne fait qu'aug-

luenier une disposition qui est devenue naturelle à tous

les despotes.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général. — Du 7 pluviôse.

La section des Gardes-Françaises invite le con-

seil-général à prohiber la sortie des cendres de Pa-

ris, parceque cet objet est de la plus grande nécessité

ponr l'extraction du salpêtre. (Renvoyé à la com-

mission des salpêtres.)

Un membre observe qu'il est nécessaire que cette

commission ait un local et des heures d'assemblées

fixes, atin que les quarante-huit sections puissent

correspondre avec elle.

Le lieu destiné à servir de point central est la salle

de l'Egalité, à la maison-commune.
On annonce qu'un incendie considérable se mani-

feste dans le bâtiment des ci-devant Grands-Augus-

lins : cinq commissaires sont désignés pour s'y

transporter, afin d'y maintenir l'ordre.

Des commissaires de la section de l'Observatoire

lisent un arrêté du comité des finances de la Con-

vention, qui a déclaré ne pouvoir faire droit à la

demande de plusieurs sections, tendant à ne faire

régler l'indemnité due aux membres des comités ci-

vils que sur une autorisation de la commune et du

département, attendu qu'il s'agit de dépenses lo-

cales à la charge de chaque commune.
Le conseil décide qu'avant de délibérer sur l'ar-

rêté en question les pétitionnaires justifieront à

l'agent national de l'adhésion des trente-cinq sec-

tions à la pétition concernant cette indemnité.

Un des commissaires nommés pour se transporter

aux Grands-Augustins vient annoncer que dans l'es-

pace d'une heure le zèle des pompiers et des autres

citoyens a arrêté le progrès des flammes; mais il ob-

serve qu'on a manqué de seaux, et qu'il n'y en a

point, comme autrefois, à la disposition des com-

missaires de police. — Il sera fait un rapport sur

cet objet important.

Une députation obtient la parole.

L'orateur : Citoyens, aussitôt que le peuple fran-

çais eut reconquis ses droits, les patriotes allobro-

ges résidant à Paris, partageant sa fierté et son amour
)our l'indépendance, conçurent le projet de délivrer

eur pays natal du joug honteux sous lequel il gé-

missait; ils se rassemblèrent sous la protection des

lois, et formèrent une Société dont le but était de

propager dans la Savoie l'esprit de liberté qui ré-

gnait en France; ils établirent des correspondances

et tirent circuler dans ce pays les écrits les plus éner-

giques ; ils levèrent la légion dite des Allobroges,

qui a signalé son courage et son patriotisme en con-

tribuant à chasser les esclaves piémontais, à disper-

ser les hordes de fédéralistes et à exterminer les

traîtres de Toulon.
Lorsque les soldats de la république rendirent

aux Allobroges une visite tout à la fois triomphante
et fraternelle, notre Société mêla publiquement ses

cantiques de reconnaissance aux chants d'allégresse

par lesquels les Français célébrèrent à Paris leurs

premiers succès. Nous fîmes ensuite tous nos ef-

forts pour engager nos concitoyens à adopter le

gouvernement républicain et à demander la réu-

nion de la Savoie à la France; mais di'jà les Allo-

broges brûlaient de ce désir que nous cherchions à

leur inspirer.

r.

Après l'heureuse époque de cette réunion nous
crûmes avoir encore une tâche à remplir, celle de
surveiller les députés de notre département et d'in-

struire leurs commettants de leur conduite politi-

que. Nous nous sommes acquittés de ce devoir avec

impartialité en imprimant la liste de ceux qui s'é-

taient rangés parmi les intrépides et fidèles Monta-
gnards, et de ces êtres ignorants, lâches ou fripons,

qui se vautraient dans la fange du ^larais.

Aujourd'hui que nous n'avons plus de mission

particulière, persuadés que, pour combattre les in-

trigants et les aristocrates, notre rendez-vous doit

être dans les assemblées générales et les Sociétés

populaires de nos sections, nous avons arrêté, à

l'instar de la Société anti-fédéraliste du Midi, de ter-

miner nos séances , de clore nos procès-verbaux et

de venir les déposer entre vos mams.
Nous y joignons la somme de 130 livres, destinée

à l'équipement d'un cavalier jacobin ; cette somme
est bien modique, parceque notre Société n'est com-
posée que de sans-culottes plus riches en patrio-

tisme qu'en écus; mais le denier du sans-culotte

porte bonheur.
Ce discours est vivement applaudi.

Le président : Citoyens, le conseil-général de la

commune partage le plaisir que vous éprouvez d'ê-

tre rendus à la liberté; puissent tous les peuples, un
jour désabusés , briser les sceptres , renverser les

trônes, exterminer les rois, et substituer la républi-

que à l'esclavage. (Applaudi.)

L'orateur de la députation demande que la rue de

Savoie porte désormais le nom de rue de l'Adoption.

(Arrêté.)

Le président donne l'accolade fraternelle à tous

les membresde la députation, au milieu des plus vifs

applaudissements.

SOCIETE
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Reverchon,

Discours prononcé à la séance du 1er pluviôse,

an 2e de la république une cl indivisible, par le

citoyen Coulhon, représentant du peuple.

Citoyens, la discussion qui vous occupe dans ce

moment est de la plus haute importance; c'est en
parcourant en effet les gouvernements de tous les

peuples, c'est en montrant les vices plus ou moins
grands de ces gouvernements , en indiquant les

moyens de les rendre meilleurs, que vous prépare-

rez infailliblement le bonheur du genre humain , et

que cette Société, déjà si recommandable par sespéni-

bles travaux et les services inappréciables qu'elle a

rendus, méritera ajuste titre l'admiration et la re-

connaissance de tous les siècles.

Vos premières idées se sont arrêtées surîe gou-
vernement britannique , et déjà plusieurs orateurs

qui ont été entendus ont démontré que le peuple

anglais n'avait dans sa constitution monstrueuse
qu'un simulacre de liberté, et que, dans le fait, il

était l'esclave de son gouvernement.
L'on vous a ensuite entretenus descrimes des gou-

vernants, et l'analyse qui vous en a été présentée

vous a fait frémir. Il semblerait d'après cela qu'il ne
manque rien à la discussion : cependant je crois

qu'on n'a pas encore bien indiqué le moyeu sûr d'y

remédier.

Le temps ne m'ayant pas permis d'entrer dans de
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grands détails , je me contenterai d'e'nonccr ici los

luincipes fondamentaux et los vérités éternelles qui

me paraissent devoir servir de base à tous les gou-
vernements possibles. Si mes idées sont jugées uti-

les, d'autres pourront les étendre et leur donner
tmis les développemeutsdont ils les croiront suscep-

tibles.

Je ne pense pas, comme certains observateurs

beaucoup trop profonds pour moi, que les hommes
naissent méchants ; je pense au contraire que la na-

ture les lit essentiellement bons, et qu'ils ne devin-

rent méchants que par les vices de leurs institutions

sociales.

Voulez-vous que l'homme reste, autant qu'il est

possible, ce que la nature le fit ? Ne l'arrachez point

dès son enfance à cette mère tendre et bienfaisante
;

n'altérez jamais essentiellement en lui les qualités

premières qu'il en reçut ; n'apportez à ses droits ori-

ginels que les seules modifications qu'exige rigou-

reusement l'intérêt de la société. Tout législateur

<]ui prend autre part que dans la nature les maté-
riaux de son édifice, qui s'écarte, dans son système
de législation, des règles simples et infaillibles

qu'elle a établies, s'il n'est point un imbécille, est à

coup sijr un grand scélérat qui veut asservir son
])ays et s'emparer de la souveraine puissance, qui

ne peut appartenir qu'à tous.

Si vous contrariez sans cesse chez l'homme leslois

toujours sages et les vues toujours bonnes de la na-

ture, par vos institutions politiques et surtout par
l'instruction à laquelle vous l'assujétirez, il est cer-

tain, et tout le monde le sent, que vous en ferez, au
moral comme au physique, un être diflbrme, qui>

dégénérant insensiblement, embrassera sanss'en dou-
ter toutes les erreurs, les préjugés, les sottises de
son siècle, contractera d'habitude tous les vices de
son gouvernement, et finira par n'avoir, pour ainsi

dire, plus rien de commun avec la nature, et par
être conséquemment de tous les animaux qui exis-

tent le plus détestable et le plus dangereux.

Voici la plus vraie de tontes les maximes, la pre-

mière de toutes les vérités; nous l'avons proclamée
pour tous les hommes, à la face de l'univers, et

c'est ce qui nous donne le droit d'examiner si elle est

observée partout : c'est que nous naissons tous li-

bres et égaux en droits.

Toute constitution qui porte atteinte à ce principe

fondamental est essentiellement mauvaise, et les

maux qui en résultent sont incalculables ; car alors

les hommes sont dénaturés par leur propre consti-

tution ; et, je le répète, l'homme dénaturé cesse

d'être capable de tout bien, et devient vicieux par

habitude et par intérêt.

Je pars delà pour examiner si la constitution bri-

tannique conserve aux hommes l'égalité et la liberté

qu'ils apportent en naissant.

Or je vois absolument tout le contraire : je vois

dans cette constitution un roi. Un roi ! j'en recule

d'horreur. Un roi ! c'est un monstre que la nature

désavoue, c'est un maître qu'elle ne reconnaît point,

c'est un tyran qu'elle déteste. Quoi ! les Anglais eu-

rent un roi, et ils ont parlé de leur indépendance !

et ils ont eu le sot orgueil de s'afficher pendant plus

d'un siècle comme le seul peuple libre de l'Europe !

Ils ne sentaient donc pas, ils ne voyaient donc pas,

ils ne savaient donc pas que liberté et royauté étaient

incompatibles? Ah î's'ils ne le sentaient pas, qu'ils

étaient loin de cette liberté précieuse dont il se flat-

taient de jouir!

Je vois ensuite dans la constitution anglaise une

représentation divisée en Chambre haute, où siè-

gent des lords, et en Chambre des communes, où
siègent des plébéiens. H y a donc une Chambre
haute, et une Chambre basse dite des communes! U
y a donc des lords, des pairs ou des grands, et des
plébéiens ou des esclaves ? Une Chambre haute des

des pairs , des lords ! Peut-on rien de plus vain

,

de plus fastueux , de plus insolent? Une Cham-
In-e basse des communes ou du peuple! Peut-on
rien de plus avilissant? Existe-t-il un Etat où l'éga-

lité naturelle soit plus blessée, où la majesté natio-

nale soit plus méconnue, où la souveraineté du
peuple soit plus audacieusement, plus scandaleuse-

ment outragée ?

Enfin, je vois dans la constitution britannique

une inégalité choquante , injuste , absurde : dans la

représentation nationale la violation la plus mar-
quée du droit de suffrage, le domaine territorial

préféré à la dignité de l'homme, à ses vertus, à ses

talents; un veto absolu accordé à un roi qui devient

par-là despote ; le droit établi de ce despote d'appe-

ler, d'assembler, de proroger, de dissoudre à volonté

la représentation nationale, de paralyser ses opéra-

tions, de rejeter ses décisions.

Voilà comment existent les Anglais, et ils se di-

sent libres et égaux !

Ils sont libres avec un maître, ils sont égaux avec

des lords, des pairs, des barons, des prêtres domi-
nants, et un tiers-état ! peuple anglais! tu as cessé

de sentir le poids de tes chaînes par ta longue habi-

tude à les porter : tu as oublié tes droits, ta dignité,

ta force, ta puissance ; tu mérites cependant de les

recouvrer et d'en jouir; car, comme nous, tu sais

penser, sentir et agir; comme nous tu es l'enfant de

la nature, et la nature ne refuse ses bienfaits à au-

cun de ses enfants.

Peuple anglais , écoute le Français chez qui ton

infâme gouvernement a porté le fer, le feu, le poi-

son, tous les crimes; car, tu le sais, tes trésors,

fruits de tes sueurs, de tes veilles, de ton industrie,

n'ont-ils pas été employés par ton gouvernement à

acheter des monstres chargés de semer la discorde et

la désolation parminous, de nousarmerlesuns contre

les autres, de nous inonder de notre propre sang,

d'exécuter un systèmenouveau de meurtre, de pillage,

de famine, d'horreurs de toutes les espèces; de livrer

nos places, de brûler nos magasins, d'arrêter nos
subsistances, d'exciter nos ennemis, d'irriter nos
amis, de diriger contre nous-mêmes nos passions,

nos faiblesses; d'ouvrir sous nos pas tous les genres
d'abîmes que l'enfer peut inventer; de préparer par

un bouleversement général et par une suite de mal-
heurs calculés la chute de notre république, et de

creuser sur notre sol le vaste tombeau des hommes
libres ? Eh bien ! peuple anglais, le Français, que tu

n'as pourtant pas défendu contre tant d'attentats,

ne cesse de former des vœux pour ta délivrance et

ton bonheur ; et quand il pourra dire ": le peuple

souverain d'Angleterre a secoué le joug de l'oppres-

sion ; il a fait justice de tous ses tyrans; il a planté

sur son sol l'arbre sacré de la liberté, tu le verras,

ce Français généreux, te tendre le premier la main
de l'amitié et ne vouloir l'offrir, en représailles des

cruautés de ton gouvernement, que le baiser de la

fraternité, gage d'alliance et d'union, plus saint et

plus sacré que tous les traités des despotes.

Nous avons vu par la constitution britannique

que la liberté et l'égalité n'existaient point en An-

gleterre; que la représentation nationale y était

nulle, que le gouvernement y était tout-puissant,

que le roi était exclusivement souverain et maître

,
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que le peuple vêtait asservi. C'est de là que sont nés

tous les vices du gouvernement.
Pitt, cet homme atroce, dont l'âme hideuse est le

réceptacle de toutes les noirceurs, Pitt n'eût jamais

existé chez un peuple libre. Ce sont les vices de la

monarchie qui 1 ont dénaturé et ne lui ont laissé de

l'homme que la forme. C'est par la privation de la

liberté et de l'égalité, de ces premiers besoins mo-
raux de l'homme, que l'Anglais est devenu vicieux;

car l'institution qui établit l'intérêt du crime doit

faire nécessairement des criminels.

Elle l'établit, cet intérêt du crime, la constitution

qui, comme celle de l'Angleterre, veut un roi et des

sujets, des grands et petits, des seigneurs et des vas-

saux, qui veut des prêtres distingués et commande
une croyance. Le roi n'usera-t-il pas de tous les

moyens possibles , n'inventera-t-il pas, s'il le faut,

de nouveaux crimes pour conserver son despotisme

et se maintenir dans son pouvoir usurpé? Les petits

qui n'aiment pas à être dominés, car la domination

(le son semblable est contre nature, ne feront-ils pas

tout pour devenir grands et dominer à leur tour?

Les prêtres, qui n'existent que par l'erreur et le

mensonge, ne passeront-ils pas leur vie toujours

trop longue à tromper le peuple et à créer des im-
postures? Peuple anglais, ouvre enfin les yeux à la

lumière, sors de ton mortel sommeil. Plus de rois,

plus de nobles, plus de prêtres : proclame enlin et

ta souveraineté et ton indépendance ; dis que chez

toi, comme chez nous, comme partout, les hommes
sont égaux en droits. Dieu et la loi, voilà tes seuls

maîtres : adore-les, c'est ton devoir ; obéis à d'au-

tres, tu n'es plus qu'un peuple esclave. Fais que les

vertus et les talents soient les seuls titres aux places

et aux emplois ; alors l'ambition, l'intrigue, la bas-

sesse
,
qui ne peuvent tenir lieu ni des talents, ni

des vertus,devenantdesvices inutiles dans ton gou-
vernement, ne seront plus mis en usage; l'intérêt

du crime ne subsistera plus , et tu seras ce que la

nature voulut que nous lussions tous, bon, Juste,

vertueux, sensible et humain.
Orateurs du peuple anglais, vous qu'on a vus

.souvent embrasser avec une si belle ardeur la cause
de la liberté et montrer à votre patrie l'aurore de la

république, le moment est venu de redoubler d'ef-

forts et d'énergie; déployez toutes les ressources de
votre génie, toutes les facultés de vos âmes

;
que

votre éloquence de feu tonne avec une force nou-
velle! dites au peuple la vérité tout entière ; il est

digne, il est pressé de l'entendre. Attaquez devant
lui tous les abus, dévoilez tous les crimes, arrachez
tous les masques; que cette Chambre des communes,
tant avilie parcequ'elle ne fut que la chambre du
peuple, devienne enfin par vousle centre de la toute-

puissance, jusqu'à ce que le peuple souverain ait

exprimé une autre volonté. Appelez la vengeance
nationale sur la tête de tous vos tyrans : prenez les

mesures de sûreté nécessaires à l'exécution de vos
grands desseins ; dites tout, osez tout : l'heure der-
nière des rois est sonnée, le peuple attend que vous
sonniez la première de son réveil. Volez, volez à la

tribune du sénat, et ne l'abandonnez que lorsque le

triomphe de la liberté sera assuré. Qui pourrait vous
arrêter? Le peuple, oui, le peuple vous avoue, sa
massue vous protège; parlez, agissez, frappez donc
sans ménagement et sans cramte. Les monstres
que vous écraserez pourront bien, dans leur déses-
poir furieux et dans les convulsions de leur agonie,
diriger sur vous leurs poignards, mais que vous im-
porte ! L'homme de bien quia saiivéson pays meurt-
il jamais? Non; il s'endort paisiblement au sein de
la gloire, et vit éternellement dans le C€eur de ses
semblables.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Vadier.

SUITE A LA SÉANCE DU 8 PLUVIOSE.

Les administrateurs du district de Tours, instruits

qu'un serrurier, volontaire dans l'armée de la Ven-
dée, avait ferré ses souliers avant de partir, et qu'ils

ont duré très longtemps, écrivent qu'une pareille

idée, vue en grand, pourrait devenir très utile à la

chose publique. 11 en coûte 3 liv. par paire; ils en

ont fait ferrer plusieurs qu'ils feront parvenir au
comité des marchés.

— Une Adresse de la Société populaire de la com-
mune des Vertus, en invitant la Convention à rester

à son poste et à n'écouter des propositions de paix

qu'après la destruction des tyrans, annonce l'envoi

d'un don patriotique de cent vingt-trois chemises,

vingt-cinq paires de bas, vingt-et-une paire de draps,

soixante livres de vieux linge, cinquante de charpie.

— On fait lecture d'une pétition adressée à la

Convention par des individus détenus à Sedan. In-

formés que l'accusateur public du tribunal mili-

taire est mandé à Paris, ils le dénoncent comme un
traître, comme un fauteur des ennemis, comme un
scélérat atroce qui insulte à ses victimes en les con-
damnant.

*"
: il est très vrai que cet accusateur, ainsi que

le tribunal auprès duquel il se trouve, ont con-
damné à la mort ou aux fers plusieurs républicains.

Je demande que la Convention, renvoyant cette dé-

nonciation au représentant du peuple Massieu
, qui

se trouve dans le département des Ardennes, l'auto-

rise à réviser tous ces jugements.

Perrin : Lorsque je passai à Sedan avec un de mes
collègues, nous établîmes deux tribunaux militaires

qui, sagement composés par le ministre de la guerre,

rendaient une justice aussi exacte que sévère, et se

conciliaient, par leur zèle et leur intégrité, la con-
fiance et le respect de tous les citoyens. C'est le

changement des membres de ces tribunaux qui

donne lieu aux dénonciations qu'on vous adresse.

J'appuie le renvoi à Massieu, pour qu'il prenne
tous les renseignements et toutes les mesures né-

cessaires.

Clauzel : C'est sans doute à la délicatesse de Per-
rin que nous devons attribuer le silencequ'il a gardé
sur la part qu'ont eue à ces changements les indi-

vidus qui sont venus le dénoncera cette barre. En
appuyant, comme les préopinants, le renvoi à

Massieu, je demandeen outre le renvoi de la pétition

au comité de sûreté générale. Ce sera pour lui un
motif de plus d'examiner avec plus d'attention et les

inculpations dirigées contre nos collègues et la con-
duite de leurs accusateurs.

Lacroix : S'il est vrai, comme on l'assure, que le

tribunal de Sedan ait condamné quatre braves sol-

dats à mort et six aux fers, et cela sur les conclu-
sions d'un accusateur public accusé à son tour de
servir les ennemis ; comme ces condamnations peu-
vent ne porter que sur des victimes de haines parti-

culières, je demande que l'exécution de ces juge-
ments soit provisoirement suspendue et que le

décret soit porté par un courrier extraordinaire.

***
: D'après tout ce qu'on vient de dire, il me

semble très juste et très prudent de suspendre tous
les jugements pendants au tribunal de Sedan.

Perrin : Le représentant du peuple Massieu a re-
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nouvele ce tribunal ; plusieurs ju^es ont été incar.

cérés ; laccusateur public est en lui te.

Lacroix présente une rédaction qui est adoptée en

ces t'armes :

• La Convention nationale, après avoir entendu la

lecture de la pétition des citoyens détenus dans les

prisons de Sedan, décrète :

• Art. I^r. 11 est sursis à l'exécution de tous les

jugements portant condamnation, rendus par le tri-

bunal criminel révolutionnaire établi à Sedan.
• II. La Convention renvoie au comité de sûreté

générale la réclamation des citoyens détenus dans

les prisons de Sedan.
• III. Le présent décret sera expédié sur-le-champ

et porté par un courrier extraordinaire au représen-

tant du peuple Massieu. >

Laloi : Les citoyennes de la commune de Chau-
mont, chef-lieu du département de la Haute-Marne,
et celles de la plupart des communes du district de

Chaumont, s'occupent sans cesse des besoins tou-

jours renaissants des braves défenseurs de la pa-

trie, et surtout de ceux qui ont été blessés dans les

combats.
Elles ont rassemblé neuf cent trente-neuf che-

mises, et recueilli quatre mille neuf cent quatre-

vingt-dix-sept livres pesant de vieux linge
,
qu'elles

ont blanchi et converti en compresses, en bandes

et en charpie. La citoyenne Cornier
,
qu'elles ont

nommée commissaire , a disposé ces linges confor-

mément aux échantillons renfermés dans la boîte

qu'elle m'a adressée et que je dépose sur le bureau.

Elle me charge d'annoncer à la Convention que

le tout, pesant six mille deux cent trente-cinq livres,

a été envoyé au dépôt des armées; elle ajoute qu'elle

a encore en ce moment quinze à seize mille livres

pesant de linge, tant en chemises que bandes et

compresses , et environ trois cents jjcsant de char-

pie
;
que toutes les citoyennes ont juré de ne cesser

ce travail utile que quand la matière manquera.
La mention honorable et l'insertion au Bulletin

sont décrétées.

— La Société populaire de Commune-Affranchie
écrit en ces termes à la Convention :

• La Société populaire de Commune-Affranchie a

lu pendant deux séances le rapport qui vous a été

fait par Collot d'Herbois , au nom de votre comité
de salut public , sur la situation de Conniiune-Af-

franchie; elle vous déclare que ce rapport contient

ia pure vérité , que le glaive de la loi n'a frappé que
des assassins de notre liberté

,
que des hommes qui

cachaient leur crime jusqu'au moment que leur ju-

gement était prononcé. Voyant qu'ils n'avaient plus

de ressources secrètes pour tranir la république
,

que le moment était arrivé où la liberté allait punir

leurs crimes, ils criaient : Vive le roi 1 Les rois qui

vous font la guerre vengeront notre mort ; votre

supplice sera plus terrible que le nôtre.

« Voilà , représentants
,
pour qui ces prétendus

envoyés du peuple de cette commune sont venus ré-

clamer l'humanité et l'indulgence de la souveraineté

nationale. Les représentants du peuple envoyés dans

celte commune sont dignes de la conliance dont la

Convention nationale les a investis. Personne mieux
que nous n'est à portée de l'apprécier; ils travaillent

sans cesse à découvrir le coupable et à protéger

l'innocent ; leur humanité s'attache à tous ceux que
l'on avait trompés en leur faisant croire qu'ils se

battaient pour la république, et que c'était contre

les brigands de la Vendée qu'ils se défendaient ; leur

humanité s'attache encore à tous les ouvriers qui

travaillaient pour alimenter leur famille, que le

riche égo'iste a plongés dans la misère.

« Les représentants du peuple sont entourés d'une
commission temporaire pour les aider dans leurs tra-

vaux. Quels sont les hommes qui composent cette

commission ? des républicains à la hauteur de la ré-

volution ,
qui ne connaissent que la droiture, la

franchise et la justice
,
qui ne savent qu'éclairer le

peuple de leurs lumières et de leurs conseils sur
notre liberté.

« La commission révolutionnaire des Sept n'est

composée que de républicains amis de l'humanité et

de la justice, et leurs jugements ont été aussi justes

que les lois.

« La Société de Commune-Affranchie , dans la

séance du 30 nivôse, a reconnu que ces hommes qui

sont allés , au nom du peuple de cette commune , à

la barre de la Convention nationale
,
pour présenter

une pétition tendant à solliciter un sursis en faveur

des rebelles de Lyon, étaient des traîtres à la patrie,

et que les assertions que ces brigands ont répandues

contre les juges et leurs jugements sont calom-
nieuses

;
que la pétition qui vous a été présentée au

nom du peuple de cette commune n'a pu et diî être

dirigée que par des contre-révolutionnaires ; que
ces commissaires sont les agents et les complices de

Pitt et de Cobourg ; qu'ils ne doivent trouver aucun
asile dans toute l'étendue de la république ; qu'ils

ont voulu assassiner la liberté en faisant cette péti-

tion.

• En conséquence, la Société régénérée de Com-
mune-Affranchie invite la Convention nationale a

rendre un décret qui mette hors de la loi tous ceux

qui ont porté cette i)étition à sa barre, comme ayant

échappé dans cette commune à la punition que leurs

crimes ont méritée depuis longtemps. •

Cette Adresse est renvovée au comité de salut pu-
blic.

— Pons ( de Verdun ) présente dans une nouvelle

rédaction quelques articles additionnels à la loi

rendue avant-hier sur son rapport. Ils sont adoptés

en ces termes :

Après avoir entendu le rapport du comité de lé-

gislation sur le mode d'exécution de la loi du 1 7 juil-

let (vieux style), concernant le brùlement des titres

féodaux , la Convention nationale décrète ce qui

suit :

« Art. 1er. Les comités des finances, de législation

et d'agriculture sont chargés de présenter incessam-

ment un rapport et projet de décret sur la confec-

tion d'un grand-livre des propriétés territoriales.

« II. Le surplus du projet de décret présenté par

le comité de législation est ajourné jusqu'après ce

rapport.

» 111. Les titres remis aux municipalités, en exé-

cution de la loi du 17 juillet , y resteront en dépôt

jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné.
« IV. Il est fait défense à tous notaires , greffiers

et autres dépositaires quelconques, dinsérer à l'ave-

nir dans les minutes , expéditions ou extraits d'acte

de toute nature, quelle que soit leur date, des

clauses
,
qualifications , énonciations ou expressions

tendant à rai)peler d'une manière directe ou indi

recte le régime féodal ou nobiliaire , ou la royauté,

sous les peines portées par l'article VII de la loi du
17 juillet , sauf auxdits dépositaires à délivrer lesdits

extraits ou expéditions après les avoir purgés de

tout ce qui est prescrit par la présente loi. »

Monnot fait rendre le décret suivant :

«La Convention nationale, après avoir entendu

son comité des finances , décrète que le ministre de

la guerre fournira dans le plus bref délai au comité

des finances l'état par aperçu des augmentations de
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dépenses en subsistances militaires qui auront été

occasionnées par les nouvelles levées de troupes ;

«Décrète en outre que provisoirement, et jusqu'au

rapporta faire, à vue dudit état, la trésorerie na-

tionale tiendra à la disposition du ministre de la

guerre la somme de 62 millions par mois, à dater du
1 2 nivôse dernier, pour subsistances militaires, dont

l'emploi sera fait ainsi qu'il est réglé par le décret

du 31 aoiit dernier. »

— Les administrateurs d'un district du départe-

ment de la Charente ont mis à la messagerie, pour

faire parvenir à la Monnaie, cent cinquante-trois

marcs d'argenterie.

— Une députation d'Américains est admise à la

barre.

L'orateur : Citoyens , la nation française avait

invité les hommes les plus illustres de toutes les na-
tions étrangères à l'honneur de la représenter. Tho-
mas Payne, apôtre de la liberté en Amérique, phi-

losophe profond et estimable, citoyen vertueux et

estimé, élu par le département du Pas-de-Calais,

Thomas Payne vint en France et prit séance dans
votre sein ; des circonstances particulières ont né-
cessité le décret qui ordonna l'arrestation de tous
les Anglais résidant en France. Citoyens représen-
tants , nous venons vous le redemander, au nom des

amis de la liberté, au nom de vos alliés les Améri-
cains , de vos frères.

S'il en fallait davantage pour obtenir notre de-
monde , nous vous dirions : Ne donnez pas aux des-
potes coalisés, et surtout au tyran d'Angleterre, qui
eut la lâcheté de le proscrire, le plaisir de voir

Payne dans les fers. Nous vous dirions que les scel-

lés mis sur ses papiers ont été levés
;
que ses papiers

ont été examinés par le comité de sûreté générale

,

et que , loin d'y trouver des propositions dange-
reuses, on n'y a trouvé partout que l'amour de la

liberté qui le caractérisa toute sa vie, cette éloquence
de la nature et de la philosophie qui en lit un ami
des hommes , et les principes de morale publique
qui lui ont mérité la haine des rois et l'amour de
ses concitoyens. Enfin, législateurs, si vous nous
permettez de rendre Thomas Payne à ses frères d'A-
mérique, nous offrons de nous rendre garants de sa
conduite pendant le peu de temps qu'il restera en
France.

Le Président : Citoyens , les braves Américains
sont nos frères en liberté ; comme nous ils ont brisé
les fers du despotisme ; comme nous ils ont juré la

perte des rois et voué une haine immortelle aux ty-
rans et à leurs esclaves. 11 doit résulter de cette

identitéde principes une union à jamais inaltérable,
une sympathie fraternelle entre les deux nations. Si
r.irbrë de la liberté fleurit d('jà dans les deux hémi-
sphères, celui du commerce doit par celte heureuse
alliance ombrager les deux pôles par ses ramaux vi-

vifiants... C'est à la France, c'est aux Etats-Unis à
combattre et à terrasser de concert ces insulaires
orgueilleux , ces insolents dominateurs des mers et

du commerce des nations. Lorsque le sceptre du des-
potisme est prêt à échapper de la main criminelle
des tyrans de la terre, il faut briser aussi le trident
qui enhardit l'insolence de ces corsaires d'Albion, de
ces modernes Carthaginois. H est temps de réprimer
l'audace et la mercantile avarice de ces forbans , ty-

rans des mers et du commerce des nations.

Vous nous demandez, citoyens , la liberté de Tho-
mas Payne ; vous voulez ramener dans vos foyers ce
défenseur des droits de l'homme ; on ne peut "qu'ap-
plaudir à ce généreux mouvement.Thomas Pavne est

né en Angleterre ; c'en était assez sans doute pour

appliquer à son égard les mesures de sûreté pres-

crites par les lois révolutionnaires. On peut ajouter,

citoyens, que, si Thomas Payne a été l'apôtre de la

liberté, s'il a coopéré puissamment à la révolution

d'Amérique, son génie n'a point aperçu celle qui a

régénéré la France ; il n'en a aperçu le'système que
d'après les prestiges dont les faux amis de notre ré-

volution l'ont environné. Vous avez dii, comme
nous , déplorer une erreur peu conciliable avec les

principes qu'on admire dans les ouvrages bien esti-

mables de cet auteur républicain.

La Convention nationale prendra en considéra-

tion l'objet de votre pétition , et vous invite à ses

séances.

Le renvoi de cette pétition aux comités de salut

public et de sûreté générale réunis est décrété.

— Portiez propose de décréter que la commission
des archives sera composée de huit membres pris

au nombre de deux dans chacun des comités de lé-

gislation , des finances , d'instruction publique, des

domaines et d'aliénation. — Adopté.

— Merlin ( de Douai ) fait adopter le décret sui-

vant :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de législation

;

« Considérant qu'il importe de prévenir les diffi-

cultés que la rédaction de l'article LIV de la loi du
28 mars 1793 pourrait faire naître dans le tribunal

révolutionnaire et dans les quatre tribunaux crimi-

nels chargés concurremment, par la loi du 30 fri-

maire, de juger les complices des émigrés, décrète

ce qui suit :

« Art. 1er. Il n'est point dérogé, par l'article LIV
de la loi du 28 mars 1793 sur les émigrés, à l'ar-

ticle IV de la première section du titre 1er de la se-

conde partie du Code pénal.

«11. En conséquence, les délits énoncés dans l'ar-

ticle LIV de la loi du 28 mars 1793, qui sont en
même temps compris dans l'article du Code pénal ci-

dessus mentionné, doivent être punis conformément
à cette dernière loi , soit qu'ils soient antérieurs ou
qu'ils soient postérieurs au 9 mai 1792.

« Le présent décret ne sera adressé qu'au tribunal

révolutionnaire et aux tribunaux criminels. Il sera

inséré au Bulletin de correspondance.»

BÉZAED , au nom du comité de législation : Ci-

toyens
,
par la loi du 8 septembre dernier vous avez

décrété que les baux des usines à feu , au roulement
desquelles est affectée une quantité de bois détermi-

née, étaient maintenus pour le temps qui reste à en
exploiter, à charge que les coupes annuelles ne
pourraient excéder la quantité de bois nécessaire

aux usines avant l'émigration des ci-devant pro-
priétaires , et que la délivrance s'en ferait par les

agents forestiers nationaux.

Ces dispositions sont insuffisantes dans une cir-

constance où tout doit tendre à favoriser les fabrica-

tions d'armes.

Les parties de forêts affermées par les émigrés ou
autres ci-devant seigneurs pour le service des usines

ne peuvent-elles pas avoir été par eux usurpées sur
les communes? C'était assez souvent la manière d'a-

grandir leurs propriétés. Dans ce cas, les communes
qui ont le droit aujourd'hui de réclamer contre les

envabissements n'ont-elles pas aussi le droit de don-
ner congé au fermier qui avait traité avec un homme
qui n'avait jamais été ni légitime propriétaire , ni

possesseur cîe bonne foi ? Ceci est incontestable , et

il en résulte que, les coupes annuelles affectées aux
besoins de l'usine étant arrêtées , la fabrication ces-

.serait , et les soumissions ne pourraient se remplir.
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Votre comité de le'gislatation , consulté dan? une
semblable circonstance, a été unanimement d'avis

aue les baux des bois et forets servant au roulement

es usines où les fers, armes et boulets se fabriquent,

devaient être maintenus tant que les besoins de la

république l'exigeront, même lorsque les communes
rentrent en propriété de ces biens.

Tout, dans une république, est en réquisition

pour la composition et le service des armées. Les

fruits des héritages, comme ceux des biens commu-
naux, doivent être sacrifiés aux besoins de la patrie.

Mais en même temps que le comité maintient les

baux , il a prévu plusieurs cas oià la loi porterait at-

teinte au droit des communes , si elle ne leur ména-
geait ia faculté de faire procéder à l'estimation du
prix du bail en se reportant à l'époque de sa rédac-

tion.

Relativement à l'estimation réservée aux commu-
nes , elle est facultative. Nous ne pouvons dissimu-

ler que les ci-devants ou leurs agents ne consentaient

guère de baux sans avoir reçu un pot-de-vin pro-

portionné à l'objet et au prix de la location. Cela

démontre clairement que le bail, dans ce cas, n'était

pas à sa véritable valeur. 11 serait par conséquent
injuste que la commune

,
qui recouvre sa propriété

en vertu de la loi et qui est privée de la jouissance

à cause des besoins de la patrie, fut forcée, en vertu

de la loi , à ne recevoir que le prix apparent que la

politique des fermiers mêmes faisait porter très bas.

11 a fallu régler le mode de procéder à cette esti-

mation , et déterminer aux dépens de qui elle se fe-

rait.

Nous croyons que ce doit être à frais communs,
parcequ'on n'élèvera pas de difficulté ; on cherchera

a traiter à l'amiable.

Deux experts de part et d'autre suffisent. S'il s'é-

lève des difficultés, le juge-de-paix prononcera en
dernier ressort.

Citoyens , dans un moment où les défenseurs de
la république combattent avec tant de courage les

tyrans et les traîtres , dans un moment où ils se ser-

vent avec tant de supériorité des armes que la li-

berté a placées en leurs mains , nous devons saisir

avec empressement toutes les occasions pour fa-

voriser la fabrication des baïonnettes et des bou-
lets.

La pétition du citoyen Noël Lemire , dont vous
nous avez renvoyé l'examen , nous a appris que, si

la Convention n'adoptait le projet de décret que je

suis chargé de vous présenter, il lui serait impossi-

ble de satisfaire aux traités qu'il a faits, et par les-

quels il doit fournir par mois trois cents milliers de

boulets, des calibres de 4, 8 , 12, 16 et 24 , et vingt-

cinq mille lames.

Voici le projet de décret :

• La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de législation , décrète :

• Art. 1er. Les baux des bois et forêts dans la pro-
priété desquels les communes sont rentrées ou ren-

treront à l'avenir, en vertu des lois des 28 août 1792

et 10 juin dernier, sont maintenus jusqu'à ce qu'il

en ait été autrement ordonné, lorsque les coupes

annuelles sont affectées au roulement des usines où
les fers , armes et boulets se fabriquent.

«II. Les communes, dans ce cas, auront la fa-

culté de faire procéder à l'estimation du bail , en se

reportant à l'époque où il a été authentiquement
consenti.

» m. Des experts seront respectivement choisis à

l'amiable, au nombre de deux ; ceux de la commune
ne pourront être pris dans son sein.

- IV. En cas de refus , ils seront nommés d'office,

sur simple citation à jour tiie.

. V. Le procès-verbal d'estimation sera déposé au
greffe de la justice-de-paix, et sur toutes les ques-
tions qui y seront relatives le juge-de-paix du do-
micile du fermier prononcera en dernier ressort.

« VI. Les frais nécessaires pour l'expertise seront
supportés en commun. »

Ce décret est adopté.

Barère , au nom du comité de salut public : La
guerre du continent a été assez heureuse pour la ré-

publique française pour que les puissances coalisées

aient tourné toutes leurs vues d'un autre côté. C'est

vers la guerre maritime que se dirigent maintenant
les efforts de la coalition ; aussi tout ce qui regarde
la marine est depuis quelque temps à l'ordre du jour
au comité de salut public; il a déjà pris plusieurs

mesures ; voici celle qu'il m'a chargé de proposer à

la Convention : c'est de mettre en réquisition tous
les hommes capables de servir sur mer ; il est temps
d'employer les hommes qui jusqu'à ce moment ont
échappé à toutes les réquisitions

Voici le projet de décret :

«La Convention nationale , après avoir entendu
son comité de salut public, décrète :

« Art. 1er. Les enseignes non-entretenus , les ca-
pitaines au grand et au petit cabotage, de même que
tous navigateurs ayant servi en qualité d'officiers

sur les bâtiments de commerce, non employés sur
les vaisseaux de la république, sont en réquisition

et à la disposition du ministre de la marine
,
qui les

emploiera en leurdite qualité , où le besoin du ser-
vice pourra l'exiger , soit sur les vaisseaux , soit sur
les côtes et les batteries , soit sur les bâtiments de
transport , après s'être assuré de leur civisme.

« H. Les officiers de la marine , sous quatre jours
après la réception du présent décret , adresseront au*
ministre de la marine une liste exacte des enseignes
non-entretenus , des capitaines au grand et au petit

cabotage, ainsi que des navigateurs ayant servi en
qualité d'officiers sur les bàtimennts dé commerce ,

avec l'époque à laquelle ils ont été reçus , leur âge

,

le lieu de leur naissance et de leur domicile actuel

,

ainsi que l'état de leur navigation. •

Ce décret est adopté.

Barère : Pour accélérer la fabrication des armes,
vous avez nommé une commission chargée de la

surveiller. Dans le nombre des commissaires élaient

Méaulle, Montaut et Bourdon (de l'Oise) : le pre-
mier est en commission , le second ne peut remplir
les fonctions ([ue vous lui avez confiées à cause du
mauvais état de sa santé , et Bourdon refuse. Le co-
mité vous propose de les remplacer par Bellegarde

,

Cochon et Charlier.

Cette proposition est décrétée.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 9 PLirVIOSE.

Un secrétaire fait lecture de la correspondance.
La commune de La Charité , qui, dans toutes les

occasions périlleuses où s'est trouvée la patrie, s'est

distinguée la première par son courage et son ci-

visme, écrit à la Convention qu'elle vient d'équiper
un cavalier jacobin ; elle fait passer cent paires de
bas recueillies dans la Société populaire.
— Une commune du département des Landes pré-

vient l'assemblée qu'elle vient de faire passer cent
vingt chemises et plusieurs autres objets d'équipe-

ment à ceux de ses volontaires qui combattent dans
les Pyrénées-Orientales les esclaves de Madrid. Les

femmes de cette commune s'occupent à faire de la

charpie.

— Les administrateurs du district de Corbeil

transmettent à la Convention le résultat de la vente

des biens oationaux depuis trois ans. L'estimation
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s'élevait à 5,037,563 livres; la veulc les a portes a

11,258,967 livres. La vente des biens des émigrés

n'a eoMimencé que le 9 vendémiaire dans ce district,

et déjà pour plus de 640,000 livres de ces biens ont

été vendus.— Des députés des deux Sociétés populaires de

Versailles viennent se plaindre des vexations exer-

cées à Gonclie par Nouton, qui avait d'abord été ar-

rêté, mais qui , remis en liberté ,
persécute les bons

citoyens et cède aux haines personnelles qui l'ani-

ment. Deux braves sans-culottes, administrateurs

du district de Gonche , sont depuis longtemps ses

victimes. Us gémissent dans les prisons. Les députés

des deux Sociétés populaires de Versailles deman-

dent que la Convention se fasse faire par son comité

de sûreté générale un rapport sur Nouton et les af-

faires qui le concernent.

Charles Lacroix : Dans le cours de ma mission

à Versailles j'ai été à même de me convaincre de

l'énergie patriotique et de la probité des deux admi-

nistrateurs dont on vous parle. Ce Nouton, dont se

plaignent les pétitionnaires, avait compris dans sa

persécution un vieillard de soixante-dix-sept ans et

une femme de soixante-treize, accablés d'infirmités.

Mon collègue et moi nous nous crûmes autorisés, en

vertu des pouvoirs dont nous étions revêtus , à les

mettre en liberté. A l'égard des deux administra-

teurs, nous nous contentâmes d'appuyer leurs justes

réclamations auprès du comité de sûreté générale.

Je demande que, toute affaire cessante, le comité

de sûreté générale vous fasse sous trois jours un

rapport à ce sujet, ou, si la chose lui est impossible,

je demande, comme les pétitionnaires, que les pièces

et la pétitition soit renvoyées aux représentants qui

nous ont succédé dans le'département de Seine-et-

Oise, pour en connaître en dernier ressort. Citoyens,

vous détestez tous les genres de tyrannie, vous

avez promis la paix aux chaumières ;
je vous rap-

pelle votre serment.

Hacssmann : Je demande que Nouton soit provi-

soirement mis en état d'arrestation.

Cette proposition est adoptée, et la pétition des

Sociétés populaires est renvoyée au comité de sû-

reté générale
,
pour en faire sous trois jours un rap-

port.

Un secrétaire fait lecture des lettres suivantes :

Les représentants du peuple. Barras et Fréron, à
la Convention nationale.

Sans-Nom, le 1" pluviôse.

« L'armée qui a conquis Toulon a célébré la fètc des

vicloiies de la république ; les enfants de Mars ne devaient

pas se réjouir à la manière des muscadins.

t Une statue fut dressée à la Liberté au milieu du cliamp

de bataille; elleélait couronnée de lauriers, et foulait aux
pieds cl les sceptres et les diadèmes. 11 fut défendu aux
infâmes Toulonais de souiller par leur présence criminelle

le triomphe de leurs vainqueurs. Les esclaves de Louis XVI
ne pouvaient tenir adorer la déesse des Français. L'armée
se rendit donc seule avec nous au Charap-de-Mars ; nous
mimes des couronnes de lauriers sur les drapeaux des ba-

laillons,bri!iamesles chaînes du malheureux maire de Salon,
que la ragesectionnaire avait condamné aux galères. Trois
cents bouches à feu apprirent aux Anglais que leur scélé-

ratesse avait échoué, et qu'il restait encore des foudres
pour les anéantir, s'ils osaient revenir. Ils comprirent cette
terrible leçon, et dès le lendemain, proGtant d'un vtni fa-

vorable, onze de leurs vaisseaux quittèrent la rade d'Hiè-
res et disparurent. Nous fimesun autodafé des dépouilles
de nos ennemis ; elles furent réduites en cendres ainsi

que les drapeaux à fleurs-de-lis et autres signes du tendre
amour de messieurs les Toulonais pour leur maître.

I 5igné Barras et Fréron. •

Lecarpcnlicr , représentant du peuple, au prési-

dent de la Convention nationale.

Port-Malo, le 2 pluviôse.

«Ma dernière lettre annonçait la prise de sept bâti-

ments par notre escadre de Cancale, faisant croisière

dans la Manche. Des nouvelles ultérieures qui me sont

adressées de Cherbourg m'annoncent que neuf bâtiments

chargés, entre autres choses, de sucre, café, eau-de-vie,

salaisons, balotages et cotons, sont déjà entrés en ce port;

ainsi voilà deux prises de plus à ajouter aux premières.

Ce n'est pas tout; la même lettre portant à quatorze le

nombre de bâtiments pris, en voilà cinq autres à addition»

ner. Si, comme il y a apparence, ce calcul va toujours

croissant dans la Méditerranée comme dans laMauche,
nous trouverons bientôt en total la ruine du commerce
d'Angleterre, et l'insurreclion du peuple contre l'algèbre

de son gouvernement.
t 5t^ne Lecarpbntier. »

Calais, le 6 pluviôse.

I J'arrive à Calais à l'instant: je l'annonce avec plaisir

que j'arrive avant-hier de Cassel et Bailleul ; que les géné-

raux Vandamme et Berthon ont fait une rafle de neuf

cents voitures de grains de toutes espèces : on est occupé

à les conduire tant à Bailleul qu'à Armenlières.

« Signé P.-G. Charles, ingénieur

des ponts-et-chaussées, s

Pour copie conforme
• Franqi'eville, premier commij

de ta correspondance. »

( La suite demain, )

N. B. A la fin de cette séance Dubois-Crancé, au nom
du comité de la guerre, a fait un rapport sur l'organisation

de rinfanterie légère; sur sa proposition, les compagnies
franches ont été supprimées.

Merlin (de Tbionville) a proposé, au nom du même
comité, la création de neuf régiments d'artillerie légère.

L'impression du projet de décret qu'il a proposé a été

décrétée.

Lycée des arls.

Aujourd'hui 10 nivôse, à onze heures du malin, il y aura
séance publique, distribution de prix el concert.

Les artistes et les savants sont invités à se faire inscrire

à l'admiuistration, rue l'Evêque, n" 1, butte des Moulins.

SPECTACLES.
Opéra national. — Auj., Toute ta Grèce, ou Ce que

peut la Liberté, tableau patiotique; l'Offrande d la Li'

berté , et le Jugement du Berger Paris.

Théâtre de l'Opéra-Comiqie national, rue Favart. —
Marat dans le souterrain, ou la Journée du 10 août, et le

Siège de Lille,

Théâtre dila République, rue de la Loi. — Othello,

ou le More de Denise, trag. en 5 actes, suivie du Modéré.
Théâtre de la rue Feydeau. — Le Club des Sans-

Soucis; Pauline et Henri , et VAmour filial.

Théâtre national, rues de la Loi et de Louvois. —
Auj. tes Prêtres et tes Rois, pièces révoluL, et Selico,

ou les Nègres, opéra orné de tout son spectacle.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Egalité. —
Le Sourd, ou l'Auberge pleine, com. en 3 actes ; l'HeU'

reuse Décade, et Jeannot,

Théâtre des Sans -Culottes, ci -devant JVIolière. —
Beauvais dans tes cachots ; la Reprise de Toulon ; CE'
preuve nouvelle, et l'Heureuse Nouvelle.

Théâtre lyrique des ah(s de la Patrie, ci-devant de la

rue de Louvois. — Laure et Zutmé, op. en 3 actes, et

Michel Cervantes, op. en 3 actes, à grand spectacle.

Théâtre du Vaudeville. — Le divorce ; ta Revanche
forcée, el les Volontaires en route, ou la Descente des

cloches.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — Vheureux Qui-
proquo, la Folie de Georges, ou l'Ouverture du Parle-
ment d'Angleterre, elle Fous et le Toi.

Théâtre du Lycée des Arts, au jardin de l'Egalité. —
Les Capucins aux frontières, pantom, «t specl., préc« de
Au Retour, et de l'Ii^happéde Lyon,

Pariv lyp. Henri Pion , riio HamncièrP , 8.
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^° 131. Primidi. 11 Pluviôse, l'an 2*. (Jeudi 30 Janvier 1794, vieux style.)

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de f'adier,

Sl'ITE A LA SÉANCE DU 9 PLUVIOSE.

La commime de Bélhune et la Sociélé populaire de
Montmédy font passer à la Convention le procès-verbal de
la fête qu'elles ont célébrée en réjouissance de la prise de
Toulon.
— La Société populaire de Salins annonce à la Conven-

tion qu'elle a équipe un cavalier jacobin.
— Une citoyenne d'une commune de la république ap-

prenant la mort de son Ois unique, tué à l'armée, est allée

déposer sur l'autel de la patrie la dépouille de ce jeune
défenseur de la liberté, en exprimant le désir qu'elle ser-

tit à quelque républicain qui irait combattre les tyrans et

leurs esclaves.

—La section Révolutionnaire fait don à la patrie de trois

cent cinquante chemises, cent paires de bas, six cent qua-
rante-cinq livres pesant de charpie et six cent soixante-cinq

livre? de vieux linge.

— L'administration du district de Gonesse écrit que le

prix des biens nationaux de son arrondissement est plus

que double de celui de l'estimation.

L'insertion de ces lettres au Bulletin est décrétée.

—Un jeune homme de seize ans, dont le frère est à l'ar-

luée, se présente à la barre et demande un passeport pour
l'aller joindre^ et combattre arec lui les ennemis de la pa-
trie.

L'assemblée autorise son comité de sûreté générale à

délivrer un passeport à ce jeune citoyen.

— Une section de Paris dénonce tous les marchands de
Tin de son arrondissement comme ayant violé la loi du
maximum. Elle offre des vues pour empêcher qu'à l'ave-

nir cette violation ait lieu.

Laurent Lecointre : Je demande le renvoi de
cette pétition à la commission des subsistances. La
loi du maximum ne peut aller sans la taxe de sa-

laire, parcequil est impossible au marchand de ne
pas hausser le prix de sa marchandise lorsque le

prix de la main-d'œuvre est double ou triple, et

qu'on ne peut soumettre les ouvriers à un salaire

modéré.
Le renvoi est décrété.

Dubois-Crancé, au nom du comité' de la guerre :

Citoyens, les besoins toujours croissants de forces

que la république a àù mettre sur pied pour résister

à ses nombreux ennemis ont détermine en diverses

circonstances la création de légions et d'une foule

de corps francs qui ont reçu chacun une organisa-

tion particulière, suivant lés localités, le caprice des

généraux et lintérèt des individus qui s'offraient

pour les commander. Ici on rencontre des légions

qui ont un état-major nombreux excessivement sol-

dé, et qui n'ont jamais pu se former qu'en partie et

aux dépens des autres corps. Là on trouve des com-
pagnies franches, équivalentes à un demi-bataillon

,

d'autres qui n'ont pas trente hommes, mais presque
toutes ayant pour chefs des hommes qui ont le grade
et la solde de commandant de bataillon, et un état-

major. Le5 généraux ayant plus particulièrement en
maniement ces corps, dans lesquels, sous prétexte

qu'ils étaient hors de lisne, ils plaçaient leurs créa-

tures, ont partout chercné à en établir, et ils ont vu
avec complaisance, au milieu de leurs propres

camps, l'embauchage qui épuisait nos bataillons ou
nos escadrons pour compléter les légions ou corps

francs de leur création ; de sorte que, sans augmen-
ter la force matérielle des armées, vous avez vu
dans les deux dernières campagnes multiplier d'une
manière effrayante les états-majors, les emplois, les

embarras d'administration et les abus de tout genre.

3« Série, — Tome l'I.

On a vu tel soldat ne faire d'autre métier que de
passer d'un corps à un autre, et, n'ei\t-il causé à la

république d'autre dommage que celui de vendre
chaque fois l'habillement et l'équipement que lui

avait forni le corps dont il sortait, vous sentez com-
bien cet abus a ajouté aux embarras de ladminis-
tration de la guerre. Tel homme, par ce genre de
friponnerie, coûtait à l'Etat 3,000 livres chaque
année, et absorbait l'habillement de dix braves vo-
lontaires, uniquement occupés de bien servir la pa-
trie. Vous avez rendu un décret qui assujétit chaque
individu à rester dans le corps où il se trouve placé

;

vous en avez rendu un autre qui défend d'mcorpo-
rer des désertreurs étrangers dans les troupes na-
tionales.

11 y a donc plus d'un inconvénient à laisser sub-
sister des corps si disparates entre eux par leur
organisation; vous n'avez voulu que deux espèces
d'armes dans la cavalerie, la cavalerie pesante et la

cavalerie légère, et, quelle que soit leur dénomina-
tion de chasseurs, hussards, dragons ou cavaliers,

vous les avez assujétis au même régime et au même
mode d'avancement. Il est également convenable
que l'infanterie de la république soit composée uni-
quement de deux espèces d'armes , l'infanterie de
ligne et l'infanterie légère, et qu'un mode uniforme
règle ses mouvements et sa comptabilité.

11 est facile de comprendre à combien d'abus on
échappera lorsque le régime qui doit gouverner un
régiment de cavalerie ou une demi-brigade d'infan-

terie sera applicable, sans aucune nuance, à tous les

corps de l'armée, et nous vous présenterons inces-
samment un rouage d'administration si simple que
la nation ne paiera réellement à chaque homme
que ce qui lui appartiendra, et qu'à chaque minute
vous pourrez vous faire rendre compte du nombre
dhommes qui existaient dans chaque armée, la dé-
cade précédente.

Le caractère français, uniquement porté en masse
vers un but unique,' la liberté, vous a permis d'écar-

ter ces misérables considérations de l'ancien ré-

gime, qui, ingrat et parcimonieux pendant la paix,

craignait en temps de guerre de léser quelques in-

térêts particuliers, et souffrait d'énormes dilapida-

tions, dans la crainte de mécontenter des satellites

toujours prêts à lui échapper.

Vous, républicains, c'est au milieu de vos camps
victorieux , c'est sur la brèche même que vous cor-

rigerez les abus qui lèsent la nation; et vous le ferez

sans crainte, parceque les abus ne sont pas dans
l'intention du soldat , parceque le soldat aujour-

d'hui et la nation ne font qu'un. Tout homme qui

penserait autrement n'est pas digne de la servir;

et le petit nombre de mécontents qui ne seraient

touchés que de leur intérêt personnel ne doit pas
être compté parmi un million d'hommes dévoués à
la cause de la patrie ; il est d'ailleurs une considéra-

tion militaire qui a nécessité ce rapport; c'est qu'il

faut proportionner l'espèce d'arme que l'on emploie
à celle que nous oppose l'ennemi. Tout le monde
sait que les Prussiens et les Autrichiens entretien- î

nent en avant de leurs camps des nuées de troupes
légères; ils en tirent le double avantage d'éclairer

toutes nos marches, toutes nos positions, et de ca-
cher les leurs. C'est par la faiblesse respective de
nos moyens dans cette espèce d'arme que nos enne-

mis sont parvenus à nous tendre des embuscades, à

nous surprendre des postes et quelquefois à pénétrer

jusque dans uos lignes.
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II r.iiil donc, aillant qu'il csl on nous, mnlliplier

Ips troupes légères. Vous avez déjà réglé leur orga-

nisation en cavalerie ; je viens aujourd'hui, au nom

de votre comilé uiilitairc, vous proposer celle de

l'infanterie.
, , , ,

li avait d'abord eu l'intention de doubler les ca-

dres des bataillons existants de celte arme, pour y

l'aire entrer en nond)re égal des corjis francs. De

cette mainère il doublait le nombre des bataillons

d'infanterie légère, en même temps qu'il réformait

l'organisation particulière des compagnies franches;

mais votre comité a renoncé à ce plan des qu'il en

a calculé les résultats :
, .,,

10 Parceque, n'ayant que vingt-deux bataillons

d'infanterie légère, celte opération ne porterait la

masse de cette arme qu'à quarante-quatre batail-

lons, ce qui est insuflisant pour quatorze armées

que la république entretient;

20 Parceque, vu les circonstances qui ont déter-

miné la création des légions en compagnies fran-

ches, il se trouve telle armée qui abonde de ces

corps, et où il n'y a pas un bataillon de chasseurs

pour leur servir d'encadrement. 11 faudrait donc

faire faire à ces corps des mouvements du nord au

midi, et votre comilé ne vous proposera jamais un

pareil système.

D'après ces considérations, votre comité s'est dé-

cidé à vous proposer de laisser les bataillons des

chasseurs formés comme ils sont , d'organiser en

bataillons de chasseurs tous les corps francs dans

les armées oii ils se trouvent, et d'adopter ensuite,

pour l'infanterie légère, le même système d'embri-

gadement que vous avez ordonné pour l'infanterie

e ligne.

Le représentant du peuple qui, à chaque armée,

sera chargé de l'embrigadement de la ligne, le sera

également de l'organisation de l'infanterie légère.

De cette manière vous n'occasionnez pas de dépla-

cement ; vous trouvez dans chaque armée les maté-

riaux nécessaires à l'opération ; et, en supposant

qu'en masse il y ait, tant en bataillons do légions

qu'en compagnies franches, de quoi former vingt-

cinq ou trente bataillons d'infanterie légère , ces

trente bataillons formés, joints aux vingt-deux exis-

tants, donneront cinquante-deux bataillons qui,

embrigadés ensuite avec des bataillons de volon-

taires dans la même proportion que la ligne, vous

donneront une masse de cent cinquante-six batail-

lons de chasseurs, ou cinquante-deux demi-briga-

des de cette arme, et alors vous serez parfaitement

en mesure contre nos ennemis pour ce genre de

petite guerre si influent sur le sort des campagnes.

Vous voyez, citoyens, que par ce mode simple

vous ne désorganisez rien, vous ne déplacez aucun

corps, vous sextuplez nos troupes légères, vous les

appropriez au même régime administratif du reste

de l'armée, et vous trouverez dans chaque armée
assez de bataillons de volontaires qui ne demande-
ront pas mieux que de se former en demi-brigades

de chasseurs pour remplir votre objet sans nuire à

l'embrigadement de la ligne.

Voici le projet de décret que vous propose votre

comité :

« La Convention nationale, après avoir entendu le rap-

port (le son comilé de la guerre, décrète :

« Art. I"'. Tous les lialaillons des légions et tous les

corps francs sont réformés.

« II. Le roprésenlant du peuple chargé de l'embrigade-

ment aux armées organisera en bataillons d'infanterie tous

les bataillons de légions cl les corps francs d'infanterie qui

se trouveront dans l'armée à laquelle il sera envoyé, et ce

conformément à la loi du 2 frimaire, sauf les exceptions

ci-après :

« III. Les vinct-deux bataillons de chasseurs existants

coiisorvcronl leurs numéro?, et le donneront à la demi-

brigade à laquelle ils seront incorporés; ceux de nouvelle

formation ne prendront de numéros que lorsque le comité

mililaiieaura reçu des représenlants du peuple commis à

rcnibrigadt'uicnt la connaissance du nombre de ces nou-

veaux bataillons dans chaque armée; alors le comilé delà

guerre lirei a ces numéros au sort, et eu fera passer la

note àchaque bataillon, qui donnera de même son numéro

à la demi-brigade à laquelle il sera attaché.

<i IV. Si , après avoir employé tous les cadres existants

en compagnies franches à la formation des nouveaux ba-

taillons de chasseurs, il se trouve un résidu de cinq com-
piignies et au-dessus, le représentant du peuple pourra

également le former en bataillon, en dédoublant le nom-
bre de compagnies suffisant pour le porter à neuf. Si ce ré-

sidu est de moins de cinq compagnies, elles seront incor-

porées dans les bataillons d'infanterie légère d'ancienneou

de nouvelle formation, ainsi que le jugera convenable le

représentant du peuple à l'embrigadement.

« V. Tous les bataillons d'infanterie légère seront orga-

nisés comme les autres bataillons d'infanterie , excepté

qu'au lieu d'une compagnie de grenadiers et de huit de

fusiliers, chaque bataillon d'infanlerie légère sera com-

posé d'une compagnie de carabiniers choisie parmi les plus

adroils tireurs et de huit compagnies de fusiliers.

« VI. Aussitôt la formation de ces corps, le représentant

du peuple procédera à leur embrigadement dans la même
forme que pour les bataillons de ligne, c'est-à-dire d'un

bataillon de troupes légères avec deux bataillons de volon-

taires.

« VII. Les demi-brigades, ainsi organisées en trois ba-

taillons d'infanlerie légère, seront en tout conformes aux

demi-brigades d'infanterie de ligne, même étal-major,

même composition des compagnies en officiers, sous-offi-

ciers et soldats; la compagnie de carabiniers sera, dans

les troupes légères, composée comme celle des grenadiers

d'infanterie de ligne, et recevra la même solde.

a VIII. Il n'y aura point de compagnie de canonniers at-

tachée aux demi-brigades d'infanlerie légère.

« IX, Les officiers et sous-officiers qui se trouveront ré-

formés par la présente organisation resteront attachés aux

bataillons dans lesquels leurs corps se trouveront incorpo-

rés ; ils y feront le service de leur grade, en toucheront

les appointements, et la première place vacante de leur

grade leur appartiendra, pourvu qu'ils aient été légale-

ment nommés.
« X. Les officiers supérieurs des demi-brigades de trou-

pes légères concourront aux emplois de généraux de bri-

gade avec toute la ligne, conformément à la loi du 21 fé-

vrier 1792.
« XI. Quant aux grades inférieurs, la loi sur l'avance-

ment militaire sera applicable aux troupes de lignecommc
ù toutes les autres troupes de la république, chacun dans

sa demi-brigade. »

Ce projet de décret est adopté sans discussion.

Laurent Lecointre : La Convention nationale

a décrété, le 16 nivôse, que les chevaux employés
au service de la république, dans quelque partie

et de qnehiue arme que ce soit, qui se trouve-

raient fatigués et seraient jugés susceptibles d'e7rc

refaits, seront confiés à des agriculteurs, pour être

rétablis.

L'article II de ce décret charge les directoires de

district des arrondissements désignés dans cette loi,

de concert avec les municipalités, de dresser le ta-

lea u des laboureurs en état de recevoir et refaire

les chevaux fatigués des dilTérents services des

armées de la républiqtie.

L'article XX accorde 30 sous par jour pour la

nourriture de chaque cheval.

Cette même loi, acceptée sans avoir discuté pro-

fondément les inconvénients qui peuvent en résul-

ter, mérite toute votre attention par les dangers

immenses de son exécution, en faisant passer subi-

tement ces chevaux des armées dans l'écurie des la-

boureurs.

Sans doute, citoyens collègues, si l'on pouvait
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entendre, par le mot refaire des chovnux, qu'il sul-

iit de leur donner un travail doux, tel que celui du
labour, et une nourriture convenable (ce qui peut

s'aitpliquer tout au plus à un cheval quia eu un
etVort, ou qui, pendant une huitaine, une quinzaine,

a souffert d'une mauvaise nourriture ou d'un excès

momentané de travail), la mesure proposée serait

admissible ; mais quand il s'agit de refaire des che-
vaux qui ont e'te pousses à la course ou forces à la

marche, qui ont porte ou traîné des charges au-

dessus de leurs forces, qui ont même bivouaqué
pendant plusieurs mois et très souvent sans nourri-

ture, ou que très médiocre, est-ce bien là le moyen
à adopter? et s'il n'est pas bon, quel est celui à y
substituer? Le voici :

Le cheval arrivé au lieu du repos qui luj est des-

tiné, on doit d'abord s'assurer s'il a le corps sain,

•(uoiqu'il le |)araisse. A cet elFet, il faut qu'il soit ra-

fraîchi par des lavements et le barbottage d'eau

blanche; qu'il soit purgé au moins une fois, bien

pansé et tenu chaudement ; il faut le promener tous

les deux jours, lui fixer une nourriture légère, et la

graduer successivement en proportion de son réta-

blissement. C'est par ces soins, et dans le cours du
premier mois, que la maladie interne d'un cheval se

déclarera s'il en a le germe, et que l'on pourra ju-

ger s'il est susceptible d'être rétabli , ou si une
plus longue existence peut devenir doublement
funeste.

Si un cheval soutient ces premiers remèdes sans

qu'aucune apparence de maladie se manifeste, et

que ce ne soit qu'une humeur douce, n'ayant aucun
des symptômes contagieux trop ordinaires aux che-

vaux qui viennent des armées, c'est alors qu'on peut

employer modérément ce cheval aux travaux de la

campagne, et à fur et mesure que les forces lui re-

viennent.

Je vous le demande, citoyens, un fermier est-il

capable de ces premiers soins ? et quand il en aurait

la volonté et l'intelligence, ses charretiers les pren-

draient-ils, dans la saison surtout où il faut faire la

culture des mars? Non, citoyens, vous ne le croyez

pas. Mais je suppose qu'ils puissent et veuillent

prendre ces soins; seront-ils à portée d'un médecin
vétérinaire dont les connaissances et l'expérience

puissent décider la maladie du cheval, en découvrir

la nature et le sauver? 11 y en aura certainement
très peu. Dans cette hypothèse, vous devez vous
attendre à recevoir quantité de procès- verbaux
pour cause de chevaux morts faute de secours, ou
parcequ'on leur aura administré des remèdes con-
traires.

La réquisition où vous avez mis tous les fourrages

présente un autre inconvénient; car, que vous di-

ront les fermiers chez lesquels vous aurez mis des

chevaux ? ils demanderont la retenue de leur nour-
riture, qu'ils feront monter à la quantité que doit

consommer le cheval du plus fort travail. Alors où
trouvera-t-on le loin et l'avoine dont vous avez un
si grand besoin pour composer le fourrage écono-
mique que vous avez décrété ?

Il peut arriver en outre que nombre de chevaux
seront employés à d'autres travaux que ceux aux-
quels on les destine

;
que, malgré les signalements,

ils soient changés; que les procès-verbaux atteste-

ront, contre vérité, la mort du cheval de la républi-

que, tandis qu'il se portera bien dans une autre

écurie, et qu'il aura été substitué.

Combien d'argus ne faudrait-il pas employer pour
empêcher de pareils abus? Sans doute autant que de
subdivions de chevaux confiés.

Je n'entrerai pas dans le détail des frais de dépla-
cement et de voyage dans tant d'endroits diflereuts.

de salaires aux préposés à la vérification, colloca-
tion ou distribution des chevaux : ce serait fatiguer
votre patience.

Un fait beaucoup plus important m'ayanl frappé
m'a d'abord engagé à vous demander la parole; il

mérite en effet toute votre attention. C'est qu'un
grand nombre de chevaux des armées sont atteiub'

de cette maladie contagieuse, la morve, maladir,

d'autant plus perfide que le vétérinaire le plus ha-

bile peut à peine en connaître et distinguer les

symptômes dans l'origine.

Eh bien ! citoyens collègues, si la morve, ce fléau

destructif, vient à se communiquer dans les écurie»

de laboureurs, concevez-vous avec quelle rapidité

il s'étendra ? Sa vez-vous qu'il traîne avec lui partout
la mort et la destruction?

Avez-vous bien réfléchi sur le danger de garnir
les écuries des agriculteurs de chevaux qui portent
avec eux ce germe de corruption, dontles signes ne
peuvent souvent être aperçus qu'après un mois au
moins qu'il a commencé à exercer ses ravages?
Avez-vous observé qu'une fois la contagion répan-
due il faut détruire non-setdement l'animal qui en
est attaqué, mais encore brûler colliers, harnais,
ustensiles, auges et râteliers, reblanchir les murs
des écuries, les dépaver, les défoncer d'un pied, et

remettre de nouvelle terre? sinon la maladie conti-

nue ses cruautés.

Pesez dans votre sagesse ces différentes réflexions;

faites-vous rendre compte de l'étal de vos dépôts
;

vous saurez qu'on y tue journellement des chevaux
infectés. Dans celui de Fontainebleau, par exemple,
plus de deux cents ont subi la mort depuis un mois,
et dans les autres dépôts à proportion la perte s'ac-

cumule. Si cette maladie se propage, et qu'elle

gagne les écuries particulières, qui peut en calculer

les suites? Elles sont effrayantes, surtout si elle se

manifeste chez les laboureurs. Le premier projet de
placer les chevaux chez l'agriculteur, pour être re-

faits, a été présenté par Dutremblay, administrateur

des charrois, dont la tête vient de tomber sous le

glaive de la loi.

La source impure d'où est sortie cette proposi-

tion doit vous mettre en garde contre ses résultats.

Examinez les dangers de son exécution; ils sont

innombrables. Comme aussi le mal une fois par-

venu à son comble est sans remède, les regrets se-

raient superflus.

Dans cette position critique je vous proposerai de
préférer des dépôts généraux, éloignés des armées,

rapprochésdespaysoù les fourrages sont abondants,

et où les bois pour la promenade fourniront aussi

de la fougère pour les litières, moyens salutaires et

économiques pour rétablir parfaitement des chevaux
qui, en suivant le régime indiqué, seront préféra-

bles à ceux que l'on achèterait.

Dans les départements voisins, Versailles, la Moiv
tagne du Bon-Air, Marly, Saint-Hubert, Rambouillet

Marcoussy, Montgeron, Villeneuve-la -Montagne,
Chantilly et Fontainebleau vous offrent des localités

précieuses pour placer ces chevaux. Dans tous ces

endroits il y a des écuries très grandes, très com-
modes et très salubres et à portée des forêts. Faites-

en l'essai, vous en éprouverez les heureux résul-

tats. Chaque mois, chaque décadi rendra successi-

vement à nos armées des chevaux en bon état. Le
service ne sera point ralenti, et les réformes s'opé-

reront avec d'autant plus d'ordre que vous aurez la

certitude qu.e l'on n'y comprendra que ceux qui ab-

solument ne pourront être relaits.

Les chevaux de vingt-quatre à trente-six mois

seront mis au vert dans les prairies de ces mêmes
contrées, et l'œil attentif de l'artiste vétérinaire sui-

I



332

rra les uns «îans le; écuries, et les autres dans les

pâturages; par w it,ote!i la contagion des maladies

ne pourra •(' propager.

A ces av.itilages vous joindrez celui de pouvoir

successireraonl retirer de vos armées, pour être ré-

tablis, le inêiiu' nombre de chevaux qui seront ren-

vovés relaits et en bon état; et en continuant cette

melhode le renouvellement des chevaux des armées

s'opérei-a avec la plus grande économie. Ces dépôts

intérieurs seront véritablement alors des dépôts de

xéserve.

Qu'un chef intelligent, actif et connaisseur soit

mis à la tête de ces dépôts, alors, cette gestion étant

confiée à un administrateur responsanie, j'ose vous

assurer qu'en donnant 46 sous par jour pour chaque

cheval, ce prix suftira, soit que vous traitiez par la

voie de l'entreprise ou par celle d'administration.

Je sais que c'est 16 sous par cheval et par jour de

plus, outre le logement; mais dans ce cas-ci ce

n'est point à l'économie qu'il faut viser, c'est au

SUCC6S*

Pensez-vous, de bonne foi, qu'un laboureur qui

doit fournir à votre cheval une botte de foin de

12 sous, trois quarts de boisseau d'avoine de 22 s.,

une botte de paille de 6 sous, pour autant de four-

Tage de mars, et 4 sous de fourrage par jour, outre

le pansement; croyez-vous, dis-je, qu'il lui donne

pour 30 sous tous ces objets, qui montent, d'après

la loi du maximum , à 50 sous par jour, s'il ne trouve

pas une indemnité de 20 sous par le travail journa-

lier de ce cheval? et s'il faut que cet animal tra-

vaille pour gagner une partie de sa dépense, depuis

J'instant qu'il entre chez le laboureur jusqu'à sa

sortie, pourrat-il être refait? Non, sans doute. Que
deviendront les chevaux de cavalerie, dragons et

hussards, desquels il ne pourra tirer aucun avan-

tage? 11 les bornera à leur portion de 30 sous : ils

perdront le peu de courage qui leur restait : on les

croira hors d'éf^t d'être refaits, on sera forcé de les

Tendre à vil prix, ou ils périront.

Usera nécessaire que la surveillance de l'exécu-

tion et du succès de tant de soins soit confiée à un
représentant du peuple ayant des connaissances

particulières dans cette partie; si, dans l'arrondisse-

ment indiqué, il existe dix dépôts, il partagera son

travail de manière que chaque dépôt soit visité

,

et que le procès-verbal de l'état de chacun soit

dressé, pour vous en rendre compte à la fin de cha-

que mois.

Telles sont les réflexions que m'a suggérées la

lecture du décret du 13 nivôse, et que je n'ai pas

cru devoir m.e dispenser de soumettre à la sagesse

de votre décision.

Je demande en conséquence le renvoi de mes pro-

f»ositions à vos comités de la guerre et de surveil-

ance des charrois militaires, qui ont demandé la

loi du 13 nivôse, et qu'ils soient chargés de faire le

rapport dans le courant de décadi prochain.

Le renvoi demiuidé par Lecointre est décrété.

Merlin (de Thionville): Je viens vous entretenir,

au nom de votre comité de la guerre, de l'organisa-

tion d'unedespartieslesplus essentielles de l'armée,

de l'artillerie légère. L'intanterie de la république

est terrible, la cavalerie formidable, l'artillerie de

place aussi savante que brave ; et l'artillerie légère,

déjà si redoutable aux tyrans qui l'ont inventée, est

encore dans l'enfance, et n'a qu'un eflet peu propor-

tionné à ce qu'elle peut être et aux grands moyens
de la république.

La prcmic're organisation fut proposée au mois

d'avril 1792 par h; conseil de Capet, et décrétée par

l'Assemblée législative, le 29 du même mois.

On créa alors neuf compagnies d'artillerie légère

pour toutes les armées. On laissa ces nouvelles

compagnies de canonniers à cheval attachées au
corps de l'artillerie; on augmenta par-là l'avance-

ment et la puissance de l'ancien corps, dans lequel

elles devaient rentrer à la paix. On s'aperçoit facile-

ment que ce système royaliste avait été dicté par

l'esprit de corps, et qu'il était infinimeut vicieux.

H est peut-être convenable, pour vous le faire

sentir davantage, de vous indiquer rapidement l'uti-

lité et le service de l'artillerie légère, dont Frédéric

fit usage le premier.

L'artillerie volante est un corps de canonniers à

cheval, destiné à suivre avec rapidité et à servir des

pièces de canon qu'un général envoie pour prendre

une position en avant, y protéger le front du corps

de bataille, foudroyer l'ennemi en flanc, à revers et

de manière à ralentir, à faire taire son teu, le mettre

lui-même en désordre, et le forcer à la retraite que
l'artillerie légère convertit en déroute, et dans la-

quelle elle le poursuit sans relâche.

A la guerre quelques minutes de plus ou de moins

décident souvent du sort des comoats. Où en serait-

on mille fois si, au lieu de l'artillerie légère, qui

arrive au grand trot, on était obligé d'amener du
parc l'artillerie de position et d'attendre les canon-

niers de place ? Ce uest pas tout ; souvent l'on a vu
la cavalerie de l'ennemi tourner une batterie et en-

lever leurs pièces aux artilleurs les plus courageux;

elle n'a pas cet avantage avec l'artillerie légère, qui

l'évite par son agilité et sa vitesse, ou qui la re-

pousse à armes égales , après avoir épuisé les res-

sources du canon.

Si, dans une autre circonstance, un fort détache-

ment d'infanterie force l'artillerie légère à quitter

ses pièces, les cavaliers-canonniers se ralliant alors

en escadrons, fondent sur l'ennemi, le harcèlent,

retardent sa marche et donnent le temps aux secours

d'arriver.

Vous voyez donc qu'il n'y a pas plus de rapport

entre le cavalier canonnier et l'artilleur de place

qu'entre le fantassin et le dragon se servant tous

deux de la baïonnette.

N'y aurait-il pas cependant du ridicule à vous

proposer de mettre les dragons à pied à la paix, et

de les faire remonter à cheval à la guerre, de pren-

dre indifféremment les officiers de dragons dans

l'infanterie et dans l'arme de la cavalerie? Qui ne

voit que l'on craignait alors, en adoptant un plan

aussi singulier, pour ne pas dire davantage, de ren-

dre nos forces trop funestes aux ennemis de la pa-

trie, auxquels, dans le même temps, on préparait

des succès en Flandre en abandonnant nos généreux
frères d'armes sous le commandement de Lafayetle

et de Rochambeau ?

L'Assemblée législative plaça dans la source

même de l'artillerie volante le germe de sa destruc-

tion prochaine. Il n'en existerait plus actuellement

dans nos armées, sans les soins des représentants

du peuple qui modifièrent le décret de création, et

soutinrent, malgré la loi, un corps qui se distingue

tous les jours par sou habileté, sa bravoure et sa

discipline. Eh ! comment aurait-il existé longtemps»

formé de compagnies isolées, sans rapports, sans

soutiens mutuels, sans dépôts de recrues, et tou-

jours au plus grand feu? Comment pouvait-il agir

bien efficacement, quand un officier cavalier allait

prendre rang dans le corps de l'artillerie, et cédait

sa place souvent à un enfant qui, ne connaissant

que son étui de mathématiques, venait commander
à cheval, sous les coups redoublés de la foudre ?

Tout le monde est convaincu d'ailleurs que neuf

compagnies, sans moyens de se compléter et per-

dant tous les jours, sont insuffisantes, et que cette
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arme n'est pas proportionnée aux autres forces na-

tionales.

Vous l'aviez pensé ainsi au mois de février der-

nier, lorsque vous fîtes la loi du 11 de ce mois. Vous
aviez ordonné que l'artillerie volante serait portée

de neuf compagnies à vingt; mais cette organisa-

tion si essentielle a été tellement négligée pendant

la campagne que vous n'avez pas aujourd'hui l'é-

quivalent des neuf compagnies de cette arme, créées

par la loi du 29 avril 1792.

Montrons à l'Europe aujourd'hui que nous acqué-

rons de la force en avançant dans la carrière, et qu'à

mesure que nous faisons nous sentons que nous

pouvons davantage. C'est quand l'Allemagne en

deuil redemande aux tyrans vaincus des bras et du
pain, qu'il est beau de voir la liberté créer de nou-

veaux moyens pour maintenir les droits impérissa-

bles de la république.

Que nos armées soient fortes, soient une comme
le peuple; que leur organisation, que leur harmonie
soit celle de nos volontés, de la volonté nationale,

et le bonheur public naîtra bientôt de la victoire,

que nous fixerons pour jamais sous les drapeaux
tricolores.

Le système de toute organisation militaire, en
république, doit être basé siu' ce principe. 11 faut

que les victoires, funestes aux vaincus , soient le

moins chères possible aux vainqueurs. Si cette vé-

rité, méconnue des tyrans, qui sacrifiaient plus ou
moins de sang à leur prétendue gloire, s'applique

parfaitement à l'organisation que vous avez décrétée

pour les différentes armes, c'est surtout à la créa-

tion de l'artillerie légère qu'elle convient. J'ai déjà

dit que cette artillerie, à l'avant-garde, en première

ligne de bataille, ou au centre, ou sur les ailes, si

elle est forte, bien servie et supérieure, éloigne le

feu de l'ennemi ; elle ménage donc le sang républi-

cain, elle ouvre le chemin à la baïonnette, à la-

quelle les esclaves n'ont jamais résisté; elle fait

taire couséquemment plus vite les feux de file

meurtriers de nos ennemis, et enlève par-là une su-

périorité qu'ils tiennent de leur immobilité. C'est

donc une organisation qui la rende supérieure qu'il

faut à l'artillerie légère, et votre comité a encore

consulté dans son plan l'économie, qui n'est point

étrangère à tout bon gouvernement, quoiqu'il .soit

persuadé que rien ne doit être épargné lorsqu'il

s'agit de la liberté.

Le comité vous proposera d'augmenter cette arme
en raison des autres, par une organisation telle que
les braves artilleurs qui font la guerre depuis la pre-

mière formation s'aperçoivent que leur valeur, que
leur patriotisme est sous les yeux de la patrie ; c'est

elle-même qui veut que l'on appelle au commande-
ment dans cette arme les plus capables ; le génie de
la république exige aussi que les talents, les mœurs,
la bonne conduite , et surtout l'amour de la disci-

pline et de ses devoirs nous vaillent le suffrage de
nos camarades. Votre comité n'a pu réunir tous les

principes et les intérêts qu'en vous proposant de sé-

parer l'artillerie légère de l'aflcien corps, de réunir

les compagnies existantes , d'en former une armée
séparée comme la cavalerie l'est de l'infanterie , de

créer des régiments d'artillerie légère, dont les com-
pagnies actuellement existantes seront les cadres, et

dans lesquels l'avancement sur le régiment laissera

de l'espérance au mérite et à la valeur. De cette

manière vous aurez la supériorité, la force, le bon
service et l'économie même : la supériorité , car vos
forces en ce genre seront plus que quadruplées , et

les dépôts de recrues des régiments , s'instruisant

avant de servir dans les divisions, fourniront tou-
jours des hommes capables.

L'émulation bannie des compagnies actuelles, où
l'avancement se fait pour chaque artilleur sur tout
l'ancien corps, n'éloignera plus de leur état et du
service ces braves Français dévorés de l'amour ùc.

leur patrie. Aujourd'hui' cette émulation bâtera Us
progrès de l'artilleur, et assurera d'autant plus le

triomphe de la nation ; et puisque les divisions se-

ront toujours complètes , et que celui qui viendia
remplacer un brave qui aura tenu son serment à la

liberté sera formé, vous obtiendrez la force et le bon
service.

En un mot , augmenter l'arme de l'artillerie vo-
lante, créer des régiments au lieu des compagnies
actuelles, organiser ces régiments de manière que
toutes les divisions d'artillerie légère soient toujours
complétées par vos militaires instruits, et que l'ad-

ministration de ces régiments soit plus économi-
que que celle des compagnies, voilà tout le projet de
votre comité ; il croit avoir rempli son but en vous
proposant le projet de décret suivant :

Merlin lit un projet de loi ; l'assemblée en ordonne riiu-

pression et rajournement.

RuHL : Je réclame la parole au nom des mille
Français détenus à Mayence, et pour communiquer
à la Convention une lettre que je viens de recevoir
de l'un de mes amis, qui depuis cinq mois essuie,

ainsi que ses frères, les rigueurs du roi de Prusse.
La voici :

A Mayence, 2 nivôse, l'an 2*.

Citoyen représentant et ancien ami
, je t'ai dit dans le

temps que j'ai passé du civil au militaire, ayant été nommé
commissaire des guerres au mois de février dernier. Je t'ai

dit qu'ayant été employé à l'armée des Vosges, et notam-
ment à Mayence pendant le siège, j'ai bien échappé au dan-
ger du bombardement, mais que par un événement im-
prévu j'ai été retenu en ladite ville à litre d'otage. Depuis
la sortie des Français de cette malheureuse ville de Mayence,
je n'ai cessé d'écrire et d'envoyer des mémoires tant au
commissaire-ordonnateur Blanchard, qui a su partir et me
sacrifier, au commissaire du pouvoir exécutif Simon, à la

Société des Amis de la Liberté, qu'aux députés de la Con-
vention Merlin, Rewbell , Saint-Just et Lebas, et à toi,

mon ancien ami. J'ai envoyé à tous le tableau affligeant du
sort malheureux des Français. Mes mémoires sont restés

sans réponse. Nous sommes cependant Français, et nous
n'avons qu'un seul désir, celui de combattre les ennemis
de la patrie ; mais nous sommes restés ici comme otages,

en exécution de l'article 6 de la capitulation, jusqu'à ce
que les fonds nécessaires à notre délivrance soient remis
entre les mains de l'agent du roi de Prusse. J'ai fait passer

au ministre de la guerre, par le commissaire des guerres

Chancy, le tableau fidèle de la situation pénible de nos
fières restés en cette ville; mais je n'ai reçu aucune ré-

ponse. A quoi sert donc que la Convention nationale dé-

crète que l'on viendra à notre secours, si l'on n'exécute

pas ses décrets ?

Le roi de Prusse nourrit faiblement nos malades, encore

dit-il que c'est par commisération. Quant à nous, nous
sommes si misérables que nous avons vendu nos chevaux ;

il ne nous reste plus rien. Je t'ai peint, mon ancien ami
,

le tableau fidèle de notre malheureuse situation ; sois le li-

bérateur de mille de nos frères, délivre-les du désespoir.

Signé Widbnlochb»

Je demande que la Convention décrète :

1" Que le ministre de la guerre sera tenu de ré-
pondre par écrit, dans les vingt-quatre heures, s'il a

mis à exécution le décret du 7 septembre dernier,

relatif aux Français détenus à Mayence ;

2» Qu'il sera également tenu de déclarer par écrit

si le tableau de la situation affligeante de ces ci-

toyens, que le commissaire des guerres Chancy de-

vait lui remettre, lui a été remis, et pourquoi il n'y

a point eu égard ;

3° Que les représentants du peuple près l'armée

du Rhin et de la Moselle seront chargés d'écrire au

nommé Oberndorf
,
principal ministre du despote
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palatin, et à la régence de ce vil scolerat, cmbcgiuiie

d'une mitre électorale, que si dans trois fois vingt-

quatre heures les banquiers de leur maître à Franc-

fort n'ont payé au roi de Prusse la somme qu'il exige

des Français détenus à Mavence , les villes, bourgs,

villages et hameaux des grands bailliages deKreutz-

iiach et d'Aczey, qui sont en nos mains, seront ré-

duits en cendres ;

4» Que ces représentants demeureront également

chargés de faire conduire dans l'intérieur de la ré-

publique toutes les subsistances et comestibles, tant

m vin que grains et bestiaux, de même que le linge

et autres meubles transportables et précieux qui se

trouvent dans les grands bailliages de Lautrec, de

Kaisersiantern et de Neusladt ;

5" Que cette mesure s'étendra sur toutes les terres

et possessions des petits princes, comtes et nobles

d'Empire, enclavées dans ces grands bailliages, prin-

cipalement sur le comté de Falkenstein , apparte-

nant à l'empereur;
6° Que le grand-bailliage de Guermersheim sera

sans délai municipalisé et joint au district de Lan-

dau
;

7° Que la vengeance nationale commence à se dé-

ployer en mettant le feu à tous les châteaux de ces

contrées, à commencer par celui de l'électeur de

Mavence à Worms, qui a si longtemps servi de re-

paire à l'infâme Condé et à ses complices.

Rewbell: J'appuie les propositions de Ruhl, quoi-

qu'elles ne regardent pas toutes nos frères infortu-

nés de Mavence. Ce n'est pas la première fois que la

Convention nationale et le comité de salut public

ont été saisis des plaintes de ces malheureux ; déjà

le commissaire des guerres Chancy a présenté des

réclamations à l'assemblée. Je demande que toutes

les propositions de Ruhl soient adoptées.

Merlin (de Thionville) : Je demande le renvoi de

la proposition dangereuse, exécrable mi'me, de mon
collègue Ruhl, au comité de salut public. Ce qui

était bon contre lesbrigandsde la Vendée, qu'il fal-

lait chasser de leurs repaires, n'est pas praticable

dans le pays envahi, surtout tant que l'ennemi est

sur nos frontières.
***

: Je demande qu'on mette enfin un terme à la

captivité de nos frères. Je sais que le projet de ceux
qui les font ainsi souffrir est de les engager à servir

dans l'armée de Condé. Quant aux propositions de

Ruhl
, j'en demande le renvoi au comité de salut

public.

Rl'hl : Je n'ai point demandé qu'on mît le feu aux
cabanes, au contraire; mais je demande qu'on dé-

truise les châteaux , repaires infâmes des brigands

qui nous font la guerre.

Lacroix : Oui , oui
,
guerre immortelle aux châ-

teaux!

Rewbell: Je demande la parole pour un fait.

C'est que les châteaux de ces princes mitres nous
sont maintenant fort utiles; ils nous servent d'hôpi-

taux : conservons-les tant que nous en aurons be-
soin.

Bourdon (de l'Oise) : Citoyens , le 16 septembre,
un décret ordonna au ministre de la guerre de déli-

vrer nos frères de Mayence ; ce décret est demeuré
sans exécution. Il y a six semaines que, sur de nou-
velles plaintes qui vous furent présentées, vous man-
dâtes le ministre à la barre pour lui faire rendre
compte de sa conduite ; trop indulgents et croyant
qu'à l'avenir il ferait son devoir, vous lui accordâtes
sa grâce : eh bien ! citoyens, qu'a-t-il fait depuis
cette époque? Rien. Nos frères gémissent encore sous
le joug d'un despote. Il faut qu'ils sachent enfin, ces

hommes (jui affichent un luxe effronté, qu'ils ne sont

que les commis de la nation,et qu'ils lui doivent une

ol)éissance aveugle. Que signifient donc ces retards

qu'on apporte à la délivrance de nos frères? 'V^ou-

clrait-on les empêcher de dire ce qui s'est passé à

Mayence? La conduite du ministre de la guerre me
donne ce soupçon. Je demande que le comité de sa-

lut public la scVute avec attention.

Quant aux proi)ositions de Ruhl, je viens d'enten-

dre dire que nous n'avions pas le droit de brûler les

châteaux des tyrans qui nous font la guerre. Je ne

sais pas si cela est vrai ; tout ce que je sais, c'est que,

lorsque les Prussiens ont envahi notre territoire, ils

ont brûlé la cabane du pauvre et fait périr les en-

fants en bas âge. Je sais que le projet de Ruhl a be-

soin d'être mûri ; mais la représaille est un droit de

la guerre : nous respecterons la cabane du labou-

reur, mais nous détruirons le château de l'opulence

et de la scélératesse.

Je demande en terminant que le comité de salut

public éclaire la conduite tortueuse, et, j'ose le dire,

scélérate du ministre de la guerre, qui , depuis cinq

mois, laisse gémir nos frères dans la captivité. L'hu-

manité de l'assemblée doit être révoltée d'une pa-

reille négligence.

Merlin (de Thionville) : C'est pour ménager les

chaumières que je demande l'examen de votre mo-
tion. Vous devez pressentir mes motifs ; vous ne me
les ferez pas dire ; vos propositions sont doublement
impolitiques : le ministre n'est pas l'ami sans doute

de la garnison qui défendit courageusementMayence;
il suffit d'en avoir été pour n'obtenir aucun grade.

Il n'a pas plus eu de soin de ceux de cette garnison

qui ont combattu dans la Vendée qu'il ne s'est oc-
cupé de ceux restés à Mayence. Aujourd'hui le co-

mité de salut public à la tête du gouvernement s'en

est sérieusement occupé , et un agent est parti ou
doit partir de suite pour Mayence , racheter nos frè-

res. Quant aux pressentiments de Bourdon, je le

prie de se persuader que, si la malveillance elle-

même n'a pas pu réussir à faire mentir un des
quinze ou seize mille hommes qui en sont sortis

avec moi, l'infortune de ceux qui eu sortiront ne
leur inspirera pas d'autres sentiments que celui de
se venger des ennemis de la patrie. Au surplus , il

reste encore peut-être cinq mille de ces bra-
ves sortis de Mayence, qui ont vu périr le reste de
leurs camarades dans la Vendée; interroge-les.

Bourdon, et ils t'assureront, malgré les efforts des
sots ou des calomniateurs

,
que là tout le monde a

su ne pas mettre dans la balance sa vie et sa pairie.

Ruhl : Je demande que ce soit l'argent de l'élec-

teur palatin qui paie la rançon de nos frères.

Lacroix : Je demande le renvoi de toutes les pro-
positions au comité de salut public; celle de Ruhl
ne présente aucun moyen provisoire

, puisque les

châteaux nous servent en ce moment d'hôpitaux
;

d'ailleurs, d'après le principe que vous avez adopté,
guerre aux châteaux, paix aux chaumières , vous
n'avez pas besoin de décréter qu'on y mette le feu.

Les propositions de Ruhl sont renvoyées à l'examen du
comité de salut public.

Bourdon (de l'Oise) : Je persiste à demander que
le comité de salut public soit chargé d'examiner la

conduite du ministre de la guerre.
Cette proposition est adoptée.
— Couppé fde l'Oise) relit à la Convefltion son projet de

décret sur les bibliolhèquos nationales ; la rédaction sui-

vante est adoptée délinitivemenl :

• La Convention nationale, après avoir entendu le rap-

port du comité d'instruction publique, décrète :

• Art. f Aussitôt après la publication du présent décret,

les administrations de district, en conséquence des inslmc-
lions ci-jointes, feront dresser un récolenient des in-

ventaires qu'elles ont dû faire des livres el manuscrits des

ci-devant corps et communautés ecclésiastiques, el de ceux
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»

qu'elles sont triuics de Hiirc encore des livres ainsi que

des condnmni?'; doiil les biens sont coiili>.qnis, ensmiblc

des objets d'histoire naturelle, des instruments de pliysi-

qne, de mécanique, des antiques, mcduilies, pierres gra-

ACes, tableaux, dessins, gravures, plans, cartes et autres

nionunienis des artsetd'instruction qui leur appartenaient,

el eu feront parvenir une copie au département, et une

autre au comilé d'insiruction publique.

II. Les administrations de district proposeront, parmi

les édifices nationaiu situés dans leur arrondissement, un

emplacement convenable pour y établir une bibliothèque

publique; elles en enverront au département l'indication,

avec le de\is indicatif de la dépense nécessaire pour rece- '

voir la bibliothèque et les autres objets désignés dans l'ar- I

licle premier. I

« III. Les administrations de déparlement les feront
\

parvenir dans le mois au comité d'insiruction publique,

avec leur avis sur l'emplacement proposé et la composition

des bibliothèques de leurs districts.
i

IV. Les bibliothèques des grandes communes, celles
|

qui étaient publiques, sont maintenues : il n'y sera rien
j

innové quant à présent; seulement elles fourniront l'in- '

venlaire de tous les livres et autres monuments qui les corn- !

posent au comité d'insiruction publique. 1

« V. Les parties doubles et répélées qui pourraient s'y I

trouver seront réunies aux autres collections provenant des
;

ci-de^anl corps el communautés ecclésiastiques, des émi-

grés et condamnés de chaque district, pour en composer

la bibliothèque, suivant le décret qui sera rendu à cet

égard, sur le rapport du comité d'instruction publique.
i

« Vf. En conséquence de l'article l", il sera sursis à

toute vente de livres provenant des émigrés et de tous au-
|

1res objets rares et moDuments instructifs énoncés au même
article.

t VII. Tous les dépôts publics des monuments des ai ts

et les établissements d'instruction publique existants sont

pareillement maintenus quant à présent.

1 VIII. Pour procéder aux invenlaires et récolement

des catalogues prescrits par les articles précédents, les ad-

niinislrations de districts nommeront des commissaires hors

de leur sein, en se concertant avec les Sociétés populaires.

<i IX. Ces commissaires se conformeront pour ces opéra-

tions à l'in^ti uction qui sera adressée aux districts par le

comité d'insiruction publique. Leur travail sera terminé

dans quatre mois à compter de la publication du présent

décret, et l'indemnilé qu'ils recevront des administrations

de districts ne pourra excéder 5 liv. par jour.

• X. Pour déterminer enfin les livres, les objets rares,

les monuments des artsetd'instruction publique qui seront

délinilivenicnt conservés dans chaque bibliothèque, ou qui

devront être transférés d'un dépôt dans un autre, aliénés

ou supprimés, le comité d'instruction publique présentera

à la Convention nationale un projet de décret sur la for-

mation d'une commission temporaire à qui ce travail sera

confié.

« XT. Aussitôt après que la composition de chaque bi-

bliothèque de district aura été tei minée, il en sera formé un
catalogue exponible aux yeux du public, el il en sera en-

voyé une copie pour être déposée au district , et une autre

au comité d'instruction publique.

« XII. Les livres, manuscrits, plans, tableaux et autres

objets rares énoncés dans l'article premier, que les auteurs
et les citoyens pourraient donner ou léguer, seront placés

dans la bibliothèque et ajoutés à son catalo;,Mie.

I XIII. Les bâtiments servant ù chaque bibliothèque
ainsi qu'aux établissements existanisd'in-truction publique
seront entretenus des deniers publics. L'administration et

la police réglementaire appartiendront à la municipalité

des lieux, sous la surveillance de l'administration du dis-

trict. »

— Grégoire soumet à la tlélibe'ration le projet de
décret sur la confection des livres élémentaires , tel

qu'il a été proposé dans la séance du 4 pluviôse.

Ce projet de décret est adopte en ces ternies :

• La Convention nationale , après avoir entendu
!c rapport de son comité d'instruction publique, dé-
crète ce qui suit:

" Art. 1er. Ufj concours est ouvert jusqu'au Ic

messidor prochain pour les ouvrages sur les objets

suivants :

1° Instructions sur la conservation des enfants,

depuis la grossesse inclusivement, et sur leur édu-
cation physi(iue et morale , depuis la naissance jus-

qu'à ré[)o"([ue de leur entrée dans les écoles nationa-

les : ces deux objets traités ensemble ou séparément.
2° liistnielions pour 1rs instituteurs nationaux,

sur l'éducation physique et morale des entants.

3" Méthodes pour apprendre à lire et à écrire : ces

deux objets traités ensemble ou séparément.
4° Notions sur la grammaire française.

5° Instructions sur les premières règles d'arith-

métique et de géoméirie-pra tique ; des instructions

sur les nouvelles mesures et leurs rapports aux an-

ciennes le plus généralement répandues entreront

dans les livres élémentaires d'aritbmétique qui se-

ront composés pour les écoles nationales. Art. XI
du décret du l^^ aoiit dernier.

6° Notions sur la géographie.
7° Instructions sur les principaux phe'nomènes et

sur les productions les plus usuelles delà nature.
8° Instructions élémentaires sur la morale répu-

blicaine.
9° Instructions éle'mentaires sur l'agriculture et

les arts : ces deux objets traités ensemble ou sépa-
rément.

« II. Les auteurs adresseront leurs ouvrages k la

Convention nationale , et ne se feront connaître

qu'après le jugement.
« III. Des récompenses nationales seront décer-

nées aux auteurs des ouvrages qui auront été jugés

les meilleurs.

• IV. Le comité d'instruction publique présentera

un rapport sur l'organisation d'un Jury destiné à ju-

ger du mérite des ouvrages envoyés au concours, et

sur les récompenses à décerner. •

— Roger-Ducos fait, au nom du comité des secours pu-
blics, un rapport sur l'organisation des écoles à établir

pour l'instruction des sourds el muets.

Sur les observations de Jean-Bon Saint-André, la Con-
vention charge ses comités d'insiruction publique et des

finances de lui présenter un nouveau plan.

Jean-Bon Saint-Andp.é, au nom du comité de sa-

lut public : La base essentielle de notre institution

sociale est l'égalité ; vous devez y ramener toutes

les parties du gouvernement, le militaire comme le

civil.

Dans la marine il existe un abus dont le comité de
salut public vous demande la destruction par mon
organe. 11 y a dans la marine des troupes qui por-

tent le nom de régiments de la marine. Est-ce que
ce corps de troupes aurait le privilège exclusif de
défendre la république sur la mer ? Ne sommes-nous
pas tous appelés à combattre pour la liberté? Pour-
quoi les vainqueurs de Landau, de Toulon, ne pour-
raient-ils pas aller sur nos flottes montrer leur cou-
rage aux esclaves de Pitt et faire baisser le pavillon

de Georges? On ne peut leur contester ce droit; ils

le réclameraient eux-mêmes, si leurs bras ne ser-

I

vaient ailleurs la patrie. Puisqu'ils ne peuvent en
jouir, il faut du moins leur laisser la perspective

qu'ils pourront en user. Les régiments de la marine
sont des corps particuliers, qui ont une organisation

à eux ; elle est telle qu'on ne peut les dire troupes
de terre ni de mer ; ce sont des hermaphrodites qui

ne peuvent subsister sous un régime qui veut l'unité

dans tout.

Voici en conséquence le projet de de'cretqueje
suis chargé de vous présenter.

Saint-André lit un projet de décret qui est adopte
en ces termes :

« La Convention nationale, après .voir entendu le

comité de salut public, décrète :
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« Art. 1er. Les régiments de la marine sont sup-

primes, et les corps qui en ont porté le nom jusqu'à

présent seront à l'avenir sur le même pied et sous le

morne régime que les autres bataillons de volontai-

res nationaux.
• II. Les garnisons des places maritimes ne seront

plus permanentes; le ministre de la guerre est au-

torisé à les changer aussi souvent que les circon-

stances l'exigent.

•111. 11 sera pris flans les bataillons de volontaires

nationaux indistinctement, d'après une délibération

du conseil exécutif, les détachements nécessaires

pour former la garnison des vaisseaux, conformé-

ment à l'usage établi à cet égard.

« IV. Les détachements embarqués à bord des

vaisseaux seront exercés au canonnage,et rempli-

ront pendant la campagne les fonctions de canou-
niers.»—La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 10 PLUVIOSE.

CouTHON, au nom du comité de salut public : Ci-

toyens, une lettre particulière, lue hier à la Conven-
tion, annonça la prise de neuf cents voitures de sub-

sistances sur les Autrichiens. Cette nouvelle n'est

pas exacte quant au nombre des voitures ; il n'est

que de trois cents : elles ont été enlevées par les

jeunes gens de la première réquisition. (On applau-
dit.) Voici la lettre ofticielle qui l'apprend.

Extrait d'une lettre du général Ferrand.

De Réunion-sur-Oise, le 9 pluviôse.

Je Tiens de recevoir des nouvelles du fourrage que j'a-

vais ordonné dans la partie de Bailleul ; il a eu le plus

grand succès. Les généraux Berlin et Vandamrae ont en-

levé aux esclaves trois cent cinquante voitures, tant en blé

qu'en paille, avoines et fèves, La perle a été peu considé-

rable : nous n'avons eu que quatre blessés. Ce qui m'a
fait le plus grand plaisir dans le rapport du général Mo-
reau, c'est l'intrépidité de nos jeune frères d'armes : ils se

6ont présentés au feu comme nos vieux soldats, et tout nous
présage le succès avec l'ardeur qu'ils déploient. (Vifs ap-
plaudissements.)

La Convention décrète l'insertion de cette lettre

au Bulletin.— Un secrétaire lit la lettre suivante:

Beaufort ,
général divisionnaire provisoire

, au
président de la Convention nationale.

Vitré, ce 3 pluviôse, l'an 2*.

Notre opération pour la chasse des Chouans continue
toujours avec le succès le plus heureux ; nous venons en-
core d'attraper deux cents de ces brigands, et nous nous
sommes emparés de près de deux cents fusils, presque tous
de chasse et très peu de calibre.

Je m'empresse de vous annoncer, citoyen président, que
dans peu le sol de la liberté sera entièrement purgé de cette

race maudile. — Salut et fraternité. Signé Beaufort.
P. S. Dans le moment où je vous écris, citoyen prési-

dent, nous venons encore de saisir deux chevaux que ces
coquins de Vhouans ont laissés dans la foréL
—Leministrede l'intérieur écrit àla Convention pourlui

demander une somme de 10 millions destinée à indemni-
ser les patriotes dont les propriétés ont été envahies par les

rebelles dans les départements de l'intérieur, et dans ceux
du midi par les Espagnols.

Celte lettre est renvoyée au comité des finances.

— Une députation de la Société populaire des monta-
gnards d'Yvetot offre à la barre une Adresse par laquelle
elle félicite la Convention sur ses immortels travaux, et
l'invite à rester à son poste jusqu'à l'entier affermissement
delà république.

— Le citoyen Lamartinière, directeur de la fabrication
des assignats, présente à la reconnaissance et à la générosité
nationale un jeune citoyen de la section des Gravilliers,
qui, à peine ûgé de dix-neuf ans, s'arrachant des foyers
paternels pour voler aux frontières , a été blessé au genou
p;ir une balle qui a traversé la jambe et est sortie par le

talon. Il a souffert l'amputation de sa jambe avec un cou-

rage héroïque, et n'a fait entendre d'autre cri que celui de

vire la république! Les père et mère sont dans la plus aft

freuse indigence; le citoyen qui est son organe demande
pour eux les secours auxquels la loi leur donne des droits.

Cette pétition est renvoyée au comité des secours publics.

—Une députation de la Société des Cordeliers réclame

la liberté de Ronsin et de Vincent.

Cette réclamation est renvoyée au comité de sûreté gé-

nérale.

— Le citoyen Paul, artiste de Versailles, fail hommage
à la Convention d'un modèle de canon qu'il a déjà présenté

à la société populaire de celte commune, et demande qu'il

reste au sein de la Montagne.
*'*

: Je présidais la Société populaire de Versailles

quand le citoyen Paul y vint offrir ce canon. La So-

ciété arrêta qu'il serait présenté à la Convention.

Paul est riche en patriotisme , mais non en fortune.

Je demande que son offrande soit renvoyée à la com-
mission des armes, pour en faire un rapport , et ac-

corder un encouragement à ce citoyen.

Le renvoi est décrété. (La suite demain.)

TRIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRE.

Du 5 pluviôse. — Nicolas Rouard-Benard, âgé de
quarante-deux ans , fripier-tapissier, et ex-oflicier

nmnicipal de Montargis, département du Loiret,

convaincu de manœuvres tendant à troubler l'Etat;

par une guerre civile , en provoquant constamment
la dissolution de la Société populaire de cette com-
mune, et de violence envers ses membres, etc. , a été

condamné à la peine de mort.
Pierre Carette, âgé de quarante ans, natifde Nisy,

district de Chaulny, département de l'Aisne , four-
bisseur, demeurant rue du Faubourg-Montmartre,
accusé d'avoir fait à l'arsenal de Paris une fourni-

ture d'un affiàt de canon dont la pièce dite treuil de
pointage était vicieuse, et où il y avait une soufflure

remplie de plomb, a été acquitté et mis en liberté.

Louis Larcher, âgé de vingt-six ans, natifde Mont-
Flints, menuisier, volontaire au 6' bataillon du dé-
partement de la Somme, domicilié à Cahaigues, dis-

trict des Andelys , accusé d'avoir tenu des propos
tendant à l'anéantissement de la répubhque et au
rétablissement de la royauté en France, a été ac-
quitté et mis en liberté.

Laurent Migot, âgé de soixante-cinq ans, natifde
Lunéville, demeurant à Menil-la-Tour, ex-comte,
ci-devant colonel du 4e régiment de dragons, con-
vaincu de manœuvres et intelligences avec les enne-
mis de la France, tendant à faciliter leur entrée sur
le territoire français et à ébranler la fidélité des ci-

toyens envers la nation, a été condamné à mort.
Z)u 6.— Charles-Alexis Descharmes, né etdemru-

rant à Paris, âgé de dix-neuf ans, fils naturel de feu
Brulard-Sillery, et ci-devant aide-de-camp du géné-
ral Dampierre, convaincu d'avoir fabriqué sciem-
ment un certificat au bas duquel il a été également
fabriqué la signature de Dampierre, général en chef,

et celle de Leingeron, commissaire-ordonnateur de
l'armée du Nord ; d'avoir fabriqué à côté du passe-
port deux permissions de rester à Paris , au bas des-
quelles il a été aussi fabriqué les signatures de Xa-
vier Audouin, adjoint au ministre de la guerre, a été
condamné à huit annés de fers.

Sébastien Mondot, natif de La Flèche, îlgé de
soixante-cinq ans

,
prêtre, demeurant à Cunault

,

convaincu d'avoir entretenu des intelligences avec
les rebelles de la Vendée, a été condamnV' à mort.

Jacques-François Quentin, natif de Belley, dépar-
tement de la Sarthe, ,1gé de quarante cinq ans,
homme de loi, demeurant h Saumur, convaincu d'a-
voir tenu des propos tendant à la dissolution de la

république et au rétablissement de la royauté, a été
condamné à la même peine.

PjiiB. Tjp. Henri l'Ion, rue (laranriir», 8.
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I

POLITIQUE.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Reverchon,

Séance du 8 nivôse.

dn contioue l'épuration des membres de la Société.

Plusieurs sont admis sans réclamation.
— Un secrétaire commence la lecture de la correspon-

dance des Sociétés atBliées.

Sur la demande d'aOiliation de quelques Sociétés popu-
laires nouvellement Tondées, Simon demande la parole

pour une motion d'ordre.

Simon: Je ne dois pas dissimuler à la Société que
ces demandes journalières et très multipliées d'affi-

liation me paraissent très suspectes. C'est un com-
plot contre la Société-mère; on la recherche, on

emprunte son manteau, on veut se mêler avec elle,

mais c'est pour la combattre et pour la détruire plus

sûrement. Je ne parle point contre telle ou telle So-

ciété, je parle en général. Je vois dans ce mouve-
ment nouveau de Sociétés nouvelles la main de Pitt

qui les pousse.

La Société-mère jugera dans sa sagesse, mais j'au-

rai fait mon devoir en lui proposant de suspendre

toute affiliation nouvellement demandée.
Maure: J'appuie fortement la proposition de Si-

mon, et je déclare que le système ultra-révolution-

naire de ces nouvelles Sociétés, remplies, fondées

même par des patriotes de fraîche date, crûs comme
des champignons, est tout-à-fait propre à faire ré-

trograder la révolution. Je les ai vus de près ces

nouveau-venus; ils portent tout à l'excès; moi-
même ils m'ont fait passer pour un modéré.

11 est une infinité d'mf'^re'j rfe Paiit, gens de loi,

gens de finance, agents de l'ancien régime, sortis

de cette grande commune, qui inondent les cam-
pagnes, qui se jettlent dans les Sociétés populaires

pour égarer et corrompre l'esprit public; ils y de-

viennent présidents, secrétaires, etc.; ils se mettent

en évidence pour acquérir une réputation de patrio-

tisme, et parvenir par ce moyen aux fonctions pu-
bliques les plus importantes, peut-être même à la

prochaine législature.

C'est contre ces gens-là qu'il faut se mettre en

garde; ce son' eux qui se rendent coupables de

tous les excès dans lesquels ils entraînent leurs con-

citoyens.
*'*

: Je demande que la Société n'accorde aucune
affiliation jusqu'à la paix.

Deydier: Et moi je demande qu'on retire l'afli-

liation à toutes les Sociétés qui ne se sont formées

que depuis le 31 mai.
•*•

: Le progrès des lumières, de la raison et du
patriotisme a fait naître beaucoup de Sociétés popu-
laires dans des communes où il n'y en eut jamais :

la Convention envoie le Bulletin de ses séances.

Pourqiioi donc la Société- mère leur refuserait-elle

son affiliation?

Sainiexle : Je pense qu'on doit écarter des So-

ciétés populaires tous les intrigants, les patriotes de

circonstance; mais je pense aussi qu'il serait impoli-

tique, qu'il serait nuisible à la liberté que les Ja-
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cobins refusassent leur affiliation à des Sociétés qui

n'ont eu la possibilité physique de se former qu'à

une époque très nouvelle, depuis que des hommes
énergiques et révolutionnaires ont enflammé de

l'amour de la patrie, ont électrisé par le feu de
leurs discours des citoyens éloignés du centre de
la révolution. N'entravons pas le progrès du pa-
triotisme.

Maure: Je ne puis être de l'avis de Sainlexte, car

je suis trop certain que la plus grande partie de ces

Sociétés de fraîche date est composée de l'écume des
communes où elles se forment.

Couthon : Cette question est très délicate et de la

plus grande importance
;
je crois qu'on doit la dis-

cuter avec la plus sévère attention. Il n'est que trop

vrai que la majeure partie de ces nouvelles Sociétés

est composée de praticiens et de gens pires encore.

Quant aux Sociétés plus anciennes et qui ne sont
pas affiliées à la Société des Jacobins, elles ne sont

pas moins suspectes. Il faut examiner la conduite

qu'elles ont tenue dans les circonstances difficiles.

Je demande donc qu'on refuse l'affiliation aux So-
ciétés formées depuis le 31 mai, et qu'on ne l'accorde

aux anciennes qu'après avoir examiné leur conduite

ultérieure à cette époque.

Simon: Les demandes d'affiliation qui nous sont

adressées si fréquemment par des Sociétés popu-
laires de nouvelle création me donnent beaucoup
plus d'inquiétude que de satisfaction sur la chose

publique.

Citoyens, le fédéralisme, le royalisme ou quel-

3ue chose de plus impur encore circule maintenant
ans toutes les Sociétés; il en est une, celle du

Mont-Blanc, composée de frotteurs, ramoneurs et

autres braves gens véritablement sans-culottes, ras-

semblés dans un local que leur avait donné la com-
mune de Paris; les aristocrates l'avaient regardée

avec mépris : après le 31 mai, l'aristocratie y suait

par tous les pores, et c'était une véritable plaie dans
une Société qu'ils n'auraient pas voulu toucher du
bout du doigt quelque temps auparavant. Elle fut

obligée de se dissoudre, et, voyant qu'elle ne pou-
vait plus contrebalancer leur influence, elle voulut

au moins mourir avec honneur.
N'oublions pas qu'après la mort du roi il sortit du

cadavre de la monarchie une infinité d'insectes ve-

nimeux qui ne sont pas assez stupides pour en
essayer la résurrection, mais qui savent très bien

qu'entre l'aristocratie et la démocratie pure il peut
intervenir plusieurs modifications ou plusieurs ma-
nières de tourmenter le corps politique, et de mêler

à son existence un poison subtil qui en perpétue les

convulsions et en prépare encore la ruine, comme
un corps malsain est entre les mains des charlatans

jusau'à la mort.
En bien! les nouvelles Sociétés qui se forment

aujourd'hui ont parmi elles des individus gangrenés

qui en provoquent la formation pour en usurper les

droits plutôt que pour en étudier les devoirs, et pour
faire ensuite servir la révolution à dévorer, comme
Saturne, ses propres enfants.

Je ne serais donc pas étonné, en voyant cette

marche, qu'on vînt dans quelque temps au burcaii

nous demander une affiliation pour une Société qui

se sera formée dans les prisons.

A Dieu ne plaise que je veuille inculper particu-

lièrement les Sociétés qui vous demandent aujour-

d'hui l'affiliation ; je ne connais pas leur nom, et je

ne présume point mal de leurs intentions. Les habi-

^3
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taiils des campagnes, surtout, purs comme la na-

ture et guidés par la bonne volonté qui les anime,

lie sont pas l'objet de mes soupçons; mais leurs

avocats et leurs meneurs, qui fuient la verge des

comités de surveillance et des tribunaux révolu-

tionnaires, où étaient-ils avant le 31 mai? Ils étaient

occupés à servir le fédéralisme et les émigrés ; ils

provoquaienldes forces départementales et l'a vilisse-

ment des Sociétés qu'ils flagornent aujourd'hui;

ils cherchaient des signatures à des Adresses contre

Rlarat, contre la Montagne, contre les bons patriotes

des départements, contre la commune de Paris et

contre les ennemis des rois. Aujourd'hui le vent a

changé, et ces hommes se rangent de notre bord et

nous dépassent en patriotisme. A les en croire, les

patriotes de 89, chargés des honorables morsures
de l'envie et des égratignures des calomniateurs, ne

sont plus que des bctes de somme fatiguées ou dé-

péries, qu'il faut assommer parcequ'ils ne peuvent

plus suivre les nouveau-nés dans la route politique

de la révolution.

Pour moi, je crains ces nouveaux pilotes qui ne
connaissent aucun écueil, et ma frayeur est qu'ils ne
s'emparent du vaisseau de la république voguant au
port, pour le remettre en pleine mer, le faire battre

de nouvelles tempêtes et l'engloutir ensuite. Je

crains encore que ces nouveau-nés à la république

ne cherchent et ne trouvent des cartes de civisme
pour se faire, dans les premières assemblées pri-

maires (ainsi que les avocats du Midi ont essayé

pour le fédéralisme), pour se faire, dis-je, une
réputation usurpée, plâtrée, à l'aide de laquelle,

s'emparantde la confiance publique, ils nous com-
poseraient une quatrième législature digne et ca-
pable de créer de nouveaux orages et de nouveaux
malheurs.

Je me prononce franchement contre ces nom-
breuses affiliations; je les crois funestes, et dès long-

temps mon cœur me reprochait de n'en avoir pas

encore fait l'observation.

Elie Lacoste propose de nommer dans la Société quatre

membres qui examineront quelles sont celles des Sociétés

demandant rafliliation qui sont dignes de la recevoir.

Jean-Bon Saint-André combat vivement celte proposi-

tion ; il fait sentir les inconvénients de se rapporter, sur

une question aussi délicate, au jugement de quatre ci-

toyens qui peuvent être trompés, influencés de diverses

manières, et demande que le comité de correspondance se

procure le tableau des anciennes Sociétés existant dans
les départements, dont la conduite n'a point varié depuis

le commencement de la révolution. C'est à ces anciennes

Sociétés, Cdèlesaux principes de la liberté, que le comité
de correspondance s'adressera , continue Saint-André,
pour éclairer la Société-mère sur le patriotisme des nou-
velles Sociétés.

Couthon rétablit sa proposition , qu'il motive de nou-
veau avec l'amendement de Saint-André.

Le président la met aux voix ; elle est adoptée à l'unani-

mité et couverte des applaudissements des citoyens des

tribunes.

Lcgendre : Je crains qu'on ne fasse triompher
l'aristocratie en retirant aux Sociétés formées depuis
le 31 mai l'affiliation qu'ils ont obtenue. On croira

au'ellesont eu le dessous. C'est se faire tort que
c donner un effet rétroactif à un arrêté. Je demande

(ju'on excepte les Sociétés affiliées jusqu'à ce jour.
Henlz: Je combats la proposition de Legendre, et

je déclare que l'arrêté qui vient d'être pris sauvera
encore une fois la liberté.

Couthon: Oui, citoyens, cet arrêté est une vic-

toire nouvelle remportée sur les intrigants, les aris-

tocrates, les faux patriotes qui se glissent partout.
Les Sociétés scctionnaires de Paris mettaient aussi

la iibei te en danger ; il était temps de prendre un

parti vigoureux et sage a l'égard de plusieurs d'entre

elles.

Je demande que vous ordonniez à votre comité de

correspondance d'inviter les Sociétés anciennement
affiliées à former des comités d'instruction, dont les

membres se répandront dans les campagnes pour y
porter les lumières et la vérité. La Société de Cler-

mont-Ferrand en a agi ainsi ; elle a fait le plus grand

bien en faisant goûter les bons principes aux bons

citoyens des campagnes.

Celte dernière proposition de Couthon est adoptée»

Hentz: Je viens de parcourir une partie de la ré-

publique, et j'assure que j'ai vu partout que Pitt,

ayant reconnu l'impuissance de ses efforts quand il

attaquait le peuple brusquement, s'y est pris d'une

manière plus adroite et plus perfide; il essaie de

corrompre par ses agents secrets, d'infecter de ses

poisons les Sociétés populaires.

Je demande qu'on maintienne la mesure qu'on
vient de prendre, et, de plus, qu'on épure avec soin

les Sociétés formées depuis longtemps et qui jouis-

sent de l'affiliation.

Levasseur: Je ne puis révoquer en doute le patrio-

tisme qu'ont montré quelques Sociétés et quelques
communes, surtout depuis les derniers dangers de la

république. Plusieurs des départements, même les

plus éloignés, n'ont pas été les derniers à détruire

les monuments honteux de la superstition.

Je demande que la Société des Jacobins ne se dés-

honore pas en leur retirant son affiliation.

Dufourny: J'ai déjà dit ce qu'il fallait penser des

Sociétés sectionnaires de Paris qui s'isolent dans un
petit arrondissement. De même que chaque faux pa-

triote a sa carte de citoyen, des patentes de tous les

pas qu'il a faits ou qu'il n'a pas faits dans la révo-
lution, de même les intrigants des sections ont voulu
avoir des Sociétés. Elles n'ont pas demandé l'affilia-

tion; elles ont voulu former un comité central à

l'Evêché, en opposition à la Société des Jacobins.

Citoyens, ayez les yeux ouverts sur ces Sociétés

sectionnaires et sur leur projet de comité central. Il

faut que toute Société populaire dans Paris soit gé-

nérale, qu'on puisse y être admis (lorsqu'on en est

digne), n'importe quel quartier, quelle section de la

ville on habite, comme aux Jacobins, aux Cordc-
liers, à la Société fraternelle, etc.

Deschamps: Ces Sociétés sont de petites Vendées.

A peine, avant le 10 août, pouvions-nous, dans

ma section du Muséum, nous compter quarante pa-

triotes purs Eh bien! à présent que la bataille

est gagnée, il y en a cinq ou six cents. Et qui sont-

ils ces nouveaux patriotes? tous marchands qui
m'injuriaient lors du 10 août, parceque j'avais ac-

cueilli chez moi deux Marseillais qu'ils traitaient de
coupe-jarrets, qu'ils assuraient n'être venus à Paris

que pour piller. Ce sont ces patriotes-là qui garnis-

sent aujourd'hui la Société populaire.

Jean-Bon Saint-André : Il s'agit moins de refuser

l'affiliation aux Sociétés qui en sont dignes que de
prendre le moyen le plus sûr de parvenir à les con-

naître. Levasseur a cité, pour preuve du progrès

de l'esprit révolutionnaire, la vivacité avec laquelle

des communes ont renversé les idoles des temples;

j'ai été témoin aussi de ces destructions près Grand-
ville; mais les aristocrates seuls les avaient faites

pour faire révolter le peuple dans le moment ofi

les brigands de la Vendée s'approchaient et pou-
vaient soutenir les mouvements séditieux qu'on
cherchait à provoquer. Ces scélérats étaient par-

venus à s'introduire dans les rangs des patriotes; ils

s'étaient parés de l'uniforme national ; ils singeaient

les démarches, les discours, les propos des républi-
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cains, et les assassinaient quand l'occasion leur était

favorable.

ISon, les patriotes ne perdront pas le fruit de cinq

années de combats, de luttes personnelles et de con-

tradictions. Nos plus grands ennemis ne sont pas

au-dehors: nous les voyons; ils sont tous les jours

au milieu de nous; ils veulent porter plus loin que
nous les mesures révolutionnaires. Pour moi, dont

la tète a été mise à prix, qui ai souffert autant et

plus qu'un autre peut-être dans les diverses épo-

ques de la fondation de notre liberté, quand je ren-

contre un homme arrivé soudain dans la révolution,

monté sur des échasses, exagérant le patriotisme, je

Jui dis: «Ah! tu es plus patriote que moi !.. Eh bien!

tu es aristocrate. "(On applaudit.)

Prenons la lanterne de Diogène, et cherchons des

hommes. Si nous n'en trouvons pas aujourd'hui,

éteignons la lumière, et attendons à demain.

Quant à la crainte de Legendre sur l'effet rétroac-

tif de l'arrêté que vous venez de prendre, je la crois

mal fondée. Cet arrêté n'est point une loi, mais une
mesure de sûreté et de salut public. 11 en est des

sociétés comme des individus : on va, on marche
avec un homme tant qu'on le croit juste et honnête

;

mais si l'on aperçoit qu'il dévie de l'a justice et de

la probité, on le quitte, on cesse de le voir. Ainsi

donc cet arrêté n'est que de convenance, et rien de

plus.

Legendre: Je suis si convaincu de la justesse du
raisonnement que vient de faire Saint-André que je

retire ma motion.

Le président met de nouveau l'arrêté aux voix. Il est

ailoplé et maintenu dans toute son intégrité,

Hébert : Je crois que la Société doit inviter les

membres qui ont proposé cet utile arrêté à le rédiger

eux-mêmes, et qu'il est nécessaire de le répandre

avec profusion dans Paris ; car c'est là que le mal est

le plus grand et le plus dangereux. Le décret de la

Convention relatif aux assemblées générales des

sections est éludé; on veut établir la contre-révo-

lution sectionnaire. Vous le voyez maintenant. Je

pense que cet arrêté, répandu dans Paris, y fera le

plus grand bien.

La proposition d'Hébert est adoptée.

La lecture de la correspondance, interrompue parcelle

discussion, est renvoyée à la prochaine séance.

***: Jenevous parlerai pas des Sociétés affiliées,

mais seulement de celle deMussidan, département

de la Dordogne, qui est dominée par un monsieur
Beaupuis, ex -député de l'Assemblée législative,

et qui a voté contre les patriotes dans toutes les oc-

casions, contre les soldats de Château-Vieux, contre

les Jacobins, etc.

A son retour, il a été nommé maire, et j'ai frémi

d'indignation en le voyant diriger à son gré la So-
ciété de Mussidan.Un patriote voulant faire contre

lui une dénonciation grave, M. Beaupuis demanda à

la Société si ellevoulait en entendre la lecture. Il fut

arrêté que la dénonciation serait brûlée sans la lire.

(Renvoyé au comité de sûreté générale.)

Legendre: Par un arrêté que vous avez pris dans

votre dernière séance, j'ai la parole, pour m'expli-

quer avec Hébert; j'en demande l'exécution. (On
applaudit de toutes les parties de la salle.)

Hébert, dans la séance du 26 brumaire, tu m'as

accusé de bêtise et de malveillance ; je te somme de

prouver ton accusation. Si tu t'étais borné seule-

ment à m'accuser de bêtise, je ne t'aurais pas ré-

pondu: je fais volontiers à la chose publique le sa-

critice de mon amour-propre; mais tu m'accuses de

malveillance, et un représentant du peuple ne doit

pas souffrir que le soupçon plane sur sa tête.

Hébert: 11 suffit de se rappeler, pour répondre à
Legendre, le moment où je l'ai dénoncé. La Société
d'Yvetot venait se plaindre à votre Société de l'aris-

tocratie de Lacroix et de Legendre; on les accusait
de vexer les patriotes, de vivre familièrement avec
les gros marchands de Rouen : c'est alors que j'ai

appuyé la plainte de la commune d'Yvetot ; et encore
qu'ai-je dit? J'ai regretté qu'on eût donné pour col-

lègue à Legendre M. Lacroix, l'homme le plus astu-
cieux que je connaisse, et je défie qu'on trouve dans
ma feuille un seul mot contre Legendre. {Non, non,
s'écrient plusieurs membres, lu as accusé Legendre
de malveillance ! )

Legendre : Citoyens, je trouve qu'Hébert se défend
bien mal. (Oui! s'écrie-t-onde toutes paris.)

En effet, pour toute réponse il dit qu'il ne m'a
jamais dénoncé dans sa feuille ; mais il m'a accusé à

votre tribune, tous les journaux ont rapporté sa dé-
nonciation; il n'a rien nié, il a donc consenti. Je
n'aurais pas donné à votre tribune le scandale d'une
querelle particulière au milieu des grands intérêts

qui doivent nous occuper, si je n'étais intimement
convaincu que ce système de diffamation contre les

meilleurs patriotes est une nouvelle manœuvre des
ennemis de la république.

Citoyens, si mon ennemi me coupait un bras,

mais qu'il fût l'ami de la patrie, je me servirais de
l'autre pour l'embrasser; mais quand mon ennemi
est l'ennemi du peuple et de la liberté, je déclare que
je le poursuivrai jusqu'à la mort.

Je déclare enfiiri que si une intrigue bien ourdie,

bien conduite, me menait à l'échafaud, j'y monterais

avec la fermeté d'un vrai républicain. J'aurais pour
moi l'estime de moi-même; c'est une consolation

qui manquera toujours au vil intrigant, au calom-
niateur qui m'a dénoncé. (Applaudissements uni-

versels.)

Legendre termine par prouver que, malgré la bêtise et

la malveillance qu'Hébert lui suppose, le comité de salut

public lui a toujours conservé sa confiance , et lui a écrit

pour l'engager à -continuer ses opérations. Il fait part à la

Société des calomnies dirigées contre lui pendant son sé-

jour à Lyon, toutes dirigées par les aristocrates de ce

pays ce qui prouve qu'il n'était pas d'accord avec eux
pour opérer la contre-révolution. Il dit que, dans le temps

où les dénonciations d'Hébert parvinrent à Rouen , il était

alors occupé à négocier avec les envoyés de Suède et des

Etats-Unis, et que ces calomnieuses dénonciations l'empê-

chèrent de faire autant de bien qu'il Taurail pu et qu'il le

désirait.

Momoro.faît quelques réflexions qui tendent à concilier

Legendre avec Hébert, et demande qu'ils se donnent le

baiser fraternel. Legendre se refuse à cette propo-

sition.

Lachevardière: Nous fournissons ici aux malveil-

lants un aliment bien recherché par eux; je vois

deux patriotes qui, loin de chercher à s'aigrir, de-

vraient faire au bien public le sacrifice de leur

amour-propre; laissons dans l'oubli ces petites

querelles qui réjouissent si fort les ennemis de la

liberté. Passons à l'ordre du jour et occupons-

nous sans relâche des crimes du gouvernement
anglais.

La Société passe à l'ordre du jour malgré les réclama'

lions de Legendre.

Plusieurs citoyens de Soissons se plaignent des vexations

exercées dans cette commune contre les patriotes. Plu-

sieurs républicains qui sont venus demander ici l'élargisse-

ment d'un de leurs compatriotes, et qui l'ont obtenu , ont

été traités de la manière la plus indigne par l'agent natio-

nal ; les uns ont été incarcérés, les scellés ont été apposés

sur les papiers des autres, etc.

La Société nomme des commissaires pour accompagner

ces citoyens au comité de siireté générale; elle arrête, en
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outre, que les Sociétés qui ne protégeront pas les patriotes

opprimés, ou qui prendraient la défense des aristocrates,

perdront son affiliation.

Séance levée à dix heures et demie.

CONVENTION NATIONALE.

te comité de salul public delà Convention nationale

à ses concitoyens.

La republique a besoin de potasse pour la fabri-

cation du salpêtre, et la soude remplacerait la po-

tasse dans plusieurs de ses usages: la nature nous

donne sans mesure le sel marin dont on peut extraire

la soude.

C'est donc aujourd'hui un moyen de salut public

d'opérer en grand cette séparation. Pour y parve-

nir, il ne s'agit plus d'annoncer une découverte, de

la taire juger sur de petits essais pour s'en assurer

la jouissance exclusive par un brevet d'invention :

i'inlérêt individuel doit disparaître devant l'intérêt

général.

Il est bien reconnu que les spéculations multi-

pliées n'ont pas même réussi jusqu'à ce jour à dimi-

nuer l'importation de soudes étrangères; il est évi-

dent que les entreprises les mieux combinées, aban-

données à leurs propres forces, ne donneraient que
des espérances trop éloignées, et seraient inutiles

pour le besoin présent. Un seul parti reste; il ren-

versera tons les obstacles, car il portera l'empreinte

révolutionnaire : que l'on apporte en masse toutes

les lumières fournies par la théorie, acquises par

l'expérience, et bientôt, en rapprochant, combinant
toutes ces connaissances à la faveur des circon-

stances et du haut prix qu'elles mettent à ce produit

industriel , on verra créer un nouvel art destiné

d'abord à concourir à la défense de la liberté, et par

la suite à nous aftranchir d'une dépendance com-
merciale.

C'est dans ces vues que le comité de salut public

invite tous les citoyens qui ont tenté quelques essais,

recueilli quelques observations sur ce sujet, de les

communiquer à la commission qu'il a établie pour
les recevoir et lui en présenter l'analyse et le

résultat.

Le comité ne doit pas laisser ignorer que son vœu
a été prévenu par plusieurs citoyens qui, guidés par
les mêmes réflexions, sont venus lui offrir la de-
scription exacte des procédés pour lesquels ils

avaient obtenu des brevets et établi des ateliers. Il

ne doute pas que les autres ne s'empressent de sui-

vre cet exemple. Un vrai républicain n'hésite pas
d'abandonner la propriété même de sa pensée à la

voix de la patrie qui en réclame le secours.

On pourra adresser les lettres ou paquets relatifs

à cet objet au comité de salut public, section des ar-
mes, à Paris.

Les m,embres du comité de salut public signés à
l'original: Billaud-Varennes, Couthon,
CoLLOT d'Herbois, Barï^re, Carnot, Ro-
bespierre, LiNDET, Jean-Bon Saint-André,
C.-A. Prieur.

Pour copie conforme. Carnot.

SUITE DE LA SÉANCE DU 10 •PLUVIOSE.

Présidence de Vadier,

•**: Je demande la parole pour dénoncer un acte
de rébellion contre la Convention de la part du mi-
nistre de la marine. Par décret du 19 nivôse, vous

avez ordonné que le citoyen Trulé serait nommé ca

pitaine d'un vaisseau de guerre. Eh bien ! le ministre

a donné ordie à Trulé de se rendre au Port-la-Mon-

tagne, pour y être employé en qualité d'enseigne

non entretenu. Le ministre a cru apparemment que
le décret de la Convention était une atteinte portée à

ses prérogatives; mais sa conduite ne doit pas rester

impunie. Je demande le décret d'accusation contre

Dalbarade, ministre de la marine.

Bourdon (de l'Oise) : Vous voyez que la repré-

sentation nationale, continuellement méconnue,
avilie, outragée par le ministre Bouchotte, n'est pas

plus respectée des autres ministres. Ce n'est pas

sans raison que je vous demandai, il y a deux mois,

la destruction de ce reste impur de la monarchie.

Vous avez été tous très affectés de ce qui s'est passé

hier. Aujourd'hui c'est le ministre de la marine qui

se venge de ce qu'un de nos collègues a dit, dans la

discussion relative à Trulé, qu'il n'était pas besoin

de renvoyer au ministre de la marine, et que quand
une action était si belle la Convention devait se

charger elle-même du soin de la récompenser. Le
ministre s'est cru une puissance au-dessus de la

Convention ; loin de tenir compte de son décret, il a

placé Trulé à un grade au-dessous de celui auquel

il devait prétendre après douze ans de service dans

la marine marchande. Je demande, non pas que le

ministre soit décrété d'accusation, car il faut être

prudent et ferme, mais qu'il soit mandé à la barre.

Danton: La Convention doit être conséquente à

ses principes et s'en tenir au gouvernement révolu-

tionnaire provisoire qu'elle a décrété. Si le fait dé-

nonce est constant, il doit donner lieu à un décret

d'accusation. Mais il faut réclaircir;pour moi, il me
semble impossible qu'un ministre ait pu sciemment
dépouiller un citoyen du grade que la Convention
lui a extraordinairement accordé pour une action

extraordinaire. 11 y a sans doute une erreur de fait.

Il est absurde, quand vous avez un comité de salut

public chargé de surveiller toute l'action du gou-
vernement, de vouloir prendre sur cette affaire une
décision précipitée. 11 faut lui renvoyer la dénon-
ciation, pour faire un rapport séance tenante. Voilà

mon opinion.

Je vois que, soit pour ce qui regarde les membres
delà Convention, soit pour ce qui concerne les mi-
nistres, soit à l'égard dlindividus, nous nous aban-
donnons à nos propres passions. L'énergie fonde les

républiques; la sagesse et la conciliation les ren-
dent immortelles. On finirait bientôt par voir naître

des partis. 11 n'en faut qu'un, celui de la raison;

la raison veut que le fait soit éclairci ; la raison veut
qu'un ministre ne soit pas d'abord regardé comme
un coupable parcequ'il est accusé d'un fait qui im-
plique contradiction. Je demande donc le renvoi au
comité de salut public pour faire un rapport séance
tenante.

Lacroix : Le fait dénoncé contre le ministre de la

marine prouve de sa part une insubordination, une
désobéissance à un décret formel de la Convention.
Je crois que la Convention peut ici prononcer elle-

même. Je n'appuie pas la proposition de décréter
d'accusation le ministre sans l'entendre, mais je

combats celle du renvoi au comité de salut public
;

car enfin, dans une affaire de cette nature, nous
pouvons bien faire quelque chose sans un rapport
préalable du comité. S'il efit reçu directement la dé-
nonciation de notre collègue, il en eût fait le rap-
port, à la bonne heure. N'occupons pas sans cesse le

comité de petits objets; laissons-le se livrer aux
grandes mesures que nécessite le salut de la répu-
blique. Il s'agit ici de savoir si le ministre a réelle-

ment désobéi à votre décret. Si la désobéissance est
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prouvée, le d*<lit sera connu, le comité ne pourrait

rien vous apprendre de plus. Bornons-nous donc à

mander le ministre à la barre pour repondre aux

questions q^ne le président de la Convention lui lera

sur celte att;iire.

CeUe proposition est décrétée.

Une dépolalion de la Sociéié populaire de Lagnieu, dé-

partenieat de TAin, parait à la barre.

L'orateur: La Société populaire de Lagnieu a im-
primé le mouvement révolutionnaire à tout ce qui

l'environnait : les églises se sont fermées aux signes

religieux, aux prêtres et à leurs lucratives charla-

taneries, et sont devenues des temples consacrés à la

raison, à l'étude des lois et à une doctrine qui doit

élever l'homme, développer son génie et lui présen-

ter un bonheur réel et sûr.

Voici le détail des objets qu'elle a offerts à la

patrie.

Elle dépose à l'administration des domaines, à la

trésorerie nationale et au magasin des habillements,

146 marcs 5 onces 9 grains d'argenterie; 2 onces

3 gros 5 grains d'or, en bijoux , calices, boucles de

souliers et autres effets; 1,055 livres en numéraire;

cinq paires de souliers; cent neuf chemises, des bas

et culottes dont les citoyens se sont empressés de se

dépouiller.

Elle a en outre monté, armé et équipé deux ca-

valiers jacobins, et offert cent paires de souliers.

Deux citoyens de cette même Société ont encore

fait remise à la nation de deux contrats de rente, et

un troisième de la valeur d'un cheval fourni à la ré-

publique, estimé 2,000 liv.

Législateurs, la chaleur révolutionnaire circule

dans les veines de nos braves sans-culottes, et les

biens des émigrés se vendent avec une ardeur qui

n'a pas d'exemple.

C'est à vous , législateurs, c'est à la mémorable
journée du 31 mai, c'est à vos principes, illustres

Montagnards, que nous sommes redevables si la ré-

publique triomphe et si les succès brillent de toutes

parts. Mais , citoyens, nos ennemis ne sont pas en-

core tous défaits; c'est à vous à donner la perfectibi-

lité à votre ouvrage. Restez à votre poste jusqu'à ce

qu'enfin les ennemis intérieurs anéantis et les exté-

rieurs terrassés nous demandent la paix et nous lais-

sent jouir de cette heureuse tranquillité que doit

nous procurer un bon gouvernement.

La Convention admet les pétitionnaires aux honneurs

de la séance, et décrète la mention honorable de leur

ofTrande.

— La section des Tuileries présente à la Convention une
jeune citoyenne qui est partie en septembre 1792 pour
aller défendre la république dans l'armée de la Moselle.

Ses chiTs attestent son courage, et la Société populaire de
Thionville son civisme.

La Convention accueille par des applaudissements cette

{eune guerrière.

— Les jeunes notaires de Paris font des réclamations

sur le mode de liquidation de leurs oflices; ils représentent

qu'il entraine la ruine de leur fortune et les met dans l'im-

po<^sibilité de satisfaire à leurs engagements.
L'assemblée renvoie cette pétition à ses comités des

finances et de liquidation.

L'administration du district d'Ancenis écrit que Blondin,

un des chefs des brigands, sa femme et son (ils viennent

d'être arrêtés dans un de leurs anciens châteaux, et vont

payer de leur tète leur révolte contre la république.

GoL'PiLLEAU : Cette lettre me rappelle qu'un autre

chef de brigands est détenu depuis longtemps à la

Conciergerie, et qu'il n'est pas encore jugé. Je parle

du princede Talmotit.

Danton: Le tribunal révolutionnaire doit accorder

la priorité à cette espèce de conspirateurs
;

je de-

mande que la Convention décrète que le ci-devant
prince de Talmont sera jugé avant tout autre accusé.

Celle proposition est adoptée.

— La Société populaire de Versailles présente un mo-
dèle de tente qu'elle assure être plus commode cl plus
propre que celles dont on s'est servi jusqu'à ce jour pour
défendre les soldats de l'injure du temps. C'est le citoyen

Bayeul qui en est l'inventeur.

La Convention décrète la mention de son zèle.

— La commune de Cussac, département de la Haute»

Vienne, dépose sur Tautelde la patrie une boite remplie de
numéraire et d'assignats pour les frais de la guerre.

Mention honorable et insertion au Bulletin.

— Charles Lacroix présente un projet de décret tendant à

excepter de la loi du dessèchement les étangs dont l'écoule-

ment nécessiterait la destruction des chaussées qui servent

de communication entre les communes.
Ce décret est ajourné.

— Une députationde la Société delà Liberté et de l'Hu-

manité de la section des Gravilliers félicite la Convention

d'avoir rendu à l'homme ses droits et à la vertu sa puis-

sance. Elle présente un jeune soldat de la liberté, qui, ou-
bliant la faiblesse de son jeune âge , el ne consultant que
son amour pour la patrie, a volé au combat, où il a reçu

deux blessures, l'une ù la cuisse et l'autre à la jambe : elle

réclame dts secours en faveur de ce patriote, dont les

parents sont dans l'indigence.

Renvoyé au comité des secours.

— On renvoie au comité de sûreté générale une pétition

présentée au nom du général Meinier, qui se plaint de lan-

guir dans les prisons lorsque dans tous les temps il a

donné les preuves du plus pur patriotisme, qu'il a com-
battu avec autant d'ardeur les ennemis de l'extérieur que
ceux de l'intérieur.

Salengros , au nom du comité des secours pu-
blics : Citoyens, vous avez renvoyé au comité des se-

cours publics la pétition d'Etienne Cordier, de Jean-

Simon Morcret et de Claude-Joseph Coffin , maîtres

équipeurs à la manufacture nationale d'armes de
gtierre, établie àMaubeuge.

Ces trois citoyens sont munis de certificatsauthen-

tiques qui attestent leurs services et leur patriotisme.

Par l'article XXXIII de la loi du 19 août 1792, re-

lative aux manufactures nationales d'armes de
guerre, il est formellement exprimé:

• Tout ouvrier qui aura travaillé trente ans pour
l'Etat dans les manufactures nationales d'armes de
guerre, et qui aura cinquante ans d'âge, obtiendra

une retraite proportionnée au genre de service qu'il

aura rendus à l'Etat et à la conduite qu'il aura tenue

dans lesdites manufactures.
« S'il est maître, sa retraite ne pourra être moin-

dre de 250 liv., ni plus forte que 300 liv.

• D'après l'article XXXIV de la même loi, toutou-

vrierqui, ayant obtenu la pension de retraite, sera

jugé par le conseil d'administration de la manufac-
ture à laquelle il sera attaché être encore capable

d'y rendre des services utiles à l'Etat, obtiendra, par

chaque année de travail , une augmentation de pen-
sion égale au vingtième de celle qui lui aura été at-

tribuée. »

La disposition de cette loi est claire, et des trois

pétitionnaires il n'en est aucun qui n'eût acquis plus

de 600 liv. de pension viagère, puisque les deux pre-

miers ont travaillé pendant soixante ans et plus en
qualité de maîtres équipeurs à la même manufacture
nationale d'artnes , et que le troisième y a travaillé

pendant quarante-huit ans.

Citoyens, il n'est personne sans doute qui ne re-

connaisse combien la fabrication des armesdeguerre
est utile et précieuse, combien sont utiles et pré-

cieux à la défense et à la gloire de la république les

artistes qui s'y dévouent. N'est-ce pas îles armuriers

qu'on pourrait dire avec vérité qu'ils sont les artistes

par excellence!.... L'infâme, l'ancien régime lui-
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même n'a pu méconnaître cette vërit*^; mais sa re-

connaissance favorisa les entrepreneurs et non les

ouvriers, parceque ces derniers, sans cesse occupes

à leurs pénibles travaux, dont ils ne tiraient que

l'absolu nécessaire, n'ont jamais eu la faculté d'en-

treprendre des voyages et d'entretenir le gouverne-

ment des justes récramations qu'ils auraient pu lui

faire.

Il en doit être autrement dans le règne de la liberté

et de l'égalité.

Cordier, Morcret, Coffin ont surmonté, parles

forces physiques qu'ils avaient reçues de la nature

,

de longs et pénibles travaux, ce qui n'est pas très

ordinaire dans cette profession, qu'ils ontembrassée

dès leur jeunesse : ils sont parvenus à cet âge que les

Français républicains aiment à consoler et à respec-

ter. Ces vieillards intéressants sont privés de la con-

solation qu'ils recevaient de leurs enfants et de leurs

élèves, parceque les uns et les autres, sans consulter

leurs intérêts privés, leurs anciennes habitudes, se

sont empressés d'abandonner leurs foyers pour se

rendre à Paris
,
quand ils ont appris que les repré-

sentants du peuple les y attendaient pour instruire

et former de nouveaux élèves dans cette partie si es-

sentielle et trop longtemps négligée, quand ils ont
entendu qu'ils pouvaient plus utilement servir la

patrie en coopérant à une fabrication plus considé-

rable d'armes de guerre.

Il importe d'ajouter à ces considérations si décisi-

ves, si urgentes, qu'indépendamment de leur grand
âge l'un et l'autre des pétitionnaires sont accablés
de maladies et d'ulcères qui les forcent, pour ainsi

dire, à être continuellement alités. La vérité de ce
fait est encore attestée par un certificatauthentique.

Le comité des secours , auquel vous avez renvoyé
leur pétition, a cru qu'il était de son devoir le plus

sacré de s'en occuper promptement, et que ce n'é-

tait que prévenir votre intention en proposant de
décréter qu'il leur serait accordé un secours provi-
soire de 400 liv. à chacun , et que, relativement à la

fixation de leur pension indiquée par la loi du
19 août 1792, leur pétition serait renvoyéeau comité
de liquidation, pour en faire un prompt rapport.

En conséquence, je suis chargé de vous proposer
le projet de décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu le rap-
port de son comité des secours publics, décrète :

« Art. I". Le minisire de l'intérieur recevra ù la tréso-

rerie nationale, et fera passer sans aucun retard au con-
seil général de la commune de Maubeuge, une somme de
4,200 liv. , pour être répartie et distribuée par tiers à

Etienne Cordier,Jean-Simon Morcret et Claude-Joseph Cof-

fm, anciens maîtres équipeurs de la manufacture natio-

nale d'armes de guerre établie dans cette commune : les-

quelles 1,200 liv. seront imputées, à raison de /jOO liv., à
chacun d'eux sur la |.ension qui leur est respectivement
accordée par la loi du 19 aoiil 1792 , et qui a dû courir
depuis cette époque.

« II. Le comité de liquidation présentera le plus tôt pos-
sible ù la Convention nationale un rapport et le projet de
décret qui déterminent le montant de la pension acquise
par la loi du 19 août 1792 tant à Etienne Cordier qu'à
Jean-Simon Morcret et à Claude-Joseph Coflin. En con-
séquence, leurs pétitions et les pièces jointes y seront
remises.

Ce décret est adopté.

— Le ministre de la marine entre dans la salle ; on de-
mande qu'il soit entendu.

Le Président au ministre : La Convention natio-
nale t'a mandé pour savoir si tu as eu connaissance
du décret qui nomme Trulé capitaine de vaisseau, et

quels sont les motifs qui t'ont déterminé à expédier à
ce citoyen un brevet d'enseigne non entretenu.

Le minitire: J'ai bien connaissance du décret de

l'assemblée, mais je ne l'ai pas entendu dans le sens
que la Convention paraît l'avoir rendu.

Jean-Bon Saint-André : Par le décret que vous
avez rendu vous n'avez pas voulu compromettre les

intérêts de la république , ni la gloire de sa naviga-
tion. En nommant Trulé capitaine de vaisseau de
guerre, vousn'avez pasentendu l'élever au grade de
capitaine de vaisseau de ligne, vous n'avez pas voulu
le faire, parcequ'il ne suftit pas, pour occuper ce

grade , d'être bon patriote, d'avoir fait (juelque ac-

tion héroïque, parceque vous ne connaissez pas les

talents de Trulé ,
parceque vous auriez agi contre

tous les règlements de la marine, contre vos propres
intérêts.

Citoyens, Toulon n'aurait pas changé de nom si

les ofliciers commandant les vaisseaux qui étaient

dans son port n'avaient pas obtenu un avancement
précipité.

Vous devez confier le commandement de vos for-

ces navales à des hommesinstruitset quiconduisent
nos marins à la victoire comme nos généraux de
terre y ont conduit les braves défenseurs qu'ils com-
mandaient. Que Trulé soit fait capitaine d'un vais-

seau de guerre, je ne m'y oppose pas ; mais je de-

mande que vous ne compromettiez pas les intérêts

de la république en le nommant capitaine d'un vais-

seau de ligne sans vous être bien assurés qu'il a les

connaissances nécessaires.

On observe à Jean-Bon Saint-André qu'il ne s'agit pas

de cela
;
que In question est de savoir si le ministre a exé-

cuté le décret de la Convention.

Jean-Bon Saint-André : Dans ce cas, je demande
que le président interpelle le ministre pour savoir
s'il a donné à Trulé le commandement d'un vaisseau
quelconque; s'il ne l'a pas fait , il est coupable, et il

faut qu'ilsoit puni.

Bourdon (de l'Oise) : D'après la réponse du mi-
nistre, il est clair qu'il a mis sa volonté à la place du
décret de la Convention; ce fait est prouvé par le

brevet qu'il a donné à Trulé. On vous a dit que c'é-

tait compromettre les intérêts de la république que
d'élever subitementau grade decapitaine de vaisseau
de ligne un capitaine de vaisseau marchand ; mais
Dalbarade lui-même n'avait que ce grade lorsqu'il a

été nommé ministre. La Convention a voulu récom-
penser un brave homme , et Dalbarade a été plus
fort qu'elle. Il s'est mis au-dessus de la nation; il a

fait un acte de désobéissance , et il faut un grand
exemple; je demande que le ministre de la marine
soit décrété d'accusation.

Jean-Bon Saint-André : Je fais observer à la Con-
vention qu'on peut être capitaine d'un vaisseau de
guerre seulement avec le grade d'enseigne entretenu
ou non entretenu; ce fait est connu de tous les ma-
rins; tous les jours on voit des enseignes commander
des corvettes.

Barère: Sans doute , si le ministre de la marine
avait mis sa volonté à la place de celle de la nation

,

je serais le premier à appuyer contre lui le décret
d'accusatioii ; mais ici je dois dire quelle erreur a
donné lieu à la question qui s'agite ; cette erreur est

dans la mauvaise rédaction de la loi ; ainsi, comme
c'est moi qui l'ait faite, c'est contre moi qu'il faut
porter le décret d'accusation.

Nous venons de connaître la mauvaise rédaction
du décret au comité de salut public, où le ministre
avait été appelé. Voici ce qu'il nous a dit;

« Trulé s'est battu avec courage; vous l'avez ré-
compensé; je l'ai envoyé au Port de la Montagne, et
là je devais lui désigner un commandement. «

Nous avons lu avec le ministre la rédaction du dé-
cret; comme lui nous avons vu qu'il n'expliquait pas
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quel commandement la Convention avait voulu

(ioniior au citoyou Truie.

Citoyens, je ne cherche point des coupables, mais

la veriie; et si l'on doit punir le ministre rebelle, ce-

lui qui interprète la loi ou la inodilie, ne devons-

nous pas aussi apprécier le patriotisme du ministre

Dalbarade ? Le comité de salut public peut l'attester,

lui qui connaît ses travaux assidus et ses veilles

journalières pour donner ù la marine la plus grande
activité. Un tel homme ne doit pas être accusé légè-

rement : la loi doit être exécutée, sans doute ; mais
quand la rédaction en est vicieuse , insuffisante, in-

complote, rien ne s'oppose à ce qu'elle soit changée.

A ce sujet j'ajouterai une réflexion importante

pour éclairer les membres delà représentatiun natio-

nale. Tous les jours on attaque les hommes , et les

vices sont dans les choses; on attaque les ministres,

rt c'est le ministore qu'il faut frapper; il est colossal.

Le comité s'est occupé de le simplifier, son travail

est fait; en voici l'aperçu.

Vous avez déjà une commission des subsistances;

il y en aura une autre sur laquelle je vous feraji un
rapport demain

,
qui embrassera les poudres et sal-

pêtres. Une autre aura pour objet la fabrication des

armes; une autre les charrois des armées; une autre

enfin l'habillement et équipement des troupes. Toutes

viendront se rattacher au comité de salut public,

centre du gouvernement, et l'administration géné-

rale en sera plus prompte et plus facile.

Je reviens à ce qui regarde Dalbarade. Voici la ré-

daction que je vous propose.

« La Convention nationale élève an grade de ca-

pitaine de vaisseau le citoyen Truie, et charge le mi-

nistre de la marine de lui désigner incessamment le

vaisseau dont il aura le commandement. "

Jean-Bon Saint-André : J'observe à la Conven-
tion que le grade de capitaine de vaisseau est peut-

être trop élevé. Trulé n'ayant encore été que capi-

taine d'un vaisseau marchand, il est possible qu'il ne

réimisse pas les connaissances nécessaires à un ca-

pitaine de vaisseau de guerre.

Legendp.e: Et moi aussi j'ai été marin, j'ai servi

dix ans sur mer, j'ai commencé par être mousse, et

je suis devenu matelot. J'applaudis à l'action coura-

geuse qui a mérité une récompense au citoyen Trulé;

Ttais comment le faire passer du commandement
d'un vaisseau marchand à celui d'un vaisseau de

guerre ? C'est comme si d'un mousse vous faisiez un
maître d'équipage.

On demande à aller aux voix sur la rédaction de Barère.

Couthon: Je dois faire sentir ici une réflexion:

Trulé a fait une action horo'ique; la nation l'en a ré-

compensé; et si le ministre de la marinene s'étaitpas

expliqué clairement et franchement au comité de sa-

lut public, sans doute il serait coupable. Mais je dois

le dire
,
je ne connais Dalbarade que depuis peu, je

l'ai toujours vu montrer le plus grand respect pour
les décrets de la Convention et les arrêtés du comité

de salut public, et la plus grande exactitude dans

leur exécution. Au surplus, la Convention, en nom-
mant Trulé capitaine de vaisseau, n'a pas entendu

que sur-le-champ il en commanderait un de soixante-

quatorze canons.

Le président met aux voix la rédaction proposée par

Barère. — Elle est adoptée.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU U PLUVIOSE.

Ud secrétaire fait lecture de la correspondance

On écrit de toutes paris que la «eule des biens des émi-

grés se fait avec la plus grande activité et aux plus hantes
euchùres.

— Un grand nombre de communes remercie la Con-
vention du gouvernement révolutionnaire provisoire qu'elle

a donné ù la république, et fait bommagc ù la patrie de
plusieurs objets nécessaires à l'équipement des défenseurs

de la république.

Le Bulletin contiendra la mention honorable du civisme

qui a dicté ces Adresses.

Gossuin: Un vétéran patriote qui n'a pu hier pré-

senter une pétition à la Convention est là ; il a eu le

bonheur de se soustraire à la rage des Autrichiens.

Ce qu'il a à dire est extrêmement court , je demande
qu'il soit entendu.

Jean-François-Joseph-Mortier , âgé de soixante-

deux ans, est admis à la barre. Il a obtenu pour prix

de ses services une pension de 200 liv. ; il vivait au
Catteau;son patriotisme l'avait rendu odieux aux en-
nemis de la liberté, et les Autrichiens le cherchèrent

lorsqu'ils envahirent le pays qu'il habitait. Il par-

vint à leur échapper; il est venu à Paris, où il man-
que de tout. U demande le prix des mois échus de
sa pension, et la permission d'entrer aux Invalides

jusqu'à ce que le territoire de la république ne soit

plus souillé par les esclaves.

GossLiN : Le patriote Mortier
,
qui est à la barre

,

a son frère et son neveu malades à Mons. Il y serait

lui-même si les Autrichiens avaient pu le saisir. Le
frère de Mortier était membre de l'Assemblée con-

stituante; il vota le premier contre le clergé. Les
frères Mortier sont connus dans le Nord comme des

soutiens de la liberté. Je demande que le ministre de
la guerre soit chargé de faire payer à Mortier ce qui

est échu de sa pension, et que, jusqu'à ce qu'il

puisse retournerau Catteau, on le reçoive et le nour-
risse à l'hôtel des Invalides. Ce n est point comme
individu , maiscomme membre du comité de la gijerre,

que j'appuie celte proposition ; il m'avait chargé de

vous en faire le rapport.

Les propositions de Gossuin sont adoptées en ces

termes :

« La Convention nationale, sur la pétition du ci-

toyen^Morticr, gendarme vétéran,réfugié du Catteau,

département du Nord
,

« Décrète que la trésorerie nationale lui paiera ,

surla présentation du présent décret, une somme de

100 liv., faisant la juste moitié de la pension qui lui

est accordée.
« Ce militaire sera admis et recevra la subsistance

à la maison nationale des vétérans à Paris jusqu'à ce

que les Autrichiens aient évacué le Catteau, lieu de

sa résidence.

"Le ministre de la guerre veillera à la prompte
exécution du présent décret. •

Jean-Bon Saint-André , au nom du comité de sa-

lut public : Je viens annoncer à la Convention les

nouveaux succès de la marine de la république. Une
division de quelques frégates et de quelques corvet-

tes, que mon collègue Bréard et moi avions fait sor-

tir du port de Brest pour aller sur les côtes d'Irlande,

est revenue avec quinze prises , dont douze sont déjà

entrées dans la rade de Brest. Voici la nomenclature
de ces prises :

Brest, le S pluviôse, Tan S*.

• Hier sont entrés en rade de Brest les vaisseaux de

guerre et prises ci-après :

f Un corsaire de Jersey, de 10 canons, pris sur la cCte

le 2, par le Jean-Bari ;

« La Miscerre, brick danois, de 120 tonneaux, tenant

d'Amslerdam, chargé de blé pour l'Espagne, pris par l<t

Félicité {
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Ln nurmaît Numîe , navire anglais à trois mftls, de

300 lonncauï, sur son lest, pris par la Tamise (navire

uuglais devenu français) ;

« La Mormade, brick anglais de 50 tonneaux, venant de

Porto, chargé de vins et d'oranges, pris par l'Insurgente;

« Le Gustures, brick suédois de 200 tonneaux, venant

(le Stockholm, chargé de blé et mousseline pour Livourne,

pris par le Soithumberl(^nd ;

» La Concorde t navire américain de 300 tonneaux et

ù trois mâts, venant de Philadelphie, chargé de sucre,

café et coton pour l'Angleterre ,
pris par la Félicité:

H Le Suite, brick danois de 250 tonneaux, venant

d'Amsterdam, chargé de blé pour l'Espagne, pris par

l'Insurgente ;

« Le Jean-Jaayer^ navire américain de 400 tonneaux et

à trois mâts, venant de la Virginie, chargé de tabac et

merrain pour l'Angleterre, pris par l'Insurgente;

« Le Daematés, brick danois de 200 tonneaux, venant

d'Amsterdam, chargé de blé pour Livourne, pris par ta

Tamise :

« Le Commerce de Boston, brick américain de 150

tonneaux venant, de Boston, chargé de sucre, café, colon

et blanc de baleine pour l'Angleterre, pris par rinsur-

gente;

« Le Grandvalle, navire anglais à trois mâts, de 300

tonneaux, chargé de charbon de terre, pris par C Achille;

n Le Bouet , brick anglais de 200 tonneaux, chargé de

sel, pris par Clnsurgente. > (On applaudit.)

La Convention ordonne l'insertion de cette liste au

Bulletin.

— Un secrétaire lit les lettres suivantes :

Bernard (de Saintes) , représentant du peuple, à
ses collègues membres de la Convention na-
tionale.

Montbéliard, le 30 nivôse, l'an 2*.

Citoyens collègues, j'arrive du département du Mont-
Terrible, où j'ai épuré les autorités consliluées. La créa-

tion de la commission révolutionnaire a paru produire un
bon effet. L'ancienne municipalité de Délémont s'est em-
pressée d'offrir des flambeaux, des lampes et des couverts

d'argent ; elle avait gardé le silence sur deux petits saints,

quelques calices et autres joujoux de même métal; mais

soudain, à son installation, la nouvelle municipalité, s'est

empressée de les offrir. Le peuple a reçu avec des transports

de joie ses nouveaux magistrats, les a installés avec pompe,
et leur a donné une fête fraternelle : il ne faut là que des

bommin fermes et courageux pour éclairer le peuple el le

défanaliser , et dans peu il prendra une tout autre attitude.

Pour commencer la destruction du fanatisme et verser

plus promptement du numéraire dans nos caisses, j'iii au-
torisé le district de Porentrui à échanger contre du numé-
raire les calices , pour que les citoyens puissent se servir à

leur tour de ces saints gobelets; les membres de la com-
mission extraordinaire et moi nous avons donné l'exemple,

qui a de suite trouvé des imitateurs qui boivent gaiment
et sans craindre le chdtimcnl céleste dans celte coupe jadis

divine : ainsi tomberont le fanatisme et le mensonge; ainsi

la «oupe consacrée à l'imposture servira à porter des santés

à la république et à ses défenseurs.

Tous les districts du département de la Haute-Saône
sont aussi épurés; il reste les campagnes sur lesquelles j'ai

déjà plusieurs renseignements qui me mettront à même de
terminer bientôt leur épuration.

J'ai ponssé ma marche jusqu'à Bâle, où les émigrés
sont en horreur ; je rendrai compte au comité de salut pu-
blic du fruit de mes démarches.

Salut et fraternité. Signé Bcrnard.

(La suite à demain,)

TRIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRE

Du 7 pluviôse. — Claude Eudeline , âgé de cin«

quante-hiiit ans, natif de Boissy-le Chàtel , départe-

ment de l'Eure, demeurant à Noisy-le-Grand, régis-

seur des biensde Lecoulteux, accusé d'avoir pratique

des manœuvres tendant à affamer le peuple dans la

commune de Noisy-le-Grand , en nourrissant des

veaux et des cochons avec du pain, et des chevaux

avec des pailles appelées otons,à demi battues, a été

acquitté et mis en liberté.

Pierre Durand , sous-chef du bureau militaire du
district de Melun, el Jean-Baptiste Meltau, commis-
saire des guerres depuis 1792, convaincus d'être au-

teurs et complices des infidélités qui ont été faites

dans les fournitures d'habillement et d'équipements

militaires de tous genres, à Melun , dans le courant

de la première et seconde année de la république,

notamment dans le mois d'avril dernier, pour le

service des volontaires du district de ce nom et pour

le compte de la république , ont été condamnés à la

peine de mort.

Charles Benier , Edme-Jérôme Charré , François

Guillot, Antoine Ledoux, Louis Gandin , Jean-Gé-
rard Baticle , Jean-Pierre Colombe et Pierre- Paul
Gillot, prévenus d'être auteursiou complices desdites

infidélités, ont été acquittés et mis sur-le-champ en
liberté, à l'exception de Charré et Colombe, attendu

qu'il existe contre eux un mandat d'arrêt lancé par

l'accusateur public du tribunal criminel du départe-

ment de Seine-et-Marne.

SPECTACLES.

Opér* national. — Auj., Miltiade à Marathon^opéni
le Jugement du Berger Paris.

Théâtre de l'Opéra-Comique national, rue Favart.
— Renaud d'Ast , et la Prise de Tovlon,

Théâtre de la Béplbliqi'e , rue de la Loi.— VHon-
néte Criminel, dravae,a\ec des changements, suivi des

Trois Cousins.

Théâtre de la rue Fbydeau. —• SpecL demandé, te$

Fisitandines, el l'Amour filial.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Egalité.—
La Femme jalouse, et le Campagnard révolutionnairtt

pièce républicaine.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière. —Beau»
vais dans les Cachots ; la Reprise de Toulon ; VEpreuvê
nouvelle, et l'Heureuse Décade,

Théâtre Lyrique des Amis db la patrie , ci-devant

de la rue de Louvois. — Geneviève et sa mite, opéra en
3 actes, suivi des Loups et Us Brebis.

Théâtre du Vaudeville. -— file des Femmes ; Arte»
quin Joseph, et les Volontaires en Route ^ oa la Descente
des Cloches.

Théâtre le la Cité. — Variétés. — Le Cousin de
tout te monde; ta Folie de Georges, on l'Ouverture du
Parlement d'Angleterre, et te Mariage patriotique.

Amphithéâtre d'Astley, faubourg du Temple. — Au-
jourd'hui, à cinq heures et demie précises, le citoyen Fran*
coni, avec ses élèves et ses enfants, continuera ses exercice»

d'équilation et d'émulation, tours de manège, danses sur ses

chevaux, avec plusieurs scènes et cntr'actes arnusant«.

Il donne ses leçons d'équilation cl de voltige tous Its

matins, pour l'un et l'autre sexe.

Putt. Typ. Henri PInn , rae G«raBCftre. 8
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i

POLITIQUE.
I

ANGLETERRE.

Londres, (/u 15 au IS janvier.—La vigueur qu'a

acquise le unuveau gouvernement franeais lait

faire à nos ministres des rellexions sérieuses. Le

bruit de la défection de l'Angleterre de la coalition

continentale n'a sans doute été répandu que par-

cequc le gouvernement commence non-seulement

à sentir, nuiis à avouer limpossibilité de détruire

la liberté française. Un de nos paniers de lopposi-

tion prétend que l'on songe sérieusement à termi-

ner la guerre avec la France. Sans doute les des-

potes désireraient qu'une trêve déguisée sous le

nom de paix leur donnât les moyens de réparer

leurs linances, de mettre sur pied de nouvelles ar-

mées; mais il est difticile de croire que leur orgueil

condescende à des propositions que la nation fran-

çaise puisse admettre. La base principale des traités,

l'ancien système des garanties ne peut plus exister :

une nation libre ne fait point la paix avec les tyrans:

elle cesse de les combattre quand elle les a battus
;

elle ne fonde ses traités que sur la foi des peuples

,

et n'admet aucune garantie de la part de leurs op-
presseurs. Un peuple chez qui l'amour de la liberté

est porté à son plus haut degré de fermentation

doit bien se garder de laisser se relâcher en lui ce

ressort révolutionnaire ; il ne doit énerver ses forces

par la paix que quand il n'a plus rien à craindre des

tyrans.
— On parle de nouTieau d'ajourner la rentrée du

parlement ; cependant on n'a pas encore suspendu
les préparatifs qui se sont faits en conformité de
l'ordre de convocation pour le 21 de ce mois.

On présume que la dernière édition du discours

de rentrée a été arrêtée. La première roulait entiè-

rement sur l'éclat de nos conquêtes en France ; l'é-

vénement de Toulon en a exig(' la suppression. Dans
celle-ci, dit-on, la nécessité d'une autre campagne
pour repousser les attaques dont l'ennemi nous
menace est démontrée : on y déclare qu'il est néces-

saire de prendre des troupes allemandes à la solde

de l'Angleterre, et de lever pour cela de nouveaux
subsides. C'est avec peine, dira le roi, qu'il se voit

forcé par les événements d'augmenter les impôts;
mais il espère que les taxes additionnelles seront

supportées avec plaisir par les fidèles communes,
puisqu'elles ont pour objet la défense commune de
la patiie et de la constitution, (juc des malveillants

essaient d'altérer en proposant des réformes nuisi-

bles à la prérogative royale. Si ces derniers mots
ne sont pas prononcés , ils n'en seront pas moins
sous-entendus.

— Le gouvernement avait donné, le 6 novembre

,

des ordres à tous les commandants de ses vaisseaux
et aux armateurs de saisir tous les navires quelcon-

ques chargés de productions des colonies françai-

ses , ou portant des provisions à ces mêmes colo-

nies : c'était à l'époque où les ministres se croyaient

certains de conquérir toutes les colonies françaises,

parcequ'ils en avaient le désir ; de s'enqiarer de
Saint-Malo

,
parceque le comte de Moyra en avait

reçu l'ordre; de garder Toulon, parceque les habi-

tants s'étaient déclarés pour le lord Hood; de péné-
trer par l'Alsace jusqu à Paris, paree(]ue les Autri-

• iiieiis avaient passé Wiss('nd)nnrg et pris, le Fort-
L"i.is sur le Rhin; en conséquence, ils voyaient peu

3' Série, — Tome f7,

d'inconvénients à entamer une guerre avec les

Américains, dont le conunerce aurait eu beaucoup à

souffrir de l'ordre émané le novembre. Mais les

événements de la guerre ayant oblige l'Anglt terre à

de irrandes restitutions forcées, le commerce britan-

nique a fait des représentations sérieuses sur le dan-

ger de comiirendre les vaisseaux américains dans

une telle prohibition , et le gouvernement vient de

dresser de nouvelles instructions qui ne nous expo-
sent pas à une rujjlure ouverte avec les Etals-Unis

de l'Amérique . mais qui laissent encore une grande
latitude aux armateurs pour tourmenter la naviga-

tion des Américains.

Tout le public parlait encore hier d'un change-
ment prochain dans l'administration; mais les per-

sonnes désignées pour remplacer le ministère actuel

ne sont pas faites i)our donner à ce bruit qu;!qne
degré de vraisemblance. Aujourd'hui l'aristocratie

des richesses paraît s'offrir volontairement pour
subvenir aux frais d'une nou\elle campagne, de
sorte que voilà un nouveau genre de guerre intes-

l'vuc élevé dans l'intérieur des trois-royaumes entre

les riches qui veulent la guerre et le maintien de la

constitution avec tous ses abus , d'une part, et le

peuple (pii a besoin de la paix et d'une réforme dans
ses lois constitutionnelles . de l'autre; lutte infini-

ment dangereuse pour l'imprudent qui l'a provo-
quée , et ((ui se décidera vraisemlilablement en fa-

veur de la liberté publique contre l'aristocratie de
la richesse. Comnu'nt les peuples ne sont-ils pas
assez éclairés aujourd'hui pour voir que ces efforts,

qui paraissent volontaires de la part des gens ri-

ches, sont nécessités par le besoin oîi ils se trouvent
de maintenir à quelque prix que ce soit l'aristocratie

de la richesse qui pèse toujours sur la multitude,

et qui y pèse encore plus fort lorsqu'elle est

étayéc par un gouvernement dont toutes les formes
sont monarchiques, et qui a à sa disposition des
moyens presque légaux de s'aider d'une corruption

habituelle.

«Pauvre peuple anglais! s'écrie un papier de l'op-

position ; la coalition du dehors t'a plongé dans
un état affreux de détresse, et celui qui l'a formée,
voyant aujonrd'hui tes malheurs, se retourne vers

une autre coalition intérieure , (jui est ton ennemie
naturelle, pour augmenter son autorité ministérielle

et pour aggraver ton oppression. »

— Les récits qu'avaient faits les papiers ministé-

riels sur la destruction des vaisseaux français de
Toulouse trouvent aujourd'hui démentis par d'au-

tres lettres, comme nnns l'avions prévu.

Lord Hood a cru devoir comprendre dans sa liste

ceux qu'il avait chargé les Espagnols d'incendier;

mais ceux-ci ont préféré à tout autre soin celui de
s'éloigner promptement et de cingler vers Minorque.
Cette conduite de leur part est non-seulement vraie,

mais elle leur est dictée par la manière dont Hood
en avait agi à leur égard; il avait déclaré, peu de
jours auparavant, que le commandement de la place

lui était réservé exclusivement; et ses alliés, le

voyant partir précipitamment, ont dû l'imiter.

Quehiues jours après que la trahison eut livré

Toulon, une dépulation des sections de cette ville

se présenta aux généraux anglais et espagnols, pour
leur faire part d'une délibération par laquelle ils

demandaient à reconnaître Monsieur comme régent

et à rappeler leur ancien évèque et les émigrés.

Cette démarche prouve la bassesse criminelle des

Toulonais. La réponse qui leur fut f;iite luonve la

'l'i
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perfidie de nos ennemis étrangers = On reniarqiie

surtout dans la réponse des Anglais cette hypocrcsie

perfide et cruelle qui caractérise le cabinet de Saint-

Janics. C'est un crime à ajouter à la nombreuse liste

des crimes du gouvernement anglais.

Voici cette réponse :

Réponse des commissaires anglais à la requête des

Toulonais pour appeler Monsieur régent de

France.
A Toulon, le 28 novembre.

Messieurs, nous avons reçu avec beaucoup d'intérêt la

communication qui nous a été faite de vos délibérations et

de celles des sections de Toulon, relativement à la ré-

gence. Nous y reconnaissons avec le plus grand plaisir les

sentiments dignes à la fois du patriotisme et de la sagesse

de cette ville distinguée.

Nous partageons avec elle le désir de voir renaître, sous

un gouvernement fondé sur les bons principes, non-seule-

ment les sentiments de loyauté et d'attachement pour vo-

tre jeune monarque, mais aussi ceux du respect et de la

vénération pour vos rois, et surtout pour l'auguste per-

sonnage qui est l'objet de vos vœux.

Nous nous trouvons néanmoins dans rirapossibilité de

concourir immédiatement à l'accomplissement de vos son-

Laits, et nous désirons vous faire part des obstacles qui s'y

opposent.

La régence de France intéresse l'Europe entière et

surtout les puissances coalisées, puisque, dans les circon-

stances présentes, l'autorilé du régent, comme celle du

trône même, ne peut être réalisée que par leur secours et

par des eflbrts immenses de leur part.

Cet objet doit donc, de toute nécessité, ainsi que par

toutes les obligations de la saine politique et par celles des

sentiments honnêtes (les seuls qui puissent animer des

prince illustres), être traité directement avec les cours qui

combattent les ennemis de votre roi.

Une affaire aussi importante, et qui embrasse des rela-

tions politiques aussi étendues et aussi combinées, ne peut

être terminée avec effet ni même avec avantage par une

seule ville, respectable à la vérité à toutes sortes de titres,

mais qui est pour le moment non-seulement isolée du reste

de la France, mais ayant contracté, pour l'intérêt du
royaume comme pour son propre salut, des relations ré-

centes et sacrées avec une autre puissance.

Il est évident, dans tous les cas, que les ministres de

S. M. britannique doivent être absolument incompétenis

pour décider sur ces objets sans avoir spécialement consulté

leur cour etobtenu des pouvoirs directs.

Tout ce qu'ils pourront faire pour seconder le zèle

louable des habitants de Toulon sera de soumettre sans délai

cette matière intéressante à la sagesse et aux lumières de

Sa Majesté, et d'attendre ses ordres.

Jusqu'alors, ne nous trouvant point autorisés à com-
promettre Sa Majesté sur la question de la régence, nous
pouvons encore moins consentir à la proposition qni a été

faite d'appeler M. le comte de Provence à Toulon, pour y
exercer les fonclionsde régent, parcequece serait destituer

S. M. britannique, avant l'époque stipulée, de l'autorité

qui lui a été dernièrement confiée à Toulon.

Ces raisons ne nous obligent cependant point de nous
opposer au désir que pourraient avoir les b;ibitants de

cette ville de porterleurs hommages aux pied." de ce prince,

et de lui exprimer tous les vœux que doivent inspirer ses

vertus personnelles, ou que peuvent réclamer les droits de
sa naissance.

Réponse de don Juan de Langara, etc.

Messieurs, j'ai vu avec le plus grand plaisir et la plus
parfaite satisfaction, par la lettre que vous m'avez écrite,

les loyaux sentiments que manifestent les Toulonais, par
l'organe de leurs sections, de reconnaître pour le régent du
royaume de France M. le comte de Provence, et de lui

envoyer une députation pour le supplier de venir dans
ïoulon, non-seulement à cause de l'opinion avantageuse

que son arrivée produira dans le pays, mais aussi parcequc

sa présence accélérera le rétablissement du gouvernement
monarchique, et fera prospérer pluspromptement la cause
de Louis XVII, auquel mon auguste monarque prend un
si véritable intérêt.

En conséquence, messieurs, ayant instruit S. M. catho-
lique de vos louables intentions, je crois qu'il serait con-

venable d'attendre sa volonté royale sur celle matière, ce

qni n'empêche pas que vous n'envoyiez une députation à

Monsieur, pour ne pas relarder plus longtemps une preuve
si juste du zèle et de l'amour dont les Toulonais se sentent

animés pour la personne sacrée de leur légitime souverain

Louis XVII, et de leur obéissance à celui qui doit gouverner
pendant sa minorité.

A bord du vaisseau la Conception, le 29 novembre.

Sigtié Don Juan de Langara.

— Le ministre persiste dans le dessein ostensible

d'une descente en France : en conséquence, il a

donné des ordres pour louer des maisons à Guerne-
sey, qui doivent servir de magasins immenses pour
des troupes qu'on doit y envoyer. Cependant le

comte de Moyra est retourné à Cowes, où il a pris

une maison et oii il fait débarquer les troupes ainsi

que les chevaux qui doivent être employés à son
expédition. Un aide-de-camp du général des royalis-

tes Charette est arrivé ici, où on a l'intention de
le choyer comme un envoyé qui apporte les plus

belles espérances de succès. Cette comédie ne réussit

point du tout ; car les émigrés français qui sont ve-

nus ici de l'île de Wight disent et prouvent que le

moment est décisif pour ajourner toute expédition

contre les côtes de France, et les mesures que prend à

cet égard le comte de Moyra confirment pleinement

que le ministre regarde comme infiniment plus ur-

^^ent de veiller à la sûreté de nos côtes que de songer

a aller attaquer celles de France.

La terreur d'une descente des Français est telle-

ment à l'ordre du jour qu'il a été expédié les ordres

les plus pressants de ramener en Angleterre toutes

les troupes qui étaient à Toulon, et qu'on assure

que des régiments autrichiens vont passer d'Os-

tende à Cowes pour renforcer les garnisons de nos
côtes.

Il est arrivé ici un officier autrichien pour con-
certer avec le ministre les mesures nécessaires pour
le transport, l'entretien et le mouvement de ces

troupes.
— Ces jours derniers plusieurs membres très res-

pectables de la commune de cette cité se sont assem-

blés pour délibérer sur l'état actuel des affaires; il

a été proposé de soutenir avec chaleur dans cette as-

semblée qu'attendu l'anéantissement total dont le

commerce est menacé, il fallait qu'un nombre con-

venable de citoyens fissent au lord-maire la réquisi-

tion de convoquer un conseil-général de la com-
mune, à l'effet de donner des instructions à ses re-

présentants et de prendre l'avis de tous les électeurs

de la métropole sur la continuation de la guerre
actuelle, et on a arrêté que les quatre députés de
Londres appuieraient de toutes leurs forces la de-

mande de leurs constituants, dont le vœu dans une
affaire d'un si grand intérêt pour toute la nation les

relèverait d'une grande responsabilité.

Tout le monde convient ici qu'il faudrait ren-

forcer l'armée du duc d'York pour la mettre en état

de tenir tête aux Français : on présume qu'ils se

préparent à faire une attaque générale sur tout le

conlon, depuis la Moselle jusqu'à la mer.
^ie\vport a été renforcé, et on travaille aux fortifi-

cations d'Ostende.

ECOSSE.

Edmibourg, le iH janvier. — S'il faut en croire

M. Dundas,la ville d'Edimbourg, quoiaue très peu-

I
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ple'e, ne U^moigne pas le moindre empressement
pour une reforme parlementaire,

• Une pareille mesure, dit-il. donnerait à des mil-

lions d'hommes l'embarras daller voter, au lieu

que, dans l'état actuel des choses, un représentant

ilu peuple est nonnné paisiblement par une demi-
douzaine de vieilles temmes. »

— M. Skirwing , l'un des membres de la Conven-
tion, ayant été déclaré coupable de sédition par le

jury, a été condamné par la haute-cour de justice à

quatorze ans de déportation. H était auteur d'un

écrit dans lequel il engageait les Sociétés à se réunir

pour soutenir les droits du peuple et pour deman-
der le suffrage universel ainsi que la réforme parle-

mentaire.

Voici le passage de cet écrit qui a déterminé, dit-

on, sa peine:

t Si certains particuliers avaient soutenu, l'an passé,

celle associalion salutaire, au lieu de sacrifier leur vie et

leur Torlune pour exciler un ministre corrompu et ambi-

tieux à une guerre criminelle et ruineuse pour la nation,

nous jouirions encore d'une prospérité rare, el l'union la

plus heureuse régnerait parmi nous. Si aujourd'hui ils ne

rétracient pas avec fermeté celle démarche impolilique, et

s'ils n'emploienl pas louteleur influence pour faire prendre

le seul parti qui puisse empêcher de plus grands maux,
lelspeul-être que le despotisme cl la ruine, ils manqueront
à leur devoir, à leur parole, el les amis du peuple seront

regardés comme coupables par un gouvernemeot tyran-

nique. >

Les lettres d'Edimbourg nous apprennent que
,

le lundi 13 janvier, ^e lordprévùt et les magis-

trats firent une proclamation pour assembler un
grand corps de troupes à l'effet de maintenir la

paix. Ils donnèrent ensuite ordre qu'aucune voiture

de place ne se trouvât dans les rues. Dès le matin le

lord-prévôt parut à la tète de la force rassemblée

pour dissiper la nombreuse calvacade qui devait ac-

compagner Margarot au tribunal. A onze parut Mar-
garot avec ses amis, suivis d'une foule immense de

Keuple, tous à pied , rangés en tile, et portant une
Pannière sur laquelle étaient écrits ces mots :

Lois, Liberté, Raison, Justice et Vérité.

Le peuple ne lit aucune espèce de mouvement et

demeura parfaitement paisible. Lorsque le cortège

parut à l'entrée de la ville neuve, le prévôt, suivi

de sa cavalerie, marcha au-devant : les troupes se

divisèrent en deux corps qui s'emparèrent des
issues. Les magistrats se saisirent de la bannière,
dispersèrent le peuple , arrêtèrent quelques-unes
des personnes qui étaient à la tète, et les tirent con-
duire en prison. De là ils conduisirent au tribunal

Margarot et Brown , son ami , et furent tenir un
conseil pour aviser aux moyens de maintenir la

paix.

Le tribunal commença immédiatement l'instruc-

tion
, qui se fit dans les formes accoutumées. Le

procès n'était point terminé lors du départ du cour-
rier : la ville était dans une grande fermentation, et

on craignait une insurrection pour la nuit.

PAYS-BAS.

BrvLxellei, le M janvier. — Le caractère aristocratique

des membres qui composent les Etats de Brabanl est une
chose mieux connue en Europe que l'organisalion politique

desdits Etats. Le temps des derniers troubles a porté lù-

dessus un jour qui luit encore; les hommes, ou plutôt les

places dont il est ici question, sont presque entiè:cment
dégagés d-i la nomination comme de la surveillance du
peuple, du peuple dont les droits politiques n'ont de réa-
lité que par oiî l'intrigue s'en peut servir. Enfin, les p/nces

de membres des Etats sont des esi)i:ces de prébendes minis-

térielles h la nomination Indirecte de la cour de Vienne.
Aussi le supérieur de ce chapitre conslituiionnellement
corrompu est-il un homme important aux jeux de lu mai-
son d'Autriche, qui le veut ù sa dévotion, sans qu'il dé-
plaise pourlanl outre mesure au corps même des Etats, qui,
en qualité de corps, a un esprit indépendant de la corrup-
tion commune, c'est-à-dire un e=pril de corps.

Le dernier chancelier de Brabant qui avait été nommé
était M. Van-der-Velde; les Etals ont, comme on se le rap-
pelle, désapprouvé haulemenlcechoix, elle gouvernement
autrichien s'e>t agité pour le maintenir, ce qui aurait vi ai-

semblablement réussi au gouvernement, si les trop mé-
morables succès des armées françaises n'eussent inspiré

aux Autrichiens de certains sentiments de tolérance. En
conséquence, il a fallu céder, mais en sauvant la dignité

ministérielle parla démission concertée de ce M. Van-der-
Velde. La place a élé donnée au baron deBarlenslein, con-
seiller intime de l'empereur, homme en qui l'élude des
affaires est subordonnée aux intérêts de son avancement.
La nouvelle nomination a donc été accueillie comme la

convention en avait élé faite à l'avance; on a seulement
remarqué les formalités selon lesquelles l'archiduc

Charles en a élé convenablement prévenu, simagrées qui
donneraient aux peuples, s'ils étaient plus éclairés sur les

ressorts secrets, une comédie perpétuelle.

—Le retour d'une grande partie de notre armée a, comme
on «ait, imprimé en Hollande une respectueuse circonspec-
tion, que l'on pourrait qualifier ailleurs d'admiration , à
l'égard de la nation française. La retraite des troupes que
l'Angleterre avait dans la West-Flandre, el dont la nou-
velle est certaine par la voie d'Oslende, a grossi de beau-
coup la somme des inquiétudes que l'arislocralie commer-
çante a conçues. La liberté au-dessus de tout est un article

de foi qui rencontre dans ce pays un grand nombre d'in-

crédules. Chose certaine, c'est que les magasins des An-
glais ont été embarqués sur des bâtiments de transport,

La rapidité des victoires des Français alarme d'autant
plus les alliés qu'ils ne peuvent plus compter sur des
moyens de corruption dont l'emploi leur soit aussi facile

que par le passé. Les opérations du comité de salul public
en France ont, par les succès, acquis un caractère impo-
sant, qui témoigne que l'intelligence nationale est, chez
les Français, digne de la grandeur des moyens d'exécution.

On dit que, d'après plusieurs conseils de guerre, ou doit

tirer un cordon de troupes entre Courlrai el Rousselaer,

dans l'intention découvrir efficacement la retraite de lar-

mée des alliés. Il est probable que celte mesure n'est pas le

résultat suprême de tant de conseils tenus par tant de gé-

néraux habiles. Cependant on commence à s'apercevoir,

à l'avantage éclatant de la révolution française si calom-

niée
,
que parmi les préjugés fameux renversés par elle la

gloire de tant degénérauxtanl prônés a subi le sort de tous

les prétendus talents qui n'ont point de bases solides; ca-

tastrophe qu'on admirera plus un jour qu'elle ne l'est au-

jourd'hui, par.la raison que les talents dits militaires ont

usurpé Irop longtemps une considération exclusive.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 12 pluviôse. — Le comité de sûreté gé-
nérale de la Convention a mandé les directeurs de
différents spectacles de Paris, et , dans un entretien

amical et fraternel, leur a recommandé de faire de
leurs théâtres une école de mœurs et de décence,
leur permettant de mêler aux pièces patriotiques

que l'on donne cliaque jour des pièces où les vertus
privées soient représentées dans tout leur éclat.

Le comité de surveillance du département de
Paris vient de seconder ces mesures dictées par un
esprit d'ordre et de sagesse. Il a l'ait afficher un avis

aux différents artistes des théâtres de cetiie ville, qui

renferme des exhortations et des conseils propres

à conserver la pureté des mœurs publiques et à

vivifier ces âJflç i»v^\ »«wut et eifr'tcllisient la so-

ciété.



348

SOCIETE
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACOBINS DE PAniS.

Présidence de Reierchon,

SÉANCE DU 9 PLUVIOSE.

Ddcloche, président du comitede piéscntation,

propose à l'assemblée de no plus donner l'entrée de

la séance à aucun citoyen des Sociétés afiiliées

qu'il n'ait porté au comité de présentation le di-

plôme dont il est muni, et qu'alors il lui soit délivré

ou le visa ou une carte de la Société, suivant le rè-

glement.

La proposition de Delcloche est adoptée.
— Uu citoyen , garçon cordonnier, habitué des

tribunes, avait offert un discours sur les vices de la

constitution anglaise. On fait lecture de cet ouvrage

intéressant et proiondément pensé. 11 est générale-

ment applaudi , et l'impression en est arrêtée ainsi

que la distribution aux tribunes.

— Léonard Bourdon apprend à la Société (jue le

comité de sûreté générale, aussi jaloux de faire

jouir les patriotes incarcérés de leur liberté que
prompt à en priver des administrateurs pcriides qui

en abusent |)our rendre le pcujile malheureux , a

fait élargir le patriote Taboureau , et ordonné la

])oursuite des administrateurs du Loiret, signataires

d'Adresses contre-révolulionn aires.

Bourdon invite ensuite la Société à employer ses

lions ofliees auprès de la Convention à l'effet de

faire rendre la liberté à Roiisin et à Vincent, contre

les<iuels il n'existe aucunes pièces au comité de sû-

reté générale.

Robespierre l'aîné: Je m'oppose à la proposition

du préopinant, parcequeje la crois contraire au but
que se propose l'orateur. Le comité de sûreté génc'-

rale paraît être convaincu qu'il n'y a aucune preuve
valul)!e contre le patriotisme de Vincent et de Ron-
sin ; c'est à cause décela qu'il faut laisser agir le

comité, afin que l'innocence de ces deux citoyens

soit proclamée par l'autorité publique, et non par
une autorité particulière ; il n'y a rien de pis pour
l'innocence opprimée que de fournir aux intrigants

le prétexte de dire qu'on leur a forcé la main , et

que les individus qui auraient obtenu la liberté

étaient des factieux puiscju'ils voulaient opposer
une force à l'autorité nationale. .le» crois que le

comité de sûreté gc-nérale sera iidèle à ces princi-

pes : puisqu'il n'a aucunes preuves des déiioncia-

lions faites par Fabre d'Eglantirie
,
que la Société

soit tranquille, le comité ni' manquera pas de l'aire

ce qu'exige l'intérêt de ia liberté. (On applaudit.)— Un citoyen lait leclu.ed'nn discours dans le-

quel il développe les crimes conunispar le gouver-
nement actuel d'Angleterre, soit dans les Indes, soit

en France.

Ilobespierre : Tous les orateurs qui ont parlé sur
cl objet ont manqué le véritable but pour leqiu-l ils

devaient parler. Ce but consiste à ('clairer le peuple
anglais et à imprimer dans l'àme des Français une
indignation profonde contre le gouvernement ati-

glais.

Il ne fallait pas parler au peuple anglais; il fallait

que ce peuple fût simplement le li-moin attentif de
nos discussions, de nos vertus rc'pubiicainos et de
notre gloire. Il fallait (jue le peiqile pût jjrendre lut

seul dans notre constitution ce {|ui lui convient; ou
a pris une mauvaise marclw» en la lui présentant et

en .a lui jetant, pour ainsi dire, à la iigure.

C'est une vengeance éclatante que nous avons à

tirer du gouvernement anglais, et non des leçons à

donner. Il ne fallait donc pas s'adresser an ])euple

anglais, mais discuter en sa présence et devant toute

l'Europe les crimes de Pitt et les droits imprescrip-

tibles de l'homme.
Il est plusieurs orateurs qui ont fait, par rapport

aux Anglais, ce que ceux-ci ont fait pour une partie

de la France; c'est cet effort liberticide qui tend à

faire rétrograder l'opinion publique en la devançant.

Quiconque a des idées de la situation politique de
l'Europe , et surtout de l'Angleterre , doit savoir

que les tyrans ont élevé entre les peuples et

nous une barrière morale, qui est la calomnie

,

et des nuages épais, qui sont les préjugés et les pas-

sions.

D'après cela, vous sentez que, pour être goûté des

jienples, il faut se prêter à leur faiblesse et s'accom-

moder à leur langage. Vous vous tronq)ez si vous

croyez que la moralité et les lumières du peuple

anglais sont égales aux vôtres; non , il est à deux
siècles loin de vous; il vous hait parcequ'il ne vous
connaît pas

,
parceque la politique de son gouver-

nement a toujours intercepté la vérité; il vous hait

parceque depuis plusieurs siècles la politique du
ministère a l'ié d'armer les Anglais contre les Fran-

çais, et que la guerre a toujours été un moyen pour
.se soutenir contre le parti de l'opposition.

Il ne suit pas de là que le peuple anglais ne

fera pas une révolution ; il la fera parcetju'il est

opprimé, parcequ'il est ruiin\ Ce seront vos vais-

seaux qui feront cette révolution; elle aura lieu

parcc(iue le ministère est corrompu ; Pilt sera ren-

versé parcequ'il est un imbc'cille , quoi qu'en dise

une réputation qui a été beaucoup trop enflée.

Ceci pourrait être un blasphème aux oreilles de

quebines Anglais, mais c'est une vérité aux oreilles

des (lersonnes raisonnables.

Pour le prouver je n'ai besoin que de nos armées,

de nos flottes, de notre situation sublime et grande,

et des cris élevés contre Pitt dans toute l'Angleterre.

Le ministre d'un roi fou est un imbécille, parceipi'à

moins d'être un imbécille on ne peut pas préférer

l'enqiloi de ministre d'un roi fou à l'honorable titre

de citoyen vertueux.

Un homme qui
,
placé à la tête des affaires d'un

peuple chez qui la liberté poussa autrefois des raci-

nes, vent faire rétrograder une nation qui a recon-

quis ses droits vers le despotisme et l'ignorance,

est h coup sûr un imbécille. Un homme (|ui, abu-
sant de l'influeuee qu'il a acquise dans une île jetée

])ar hasard dans l'Océan, veut lutter contre le peu-
ple fraiu\iis ; celui qui ne devine pas l'explosion

que la liberté doit faire dans son pays, celui (]ui

prétend servir longtemps la ligue des rois aussi lâ-

ches et aussi bêtes que lui ; celui qui croit qu'avec
des vaisseaux il va bientôt affamer la France

, qu'il

va dicter la loi aux alliés de la France: celui-là,

dis-je , ne peut avoir conçu un plan aussi absurde
que dans la retraite des Petites-Maisons, et il est

étoimant qu'il se trouve au dix-huitième siècle un
homme assez dépourvu de bon sens pour penser à

de |)areilles folies.

Robespierre se plaint ensuite de ce qu'on a fait

entrer les évêques dans la discussion ; il déclare

que c'est un moyen sûr de manquer son but : il ter-

mine en demandant que la Société n'ordonne dé-
sormais l'inqiression d'un discours qu'après un
mûr examen fait par une commission nommée à cet

effet.

Applaudi et arrêté.

Si'ance levée à onze heures.
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CONVENTION NATIONALE.
Présiilence de l'iidier.

SL'ITE DE LA SÉANCE DU 11 PLUVIOSE.

Les membres composant lu Société populaire de

Landau font passer à la Convention l'Adresse sui-

vante :

Landau, le 4 pluviôse.

• Citoyens législateurs, les soldats français com-
posant la garnison actuelle de Landau, jaloux de

concourir par tous les moyens (jui sont en leur

pouvoir au bien public, et mettant l'estime de leurs

concitoyens au-dessus de tous les trésors, font

don à la patrie de deux jours de paie qui leur ont

été accordés à titre de gratilicalion par la munili-

ccnce nationale.

• En conservant Landau à la république ils n'ont

fait que leur devoir, et le sourire de la patrie est

pour eux le seul bien qu'ils soient jaloux de mériter;

elle le leur accorde , et ils sont satisfaits ; ils jurent

donc encore de tenir ferme à leurs postes et de mou-
rir en exterminant le dernier des tyrans.

« Législateurs, vous avez sauvé la république, et

vous la replongeriez dans un précipice plus altVeux

si vous quittiez votre poste au milieu d'une carrière

pénible et glorieuse.

« Au nom des corps faisant partie de l'ancienne

garnison, savoir : le l»-'i- b.itaillon du 2ie ré-

giment d'infanterie, le 2« bataillon de l'Allier, le

3e bataillon de la Corrèze , le 2>^ bataillon des

Côtes-du-Nord, le 8e bataillon de la Haute-Saône,

le 1er escadron du 16e régiment de dragons, le

dépôt du 5e bataillon de Seine-et-Marne , la 3e

division de gendarmerie, le 5e régiment d'artille-

rie, rétat-major de la place. »

La Convention nationale décrète la mention ho-

norable, l'insertion au Bulletin et l'envoi de l'extrait

du procès-verbal à la garnison de Landau.
— Les sans-culottes de la Société populaire de

Chàtillon font hommage à la patrie de quatre cou-

verts d'argent et de quatre onces d'or.

— Les ofliciers municipaux de la commune de

Brienne font passer à la Convention l'état des dons

que cette commune a faits à la république.
'- Des pétitionnaires sont admis à la barre.

L'orateur de la dépulalion : Législateurs , un
système affreux d'oppression règne dans la ville de

Soissons ; les meilleurs patriotes sont incarcérés. On
a tenté de dissoudre la Société populaire ; on s'est

transporté au lieii de ses séances pour y faire l'in-

ventaire de ses papiers; des actes de ladite Société

ont été saisis et enlevés entre les mains des commis-
saires qu'elle envoyait à Paris vers les Jacobins

et le comité de sûreté générale, pour presser le ju-

gement d'un excellent patriote mis en arrestation

dans une des maisons d'arrêt de Paris, et pers(îcuté

depuis cinq années par l'aristocratie, L'Herbon, qui,

le 25 juin dernier, est venu dénoncer à votre barre

l'Adresse liberticide envoyée à l'administration de

l'Aisne par Condorcet et lïuit de ses collègues ; lui

que vous avez déclaré avoir bien mérité, qui, depuis

l'aurore de la révolution, a été persécuté et a su bra-

ver les poignards de l'aristocratie, l'intrigue, le mo-
dérantisme et le royalisme.

L'agent national du district, Paillette, s'est vanté

qu'il avait des pouvoirs supérieurs de faire mettre

en arrestation tous les citofcns qui s'intéresseraient

en faveur du patriote opprimé. Eh bien! législa-

teurs, la Société entière, à plusieurs reprises, a pris

l'intérêt de L'Herbon , a rendu Iiommage public à

son patriotisme. Voilà son crime
'^
voilà le crime de

tous les patriotes incarcérés ; voilà le crime même
des Jacobins de Paris qui nous ont appuyés près du
comité de sûreté générale pour réclamer justice à
cet égard. C'est sous ce prétexte (ju'ou a cherché à

dissoudre la Société eu arrêtant les président , se-

crétaire, plusieurs de ses membres les plus pronon-
cés : nous aussi nous sommes menacés d'arrestation

aussitôt notre retour. C'est sous ce prétexte encore

qu'on a empêché deux premiers commissaires de se

rendre au comité de sûreté générale en les incarcé-

rant.

C'est là le prétexte, législateurs; mais il y a un
autre motif secret, un antre motif bien plus réel :

c'est la guerre faite par la Société populaire qui ne
voulait recevoir dans son sein que des hommes
purs, des hommes qui s'étaient toujours montrés
révolutionnaires ; c'est la guerre, dis-je , faite aux
intrigants, aux modérés, aux fédéralistes, aux aris-

tocrates , à ces hommes à jamais exécrables qui

avaient si,-:né pour la conservation du tyran et la

mort de tous les patriotes; la mort de vous tous,

législateurs.

Quantité de ces signataires infestent la municipa-
lité de Soissons, le comité de surveillance et le dis-

trict : grand nombre tiennent les premières places

dans la garde nationale , dans les différentes admi-
nistrations civiles et militaires. La guerre aux roya-

listes, c'est là notre crime, législateurs, et nous nous
en giorilions ; c'est le crime de la Société populaire

et républicaine de Soissons, c'est là le sujet de notre

persécution.

Législateurs, le comité de sûreté générale a mis
en liberté, le 6 pluviôse, le patriote L'Herbon,
pour lecjuel nous nous étions intéressés, et dont il

avait reconnu l'innocence ; il faut donc que tous
ceux que les autorités constituées de Soissons ont
fait incarcérer, parcequ'ils avaient concouru à at-

tester son patriotisme constant et la pureté de ses

principes révolutionnaires, soient également mis en
liberté.

Mais , législateurs , il reste une grande tâche à

remplir; il faut, conformément au décret du 12

juillet dernier, punir les vils calomniateurs et dénon-
ciateurs qui ont fait incarcérer les patriotes; les

autorités qui ont voulu dissoudre la Société popu-
laire, qui ont osé enlever plusieurs de ses actes, (jui

ont été pour faire l'inventaire de ses papiers; il faut

chasser de son sein les signataires contre-révolu-

tionnaires ; il faut purger Soissons de tons ces

royalistes. En conséquence nous vous prions , au

nom du bien pirijjic, d'envoyer des commissaires

pour prendre connaissance des faits et des vexations

que nous vous soumettons, réchauffer l'esprit public

qui a pu être refroidi par ces actes d'oppression, et

livrer ensuite les coupables et les conspirateurs à la

justice et au glaive de la loi.

La séance est levée à trois heures.

SÉANCE DU 12 PLUVIOSE.

Une députation de l'administration du district de
Lille, admise à la barre, présente une pétition rela-

tive aux dangers (pii pourraient menacer cette place

importante, et dépose sur l'autel de la patrie l'or,

l'argent, les pierreries et autres effets précieux accu-

mulés par le fanatisme et la superstitiotï.

***
: Il est très certain que la jilace de Lille a des

dangers à craindre, et c'est par la faute du repré-

sentant du peuple Chasies, que la Convention a

rappelé dans son sein. Je demande que , s'il n'obéit

pas au décret, il soit censé avoir donné sa démis-

sion.
***

: 11 y a déjà eu deux décrets qui rappellent
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Chaslps : Chasïes a (<crlt à la Convention qu'il n'(!tait

pas transportable. J'ai reçu une lettre qui m'an-

nonce que Chasles s'est entouré d'Esculapes pour

avoir un certificat de maladie; et cependant on la

vu à table, dans une orgie, deux jours avant sa lettre.

J'appuie la proposition du préopinant.

Charlier : La Convention a Glé à Chasles ses

pouvoirs ; reste à savoir si sa présence à Lille n'est

pas nuisible. Je demande qu'il se fasse transporter à

Arras.
, . , •

Un des pétitionnaires demande a donner des éclair-

cissements sur la situation de Lille.

Bréard : 11 n'est pas prudent de faire ainsi con-

naître l'état de nos places. 11 est temps de faire cesser

cette impolitique. Nos ennemis sont là qui nous

écoutent.

Je demande le renvoi au comité de salut public,

qui entendra les Lillois, prendra des mesures pour

leur sûreté et pour le retour de Chasles.

Le renvoi est décrété.

Raffron : Je demande que Chasles soit tenu de se

rendre de suite dans le sein de la Convention. S'il

lui arrive de mourir en chemin, eh bien ! il couvrira

])ar-là bien des torts. Son premier soin doit être

d'obéir à la Convention. 11 peut se faire transporter

en litière ; nos braves républicains , blessés en dé-

fendant la liberté , sont bien transportés sur des cha-

riots ! (On applaudit.)

Danton : 11 ne faut pas que la Convention rende

un décret insigiiiliant. Il faut charger les comités de

salut public et de sûreté générale de prendre toutes

les mesures nécessaires pour l'exécution du décret

qui rappelle Chasles. Sans doute sa conduite a pro-

voqué des dispositions sévères, car je le regarde

comme constitué en retard et même en désobéis-

sance. Cependant il peut se faire qu'il ne soit pas

transportable; il peut être malade, il peut le devenir;

le terme que vous lui prescririez serait donc ridicule.

Vous devez vous fier à vos comités, et croire qu'ils

ne lui feront pas grâce.

CouTHON : Il faut concilier la Justice avec l'huma-

nité. Je demande que les comités de salut public et

de sûreté générale prennent toutes les mesures que

nécessitera l'état physique de Chasles pour assurer

son retour dans la Convention.

Danton : C'est ce que je demande.

La proposition de Couthon est décrétée,

Jean-Bon Saint-André : J'avais été chargé avec

quelques-uns de mes collègues d'une mission im-

portante à Brest et auprès de la marine de la répu-

blicjue. Le compte de cette mission doit être connu

de la Convention. Nous en avons, à notre retour,

rédigé les détails circonstanciés ; ils sont longs, ce-

pendant nous les avons abrégés et resserrés autant

(|u'il était possible. Je demande la parole pour faire

ce rapport.

***
: Je demande qu'avant cette lecture ce travail

soit imprimé.

Cambon : Il n'y a que la Convention qui connaisse

les rapports dont elle ordonne ainsi l'impression

préalable. L'énergie et la vigilance de Saint-André

et de Bréard ont mis notre marine sur un pied for-

midable; il faut que leurs services soient connus.

C'est surtout à l'approche de la campagne qu'il im-
porte que les mesures prises par le gouvernement
pour réorganiser la marine française soient procla-

mées il toute la république.

La Convention accorde la parole à Jean-Bon Saint-

André.

— Une députation des sections de Mulius Scœvola,

du Bonnet-Ronge , de l'Unité et de Marat réclame

l'élargissement de Vincent , arrêté , disent-ils, par

suite des intrigues employées contre les patriotes

énergiques.

Cette pétition est renvoyée au comité de sûreté

générale.

Simon : Les partisans de Diétrich ont fait arrêter

dans le département du Bas-Rhin plusieurs excel-

lents répul)licains ; le comité de sûreté générale,

chargé d'examiner ces arrestations, n'a point encore

fait de rapport. Il est vrai qu'il ne lui est point par-

venu de pièces justificatives, mais il n'existe aucune

preuve des dénonciations. Le silence des calomnia-

teurs à cet égard prouve l'innocence des détenus.

Je fais d'ailleurs observer à la Convention que ces

dénonciateurs sont tous des signataires d'Adresses

pour Lafayette, contre la déchéance, contre le 10

août, les 31 mai et 2 juin.

L'observation de Simon est renvoyée au comité

de sûreté générale.

Couthon : Je suis chargé de vous présenter une

Adresse de la Société populaire de Saint- Flour, dé-

partement du Cantal ,
par laquelle elle félicite la

Convention de son énergie républicaine et l'invite

à rester à son poste.

La mention honorable est décrétée.

CoLLOT d'Herbois , au nom du comité de salut

public : Citoyens , les soldats républicains ajoutent

chaque jour de nouvelles pages au sublime recueil

des faits héroïques, des éclatantes actions qu'enfante

leur magnanime' dévouement. Chaque jour aussi

votre paternelle sollicitude se plaît à augmenter le

chapitre le plus légitime de la dette publique, celui

oii sont par vous consacrées les récompenses et les

indemnités que la patrie juste et libérale dispense à

ses courageux défenseurs. Ils moissonnaient abon-

damment les palmes de la gloire , et c'est alors que

vous vous êtes placés au milieu de leurs généreuses

familles, fixant la vue sur le père du soldat de la

liberté, sur sa vertueuse épouse, sur ses enfants,

l'espoir de la république, enfin sur tous ces groupes

vénérables qui les composent , et parmi lesquels

nuliissent les vertus républicaines. Vous avez or-

donné à votre comité de salut public de vous présen-

ter un plan pour que les secours qui leur sont attri-

bués par la loi leur parviennent sans délai : il vous

tardait, citoyens, de n'avoir plus aucune inquiétude

sur cette distribution, jusqu'à présent trop lente;

votre comité, dans la séance du 18 nivôse, vous
avait déjà indiqué plusieurs causes de ces ajourne-

ments affligeants. Chaque loi rendue sur cet objet

portait un caractère qui tenait aux circonstances et

en quelque sorte aux nuances de la révolution : tan-

tôt on y a multiplié les formalités par une sorte de

défiance excessive; tantôt, en brisant les premières

mesures pour leur donner plus d'activité, on n'a

fait que ralentir les résultats, parcequ'il a fallu du
temps pour rétablir le nouvel ordre qui paraissait

meilleur; mais en définitive la perception n'en était

pas moins continuellement ralentie par de nou-
velles difficultés. Celui qui réclamait les bienfaits

de la loi était forcé de prodiguer un temps infini-

ment plus précieux, puisque c est le temps du pau-

vre , que les secours mêmes qu'il devait recevoir.

Le plus habile à satisfaire aux formes , c'est-à-dire

celui qui avait le plus de moyens d'aisance, et par-

conséquent moins de droit aux secours , qui ne

doivent porter que sur les besoins réels, était par-

conséquent le mieux traité ; ce n'était pas là votre

intention.

La loi du 4 mai avait remédié à quelques incon-

vénients ; elle avait un caractère plus digne de son
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objrl ; les dispositions on étaient pins larges ; mais

le (lolaut iiièino de iiiopurti<ni avec les lois précé-

dentes amena des embarras duii autre genre. Pour

simplilif r les formes vous y avez joint , à la vérité,

des explications supplémentaires dans les lois des 18

et 29 juillet et 15 septembre (vieux style).

Le mécanisme de la distribution semblait devoir

être plus facile ; mais le déplacement des dépôts où

les titres exigés par la loi avaient été portés d'abord

jiar les parties prenantes produisit un tel encombre-
ment qu'une grande partie des commissaires der-

nièrement nommés par les municipalités et chefs-

lieux de canton a déclaré au ministre de l'intérieur

qu'elle se trouvait insuffisante et en quelque sorte

incapable d'achever l'opération.

Le ministre fut obligé lui-même d'employer plus

de cent commis pour entretenir la correspondance

sur cet objet et dépouiller les titres. Le mal venait

de l'incohérence des dernières dispositions avec les

premières; toutes se croisaient en allant au but; au

lieu de hâter les résultats , ces vicissitudes ne ten-

daient qu'à les ralentir. Beaucoup d'objets intéres-

sants avaient même été oubliés. On ne parlait point

de plusieurs individus qui
,
par leur âge et leur si-

tuation, vous ont toujours inspiré un vif intérêt. Le

sort des enfants de ceux qui meurent sur le champ de

bataille n'était même pas assez clairement prononcé.

Les avantages d'une seconde et honorable paternité

n'étaient pas reconnus, et la loi ne s'expliquait pas

sur ceux qui ont plusieurs tils dans les armées de la

république; les familles des citoyens partis en rem-
placement étaient traitées avec une extrême sévérité.

Ce mot de remplacement ne peut en ellèt avoir de

signilication parmi nous, puisque, chacun se devant

tout entier à tous, à la république en danger, nul n^e

peut en remplacer un autre. Mais cependant ces

familles privées des secours annuels que vous ac-

cordez aux autres ont paru à votre comité pou-

voir reprendre leurs droits sur cette dette acquittée

par la patrie, dans l'instant où leur chef vient de

payer la sienne tout entière eu sacriliant sa vie pour
la défendre.

La nouvelle augmentation décrétée le 5 nivôse en
faveur des blessés et des veuves ou enfants de ceux

qui sont morts dans les combats étant applicable à

(les pensions prononcées par la loi du 4 juin 1793

(vieux style), cette application serait lente et difficile

si elle n'était invariablement réglée par les formes

spécifiques et régulières que nul autre que vous ne

pourrait prononcer. Le maximum de ces pensions

étant aussi réglé par les lois précédentes , le tiers

d'augmentation prononcé ne deviendrait qu'une

forme stérile si vous ne donniv^z à ce maximum.
plus de latitude. C'est en faisant porter sur tous ces

inconvénients une prévoyai.ce certaine que la ré-

partition générale aura l'inlluence et l'égalité sincère

qu'elle doit avoir. Dès qu'elle sera fixement établie,

les différents arrêtés des représentants du peuple,

ceux nxême du comité de salut public, qui ont dé-

gagé les administrations de leurs premières entra-

ves, deviendront superflus. La loi ne trouvant plus

d'obstacle, sa bienfaisance sera toute efficace ;elle

se répandra d'elle-même , et sera partout généra-

lement recueillie. Si ces arrêtés dont je viens de
parler, qui d'abord ont eu les plus heureux ef-

fets, subsistaient plus longtemps, ils mettraient

dans la distribution des mesures inégales : ils éta-

bliraient dans certaines localités des préférences qui

ne peuvent exister, puisque tous les citoyens qui

rendent à la patrie les mêmes services et affrontent

pour elle les mêmes dangers doivent avoir les mêmes
droits.

11 u doue fallu suppléer par des précautions faciT"

à toutes celles qu'une excesive prudence avait ren-
dues d'autant plus difficiles qu'elles étaient extrême-
ment compliquées. Les dillerents mouvements des
armées, les voyages éloignés pour les marins ren-
daient souvent leurs formes imj)raticables. H faut

aider ceux qui ne peuvent faire arriver les témoi-

gnages nécessaires à des municipalités souvent in-

connues, parcequ'elles sont éloignées des commu-
nications ordinaires. Il faut les rendre plus faciles à

ceux aussi de nos frères dont l'impatient courage
gémit de se voir prisonnier au milieu des esclaves.

11 faut enfin qu'en fixant une époque certaine et

commune, le compte-rendu entre la patrie et ses dé-

fenseurs soit incessamment et définitivement réglé

d'une telle manière qu'aucun retard ne puisse à

l'avenir renouveler les anxiétés que vous avez-trop

souvent éprouvées.

Telles sont les vues qui ont dirigé votre comité ; il

a senti votre puissante volonté : il est toujours en
rapport avec elle: il vous proposera pour l'accom-

plissement des moyens sûrs et rapides.

Ces moyens tiennent de l'action révolutionnaire

ou plutôt du sentiment qui caractérise tous ceux qui

y prennent part. Substituer des formes longues aux
anciennes formes, c'eût été perpétuer et vos inquié-

tudes et les empêchements qui les ont fait naître.

Au lieu de ces formalités lourdes et obscures, le co-

mité a préféré des déclarations franches et saillantes,

telles que la probité des familles dont il s'agit et la

véracité républicaine doivent les faire. La bonne
foi , compagne de l'indigence honorée, qui reçoit

d'une part; l'intérêt particulier, ton jours inséparable

du riche ou de l'homme aisé, qui distribuera de l'au-

tre , voilà ce qui doit conduire au but que vous vous

proposez.

Que celui qui réclame les secours dise vrai
;
que

celui qui les distribue compte juste, et ne les fasse

pas attendre ; voilà quel est le nouveau système de

répartition qui vous est présenté.

Chacun de ceux qui ont droit trouvera facilement

sa place, qu'il cherchait souvent longtemps au mi-

lieu des lois précédentes. Tous ceux qui avaient été

publiés sont réintégrés; les honorables prétentions

de l'âge faible ou avancé, de l'indigence et de l'im-

puissante infirmité y sont bien prononcées. Les ré-

clamations que pourraient faire à leur détriment

ceux dont une fortune plus que suffisante a pro-

noncé l'exception sont prudemmeut écartées. Une
rigueur utile doit réprimer aussi la mauvaise foi

qui tenterait de dévorer une partie de ce patrimoine

sacré. La réfrénation des passions viless'y fait sen-

tir ; la justice et l'humanité y ont été partout consul-

tées.

Vous pourrez, d'après ce nouveau mode, avoir

sous les yeux, à la fin de germinal, le tableau le plus

attachant pour votre sensibilité, celui des hommes
courageux qui ont versé leur sang pour la patrie, et

des familles qui leur appartiennent. Le comité a

toujours opiné en faveur de ces familles dans l'ap-

plication des avantages prononcés par les lois pré-

cédentes, lorsque la question n'était pas clairement

résolue ; en cela le comité est entré dans votre pen-

sée. Il a cherché à ne vous laisser d'autre regret que

celui de ne pouvoir distribuer les secours vous -

mêmes ; car il n'est pas un de vous pour qui cet ho-

norable emploi ne devienne un jour une bien douce

récompense. Le trésor national ne peut être inyoqifë

pour de plus dignes effusions. La victoire bientôt

ne pourra suffire à toutes les faveurs que sollicite

l'intrépide courage des soldats de la liberté : ils ne

rentreront dans leurs foyers que lorsque tous leurs

ennemis seront dissipés au loin ou couchés dans l«

tombeau. S'ils épuisent les victoires, ils n'épmseroul
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pas les sentiments qui nous attachent à leur exis-

tence; ils n'e'puiscront pas cet amour paternel dont

la Convention est animée pour eux; ils surpasseronl

tout ce que l'histoire offre de me'morable même dans

les témoignages que les nations ont pu donner de la

publique reconnaissance.

Collot d'Herbois lit un projet de décret dont la

Convention ordonne l'impression et rajournement à

demain.

— Un grand nombre de communes remercient
la Convention du gouvernement révolutionnaire

provisoire qu'elle a donné à la république , et font

hommage à la patrie de plusieurs objets nécessaires

à ré(|uipement des défenseurs de la république.

Le Bulletin contiendra la mention honorable du
civisme qui a dicté ces Adresses.

{La suite demain.)

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général. — Du 11 pluviôse.

Le président donne lecture d'une lettre du comité
de salut public au maire de Paris, conçue en ces

termes :

« La Convention nationale, en jetant les bases d'un
gouvcmeniunt révolutionnaire, sVst proposé d'arrêter les

oscillations qui reculeraient les bienfaits qu'on doit at-

tendie de ses lois toutes populaires. Son but sérail manque
si des formes entravantes ralentissaient la marche du gou-
vernement..,. Que le conseil de la commune se condui'^e

donc comme par le passé, dans tous les cas que n'a pas
prévus la loi du J4 frimaire ; celte loi n'a pas eu pour ob-
jet d'arrêter le mouvement révolutionnaire, mais seule-

ment de le régulariser dans tous ses points. »

Le conseil arrête l'impression de cette lettre et

l'envoi aux quarante-huit sections.

TRIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRE.

Du 8 pluviôse. — Camillo Rossy, âgé de soixante-
cinq ans, natif d'Ajaccio, département de Corse, ci-

devant noble, ci-devant général de brigade à l'armée
des Alpes

, en cantonnement à Barceionnette, con-
vaincu d'avoir été l'un des généraux perfides qui
ont tramé la perte de la république , au moment
qu'il commantlaitdans la vallée de Barceionnette, au
mois de juin dernier, a été condamné à la peine de
mort.

Louis-Jean Josset de Saint-Lorent, âgé de qua-
rante-huit ans, nalifde Paris, y demeurant', rue Saint-
Pierre, au Pont-aux-Choux, n» 13, ci-devant né-
gociant et commissaire des guerres, convaincu
d'avoir enlretemt des intelligences et correspon-
dances avec les ennemis de la républi(iue, à l'effet

de favoriser leur entrée sur le territoire français, et
notamment avec l'infâme Condé, et en recelant les
meubles, effets, livres, papiers, manuscrits, titres
de propriété et autres effets provenant dudit Condé
et appartenant k la nation , a été condamné à la
peine de mort.

Augustin Benoît, âge' de quarante-cinq ans, natif
de Langres, curé de Cunlin , district de Bar-sur-
Seine, convamcti d'avoir tenu des propos tendant à
la dissolution de la représentation nationale, a été
condamné à la peine de la ".éportalion.

Jean-Pierre Viennot, Agé de trente-huit ans, né à
Pierre-Fontaine - sous-Blamotit , département du
Doubs , cordonnier, a été acquitté d'accusation ; il

était prévenu d'avoir fait à la république des fourni-

tures iiilidèles de souliers; il a été sur-le-champ mis
en liberté.

Du 8 pluviôse. — Louis-Heiiri-Franeois Marcé,
natif de Chinon , département d'Indrc-et-Loire, àgc
de soixante-trois ans, demeurant à Tifry, près Chi-
non , lieutenant-général des armées de la républi-

que, employé à la 12^ division à la résidence de
Nantes, convaincu d'avoir pratiqué, dans les jour-
nées des 14 et 19 mars dernier, des manœuvres ten-

dant à favoriser la révolte et les progrès des révoliés

dans différents lieux du département de la Vendée,
notamment en ne donnant aucun ordre pour la for-

mation des troupes en corps d'armée, en laissant les

troupes sans subsistances, etc., a été condamné à la

peine de mort.
Du 11 pluviôse. — Catherine -Denise -Jeanne

Deflac-Bellecourt, âgée de trente ans, native de Pa-
ris, y demeurant rue Taitbont, femme de Tobie
Gothereau-Billens , membre de la république de
Fribourg, se disant baron suisse lorsqu'il habitait

Paris;

J.-B.-Emmanuel Roëttiers, âgé de quarante-cinq
ans, nalifde Paris, y demeurant rue desQuatre-Fils,
ex-noble et gentilhomme ordinaire de la chambre
du dernier tyran

;

Anne-Jeanne Roëttiers de la Sauvigny, âgée de
quarante-un ans, native de Paris, femme de Fran-
çois Charras , ci -devant marsiuis , inspecteur des
maréchaussées, demeurant ci-devant rue de Buffon,

actuellement à Asnières, près Paris; la première,
convaincue de correspondances et intelligences , le

second et la troisième, d'intelligences avec les enne-
mis de la rc'publique, tendant à favoriser les succès
de leurs armes et leur entrée sur le territoire fran-

çais, ont été condamnés à la peine de mort.

SPECTACLES.
Théâtre de l'Opéiia-Comique national, rue Favarl. —

Renaud d'Asl, et la Prise de Toulon,

Théâtre de la République, rue de la Loi. — Robert,
chef de brigands.

Théâtre de la rue Frydeau. — La 1" repr. de la Prise
de Toulon, tableau patriotique en un acte.

Théatrk de la MoNTAG^E, au jardin de l'Egalité. —
Boniface et sa famille, com. ; Encore un citrCj op. vaud. ;

les Deux Jumeaux de Bergame, com.

Théâtre \ationai,, rues delà Loi et deLouvois. ~ L'E-
cole des Maris, com. ; Sélico, ou les Nègres, opéra orné
de tout son spectacle.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière. —
Beauvais dans tes cachots; ta Reprise de Tonton; l'E-
preuve nouvelle, et CHeureuse Décade,

Théâtre LYRIQUE des Amis delà Patrie, ci-devant de la
rue de Lou\ois. — La Matinée républicaine ; ta Tète sans
cerietle ; la Ruse villageoise, vaud.

Théâtre du Vaudeville. — La Bonne Aubaine; le Poste
évacué, rt ylu Retour.

Théâtre be h Cité. — Variétés. — Les Deux Fer-
miers , com. ; Ricco, com. ; les Petits Montagnards, op.
comique.

Théâtre du Lycée des Arts, au jardin de l'Egalité. —
Les Amours de Plailly ; ta Mariée du village, ballet

pant. ; tes Capucins aux frontières, pantom. à spect.

Amphithéâtre d'Astlev , faubourg du Temple. — Au-
jourd'hui, à cinq lieureset demie précises, le citoyen Fran-
coni, avec ses élèves et ses enfants, continuera sesexerciccs
d'équitalion et d'émulation, tours de manège, danses sur
ses chevaux, avec plusieurs scônes et cnlre-;ictes amusant'^.

Il donne si s leçons d'équitaUon et de voltige tous les

matins pour l'un et l'autre sexe.

à

1 yp. Ilpnii Pliiii , rue tîmancièif , «



GAZETTE NATIONALE o« LE IIONITEIJR UNIVERSEL.
N«> 134. Quartidi li Pluviôse, l'an 2e. {Dimanche 2 Février 1794, vieux style.)

POLITIQUE.
ANGLETERRE.

Londres, le a janvier. — .^llalysc du discours du roi à
Couverture de la session du parlement.

Le roi a ouvert son discours en faisant remarquer aux
deux Chambres que les circonstances de leur réunion mé-
ritaient la plus sérieuse attention de leur part, puisque la

Grande-Bretagne se trouvait engagée dans une guerre à

laquelle tenait la destinée de ses lois, la conservation de
ses libertés et le maintien de sa religion.

Il s'est complu ensuite à faire l'énuméralion des succès

des armées des puissance» coalisées, parliculièrrment de-

puis que l'Angleterre a mis un poids important dans la ba-

lance en accédant à la cause commune.
La Hollande préservée d'une invasion procliaine, les

Piiys-Bas autrichiens soustraits au joug de leurs prélen-

dus libérateurs, Mayence arrachée de leurs mains, plu-

sieurs villes fortes de la frontière française occupées au-

jourd'hui par les allies, plusieurs avantages faits pour con-

duire à d'autres obtenus par eux dans la partie méridionale;

une branche importante de linduslrie des Français, leur

pêche de Terre-Neuve , entièrement détruite; la possession

temporaire de Toulon, et même la retmitequi ne s'est ef-

fectuée qu'après avoir porté dans le sein de cette ville le

coup le plus terrible à la marine frnncaise; tel est en
abrégé le tableau que le roi a présenté aux pairs et aux
communes.

B Mais si quelques obstacles ont paru ralentir dans ces

derniers temps le cours de nos succès, a dit le roi, c'est

Teffet passager de l'inlluence prodigieuse dont jouit en ce

moment la Convention nationale sur un peuple nombreux ;

c'est encore l'effet de l'ensemble et de la vigueur des mesu-

res embrassées par le comité de salut public, qui n'a pas

longtemps encore à posséder cette confiance, à laquelle il

doit sa principale force.

( En admettant que ce système fournisse aux Français

quelques ressources, qu'ils en tirent la faculté de s'élever

un instant par des elTorts convulsifs, il n'en finira pas moins
par coûter cher à celle nation dont il ne peut que détruire

la vigueur réelle, et qui la conduira, par l'épuisement, ù

succomber sous l'Angleterre et ses alliés. »

Le succès des armes britanniques dans les deux Indes, la

protection constante donnée au commerce dans toutes les

parties du globe, tandis que les Français ont été cruelle-

ment blessés dans celte ressource précieuse, est encore un
point que S. M. rappelle avec complaisance.

Elle est très fâchée que l'on ne puisse se dispenser de
continuer la guerre; mais ce qu'elle se doit à elle-même,

ce qu'elle doit à la nation , lui défend d'écouter des propo-

sitions de paix qui ne seraient pas complètement à l'avan-

tage de l'Angleterre, et ne garantiraient pas à l'Europe

une tranquillité générale. Les Chambres retrouveront ces

sentiments dans une déclaration qui leursera soumise, ainsi

que dans les conventions et traités passés en son nom avec

les autres puissances, ce qui mettra le parlement à portée

de juger combien il est instant d'embrasser des mesures de
vigueur; il y verra aussi avec satisfaction quel nombre de
puissances sont entrées dans le système général de défense.

Au reste, ce qui console le cœur vraiment paternel de
S. M. , c'est de voir l'attachement que ses sujets de toutes

les classes ont témoigné pour la constitution , les lois et la

religion de leur pays, qu'ils aiment avec constance et sui-

vent avec zèle, quoiqu'on ait cherché par des menaces per-

fides à les dégoûter de ces biens inappréciables; et ce qui

ajoute à sa satisfaction, c'est que cet attachement a été sur-

tout manife!=té par les corps militaires qu'a fait rassembler

le soin de la défense intérieure, malgré toutes les manœu-
vres sourdes employées pour les détacher de leurs devoirs

;

que cet attachement, garant de la durée de la constitution,

des lois et de la religion, c'est-à-dire de la félicité natio-

nale, s'est aussi fait remarquer dans les forces envoyées au
dehors, qui, conduites par des chefs du plus grand mérite,

ont prouvé dans toutes les occasions autant de caractère

que de courage.

Celle dernière phrase semblait ameucr l'éloge des strmée»

de terre et de mer, des officiers, des généraux, des soldats,

et le tableau de la situation de l'Angleteterre, comparée
avec celle de la France ; aussi le roi, après s'être empressé
de donner cet encouragement aux troupes, a-t-il conclu
de l'état de situation respective la nécessité de poursuivre
la guerre contre la France, et la possibilité de la faire a\ ec
succès.

Il a prévenu ensuite les communes qu'il leur présente-
rait, conformément à l'usage, l'aperçu des dépenses; mais,
tout en se féliciiant de pouvoir leur annoncer que les reve-

nus du royaume présentaient l'aspect le plus florissant, il

a été obligé d'avouer qu'il faudrait imposer sur ses sujets

des taxes additionnelles : tout ce dont il s'est flatté, c'est

de pouvoir ne pas rendre le fardeau trop pesant. Il s'est at-

taché à montrer en détail les résultais satisfaisants du sys-

tème adopté l'année dernière pour rétablir et relever le

crédit commercial ; résultais qui , nonobstant quelques
contrariétés passagères, ont fini par aller au-delà des espé-
rances.

La nature particulière des causes de la guerre présente a
été l'objet sur lequel le roi a voulu ensuite amener l'atten-

tion des deux Chambres, et c'est de celte nature particu-
lière qu'il a tiré la conséquence qu'une cessation d'hostilités

do la part de l'Angleterre ne produirait qu'un calme trom-
peur et passager, et qu'il fallait pousser cette guerre avec
la plus grande vigueur jusqu'à ce que la sûreté des divers
gouvernements de l'Europe fût complètement garantie. Ou
devait d'autant moins hésiter, que l'on pouvait avoir con-
fiance dans les ressources de la nation , et surtout dans la

justice de la cause soutenue par elle, que la Providence
divine semblait particulièrement protéger, puisque les trois-

royaumes en avaient ressenti, dans celle conjecture comme
dans tous les temps, les effets les plus signalés. L'éloge de
la constitution britannique, une exhortation à repousser
toute idée d'admettre la moindre chose du système qui a
frappé de vertige l'esprit des Français, telle est la pérorai-
son de ce discours, attendu avec impatience, et qui va
donner lieu dans les deux Chambres à des débats très inté-

ressants, dont nous rendrons exuctement un compte fidèle.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Vadier,

SUITE DE LA SÉANCE DU 12 PLUVIOSE.

Le conseil-général de la commune de Saint-Quentin an-
nonce que le résultat du travail sur l'emprunt forcé, dans
cette commune, présente à la nation une somme de 92^,265
livres ; que le pauvre et le riche ont voulu concourir éga-
lement au bien de leur patrie, l'un en ofifrantenpur don
ce que la loi ne lui demandait pas, et l'autre en versant
plus que la loi ne lui demandait.

Mention honorable.

—La Société des Sans-CuIo!tes d'Evreux annonce que
le citoyen Charles, ci-devant |wêtre, a renoncé à la pension

de 700 liv. que la nation avait bien voulu lui accorder.

Mention honorable.

DuBARRAN , au iiom des comités de sûreté géné-
rale et de législation : Citoyens, vous avez entendu,
il y a peu de jours, la dénonciation porto'e contre un
jugement émané du tribunal criminel du départe-
ment du Gers. Le ci-devant comte de Barbotan, ex-
constituant, entretenait des intelligences avec les

émigrés, il Surfaisait passerdes secours pécuniaires.

La preuve de ce crime a été portée jusqu'à l'évi-

dence, et cependant le jury a acquitté le prévenu. Le
sentiment de l'indignation a saisi vos âmes. Vous
avez voulu savoir s'il existerait quelque tîioyen de
rétablir les droits de la justice aussi manifestement
violés; en conséquence, vous avez chargé vos co-
mités de sûreté générale et de législation de se livrer

à un examen approfondi de cette affaire et de vous
en présenter le résultat.

Dès les premiers instants de la révolution un pe-

tit-fils de Barbotan émigra de France ; ce fut pour
^5

Convenlion. 341« liv.
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aller se réunir à ce rassemblementde contre-révolu-

tionnaires qui se forma au-delà du Rhin, et qui, à

force de harceler tous les tyrans de l'Allemagne et

de la Prusse, a su les engager dans une lutte dont ils

avaient calculé que le dénoûment serait l'esclavage

des peuples.

11 est prouvé par une lettre daBarbotan, du 1er

juin 1792, que son petit-fils n'est pas resté oisif dans

l'émigration ; à cette époque, il venait d'obtenir le

commandement d'une compagnie, et il était en rela-

tion avec le despote de Mayence. Barbotan se félicite

de le voir dans cette carrière ; il l'invite, il le presse

de se bien former dans le métier des armes, d'ap-

prendre l'allemand et de travailler de tous ses

moyens à obtenir un grade plus élevé ; il lui repré-

sente qu'en développant des talents il sera infailli-

blement placé ailleurs, en cas que son corps soit

supprimé, « lorsque tous les projets seront rein-

plis....» — « Vos parents, ajoute-t-il, se sont épui-

sés pour vous mettre sur la voie ; ils l'ont fait avec

plaisir, dans la conliance qu'ils ont en vos bons sen-

timents et à votre bonne conduite : c'est donc à vous

de faire le reste.»

Barbotan ne s'en tenait pas à cette correspon-

dance ; il en avait aussi et avec un baron allemand

qu'il qualifiait de frère d'armes de son petit-fils, et

avec le ci-devant comte de Juliac, autre émigré dont

il était tuteur; c'est de lui qu'il parlait en disant,

dans sa lettre du 1er juin : « Bien des compliments

à mon pupille, auquel j'envoie plus d'argent que je

ne reçois de ses nouvelles. »

Cette lettre parle encore de divers émigrés,

ainsi que de leurs parents, avec lesquels Barbotan

paraissait intimement lié.

Elle se termine par ces mots : • Un de mes bons

amis (c'était son fils ) entre dans ma chambre ; il

désire se renouveler dans votre souvenir, il me de-

mande de mettre une apostille au bas de ma lettre.»

Et effectivement cette apostille eut lieu à l'instant

même: elle fait mention de plusieurs envois d'ar-

gent, et notamment d'une somme de 29,800 liv, pour

)e pupille Juliac.

11 paraît enfin par l'apostille, et par une autre

lettre écrite le même jour au ci-devant comte de

Noé, également émigré, que cette dernière somme
fut portée à Bordeaux par le nommé Nègre ; celui-ci

la conlia à un nommé Martel, qui dut l'adresser à

Francfort.

D'après ces circonstances, Barbotan et Nègre ont

été mis enjugement. On a accusé le premier d'avoir

entretenu une correspondance avec les émigrés et de

leur avoir fourni des fonds considérables. On a ac-

cusé le second d'avoir porté à Bordeaux ces mêmes
fonds. Il s'en est défendu, et il a dit que depuis qua-

tre ans il n'avait point vu Bordeaux, il a produitdes

attestations à l'effet de constater que, pendant les

trois dernières années, il n'a pas quitté sou domicile,

ayant été constamment malade. On lui a opposé

l'assertion de Barbotan fils, sa (jualité d'ancien fer-

mier de Juliac, les rapports de conliance qui exis-

taient entre lui et Barbotan, et enfin nue lettre du
26 juillet 1792,011, en abondant dans le sens de ce

dernier, « il es|)ère que les choses changeront bien-

tôt de face, et les fermiers de maîtres. »

Quant à Barbotan fils, il eût ligure comme son
père dans cette grande accusation ; mais il prévint
le sort que l'échafaud lui réservait en se précipitant

d'une fenêtre très élevée, à l'instant même où il

était traduit à la maison de justice : et il expira deux
heures après.

Dans sa session du mois de nivôse, le jury a pro-
noncé sur le compte des accusés, il a reconnu que,

le 1er juin 1792, il avait été écrit une lettre à Barbo-

tan, émigré, et qu'elle était l'ouvrage de Barbotan

son grand-père.
Voilà, d'une part, le fait constant, et, de l'autre,

la main coupable qui l'a commis parfaitement con-
nue.

Une troisième question a été ainsi posée par le

tribunal:

Barbotan est-il convaincu d'avoir écrit cette lettre

pour favoriser les projets hostiles des émigrés ou
d'un émigré ? On n'avait pas lieu de s'attendre à voir

décider cette question en laveur de Barbotan.

Néanmoins le contraire est arrivé, au grand scan-

dale de l'opinion ])ublique. Sur douze jurés, trois

ont opiné pour la négative ; c'était dire que Barbo-
tan pouvait avoir eu des vues très patriotiques en
correspondant avec les émigrés.

Ces trois jurés ont déclaré encore qu'il n'était pas
constant que, depuis le 9 mai 1792, il eût été envoyé
des secours pécuniaires ni à Barbotan, ni à Juliac,

soit par Bordeaux, soit d'ailleurs,

Ainsi donc, par l'effet de cette déclaration inouïe

et vu que, d'après la loi de 1791, trois jurés sufli-

sent pour anéantir l'accusation, un conspirateur des

plus décidés s'est vu absout, et le crime a profité des

avantages réservés à l'innocence.

Nous avons à regretter, citoyens, de ne pouvoir
vous désigner les trois hommes qui ont fait servir

le caractère auguste dont ils étaient revêtus à soute-

nir la cause des ennemis de la chose publique ; car

assurer l'impunité aux contre-révolutionnaires, c'est

assassiner le patriotisme, rehausser les espérances

de l'aristocratie. S'il eût été possible de soulever le

voile qui nous cache ces trois individus, nous lesau-

rions dénoncés nominativement à la France entière,

comme ayant forfait à leur devoir ou par principe de
mauvaise foi, ou par une ignorance inconcevable.

Non contents de les citer au tribunal si imposant de
l'opinion publique, nous vous eussions proposé de
prendre à leur égard des mesures vigoureuses, tel-

les que les commandent les circonstances à l'égard

de tout homme qui, par ses opinions ou sa conduite,

attire le soupçon sur sa tète.

Nous n'aurions pas redouté, citoyens, de porter

atteinte à l'institution sublime des jurés: elle est sa-

crée à nos yeux, elle mérite de notre part une grande
latitude de conliance ; mais nous pensons aussi

qu'elle ne saurait servir d'égide aux i)rotecteurs du
crime. Si elle est la sauvegarde de l'innocence, elle

doit être aussi l'effroi des scélérats, dans le mouve-
ment surtout d'une révolution qu'ils attaquent en
tout sens. D'ailleurs, là oii la prévarication com-
mence, la confiance doit cesser, car celle-ci se com-
pose de droits et de devoirs.

En général, les tribunaux criminek ordinaires de
la république ne se sont pas pénétrés suffisamment
de ces vérités politiques. Ils eussent dû se montrer
plus révolutionnaires dans la poursuite des conjurés,

ils auraient servi bien puissauunent la chose publi-

que ; mais il en est qui, en ajoutant à la lenteur des

formes établies pour les temps calmes et relative-

ment aux délits communs , semblent les avoir sur-

chargées pour l'application des lois révolutionnai-

res.

C'est ici le cas, citoyens , de vous présenter quel-

ques idées sur la nécessité de modifier la législation

en ce qui concerne les questions intentionnelles.

Un meurtre est commis : ce fait peut tenir à une in-

finité de circonstances qui seront dignes d'être ap-

préciées par le jury. La volonté peut quelquefois

être étrangère à un pareil acte, ou bien il aura été

amené par des provocations ; telles autres nuances
peuvent enfin atténuer le délit ; il est juste alors que
le jury soit à portée de présenter au juge une décla-

ration d'équité en faveur du prévenu.
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Mais cette faveur n'est plus de mise lorsque l'iii-

teiilioii est inst-parable du fait lui-même, lorsqu'il y
a confusion de pensées entre le matéiiel du délit et

les caractères moraux de l'action. Un homme fabri-

que de faux assignats; il sait bien que la loi le lui

défiMid ; voudra-t-on poser à son égard la question

intentionnelle? Il vient à conspirer contre sa pairie;

il se joint aux ennemis qui sont en guerre avec elle ;

il entretient avec eux des intilligences prohibées

sous peine de mort; il les appellesur notre territoire,

il leur fournit des secours en argent, vivres ou mu-
nitions; quel est l'objet de ces manœuvres ? Il ne

l)eut y en avoir daulreque de favoriser le progrès

des armes de l'ennemi sur le territoire national ou
de l'engager à commettre des hostilités.

Demander, après cela, s'il l'a fait à dessein et mé-
chamment, c'est demander en d'autres termes s'il

n'est pas permis de conspirer, d'attirer sur sa patrie

le fer et la flamme, et de compromettre sa sûreté,

soit intérieure, soit extérieure; c'est demander s'il

n'est pas libre à un individu d'attaquer impunouient
la souveraineté du peuple, d'altérer ses droits, de

sacrifier sa liberté ; c'est demander s'il y a crime à

faire couler à flots le sang des patriotes pour établir

la tyrannie; c'est demander enliu si les généraux
traîtres qui font égorger les soldats de la patrie, si

les émigrés qui ne l'ont abandonnée que dans l'es-

fioir atroce de revenir la déchirer, sien un mot tous

es agents de la contre-révolution sont réellement

coupables.

Dans des crimes de celte nature le crime est dans

le fait, et il est si cohérentà Tintention, qu'il n'existe

que par cela même qu'elle la produit. Une conspi-

ration est un concert bien réfléchi entre plusieurs in-

dividus qui tendent tous à un même but. Sou résul-

tat étant dans le fruit de diverses combinaisons, il

suftit qu'on prouve son existence, et que l'on en
connaisse les auteurs ou les complices, pour quil y
ait lieu dès-lors de frapper le coupable. Rechercher
d'autres intentions, c'est dénaturer toutes les idées,

c'est subvertir tous les principes ; et il faut cepen-
dant en revenir toujours à fa raison, à la justice :

voilà la base de toutes les lois ; car comment suivre

des institutions où les idées raisonnables se trouve-

raient aussi évidemment choquées?
Ainsi lorsque, dans un crime, il n'est pas possi-

ble de supposer qu'il a été eouiuiis involontairement

et sans dessein de nuire, il importe de retrancher les

questions intentionnelles. On n'a plus besoin, pour
saisir la vérité et se mettre eu mesure d'appliquer

la loi, on n'a pas besoin, disons-nous, d'ex])lications

ultérieures, qui souvent même se détruiraient par
les premières. Toute manœuvre, toute machination,
tout complot est nécessairement l'efict de la prémé-
ditation : cette préméditation se constate par le fait

même ; et dès qu'elle est dirigée contre la patrie,

où est le moyen de la justifier?

C'est d'après ces vues, citoyens, que votre comité
de législation vous présentera incessamment des ba-
ses propres à prévenir l'inconvénient qui résulte des

questions intentionnelles dans les délits contre-ré-

volutionnaires. 11 les a aperçus, ces inconvénients,

dans la circonstance actuelle. Le tribunal criminel

du Gers a proposé aux jurés de s'expliquer sur l'in-

tention ; nous ne l'incriminons pas, au reste, de l'a-

voir fait : la loi du mois de septembre 1791 lui en
traçait, ce semble, l'obligation. Ses vues paraissent

avoir été pures. Le représentant du peuple Darti-

goyte atteste que les juges se sont très bien conduits
dans les débats, qu'ils ont réuni tons leurs efforts

fiour faire triompher la vérité, et qu'enchaînés par
a rigueur des formes, la déclaration du jury ne leur

a laissé d'autre ressource, par rapport à Barbotan,
que d'ordonner sa réclusion en conformité de l'arti-

cle X de la loi du 18 septembre, relative aux gens
suspects.

Mais tout absurde que pouvait être la question
intentionnelle mise en avant par le tribunal, on ne
saurait justifier les trois jurés de l'avoir résolue à
l'avantage de l'accusé.

L'article fer de la seconde partie du Code pénal
déclare que • quiconque sera convaincu d'avoir

pratiqué des machinations ou entretenu des intelli-

gences avec les puissances étrangères, ou avec leurs

agents, pour les engager à commettre des hostilités,

sera puni de mort. »

L'article IV est encore bien plus formel; il porte

que • toute manœuvre, toute intelligence avec les

ermemis de la France, tendantsoità faciliter leuren-

trée dans les dépendances de l'empire français, soit

à leur livrer des secours en soldats, en argent, vi-

vres ou munitions , soit à favoriser d'une manière
quelconque le progrès de leurs armes sur le terri-

toire français, seront punies de mort. »

L'article LIV de la loi du 29 mars dernier, sur les

émigrés, « déclare leurs complices et sujets aux
mêmes peines ceux qui seraient convaincus de leur

avoir fourni des secours pécuniaires. »

Or, nous le demandons, entretenir des intelligen-

ces avec les émigrés, leur prodiguer des moyens de

subsistance, n'est-ce pas agir d.ms l'objet de favori-

ser leurs [)rojets hostiles? nest-ce pas agirméc/iawi-

menl et à dessein? Et cependant les trois jurés ont

déclaré le contraire.

Eh I citoyens, si ces trois jurés eussent voulu

prendre en considération la moralité de l'individu,

combien de résultats elle leur aurait fournis! S'ils

eussent calculé tous les rapports de sa vie politique,

auraient-ils acquitté cet accusé? lui qui, depuis

l'époque où il siégea dans l'Assemblée constituante,

n'a cessé de conspirer contre la cause populaire ; lui

qui, après avoir laisser émigrer son petit- fils et son

pupille, les a toujours entretenus dans des princi-

pes de rébellion ; lui qui, s'applaudissant avec au-

dace de les voir en armes contre leur pays, les exci-

tait à concourir à l'exécution des complots tramés

par la tyrannie ; lui qui, abusant d'une fortune con-

sidérable, les gorgeait de ses trésors pour les soute-

nir avec quelque éclat dans leur infâme carrière; lui

qui entretenait d'autres correspondances avec les

eimemis de la république , soit au-dedans, soit au-

dchors; lui dont la maison était un centre de rallie-

ment pour les parents des émigrés, des prêtres ré-

fractaiies , et pour une foule de gens suspects,

comme cela résulte de la procédure; lui enfin qui,

n'exhalant par tous ses pores que contre-révolu-

tion, osait se flatter déjà d'assouvir dans le sang des

patriotes les projets de vengeance que nourrissait

son àme. Cela se prouve parles tentatives qu'il a

fait faire, mais inutilement, auprèsducitoyen Dirat,

juge-de-paix, dans l'objet de découvrir ses dénon-

ciateurs et de se procurer à cet égard une attesta-

tion officielle. «Cette pièce, disait-il confidemment
dans une de ses lettres à son entremetteur, me sera

dans la suite du plus grand nécessaire; . et peu

après il disait à Nègre : «Bientôt les affaires chan-
geront de face, et les nouveaux fermiers de maî-

tres.»

Vous voyez, citoyens, l'étrange abus que trois

hommes ont fait du mandat auguste qu'ils exerçaient

devant la loi. Vainement nous dirait-on qu'ils ont

pu avoir cette opinion qu'ils ont puisée dans leur

conscience. Mais il est aussi une conscience publi-

que, et qui toujours s'élèvera au-dessus des opi-

nions individuelles : c'est celle qui nous crie qu'ê-

tre indulgent envers les traîtres et les conspirateurs,

c'est devenir soi-même l'ennemi de sa patrie.

Les contre-révolutionnaires qui sont restés en
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France, vous les avez vus se coaliser avec les ('nii-

grés et les prêtres réfractaires. Que de flots de sang

ils ont fait couler pour ant'antir la liberté ! Toulon,

Lvon, Marseille, la Vendée, voilà leur ouvrage!

Oser encore s'apitover sur le sort de tous ces mons-

tres, c'est être barbare pour les patriotes, c'est faire

le procès à la révolution. Que deviendrait-elle,

ainsi que le dit Dartigoyte dans la lettre qu'il vous a

écrite, «si les conspirateurs pouvaient échapper au

çlaive de la loi ? An ! certes les trois jurés partisans

deBarbotan auraientopiné pour envoyer un patriote

à l'échafaud! »

Désormais, citoyens, dans le jugement des contre-

révolutionnaires, la publicité deviendra le garant

des droits du peuple.

Votre décret du 30 frimaire imprime aux tribu-

naux une marche plus rapide que par le passé. Le
jury ne pourra plus se retrancher dans un scrutin

secret, évidemment inconciliable avec des formes

révolutionnaires, et dans un moment où le peuple a

intérêt à voir par lui-même tout ce que l'on fait

pour lui.

Quant au cas présent, nous devons tenir pour dé-

montré que, contre toute idée de justice, on a relaxé

un conspirateur bien prononcé. Indépendamment
de ce que l'acte qui déclare son innocence est con-
tre-révolutionnaire, il est encore illégal, c'est-à-dire

nul, par rapport au juge que l'a fait. Il s'agissait ici

d'une complicité d'émigration des mieux caractéri-

sées.

La loi du 28 mars n'avait point attribué aux tri-

bunaux criminels ordinaires la connaissance de ce
crime. Il présente tous \os caractères d'une entre-

prise contre-révolutionnaire et d'un attentat contre
la sûreté delà république. A ce titre il devenait, d'a-

près la loi du 10 mars, de la compétence exclusive
du tribunal révolutiounaire. 11 n'y a eu d'exception
à cette règle générale que dans les cas définis par
les lois des 19 mars, 7 et 19 avril, 20 septembre, 7
et 30 frimaire. C'est seulement par celle du 30 que
les tribunaux ordinaires ont été investis de la con-
naissance du crime de complicité d'émigration, à la

charge de le juger révolutionnairement."
Cette loi n'était pas parvenue au tribunal du Gers

lors de sa séance du mois de nivôse ; et en suppo-
sant qu'il l'eût reçue, le vice du jugement ne serait

pas moins réel, piiisque l'on aurait contrevenu à la

nouvelle manière de juger ce genre de crime. Ainsi
la nullité étant incontestable, vous devez la décla-
rer.

Nous vous proposerons encore de renvoyer au
tribunal révolutionnaire la connaissance de ce pro-
cès. Barbotan et Nègre doivent être jugés par lui.

En le chargeant aujourd'hui de cette mission vous
ne faites que rétablira son égard l'état primitif des
choses.

En conséquence, vos deux comités m'ont chargé
de vous soumettre le projet de décret suivant :

• La Convention nationale , après avoir entendu
le rapport de ses comités de sûreté générale et de
législation réunis, décrète ce qui suit :

« Art. I". Le jugement prononcé le 18 nivôse par le tri-

bunal criminel du département du Gers, dans la cause des
nommés Carris, dit Barbotan, et Josepli Nègre, est déclaré
nul et non avenu.

• II. La Convention déclare que lesdits Barbotan et Nè-
gre seront incessamment traduits au tribunal révolution-
naire séant à Paris, à l'effet d'y être jugés sur les accusa-
lions intentées contre eux.

«III. La Convention charge Darligoyte, représentant du
peuple, de donner les ordres nécessaires soit pour la

prompte translation des accusés, soit pour l'apport des
pièces de conviction, lesquelles devront être adressées à
l'accusateur public.

• IV. Ce présent décret sera expédié sur-le-champ et en-

voyé au ministre de la justice, pour qu'il le transmette sans

délai au représentant du peuple. >

La Convention adopte le projet de décret, et or-

donne l'insertion du rapport au Bulletin.
— Jean-Bon Saint-André fait le rapport de sa mission à

Bresl. 11 fait le tableau de ce qu'était la marine française

il y a quelques mois, de ce qu'elle est devenue par ses soins

et ceux du comité de salut public, et des succès brillants

que la république doit en attendre.

L'assemblée applaudit vivement à ces détails, et ordonne
l'impression du travail de Saint-André.

A^. B. Ce rapport , entièrement composé de faits, ne peut

Ctre présenté (|u'en son entier; nous le donnerons dans no-

tre prochain numéro (Ij.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 13 PLUVIOSE.

Barère, au nom du comité de salut public : Ci-

toyens, les armées de terre ont fait une guerre glo-

rieuse et terrible ; les armées de mer doivent

faire une paix honorable et solide : mais, pour y
parvenir, il est des objets de premier besoin qui

leur sont communs, des canons et des salpêtres, des

armes et des poudres. Le comité ne cesse pas un in-

stant de s'occuper des moyens de présenter, pen-
dant la continuité de cette campagne, l'intérieur de
la république tranquille, douze cent mille républi-

cains sous les armes, des milliers de bouches à feu

sur nos remparts, des camps renforcés sur nos fron-

tières, une marine formidable sur les deux mers, et

des millions de poudre pour foudroyer les tyrans de
l'Europe et leurs féroces esclaves.

Voilà, disions-nous ces jours derniers, les moyens
de pacification que peut employer un grand peuple

;

voilà comment une république magnanime, couverte
de bataillons et tière de sa liberté, doit stipuler pour
la paix du monde.

Cette attitude guerrière a été cependant l'objet

des satires contre le gouvernement national et ré-

volutionnaire. On a accusé le comité de salut pu-
blic d'avoir un système exagéré, des prétentions

funestes et de vouloir une paix impossible à présen-
ter ou à faire.

Quoi, disait-on aux oreilles, vous voulez effacer

les Anglais du système de l'Europe ? vous voulez
confondre le gouvernement britannique avec la na-
tion ? vous voulez populariser la guerre ? vous vou-
lez faire insurger Londres contre Paris, et verser
Plymouth sur Brest? vous voulez populariser les

impots en Angleterre, faire approuver la coalition

des rois au parlement anglais, et donner de nou-
veaux trésors, de nouvelles armées, de nouvelles es-

cadres à l'ambitieux Pitt et à limbécil le George?
Le peuple ne ressentira-t-il donc jamais les bien-

faits de la paix? Les citoyens seraient-ils donc tou-
jours frappés des fléaux inséparables de la guerre?
Le volontaire ne pourra-t-il espérer de rentrer dans
ses loyers? le cultivateur ne retournera-t il plus
dans cette terre défrichée? les départements révoltés

ne pourront-ils pas être repeuplés?
Généreux amis de la paix, prenez garde; l'aristo-

cratie vous applaudit, et la coalition des rois vous
écoute : elle aurait proféré les paroles que je viens
d'(*Crire.

Vous voulez la paix; mais le comité de salut pu-
blic, la Convention nationale et le peuple français

veulent aussi la paix ; mais le comité a préparé iine

guerre terrible pour arriver à une paix solide; mais
la Convention ne peut signer qu'iuie paix franche
et durable ; mais le peuple français ne peut vouloir

qu'une paix dictée par lui à des gouvernements ma-
chiavéliques.

Vous voulez la paix ; les rois la veulent aussi
;

(1) On le trouvera dans le Moniteur du 17 pluviôse et

suivants. L. G.
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mais cntpn(?oz 5 quoUcs conditions infamantes et

dangereuses.

Un de nos agents diplomatiques dans un pays neutre
et voisin nous a annonci' avant-hier les propositions

insidieuses qui seraient faiti^s pour la paix, pour di-

viser d'opinion les patriotes et attiédir le courage des
Français,

Jls recounailront larépublique! Comme si la ré-

publique avait besoin d'eux pour exister! comme si

sa destine'e ne la plaçait pas dans le rôle imposant de
'tole'rer les rois et de reconnaître provisoirement les

goMvernemeuts des tyrans coalisés !

Jls demandent une trêve de deux ans /Comme si

c'était à des républicains à mettre bas les armes de-

vant des rois, et à leur donner le temps de remplir

leurs trésors, de recruter leurs armées, de senior au
milieu de nous des divisions, d'exciter dans nos dé-

partements des guerres civiles, et de créer par leurs

émissaires des Vendées nouvelles et mieux combi-
nées à l'extérieur que la première !

Une trêve avec douze cent mille républicains sous
les armes ! Une trêve de deux ans, pendant lesquels

l'Ançlais révolutionnerait notre commerce, deman-
derait la révocation de l'acte de navigation fran-

çaise, et s'opposerait au tarif national qui se prépare

pour exclure à jamais du sol de la France les mar-
chandises de manufactures anglaise et hollandaise.

Deux ans de trêve pour laisser respirer le crime
et la royauté! pour avoir ensuite un de ces man-
geurs d'Hommes sur un trône usurpé !

Au bout des deux années, quand nous aurons éta-

bli un gouvernement, on pourra traiter de la paix !

Comme si la contre-révolution la plus adroitement
organisée n'était pas de paralyser tout-à coup quinze
armées en les faisant rentrer dans leurs foyers , de
refroidir l'ardeur militaire, de livrer nos frontières et

nos ports, de faire rentrer les émigrés, d'ouvrir les

prisons aux conspirateurs et aux hommes snspecls,

notre territoire aux espions de l'ennemi , nos cités

aux agents des puissances coalisées, et nos Sociétés

populaires au parti de l'étranger! Comme si l'on

avait pu déjà oublier que la faction qui a voulu
anéantir la liberté a commencé par méditer la dis-

solution de la Convention nationale , et qu'en par-

lant de paix on cherche à briser cet instrument prin-

cipal de la révolution !

Enfin, les rois coalisés consentiraient, lorsque

dans deux années la constitution serait établie et le

gouvernement organisé, à traiter définitivement

fa paix, et ce traité serait soumis à la ratification

nationale.

Ombres funestes de Brissot et des fédéralistes jus-

ticiés ! vous avez donc remplacé leur génie conspi-

rateur dans le conseil des tyrans d'Europe! Tour-à-
tour créateurs et héritiers de vos principes parrici-

des, les despotes nous présentent généreusement
une république provisoire, une reconnaissance mo-
mentanée, une trêve dangereuse, un armistice per-

fide , un établissement conjectural de la constitu-

tion , un changement nécessaire de représentants,

un gouvernement révolutionnaire détruit, l'énergie

de vingt-sept millions de Français paralysée, quinze

armées inutiles, des actes diplomatiques, un traité

d'Aix-la-Chapelle ou de Westphalie; et au bout de

tant de fléaux et de hasards politiques , un appel au

peuple , une ratification de la paix dans les assem-
blées primaires , travaillées en guerre par les intri-

gants gorgés de guinces des Anglais, de piastres des

Espagnols , des crimes de l'Autriche et des artifices

de Rome.
Citoyens, voilà les présents que les prétendus

amis de la paix, que ces Grecs modernes nous ap-
portent. Eh quoi ! la paix avec des tyrans ! la paix

avec des gouvernements sans morale et saus i^À

publique! la |)aîx avec des traîtres et des émigrés!
Vous l'auraient-ils donnée cette paix qu'on ne ré-

clame que depuis qu'ils sont battus et chassés? vous
l'auraient-ils donnée alors que Toulon , honteuse-
ment vendu , était souillé par leurs troupes désho-

norées
,
que les Pyrénées-Orientales étaient enva-

hies, que Lyon s'était constitué en contre-révolu-

tion permanente, que l'Ardêche et la Lozère étaient

en feu? vous l'auraient-ils offerte, cette paix tant

célébrée aujourd'hui par nos philanthropes politi-

ques? vous l'auraient-ils offerte alors que la sédi-

tieuse Gironde agitait son fédéralisme en s'appuyant

sur l'Angleterre marchande et la Vendée rebelle?

vous l'auraient-ils demandée cette paix tant désirée,

alors que la Vendée déployait ses bandes conspira-

trices de Grandville à Noirmoutiers et d'une rive de
la Loire à l'autre? vous parlaient-ils de république

et de paix alors qu'ils menaçaient Maubeuge et

Dunkcrque, Strasbourg et Lanclau, et que la trahi-

son leur donnait Le Quesnoy, Valenciennes , le fort

Vauban et Coudé?
Ils parlent de paix parcequ'ils sont vaincus; ils

vous parlaient de royauté quand ils étaient vain-
queurs. Us parlent d'une république provisoire,

parcequ'ils sont complétementbattus et déshonorés;
ils vous parlaient de l'inutile duc d'York ou d'un
régent émigré pour un trône élevé sur la corrup-

tion des généraux et sur l'avilissement de quelques
cités.

Ils vous parlent de trêve parce qu'ils sont sans

impôts et sans soldats; ils vous parlaient d'égorger

tous lesrépublicanis pour rétablir LouisXVIl quand
ils déshonoraient le Var et qu'ils corrompaient le

Bas-Rhin.

Représentants des Français, la paix et la républi-

que ; la paix et la ruine des tyrans ; la paix et le ré-

veil des peuples!

La liberté écrit ses traités de paix avec du fer sur

le rocher; le despotisme écrit ses traités diplomati-

ques avec de l'or sur le sable.

Rome ne voulut entendre les propositions de Car-
thage qu'après que cette république de marchands
eut mis bas les armes et désarmé ses vaisseaux ; les

républicains français n'ont-ils pas le droit d'être

aussi grands que les aristocrates romains; et le cer-

cle de Popilius ne convient-il pas mieux à la France
libre qu'a Rome ambitieuse ? Enfin, la Convention
nationale, c'est-à-dire la première assemblée de l'u-

nivers, ne doit-elle pas conserver, au milieu d'une
grande nation républicaine , l'attitude imposante
qu'un des agents ordinaires de la république vient

prendre au milieu des étrangers?

Le 25 nivôse, des agents attachés à un des gou-
vernements du Nord coalisés sondaient en Suisse un
des agents de la république. « A qui peut-on s'a-

dresser en France , disaient- ils, dans le cas où l'on

voudrait en venir à des propositions de paix?— Cela

n'est pas difficile , répond l'agent français : nous
avons cent mille négociateurs à l'armée du Rhin, et

cent mille autres à l'armée du Nord , sans compter
les négociateurs placés dans les autres armées.»

Citoyens, démentirons-nous cette réponse ? le re-

présentant du peuple aura-t-il l'énergie d'un diplo-

mate ? et pourra-t-on nous faire illusion par la dis-

tinction usée des peuples et des gouvernements?
Mais, en Angleterre, le gouvernement est national

;

il est constitutionnel ; le peuple a une représenta-

tion quelconque ; il donne les impôts, il vote la paix

et la guerre : il la fait, il la soutient ; il est le confi -

dent des projets de Pitt et l'instrument de ses per-

fidies : qu'il montre donc, avec l'énergie des héri-

tiers de Sidney ,
que l'esprit républicain ne lui est

pas étranger, et quêtons les peuples sont frères!

i Q» v^jiisans cesse séparer le gouvernement de la
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nation ; mais l'avez-vous séparé lorsque vous avez

proclamé l'acte de navigation, lorsque vous ayez

prohibé les marchandises anglaises et proscrit l'in-

dustrie britannique? Eh bien! que le peuple anglais

se sépare lui-nn-nie de son atroce gouvernement!

qu'il prouve que son sang et ses trésors ne doivent

pas être prodigués dans une guerre contre les droits

des hommes et la liberté des nations !

Amis de la paix , les ennemis de la république

ont-ils donc posé les armes? ont-ils retiré leurs trou-

pes sanguinaires? ont-ils cessé de maltraiter nos

prisonniers , de brûler nos vaisseaux et de corrom-

pre nos généraux? Condé, Valenciennes, LeQues-
noy, Collioure etîe Port-Vendre sont-ils délivrés de

la présence de l'Espagnol et de l'Autrichien ? les ty-

rans de Bruxelles ont-ils cessé d'insulter aux repré-

sentants du peuple que la trahison leur a livrés , et

qu'ils présentent aux injures des nobles et des émi-

grés? les corsaires anglais ont-ils cessé d'intercep-

ter nos subsistances? le gouvernement britannique

a-t-il cessé d'intriguer dans les cours lointaines,

d'accaparer insolemment les gouvernements faibles

et de faire assassiner les chefs des gouvernements

neutres ?

Ne cessons donc pas de former des bataillons, de

fabriquer des armes, de construire des vaisseaux, de

forger des canons, de récolter des salpêtres et de fa-

briquer des poudres. C'est de vos arsenaux, c'est de

vos ports, c'est de vos fabriques de poudre que sor-

tiront les articles du traité de paix.

Ainsi , deux objets principaux sont le but de ce

rapport :

1» La fabrication extraordinaire des armes;
2° La fabrication extraordinaire des poudres.

La fabrication des armes et des poudres se trouve

dévolue ou plutôt divisée par l'ancienne organisa-

tion ministérielle dans trois départements : chez le

ministre de la guerre, le ministre de la marine et le

ministre des contributions publiques.

Ainsi il ne peut être tiré un coup de canon sur la

nier ou sur nos frontières qu'après avoir obtenu du
ministre des contributions publiques qu'il ait fait

fabriquer des poudres.

Ainsi le ministre de la marine devra , pour tenter

des expéditions, dépendre du ministre de la guerre,

et souvent ce dernier est en concours avec le minis-

tre de la marine pour les fabrications, les besoins ou
les destinations des armes.

Qui ne connaît d'ailleurs les inconvénients et les

lenteurs inséparables de tous les bureaux ministé-

riels, lenteurs qui tiennent bien plus au mécanisme
des bureaux qu'aux personnes qui en occupent les

places?

Peut-on, quand il s'agit des approvisionnements
alimentaires et des fabrications extraordinaires, se

reposer sur une matière aussi traînante, aussi routi-

nière, aussi surchargée que le sont les machines ap-

pelées ministères?

Les avantages de la réunion de ces deux objets

dans les mains d'une commission centrale sont in-

calculables : ensemble dans les moyens, rassemble-
ment de toutes les matières , identité dans les vues,
unilormité dans les ordres, unité dans la surveil-

lance exercée par le comité de salut public, pré-
voyance commune des besoins, fourniture prouipte
en raison des diverses demandes des deux ministres
de la guerre et de la marine, ('vidence dans les actes
soumis à leur responsabilité , diminution de leurs

bureaux, indépendance des passions ou des négli-

gences de leurs commis, complément des arsenaux,
et siniplilication dans le ministère mis désormais
plus à la port('e d'un seul homme, et doublé d'acti-

vité pour l'ordonnance des travaux et pour la rapi-

dité des mouvements militaires ou maritimes.

Après vous avoir présenté le ridicule et l'incohé-

reiice de trois parties de ministère qui s'occupaient

concurremment et souvent même contradictoire-

ment des objets relatifs aux armes, je dois vous rap-
peler les opérations que le comité a dirigées immé-
diatement pour suppléer à l'insuflisance et à l'oppo-

sition fréquente des moyens des ministres. Ce sera

un nouveau motif de vous porter à réunir dans une
même commission les diverses parties qui s'étendent

et s'accroissent tous les jours en raison de l'énergie

révolutionnaire du peuple français.

Deuxième partie. — Des armes. La Convention
nationale a pressenti d'avance le délicit qui mena-
çait un peuple libre au moment oia toute la jeunesse
allait former son éducation républicaine dans les

camps et sur les frontières. Elle décréta, le 23 août,

une fabrication extraordinaire de fusils, dont Paris

serait le centre. La Convention nationale avait bien
vu que Paris, centre de la révolution politique et

morale, devait être aussi l'arsenal de la république;
ainsi la même cité qui a vu périr le tyran doit for-

ger la foudre contre la tyrannie des cours coalisées.

C'était dans cette étonnante ville que nous pouvions
trouver cette réunion de sciences et d'arts, d'artistes

et de républicains propres à effectuer cette vaste en-

treprise.

Le comité s'est mis en devoir d'exécuter les vues
de la Convention ; le génie des arts , inspiré par l'a-

mour delà patrie, a produit subitement une con-
ception digne de son objet. On a vu nos places

publiques transformées en ateliers , nos églises en
arsenaux, les maisons des émigrés en forges. Les ou-
vriers du luxe ont changé leur profession; l'horloger

fait des platines; l'ébéniste monte des fusils.

C'est une jouissance pour les citoyens de voir

s'augmenter tous les jours ces ateliers où la gaîté

préside.

L'homme fatigué par les discussions politiques va
se délasser au milieu de ces ouvriers qui chantent la

destruction des rois en forgeant les armes qui l'as-

surent.

Les Sociétés populaires, les sections en parlent
avec enthousiasme, et y envoient souvent des com-
missaires. Ce n'est pas une surveillance exercée,
c'est un encouragement journalier donné par ces
Sociétés à des hommes libres qui trouvent le travail

après le travail.

Le comité vous a rendu compte, le 13 brumaire,
des premiers progrès de cet établissement naissant.

Il vous lit connaître par des développements l'orga-
nisation de cette grande machine, et par quel con-
cours de moyens on était parvenu à mettre en action
les éléments nombreux et disparates qui la compo-
sent. Il vous a dénombré les ateliers , les approvi-
sionnements de tout genre , les ouvriers et les ad-
ministrations.

Aujourd'hui les travaux de cette fabrication ex-
traordinaire d'armes vous sont présentés dans un
tableau qui est distribué chaque décade. Vous pou-
vez juger par sa lecture des accroissements que cette

fabrication reçoit sensiblement tous les jours. Vos
oreilles sont ti-appées tous les jours du bruit des ar-

mes qu'on éprouve.

Une assemblée qui fait la guerre aux chefscoalisés

de vingt-deux peuples doit entendre les détails qui
concernent les armes, et parcourir, pour ainsi dire,

avec le comité les divers ateliers ou manufacture!
qui existent dans la république.

Trois cents lorges, dans lesquelles il y a un grand
nombre de canonniers qui travaillent, sont élevées
dans Paris. Il n'existait que vingt-deux canonniers
tirés de Maubeuge.

Le comité a créé en quelque sorte ce genre d'où -

vriers, et il doit rendre justice à l'énergie des Pari-
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siens ; leur re'piiblicanismc a fait vaincre des difli-

cullés innombrables, leur a fait surmonter des ob-
stacles inlinis.

Nous comptons maintenant plus de cinq cents

canonniors dans les trois grands ateliers publics, in-

dépendamment des canonnicrs qui travaillent dans
les maisons particulières.

Deux bateauxcontenant trente-deux forets sont en
activité.

Cinquante foreries à bras, mues par des bons sans-

culottes, sont en activité.

Trois nouvelles foreries sur des bateaux sont en
pleine construction.

Six émouieries à feu marcheront dans six jours.

Deux émouieries à chevaux, quatre émouieries

sur des bateaux sont en construction.

Le comité désirait que toutes les usines fussent

mues par l'eau , mais la lenteur de ces sortes de

construction l'a déterminé à établir des usines à feu,

à chevaux et à bras
;
parce moyen il a fait concou-

rir tous les éléments , les hommes , les chevaux , à

procurer promptement des armes à la république; il

i em|)loyé tous les moyens pr.iticables, et procure

aux artistes la comparaison des effets de tous ces

moyens.
Cinq ateliers à platines sont en pleine activité

;

deux nouveaux se forment dans ce moment.
Celte partie de la fabrication est la plus diflicile;

les ouvriers de Paris s'y sont portés avec zèle ; un
grand nombre fabriquent déjà leurs platines, et vont

travailler incessamment à leurs pièces.

il a fallu apprendre ce nouveau métier aux ou

vriers, il a fallu qu'ils lissent eux-mêmes leurs outils,

et on n'en fabrique point dans les manufactures;

leurs travaux ont retardé un peu la fabrication des

platines, mais ils s'achèvent, et ils vont toutes les

décades augmenter le nombre des platines qui sor-

tent des ateliers. Bientôt le nombre des platines fa-

briquées égalera celui des fusils montés. Trente

mille platines déposées dans les magasins remplis-

sent dans ce moment le déficit.

Un atelier est en pleine activité pour fabriquer des

pièces de garnitures ; un autre se forme et sera en

activité cette décade. Cette partie de la fabrication

du fusil est au courant.

Cinq ateliers destinés à monter et ajuster des fu-

sils sont en pleine activité; des ouvriers de toute na-

ture s'y sont portés en foule, et les ouvriers de Paris

fournissent des fusils montés avec autant de légèreté

et de solidité que les meilleures fabriques de l'Eu-

rope. Les dix premiers fusils de Paris vous furent

portés en hommage.
Les magasins des fers, des aciers, des charbons

sont approvisionnés. Il y a quatre millions de fer

destinés à la fabrication des armes.

Quarante forges dans les départements sont occu-
pées à fabriquer des lames de canon et les fers d'é-

chantillon que la fabrication exige. Des commissai-
res, des artistes, ont été envoyés. Ils ont inventé des

martinets, ont enseigné l'art de fabriquer des lames.

De nouvelles aciéries ont été créées ; elles fournis-

sent actuellement des aciers.

Un ouvrage a été imprimé et publié avec profu-

sion sur la fabrication de cette matière. On a excité

le zèle des Sociétés populaires, qui, à leur tour, em-
brasent les artistes, et les déterninuMit partout à créer

des aciéries pour remplir lesbesoinsde la république.

Toutes les mines de charbon de terre qui four-

nissaient à Paris ont été mises en ré(juisition ; on a

Les limes étaient les outils qui paraissaient laisser
le moins d'espérance à obtenir. Le comité a fait
acheter toutes celles qui existaient; il a mis toutes
les fabriques en réquisition

; il a fait porter au plus
haut degré la quantité de leurs fabrications; il a
créé de nouvelles fabriques. Déjà les magasins sont
remplis d'un nombre considérable de limes : l'ap-

proyisionnenient n'est pas complet dans quelques
es|)èces, mais des fabricjues nouvelles vont y pour-
voir, et ce déficit sera rempli.

Vous allez voir par le tableau de la dernière décade
de nivôse, qui est sous presse, qu'il a été rendu dans
cette décade 3,176 fusils provenant des ateliers pu-
blics, et 3,623 provenant des ateliers particuliers :

total 6,899, sur lesquels il n'y a que 1,643 fusils de
r'habillage; tout l'excédant a été fait à neuf. Ainsi
6,800 fusils par décade donnent 680 fusils par jour.
Vous voyez donc que la fabrication des armes ap-
proche journellement du nombre de mille

,
qui est

le but vers lequel nous tendons. Comptez mainte-
nant ce que font 6,800 fusils dans l'année pour les

36 décades qui la composent , et vous verrez que le

nombre doit se porter à environ 250,000 fusils,

c'est-à-dire plus que toutes les fabriques des puis-
sances coalisées ne peuvent leur donner, puisque la

France n'a jamais obtenu , dans les temps ordinai-
res, de ses manufactures plus de 40,000 armes.

Cette comparaison doit metire la Convention à
même de jilger des efforts que le comité a dû faire

,

et combien sont heureux les résiiltats qu'il a déjà
obtenus ; et le comité peut l'annoncer, leur fabrica-

tion ira à 1,000 comme il l'a promis à la Conven-
tion, quoique cette quantité semble gigantesque, et

qu'il ait paru impossible aux hommes les plus har-
dis de croire que jamais cette quantité ait pu être
obtenue. Et dans combien de temps encore cette

quantité a-t-elle été recueillie? Dans six mois;
lorsqu'une labrique ordinaire, qui produit ôO à 00
fusils par jour, est habituellement deux ans à se for-

mer.
Cette confection de 680 fusils par jour serait éton-

nante en supposant que l'on n'ait éprouvé aucunes
difficultés; combien le paraîtra-t-elle davantage
lorsque la Convention saura que le comité a été
obligé de surmonter des obstacles de tout genre
pour y parvenir!

Vous ayez su qu'on se plaisait à mettre en état
d'arrestation les citoyens qui étaient porteurs de
rt'quisitions du comité de salut public pour travail-
ler aux armes, et que le comité fut obligé de vous
demander une loi qui punit de deux ans de fers

ceux qui se rendraient coupables de pareilles arres-
tations.

D'une autre part, des ouvriers qui avaient passé
des marchés pour fournir différentes parties de la

fabrication, et qui à ce titre avaient reçu des appro-
visionnements d'outils, de matières et\lc charbons,
ne remplissaient pas leurs engagements : le comité
a été encore obligé de réclamer une loi pénale

,

après avoir employé inutilement des mesures plus
douces de répression.

Enfin, pour rassembler tant d'ouvriers, le comité
ne cessed'écriredescircnlaires aux auti rites consti-
tuées, aux généraux d'armée, aux Sociétés populai-
res. iNous avons extrait des armées tous les ouvriers
propres à ce genre de fabrication ; on a mis des len-

teurs dans plusieurs, et l'armée du Nord mérite d'ê-

tre distinguée jiar le zèle qu'elle a mis dans l'exé-

cution de nos mesures. Elle sent bien, celte armi-e,

que c'est elle qui est appelée maintenant à chasserenvoyé sur les lieux des ingénieurs et inspecteurs

des mines pour en accélérer l'extraction et éclairer ! les tyrans , et <iu'il lui faut des bras qui lui prépa
les propriétaires sur les moyens d'extraire leur ! rent des armes.
cliarbon avec plus de sûreté pour les ouvriers et i Cette confection d'armes paraîtra plus extraordi-

plus d'économie pour eux.
i
naire lorsiju'on saurn que les ouvriers habitués à ce
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travail se sont cVabord refusés à faire des élèves,

qu'ils ont voulu en quelque sorte se séparer des ou-

vriers de Paris , et que leur cupidité a manqué d'ê-

tre préjudiciable à celte mesure de salut publie.

Le comité a invité lesouvriers de Paris à se livrer

entièrement à leur zèle, à leur industrie. Eh bien !

seuls, en quelque sorte, ils ont créé l'art et ont fa-

bri(iué sans aides. 11 en est même plusieurs qui ont

perfectionné l'art de la fabrication des armes, qui se

sont fait des instruments nouveaux avec lesquels ils

exécutent et avec plus de justesse et avec plus de

précision que par les moyens ordinaires.

Déjà d'anciennes fabriques veulent adopter les

nouveaux moycnsimaginéspar les ouvriersparisiens.

Une entrave d'une autre nature est la suite de la

manière dont le comité avait commencé l'adminis-

tration de la manufacture.

Le ministre delà guerre avait été chargé de nom-
mer tous les agents qui devaient diriger la fabrica-

tion tantdanslesadministrationsquedanslesati^liers.

Obligé de prendre indistinctement les patriotes

qui se sont présentés, il n'a pu empêcher de nom-
mer dans toutes les fonctions des hommes parmi les-

quels une grande partie n'avaient aucune connais-

sance de la fabrication des armes. Il fallait cepen-

dant créer un établissement entièrement nouveau
pour Paris ; delà est résulté une confusion dans les

travaux ; les ouvriers faisaient ce qu'ils pouvaient

,

les chefs ne pouvaient ni les diriger ni les enseigner.

Les bureaux de la guerre, auxquels tout était

soumis, mais auxquels étiiient attribués déjà des

travaux énormes, ont pu mettre de la lenteur

dans leurs opérations ; les commis habitués à comp-
ter et à écrire , n'ayant aucune connaissance de la

fabrication, faisaient souvent des réponses à contre-

sens.

Avec la meilleure volonté dans les hommes en
place la fabrication allait naturellement s'arrêter;

tout s'entravait , tout se confondait ; il a fallu tout

changer et former une nouvelle organisation ; il a

fallu isoler en quelque sorte la fabrication des armes
des nombreux travaux des bureaux de la guerre ; il

a fallu que les administrateurs, les directeurs, les

inspecteurs, les instructeurs fussent pris dans la

classe des hommes du métier ; il a fallu les faire

choisir par des hommes en étatde juger ; il a fallu

faire diriger la fabrication par des artistes: voilà ce
que le comité a fait en changeant l'organisation.

Actuellement les ateliers se remplissent d'hommes
de métier; les hommes qui dirigent et qui ensei-

gnent connaissent l'art de la fabrication des armes,
et il ne reste plus que quelques citoyens étrangers
à cet art , auxquels on se propose de donner des oc-
cupations plus analogues à leurs connaissances; car
le grand art des nominations est de savoir placer
chacun où il doit être. Tous les citoyens peuvent
rendre de grands services lorsqu'ils sont à leur place.

Celte nouvelle organisation a nécessité à votre
comité une correspondance active ; il n fallu suivre
les administrateurs, les ouvriers pas à pas, les main-
tenir dans la limite de leur devoir, empêcher les

manœuvres sourdes employées pour entraver la fa-

brication, éclairer les ouvriers égarés, chercher le

fil des manœuvres, et faire punir les coupables. Il a
fallu exciter le zèle et mettre tous les ouvriers et les
admmislrateurs dans une position qui les force à
créer eux-mêmes toutes leurs ressources, à inventer
eux-mêmes leur nnHier.
En même lenq)s que le comité créait la fabrique

mimense de Paris, il envoyait des commissaires dans
les déparlements pour établir de nouvelles fabrica-
tions. C'est ainsi qu'il a fait établir des fabriques de
sabres à Langres, à Chàtellerault, à Grenoble, à
Thicrs ; il encourageait les fabriques de fusils nais-

santes, procurait des facilités pour les mettre en ac-

tivité.

Le comité doit vous le dire , il a eu deux grands

inconvénients à prévoir ; le premier, la destruction

des manufactures existantes, comme Saint-Etienne,

Charleville, Tulle, l'isolement ou la tendance au fé-

déralisme; le second, toutes les nouvelles fabriques

d'armes qui se formaient voulaient enlever les ou-
vriers des manufactures existantes, pour former un
noyau des fabriques nouvelles. Plusieurs départe-

ments ont envoyé des commissaires qui ont cherché

à séduire les ouvriers avec l'or de la république, et,

sans la résistance ferme du comité de salut public,

toutes les fabrications déjà en activité étaient désor-

ganisées; trois manufactures, qui procurent au-

jourd'hui 16,000 fusils par mois à la république,

n'en procureraient plus un seul ; les ouvriers disper-

sés seraient occupés à élever des usines, à former

des établissements, et ce ne serait que dans un an ou
deux, lorsque la république serait victorieuse

, que
l'on commencerait à obtenir des armes.

Ce n'est pas dans un an qu'il faut des fusils , c'est

aujourd'hui.

Ainsi le comité a résisté aux insinuations dange-
reuses des nouvelles manufactures, et leur a procuré

en même temps les moyens de se former des ouvriers

pendant qu'ils construisent leurs usines et prépa-

rent leur établissement.

C'est dans les ateliers de Paris que les entrepre-

neurs de nouvelles manufactures envoient les ou-
vriers qui se destinent à fabriquer des armes. C'est

dans cette commune brûlante de patriotisme que
les ouvriers des autres départements viennent ap-
prendre l'art de forger les foudres qui doivent don-
ner la mort aux tyrans, qu'ils viennent s'embraser
du feu sacré du républicanisme qui anime les Pari-

siens, et c'est dans cette grande cité qu'ils viennent
juger les hommes que les traîtres se sont plu à ca-

lomnier tant de fois.

(Demain la suite du rapport et de la séance.)

spectacles!
Opkr\ national. — Auj. Toute la Grèce, ou Ce que

peut la Libcrtéf tableau patriotique eu un acte, et Annidct
opéra en .5 actes.

THÉATr.E DE l'Opéra-Comique national, rue Favart.
— La Mélomanie, et Paul et Virginie.

Théâtre DE LA République, rue de la Loi. — Calkc-
rhic, ou la Belle Fermiéi-e, com. nouv., suivie des Folies

amoureuses.
Théâtre de la rce Feydeau.— La 2* représ. de la Prise

de Toulon, préc. des Deux Ermites.

Théâtre delà Montagne, au Jardin de l'Égalité. — //«

Retour; la Liberté au port de la Montagne, et la Sainte
Omelette.
Théâtre national, rues de la Loi et de Louvois. —

Auj., l'Ecole des Pères ; la Gageure. — Le citoyen Mole
jouera dans les deux pièces.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière. — La
Servante Maîtresse; l'École des Maris; la Reprise de
Toulon.

Théâtre lyrique des Amis de ia Patrie, ci-devanl

de la rue de Louvois. — Les Deux Frères, opéra en trois

actes, et Michel Cervantes, opéra en 3 actes, à spectacle.

Théâtre DE Vaudeville. — Spectacle demandé, la Pla-
que retournée; Colombine mannequin, et Piron avec ses

amis.

Théâtre de la Cité.— Variétés.— La !'• représ, des
Honneurs funèbres, ou le Tombeau des Sans-Culottes ; la

Mère rii-ale, ella Folie de Georges, ou l'Ouverture du Par-
lemcnt d'Angleterre.

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalité. —
Adèle de Sacy, pantom. en 3 actes, à grand spect. ; le /îc«

tour de la Flotte nationale, et Au Retour,

Théâtre du Panthéon, à l'EsIrapude. — La 2* repréS.

de lœ 7 jiiAwon punie, ou la Descente de Dumouriet aux
Enfers, piéc. (ïArlequin Sauvage, cl de l'Oracle*

Parii. Typ. Utori IMon, rue Garaoïièr*, 8.
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CONVENTION NATIONALE.
Présidence de f'adier.

SUITE A LA SÉANCE DU 13 PLUVIOSE.

Suite du rapport de Barire.

Il restait dans l'rsprit des rrpublicains un gorme
de servitude sur lequel ropinion publique ne s'était

point encore dirigée, germe producteur de l'intri-

gue, destructeur en (jnelque sorte de la vertu, qu'il

faut anéantir avant qu'il n'ait fait de plus grands
progrès: c'est l'avidité que montrent un giand
nombre d'hommes pour avoir des places ; c'est

l'esprit et la marche que plusieurs suivent pour y
parvenir.

Il a fallu encore empêcher qu'avec l'nr de la ré-

publicpie il ne s'elevàt des fabriques d'armes pro-

pres à protéger le fédéralisme ; consé(iuemment il a

fallu ôter ces fabrications de la main des administra-

teurs.

Il a fallu déterminer rétablissement prompt des

manufactures, leur faire produire le plus grand
nombre de fusils possible, et les conduire au perfec-

tionnement. C'est vers ces principes (jue la marche
de votre comité a été continuellement dirigée, et il

a eu la satisfaction d'obtenir des succès.

Voilà les détails qui concernent les manufactures
nationales. Nous pensons qu'il ne peut y avoir des

hommes assez injustes, assez impolitiques pour s'at-

tacher à quelques imperfections de détails, à quel-

ques retards involontaires, à des obstacles qui nais-

sent même des propos inconsidérés que l'on répand
pour attiédir le zèle des citoyens. 11 ne faut pas être

aussi sévère pour régulariser lorsqu'il s'agit de se

livrer encore aux impulsions du mouvement cn-a-

teur. La régularisation, le perfectionnement, l'éco-

nomie et les moyens d'ordre viendront à leur tour.

Si des hommes ont malversé, ils seront punis selon

la rigueur des lois. Mais rien ne serait plus propre à

ralentir les grands préparatifs que la guerre exige

que de vouloir tout compasser, et exiger une exac-

titude rigoureuse de détail qui ne serait que l'excuse

des perfides qui voudraient perdre la république en
mettant à couvert leur responsabilité personnelle.

Les commissaires nommes par la Convention pour
l'inspection de la fabrication des armes doivent la

rassurer contre une partie de ces abus. La présence
des représentants a multiplié les travaux en répan-
dant l'encouragement dans l'âme des ouvriers. Par
leurs soins, les abus inséparables de plusieurs éta-

blissements vont disparaître, et les moyens de fabri-

cation doivent s'augmenter.

Je passe à ia partie des armes, qui est l'organe et

l'instrument de la victotre.

Je vais parler des canons.

Sous le règne de la servitude et de l'esclavage il

existait deux fonderies de canons de bronze ; aujour-

d'hui, quinze sont en pleine activité sur la surface

de la république, et elles produisent par mois plus

de onze cents bouches à feu en bronze.

Le découragement que l'on a mis jusqu'à présent

dans l'extraction des mines est ca\ise que nous reti-

rons peu de cuivre de notre sol ; les Anglais, les Hon-
grois, les Suédois nous fournissaient celui qui était

nécessaire à nos besoins.

La consommation immense des fonderies de ca-

nons a bientôt épuisé le peu de cuivres amassés dans

les magasins, celui enlevé par la réquisition, celui

des maisons d'émigrés, et bientôt nous serions sans

matière pour fondre des canons sans les ressources

3« Série. — Tome PI,
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créées en quelque sorte par votre comité de salut

public.

Il a envoyé des commissaires dans tous les dé-
partements pour faire descendre les cloches , les

réunir dans des chefs-lieux de dépôts particuliers.

Ces cloches, enviées au commencement de la ré-

volution par les Anglais pour nous enlever jusqu'à

cette ressource , sont une mine immense de cuivre

que votre comité fait exploiter.

Déjà plusieurs artistes en font le départ, séparent

les matières étrangères qui entrent dans leur com-
position , et vont porter le cuivre pur aux fonde-

ries.

Le comité fait imprimer dans ce moment l'art de
faire le départ du métal des cloches. Il va le répan-

dre avec profusion, l'envoyer dans tous les départe-

ments, faire élever des ateliers pour fondre les clo-

ches et les transformer en cuivre
;
plus de vingt

millions de cuivre vont sortir de cette mine abon-
dante, et pourront alimenter nos fonderies pendant
plusieurs années.

Il fallait aussi des canons de fer pour la marine,
pour les côtes , et pour détruire en même temps le

despotisme des mers et reconquérir la liberté de la

navigation.

Nous n'avions que deux fonderies en possession

de fondre des canons de fer : nous venons d'envoyer
des artistes établir des fonderies de canons de fer

partout où la fonte est propre à cet usage, et bientôt

plus de vingt nouvelles fonderies d'artillerie vont
produire une quantité considérable de canons
avec lesquels les despotes recevront le prix de leurs

crimes.

Non-seulement il a fallu créer, mais encore il a

fallu mettre de l'ordre dans l'emploi et dans l'usage

des matières. Par suite d'un vice d'administration

inconcevable, les départements de la guerre et de la

marine commandaient des bombes, des boulets, des

fers et des balles de fer battu dans toutes les forges,

sans choix, ni sans ordre.

On exploite dans la république deux sortes de mi-
nes, l'une qui produit du fer doux, l'autre qui pro-
duit du fer cassant.

La première est bonne à fabriquer les fers, l'acier

nécessaire à la guerre, à la marine, les canons, et

tous les objets qui exigent de la ténacité.

La seconde est propre à fabriquer des boulets, des
bombes, des obus, des balles de fer battu, les fers de
grilles et tous les mauvais fers.

Eh bien ! l'état de commande était tel que l'on

fabriquait des bombes et des obus dans les four-

neaux qui produisaient de bonnes fontes, de ma-
nière qu'il ne restait plus de fonte pour l'acier, le

bon fer, les canons, etc. Il a fallu que votre comité
arrêtât cette dilapidation de matières, et qu'il créât

en quelque sorte une marche administrative à la

guerre et à la marine, et qu'il tînt la main à la mar-
che de cette administration dont on cherchait sans
cesse à s'écarter.

Biei:tôt donc la république va être dans la plus
belle position où elle, se soit jamais trouvée pour la

fabrication des armes; mais, pour en être assuré, il

faut centraliser cette administration manufacturière;
il faut placer dans les mains d'une commission na-
tionale la fabrication de toutes armes, fusils, cara-

bines
,
pistolets , soit canons , mortiers , obus , soit

sabres, ba'îonnettes et piques; il faut encore y join-

dre la fabrication des salpêtres. En révolution mili-

taire, après le pain vient la poudre.

Troisième partie. — Poudres et salpêtres. 11 y a
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quatre mois que le comité' de salut public s'est oc-

cupé des moyens d'augmenter la récolte du salpêtre

et la fabrication de la poudre ; il a d'abord rassem-

lilé les hommes les plus éclaire's de Paris dans la

chimie et dans les arts chimiques. 11 les a chargés de

s'occuper de cet objet, et de rassembler leurs limiiè-

res pour cre'er un nouvel art et profiter avec célérité

des ressources que la nature offre à la liberté.

Le patriotisme et la sévérité se sont réunies pour

l'exécution de ce projet républicain : de cet accor(l

sont sorties des mesures dont on présente aujourd'hui

le résultat et l'ensemble à la Convention.

Un bureau pour les poudres et salpêtres a été

ajouté d'abord à celui des armes.

On a recherché les lieux qui promettent le plus

de fournir du salpêtre : des commissaires éclairés,

(les chimistes justement célèbres, ont été cnvoy('S

dans le département d'Indre-et-Loire, déjà connu
jiar sa grande richesse en salpêtre , mais non en-

core révolutionnairement exploité. Les recherches

ont répondu à l'espérance qu'on avait conçue; le

sol salpêtre de ce département a bientôt été fouillé

de toutes parts : un plus grand nombre de salpê-

Iriers a été établi , et la récolte a tout-à-coup aug-
menté.

Le département de Vaucluse est parcouru dans ce

moment par d'autres commissaires, et donnera beau-
coup de salpêtres.

Les châteaux-forts , ces repaires féodaux dont la

Convention a ordonné la démolition, ont attiré l'at-

tention du comité. La nature y avait repris secrète-

ment ses droits, et y avait élaboré plus de salpêtre,

comme pour préparer les moyens de leur destruc-

tion. Le comité va profiter de ces ruines qui insul-

tent encore à la liberté des cami)agnps; et de ces

décombres suzeraines , de ces débris seigneuriaux,
sortiront des monceaux de salpêtre ; ainsi, les pier-

res qui ont servi à assouvir la rage des des|)otes et à

seconder les complots de la Vendée vont bientôt
fournir de quoi dompter leur fureur.

La ville rebelle a présenté aussi aux représentants
chargés de la punir une nouvelle carrière de salpê-
tre : Commune-Affranchie va payer ce nouveau tri-

but à notre artillerie. De nombreux ateliers, de
vastes chaudières travaillent actuellement les dé-
combres, et donneront un aliment al)ondaiit au feu

des républicains. H en est de même de l'iufàme cité

convertie en Port de la Montagne ; ses édifices odieux
tomberont sous le marteau des républicains , et se-
ront convertis en salpêtre tyrannicide.

Bientôt les idées se sont étendues. Le génie révo-
lutionnaire, qui fait en quelques jours ce qui ne se
fait que dans des années, ou ce qui ne se fait jamais
dans le silence et la torpeur des gouvernements
despotiques ou aristocratiques; le génie révolution-
naire, (|ui vit du mouvement productif, qui con-
centre les années et les siècles, a créé tout-à-coup
une nouvelle exploitation supérieure à toutes les

mesures isolées prises jusqu'à cette époque. Il a

voulu que tous les lieux , tous les souterrains

,

tous les bras tussent employés à la fabrication du
salpêtre.

A sa voix ce sel fulminant devait sortir de tous les
terrains (jui le recelaient. La loi salutaire du 14 fri-

maire a été proposée par le comité de salut public
;

à peine la Convention l'a-t-clle décrétée que le zèle
du comité a redoublé

; des circulaires brûlantes ont
été écrites aux districts, aux Sociétés populaires,
aux agents nationaux, aux citoyens éclairés dans
toute la république. La régie des poudres a reçu elle-

même une partie de ce mouvement, et elle l'a cotn-
nuiniqué à tous ses agents par une Adresse pleine de
zèle et d'énergie.

Par les sdius dn i^juiité on parle partout, partout

on s'occu|)e du salpêtre.

A Paris de nombreux ateliers, de grands établis-

sements d'exploitation de salpêtre s'élèvent de toute

part. Les sections montrent un grand zèle pour ce

travail comme pour tout ce qui peut servir la li-

berté.

Elles échauffent les citoyens, forcent les riches à

renoncer à leurs plaisirs pour travailler leurs terres

salpêtrées, encouragent les sans-culottes qui ont
déjà travaillé, nomment des commissions de patriotes

ardents et d'hommes éclairés qui visitent, inspectent

les maisons particulières , et montent partout des

ateliers de lessivage et des chaudières d'évaporation.

Tout devient manufacture de salpêtre ; tout citoyen

en est le manufacturier, et les citoyens obtiennent

le sel plus pur qu'il n'avait coutume de sortir des

premiers ateliers de sali)êtriers.

Ce mouvement patriotique va se communiquer de
proche en proche à tous les départements. On voit

dans une contrée lointaine un empereur et des man-
darins encourager l'agriculture par leur exemple
solennel; ici c'est une grande cité , ce sont des ci-

toyens qui donnent aux autres villes de la républi-

que , à leurs concitoyens des départements , un
exemple digne d'être imité. Paris, ce volcan embrasé
de la révolution, est en possession d'échauffer toutes

les parties de la république.

Ne croyez pas que le comité se soit borné à ces

premiers efforts; une extraction décuf)le de salpêtre

n'était pas le seul besoin qui le pressait; rien n'était

fait encore si l'on n'y avait joint une accélération

rapide dans la fabrication de la poudre. Les obstacles

étaient ici beaucoup plus grands encore, et les dif-

ficultés beaucoup plus fortes.

La quantité énorme de poudre que nous voulons
fabriquer était difficile à obtenir selon le procédé an-
cien ; il fallait pour cela des machines compliquées,
longues et difficiles à établir; la fabrication était

lente, il fallait des emplacements choisis sur les

bords des rivières, a^^ec un courant à sa disposition;

il fallait un temps propice, une saison favorable,

pour étaler, pour sécher la poudre pendant six se-

maines. Ces fabriques de poudre, ces machines in-

génieuses, trop longues à établir, n'auraient pas ré-

pondu à l'immensité de la récolte des salpêtres.

Nous avions créé une nouvelle manière de l'ex-

ploiter, nous avions appelé tous les citoyens; il

fallait imaginer aussi de nouveaux procédés pour
faire la poudre ; il fallait que ces procédés fussent

simples, n'exigeassent point le secours de la mé-
canique et la lenteur des constructions géométri-
ques.

Le génie républicain est apparu dans les ateliers

des citoyens; le talent de simplifier la marche des
opérations mécaniques, l'amour de la patrie, en un
mot, ont présidé aux inventions, et un nouvel art est

sorti tout entier et presque porté à sa perfection de
la réunion fraternelle et patriotique ainsi que des
veilles des artistes et des savants.

Des moyens nouveaux , aussi simples qu'ingé-
nieux, vont nous mettre en état de reproduire de la

poudre dans tous les temps, dans toutes les saisons,

dans tous les lieux. Chaque jour produira une cer-

taine quantité de poudre linie et de bonne qualité. H
suffira que, dans une ville assiégée, les matières pre-

mières soient mises en approvisionnement, pour que
l'on puisse y fabriquer les poudres nécessaires aux
besoins des assiégés.

Une anecdote trop peu connue prouvait depuis
longtemps la possibilité de l'exécution de ce pro-
cédé.

L'industrie habite les cachots comme les cabinets
et les ateliers. Labourdonnaye , enfermé à la Bas-
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tille, tire dans son cachot, devant le gouverneur, un
coup de pistolet. Le gouverneur étonne l'interroge :

• Voici comment je me suis arme, comment j'aurais

pu me tuer, repond Labourdonnaye : j'ai gratte le

salpêtre sur les murs de mon cachot, j'ai pris du
charbon dans mon fnyer ; les allumettes m'ont
fourni le soufre; une cuiller d'etain m'adonne les

balles, et un étui d'or qui m'a été laissé s'est changé
en canon.

Quelques jours ont suffi pour approfondir cette

découverte et la constituer en art. Déjà l'on décrit

cet art , on en dépose les procédés dans des dessins,

dans des gravures; tout est simplifié.

On purifiera, on raffinera le nitre révolutionnaire

en quelques jours au lieu de plusieurs décades (six

semaines au moins) que le raffinage exigeait autre-

fois. On fera dans qtwlques jours, et dans des ma-
chines qu'on trouve partout, de la poudre au moins
aussi bonne que celle qu'on a fabriquée jusqu'à

présent; on la séchera, on la grainera en quelques
instants.

En même temps on a désigné des maisons natio-

nales pour tous ces établissements; les machines,
les dispositions générales pour mettre tout en acti-

vité, sont commandées, et seront prêtes dans quel-
ques jours.

Les matières, le charbon et le soufre sont déjà

arrêtés, et seront bientôt rassemblés.

La potasse nécessaire à la purification du salpêtre

ne manquera pas non plus à la république, quoique
Je commerce ennemi cherche à l'en priver. Outre
celle que nous avons prise et que nous prendrons
à nos lâches ennemis , on en fabriquera dans les

départements. Les forêts , ces repaires des brigands
de la Vendée , seront converties en potasse ; le sol

infect de ces contrées déshonorées sera purifié par le

feu,qui nousdonnera en même temps ce sel précieux.

Un nouvel art né de la chimie moderne, dont la

révolution qui a précédé celle de la liberté sert si

biv^n la république , et que le comité a renouvelé
dans son sein comme un des soutiens les plus ar-

dents de la liberté ; un nouvel art chimique , en ti-

rant la soude du sel marin et en multipliant sur
notre territoire une denrée que l'étranger nous ap-
portait et que nous pourrons bientôt revendre à l'é-

tranger, va ménager la potasse et la remplacer dans
tous les usages, pour la reverser dans la fabrication

du nitre.

Dans ce moment huit inspecteurs nommés par le

comité parcourent tous les départements pour met-
tre la loi du 14 frimaire en activité.

Des minéralogistes sont aussi envoyés dans plu-

sieurs départements pour y reconnaître et y em-
ployer à la défense commune toutes les matières mi-
nérales, métaux, sels, soufre, charbon de terre, que
la nature libérale offre à la liberté et que le despo-
tisme laissait enfouis.

C'est vers cet objet que la Convention nationale

doit tourner son attention et porter tous les encou-
ragements. Elle doit punir les citoyens qui ne s'oc-

cuperaient pas de ces travaux patriotiques; ceux-là

sont ennemis de leur patrie, qui ne travaillent pas à

]a sauver. Il faut honorer chaque maison qui aura

fourni des matières pour la guerre de cette inscrip-

tion civique : Maison qui a donné tant de livres de

salpêtre contre les ennemis de la république.

La Convention a, par son décret du 14 frimaire,

invité tous les citoyens à extraire eux-mêmes les

salpêtres qui se trouvent dans le terrain de leurs

caves; une instruction a été répandue pour mettre

cette méthode à portée de tous les citoyens et leur

prouver qu'elle est extrêmement facile.

La nature semble avoir prévu que la France de-
"iendrait le sol fécond de la liberté. Elle a élaboré

sur son territoire tout ce qu'il faut de matières pour
foudroyer les tyrans. La religion avait t-ntassé les
métaux précieux; la superstition avait converti l'ai-

rain en cloches ; la nature lui avait prodigué les mi-
nes de cuivre et de fer, et plus d'un milliard de livres

de salpêtre reposent dans les demeures des citoyens.
Ciiacun a cette arme naturelle comme il a l'amour
inné de la liberté. Mais cet arsenal n'est pas ouvert;
c'est une masse énorme de matière nitreuse , c'est

nue grande montagne de salpêtre que tous les ci-

toyens sont appelés à exploiter aujourd'hui pour la

défense de la patrie.

Déjà plusieurs sections de Paris, qui sont en pos-
session de donner des exemples de patriotisme aux
autres sections de la république, se sont empressées
de répondre à sa voix. Celles de In Montagne, des
Piques, des Gardes-Françaises, de l'Unité, du Fau-
bourg-Montmartre et quelques autres ont fait leurs

preuves de zèle et d'activité. Elles ont fait des ate-
liers publics dirigés par des sans-culottes qui prou-
vent, par leurs manipulations utiles, que le zèle

sujiplée l'instruction, et que la volonté est la meil-
leure caution des succès.

Qu'elles étaient donc mal fondées les objections
éternelles de nos ennemis et des contempteurs du
peuple, qui ne cessaient de dire que cette mesure
d'extraction de salpêtre était impossible ! Elles sont
vaines, vos espérances, lâches parasites de la révo-
lution

;
jamais la récolte des salpêtres ne fut si active

ni si abondante. On n'avait pas même l'idée d'un
mouvement de travail aussi rapide et aussi fruc-
tueux : on voit même s'élever dans toutes les de-
meures des citoyens des ateliers particuliers ; chacun
s'empresse de payer son tribut à la patrie, et plu-
sieurs patriotes vous ont présenté à la barre le ré-
sultat de leurs premiers travaux.

Le comité s'est aperçu, par les résultats journa-
liers de sa correspondance , que les districts s'occu-

pent avec zèle des mêmes travaux. Le comité s'est

adressé aux Sociétés populaires pour réchauffer le

zèle civique , répandre l'instruction et ramasser des
matières propres à la fabrication des poudres.

Mais il faut encore plus d'activité, plus de mouve-
ment pour les travaux civiques

;
pour y parvenir, il

faut que la voix de la Convention nationale se fasse

entendre jusqu'à l'extrémité la plus reculée des

frontières , et que la dernière cabane élevée sur le

territoire de la république se change momentané-
ment en atelier de salpêtre. C'est la chimie du peu-
ple, c'est l'atelier de chaque citoyen armé contre les

tyrans.

Non, citoyens, il nest rien de minutieux dans les

matières relatives à la défense commune. Le légis-

lateur révolutionnaire jette également ses regards

sur les vues présentées par le politique profond et

sur les matières de défense présentées par l'artisan

ordinaire ; il n'est rien que la liberté ne doivent ho-

norer ; il n'est pas d'effort que la république ne ré-

compense ou n'encourage.

Le travail des salpêtres n'est qu'une partie des
travaux qui produisent cette poudre subtile que la

liberté doit accaparer pour pulvériser les trônes.

Il faut avoir vingt-quatre millions de poudre pour
la campagne prochaine; il faut de quoi terrasser

comme d'un seul coup tous les ennemis de la répu-
blique. Eh bien ! tout a été créé. Le raffinage du sal-

pêtre exigeait autrefois trois mois ; il sera fait en
quinze jours. De nouveaux procédés ont été inven-

tés; l'expérience vient de justifier l'espérance qu'on

en avait conçue. De nouvelles raffineries vont donc

être établies pour purifier cette masse énorme de

salpêtre qui va sortir des mains des nouveaux ou-

vriers que la république compte dans cliaque cité,

dans chaque rue, dans chaque maison.



364

Que les étrangers barbares qui bouibnrdrnt nos

villes, et qui ne sont connus que par la destruction,

viennent ensuite incendier nos magasins et mettre

le leu il iiMS poudres. 11 sullira d'avoir rassemble des

matières premières pour suppléer à ce que l'ex-

plosion aurait de'truit ou à ce que l'incendie aurait

consumé.
ici je crois entendre le cri de ces dépréciateurs

incorrigibles de toutes les mesures qu'ils n'ont pas

présentées ou qui leiu- paraissent sortir des routines

établies. Ils insinueront, ces partisans hypocrites et

vénaux de l'étranger, que nous allons manquer de

poudre. Qu'ils sachent donc que les mesures nou-

velles que nous proposons ne sont que des supplé-

ments à des besoins satisfaits
,
que nous sommes

dans ce moment approvisionnés pour ne rien crain-

dre, et qu'il faut de grands moyens pour tout oser.

Les eftbrtsde la régie ordinaire sont limités. 11 est

une mesure d'approvisionnements que les machines

inventées et les usages *''tablis peuvent assurer.

Tous les travaux habituels et réguliers sont bornés

dans leurs résultats. Il faut de nouveaux secours à

de nouveaux besoins. Les manipulations établies

dans cette régie ne peuvent avoir qu'un certain pro-

duit ; il a fallu dépasser les bornes, il a fallu s'assu-

rer plus que les consommations et les productions

de plusieurs années.

Nous réunissons ainsi le procédé nouveau donné
par les chimistes et le procédé ancien exécuté par

les régisseurs. Nous ne substituons pas une expé-

rience ou un art moderne à un usage établi et à un
approvisionnement assuré; nous consultons les ré-

sultats des deux procédés, et nous donnons même à

la régie des moyens d'augmenter les établissements

et de doubler les manipulations.

Cet objet est digne de toute l'attention des repre'-

sentants du peuple ; il est à la fois politique et mili-

taire : il tient à la perfection des arts et à l'accroisse-

ment de nos moyens de sûreté. C'est une invention

qui. par ses grandes ressources, peut accélérer le

terme des fléaux et des guerres qui désolent l'huma-
nité , et des intrigues toujours renaissantes qui mi-
nent l'intérieur de la république.

Qui ignore que nos ennemis nous attaquent sans

cesse dans l'intérieur par les subsistances, par la fa-

brication du papier, par les habillements, par les

travaux de nos ports, par nos manufactures, par

l'agriciUture
,
par les fabriques d'armes

,
par la fa-

brication des poudres? Qui ignore qu'en 1744 la

France, au milieu des plus grands succès, se vit for-

cée de s'arrêter dans la guerre qu'elle faisait à l'Eu-

rope, et qu'elle ne fut forcée à la jiaix que par le

'nanqnede poudre? Voilà l'état de pénurie où vou-
draient nous amener nos hypocrites ennemis.

Il n'appartient qu'à la république française , il

n'ap[)artient qu'à la représentation nationale de ten-

ter le nouveau moyen que le comité me charge de

vous présenter.

Que les rois de l'Europe royalisée et avilie met-

tent donc aussi leurs esclaves en réquisition
;
qu'ils

convertissent patriotiquement les maisons des ci-

toyens en ateliers pour l'extraction du nitre ;
qu'ils

transforment ce qu'ils appellent leurs sujets eu
.salpétriers; qu'ils les forcent ainsi à forger leurs

propres fers ; ()ue ces fiers potentats , battus à Tou-
lon, à Landau, à Anvers, à Maubeuge,à Dunkerque,
révolutionnent leurs amés et fidèles sujets, et qu'ils

leur présentent la France libre comme une nation

sauvage, comme une horde d'athées et de brigands!

Ces atlufes croit-nt au Dieu vengeur de la liberté

et à ses prêtres nombreux qui forgent des canons,

des fusils, et qui centuplent la masse de nos poudres.

Ces brigands iront, avec leur énergie révolution-

naire, leur enlever les hochets superstitieux avec

lesquels ils trompent et gouvernent les hommes
comme de vils troupeaux. Cette nation sauvage élève

des monuments à la liberté, rassemble les ouvrages

pr(=cieux dans des bibliothèques immenses, ravive et

r(=publicanise les théâtres, décerne des prix aux ar-

tistes, va bâtir le plus bel édifice de l'univers, ou-

vrir des canaux, restituer les grandes rivières à la

navigation, et consacrer l'art chimique qui a cen-

tuple les moyens de faire la poudre et d'abattre les

rois. C'est un volcan nouvellement découvert, un
volcan allumé par les républicains sous les pieds des

tyrans et de leurs satellites.

La volonté et les moyens d'un peuple nombreux
sont au-dessus de tout ce qui a jamais été connu et

exécuté : et la nature, mère de la liberté, lui a

fourni, lui a prodigué tout ce qu'il lui faut pour sa

nourriture, son accroissement et sa défense : c'est à

nous de la seconder.

Nous devons assurer la Convention que déjà les

mesures sont prises pour procurer à la république

l'approvisionnement de toutes les matières pre-

mières, comme la potasse , le soufre et le charbon

nécessaires; le comité fera successivement des rap-

ports sur les mesures que chacun de ces objets pour-

rait exiger.

Une mesure urgente est celle qui a trait à la po-

tasse. Cette matière entre dans les éléments de la

poudre; elle est produite des coupes de bois.

Ici plusieurs besoins crient à la fois. La rareté du
bois de chauffage se fait sentir autant que la rareté

du charbon de bois pour les usages domestiques. Ce
besoin est aussi impérieux que la nouvelle prépara-

tion des cuirs.

Un autre besoin se présente pour la fabrication

extraordinaire des canons et des boulets, pour les

fonderies de la marine et pour un grand nombre
d'usines.

Qu'on n'oppose point que cette coupe extraordi-

naire se fera sentir à la vingtième année. Il est aisé

de sentir que d'ici à cette époque la même coupe
pourra être remise en exploitation sans aucune di-

minution sensible pour le consommateur; que l'on

pourrait même l'accroître après un plus grand chan-

gement dans la réduction des coupes, en fixant à

vingt-neuf ans celles qui sont aménagées en trente,

et en fixant à quatorze années celles qui sont amé-
nagées en quinze.

On peut encore ajouter les nouvelles ressources

que la république doit trouver dans l'exploitation

dos mines de charbon qui avaient été négligées, et

qui vont être mises en valeur dans un grand nombre
de départements.
Quelques corps administratifs ont négligé de faire

exploiter à temps des parties de bois et forêts qui
étaient en coupe : c'est à eux que le législateur doit

s'adresser poin- leur enjoindre d'envoyer à la com-
mission nationale des subsistances et approvision-

nements les états de toutes les coupes qui doivent
être faites, pour les charger de prendre des mesures
d'exploitation des forêts nationales et même des bois

des particuliers qui négligeraient ou refuseraient de
faire exploiter.

Les bois qui proviendront de ces coupes pourront
être mis en réquisition par la commission des armes
et des poudres, pour pourvoir aux besoins des usi-

nes , des ateliers de forges , et pour se procurer la

potasse nécessaire à la fabrication des salpêtres.

Tant de mesures prises par la Convention pour
les matières premières de la guerre aux tyrans se-

raient illusoires si des dispositions pénales n'ef-

frayaient ou ne frappaient les égoïstes indignes du
nom français et cette tourbe de contre-révolution-

naires déguisés, qui, par leurs propos ou leurs in-

trigues, paralysent ou entravent les moyens que le
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législateur ordonne pour la défense de l.i liberté.

On a voulu vous allaiiier de bics et de farines; on
a voulu vous priver d'armes et d'artillerie; on a di-

lapide les habillements et les objets d'équipement
;

ou a voulu faire périr les animaux nécessaires aux
Irnusports , aux convois d'iuranterie; on a voulu
faire stationner ou dépouiller la révolution à chaque
pas heureux qu'elle faisait. Croyez que vos salpêtres

et vos poudres exciteront aussi la malveillance et

les obstacles. Punissez donc de deux ans de fers

ceux (|ui s'opposent aux réquisitions nécessaires et

à la fabrication de ces matières
; punissez de l'arres-

tation jusqu'à la paix ceux qui y mettent des en-

traves.

]| ne me reste plus qu'à vous parler de l'organi-

sation de la commission nationale des poudres et des

armes de la république.

Elle sera organisée et responsable , comme la

commission des subsistances et des approvisionne-

ments.
Elle aura plus d'avantages et de facilité à agir,

parcequ'elle a des établissements tout formés , des

institutions créées, des manufactures en mouvement,
des fonderies en activité, et une fabrication qu'il ne

faut plus qu'augmenter, accélérer et surveiller sans

cesse.

Ses fonctions sont décrites dans le projet de dé-

cret. Les arsenaux à remplir, ainsi que les arsenaux

à fabriquer, seront dans sa dépendance. Les mi-

nistres de la marine et de la guerre n'auront plus

qu'a former à la commission des demandes de tant

de canons, de tant de milliers de fusils, de tant de

millions de poudre; les arsenaux seront ouverts à

leurs demandes, et la responsabilité, ainsi que l'ac-

tion ministérielle, commencera là oii Unira celle de

la couunission nationale chargée de fabriquer et

d'approvisionner.

Le droit de réquisition et le droit de préhension,

qu'il a été si nécessaire d'attribuer à la commission
des subsistances et des approvisionnements, devient

encore plus indispensable pour la commission des

poudres et des armes. Peut-il appartenir à aucun
citoyen, à aucun propriétaire, à aucun négociant, à

aucun fabricant, à aucun manipulateur, de conser-

ver, de réserver, de cacher aucune des matières né-

cessaires à la fabrication des armes et des poudres?

Quel homme a le droit d'enchaîner le zèle des dé-

fenseurs de la nation, et de poser des bornes à ses

moyens de défense?

Pouvons-nous oublier l'état de l'esprit public et

les principes de la démocratie piirmi nous?
« Tous les Français sont soldats; les fortunes par-

ticulières forment, au besoin, la fortune publique,

les jouissances cessent d'être individuelles, elles se

mettent en masse. •

Ce n'est qu'avec de tels principes, aussi anciens

que l'état de la société et les droits de la nature, que
la république se présente à l'Europe royaliste, pour
lui annoncer ime guerre aussi longue que les injus-

tices des tyrans; elle seule peut continuer la guerre

à voloiité ; elle seule peut avoir chaque année, à

l'ouverture de chaque campagne, douze cent mille

républicains sous les armes.

Un territoire de 50 milliards de valeur est hypo-
théqué aux succès de la liberté. L'industrie, les pen-

sées, le courage de vingt-sept millions d'hommes
sont acquis à la république.

La fabrique des assignats territoriaux est plus fé-

conde que les mines que l'Espagnol barbare arrache

à l'Amérique méridionale.

Déjà les tyrans sont épuisés d'hommes et d'argent;

bientôt la coalition dégénère en querelles, en mé-
contentements, en ruines. Bientôt l'on demande à

Londres un compte au gouvernement des motifs du

complot des rois contre les peuples et de la guerte
des coalisés.

Quels que soient leurs projets, quels que soient

leurs moyens, notre politique se réduit à quelques
maximes usuelles: chasser les tyrans, détruire leurs

armées, ruiner leur trésor; se lortilier, se policer

au dedans, sans s'étendre au-dehors que pour laisser

des déserts entre la république et les rois
; porter

toutes les parties de l'administration au plus haut
degré de perfection ; augmenter la puissance pu-
blique par les vertus des particuliers et la fortune

des royalistes, des conspirateurs et des traîtres; tra-

vailler sur les lois, les mœurs et les opinions ; main-
tenir un gouvernement révolutionnaire et vigou-

reux, qui imprime à la nation le caractère de
majesté qui lui appartient, aux décrets de la Con-
vention l'obéissance et l'exécution qui lui sont
dues ; former une-politique vaste

,
profonde et sui-

vie, d'après un plan lixe basé sur le patriotisme et

la vertu; ne jamais poser les armes que l'honneur
du nom fiançais ne soit satisfait ; ne pas s'aveugler

ou s'endormir sur les succès , ne pas se laisser

abattre par les revers; faire passer tous les hommes
par toutes les fonctions publiques, pour enseigner
les uns et désenorgueillir les autres ; former des ci-

toyens fiers du nom de leur patrie, dévoués à la

république comme les Décius et les Coclès,et se

croyant, comme les Romains libres, supérieurs à
tous les rois.

C'est avec cette grande opinion , c'est avec les

énormes armées, c'est avec le gouvernement ferme,
c'est avec des magasins de poudre et des arsenaux
pleins d'armes, que vous donnerez la paix au monde
et la liberté aux mers ; c'est avec de pareils moyens
que vous réaliserez la pensée d'un militaire pHiio-
sophe et célèbre.

«S'il s'élève en Europe, disait, il y a vingt ans,

l'auteur de la Tactique, un peuple vigoureux de gé-

nie, de moyens et de gouvernement , un peuple qui
joigne k des vertus républicaines et à une milice na-
tionale un plan fixe d'agrandissement ou de gou-
vernement, qui ne perde pas de vue ce système qui
fasse la guerre à peu de frais et subsiste par ses vic-

toires, qui ne soit pas réduit à poser ses armes par
des calculs de finances; ce peuple subjuguera tout

ou se fera respecter. 11 sera pour le gouvernement
étranger l'aquilon qui plie de frêles roseaux. •

Ce peuple, c'est toi, peuple français , mais sans
l'esprit d'agrandissement et de conquête, assis au
milieu de l'Europe , sous la plus belle température,

sur le territoire le plus fertile et avec les hommes
les plus industrieux, entouré de montagnes, de mers
et de fleuves, c'est-à-dire de limites posées parla
nature , assez puissant pour ne rien craindre, assez

grand pour ne rien désirer; il ne te faut qu'une
bonne représentation pour ton gouvernement vi-

goureux, qui, au lieu de peser sur la nation , cher-

che à l'élever davantage , en se levant du même
mouvement avec elle. Il ne te faut plus que des ca-

nons, des baïonnettes et des poudres.

Voici plusieurs projets de décrets que je suis

chargé de vous présenter.

« La Convenlion nationale, après avoir entendu le rap-
port du comilé de salut public suria nécessité d'augmenter
la fubrication d'aru)os, de salpêtre et de poudre, pour ac-
croître tout à-coup, dans une grande proportion, les

moyens de défense de la république et d'exterminer ses en-
nemis, décrète :

« Art. I". Il sera formé une commission des armes et

des poudres de la république, qui réunira tout ce qui a

rapport à la fabricalion de ces deux objets, et qui sera

composée de trois membres nommés par la Convention

nationale, sur la présentation du comilé de salut public.

« IL Ces trois commissaires délibéreront entre eux sur

les objets de leur établissement déterminé ci-après ; ils di-
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i:igeront immédiatement les divers établissements, manu-
factures, fabriques, fonderies et ateliers d'armes dans toute

l'étendue de la république, ainsi que la fabrication extra-

ordinaire d'armes, dont le centre est établi à Paris, par

décret du 23 août 1793, vieux style.

M III. Les troismembres de la commission des armes et

poudres sont responsables solidairement. L'un d'eux si-

gnera alternativement toutes les opérations et ordres éma-

nés pendant quinze jours ; il aura séance au conseil exé-

cutif provisoire. Le traitement de chacun de ces commis-

saires sera de 12,000 livres par an.

« IV. Cette commission s'occupera des objets suivants :

l" de la fabrication des bouches à feu, des alTCits et de tout

ce qui lient au matériel de l'artillerie de terre et de mer ;

2» des fusils, carabines, pistolelset de toute espèce d'armes

à feu; 3° des sabres, piques, baïonnettes, et de toute es-

pèce d'arme blanche; û° de la fabrication des salpêtres,

potasse et poudre, et de la confection de toutes les matières

qui sont nécessaires ou qui en proviennent ; 5° de la con-

struction, entretien et surveillance desdiversétablissements,

magasins et arsenaux de la guerre el de la marine.

« V. La commission est chargée de pourvoir aux appro-

visionnements d(S matières de toute espèce nécessaires à

la fabrication des armes el des poudres. En consé(|uence,

«lie passera les marchés convenables, elle pourra exer-

cer le droit de réquisition et de préhension sur tous les

objets nécessaires à celte fabrication, et existant dans l'in-

térieur de la république.

a Quant aux matières qui viennent de l'étranger, la

commission des armes el des poudres se concertera avec

la commission des subsistances et des approvisionnements.

« VI. Les bureaux des ministres de la guerre, de la ma-
rine et des contributions publiques attachés au matériel

de l'artillerie, des armes et des poudres , seront détruits

sur-le-champ, et feront partie de l'organisation des bu-
reaux de la commission. Les papiers seront transférés dans

la maison nationale qui sera inaiuuée pour serviraux tra-

vaux de la commission des poudres el des armes.
« VU. La régie des poudres et salpêtres continuera ses

travaux ordinaires; elle cessera d'être sous l'autorité du
ministre des contributions publiques pour passer sous celle

de la commission naiionale.

• VIII. Tous les arsenaux et magasins d'artillerie, d'ar-

mes, poudres et salpêtre seront mis sous la direction et

autorité de la commission ; les effets seront délivrés par
elle aux ministres de la guerre et de la marine, d'après

une délibération du conseil exécutif provisoire et sous leur

récépissé.

« IX. Les compagnies d'ouvriers cesseront d'être alta-

chies au corps d'artillerie et de former corporation; les

citoyens qui les composent seront employés individuelle-
ment par la commission en qualité d'artistes.

(1 X. La commission des armes et poudres est placée
sous la surveillance immédiate du comité de salut public,
à qui elle rendra compte de toutes ses opérations.

XI. La trésorerie nationale tiendra à la disposition
de celte commission une somme de 40 millions, pour sub-
venir à toutes les dépenses de cette fabrication révolution-
naire.

t Les tonds décrétés pour la fabrication extraordinaire
d'armes sont mis à la disposition de la commission, ainsi
que la somme mise à la disposition du ministre des contri-
butions publiques par l'article XIV du décret du 14 fri-

maire.

XII. Le comité de salut public est autorisé à prendre,
pour l'exécution du présent décret, toutes les mesures né-
cessaires pour la préparation el l'exécution des travaux de
cette commission,

«XIII. Les trois ministresconlinueront à avoir la signa-
ture, dans la partiedes armes et poudres, jusqu'au 1" ven-
tôse, jour auquel la nouvelle commission prendra l'exer-
cice de ses fonctions. »

— « La Convention nationale, après avoir entendu le
rapport du comité de salut public, décrète :

« Art. I". Ceux qui entraveront ou ralentiront, par des
défiances ou des propos malveillants, les mesures prises

par le comité de salut public, par les sections ou les ci-

toyens, pour la fabrication extraordinaire du salpêtre et de
la poudre, seront traités comme suspects et détenus jus-
ou'ù la paix.

« n. Les dispositions pénales portées contre ronr qui
s'opposent à la fabrication des armes, on aux réquisitions

du comité de salut public, ou à celles de la commission,
sont communes à coux qui empêcheraient la fabrication du
salpêtre et des poudres. »

Ces projets de décret sont adoptés.

Barère : Le ministre de la guerre a présenté au
comité de salut public une liste de citoyens qui lui

ont été indiqués par les Sociétés populau'es pour
remplir les places des régisseurs des charrois ; le co-

mité en a choisi cinq qu'il a jugés être les plus ca-

pables de remplir ces places.

Voici leurs noms.-
a La Convention nationale, après avoir entendu le rap-

port du comité de salut public, nomme régisseurs-géné-

raux des charrois et services réunis les citoyens Mercier,

Dinot, Annereau, Borne et Abry, et les adjoint à ceux
qu'elle a précédemment nommés pour composer la régie

générale des charrois. »

Ce décret est adopté.

Barère : Citoyens, il serait inutile de fabriquer

des armes si les dilapidations journalières en con-
somment trois fois pins. Sur toutes les routes on
rencontre des volontaires qui s'en vont dans les hô-
pitaux, emportant leurs fusils, leurs baïonnettes et

lenrs sabres ; cependant les" jeunes gens de la pre-

mière réquisition font le service sans armes. C'est

surtout les baïonnettes qui sont dilapidées, cette

arme qui appartient aux Français, qui est l'îlinc de
la victoire. Un Français n'irait pas au combat sans
une baïonnette.

Voici les mesures que le comité vous propose
pour arrêter ces désordres.

« La Convention nationale, sur le rapport de son comité
de salut public, décrète :

« Art. I". Aucun militaire ne pourra obtenir un billet

d'hôpital sans avoir préalablement déposé ses armes ù feu,

soil au conseil d'administration de son corps, soit entre les

mains d'un officier ou sous-officier de la compagnie, ou,

en cas d'urgence, entre celles d'un individu quelconque,
mais toujours sous récépissé.

« II. Le commissaire des guerres, ou autre personne
quelconque qui délivrera le billet d'hôpital, sera tenu, sous
peine de deux années de fers, de eonserver le récépissé, et

d'en faire mention sur ledit billet d'hôpital.

« III. Les militaires qui auront perdu leur baïonnette

seront privés de l'honneur de marchceà l'ennemi. Quand
on battra la charge, ils seront tenus de se retirer sur le»

derrières. »

Ce décret est adopté.

Barère : La délivrance des certificats de civisme
se trouve entravée par une fausse interprétation des
décrets rendus à ce sujet. Lorsque les administra-
tions étaient fédéralistes , vous décrétâtes que les

cerliticats de civisme seraient visés par les comités
révolutionnaires. Depuis, la délivrance de ces certi-

ficats a été attribuée à ces comités. Ainsi les certifi-

cats de civisme sont délivrés par les comités révolu-

tionnaires, portés ensuite à la municipalité, et de là

reportés aux comités révolutionnaires pour y être

visés. Vous sentez que ce visa est inutile : le comité
vous propose de le supprimer.

Celte proposition est adoptée.

— Une députation de la commune de Dunkerque est

admise à la barre.

L'orateur : Citoyens représentants, la commune
de Dunkerque, éclairée du flambeau de la vérité et de
la raison, a triomphé de tons les préjugt^s; elle a

renversé l'autel du prêtre romain, parceque le trône

et la tyrannie n'eurent jamais de plus ferme appui
que le fanatisme ; et afin d'effacer jusqu'aux derniè-

res traces de la superstition, attendu que le mot
flamand Dunkerque signifie église des dunes, elle

vous demande le changement de ce nom en celui de
Dune-Libre; illustrée par la bravoure de ses ma
rins sous le despotisme, elle ose se promettre de me
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rilpr à son nouvoau nom une place plus brillante

dans lesfa&tcsile la république.

.Nous avons versé au ereuset national tous les ri-

dicules hochets du culte fanatique et de l'ancien ré-

eime, consacrés par l'orgueil ; ils seront employés
a un usage bien plus cher a des républicains en de-

venant utiles à la patrie. Nous y joignons l'offrande

d'une quantité de dons volontaires pour l'équipe-

ment de ses braves défenseurs. Le principal consiste

en 962 marcs d'or et d'argent, la valeur de 7,445 liv.

eu bijoux et pierres précieuses, la somme de 9,1 02 li-

vres en numéraire, 15,218 liv. en assignats, deux
mille trois cent deux chemises, mille cinquante-six

paires de bas, trois cent trente-neuf paires de sou-

liers, cinq cent cinquante-neuf bonnets de police,

deux cent quarante habits, vestes, culottes, capo-
tes, et un grand nombre d'autres effets. L'emprunt
volontaire a produit daiiG Dune-Libre la somme de
1 million 500,000 liv., et l'emprunt forcé ne devait

monter qu'à 300,000 liv.

C'est par de semblables moyens, citoyens repré-
sentants, que cette commune veut prouver son in-

violable attachement à la république une et iudivi-

ble. Elle ne déviera jamais du sentier de la révolu-

tion, et, placée à l'extrême frontière, dans un poste

périlleux , elle jure de le défendre jusqu'à la mort.

Malheur à l'insolent Anglais et a tous les scélérats

coalisés, s'ils osaient reparaître devant Dune-Libre
;

la trahison n'enchaînant plus le courage de nos bra-

ves républicains, le lâche duc d'York n'échapperait

point une seconde fois à nos coups.

Nous faisons hommage à la Convention nationale

d'une très belle tente de ce brigand royal
,
prise dans

son camp le jour qu'il fut chassé de devant nos rem-

parts. Honneur et gloire aux dignes et intrépides re-

présentants du peuple qui, du haut de la Montagne,
guidant le char de la révolution à travers tous les

dangers, ont sauvé la liberté ! C'est à votre énergie

età vos sages mesures, braves Montagnards, comme
au courage de nos valeureux soldats, que la répu-

blique doit l'anéantissement de la Vendée, la reprise

de Toulon et les victoires de toutes les armées.

Continuez, citoyens représentants, à bien mériter

de la patrie en restant fermes et inébranlables "a vo-

tre poste. La commune de Dune-Libre vous invite à

ne quitter le gouvernail du vaisseau de la républi-

que qu'après l'avoir conduit au port. Vive la répu-

blique ! vive la Montagne !

rs'ous déposons sur le bureau de la Convention na-

tionale le procès-verbal du 5 frimaire de la com-
mune, les états détaillés des offrandes patriotiques

et douze croix de l'ordre militaire du ci-devant saint

Louis, avec leurs brevets.

Citoyens représentants, quelques braves marins
nos compatriotes, qui se rendent, sous les ordres du
ministre de la marine , au poste oîi la patrie les ap-

pelle, ont désiré, en passant à Paris, présenter leur

hommage à la Convention nationale : vous les voyez
parmi nous; leurs vœux les plus ardents sont rem-
plis. Vous avez mis la guerre maritime à l'ordre du
jour *, ils vont se livrer à leur courage et venger la

nation sur les vaisseaux de la république. Leurs ca-

marades, restés encore à Dune-Libre, brûlent d'im-

patience de les suivre , et, dignes descendants du

brave sans-culotte Jean Bart, ils jurent de défendre

le pavillon tricolore jusqu'à la dernière goutte de

leur sang, et de contribuer de toutes leurs forces à le

l'aire triompher sur toutes les mers.

Le Président : Les Anglais ont appris sous les

murs de Dunkerque ce que peut la valeur du Fran-

çais lorsqu'elle est guidée par le génie de la liberté

et la haine des rois ; c'est là que le duc d'York
,
qui

avait conçu le projet insensé de régner sur nous

,

comme clicf d'une nouvelle dynastie , a vu a'-'ortcr

ses chimériques espérances ; c'est sous les remparis
de Dunkerque que cet aventurier a pu couipnrer le

courage d'un peuple libre et généreux avec la mor-
gue et la filouterie mercantile des vils insulaires

qu'il commande II eût été lui-même attaché au
char de la victoire, si la trahison ne lui en eût épar-

gné la honte.

Braves successeurs de Jean Bart , intrépides ma-
rins, continuez de vaincre ces tyrans des mers, pur-

gez l'Océan de ces redoutables requins, et vous au-

rez encore une fois bien mérité de la patrie.

Vous avez immolé d'absurdes préjugés à la gloire

de la raison ; c'est une conséquence nécessaire des

progrès de l'esprit public, car il n'eût point existe

de tyrans sur la terre si la superstition et l'ignorance

ne leur avaient frayé les chemins du trône.

Dites à vos concitoyens que la Montagne a tou-

jours la même énergie, qu'elle sauvera la républi-

que, ou que nous périrons avec elle.

La Convention nationale accepte avec reconnais-

sance les dons que vous lui présentez, elle pronon-
cera sur la demande que vous lui faites, et vous in-

vite à assister à sa séance.
— Couturier fait adopter le décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu le rap-

port ite ses comités des domaines et d'aliénation, décrète :

« Art. I". Les biens provenants des jésuites de Trêves,

et concédés, par le ci-devant roi, au séminaire de la même
ville, seront régis, vendus et payés comme les autres biens

nationaux, et il en sera usé de même des biens ecclésiasti-

ques situés en Trance, provenant des abbayes, corps de

communautés, chapitres, bénéfices, collégiales, séminaires,

prieurés, hospices, liôpitaux, fabriques, confréries ou con-

grégations étrangères, et de tous autres biens de pareille

nature, sous quelque domination qu'ils soient connus.

f IL Les fermiers, administrateurs, syndics et tous au-

tres percepteurs rendront compte, dans le mois, de leur

gestion à l'administration des domaines nationaux, et re-

mettront tous les titres dont ils sont nantis aux directoires

des districts dans Tiirrondissement desquels sont situés les

biens, recettes ou séquestres, à peine d'être déclarés sus-

pects et mis en état d'arrestation, sans préjudice des pour-

suites de droit auxquels leurs refus ou négligence pour-

raient donner lieu.

t in. Les administrations de districts seront tenues de

rendre compte de trois mois à autres de l'exécution du pré-

sent décret, sous les peines portées par la loi.

— Merlin ( de Douai ) fait rendre les décrets sui-

vants:
« La Convention nationale, après avoir entendu le rap-

port de son comité de législation sur la question propo-

sée par l'accusateur militaire du second arrondissement de

l'arméedes Ardennes, si mne commission militaire, formée

à Givet de la manière prescrite par la loi du 9 octobre

1792, a pu, le 23 nivôse dernier, condamner à mort un

espion autrichien, et si son jugement doit être exécuté :

« Considérant : 1" que, d'après l'article I" de la loi du

19 juin 1793, les Français et les étrangers convaincus

d'espionnage dans les places de guerre ou dans les armées

doivent être punis de mort ; que, suivant l'article II de la

même loi, iis doivent être jugés par une commission mili-

taire composée ainsi qu'il est réglé par la loi du 9 octobre

1792, relative auxémigrés pris les armes à la m»in ;
2° que

celte dernière disposition n'a reçu aucune atteinte par

l'article XVII de la section III de la loi du 18 frimaire;

déclare qu'il n'y a point lieu à délibérer.

a Le présent décret ne sera point imprimé ; il sera inséré

au Bulletin de correspondance, et le ministre de la justice

en adressera des expéditions manuscrites aux représentants

du peuple près l'armée des Ardennes, à l'accusateur mili-

taire du second arrondissement de la même armée, et au

commandant de la place de Givet. »

— « La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de législation, décrète que les arti-

cles LXXXIV et LXXXV de la loi du 17 nivôse, sur les suc-

cessions, dans lesquels il s'est glissé une erreur, seront rec-

tifiés ainsi qu'il suit : , . .

. Art. LXXXIV. Si le défunt n'a pas laissé d kenUer»
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descendants de son pèrr, la portion paternelle sera alti i-

buéc pour une moitié aux descendants de raïciil paternel,

et pour une autre aux descendants de l'aïeule palernclle.

. LXXXV. Si le défunt n'a pas laissé d'héritiers dcscei-

dants de sa mtre, la portion maternelle sera pareillement

partagée entre les descendants de l'aïeul maternel et ceux

de l'aïeule malcrneile.

« Le présent décret ne sera publié que par la voie du

Bulletin de correspondance. »

Briez propose, et la Convention nationale décrète

qu'en atlendanirorganisaiiondcftiiilivedesélabiisscnicn'.s

et des agences des secours publics le ministre de rintérieur

mettra à la disposition du conseil • général du district de

Vendôme la somme de 600 livres, pour être employée à

procurer au citoyen Tiercelin, ftgé de plus de cent ans, et

ù sa femme tous les secours nécessaires.

PouLTiER, au nom des comités de salut public, de

la guerre, de législation et d'aliénation réunis : Ci-

toyens, je vous ai présenté, il y a huit jours, au nom
des comités de salut public elde la guerre, un rap-

port sur les moyens d'exécuter la loi du 6 août der-

nier , relative a la démolition des forts et châloaux

de l'intérieur. Vous avez demandé l'impression de ce

rapport, l'ajournement du projet de décret et le ren-

voi aux comités de législation et d'aliénation.

Ces comités ont vu comme ceux de salut public

et de la guerre ; ils ont pensé qu'en ordonnant la

démolition des forts et des châteaux de l'iiitérieur

vous ne vouliez point détruire les habitations d'une

certaine étendue ; ils ont pensé que vous ne vouliez

point faire passer sur les maisons de la république

le niveau de l'égalité. L'égalité d'habitation ne

se trouve pas dans la Déclaration des Droits de

l'Homme ; si elle s'y trouvait, il faudrait y ajouter

l'égalité de fortune, et ensuite renverser notre

constitution pour en bâtir une sur de nouveaux élé-

ments.

Vous n'avez pas ce projet ; vous ne voulez pas non

plus faire une loi somptuaire sur la manière de se

loger. Vous ne voulez pas que la république res-

semble à un couvent de moines, qui avaient des cel-

lules uniformes, .le sais que, dans un gouvernement

fondé sur l'égalité et la fraternité, des maisons

somptueuses , des habitations vastes et splendides

insultent aux cabanes des citoyens peu fortunés :

mais vos lois sur les mariages et les successions, cel-

les que vous ferez sur le célibat et l'iuipûl progres-

sif, le perfectionnement de l'éducation républicaine,

les progrès de l'esprit public et des mœurs ,' le mé-
pris qui suivra les richesses , le respect dont vous

investirez la médiocrité active et la vertueuse pau-

vreté, détruiront sans secousse ces (iiflércnces humi-

liantes, et nous verrons disparaître peu à peu l'aris-

tocratie des maisons.

Ce n'est donc pas une loi somptuaire que voiis

avez rendue en ordonnant la démolition des châ-

teaux , mais vous avez voulu anéantir ces restes

gothiques et barbares de l'antique féodalité
,
qui

peuvent , comme dans la Vendée , servir de repaire

aux brigands, et suspendre les coups de la verge na-

tionale.

Dans une république de frères et d'amis la fron-

tière seule doit être environnée de boulevards con-

tre les ennemis de l'union républicaine ; mais l'inté-

rieur ne doit fournir aucun moyen de force , de

retraite et de défense à ceux qui voudraient s'isoler

et s'insurger contre la famille génc'rale. Si le Saint-

Esprit, Carpentras, Orange, Caden('t,.\vignon n'eus-

sent point eu de chàteaux-forts, jamais les royalistes

fédéralistes n'eussent osé lever leur tète relx'llion-

naire et s'enfermer dans plusieurs communes du
Midi en leur faisant partager leur schisme libcrti-

cide. Ces considérations ont déterminé vos comités

ie salut public, de la guerre, de législation et d a-

liéuation réunis à vous proposer le projet de décrel

suivant :

« La Convention nationale, considérant aue. nar son

aecrct cru o aoui, qm ornonire la aemoiiiionavs cnaieauA»

forts ei des forteresses de l'intérieur, elle n'a point compris

les habitations qui porlaientci-devant le nom de châteaux,

et qui, dégagées de tous les signes féodaux et des moyens
de résistance, ne peuvent nuire à la paix publique ; consi-

dérant que ce décret ne frappe que les forlitications qui

ceignent ces ci-devanl châteaux, et non les fermes ou bâ-

timents destinés au logement des propriétaires et locatai-

res, décrète :

n Art. l". Tous chateaux-forts , toutes forteresses de

guerre, dansTinlérienrdu territoire de la république, au-

tres que les postes militaires, et ceux qui seront jugés né-

cessaires au service national, seront démolis, dans le délai

de deux mois, de la manière suivante :

« II. Les tours et tourelles, les murs épais, garnis de

créneaux, de meurtrières et de canardières, les portes dé-

fendues par des tours à mâchecoulis, seront démolis. Les

ponls-levis seront abattus et les fossés comblés.

f III. Les habitations dégagées des emblèmes féodaux et

des objets de défense détaillés dans l'article précédent se-

ront conservées.

(1 IV. Les cabinets ou pavillons placés à l'angle des jar-

dins, attenant aux bâtiments ou isolés d'eux, les petites

tours des fermes renfermant seulement des escaliers, ne

seront point démolis, à moins que par leur forme, conte-

nance ou situation, ils ne puissent servir aux moyens d'at-

taque et de défense.

« V. Les fossés jugés par les directoires de district, sur

l'avis des municipalités, nécessaires au dessèchement des

terres, à abreuver les bestiaux, à faire mouvoir les mou-
lins, à la salubrité de l'air, ne seront point comblés.

« VI. La dénomination de château, donnée autrement

aux maisons de quelques particuliers, demeure irrévoca-

blement supprimée.

« VII. Il sera prononcé par les directoires de district,

d'après l'avis d'un ingénieur militaire ou d'un ingénieur

des ponts-et-chaussées, sur les moyens d'exécution et sur

les contestations qui naîtront au sujet des démolitions or-

données par ie présent décrel. »

Ce décret est adopté.

(La suite demain,)

SPECTACLES.

Théathe de l'Opéra-Comique national, rue Favarl.

— Camille, ou le Soulerrain.

Théâtre de la Républiqub, rue de la Loi. — Auj.,

la 1" représent. d'Epickaris, ou la Conspiration pour la

Liberté, Irag. nouv.

Théâtre de la rijk Feydeau. — La 3* représ, de la

Prise de Toulon, précédée des Visitandines,

Théâtre DP. LA Montagne, au Jardin de l'Egalité.

—

VAi'ocal Patelin ; le Campagnard révolutioniiaire, et la

Petite Fetc cirique.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois; —
Jean-Jacqttcs Rousseau au Paraclet, et la Parfaite Ega-
lité.

Théâtre des Sans • Culottes, ci -devant Molière. —
Le Pcrede Famille, suivi des Ensorcelés.

Théâtre lïriquk des Amis de la Patrie, ci-devant de

la rue de Louvois. — Laure et Zulmé, opéra en 3 actes,

et le Corps-dc-Garde patriotique.

Théâtre DU Vaudeville. — Spcct. demandé, laPlaqnc
retournée; Colombine mannequin, ci Piron avec ses amis.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — Auj., au bénéfice

du citoyen Beaulieu, l'Heureux (Quiproquo ; les Dragons
et les iiénédictiifts; les Dragons en cantonnement; te

fous et le Toi, et le ballet des Petits Montagnards,

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalité. —
Les Curieux punis ; la Nouvelle Eve, cl le Mariage aux
frais de la nation.

P»r'«, 'lyp. Henri PInii , rue (îarancièri' , X-
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POLITIQUE.
ÉTATS-UNIS d'aMÉRIOUE.

Philadelphie, le S décembre. — Le congrès a ouvert ses

séances le 5 du mois. On voit, d'après le discours du jïéué-

ral Washington, que les Etals-Unis veulent et maintenir et

faire respecter l'hospilalilé aussi bien que la liberté de leur

commerce, i Voulons-uons, coinn)e nous devons le vou-

loir, a dit le président, éviter des insultes ; meltons-noiis

en étnl de les repousser. » Puis, s'élant plaint de l'ordre

donné par le gouvernement de la Grande-Bretagne contre

les navires des Etats-Unis, il a insisté sur la nécessité de ne

pas souffrir que le droit des gens fût ainsi violé dans la

personne des citoyens d'une grande république, ayant le

droit et la force de se faire respecter.

Les habitants de Frédéricksbourg, dans le comté de Cul«

peper, se sont formés en assemblée générale, le 21 octobre,

pour délibérer sur une proclamation du président ilu con-

grès, publiée vers la fin de septembre coutrc les perturba-

teurs du repos public, et ont arrêté à l'unanimité ce qui

suit, conformément aux mesures répressives nécessitées

par les manœuvres sourdes qui se faisaient dans différents

Etals pour troubler l'harmonie du gouvernement :

1° Que toute tentative pour renverser le gouvernement
fédéral ou en violer les principes doit être réprimée avec

vigueur et fermeté;
2* Qu'une continuation de l'union qui existe entre la

France et l'Amérique est nécessaire au maintien de la li-

berté des deux peuples; parconséqnenl toutes les mesures

qui pourraient être adoptées, ou qui l'ont déjà été, pour
exciter des préventions contre la nation Irancai'îe et contre

Icsciloyens françaissont dangereuses pour le saint de* Elals-

Uais d'Amérique, et injurieuses à la cause de la libirté;

o* Qu il est de l'intérêt des Etats-Unis dVntrelenir, par

toutes sortes de moyens justes et raisonnables, la paix et

Iharmonie avec toutes les nations, et que l'autorité execu-

tive doit être maintenue dans l'exercice du pouvoir que lui

donne la constitution pour faire respecler les lois;

k" Que la sagesse patriotiqueetla vertu éprouvée du pré-

sident des Etats-Unis lui donnent droit à la plus haute con-

fiance et à la reconnaissance la plus durable de la part de
ce pays, dont il a si amplementcontribué à assurer la paix,

la liberté et la prospérité ;

5» Que nous sommes attachés au gouvernement fédéral ;

que nous désirons la paix autant qu'il est possible de la

maintenir sur des principes honorables; que nous sommes
attachés à la nation française, et que nous nous sentons

<lispo>;és à lui rendre toute espèce de services compatibles

avec les traités existants ; que nous haïssons les monarchies

et toutes liaisons plus intimes avec elles, comme devant

produire les plus grands maux.
Par le recensement qui a été fait avec exactitude, le

nombre des victimes de la fi" vre jaune s'est élevé dans
cette ville à quatre mille trente-sept.

SUÈDE.
Slochholm, leZjanviev.— La comtesse Rudenskiold, ac-

cusée d'être l'un des principaux auteurs de la conspiration

contre l'Etat et contre la personne du duc de Sndermanie,
régent, et qui a été arrêtée, est tombée malade.de la fièvre,

et n'a point encore pu êire transportée dans la prison

d'Etat. Ses parents ont demandé la permission de la voir

ou du moins de lui écrire. Ce-= deux choses ont été refusées.

On vient de joindre trois nouveaux membres à la cour
de justice, dans la vue de hâter l'instruction du procès des

conspirateurs.

On assure que les conjurés n'ont encore voulu faire

aucune déclaration. Mais on a des preuves certaines du
complot, parmi lesquelles sont des lettres chiffrées de la

correspondance de la comtesse de Rudenskiold, et dont
on a trouvé le chiffre chez la comtesse elle-même.
— L'envoyé de Danemark à notre cour, le comte de

Revcntlow-, ne parait pas devoir revenir ici en qualité de
ministre. La vente qui se fait des meubles de son hôtel

flonne cette idée, quoiqu'on ne lui ail pas encore nommé
un successeur.

3' Scrie, — Tome J'I,

DANEMARK.
Copenhague, le li janvier. — Hier l'envoyé de Prusse,

comte de Gollz, a eu son audience de congé. Il sera,
dit-on, remplacé par M. de Bruch, ci-devant employé
dans le département des affaires étrangères, à Berlin.

Voici le précis du rescrit royal qui a été publié touchant
les juifs.

1 " Tons les juifs ou juives qui ne pourront pas faire voir
qu'ils exercent une profession permise seront condamnés,
pour la première fois, à une amende de 50 rixdallcrs; et

s'ils sont incapables de la payer, ils seront mis en pri'^on

pour quatorze jours, au pain et à l'eau ; la seconde fois, une
demi-année; et pour la suite, l'amende et la peine seront
toujours doublées, et leur prison sera dans une maison de
travail: après quoi lisseront transportés au-delà des fron-
tières, h leurs frais ou à ceux de la nation inive.

2° Les anciens des juifs sont tenus d'annoncer soigneu-
sement les étrangers juifs ou juives qui arrivent : la pre-

mière fois qu'ils manqueront de s'acquitter de ce devoir,
ils seront condamnés à une amende de 100 rixdallers,

laquelle doublera à chaque contravention.
3" L'oflicier de la police commis à veiller sur l'entrée

des étrangers juifs, qui aura négligé son devoir, paiera
une amende de 10 rixdallers.

4" Toutes ces amendes écherront à la caisse de la police

de cette ville.

POLOGNE.
farsovie, te 6 janvier. — Le nouvel ordre militaire

créé au commencement de la dernière invasion des Russes
en faveur de la brave jeunesse polonaise est maintenant
un sujet de querelle qui éveille le despotisme de la Russie.
Des duels en ont été la suite

; plusieurs officiers russes ont
été tués. Le baron d'Ingeistrom a donc déclaré au roi de
Pologne que le conseil permanent eût à prendre là-dessus
des mesures efficaces, et il a parlé sur le même ton relati-

vement à plusieurs décrets qui, cassés par la diète de
Grodno, doivent être entièrement rétablis par le conseil
permanent.

Le roi s'est empressé de transmettre les plaintes de la

Russie. Les membres du conseil espèrent donner bientôt
des marques nouvelles de leur profonde soumission en
rétablissant les décrets de la confédération de Targowitz,
annulés par la diète de Grodno. On appelle ces décrets

Sancila. L'impératrice les a pris sous sa protection.

Du 8 janvier. — Il est question d'un nouveau partage
de la Pologne. La Russie et la Prusse, auteurs de tous nos
désastres, sont, dil-on, convenues d'achever notre ruine.

On aura beau diviser le territoire, on ne divisera point d'opi-
nions les vrais patriotes polonais entre eux ; et si quelque
jour le signal de la liberté se donne, le Polonais, n'importe
sous quelle domination et sous quelle dénomination la

force l'aura enchaîné, retrouvera celte audace unanime
qui venge les nations. Alors les habitants de la Pologne
sauraient retrouver l'intégrité du sol polonais tel qu'il fut

bien avant même les premières dilapidations par les

Russes.

Le général Bischofswerder est attendu à Varsovie, ainsi

que le général Schvvcrio. On ignore quel a été positive-

ment l'objet du voyage du premier à Pélersbourg.
M. deSievers, dégagé de toute affaire de la légation,

doit partir inces?aran;ent.

Ou ne pense pas que le ministre de Prusse, M. de Buche-
valdt, soit remplacé, comme le bruit en a couru.

Des frontières de la Pologne. — Il se répand de non-
veaux bruits sur la démission prochaine de Stanislas-Au-
guste et sur un prochain voyage du duc Constantin, fils

du grand-duc de Russie, en Pologne, pour se faire recon-
naître en qualité de successeur présomptif de cette cou-
ronne.

ANGLETERRE.
Londres, te 22 janvier, — A la suite des nouvelles qu'il

a bien fallu que le lord Hood finit par donner, il s'en

trouve d'autres, ou pour mieux dire des détails plus cir*

coublauciéi sur les précédentes, dans la lettre suivante :

^1

Conrendo». 3ii« tir.
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Leltre de sir Sidncy-Smith ati lord Ilood.

Du i8 décembre.

Mylord, conformément à vos ordres, je nie suis rendu a

l'arsenal de Toulon, cl j'ai raillons les piéparalifs néces-

saires pour incendier les vaissenux el les approvisionne-

ments français. J'ai disposé à cel ettet les bàliments propres

à celle expédition. Nous trouvâmes renUée du bassin en

sûreté pur les précautions que le gouverneur avait prises.

Les gens du port avaient déjà substitué la cocarde tricolore

à la cocarde blanche. Je n'ai pas cru devoir les inquiéter,

à raison du peu de force que j'avais avec moi , et parceque

cela nous eijt détournés et peut-être empêchés d'accomplir

notre objet principal.

Des galériens, au nombre de six cents, nous regardaient

faire d'un air qui indiquait évidemment rinlenlion de

s'opposer à nous. D'ailkurs ils étaient en partie déchaî-

nés, contre l'usage, ce qui nous mit dans la nécessité de

les observer avec beaucoup de vigilance, et de pointer les

canons de nos chaloupes sur eux, sur leurs bagnes, et sur

toutes les parties d'où ils auraient pu nous assaillir. Nous

les assurâmes d'ailleurs qu'ils n'avaient rien à redouter

s'ils restaient tranquilles.

L'ennemi commença alors un feu terrible de mousque-

terie, d'artillerie, du fort de Malbosquet et des redoutes en-

vironnantes. Ce feu tint alors les galériens en respect, et

produisit encore pour nous cet autre avantage d'empêcher

de sortir de leurs maisons les habitants de Toulon qui

étaient du parti républicain. Il arrêta aussi un instant nos

opérations ; maiscel instant fut court. L'ennemi, en grand

nombre, continuait toujours de tirer sur la ville en s'ap-

piochant des murailles. A la nuit il se trouva assez près

du poste de la Boulangerie pour faire sur nous un feu de

reousqueterie el un feu de cnnon des hauteurs qui sont

en face. De temps en temps nous faisions, de la baie, quel-

ques décharges, afin d'empêcher qu'il n'approchùt assez

près pour découvrir que nous étions en trop petit nombre
pour soutenir une attaque. Une chaloupe canonnière fut

placée d'un côté, et deux pièces de campagne furent diri-

gées vers la porte des ouvriers ; car c'était ceux que nous

redoutions par-dessus tout. Vers les neuf heures , j'eus la

satisfaction de voirie lieulenanlGore commencer à manœu-
vrer dans le brûlot le Vulcain. Le capitaine Hare, son

commandant, d'après mes instructions, se posta d'une

manière très savante. Les soldats et les canons qu'il avait

avec lui nous rassurèrent contre les entreprises des galé-

riens ; d'ailleurs, toute espêcede lumulteavail cesséeparmi

eux; nous n'entendions plus rien, si ce n'est les coups du
marteau avec lequel quelques-unscherchaienlà briser leurs

fers. J'ai cru que l'humanité me faisait un devoir de ne

pas m'y opposer et de ies laisser se ménager 1ns moyens de
fuite, pour l'instant où les flammes gagneraient jusqu'à

eux.

Dans cette situation, nous attendions, dans une grande
anxiété, le moment convenu avec le gouverneur pour met-
tre le feu aux mèches. Le lieulenanl Tuppcr a été chargé

de bi ûler le grand magasin el le nnigasin de poix, de gou-
dron, suif et huile; il y réussit parfaitement : le magasin
à chanvres fut enveloppé dans les mèmss flammes. Un
temps très calme en arrêta malheureusement un moment
les progrès; mais deux cent cinquante tonneaux de gou-
dron répandus sur des bois de Siipin propagèrent bientôt

l'incendie avec une grande activité dans tout le quartier

ont le lieutenant Tupper s'était chargé.

L'atelier des mûts a été aussi livré aux flammes parle
lieutenant Middlelon, du vaisseau la Bretagne. Le lieul(î-

nant Paters, du même vaisseau, bravait les llamnics avec
une intrépidité étonnante, afin de compléter l'ouvrage dans
les lieux où le feu paraissait n'avoir pas bien pris. Je fus

obligé de le rappeler; bientôt il n'y eut plus pour lui de
moyen de retraite, et sa situation était d'autant plus péril-

leuse que le feu des ennemis avait redoulilé sitôt que les

flammes, en nous éclairant, leur avaient indiqué le but où
ils devaient tirer. Le lieutenant Broimiong demeura avec
sa garde à la porte, el longtemps encore après que sa

garde espagnole fut sortie el mi^e en sûreté par les soins du
capitaine Edge, que j'avais chargé de protéger notre re-

traite el de veiller sur les diverses parties de notre flolte

jusqu'à ce que tout fût sauvé jusqu'au dernier homme. Je

me voyais avec peine privé des services ultérieurs du capi-

taine Hare ; il avait mis son brûlot datis une position admî'

rable, mais il fut endommagé par l'explosion de l'amorce,

au moment où il y mettait la mècLc, t-t il s'éteignit. Le
lieulenanl Gore éprouva un paieil accident, et je regrettai

d'autant plus les services que cet oflicier pouvait me
rendre que je me rappelai la bravoure et l'activité pleine

de chaleur dont il avait donné des preuves dans l'affaire

du fort Mulgrave. M. Cales, garde-marine, qui était avec

lui dans cette affaire a mérité de partager l'estime que
m'a inspirée cel oflicier.

Le feu de nos brûlots était des deux côtés dirigé princi-

palement vers les endroits dont nous avions à craindre

l'approche dt l'ennemi. Ses cris de joie et ses chants répu-

blicains, que nous entendions très distinctement, conti-

nuèrent jusqu'à ce qu'eux et nous uianquàmes d'être abî-

més par l'explosion de quelques milliersde barils de poudre

à bord delà frégate Vlris, qui était dans la rade intérieure,

et il laquelle les Espagnols mirent imprudemment le feu,

la faisant sauter au lieu de la couler bas, suivant l'ordre

qu'ils avaient reçu. La. secousse communiquée à l'air

et la quantité de bois enllammés qui tombaient de toutes

parts laillirent opérer notre destruction entière. M. Patey,

lieutenant du Terrible, manqua de périr avec son équi-

page, car le vaisseau fui mis en pièces, mais leshommesen
furent retirés vivants. L'Union, chaloupe canonnière qui

était près dcl'lrii, souffrit beaucoup. M. Yonney fut blessé,

ainsiquetrois autres, et eut son vaisseau fracassé. J'avais re-

commandé aux officiers espagnolsd'incendicr les vaisseaux

du bassin devant la ville; mais iisfurentbientôt de retour, et

nous firent part des obstacles qui avaient empêché l'exécu-

tion de ce projet. Nous en renouvelâmes lu tentative en-

semble, dès que nous eûmes terminé nos opérations à l'ar-

senal ; mais nous fûmes repoussés, lorsque nous nous dis-

posions à abattre le mal, par une vigoureuse décharge de

mousquelcrie qui partait des batteries du Fort-Royal,

Quant aux canons, ils ne pouvaient servir, par la précau-

tion que nous avions prise de les enclouer avant l'évacua-

tion de la ville.

Le peu de succès de notre tentatiTe pour mettre le feu

au bassin qui était devant la ville ayant prouvé l'insuf-

fisance de nos forces, me lil regretter qu'on m'eût enlevé

le secours des vaisseaux espagnols, pour les employer à

d'autres opérations. L'adjudant don Pedro Godella, don
Francisco Tiguelme , el don Francisco Trahello de-

meurèrent avec moi jusqu'à la fin. Je sens un vrai plaisir

de rendre témoignage au zMc et à rncllvilé avec lesquels

ils m'ont rendu, pendant le cours de l'expédition, les ser-

vices les plus essentiels, autant qu'a pu le leur permettre

la faiblessede leurs moyens, réduits par la retraite des cha-

loupes canonnières à une simple felouque et à une cha-

loupe à bombes, lesquelles avaient épuisé leurs munitions,

et ne contenaient que trente hommes.
Nous nous disposions à brûler le Héros et le Thémisto-

de y vaisseaux de 74, qui étaient dans l'intérieur de la

rade; mais l'approche deccs vaisseaux nous devint impra-

ticable. Les prisonniers français que nous avions laissés sur

le dernier de ces vaisseaux s'en étaient déjà emparés avec

la ferme résolution défaire résistance.

Le spectacle de l'embrasement dont ils étaient envelop-

pés, et surtout la terrible explosion qui venait d'avoir lieu,

leur faisaient craindre pour leur vie. Alors, jeleur adressai

la parole, et leur promis de les transporter en lieu de sû-

reté, s'ils voulaient se rendre; ils me témoignèrenl une
vive reconnaissance de mes intentions de ne point les brû-

ler avec le vaisseau. Il était nécessaire d'agir avec beaucoup
de circonspection, car ils étaient beaucoup plus nombreux
que nous. Nous fûmes très longtemps à opérer leur trans-

port, et ensuite nous incendi'imes le vaisseau.

Dans cette occasion je manquai de perdre mon valeu-

reux ami el compagnon d'armes, M. Miller, lieutenant du
vaisseau le Tf'indsor, qui, pour être resté trop longtemps

sur le bâtiment incendié, afin de s'assurer que le feu avait

;iris partout, fut lout-à-coup gagné par les flammes; et,

lorsque nous approchùmes pour le retirer, il avait déjà

soullerl du feu el courait le plus grand risque d'être

éloull'é. Quelle perte, si nous n'eussions réussi à le sauver!

M. Kuitht, garde-marine du même vaisseau, quiétaitavec
moi, m'a secondé en cette occasion, comme dans le reste

de la journée, avec autant de présence d'esprit que d'ac-

tivité.
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L'explosion d'un second vaisseau à poudre, également

inatloiulue, et dont le rhocTut encore pi us violent que celui

(lu premier, nous mit dans le plus grand d;ingcr, et lors-

(|u"(in pense à la quanlito incroyable de bois qui tombait

autour de nous et qui faisait écunier la mer, il est presque
miraculeux que personne, soit du Sivallo^v, soit des Irois

antres vaisseaux qui étaient avec nous, n'en ait été atteint.

Ayant alors mis le feu ù tous les objets qui se trouvèrent

à notre portée, et après avoir épuisé nos matières combus-
tibles et nos forces, à un tel point que nos hommes tom-
baient de fatigue, nous dirigeâmes noire roule vers la

flolle, exposes au feu des forts le Balagnier et l'Aiguillette,

maintenant occupés par les ennemis; mais heureusement,
sans perdre un seul homme, nous arrivâmes au lieu destiné

pour I embai cation des troupes, et nous eu primes à bord

le plus qu'il nous fut possible.

Je ferais une injustice à ceux des officiers dont je n'ai pu
rapporter les noms, pourne les avoir pas eux sous les yeux
d'une manière pailiculière, si je ne reconnaissais pas ici

combien je leur suis redevable ù tons pour la manière dont

ils se sont comportés dans une affaire aussi importante

pour la nation. La précision avec laquelle le feu a été mis

à mon premier signal, ses progrès et sa du*ée, sont les plus

fortes preuves que chaque officier, chaque soldat était à

son poste et y a fait son devoir dans des circonstances pé-
rilleuses. En conséquence, je joins une liste de tous ceux
qui ont été employés.

Nous pouvons vous assurer que le feu a été mis à dix

vaisseaux de ligne au moins. La perle du grand magasin,

d'une grande quantité de poix, de goudron, de résine, de

chanvre, de bois, de cordages et de poudre à canon rendru

très difficile l'équipement du peu de vaisseaux qui reste.

Je suis fâché d'avoir été obligé d'en épargner quelques-

uns ; mais j'espère que votre seigneurie sera contente de ce

que nousavons fait avec nos peu de moyens, dansun temps
circonscrit, et pressés par des forces bien supérieures aux
nôtres. Signé Sidmey-Smith.
— La crainte d'une invasion de la part des Français esl

telle qu'il ne s'agit de rien moins que de doubler la milice

des trois-royaumes, qui s'élève déjà à trente-trois mille

liommes. On sent la nécessité de convertir les projets d'at-

taque en plans de défense depuis qu'on a vu échouer l'ex-

pédition du comte de Nfoyra, et qu'on a la nouvelle de la

défaite entière des royalistes qui occupaient la rive droite

de la Loire, celle de la prisede Noirmouliers, du canton-
nement d'un grand nombre de soldais delà république de-

puis Dunkerque jusqu'à Rochefort, et enfin la certitude

que les faibles restes des rebelles commandes par Cliarelle

sont tellement aux abois qu'ils ne peuvent plus rien pour
leur propre défense, et encore moins pour servir les vues

de M. Pin.— On mande d'Edimbourg, en Ecosse, le 13 janvier,

que la procédure contre Maurice Margarot, accusé de pra-

tiques séditieuses, continue à s'instruire. Il paraît que cet

ami de la liberté et de l'égalité s'est défendu avec beaucoup
de sang-froid , de courage et de fermeté ; ce qui n'a pas

empêché qu'il ne fûl condamné par un jury, dont il est

évident que l'opinion était préparée, à la peinede déporta-

tion pendant quatorzeans(l). M. Margarotaprolestéconlre

la sentence, comme il l'avait fait contre la procédure dont
il a contesté la légalité, en ce qu'il avait été sommé de
comparaître devant le lord grand-justicier et les autres

membres du tribunal qui se sont trouvés absents. « J'ai

rempli mon devoir, a-t-il dit, et lui a manqué au sien. »

Deux personnes s'étant permis de s'expliquer avec trop

de liberté sur celte affaire, pendant le cours du procès, ont

pu se convaincre que la constitnlion anglaise était aujour-

d'hui une faible sauvegarde de la liberté des opinions

contre le despotisme ministériel, puisqu'elles ont été con-

duites en prison.

REPUBLIQUE FRAiNÇAISE.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général.— Du 12 pluviôse.

L'agent national : Un citoyen inconnu vient de

(1) Dès que le comité de salut public apprit la condamna-
tion de Març'arot et de ses trois co-accusés, il donna de« or-

de'poscr sin- mon bureau vingt jetons à face rovaîe,
qu'il destine à l'armement et équipement d'un vais-
seau central de la (lotte républicaine.
Le conseil arrête la mention civique de la remise faite

par ce citoyen ; les jetons seront déposés entre les mains
du secrétaire-greffier, avec invitation aux journalistes d'en
faire mention dans leurs feuilles, et d'engager le citoyen
qui a fait le don à expliquer son intention d'une manière
plus précise.

— Le président donne lecture d'une Adresse des
membres du comité de sakit public aux autorités
constituées, ainsi conçue.

« La nation française vous a indiqué les bases du gou-
vernement révolutionnaire.

Les autorités constituées en font partie; c'est à elles à
en assurer la marche.

« Cette marche doit être active, sûre et rapide.

« Déjà plusieurs administrations sont en quelque sorte

familières avec le décret du ili fiimaire, tandis que
d'autres, errant de questions en queslions, retardent l'é-

poque à laquelle les administrés doivent recueillir et sa-
vourer les fruits qu'ils ont droit d'attendre de l'impulsion

nerveuse et réglée du gouvernement.
« Méditez à fond l'esprit de la loi ; méditez l'instruction

première ; attachez-vous au texte même, el vous y trouve-
rez de quoi lever presque tous vos doutes.

« Au surplus, les représentants du peuple qui sont ou
qui vont se rendre dans voire arrondissement ont l'iniliutive

de la solution de loules les questions concernant le gou-
vernement révolutionnaire.

« Adressez-vous à eux ; organes du système révolution-
naire de la législation, ils sont envoyés pour vous éclairer

et pour vous instruire.

B Occupé du soin d'imprimer le grand mouvement na-
tional, si le comité de salut public, quel que soit son zèle,

•ne donne point de solutions parrlelles, c'est pour mieux
observer l'ensemble, pour juger plus sainement les nuances
disparates qui se combinent avec les résultats. Son œil

perçant suit en même temps les ressorts cachés et entra-
vants de l'aVislocralie et de la malveillance ; el le jour où
sa main aura saisi tous les fils sera celui où , par des traits

de lumière des répressions fortes, il confondra tous les

fourbes et saura atterrer définitivement tous les ennemis
du peuple.

«Il ne faut donc pas se le dissimuler, des intrigants astu-

cieux et hypocrites ont dû se glisser dans les administra-

lions ; ainsi les bons citoyens ne peuvent prendre trop de
précautions pour les découvrir, pour déjouer leurs ma-
nœuvres, pour les saisir dans leurs propres pièges.

« Les agents nationaux surtout doivent être à l'abri de
tous reproches. Tel passe pour républicain dans un district,

contre lequel ailleurs s'élève fortement le soupçon.
B II est donc urgent que vous envoyiez à la Convention les

noms des agents nationaux et de leurs substituts. Voilà le

creuset par lequel ils doivent passer tous.

« El vous, agents nationaux, pénétrez-vous bien des

devoirs qui vous sont imposés; comptables des bienfaits de
la loi, voyez tout, entendez tout.

«La liherté des cultes doit être l'objet de votre sollici-

tude. Le fonctionnnaire public n'appartient à aucune secte ;

mais il sait qu'on ne commande point aux consciences ; il

sait que l'intolérance et l'oppression font des martyrs, que
la voix seule de la raison fait des prosélytes,

« Depuis quelque temps des mouvements pour cause de
religion se manifestent : leur source se trouve dans le ma-
chiavélisme artificieux des puissances étrangères qui, moins
armées de courage que de perfidie, prélendaienl secouer

au milieu de nous les torches d'une guerre inextinguible,

d'une guerre civile el sacrée.

« Lejsecret n'est pas nouveau ; les fastes de toutes les na-

tions, tant anciennesque modernes, nous apprennent que le

fanatisme fui, dans tous les siècles, l'arme la plus puissante

du despotisme; c'est le fanatisme qui conduit à la barbarie,

et de la barbarie à l'esclavage; c'est le fanatisme atiisé

qui porlele peuple à se déchirer de ses propres mains et

dres secrets pour qu'une croisière fût étalilic sur la roule

qu'ils devaient suivre lorsqu'ils seraient conduits à Bolany-

Bay. Mais les précautions du gouvernement anglais iiren»

manquer le but de cette espédition. ï" "•
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è sceller par une Saint -Bailhélcmy la tyrannie d'un

Charles IX.
• Sans évoquer les victimes qu'il a égorgées chci les an-

ciens, voyez qu'il suffit de parcourir ces poges lugubres et

sanglantes de notre histoire pour avoir à rougir et à frémir

nous-mêmes de cinquante années de combats atroces, de

trois siècles de barbarie, de scènes d'horreurs , d'une éter-

nité d'oppression et de servitude.

«i N'oublions pas que leur source se trouve encore dans

Je délire agonisant des faux dévots comme dans la faiblesse

de certaines consciences. Ménageons celles-ci » la véiilé

terrassera les autres.

« Il est de ces impresssions tellement enracinées que le

temps seul peut les détruire.

« Encore une fois, tel est le système àsuivre relativement

aux opinions religieuses : la politique ne niiuche pas sans

la tolérance ; la philosophie la conseille, la philanthropie la

commande.
« Ne caressons point les préjugés ; mais, loin de les atta-

quer de front, qu'ils s'évanouissent devant leilambeau de

la Raison. Faisons-le luire aux yeux de tous. C'est ainsi

qu'on parvient tôt ou tard à rallier l'ensemble sous ses

drapeaux. Celle maîtresse du monde , fière, invulnérable,

n'a besoin que de sa propre force : tout artifice lui est

Olranger,

Voyez rinslruction s'avancer à grands pas, l'esprit

publics'agiandir, le jour delà vérité percer tous les nuages.

Déjà eu politique la raison Iriompiie partout ; et en morale

son règne n'est pas éloigné quand, pour l'assurer, il faut

inoins un esprit exercé qu'un cœur pur.

« Songez, citoyens, que cette instruction précieuse est

toule en action ; l'homme public la développe dans l'exer-

cice de ses tondions ; les Sociétés populaires la consacrent

dans leurs délibérations , et par suite de ces exemples et

de ces leçons les soldais de la liberté s'y conforment dans

les camps, les mères au sein de leur famille, les enfants

dans les écoles publiques, le peuple dans ses mouvements.

« 11 ne reste donc plus qu'à laisser grossir ce torrent de

lumière; il balaiera les préjugés. Bientôt le fanatisme

n'aura plus d'aliment; à ie bien prendre, ce n'est déjà

plus qu'un squelette qui, réduit chaque jour en poussière,

doit insensiblement tomber sans efforts et sans bruit, si,

assez sages pour ne par remuer ses restes impurs, on évite

tout ce qui peut lui permettre d'exhaler tout-à-coup des

miasmes pestilentiels et orageux qui, inondant l'atmo-

sphère politique, porteraient en tous lieux la contagion et

la mort.

« Surveillez, prévenez et étouffez les troubles dans leur

berceau ; vous en trouverez les moyens dans la confiance

«nùme du peuple. Sachez allier la douceur à la fermeté, la

prudence à la force, un langage lumineux à un caractère

soutenu.

a Mettez de l'ordre, de l'ensemble, de la dignité dans

vos délibérations.

« Unissez-vous, serrez-vous autour de l'arbre de la

liberté.

«Que toute affection particulière disparaisse; ne vous

passionnez que pour le bien général.

• C'est ainsi que vous jusiilierez la confiance de vos con-

citoyens : leur bonheur sera votre ouvrage, la paix inté-

rieure votre jouissance, la vigueur du gouvernement votre

propre force, l'estime publique voire récompense.

« Signé les membres du Comité de salut public, »

Cette lettre est vivement applaudie; plusieurs

membres en demandent l'impression et l'envoi aux
quarante-huit sections.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Reverchon,

SÉANCE DU 11 PLUA'IOSE.

La discussion sur les crimes du gouvernement
anglais et les vices de la constitution britannique

occupe a peu près toute cette se'ancc : mais plus

cette discussion s'engage, plus elle devient impor-

lîuile, plus elle prend un grand caractère, et cette

séance intéressante en oftre une preuve sans ré-

plique.

Un discours relatif à cet objet important est lu à

la tribune par Bonteinps; ce tableau exact et fidèle

des crimes de rAiigletcrre et des vices de sa frêle

constitution obtient des applaudissements mérites,

et l'on en vote l'impression : mais 1 arrêté pris dans
la dernière séance, sur la proposition de Robespierre,

paraît être un obstacle a ce que cet ouvrage soit

livré à l'impression avant qu'il ait été examiné par

la commission nommée a cet effet. Quelques mem-
bres, en conséquence, en demandent le renvoi à

cette commission.
Momoro : Je crains que cette mesure ne vienne à

reproduire la censure; la Société, mieux qu'une
commission , peut juger si elle doit ou non arrêter

que tel discours sera itnprimé
;
je demande qu'on

mette aux voix l'impression de celui qui vient

d'être lu.

Robespierre : Si les moments de la Société lui

permettaient d'établir sur chaque discours prononcé
à la tribune une discussion qui en développât les

défauts et les avantages, ce serait à coup sûr le

meilleur moyen ; mais la foule d'ouvrages que doit

nécessairement faire naître cette matière importante

rend impossible une discussion souvent très longue
sur chacun de ces ouvrages ; il était donc nécessaire

d'établir une commission qui , d'après une lecture

réfléchie, rendît compte a la Société de ces difté-

rentes productions et en fit disparaître les taches.

Néanmoins
,
puisque la discussion est établie sur le

discours qui vient d'être prononcé, on peut à son
égard s'écarter de la règle ordinaire ; l'assemblée

d'ailleurs l'a entendu avec plaisir
, parceque non-

seulement il respire le patriotisme le plus pur, mais
parceque l'orateur a saisi le faible des Anglais en
leur offrant le tableau de leur misère et de l'anéan-

tissement de leur commerce, et leur fournit ainsi

les moyens de combattre avec succès leurs tyrans et

de se soustraire au despotisme qui les opprime. Je

vote l'impression de l'ouvrage.
***

; Une phrase du discours porte ces mots :

« Ce n'est que quand les peuples ligués contre nous
viendront , à genoux , nous demander la paix

,
que

nous pourrons consentir à la leur accorder. » Je
demande que cette phrase disparaisse. A genoux
comme debout, nous n'accorderons la paix aux
peuples que quand ils auront brisé leurs chaînes. Il

n'est m paix , ni trêve avec des peuples corrompus
et avilis...

Sijas fait aussi quelques observations sur des pas-

sages qu'il croit explicatifs des moyens que nous
emploirions dans le cas d'une descente en Angle-
terre. Il ajoute qu'un autre passage semble avilir le

peuple anglais , et demande qu'il soit également
supprimé.
Jean-Bon Saint-André : J'appuie cette proposi-

tion. On veut faire une révolution en Angleterre, et

l'on dit que le peuple est avili... Il est un ressort

qui remue l'âme, élève les hommes au-dessus de
l'esclavage , et se fait sentir dans tous les individus

sans s'éteindre entièrement dans aucune nation. On
disait aussi de nous que nous étions abâtardis. On a

vu si les Français sont dignes de la liberté , s'ils ont
su généralement la reconquérir.

Je partage encore l'opinion de Sijas sur le re-

proche qu'il fait à l'orateur de développer les

moyens qu'emploira le gouvernement pour opérer
une descente en Angleterre. Il est probable (ju'il la

fera ; mais il faut lui laisser toute la latitude néces-
saire. Ici , dit-on . se trouverait tel obstacle ; là , la

route est libre. Veut-on nous dire qu'il faudra fle'-

cessairement nous y prendre ainsi? Veut-on avertir
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îcs Anglais que c'est là l'endroil qu'ils doivent dc-

feudre ?

On semble encore vouloir alie'iier de nous le

peuple uuglais ; ce ne fut jamais là votre intention.

Vous avez voulu resserrer plus particulièrement les

liens de la Iraternite entre vous et lui.

Montrons aux Anglais quelle est la honte dont ils

se couvrent en obéissant à un roi inibëcille. Faisons-
leur sentir combien il est humiliant et dur d'être

soumis aux caprices d'un ministre insolent. OUrons
à leurs yeux les douceurs de la fraternité qui nous
unit et les bienfaits de l'égalité'. Interrogez-les en-
suite ; demandez-leur s'ils ne sont pas jaloux de les

partager , et vous verrez qu'ils s'empresseront d'en
goûter aussi les charmes.

Legendre : On ne cesse de répéter ici qu'il faut

détruire Carthage. Les Anglais sont coupables , sans
tloute , mais il faut bien distinguer entre le peuple et

le gouvernement anglais : Pitt est un honune in-

f.lme ; il a employé contre nous le fer, la trahison
,

le meurtre et l'èmpoisonnenient. C'est contre lui

que doivent principalement se déployer tous nos ef-

forts. On dit ici, dans un discours fort éloquent,
qu'il faut détruire Carthage ; mais ne sentez-vous
pas que Pitt va se servir de nos propres armes et

ranimer le courage des Anglais ; il va leur peindre

Londres en cendres et tous les Anglais égorgés. L'a-

dresse perlide du ministre saura tout melti'e en
usage pour consommer ses projets.

Nous devons nous borner à offrir des secours au
peuple anglais. Nous sommesles aînés en révolution,

nous devons aider nos cadets , soit de nos conseils

,

soit de nos forces. Nous n'eûmes besoin de personne
pour l'opérer. La France a trouvé en elle-même les

ressources et les moyens qui lui furent nécessaires

pour l'opérer glorieusement.
Robespierre : On veut séparer le peuple anglais

de son gouvernement : je ne demande pas mieux , à

condition qu'on distinguera aussi le peuple anglais

faisant la guerre à la liberté , conjointement avec
son gouvernement, du peuple anglais punissant ce
même gouvernement de ses attentats contre la li-

berté.

Qu'est-ce que cette anglomanie, déguisée sous le

masque de la philanthropie, si ce n'est la conserva-
tion de l'ancien brissotisme

,
qui négligea le bon-

heur et la tranquillité de son pays pour aller s'oc-

cuper de la liberté de la Belgique ? ( Applaudi. )

Assurez votre liberté avant de vous occuper de
celle des autres. ( Applaudi.)

Pourquoi veut on que je distingue un peuple qui
se rend complice des crimes de son gouvernement

,

de ce gouvernement si perfide ?

Je n'aime pas les Anglais, moi (applaudisse-
ments), parceciue ce mot me rappelle l'idée d'un
peuple insolent osant faire la guerre au peuple gé-
néreux qui a reconquis sa liberté.

Je n'aime pas les Anglais parcequ'ils ont osé en-
trer dans Toulon pour y proclamer un roi ; ce que
n'a pas voulu souffrir lepeuple qui a reconquis ses
droits.

Je n'aime pas les Anglais parceque leur gouver-
nement

,
perfidement machiavélique envers le

peuple même, qui le souffre
,
parceque ce même

gouvernement a osé dire etproclamer qu'il ne fallait

garder aucune foi , aucune règle d'honneur avec les

Français dans cette guerre , parceque c'était un
peuple de rebelles qui avait foulé aux pieds les lois

les plus saintes; parcequ'une partie du peuple, les

matelots , les soldats , a soutenu par les armes cette

odieuse proclamation. En qualité de Français, de
représentant du peuple, je déclare que je" hais le

peuple anglais. ( Applaudi. )

Je déclare que j'augmenterai autant qu'il sera en

moi la haine de mes compatriotes contre lui. Que
m'importe ce qu'il en pense! Je n'espère (lu'en nos
soldats et la haine profonde qu'ont les Français pour
ce peuple.

Je ne m'intéresse au peuple anglais qu'en qualité
d'homme; alors j'avoue (pie j'éprouve quel(|iie
peine à en voir un si grand nombre Ulchemcnt sou-
mis à des scélérats qui les conduisent insolemment.
Cette peine chez moi est si grande que j'avoue que
c'est dans ma haine pour son gouvernement que
j'ai puisé celle que je porte à ce peuple; qu'il le dé-
truise donc, quille brise. Jusqu'alorsje lui voue
une haine implacable. Qu'il anéantisse son gouver-
nement

; peut-être pourrions- nous encore l'aiiner.

Nous verrons si un peuple de marchands vaut un
peuple agriculteur ; nous verrons si quelques vais-
seaux valent nos terres fertiles. Il est quelque
chose de plus méprisable encore qu'un tyran ; ce
sont des esclaves. ( Applaudissements. )
On dit le roi Georges imbécille , et c'est bien

pronvé ; mais ceux qui sont ses agents sont encore
plus imbécilles que lui. On dit Pitt corrompu ; ceux
qu'il emploie le sont bien davantage.

Il est un i)arti de l'opposition ; à la bonne heure :

nous allons bientôt voir de quoi il est capable ; nous
allons voir les débats de la rentrée du parlement

;

mais SI les communes votent une Adresse de remer-
ciement, alors le peuple anglais ne vaut plus la peine
d'être gouverné

; qu'on cesse de s'occuper de cette
nation méprisable. Nous ne pourrions que l'aimer
ou la craindre ; dans ce dernier cas il faudrait la re-
plonger dans l'Océan. Enfin , ce n'est point à nous à
faire les frais de la révolution d'Angleterre. Qu'on
voie ce peuple s'affranchir lui-même, et nous lui
rendrons toute notre estime et notre amitié.
Quant à nous , formons notre marine , serrons de

toutes parts nos forces, et achevons paisiblement
une révolution si heureusement commencée. Je
réitère ma profession de foi : je détesterai de toute
mon âme le peuple anglais tant qu'il sera asservi
honteusement sous des despotes. Devenu hbre , il

aura peut-être encore des droits à mon admiration.
Ce discours est fréquemment interrompu par de

nombreux applaudissements.
Jean-Bon Saint-André : Ce n'est pas pour affai-

blir la haine que tous les Français doivent avoir
contre les Anglais que j'ai pris la'parole dans cette
Société. J'arrive de Brest

;
j'y ai tenu aux marins le

même langage que Robespierre vient de vous tenir
ici : je les ai pénétrés de leur grandeur

; j'ai reçu
leur serment de poursuivre sur les mers le pavillon
de Georges. Déjà l'expérience a prouvé qu'ils étaient
capables de tenir leur parole. Les premiers succès
de la marine française ont peut-être quelque liaison

avec les soins que j'ai pris pour développer auprès
des équipages les sentiments qui doivent animer
tous les bons républicains. Je leur ai dit que les An-
glais ne devaient pas cesser d'être l'objet de notre
mépris et de notre haine, et que nous ne devions
faire la paix avec eux que quand ils seraient sortis

d'esclavage. J'ai pensé que des écrits salutaires et

sagi^ concourant avec les coups de canon pourraient
opérer cette heureuse révolution. Je ne crois pas
qu'il y ait aucune faiblesse dans les sentiments que
je viens de vous exposer ; si j'avais quelque faiblesse

de caractère à me reprocher, je remercierais celui
qui m'en ferait apercevoir, et je me rangerais à ce
qu'exige de moi la contiance que le peuple accorde
à ses représentants.

Robespierre : J'aurais manque mon but si j'avais

offensé dans l'énoncé de mon opinion celui qui a

travaillé avec nous à opérer le bien de la république.

Je dois dire pour le bien de la chose que je ne con-

nais qu'une différence d'expression entre l'opinion
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du préopinant et la mienne , à l'exception de quel-

ques particulariti'S. Ce que j'ai dit a trait à un inci-

dent, et non à l'opinion de Saint-André ; ce ne sont

que des idées générales que j'ai voulu vouscommu-
ni(iucr pour animer de plus en plus votre haine

contre les Anglais. S'il pouvait y avoir dans mes

expressions quelque chose qui piit aliéner les esprits,

je serais le premier à l'éloigner de mon discours.

(On applaudit.)

Jean-Bon 5ain<-ylndre; Unis de sentiments etde

principes , nous avons combattu , Robespierre et

moi, pour la liberté, et nous combattons encore;

nous avons voué une haine éternelle aux tyrans , et

notre tète tombera ou ils seront exterminés. Les

moyens se préparent; mon voyage à Brest nous pré-

sage de grands succès : le comité de salut public les

prépare : il ne manque plus que votre volonté et

votre assistance. ( Oui, oui! s'écrient tous les mem-
bres.)Quaiid les démarches sont parfaitement unies,

et (jue le peuple interpose sa voloulé et sa puissance,

les succès ne sont plus incertains,

La marine doit terminer la guerre : peuple pari-

risien, devenez marin ;
portez vos regards sur nos

porls, animez les travaux, portez l'ardeur et le cou-

rage dans l'àme de vos frères qui vont, siu- un élé-

ment terrible, exposer leur vie pour votre liberté,

ils sont jaloux de l'estime des Parisiens ; ils la méri-

tent : un regard de vous peut tout sur leur esprit,

parceque vous êtes le centre de la république , et

que par vous le mouvement se communique du
centre à la cuconférence, Quand le peuple veut, il

est tout-puissant. Naguère vous n'aviez pas de ma-
rine, aujourd'hui vous en avez une ; si vous le vou-

lez , vous en avez une formidable. Bientôt nous

poursuivrons les Anglais, et leur pavillon amené
dans nos ports annoncera leur défaite et l'affermisse-

ment de notre liberté. En poursuivant les Anglais

nous ne ferons que punir le gouvernement qui les

fait agir. Pitt doit compte à l'univers de tout le sang

qu'il a fait verser. La Convention a montré un
grand fond de sagesse en le proclamant l'ennemi du
genre humain, et moi je dis qu'il est l'assassin de

tous ceux qui ont péri depuis la révolution. (On ap-

plaudit.)

— Une députation de la Société populaire de Nî-

mes vient se plaindre de ce que les patriotes gémis-
sent dans l'oppression depuis l'arrivée du repré-

sentant Boisset dans le département.
Après une légère discussion, cette dénonciation

est renvoyée au comité de sûreté gi'nérale.

— La section de la Montagne vient demander la

salle des séances de la Société pour s'assembler, le

5 et le 10 de chaque décade, jusqu'à ce qu'elle ait

préparé un local pour cet objet.

Sur la motion d'un membre , appuyée par Legen-
dre, la Société passe à l'ordre du jour.

Séance levée à dix heures.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de l'adîer,

SUrrE A LA SKANCE DU 13 PLUVIOSE.
Suite du rapport de Barère.

Sur la proposition de Briez, le décret suivant est

rendu :

« La Convention nationale, apris avoir entendu le rap-
port de son comité des secours publics sur la pétition de la

cito} cniie veuve Gorsas, dont le mari a été frappé du glaive

de la Idi, et qui demeure cliargée de trois enTants;
« Considérant que, par son décret du 5 nivôse dernier,

la Convention nationale a déjà passé à l'ordre du jour sur

la demande en levée de scellés et en distraction des elfets

appartenant à la veu\ect aux enfants de Gorsas, motivé
sur la loi qui accorde une pareille distraction aux citoyen-

nes Dupcriet ;
qu'ainsi !» veuve Gorsas doit s'adresser uu

dijecteur des domaines nationaux pout faire lever les scel-

lés et recevoir ses réclamations;

s Déclare qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur cet objet,

et cependant ordonne que, sur la présentation du présent

décret, la trésorerie nationale paiera la sonnne de 300 liv.

à la citoyenne veuve Gorsas, ix litre de secours pour elle

et ses trois enfants. »

— Briez, au nom du comité de» secours, propose de

mettre 5 raillions ù la disposition du ministre de l'intérieur,

pour soulager les vieillards inlirmes et sans fortune , les

enfants abandonnés, les veuves, etc.

GÉMSSiEUx : La somme que l'on veut employer

à secourir les malheureux est infiniment trop modi-

que. Le nombre des vieillards incapables de gagner

leur vie par le travail de leurs mains est grand. Ce-

lui 'les filles k qui l'on veut éviter le crime est aussi

considérable. Je demande que la somme demandée
soit portée à 10 millions.

Briez : 11 ne s'agit ici que de secours extraordi-

naires, independants.de ceux qui sont accordés dans

les communes , dans les hôpitaux et dans les autres

établissements; ainsi le nombre de ceux qu'il faut

secourir n'est pas aussi grand qu'on vient de le dire.

Le comité des secours publics ,
qui ne calcule point

quand il est question de la classe estimable des ci-

toyens infortunés, a jugé que la somme de 5 millions

était suffisante.

Le décret présenté par Briez est adopté avec l'amende-

ment de Génissieux (1). (Nous le donnerons ùemain.)
—' Raffron commence la lecture d'un discours sur l'or-

gaiiisation des écoles à établir pour l'instruction des sourds

et muets.

La Convention décrète l'impression du travail de Raf-

fron, et le renvoie à son comilé d'instruction publique.

— Bezard, au nom du comité de législation, fait adopter

le décret suivant :

'< La Convention nationale, après avoir entendu le rap-

port de son comilé de législation, décrète :

«Art. I". Les dispositions de l'article I" du décret du
14 mai 1790 ne sont point abrogées par la loi du 29 mai
1791; en conséquence, tout citoyen qui était en procès

avec le régisseur et ses préposés, avantle décretdu29 mars
1790, et se prétendrait fondé à exiger les réparations de
dommages à lui causés, soil dans son honneur, soit dans
sa fortune, pourra continuer les poursuites devnnt les juges

auxquels la connaissance en appartient, et se faire adjuger

les condamnations qui lui sont dues, suivant qu'elles se-

ront déterminées par les tribunaux, s'il a signifié au ré-

gisseur, dans les trois mois de la publication du décrel du
14 mai 1790, la déclaration qu'il entendait reprendre la

suite (le ses diligences.

« IL Tous jugements rendus depuis le décrel du 14 mai
1790, contre les dispositions de l'article I" dudit décret,

seront nuls et de nul effet. »

La séance est levée ù cinq heures.

iV. B. Dans la séance du 14, Jean-Bon Saint-André a
annoDcé, au nom du comilé de salut public, qu'une fré-

gate IVançaise avait pris quatre navires anglais chargés de
morue, de sucre, etc. Deux de ces navires sont entrés dans
le por'. de Brest.

— Voulland, organe du comité de sûreté générale, a

proposé la mise en liberté de Vincent el Ronsin, attendu

que le comilé n'avait reçu aucune pièce ni dénonciation à
leur charge.— La Convention a adopté cette proposition.

SÉANCE DU 14 PLUVIOSE.

Lecointre (de Versailles) : Citoyens, notre collè-

gue Garnier (de Saintes) , délégué près l'armée des

Côtes de Cherbourg, a pris un arrêté, en date du 7

octobre dernier (vieux style)
,
portant :

« Arrêtons que tous les biens, meubles et immeu-
bles, des particuliers qui, depuis les événements
heureux des 31 mai, l*^' et 2 juin, ont abandonné le

département de la Manche sans avoir justifié des
motifs de leur absence aux autorités constituées,

demeurent provisoirement séquestrés
; que les meu-

(1) Ce décret, d'ailleurs peu important^ n'a pas été inséré
dans ic Munilcur, L. G.
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Mes Pt denrées seront vendus avec les formes de

droit, pour le prix en être verse entre les mains du
receveur de district, qui en rendra compte à la tré-

sorerie nationale
;
que les immeubles seront inces-

samment affermes el mis en bail
;
que les autorités

constituées seront tenues de veiller à ce que les ter-

res destinées à être mises en culture soient soigneu-
sement ensemencées, et que délinitivement les meu-
bles et immeubles des particuliers qui ont quitté

leur demeure depuis le 31 mai seront séquestrés et

confisqués au prolit de la république.
• Le présent décret sera envoyé, etc.

« Autant du présent sera envoyé à la Convention
nationale, pour qu'elle déclare les mesures ci-dessus

communes pour toute la république. •

Cet arrêté a dans son exécution un effet rétroac-

tif, de sorte que des citoyens qui ont quitté ce dépar-

tement sans avoir observé les formalités prescrites

par l'arrêté voient aujourd'hui leurs biens séques-

trés, leurs meubles et denrées vendus, et le prix

versé dans la caisse du district, les immeubles éga-

lement séquestrés au prolit de la république.

Le 30 frimaire dernier, le citoyen Jean-Maric-

François Fralin, domicilié à Coutances , et passé de-

puis à Bayeux, département du Calvados, a fait une
pétition tendant à obtenir un sursis à la vente de ses

biens, meubles et immeubles, à laquelle on allait

procéder en vertu de l'arrêté du 7 octobre. Vous
avez renvoyé sa pétition au comité de salut public

,

que vous avez chargé de vous proposer , dans le

courant de la décade, un projet de décret relatif aux
différentes positions où se sont trouvés les citoyens

qui ont quitté leur demeure dans un département
jjour passer dans un autre, depuis le 31 mai dernier.

Ce décret n'ayant pas prononcé le sursis, la vente

des meubles et denrées s'exécute, aux termes de

l'arrêté, et sans égard aux réclamations portées au

département de la Manche et à la Convention.
Depuis encore le citoyen Desmaretz , de ce dépar-

tement, s'est i)Ourvu devant vons pour le même ob-

jet; l'un de nos collègues, prenant la parole, a cru

qu'il s'agissait d'un émigré, et a réclamé l'ordre du
jour, motivé sur ce que Desmaretz devait s'adresser

au département, et l'ordre du jour a été adopté.

Mais quintidi dernier ce citoyen a exposé qu'il s'é-

tait pourvu aux autorités constituées, qui 1 avaient

renvoyé, pour être fait droit, au même représentant

du peuple, Garnier (de Saintes), ou au comité de

législation; qu'il a fait au district de Coutances la

déclaration que , conformément à l'arrêté du dépar-

tement, il s'était pourvu à la Convention natio-

nale ;
qu'il avait justilié dès le l^r octobre de la né-

cessité de son départ , de son séjour à Rouen, de ses

motifs, et de son certiticatde résidence en cette ville.

Le directoire de district a néanmoins passé à l'or-

dre du jour, et les biens sont à la veille d'être ven-

dus, s'ils ne le sont déjà.

Il a conclu enfin au sursis de la vente de ses meu-
bles, denrées et immeubles jusqu'au décret à inter-

venir sur le rapport du comité de salut public
Dans ces circonstances, comme il inii)orte que

l'action révolutiomiaire n'éprouve point d'entraves,

et qu'en aucun cas les malveillants ne puissent échap-

per aux mesures de rigueur que nécessite impérieu-

sement le salut de la république, je vous propose le

projet de décret suivant :

« La Convention nationale, sur la proposition d'un

de ses membres, décrète que , cord'ormément à l'ar-

rête du représentant du peujile Garnier (de Saintes),

du 9 octobre dernier, vieux style, les biens meid)les

et immeubles des particuliers qui , depuis les événe-

ments du 31 mai dernier, l*"'" et 2 juin, ont aban-
donné le département de la Manche sans avoir

justilié des motifs de leur absence aux autoritt's con-

stituées, sont et(îemeurerontprovisoirementséqnes-
très; surseoit à la vente des meubles et denrées
appartenant aux citoyens jusqu'à ce que le comité
de salut public ait proposé un projet de décret qui
fixe d'une manière précise quels sont les cas où un
citoyen qui a passé d'un département dans un autre

sera susceptible d'avoir encouru la peine de confisca-

tion et vente de ses biens, meubles et immeubles;
" Décrète en outre que les autorités constituées

seront tenues de veiller à ce que les terres destinées

à la culture, et qui auront été négligées par l'ab-

sence des propriétaires , soient soigneusement mises

en état et ensemencées ; autorise les receveurs de

districts, d'après l'arrêté des administrateurs, à

délivrer les fonds nécessaires dont ils seront rem-
boursés sur les deniers provenant du fruit des ré-

coltes.»

Bourdon (de l'Oise) ; La proposition qui vous est

faite est la plus opposée qu'on puisse faire à la mar-
che du gouvernement révolutionnaire que vous avez

décrété. Cette pétition a été renvoyée il y a long-

temps au comité de salut public. S'il ne vous a pas

fait encore de rapport, c'est qu'il n'a pas reçu des

représentants du peuple dans le département de la

Manche les renseignements nécessaires, ou qu'il a

cru qu'il n'y avait pas lieu à délibérer sur cette pé-

tition.

Je demande donc l'ordre du jour sur la proposi-

tion de Lecointre.

La Convention nationale passe à l'ordre du jour,

motivé sur le renvoi qui a été fait le 30 frimaire

au comité de salut public
,
pour en taire un rap-

port.

— Sur le rapport de Roger-Ducos, le décret sui-

vant est rendu:
« La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de secours publics sur les dou-

tes qui lui ontété soumis relativement à l'exécution

de l'article IX du décret du 1er brumaire, addition-

nel aux lois des 20 février et 7 août derniers (vieux

style) , concernant les indemnités ou secours dus
pour des pertes occasionnées par l'intempérie des

saisons, grêles, incendies et autres accidents impré-

vus, décrète ce qui suit:

« Art. 1er. Les fermiers qui cultivent par eux-mê-
mes et leurs familles les corps de biens qu'ils ont

pris à titre de bail authentique, et qui auront éprouvé
des pertes de fruits par rintenq)érie des saisons,

grêles et autresaccidentsimprévus, aurontdroitaux

indemnités nationales, d'après tes règles prescrites

par les lois des 20 février et 7 août derniers (vieux

style), et celle du 1er brumaire.

«II. L'article 1er ne sera néanmoins applicable

qu'à ceux desdits fermiers cultivateurs dont les prix

des baux n'excéderaient pas la somme de 2,000 liv.,

et à l't'gard desquels les bailleurs n'auraient pas ga-

ranti ou les fermiers renoncé à l'indemnité des per-

tes de fruits résultant des cas fortuits ou accidents

imprévus.
« III. Le ministre de l'intérieur est chargé de don-

ner les ordres nécessaires pour que le tiers de l'éva-

luatinn iks pertes éprouvées par les fermiers-culti-

vateurs qui seront dans le cas des articles précédents
leiMsoit incessamment payé, en conformité de l'ar-

ticle III de la loi du 7 août.

« IV. Les dispositions du présent décret n'auront
lieu qu'en faveur des fermiers-cultivateurs dont l'é-

poque des baux se trouvera antérieure à la promul-
gation de celui du 1er brumaire; et, à l'avenir, les

pertes occasionnées par force majeure aux fermiers

ne pourront en aucun cas être à la charge de la na-

tion.»

PoTHiER : 'Votre comité de liquidation m'a encore

chargé de vous parler des certificats de résidence.
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Vons avez fixé le dernier dclai, pour leur remise, au
31 décembre (vieux style). Vous aviez pour objet

d'anordl'acce'lération des travaux de la liquidation;

vous vouliez que les bureaux ne fussent pas occu-
pes en faveur des traîtres qui ont abandonne' leur

patrio, et qui portent les armes contre elle. Vous
aviez pour second motif de connaître le montanldes
pensions sur l'Etat. Sans vous demander une nou-
velle prorogation de délai

,
je veux seulement vous

faire observer la différence qui existe entre les cer-

tificats de résidence. Il est des formalités qui ne sont

exigées que dans une sorte de certilicats
;
quelques-

uns qui n'y étaient pas sujets les ont cumulées, le

comité n'a rien à dire à cet égard ; mais plusieurs,

délivrés par des conseils-généraux de communes,
manquent de certaines formalités. Si l'on suit la ri-

gueur de la loi , ce défaut de quelques formes pri-

vera des citoyens peu fortunés de leurs droits, car

les citoyens riches ont pu se procurer et ont effecti-

vement fourni leurs certificats avant le terme pres-

crit. Le comité croit qu'il est de la justice de la Con-
vention de valider ces certilicats manquant des
autres formalités, pourvu qu'ils aient été accordéspar
les conseils-généraux des communes ou les officiers

municipaux. Votre comité a vu encore un autre
objet de réclamations légitimes. Le terme fatal ex-
pirait au 31 décembre ; cependant plusieurs certifi-

cats sont parvenus le 1er janvier et jours suivants.

Ils portent bien une date antérieure^ c'est le retard
des postes, ou la négligence des correspondances
éloignées, qui a causé cette espèce d'infraction. Le
comité vous propose de réparer par un décret une
faute involontaire qui ruinerait des citoyens pauvres
et peu à portée de connaître toutes les formes.

Le rapporteur, à la suite de ces réflexions
, pré-

sente un projet de décret que la Convention adopte
en ces termes:

« La Convention nationale , après avoir entendu
le rapport de son comité de liquidation, décrète :

«Art. K'r. Les certificats de résidence exigés par
les lois des 4 avril, 30 juin 1792, par les décrets des
29 sentembre 1792 et 26 mars 1793, pour être admis
à la liquidation des pensions, gratifications ou se-
cours, et déposés avant le 12 nivôse (

1er janvier
1791, vieux style), soit à la direction-générale de
la liquidation, soit dans les bureaux des différents
ministres , soit dans les mains du liquidateur de la
ci-devant liste civile, sont déclarés valables, pourvu
qu'ils aient été délivrés par les officiers municipaux
ou par les conseils-généraux des communes de la

rt\sidetice, quoiqu'ils ne réunissent pas les autres
formalités prescrites pour les certificats de résidence
exigés pour être payé à la trésorerie nationale.

« Les certificats de résidence dans la forme ci-des-
sus, déposés depuis le 12 nivôse dernier jusqu'à ce
jour, seront admis à la liquidation

, pourvu que la

date de leur délivrance spit antérieure au 12 nivôse.»
GL'YTON-\loRVEAUx:Jedemande la parole pour un

objet qui vous intéressera sous le double rapport de
la [loliliquc et de l'humanité. Il v a dans les hôpitaux
militaires un nombre infini de soldats blessés, dont
les maladies augmentent par l'air infect qui s'en
exhale. On ne s'en aperçoit pas quand les malades
meurent, parcequ'on croit qu'ils sont emportés par
la maladie; mais quand elle emporte aussi les mé-
decins, alors il est clair que ce malheur provient de
la corruption de l'air. 11 y a des moyens sûrs, inlail-
liblesct très peu coûteux pour corriger ce méphi-
tisme. J'en ai moi-même prouvé la bonté il y a
quinze ou dix-huit ans, en purifiant dans mon pays
une église dont l'air était devenu contagieux. Ces
moyens, consignés dans trente éditions de journaux,
sont ou négligés ou inconnus. Dans la ville de Dijon
.seule, où il y a des hôpitaux militaires , un officier

de sanlc a pris une maladie qui l'a conduit à l'extré-

mité, et nous avons reçu la triste nouvelle que le ci-

toyen Durand , l'un des plus habiles médecins de la

république, excellent patriote, vient d'être emporté,
en trois jours, par une fièvre bien connue, qui règne
dans l'hôpital militaire. A Saint-Maixent, trois offi-

ciers de santé ont été victimes de leur zèle et de leur

humanité. Je demande que la Convention charge
le conseil exécutif de faire une instruction sur les

moyens dont j'ai parlé, et de la répandre avec pro
fusion.

ChARLiER : Je demande que Guyton soit autorisé

à la surveiller.

Ces deux propositions sont décrétées.

PoTHiEn : La loi du 29 février 1791 assujétissait

au timbre les délibérations des corps administratifs

et conseils-généraux des communes prises en faveur

des particuliers; cependant il en a délivré plusieurs

en avertissant les citoyens de la formalité qu'ils

avaient à remplir. Ils n'en ont rien fait, et les pièces

ont été présentées à la liquidation. Il en est résulté

deux inconvéuients graves : le premier, que le ré-

dacteur de la liquidation était obligé de renvoyer les

expéditions pour être timbrées, d'où il naissait un
retard dans la liquidation; le second inconvénient,

c'est que ces retards entraînaient avec eux des paie-

ments à la charge de la république. D'un autre côté,

le directeur de la liquidation ne pouvait se char-
ger de faire timbrer les pièces en question , autre-

ment il se serait trouvé obligé à des avances doi>t il

ne pouvait être remboursé que par la république, ce

qui serait injuste, ou par les particuliers , ce qui se-

rait difficile. Le comité de liquidation, consulté sur
cette matière, m'a chargé de vous proposer d'auto-

riser le directeur de la liquidation à faire timbrer
ces délibérations et à retenir les déboursés sur le

montant de la liquidation.

Cette proposition est décre'tée en ces termes :

• La Convention nationale , après avoir entendu
son comité de liquidation, décrète :

« Art. 1er, Les avis et arrêtés, extraits ou copies
des registres

, procès-verbaux , délibérations des
corps administratifs et municipalités, nécessaires à

la liquidation , que les parties auraient négligé de
faire timbrer ne .seront pas renvoyés sur les lieux

pour satisfaire à cette formalité.

« II. Le directeur-général de la liquidation re-

tiendra , sur le montant des hquidations qu'il fera
,

un droit extraordinaire de timbre , à raison de
20 sous pour chaque feuille de papier non timbré,
et qui aurait dû l'être aux termes du décret du 7
avril 1791.-

PoTHinn : Par un décret du 25 octobre 1793 vous
avez mis à la disposition du ministre de la guerre
82,178 liv. 17 sous 5 den., montant de l'indemnité
due à Levasseur-Dumont pour la levée des hussards
delà Liberté. Le décn-t porte que les sommes ne se-
ront payées aux créanciers qu'autant que l'état des
revues sera parvenu. L'exécution de cet article

étant devenu impossible rend impossible aussi le

paiement des créanciers pour les avances faites eu
égard à la 8e compagnie. On n'a du constater son
existence par l'état des revues, parceque le commis-
saire de guerre qui l'a lait a émigré presque aussitôt,

et a emporté ses papiers. Mais un certificat détaillé

remplace cet état, et constate l'existence dont on
voulait s'assurer ; il est signé par le capitaine et le

quartier-maître. Le comité propose d'autoriser le
ministre de la guerre à délivrer les fonds.

: Je demande la question préalaole, motivée
sur ce que ce n'est pas tant de l'existence de la com-
pagnie que l'on veut être sûr que de la quotité de
ses membres et de celle des fournitures qui peuvent
lui avoir été faite.s.

Ftrii. Typ. Hrart l'Ion , rae Giranciérf , i
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PoTniER : Je vous rappelle que le compte de Le-
vasseur-Dumont fut liquidé par uu décret daus le

mois d'octobre dernier, où il fut prouvé que les som-
mes qu'il conteuail étaient dues.

MoTAUT : Je demande la parole pour citer quel-
ques faits.

Je sais qu'il n'est pas de meilleurs corps que celui

des hussards de la Liberté ; quil n'en est pas qui se

batte mieux, et même à pied, et pieds nus, car les

chefs ne leur ont donné ni chevaux , ni chaussures.

Il n'est donc pas question ici, selon moi, du corps,
mais des chefs. Chacun y a dilapidé le trésor public

avec une impudeur sans' égale. Us venaient deman-
der chaque jour de nouvelles sommes, sous prétexte

que les états de dépense étaient emportés par des
émigrés. Lorsque j'étais sur les lieux avec un de mes
collègues, j'ai véritie^e fait que j'avance; ainsi, si

vous avez quelque chose à décréter, c'est de faire

juger les chefs qui sont déjà arrêtés et traduits de-
vant le tribunal révolutionnaire. Je demande la

question préalable.

La question préalable est adoptée.

Thibeaudeau : Je tiens à la main la distribu-

tion de ce jour, et j'y trouve un volume in-8o d'en-

viron 500 pages, qui a pour titre. Plan de l'organi-

sadondel'instruclinnpublique, parWandelincourl,
imprimé par ordre de la Convention,

Ce gros volume, qui ne contient que des compila-

tions, est la sixième suite du travail de Wandeliu-
court. Ce travail doit au moins faire un in-folio.

Lorsque la Convention a décrété que chacun de ses

membres pourrait faire imprimer ses vues sur l'é-

ducation, elle n'a pas entendu accorder la faculté

de faire imprimer ses rêveries. Je demande donc le

rapport du décret, parcequ'élant général il entraîne

des abus.

Après quelques deTiats cette proposition est ren-

voyée au comité d'instruction publique.
— Bentabole adresse à la Convention 10,000 liv.

qui lui avaient été remises pour être employées aux
frais de la guerre, par une femme détenue comme
suspecte, pour cause d'émigration de son fils.

Danton : J'observe que les biens de celte femme
sont séquestrés par la loi

;
qu'elle offre un bien dont

la disposition ne lui appartient pas, et qu'il faut ren •

voyer au comité de sûreté générale.

Cette proposition est décrétée.

— Un sans-culotte a été nommé à un emploi pu-
blic. Il n'a pu offrir un cautionnement; il est sur le

point de ne pouvoir jouir de la récompense due à

sentaient et à son civisme.

Danton: Je ne sais si la question du cautionne-

ment est encore décidée. Quant à moi, je la combats;
et s'il existe une loi contraire, j'en demande l'abro-

gation. 11 n'est pas un bon esprit qui ne regarde

comme absurde la théorie des cautionnements. Si

les fonctionnaires sont comptables de deniers, ce

n'est point une responsabilité matérielle qu'il faut

exiger d'eux, mais une responsabilité morale. C'est

encore une rouille de l'ancien régime à faire dispa-

raître. Lorsque la loi n'appelle aux fonctions publi-

ques que les vertus et les talents, il n'y a point lieu

à des cautionnements pécuniaires.

Ramel annonce qu'un rapport fut fait hier au co-

mité des finances sur cet objet, et que le rapporteur

y propose la suppression des cautionnements. (On
applaudit.) Le principe est décrété.

VouLLAND : Vous VOUS rappelez, citoyens, que,

sur la motion de Fabre d'Églantine, Ronsin et Vin-
cent furent mis en état d'arrestation. Comme il n'est

parvenu au comité de sûreté générale aucune dé-

nonciation ni pièce à la charge de ces deux citoyens,

votre comité vous propose de décréter leur mise eu
liberté.

i' Sciic, — Tome J'I,

Plusieurs membres: Aux voix!

Bourdon (de l'Oise) : Citoyens, c'est surtout lors-
qu'on a en,vue le bien public qu'il est douloureux de
se trouver en contradiction avec votre comité de
sûreté générale. 11 vient de vous dire, ce comité,
qu'il n'existait aucune pièce à la charge de Vincent
et de Ronsin; eh bien! il ne vous a pas dit la vérité,

et je vais le prouver. Le comité des marchés a fait

passer au comité de sûreté générale une dénoncia-
tion formelle et sigilée contre Vincent.

Quant à Ronsin, il a été accusé par Phélippeaux,
les faits ont été connus du comité, et son devoir

était d'entendre le dénonciateur ; car comment peut-

on croire à la sincérité du comité, lorsqu'il vient

vous dire qu'il n'existe entre ses mains aucune dé-

nonciation et qu'il ne s'est présenté aucun citoyen

pour les accuser, lorsque Phélippeaux s'est présenté

plus de six fois au comité, et qu'il n'a pu se faire en-

tendre. Je demande, non pas la question préalable

sur la proposition du comité de sûreté générale,

parcequ'on ne doit jamais faire cette proposition sur

la mise en liberté d'un citoyen, mais l'ajournement
jusqu'à ce que le comité ait pris une connaissance
plus exacte des faits.

Citoyens, le moment est arrivé de dire la vérité,

et je vais la présenter dans tout son jour. Vous vous
rappelez l'époque où il fut question dans l'assem-
blée de rendre responsables les agents subordonnés
du ministère ; il s'établit à ce sujet une discussion

assez vive
,
je dis que les véritables missionnaires

de Pitt étaient dans les bureaux de la guerre. Le co-

mité de salut public, qui sentit la vérité de mon as-

sertion, me remercia de l'avis que je lui avais donné
en même temps qu'il me fit des reproches sur sa

publicité, publicité, me dit-il, qui avait fait man-
quer de deux heures des courriers du ministre an-
glais. Je n'accuse pas Vincent de tous ces faits;

mais je dis que lorsque l'assemblée s'est déterminée
par des mesures de sagesse à décréter l'arrestation

des gens suspects, de pareils soupçons suffisent

pour retarder la mise en liberté de Vmcent jusqu'à

ce que le comité de salut public, remplissant les

fonctions de jury national, déclare sur qui ses soup-
çons doivent s'arrêter. Je demande aussi que le

même comité soit chargé d'examiner si réellement

Vincent a reçu 40,000 liv. de pot-de-vin sur un
marché qu'il a' fait adopter.

Citoyens, la justice doit être égale pour tous.

Lorsque le beau-père d'un de nos collègues gémit

dans les fers, lorsque plusieurs de nos collègues

même sont arrêtés depuis quatre mois, et que l'on ne
parle pas de faire un rapport à leur égard, comment
le comité de sûreté générale s'est-il déterminé à

vous proposer l'élargissement de Vincent , accusé

d'avoir spolié les deniers publics ? 11 faut être in-

flexible envers les dépositaires infidèles de la for-

tune nationale.

Les dépenses exorbitantes qu'ont faites jusqu'à ce

jour les accusés doivent au moins avoir fait naître

quelques soupçons: je réitère de nouveau la de-

mande que j'ai îaite, que votre comité examine avec

plus d'attention les dénonciations qui lui ont été

portées contre Ronsin et Vincent, et surtout celle

que le comité des marchés lui a fait passer contre ce

dernier.

VouLLAND : Le comité de sûreté générale, je le ré-

pète, n'a reçu aucune dénonciation contre les ci-

toyens Ronsin et Vincent. L'acte d'accusation dirigé

par Phélippeaux contre le général de l'armée ré-

volutionnaire n'a point été renvoyé par le décret

au comité de sûreté générale, mais à celui de salul

public.
••'

: N'élait-il pas assez public par l'impres-

sioji?

Conreiilion 3i3« 't».
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VouLLANô: Quant à l'arrestation de Vincent, elle

est antorieure à facle d'accusalion prosente par Phé-

lippeaiix. D'aillcui-s les fails annonces sont restés

sans prouve.

Phklippeaux : Quoiqu'on ait affiche' sur les murs

de Paris que les accusateurs de Ronsin et de Vincent

avaient hop voeu, ot qu'il fallait les rayer de la liste

des vivants, rien ne peut ni'arrèter lorsqu'il s'agit de

dire la vente'.

Belativement à Vincent, j'ai dénoncé un propos

qu'il avait tenu publiquement. Ce propos est (ju'il a

dit que quiconque oserait dans la Convention dénon-

cer Ronsin et Rossignol serait tôt ou tard culbuté par

les bureaux de la guerre.

Levasseir : Le fait est faux !

Phémppraux : Je ne répondrai qu'un motà ce que
vient de diie Levasseur; c'est que lui-même est con-

venu du fait que j'avance.

Quant à Ronsin, j'ai fait contre lui une accusation

solennelle qui ne peut être éludée. J'ai écrit depuis

au comité de salut public, pour lui indiquer ceux de

mes collègues qui, témoins des fails que j'avais an-

noncés à l'assemblée, pouvaitnt attesler la vérité.

Ainsi, tant qu'ils ne seront point lavés de ces incul-

pations,je ne puis regardercesdcuxindividuscomme
innocents.

Levassei B : II est un fait positif qui a servi de

base à l'arreslation de Vincent; c'est que ce citoyen

a dit, en parlant des écrits de Phélippeaux, que ceux

qui cherchaient à culbuter les patriotes seraient

eux-mêmes culbutés. Si c'est un crime d'avoir tenu

un pareil langage, j'avoue queje suis aussi coupable

que Vincent.

Citoyens, le mandat impératif que nous avons

reçu de nos commettants porte que nous nous ré-

unirons tous pour défendre le faible contre le fort,

et que nous empêcherons qu'aucun patriote ne soit

persécuté. Les événements ont prouvé combien il

était dangereux d'ouvrir une oreille trop crédule

aux dénonciations dictées par la passion et la ven-

geance. Fabre d'Eglantine a dénoncé Mazuel, et a

obtenu un décret d'arrestation contre ce citoyen ; eh

bien! qu'est-il arrivé? Mazuel, reconnu innocent,

jouit maintenant de sa liberté, et son accusateur

occupe sa place. Il en sera sans doute de même
de ceux qui s'acharnent en ce moment contre les pa-

triotes.

Je demande que la proposition du comité de sû-

reté générale soit mise aux voix et adoplée.

VouiXAND : Vainement tâche-t-on d'élever des

doutes sur la véracité du rapport que je viens de
faire au nom du comité de sûreté générale; ce co

mité a dit la vérité par mon organe, connue il l'a

toujours dite, et comme il la dira toujours.

Je le répète donc : il n'existe au comité aucune
pièce à la charge de Ronsin et de Vincent. Quand
Bourdon affirme que le comité des marchés a fait

passer à celui de sûreté générale une dénonciation
signée contre Vincent, je m'adresse à deux membres
de ce comité qui se trouvent maintenant à mes cô-
tés, et qui m'assurent qu'ils n'en ont aucune con-
naissance. D'ailleurs, quand le comité de surveillance

desniarch('sa lait arrêter (juelqu'un, il s'est toujours
adressé au comité de sûreté générale, qui, toujours
exact et sévère dans ce qui tient à ses devoirs, a

rempli les mesures que la justice lui prescrivait. Je
per>iste à demander la mise en liberté des citoyens
Ronsin et Vincent.

BoLRDON (de l'Oise) : Pouvez-vous mettre Vincent
en liberté quand il est constant qu'il a dit (pril for-

cerait bien la Convention nationale d'organiser le

pouvoir exécutif et de mettre en vi^^ueiu- les lois

constitutionnelles? Pouvez-vons meltre Vincent en
liberté ^uand il existe au comité des niarcliés une

pièce qui prouve qu'il a gagné 40,000 livrv-s sur un
marché contraire aux intérêts de la république?
quand il est soupçonné d'avoir fait manquer de deux
heures l'arrivée d'un courrier qui devait porter à la

Vendée l'ordre d'une bataille décisive? Je le répète,

mes soupçons contre cet individu ne cesseront que
lorsque le conuté de salut public aura prouvé que
ce citoyen n'est point coupable.

Legendre: Je demande que le président du co-

mité des marchés soit interpellé de déclarer si le

pièce annoncée par Bourdon existe.

DoRMER : Je présidais le comité des marchés lors-

qu'un de mes collègues demanda le renvoi au co-

mité de sûreté générale dune dénonciation qu'il pré-

senta contre Vincent ; je mis aux voix le renvoi de-

mandé, et le comité l'arrêta.

LoisEAU : Je suis membre du comité des marchés,
et je déclare n'y avoir pas manqué un seul jour ; ce-

pendant je déclare n'avoir aucune connaissance de
la dénonciation dont il est question.

Clalzei, : Si cette pièce a réellement été portée au
comité des marchés, le registre des dclibérationsde

ce comité doit en faire mention.

Charlier : C'est Boucher- Saint-Sauveur qui a

donné la pièce dont il est question ; elle a été enre-

gistrée sur le registre du comité des marchés, et

portée au comité de sûreté générale.

LEcoi^iTRE (de Versailles) : Je demande que la

Convention ne rende pas la liberté aux citoyens

Vincent et Ronsin jusqu'à ce que son comité de sû-
reté générale lui ait fait un rapport plus détaillé.

Damon : Ce devrait être un principe incontestable

parmi les patriotes, que, par provision, on ne traitût

point comme suspects des vétérans révolutionnaires

qui, de l'aveu public, ont rendu des services con-
stants à la liberté. Je sais que le caractère violent

et impétueux de Vincent et de Ronsin ont pu leur

donner des torts particuliers vis-à-vis de tel ou tel

individu; mais, de même que dans toutes les grandes
affaires je conserverai l'inaltérabilité de mon opi-

nion, et que j'accuserai mon meilleur ami si ma
conscience me dit qu'il est coupable, de même je

veux aujourd'hui défondre Ronsin et Vincent contre

des préventions que je pourrais reprocher à quel-

ques-uns de mes collègues, et contre des fails énon-
cés postérieurement à l'arrestation des deux détenus,

ou bien antérieurement, mais alors peu soigneuse-

ment conservés dans les circonstances dont on les

a environnés. Car enfin, sur ces derniers, vous venez
d'entendre l'explication deLevasseur;quant aux au-

tres, quel les probabil it('S les accompagnent? combien
de signatures en attestent la vérité? qui les garantit

à celui qui a signé la dénonciation? lui-même esl-il

témoin et tt-moin oculaire? Si aucun des signataires

n'a été le témoin de ce qu'il a avancé, s'il n a que
de simples soupçons, je répète qu'il est très dange-
reux et très iinpoliti(iue d'assigner comme suspect

un homme qui a rendu de grands services à la révo-

lution.

Je suppose que Vincent et Ronsin, s'abandonnant
aussi à des préventions individuelles, voulussent

voir dans les erreurs où Phélippeaux a pu tomber le

plan formé d'une contre-révolution; immuable,
comme je le suis, je déclare queje n'examinerais que
les faits, et qnc je laisserais de côté le caractèrequ'un

aurait voulu leur donner.

Ainsi donc, quand je considère que rien n'est en
effet parvenu au comité de sûreté générale contre

Vincent et Ronsin ; (jue d'un autre je vois une dé-

nonciation signée d'un seul individu, qui peut-être

ne déclare qu'un ouï-dire, je rentre alors dans mes
fonctions de législateur, je me rappelle le principe

(pie je posais toiit-à-riieiire, qui est qu'il faut être

bien sur des laits pour prêter des intentions contre-

i
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révolutionnaires à des amis ardents de la liberté, ou
pour donnera leurs erreurs un caractère de gravité

quon ne supporterait pas pour les siennes propres.

Jf dis alors qu'il faut être aussi prompt à dénièltr

les intentions évidentes d'un aristocrate qu'à recher-

cher le Téritable délit d'un patriote; je dis ce que
je disais à Fabre lui-même lorsqu'il arracha à la

Convention le décret d'arrestation contre Vincent

et Ronsiu : • Vous prétendez que la Convention a été

grande lorsqu'elle a rendu ce décret; et moi je sou-
tiens qu'elle a eu seulement une bonne intention, et

qu'il la fallait bien éclairer.»

Ainsi je défends Ronsin et Vincent contre des pré-
ventions, de même que je défendrai Fabre et mes
autres collègues tant qu'on n'aura pas porté dans
mon àme une conviction contraire à l'opinion que

l'en ai. L'exubérance de chaleur qui nous a mis à la

hauteur des circonstances, et qui nous a donné la

force de déterminer les événements et de les faire

tourner au prolit de la liberté, ne doit pas devenir
prolitable aux ennemis de la liberté. Mon plus cruel

ennemi, s'il avait été utile à la république, trouve-
rait en moi un défenseur ardent quand il serait ar-

rêté, parceque je me délierais d'autant plus de mes
préventions qu'il aurait été plus patriote.

Je crois Phélippeaux profondément convaincu de
ice qu'il avance, sans que pour cela je partage son
opinion; mais, ne voyant point de danger pour la

liberté dans l'élargissement de deux citoyens qui,

comme lui et comme nuus, eulent la républi(iue,

je suis convaincu qu'il ne s'y opposera pas
; qu il se

contentera d'éiiier leur conduite et de saisir les oc-

casions de prouver ce qu'il a avancé: à plus forte

raison la Convention, ne voyant pas de danger dans
la mesure que lui propose son comité de sûreté gé-
nérale, doit se hâter de l'adopter.

Si quand il fallait être électrisé autant qu'il était

possible pour opérer et maintenir la révolution ; si

quand il a fallu surpasser en chaleur et en énergie

tout ce que l'histoire rapporte de tous les peuples de
la terre; si j'avais vu un seul moment de douceur,
même envers des patriotes, j'aurais dit: Notre éner-
gie baisse, notre chaleur diminue. Ici je vois que la

Convention a toujours été ferme, inexorable envers
ceux qui ont été opposés à l'établissement de la li-

berté; elle doit être aujourd'hui bienveillante envers
ceux qui l'ont servie, et ne pas se départir de ce sys-

tème qu'elle ne soit convaincue qu'il blesse la jus-

tice. Je crois qu'il importe à tous que l'avis du co-
mité soit adopté: préparez-vous à être plus que
jamais impassibles envers vos vieux ennemis, difli-

ciles à accuser vos anciens amis. Voilà, je le dé-
clare, ma profession de foi, et j'invite mes collègues

à la faire dans leur cœur. Je jure de me dépouiller
éternellement de toute passion lorsque j'aurai à

prononcer sur les opinions, sur les écrits, sur les ac-

tions de ceux qui ont servi la cause du peuple et de
la liberté. J'ajoute qu'il ne faut pas oublier qu'un
premier tort conduit toujours à un plus grand. Fai-

sons d'avance cesser ce germe de division que nos
ennemis sans doute cherchent à jeter au milieu de
nous: que l'acte de justice que vous allez faire soit

un germe d'espérance jeté dans le cœur des citoyens

qui, comme Vincent et Ronsin, ont souffert uiî in-

stant pour la cause commune, et nous verrons naître

pour la liberté des jours aussi brillants et aussi purs
que vous lui en avez déjà donné de victorieux. (On
applaudit.)

Phélippeaux: Comme ce n'est pas moi qui solli-

citai le décret d'arrestation contre Ronsin et Vincent,
je ne m'oppose point à leur élargissement. Mais je

déclare encore une fois que la dénonciation que j'ai

faite contre Ronsin n'a été dictée que par lamour
du bien public. Les laits que j'ai articulés seront

attestés par tous les représentants du peuple en-
voyc'S aux armées (jui combattaient les rebelles de
la \ endée. J'ai fait cette déclaration au comité de sa-

lut public en le pressant de faire vérilier les faits.

Le président met aux voix la mise en liberté de
Ronsin et Vincent. — Elle est décrétée. (On ap-

plaudit.)

LoiSEAU, au nom du comité des marchés: Le ci-

toyen Yon , commissaire-ordonnateur à l'armée des

Pyrénées, fut dénoncé au comité des marchés par
des envoyés de la Société populaire de Toulouse, re-

lativement à un marché qu'il avait passé. Yon a été

suspendu de ses fonctions et mis sous la garde d'un
gendarme. Nous avons examiné la dénonciation;

nous avons pris des renseignements. Yon a été trou-

vé innocent ; le comité vous propose de le mettre en
liberté et de le rendre à ses fonctions.

GossLiN : Citovens, il est encore question ici d'itti

patriote persécuté. Yon est un excellent républicain,

qui a été prt'senté au comité de la guerre par les

meilleurs patriotes. Jamais nous n'avons eu à nous
plaindre de lui ; il est très assidu à son poste ; il a eu
une cuisse cassée à son poste; c'est un Montagnard
énergique. Je demande qu'il soit rétabli dans ses

fonctions, avec mention honorable de sa conduite
depuis le commencement de la révolution.

Goupilleau et Thuriot appuient cette proposi-
tion.

On demande la résiliation du marché qu'a passé
Yon.

Servùihes : J'observe à la Convention que ce

marché est bien loin d'être préjudiciable à la répu-
blique.

Delacroix (d'Eure-et-Loir) propose la rédaction

suivante qui est adoptée :

«La Convention nationale, oui le rapport du co-
mité de l'examen des marchés, décrète qu'il n'y a

pas lieu à inculpation contre Yon, commissaire-or-
donnateur, et le renvoie à ses fonctions.

«La Convention passe à Tordre du jour sur la

proposition de résiliation , motivé sur l'existence de
la loi du 25 juillet. »

— Pons (de Verdun) réclame la justice de la Con-
vention en faveur du citoyen Jean Blondel. excel-

lent patriote, envoyé d'abord au tribunal révolution-

naire par le comité révolutionnaire de la section,

pour avoir tenu des propos tendant à avilir la repré-

sentation nationale, puis acquitté par le tribunal, et

remis en état d'arrestation une seconde fois par er-

reur de nom.
Pons fait une énumération très étendue des ser-

vices rendus à la chose publique par Blondel , il de-

mande que le comité de siireté générale soit tenu de
faire un rapport à ce sujet.

***
: Je demande que la Convention renvoie les ob-

servations de Pons à son comité 'de sûreté générale,

avec charge de prononcer définitivemenntsurlesort
de ce citoyen.

Cette proposition est adoptée.

Jean-Bon Saint-André : Je viens fixer votre at-

tention sur un objet de la plus grande importance;
c'est la conduite que vous devez tenir vis-à-vis de»
soldats de la république qui servent sur mer. Vous
avez voulu une marine; il faut que ceux qui la com-
posent s'y conduisent avec intrépidité; il ne suffit

pas d'encourager les défenseurs de la patrie; il faut

intimider les lâches. Un vaisseau de ligne est une
forteresse flottante dont la défense ne doit être con-
fiée qu'à des mains pures, civiques et intrépides. Ses

défenseurs doivent en répondre sur leur tête. Le

lâche qui rend un vaisseau à l'ennemi, le lâche nui

amène le pavillon tricolore devant le pavillon aes

despotes est aussi coupaWe que le scélérat qui ou-

vrit les portes de Toulon et vendit l'honneur des ar
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mc5 lie la république à Pitl et à Cobourg ; il doit

être puni de mort. Mais en même temps que vous

êtes sévères, vous devez être grands comme la ré-

publique, et récompenser en bommes libres les pa-

triotes valeureux qui s'emparent d'un vaisseau

ennemi supérieur en force, et y arborent les cou-

leurs nationales. C'est ainsi que vous créerez des

défenseurs intrépides, et que vous n'aurez plus rien

à craindre de tous vos ennemis du conlinent et de

la mer.
Saint-André lit un projet dede'cret qui est adopté

en ces termes :

. La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité de salut public, décrète :

« Art. 1er. Le capitaine et les ofliciers des vais-

seaux de ligne de la république, qui auront amené
le pavillon national devant les vaisseaux ennemis,

quel qu'en soit le nombre, à moins que le vaisseau

ne fût maltraité au point qu'il courût risque de cou-

ler bas par la quantité d'eau introduite dans la cale,

et qu'il ne restât que le temps nécessaire pour sau-

ver l'équipage, seront déclarés traîtres à la patrie et

punis de mort.

«11. Les capitaines et officiers commandant des

frégates, corvettes, ou autres bâtiments légers, qui

se rendront à une force double de la leur, et avant

d'avoir éprouvé les mêmes avaries, seront pu-
nis de la même peine.

• m. Quand un vaisseau, frégate, corvette ou
autre bâtiment de la république aura pris un vais-

seau ennemi dont la force se trouvera supérieure

au moins d'un tiers à la sienne , il sera rendu
compte au ministre de la marine des actions d'éclat

qui auront contribué à la prise; ceux qui les auront

faites seront avancés au grade ou à la paie immé-
diatement supérieure à celle dont ils jouissent, et

il sera accordé 300 liv. de plus par canon à l'équi-

page preneur.

Bourdon (de l'Oise) : En même temps que vous
décernez des récompenses à ceux qui servent la pa-

trie, je demande que vous fixiez le mode de leur dis-

tribution.

Jean-Bon Saint-André : Le mode est fixé dans la

loi sur la répartition des prises.

Dubois-Crancé : C'est la rendre illusoire que d'ac-

corder la récompense proposée lorsque la prise sera

d'un tiers plus forte que le vaisseau qui s'en sera em-
paré. Je voudrais qu'on ne fix.1t pas précisément
cette supériorité, parcequ'elle se rencontre très ra-

rement.

Jean-Bon Saint-André : Le comfté vous propose

une grande proportion parceque, dans le décret que
vous avez déjà rendu, vous avez voulu que les

prises faites sur les ennemis fussent payées aux
équipages. Ainsi l'équipage d'un vaisseau trouve

déjà sa récompense dans les prises qu'il a laites.

Voilà une première récompense. Vous avez voulu
en donner une seconde plus considérable, et si vous
sortez des bornes que vous vous étiez prescrites,

c'est quand la valeur et les faits sont extraordi-

naires.

— Jean-Bon Saint-André annonce à la Convention
nationale que les nouvelles que le comité a reçues
portent que la fri-gate la Fralernilé, dans un trajet

de Rochefort à Brest , a fait quatre prises; l'une est

chargée de morue, une autre de vin de Bordeaux,
de sel et d'oranges. Ces deux-là sont entrées à Brest.

Les deux autres sont en route pour s'y rendre. (On
applaudit.)

La séance est levée à quatre heures.

N. B. La séance du 15 a été exclusivement con-
sacrée à l'audition des pétitionnaires.

tribunal CRIMINEf, REVOLUTIONNAÏBE.

Du 8 pluviôse. — Jean-Baptiste Lambert, âgé d<>

trente-neuf ans, né et demeurant à Autun, notaire

depuis 1778, ci-devant procureur-syndic du district

d'Autun, convaincu d'avoir été l'un des auteurs oii

complices d'une conspiration qui a existé contre

lunité et l'indivisibilité de la république, la liberté,

la sûreté et la souveraineté du peuple français, no-
tamment en protégeant ouvertement les gens sus-

pects et les prêtres perturbateurs; en tenant des pro-

pos et entretenant avec des fédéralistes condamnés
des correspondances contenant des provocations au
mépris, à la haine et à la dissolution de la représen-

tation nationale; en provoquant les fureurs contre

les patriotes , sous les noms de scélérats, d'anar

chistes, et contre les représentants du peuple délé-

gués dans les départ^^ments, en disant qu'ils avaient

le pouvoir de faire tuer arbitrairement; en appelant

dans le district d'Autun des conspirateurs pour y
former et fortifier la coalition liberticide; enfin en

distribuant et faisant afficher les placards liberli-

cides des rebelles de Lyon, a été condamné à la

peine de mort.

Bernard Lefèvre, âgé de vingt-sept ans, natif de

Lusigny, département de l'Eure, tambour-major au
73« régiment d'infanterie, accusé d'avoir tenu, à

Vendôme, dans le courant du mois d'octobre der-

nier, lors de l'arrivée des citoyens de la première ré-

quisition, des propos tendant à ébranler la fidélité

des citovens envers la nation française, a été acquitté

et mis en liberté.

Charles- Jean-Louis Igonet, Etienne -François
Maulnoir, Guillaume Martm Pierre Merlin, Fran-

çois-Joseph-Toussaint Prévôt; Charlotte Noirette,

femme Blanchette, Marguerite Froil'anquet, femme
Deletombe, convaincus d'être auteurs ou complices

de la conspiration qui a existé dans la commune de

Coulommiers contre l'unité et l'indivisibilité de la

république française, ont été condamnés à la peine

de mort.
Etienne-Thomas-Ogier Baulmy, convaincu d'a-

voir favorisé les armes des ennemis sur le territoire

français en confiant son fils, ;lgé de quatorze ans, à

un garde-du-corps son parent, pour le faire émigrer,

a été condamné à la même peine.

SPECTACLES.

OpÉnA National,— Auj. MiUiade d Marathon, OT^éti,

et le Jugement du Berger Pc'a-is.

Théâtre de l'Opéra-Comiouk national, rue Favart. —
Camille ou le Souterrain.

Théâtre de la RÉPi'Bi.ionE, rue de la Loi. — Le Père
de Famille , et lu f raie Bravoure.

Théâtre de la bde Feideaiu— Paul et Firginie, opéra

en 3 actes.

Théitbb de la Montagne, au jardin de FEgalité. —
Le faux Talisman ; le Médecin malgré lui, terminé par

Jeaiinot,

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois.

—

La 1" leprésL'iitation de Manlius Torquatus, Irag. nouv.,

suiv. (le Pourceaugiiac, opéra.

Théâtre lyriqib des A«is de la Patrie, ci-devant

de la rue de Louvois.— Geneviève et sa sitile, opéra en 3

actes, et te Devin du Village,

Théâtre du Vaudeville.— Le Petit Sacristain ^ lu PU'
que retournée, et Arlequin Joseph.

Théâtre de la Cité.—Variétés.—La Folie de Georges,

ou i'Ouierlure du Parlement d'Angleterre; les Dragons
et les Bénédictines, et le Projet de fortune.

Théâtre du Lycée des Arts, au jardin de l'Ëgaiilé. —
Les Capucins aux frontières, pantom. aspect., préc. des
Deux Cliosscurs et la Laitière, et de la Mariée du Village,
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No i37. Septidi 17 Pluviôse, Van 2». (Mercredi 5 Février 1794, vieux style.)

POLITIQUE.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Reverchon,

Extrait du discours de Félix Lepellelier sur les

crimes du gouvernement britannique et sur les

vices de la conslilulion anglaise
,
pronoiicc.à la

séance du 26 nivôse ,- imprimé par ordre de la

Société.

Après avoir mis pour les traîtres la terreur à l'or-

dre du jour dans la république, et avoir ressenti

toute son influence eflicace , vous voulez la porter

chez les rois de l'Europe, et le tyran de l'Angleterre

est celui que vous voulez terrasser le premier en
démontrant au peuple anglais tous les vices de sa

constitution et les crimes de son gouvernement.
C'est à la Ibrce de la raison qu'est assurée cette

belle victoire: car rien n'est plus terrible que la

raison.

Sans doute la constitution anglaise a pu faire illu-

sion depuis quelques siècles aux peuples de l'Europe;

car les Anglais étaient restés le seul grand corps
politique qui eiit conservé par sa représentation im-
médiate quelques parties des droits éternels de
l'homme, dont jouissaient jadis les îles britanniques

et toutes les Gaules.

De grands efforts même avaient été faits par les

Anglais pour se constituer en république; mais,
pour le malheur de l'humanité, ils ne surent persé-

vérer.

Une apparence perfide de liberté cependant avait

été laissée au peuple anglais pour le mieux tromper,
et pendant longtemps le gouvernement le plus en
proie à l'aristocratie et à la corruption fut telui qui
reçut l'encens de tous les grands publicistes qui se

disaient philosophes.

Citoyens , ce n'est plus à vous que j'adresse mes
observations , c'est au peuple anglais , et je lui

dis :

Peuple anglais, comment, parmi toi, se fait-il que
ce soit le sol, le terrain , ou ce qu'on appelle pro-

))riété, qui soit représenté dans la Chambre des com-
munes? Quoi! les richesses seules ont le droit à

gouverner?
Tu admets encore une autre espèce de mandatai-

res auï communes; ce sont les députés des villes; ils

sont censés représenter le commerce, et c'est encore
l'aristocratie des richesses.

Tu connais l'intrigue qui pre'side à tes élections;

l'or corrupteur du gouvernement y domine. Un
homme par ses propriétés y a plusieurs voix ; et

qu'arrive-t-il souvent encore? tel qui a plus de
propriétés que la loi ne lui passe de voix en acquiert

de nouvelles par des individus qu'il achète et a qui,

pour donner droit d'élire, il fait des ventes simulées

de ses possessions. Voilà donc la formation du pou-
voir populaire !

Quels sont ses devoirs ?

C'est dans la Chambre des communes que doit

naître toute proposition tendant à améliorer le gou-
vernement, a défendre la liberté. C'est dans celle

3» Série, — Tome FI,

Chambre surtout que se proposent la forme et le

montant de l'impôt. C'est là que l'œil sévère du

peuple devrait toujours être constamment fixé. Eh
bien! cette Chambre a le droit de s'isoler, de se

soustraire aux yeux de ses mandataires , et de se

former en comité secret.

Alors l'homme corrompu ne craint plusde rougir;

il trahit sans pudeur les intérêts de sa patrie au pro.

fit du despote et de ses ministres qui ont mis à prix

ses talents et son suffrage.

Peuple anglais, quand , par un bonheur presque

impossible , il se trouverait dans ta Chambre des

communes de ces hommes vigoureux qui savent

imposer à la corruption par le langage irrésisti-

l)le de la raison et de la liberté, et dont la vertu

pût parvenir à emporter une délibération tendant

au bien public, crois-tu pouvoir réussir? Tu te

trompes ; il faut que le bill passe à la Chambre
haute.

Qui la compose? Un nombre indéfini de lords,

à la volonté du roi qui , dés qu'il aperçoit que le

despotisme peut être en minorité dans cette cham-
bre

, y ajoute autant que bon lui semble de ses

créatures, et y maintient toujours par-là la majorité

des suffrages en sa faveur. Aussi, en 1687, lorsque

tu montrais de l'énergie dans la Chambre des com-
munes, ce'te chambre arrêta que celle des pairs était

inutile et très dangereuse.

Mais supposons pour un moment que le bill pré-

senté soit passé à la Chambre des communes et à

celle des pairs. Ici le bien public trouve encore un
obstacle insurmontable : c'est le veto royal, monstre
d'autant plus terrible qu'il est constitutionnel.

Le roi et les deux Chambres forment le parle-

ment; le roi y siège , disent les écrivains anglais,

dans sa capacité royale et politique, c'est-à-dire non-
seulement comme despote, mais même avec tous les

moyens de tromper. Aussi tous les ministres qu'il

prend et ses conseillers, s'isolant de leurs conci-

toyens, font-ils le serment de servir le roi de toutes

leurs finesses et discrétions ; ce sont les propres ex-

pressions du serment.

Le roi a le droit de proroger le moment de la

réunion du parlement ; il le peut pendant trois ans.

Il a aussi celui de le dissoudre et d'en convoquer un
nouveau.

Les ministres, pendant la prorogation , ont une
telle latitude de pouvoirs qu'ils peuvent, foulant

aux pieds les lois, en faire de nouvelles sur les sub-
sistances , dans des temps de famine. Quels moyens
pour le despotisme !

Le roi a le pouvoir de déclarer la guerre et de

faire la paix à volonté.

Au roi appartient encore le pouvoir de faire les

nobles , de nommer aux emplois de terre et de mer,
aux commandements des_ places fortes, les grands
officiers de lElat et de l'Église.

Ce despote est revêtu de l'inviolabilité person-
nelle, ses ministres seuls sont responsables Mais
dans les grandes questions, les nations éclairées se

rappellent qu'à un individu ne peut appartenir un
!

tel rempart d'immoralité.

Citoyens , vous venez d'entendre une partie des

vices de la constitution anglaise, et vous vous éton-

nez qu'un peuple qui se dit libre et philosophe reste

constitué aussi imparfaitement.

Voici la solution de ce problème :

Sans doute la patrie de Sidney n'est pas sans quel-

ques vertus; mais l'Angleterre fourmille de fripons

47
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habiles (et ceux-là tionnent les rénos du gouverne-

ment), ou (le dupes que les premiers savent amuser
par (les apparences trompeuses.

Aussi la constitution aii;^laise n'est-elle qu'un mot.

H en existe une autre qui gît dans l'opinion; c'est

celle-là qui gouverne l'Angleterre ; elle consiste à

rejeter soigneusement du despotisme constitutionnel

tout ce qui pourrait provoquer une sainte indigna-

tion.

On ne s'e'tonnera plus alors d'entendre M. Burkc,

bras droit de M. Pitt, dire dans son lihelle sur la

révolution française « qu'il regrette ces temps heu-

reux où il avait vu la France gouvernée par des

illusions aimables." C'est qu'il voyait le gouverne-
ment de l'Angleterre londésur l'astuce, lafripoune-
rie et le crime.

Quelle est donc maintenant cette constitution si

sublime dont un despote lui-même n'ose jouir, de
peur d'irriter?

Ah ! si des intentions tyranniques dirigées contre
les droits d'un peuple pouvaient exciter la déri-

sion, pourriez-vous entendre sans vous en moquer
le récit d'une loi qui défend à des gens d'un pays
d'en manger le gibier? et quel rire sardonique ne
vous échapperait pas en apprenant que les trai-

teurs d'Angleterre prêtent tous les ans le serment
auguste de ne pas mettre de lièvres et de perdrix à

la broche !

Vous concevriez encore plus difficilement que le

chancelier puisse avoir l'autorité d'adoucir et d'in-

terpréter les lois criminelles.

On vante dans le gouvernement anglais son sys-
tème de banque. Sans doute cette prospérité factice

impose ; mais je le dis, l'agiotage est un germe des-
tructeir des vertus ci viques, sans compter les pleurs
améres que le gain d'un calculateur avide et adroit
fait verser sur des pertes réelles à des citoyons cré-
dules qu'un espoir trompeur aura entraînés dans de
fausses spéculations.

Si j'avais à vous faire voir l'Angleterre sous un
point de vue utile, ce serait de son agriculture que
je vous parlerais, la plus belle et la mieux entendue
de l'Europe. Je vous la présenterais comme la seule
et unique richesse qui pût convenir à un peuple ré-
publicain. Mais c'est au crime des rois que vous de-
vez vous attacher dans ce moment ; c'est à ceux de
Pitt que vous devez faire une guerre terrible, et
alors vous devez prévenir le peuple anglais d'un
nouveau moyen employé pour faire durer les maux
de l'humanité.

Il n'est aucune calomnie que Pitt et le gouver-
nement n'emploient pour aigrir l'un contre l'autre
deux peuples faits pour s'estimer. Pitt sacrilie tout
pour attacher les Anglais à une cause qui lui est
personnelle et pour nationaliser la guerre.

Faut-il s'étonner de rencontrer tant d'obstacles
même vis-à-vis d'un peuple qui a des sentiments de
liberté?

Vous avez, citoyens, proclamé non-seulement la
liberté, mais aussi l'égalité, et mylords et messieurs
de l'Angleterre n'aiment pas cette divinité. C'est à
la vertu et au sans-culottisme à mettre en Angle-
terre

, comme ici , les grandes vérités à l'ordre du
jour.

Les Anglais se rappelleront qu'il n'y a pas si

ongtemps que faire tomber la tête d'un despote
leur parut un grand exemple à donner à l'huma-
nité.

Ou s'ils aiment mieux continuer de jeûner le jour
où la tète de Charles Itr tomba , au moins doivent-
ils cesser de faire l.i guerre à un peuple grand par
les efforts qu'il fait pour sa liberté

,
par les vertus

qu'il oppose aux trahisons infâmes, et qui sera

immortel par la persévérance et l'énergie qu'il dé-
ploie.

Si je me trompais , citoyens, dans les pressenti-

ments honorables pour le petple anglais, si les cri-

mes de Pilt devaient l'emporter , en Angleterre, sur
les vérités éternelles , je ne verrais plus alors dans
le peuple anglais que le perlide et lidèle imitateur

des Carthaginois, et je terminerais ceci en rappelant
que Carthage fui détruite.

Georges III sera-t-il reconnu?

Que Georges donne à l'Anfçlelerre le nom de Grande'
Bretagne, j'y consens : tout est relatif ; on ne niera pas

que rAngletcire ne soit plus grande que la Corse.

Georgc< prend le litre de roi de France: il y a à Wcêtre
un liomme qui n'est pas plus fou que lui, qui croit être le

Pe'ie Elernel.

Georges se qualifie roi dUrlande : les seuls Irlandais ont

le droit de lui contester le mot et lu chose.

Georges s'appelle encore défendeur de la Foi ; eh bien I

il n'aurail jan^ais mieux mérité ce litre qu'en se réconci-

liani avec le pape pour déf< ndre l'armée catholique de la

Vendée, si, au moment où il envoyait à Rome un ambas-
sadeui' pour baiser de sa pari la pantoufle du vicaire de

Jésus-Clirist, il n'eût pas appelé, pour le trahir, un envoyé

du Grand-Turc, et perfidement voulu fraterniser avec ce

Grand-Seigneur qui ne reconnaît pas la très sainte Tri-

nité, mais (|ui est allié des Fiançais et honnête homme.
Georges est-il roi d'Angleterre? Oui, par la grâce de

Dieu. A celte divine royauté Capet avait ajouté ceWe par la

loi constilnlioniiclle de CEtat, et le paiement des frais de

la foi était constitutionnellement dette publique. Capet a

perdu les deux royautés, et on n'est imposé en France à au-

cune contribution, ni pour ni contre la foi. Georges doit

avoir peur d'être capété.

Ce Georges est-il roi d'Angleterre légitime ? Doit-il être

reconnu pour tel par la république française ? Son envoyé
justifiera de ses lettres de créance ; mais l'envoyeur peut-il

justifier de la légitimité de ses pouvoirs? On ne peut pas

donner une preuve écrite de la grâce de Dieu, mais on
peut prouver la grâce du peuple. Où est l'acte émané libre-

ment delà volonté du peuple anglais, convoqué en assem-

blées primaires, par lequel ce peuple se donne un roi et

choisit les descendants de Georges pour l'être héréditaire-

ment? A Londres on justifie du droit de despotisme par

la servitude; à Rome, du droit de papauté par la foi; à

Paris, l'envoyé de Georges doit être exclu s'il n'exhibe pas

un bill de royauté signé par les vrais représentants du
peuple anglais, et non par une griffe ministérielle, ni même
du parlement actuel. Le comité de salut public sera-t-il

donc aussi difficile pour un certificat de royauté que lu

municipalité pour un certificat decivisme? Tout de même,
et plus encore.

Si cet acte est produit, si Georges n'est pas un enfant

adultérin, son titre ù la royauté sera bon tant que non
révoqué. Les nations comme les individus ue doivent pas

disputer des goûts ; si les Anglais veulent un roi, les Fran-

çais n'ont ni le droit ni intérêt à s'y opposer.

Mais les Anglais veulent-ils un roi? C'est à eux à ré-

pondre. Ne croyez pas Georges, il est suspect; interrogez le

peuple anglais ; la presque universalité du peuple anglais

n'est pas représentée au parlement d'Angleterre. Les deux
Cli;.mbres de celte corporation sont autant suspectes que
Georges, et sont d'intelligence avec lui.

Les membres de la Chambre très haute tiennent leurs

titres et pouvoirs des rois, ceux de la Chambre très basse

ont reçu les leurs de quelques villes et comtés, où une

classe d'individus privilégiés a seule droit de suffrage. La
masse du peuple n'a eu aucune part dans la création de lu

royauté en Angleterre ni dans l'organisation actuelle du
parlement anglais. Les Georges sont en outre des étran»

gers, des usurpateurs qui n'ontmonté sur le Irône que par

la protection d'autres rois dont l'autorité n'était pas plus

légitime que celle qu'ils garantissaient aux Georges, trans-

portés du continent de l'Europe dans le parc insulaire de

leur domaine actuel. Pour connaître le vœu du peuple

anglais, interrogez le peuple lui-même.
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Il est VI ai que, par l'article XIX du lrailédel748, In J"c-

eessiou au roifaume de la Grande-Dretagne est garantie

dans la maison de Georges et à ses descendants des deux
sexes. Louis \V était un des sept g;arants de ce traité.

Que les choses liuiDaiiics ont d'instabililé ! Georges en

deuil de Louis XVI portait celui d'une puissance jcarante

de la couronne sur sa têle, et aux mâles et aux fcraelles

ré|)ulcs issus de sa race; aujourd'hui le peuple anglais

pourrait, en obtenant la main de la jeune république de

France, avoir une garantie infaillible que Georgos cessera

d'être roi de la Grande-Bretagne quand le peuple anglais

Je voudra.

Anglais ennemis de ma liberté, je fais des vœux pour la

vôtre; Anglais, vous, armés pour forcer les Français ù ac-

cepter un roi qui garantisse la couronne à Georges! ne

vous failes-vous pas la guerre à vous-mêmes? Epuiser vos

trésors, répandre votre sang pour que, les Français ayant

perdu leur liberté, un tyran comme Georges prodigue et

leur sang et leurs trésors pour s'opposer à ce que vous re-

couvriez jamais la votre!...

Tyrans, ennemis des Français, hâtez-vous de leur de-

mander la paix, et pardon à vos sujets, ou l'incendie de la

guerre actuelle ne s'éteindra que lorsque le dernier de

vous sera réduit en cendres. La république françaisu n'a

pas besoin d'une garantie étrangère; elle existe et se ga-

rantit par elle-même.
Les émigrés vous ont trompés, ils vous font le même

reproche; les rebelles de Toulon, de Lyon et de l.i Ven-

dée vous accusent également ; Georges et Pill vous ont

trains tous, confédérés, émigrés et rebelles.

Voici en une seule phrase l'état des choses et de l'esprit

public en France :

Tous les Français sont soldats ; les fortunes particU'

Hères sont en France la fortune publique.

Il résulte de cet état vrai de la France que la république

peut continuer la guerre tant qu'elle voudra, et avoir

chaque anuée, à l'ouverture de la campagne, un million

deux cent mille grenadiers.

Calculez ses moyens en finances.

L'ancienne dette publique, la dette royale, est couverte

par les biens du clergé, de la couronne , des émigrés et des

rebelles; la dette nouvelle, la dette républicaine, celle

des assignats émis et à émettre, a deux hypolhi ques : 1" un

principal de 50 milliards en immeubles, toujours a vendre :

c'est le sol de la France; 2* un impôt annuel de 600 mil-

lions.

Réunissez toutes les caisses de la confédération, convo-

quez tous les bans et l'arrière-ban , vous n'aurez pas

autant de ducs, marquis, comtes, barons, serfs et miliciens

que la France de citoyens volontaires. La fabrique des

assigniils est plus féconde que les mines du Mexique et du
Pérou, et les assignats français valent des piastres et des

guinées. Vos sujets peuvent s'insurger et faire des assignats ;

pour en faire autant et d'aussi bons qu'en France, il faut

avoir un enclos de cent trente millions d'arpenis de terre

aussi bonne, et en expulser rois, nobles et clergé.

DCCBER.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de yaditr,

SÉANCE DU 15 PLUVIOSE.

Jean-Bon Saint-André , au nom dti cornitë de

saltit i)ublic : Citoyens, l'administration civile de la

marine mérite de lixer particulièrement vos regards;

il faut enfin rappeler aux vrais principes de la repu-

blique un corps que les vices de son institution,

plus encore que la langueur du patriotisme de (piel-

ques-uns de ses membres, en ont tenu constamment
éloigné.

Sous l'ancien régime cette administration se res-

sentait du faste que le despote, qui avait régénéré

un instant la marine pour la laisser ensuite dépérir

hontctiseniont, avait mis dans tous ses établisse-

ments; des intendants , des ordonnateurs , rcvèlus

d'une grande pttissance , exerçaient sur les matelots
un empire absolu et lyrannique : engraissés des dé-
pouilles du marin utile et laborieux, leur luxe in-

sultait à sa misère, et les dilapidations monstrueuses
qu'ils osaient se permettre grossissaient encore les

trésors qu'ils acquéraient avec une rapidité scanda-

leuse. Cependant, humiliés eux-mêmes par l'orgueil

de la marine militaire, ils étaient abreuvés à leur
tour des mêmes dégoûts , des mêmes aifronts qu'ils

faisaient essuyer à leurs subordonnés.

Les premières réformes de l'Assemblée consti-

tuante , au lieu d'atteindre et de diminuer la puis-

sance de ces hommes dangereux , contribuèrent à

son accroissement : Malouet , intendant de la ma-
rine , conserva aux administrateurs civils les privi-

lèges qu'ils avaient, et leur donna ceux qu'ils n'a-

vaient point. A des fonctions déjà trop pénibles pour
quiconque aurait voulu s'en acquitter dignement il

joignit des fonctions purement nautiques , comme
les mouvements des ports

,
que ces ofliciers n'en-

tendaient pas et ne pouvaient pas entendre ; mais ils

acquéraient par-là une grande autorité, et Malouet
vengeait l'administration des outrages qu'elle avait

essuyés trop longtemps et trop injustement de la

part du corps militaire le plus orgueilleux et le plus
vain qui existât sous la monarchie.
Vous avez déjà senti les vices de cette organisa-

tion monstrueuse , et, par un décret sage , mais in-

suflisant, votis avez voulu abattre les prétentions,

rabaisser le luxe et changer jusqu'aux dénomina-
tions des agentssupérieurs de l'administration de la

marine : le titre de chef principal a été substitué à

celui d'ordonnateur, qui rappelait des idées, des dé-
notninations que vous ne voulez plus tolérer; l'uni-

forme trop riche a été changé en un uniforme plus
simple et plus confortne aux mœurs républicaines

;

les émoluments ont été diminués.

Cependant un chef principal est encore dans vos
ports un personnage trop important; il est le centre
auquel vont aboutir toutes les administrations par-
ticulières : il les inspecte toutes , les surveille toii-

.tes, les commando toutes ; en sorte qu'on peitt dire

que, sous le rapport de l'autorité dont il est revêtu

,

il est en quelque sorte à lui seul toute l'administra-

tion. Quiconque connaît ce que c'est que la machine
immense appelée administration dans un de nos
grands ports , tel que Brest , par exemple, sentira

combien il peut être dangereux de remettre entre

les mains d'un seul homme les approvisionnements
de nos escadres, la levée de nos matelots , leurs sa-

laires et tous les autres objets dont se compose cette

importante comptabilité.

Si l'intérêt est le motif le plus ordinaire comme
le plus fort du cœur humain, il est évident dès-lors

qu'un chef principal peut disposer d'une armée
d'ouvriers et de matelots. Puissant en a donné la

preuve à Toulon. Et s'il est vrai que, dans le

cours de la révolution , nous soyons destinés à nous
instruire par nos revers et par nos fautes, quelle
leron plus frappante que celle que nous ont don-
née les chefs perfides qui ont livré celte ville aux
Anglais?

Votre comité pense que le nom et l'emploi de
chef principal des bureaux civils de la marine doi-

vent être supprimés: les chefs particuliers, chargés
de la direction de la partie qui leur est confiée

,

l'administreront sous leur responsabilité. Mais

.

comme il est nécessaire que toutes les parties soient

liées entre elles et à un tout commun qui garantisse

au gouvernement l'exécution des lois et la célérité

des mouvements qu'exigent les circonstances , votre

comité a cru qu'il était nécessaire que les chefs

particuliers .se réunissent deux fois par décacie
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pour conférer entre eux sur les rapports des diffé-

rentes branches d'administration, prendre en com-
mun connaissance des ordres du gouvernement et

rendre compte de ce que chacun aura fait pour

exécuter ceux qui lui auront été précédemment
transmis.

Pour lier d'autant mieux les différentes branches

du service, deux ofliciers seront établis, qui parta-

geront entre eux le traitement attribué au ciief

principal : l'un, sous le nom d'agent maritime, re-

cevra les ordres du ministre, les transmettra à cha-

cun des chefs particuliers, recevra chaque jour l'ex-

trait de leur correspondance et une note de leurs

opérations, en tiendra registre et en rendra compte
au ministre de la marine.

L'autre, avec le titre d'inspecteur civil, surveillera

l'exécution des ordres donnés aux chefs des bureaux,
et rendra compte pareillement au ministre des dé-
lais, des lenteurs et de la uégUgcnce apportés dans
l'exécution de ces ordres.

Ces deux officiers, présents partout, assistant aux
assemblées des chefs particuliers, stimuleront le zèle

sans diminuer la responsabilité, et, si les travaux
languissent, il n'y aura plusd'excuse pour personne:

un chef principal n'éludera plus la peine qu'il aura
méritée, à l'abri d'une puissance monstrueuse que
la loi avait remise imprudemment entre ses mains;
il ne rejettera plus sur les chefs particuliers , sur

leur impéritie ou leur désobéissance , des fautes

qu'il avait souvent lui-même commises.
Ceux-ci, à leur tour, devenus directement et iné-

vitablement responsables, ne se couvriront plus du
manteau du chef principal pour atténuer leurs pré-
varications. Il faudra que chacun fasse son devoir;

et la loi, juste, mais inexorable, pouvant enfin dis-

cerner les vrais coupables , les traitera ainsi qu'ils

l'auront mérité.

Mais, pour couper jusqu'à la dernière racine des
abus que produit l'orgueil de l'autorité, il a paru
convenable à votre comité d'empêcher non-seule-
ment que l'administration fût concentrée dans la

même main, mais aussi dans la même famille, ce

qui revient à peu près au même pour le fond.

Le chef d'tme famille dont les membres remplis-
sent une administration, exerçant sur eux l'autorité

que donne la nature , finit par tout diriger à son
gré; et si cet inconvénient n'a pas été prévu, il

arrive qu'en dernier résultat c'est un seul homme
qui administre quand plusieurs paraissent adminis-
trer. Il faut (|ue les emplois que donne la républi-
que se disséminent le plus qu'il est possible , que
les affections naturelles soient brisées , et qu'il n'en
demeure qu'une seule, l'amour delà patrie, et le

désir de la servir fidèlement.

Voici le projet de décret :

.
« La Convention liationale, après avoir entendu lerap»

porldcson comité de salut public, décrète :

« Art. I". Les chefs principaux des bureaux civils de la

marine sont supprimés.

« IL Chaque chef des bureaux civils suivra, sous sa

responsabilité personnelle, les détails dont il est chargé. II

correspondra directement avec le ministre de la marine,
recevra ses ordres et lui rendra compte. En conséquence,
toulcs les pièces relatives à chaque partie du service seront

remises sans délai à celui auquel ce service appartiendra.

« III. Il ne pourra y avoir dans la même branche d'ad-
iliiuistration civile d'un port, ni dans toutes les différentes

brandies dont l'administration est composée dans le même
port, plus de deux individus de la même famille jusqu'au
degré de cousins-germains inclusivement; les beaux-frères

cl les gendres sont comjiris dans la même disposition; le

ministre pourra néanmoins employer dans les administra-

tions des divcr» ports les individus qui se trouveraient

I

destitués par le présent article, lorsqu'ils réuniront la ca-
pacité nécessaire à un patriotisme reconnu.

» IV. Il y aura dans chacun des ports de Brest, Loricnt,
Rochefort, Porl-la-Montagne, Bajoniie, Bordeaux, Nantes,
Saiiit-Malo, Cherbourg, le Havre et Dunkerque , un^igent
maritime et un inspecteur civil.

• V. Chaque chef remettra tous les jours à l'agent mari-
time un extrait de la correspondance ainsi qu'une note de
ses opérations et de tous les événements relatifs à son
service.

« VI. L'agent maritime tiendra dépôt de tous les extraits

et notes qui lui auront été remis par les chefs des bureaux
civils. Il tiendra registre des ordres généraux ou particu-
liers qu'il recevra du ministre de la marine , de même que
de toutes pièces qui pourraient lui être adressées. Il trans»

meUra ces ordres et pièces aux chefs des bureaux civils,

suivant la nature du service qui en sera l'objet.

t VII. L'inspecteur civil surveillera, pour en rendre
compte au ministre, l'exéculion des ordres donnés aux
chefs des bureaux civils ainsi que toutes les parties du ser-

vice. 11 prendra pour cet effet communication des extraits

et notes qui auront été déposés au secrétariat, où il sera

tenu de remettre également les extraits de sa correspon-

dance : il pourra se faire représenter les lettres et pièces

originales qui se trouveront entre les mains des différents

chefs.

« VIII. L'agent maritime, l'inspecteur et les chefs des
bureaux civils de la marine s'assembleront tous les duodis
et sexlidis de chaque décade, à cinq heures du soir, pour
conférer et s'éclairer réciproquement, et se concilier sur
lesdillërents détails de service qui leurs sont attribués.

« IX. L'agent maritime convoquera l'assemblée exlraor-

dinaire, sur la demande de l'inspecteur ou de l'un des chefs

des bureaux civils.

X. Cliaque membre de l'assemblée pourra faire par
écrit toutes questions et propositions qu'il jugera conve-
nables, et les soumettre à la discussion. Il sera tenu re-
gistre de ces questions et propositions, de même que du
résultat de la discussion , signé par tous les membres. II

en sera adressé copie certifiée au ministre par l'agent ma-
ritime, et le parti adopté par la majorité des opinants sera
provisoirement suivi jusqu'à la décision du ministre.

« XI. Lorsque l'assemblée devra délibérer, elle sera pré-

sidée par l'agent maritime, et, en cas de maladie ou autre
empêchement, par l'inspecteur, qui sera lui-même rem-
I)lacé, en cas d'empêchement, par le plus ancien d'âge des
bureaux civils.

« Un commis choisi par l'agent maritime remplira les

fonctions de secrétaire de l'assemblée.

« XII. Le traitement des ci-devant principaux chefs des
bureaux civils de la marine, dans chaque port, sera par-
tagé par moitié entre l'agent maritime et l'inspecteur de la

marine ; le logement sera occupé par l'agent.

« XIII. Les lois et règleaicnis antérieurs qui concernent
le service de la marine continueront d'être exécutés en
tout ce qui n'est pas contraire au présent décret. Les dé-
tails non prévus, et qui appartiennent aux principaux chefs
des bureaux civils, sont attribués provisoirement aux agents
maritimes dans chaque port. »

La Convention adopte le projet de décret.

— Un secrétaire lit la lettre suivante:

Extrait d'une lettre de La Châtaigneraye, écrite

par l'agent du district au président de la Con-
vention nationale.

Le i pluviôse, l'an 2*.

Les gardes nationales des communes libres de ce district

chassent nuit et jour les rebelles comme des bêtes fauves;

elles fouillent partout; chaque jour elles nous amènent
quelques scélérats. Cellesdu canton deLogesougereuse ont
tué, la nuit dernière, un grand coupable qui cherchait ù
se sauver, et celles de la commune de Saint-Maurice,
même canton, nous amènent en ce moment Maroi, ex-
noble, ancien militaire, et président du comité contre-ré-

volulionnairc d'Antigny : ilini'a avoué qu'il vivait dans les

bois depuis six semaines ; il s'est trouvé nanti de neuf assi-

gnats de 200 livres démonétisés, et d'un de 50 livres repu

?<iris. Typ. HcM'i l'Iun, ma QtrsBcMr*. g.
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bllcain, ?isé par le fameux Conseil de Châlillon;tu les

trouïeras ci-joints. Ce contre-révolutionnaire se rendra

aujourd'hui à Fonlenay-ie-Peuple ; j'espère que la commis-
sion militaire en fera prompte justice.

Nous ne négligeons rien pour accélérer la destruction

entière des esclaves qui souillent encore ces contrées. Nos
efforts ne sont pas sans succès ; si nous avions le cantonne-

mont que nous sollicitons depuis longtemps, Padmiuis-
(ralioa répondrait de l'exécution des lois dans tout ce

district : il ne nous faut que quatre ou cinq cents hommes
de bonnes troupes.

Cette lettre est renvoye'e au comité de salut pu-
blic et de correspondance.
— Loiseau fuit adopter le décret suivant:
• La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de ses comités d'aliénation et dos domai-
nes réunis, et des iinances, décrète ce qui suit :

•Art. I«!r. Les gardes généraux, les gardes à cheval

et les gardes à pied des forets nationales recevront

pour lannée 1793 un supplément de traitement qui

leur sera continué jusqu'à la prochaine organisa-

tion forestière.

• 11. Cette indemnité sera, pour les gardes géné-
raux et les gardes à cheval, de 1 sou par arpent des

bois nationaux confiés à leur garde; et pour les gar-

des à pied, de 4 sous par arpent.

m. Lorsque plusieurs gardes se trouveront réunis

pour veiller à la conservation d'une foret, sans que
chacun connaisse la portion qui lui est confiée, ils

seront censés garder chacun une portion égale de

bois, et l'indemnité sera divisée entre eux par partie

égale. Si la foret est gardée par des gardes à che-
val et des gardes à pied, la totalité sera censée sur-

veillée : 10 par des gardes à cheval, 2» par les gardes

à pied, aiin que chacun deux jouisse de l'augmen-
tation de gages qui lui est attribuée par le présent

décret.

• IV. Le maximum des gages et de l'indemnité

réunis des gardes généraux et des gardes à cheval est

fixéà 1,100 liv. et le maximum de ceux des gardes à

pied à 500 liv.

« V. Pour jouir de l'indemnité déterminée par le

présent décret, les gardes généraux présenteront

l'état des bois confiés à leur surveillance et des gar-
des qui sont sous leur commandement, ainsi que
celui des bois que chacun d'eux est spécialement
chargé de surveiller, au directoire du district où sont

situés les bois. Les gages auxquels sera jointe l'in-

demnité, sans qu'ils puissent excéder le maximum,
ainsi qu'il est dit dans l'article précédent, seront

arrêtés par ledit directoire, et continueront d'être

payés conyne par le passé jusqu'à ce qu'il en ait été

autrement statué par le corps législatif.

• VI. Les directoires de district de la situation des
bois ne feront jouir les gardes généraux et particu-

liers de l'indemnité fixée par !e présent décret qu'au-
tant qu'ils justifieront par un certificat du conseil-

général de leur commune, visé par le directoire du
district de leur résidence, qu'ils ont rempli leurs

fonctions avec zèle et exactitude. •

— ***, au nom du comité des décrets : Citoyens,

votre comité des décrets a vérifié les pouvoirs des

députés envoyés à la représentation nationale par la

colonie de Saint-Domingue; il les a trouvés en règle.

Je vous propose de les admettre dans le sein de la

Convention.

Gamboulas : Depuis 1789 un grand procès restait

en suspens; l'aristocratie nobiliaire et l'aristocratie

sacerdotale étaient anéanties, mais l'aristocratie cu-

tanée dominait encore ; celle-ci vient de pousser le

dernier soupir : l'égalité est consacrée ; un noir, un
jaune, un blanc vont siéger parmi vous au nom des

citoyens libres de Saint-Domingue. (On applaudit.)

Danton : Oui, l'égalité est consacrée, mais il faut
que l'arbitraire cesse; et je demande que le comité
des colonies vous fasse un rapport sur les persécu-
tions qu'on a fait éprouver aux noirs en France de-
puis 1787.

Cette proposition est décrétée.

— Une musique militaire se fait entendre ; l'ait

retentit des airs chéris de la révolution ; des canon-
niers ouvrent la marche, des citoyens armés les sui-

vent : s'avancent ensuite des citoyens portant de
grandes chaudières remplies de salpêtre. Le cortège
est terminé par un grand nombre d'autres citoyens,

portant des pelles, des pioches et tous les instru-

ments nécessaires pour la fouille des terres. — La
salle retentit des plus vifs applaudissements.

Plusieurs citoyens se placenta la barre.

L'un d'eux ; Législateurs, à peine la section de
l'Unité a-t-elle «u connaissance des besoins de la

patrie qu'elle s'est empressée d'établir des ateliers

pour la fabrication du salpêtre. Nous venons vous
offrir les prémices de nos travaux ; nos premiers suc-
cès nous donnent droit d'en espérer de nouveaux,
et ajouteraient à notre zèle si nous avions besoin
d'encouragements. (Vifs applaudissements.)

Delalande, membre de la section de l'Unité : Re-
présentants du peuple, ce n'est plus de l'or ni de
l'argent que nous vous apportons, nous n'en avons
l)as besoin; de la poudre et du fer, voilà ce qui
donne et assure la paix ; voilà la richesse non fac-

tice, mais républicaine.

Ce n'est plus une abjuration formelle de culte ou
de vieilles erreurs dont on avait environné notre
berceau, et dont le poison, en nous allaitant, avait
si bien dénaturé notre moral

;
grâces à vous, man-

dataires fidèles, la Raisoû siège sur la Montagne;
c'est de là qu'elle dicte ses décrets immortels qui
dissipent les prestiges et font des homme», c'est-à-

dire des républicains.

Aous vous apportons ud présent digne de vous,
un juste tribut de reconnaissance de vos glorieux
travaux; nous vous apportons du salnêtre, l'ouvrage
des bons sans-culottes de la section (le l'Unité, le si-

gne ostensible de l'exécutioa de votre décret du 14
frimaire.

Oui, c'est être reconnaissant envers vous, c'est

en bien mériter que d'exécuter promptement vos
décrets, sauveurs de la chose publique.

Qu'ils rassemblent donc toutes leurs forces, ces
despotes et tyrans coalisés, qu'ils développent leurs
savantes manœuvres, qu'ils déploient toutes lents
hordes d'esclaves : lisseront vaincus; la victoire est

la belle esclave des hommes libres : faire justice des
traîtres, faire couler le sang impur, c'est donner une
nouvelle vie au corps physique et moral.
Que les Georges et les Bourbon, leur Pitt et leur

Cobourg, que tous les rois tiennent conseil ; leur

machiavélisme infernal ne peut tenir contre la rai-

son d'un peuple souverain et libre. Il faut que l'uni-

vers soit affranchi ; et, dût se renouveler la fable ou
l'histoire du déluge, la liberté fijt-elle réduite à ge

construire, pour sauver ses enfants, une nouvelle
arche, la liberté sera sauvée, son règne universel
s'établira ; la paix plantera son olivier, il croîtra, et

ses rameaux ombrageront de leurs ombres bienfai-

.santes le monde entier. Guerre éternelle aux rois et à

tous les tyrans; leur existence civile ou politique

serait un crime dans la postérité.

Assez et trop longtemps ils ont avili et dégradé

riiutnanité. Déjà leurs noms, comme les maux qu'ils

ont faits, devraient être oubliés. Courages, fidèles

re|)résentants du peuple, achevez votre ouvrage iui-

luortel. Nous vous seconderons de tout notre pou-

l'.onfention^ 3it' lir.
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voir : commandez , cl vous ctos obéis. Tout ce que

nous possédons est à vous, notre vie pour la liberté,

nos cœurs pour nos libérateurs.

Ils ne manqueront de rien nos braves défenseurs

de la pati-ie, nos bons amis, nos frères d'armes; les

patriotes tiennent enfin le timon des affaires. Du haut

de la Montagne, l'œil de surveillance découvre les

traîtres et les fripons de toutes espèces. L'échafaud

nous en fait justice. Qu'il soit à l'instant frappé de

mort le perfide qui, sortant de son marais fangeux,

oserait troubler l'eau pure et limpide des enfants de

la république. Si nos frères combattent pour nous,

nous nous occupons aussi d'eux et de leurs besoins;

tout conspire avec eux contre la tyrannie. Femmes
et enfants, vieillards, tout travaille. Partout s'ou-

vrent des magasins et des arsenaux inépuisables de

subsistances comme de munitions militaires. Nos
amis n'en manqueront pas ; ils en auront et pour

faire mordre la poussière à nos ennemis, et pour cé-

lébrer leur victoire.

La liberté est la mère de l'émulation ; nos faibles

essais sont bientôt des coups de maître. Déjà nos ate-

liers sont en pleine activité, et nous saurons dépasser

et au-delà la mesure du besoin.

Vous distinguerez toujours la section de l'Unité à

son patriotisme, mais ce patriotisme qui obéit, agit,

exécute, ce patriotisme plus vif encore que le salpê-

tre qu'elle fabrique.

Chez elle l'ouvrage commence et s'achève avec

ces hymnes immortels dont le refrain si doux est

toujours uH'c la Montagne, et vive la république I

(Vifs applaudissements.)

Vn membre de la commune de Paris : Législa-

teurs, c'est avec la satisfaction de véritables répu-

blicains démocrates que la commune de Paris vient

dans votre sein faire hommage au peuple français

du premier salpêtre qu'a produit le civisme de ses

habitants. La section de l'Unité, celle de la Montagne
et celle du faubourg Mont-Marat vous offrent les

prémices de leurs travaux; ils prouvent l'immen-

sité de nos richesses. A peine les besoins de la patrie

sont-ils connus que tous les citoyens deviennent
salpêtriers; ils s'occupent sans relâche de la forma-
tion du nitre qui doit foudroyer les tyrans de la

terre. Les découvertes de cette production naturelle

se multiplient par leur travail, et aussitôt se mani-
festent de toutes parts des sources inépuisables de
matières fulminantes. Les autres sections de Paris

suivent de près celles que nous accompagnons. La
république en masse travaille avec le même zèle

;

tout Français fabrique aujourd'hui l'élément de la

liberté. Il sait que la poudre à canon égalise l'homme
au physique, comme l'impression l'égalise au moral,
et que plus la France fera de poudre à canon, et plus
elle consolidera les bases de sa liberté, de l'égalité et

de l'indivisibilité de la république.

N'en doutez pas, législateurs, des hommes qui ont
su remplacer si promptement les futiles magasins de
modes par des forges et des ateliers d'armes où se

préparent à présentie fer et le bronzedestinés à por-
ter la mort à nos ennemis sauront aussi produire
tout le salpêtre qu'il faudra pour mettre en œuvre
les formidables machines de guerre qu'ils construi-
sent.

Eien n'est impossible à des hommes qui veulent
être libres. Le 14 juillet, le 10 août, le 21 janvier,
le 31 mai, le içr et 2 juin, la prise de Toulon n'ont
encore offert à l'univers étonne que l'aurore des
beaux jours du peuple français. Ces grands événe-
ments, arrivés en moins d'un lustre, prédisent ce
qu'il fera dans la suite des siècles.

La cause du peuple porte en elle un tel caractère

de divinité qu'elle ne peut être impunément souillée

par les attentats sacrilèges des rois.

La mort doit être la peine de leurs crimes et le

terme de leurs forfaits. Aussi, pénétrés de ces prin-

cipes, ne cesserons-nous jamais de crier avec les ci-

toyens qui nous ont donné leur confiance : « Du sal-

pêtre, du salpêtre, du salpêtre, des armes et des

millions de soldats, jusqu'à ce que les têtes des ty-

rans soient tombées sous le glaive de la justice des

peuples! » (On applaudit.)

Le Président : RépubUcains, vous nous apportez

du salpêtre dont l'action est moins prompte que vo-
tre zèle à le fabriquer; c'est nous dire qu'il n'y a

plus ni paix ni trêve pour les tyrans, et que l'olivier

de la paix ne peut être planté que sur les tombeaux.
C'est avec de l'or que ces monstres avaient rivé vos

chaînes, corrompu les mœurs, perverti la morale
des nations; c'est avec de la poudre et du fer que
nous allons purger la terre de ces brigands, et en-

graisser l'arbre glorieux de la liberté de leurs sang.

Courage, nouveaux Spartiates, continuez à forger la

foudre qui doit éclater sur leurs têtes coupables
;

que nos canons et nos mortiers soient autant de vol-

cans dont la lave brûlante dévore bientôt l'île or-

gueilleuse d'Albion, et précipite dans l'Océan l'in-

iâme Pitt et ses méprisables complices!

Détruisons cette superbe et trop insolente Car-

thage, et renversons-la pour le bonheur des nations

maritimes. C'est dans les foyersde ces lâches forbans

qu'il faut porter la foudre et la mort; c'est peu qu'ils

aient mordu la poussière dans l'infâme Toulon et

sous les remparts de Dunkerque ; c'estpeu pour nous
que leurs amiraux aient fui devant le pavaillon tri-

colore ; c'est dans la Tamise que doit être arboré ce

signe glorieux de notre liberté; c'est dans les murs
de Londres qu'il faut chanter l'hymne des Marseil-

lais et la Carmagnole ; c'est sur les sacs de laine de

Westminster que nos sans-culottes doivent se dé-

lasser des fatigues de la traversée.

11 est beau de voir ces insectes marins, ces odieux

machiavélistes , nous proposer insolemment une
trêve de deux années; ils veulent, disent-ils, recon-

naître provisoirement la république ; c'est une heu-
reuse générosité envers une nation composée de
vingt-cinq millions d'âmes, qui a douze cent mille

héros sous les armes, qui fabrique onze cents bou-
ches à feu tous les mois, près de mille fusils par

jour, et qui a 10 milliards à troquer contre de la

poudre et des balles.

Vous pouvez compter, citoyens, sur la persévé-

rance et la vigueur de l'incorruptible Montagne;
c'est à cet invincible rocher que viendront se briser

les impuissants efforts de nos ennemis; c'est là que
viendront s'anéantir les guinées de Pitt, les piastres

du Mexique et les ducats de Hollande; c'est enfin de-

vant la majesté du peuple français que se proster-

neront bientôt tous les insolents potentats de l'Eu-

rope.

C'est encore de ce rocher formidable que doit

jaillir un torrent de lumières qui va se propager sur

tous les points du globe ; c'est encore de ce rocher

que partira la foudre qui va pulvériser les trônes,

renverser les idoles de la superstition et tous les ate-

liers de la fourberie et du mensonge.
Citoyens, la Convention nationale applaudit à

votre énergie, et reçoit votre hommage avec la plus

vive satisfaction. Elle vous invite a assister à la

séance. (Les plus vifs applaudissements se font en-

tendre de toutes parts. — Les cris de vive la Monta-
gne! vive la république! sont plusieurs fois répétés

avec enthousiasme.)
***

: Déjà vous avez décrété plusieurs fois que les

sections de Paris ont bien mérité de la patrie ; je de-
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mnndeque vous rendiez aujourd'hui ce m^me décret

en faveur des sections de Mutius-Scevola, de l'Unité

et de la Montagne. Je demande encore rinsertion au
Bulletin des discours des pétitionnaires et de la ré-

ponse du président.

Ces proiwsitions sont adoptées.
— Une députation de la section du faubourg Mont-

martre est admise.

L'orateur : Au milieu des trahisons de toute es-

pèce, citoyens législateurs, vous n'avez point déses-

péré du salut de la patrie, et elle a été sauvée. Notre
tache était de vous seconder, nous l'avons toujours

fait. Délibérer et agir, voilà notre manière. Vous
avez appelé à la défense des frontières une jeunesse

nombreuse et brave, nous lui avons fabriqué des
armes. Il vous fallait du salpêtre, nous en avons
fait; nous en avons à peu près deux quintaux; c'est

un échantillon, mais nos chaudières sont en pleine

activité. Que les tyrans viennent actuellement nous
demander la paix/voilà nos préliminaires! (On ap-
plaudit.)

Le Président : La Convention nationale applaudit

au patriotisme. brillant qui vous anime : c'est avec
du fer et du salpêtre que nous devons répondre aux
despotes; c'est avec du fer et du salpêtre que se ci-

mente le bonheur d'un peuple libre. Vous êtes in-

vités à la séance. (On applaudit.)

— Plusieurs pétitionnaires sont successivement
entendus sur des objets d'un intérêt particulier.

— Les trois députés de Saint-Domingue entrent

dans la salle.

Des applaudissements plusieurs fois répétés les

accueillent.

Lacroix (d'Eure-et-Loir) : Depuis longtemps
l'assemblée désirait d'avoir dans son sein des hom-
mes de couleur, qui furent opprimés pendant tant

d'années. Aujourd'hui elle en possède deux
;
je de-

mande que leur introduction soit marquée par l'ac-

colade fraternelle du président.

Cette motion est décrétée au milieu des acclama-
tions.

Les trois députés de Saint-Domingue s'arancent
vers le président, ils en reçoivent le baiser fraternel,

(La salle retentit de nouvelles acclamations.)
— Le représentant du peuple Guimbertaut fait

passer l'état des dons patriotiques offerts par les ci-

toyens des départements du Cher et d'Indre-et-Loire.

On remarque dans cette notice les offrandes sui-

vantes : douze raille deux cents paires de souliers,

deux mille quarante-quatre chemises, mille deux
paires de bottes, huit cents paires de bas, cent huit
paires de guêtres, etc.

— André Duraont écrit que les autorités consti-

tuées sont entièrement renouvelées dans le départe-
ment de l'Oise ; ces opérations se sont terminées par
une fête où on a fait un autodafé des signes de féo-

dalité.

^
« La cérémonie du mariage de deux prêtres a été

célébrée, ajoute Dumont; ils ont prouvé parleur
choix qu'ils aiment encore les friandises. Jadis les

satellites du tyran avaient massacré des citoyens dans
la salle de spectacle de Bauvais : la salle vient d'être

fermée, et il en a été construit uue nouvelle dans
une église. •

— Les Sociétés populaires de Framonville, Mont-
Ferme. Saint-Girons, Mont-Ville, Fort-Libre, Mont-
Meillard et plusieurs autres félicitent la Convention
de ses travaux et font hommages de plusieurs dons
patriotiques.

La mention honorable est décrétée.~ La communt de Beaumont-sur-Oise et la So-
ciété populaire de Neuilly-sur-Seiue offrent chacune
un cavalier jacobin arme et équipé.

Mention honorable.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DD 16 PLUVIOSE.

Bourdon (de l'Oise) : Nous devons nous empres-
ser de consacrer les actions qui honorent l'humanité.
Je viens d'être témoin d'un tait dont votre sensibilité

sera touchée.

Un homme a eu le malheur de se laisser tomber
dans l'eau au ci-devant Pont-Royal. Des bateliers

qui se trouvaient présents ont volé à son secours et

ont eu le bonheur de le sauver. Mais comme il re-

prenait difticilementsa chaleur naturelle, l'un d'eux
est parvenu à la lui rendre en le couvrant de ses ha-

bits dont il s'était dépouillé. Plusieurs citoyens, émus
de cette humanité, ont cru pouvoir offrir une ré-

compense à ceux qui en donnaient l'exemple. Mais
c'étaient de bons sans-culottes, ils ont refusé.

Citoyens, la récompense doit être pure comme
l'àme de ces hommes généreux. Je vous apporte
leurs noms que j'ai recueillis. Je demande qu'ils

soient insérés au Bulletin et dans le procès-verbal.

(On applaudit.)

Cette insertion est de'crétée.

Les noms de ces braves gens sont : Lafontaine,
Amiel,etc...
— Le citoyen Franconi présente une pétition par

laquelle il demande, en indemnité des pertes qu'il

a éprouvées à Commune-Affranchie, un domaine
national à Paris, pour y faire des élèves dans l'art

de l'équitation.

Sa pétition est renvoyée au comité des finances.— Un des trois députés nouvellement arrivés de
Saint-Domingue fait un rapport sommaire sur les

événements qui y ont eu lieu. 11 remonte à la cause
des malheurs auxquels elle a été en proie ; il la voit
dans la politique odieuse et les intrigues de l'An-
gleterre et de l'Espagne, qui, voulant foire perdre à

la république cette colonie intéressante , avaient
trouvé moyen d'y organiser la guerre civile. Mais
les nègres armés pour la cause de la France ont dé-

joué par leur courage ces perfides projets, et ont de-
mandé, pour prix de leurs services, la liberté, qui
leur a été accordée.

L'orateur conjure la Convention de confirmer
cette promesse et de faire jouir pleinement les co-
lonies des bienfaits de la liberté et de l'égalité. (Nous
donnerons en entier demain ce discours, qui a été

souvent interrompu par de nombreux applaudis-
sements, et dont l'assemblée a ordonné l'impres-
sion.)

Levasseur (de la Sarthe) : Je demande que la Con-
vention, ne cédant pas à un mouvement d'enthou-
siasme, mais aux principes de la justice, fidèle à la

Déclaration des Droits de l'Homme, décrète dès ce
moment que l'esclavage est aboli sur tout le terri-

toire de la république. Saint-Domingue fait partie

de ce territoire, et cependant nous avons des escla-

ves à Saint-Domingue. Je demande donc que tous
les hommes soient libres, sans distinction de cou-
leur.

Lacroix (d'Eure-et-Loir) : En travaillant à la

constitution du peuple français nous n'avons pas
porté nos regards sur les malheureux hommes de
couleur. La postérité aura un grand reproche à nous
faire de ce côté ; mais nous devons réparer ce tort.

Inutilement avons-nous décrété que nul droit féodal

ne serait perçu dans la république française. Vous
venez d'entendre un de nos collègues dire qu'il y
a encore des esclaves dans nos colonies. Il est temps
de nous élever à la hauteur des principes de fa li-

berté et de l'égalité. On aurait beau dire que nous
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ne reconnaissons pas d'esclaves en France, n est-il

pas vrai que les hommes de conleur sont esclaves

dans nos colonie? Proclamons la liberté des hommes

de couleur. En faisant cet acte de justice, vous don-

nez un grand exemple aux hommes de couleur es-

claves dans les colonies anglaises et espagnoles. Les

hommes de couleur ont, comme nous, voulu briser

leurs fers ; nous avons brisé les nôtres, nous n'avons

voulu nous soumettre au joug d'aucun maître; ac-

cordons-leur le même bienfait.

Levasseur : S'il était possible de mettre sous les

yeux de la Convention le tableau déchirant des maux

de l'esclavage, je la ferais frémir de l'aristocratie

exercée dans nos colonies par quelques blancs.

Lacroix : Président, ne souffre pas que la Con-

vention se déshonore par une plus longue discus-

sion.

L'assemblée entière se lève par acclamation.

Le président prononce l'abolition de l'esclavage,

an milieu des applaudissements et des cris mille fois

répétés de vive la république! vive la Convention!

vive la Montagne !

Les deux députés de couleur sont à la tribune, ils

s'embrassent. (On applaudit.)

Lacroix les conduit au président, qui leur donne

le baiser fraternel.

Ils sont successivement embrassés par tous les dé-

putés.

Camron : Une citoyenne de couleur, qui assiste

réguhèremeutaux séances de la Convention, et qui

a partagé tous les mouvements révolutionnaires,

vient de ressentir une joie si vive, en voyant la li-

berté accordée par nous à tous ses frères, qu'elle a

entièrement perdu connaissance. (On applaudit.)

Je demande que ce fait soit consigné au procès-

verbal
;
que cette citoyenne, admise à la séance, re-

çoive au moins cette reconnaissance de ses vertus

civiques.

Cette proposition est décrétée.

On voit sur le premier banc de l'amphithéâtre, à

la gauche du président, cette citoyenne qui essuie

les larmes que cette scène attendrissante fait couler

de ses yeux. (On applaudit.)
***

: Je demande que le ministre de la marine soit

tenu de faire partir sur-le-champ des avisos pour

porter aux colonies l'heureuse nou«lle de leur af-

franchissement.

Danton : Représentants du peuple français, jus-

qu'ici nous n'avons décrété la liberté qu'en égoïstes

et pour nous seuls. Mais aujourd'hui nous procla-

mons à la face de l'univers, et les générations futu-

res trouveront leur gloire dans ce décret, nous pro-

clamons la liberté universelle. Hier, lorsque le

président donna le baiser fraternel aux députés de

couleur, je vis le moment où la Convention devait

décréter la liberté de nos frères. La séance était trop

peu nombreuse. La Convention vient de faire son

devoir. Mais, après avoir accordé le bienfait de la

liberté, il faut que nous en soyons pour ainsi dire

les modérateurs. Renvoyons aux comités de saint

public et des colonies, pour combiner les moyens de
rendre ce décret utile à l'humanité sans aucun dan-
ger pour elle.

Nous avions déshonoré notre gloire en tronquant
nos travaux. Les grands principes développés par
le vertueux Las-Casas avaient été méconnus. Nous
travaillons pour les générations futures, lançons la

liberté dans les colonies; c'est aujourd'hui que l'An-

glais est mort. (On applaudit.) En jetant la liberté

dans le nouveau monde, elle y portera des fruits

abondants, elle y poussera des racines profondes.

En vain Pitt et ses complices voudront par des con-

sidérations politiques écarter la jouissance de ce

bienfait, ils vont être entraînés dans le néant ; la

France va reprendre le rang et l'influence que lui

assurent son énergie, son sol et sa population. Nous
jouirons nous-mêmes de notre générosité , mais

nous ne retendrons point au-delà des bornes de la

sagesse. Nous abattrons les tyrans, comme nousavons
écrasé les hommes peiiides qui voulaient faire ré-

trograder la révolution. Ne perdons point notre

énergie ; lançons nos frégates ; soyons sûrs des bé-

nédictions de l'univers et de la postérité, et décré-

tons le renvoi des mesures à l'examen des comités.

Ce renvoi est décrété.

Il s'élève quelques débats relatifs à la rédaction

du décret.

Lacroix en propose une qui est adoptée en ces

termes :

« La Convention nationale déclare aboli l'escla-

vage des nègres dans toutes les colonies ; en consé-

quence, elle décrète que tous les hommes, sans dis-

tinction de couleur, domiciliés dans les colonies, sont

citoyens français, et jouiront de tous les droits as-

surés par la constitution.

« Renvoie au comité de salut public pour lui faire

incessamment un rapport sur les mesures à prendre

pour l'exécution du présent décret. »

La séance est levée à deux heures et demie.

TRIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRE.

Du 13. J.-N. Toustain, âgé de cinquante-quatre

ans, nalif d'Aiibreiiil, district de Lisieux, proprié-

taire, ci-devant procureur du roi de la ville deBeau-
niont-le-Roger, oflicier municipal et assesseur du
juge-de-paix, accusé de conspiration contre l'unité

et l'indivisibilité de la république, a été acquitté. 11

restera détenu comme suspect jusqu'à la paix.

Jacques Rabin, ex-noble, âgé de trente-quatre ans,

natif ae Lignac, domicilié à Angoulême, vivant de

son revenu, convaincu de conspiration contre l'unité

et l'indivisibilité de la république, a été condamné à

la peine de mort.

SPECTACLES.
Théâtre de l'Opsba-Comique national , rue Favart. —

La 1" repr. à'Àndros et ^tmona, ou le Philosophe fran-

çais à Bassora, com. en 3 actes.

Théâtre de la République, rue de la Loi. — Epi-

charis, ou ta Conspiration pour la Liberté, trag., suivie du
Cocher supposé.

Théâtre de la rue Feïdeau. — Paul et Virginie, o\).

en 3 actes.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Egalité. —
Le Mari retrouvé; la Prise de Toulon, et la Sainte OniC'

letlc.

Théâtre National, rues de la Loi et de Loavois. —
AuJ. l'École des Pères, et le Bourru Bienfaisant, — Le

cit. Mole jouera dans les deux pièce».

Théâtre des Sans-Culottes, ci - devant Molière. — La
1 " repr. de la Seconde Décade; le Mari retrouvé, et l'Heu'

reuse Décade.

Théâtre lyrique des Amis de la Patrie, ci-devantde la

rue de Louvois. — Le Mannequin, op. en un acte, et Mi-

chel Cervantes, op. en 3 actes, ù grand spect.

Théâtre DU Vaudeville. — Le Saictier et le Financier,

te Prix, ou CEmbarras du choix, et le Poste évacué.

Théâtre de laCité.—Variétés.—La 2* repr. des Bon'

neurs funèbres, ou le Tombeau des Sans-Culottes; l'Esprit

des Prêtres, et le Revenant.

Théâtre DU Lycée des Arts, au jardinde l'Egalité. —
Adèlede Sncy, panl. en 3 actes, à grand spect., préc, âeAu
Betour, et de la Servante Maîtresse,
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CONVENTION NATIONALE.
Présidence de l'adier.

Discourt d'un des députés de Saint-Domingue,
prononcé dans la séance du 16 pluviôse, promis
dans le numéro d'hier.

Législateurs de la France , nous vous devons
compte de la situation de Saint-Domingue. Le sang
des Français a coulé. La torche de la guerre civile

a été allumée à Saint-Domingue par les contre-révo-

lutionnaires, ayant à leur tête Galhaud, le second
et l'ami du perfide Dumouriez; Gnlbaud, à l'instar

de son chef, voulut aussi faire arrêter vos délégués

et opérer une contre-révolution en faveur de son

parti, et ces deux complots, pareils, se formaient

à la même époque. Dumouriez faisait arrêter vos
commissaires dans les premiers jours d'avril , et

Galbaud est parti de France le 9 du même mois.

Vous observerez qu'à la même époque aussi divers

départements éprouvèrent des commotions de

guerre civile. C'était l'ambition, peut-être l'or de

l'Autriche ou de la Prusse, qui dirigeait Dumouriez:
à Saint-Domingue, c'est sans doute l'or des Bour-
bon d'Espagne et des Anglais qui a payé l'auteur de

l'incendie du Cap et du massacre de plus de trois

mille individus.

On peut même assurer ce fait sans craindre jc se

tromper, puisqu'il est certain aujourd'hui que Gal-

baud a pris la fuite du continent de l'Amérique pour
se réfugier en Canada, cher les Anglais, qui l'ont

accueilli comme un de leurs amis.

Nous voudrions, citoyens représentants, n'avoir

pas à mettre s»us vos yeux les événements désas-

treux de ces journées liberlicides qui ont détruit la

première ville d'un de vos plus riches départements;
mais notre devoir nous commande de vous dire la

vérité, de vous dévoiler tous les forfaits commis par
le traître Galbaud. Il serait trop long de vous en
faire le détail en ce moment, car nous serions em-
barrassés de vous dire quel est le crime qu'il n'ait

pas commis.
Nous ne voulons point vous faire l'histoire de

tous les troubles qui ont eu lieu à Saint-Domingue ;

nous ne voulons point fatiguer votre attention par
une longue narration des événements présents;

nous devons ménager des moments 4)récieux qui
appartiennent à la félicité générale. Nous nous pro-

E
osons de publier ces jours-ci la relation des mal-
eurs arrivés à Saint-Domipgue ; aujourd'hui nous

ne vous en parlerons que très succinctement.
Nous allons vous découvrir la plus atroce des

trahisons, la plus infâme des coalitions. Vous serez

touchés des maux que nous avons éprouvés, et en
même temps étonnés que le reste de nos concitoyens
ait échappé à tant de dangers. Je réclame votre at-

tention.

Galbaud a voulu servir l'orgueil des blancs, pro-

priétaires comme lui, la plupart perdus de dettes

avec l'air de l'opulence, ou dont les engagements
égalaient les capitaux. 11 a rallié à son parti tous

ces fastueux indigents qui, trop connus des com-
merçants de France, et ne pouvant plus abuser de

leur crédulité, voulaient depuis si longtemps ame-
ner leur indépendance de la France, ou au moins
être indépendants de leurs créanciers.

H s'est associé tout le parti de la ci-devant assem-
blée coloniale, qui avait toujours été le foyer de
toutes les conspirations, de celte assemblée toujours

rivale, mais non ennemie d(=cidée des conlre-réTO-

3* Série. -^ Tonic/V,

lutionnaires, c'est-à-dire les combattant pour dis-

puter l'autorité et s'en emparer, mais se réunissant

toujours à eux quand il s'agissait de s'opposer aux
lois de la France; de cette assemblée enfin compo-
sée des mêmes membres ou des partisans de cette

factieuse assemblée de Saint-Marc qui voulait se-

couer le joug de la France, qui fut longtemps à la

suite de l'Assemblée constitu.mte; que celle-ci n'au-

rait jamais dû laisser retourner à Saint-Domingue
jusqu'à ce que la révolution eût été complètement
consommée et l'organisation coloniale parfaitement

établie. Mais, par la perlidie de Barnave, on renvoya
les membres de cette assemblée, pour le malheur et

la destruction de la colonie. Galbaud a rallié aussi à

son parti ces négociants commissionnaires qui se re-

gardaient comme propriétaires des sommes qui leur

étaient confiées par le commerce de Frante, qui
voulaient se dispenser d'en rendre compte, et dési-

raient consommer les banqueroutes qu'ils avaient

préparées au moment même de la formation de
leurs maisons commerciales. Il a fortifié ce parti de
tous ces gens oisifs, rebut de l'Europe, qui abon-
dent dans les colonies, qui sont aux gages du pre-
mier qui veut les payer, souvent flétris par les lois,

qui sont avides de pillage, et cherchent leurs prolits

dans la licence. Il eut aussi pour ses principaux par-

tisans et agents tous les contre-révolulionnaires

arrivés en grand nombre de France et de Coblentz,

et qui, à Saint-Domingue, se trouvèrent au centre

des ennemis les plus acharnés de la France. 11 a

ajouté à ces cohortes d'ennemis presque tous les

ofQciers de la marine , la plupnrt reste^ impur de
l'ancienne marine royale, dont l'orgueiTse trouvait

abaissé d'obéir à des commissaires civils, et qui^

instruits du complot général contre la république

et contre la Convention, voulaient, d'accord avec
lui, livrer Saint-Domingue aux Anglais, comme
leurs camarades en France voulaient livrer Brest

et ont livré Toulon.

Tous ces insensés se regardaient comme une race

privilégiée, et prétendaient que les citoyens de cou-

leur étaient placés au-dessous d'eux par la nature,

et ils ne pouvaient pardonner à ces derniers la réin-

tégration dans leurs droits, qui avait été prononcée
par l'Assemblée nationale.

Galbaud, ministre des vengeances de sa caste,

voulut les faire tous égorger ; et, pourparvenirà ses

tins, d'accord avec les officiers de la marine, il a

corrompu, séduit, trompé les équipages des vaisseaux

de guerre et de ceux du commerce, et les a fait ser-

vir d'instruments aveugles à sa rage et à son ambi-
tion ; mais, pour réussir dans son projet, il fallait

perdre en même temps vos commissaires civils qui

ne devaient pas souffrir qu'une partie du peuple fût

opprimée par l'autre. Aussi Galbaud dirigea-t-il

d'abord son attaque contre eux. Il a commencé par

faire embosser vos vaisseaux et frégates sur la ville,

et, après avoir réuni tous les équipages en armes et

une partie des troupes de ligne qu'il avait aussi éga-

rées, il s'est mis à leur tête avec son frère, et a mar-
ché contre vos délégués.

Les citoyens de couleur, qui sont le peuple, les

véritables sans-culoltes dans les colonies, n'oubliè-

rent pas qu'ils devaient observer vos lois des 22 juin ,

It et 17 août, 8 novembre 1792, et 5 mars 1793, el

que le pouvoir militaire était soumis impérieuse-

ment à l'autorité civile ; ils se rallièrent sur-le-

champ autour de vos commissaires, et résolurent

d'opposer la plus vigoureuse résistance à une si

coupable agression, fis ont défendu vos collègues
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avec Icplus grand courage, ils se sont battus comme
(les he'ios.

Galbaud avait marche avec des canons, avait en-

touré la maison qu'occupaient les commissaires ; il

était maître des hauteurs qui dominent la ville, de

l'arsenal , de toutes les munitions ; la maison où

étaient logés les commissaires était battue en brè-

che , traversée de toutes parts par les boulets, et

prête à s'écrouler sur leur tête. Les citoyens du

4 avril, leurs défenseurs, allaient être accablés par

le nombre; ils engagèrent les commissaires civils à

se mettre en sûreté et à se retirer hors de la ville.

Vos délégués étaient au moment de tomber entre les

mains de vos ennemis. Ils ne purent résister aux

instances qui leur furent faites de ne point compro-

mettre l'autorité nationale. S'ils avaient été laits

prisonniers ou étaient tombés victimes de la fureur

des rebelles, la contre-révolution tant désirée dans

ce pavs, qui était un nouveau Coblentz, était faite

sans aucun obstacle, la souveraineté de la nation

méconnue, et les Espagnols, qui n'attendaient

que le signal, étaient les maîtres de la colonie.

Vos commissaires cédèrent aux prières des ci-

toyens de couleur, et tirent leur retraite à une lieue

du Cap.

Eu ce moment un grand nombre de nègres de la

ville , domestiques ou ouvriers, indignés de voir

vos délégués chassés de la ville et forcés à fuir, et

d'un autre côté de voir les citoyens du 4 avril, qu'ils

regardaient comme leurs amis, prêts à tomber sous

les coups de Galbaud, après avoir déjà perdu un
grand nombre d'entre eux, vinrent leur offrir de se

joindre à eux pour repousser leurs ennemis.

Dans l'extrémité où se trouvaient les citoyens du
4 avril, sur le point de succomber, ils ne purent re-

fuser un secours qui pouvait leur sauver la vie à

tous ainsi qu'à leurs femmes et à leurs enfants.

• Les nègres de la plaine et des montagnes voisines

ayant été instruits des événements du Cap, et qu'on

y massacrait les citoyens du 4 avril, étaient accourus

aussi de toutes parts à leur secours. Avec ce renfort

les citoyens du 4 avril marchèrent avec un nouveau

courage contre Galbaud, le mirent en fuite le pre-

mier de tous, et le forcèrent de se rembarquer avec

une partie de sa troupe ; mais ils ne purent arrêter

la fureur de ses sateUitesetdesesagents, qui voyaient

la victoire et les commissaires civils leur échapper,

et qui, dans leur rage infernale, livrèrent la ville aux

flammes et au pillage.

Les citoyens du 4 avril et leurs auxiliaires s'oc-

cupèrent seulement à sauver un grand nombre de

blancs de tout âge et de tout sexe. Voilà comme ils

usèrent de l'avantage qu'ils venaient de remporter

sur leurs ennemis.

Les esclaves, qui étaient en insurrection depuis

deux ans, instruits par les flammes et les coups de

canon que le Cap était attaqué, crurent sans doute

celte occasion favorable pour rentrer en grâce , et

vinrent en foule offrir leurs services; ils se présen-

tèrent en armes devant vos délégués. «Nous som-
mes nègres, Français, leur dirent-ils; nous allons

combattre pour la France : mais pour récompense
nous demandons la liberté. » Ils ajoutèrent même :

les Droits de l'Homme. Si on les avait refusés, ils

auraient pu accepter les propositions des Espagnols,

qui les sollicitaient depuis longtemps, et qui avaient

déjà gagné quelques principaux chefs. Les commis-
saires civils préférèrent les ranger du parti de la ré-

publique, d'autant plus qu'ils étaient aguerris depuis

deux ans aux exercions de la guerre. Nous étions

dans la confusion ; les noirs sentaient leurs forces
;

ils auraient pu même les tourner contre nous si on
les avait indisposés. Il n'y avait pas ù balancer dans

la position où se trouvaient vos délégués ; ils décla-

rèrent donc que ia liberté serait accordée, mais seu-
lement aux guerriers qui combattraient pour la ré-

publique contre les Espagnols ou contre les ennemis
Ultérieurs. Ils annoncèrent aussi, afin de ne pas
faire de mécontents dans une circonstance si criti-

que
, qu'ils s'occuperaient d'améliorer le sort des

autres esclaves.

Citoyens, vous connaîtrez par la relation les di-

vers événements qui se sont succédé pendant ces

jours de calamités; vous y verrez tous les excès,

tous les désordres de l'incendie et du pillage qu'ont
à se reprocher Galbaud et ses complices, les auteurs
de cet horrible attentat contre l'autorité nationale.

Vous verrez le départ de ce monstre qui a enlevé
tous vos vaisseaux, encloué les canons de tous vos
forts, brisé tous les affûts, jeté tous les vivres et toutes

les munitions à la mer, enfin laissé le Cap sans res-

sources et sans défense. Vous verrez, à la suite de ces

maux, tous les noirs de la partie du Nord livrés à

eux-mêmes, sans frein, sans guides, ne connaissant

presque d'autre loi que leur volonté; vos commis-
saires n'ayant encore aucune force pour les contenir,

étant dans ledénûment le plus absolu de toutes res-

sources et d'approvisionnements de tout genre,
enfin dans la plus grande détresse, et n'espérant

plus, pour conserver la colonie à la France, que
dans la force des citoyens nouveaux qu'il fallait

attacher à la république. Vous serez convaincus,

j'espère, que c'est la force des événements qui a
amené ensuite, qui a entraîné la grande mesure de
liberté dans la partie du Nord, comme le seul port

de salut pour conserver la population blanche et

même les citoyens du 4 avril.

La plupart des esclaves de la partie du Nord étaient

soulevés depuis deux ans, et, après avoir été d'abord
les instruments des contre-révolutionnaires, com-
battaient pour leur liberté, et on ne pouvait plus

espérer de les faire jamais rentrer dans leur devoir :

une partie des autres avait été appelée à la liberté

pour récompense d'avoir défendu les lois de la

France et les délégués de la république contre Gal-
baud et ses complices; mais tous les hommes se di-

saient et voulaient être compris dans le nombre des
guerriers, et prétendaient par-là obtenir leur li-

berté. Il ne restait donc plus que les femmes et les

enfants; c'était pour ceux-ci qu'ils réclamaient en-
core une nouvelle faveur ; ils disaient . « Ce n'est

pas la faute de nos femmes si elles n'ont pas pu
s'armer pour la France. Peut-on les punir de la fai-

blesse de leur sexe? pourquoi les rendre plus mal-
heureuses que nous? Elles partagent nos sentiments;

pendant que nous nous battrons pour la France,

elles les inspireront à nos enfants; elles travailleront

pour nourrir les guerriers. » Ils ajoutaient : « Si

plusieurs de nos femmes ont été achetées, on peut

bien nous faire cadeau du prix de leurs personnes,

en récompense des services passés et présents. Nous
vous observons que la liberté que vous nous avez
accordée, nous l'avions déjà ; celle que nous vous
demandons aujourd'hui, nous la mériterons par not.

services futurs, et nous nous engageons à combattre
pour la république tant qu'elle voudra. Pour les

femmes qui sont nées sur le territoire français, elles

ne devraient pas être esclaves. Quant à nos enfants,

c'est notre propriété, c'est notre sang. On n'a ja-

mais pu disposer de notre postérité : les garder

dans l'esclavage, c'est nous condamner à un mal-

heur éternel, c'est nous arracher la vie.»

Les citoyens du 4 avril, en reconnaissance des

services que leur avaient rendus les noirs dans les

journées des 20, 21 ef22 juin, où on voulait les as-

sassiner, et où les noirs les avaient si généreusement
secourus, eurent la générosité de se joindre eux-
mêmes aux noirs pour implorer le commissaire civil
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' en favptir dp leurs (lo'fenscurs. cl l'iiront les premiers

à faire le sacrifice de leurs esclaves, à qui ils donnè-
rent la liberté. Mes frères, mes collègues ont donné
les premiers l'exemple.

Citovens législateurs, votre commissaire civil était

sans doute fort embarrassé de répondre. On pouvait

craindre que ces guerriers, quoique pétitionnaires

respectueux jusqu'alors, dans leur ardeur ou dans
leur désespoir, ne pensassent à employer leurs ar-

mes pour assurer la liberté de leurs femmes et de
leurs enfants ; alors la colonie se trouvait replon-

gée dans un nouveau chaos dont rien ne pouvait
plus la tirer, et la souveraineté nationale était à ja-

mais anéantie. N'était-il pas plus prudent d'éviter ce

danger? Les Espagnols et les Anglais, auxquels s'é-

tait déjà réuni un grand nombre de contre-révolu-
tionnaires, étaient là tout prêts qui les appelaient et

leur tendaient les bras. Les Espagnols leur offraient

de l'argent avec la liberté, et même des grades su-
périeurs; il ne fallait pas laisser échapper l'instant

favorable, sans quoi tout était perdu. N'était-il pas
d'une politique sage et éclairée de créer de nou-
veaux citoyens à la république pour les opposer à

nos ennemis? Au reste, si nous devions perdre nos
colonies (ce que je suis bien loin de croire ni de
craindre), n'était-il pas plus glorieux d'être justes,

et plus raisonnable de faire tourner cette perte au
profit de l'humanité?

Dans cette extrémité pressante votre commissaire
en résidence au Cap rendit la proclamation du 29
août, que nous avons remise au comité de salut pu-
blic. Les noirs de la partie du Nord étaient déjà li-

bres par le fait, ils étaient les maîtres. Cependant la

proclamation, en les déclarant libres, les assujétit

à résidence sur leurs habitations respectives, et les

soumet à une discipline sévère en même temps qu'à

un travail journalier, moyennant un salaire déter-

miné ; ils sont en quelque sorte comme attachés à la

glèbe.

Sans cette mesure prudente et salutaire, dans la

crise où nous nous trouvions, c'en était fait de la

colonie entière, de la souveraineté nationale sur

cette précieuse possession ; c'en était fait de la popu-
lation blanche ; c'en était fait des citoyens du 4 avril,

ces Français nouveaux créés par l'Assemblée natio-

nale; c'en était fait d'une multitude innombrable
d'hommes qui, dans le désarroi général, se seraient

entr'égorgés les uns les autres, divisés en cent
partis différents, toujours en guerre , opprimants
ou opprimés; et une partie d'entre eux servirait

peut-être, les uns les indépendants, les autres les

royalistes, d'autres les Espagnols ou les Anglais.

Les colons, accoutumés à se débattre de toutes

leurs forces en présence de la liberté, vont em-
ployer toutes sortes de manœuvres pour vous trom-
per. Ils vont chercher, à leur ordinaire, à vous
alarmer par toutes sortes de tableaux sinistres.

Ils vont vous peindre les villes insurgées, votre

commerce ruiné, votre trésor appauvri, votre in-

fluence politique dépérissante.

Que les habitants de nos villes de commerce soient

détrompés
;
que les commerçants se rassurent, se

tranquillisent : qu'ils sachent que les propriétés ne
sont et ne seront point bouleversées à Saint-Domin-
gue

;
qu'ils lisent la proclamation du 29 août

; qu'ils

apprennent que les noirs travailleront à les rem-
bourser, et d'autant plus volontiers qu'ils auront un
salaire raisonnable à espérer pour leur travail, pour
leurs sueurs. Les négociants ne perdront tout au
plus que le commerce des hommes. Mais six cent

mille hommes libres cultiveront-ils moins que six

cent mille esclaves? Qu'ils croient bien que ces

mêmes hommes libres fourniront plus de bras à la

culture que tous les comptoirs de l'Afrique. Leurg

femmes ne sont point stériles : les négociants ver-
ront que le déficit apparent de la repopulation est la

de'nonciation complète du système de servitude de
notre ancien gouvernement, et ne servirait qu'à
augmenter, à leur détriment, les dettes des colons
infidèles ou malheureux, sans augmenter les re-

venus.
Les négociants s'applaudiront bientôt du nouvel

ordre de choses qui va s'établir à Saint-Domingue,
et dorénavant le commerce, y reposant sur le res-

pect des engagements, accroîtra la prospérité de la

métropole.
Citoyens, nous vous' le disons avec la conviction

de l'expérience, il n'y a rien de si cher que la cul-
ture par esclaves. Vous verrez que votre colonie de
Saint-Domingue sera bien plus florissante, cultivée

par des mains libres , que votre trésor n'éprouvera
jias longtemps de déficit

;
que cette nouvelle colonie

produira plus à la métropole que ci-devant; que
votre influence politique est assurée à Saint-Domin-
gue, et que bientôt elle dominera sur tout l'archipel

mexicain.
Si quelques négociants français, habitués aux an-

ciens préjugés coloniaux, regrettent la révolution
qui vient de s'opérer à Saint-Domingue et la regar-
dent comme un malheur, comme un échec à leur
fortune, qu'ils réfléchissent sur les circonstances où
nous nous trouvons, où chacun fait à sa patrie quel-
ques sacrifices. Qui de nous ne se fait pas gloire

d'avoir fait son offrande? Qu'ils considèrent que la

mesure prise par les commissaires civils n'a pas été

spontanée , qu'ils ont été contraints de l'adopter

pour sauver la souveraineté nationale ; en un mot,
que ce sont les contre-révolutionnaires, les agents
des puissances étrangères, que c'est le traître Gal-
baud, lieutenant et complice de Dumouriez, qui l'ont

provoquée, qui l'ont forcée; qu'on voulait livrer à

nos ennemis la colonie de Saint-Domingue : et alors

nous leur demanderons, si elle était tombée entre
les mains des Anglais ou des Espagnols, comment
ils auraient été payés de ce qui leur est dû. Qu'ils

n'oublient pas aussi qu'ils doivent s'en prendre aux
négociants, leurs commissionnaires à Saint-Domin-
gue, qui, coalisés avec Galbaud, au lieu de s'oppo-
ser à ses desseins, ont secondé et favorisé tous les

désordres et pris les armes avec lui , et surtout que
depuis leur fuite avec leurs chefs, depuis qu'ils sont

parvenus à rendre leurs comptes par l'incendie du
Cap , la plupart d'entre eux vivent dans la plus
grande opulence au continent de l'Amérique , et

beaucoup y ont déjà acheté des terres, ont levé des
maisons et magasins de commerce avec les fonds
qu'ils ont eu la précaution de se ménager et de faire

mettre à bord des bâtiments de la rade, quelques
jours avant l'incendie.

Nous plaignons sincèrement les négociants de
France qui ont été ainsi victimes de leur confiance,
de leur bonne foi , mais il ne s'agit pas ici pour eux
seulement de regretter, mais de songer au remède.
Ils doivent plutôt voir cette révolution comme une
nouvelle branche de commerce qui vient de s'ouvrir

pour eux, et qui offre à leur industrie des bénéfices
plus clairs, plus assurés, plus multipliés que ceux
qu'ils faisaient autrefois. Qu'importe pour le négo-
ciant la couleur de la main dont il achète les denrées
qu'il exporte, et à qui il vend les siennes? Surtout
qu'ils ne soient ni assez faibles ni assez confiants

pour se laisser tromper par des contre-révolution-
naires, colons ou autres, qui ont intérêt de les éga-
rer. Qu'ils sachent que c'étaient les planteurs con-

tre-révolutionnaires, qui se disaient leurs amis, qui

vendaient la colonie de Saint-Domingue aux An-

glais; qu'ils lisent le traité passé par les colons

contre-révolutionnaires, signé à Londres en février
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1793, et arrêté à Saint-Doiningne sans doute bien

longtemps avant, puisqu'il a fallu le temps aux por-

teurs de pouvoirs d'arriver en Europe. (Nous avons

remis ce traité à votre comité de salut public.) Que
nos négociants lisent surtout la clause qui exige des

Anglais, comme une des premières conditions de la

servilité, un sursis de dix ans pour toutes les dettes;

qu'ils reconnaissent la religion de l'assemblée de

Saint-Marc et de l'assemblée coloniale qui l'a suivie;

qu'ils apprécient le but de toutes les intrigues et de

toutes les manœuvres qu'ils ont ou javorisées ou
méconnues; qu'ils sentent enfin que les traîtres

n'ont jamais voulu que les tromper, et ne cher-

chaient que l'indépendance des lois de la France et

celle de leurs dettes.

Tandis que Galbaud était porteur du traité passé

en lévrier, qui livrait Saint-Domingue à l'Angle-

terre ; tandis qu'il voulait s'emparer de vos commis-
saires civils, les colons contre-révolutionnaires ac-

cusaient ces mêmes commissaires devant la Conven-
tion nationale, alin de consommer ou de légitimer

les crimes de Galbaud, qu'eux et les contre-révolu-

tionnaires de France avaient commandés de concert.

Ils voulaient absolument déplacer vos délégués, à

quelque prix que ce fût, afin d'avoir un champ libre

et d'assurer l'exécution de leurs complots : ils vous
demandaient non pas de les faire juger, mais de les

mettre hors de la loi.

Eh ! pourquoi ensevelir les preuves de leurs cri-

mes? S'ils sont coupables, il faut au contraire les

mettre au grand jour. Ces accusateurs, qui se disent

si patriotes, pourquoi ne vous demandent-ils pas
plut«jt un tribunal révolutionnaire dont nous avons
tant besoin, et bien plus que de troupes? Nous ne
vous demanderons pas de troupes; nous voulons
ménager la vie de nos braves soldats-citoyens, qui
ne sont point faits aux climats brûlants, et qui sont

nécessaires pour opposer en Europe aux armées
combinées de tous les despotes. Nous avons des bras
plus qu'il n'en faut ; nous vous épargnerons les dé-
penses immenses de transport. Nous vous demande-
rons un tribunal révolutionnaire pour première lo-

calité
; pour seconde, des patriotes choisis, mais des

patriotes à la façon de France, et voués invaria-
blement à la republique française, et ensuite de
la poudre pour combattre : elle ne servira pas
celle-là pour tirer sur les citoyens de couleur ni

sur les noirs, mais bien sur les Anglais et les Espa-
gnols.

Ce sont ces mêmes contre-révolutionnaires ou
soi-disant patriotes qui, depuis quatre ans, ont in-
duit en erreur presque tous les négociants de vos
principales villes de commerce ; ce sont eux qui
voulaient les ranger du parti fédéraliste, parceque
ce système était parfaitement conforme à leurs vues,
puisqu'il établit un gouvernement particulier à cha-
que département , c'est-à-dire le régime intérieur
(ou petit corps législatif); régime tant désiré, tant
sollicité par les colons, parceque c'est une indépen-
dance de fait ; enfin ce sont encore ces mêmes hc^ir»-

mes, n'en doutez pas, qui, aaccora avec l^^ nrg«.-
ciants aristocrates, royalistes ou fédéralistes, ont
provoqué dans toutes ces villes des mouvements
d'insurrection contre l'autorité nationale. Leur
cause était commune ; les uns auraient perpétué
l'infâme trafic des hommes, et les autres auraient
éternisé l'esclavage.

11 est temps que le vil intérêt et que la cupidité
mercantile se taisent et fléchissent devant la justice
et la raison. Que les négociants qui sont attachés a
leur patrie sortent enfin de leur aveuglement, et
qu'ils jugent à présent, ainsi que tout le peuple
français, entre nos commettants, vrais républicains,
et les traîtres renégats de leur patrie.

Nous ne vous rappellerons pas qu'en 1790 des dé-

putés avaient été envoyés en Angleterre pour faire

des propositions au ministre Pitt ; que depuis, dans

les premiers jours de l'insurrection, on a arboré à

Saint-Domingue la cocarde noire et foulé aux pieds

notre cocarde nationale; que depuis des commis-
saires particuliers ont été envoyés directement au
tyran par cette assemblée coloniale conspiratrice:

nous vous dirons seulement que ce sont les plus ac-

crédités, les plus intrigants d'entre les colons blancs,

qui, secondés par les chefs et les agents du gouver-
nement , ont excité le premier soulèvement des

noirs à Saint-Domingue, justement à l'époque de la

fête de Louis, et leur ont donné le nom du tyran

pour cri de ralliement; que ce sont eux qui depuis

ont prolongé l'erreur des noirs et les ont ralliés

aux Espagnols, afin de soutenir les royalistes et

toutes les prétentions des aristocrates
;
que ce sont

eux qui étaient à leur tête et dirigeaient tous leurs

mouvements.
Ne sont-ce point eux aussi qui ont livré aux Espa-

gnols le fort de Ouanaminthe avec tous ses canons,

ses munitions, ses approvisionnements et sa garni-

son, de quatre ou cinq cents hommes, sans tirer un
seul coup de fusil ?

Ne sont-ce point eux qui ont négocié avec les

Espagnols, et signé un traité pour leur livrer les

quartiers de la Marmelade et de la Petite-Rivière?

Ne sont-ce point eux qui ont fait passer, en un
même jour et sans aucune attaque ni combat, onze
cents hommes de nos troupes de ligne chez les Es-

pagnols, avec armes et bagages?

Ne sont-ce point eux qui étaient d'intelligence

avec les Anglais au Môle et à la Jérémie, et qui
leur ont livré ces deux places qui, depuis, ont été

reprises?

Ne sont-ce point eux encore qui, le 14 juillet

dernier, aux Cayes, animés du même esprit qu'au

Cap, ont soulevé tous les équipages de la rade,

ont voulu faire égorger tous les citoyens du 4

avril, et ont tiré sur votre commissaire civil

Delpech?
Ce sont encore ces mêmes hommes, ces agitateurs

turbulents qui soudoient deux gazettes contre-révo-

lutionnaires à Philadelphie, pour injurier et calom-
nier les Français, déprécier vos ressources, vous
aliéner l'esprit des Américains et entraver la marche
de votre ministre dans ce pays.

Ce sont encore eux qui. sous le masque du pa-
triotisme, se sont introduits dans les Sociétés popu-
laires les plus distinguées, pour y égarer l'opinion

publique sur les colonies, afin de perdre plus sûre-

ment ce qu'ils appellent leurs ennemis, et surtout,

ainsi qu'ils s'en vantent, ces infâmes commissaires
civils, envoyés, disent-ils, par ces monstres de Ja-

cobins.

Cette découverte et ces derniers renseignements,

qui vous sont adressés par votre ministre auprès des

Etats-Unis, nous ont été communiqués par lacorres-

iwwn , tiTii est joumeiiemcTii. cti duiic ti v0ucc^'^es

insultes des émigrés français, et dont la vie est

même à chaque instant menacée par eux.

Ce sont encore eux qui, d'accord avec les An-
glais, interceptent toutes les communications. Ils

ne veulent pas qu'il arrive la moindre nouvelle, ni

de France dans les colonies , ni des colonies en

France ; ils arrêtent tous les papiers ; ils fouillent

jusque dans les endroits les plus secrets.

Ceux qui sont à la tête de cette inquisition, dans

le continent de l'Amérique, sont Talon et Noailles,

et (|uatorzc ou quinze mille émigrés de France et de

Saint-Domingue sont leurs agents.

S'il était permis de parler de soi, nous pourrions

Vui: lyp. Heari Pion, rn* tiaiancière , S.
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ajouter : ce sont eux encore qui, par une suite de

leur système, ont voulu nous faire ii^assincr, à

notre débarquement à Philadelphie, par les émigre's

français réfugies en cette ville; ont forcé nos nianes,

enlevé partie de nos dépêches pour la Convention
et pour les ministres, pillé tous nos papiers, notre

argent, nos effets, ont appuyé le poignard sur le

seiu de mon collègue Belley, pour le forcer à quitter

la cocarde nationale (ce qu'il n'a pas voulu faire),

ont volé sa montre, son argent, tous ses effets, jus-

qu'à ceux de son enfant, enûn lui ont fait essuyer
les plus mauvais tiaitements. Un de ces hommes à

poignard disait à Belley. mon collègue : « Comment,
coquin, tu oses être officier dans un régiment! Tu
as l'insoleuce de vouloir commander des blancs !

—
Et pourquoi pas? leur répondit mon collègue (et

avec une lierté énergique, l'expression de celui qui
sent profondément sa dignité d'homme)

;
je sers de-

pins vingt-cinq ans sans reproche ; et quand on sait

sauver des blancs et les défendre, on peut bien les

commander. • Ce n'est que par une merveille que
nous avonséchappéaux poursuites de ces brigands,
et sauvé le reste des dépèches pour la Convention.
Ils voulaient nous empêcher d'arriver jusqu'à vous,
parcequ'ils prévoyaient bien que nous allions vous
découvrir la vérité, vous dénoncer tous leurs cri-

mes, et démasquer tous les traîtres. Ils nous ont
même poursuivis jusqu'ici, et à notre arrivée ils

nous ont fait essuyer une nouvelle persécution. Nous
ne nous plaindrons pas de ce que nous avons souf-

fert. .N'est-on pas trop heureux quand on fait quel-
ques sacrifices à la patrie ? Il vaut mieux qu'un in-

nocent soit victime quelques jours plus tut que de
laisser échapper un coupable.

Aujourd'hui' nous pouvons faire entendre notre
voix , nous pouvons dire la vérité ; nous devons la

dire, nous la dirons.

.Nous prions donc nos concitoyens de fixer toute
leur attention sur la conduite des colons qui trom-
pent la France depuis quatre ans. Ils ont eu le secret,

ces colons, de se faire excepter de la liste des émi-
grés et d'échapper à la confiscation de leurs biens,

qui, pour les émigrés, se montent à Saint-Domingue
peut-être à 1 ou 2 milliards ; et aujourd'hui, tandis
(jue d'une part ils tendent la main aux Espagnols, et

que de l'autre ils se vendent à l'Angleterre (ainsi

(ju'on le verra par le traité que nous apportons), et

qu'au continent de l'Amérique ils réclament ouver-
tement la protection de l'Espagne et de l'Angleterre,

en insultant et injurianttout ce qui tientà la France,
ils ont l'impudence de tendre une troisième main à
cette même France, et d'en imposer à la Convention
nationale au point qu'elle était prête à leur accor-
der des secours, à leur donner le saog du peuple
français et son numéraire pour combattre, au nom
de la France, les Français de Saint-Domingue restés

fidèles à la république et armés pour sa cause. Déjà
ils pressaient l'expédition, parcequ'ils redoutaient
que le temps ne vint à découvrir leur trame crimi-
nelle. Ils sollicitaient tous des passeports pour aller

eux-mêmes exécuter leur infâme trahison, pour aller

jouir du marché qu'ils avaient conclu.

Que tous les Français se réveillent donc de leur
léthargie : qu'ils ouvrent enfin les yeux sur ces co-
lons perfides, sur les serpents qu'ils réchauffent dans
leur sein! Jamais les Anglais n'ont eu dans l'inté-

rieur de la France des agents plus fidèles ni plus
dangereux pour nous. Ne sait-on pas que tous les

colons sont nobles, très nobles, hauts et puissants

seigneurs, liés avec tous nos ennemis, émigrés et

autres; qu'ils ont à Londres Malouet, Vaudreuil,
Lameth, et peut-être deux mille colons comme eux,
des plus riches et des plus animés contre vous, qui
sont leurs agents ef leurs correspondants, et qui,

Conrention. 3ii< lit.

étant tous émigrés, n'ont que le moyen de vous
tromper pour rentrer, loin de vos yeux, sur le terri-
toire français?

Ne voit-on pas cette chaîne de conspirations qui
se tient? Et tandis qu'on voulait livrer Toulon et
Brest, nos plus beaux ports, le dépôt de toutes nos
forces navales, les agents perfides du ministère bri-
tannique commandaient à Saint-Domingue la défec-

tion entière de toute notre marine, pour livrer en
même temps la plus belle de nos colonies.

Le silence seul des colons sur Galbaud qui a reçu
des Anglais la torche allumée pour incendier le Cap,
la plus belle ville de Saint-Domingue, la plus riche
de toute l'Amérique ; sur ce Galbaud qui est aujour-
d'hui accueilli et réfugié chez les Anglais en Canada,
ne suflit-il pas pour démarquer ces coupables? D'ail-

leurs on ne peut douter que Galbaud ne fût le com-
plice des colons, leur adjoint, leur ami, leur créa-
ture; il était noble comme eux, fils d'un ancien
conseiller du Port-au-Prince, fils de colon, colon
lui-même, envoyé par Périgny, qui était colon, fils

et neveu de colon, et de plus de l'ancienne marine,
dont les chefs à Saint-Domingue étaient tous de
l'ancienne marine royale : leur coalition et leur per-
fidie ne sont-elles pas évidentes?

Depuis la guerre il ne peut arriver aux colons
aucune ressource, il ne vient point de bâtiments.
Celui qui fait le plus de revenus dans les opérations,
dans les quartiers intacts, est à l'instar de celui
qui n'en fait aucuns. Eh bien ! la plus grande partie
de ceux qui sont en France, et surtout les meneurs,
les agents, ne manquent de rien et sont dans Fopu-
lence.

Leurs associés, leurs complices, qui sont dans le

continent de l'Amérique, et qui y persécutent tout
ce qui veut porter le nom de Français et la cocarde
nationale, enrichissent les traiteiirs, y étalent un
luxe scandaleux, y jouent l'or à pleines mains, y
donnent enfin dans tous les excès les plus dispen-
dieux.

Ne voit-on pas la main de Pitt fournissant à tontes

ces dépenses, dirigeant tous les fils de la plus horri-
ble des conspirations et aiguisant tous les poignards
de ces conjurés à sa solde?

Quel est l'esprit assez endurci ou assez froid pour
sa patrie, qui pourrait en douter? S'il en est, eh
bien ! qu'il examine avec réflexion, qu'il lise avec
attention la relation que nous allons faire imprimer
d'abord, et un mémoire sur la situation générale de
Saint-Domingue, qui la suivra de près.

Nous nous attendons bien que les ennemis des
citoyens de couleur et des noirs vont les calomnier
auprès du peuple français. Us vont les peindre
comme des hommes méchants et indisciplinables

,

enfin comme des êtres cruels et féroces. Citoyens
français, ne les croyez pas; ceux qui tiennent ce
langage ne sont pas des colons fidèles, ce sont des
colons contre-révolutionnaires qui font la guerre à
la liberté et à vous-mêmes, d'accord avec des émi-
grés français ; ne les crovez pas, ils vous ont trom-
pés tant de fois ! Ces noirs qu'on vous peindra si mé-
chants , autrefois réunis dans des ateliers de trois,

quatre ou cinq cents, .«:e laissaient conduire par un
seul blanc sans rien dire, et étaient dociles à tous ses

caprices. S'ils étaient si féroces, les aurait-on me-
nés si facilement? Leur méchanceté n'est que dans
le cœur de leurs oppresseurs; c'est un prétexte que
ceux-ci prcnnentponr justifier l'esclavage; et quand
les noirs auraient été méchants, nous ne pourrions
pas raisonnablement leur en faire un crime, car la

servitude déprave l'homme; mais la méchanceté
heureusement n'est pas naturelle.

Depuis trop longtemps ils avaient été vexés, op-
primés et souvent torturés, martyrisés de toutes les
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ninnirrcs : se sont-ils ponnis quelques vcn?:oaiices?

n'oiit-ils pas, au contraire, sauvé un grand nombre

d'Européens dans les journées désastreuses des 20 et

21 juin? N'ont-ils pas , au milieu des combats , res-

pecté tons ceux qui étaient sans armes? n'ont-ils pas

sauvé tous leurs maîtres qu'ils escortaient eux-

nu'mes jusque dans le camp des commissaires? De-

puis que la guerre civile, allumée par Galbaud, a

cessé par sa iuile, s'est-il commis un seul.meurlre?

Que leurs ennemis parlent, qu'ils en citent un seul,

nous les en défions! Non, l'espèce africaine n'a pas à

rougir d'un seul assassinat. Je vous observe que ce

ne sunt point les noirs, jadis esclaves, ni lescitoyens

du 4 avril qui ont été les agresseurs. Ils n'ont fait

que se défendre ,
que résister à l'oppression ,

que

protéger la sûreté des délégués de la républi(]ue

française. Si les noirs , depuis ce temps, ont mérité

(|uelques reproches d'indiscipline, excusez-les, ci-

toyens ; ce sont quelques mouvents d'effervescence;

c'était l'effort d'un peuple encore nouveau qui brisait

ses chaînes, et ne pouvait le faire sans quelque

bruit, tant elles étaient pesantes. Ils ont été au pre-

mier moment agités du fanatisme de la liberté ; ils

ne faisaient que d'être émancipés ; ils devaient na-

tuuellenient avoir besoin de guides. Le monde, les

lumières, les sciences ne se sont perfectionnés que

par degrés, et il est pour les hommes un passage

nécessaire de la jeunesse à la virilité.

Législateurs, on calomnie les noirs, on envenime

toutes leurs actions, parcequ'on ne peut plus les

opprimer. Nous les mettons sous votre sauvegarde.

Vous saurez démêler h!s causes de toutes ces accu-

sations. — 11 ne faut attribuer les écarts de la liberté

qu'à ceux qui voudraient la détruire.

Dans tous les points de la cause que nous vous

soumettons, ce sont les criminels qui sont les accu-

sateurs. Lorsque les détracteurs des noirs présente-

ront le tableau de quelques-unes de leurs erreurs

ou même de leurs fautes, ils ne feront que l'énnmé-

ration de leurs propres forfaits. Us les opprimaient

quand ils étaient esclaves et qu'ils courbaient la

tète ; aujourd'hui ils les calomnient, parcequ'ils l'o-

sent relever un peu. Les fautes des malheureux
noirs, je le répète, ne sont jamais, n'ont jamais été

que les crimes de ceux qui les égarent après les

avoir opprimés. Les noirs ne sont pascruels, comme
des colons blancs aiment à le dire , et l'existence de

leurs ennemis prouve assez que les noirs sont pa-

tients, exorables et généreux. Les noirs ont même
le germe des vertus : ces vertus leur appartiennent,

leurs défauts viennent seuls de nous ; ils sont naturel-

lement doux, charitables, hospitaliers, très sensibles

à la piété filiale ; ils aiment la justice et ont le plus

grand respect pour la vieillesse : ces vertus, peuple

français, les rendent encore plus dignes de toi.

Citoyens représentants, songez quel'ignorance du
bien est souvent la source du mal : instruisez ces

hommes nouveaux; qu'ils soient éclairés en votre

nom par des patriotes patients et vertueux
;
que par

vos décrets ils reçoivent des leçons de sagesse et de

vertus républicaiiies. La nature, la loi en ont fait

des hommes, l'instruction en fera des hommes de
bien. En tenant de vous leiu'S droits, ils en seront
plus attachés à leursdevoirs : le premier de toussera
pour eux de c(/mbaltre pour votre patrie, qu'ils re-

gardent comme la leur. Autrefois ils n'étaient pas
obligés de défendre leurs chaînes, mais aujour-
d'hui, en reconnaissance du nom de Français qu'ils

vous devront, ils consacrent tous leur vie à votre

service, et ils sont à Saint-Domingue au nombre de

quatre cent mille à votre disposition, dont il ne
tient qu'à vous de faire autant de soldats. Déjà, en

attendant vos ordres, à la première nouvelle de l'in-

vasion des Anglais, ils uni commencé dans le Nord

par jurer de périr tons jusqu'au dernier, et de
s'ensevelir sous les décombres de Saint-Dominguo
plutôt que de recevoir une domination étrangère.

Dans une explosion de zèle et de dévouement
général, ils disaient : « Si nous sommes forcés de
nous replier faute de munitions, nous ne laisserons

que des ruines et des cendres ; nous nous retirerons

dans les montagnes, nous y vivrons de racines et

d'eau jusqu'à ce que la France nous envoie des se-

cours, et nous vaincrons ensuite les ennemis avec
des rochers et des flèches. » Nous apportons ce ser-

ment au peuple français. Votre délégué l'a reçu en
notre présence; et moi, en mon particulier, moi
qui aime la France, ma patrie, par-dessus tout, j'en

ai été pénétré de joie et d'admiration, et ai été d'au-

tant plus flatté de représenter des hommes qui
étaient si sincèrement dévoués à la république. Je

leur avais souvent parlé de vous; ils ont vu dans
mes discours la franchise et la vérité, qui sont l'at-

tribut d'un vrai patriote. Le récit de tout ce que
vous avez fait pour la liberté les éclairait, échauffait,

enflammait leurs cœurs; le récit de vos victoires

élevait leurs âmes, et développait en eux des senti-

ments de patriotisme qui jusqu'alors leur étaient

inconnus : votre nom les ranimait, les consolait de
tons leurs maux passés. C'est ainsi, en leur parlant

de vous, et par ma conduite qui a toujours été d'ac-

cord avec mes discours, que j'ai commencé à méri-

ter leur confiance. J'avais toujours porté dans mon
cœur les germes de la liberté et de l'égalité

; je m'é-
tais instruit à Paris par vos exemples, et je m'étais

aimanté dans la première des Sociétés populaires

dès sa création. Je n'ai vu dans la révolution qui
s'est opérée à Saint-Domingue que l'accomplisse-

ment de mes vœux pour le genre humain et qu'un
de ces événements ordonnés par la Providence,

auxquels, dans ses décrets, elle attache peut-être la

plus haute importance. Quoique j'eusse toute ma
fortune, toutes mes espérances, tous mes moyens
d'existence à Saint-Domingue , vos principes m'a-
vaient heureusement préservé de la corruption. J'ai

bientôt senti qu'un ami de la liberté et de l'égalité

devait aussi l'être de l'humanité, et les sacrifices que
j'avais à faire ne m'ont coûté que des larmes de sen-

sibilité et de joie, le suis flatté d'avoir vu disparaître

à Saint-Domingue la honteuse distinction des castes,

d'y voir tous les hommes égaux et de les embrasser •

en frères.

Quand j'ai vu que je pouvais compter sur leur fi-

délité, ayant été choisi par l'assemblée des électeurs,

légalement formée, aux termes du décret du 22 août
1792, d'après la tenue des assemblées primaires, j'ai

accepté comme un devoir la mission qu'ils ont bien

voulu me conlier, et je n'ai point hésité à braver
tous les dangers pour venir vous présenter avec mes
collègues, au nom de tous les hommes qui habitent

le département du Nord, l'hommage de leur atta-

chement au peuple français et de leur dévouement
à la républi(]ue une et indivisible; Européens, Créo-

les, Africains, ne connaissent plus aujourd'hui d'au-

tres couleurs, d'autre nom que ceux de Français.

Citoyens représentants, daignez accueillir avec

bonté leur serment de fidélité éternelle au peuple

français. Je réponds d'eux sur ma tête , tant que
vous voudrez bien être leurs guides et leurs pro

lecteurs.

Vous pouvez , citoyens législateurs, vous prépa-

rer des souvenirs consolateurs en honorant rliuma-

nilé et en faisant un grand acte de justice qu'elle

attend de vous.

Créez une seconde fois un nouveau monde, ou au
moins <|n'il soit renouvelé par vous; soyez-en I«s

bienfaiteurs; vos noms y seront bénis comme ceux



395

des divinités tutelaires. Vous serez pour ce pnys une

autre Providoiice.

Rapport de Jean-Bon Saint-André sur sa mission

à Brest, lu dans la séance du 12 pluviôse.

Citoyens, je viens rendre compte à la Convention natio-

nale de la mission importante dont elle nous avait chargés

dans le poil de Brest et auprès de l'armée navale de la ré-

publique. Je n'ai à vous exposer que des faits simples ;

iHais, en les rapprochant, vous verrez ce qu'était votre ma-

rine, ce qu'elle est en ce luomenl, ce quelle peut, ce qu'elle

doit devenir.

La tiahison de Toulon, l'incendie d'Huningue et des

magasins de Lorient, les mèches phosphoriques de la Ven-

dée, l'audace des fédéralistes des villes de commerce qui

attaquaient la représentation nationale et demandaienten
secret un maître à l'Angleterre, vous avaient fait sentir la

nécessité de surveiller vos côtes et de mettre vos élablisse-

meuts maritimes à l'abri des invasions combinées des en-

nemis du dedans et du dehors. Vous étiez environnés des

crimes de Pitt ; il fallait que votre active sollicitude les

déjouât. Vous envoyâtes à Brest les citoyens Bréard et

Trehouart.

Vous aviez alors une flotte de vingt-deux vaisseaux dans

la rade de Quiberon. C'était la dernière espérance de la

patrie sur les mers. Les travaux languissaient dans tous les

poris; la malveillance enchaînait tous les bras : si la flotte

périssait, la France était effacée, au moins pour quelque

temps, du catalogue des puissances maritimes ; et le gou-

vernement anglais, coalisé avec les rebelles de la Vendée

,

pouvait vomir sur voire territoire des légions ennemies

pour seconder le fanatisme de leurs alliés.

L'esprit public du département du Finistère, en géné-

ral, et celui de la commune de Brest en particulier, n'était

pas propre à dissiper les alarmes des amis de la patrie. Le
fédéralisme avait jeté des racines profondes. Il se montrait

avec audace ; il paraissait compter sur le succès ou l'impu-

nité de ses crimes ; et tout porte à croire que, malgré le

mystère qu'il mettait dans ses démarches , il n'en poursui-

vait pas moins ses projets avec chaleur.

C'est au milieu de ces écueils que vos collègues avaient

à marcher, dans un pays où le fanatisme des campagnes
leur présentait de nouveaux dangers, au milieu d'un peu-

ple qu'une langue inconnue du reste de la république sé-

pare de vous, qui connaît à peine vos lois, qui adore ses

prêtres, et qui porte dans ses erreurs cette ténacité de ca-

ractère qui le distingue particulièrement.

Bréard et Trehouart luttèrent heureusement pendant

quelque temps contre ces difficultés ; mais les semences de

la rébellion avaient été jetées sur la flotte; elles y avaient

germé, et bientôt elles se développèrent d'une manière ef-

frayante. Le comité de salut public pensa qu'il fallait ren-

forcer la commission en lui adjoignant deux membres pris

dans son propre sein. Prieur (de la Marne) et moi reçû-

mes l'ordre de partir, et vous approuvâtes celte mesure
par un décret,

La flotte avait mouillé dans la rade de Brest avant notre

arrivée. Nos collègues avaient pris les premières précau-

tions que commandait la prudence : quelques vaisseaux

étaient consignés; un certain nombre d'individus avaient

été mis en état d'arrestation; plusieurs pièces, plusieurs

procès-verbaux avaient été recueillis, et l'un de nos pre-

miers devoirs devait être de porter la lumière dans cette

conspiration ténébreuse, ourdie contre la liberté, et dans

laquelle ceux qui paraissent les plus séditieux n'étaient

certainement pas les plus coupables.

Pour les bien connaître nous voulùmesvoir tousleséqui-

pages, et chercher dans nos entretiens avec eux , et jusque

dans la physionomie des marins, cette vérité qui se dérobe

si souvent aux yeux de l'homme public. Nous visitâmes

successivement tous les vaisseaux; nous parlâmes le lan-

gage sévère qu'exigeait la circonstance; et, mêlant aux

reproches l'expression de la fraternité, nous laissâmes à

chacun la faculté de sa propre justification et la liberté

d'articuler les fuits dont il avait connaissance. Notre objet

fut rempli, et nous eûmesla satisfaction de voir, dès le pre-

mier moment, que la flotte n'était pas perdue pour la ré-

publique. Le plus grand nombre des ofliciers vanta sa

bonne conduite, les efforts que chacun avait faits pour
apiiscr la sédition ; ils avaient presque tous, à les enten-

dre, -Lien mérité de la pairie. Le matelot, plus simple,

avoua sa faute, reconnut son erreur, et nous demanda avec

cette ardeur que la nature inspire les moyens et l'oco-

sion de la réparer. Ce repentir si vrai , si naïvement

exprimé, nous prouva qu'à la mer comme à terre \e vrai pa-

triotisme est le partage des hommes peu fortunés, qui ser-

vent la patrie sans prétention et sans orgueil.

Notre route fut dès-lors tracée ; il nous fut démontré que

la justice nationale n'aurait à punir que quelques chefs,

auteurs ou complices de la trahison. Vous connaissez, ci-

toyens, les détails de nos opérations à cet égard ; ils so»;

consignés dans le rapport que nous avons fait imprimer k

Brest, et dont il a été envoyé des exemplaires ùla Convei*-

tion nationale et au comité de salut public. Des traître?

ont été livrés au tribunal révolutionnaire, des ofliciers

suspects d'aristocratie ou d'intrigue ont été destitués, et la

flotte a été purgée avec tout le soin qu'il nous a été possi-

ble d'apporter dans un épurement aussi important et aussi

nécessaire.

Nous nous occupions de cette réforme lorsque des évé-

nements imprévus vinrent embarrasser notre marche et

multiplier nos difiicultés. Des mouvements qui se liaient

sans doute avec ceux de l'escadre éclatèrent à Belle-Isle.

Les subsistances en étaient le prétexte. II fallait à tout prix

conserver à la république une île de tout temps convoitée

par les Anglais. Trehouart partit pour y ramener l'ordre

et le patriotisme.

En même temps tous les rebelles de la Vendée, après

avoir passé la Loire, menacèrent le département du Mor-

bihan. Prieur, à la tête de tout ce que nous pûmes rassem-

bler de forces, marcha sur Vannes, et depuis il a prouvé

ce que pouvait l'énergie de son courage par la part qu'il

a eue à l'anéantissement des brigands.

La commission était réduite à deux membres, et l'ou-

vrage qui se préienlait à faire était immense. Si l'état où

se trouvait alors notre marine était moins connu, il pour-

rait paraître y avoir de notre part de l'exagération à dire

que tout était à faire. Des officiers à désigner au gouver-

nement, la discipline à rétablir, la flotte à ravitailler, le

port, les arsenaux, les chantiers à mettre en activité, les

ouvriers à encourager ou à contenir : tout, en un mot,

jusqu'aux forçais, appelait l'œil attentif de la surveillance

et les soins du réformateur.

Les approvisionnements manquaient. Bréard avait fait

des réquisitions ; elles furent suivies et augmentées. La flotte

fut ravitaillée et mise en étal d'entreprendre une croisière

d'hi\er si sa sortie eût été jugée nécessaire. Mais c'était

là le moindre de nos travaux.

En réfléchissant sur les causes qui avaient concouru à

produire les mouvements de l'escadre, nous vîmes facile-

ment que l'ignorance des marins y avait contribué pour

beaucoup. Ces hommes, perpétuellement errants d'un hé-

misphère à l'autre, ne peuvent pas participer aux bienfaits

de l'éducation, et de là vient qu'ils sont aussi plus faciles à

tromper. Un reste de fanatisme, fruit de celte même igno-

rance, régnait à bord de la flotte. Quelques-uns se rappe-

laient qu'ils avaient eu autrefois des aumôniers, et ils

avaient la faiblesse de les regretter. Nous pensâmes qu'il

était nécessaire de détruire ce préjugé. Mais, convaincus

que l'erreur d'opinion résiste à la force et cède à la raison,

nous osâmes proposer à ces hommessimplesetbonslechoix

entre des aumôniers et des instituteurs ; ils ne balancèrent

pas. Le matelot sentit l'avantage d'avoir sous les yeux son

fils, de surveiller son éducation, et de penser que l'égalité

n'était plus désormais un vain mot, puisque la patrie offrait

à tons les moyens de se rendre capables de la servir dan»

tous les grades. Nous arrêtâmes donc qu'il serait mis sur

chacun des vaisseaux de la république de 20 canons et au-

dessus un instituteur chargé de donner aux mousses et

aux jeunes novices des leçons de lecture, d'écriture, de

calcul et d'hydrographie.

Cette mesure fut reçue avec des transports de reconnais-

sance , et son util ilé est trop évidente pour que la Conven-

tion nationale, après avoir examiné notre arrêté, n'en fasse

pas une loi générale et permanente pour toute la marine

de la république.

La nécessité de faire promptement des matelots nous

suggéra l'idée d'établir aussi une école de matelotage sur

chaque vaisseau. Les matelots gabiers furent désignéspour

être, dans cette parlic, les instituteurs des novices ; des ré-
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compenses furent promises au zMe et à la bonne volonté

des uns, des encouragements à la docilité et à l'applica-

tion des autres.

D'autres dispositions non moins bienfaisantes furent suc-

cessivement arrêtées. Elles sont relatives à la propreté, à

Ij bonne tenue, aux adoucissements qu'on doit procurer à

des hommes libres lorsque, luttant contre la violence de

deux éléments terribles, ils sont à la fois exposés à l'intem-

périe des airs et aux périls de la mer. Tout ce que nous or-

donnâmes à cet égard n'était que juste, mais il tendait à

prouver aux matelots fiançais que le temps était enfin ar-

rivé oii l'on s'occupait sérieusement du soin de rendre leur

condition meilleure.

Les communications fréquentes que nous avions avec

eux, le ton de fraternité que nous nous faisions un devoir

de mettre dans notre langage achevèrent de les convaincre

que nous voulions en effet leur bonheur. Leur dévouement
ù la république en devint plus fort, et les moindres désirs

des représentants du peuple furent pour eux des lois aux-

quelles ils se soumirent avec une exactitude qui ne présen-

tait aucun caractère de contrainte.

Cependant il fallait prévenir le refour des abus que vous

nous aviez chargés de réprimer. Le code péjial maritime

était incomplet; la forme du jury était inadmissible et im-

praticable pour la punition de plusieurs fautes de disci-

pline, et même pour des délits beaucoup plus graves; il

fallait nécessairement suppléer à ce qu'il y avait de défec-

tueux. Le code supplémentaire que vous avez rendu com-
mun à toute la marine fut proposé. Il était juste, mais sé-

vère; et ces mêmes marins qu'on avait vu s'insurger sous

l'Assemblée constituante quand on voulut les soumettre à

une loi répressive faible et imparfaite, dociles ù la simple

voix des représentants du peuple, adoptèrent sans répu-

gnance et sans murmure une loi beaucoup plus rigou-

reuse. Pas une réclamation, législateurs, n'est parvenue
jusqu'à nous. L'obéissance a été complète. Deux hommes
seulement osèrent élever la voix pour l'improuver ; ils

furent hautement désavoués par tous leurs camarades.

Tous nos moments étaient consacrés à ce grand tiavail

lorsque deux vaisseaux arrivèrent de Toulon dans la rade

de Brest. Dons perfides de Pitt, ces vaisseaux recelaient

dans leurs flancs de nouveaux Sinons qui, sous un masque
hypocrite, venaientapporter sur l'Océan le poison du roya-

lisme qui avait infecté la Méditerranée. La discipline

était alors rétablie sur l'escadre. L'attitude imposante

qu'elle présentait effraya les contre-révolutionnaires; l'un

d'eux précipita dans la mer des papiers moins nécessaires

pour constater son crime que pour en commettre de nou-
veaux. Les précautions les plus sévères furent prises pour
prévenir les effets de la contagion. Les olBciers qui avaient

eu la scélératesse de livrer la flotte de Toulon, ou tout au
moins la lâcheté de ne pas la défendre, furent mis en état

d'arrestation, en attendant que la justice nationale pro-

nonçât sur leur sort. Quelques-uns, dont le crime était no-

toire, furent envoyés au tribunal révolutionnaire; ils ont
payé de leur tête l'outrage qu'ils avaient fait à la liberté.

Les matelots reconnus patriotes ont demandé et obtenu la

laveur de servir la république, et les deux vaisseaux mis
sur-le-champ en armement ont été en étal, un mois après

leur arrivée, de combattre les esclaves de Georges,

Le choix des officiers qui devaient commander votre es-

cadre et vos vaisseaux attira toute notre attention. Il fal-

lait des hommes courageux, qui eussent à la fois les ta-

lents et l'audace, sans lesquels il n'y a point de succès à la

mer ; nous nous environnâmes de tous les patriotes purs,

incorruptibles et éclairés qui nous étaient connus. Nous
leur demandâmes des observations, des renseignements,
des faits qui pussent déterminer notre confiance; nous
fîmes en sorte d'éloigner et les nobles, et les suppôts de
l'ancienne marine, et les intrigants. Aucun ennemi du
peuple, aucun homme équivoque ou douteux ne fut admis
quand nous pûmes arracher le masque qui le couvrait.
Avons-nous réussi dansée point le plus difficile de notre mis-
sion? nous osons le présumer. Villaret, nommé commandant
provisoire, a montré pour le maintien du bon ordre une
activité soutenue. Martin et Cornic, contre-amiraux, ont
obtenu votre suffrage et celui du comité de salut public.

L'un a été nommé par vous commandant de l'escadre du
l>orl-la-Monlagne, l'autie a été jugé digne par le comité
â'élre entendu sur le plan d'opérations qui doit assurer le

triomphe de la république. Vaustabel, contre-amîral, a
déjà justifié, dans une occasion importante, la bonne
opinion que nous avions de son expérience et de son
courage.

Permettez-moi, citoyens, de vous rapporter ici un trait

de courage et d'habileté qui mérite d'occuper une place
dans l'histoire de la marine française. Des bâtiments an-
glais et neutres, pris par nos frégates, nous apprirent que
l'amiral Jarvis, avec quatre vaisseaux de ligne, parlait des
ports d'Angleterre, escortant un convoi chargé de muni-
tions de guerre et débouche, et sur lequel étaient des
troupes de débarquement. Les rapports étaient unanimes;
nous ne doutâmes pas que ce ne fût un secours pour l'a-

miral Hood. Les moments pressaient; nous jugeâmes qu'il

était de notre devoir de faire sortir sur-le-champ des for»

ces suffisantes pour intercepter ce convoi. Vaustabel reçut

ordre d'appareiller avec six vaisseaux. Les avis qui nous
avaient été donnés étaient vrais; mais ce que nous étions

bien loin desavoir, de soupçonner même, c'est que la flotte

anglaise tout entière fût dehors, escortant Jarvis. L'ami-
ral français, aussitôt qu'il l'aperçut, força de voiles sur
elle ; mais quand il fut à portée d'en bien connaître la

force, il la trouva composée de vingt-huit vaisseaux de li-

gne, dont cinq à trois ponts. La partie n'était pas égale.

Cependant le branle-bas fut ordonné, et tous les matelots

promirent à leurs commandants de périr jusqu'au dernier
plutôt que de livrer aux ennemis les vaisseaux de la ré-

publique. La flotte anglaise se forma sur deux colonnes,

courant à bord opposé, pour envelopper la division de
Vaustabel. Une frégate ennemi attaqua la Séniillante. L'a-
miral français, par une manœuvre hardie et savante, la

dégagea. Continuant ensuite sa croisière, il s'éleva au
vent de la flotte anglaise, prit dix-sept vaisseaux mar-
chands, pour ainsi dire sous ses yeux. Onze sont entrés

dans nos ports; Vaustabel y est rentré lui-même avec
sa division, sans avoir été entamé; et les Anglais, avec
cinq ou six vaisseaux démâtés de leurs mâts de hune,
ont été cacher à Porstmouth la honte d'avoir été l'objet du
mépris de ces carmagnoles qu'ils méprisaient eux-mêmes
auparavant.

Cette action, trop peu connue parmi nous, a été appré-
ciée par les Anglais : elle a valu à l'amiral Howesa desti-

tution du commandement de la flotte britannique.

A notre arrivée à Brest, le pavillon tricolore était à peine
connu sur les mers. Le commerce ennemi naviguait

comme en pleine paix; et telle était sa sécurité que quel-
ques bâtiments sont venus se jeter sur nos frégates, ne
pensant pas qu'elles pussent être françaises.

Nous avons établi des croisières autant que les circon-

stances ont pu nous le permettre, et nous avons eu la sa-

tisfaction de voir arriver successivement, soit à Brest, soit

à Lorient, des prises chargées de subsistances et d'autres

objets non moins importants. C'est une des croisières or-
données par les représentants du peuple qui a donné à la

république la frégate la Tamise, dont le pavillon est sus-
pendu à la voûte de la salle de la Liberté.

Les travaux du port étaient sans activité; il fallait re-

donner la vie aux ateliers, aux chantiers, aux arsenaux.
Nous fîmes à l'égard des ouvriers ce que nous avions fait

à l'égard des matelots; nous leur fîmes entendre le lan-

gage de la raison et du patriotisme , nous les encoura-
geâmes par des gratifications appliquées aux travaux ex-

traordinaires que nous exigeâmes d'eux. Nous allâmes
même jusqu'à les dispenser du service personnel de la

garde nationale, en arrêtant queles frais de remplacement
seraient pris sur la caisse de la marine. Cette faveur a été

trouvée juste par votre comité de salut public , qui l'a ac-
cordée aux ouvriers de tous les ports. Nous remontâmes
ù la source des abus, et nous fîmes disparaître par un rè-

glement sage et très étendu les vices qui ralentissaient la

marche des travaux.

La Convention nationale nous pardonnera sans doute
d'avoir passé par-dessus une de ses lois, qui défend de
cumuler les foutions de chef principal avec celles de chef
des travaux. L'intérêt public l'exigeait. Le citoyen Sané,
le plus habile des constructeurs de l'Europe, qui adonné à
l'Etat cin(|uantc-quatre vaisseaux de ligne, parmi lesquels

est la Montagne, dont la beauté ne seia surpassée que par
le Peuple f dont il pose en ce moment la quille, était chef
principal. Sans rien changer à son traitement, nous lui
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étonnâmes la sarTeilIance des travaux ; et c'est à cet écart

de la loi que nous sommes redevables en grande partie de
l'activité rappelée dans le port de Brest.

Cepciidaiii nous songions ù régénérer l'esprit public et à

faire disparaître jusqu'au dernier germe de fédéralisme.

La Sociélé populaire fut cassée et recréée sur un nouveau
plan. Les contre-révolutionnaire?, les fauteurs de Korvé-
iégan furent arrêtés ; les prêlres réfractaires furent pour-

suivis, et riin ne fut négligé pour mettre sous la miiin de
la nation les hommes dont sa justice devait examiner la

conduite.

Dans quelques dénonciations secrètes qui n'ont pas en-

core paru au grand jour on nous reproche de n'avoir pas
élubli à Brest un tribunal révolutionnaire. Si jamais on les

produit de\anl vous, nous nous réservons de vous donner
des détails sur l'espionnage bas et vil qui envii onne dons

leurs missions les représentants du peuple, et produit ici

tant de méfiances et de personnalités. En attendant il

nous suffit de dire que nous avons fait ce que vuus atten-

diez de nous. Quand le comité desalut public nous envoya,
il nous dit: v Allez, et sauvez Brest el la tlotic. « Nous
avons sauvé l'un et l'autre; notre lâche est remplie, et le

retard delà punition des coupables, impérieusement com-
mandé par les circonstances, n'a laissé à aucun l'espoir de
l'impunité, et a donné au peuple le temps d'ouvrir les

yeux et de mesurer la profondeur de l'abîme où les scélé-

rats voulaient l'entraîner.

Les rebelles avaient passé la Loire. Leur marche sur

Laval nous donna de nouvelles craintes et nous imposa de

nouveaux devoirs. Les communicatious avec Paris étaient

rompues ; nous ne pouvions prendre conseil que oe nous-

mêmes et des circonstances. Nous rassemblâmes tout ce

que nous pûmes de forces; douze cents hommes partirent

sous le commandement du général Tribout, avec ordre de
couvrir les postes importants de Diuan el de Châteauneuf.

Nous fîmes partir pour Rennes le citoyen Labrouche, l'un

de nos secrétaires. Il devait se porter partout où sa pré-

sence était nécessaire, et nous informer exactement de
tous les mouvements de l'ennemi. Nous devons rendre jus-

lice ù l'aclivilé intelligente de ce jeune homme. Il ne né-

gligea rien pour bieu remplir sa mission. Il se rendit à

Cancale, fit passer aux a>-siégés de Grandville les muni-
tions de guerre dontils manquaient, et leur dépêcha deux
chaloupes canonnières qui , réunies à une troisième qu'ils

avaient dans leur port, ont été le principal instrument de
la défaite des brigands.

En même temps nous faisions partir de Brest les frégates

la Pomone et la Résolue, pour croiser daus la baie de
Cancale et empêcher les communications des rebelles avec

les Anglais et les émigrés de Jersey el Guernesey. Quoique
le vent fût peu favorable et la mer très orageuse, nous
exigeâmes impérieusement le départ des deux frégates.

L'une d'elles, la Pomone, manqua dépérira la sortie du
goulet, et elle aurait infailliblemeut péri sans l'habileté du
capitaine Périeux.

Je reçus l'ordre du comité de salut public de voler à
Cherbourg et de sauver la presqu'île de Cotentin. Les
chemins n'étaient pas libres. Je me rendis, partie parterre,

partie par mer, à Grandville. En passant àDinan, nous
étions convenus, avec Prieur, que Tribout marcherait sur

Pontorson, que Rossignol se porterait avec son armée pour
occuper Autrain ; que je ferais avancer Sepher pous s'em-
parer d'Avranches au moment où les rebelles évacueraient
cette ville, et que, lestroisarmées agissant simultanément,
les royalistes seraient ensevelis dans les marais de Dol et de
Pontorson. Ce plan si sage échoua par le délaut de con-
cert dans l'exécution. Des malentendus firent que Rossi-

gnol et ïribout n'agirent pas ensemble, et Sepher, que je

ne pus meltre en mouvement, après une contestation de
deux jours, que par la force des réquisitions, ne se trouva
pas à portée de seconder les mouvements de l'armée de
l'Ouest.

J'entretenais avec Bréard une correspondance aussi
suivie qu'il était possible. Ce collègue était resté malade
à Brest ; il n'en poursuivait pas avec moins de zèle les opé-
rations maritimes dont nous étions convenus. 11 fil pariir

pour Cancale les frégates la Carmagnole, l'Engageante çl

la Galathée, chargées de munitions de guerre et de bou-
clie pour Cancale, Grandville et Saint-Malo. Ainsi s'est

lormée cette escadre légère qui depuis a si vivement in-

Z* Strie, —Tome n.

quiété le commerce ennemi dans la Afanche, et envoyé
plusieurs bâtiments richement chargés «t Cherbourg, ù
Saint-Malo et au Havre.

Je trouvai les habitants de Cherbourg bien disposés
pour la république ; mais ils étaient agités par de miséra-
bles querelles religieuses. Je ramenai le calme en i appe-
lant les principes, et maintenant l'exécution stricte du dé-

cret do la Convention sur la liberté des cultes, décret diclé

par la raison el la philosophie autant que par le véritable

amour de la liberté. Ponr apprécier l'inconséquence ou la

mauvaise intention de tons ces hommes qui vantent avec
tant de complaisance les faciles victoires qu'ils ont rempor-
tées sur des statues, des images ou des ossements vermou-
lus, il suffira de faire remarquer à la Convention que c'est

précisément lorsque les rebelles faisaient le siège de Grand-
ville que des êtres soi-disant patriotes se livraient aux ex-

cès de ce philosophisme contre-révolutionnaire, et prépa-

raient de nombreuses recrues aux rebelles s'ils avaient pu
pénétrer dans le Cotenlin.

Le comité de salut public avait destiné quelques bâli-

raents pour une expédition secrète et très impoi tante.

Bréard pensa qu'il était convenable de faire escorter ces

bâtiments jusqu'à une certaine hauteur par trois vaisseaux

de ligne qui, après la séparation, avaient ordre de croiser

sur le cap Cléar. Rappelé à Brest, j'y arrivai le même jour
du dépari de celte petile flotte; je donnai d'autant plus
volontiers mon aveu aux dispositions prises par mon col-

lègue qu'elles étaient parfaitement conformes à ce que je

lui avais manifesté plus d'une fois dans nos entretiens sur

ce sujet. Cette mesure n'a pas été sans fruit ; celte divi-

sion est rentrée ; on vous a rendu compte de ses succès, et

vous y avez applaudi.

L'état deBréard ailaiten empirant : il partit et melaissa

seul chargé d'un fardeau dont le zèle adoucissait seul le

poids. L'ancienne marine avait accoutumé de rebuter les

vaisseaux qui ne lui plaisaient pas, sous prétexte qu'ils

étaient hors d'état de servir; plusieurs étaient condamnés.
Des visites exactes avaient prouvé que trois pourraient,

avec quelque radoub, être mis en état de faire la guerre.

Je fis mettre la main à l'œuvre, et des visites plus exactes

encore m'ont convaincu qu'à l'exception du vieux vaisseau

l'Hercule on pouvait tirer parti de tous les autres. Les

radoubs 'a refonte en furent ordonnés, et ils s'exécutent

en ce moment.
Trois corvettes d'une nouvelle construction, ordonnées

par le ministre, avaient été construites et armées sous nos

yeux; cet essai ayant parfaitement réussi, nous arrêtâmes

la construction de trois autres. Bréard en avait passé le

marché en mon absence ; j'en vis poser les quilles, et elles

seront achevées à la fia de ventôse ou au commencement
du mois suivant.

L'administration civile de la marine avait besoin d'une

grande réforme. Les négligences, les dilapidations y sont

aussi scandaleuses que nuisibles aux intérêts de la répu-

blique. Le temps n'a pas permis d'approfondir cet objet

important; mais je me réserve de proposer au comité de

salut public, pour vous être présentées ensuite à vous-mê-

mes, s'il les approuve, les réformes qu'exige celte branche

du service maritime. J'ai cependant jeté un coup d'oeil sur

les friponneries qui se commettaient dans l'embarquement

et le débarquement desapprovisionnemenls, et mon arrêté

à cet égard est encore un de ceux que je prie la Conven-

tion nationale de ratifier par un décret.

Tréhouart, après avoir contribué à la défaite des re-

belles àSavenay, revint à Brest. Laignelot y arriva pour
remplacer Bréard. Je sentis dès-lors que trois représen-

tants du peuple étaient plus qu'il n'en fallait pour les me-
sures qui restaient à prendre. J'avais d'ailleurs besoin de
repos, et je désirais de conférer avec le comité de salut

public. Je me disposai donc à partir ; mais auparavant je

terminai avec met nouveaux collègues quelques opérations

dont j'avais préparé dès longtemps lesmatériaux. Le bagne
tombait en ruine ; des demandes successives avaient été

faites pour obtenir les fonds nécessaires à sa réparation ;

nous ordonnâmes qu'une somme de 255,000 liv. serait

versée par le trésorier de la marine entre les mains du con-

structeur des bâtiments civils pour celte réparation.

La police du bagne exigeait un règlement sage el sé-

vère. Contenir un grand nombre de criminels flétris par

la justice, les faire concourir par leurs travaux â l'ulililé
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publique; prévenir le développement des vice; qu'un ras-

semblement aussi monstrueux, quoique inévitable dans

Tordre politique, tend toujours ù produire; régénérer

l'esprit et le régime des hommes préposés à leur garde,

tel était le problème que nous avions à résoudre, et c'était

un des plus difliciles de noire mission.

Je proposai des dispositions réglementaires qui furent

adoptées, et dont rtffet doit être de garantir à la nation

que la sûreté du port de Brest ne sera pas compromise par

es forçats, quoique les malveillants aient essayé plus

l'une fois, dans ces derniers temps, de s'en servir pour

jpérer la contre-révolution.

La sûreté de la navigation exigeait l'établissement de

deux phares, l'un sur la pointe de Penmark, l'autre sur la

jiointe occidentale de l'île de Grain. Le plan mille fois pré-

senté avait toujours été accueilli, et l'éxecution n'en avait

jamais été ordonnée.

Depuis vingt-cinq ans on importunait le gouvernement

d'une demande dont l'ulililé, la nécessité même, n'était

pas douteuse. iNous arrètùmes que les deux phares seraient

construits incessamment, et nous primes pour cet effet

420,000 liv. sur la caisse de la marine.

Tel est, citoyens, le tableau très abrégé de nos travaux.

Je vous ai surtout entretenus de ce que nous avions fait

pour la marine ; je n'ai pas parlé des actes administratifs

sans nombre qu'il nous a fallu faire. Le port de Brest suf-

fisait pour absorber nos soins et notre attention, et cepen-

dant nous étions chargés de l'administration de trois dé-

partements : le Finistère, le Morbihan et les Gôtes-du-

Nord. 11 fallait réprimer les accapaieurs, surveiller les

fanatiques, contenir les malveillants, mettre les ennemis

de la chose publique hors d'état de nuire, pourvoir à l'ap-

provisionnement de la flotte en tout genre, faire sortir des

cachettes où la cupidité les retenait les subsistances pour

la nourriture des citoyens. C'est ce que nous avons fait au-

tant que nos moyens ont pu nous le permettre.

Je suis parti de Brest laissant les travaux en pleine acti-

vité. Si les autres ports de la république eussent secondé

notre zèle ou suivi notre exemple, la flotte serait en ce

moment sur un pied bien respectable. Telle qu'elle est,

elle présage à la France les plus belles destinées sur mer,

si les mesures déjà prises sont suivies et augmentées de

lout ce que peut y ajouter l'énergie nationale.

Le bruit de nos haches, de nos marteaux, de nos maillets,

retenti jusqu'à Londres. Pitt les a entendus; il va faire,

n'en douiez pas, les plus grands efforts pour étouffer ce

premier élan de notre ardeur maritime. Nous devons lui

résister, nous devons le vaincre. L'empire des mers ne

doit plus appartenir à un peuple de marchands qui, depuis

si longtemps, scandalise l'Europe et l'univers des crimes

de son insolence et de sa cupidité. La mer doit être libre

comme la terre, et l'une et l'autre doivent l'être par vous.

Déployez donc tout ce que le peuple que vous avez

l'honneur de représenter vous a donné de puissance et de
force pour exterminer les plus méprisables de ses ennemis,

les agioteurs de Londres, les oppresseurs du Bengale, les

perturbateurs de la paix publique en Europe.
Vous avez dit que Pitt devait expier les forfaits qu'il a

commis envers l'humanllé entière dans la personne du
peuple français. Votre tribune a retenti de ce cri de guerre :

Carthiige doit être délruile ! Mais quand les Romains vou-

lurent détruire Carthage, ils créèrent une marine plus re-

doutable que celle de leurs ennemis. Français! demeure-
riezvous au-dessous du peuple romain? Non. Les prodiges

qui ont prépaie et suivi votre révolution ont appris aux
nations étonnées ce qu'une république de vingt-cinq rail-

lions d'hommes est capable de faire.

Peuple français, peuple tout-puissant, si ta marine
n'existait pas, tu n'aurais qu'à le vouloir, et elle sortirait

du néant. Elle existe, mais elle a besoin d'accroissement
et d'encouragements. Eh bien! que ta volonté suprême se

manifeste, bientôt elle sera portée à un degré de dévelop-
pement qui fera trembler les despotes; que l'opinion pu-
blique se prononce, que d'un bout de la république ù l'an-

tre le peuple veuille être victorieux sur la mer comme il

l'a été sur la terre, à Dunkerque, à Landau, ù Toulon, et

la victoire est assurée, et la liberté est affermie.

Et vous, représentants du peuple français, élevez vos
regards à la hauteur de vos fonctions. Les ennemis de la

chose publique s'efforcent d'entraver votre marche par

tous Icsmoyens possibles. Tantôt ils excitent le ferment des
passions particulières pour vous arrêter dans votre carrière

rapide et glorieuse; tantôt ils réveillent de vieilles que-
relles religieuses pour vous susciter des ennemis. Ils ne
peuvent pas vous terrasser par le courage et la justice ; ils

veulent vous garrotter par l'intrigue. Sentez toute la di-

gnité de votre caractère. Vous êtes appelés ici pour faire de
grandes choses, et non pour vous traîner péniblement sur

les détails minutieux d'une réforme qu'on appelle lé

triomphe de la raison, et dans laquelle la raison a reçu

plus d'un outrage. Des vaisseaux, des canons, des mate-
lots, tel doit être votre cri de ralliement. Comme les Athé-

niens, transportons nos maisons, nos villes sur nos esca-

dres, et j'ose dire, au nom du génie de la Liberté, que lu

Liberté triomphera et qu'une paix honorable affermira vos

droits, consolidera votre révolution et préparera l'affran-

chissement du monde.
Pour nous, après quatre mois d'une mission pénible,

assurés d'avoir fait, sinon tout ce que nous avons dû, au
moins tout ce que nous avons pu, nous demandons à la

Convention nationale, comme le seul prix de nos efforts,

de vouloir bien déclarer qu'elle approuve nos mesures, et

de décréter, comme lois générales, applicables à toute la

marine de la république, les arrêtésdont je vais lui donner
lecture.

(La suite incessamment.)

SÉANCE DU 17 PLUVIOSE.

Barèbe , au nom du comité de salut public : Ci-

toyens, je viens pom- i>arler de l'armée du Nord.
C'est cette armée qui, après quelques mois de repos,

va être chargée de mettre la victoire à l'ordre dujour
en combattant nos plus nombreux ennemis.

Depuis le commencement de la guerre la ligue des

tyrans avait porté ses plus grandes forces vers la

frontière du Nord, espérant ainsi s'avancer plus fa-

cilement vers Paris, ce centre volcanique de la révo-

lution française.

C'est cette frontière qui fut toujours défendue par

des armées courageuses et des généraux traîtres, par

des soldats défenseurs de la république et par des

chefs vendus à l'Autriche.

C'est cette frontière qui , sous le dernier tyran, fut

confiée à l'étranger et perfide Luckner , pour passer

ensuite sous les ordres du lâche et monarchien La-
fa yette.

C'est cette frontière qui , sous les fédéralistes, fut

défendue par un général qui nous trompait au camp
de la Lune, qui nous trahissait au milieu des succès,

qui nous livrait à Jemmapes , et qui rendait la vic-

toire même complice de ses trahisons.

C'est cette frontière que son étrange destinée livra

ensuite au général dont les victoires de Spire, de
Francfort et de Mayence n'étaient qu'un piège de plus
pour mieux tromper une des plus braves armées
de la république.

11 était naturel de penser que celte frontière et

cette armée avaient enfin épuisé toutes les chances
perfides, mais elle était encore destinée à se voir

trahir au sein même de la victoire. Bouchard seul

ne triompha point à Bergues et à Dunkerque; lui

seul fut étranger à ces succès qu'il ne craignit pas de
paralyser, et le sang de nos ennemis, le sang des vils

Anglais à genoux devant les républicains fut res-

pecté.

C'est donc sur la frontière du Nord que l'arme'e a

été le plus travaillée, le plus trahie, le plus couverte

d'intrigues.

C'est dans cette armée que le crime des chefs a

osé se perpétuer, le plus audacieusementse montrer;
c'est là que la frontière a été ouverte impunément à
l'Autrichien et à l'Anglais, et qu'on a livré des villes

faciles à défendre.

Cependant quel a été le caractère étonnant de
cette belle armée? L'énergie républicaine y a ravivé
toujours l'esprit public ; toujours la victoire a ac-
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compairne It^s attaques qu'elle a faites : toujours elle
j

a triomphé au milieu même des opcratious combi-
i

nées pour la perdre. Au camp de la Lune , dix-sepf i

mille hommes résistent aux nombreuses colonnes 1

de la Prusse ; à Lille , la même armée chasse les as-
|

siégeants; à Jemmapes, les mêmes soldats sont vain-

queurs, dans ce lieu hérissé de redoutes et destiné i

par la trahison à leur servir de tombeau.
|

L'énergie de l'armée du Nord et des Ardennes, qui

ont toujours combattu ensemble et sous les ordres

du même général , a eu pour époque l'attaque de

Dunkerque.
Vous vous rappellerez avec quelle force , avec

quels moyrns hardis Dunkerque a été délendu; c'est

là que la Fortune s'est déclarée pour la répul)lique ;

elle aime le courage, et l'armée du Nord dut lui

plaire parcequ'elle en a montré beaucoup pour cette

circonstance.

Ainsi l'on vit une ville sans fortifications , et où

l'esprit public avjiit été altéré par toute sorte de sé-

ductions, l'on vit Dunkerque résister à l'ennemi , tan-

dis que Valenciennes, forte de ses remparts et de sa

glorieuse garnison, avaitété obligée dese rendre.

Ainsi l'on vit Dunkerque se défendre glorieuse-

ment, quoique éloignée du quartier-çénéral , tandis

que Valencif^nnes se livrait, ayant a ses portes la

grande masse des troupes françaises. C'était le ré-

sultat des trahisons de Custine.

Cette armée qui, malgré tant de perfidies, ne per-

dait des portions de frontière que par des trahisons
,

et qui ne les défendait que par son courage, celte ar-

mée du Nord prouva à Dunkerque ce qu'elle pou-
vait faire pourla république.

Elle fut bientôt appelée à de nouvelles victoires.

L'ennemi qui avait semé des intelligences à Mau-
beuge, et qui n'a pas cessé peut-être d'y en entrete-

nir, porta la plus grande partit- de ses forces pour
cerner Maubeuge, tant il attachait de l'importance à

lemparement de cette place.

Vous vous rappelez avec quelle supériorité d'au-

dace et fie courage cinquante-cinq mille républicains

battirent quatre-vingt-dix mille Autrichiens retran-

chés et par l'art et par la nature, et couverts par

une artillerie nombreuse : .Maubeuge fut débloqué;
plusieurs milliers d'esclaves mordirent la poussière,

et vous décrétâtes unanimement que l'armée du
Kord avait bien mérité de la patrie. Voilà le germe
de toutes les autres victoires.

Mais, se demandent les spéculateurs politiques,

qu'a fait depuis cette époque célèbre une armée qui

comptaitde si brillantes victoires?

Qu"a-t-elle lait? elle a contenu un ennemi nom-
breux qui avait conservé les avantages que lui

avaient donnés b's trahisons de nos généraux : elle a

paru res'.er quelque temps dans une sorte d'inaction;

elle a cessé quelque temps de se battre sur Us fron-

tières qui lui étaient contiées ; mais elle est allée

combattre à la Vendée un nouveau genre de bri-

gands; elle est allée seconder d'un autre côté l'ar-

mée de la Moselle et du Rhin. Ainsi elle a oublié sa

propre gloire pour rehausser celle des armées de la

Moselle et du Rhin et pour achever la destruction

des royalistes de l'intérieur
,
qui"déchiraient le sein

de la patrie et fondaient les plus grandes espérances

des esclaves étrangers.

On avait cependant droit d'espérer de plus grands

succès de la part des braves républicains. Le comité

avait pensé qu'il fallait profiter de la victoire et

prendre les mesures militaires propres à faire éva-

cuer entièrement le territoire de la r('publi(iue sur

cette frontière: des ordres avaient été donni-s; un
plan de campagne avait été envoyé; le résultat for-

tement exécuté devait nous délivrer de ces vils en-
nemis vomis par l'Autriche.

Mais il fallait de l'audace pour une entreprise aus-i
importante; il fallait s'élever au-dessus des règles
ordinaires; il fallait aussi braver les éléments et

l'intempérie de la saison. Ce caractère audacieux et

entreprenant paraît avoir manqué au général qui
devait consommer cette expédition; car rcxpiMiencc

de Landau et du Forl-Vauban prouvent que le sol-

dat français ne connnît pas d'obstacle, et la saison la

plus rigoureuse n'a pas arrêté l'armée du Rhin, celle

de la Moselle, celle de l'Ouest et celle de Toulon.
Depuis le projet échoué le général Jourdan a paru

oublier ce mot de César
,
qui doit être la règle con-

stante de tous les hommes de guerre , « que rien

n'est fait tant qu'il reste quelque chose à faire. •

Mais le comité a rendu justice à ses bonnes inten-

tions, à son patriotisme , et il saura toujours distin-

guer les fautes ou le défaut d'audace qui peuvent
appartenir à un général sans-culotte , fautes dont le

patriotisme doit absoudre , avec les trahisons ou l'i-

nertie coupable de certains généraux qui ont reçu la

peine de leur défection liberticide.

Ce que le comité a pensé , c'est qu'il ne devait pas

laisser ce même général à la tête d'une armée qui

est destinée à faire des opérations décisives pour le

salut de la république ; c'est que le général qui sest
refroidi sur des succès éclatants n'a pas cette inten-

sité nécessaire pour remettre en mouvement une
grande armée, et cette chaleur constante qui doit

électriser une masse énorme.
En conséquence , nous avons jeté les yeux sur le

vainqueur du Rhin pour venger le .>ord.

Le devoir du comité de salut public est de vous
proposer de remplacer le général Jourdan par le gé-

néral Pichegru.

Jourdan rentrera quelque temps dans ses foyers

,

non pas à la manière de ces officiers suspects ou de
ces généraux douteux que la loi suspend ou destitue,

et qu'elle rejette, comme dangereux et suspects , à

une certaine distance de Paris, des armées et des
frontières. Mais il peut rendre encore des services à

la patrie dans les divers postes qu'elle offre à ses dé-
fenseurs. Il obtient une retraite honorable , digne de

sa probité et de son patriotisme : il est pauvre , c'est

son éloge et son titre à la reconnaissance nationale.

Le vainqueur de W'atignies, le libérateur de Maubeu-
ge , ne doit pas exister sans un témoignage de la pa-

trie reconnaissante. Nous vous proposons don^ de

lui accorder sa retraite, conformément aux lois éta-

blies.

Le citoyen que nous présentons pour les fonctions

de général de l'armée du Nord est déjà connu par ses

opérations et ses succès dans l'armée du Rhin. Elevé

à ce grade éminent par la conlinnce qu'il a méritée,

et qui s'est accrue en le voyant obéir le lendemain à

celui à qui il commandait la veille , et exécuter en

sous-ordre les plans (ju'il avait conçus lui-même , il

nous a paru , d'après le rapport de Lelias et Saint-

Just , représentants du peuple envoyés près l'armée

du Rhin , digne de commander une armée qui doit

fortement influer sur la destruction des tyrans et de

leurs hordes barbares.

C'est dans la dernière expédition du Rhin qu'ayant
vu passer tout-à-coup le commandement en chef

dans les mains d'un autre général , il dit aux repré-
> sentants, en les embrassant : «Je n'ai qu'un chagrin,
c'est que vous pensiez que cet événement puisse in-

fluer sur mon zèle à servir la république. »

I
C'est la modestie et la vertu républicaines que le

comité a cru devoir récompenser; mais si le général

Pichegru pouvait jamais se démentir, nous serions

j

les premiers à vous proposer de le destituer ou de le

' punir.

I
Nous avons droit d'e.spcrer que cette armée, à qui
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vous avez donné un décret de bien mérité de la pa-

Irii-, saura bientôt en mériter de nouveaux.

Voici le projet de décret que le comité m'a chargé

de vous présenter.
. La Convention nationale , après avoir enedu

son comité de salut public , décrète :

«Art. 1er. Le citoyen Pichegru, général en chefde

Tarniée du Rhin, passera au commandement en chef

de l'armée du Nord.
• II. Les citoyens Choudieu et Richard se ren-

dront incessamment auprès des armées du Nord et

des Ardennes , en qualité de représentants du peu-

ple. Ils seront investis des mêmes i)Ouvoirs queles

autres représentants du peuple auprès des armées.»

Ce décret est adopté.

Barère : La commune de Vernon, qui s'est si bien

conduite contre le fédéralisme, voit de laisser com-
mettre un abus qui doit être réprimé. Elle a envoyé
quatre citoyens pour amener le prisonnier Villetard

au tribunal révolutionnaire , et trois commissaires

ont été chargés d'apporter les papiers. Ils sont venus

en poste. Les frais sontconsidérabies. Le ministre de

la justice nous a présenté plusieurs exemples de cet

abus. Le ministre a fait une lettre circulaire pour
arrêter ces exactions et faire conduire les prisonniers

de brigade en brigade.

« La Convention nationale , après avoir entendu

le rapport du comité de salut public, décrète que les

communes et districts qui nommeront des commis-
saires pour la translation des prisonniers , au lieu de

les faire arriver de brigade en brigade , seront tenus

de payer les frais de route. »

Ce décret est adopté.

( La suite demain. )

JV. B. Robespierre fait , au nom du comité de
salut public , un rapport sur les principes de morale
politique qui doivent guider la Convention dans
l'administration intérieure de la république.

(Nous donnerons demain cet important rapport.)

TRIBUNAL CRI.MIXEL REVGLUTIO.NNAIRE.

Du 14.— Charles-Nicolas Duclos-Dufresnoy, âgé
de soixante ans, natif de Moncornet-en-Tiérache, dé-
partement de l'Aisne , ex-notaire , demeurant à Pa-
ris, rue du Faubourg-Poissonnière , convaincu d'ê-

tre auteur ou complice d'une conspiration contre la

sûreté et la liberté du peuple français, en entre-
tenant des intelligences et correspondances avec
les ennemis de la France , en leur fournissant des
fonds en numéraire

,
pour faciliter soit leur émigra-

tion , soit leur rentrée en France , et exécuter leur
complot de contre-révolution , a été condamné à la

peine de mort.

Charles-Joseph Calli
,
garde-magasin des fourra-

ges à la suite de larmée du Nord, âgé de trente-huit
ans , natif de Doullens, département de la Somme

,

demeurant à Saint-Riquier , district d'Abbeville , ci-

devant teinturier, accusé d'avoir tenu, le 8 septem-
bre dernier, des propos tendant à l'avilissement et à
la dissolution de la représentation nationale , a été
acquitté et mis en liberté.

Edme-Louis Gillet, médecin, âgé de cinquante-
cinq ans, demeurant à Tonnerre

;

Nicolas Parant , 3gé de trente-six ans , ci-devant
avocat du tyran Capet au ci-devant bailliage de
Troyes, et ex-député à l'Assemblée constituante, de-
meurant à Chaource, département de l'Aisne

;

Bonaventure-.lean-Baptiste Millard, âgé de qua-
rante-six ans, ci-devant procureur à Troyes ; .

Et Louis-Nicolas Paillot, âgé de quarante-quatre
ans, ci-devant lieutenant-général au ci-devant bail-
liage de Troyes, tous couvaiucus d'avoir été compli-

ces d'une conspiration qui a existé de la part du ty-

ran Capet et de ses agents contre la liberté et la sû-

reté du peuple français, ont été condamnés à la

peine de mort.
Du 15. — Pierre Pinon du Coudray , natif de Pa-

ris, âgé de cinquante-un ans, ci-devant secrétaire de
l'infâme Berthier, ci-devant intendant de Paris, con-
vaincu d'être auteur de lettres contenant des propos
tendant à l'avilissement des autorités constituées, et

surtout de la représentation nationale, au mépris du
gouvernement républicain, et en général à faire haïr

la révolution et la liberté, a été condamné à la peine

de la déportation.

Claude-Jacques Ogier , âgé de soixante-treize ans ,

ex-noble, natif de Paris, ex-conseilIcr du ci-devant

roi, et auditeur de la ci-devant chambre des comp-
tes de Paris, demeurant en la ville de Sens, con-

vaincu d'être auteur décrits et d'avoir entretenu

des correspondances tendant à provoquer l'anéan-

tissement de la république , la dissolution de la

représentation nationale et le rétablissement de la

royauté en France , a été condamné à la peine de
mort.
André-Guillaume Bellepomme, né et demeurant à

Paris, place des Trois-Maries, ci-devant marchand ,

âgé de cinquante-un ans , témoin, a été mis en état

d'arrestation comme prévenu de complicité dans
l'affaire dudit Osier.

SPECTACLES.
Opér* National. — Auj. Toute la Grèce, ou Ce que

peut la Liberté, préc. de Fabius, opéra en 3 actes.

Théâtre de l'Opéra-Comique national , rue Favart. —
La 2* représ. d'Andros et Almona, ou le Philosophe fran-
çais à Rdssora, com. en .3 actes.

Théâtre de la répuelique, rue de la Loi. — Epicharis,

ou la Conspiration pour la Liberté, trog., suivie du Co-
cher supposé.

Théâtre de la rue Fetdeau. — L'Officier de for-
tune, et la Prise de Toulon.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Égalité. —
Le Congé des Volontaires ; Au Retour, et CHeureuse Dé-
cade,

Théâtre UES Sans-Culottes, ci-devant Molière. — La
2' représ, de la Seconde Décade ; l'École des Maris, et Au
Belour,

Théâtre lyrique des Amis de la Patrie, ci-devant de
la rue de Louvois. — Le Mannequin, opéra en un acte, et

Michel Cervantes, opéra en 3 actes, 5 grand spect.

Théâtre du Vaudeville.— Arlequin friand; la Revan-
che forcée; les Volontaires en route, ou la Descente des

Cloches,

Théatiie de la Cité. — Variétés. — Les Cent Louis;
les Dragons et les Bénédictines', les Dragons en canton-
nement, et le Bon Ermite.

Amphithéâtre d'Astley , faubourg du Temple. — Au-
jourd'hui, ù cinq heures et demie précises, le ciloyen
Franconi, avec ses élèves et ses enfants, continuera sesexer-

ciccs d'équilation et d'émulation, tours de manège, danses
sur ses chevaux, avec plusieurs scènes etentr'acles amu-
sants.

Il donne ses leçons d'équilation et de voltige tous les

matins, pour l'un eli'aulre sexe.

Du 17 pluviôse.

PAIEMENTS DES RENTES DE l'HÔTEL-DE-VILLE
DE PARIS.

Portions de 8 mois 21 jours de 1793. Toutes lettres.

Noms des payeurs.

7. Courmont, perpétuel et viager Scptidi.

10. Lenoir, viager et perpétuel Septidi.
2";. Vieillard, tont., pcrp. c f viager Septidi.
Si. Fauve<nu, perpétuel et viager Septidi.
37. Leroy de Camilly, fermes et gabelles et

intérêts d'offices, perpétuel- ..... Primidi.

l'an». Tjp. Mrnri l'Ion, rop (iarsurit-rt
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CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Fadier,

SUITE A LA SÉANCE DU 17 PLUVIOSE.

Babèrb, au nom du comité de salut public: Les places

folles ODt rendu des services trop signalés dans le cours de

la campagne dernière pour qu'on ne sente pas la nécessiié

de ne rien négliger pour les mettre dans l'état de défense

le plus respectable. En conséquence, le comité propose à

la Convention de décréter pour cet objet une somme de

32 millions.

Des généraux qui n'ont aucune connaissance en fortifi-

cations se permettent de faire partout exécuter des ouvra-

ges à leur fiiçon , qu'il faut ensuite détruire comme plutôt

contraires qu'utiles à la défense. I! y en a qui vont jusqu'à

(dire ouvrir de leur chef le corps de la place, et qui en

compromettent imminemmeut la sûreté : en conséquence,

il est nécessaire d'astreindre leurs projets à l'examen de

personnes instruites. Le comité a donc pensé qu'il fallait

que ces projets eussent préalablement l'approbation du
ministre de la guerre, excepté dans les cas d'une urgence

extrême.
« La Convention nationale , après avoir entendu son co»

mité de salut public, décrète :

c Art. 1". Il sera tenu par la trésorerie nationale à la

disposition du ministre de la guerre une somme de 32 mil-

lions pour les travaux de fortification qui doivent être

exécutés dans le cours de la campagne prochaine.

t II. Aucun ouvrage de fortification ne pourra être

ordonné par les généraux, ni exécuté par les officiers du
génie dans les places de guerre, ou à moins de cinq cents

loises des glacis, suns l'approbation formelle du ministre

de la guerre, excepté dans les cas où cette place aurait

été déclarée en état de guerre. »

Ce décret est adopté.

Bahèrb : Le citoyen Girardin, négociant à Délie, dépar-

tement du Haut-Rhin, a traité avec le magistrat delà
ville de Bâle pour une livraison de bois de chauffage

à laquelleila été autorisé parun décretdu 19juillet 1792.

A l'instant où il se disposait à exécuter ce traité est sur-

venu le décret qui défend l'exportation de tous les objets

de première nécessité, dont le bois de chauffage fait

partie.

Le citoyen Girardin et le gouvernement de Bâle sollici-

tent dans cette circonstance une exception dont l'exporta-

tion dont il s'agit parait susceptible.

En effet , la prohibition portée par le décret ne frappe

les bois dechauffege qu'autant qu'ils sont considérés comme
étant de première nécessité ; mais les bois destinés par le

citoyen Giraidin pour le canton de Bâle, et sur lesquels ce

canlonacomptépour son approvisionnement, ne sauraient

évidemment être regardés comme tels, attendu que dans

la localité où ils se trouvent il y en a la plus grande abon-

dance, qu'ils y sont à très vil prix, et qu'il est presque

impossible de les rendr-- r,!!!"= dans l'intérieur de la répu-

blique.

Ces consioerations, jointes à celles de donner en cette

occasion au canton de Bâle un témoignage de bienveil-

lance propre à l'attacher de plus en plus à la république,

portent le ministre des affaires étrangères à proposer au
comité de salut public de faire rendre le décret dont suit

le projet.

Le comité s'est convaincu que les bois réclamés sont

inutiles, indisponibles pour nous, et qu'ils sont indispen-

sables pour les Suisses, nos amis constants; il vous pro-

pose en conséquence le projet de décret suivant :

«La Convention nationale, après avoir entendu le rap-

port du comité de salut public, interprétant le décret qui

défend l'exportation deS objets de première nécessité, ex-

cepte du nombre de ces objets la partie des bois de chauf-

fage venckie, par contrat passé le 3 août entre le citoyen

Girardin et le gouvernement de Bâle, et autorise en consé-

quence ledit Girardin â en faire l'exportation aux charges

3« Séritt— Tom£ FI,

et conditions qui avaient été précédemment délerminéei
par le décret du 19 juillet 1792, b

Ce décret est adopté.

On lit la lettre suivante :

Copie d'une lettre du chef de brigade Lefranc au
général de division Delalain.

Baigorry, 3 pluviôse.

Baigorry, 3 pluviôse. Dans la nuit du 1" au 2 pluviôse

courant, j'ai envoyé les grenadiers basques au bivouac du
côté du col d'Aniette, avec ordre de s'approcher des
postes ennemis de manière à me rendre compte de leur po-

sition ; ils se sont mis en embuscade pour être plus à por-

tée de voir leurs mouvements. Bientôt des patrouilles se

sont avancées jusqu'à eux, ils ont essayé de les envelopper ;

maiscommeelles étaient ttès fortes, ils n'ont pu y réussir.

Le combat s'étant engagé, les ennemis vigoureusement
repoussés se sont retirés sur la redoute qui se trouve à la

gauche du coi d'Espagny ; mais nos braves républicain^

,

emportés par l'impétuosité , les poursuivent sans relâche

jusqu'à celte redoute, les cernent de toutes parts, fran-
chissent les retranchements , chargent les satellites la

baïonnette en avjint, en tuenthuit, environnent les autres,

en font prisonniers quarante-sept que je vous ai envoyés
hier, parmi lesquels se trouvent deux officiers.

Je vous observe que cette redoute était très forte; les

fossés avaient douze pieds de large, le parapet quatre ou
cinq pieds de hauteur; l'entrée était défendue par une
barrière très épaisse ; vous jugerez par-là de l'intrépidité et

du courage de nos braves camarades. Leur conduite en
celle occasion est au-dessus de tout éloge ; nous n'avons eu
que quelques blessés qui sont hors de danger.

Signé le général en chef.

Discours de Robespierre sur les principes de mo
raie politique qui doivent guider la Convention
dans l'administrationintérieuredelarépublique.

Nous avons exposé, il y a quelque temps, les

principes de notre politique extérieure; nous venons
développer aujourd'hui les principes de notre poli-

tique intérieure.

Après avoir marché longtemps au hasard et comme
emportés par le mouvement des factions contraires,

les représentants du peuple français ont enfin mon-
tré un caractère et un gouvernement. Un change-
ment subit dans la fortune de la nation annonça à

l'Europe la régénération qui s'était opérée dans la

représentation nationale. Mais, jusqu'à ce moment
même oîi je parle, il faut convenir que nous avons
été plutùt guidés, dans des circonstances si orageu-

ses, par l'atnour du bien et par le sentiment des be-

soins de la patrie que par une théorie exacte et des

règles précises de conduite que nous n'avions pas

même le loisir de tracer.

Il est temps de marquer nettement le but de la

révolution et le terme où nous voulons arriver ; il

est temps de nous rendre compte à nous-mêmes et

des obstacles qui nous en éloignent encore, et des
moyens que nous devons adopter pour l'atteindre

;

•idée simple et importante, qui semble n'avoir jamais

été aperçue. Eh ! comment un gouvernement lâche

et corrornpu aurait-il osé la réaliser ? Un roi, un sé-

nat orgueilleux, un César, un Cromwell doivent

avant tout couvrir leurs projets d'un voile religieux,

transiger avec tous les vices, caresser tous les par-

tis, écraser celui des gens de bien, opprimer ou
tromper le peuple, pour arriver au but de leur per-

fide ambition. Si nous n'avions pas eu une plus

grande tâche à remplir , s'il ne s'agissait ici que des

intérêts d'une faction ou d'une aristocratie nouvelle,

nous aurions pu croire, comme certains écrivains

plus ignorants encore que pervers, que le plan de la

51
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révolution française était écrit en toutes lettres

dans les livres àe Tacite et de Machiavel, et cher-

cher les devoirs des représentants du peuple dans

riiisloire d'Auguste, de Tibère ou de Vespasien, ou

même dans celle de certains législateurs français,

car tous les tyrans sont dignes de se servir 1 un a

l'autre de modèle : car, à quelques nuances prcs de

perfidie ou de cruauté, tous les tyrans se ressem-

Pour nous, nous venons aujourd'hui mettre l'u-

nivers dans la confidence de vos secrets politiques,

afin que tous les amis de la patrie puissent se rallier

à la voix de la raison et de l'intérêt public ; afin que

la nation française et ses représentants soient res-

pectés dans tous les pays de l'univers oii la connais-

sance de leurs véritables principes pourra parvenir;

afin que les intrigants qui cherchent toujours à rem-

placer d'autres intrigants, soient jugés par l'opinion

publique sur des règles sûres et faciles.

11 faut prendre de loin ses précautions pour re-

mettre les destins de la liberté dans les mains de la

vérité qui est éternelle plus (jue dans celles des

hommes qui passent; de manière que si le gouver-

nement oublie les intérêts des peuples, ou qu'il re-

tombe entre les mains des hommes corrompus, selon

le cours naturel des choses, la lumièrcdes principes

reconnus éclaire ses trahisons , et que toute faction

nouvelle trouve la mort dans la seule perfidie du

crime.

Heureux le peuple qui peut arriver à ce point !

car quelques nouveaux outrages qu'on lui prépare,

quelles ressources ne présente pas un ordre de cho-

ses où la raison publique est la garantie de la li'

berté ?

Quel est le but où nous tendons ? La jouissance

paisible de la liberté et de l'égalité, le règne de cette

justice éternelle dont les lois ont été gravées, non

sur le marbre et sur la pierre, mais dans les cœur»

de tous les hommes, même dans le cœur de l'esclave

qui les oublie ou du tyran qui les nie.

Nous voulons un ordre de choses où toutes les

passions basses et cruelles soient inconnues, toutes

les passions bienfaisantes et généreuses éveillées

par les lois ; où l'ambition soit le désir de mériter la

gloire et de servir la patrie ; où les distinctions ne

naissent que de l'égalité même; où le citoyen soit

soumis au magistrat, le magistrat au peuple, et le

peuple à la justice; où la patrie assure le bien-être

de chaque individu, et où chaque individu jouisse

avec orgueil de la prospérité et de la gloire de la pa-

trie ; où toutes les âmes s'agrandissent par la com-
munication continuelle des sentiments républicains

et par le besoin de mériter l'estime d'un grand peu-

ple; où les arts soient les décorations de la liberté

qui les ennoblit; le commerce, la source de la ri-

chesse publique, et non pas seulement de l'opulence

monstrueuse de quelques maisons.

Nous voulons substituer dans notre pays la mo-
rale» l'égoïsme, la probité à l'honneur, les princi-

pes aux usages, les devoirs aux bienséances, l'em-

pire de la raison à la tyrannie de la mode, le mépris
du vice au mépris du malheur, la fierté à l'insolence,

la grandeur d' ame à la vanité, l'amour de la gloire

à l'amour de l'argent, les bonnes gens à la bonne
compagnie, le mérite à l'intrigue, le génie au bel-es-

prit, la vérité à l'éclat, le charme du bonheur aux
ennuis de la volupté, la grandeur de l'homme à la

petitesse des grands; un peuple magnanime, puis-

sant, heureux, à un peuple aimable, frivole et mi-

sérable, c'est-à-dire toutes les vertus et tous les mi-
racles de la république à tous les vices et à tous les

ridicules de la monarchie.
Nous voulons en un mot remplir les vœux de la

nature, accomplir les destins de l'humanité, tenir

les promesses de la philosophie, absoudre la Provi-

dence du long règne du crime et de la tyrannie.

Que la France, jadis illustre parmi les pays escla-

ves, éclipsant la gloire de tous les peuples libres

qui ont existé, devienne le modèle des nations, l'ef-

froi des oppresseurs, la consolation des opprimés,

l'ornement de l'univers ; et qu'en scellant notre ou-

vrage de notre sang nous puissions voir au moins

briller l'aurore de la félicité universelle... Voilà no-

tre ambition, voilà notre but.

Quelle nature de gouvernement peut réaliser ces

prodiges? Le seul gouvernement aémocratique ou

républicain ; ces deux mots sont synonymes,

malgré les abus du langage vulgaire: car l'aristo-

cratie n'est pas plus la république que la monarchie.

La démocratie n'est pas un Etat ou le peuple , con-

tinuellement assemblé, règle par lui-même toutes

les affaires publiques, encore moins celui où cent

mille fractions du peuple
,
par des mesures isolées,

précipitées et contradictoires, décideraient du sort

de la société entière.

Un tel gouvernement n'a jamais existé , et il ne

pourrait exister que pour ramener le peuple au des-

potisme. La démocratie est un Etat où le peuple

souverain, guidé par des lois qui sont son ouvrage,

fait par lui-même tout ce qu'il peut bien faire , et

par des délégués tout ce qu'il ne peut pas faire lui-

même.
C'est donc dans les principes du gouvernement

démocratique que vous devez chercher les règles de

votre conduite politique.

Mais, pour fonder et pour consolider parmi nous

la démocratie
,
pour arriver au règne paisible des

lois constitutionnelles, il faut terminer la guerre de

la liberté contre la tyrannie, et traverser heureuse-

ment les orages delà révolution; tel est le but du
système révolutionnaire que vous avez organisé.

Vous devez encore régler votre conduite sur les cir-

constances orageuses où se trouve la république,

et le plan de votre administration doit être le résul-

tat de l'esprit du gouvernement révolutionnaire

combiné avec les principes généraux de la démo-
cratie.

Or quel est le principe fondamental dugouverne-
mentdémocratique ou populaire, c'est-à-dire le res-

sort essentiel qui le soutient et qui le fait mouvoir?
c'est la vertu : je parle de la vertu publique qui

opéra tant de prodiges dans la Grèce et dans Rome,
et qui doit en produire de bien plus étonnants dans

la France républicaine ; de cette vertu qui n'est au-

tre chose que l'amour de la patrie et de ses lois.

Mais comme l'essence de la république ou de la

démocratie est l'égalité, il s'ensuit que l'amour de la

patrie embrasse nécessairement l'amourde l'égalité.

11 est vrai encore que ce sentiment sublime sup-

pose la préférence de l'intérêt public à tous les inté-

rêts particuliers ; d'où il résulte que l'amour de la

patrie suppose encore ou produit toutes les vertus
;

car, que sont-elles autre chose que la force de l'âme

qui rend capable de ces sacrifices ? Et comment l'es-

clave de l'avarice ou de l'ambition , par exemple
,

pourrait-il immoler son idole à la patrie ?

Non-seulement la vertu est l'âme de la démocra-
tie, mais elle ne peut exister que dans ce gouverne-

ment. Dans la monarchie je ne connais qu'un indi-

vidu qui peut aimer la patrie , et qui ,
pour cela, n'a

pas même besoin de vertu ; c'est le monarque : la

raison en est que de tous les habitants de ses Etals

le monarque est le seul qui ait une patrie. N'esl-il

pas le souverain au moins de fait ? n'est-il pas à la

place du peuple ? Et qu'est-ce que la patrie, si ce
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n'est le pays où l'on est citoyen et membre du sou-

verain ?

Par une conse'qucnce du même principe , dans les

Etats aristocratiques, le mot patrie ne signifie quel-

que chose que pour les familles qui ont envahi la

souveraineté; il n'est que la démocratie où l'Etat est

véritablement la patrie de tous les individus qui le

composent, et peut compter autant de défenseurs in-

téressés à sa cause qu'il renferme de citoyens : voilà

la source de la supériorité des peuples libres sur

tous les autres. Si Athènes et Sparte ont trioaiphé

des tyrans de l'Asie, et les Suisses des tyrans de l'Es-

pagne et de l'Autriche, il n'en faut point chercher
d'autre cause ; mais les Français sont le premier
peuple du monde quiaitétabli la véritable démocra-
tie en appelant tous les hommes à l'égalité et à la

plénitude des droits du citoyen ; et c'est là, à mon
avis, la véritable raison pour laquelle tous les tyrans
ligués contre la république seront vaincus.

11 est dès ce moment de grandes conséquences à

tirer des principes que nous venons d'exposer; puis-

que l'âme de la république est la vertu , l'égalité, et

que votre but est de fonder , de consolider la répu-
blique, il s'ensuit que la première règle de votre

conduite politique doit être de rapporter toutes vos

opérations au maintien de l'égalité et au développe-
ment de la vertu ; car le premier soin du législateur

doit être de fortifier le principe du gouvernement.
Ainsi tout ce qui tend à exciter l'amour de la patrie,

à purifier les mœurs, à élever les âmes , à diriger les

passions du cœur humain vers l'intérêt public , doit

être adopté ou établi par vous ; tout ce qui tend à

les concentrer dans l'abjection du moi personnel ,à
réveiller l'engouement pour les petites choses et le

mépris des grandes, doit être rejeté ou réprimé par
vous. Dans le système de la révolution française, ce

qui est immoralest impolitique, ce qui est corrup-
teur est contre-révolutionnaire. La faiblesse , les vi-

ces, les préjugés , sont le chemin de la royauté. En-
traînés trop souvent peut-être par le poids de nos
anciennes habitudes, autant que par la pente insen-

sible de la faiblesse humaine vers les idées fausses et

vers les sentiments pusillanimes, nous avons bien

moins à nous défendre des excès d'énergie que des

excès de faiblesse. Le plus grand écueil peut-être

que nous ayons à éviter n'est pas la ferveur du zèle,

mais plutôt la lassitude du bien et la peur de notre

propre courage. Remontez donc sans cesse leressort

suivi du gouvernement républicain , au lieu de le

laisser tomber. Je n'ai pas besoin de dire que je ne
veux ici justifier aucun excès. On abuse des princi-

pes les plus sacrés ; c'est à la sagesse du gouverne-
ment à consulter les circonstances, à saisir les mo-
ments, à choisir les moyens sur la manière de
prénarer les grandes choses; c'est une partie essen-

tielle du talent de les faire comme la sagesse est elle-

même une partie de la vertu.

Nous ne prétendons point jeter la république fran-

çaise dans le moule de celle de Sparte; nous ne vou-
lons lui donner ni l'austérité ni la corruption des
cloîtres. Nous venons de vous présenter dans toute sa

pureté l€ principe moral et politique du gouverne-
ment populaire. Vous avez donc une boussole qui

peut vous diriger au milieu des orages de toutes les

passions et du tourbillon des intrigues qui vous en-
vironnent; vous avez la pierre de touche par laquelle

vous pouvez essayer toutes vos lois, toutes les pro-
positions qui vous sont faites ; et les comparant sans

cesse avec ce principe , vous pourrez désormais évi-

ter recueil ordinaire des grandes assemblées , le

danger des surprises et des mesures précipitées, in-

cohérentes et contradictoires; vous pourrez donner à

toutes vos opérations l'ensemble, l'unité, la sagesse

et la dignité qui doivent annoncer le premierpeuple
du monde.

Ce ne sont pas les conséquences faciles du prin-
cipe de la démocratie qu'il faut détailler, c'est le

principe simple et fécond qui mérite d'être lui-même
développé.

La vertu républicaine peut être considérée par
rapport au peuple et par rapport au gouvernement;
elle est nécessaire dans l'un et dansl'autrej: (|uandle
gouvernement seul en est privé, il reste une res-

source dans celle du peuple ; mais quand le peuple
lui-même est corrompu, la liberté est déjà perdue.
Heureusement la vertu est naturelle au peuple, en

dépit des préjugés aristocratiques.

Une nation est vraiment corrompnelorsqu'après
avoir perdu par degrés son caractère et sa liberté,

elle passe de la démocratie à l'aristocratie ou à la

monarchie ; c'est la mort du corps politique par la

décrépitude. Lorsqu'après quatre cents ans de gloire

l'avarice a enfin chassé de Sparte les mœurs avecles
lois de Lycurgue , Agis meurt en vain pour les rap-
peler ; Démosthèneà beau tonner contre Philippe ,

Philippe trouve dans les vices d'Athènes dégénérée
des avocats plus éloquents que Démosthène. Il y a
bien encore dans Athènes une population aussi nom-
breuse que du temps de Miltiade et d'Aristide, mais il

n'y a plus d'Athéniens. Qu'importe que Brutus ait

tué le tyran ? la tyrannie vit encore dans les cœurs

,

et Rome n'existe plus que dans Brutus.

Mais lorsque par des efforts prodigieux décourage
et de raison, un peuple brise les chaînes du despo-
tisme pour en faire des trophées à la liberté; lorsque
par la force de son tempérament moral il sort en
quelque sorte des bras de la mort pour reprendre
toute la vigueur de la jeunesse; lorsque, tour-à -tour

sensible et fier , intrépide et docile , il ne peut être

arrêté ni par les remparts inexpugnables, ni par les

armées innombrables des tyrans armés contre lui, et

qu'il s'arrête lui-même devant l'image de la loi ; s'il

ne s'élance pas rapidement à la hauteur de ses des-
tinées, ce ne peut être que la faute de ceux qui le

gouvernent.
D'ailleurs on peut dire en un sens que, pour ai-

mer la justice et l'égalité , le peuple n'a pas besoin
d'une grande vertu; il lui suffit de s'aimer lui-même.

Mais le magistrat est obligé d'immoler son intérêt

à l'intérêt du peuple, et l'orgueil du pouvoir à l'éga-

lité. Il faut que la loi parle surtout avec empire à ce-

lui qui en est l'organe ; il faut que le gouvernement
pèse sup lui-même

, pour tenir toutes ses parties en
harmonie avec elles.

S'il existe un corps représentatif, une autorité

première, constituée par le peuple , c'est à elle de
surveiller et de réprimer sans cesse tous les fonction-

naires publics; mais qui la réprimera elle-même, si-

non sa propre vertu ? Plus cette source de l'ordre

public est élevée, plus elle doit être pure. Il faut

donc que le corps représentatifcommence par sou-
mettre dans son sein toutes les passions privées à la

passion générale du bien public. Heureux les repré-

sentants, lorsque leurgloire et leur intérêt mêmeles
attachent autant que leur devoir à la cause de la li-

berté.

Déduisons de tout ceci une grande vérité ; c'est

que le caractère du gouvernement populaire est d'ê-

tre confiant dans le peuple etsévère envers lui-même.
Là se bornerait tout le développement de notre

théorie, si vous n'aviez qu'à gouverner dans le

calme le vaisseau de la république ; mais la tempête
gronde, et l'état de révolution où vous êtes vous im-

pose une autre tOche.

Cette grande pureté des bases de la révolution

française, la sublimité même de son objet, est préci -
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sèment ce qni fait notre force et notre faiblesse: no-

tre force, parcequ'elle nous donne l'ascendant de la

vérité sur l'imposture, et les droits de l'intérêt public

sur les inlérèts privés ; notre faiblesse, parcequ'elle

rallie contre nous tous les hommes vicieux, tous

ceux qui dans leurs cœurs méditaient de dépouiller

le peuple, et tous ceux qui veulent l'avoir dépouillé

impunément, et ceux qui ont repoussé la liberté

comme une calamité personnelle , et ceux qui ont

embrassé la révolution comme un métier, et la ré-

publique comme une proie. De là la défection de

tant d'hommes ambitieux ou cupides, qui depuis le

point du départ nous ont abandonnés sur la route

,

parcequ'ils n'avaient pas commencé le voyage pour
arriver au même but. On dirait que les deux génies

contraires que l'on a représentés se disputant l'em-

pire de la nature combattent dans cette grande épo-

que di^ l'histoire humaine pour fixer saus retour les

destinées du monde , et que la France est le théâtre

de cette lutte redoutable. Au dehors tous les tyrans

vous cernent, au dedans tous les amis de la tyrannie

conspirent; ils conspireront jusqu'à ce que l'espé-

rance ait été ravie au crime. H fautétouffer les enne-

mis intérieurs et extérieurs de la république, ou pé-

rir avec elle. Or, dans cette situation, la première
maxime de votre politique doit être qu'on conduit le

peuple par la raison, et les ennemis du peuple par la

terreur.

Si le ressort du gouvernement populaire dans la

paix est la vertu, le ressort du gouvernement popu-
laire en révolution est à la fois la vertu et la ter-

reur; la vertu , sans laquelle la terreur est funeste
;

la terreur , sans laquelle la vertu est impuissante.

La terreur n'est autre chose que la justice prompte
,

sévère, inflexible; elle est donc une émanation de la

vertu ; elle est moins un principe particulier qu'une
conséquence du principe général de la démocratie
appliquée aux plus pressants besoins de la patrie.

On a dit que la terreur est le ressort du gouverne-
ment despotique. Le nôtre ressemblerait-il donc au
despotisme? Oui , comme le glaive qui brille dans
la main des héros de la liberté ressemble à celui

dont les satellites de la tyrannie sont armés. Que le

despote gouverne par la terreur ses sujets abrutis, il

a raison comme despote. Domptez par la terreur les

ennemis de la liberté, et vous aurez raison comuie
fondateurs de la république. Le gouvernement delà
révolution est le despotisme de la liberté contre la

tyrannie.

La force n'est-elle faite que pour protéger le cri-

me , el n'est-ce pas pour frapper les tètes orgueilleu-

ses que la foudre est destinée? La nature impose à

*out être physique et moral la loi de pourvoir à sa

conservation. Le crime égorge l'innocence pour ré-

gner, et l'innocence se débat de toutes ses forces

dans les mains du crime. Que la tyrannie règne un
seul jour , le lendemain il ne restera plus un patrio-

te. Jusqu'à quand la fureur des despotes sera-t-elle

appelée justice , et la justice du peuple barbarie ou
^bellion ? Comme on est tendre pour les oppres-
éeurs, et inexorable pour les opprimés !

Rien de plus naturel : quiconque ne hait point le

crime ne peut aimer la vertu ; il faut cependant que
l'un ou l'autre succombe. Indulgence pour les roya-
listes, s'écrient certaines gens; grâce pour les scélé-

rats ! Non , grâce pour l'innocence
, grâce pour les

malheureux , grâce pour l'humanité ! La protection
n'est socialement due qu'aux citoyens paisibles, il

n'y a de citoyens dans la république que les républi-
cains ; les royalistes, les étrangers, sont plutôt des
ennemis.

Cette guerre terrible, qui soulève la liberté contre
la tyrannie, n'est-clle pas indivisible ? les ennemis

du dedans ne sont-ils pas les alliés des ennertis dîi

dehors? Les assassins (lui déchirent la patrie dans

l'intérieur, les intrigants, les traîtres qui se vendent,

les libellistes soudoyés pour déshonorer la cause du
peuple, pour tuer la vertu publique, pour attiser le

feu des discordes civiles et pour préparer la contre-

révolution politique par la contre-révolution mora-
le : tous ces gens-là sont-ils moins coupables, moins
dangereux que les tyrans qu'ils servent ? Tous ceux

qui interposent leur douceur parricide entre ces scé-

lérats et le glaive vengeur de la justice nationale

ressemblent à ceux qui se jetteraient entre les satel-

lites du tvran et les baïonnettes de nos soldats. Tous
les élans "de la fausse sensibilité ne me paraissent

que des soupirs échappés vers l'Angleterre et vers

l'Autriche.

Eh ! pour qui donc s'attendriraient-ils ? serait-ce

pour deux cent mille héros, l'élite de la nation,

moissonnés par le fer des ennemis, de la liberté ou
par les poignards des assassins royaux et fédéralis-

tes?Non,cen'étaientquedes plébéiens, des patriotes.

Pour avoir droit à leur tendre intérêt, il faut être au

moins la veuve d'un général qui a trahi vingt fois la

patrie; pour obtenir leur indulgence, il faut presque

prouver qu'on a fait immoler dix mille Français,

comme un général romain
,
pour obtenir le triom-

phe, devait avoir tué, je crois, dix mille ennemis.

On entend de sang-froid le récit des horreurs

commises par les tyrans contre les défenseurs de la

liberté, nos femmes horriblement mutilées, nos en-

fants massacrés sur le sein de leurs mères , nos pri-

sonniers expiant dans d'horribles tourments, leur

héroïsme touchant et sublime, et on appelle une
horrible boucherie la justice trop lente de quelques

monstres engraissés du plus pur sang de la patrie.

On souffre avec assez de patience la misère des ci-

toyennes généreuses qui ont sacritié à la plus belle

cause leurs frères, leurs enfants, leurs époux ; mais

on prodigue les plus généreuses consolations aux
femmes des conspirateurs ; il est reçu qu'elles peu-

vent impunément séduire la justice , plaider contre

la liberté la cause de leurs proches et de leurs com-
plices; on en fait presque une corporation privilégiée.

Créanciers et pensionnaires dii peuple , avec quelle

bonhomie nous sommes encore la dupe des mots !

comme l'aristocratie et le modérantisme nous gou-
vernent encore par les maximes meurtrières qu'ils

nous ont données ! L'aristocratie se défend mieux
par les intrigues que le patriotisme par ses services.

On gouverne les révolutions par les arguties du
palais, 0!i traite les conspirations contre les républi-

cains comme les procès des particuliers. La tyrannie

tue, et la liberté plaide; et le codefait par les conspi-

rateurs eux-mêmes est la loi par laquelle on les

juge. Quand il s'agit du salut de la patrie , le témoi-

gnage de l'univers ne peut suppléera la preuve tes-

timoniale, ni l'évidence même à la preuve littérale.

La lenteur des jugements équivaut à l'impunité,

l'incertitude de la peine encourage tous les coupa-

bles , et cependant on se plaint de la sévérité de la

justice ! On se plaint de la détention des ennemis de

la république; on cherche ses exemples dans l'his-

toire des tyrans, parcequ'on ne veut pas les choisir

dans celle des peuples, ni les puiser dans le génie de

la liberté menacée. A Rome, quand le conseildécou-

vrit la conjuration , et l'étouff'a au même instant par

la mort des complices de Catilina , il tut accusé d'a-

voir violé les formes: par qui? par l'ambitieux Cé-

sar, qui voulait grossir son parti de la horde des

conjurés; par les Pison
,
par les Clodius et tous les

mauvais citoyens qui redoutaient pour eux-mêmes
la vertu d'un vrai Romain et la sévérité des lois. Pu.

nir les oppresseurs de l'humanité, c'est clémence, el
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;pnr pardonner, c'est barbarie. La rigueur des tyrans

n'a pour principe que la rigueur;cclle dugouverne-
niont républicain part de la bienfaisauce. Aussi mal-
heur à celui qui oserait diriger vers le peuple la ter-

reur qui ne doit approcher que de ses ennemis!
Malheur à celui qui, confondant les erreurs inévita-

bles du civismeavec les erreurs calculées de la perfi-

die ou avec les attentats des conspirateurs, aban-
donne l'intrigant dangereux pour poursuivre les ci-

toyens paisibles! Pértsse le scélérat qui ose abuser
du nom sacré de la liberté ou des armes redoutables

qu'elle lui a contiées, pour porter le deuil ou la mort
dans le cœur des patriotes ! Cet abus a existé, on ne
peut en douter; il a été exagéré sans doute par l'a-

ristocratie ; mais, n'existât-il dans toute la républi-

que qu'un seul homme vertueux, persécuté par les

ennemis de la liberté, ledevoirdugouvernementse-
rait de le rechercher avec inquiétude et de le venger
avec éclat.

Mais faut-il conclure de ces percécutions, susci-

tées aux patriotes par le zèle hypocrite des contre-
révolutionnaires, qu'il faut rendre la liberté aux
contre-révolutionnaires et renoncer à la sévérité?

Ces nouveaux crimes de l'aristocratie ne font qu'en
démontrer la nécessité.

Que prouve l'audace de nos ennemis sinon la fai-

blesse avec laquelle ils ont été poursuivis? elle est

due en grande partie à la doctrine erronée qu'on a

prèchée dans ces derniers temps pour les rassurer.

Si vous pouvez écarter ces conseils, vos ennemis
parviendront à leur but, et recevront de vos propres
mains le prix du dernier de leurs forfaits.

Qu'il y aurait de légèreté à regarder quelques
victoires remportées par le patriotisme comme la

(in de tous nos dangers ! Jetez un coup d'œil sur
notre véritable situation, vous sentirez que la vigi-

lance et l'énergie vous sont plus nécessaires que ja-

mais.

Une sourde malveillance contrarie partout les

opérations du gouvernement; la fatale influence des

étrangers, pour être plus cachée, n'en est ni moins
active, ni moins funeste. On sent que le crime in-

timidé n'a fait que couvrir sa marcne avec plus d'a-

dresse.

Les ennemis intérieurs du peuple français se sont
divisés en deux sections comme en deux icorps d'ar-

mée. Elles marchent sous des bannières de différentes

couleurs et par des routes diverses; mais elles mar-
chent au même but.

Ce but est la désorganisation du gouvernement
populaire, la ruine de la Convention, c'est-à-dire le

triomphe de la tyrannie. L'une de ces deux factions

nous pousse à la" faiblesse, l'autre aux excès : l'une

veut changer la liberté en bacchante, l'autre en pros-

tituée.

Des intrigants subalternes , même de bons ci-

toyens abusés, se vengent quelquefois de l'un ou
l'autre parti ; mais les ciiefs appartiennent à la cause
des rois ou de l'aristocratie , et se réunissent tou-
joiM-s contre les patriotes. Les fripons, lors même
qu'ils se font la guerre, se haïssent bien moins qu'ils

ne détestent les gens de bien. La patrie est leur

proie; ils se battent pour la partager, mais ils se li-

guent contre ceux qui la défendent.

On a donné aux uns le nom de modérés ; il y a

peut-être plus d'esprit que de justesse dans la déno-
mination d'ullra - révolutionnaires par laquelle on
a désigné les autres. Cette dénomination

,
qui ne

peut s'appliquer dans aucun cas aux hommes de
bonne toi que le zèle et l'ignorance peuvent empor-
ter au-delà de la saine politique de la révolution, ne
caractérise pas exactement les hommes perfides que
la tyrannie soudoie pour compromettre, par des ap-

plications fausses ou funestes, les principes sacrés de
notre révolution.

Le faux révolutionnaire est peut-être encore plus
souvent en-deca qu'au-delà de la révolution. Il est
modéré, il est fou de patriotisme, selon les circon-
stances. On arrête dans les comités prussiens , an-
glais, autrichiens, moscovites même, ce qu'il pensera
le lendemain. 11 s'oppose aux mesures énergiques,
et les exagère quand il n'a pu les empêcher. Sévère
pour l'innocence, mais indulgent pour le crime,
accusant même les coupables qui ne sont point assez
riches pour acheter son silence, ni assez importants
pour mériter son zèle, mais se gardant bien dejamais
se compromettre au point de défendre la vertu ca-
lomniée; découvrant quelquefois des complots dé-
couverts, arrachant le masque à des traîtres démas-
qués et même décapités, mais prônant les traîtres

vivants et encore accrédités : toujours empressé à

caresser l'opinion du moment, et non moins attentif

à ne jamais l'éclairer, et surtout à ne jamais la heur-
ter; toujours prêt à adopter les mesures hardies,

pourvu qu'elles aient beaucoup d'inconvénients; ca-

lomniant celles qui ne présentent que des avantages,
ou bien y ajoutant tous les amendements qui peu-
vent les rendre nuisibles; disantla vérité avecécono-
mie, et tout autant qu'il le faut pour acquérir le

droit de mentir impunément; distillant le bien goutte
à goutte, et versant le mal par torrent; plein de feu
pour les grandes résolutions qui ne signifient rien,

plus qu'indifférent pour celles qui peuvent honorer
la cause du peuple et sauver la patrie ; donnant
beaucoup aux formes du patriotisme; très attaché,

comme les dévots dont il se déclare l'ennemi, aux
pratiques intérieures, il aimerait mieux user cent
bonnets rouges que do faire une bonne action.

Quelle différence trouvez-vous entre ces gens-là
et vos modérés ? Ce sont des serviteurs employés
par le même maître, ou, si vous voulez, des com-
plices qui feignent de se brouiller pour mieux ca-
cher leur crimes. Jugez-les, non par la différence du
langage, mais par l'identité des résultats. Celui qui
attaque la Convention nationale par des discours in-

sensés, et celui qui la trompe pour la compromettre,
ne sont-ils pas d'accord avec celui qui, par d'injustes

rigueurs, force le patriotisme à trembler pour lui-

même, invoque l'humanité en faveur de l'aristocra-

tie et de la trahison? Tel appelait la France à la con-
quête du monde qui n'avait d'autre but que d'ap-

peler les tyrans à la conquête de la France. L'étran-

ger hypocrite qui, depuis cinq années, proclame
Paris la capitale du globe, ne faisait que traduire

dans un autre jargon les anathèmesdes vils fédéra-

listes qui vouaient Paris à la destruction. Prêcher
l'athéisme n'est qu'une manière d'absoudre la su-

perstition et d'accuser la philosophie, et la guerre
déclarée à la Divinité n'est qu'une diversion en fa-

veur de la royauté. Quelle autre méthode reste-t-il

de combattreJa liberté?

Ira-t-on, à l'exemple des premiers champions de

l'aristocratie, vanter les douceurs de la servitude et

les bienfaits de la monarchie, le géuie surnaturel et

la vertu incomparable des rois? Ira-t-on proclamer
la vanité des droits de l'homme et des principes de la

justice éternelle? Ira-t-on exhumer la noblesse et le

clergé, ou réclamer les droits imprescriptibles de la

haute bourgeoisie à leur double succession? Non,
il est bien plus commode de prendre le masque du
patriotisme pour défigurer par d'insolentes parodies

le drame sublime de la révolution, pour compro-
mettre la cause de la liberté par une modération hy-

pocrite ou par des extravagances étudiées.

Aussi l'aristocratie se constitue en Sociétés popu-

laires; l'orgueil contre -révolutionnaire cache sous
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des haillons ses complots et ses poignnrds; le fana-

tisme brise ses propres autels , le royalisme chante

les victoires de la république; la noblesse, accablée

de souvenirs , embrasse tendrement l'égalité pour
Fétouiïer; la tyrannie, teinte du sang des défenseurs

de la liberté, répand des fleurs sur leur tombeau. Si

tous les cœurs ne sont pas changés , combien de

visages sont masqués! combien de traîtres ne se mê-
lent de nos affaires que pour les ruiner !

Voulez-vous les mettre à l'épreuve? Demandez-
leur un lien de serment et des déclarations descrvices

réels.

Faut il agir? ils pérorent. Faut-il délibérer? ils

veulent commencer par agir. Les temps sont-ils pai-

sibles? ils s'opposent à tout changement utile. Sont-

ils orageux? ils parlent de tout réformer pour bou-
leverser tout. Voulez-vous contenir les séditieux?

ils vous rappellent la clémence de César. Voulez-
vous arracher les patriotes à la persécution? ils vous
proposent pour modèle la fermeté de Brutus. Ils dé-
couvrent qu'un tel a été noble lorsqu'il sert la répu-
blique; ils ne s'en souviennent plus dès qu'il la

trahit. La paix est-elle utile? ils vous étalent les

palmes de la victoire. La guerre est-elle nécessaire?
ils vous vantent les douceurs de la paix. Faut-il dé-
fendre le territoire? ils veulent aller chasser les

tyrans au-delà des monts et des mers. Faut-il re-

prendre nos forteresses? ilsveulentprendred'assaut
les églises et escalader le ciel ; ils oublient les Autri-

chiens pour faire la guerre aux dévotes. Faut-il ap-
puyer notre cause de la fidélité de nos alliés? ils

déclameront contre tous les gouvernements, et vous
proposeront de mettre en état d'accusation le grand-
mogol lui-même. Le peuple va-t-il au Capitole rendre
grâces aux dieux de ses victoires? ils entonnent des
chants lugubres sur nos revers passés. S'agit-il d'en

remporter des nouvelles? ils sèment au milieu de
nous les haines, les divisions, les persécutions et les

découragements. Faut-il réaliser la souveraineté du
peuple et concentrer sa force par un gouvernement
ferme et respecté? il trouvent que les principes du
gouvernement blessent la souveraineté du peuple.
Faut-il réclamer les droits du peuple opprimé par
le gouvernement? ils ne parlent que du respect
pour les lois et pour les autorités constituées.

Ils ont trouvé un expédient admirable pour se-

conder les efforts du gouvernement républicain :

c'est de le désorganiser et de le dégrader complète-
ment, de faire la guerre aux patriotes qui ont con-
couru à nos succès.

Cherchez-vous les moyens d'approvisionner vos
armées? Vous occupez-vous d'arracher à l'avarice et

à la peur les subsistances qu'elles resserrent, ils gé-
missent patriotiquement sur la misère publique, et

annoncent la famine. Le désir de prévenir le mal
est toujours pour eux un motif de l'augmenter.Dans
le Nord on a tué les poules , et on nous a privés des
œufs, sous le prétexte que les poules mangent du
grain. Dans le Midi , il a été question de détruire
les mûriers et les orangers, sous prétexte que la

soie est un objet de luxe et les oranges une super-
fluité.

Vous ne pourrez jamais vous imaginer certains
excès commis par des contre-révolutionnaires hypo-
crites pour flétrir la cause de la révolution. Croi-
riez-vous que, dans les pays on la superstition a
exercé le plus d'empire, non content de surcharger
les opérations relatives au culte de toutes les formes
qui pouvaient les rendre odieuses, on a répandu la

terreur parmi le peuple en semant le bruit qu'on
allait tuer tous les enfants au-dessous de dix ans
et tous les vieillards au-dessus de soixante-dix ans;
que ce bruit a été répandu particulièrement dans

la ci-devant Bretagne et dans les départements du
Rhin et de la Moselle? C'est un des crimes imputas
au ci-devant accusateur public du tribunal criminel
de Strasbourg; les folies tyranniquesde cet homme
rendent vraisemblables tout ce que l'on raconte de
Caligula et d'Héliogabale; mais on ne peut y ajouter
foi, même à la vue des preuves: il poussait ce délire
jusqu'à mettre les femmes en réquisition pour son
usage. On assure même qu'il a employé cette mé-
thode pour se marier.

D'où est sorti tout-à-coup cet essaim d'étrangers,

de prêtres, de nobles, d'intrigants de toute espèce,

qui au même instanj s'est répandu sur la surface de
la république pour exécuter, au nom de la philoso-
phie, un plan de contre-révolution qui n'a pu être

arrêté que par la force de la raison publique? Exé-
crable conception, digne du génie des cours étran-
gères liguées contre la liberté, et de la corruption de
tous les ennemis intérieurs de la république.

C'est ainsi qu'aux miracles continuels opérés par
la vertu d'un grand peuple l'intrigue mêle toujours
la bassesse de ses trames criminelles; bassesse com-
mandée par les tyrans, et dont ils font ensuite la

matière de leurs ridicules manifestes, pour retenir les

peuples ignorants dans la fange de l'opprobre et dans
les chemins de la servitude.

Eh! que font à la liberté les forfaits de ses enne-
mis ? Le soleil,voilé par un nuage passager, en est-il

moins l'astre qui anime la nature? L'écume impure
que l'Océan repousse sur ses rivages le rend-elle

moins imposant? Dans des mains perfides tous les

remèdes à nos maux deviennent des poisons; tout
ce que vous pourrez faire, tout ce que vous pourrez
dire, ils le tourneront contre vous, même les vérités
que nous venons de développer.

Ainsi
,
par exemple, après avoir disséminé par-

tout les germes de la guerre civile par l'attaque vio-
lente contre les préjugés religieux, ils chercheront
à armer le fanatisme et l'aristocratie des mesures
mêmes que la saine politique vous a prescrites en fa-

veur de la liberté des cultes. Si vous aviez laissé un
libre cours à la conspiration, elle aurait produit un
peu plus tard une réaction terrible et universelle.

Si vous l'arrêtez, ils chercheront à en tirer parti en
persuadant que vous protégez les prêtres et les mo-
dérés. 11 ne faudra pas même vous étonner si les au-
teurs de ce système sont les prêtres qui auront le

plus hardiment confessé leur charlatanisme.
Si des patriotes, emportés par un zèle pur, mais

irréfléchi, ont été quelque part les dupes de leurs
intrigues, ils rejetteront tout le blâme sur les pa-
triotes; car le premier point de leur doctrine ma-
chiavélique est de perdre la république en perdant
les républicains, comme on subjugue un peuple en
détruisant l'armée qui le défend. On peut apprécier
par-là un de leurs principes favoris, qui est qu'il

faut compter pour rien les hommes; maxime d'ori-

gine royale, qui veut dire qu'il faut leur abandonner
tous les amisde la liberté.

Il est à remarquer que la destinée des hommes qui
ne cherchent que le bien public est d'être les vic-

times de ceux qui se cherchent eux-mêmes; ce qui
vient de deux causes: la première, que les intri-

gants attaquent avec les vices de l'ancien régime;
la seconde, que les patriotes ne se défendent qu'avec
les vertus du nouveau. Une telle situation inté-

rieure doit vous paraître digne de toute votre atten-

tion, si vous réfléchissez que vous avez en même
temps les tyrans de l'Europe à combattre, douze
cent mille nommes sous les armes à entretenir, et

que le gouvernement est obligé de réparer conti-

nuellement, à force d'énergie et de vigilance, tous
les maux que la multitude innombrable de nos eu-
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noniis nous a propares pandant le cours do cinq ans.

Quel est le reuiède de tous ces maux? Nous n'en

connaissons point d'autre que le développement de

ce ressort général de la république, la vertu. La dé-

mocratie périt par deux excès, l'aristocratie de ceux
qui gouvernent, ou le mépris du peuple pour les au-

torités qu'il a lui-même établies, mépris qui fait que
chaque coterie, que chaque individu attire à lui la

puissance publique, et ramène le peuple, par l'excès

du désordre, à l'anéantissement ou au pouvoir d'un

seul. La double tache des modérés et des contre-ré-

volutionnaires est de nous ballotter perpétuellement
entre ces deux écueils.

Les représentants du peuple peuvent les éviter

tous les deux , car le gouvernement est toujours le

maître d'être juste et sage; et quand il a ce carac-

tère, il est sûr de la confiance du peuple.

Il est bien vrai que le but de tous nos ennemis
est de dissoudre la Convention ; il est vrai que le

tyran de la Grande-Bretagne et ses alliés promettent
à leur parlement et à leurs sujets de vousôter votre

énergie et la confiance publique qu'elle vous a mé-
ritée, que c'est la première instruction de tous leurs

émissaires.

Mais c'est une vérité qui doit être regardée comme
triviale en politique, qu'un grand corps, investi de
la confiance d'un grand peuple, ne peut se perdre
que par lui-même.
Vos ennemis ne l'ignorent pas : ainsi vous ne

doutez pas qu'ils s'appliquent surtout à réveiller au
milieu de vous toutes les passions qui peuvent se-

conder leurs sinistres tlesseins.

Que peuvent-ils contre la représentation natio-

nale s'ils ne parviennent à lui surprendre des actes

impolitiques qui puissent fournir des prétextes à

leurs criminelles déclamations? Ils doivent donc dé-

sirer nécessairement d'avoir deux espèces d'agents :

les uns, qui cherchent à la dégrader par leurs dis-

cours; les autres, dans son sein même, qui s'efforce-

ront de la tromper pour compromettre sa gloire et

les intérêts de la république.

Pour l'attaquer avec succès, il était utile de com-
mencer la guerre contre les représentants dans les

départements qui avaient justifié votre confiance, et

contre le comité de salut public; aussi ont-ils été

attaqués par des hommes de partis qui semblaient se

combattre entre eux.

Que pouvaient-ils faire de mieux que de paralyser

le gouvernement de la Convention, et d'en briser

tous les ressorts dans le moment qui doit décider du
sort de la république et des tyrans ?

Loin de nous l'idée qu'il reste encore au milieu de
nous un seul homme assez lâche pour vouloir servir

la cause des tyrans ! mais plus loin de nous encore le

crime qui ne nous serait point pardonné, de tromper
la Convention nationale et de trahir le peuple fran-

çais par un coupable silence ! car il y a cela d'heu-
reux pour un peuple libre, que la vérité, qui est le

fléau des despotes, est toujours sa force et son salut.

Or il est vrai qu'il existe encore pour notre liberté

un danger, le seul danger sérieux peut-être qui lui

reste à courir; ce danger est un plan qui a existé, de
rallier tous les ennemis de la république en ressus-

citant l'esprit de parti; de persécuter les patriotes,

de décourager, de perdre les agents fidèles du gou-
vernement républicain; de faire manquer les parties

les plus essentielles du service public. On a voulu
tromper la Convention sur les hommes et sur les

choses; on a voulu lui donner le change sur les

causes des abus qu'on exagère, afin de les rendre
irrémédiables; on s'est étudié à la remplir de fausses

terreurs, pour l'égarer ou pour la paralyser; on a

les représentants envoyés dans les déparlements et
le comité de salut public; on a voulu réduire les
premiers à contrarier les mesures de l'autorité cen-
trale, pour amener le désordre et la confusion; on a
voulu les aigrir à leur retour, pour les rendre, ù
leur insu , les instruments d'une cabale. Les étran-
gers mettent à profit toutes ces passions particulières
et jusqu'au patriotisme abusé.

On avait d'abord pris le parti d'aller droit au but
en calomniant le comité de salut public ; on se flat-
tait alors hautement qu'il succomberait sous le poids
de ses pénibles fonctions: la victoire et la fortune du
peuple fronçais l'ont défendu. Depuis cette époque
on a pris le parti de le louer en le paralysant et en
détruisant le fruit de ses travaux. Toutes ces décla-
mations vagues contre des agents nécessaires du
comité, tous les projets de désorganisation déguisés
sous le nom de réformes, déjà rejetés par la Conven-
tion et reproduits avec une affectation étrange; cet
empressement à prôner des intrigants que le comité
de salut public a dû éloigner, cette terreur imprimée
aux bons citoyens, cette indulgence dont on flatte
les conspirateurs : tout ce système d'imposture et
d'intrigues, dont le principal auteur est un homme
que vous avez repoussé de votre sein, est dirigé
contre la Convention nationale, et tend à réaliser
les vœux de tous les ennemis de la France.

C'est depuis l'époque oii ce système a été annonce
dans des libelles, et réalisé dans des actes publics,
que l'aristocratie et le royalisme ont commencé à
relever une tête insolente, que le patriotisme a été
de nouveau persécuté dans toute la république, que
l'autorité nationale a éprouvé une résistance dont
les intrigants avaient commencé à perdre l'habitude.
Au reste , ces attaques indirectes n'eussent-elles
d'autre inconvénient que de partager l'attention et
l'énergie de ceux qui ont à porter le fardeau im-
mense dont vous les avez chargés, et de les dis-
traire trop souvent des grandes mesures de salut pu-
blic, pour les occuper de déjouer des intrigues dan-
gereuses, elles pourraient encore être considérées
comme une diversion utile à nos ennemis. Mais ras-
surons-nous; c'est ici le sanctuaire de la vérité; c'est
ici que résident les fondateurs de la république, les

vengeurs de l'humanité et les destructeurs des
tyrans. Ici, pour détruire un abus, il suffit de l'indi-
quer; il nous suffit d'appeler, au nom de la patrie,
des conseils de l'amour-propre ou de la faiblesse des
individus à la vertu et à la gloire de la Convention
nationale. Nous provoquons sur tous les objets de
ces inquiétudes et sur tout ce qui peut influer sur
la marche de la révolution une discussion solen-
nelle; nous la conjurons de ne pas permettre qu'au-
cun intérêt particuliei\et lâche puisse usurper l'as-

cendant de la volonté générale de l'assemblée et la

puissance indestructible de la raison.

Nous nous bornerons aujourd'hui à vous proposer
de consacrer par votre approbatiou formelle les vé-
rités morales et politiques sur lesquelles doit être
fondée votre admmistration intérieure et la stabilité

de la république, comme vous avez déjà consacré
les principes de votre conduite envers les peuples
étrangers; par-là vous rassurerez tous les bons ci-

toyens, vous ôterez l'espérance aux conspirateurs;
vous assurerez votre marche et vous confondrez les

intrigues et les calomnies des rois; vous honorerez
votre cause et votre caractère aux yeux de tous les

peuples. Donnez au peuple français un gage de votre

zèle pour protéger le patriotisûie , de votre justice

inflexible pour les coupables, et de votre dévoue-
ment à la cause du peuple. Ordonnez que les prin-

cherché à la diviser; on a cherché à diviser surtout i cipes de morale et de politique que nous venons de
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développer seront proclames en votre nom au-dedaus

et au-dehors de la république.

La Convention ordonne l'impression du rapport de Ro-

bespierre, l'envoi aux départements, au\ Sociétés popu-

laires et aux armées, et la traduction dans toutes les lan-

gues.— Une lettre de l'agent national de la commune de

Toulouse annonce à la Convention que le glaive de la loi

a frappé Dubarry.

Chocdieu : Je m'étais engagé à répondre aux vingt-six

chefs d'accusation avancés par Phéllppeaux sur la guerre

de la Vendée. Mon travail est prêt ; et comme l'accusation

a été publique, il est juste que la réfutation le soit aussi.

Je demande donc la parole pour demain. Ce n'est point

une querelle personnelle entre Phéllppeaux et moi ; c'est

une affaire qui intéresse la république entière. J'ai pré-

senté, de concert avec mon collègue Richard, un compte

détaillé sur les causes de la durée de celte guerre de la

Vendée. Je l'ai présenté sous tous ses rapports moraux et

politiques ; ce compte est livré à l'impression. La Conven-

tion ne voudra peut-être pas en entendre la lecture, car il

tiendrait deux heures d'un temps précieux ; mais je la prie

d'entendre au moins mes réponses malhématiques aux

vingt-six chefs d'accusation de Phélippeaux. La Conven-

tion jugera, et la France saura que j'ai donné un démenti

il tous les calomniateurs, à tous les intrigants, à tous ceux

qui ont voulu faire rétrograder la révolution.

Cbarlier : Un décret de la Convention ordonne à tous

les représentants du peuple qui ont été nommés commis-
saires dans la Vendée de rédiger et de faire imprimer le

compte de leur conduite, et au comité de salut public de

présenter un rapport général de tous ces comptes particu-

liers. La Convention ne doit pas laisser élever dans son

sein une lutte personnelle et corps ù corps entre ses mem-
bres. Je demande donc l'ordre du jour motivé sur le dé-

cret.

CocTHON : Un député demande la parole pour dévoiler

des intrigants, pour réfuter des calomnies. Je ne sais pas ce

que Choudieu pourra dire, mais je pense que la Conven-
tion ne peut sans injustice refuser de l'entendre. Je de-

mande donc que la parole lui soit accordée pour demain.
Celte proposition est décrétée.

RoGER-Ducos : J'observe que, d'après le décret que la

Convention nationale a rendu pour consacrer l'absolue

abolition de l'esclavage, qui, malgré la Déclaration des

Droits de l'Homme, s'exerçait encore, par le fail, dans les

colonies françaises, il est une proposilion secondaire et

aussi importante à décréter; celte proposition résulte

de ce que tout citoyen français doit repousser, quelque
part qu'il soit et dans quelque partie du globe qu'il ait des

propriétés, tout ce qui serait en opposition aux droits de
j'homine.

Eu conséquence, je fais la motion que tout citoyen fran-

çais ne puisse pas reconnaître d'esclaves, quelque part du
globe qu'il ait des propriétés, a peine d'être privé du titre

honorable deciloycu français.

Cette proposition est reuvoyée au comité de salut pu-
blic.

La séance est levée à quatre heures.

N. B, Dans la séance du 18 pluviôse Choudieu a fait le

rapport de sa mission dans la Vendée. 11 a fail connaître à

rassemblée les causes de la longue durée do celle guerre, et

s'est principalement attaché à réfuter l'acte d'accusation
dirigé par Phélijipeaux contre les généraux Ronsin et Ros-
signol.

L'assemblée a renvoyé ce rapport à l'examen de son co-
mité de salut public.

TRIBUNAL CRLMINEL RÉVOLUTIONNAIRE.

Brûlemenl d'assignats.

Le 15 pluviôse, à dix heures du matin, il a été brîdé,

dans l'ancien local des ci-devant Capucinçs, la somme de
54 millions en assignais, dont 9 millions provenant de lu

vente des domaines nationaux, lesquels, joints au milliard

h1 millions déjà brûlés, forment celle d'un milliard

56 millions ; et les A5 autres millions, d'assignats démoné-
tisés, provenant des échanges.

Du 16 pluviôse. — Jean-Baptiste Courtanel,ûgé de
trente-six ans, natif de Beaumonl-le-Roger, district de
Bernay, déparlement de l'Eure, aubergiste-étapier, con-
vaincu d'inGdélité et de dilapidation dans les fournitures

de rations de fourrages aux chevaux de la république, en
se faisant payer au complet des rations qu'il ne fournissait

ni en avoine, ni en foin , a été condamné à la peine de
mort.

Pierre Gorliac, natif de Saint-Flour, ûgé de vingt-huit

ans, peintre, domicilié à Paris, soldatau 1"^ régiment d'in-

fanterie, détenu à la maison d'arrêt de la Courtille, pour
soupçon de désertion, accusé d'avoir chanté dans cette

maison des chansons tendant au rétablissement de la

royauté en France, a été acquitté et renvoyé à la maison
d'arrêt de la Courtille.

Nicolas-Roland Montjourdain, natif de La Rochelle, âgé
de trente-sept ans, demeurant à Paris, rue de La Rochefou-
cauld, section du Mont-Blanc, sous-chef de la régie des do-

maines, ci-devant commandant de la section Poissonnière,

convaincu d'être complice d'une conspiration tendant ù
troubler l'Etat par une guerre civile, dans les journées des

20 juin et 10 août 1792, aété condamné à la peine de mort.
Du 17. — Marie-Gabrielle Chapt, native d'Actiom, vil-

lage dans le ci-devant Pérjgord, âgée de soixante ans, veuve
du ci-devant marquis de Peysac, demeurant àMarly, con-

vaincue d'avoir entretenu des intelligences avec les enne-
mis extérieurs et intérieurs de la république, a été cou-
damnée à la peine de mort.

Henriette-Françoise Michelle, veuve de Jacques Auger,
ci-devant marquis de Marbœuf, maréchal -de-camp, native

de Nantes, demeurant à Champs, département de Seine-et-

Marne, âgée de cinquante-cinq ans, convaincue d'être au-
teur ou complice d'une conspiration contre la sûreté du
peuple français, en dénaturant le produit d'un très grand
nombre d'arpents de terre dans la commune de Champs»
et en faisant semer à cet efifet de la luzerne au lieu de blé ;

en suscitant des troubles dans sa commune, et en désirant

l'arrivée des Prussiens et des Autrichiens, pour lesquels

elle conservait des provisions considérables dans sa maison
de Champs ;

Et Jean-Joseph Payen.natifd'Avignon, âgé dequarante-
neuf ans, cultivateur, habitant avec la femme Marbœuf
dans sa maison de Champs; et à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Honoré, en la maison Marbœuf, et jouissant de toute

la confiance de la femme Marbœuf, aussi convaincu de
celle conspiration, en ordonnant et dirigeant les semences
de luzerne, et en exerçant des vexations envers les patriotes

de la même commune, ont été condamnés à la peine de
mort.

SPECTACLES.
Théâtre de L'OpÉRi-CoMiQtE national, rue Favarl,

Guillaume Tell, et les Rigueurs du Cloître. — La nou-
velle actrice jouera dans les deux pièces.

Théâtre de la République, rue de la Loi.

—

Epic/iw
ris, ou la Conspiration pour la Liberté, trag.,suiviede'a
Fraie Bravoure.
Théâtre de la rue Feydeau. — V Officier de fortune^

et la Prise de Toulon,

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Égalité. —
L'Avocat Patelin; le Campagnard l'évolutionnaire, et /a
Petite Fcte civique.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois.—
La 2« représ, de Manlius Torquatus, trag. nouv. , et la

Parfaite Egalité.

Théâtre lyrique des amis de la Patrie, ci-devant de la

rue de Louvois. — Laure et Zulmé, opéra en 3 actes,

et la Matinée républicaine.

Théâtre du Vaudeville. — Nice; leFaucon, et le Poste
évacué.

Théâtre delà Cité.— Variétés, — La Folie de Geor-
ges, ou l'Ouvert are du Parlement d^Angleterre ; le Reve-
nant, et le Projet de fortune.

Théâtre du Lycée des A«ts, au Jardin de l'Égalité.

— La 1"^^ représ, de l'Histoire du Genre Humain, ou la

l^'ature vengée par la Liberté, pant. à grand spect,, préc.
des Deux Chasseurs et la Laitière,

V.irh. Typ. Ilfiiri l'ioii ,
lui' «iurnnciéfe, 8.
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POLITIQUE.
ÉTATS-UNIS d'AMÉRIQUE. .

Philctdelphic, le 6 décembre. — On devait s'attendre

que les Ainéiicaius des Etats-Unis ne seraient point au

nombre de ces nations qu'on osât même cUercber à inti-

mider de la part de la coalilioa armée aujourd'hui contre

la république française, et ennemie par conséquent irré-

conciliable de la liberté despeuple^. Le nom de Washington

u'uurait pu d'ailleurs se trouver dans un acte qui eût été

contraire aux principes éternels de la justice et de la

vérité... Le congrès s'est ouvert le 3 de ce mois. Cette

assemblée respectable a jeté mi coup d'oeil sur les embrase-

ments de la guerre actuelle ; sa détermination semble de-

voir rester constante pour la plus stricte neutralité, seul

parti convenable à un peuple qui par-lù notifle son grand

amour pour la liberté et le sentiment profond qu'il a de son

indépendance.

Nous croyons donc devoir revenir sur la séance du 5 dé-

cembre, que nous n'avions fait qu'indiquer. Nos lecteurs

seront sans doute bien aises de trouver ici en entier

l'Adresse du président au corps législatif de la majes-

tueuse république du nouveau monde, en lui envoyant

divers papiers relatifs aux relations des ElalsUnis avec

l'Europe. Voici cette pièce intéressante, parcequ'elle

est propre à (aire juger des intentions réelles d'un peuple

destiné à remplir un jour, conjointement avec les Fran-

çais, le premier rôle sur la surface du globe, où presque

toutes les sociétés auront été réformées quant à leur mode
d'existence politique.

« Messieurs du Sénatet de la Chambre des représentants,

l'étal de plusieurs nations de l'Europe, et surtout de celles

avec lesquelles les Etats-Unis ont des relations importantes

ne pouvant manquer d'amener entre elles et nous des rap-

ports qui fourniront matière à des débats du plus grand

intérêt pour la législature, et donneront lieu à des délibé-

rations qu'elle seule a droit d'agiter, je me suis cru obligé

de vous communiquer toutes les pièces, tous les documents
dont il pouvait résulter des lumières sur ces objets.

a Nos Etats ont généralement reçu les témoignages d'un
attachement affectueux de la part de la Convention natio-

nale et du pouvoir exécutif provisoire de France. Notre

commerce et notre navigation ont été favorisés par ces

anciens alliés qui nous ont fait des ouvertures propres ù ga-

rantir la durée de ces avantages. Je ne puis vous dissimuler

néanmoins qu'un décret de la Convention nationale qui

assujétit les vaisseaux chargés de provisions à être con-

duits dans les ports de France, et les déclare de bonne
prise, fussent-ils neutres ou même amis, ne s'accorde pas

avec nos traités. Malgré la révocation de ce décret à l'é-

gard des Etals-Unis, qui avait eu lieu dans le temps, nous
venons d'apprendre que cette mesure a été depuis étendue

ù nos vaisseaux. On a donné ordre sur-le-champ à notre

envoyé de faire les représentations convenables; vous en
trouverez ici le résultat.

«Il est pénible pour moi d'être obligé de vous avertir que
la conduite de celui qu'on a par malheur appelé aux
fonctions de ministre plénipotentiaire de France auprès

• des Etats n'a été à nul égard l'expression des sentiments
d'amitié dont la nation qu'il représentait s'est montrée
animée envers nous. Il a paru au contraire se proposer

uniquement de nous attirer la guerre au-dehors et la dis-

corde et l'anarchie au-dedans. Jaloux de maintenir notre

constitution, je me suis hàlé ûe réprimer, par les moyens
ordinaires que me fournissait la loi , ou par l'exercice des

pouvoirs qui me sont délégués , tous les actes de lui ou de

ses agents, attentatoires à notre constitution, ou qui pou-
vaient nous entraîner dans la guerre. Lorsque ces actes

n'avaient point une tendance aussi dangereuse, ils ont été

tolérés avec les sentiments d'égards dont nous faisons pro-

fession pour ia nation française, seiUimenls que nous inspi-

raient ses dispositions reconnues de bienveillance et la

ferme persuasion qu'elle ne laisserait pas plus longtemps
au milieu de nous un homme qui a montré si peu de res-

pect pour les dispositions réciproques des deux nations, et

m'.mc, puisqu'il faut le dire, qui a ébranlé les iutealious

3' Série,— Tome II.

paciGques de nos concitoyens. En même temps j'ai mis
tous mes soins ù maintenir et à procurer l'exécution de nos

traités, suivant ce que j'ai jugé en être la teneur ; du reste,

je n'ai négligé aucune occasion de témoigner de la bien-

veilliince nationale aux citoyens français que leurs affaires

conduisaient parmi nous, dans tout ce qu'on pouvait faire

en leur faveur sans que la justice due aux autres se trou-

vât ble«sée.

« Vous sentez quelle attention méritent les avanies et les

spoliations que les armateurs de quelques-unes des puis-

sances belligérantes se sont permis de faire éprouver à nos

vaisseaux et à notre commerce. Il faut que des mesures

fermes nous obtiennent satisfaction sur le passé, et nous
garantissent à l'avenir de pareilles insultes.

Il Le gouvernement britannique a ordonné au comman-
dant de ses vaisseaux armés de circonscrire notre com-
mercede grains et autres approvisionnements à ses propres

ports ou à ceux de ses alliés. J'ai fait passer sur-le-champ

à notre envoyé auprès de cette cour des instructions pour
qu'il eût à le faire expliquer sur ce point ; et en effet des ex-

plications ont été entamées; je les soumettrai au Sénat et à

la Chambre des représentants. Mais le résultat de ces in-

structions particulières ne pourra m'être connu qu'itprès

l'ouverture de la prochaine session du parlement britan-

nique.

«Je n'ai point perdu de temps pour m'expliquer avec

l'ambassadeur sur l'exécution de notre traité de paix, et

j'ai eu une conférence avec lui dès le premier moment de

son arrivée. Les pièces relatives à cet objet vous seront

soumises.

a II y a eu aussi des ouvertures relativement à nos rap-

ports d'intérêt avec l'Espagne ; mais le bien public exige

queces négociatious ne soient connues que de la législa-

ture seule, et encore d'une manière confidentielle. Ce sera

l'objet d'une communication à part, et qu'il a fallu différer.

« Signé Washington. »

M. Madisson présente l'esquisse d'une réponse à l'A-

dresse du président.

On consacre le reste de la séance à la lecture des docu-

ments communiqués. Ces pièces sont très nombreuses,

ALLEMAGNE.
De» bords du Rhin, le 2h janvier. — La jalousie qui

règne entre les Autrichiens et les Prussiens , de temps
presque immémorial, a trouvé un aliment nouveau dansla

guerre actuelle, par l'alliance même qui les y réunitcontre

nature, pour ainsi dire, et malgré leur antique haine. De-
puis le commencement des hostilités on a toujours pu
remarquer dansl'esprit de la coalition une méfiance sourde

contre le roi de Prusse. Les émigrés ne contribuèrent pas

peu, dans le temps, à fomenter cette disposition, surtout

parmi les Autrichiens. On prétend alléguer aujourd'hui

beaucoup de faits nouveaux en témoignage de ces pre-

mières défiances, tels que l'acte par lequel le marquis de
Lucchesini vient de réclamera Vienne, avec une insistance

remarquable entre alliés, le remboursement de 25 mil-

lions de florins, dépenses déjà faites par le roi Frédéric-

Guillaume; et de cette démarche on infère que le cabinet

prussien a déjà jeté les yeux sur la Silésie autrichienne;

moyen ruineux qu'a la maison ruinée d'Autriche de se

libérer dès ce moment...

Ces détails nous sont communiqués par la voie de

Vienne, d'où on nous mande aussi qu'on y attend le comte
AllierJ, ministre de Sardaigiie à Naples.

On ne doute plusque le duc de Brunswick n'ait été vive-

ment offensé des éloges que le roi de Prusse a prodigués

au général Kalkreuth pour l'affaire de Lautern. On n'est

pas surpris de trouver le duc de Brunswick ennemi de
l'égalité. Le roi de Prusse ne pouvait d'ailleurs manquer
de reconnnaissance pour un premier avantage momentané
après tant de revers constants.

ANGLETERRE.
Débats du Parlement. — Chambre des communes.

SÉANCE DU 21 JANVIEH.

Un messager de la part du roi avertit, ù trois heures, la
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Chambre des communes de se rendre à celle des pairs,

pour y entendre le discours d'ouverture que nous avons

déjà fait connaître par une analyse. Les coniniunes rentrent

ensuite dans leur chambre, et l'orateur (M. Addington)

donne une nouvelle lecture de ce discours.

« Mylordset messieurs, les circoiistanccsdans les-

quelles vous vous rassemblez exigent de vous la

plus se'rieuse atleution.

« Nous sommes engagé* dans ime guerre de l'is-

sue (le laquelle dépemleiitle maintien de notre con-

stitution, des lois, delà religion, et l'existence de

toute société civile.

« Vous devez remarquer avec satisfaction quels

avantages ont été remportés par les armes des puis-

sancesiiUiées, et le changement qui s'est opéré dans

la situation de l'Europe depuis le commencement de

la guerre. Les Provinces-Unies ont été préservées

d'invasion, les Pays-Bas autrichiens ont été repris

et conservés, des places d'une grande importance

sur la frontière française sont tombées en notre pou-

voir. La reprise de Mayence et les avantages ulté-

rieurs obtenus par les armées alliées sur le Rhin ont,

malgré quelques succès de l'ennemi de ce côté en

ces derniers temps, apporté de grands avantages à la

cause connnune. Des efforts puissants ont été fnits

par mes alliés dans le midi de l'Europe. La posses-

sion temporaire du port et de la cité de Toulon a

considérablement troublé les opérations de mes en-

nemis, et dans l'évacuation de cette place leur ma-
rine a reçu un échec décisif par la conduite distin-

gué, l'habileté et le bon esprit des chefs, des officiers

et des forces de terre et de mer.

" Les Français ont été chassés de leurs possessions

et de leurs pêcheries à Terre-Neuve, et des acquisi-

tions importantes ont été faitessur eux dans les Indes

orientales et occidentales.

" Sur mer notre supériorité n'a point été disputée,

et notre commerce a été si efficacement protégé
que les pertes qu'il a supportées ont été peu con-
sidérables en proportion de son extension et des
prises faites sur le commerce resserré de nos en-
nemis.

<• Les événements qui ont empêché jusqu'ici de
plus grands progrès de la part des alliés prouvent
non-seulement la nécessité de la vigueur et de la

persévérance de notre part, maiscoidirmenten même
temps l'attente des succès futurs.

" Nos ennemis ont tiré les moyens de déployer
cette activité momentanée d'un système qui les a mis
en état de disposer arbitrairement des vies et des
propriétés d'un peuple nombreux , et qui viole ou-
vcrtf'ineiit toutes les lois de justice, d'humanité et

de religion. Mais ees efforts, en produisant néces-
sairement en France un mécontentement et une con-
fusion intestine, ont aussi tendu rapidement à épui-
ser la force naturelle et véritable de ce pays.

« Quoique je ne puisse que regretter beaucoup
d'être obligé de continuer la guerre, je consulterais
mal les intérêts essentiels de mon peuple si je pou-
vais désirer une paix qui reposât sur d'autres bases
que celles qui pourraient po'jrvoir à la sûreté de mes
sujets ainsi qu'à l'indépendance et à la tranquillité
de l'Europe.

« 11 est encore impossible d'atteindre ce but, puis-
que le système qui prévaut en France est également
incompatible avec le bonheur de ce pays et le repos
des autres nations.

• Dans ces sentiments j'ai cru convenable de faire
une déclaration des vues et des principes par lesquels
je suis guidé. J'ai donné ordre qu'une copie de celte
déclaration lilt mise sous vos yeux, ainsi que celle

des traités et conventions passés avec différentes

puissances; elles vous feront voir quelle grande par-

tie de l'Europe est réunie pour une cause d'un inté-

rêt aussi général.
« Cestavec une satisfaction indicible que je réflé-

chis sur l'inébranlable loyauté et le ferme attache-

ment pour la constitution et le gouvernement établi

qui se sont manifestés si généralement parmi toutes

les classes de mon peuple, malgré les eiTorls conti-

nuels employés pour l'égarer et le séduire. Cessen-

timcnts se sont montrés éminemment dans le zèle et

l'activité des milices pour assurer notre défense in-

térieure, et dans la bravoure et le courage distin-

gués , déployés dans toutes les occasions par mes
forces de terre et de mer. Elles ont conservé l'hon-

neur du nom breton, et se sont montrées dignes du
bonheur que tous nos efforts ont pour but de cou-

server.

« Messieurs de la Chambre des communes,
« J'ai donné ordre que les comptos et états néces-

saires soient mis sous vos yeux, et je suis persuadé

que vous serez empressés à pourvoir à tout ce que
les besoins du temps peuvent exiger. Je ressens trop

vivement les preuves répétées que j'ai reçues de

l'affection de mes sujets pour ne pas voir avec beau-

coup de peine la nécessité de quelques charges ad-

ditionnelles.

« C'est cependant une grande consolation pour
moi de considérer l'état des hnances ainsi que le

succès complet de la mesure qui a été adoptée l'an-

née dernière pour écarter les entraves qui gênaient

le crédit commercial.
« Au surplus, quelque grande que soit l'étendue

de nos opérations , j'ai la confiance que vous ferez

en sorte d'y pourvoir de manière à éviter tous

fardeaux qui pèseraient trop fortement sur mou
peuple.

" Mylords et messieurs, dans toutes vos délibéra-

tions vous vous rappellerez sans dotite les causes et

l'origine de la guerre. L'agression qui a été dirigée

contre nous et nos alliés est fondée sur des prin-

cipes qui tendent à détruire toute propriété, à ren-

verser les lois et la religion de toutes les nations ci-

vilisées, et à introduire universellement cet étrange

et destructif système de rapine , d'anarchie et d'im-

piété, dont les essais, tels qu'ils se sont déjà mani-

festés en France, fournissent une terrible mais utile

leçon à l'âge actuel et à la postérité.

« Il ne nous reste , à nous
,
qu'à persévérer dans

nos efforts unis; leur cessation ou même leur ralen-

tissement pourrait à peine procurer un court inter-

valle d'un repos trompeur, et n'amènerait jamais

une tranquillité et une paix constantes.

« Frappés de la nécessité de défendre ce qu'il y a

de plus cher pour nous, et comptant, comme nous
devons le faire, avec confiance sur la valeur et les

ressources de la nation, sur les efforts combinés
d'une si grande partie de l'Europe, et par-dessus

tout sur la justice incontestable de notre cause, ren-

dons notre coniluile un contraste frappant avec celle

de nos ennemis. Enfin, en cultivant, eu protégeant

les principes de l'humanité et les devoirs de la reli-

gion, efforçons-nous de mériter la continuation de

la laveur et de la protection divine dont ces royau-
mes ont déjà reçu tant de fois des marques écla-

tantes. »

Le miuistre de l'intérieur (M. Dundas) dépose sur le

bureau les traités conclus avec les puissances étrangères,

en vertu desquels la guerre sera continuée.

La Chambre en ordonne l'impression pour son usage.

Lord Ciefden s'empresse de proposer l'Adresse de remer-

ciemeut ; il! ui paraît indispensable de continuer une guerre

à laquelle le conseil du roi a cru que l'hoîmeur et l'intérêt

de la nation britannique l'obligeaient de prendre part;

une guerre enueprise pour la dùfense de ses alliés et de la

liberté des diilércnts Etats de l'Europe, qu'il a fallu pré-

server de rin?asion de ce fléau destructeur dont ils étaient



411

nicnnciîs. Il observe nvoc inquit'tuje le progrès de Fespril

révolutionnaire en Irlande, où l'on suit déjà l'exemple dos

Français. Il parle des espaces d'assemblées populaires qui

onl lieu dans ce pays, et, redoutant la liberté dans son en-

fance, croit qu'il faut étouffer cet Hercule au berceau.

Vient ensuite son projet d'Adresse, qui n'est guères, selon

l'usage, qu'un éclio du discours du roi.

Lord Wycoinbe, prenant la parole après sir Peter Burrel,

qui venait d'appuyer la motion de l'Adresse, dit :

• J'avoue qu'il m'est iiupossible de voir en quoi

nous blesserions la dignité nationale si nous trai-

tions avec la France; car enfin la majorité dans ce

pays approuve les mesures prises par son gouver-

nement ; et certes la majorité d'une nation a le droit

incontestable de se donner un gouvernement à son

gré.
« Soyons de bonne foi : tout espoir de replacer tm

monarque sur le trône de France est un rêve qu'il

n'est pas permis à des gens éveillés de faire. Aussi,

depuis la mort de Louis XVI, aucune des puissances

coalisées n'en a-t-elle eu sérieusement l'intention,

du moins à mon avis. Bien d'autres le partagent, et

nous croyons qu'on n'a voulu qu'affaiblir, qu'anéan-

tir même la France en la démembrant; et la résis-

tance des Français, combattant poin- leur indépen-

dance et leurs foyers, doit leur faire honneur auprès

de ceux qui conservent encore quelque sentiment de

la dignité du nom dhomme....
« Au reste, messieurs, que le discours sage et pru-

dent du président Washington au congrès serve de

leçon au parlement britannique, et ne vous obstinez

point à fermer les yeuxsur les avantages que l'Améri-

que arecueillisd'uneconduiteabsolumentopposée à

la notre. Et moi aussi je suis pour une Adresse au
roi, mais pour le prier de faire finir le plus prompte-
ment possible une guerre qui nous coûte tant d'hom-

mes mieux employés à l'agriculture, à l'industrie et

au commerce de ce pays, et tant d'argent qui servi-

rait à diminuer le fardeau de la dette de l'Etat. »

Le colonel Tarleton prouve qu'avant d'entraîner la

Grande-Bretagne dans les dépenses et le» calamités d'une

nouvelle campagne, la sagesse veut du moins qu'on exa-

mine quel fruit on a tiré de la précédente, et si les pertes

passées permettent de recommencer à l'avenir ce qui n'au*

rait jamais dû être.

Sir Williams Misner, tout en désirant la paix, en cas

qu'on l'obtienne à des conditions honorables et avanta-

geuses, prétend que la Grande-Bretagne et ses alliés ne
marchent pas vers le même but. La première combat pour
l'établissement d'une monarchie limitée ; les autres veulent

le despotisme. Il ne s'oppose pourtant pas à ce qu'on signe

la paix, qu'il regarde comme plus désirable que possible,

si la sûreté de l'Angleterre peut être garantie , et les inté-

rêts de ses alliés un peu ménagés.

M. Courtenay, après avoir prouvé que les Anglais ont

été les agresseurs dans cette guerre, en maltraitant l'envoyé

de leur voisins, en arrôlant Ips navires chargés de blé pour
leur compte, et. leur faisant plusieurs autres insultes,

reproche aux minisires, dans la conduite de cette guerre,

les fautes d'ignorance les plus impardonnables, et s'écrie :

« Nous sommes vaincus partout, tandis que les

Français déploient partout une énergie et un courage

que lés républiques de Rome et d'Athènes leur eus-

sent enviés ; la baïonnette et le sabre à la main, et

jusque sur la bouche du canon, ils chantent leurs

hyiunesà la Liberté.

« On a trop parlé, dans les gazettes et ailleurs, de

l'indiscipline de ces soldats : l'empereur et le roi de

Prusse, avec leurs troupes si bien disciplinc'cs, si

bien aguerries, n'ont pu battre le général Hoche,
qui n'etaitpourtantqu'iinsergentpeude temps avant
(l'avoir pris le commandement.

Ona voulu éveiller nos craintes sur les troubles

d'Irlande, et surtout les faire regarder comme une
suite du mal français ; mais ces troubles sont une
suite bicu uaturelle des oppressions exercées dans

ce pays ; c'est la réaction du ressort comprime'
« La moralité, la religion sont perdues! s'écricnl

douloureusement des hommes à faces hypocrites. Et
oii est cette moralité, celte religion dans la conduite,

de vos alliés? Coiument ont-ils traité la Pologne?
Vous lais.serez-vous endormir par des tuots ? Votre

moralité, votre religion doit être de sauver la patrie.

Quel malheureux sort l'attend si vous l'abandon-

nez ! Puisque le ministère veut la guerre, qu'il dé-

ploie donc les talents qu'elle exige, ou l'on doutera

qu'elle soit aussi nécessaire qu'il le dit. Quoi! vous
protestants, vous vivant sous une constitution libre,

c'est le pape détruit, c'est la monarchie abolie qui

vous font jeter les hauts cris !
•

• Le chancelier de l'échiquier tarit le trésor public

confié à sa garde, en tenant à sa solde toute l'Europe

pour faire renaître de leur ruine les prêtres et la mo-
narchie. Mais jugez des motifs de ces alliés si mo-
raux par la conduite délicate qu'ils ont tenue en
France. Ce n'est pas pour le roi de France qu'ils ont

pris possession de Condé et de Valenciennes, c'e.st

pour eux-mêmes; au point qne l'abbé Maury s'est

écrié : «S'il en est ainsi, allons nous joindre aux
Jacobins! »

M. Sheridan, réfutant le comte de Mornington qui venait

de soutenir que les Français étaient les agresseurs, et lirait

ses preuves d'un pamphlet de Brissot sur le décret du 19
novemlire 1792, qui promet fraternité à tous les peuples^

s'exprime ainsi :

« J'entamerai la question à côté de laquelle le

préopinant s'est si constamment tenu ; mais je me
permettrai de lui observer auparavant que la mé-
thode affectée de son discours divisé en deux parties

ne le rend pas plus concluant. Ses formes logiques

très extérieures ne font rien au fond, pas plus que
les citations du pamphlet de Brissot, où il n'y a pas

un mot de relatif à la question qne nous avons à

débattre. C'est avec des citations qu'il veut prouver
que les Français ont été les agresseurs. Mais il a fait

un double emploi, car nous avions déjà entendu pré-

cisc'ment les mêmes choses dans le discours émané
du trône, à l'endroit où le roi témoigne le désir que
les deux Chambres se rappellent quels motifs ont

fait entreprendre et continuer la guerre : je l'avoue-

rai, je ne crois pas qu'on veuille ici nous les dire de

bonne foi ; ils seraient frivoles ou honteux.
« On nous a entraînés dans cette guerre en répé-

tant toutes les déclamations que dictaient la démence
et le désespoir, en reproduisant sous mille formes

tout ce qui se disait ou s'écrivait pour exciter les

passions de nos voisins, pour enflammer leur colère,

et remplir ainsi les intentions de ceux qui voulaient,

quoi qu'il en pût coûter, nous mettre h la merci de

l'inconstante fortune.

« Une chose digne de remarque, c'est qu'on disait,

pour nous pousser à la guerre, ce que le noble lord

vient de nous dire pour nous engager à ne pas nous
en retirer : mêmes sophismes, mêmes déclamations

de rhétoriciens. Résumons, au reste , ce qu'on a dit

à la Chambre : que la France en révolution s'est li-

vrée aux plus grands excès : et qu'est-ce que cela

prouve, si ce n'est qu'une nation entourée d'enne-
mis tombe dans le désespoir, et que, semblable à un
animal devenu féroce, elle tourne sa rage contre

ceux qui la poursuivent, écume, bat ses flancs de sa

queue, et souvent, portant sur elle-même une dent
impatiente, va jusqu'à se déchirer? Justice du ciel!

oserait-on bien, pournousexciter àtuer cet animal,

nous faire un droit de la fureur que nous aurions

allumée en lui! Tous nos écrivains, nos orateurs, ne

donnent aux Français d'autre nom que celui de

monstres. Nous les poursuivons, nous les poussons à

l'extrême, et à côté d'un extrême est toujours le mal.

Suivrons-nous encore longtemps ce système de de-

I
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nigrationPOiii, ses calamitos sont en partie notre

ouvrage ; car le cœur humain est ainsi l'ait. Si vous

le forcez de renoncer aux douces espérances, le

désespoir allume eu lui la fit'vre, il ne veut plus que

des combats ; il a soif de sang. N'est-ce pas là ce que

vous faites aujourd'hui avec la France? Eh bien ! ju-

gez-vous, et osez encore vous plaindre si elle tourne

contre vous la ragequevous lui inspirez... Etquand

son nouveau gouvernement serait aussi incompati-

Me que le dit le noble lord avec la prospérité exté-

rieure et le bonheur domestique; s'il était vrai que

ce nouveau gouvernement ne pût subsister, quelle

conséquence nous conviendrait-il à nous d'en tirer?

Elle est bien simple : que nous devons laisser ren-

verser ce système par l'effet désorganisateur des dés-

ordres qu'il engendre; que s'il a en lui-même un

jjrincipe de destruction, nous sommes dispensés de

l'attaquer ;
que s'il combat tous les sentiments ver-

sés par l'Etre suprême dans le cœur de l'homme

pour son bonheur, c'est outrager le Tout-Puissant

que de croire qu'il ait besoin de nos faibles armes

pour l'aider à renverser ce qui doit crouler de soi-

même. Et pourquoi prendre la foudre de ses mains,

comme s'il nous avait fait ses ministres, comme si

les impuissants efforts de l'homme et sa volonté

bornée étaient un seconde providence, une seconde

toute-puissance qui dussent remplacer les augustes

effets de celle du père de la nature?
< Le noble lord a fait un grand étalage de phra-

.ses, tirées de divers écrits, pour prouver que le sys-

tème de fraterniser avec les peuples , qui fut un

des prétextes de la guerre, fait encore aujourd'hui

partie de la doctrine professée par le gouvernement

de la France.

«Mais chaque nation n'a-t-elle pas, dans les con-

jonctures présentes, son système de fraternité? La

Grande-Bretagne a aussi manitesté lesien;etcertesje

trouve pénible de vous rappeler de quelle manière.

« En effet, comment nous sommes-nous conduits

envers la république de Gênes et d'autres Etats fai-

bles et sans défense, que nous avons voulu con-

traindre à fraterniser avec nous, aux dépens de leur

intérêt et de leur honneur? Nous avons osé leur

dire : • Vous ne vous gouvernerez point vous-

mêmes: les douceurs de la paix, de la sûreté com-
mune, d'une neutralité durable, vous sont interdi-

tes; mais, en échange, vous serez nos frères; et

pour vous dédommager de ce que nous vous enle-

vons, pour vous témoigner une affection vraiment

fraternelle, nous vous envelopperons dans les cala-

mités de la guerre où nous sommes engagés. » As-

surément, voilà un caractère d'humanité bien glo-

rieux ; c'est là bien respecter les nations, c'est

fraterniser bien doucement avec elles!

« Je ne conseille pas au noble lord de citer; il n'y

réussit pas. Il a complaisamment rappelé la conduite

de Genest en Amérique, les outrages dont ce minis-

tre de la république française s'est rendu coupable

envers le président du congrès des Etats-Unis , les

clubs qu'il a tAché d'établir , ainsi qu'un tribunal

consulaire par lequel il a voulu constater la légiti-

mité des prises faites par les corsaires de sa nation.

Mais quels effets si fiîcheux cette conduite condam-
nable a-t-elle produits? L'Amérique en est-elle moins
restée neutre et paisible , et n'a-t-elle pas obtenu
justice de ce ministre insolent, rappelé par la nation

qu'il représentait si mal? Oui! une sagesse, une
prudence, une modération que nous ne savons pas
.assez apprécier, et surtout imiter, ont valu jusqu'à
pressent à l'Amérique la conservation d'une tran-

quillité parfaite, qui lui a ménagé le moyen de se

fraver les routes de la prospérité et de l'abondance.

Mais je prévois l'objection : l'Amérique, dira-t-on,

a dégradé son caractère. Quoi ! elle devait s'engage r

dans une guerre et se nuire, parcequc Genest avait

méconnu ses devoirs? Ah ! soyons de meilleure foi,

et convenons que la sagesse delà conduite de l'A-

.

mérique l'a placée d'une manière distinguée parmi
les nations!

« Le noble lord ne réussit pas mieux dans l'as-

sertion qu'on voulait exciter des mouvements en

Angleterre. Sa preuve, c'est que Condorcet annon-
çait dans une brochure qu'on proposerait aux Cham-
bres une réforme parlementaire que la minorité ne

manquerait pas d'appuyer. Le noble lord, toujours

aussi fort de dialectique", ajoute un article d'un autre

écrivain français, qui nous révèle que ce plan de

réforme doit réussir infailliblement, puisqu'il sera

soutenu par la minorité ; car, comme on sait, toute

révolution est l'ouvrage de la minorité, et c'est à la

minorité que la révolution est due en France. Si

cette dernière proposition est vraie, les çnnemis de

la réforme parlementaire dans la Grande-Bretagne

ne doivent pas la trouver d'un bon augure; si elle

est vraie, quoi de plus critique que notre situation !

Combien le noble lord doit en être alarmé, puisqu'il

n'y eut jamais d'aussi petite minorité, de nombre
aussi peu considérable que celui des partisans de la

réforme ! Je ne puis que me féliciter néanmoins

d'apprendre que nous serons terribles en proportion

de notre petit nombre, et je me réjouis de savoir que

l'or prodigué pour éclaircir nos rangs n'aura servi

qu'à rendre le petit nombre de braves qui y resteront

encore plus formidable.
« Le noble lord, en train d'employer les figures

oratoires, a sommé ses auditeurs, qu'il savait bien

ne pas devoir répondre, de déclarer s'ils n'étaient

])as moins effrayés et parconséquent plus conliants

que l'année dernière. Je répondrai pour eux affir-

mativement, parceque les fantômes, les épouvan-
tails dont on cherchaità nous faire peur se sont éva-

nouis; parcequeles deux grajids maîtres qui viennent

ordinairement ensemble, le temps et la vérité, ont

dissipé les misérables illusions qui ont donné lieu à

une guerre dont le fléau n'est que trop réel.

" L'argument qu'onreproduit jusqu'à la satiété

,

c'est que l'agression de nos ennemis nous force à la
.

guerre, qui est de notre côté une mesure de néces-

sité, et non de choix. Mais c'est ce que ne croira ja-

mais tout homme accoutumé à ne point jurer sur la

parole des autres.

« Les Français ne voulaient point la guerre avec

nous ; c'est ce que prouve leur conduite. Ils ont dé-

truit le parti qui l'avait entraînée ; et si l'on voulait

faire la paix à des conditions avantageuses et sur-

tout honorables pour leur républiciue, je suis con-

vaincu qu'ils y consentiraient de bon cœur. Je m'au-
torise, dans cette assertion, de leurs déclarations

publiques. Eux-mêmes ils ont protesté qu'ils avaient

renoncé au projet de disséminer leur doctrine au-

dehors, et qu'ils n'avaient en vue que l'établisse-

ment d'un gouvernement intérieur, tel que l'avait

adopté la nation française.

•' Il me-scmble qu'on peut en inférer qu'ils sont

prêts à traiter avec leurs ennemis sous la condition

raisonnable de ne voir intervenir personne qui con-

trarie l'exercice de leurs volontés'en ce qui concerne
leur territoire.

« Le noble lord a dit encore qu'il ne suffisait pas

de vouloir sincèrement la paix , que nous ne pour-
rions la faire qu'avec un gouvernement qui nous la

garantît stable ; mais je voudrais savoir ce qu'il en-

tend. Remet-il à l'époque où le gouvernement de la

France serait établi à notre guise. Si c'est là l'inten-

tion des ministres, ils doivent savoir quel sera ce

gouvernement de leur composition, nous le dire et

ne pas oublier de nous révéler les moyens qu'ils ont

de le faire adopter de préférence. « Mais, ajoute-t-il,

1
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la Franco est aujoinirhiii plus faibîo qii'nn commrn-
oeineiit de la campagne. » Quoi! la perte de quelques

milliers d'habitants a pu l'allaiblir au point que l'on

puisse regatder cela comme quelque chose ! Après

tout, l'Europe entière est dans le même cas : oh
bien! je fais une question plnspositive, plus directe,

et la seule qu'un Anglais doi\e faire. Sommes-nous
réellement plus avances vers notre but «lu'au com-
mencement do la campagne? C'est ce que je demande
à tous ceux qui nous entendent et même à tous ceux
qui nous liront. Rappelons-nous le passé. Presque
tous les avantages si vantés ont été remportés avant
notre réunion ou sans nous.

« On avait annoncé qu'à l'accession de l'Angleterre

à la coalition les royalistes se lèveraient dans toutes

les parties de la France, et, à la Vfflx du léopard bri-

tannique , fondraient sur la France. Cette prophétie

sest-elle véritiée? On va voir comment les royalis-

tes ont en elTet entendu les rugissements du léo-

pard ; ils ont cru pour leur malheur qu'il allait les

aider ; ils se sont montrés, nous les avons abandon-
nés, et ils fuient. Voilà donc le tableau brillant de
cette campagne où nous avons conduit ces malheu-
reuses victimes de leur crédulité trompée ? Qui
j)oussera maintenant la démence, ou, pour mieux
dire, la stupidité au point de prêter l'oreille à la

Grande-Bretagne? et quel royaliste, après le sort de
Toulon, après les évétiements de Noirmoutiers et

de Saint-Malo, voudra s'aventurer, sur la parole

de l'Angleterre , à lever l'étendard de la révolte en
France ?

« Vous allez voir maintenant comment le sort de
la nouvelle république a empiré depuis la première
campagne : elle était alors divisée par deux partis

dont les mouvements convulsifs épuisaient ses for-

ces, diminuaient les espérances des patriotes , re-

haussaient celles des ennemis dont ils favorisaient

les entreprises , troublaient l'harmonie du système
républicain, et rendaient les Français, obligés de se

défendre contre les attaques intérieures, moins ca-
pables de repousser celles du dehors.

« Comment la république est-elle sortie de cette

crise? au grand étonnementde l'univers, à la honte
et à la terreur des factions. Non-seulement le fédéra-

lisme a succombé, mais même il a reçu le coup mor-
tel ; et cela en faisant si peu de sensation en France
que le parti victorieux semble avoir joui toujours et

paisiblement de l'autorité dont il se trouve investi
;

autorité si imposante qu'aucun gouvernement n'en

peut déployer une pareille ; car tous les ordres éma-
nés du sein de la Convention , toutes les entreprises

dirigées par son comité de salut public ont été sui-

vis, exécutés avec transport par le peuple.

«Je suis donc fondé à conclure, au contraire, que
c'est la situation des alliés, et non de la république
qu'ils attaquent, qui a empiré depuis la première
campagne ; car une grande expérience, une expé-
rience inouïe, j'ose le dire, s'est faite de nos jours.

L'Europe entière s'est levée en armes contre une
seule nation; et cette nation, défendant ce qu'elle

croyait être la liberté avec un enthousiasme digne

de sa cause , a fait face à elle seule à toutes les au-
tres.

« L'opinant vous a dit encore : « LesPrançais ont
de grandes armées ;.j'ei] conviens, mais elles ne sont

pas sur un pied solide ; ils ont de grands trésors

,

mais leur prospérité n'en est pas moins chancelante;
ils ont déployé des ressources qui tiennent du pro-
dige, mais leurs forces réelles ne comportaient pas
ces efforts ; » et le noble lord s'est fatigué à nous
prouver que ce qui existait n'existait pas, ou n'exis-

terait pas longtemps.
« Qu'on me permette d'égayer cette matière par

une historiette dont l'à-propos sera senti.

. Un marchand avait acheté une pendule d'un
jeune homme très adroit, qui, sans être artiste, la-
vait exécutée d'après ses idées. Un horloger voisin
trouve mauvais qu'un homme qui n'était pas du mé-
tier eût osé faire aussi bien et peut-être mieux que
les gens du métier; il s'épuise à prouver au mar-
chand qu'il ne doit pas se servir de cette pendule : il

va plus loin, il assure qu'elle ne doit pas aller,

puisqu'elle n'est pas construite suivant les règles de
l'art qu'il possède. En vain l'autre trouvait et disait

que sa pendule était parfaitement bonne ; l'horloger

réussit à persuader enfin à ce pauvre homme de re-

noncer à sa pendule, et il lui en vendit trois foisplus

cher une infiniment m.oins juste. »

A la suite de cet apologue M. Sheridan reproche au no-
ble lord de s'être mis en frais d'un calcul des taxes sup-
portées par les Français. Il en conclut, comme l'opinant

aurait dû le faire, que ce peuple s'est tellement consacré à
la liberté, a pris si fortement le parti de la maintenir, et veut
si bien soutenir le parti dominant qu'il est prêt à sacrllier

sa fortune et sa vie plutôt que de recevoir la loi des puis-

sauces coalisées : or, si quelqu'un doit craindre de ces dis-

positions, c'est sans doute ceux qui combattent le peuple
qui lésa.

L'orateur récapitule toutes les opérations de la dernière
campagne ; il montre que le ministère n"a rien fait pour
soutenir la dignité de la nation et assurer la gloire de son
nom et de ses armes, enfin pour arriver au but qu'il avait

dû se proposer. Il passe en revue toutes les mesures de
l'administration, et les juge avec la même équité sévère,

depuis la fuite précipitée devant Dunkerque, qu'il ne faut

pas passer sous silence parcequ'clle pourrait compro-
mettre le frère d'un ministre, jusqu'à la perte de Toulon.
Il morttre partout la Grande-Bretagne aussi imprudente
dans les entreprises que malheureuse dans les résultats,

en un mot, le commerce abandonné aux hasards dés évé-
nements, et les possessions anglaises exposées aux plus
grands dangers.

Malgré toutes les fautes qu'il reproche aux ministres,

M. Sheridan ne propose point d'amendement à l'Adresse à
voter au roi, mais il ne peut dissimuler qu'il appuierait

très volontiers celui qu'on proposerait, s'il tendait à en-
gager la Chambre à demander qu'on traitât de la paix

lorsqu'il se présenterait naturellement une occasion favo-

rable de la faire.

L'Adresse a |»assé sans amendement, à la majorité de
218 voix : 59 seulement ont appuyé les changements pro-

posés par M. Fox, dont il nous est impossible de donner
le dis'ours, bien moins intéressant d'ailleurs que celui de

M. Sheridan.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Dubarran,

Suite du rapforl de Jean-Bon Sainl-Andrc sur sa

mission à Brest, lu dans la séance du 12 plu-

viôse.

Premier décret.—Sur les instituteurs.

" La Convention nationale décrète:
« Art. 1er. Il sera établi, à bord de tous les vais-

seaux de la république de 20 canons et au-dessus,

un instituteur chargé de donner aux jeunes citoyens

embarqués à bord de ces mêmes vaisseaux des le-

çons de lecture, d'écriture, de calcul, et même, au-
tant que faire se pourra, de leur enseigner les pre-

miers éléments de la théorie de la navigation.

« II. Ces instituteurs seront salariés par la nation,

et recevront, savoir : 80 livres à bord des vaisseaux

de ligne, et 60 livres à bord des frégates, par mois ;

ils mangeront à la gamelle des officiers, et il sera

passé pour cet effet le même traitement,

« III. Les instituteurs rassembleront leurs e'ièves

deux fois par jour, aux heures et dans les lieux qui

seront jugés les plus convenables par le commandant
du vaisseau.

- IV. Les mousses et les novices dont l'âge n'ex-
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C(^(]erait pas dix-liiiit ans sornnt tenus de suivre,

toiilos les fois que leur service le permettra, le cours

(l'instruction établi à bord des vaisseaux ; et, à l'é-

gard des marins d'un Jige plus avancé, ils auront la

uiculté de participer aux mêmes instructions , aux

heures où ils ne seraient pas de service, sans qu'elles

puissent, sous aucun prétexte, leur être refusées.

«V. 11 sera fait incessamment une édition soignée

de la Déclaration des Droits de l'Homme et de l'Acte

constitutionnel , auxquels seront ajoutés des notes

explicatives et simples, et des traits historiques choi-

sis de préférence parmi les actions des défenseurs de

la patrie.

« VI. Le lieutenant en pied à bord de chaque vais

seffu de la république, ou celui qui en remplit les

fonctions, estspécialoment chargé de veiller à ce que
les instituteurs remplissent leurs devoirs ; il pourra

les censurer, même publiquement en présence de

l'équipage, de leur négligence; il en fera la dénon-
ciation, à son retour dans les ports, au ministre de

la marine, et ceux des instituteurs qui n'auront pas

rempli leurs devoirs seront destitués de leur emploi

et privés d'embarquer à l'avenir sur aucun des vais-

seaux de la république.
« VH. Ceux des mousses, novicesou matelots qui,

dans l'instruction à bord des vaisseaux, auront ma-
nifesté une application et des talents qui les rendent

propres à servir la patrie dans des grades plus éle-

vés, en recevront une attestation de l'élat-major et

de l'équipage du vaisseau, à la suite d'un examen
(|u'ils auront subi en leur présence à la fin de la

campagne ; copies de ces attestations, collatinnnées

l)ar les employés civils, seront envoyées au ministre

de la marine qui admettra les sujets au rang des

élè,ves de la marine, suivant le degré de leur capa-

cité, et leur fera suivre le cours d'instruction établi

dans les ports. Dès-lors ces citoyens deviendront

susceptibles de tous les grades en subissant les exa-
mens prescrits par la loi.

«'VlII. Nul ne pourra néanmoins être admis par le

ministre au rang d'élève de la marine, qu'il n'ait

préalablement acquis la connaissance des premiers
éléments de la théorie de la navigation.

« IX. Les citoyens qui désireront remplir les pla-

cesd'instituteursà bord des vaisseaux feront inscrire

leurs noms, leur âge, le lieu de leur naissance et de
leur domicile sur un tableau qui sera dressé à cet

effet au bureau de la marine du port où devra se

faire l'armement.
« X. Les instituteurs devront être d'une capacité

suffisante, de mœurs pures. Ils justifieront de leurs

certilicats de civisme; ils ne pourront être reçus en
leur qualité à bord des vaisseaux s'ils n'ont maui-
fest('; un attachement ferme et sincère aux principes

de la république. Aucun ministre d'aucun culte ne
pourra être admis pour occuper cette place.

« XI. Pour le choix et la nomination de ces insti-

tuteurs il sera formé, avant l'embarquement, un
conseil composé du capitaine, du lieutenant, du maî-
tre d'équipage et de trois matelots, pères de famille.

Ce conseil, pour cette fois seulement, ou à l'avenir

quand il s'agira d'un nouvel instituteur qui n'aurait
pas navigué en cette qualité, examinera le sujet pro-
posé, et constatera, par une déclaration écrite et si-

gnée, sa capacité.

« XII. L'em|)loyé civil de la marine ne pourra in-

scrire au rCde d'é(iuipage un instituteur qui n'aurait
pas navigué en cette qualité, s'il n'est muni de la dé-
claration mentionnée en l'article précédent.

• XIII. Dans le cas où il se présenterait par la suite

des instituteurs qui auraient navigué, le conseil dé-
signé en l'article XI choisira, parmi ceux qui ne se-
ront pas employés, celui qu'il jugera à propos, et il

en dressera pareillement déclaration, qui sera mise

sous les yeux de l'employé civil, afin que ce citoyci?

puisse être inscrit au rôle d'équipage.
" XIV. Les livres élémentaires pour la lecture, les

papiers, plumes et encre seront fournis par l'admi-
nistration de la marine , sur les états présentés par
l'instituteur et arrêtés par lelicutenantdu vaisseau.»

Deuxième décret.

« La Convention nationale décrète :

« Art. 1er. ]i ne sera délivré, à l'avenir, des ma-
gasins de la république aucune espèce d'approvision-

nements, de quelque nature qu'elle soit, poiu- les

vaisseaux mouilh's dans les rades, ou en armement
dans les ports de la république, sans qu'il y ait un
enseigne de vaiss«au présent dans la chaloupe ou
canot où ces approvisionnements seront embar-
qués.

« II. Ce service sera fait par les enseignes des bii-

timenls de la république, ou les officiers qui en font

le service, à tour de rôle, à moins que l'importance

du chargement n'obligeât le lieu tenant en pied à in-

tervertir cet ordre.

" m. L'officier civil de la marine charge de la li-

vraison de l'espèce d'approvisionnements qui devra
être embarquée fera remettre à l'enseigne de service

à liord doschalonpe ou canot un bordereau signé de
lui , contenant la nature et quantité des objets qu'il

aura délivrés.

« IV. Il sera tenu à bord de chaque vaisseau, sous
l'inspection de l'officier chargé du détail, un registre

d'entrée et sortie de tous les effets embarqués à bord,
ou qui en seront débarqués.

• V. L'officier de service à bord de chaque cha-

loupe ou canot remettra , en arrivant à bord, la note
signée de l'officier civil de la marine à l'officier de
garde à bord du vaisseau. Celui-ci sera présent à

l'embarquement, et il en fera note sur un registre

qui sera arrêté tous les dix jours par le lieutenant

chargé du détail.

« VI. Quand il s'agira d'objets de débarquement,
l'officier civil de la marine employé sur les vaisseaux

les fera débarquer en présence de l'officier de garde,

qui les inscrira pareillement sur le registre. Le
même officier civil donnera à l'officier de service

dans la chaloupe ou canot une note signée de lui

,

contenant la nature et les quantités des objets dé-
barqués.

" VII. L'officier de service à bord de la chaloupe
ou canot veillera au débarquement ; il retirera un
reçu de l'officier civil de la marine dans le port à

l'administration duquel appartiendront les objets

débarqués ; il sera fait mention de ces reçus sur les

registres tenus à bord des vaisseaux, et le lieutenant

chargé du détail les retirera.

« VllI. Tous les dix jours il sera envoyé au minis-

tre de la marine des copies, collationnées par le lieu-

tenant chargé du détail, des registres d'entrée et de

sortie à bord des vaisseaux. Les administrateurs ci-

vils de la marine dans les ports remettront pareille-

meut des états par eux certifiés de tout ce qu'ils au-
ront reçu etdélivré.

«IX. Les officiers supérieurs civils et militaires de

la marine veilleront à l'exécution du présent décret;

ils dénonceront au ministre de la marine, comme il

est dit ci-dessus, les infractions qiii pourraient y être

faites, et les délinquants seront destitués et déclarée

incapables de servir la république. »

Troisième décret.

« La Convention nationale décrète:

« Art. !«•. Tousics matelots et novices embarqués
sur les vaisseaux de la république devront être pour
vus d'im sac contenant les bardes suivantes :
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' Six chemises , ilont (kiix blunchcs et quatre

bleues;
• Doux grandes culottes de toile ;

" Un cha|)cnu rond
;

• Quatre i)aircs de lias, dont deux de laine ;

• Deux paires de souliers;

> Un hamac, une couverture et un sac ;

• Trois vestes et trois gilets ;

« Un bonnet et ([uatre mouchoirs.
a 11. Nul ne pourra toucher ses avances, qu'il ne

justifie être nanti du sac énoncé en l'article précé-

dent.
« m. Pour cet effet, les équipages des vaisseaux

et autres bâtiments armés seront divisés en autant

d'escouades qu'il y aura de lieutenants ou d'officiers

faisant fonctions de lieutenant.

<• IV. Chacun de ces olficiers visitera exactement
les sacs de l'escouade qui lui sera confiée : immédia-
tement après la revue, il se fera assister par un offi-

cier marinier, et il tiendra note des effets trouvés

dans chaque sac, et de ceux qui manquent pour com-
pléter les objets ci-dessus énoncés.

« V. Les effets d'habillement qui manqueront, soit

en tout, soit en partie, seront fournis aux matelots,

et le prix leur en sera retenu sur leurs avances.

« VI. Les lieutenants veilleront à ce qu'il soit fait,

à des époques fixées par les commandants, des lessi-

ves pour entretenir la propriété du Unge. Chaque
lieutenant répondra de l'exactitude de son escouade

à se conformer à l'ordre qui aura été établi à cet

égard.
« VII. Toutes les fois que les marins formant le

quart auront essuyé du mauvais temps , ou lors(iue

des manœuvres forcées, soit en rade, soit à la mer,
les auront exposés à la pluie, et que les individus en
auront souffert au point d'être mouillés, il leur sera

donné un coup d'eau-de-vie à chacun, à raison d'une

bouteille par trente-deux hommes des marins pré-

sents. Ceux qui n'auront pas fait activement le

quart, ou qui n'auront pas paru sur le pont pour la

manœuvre, n'auront point de part à cette faveur.

« VIII. Quand les marins ou autres exposés au
mauvais temps rentreront dans leur poste après

avoir fait leur service , il leur sera donné , dans ce

cas seulement, pour se coucher, des fanaux de dis-

tance en distance.

« IX. Le lieutenant quittant le quart fera lui-

même et fera faire, par un enseigne et deux aspi-

rants, la visite dans les postes, pour veiller à la

sûreté du vaisseau, à ce que les fanaux soient distri-

bués convenablement et ménagés avec prudence
,

et à ce que personne ne se couche mouillé dans ses

hiirdes.

« X. Les commandants-généraux et particuliers

donneront d'ailleurs tous les ordres nécessaires pour
que les lois et règlements relatifs à la propreté et à

la salidîrité, qui n'ont pasété abrogés, soient exécu-
tés ponctuellement. »

Quatrième décret.

« La Convention nationale décrète :

« Art. 1er. Les matelots-gabiers à bord des vais-

seaux, frégates et autres batimenls de la république

sont invités à prendre sous leur direction et à former
à la connaissance des manœuvres et des travaux ma-
ritimes tel nombre de novices qu'ils croiront pou-
voir instruire. Us pourront choisir dans ce nombre,
sous l'autorisation de l'état-major, ceux des novices

qu'ils jugeront pouvoir mieux répondre à leurs

soins.

• 11. Tout matelot-gabier qui aura formé deux no-
vices jouira de la paie du quartier-maître à 51 liv.,

et il lui sera accordé en outre une gratification de
12 liv. par chaque novice qu'il aura formé.

«m. Les matelots-gabiers joutssantdc la paie de
quartiers-maîtres seront embarqués en cette qualité
aussitôt que les besoins du service l'exigeront.

« IV. Le commandant du vaisseau ou le lieute-
nant en pied et deux officiers mariniers certifieront

de l'instruction des novices formés par les matelots-
gabiers.

« V. Les matelots-gabiers formeront les novices
non-seulement à la connaissance des travaux de leur
état, mais encore à la discipline, à l'amour de leurs

devoirs , et ceux des matelots-gabiers dont les élè-

ves seraient insubordonnés n'auront aucun droit aux
récompenses ci-dessus énoncées.

« VI. Les matelots-maîtres d'équipage à bord des
vaisseaux du commerce, qui sont ou seront com-
mmidés pour servir en qualité de matelots sur les

vaisseaux de la république, recevront le traitement
de quartier-maître, a raison de 51 livres.

« VU. Les chefs des bureaux civils de la marine
seront tenus de faire exécuter la loi du 21 septem-
bre 1793 (vieux style), relative aux officiers mari-
niers surabondants qui doivent être embarqués
comme matelots en conservant le traitement attaché
à leurs grades.

« VIU. Dans le cas de destitution à la mer, ou de
mort, soit dans un combat, soit autrement, des offi-

ciers mariniers employés sur les bâtiments de la ré-
publique, ceux embarqués comme matelots sur les

vaisseaux rempliront les places vacantes, suivant
l'ordre du service , et successivement les maîtres
d'équipage des vaisseaux marchands, et les mate-
lots-gabiers devenus quartiers- maîtres en vertu des
articles 1! et III ci dessus.

" IX. Les novices (jui auront profilé de l'instruc-

tion qui leur aura été donnes, et qui auront montré
une conduite constamment bonne, seront augmen-
tés à la paie immédiatement supérieure à celle qui
leur est accordée, et ils en jouiront au moment
où leur capacité et leur bonne conduite seront con-
statées. »

SÉANCE DU 18 PLUVIOSE.

Lbcointrb: Vous avez, il y a quelque temps, passé à
l'ordre du jour sur la réclamation en indemnité de la part

du citoyen Bavard, fouiuisseur de viandes pour la maison
des invalides el pour les armées. Ce décret est sage ; uiais

plusieurs fournisseurs se préparent à demander encoiedcs
indemnités. Je demande que nul fournisseur ne puisse pré-

tendre d'iiuieniité pour fourniture de viande au-dessus du
prix du maximum,

Lacroix (d'Eure-et-Loir) : La mesure proposée par Le»
cointre n'est pas suflisanle. Il faut rapporter le décret qui
permet aux marchands de bœufs de vendre leurs bestiaux

à un prix au-dessus du maximum. La rareté de la viande
vient delà concurrence qui se trouve établie entre les bou-
chers el les fournisseurs des armées. Les marchands de
bœufs n'ont pas honte de vendre dans les marchés leur

viande sur pied à 20 et 22 sous, tandis que les bouchers
sont obligés, dans certaines communes, de la donner à 12
et 13 sous. Rapportez le décret surpris à la Convention, et

chargez un de vos comités de proposer un maximum et un
minimuvi des bœufs, vaches, etc. C'est ce que vous avez
fait pour remonter la cavalerie. Les maquignons vendaient
à la république de mauvais chevaux à un prix exorbitant.

Les représentants du peuple ont, par leurs réquisitions,

d'après un maximum et un minimum , obtenu les plus
beaux chevaux qui vont faire la remonte de voire cavale-
rie. J'insiste sur mes propositions.

La Convention ordonna le rapport du décret, et charge
les comités d'agriculture, de commerce et de législation de
présenter incessamment un projet de décret ù cet égard.

Hentz : Ce travail ne tardera pas à être présenté à la

Convention, car les comités de législation et d'agriculture

s'occupent d'une loi générale sur l'accaparement et le

maximum,
— Une dépulation des citoyens des communes de

Rouanne et de Villefranche, département de RhOne-et-
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Loire, présente une pétiliou contre le citoyen Lapallu,

(jui , aprts avoir surpris lu couliauce du ruprésenlunl du

peuple Javoques, exerce contre eux les vexalious les plus

criiiiilcs.

La Convention renvoie la pétition aux coraités de salut

pitbllc et de sûreté générale, pour en faire l'examen ainsi

que de la conduite de Javoques.
— Choudieu fait un rapport sur la Vendée (1). (Nous le

donnerons dans le prochain numéro.)
— On lit une lettre du général de division provisoire

Beaufortau président de la Convention nationale, datée de

Vitré, le 14 pluviôse, ainsi conçue :

Nous venons de découvrir un repaire de cinquante-

deux brigands; un de leurs chefs a été tué en se sauvant ;

il se nommait François Chouan; c'était de lui que celte

horde iufùrae tirait son nom. Comme il se sauvait dans les

broussailles, des volontaires du 6* bataillon de la M^in-

che ont fait feu dessus, l'ont tué, et ont apporté sa tête

à la Gravelle; les autres brigands sont livrés à la commis-
sion militaire. Ces cinquante-deux hommes étaient bien

armés; mais, à l'approche des républicains, ils n'ont osé

faire usage de leurs armes ; nous les prenons dans leur re-

paire sans la moindre défense. Ils ne commettent leurs bri-

gandages que la nuit, sur les voyageurs, et principalement

sur les volontaires, lorsqu'ils restent en arrière de leur

corps. J'espère en annoncer bientôt l'entière destruction.

Il Nous allons faire une expédition avec le citoyen fran-

çais Primaudière, représentant; sitôt qu'elle sera termi-

née, nous t'en enverrons les détails. »

Élie Lacoste, au nom du comité de sûreté générale:

Citoyens, parmi les fonctions que vous avez confiées à voire

comité de sûreté générale; il en est qui tiennent à un mi-
nistère de rigueur, qu'il exercera toujours avec courage et

avec une inébranlable fermeté: mais il en est d'autres qui

tiennent au triomphe de l'innocence et du patriotisme op-
primé, et ce ne sont pas celles qu'il remplit avec moins
d'empressement et de satisfaction. Dirigé par ces maximes
et fondé sur ces principes, je parais dans ce moment à la

tribune pour vous demander, au nomde votre comité de su-

reié générale, l'élargissement du citoyen Vassant, maire de
Sedan, mis par un de vos décrets en état d'arrestation.

Les Sociétés populaires de Sedan , de Mouzon, et le re-

présentant du peuple près l'armée des Ardennes rendent
les témoignages les plus éclatants de son civisme, et récla-

ment sa liberté. Citoyens, Vassant, dans un temps où il y
avait du courage à prononcer fortement son opinion, s'est

élevé contre plusieurs décrets qui auraient anéanti la li-

berté dans son berceau. Vassant, lors de la fuite du lyran
,

excita par ses discours dans l'âme de ses concitoyens l'in-

dignation contre le monstre qui voulait s'abreuver du sang
du peuple. Vassant, qui avait été trompé sur le compte de
Lafayette, a été le premier à le démasquer lorsqu'il l'a vu
paraître dans Sedan. Vyssant a célébré avec l'énergie la

plus révolutionnaire les journées des 20 juin, 10 août, 31
mai et 2 juin. Il a suivi la révolution dans sa marche nia-

jeslucuse et rapide, et ses opinions politiques l'ont tou-
jours fait persécuter avec acharnement par les contre-ré-
volutionnaires de toutes les couleurs.

Si la conformité de seniiments forme, comme l'on ne
peut pas en douler, différents degrés d'union et d'affection

parmi les hommes; si celle vérité de morale publique fut

jamais bien démontrée, c'est dans une révolution qui, en
changeant en entier les formes du gouvernement, substi-
tue rinlérét public à l'inlérêl particulier. Nous devons
donc reconnaître le caractère distinctif des patriotes dans
leurs liaisons, qui ne peuvent être que l'effet de l'identité

des sentiments. Quels sont donc les amis de Vassant, et

quels sont ses ennemis? quels sont ceux qui réclament
pour lui, et quels sont ceux qui le poursuivent? Ses amis,
citoyens, sont les Sociétés populaires entières, c'esl le peu-
ple; ses ennemis sont les ennemis des Sociétés populaires;
ce sont des hommes qui, par leurs richesses et leur fortune,
ont toujours été les ennemis de la révolution. Vassant fût-
il l'auteur d'un journal qui a été dénonré à cette tribune,
et dans lequel il cite quelques erreurs politiques qui, à l'é-

poque où il faut se rcpurtcr, n'était ni point un crime;
Vassant se fût-il trompé sur le caractère particulier de
quelques hommes qui avaient acquis une dangereuse célé-

(1) Le rapport de Choudieu remplit une partie du Moni-
teur des 21, 22, 24, 27, 28 et 29 pluviôse. L. G.

brité, il ne mérite pas le sort qu'on a voulu lui faire éprou-

ver. Vassant a suivi constamment les phases de la révolu-

tion : il a rendu des services importants en démasquant
les Lafayette, les Custine, les Chazot et tant d'autres traî-

tres proscrits et frappés par la vengeance nationale, et il

ne doit pas être confondu avec les individus que les mesu-
res de sûreté générale doivent atteindre. Je conclus donc,

au nom de votre comité de sûreté générale, que Vassant

soit mis en liberté et rendu à ses fonctions»

Cette proposition est adoptée.

La séance est levée à quatre heures.

A^. B. Dans la séance du 19 uu secrétaire a fait la lec-

ture suivante :

Copie d'une lettre du citoyen Mouran-Egeslon.

De Calais, du 16 piviose.

Il est entré hier dans le port de Calais un navire à trois

mats, chargé à comble de dix-huit mille rasières de blé.

J'ai rencontré dans ma route de Paris à Calais centqua-
tre-vingts voitures chargées de blé, venant de Calais pour
Paris.

Pour copie conforme, ce 19 pluviôse, 2" année de la ré-

publique française une et indivisible.

Signé Franqueville, premier commissaire de la

correspondance au ministère de ^intérieur,

SPECTACLES,
Opéra National. — Aujourd., Toute la Grèce, ou Ce

que peut ta Liberté, tableau patriotique; l'Offrande à ta

Liberté, et. le Jugement du Herger Paris.

Théâtre de l'Opéra-Comiqle .national, rue Favart. —
Andros et Almona, ou te Philosophe français à Bassora,

prcc. de Clnfcrimr d''iin Ménage républicain.

Théâtre de la République, rue de la Loi. ^ llo-

bert chef de brigands.

Théâtre de la rue FBYDEAn. — Paul et Virginie, op.

en 3 actes.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Egalité. —
Le Sourd, ou l'Auberge pleine, com. en 3 actes ; la Liberté

uu Port de ta Montagne, et Jocrisse.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois. —
L'Ecole des Pères, com. dans laquelle le cit. Mole rem-
plira le rôle de Courval; ta Constitution à Constaniinopte,

et la Fête civique.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière. — iVa-

nine; P Heureuse Décade, et la Secoiule Décade.

Théâtre lyrique des Amis de la Patrie , ci-devant de la

rue de Louvois, — Les Deux Frères, op. en 3 actes, et

Michel Cervantes, cpéra en 3 actes à grand spect.

Théâtre du Vaudeville.— La Plaque retournée; Arle-

quin Joseph, et tes (Volontaires en route.

Théâtre de la Cité.— Variétés,— Guerre ouverte, et

les Petits Montagnards.
Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalité. —

La 2* représ, de l'Histoire du Genre humain, ou ta Nature
vengée par ta Liberté, pant. à grand spect., préc. du Ulc-

lumane.

Théâtre du Panthéon, à l'Estrapade. — La 3* repr, de
Dumouriez aux Enfers, pièce républ.

; préc. de l'Oracle,

des Amours des Halles, term. par Au Retour.

Amphithéâtre d'Astley, faubourg du Temple. — Au-
jourd., à cinq heures et demie précises, le citoyen Fran-

coni, avec ses élèves et ses enfants, continuera ses exer-

cices d'équitalion et d'émulation, tours de manège, dan-

ses sur SOS chevaux , avec plusieurs scènes et eutr'actes

amusants.
Il donne des leçons d'équitalion et de voltige tous les

malins, pour l'un et l'autre sexe,

Du 19 pluviôse.

PAIEMENTS DES RENTES DE l'HOTEL-DE-VILLE

DE PARIS.

Portions de 8 mois 2J jours de 1793. Toutes lettres.

Noms des payeurs.

9. Dclarue, perp. et viag . • • Nonidi.

18, Radix, pcrp. et viag Nonidi.

27. Defrance, tont. viag. et pcrp Nonidi.

ôG. Dcbroc, perpétuel Nouidi»

l'aris. Tji' llcmi l'Iiii, luo (iariinciéic, {.
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N"* 141. Primidi 21 Pluviôse, l'an 2e. {Dimanche 9 Févrief. 1794, vieux style.)

POLITIQUE.
ANGLETERRE.

DIÏDATS DU PARLEMENT. — CHAMBRE DES COMMUNES.

Suite de la séance du 21 janvier.

M. Dundas commonce par nvouer que, quoique
la Chambre ait souvent ailiuiré reloquence tic

M.Shei-itlan,il n'avait pourtantjamais encore déployé'

de talents aussi brillants, une élocution aussi forte,

des moyens aussi étonnants. 11 entreprend ensuite la

défense des mesures prises par les ministres; il re-

vendique sa part dans leur responsabilité, et déclare

que, s'il est vrai qu'on puisse prouver qu'ils aient

fait des fautes, il se glorifie d'y avoir participé. « Il

est certain, dit-il, qu'en voyant la situation de l'An-

gleterre au commencement de la guerre, on pou-
vait attendre d'elle de grands efforts ; non-seule-
ment elle a justifié ces espérances, mais elle les a

même surpassées. Au mois de septembre 1792, le

nombre de ses matelots se montait à quinze mille;

par l'activité et les soins de l'administration , on y
en a ajouté quarante-cinq mille. Nous n'avions alors

que trente vaisseaux de ligne; avec quelle célérité

n'en a-t-on pas augmenté le nombre? Celui des fré-

gates l'a été en proportion. Nos forces de terre con-
sistaient en neuf mille hommes; on a fait trente

mille recrues.

« Je demande si la sagesse avec laquelle ces me-
sures ont été combinées, léconomie avec laquelle

elles ont été effectuées , devaient attirer aux minis-
tres d'aussi amères censiyes. N'ont-ils pas au con-
traire mérité l'approbation la plus formelle? Que
devait-on faire? qu'a-t-ou fait? Les vues de Pen-
nemi ont été pénétrées, ses intentions déjouées,

ses plans contrariés Dans le mois d'avril le ministre

a été instruit qu'une escadre française était destinée

pour les Indes occidentales , et ifa aussitôt envoyé
à sa poursuite l'amiral Gardner avec des forces suf-

fisantes. Le pavillon français dominait sur la Médi-
terranée ; bientôt parut lord Hood. Jamais conduite
ne fut mieux combinée et n'obtint des résultats plus

glorieux. La manière dont il opéra l'évacuation de
Toulon est un chef-d'œuvre militaire. Les Etats d'I-

talie étaient menacés : l'Angleterre les couvrit de
ses ailes, et ils jouissent de la plus grande sécurité

;

en un mot, dit M. Dundas , après avoir fait égale-
ment le détail des opérations dans les Indes occi-

dentales, nos succès ont été très considérables , et

notre histoire ne fait pas mention d'autantd'avaiita-

gcs à la fois remportés dans la première année d'une
guerre."

M. Fox (i); La uuitc^t avancée; la question que
nous agitons est importante, et, pour l'aborder",

il faut percer les brouillards dont ceux qui ont parlé

pour la continuation de la guerre l'ont enveloppée.
N'importe, je vais essayer d'éclairer ces ténèbres. Sa-

chons enfin quel est le but d'une guerre dont, ai)rès

tout, d'autres que le peuple sont appelés à recueillir

le fruit.

Je rends justice à l'éloquence des orateurs qui

m'ontdevancé; mais je répondrai d'abord au noble
lord Mortiington. Son discoursa plus nettement que
tout autre établi la question; il a dit " qu'il n'y avait

pas de proposition de paix à entendre tant que les

Jacobins, soit ceux d'aujourd'hui ou d'autres, gou-
verneraient en France.»

(1) Nous avons cru devoir donner le discours de M. Fox,
qu'une longue liabiiude de combattre le despotisme rend
toujours intéressant dans la lutte. A. M.

2." Sciie. — Tome VI,

Convenlion. ;{iO' 'il'

Eh ! que ne tenait-on le même langage l'an jinssél

Durant les débats de la dernière session , M. Pitt n'a
pas dissimulé qu'il ne verrait pas sans la plus
grande peine le gouvernement jacobin se perpétuer
en France ; mais il a dit en même temps que ce ne
serait pourtant pas là un obstacle aux négociations,
si l'on pouvait assurer la traïKiuillité de la Hollande
et la navigation exclusive de l'Escaut. Et dans le

même temps il traitait avec des personnes qui ne
tenaient leurs pouvoirs que des Jacobins.

M"objectera-t-on que les négociations entamées
n'ont eu aucun succès? Je le crois bien ; il ne fallait

pour cela que s'y prendre comme on a fait. On
voulait perfidement engager le peuple anglais dans
la guerre , sous le vain prétexte de défendre nos
alliés, mais en réalité pour détruire le pouvoir alors

existant en France. Oui, il faut le dire, la guerre no
peut plus avoir de fin que les Jacobins ne soient dé-
truits en France, c'est-à-dire, en d'autres termes,
que la France ne soit subjuguée. Voilà donc le but
où nous tendons : nos richesses, notre commerce,
notre constitution , sont mis au hasard d'une vaine
probabilité, fondée sur l'espoir que nous pourrions
réduire les Français à renoncer à des opinions pour
lesquelles ils nous prouvent chaque jour qu'ils sont
prêts à sacrifier leur vie jusqu'au dernier. Quoi ! ce
système d'extermination qui , l'an passé, a eu si peu
de partisans, aurait-il donc pour lui la majorité de
cette Chambre? Je ne puis le croire. C'est assez mon
usage déjuger et de parler d'après mon expérience;
cependant je regarde le sentiment des gens instruits

comme une autorité respectable et bonne à suivre
dans les matières qu'ils ont traitées. Personne ne
possédait mieux que Vatel la science sur laquelle il

a écrit : il pose comme un principe incontestable
« que toute nation a le droit de se donner le gouver-
nement qu'elle veut ;» et d'après ce principe, je ne
peux m'empêcher de blâmer ouvertement la con-
duite de la Prusse et de l'Autriche, qui ont attaqué
la France sans autre raison si ce n'est que les Fran-
çais voulaient s? donner nn gouvernement à leur
gré; et je regarde cette conduite comme ^ilus fatale

dans ses conséquences a la morale politique de
l'Europe que tout ce que les Français ont fait.

M. Sheridan a déjà observé avec raison que ce n'est

pas aux Français qu'on peut reprocher le sang qui
inonde l'Europe ; le manifeste du duc de Brunswick
doit être regardé comme un signal de massacre et

de guerre générale.

Qu'ils sont coupables ceux qui ont négocié le

traité de Pilnitz ! et notre cabinet qui a accédé à
ce traité n'est pas sans reproche à cet égard. Qui
oserait dire que les Français ont été les agres-
seurs?

Au reste, il s'agit peu sans doute, en ce moment,
de discuter cette question ; mais il est bon de re-
marquer que les Français , dans le temps , ont pro-
posé des conditions d'accommodement ; c'est le
mépris, c'est la hauteur avec lesquels nous les
avons toutes rejetées, qui ont rendu la paix im-
possible. Robespierre , cette grande autorité que
ceux de nos avocats qui plaident pour la guerre
ne manquent jamais de citer quand ils le trouvent
de leur côté , a reproché , disent-ils, à Brissot d'a-
voir engagé la France dans une guerre avec l'An-
gleterre; et c'est ce jugement impartial de Robes-
pierre qu'ils opposent au reproche fait à nos minis-
tres d'avoir commencé la guerre! Voilà les tristes

moyens que les amis de nos ministres emploient
pour les défendre ! Pour moi

,
j'ai toujours dit que

53
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les no»ocialions vnloicnt mieux que la giiorro ; il

iii'a fallu résister à lopinion de mes auiis, braver

celle de cette Chambre. Je n'ai pas hésité, et chaque

jour augmente dans mon àme la douce conviction

que c'était le parti le plus sage à suivre dans les

circonstances où nous nous trouvions.

Maintenant mon opinion est qu'il faut traiter avec

le gouvernement qui existe eu France; et la question

(le savoir s'il nous sera utile de traiter ne peut s'en-

visager, ce me semble ,
que sous ces deux points de

vue : La paix, en casque nous l'obtenions, nous

procurera-t-elle d'assez grands avantages pour nous

engagera la tenter? Le| dangers qu'il peut y avoir

à entamer une négocianon seraient-ils assez consi-

dérables pour nous interdire de les hasarder?

Que les Français aient eu de grands torts, qu'ils

aient commis des crimes chez eux
,
qu'importe ?

Jamais ce n'a été là une raison pour les nations de

se faire la guerre? Eh! grand Dieu, si cela était,

quelle est donc la nation , de toutes celles avec qui

nous sommes coalisés, avec laquelle nous serions en

paix?
11 fut un temps où , fiers de notre liberté , nous

traitions avec mépris les gouvernements despoti-

(lues,où nous nous affligions des crimes des des-

l)otes. Aujourd'hui nous n'avons plus de sensibilité

que pour les abus de la liberté; un antique despotis-

me a été renversé en France , et l'on a essayé de

lui substituer un gouvernement libre.

Dans cet essai hardi quelques crimes se sont com-
mis, et depuis lors on n'a cessé de crier, de déclamer,

d'appeler toute notre indignation sur cette n.ition;

enlin il a fallu lui faire la guerre. En Pologne, la

liberté vient d'être ravie à ce peuple; la plus grande
portion de cette partie du globe usurpée par les im-
jiitoyables satellites des despotes , les habitants ré-

duits à la condition de leurs anciens esclaves par

leurs nouveaux maîtres, et obligés de chanter un Te
Deum pour remercier Dieu de tous les maux qu'on
leur a faits. Eh bien ! quelle part avons-nous prise

dans cet événement? A peine avons-nous plaint les

Polonais. Non, non, la haine du crime n'est pas un
motif de guerre;etquand vousentendrez un homme,
qui parlera comme homme d'Etat, déclamer contre

les crimes de la France , soyez sûrs qu'il veut vous
tromper.
Une autre objection qu'on ne cesse de faire, c'est

que nous ne pouvons pas conclure de paix stable

avec la France; i)as aussi stable, il est vrai, que je la

désirerais pour la tranquillité et la prospérité de mon
pays, mais tout aussi stable qu'aucune paix que
nous ayons jamais conclue, soit avec la France, soit

avec d'autres puissances; beaucoup plus stable sur-

tout que celle (jue nous pourrions conclure avec
ceux qui veulent être les restaurateurs de la monar-
chie en France. Ceux qui la gouvernent actuelle-

nient se sont déclarés nos ennemis, et ont cherché,
dit-on, par toutes sortes de moyens, à renverser no-
tre constitution. Louis XIV n'en avait-il pas fait au-
tant? ne s'élait-il pas déclaré notre ennemi? n'entre-

tenait-il pas chez nous des intelligences avec le parti

jacobile! n'a-t-il pas tout mis en usage , la force et

l'artilice
, pour renverser toutes nos institutions

ecclésiastiques et civiles?

Sans doute nos sages politiques du jour n'eussent
pas manqué de dire, avant le traité de Riswyck : Eh!
quoi , traiter avec Louis XIV qui nous a fait une
guerre injuste, qui a fomenté chez nous la trahison
et la rébellion; qui , au lieu de la religion protes-
tante et d'une monarchie tempérée, voulait nous
donner le despotisme et le papisme! Oui , voilà ce
qu'ils eussent dit ; mais je suppose que le roi Guil-
laume et ses ministres , au lieu de les appeler dans
le conseil, les eussent envoyés ù Bcdlam. Mais les

Jacobins ont menacé la Hollande d'invasion ; ils ont
poussé leurs conquêtes au-delà du Rhin ! Eh biec !

Louis XIV n'entra-t-il pas dans la Hollande? le Rhin
borna-t-il ses conquêtes? Tous les arguments qu'on
oppose à la paix doivent trouver leur réponse dans
les mesures que vous prendrez vous-mêmes pour
que les pouvoirs avec lesquels vous la conclurez ne
soient pas tentés de l'enfreindre, soit par défaut de
vigilance , soit par une conduite inconvenante de
votre part.

La meilleure sûreté pour la Hollande est dans la

possession des Pays-Bas par l'empereur, et dans la

réparation des fortifications des villes frontières,

que les traités lui commandent de mettre en état de
défense; que cela doive se faire aux dépens de
l'empereur seul , ou que les frais doivent en être

supportés concurremment avec lui par la Hollande
et la Grande-Bretagne, il est certain, quoi qu'il en
soit, que cela nous coûtera moins qu'une seconde
campagne. En partant de la déclaration faite par
notre gouvernement au peuple français, l'idée prin-

cipale qu'elle présente, quoique modifiée en divers

endroits, l'idée qui a été renouvelée par la déclara-

tion de Toulon , c'est que la restauration de la mo-
narchie doit servir de préliminaire à la paix.

Maintenant je suppose qu'à la république des

Jacobins succède un autre gouvernement qui ne
soit pas la monarchie, mais avec lequel il nous
paraisse à la lois sûr et nécessaire de traiter; com-
ment tiendrons-nous parole aux habitants de Tou-
lon et à Louis XVII? Il résulte donc, aux termes
de nos déclarations, que nous ne cesserons point

la guerre que les Français n'aient un roi ; c'est-

à-dire qu'elle n'aura jamais de terme, car c'est là

où conduit la théorie orgueilleuse d'un ministre

qui compromet la richesse , le commerce et la

constitution de la Grande-Bretagne dans la seule

prohabilité qu'on pourra forcer à renoncer à ses

opinions un peuple qui a si complètement mani-
festé qu'il est disposé à tous les sacrifices pour les

soutenir.

Ce même ministre, nu ses agents, avait promis à

Toulon le rétablissement de la constitution de
1791, et défait les formes en avaient d'abord été

rétablies. Par exemple, Louis XVII n'était pas dé-
nommé le roi de France et de Navarre , mais roi

des Français, et enfin les autorités étaient ordon-
nées suivantia constitution de 1791. Mais comment
cela cadrait-il avec la conduite de nos alliés? Tandis
que nous parlions de la constitution de 1791 à Tou-
lon , le général Wurmser entrait en Alsace, cassait

toutes les administrations formées dans les ternies

de cette constitution , et rétablissait tout sur le pied
de l'ancien système despotique.

Je vais faire une supposition delà dernière absur-
dité, mais qui sera très propre a établir mon raison-

nement. Eh bien ! j'admets l'hypothèse que vous
ameniez la France au but que vous vous proposez;
vous voulez qu'elle ait un roi : elle y consent. Vous
voidez que ce roi soit Louis XVII : elle en est d'ac-
cord. Eh bien ! je demande , dans ce cas, quelle se-

rait notre .sûreté dans la paix? Je demande connnent
notre ministère se fera rendre par la France tout ce
qu'il lui en aura coûté pour parvenir à ce but? Car,
suivant la déclaration de notre gouvernement , il

doit demander à cette époque de justes indemnités.

Louis XVII fût-il
, par son propre caractère

, porté à

la reconnaissance , ce qui est la chose la plus rare

dans un roi ( car on dit bien riche comme un roi,

heureux comme un roi, dans le système proverbial;

mais jamais personne ne s'est encore avisé de dire :

reconnaissant comme un roi)
, dans cette supposi-

tion le monarque pourrait-il faire pa.sser en d'autres

mains aucunes des ancienne parties du territoire de
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la France? Les stoïciens
,
parmi licancoiip d'antres

sentiments qui attestent leur gramlour d'nme, di-

saient : - Faisons ce qui nous paraît juste et bon
,

sans nous inquiéter des conséquences. » Cette

maxime convient à des particuliers qui n'ont de

compte à rendre de leurs actions qu'à leur propre

conscience; mais cela ne doit pas suffire quand il

s'agit du destin et du bonheur d'un peuple entier.

Un gouvernement ne peut pas dire que, quoiqu'il

aperçoive les calamités qui résulteraient de sa con-

duite", il peut les braver, et cela pour une croisade

contre les Jacobins.

On nous a vanté, dans le discours du roi, les suc-

cès de la campagne ! Je ne crois pas que les annales

d'aucune nation fournissent un trait d'insulte à la

ve'rité plus prononcée. On sait à quoi ont été réduits

ces prétendus succès , du récit desquels Sa Majesté

avait déjà entretenu le parlement à la fin de la ses-

sion précédente. Je ne pense pas qu'on attende de

moi que je m'arrête à prouver que notre dernière

campagne n'a été ni heureuse ni glorieuse; mais je

m'attends bien qu'on va me dire : Dans quel moment
venez-vous parler de paix? Votre courage serait-il

abattu par quelques événements fâcheux? Nous dé-

graderons-nous au point de réclamer aujourd'hui la

paix, nous qui l'avons dédaignée en juin? La de-

manderons-nous maintenant que nous avons été re-

poussés à Dunkerque, maintenant que le prince de

Saxe-Cobourg a été repoussé à Maubeuge , mainte-

nant que nous venons d'évacuer Toulon d'une ma-
nière affligeante , sinon honteuse ; maintenant que
le général Wurmser a essuyé une déroule en Alsace,

maintenant que le siège de Landau est levé, mainte-

nant que le duc de Brunswick peut à peine protéger

les villes allemandes sur le Rhin ?

Nous nous présenterions donc en suppliants, et

non en négociateurs? Tel est l'appel à la dignité de

l'Angleterre auquel je devrais m'efforcer de répon-

dre; mais cette tâche a été parfaitement remplie par

les ministres eux-mêmes dans le soin qu'ils ont pris

d'exalter nos victoires; car si nous avono remporté

les avantages dont ils ont fait le récit, nous pouvons
entrer en négociations sans honte. Nous pouvons
déployer, dans la détermination des conditions. Le

caractère honorable qui convient à notre supériorité,

et cette situation est un motif de plus pour poursui-

vre la mesure que Je propose.

Le très honorable secrétaire M. Dnndas a dit que
notre objet dans les Indes occidentales était de nous
indemniser des frais de la guerre par des avantages

solides. Mais puisque le but de la guerre est de don-

ner un gouvernement à la France, afin de traiter

avec elle d'une manière sûre, je ne vois pas com-
ment nous pourrions concilier cela avec la conser-

vation de ces avantages solides. Nous garderons
donc en notre pouvoir ces îles dont nous nous se-

rons emparés au nom de Louis XVII ? Mais si nous
rétablissons Louis XVII , il sera fondé à les récla-

mer. Il me semble donc que vouloir parvenir à ces

deux fins implicjue contradiction.

L'honorable secrétaire a dit que, si nous faisions la

paix avec la France , ellf devrait se faire suivant

cette condition, uti possidelis {chacun conservant

ce qui est en son pouvoir ), et que parconséquent
les avantages de cette campagne seraient aussi con-
sidérables et aussi glorieux pour nous que ceux d'au-

cune dont notre histoire fasse mention. Qu'elle nous
soit avantageuse sous ce point de vue , je ne veux
pas le nier; mais glorieuse! mérite-t-elle ce nom,
quand on considère que nous sommes ligués avec
tant d'autres puissances contre une seule nation,

qui non-seulement nous a résisté sans alliés, mais
même privée d'une partie de ses habitants qui se

sont rangés sous réteudard de ses ennemis ? Le véri-

table objet de la guerre est de détruire l'autorité des
Jacobins en France ; or avons-nous réussi dans ce
dessein, ou plutôt n'est-il pas clair, pour quiconque
à la moindre teinture des événements, que nous en
sommes plus éloignés que jamais?

L'honorable secrétaire a dit que les ministres

avaient été embarrassés par l'incertitude de savoir

s'il fallait envoyer leurs forces sous ia conduite de
sir Charles Grey aux Indes orientales, ou sous la

conduite du comte de Moyra. pour protéger les roya-

listes en France. La solution du proDlème était

pourtant aisée. S'ils veulent, comme le disent leurs

amis, une guerre à mort avec le gouvernement ac-
tuel en France, ils ne devaient pas hésiter un mo-
ment. Le moyen de parvenir à leur but était de vo-
ler au secours des royalistes. Par cette fluctuation

d'idées il leur est arrivé, comme à tous ceux dont
l'attention se divise entre deux partis, de ne réussir

dans l'un ni dans l'autre.

J'interpelle tous ceux qui m'ont entendu, et les

membres qui pensaient comme moi sur les dangf^rs

de la guerre, de déclarer si nous n'avons pas toujours

maintenu qu'elle ne pourrait se décider en une cam-
pagne, et, au contraire, si les ministériels n'ont pas
toujours dit qu'une campagne serait suffisante. Tous
les papiers à leur solde répétaient sans cesse cette

assertion, et c'est ainsi qu'ils sont parvenus à faire,

approuver cette guerre à beaucoup de personnes
qui s'y étaient opposées dans le principe.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Dubarran.

Rapport fait dans la séance du 18 pluviôse par
Choudieu, l'un des commissaires envoyés par la
Convention auprès des armées dirigées contre les

rebelles de la Vendée.

La guerre de la Vendée doit tenir une place im-
portante dans l'histoire delà révolution française:
née, pour ainsi dire, avec elle, elle a été sourdement
entretenue par les ministres du tyran constitution-
nel. Elle a éclaté plus fortement après son supplice,

et quand les chefs qui la dirigeaient n'ont plus été

retenus par la crainte de compromettre sa tête. Enfin
elle est devenue le centre de toutes les espérances et

de tous les efforts de nos ennemis du dehors et des
conspirateurs de l'intérieur.

Mais si cette guerre a causé de grands maux à la

patrie , elle a aussi puissamment servi la liberté.

C'est elle qui a ouvert les yeux des bons citoyens
sur les dangers qui l'entouraient à son berceau

;

c'est elle qui a porté tout-à-coup les républicains
français à ce degré d'énergie qui fait aujourd'hui
trembler l'Europe esclave; c'est elle enfin qui, d'une
extrémité de la France à l'autre , a réuni tous les

hommeslibres etiesasauvésdu piégedu fédéralisme.

On a beaucoup écrit sur cette guerre, mais per-
sonne ne s'est attaché à indiquer son véritable ca-
ractère, son objet politique et les causes de ses éton-
nants progrès et de sa longue durée ; nous n'avons
eu jusqu'ici que des récits dictés par l'esprit de
parti vainement déguisé, par la haine, l'ambition, et

toutes ces petites passions qui ne permettent j^iais
d'observer avec justesse, et qui substituent dans
leurs tableaux le fiel et l'amertume à l'amour de la

patrie et à la vérité.

Envoyés dans la Vendée en qualité de représen-
tant du peuple, nous avons dû nous élever au-dessus
des intrigues et désintérêts particuliers, et le triom-
phe de la liberté et l'anéantissement des rebelles ont

dû seuls diriger notre conduite.

Je viens rendre compte à la Convention nationale

des faits dont nous avons été les témoins, de ceux

qui se sont passés autour de nous , et des réflciions
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mornles et politiques quf! nous avons ete à portée

(!.' fjiiic peudaiit le cours (rmic mission de près de

unir mois.

J'ai annoncé hier que nous avions présente ce

Iravail, mon collègue Richard et moi , et que nous

l'avions livre à l'impicssion.

Je me bornerai donc à vous présenter un tableau

)apide des causes de celte malheureuse guerre de-

puis près de trois années.

Le laiiatisme avait préparé la rébellion de la Ven-

dée. Le conseil exécutil, instruit de ces premiers

mouvements, ou les Jiiéprisa ,
pu les cacha à la na-

tion; peut-être même les lavorisait-il.

Les administrateurs de départements, les districts,

les municipalités ne iirenaient aucunes mesures

pour les réprimer ; sans doute ils les favorisaient

aussi.

Les habitants de ces contrées, plongés dans la

plus prolonde ignorance, étaient restés asservis aux

nobles et aux i)rétres au milieu de la France libre.

Ces eniieniis implacables de la liberté n'avaient osé

d'abord se déclarer les chels de la révolte.

Les pavsans étaient alors sans armes, sans muni-

tions et înème sans chefs; ils ne s'étaient d'abord

soulevés que pour redemander leurs bons prêtres;

on se donna bien garde de leur parler de noblesse

et (le féodalité; les nobles eurent au contraire la

])oIiti(iue d'adopter le même costume, de prendre les

mêmes habitudes , d'assister religieusement aux

grand'-messes qui se chantaient en cérémonie, de

porter des chapelets et des reliquaires , et avec cette

livpocrisie ils parvinrent à surprendre leur con-

liance. Ce ne fut que par degrés qu'on prépara les

esprits à entendre parler de la royauté, en la mêlant

toujours à la religion. Par ce moyen on parvint à

grossir le parti. Bientôt les riches fermiers , les ad-

ministrateurs perlides , se rangèrent du côté des re-

belles, et leur nombre s'accrut encore de tous les

brigands en soutane, d'émigrés, et de tous les déser-

teurs étrangers que la facùon de la Gironde avait

appelés en France en présentant à rAssenibh'e ](:gis-

lative ce décret si impolitique qui leur accordait

100 livres de pension.

L'Assemblée constituante avait été instruite des

premiers mouvements; mais le moyen qu'elle em-
])loya pour les apaiser leur donna au contraire tic la

consistance; elle remit l'autorité entre les mains de

ceux qui avaient intérêt de favoriser l'explosion.

Elle chargea le roi d'envoyer dans ce pays des com-
missaires civils et de prendre les mesures qu'il ju-

gerait nécessaires pour le rétablissement de la tran-

(luillité publique.

Gensonné fut chargé de cette mission avec un
nommé Gallois, et le traître Duuu)iiriez fut chargé,

comme ofiicier-géiiéral , delà direction des forces

qu'on feignit d'opposer à ces commencements de

révolte. Ces commissaires parcoururent les villes et

les campagnes en véritables envoyés du roi; au lieu

de répandre autour d'eux la lumière, de dessiller les

yeux des malheureuses victimes du fanatisme, ils

donnèrent à leurs erreurs un nouveau degnf de force

et de violence ; ils approuvèrent solennellement

leur coupable résistance à l'exécution des lois , et

leur promirent de la faire ratilier par les représen-

tants de la nation.

L'Assemblée législative, à qui Gensonné et Gallois

vinrent rendre compte de leur mission , était trop

faible pour prendre, dans cette circonstance , les

mesures vigoureuses (pie commandait le salut de

la liberté; elle confondit cette alfaire importante

avec les plaintes journalièr(>s qu'elle recevait con-

tre les prêtres non scrmcntés, et ne s'en occupa

plus.

Cependant les nobles et les prêtres ne perdaient

pas un moment, et de temps îi autre des émeutes
partielles aiinon(;aient un mouvement plus général

et plus violent. Les conspirateurs agissaient avec

d'autant plus d'audace que tout leur promettait

l'impunité.

Enlin , vers le mois de juillet 1792 , les conjurés

donnèrent le signal , et la révolte devint générale

dans une i)artie des départements de la Vendée, des

Deux-Sèvres et de Maine-et-Loire ; mais les projets

des rebelles échouèrent cette fois. Les patriotes,

dont l'énergie n'était point alors neutralisée par

l'esjjrit de modérantisme qui depuis a produit tant

de funestes effets, se mirent en campagne, et, se

portant avec rapidité sur tous les points, ils parvin-

rent bientôt à les dissiper. Ce fut à Bressuire oii

l'avantage des défenseurs de la liberté fut le plus

marqué. On y lit prisonniers la plupart des chefs,

et tout semblait annoncer que la conspiration était

déjouée sans retour ; mais elle avait des branches

trop étendues.

On avait chargé le tribunal criminel de Niort de

suivre le procès des coupables. Quelques hommes
obscurs furent punis de mort; tous les autres,

an nombre de près de trois cents , recouvrèrent la

liberté et le droit de conspirer de nouveau contrôla

patrie.

Le peu de succès de leurs premières tentatives

leur apprit toutes les dillicultés d'une pareille en-

treprise : ils conçurent des plans i)lus vastes , et

cherchèrent des complices dans les départements

voisins , et surtout dans ceux de la ci-devant Breta-

gne. C'est alors que se trama la fameuse couspira-

tion de la Rouerie , dont la découverte a prévenu
tant de malheurs.

Les mesures révolutionnaires étaient alors incon-

nues. L'Assemblée législative, en proie aux intrigues

et aux factions, ne comptait dans son sein qu'un

petit nombre d'homme* assez énergiques pour créer

ces résolutions hardies qui seules peuvent sauver la

patrie dans les temps difficiles , et la voix des amis

du peuple avait toujours été étouffée par les parti-

sans de la royauté. A peine cette Assemblée avait-

elle pu parvenir à former deux lois faiblement ré-

pressives contre les émigrés et contre des prêtres

ouvertement rebelles; et tel elait le degré d'op-

pression oïl elle se trouvait que le roi ne craignit

pas de refuser sa sanction à ces décrets et de s'a-

vouer publiquement le complice et le protecteur des

assassins du peuple.

La Convention nationale remplaça bientôt la lé-

gislative, après que le peuple eut renversé le trône

et les tyrans. Elle semblait promettre à la France un
gouvernement plus vigoureux ; mais on ne l'espéra

pas longtemps. Une faction coupable s'éleva sur les

débris du trône , et gouverna suivant les principes

de la cour. Les meilleurs patriotes furent présentés

à l'opinion publique comme des monstres couverts

de crimes; partout des émissaires à gage et de nom-
breux écrits distribuèrent , sous la direction de

Roland , les poisons les plus dangereux ; l'esprit

public se dénatura , se corrompit ; l'amour de la

liberté s'éteignit chez les hommes faibles, et fut

comprimé par la persécution dans les hommes d'un

caractère plus prononcé ; en un mot, l'anarchie et

la contre-révolution se montrèrent de toutes i)arti

avec audace, et donnèrent de concert aux Français

le signal d'un bouleversement gc'iiéral.

Les conspirateurs de la Vendée avaient fait avec

sécurité tous leurs jjréparatil's pendant cet état de

choses ; il semblait avoir été amené |)our eux : la

faction qui dominait alors , entièrement occnpi'C de

sa puissance et de ses projets, ne vit pas ou feignit

de ne ]ias voir l'orage (|ui menaçait la patrie; et tel

était raveuglemcnt à cet cgartl qu'on ne craignit
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pas de proposer à la Convention, dans lescommen-
ceinonts de sa session, une amnistie pour tous les

révoltes dont on instruisait le procès de iNiort; Dii-

chàlel appuya fortement cette proposition; elle était I

dijrne de lui.
j

Ce fut vers les premiers jours de mars 1793 que 1

le tocsin sonna dans sept à huit cents communes
des départements des Deux-Sèvres, de la Vendée,

|

de Maine-et-Loire et de la Loire-Inférieure. On a
|

cru que la loi sur le recrutement en avait été le mo- i

tif; on s"est trompé; elle a tout au plus-servi de pré-
;

texte à quelques communes environnantes qui n'é-
j

talent pas de. la conspiratiou.

Nous arrivâmes à cette époque dans le départe-

ment de Mauie-et-Loire. On avait rassemblé les

pardes nationales des départements voisins pour les

diriger contre les rebelles; mais les premiers ellorts,

mal concertés, n'eurent aucun succès, et ne servi-

rent qu'à donner aux brigands une nouvelle consis-

tance et de nouvelles forces par les triomphes faciles

qu'ils procurèrent.

>ious ne tardâmes pas à nous apercevoir que cette

révolte avait des caractères extrêmement graves ,

et (lue nous ne devions pas espérer de l'éteindre

ni même de l'arrêter avec les seuls moyens que nous
avions. L'esprit public était perdu dans ces malheu-
reuses contrées; les meilleurs citoyens , égaré-; par

des écrits perlides et des administrateurs coupables,

ne connaissaient plus cette énergie (jui n'appartient

qu'aux amis de la liberté. Le peuple , entouré de

tous les pièges et de toutes les séductions, restait

immobile au milieu de cette lutte épouvantable; et

s'il faisait quelques mouvements, ils n'avaient point

le caractère de force et de volonté qui décide du
succès. Les malveillants

,
qui se multipliaient par-

tout, contribuaient encore à le décourager; ils ne
parlaient des rebelles qu'avec l'accent de l'épou-

vante, et faisaient passer partout ces sentiments pu-

sillanimes qu'il est si facile d'inspirer et si dillicile

de détruire.

Nous peignîmes avec force la situation pénible où
nous nous trouvions au comité de défense générale

de la Convention ; mais nous n'en reçiàmes que des

promesses stériles qui sont demeurées sans effet.

Ce comité était alors composé de Brissot, qui était

son président, de Fermon, Guadet, Gensonné, Ver-
gniaud, Fonfrède, Buzot, Péuières, Isnard, Condor-
cet, Lasource, Pélion, Barbaroux et Doulcet ( ci-de-

vant marquis de Pontécoulant),

Certains de ne rien obtenir d'un comité composé
de pareils honmies , nous écrivîmes à la Convention
nationale elle-même ; mais son bureau était com-
posé d'hommes bassement vendus au même parti

,

et nos lettres ne lui ont jamais été comriuiniquées.

Beurnonville était alors ministre de la guerre;
nous lui demandâmes des généraux et des troupes.

Il ne nous envoya point de troupes, mais seulement
un général , et ce général était Vittenkof, celui qui

accompagnait le tyran le 10 août , et qui avait pré-

paré les Suisses au massacre du peuple. Notre ac-

cueil lui Ht connaître que nous étions disposés à

faire tomber la tête de tous les traîtres. 11 ne resta

qu'un jour avec nous, et prétexta un voyage à Ren-
nes pour concerter un plan d'attaque avec le géné-

ral Labourdonnaye. Depuis ce moment nous ne l'a-

vons pas revu.

Lebrun succéda à Beurnonville, et eut le porte-

feuille de la guerre par intérim; mais, au lieu de

seconder les efforts de Berruyer. qui nous avait été

envoyé pendant cet intervalle, il ne lui lit pas même
de réponse. Ce fait a été constaté lors du procès de
ce coupable ministre.

Notre position devenant de jour en jour plus cri-

tique, nous chargeâmes Carra, qui se rendait ù Pa-

ris , de la faire connaître à la Convention. Mais ce
mandataire infidèle lui peignit cette guerre cruelle
comme une révolte facile à réprimer. La Convention
fut trompée , et la faction qui dominait n'envoya
rien.

Enfin nous prîmes le parti d'envoyer à Paris un
de nos collègues et le général lui-même ; maison ne
nous renvoya ni l'un ni l'autre.

Cependant les brigandsprennient delà consistance;

ils s'emparaient de Thoiiars, où la garnison futtaile

prisonnière. Quétineau fut accusé de trahison : nous
n'étions plus sur les lieux; mais nous avons cru que
sa conduite méritait d'être sévèrement examinée :

nous l'avons fait arrêter ; il est maintenant au tri-

bunal révolutionnaire.

Pendant ce tenq)s Biron fut nommé général et

chef de cette armée ; tout le monde connaît sa con-
duite et les malheurs dont il a étt' la cause.

Ce fut pendant son commandement que Paris fut

le théâtre d'une grande et heureuse révolution, d'im

mouvement régénérat(;ur qui (ut aussitôt partagé

par la France entière. Le peuple , dans les journées

du 31 mai, 1er et 2 juin , avait enfin obtenu justice

de ces hommes qui voulaient faire rétrograder la

révolution
,
qui, ligués pour nous ramener ii la ty-

rannie , avaient corrompu l'esprit public, et peint

partout les patriotes comme des scélérats dignes de
l'exécration générale.

Plusieurs d'entre eux, échappés à la surveillance

publique , s'étaient répandus sur divers points , et

avaient appelé autour d'eux leurs complices et les

partisans de leur affreux système. Déjà le Midi était

en feu, et le Calvados préparait sous les ordres de
\Viniphen,au nom de ces mandataires infidèles, une
seconde guerre civile.

Les satellites des despotes, à la faveur de tant de
trahisons, pressaient vivement nos frontières du
Nord et du Midi. L'Espagnol était aux portes de Per-

pignan.

Il nous fallut lutter contre tous ces obstacles

,

protéger les patriotes qu'on incarcérait à Niort par
les ordres de Biron et de Westermann. nous dc'lèn-

dre contre nos propres collègues, dont l'infâme

Carra prêchait hautement le fédéralisme.

(La suite demain.)

SÉANCE DU 19 PLUVIOSE.

Unedéputation de la Société populaire de Conches vient

réclamer la liberté de deux membres de celte Société, ar-

rêtés à Paris sur une fuubse tlénoiiciation.

Legendre : Je convertis en motion la pétition (pii

vous est présentée, et je demande que la liberhf

soit accordée à deux hommes dont je connais tout le

patriotisme ; mais en même temps je dois vous dé-

noncer un fait extrêmement grave. La municipalité

de Conches fut envoyée par Lacroix et moi au tribu-

nal révolutionnaire, comme complice de la conspi-

ration OUI die dans le département de l'Eure contre
l'unité de la république. Elle laissa emporter douze
mille boulets pour l'armée de Buzot. Elle ne fit pas
la moindre résistance aux vingt-quatre gendarmes
qui allèrent les chercher Elle avait cependant à ses

ordres une garde nationale nombreuse ; la générale
ne lut seulement pas battue. Le greffier de la mu-
nicipalité alla lui-même délivrer les boulets qu'on
demandait. Cependant, citoyens, ces officiers muni-
cipaux ont trouvé des défenseurs parmi les membres
de la Convention. Lindet a proposé au comit(' de sa-

lut public de suspendre la procédure commencée
contre eux au tribunal révolutionnaire, et a obtenu

j

leur translation de la Conciergerie à Saint-Lazare.

Ils avaient pour défenseur officieux un nommé Sa-
' vard

,
qui a pensé que pour les défendre il avait be-

1 soin lie calomnier Lacroix et moi. Nous l'avons fait
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appeler au comité de sûreté générale ; il a été con-

vaincu de calomnie, et le coniito l'a lait arrêter. Ce-
pendant, citoyens, c'est sur sa dénonciation que les

deux patriotes dont on réclame l'élargissement ont

été privés de leur iibert('. Ce qu'il a débité contre

eux n'est qu'une pure calomnie. Je demande qu'ils

soient mis en liberté et qu'ils retournent dans leur

pays, qu'ils n'ont quitté que pour venir vous faire

une offrande de 15,000 liv. Ils rendront de grands

services à la chose publique par leur ardent patrio-

tisme.

RoBEnr LiNDET : Ce que vient de dire Legendre
m'oblige de vous parler de ma mission dans le dé-

partement de l'Eure et ceux environnants. Citoyens,

une grande conspiration avait été ourdie, elle com-
prenait neuf départements , et des commissaires
avaient été envoyés dans toute l'étendue de la répu-

bli(jue pour faire des partisans au fédéralisme. La
place d'armes était à Caen. La coalition avait des

chefs, une armée, ô.vs finances, des armes et des

bras pour les porter. Tel était l'élat du fédéralisme

dans les départements que je devais parcourir. Déjà

une avant-garde de cinq mille hommes s'étaitavan-

cée sur Evreux et Vernon. Le comité de salut public

conçutde justes inquiétudes; il sentit combien ilétait

urgent de s'opposer à la marche des rebelles et de

les disperser. 11 me demanda un plan ; je lui dis que
beaucoup d'esprits avaient été égarés, qu'il serait

facile de ramener le plus grand nondjre en l'éclai-

rant. Ces vues ne suffisaient pas, il fallait un plan

d'action ; je proposai de nommer deux membres de

la Convention pour aller, à la tête de trois batail-

lonsfournis par Paris, marcher sur Pacy et Vernon.
L'un des deux commissaires devait se présenter à

l'armée fédéraliste et la sommer de mettre bas les

armes; si son caractère avait été méconnu, si on
avait porté la main sur lui, son collègue était là

avec la force armée pour faire reconnaître la souve-
raineté du peuple et punir les fédéralistes de leur

rébellion. Je fus chargé d'exécuter ce pbn.
Je pars: il y a un choc à Vernon entre les fédéra-

listes et l'armée patriote; quelques gouttes de sang
coulent, mais bientôt la justice triomphe; les re-

belles sont frappés de vertige , ou plutôt, au en de
la patrie, ils prennent la fuite et se dispersent ; nous
avançons jusqu'à Evreux, nous y entrons sans ver-

ser une goutte de sang, je reconnais dans les ha-
bitantsdecette ville plusdecitoyenségarésqued'en-
nemis ou sectaires; on fraternise, bientôt les ba-
taillons de Paris sont regardés comme des frères et

des libérateurs. Nous établissons à Evreux un cen-
tre de lumières ; des négociations sont entamées,
mais tout se fait par des moyens honnêtes qui ne
blessent ni l'honneur, ni la |!r()bité,nile patriotisme.

Dans peu de jours nous recueillons le Iruit de nos
travaux ; les forces qui avaient été levées dans les

neuf départements insurgés rentrent dans leurs

foyers. La paix se rétablit dans les départements de
la ci-devant Bretagne. Citoyens, ce n'est pas l'armée

que nous conduisions qui a fait évanouir l'armée

des rebelles ; c'est par la confiance que je n'ai cessé

d'inspirer que nous avons gagné nos ennemis ; c'est

à la confiance que j'ai voulu tout ramener, c'est elle

(lui a fait tomber les armes des mains des soldats
(^u'on faisait marcher contre la représentation na-
tionale. C'est par le sentiment que j'ai voulu réus-
sir ; c'est le seul ressort que j'ai voulu faire agir. Le
succès a justifié mon enlreprise, et ceux qui, il n'y a

qu'un moment, criaient comme des bètes féroces
qu'ils voulaient marcher contre Paris, jurèrent de
quitter leurs armes et de ne les prendre que confie

les ennemis de fa liberté. « Indiquez-nous des en-
nemis à combattre , di.saierif-ils , et nous laverons

dans leur sang notre erreur d'un moment. »

N'ayant plus d'armée ennemie à combattre, nous
nous occupons des moyens d'assurer la paix ; le re-

nouvellement des administrations fixe notre atten-

tion : les administrateurs coupables sont destitués

et arrêtés. Cela se fait sans secousse, par le seul ef-

fet de la confiance que nous avons inspirée pour la

Convention ; si nous n'avons pas renouvelé l'admi-

nistration d'Evreux, c'est parce cpieles négociations

et l'imniense correspondance que nous avions avec
tous les comités de la Convention ne nous en ont
pas donné le temps. Nous étions obsédés de récla-

mations en faveur de ceux que nous avions fait

arrêter. On nous pressait de prononcer sur leur

sort en nous disant que nous étions les maîtres de le

faire, puisque nous étions munis de pouvoirs illimi-

tés. Je me suis refusé à toutes ces sollicitations
; j'ai

toujours répondu (lu'il n'appartenait qu'à la Con-
vention de prononcer. Citoyens, la prudence a été

la règle de ma conduite ; si j'avais commis quelques
fautes, par faibiesse ou imprudence, je serais venu
vous apporter ma tête en expiation.

La numicipalité de Conches ayant été envoyée au
tribunal révolutionnaire, je fus assigné comme té-

moin dans cette affaire ; elle tenait à un grand évé-
nement; je crus qu'il était important qu'elle ne fût

point décidée avant que la Convention eût entendu
un rapport général sur toute la conspiration. La
municipalité de Conches était accusée : 1° d'avoir

fait une Adresse au tyran, sur la journée du 20 juin,

en style d'esclave; 2° d'avoir laissé enlever, sans
opposer aucune résistance, douze mille boulets pour
être transportés à Evreux.

Je pensai qu'il était de mon devoir d'instruire les

comités de salut public et de sûreté générale que
j'avais été cité pour déposer comme témoin dans le

procès qui s'instruisait contre la municipalité de
Conches. Je leur représentai que cette affaire tenait

au plan de fédéralisme auquel avaient participé

neuf départements; cependant l'heure à laquelle

j'étais assigné étant arrivée, les deux comités déci-

dèrent que je me rendrais au tribunal
;
je m'y ren-

dis en effet
;
j'observai au tribunal qu'ayant été

commissaire dans les départements insurgés pour
le fédéralisme, j'avais de grandes choses a révéler

;

mais j'exposai qu'avant de découvrir tout le fi! de la

conspiration if me paraissait important que la Con-
vention se fît faire un rapport général sur la con-
spiration dont la municipalité de Couches n'était

qu'un petit chaînon. Mes observations déterminè-
rent le tribunal révoluiionnaire à renvoyer la suite

des débats au lendemain. Dans cet intervalle les

deux comités s'assemblèrent, et le résultat de feurs

délibérations fut que la procédure serait suspendue;
mais ils n'ont point promis de pardon : ils ont voulu
qu'il ne fût point prononcé de jugement sur une
partie de la conspiration avant que la Convention
n'eût prononcé sur la conspiration tout entière.

Citoyens, dans ce grand complot bien des fautes

ont été commises par l'inexpérience, par la faiblesse

on par l'erreur; je ne veux point que vous décidiez

siH- le simple exposé que je viens de vous faire ; ce

n'est pas sur le rapport d'un seul homme qu'on
peut juger de si grands événements. J'ai parlé d'a-

près ma conscience, mais je suis peut-être tombé
dans quelques erreurs: je prépare un rapport dé-
taillé et circonstancié; je le communiquerai à mes
collègues qui ont été dans les départements insur-

gés ; j'en donnerai connaissance au comité de salut

public, afin que cela seul soit dévoilé qui intéressse

le salut de la patrie.

Lacroix ( d'Eure-et-Loir ) : Je demande à répon-
dre.

Danton : Je demande la parole pour une motion
d'ordre. Avant d'ouvrir une discussion il faut savoir
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ce dont il s'agit. Lindot n'a pas parlé contre nos col-

lègues Lacroix et Logontire, mais il a parlé sur les

ofïiciers municipaux renvoyés au tribunal révolu-

tionnaire. Lacroix et Logendre ont fait leur devoir.

La municipalité de Couches était accusée d'un fait

grave ; cette accusation leur a paru mériter le ren-

voi des municipalités au tribunal révolutionnaire ;

ils ont dû les y envoyer. Lindet a vu les faits autre-

ment. Eh bien! examinons-les, discutons froide-

ment; je demande que Lacroix, Legendre et les

autres collègues se concertent avec le comité de sa-

lut public pour faire un rapport général à la Con-
vention.

Lacroix : Nous avions prévenu la motion d'ordre

de Danton ; Legendre et moi nous nous sommes pré-

sentés plusieurs fois au comité de salut public sans

pouvoir être entendus. Quant aux deux citoyens

dnnt on réclame la liberté, j'atteste que ce sontdeux
excellents patriotes; l'un est le commandant de la

garde nationale, qui a misa exécution les mandats
d'arrêt que nous lancions. Depuis que ces deux ci-

toyens ne sont plus à Conches, les aristocrates lè-

vent la tête, la Société populaire a été troublée dans

sesséances, la municipalité que nous avons composée
de vrais sans-culottes n'ose plus agir. Je demande
qu'ils soient mis en liberté.

La Convention adopte la proposition de Lacroix, et

su«pend la procédure comiueucée contre la municipalité

de Conciles.

La Société populaire, la municipalité et le district de

Troyes, département de l'Aube, admis par députation à la

barre, remercicnlla Convention et le comité de salut pu-

blic de leur avoir envoyé, en qualité de commissaire, le

citoyen Rousseliu. Il a vivifié l'esprit public, établi le culte

cl l'amour de la raison et de la philosophie sur les débris

du fanatisme et de la superstition , et ses seuls moyens,

pour opérer tout ce bien, ont été la douceur et la persua-

sion. Les pétitionnaires terminent par une offrande de

sept mille sept cent quatre-vingt-quatorze marcs d'or et

d'argent, treize mille sept cent quarante-quatre maics de

cuivre, et des décorations d'église.

Mention honorable, insertion au Bulletin.

Merlin (de Thionville) reproduit à la discussion son

projet de décret sur l'artillerie légère. Il est adopté en ces

termes:

« Art. I". Il y aura neuf régiments d'artillerie légère.

« II. Chaque régiment sera de cinq cent quatorze

hommes, y compris Tétat-major et les officiers.

« III. L'état-major sera composé d'un-chef de briga-

de, un commiindant d'escadron, un quartier-maître, un
adjudant officier, un autre sous-officier, un artiste vétéri-

naire, un sellier, un bottier, un tailleur et un trompette

brigadier.

• IV. Chaque régiment sera formé de six compagnies.

a V. Chaque compagnie de quatre-vingt-quatre hom-
mes, y compris les officiers, sera composée d'un capitaine,

un lieutenant, deux sous-lieutenants, un maréclial-des-

lo^is, un brigadier-fourrier, quatre brigadiers, trente pre-

miers canonnicrs, trente seconds canonniers et deux trom-

pettes; quatre ouvriers en bois et quatre en fer. Ces ou-
vriers ne seront pas montés; ils suivront les caissons, sur

la voiture qui porte les moyens de réparation et leurs

outils.

« VI. Lesneuf compagnies créées par la loi du 29 avril

1792, ou celles qui auraient \m l'être par la loi du 21 fé-

vrier dernier, ou par des décrets pariiculicrs, celles des

légions, ou celles enfin autorisées par les représentants du
peuple ou les départements jusqu'aujoiiid'huî, formeront

les cadres des neuf régiments d'artillerie légère.

« VII. Les officiers de ces différentes compagnies à l'é-

poque du présent décret ne pourront être privés de leur

grade ni de leur rang.

« VIII. Chaque régiment se complétera de la manière
suivante :

« Les trente premiers canonniers dans le corps de l'ar-

tillerie, par nombre égal sur tous les régiments de ce
cor|)s; et les trente seconds canonniers dans les régiments
de troupes i cheval, de la môme manièret

« IX. Pour parvenir à n'encadrer que les militaires ca-

pables, chaque icgiuieul de troupes à cheval ou d'aitil-

lerie enverra sous huit jours, au ministre de la guerre,

l'état de ceux qui se destiuent à ce service, soit dans lu

cavalerie, soit dans l'artillerie de place ou des bataillon?.

X. Il faudra une taille de cinq pieds quatre pouces au
moins pour être admis.

f XI. Neuf capitaines des compagnies de la formation

de 1792, présentés par le comité de salut public, et nom-
més par la Convention nationale, seront chargés de l'or-

ganisation de ces régiments, sous la surveillance des re-

présentants du peuple aux armées.
a XII. Ces compagnie-; portées au complet fixé parles

articles précédents, les officiers et sous-officiers de la pre-

mière formation , puis ceux des compagnies levées posté-

rieurement prendront leur rang dans les différentes com-
pagnies. Les officiers qui manqueront seront nommés, la

moitié au scrutin, par toute la compagnie, entre les sous-

officiers de l'artillerie légère existant au moment du pré-

sent décret; et les sous-offic>?rs, de la même manière,

entre les premiers et seconds canonniers qui ont seivi

dans cette armée : l'autre moitié des places d'officiers et

sous-officiers sera donnée à l'ancienneté de service dans
l'artillerie légère.

« XIII. Nul ne pourra être promu aux grades d'officier

et de sous-officier s'il ne fait lire et écrire.

a XIV. Les nominations subséquentes se feront confor-

mément à la loi générale qui sera décrétée incessamment
sur l'avancement pour toute l'armée.

n XV. Les chefs de brigade et commandants d'escadron

qui seront attachés aux régiments d'artillerie volante se-

ront nommés, pour cette fo:s, par la Convention nationale,

sur la proposition de son comité de salut public ; ils seront

pris dans l'artillerie légère actuellement existante.

a XVI. Le commandant d'escadron de chique régiment

restera au dépôt, qui sera caserne dans les villes d'école

d'artillerie, ainsi qu'un adjudant, un sous-officier, un ma-
réchal-des-logis et un brigadier de chaque régiment ; ils

seront chargés de l'instruction des recrues, du soin de
l'habillement, équipement, ainsi que de surveiller la fabri-

cation et réparation des pièces attachées aux divisions.

a XVII. Après la formation des régiments d'artillerie

légère, il y aura toujours au dépôt, pour y être instruits,

cent recrues, dont huit ouvriers et seize charretiers; ils

seront pris dans toutes les armes ou réquisitions ; ils auront

la taille exigée par l'article X , sauront lire et écrire, à l'ex-

ception des charretiers, et n'auront pas plus de vingt-

cinq ans; ils seront montés et équipés, et leur solde sera

la même que celle des seconds canonniers.

« XVIII. Le commandant du dépôt et le chef de brigade

qui suivra le régiment à l'armée correspondront continuel-

lement, et veilleront à ce qu'il ne manque aux divisions ni

complément d'hommes, ni aucun objet néce-saire au ser-

vice; Us seront responsables des négligences qu'ils com-
mettraient, sous peine de destitution

, qui sera prononcée,

dans ce cas, par les tribunaux militaires.

aXIX. L'habillement, l'équipement et l'armement des

cavaliers artilleurs sera désigné parla loi générale qui sera

décrétée pour rhabillement de toutes les troupes de la

réi)ul)lique.

«XX. Il sera mis à la disposition du ministre de la

guerre une somme de trois millions, sur laquelle il pren-

dra les fonds nécessaires pour monter, habiller et armer

ces régiments, sous la surveillance du comité de l'examen

des marchés.

« XXI. La comptabilité de ces nouveaux corps, la même
que celle des troupes légères, sera fixée et organisée dans

le plan général qui sera présenté incessamment à la Con-

vention nationale pour toute l'armée.

u XXII. La solde des officiers, sous-officiers, cavaliers et

autres militaires employés dans ces corps sera la même que

celle dont ils jouissent actuellement.

« XXIII. Celle des chefs de brigade, commandants d'es-

cadron, quartiers-maîtres et autres non désignés, sous le

titre d'oflicier, sous-olficicr ou canonnier, sera la même
que celle dont jouissent les personnes attachées aux mêmes

fonctions dans la cavalerie légère.

«XXIV. Les chefs de brigade des neuf régiments d'ar-

lillerie légère rouleront, pour leur avuncoment au grade

de général de brigade, avec la cavalerie légère, b
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— Monnol Tait rendre le décrel suivant :

La Coiiveulioii nationale, après avoir entendu son

comité des finances, décrète :

« Art. I". Il sera mis à la disposition du ministre de la

marine la somme de 59,000 livres, pour ache\er de payer

aux soldats et sous-officicrs qui ont servi dans l'Inde les

indemnités qui leur ont été accordées par la loi du 9 no-

vembre 1792.

• II. Ceux desdits militaires qui n'auront pas produit au

bureau de la marine toutes les pièces juslificalives de leur

demande, dans un mois à dater de l'insertion du présent

décrel au Bulletin, sont déchus du bénéfice de ladite loi. »

— Jean-Bon Saint-André propose, au nom du comité

de salut public, le décret suivant qui est adopté :

«La Convenlion nationale, après avoir entendu son

comité de salut public, décrète que l'article I" du décrut

du 25 brumaire, portant qu'il sera délivré deux rations de

viande salée aux troupes en cantonnement ou en j^arnison

dans les villes et places, est applicable à l'armée navale.

En conséquence. Us équi])agcs des vaisseaux de la répu-

blique mouillés dans les différents ports et havres, et ceux

des ouvriers employés dans les chantiers et arsenaux, qui

ont droit aux rations, recevront, à compter du jour de la

publication du présent décret, deux rations de viande salée

par décade. »

— Sur la proposition de Cambon , le décret suivant est

rendu :

t La Convenlion nationale décrète :

« Art. l". Le paiement des rentes viagères et pensions

duesparlarépublique, depuislel"juill(tl793(vieuxslyle)

jusqu'au 1<^' germinal de la deuxième année républicaine,

S" fi-ra à bureau ouvert, à compter du l'' germinal pro-

chain, pour les huit mois vingt-un jours qui seront échus

à celte époque, Icsriuels seront calculés à raison de trois

trimestres moins un dixième de trimestre, du montant de

la rente ou de la pension qui sera due, de sorte que pour

100 livres de rentes ou pensions annuelles il sera payé 72 li-

vres 10 sous.

a II. Le paiement ordonné par l'article précédent ne

sera fait que sur la présentation du dépôt des anciens litres,

pour être échangés contre des titres républicains, d'après

le mode qui sera slalué.

«m. A l'avenir les pensions et rentes viagères seront

jiayécs au commencement de chaque semestre de l'ère ré-

publicaine.

« IV. La Convention nationale charge son comité des

finances de lui faire incessamment un rapport général sur

les renies viagères et pensions, n

La séance est levée à quaire heures.

SÉANCE DU 20 PLUVIOSE.

Une dépulation du jury national des arts est introduite;

elle accompagne de jeunes arlistcs devant lesquels sont

portés les tableaux et jilans d'aiThileclure qui leur ont

mérité les prix décernés par la commission.

Le citoyen Monvel, artiste du théâtre de la République,

porte la parole :

Vous nous avez chargés des fonctions les plus douces,

les plus flatteuses et les pins agréables de la république,

celles de donner des palmes, de doinirr des encouragements

aux jeunes artistes qui ont concouru dans les arts.

Des hommes libres ont discuté franchement les ouvrages

proposés au concours, ils ont discuté publiquement les

défauts et les beautés de chaque ohjit. Les hommes qui

composent le jury, livrés à des professions différentes, n'é-

tant point restreints seulement à la peinture, à la sculpture
et à l'architecture, ont lie dans leurs discussions ces trois

arls particuliers avec tous ceux qu'ils ont l'habitude

d'exercer; c'est ainsi que, les enchaînant tous entre eux,
on éclaire chaque artiste dans l'art particulier qu'il pro-
fesse.

Il nous a été pénible de n'avoir pas eu de giands prix

à distribuer; mais l'amoiu sacré delà pairie, qui a entraîné

»ers les frontières un grand nombre dartistes, pour y
(ombattre les ennemis de l'égalité, a diminué celui (ks

(oncurrents, et le génie des arls a cédé sa place un mo-
ment an génie de la liberlCi

Nous vous présentons les jeunes arlistes à qui nous avons

adjugé les seconds prix; ils se consolent de n'avoir pas

obtenu des récompenses plus signalées en se rappelant que

leurs frères, qui versent aujourd'hui leur sang pour le

soutien de la république, viendront l'année prochaine ou
les leur disputer, ou les partager avec eux. S'il nous reste

un regret, c'est de n'avoir eu des palmes à donner qu'à la

peinture, à la sculpture et à l'architecturt ; il nous eût été

bien flatteur de répandre ses faveurs et ses récompenses

nationales sur tous les ai ts qui concourent à la gloire de

la république et au bonheur de l'humanité.

Le nom du peintre esl Ariette, et celui de l'architecte

est Plotin.

La dcputation et les jeunes artistes qu'elle a présentés

enlrent dans la séance au milieu des applaudissements de

l'assemblée.

{La suite à demain.)

SPECTACLES.
Opéra national. — Demain Miltiade à Marathon, cl

le Sicijc de Thionville.

Théâtre DE l'Opéra-Comiqiie national, rueFavarl.

—

L'Amant Jaloux, et CIntérieur d'un Ménage rcpii'

blicain.

En attendant la i'" représ, du Congrès des Bois, corn.,

en 3 actes, mêlé d'ariettes.

Théâtre de la République, rue do la Loi. — Cuthc-

riiie, ou la Belle Fermière , et les Folies Amovrciises.

En attendant la 1" représ, de VAndriennc, com. nouv.

Théathr DR LA FxUE Fevdeau. — Paul et Virginie,

opéra en 3 actes.

En allendant la 1"^ représ, du Compère Luc,

Théâtre de la Montagne, au jardin de l'Egalité. —
Boniface et sa Famille; les Fourberies de Scapin, et le

Congé du Foloni aire.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois. —
La 3"^ représ. de Manlius Torquaius , trag. nouv., suivie

(\cs Montagnards.

Théâtre des Sans-Cclottes, ci-devant Molière. —
Les Folies Amoureuses; la Fausse Coquette, et CHeureuse

Décade.

Théâtre lyrique des Amis de la Patrie, ci-devant de la

rue de Louvois. — Flora, opéra en 3 actes, suivi de la

Ruse villageoise.

Théâtre duVaddeville. — Georges et Gros-Jean;

Arlequin tailleur, et le Poste évacué.

Demain, les Folontaires en route.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — Les Deux Fer-

miers; le fous et le Toi, et la Caverne.

Théâtre du Lycée des Arts, au jardin de l'Egalité. —
La 3' représ, de l'Histoire du Genre liumain, ou ^i Nature

vengée par la Liberté, pant. à grand spect. ,
préc. de lu

Bascule.

Théâtre du Panthéon, à l'Estrapade. — Relâche.

Amphithéâtre d'Astley, faubourg du Temple. —
Relâche.

Leçons d'équitation et de voltige tous les matins, pour

l'un et l'autre sexe.

Du 21 pluviôse.

PAIEMENT DES RENTES DE L'hÔTEL-DE-VILLE DE PAKIS.

Portions de 8 mois 21 jours de 1793. Toutes lettres.

Noms des payeurs.

t. Lcmpereur, perpétuel et viager .... Primidi.

11. Itoutray, perpétuel = . . Primidi.

\'.). Alaupclit, pensions Primidi.

28. Crcuzc, tont. viager et perpétuel. . . . Primidi.

Typ. Henri l'I tiir (i.ijanciirc. 8.
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POLITIQUE.
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 17 pluviôse. — On apprend par des let-

tres d'Italie, du 2i janvier, que la fernienlation qui

régnait déjà dans le Piémont inquiète ouvertement
le gouvernement sarde depuis la reprise si célèbre

de Toulon. L'alarme est d'autant plus chaude à Tu-
rin même que les tinances son menacées : les billets

royaux perdent 20 à 30 pour 100. On y craint donc
les effets du mécontentement public, contre lesquels

ne rassurent que faiblement les régiments étrangers,

qui ne sont point non plus satisfaits d'être payés en

papier qui perd contre le numéraire.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Reverchon.

SÉANCE DU 13 PLUVIOSE.

Aprts la lecture de plusieurs lettres, la Société passe à

l'épuremenl de quelques-uns deses membres. Préci, Levas-

scur, Hentz, députés à la Convention, sont admis, ainsi

que Larivière, Pérault, Bernard, Gauthier et Charles

Petit.

Matbias Halms, de l'armée révolutionnaire, étant natif

de Coblentz, Sainiexte observe que tous les étrangers doi-

vent, ainsi que les ex-nobles, être exclus de la Société.

Cette motion donne lieu à un citoyen de rappeler qu'An-

touelle, excellent patriote, a été rayé, et que Félix Lepel-

leticr a été conservé. A la vérité, ce dernier est le frère

d'un patriote poignardé par ks royalistes; mais la Société

ne doit point connaître d'exception. Elle doit les exclure

tous deux comme ci-devant privilégiés, ou les conserver

tous deux comme patriotes reconnus.

Le président : Vous avez pris l'arrêté de ne con-
server dans votre sein ni étrangers, ni ex-nobles.

Voulez-vous maintenir votre arrêté?
Un cri unanime s'élève : Oui! oui!

Momoro : Cette question est délicate, et exige une
discussion. Tout individu marié à une citoyenne
française, et qui a rempli tous les devoirs île ci-

toyen, est reconnu Français par la constitution.

Halms, électeur de 1791, a combattu le club de la

Sainte-Chapelle; depuis dix-huit ans il est marié
en France : ainsi

,
par la loi constitutionnelle de

l'Etat, il est Français.

A l'appui de ce raisonnement succède le témoig^iage le

plus flatteur, de la part d'une citoyenne des tribunes, sur

le patiiotisme de Halms, les dangers qu'il a courus pour
soutenir la révolution, et l'obligation qu'elle lui a de la vie

qu'il lui a conservée en l'arrachant des mains des scélérats

qui voulaient la re!i'!!'', r.'v.r :-yn!r éclairé ses concitoyens
sur la scéleiaLe>be Ue Latayelie.

Tout le monde demande à haute voix que Halms soit ad-

mis; l'admission est prononcée.

La discussion continue sur Antonelle. Quelques mem-
bres déclarent qu'Antonelle est noble ; que l'arrêté de la

Société et les mesures de salut public ont nécessité son

exclusion qui doit être maintenue. D'autres membres pré-

tendent qu'Antonelle n'est pas noble. Un citoyen retrace

toutes les preuves de patriotisme qu'il a données depuis la

révolution. « Il é' rivait même, ajoute l'orateur, au com-
mencement de 88, celle phrase remarquable : Les nobles

lie subsisteront ptus encore longtemps, n Un noble n'eût

pas tenu ce langage.

On demande le rapport de l'arrêté relativement à Anto-
nelle.

Un autre citoyen : Ou Antonelle est noble, ou il

ne l'est pas. S'il ne l'est pas, il est inutile de rap-
porter l'arrêté, puisqu'il est maintenu de droit. S'il

l'est au contraire, il doit être exclus, malgré les

3* Scrie, — Tome VI,

l'.ontenlion, :U7' ''i'

preuves de patriotisme qu'il peut avoir données. La
Société doit réfléchir à l'influence (ju'elle exerce sur

l'opinion etsur toutes les Sociétés populaires des dé-

partements.
L'orateur fait un tableau énergique des maux, des

ravages qu'y opèrent chaque jour les nobles et les intri-

gues.

Sainiexte : 11 faut d'autant moins tolérer les ex-

ceptions que déjà des malveillants taxent la Société

de modérantisme.
L'arrêté est confirmé, et les ex-nobles qui se trouvaient

encore dans la Société sont compris dans l'exclusion.

— Dalbarade , ministre de la marine, est interpellé sur

le nommé Bonjour, l'un de ses adjoints, dontlepatriotisuic

est plus que suspect.

Dalbarade répond qu'aussitôt que Bonjour fut connu il

fut renvoyé de la marine.

Le ministre est admis, ainsi que Lathuile, Desseules

Sinioncau, Jaujon, Ricourt, Lavaux, Laboulée, Royer,

tapissier; Royer, directeur des voitures, Gatrot, I^huillier,

Ferret, musicien ; Alexandre Fabre, Boyer, architecte.

Séance levée à dix heures et demie.

SÉANCE DU 16 PLUVIOSE.

Un membre, immédiatement après la lecture du procès-

verbal, demande l'admission des députés des colonies. Ils

sont admis. Chacun d'eux prononce un discours auquel le

président répond avec énergie. Ils reçoivent l'accolade fra-

ternelle, et présentent un chapeau aux trois couleurs, sur

lequel sont peints un noir, un blanc et un mulâtre.
— La discussion s'élève relativement à l'Adresse du dé-

partement du Monl-Blanc.

Simon : Ce que vous adresse la Société régénérée
de Chambéri, sur les sept députés qui ont trahi la

cause du peuple, mérite, je crois, une d'autant plus
grande considération que c'est pour tous les autres

départements de la république la règle de conduite

que doivent suivre les patriotes envers ceux qui ont

méconnu les droits de l'homme, la souveraineté na-
tionale et le serment qu'ils avaient fait de mourir
plutôt que d'abandonner à l'intrigue ou au royalisme
l'honorable poste qu'ils avaient à défendre.

On croit difficilement que d'un département de

six cents lieues carrées en surface, et sur lequel re-

posent les plus hautes montagnes du monde, soient

sortis sept oiseaux marécageux qui sont venus croas-

ser à la Convention nationale, défendre les ordures

politiques des conspirateurs, l'or et les crimes des

égoïstes, les débauches et l'ambition des privilégiés,

avec l'air de parler au nom de quatre cent cinquante

mille citoyens, dont la frugalité, le travail, la bonne
loi, l'amour de l'ordre etde l'égalité sontles passions

et la volonté de tous les jours; on croirait diflicile-

inent à ce contraste, si on ne se rappelait que, lors

de la tenue du premiercorps électoral, des intrigants,

des prêtres, des commissaires à terrier, des gentil-

làtres, des valets du roi sarde, s'emparèrent d'un

peuple dont l'ignorance et la conliance tirent le mal-
heur, en provoquant des nominations stupides et

désastreuses, dont les conséquences nous ont par-

faitement prouvé l'intention perfide de ceux qui les

avaient présidées.

Des sep\ députés qu'on vous dénonce il n'en est

pas un qui n'ait été s'asseoir à la Montagne en arri-

vant à la Convention; mais, successivement lassés

des violences qu'ils avaient à se faire pour monter
à leur poste, pour s'y soutenir contre des tentations

agréables, effrayés encore par un avenir probléma-

tique pour eux, et dont les succès les rendaient au

plus les égaux de leurs voisins, ils ont préféré le

beau monde aux vertus républicaines, l'aisance par-

ticulière a la prospérité publique, et le calme de, la

5U
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mort politique .'uix orages qui baltaient la Ijberté;

nous n allons plus à là Montagne (ont même dit

quelques-uns d'entre eux) parceque nous aimons

la rie.

Eh bien ! si vous aimez bien la vie, lâches sybari-

tes, vous avez fait un calcul qui va vous rendre bien

amer ce qui vous en reste dans l'avenir; car les peu-

ples qui n'ont acheté la liberté' qu'aux dépens de

tant de patriotes e'gorgés, de tant de sacrilices, de

veilles, de fatigues et de surveillances, occasionnés

par cette multitude de traîtres qui ont employé leurs

fortunes, leurs talents, leur influence, leurs crimes

et leur opiniâtreté pour servir une faction infâme,

les peuples poursuivront partout ces premiers sou-

teneurs de tant de trahisons, ces auteurs de tant

d'assassinats, de guerres civiles et de complots con-
tre la liberté. J'ajoute même qu'au moment où la

justice nationale immole au repos public tant de
conspirateurs qui , dans les départements , semaient
les principes de cette faction liberticide, le coupable
qui descend dans la tombe avec ignominie ne doit

pas mourir tout entier; il lui reste cette voix qui

crie vengeance tant que ceux qui l'ont si cruellement
abusé existent encore ; il me semble qu'il cite, pour
apitoyer sur son sort, tant de correspondances cri-

minelles, tant d'Adresses inciviques, tant de pro-
clamations insidieu'^es, tant de journaux impurs qui,

empoisonnant l'opinion publique, et portant partout
le mensonge et l'erreur, ont créé des crimes et sou-
tenu des projets auxquels on n'aurait peut-être ja-

mais pensé si le principal foyer n'en eût été dans la

Convention.
Hommes des marais, vous aimiez vie! eh bien! il

fallait aller quelquefois, avant le 31 mai, vous pro-
mener dans les ateliers des faubourgs Saint-Jacques
et Saint-Antoine, et vous y auriez vu deux cent
mille bras vigoureux, armés chacun d'une pique
pour soutenir les droits de l'homme et leurs défen-
seurs, et qui n'auraient certainement pas succombé
devant l'éventail d'une femme vaporeuse, ou la

plume d'un conspirateur effrayé, ou l'épée d'un gen-
tilhomme de la chambre d'un roi décapité. On a mal
saisi le caractère d'un vrai patriote; les aristocrates
les disent durs, inhumains et sans commisération

;

rien n'est plus faux. 11 appartient aux émigrés d'é-

gorger les enfants, de brûler le pauvre dans sa
chaumière et de punir tout un village pour un pa-
triote qui les aura surveillés; mais les patriotes sont
grands et généreux; ils ne poursuivent que le crime,
l'ennemi des lois et de l'égalité. Si la révolution a
tant coûté, c'est à eux-mêmes qu'ils doivent s'en
prendre ; elle nous coûte infiniment plus encore qu'à
l'aristocratie.

Marat, il y a deux ans, leur offrit des conditions
très douces, ils les refusèrent : un mois après il

n'aurait pu les présenter : l'audace et le dévclopiie-
ment des conspirations nécessitait tous les jours de
plus grandes mesures, et cest pour avoir comblé
celle de tous les crimes, de toutes les trahisons et de
tous les complots, que l'aristocjatic a provoqué toute
la colère des patriotes, auxquels elle a fait la preuve
qu'elle était incorrigible : les bkhes n'ont pu nous
vaincre sous leur costume, ils prennent le nùtre, et
avec le nom de Isans-culottes persécutent par un
nouveau ralfinementccux qui en ont montré le cou-
rage et les principes dès l'origine de la révolution :

c'est sur cette dernière considration que la Société
doit porter toute son attention ; et alin de jioursui-
vre les mauvais citoyens par ordre et méthode, il

faut signaler d'abord les plus dangereux à raison du
poste qu'ils occupent et du mal ([u'ils font faire |)ar
le mauvais exemple et rencouragement qu'ils don-
nent. Je propose à la Société d'arrêter que son co-
\uité de correspondance lui donnera l'analyse des

faits contre les députés dénoncés, et que le tout sera

mséré dans le Journal de la Monlaçne, pour être

présenté à tous les défenseurs comme une règle de
justice à suivre quand on veut punir les ennemis,

d'après le caractère de leurs délits et des suites fâ-

cheuses qu'ils obtiennent.

La proposition mise aux voix est adoptée.
— Un membre demande que l'on s'empresse de faîrG

partir la seconde réquisition, afin d'écraser plusprompte-
inent nos ennemis.

DuFouiîNY : La proposition qui vient de vous être

faite ne peut avoir d'autre objet que de favoriser les

alarmes. Je la trouve insidieuse et aristocratique ; et,

sans prêter au préopinant des intentions suspectes,

je demande que le président déclare que les Jacobins

se garderont bien de mettre en avant cette fatale

proposition, car la patrie est dans la position la plus

avantageuse. (Applaudissements unanimes.)
La proposition deDufourny est adoptée.

— Maure fait part à la Société que, dans le département

de Seiue-et-Marne, il y a encore plus de deux mille hom-
mes qui ne sont pas partis ; d'autres membres déclarent

qu'il y a une très grande quantité d'hommes de la pre-

mière réquisition dont le départ a été relardé.

Félix Lepellelier : Citoyens, je n'étais pas à voire

dernière séance lorsqu'il fut question de moi. La

manière dont s'expriment les papiers publics sem-
blerait indiquer que, malgré votre arrêté, je suis

resté dans votre Société. Jaloux de paraître toujours

digne d'être Jacobin en cessant même de l'être, je

vous ai demandé la parole pour rétablir les faits.

Absent de cette commune lorsque vous prîtes

l'arrêté d'exclure de votre sein tous les ci-devant

nobles, je ne pus alors m'expliquer là-dessus. De
retour, les questions importantes qui occupaient la

Société m'empêchèrent de prendre la parole pour
une chose qui ne m'était que personnelle. Aujour-
d'hui je dois rappeler à la Société que, lorsque je

perdis mon frère, et que je vins dans son sein ap-

peler la vengeance nationale sur ses assassins, par

un arrêté qu'elle prit alors elle déclara qu'elle m'a-

doptait comme son frère, et cet exemple fut suivi

pour ma nièce par la Convention nationale, quelques

jours après : elle l'adopta au nom du peuple français.

J'ai pensé que cet arrêté me conserverait dans cette

Société; mais celui que vous avez pris l'autre jour

détermine mon sort.

Bien jeune encore, il m'est réservé sans doute d'of-

frir l'exemple du malheur et des grands sacrifices à

la patrie. Eh bien! si on me vit montrer quelque
énergie lorsque le poignard des royalistes vint frap-

per mon frère et me l'enlever, on me verra recevoir

aussi avec philosophie la coupe d'amertume qui

m'est présentée par des républicains que je chéris.

Enfin , citoyens , lorsque vous m'admîtes dans
votre sein, vous me donnfites cette carte, signe de
fraternité. Je vous la remets. Je vous avais alors

voué toutes mesaiïections; mais jamais je ne repren-

drai mon cœur : il sera toujours jacobin jusqu'à la

mort.
Les membres qui sont épurés dans cette séance sont:

Baron, Dobscnl, Nollin, Deslournellcs, Sandoz, Vigucr,
Biemet, Isidore, père, Jleurcier, Pinard et Voile.

La séance est levée à dix heures

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Dubarran,

Suite du rapport fait dans la séance du i S plu-
viôse par Choudieu, l'un des commissaires en-
vnijcs par la Convention auprès des armées diri-

gces contre les rebelles de la Vendée.

Enfin on sentit la nécessité de confier le comman-
dement de nos armées à de braves sans-culottes;
Rossignol remplaça le ci-devant duc de Biron, et

«
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Rossignol devint à l'instant même l'objet des persé-

cutious de tous ceux qui ne se persuaderont jamais

qu'on puisse être général d'armée sans avoir fait ses

preuves de noblesse.

Ce fut alors que nous eûmes des combats d'un

nouveau genre. L'armée, qui avait été plusieurs mois

sans général et sans chef, et abandonnée ensuite à

elle-même par Biron, présentait le spectacle delà
désorganisation la plus complète.

Chaque division comptait, outre son général, plu-

sieurs représentants du peuple, et formait une
armée particulière. Elle ne voyait les rebelles que
du point qu'elle occupait; elle jigissait isolément et

ne concertait pas même ses mouvements avec les

divisions qui lavoisinaient ; les expéditions partiel-

les commençaient quelquefois par des succès, et se

terminaient toujours par des défaites. On s'imputait

mutuellement ces échecs lorsqu'ils n'étaient que le

résultat de mauvaises combinaisons. Les esprits s'ai-

grissaient, ou finissaient par ne plus s'entendre, et

les préventions, les animosilés particulières vinrent

encore ajouter aux maux de la patrie. Il était impos-

sible que la Vendée fût détruite avec un pareil état

de choses.

Rossignol voulut réprimer ces abus, et bientôt il

fut destitué par ceux-là nu'mes qui auraient dû le se-

conder dans cette entreprise difUcile.

Nous désignâmes un autre sans-culottes pour le

remplacer par intérim, le général Santerre, et Bour-
don défendit à Tuncq de correspondre avec lui. C'est

ainsi qu'en mettant des entraves à toutes les opéra-

tions on est parvenu a prolonger cette malheureuse
guerre; et ce qu'il y a de bien étonnant, c'est que
les hommes qui ont été la cause de nos malheurs
viennent aujourd'hui accuser avec audace ceux qui,

dans le temps, ont eu le courage d'élever la voix

contre eux et de s'opposer à leurs criminelles entre-

prises.

On a aussi parlé des bataillons de Paris, et ils de-

vaient être calomniés. Nous ne pouvons attribuer

qu'à la malveillance ou à Terreur tout ce qu'on a dit

sur ces bataillons
;
plusieurs, il est vrai, se sont mal

présentés en arrivant. Ils avaient parmi eux des con-

tre-révolutionnaires et des lâches; mais ils comp-
taient aussi un grand nombre d'excellents patriotes

;

et quand ils ont été débarrassés des hommes qu'on

avait payés pour semer la désorganisation au milieu

d'eux, ils se sont montrés dignes de délendre la cause

de la liberté. Il en est d'ailleurs un grand nombre
qui, dès leur entrée en campagne, se sont constam-
ment distingués par leur courage et leur discipline.

En un mot, les uns ont réparé leurs premières fautes

et rappelé l'estime des patriotes, et les autres n'ont

jamais cessé de la mériter.

Enfin on a voulu rejeter tous nos malheurs sur

Ronsin et Rossignol. C'est ici que commencent mes
réponses à Phelippeaux. J'aurais désiré pouvoir
donner quelques développements préliminaires aux
faits que je vais présenter ; mais je crains d'abuser
des moments de l'assemblée, et je renvoie pour les

détails au rapport général que nous avons fait im-
primer, mon collègue Richard et moi, et qui sera

distribué demain.
J'avais longtemps dédaigné de répondre aux six

volumes que Phelippeaux a fait imprimer contre ce

qu'il appelait alors la cour de Saumur : tant que je

n'ai remarqué dans ses écrits que le désir de se ren-

dre important en dénigrant ses collègues, j'ai pensé
qu'il ne convenait pas a des représentants du peuple
de réjouir les ennemis de la république par de sem-
blables débats, et ses diatribes sont restées sans ré-

ponse.

Mais Phelippeaux s'est enhardi par mon silence,

et déjà deux fuis il a fait imprimer que ses asser-

tions avaient e'té trouvées si exactes, si fidèles,
qu'aucun adversaire n'avait ose les combattre.

Quelques personnes se sont persuadées qu'il s'a-
gissait ici d'une affaire particulière entre lui et moi

;

des voix s'élevèrent même hier dans cette assemblée
pour demander l'ordre du jour lorsque j'ofirais de
prouver que Phelippeaux en avait imposé à la Con-
vention nationale; ils n'ont donc pas voulu ouvrir
les yeux ceux qui n'ont pas vu que le grand système
de diOamation et de calomnie contre ceux qui ont
servi la liberté avec le plus de courage et dénergie
tenait à une grande conspiration dont Phelippeaux
s'est cru le chef, et dont il n'a été que l'instrument.

Vous ne vous rappelez donc plus les déclamations
éternelles contre les agents du gouvernement, ces
demandes insidieuses du renouvellement du comité
de salut public, dans lequel on espérait introduire
d'abord quelques hommes de la faction pour s'em-
parer ensuite de gré de l'autorité entière? Auriez-
voiis donc oublié, lors de la grande dénonciation de
Pliélippeaux, l'apparition subite à la barre d'un gé-
nérai flétri depuis longtemps par l'opinion publique,
par l'immoralité de sa conduite, et auquel se réu-
nissent en ce moment tous ceux qui lui ressemblent,
parcequ'il s'est déclaré ouvertement l'ennemi de
Vincent, de Rossignol et de Ronsin? Vous n'avez donc
pas suivi la marche tortueuse de ces intrigues qui .se

démasquent aujourdhui, qui voudraient faire rétro-

grader la révolution et neutraliser les mesures sa-

lutaires que le peuple a sanctionnées, et qui seules

peuvent sauver la patrie?

Vous ne vous apercevez donc pas que ce parti se

grossit de tous ceux qui ont quelque sujet de mé-
contentement ou de crainte, et qu'ils n'accusent que
de peur d'être accusés?

Lisez leurs écrits, et vous y trouverez qu'en men-
tant à leur propre conscience ils n'ont pas eu l'a-

dresse d'être d'accord avec eux-mêmes. Lisez Phe-
lippeaux, et vous verrez que ce Westermann, qu'on
vous a peint comme le sauveur de la république,
était naguères présenté par lui comme l'efiroi des
patriotes.

Lisez Phelippeaux, et vous verrez que Fabre Fond,
qu'on destinaitsans doute au commandement en chef
de l'armée révolutionnaire, avait été dénoncé par lui

comme un scélérat dont la tête devait tomber sur
l'échafaud. et qu'il n'a changé de langage que parce-
qu'il a changé de plume.

Lisez ces éloges fastidieux prodigués à Canclaux
et Dubayet, au comte Tuncq et au ci-devant duc de
Biron.

Lisez les panégyriques de Roland, de Carra, de
Gorsas et de Pélion, que Phelippeaux vantait dans
son journal pour leur attachement invariable à la

cause du peuple.

Comparez-les à ce qu'il disait alors de Marat, à ce
qu'il dit aujourd'hui des hommes de la révolution;

lisez et prononcez.
Cependant, au ton d'assurance de Phelippeaux,

on croirait qu'il a tout vu, qu'il a tout fait, qu'il a

déjoué toutes les trahisons, et que la république n'a

été soutenue que par son courage.
« Tout a changé de face depuis mon arrivée dans

ces lieux, » écrivait-il modestement à la Convention
nationale, les premiers jours de sa mission.

L'histoire nous retracera peut-être quelque jour les

exploits de Phelippeaux, les dangers qu'il a courus,
les combats auxquels ils s'est trouvé.

Quant à présent, on ne connaît encore que sa

grande expédition des Ponts-de-Cé, où des boulets

caressaient son panache pendant qu'il dînait à An-

gers, chez le général Duhoux, et d'où il entendait des

canonniers l'inviter, sur la brèche, à ne pas tant ex-

poser le représentant du peuple.
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11 est constant que Phélippeaux ne s est jamais

trouvé à aucune bataille, et qu'il s'est toujours tenu

à Nantes pour y faire imprimer son catéchisme mo-
ral et religieux, qui devait convertir l'armée catho-

lique tout entière. Cet ouvrage intéressant, et qui

n'est comparable qu'aux écrits de l'abbé Audiain sur

cette matière, jouirait maintenant d'une grande cé-

lébrité s'il eût été brûlé en place publique, comme
mes collègues en avaient formé le projet.

Pour moi, qui n'ai point affronté tant de dangers,

j'aurai peu de choses à dire de moi. Je présenterai

en peu de mots les combats auxquels je me suis

trouvé; je ne parlerai de ceux dont je n'ai pas été

témoin que d'après les relations des ofliciers de l'ar-

mée, et dont les copies sont dans mes mains. J'op-

poserai des laits et des dates précises à des accusa-

tions dénuées de preuves : je présenterai la vérité

toute nue, et ne la déguiserai point sous le masque
des Furies.

Je présenterai successivement à la Convention na-

tionale les vingt-six chefs d'accusation, et chacun
d'eux sera suivi d'une réponse dans laquelle ceux
qui ont déjà jugé Phélippeaux seront à même d'ap-

précier le degré de conlianceque mérite cette grande
dénonciation.

Citoyens représentants, ouvrez les yeux, et, si

vous ne voulez pas que de nouvelles secousses vien-

nent encore mettre la république en péril, pronon-
cez-vous avec énergie; ne souffrez pas qu'on porte

atteinte au gouvernement révolutionnaire que vous
avez sagement établi. Certes les mesures qu'il est

forcé de déployer sont sévères, mais vous les avez
jugées nécessaires pour le salut de la patrie, et de
nombreux succès vous ont appris que vous aviez

bien jugé; ne permettez pas que. par amour-propre
ou par passion, on neutralise autour de vous 1 opi-

nion publique. Les véritables amis de la liberté doi-

vent sentir combien il importe qu elle soit fixée for-

tement au centre commun.
Elle ne peut être un instant ébranlée sans que

toute la machine politique n'en éprouve un mouve-
ment irrégulier et dangereux. Le peuple français sait

bien qu'entre l'esclavage et la liberté il est un in-

tervale difficile à parcourir, et ce n'est pas par des
peintures chargées et par des réflexions amères qu'il

veut être dédommagé de ces maux passagers, mais
par la destruction de ses ennemis, par l'affermisse-

ment de la constitution et par des lois sages qui as-

surent son bonheur. Continuez de seconder son éner-

gie, et bientôt il parviendra à ce but si désiré.

Phélippeaux a accusé Ronsin et Rossignol et les

autres agents du ministère :

«10 D'avoir désorganisé l'armée de l'Ouest par
leur exemple et leurs préceptes ; de l'avoir encoura-
gée à tous les actes de licence, au lieu de l'exercer à

la discipline militaire. •

Je réponds qu'un des principaux chefs d'accusa-
tion contre Biron, et dont la ])reuve a été complète,
lors du procès de ce traître, est de n'avoir jamais or-

ganisé son armée. Or Rossignol n'a été nommé gé-
néral en chef des Côtes de La Rochelle qu'après la

destitution de Biron ; il a donc trouvé l'armée désor-
ganisée, il ne peut donc être accusé de sa désorga-
nisation. On cherche ici à justifier Biron aux dépens
du général sans-culottes; et Phélippeaux, qui nous
révèle tant de trahisons dont il prétend avoir été le

témoin, a constamment gardé le silence sur l'auteur
le plus connu de nos maux. Il écrivait ainsi, le 17
luillet, au comité de salut public, en se plaignant de
la destitution de ce général :

" Biron a fait ses preuves de bravoure et de patrio-

tisme ; il a la confiance de l'armée ; il l'a justifiée par
des victoires. Si on éloigne de la direction de nos
forces un homme de sa trempe, les choses iront de

mal en pis. Je crois que le mieux serait de rétablir

ce général : sa franchise et ses démonstrations de
loyauté m'inspirent la plus haute confiance. »

Le tribunal révolutionnaire n'a pas eu la même
confiance que Phélippeaux dans le patriotisme et la

loyauté de Biron.

Nous n'étions pas aussi du même avis : car, à l'é-

poque où Phélippeaux écrivait ainsi, j'étais arrivé à

Pans depuis troisjours pour y dénoncerBiron comme
un traître.

Qu'on s'étonne après cela si nous avons jugé les

événements de la guerre de la Vendée d'une manière
si différente.

« 20 D'avoir toujours fait battre cette armée par
les brigands, et de leur avoir constamment livré

notre artillerie, nos munitions et nos attirails de
guerre.

»

Réponse. La guerre se compose de revers et de
succès, et on ne fait point le procès aux événements
heureux ou malheureux, à moins qu'ils ne soient le

résultat delà trahison; et à coup sûr on ne prouvera
pas que Rossignol soit un traître. Au surplus, cette

armée de Saumur, tant de fois calomniée, a plus
souvent battu les brigands qu'elle n'a été battue; et

quand Phélippeaux attribue a Rossignol les déroutes
qu'elle a éprouvées, il ne fait pas attention qu'il con-
fond toutes les époques. Rossignol n'a pris le com-
mandement de l'année qu'après la prise de Saumur,
d'Angers et la déroute de Vihiers. Depuis cette épo-
que l'armée n'a essuyé que deux défaites, le 18 et le

19 septembre, et Rossignol était alors malade à Sau-
mur. Il n'a donc pas fait battre constamment cette

armée, puisque, le 5 août, elle était victorieuse à

Doué; qu'elle chassait l'ennemi, le 5 septembre, des

hauteurs d'Erigné
;
qu'elle le battait, le 14, dans deux

endroits différents, à Thouars et à Doué ; et qu'enfin,

le 17 septembre, elle le chassait de Gounord et de
Vihiers, oîi chaque colonne de la division de San-
terre battit les brigands.

• 30 D'avoir toujours empêché que les différentes

colonnes attaquassent simultanément pour envelop-
per l'ennemi et finir la guerre. »

Il est prouvé par les différents plans que Rossi-

gnol et Ronsin ont présentés, et par leur correspon-
dance avec le comité de salut public et le ministre
de la guerre, qu'ils se sont constamment opposés
aux attaques partielles, et la preuve en résulte du
plan même de Phélippeaux qu'ils ont combattu, et

qui a disséminé l'armée des Côtes de La Rochelle sur
plusde soixante lieues de circonférence, et placé nos
divisions à plus de dix lieues les unes des autres, de
manière qu'elles ont toutes été battues séparément
sans pouvoir se secourir mutuellement.

« 40 De n'avoir pas voulu seconder la division de
Liiçon lorsqu'elle se mettait en mesure d'attaquer
les rebelles ; d'avoir neutralisé les colonnes de droite

et de gauche qui devaient s'appuyer ; et quand, mal-
gré les obstacles, cette division eut vaincu plusieurs
ibis les brigands , d'avoir destitué son général la

veille au soir d'une action décisive, pour mettre à sa

pince un Anglais qui fit éclater sa trahison dès le

lendemain, 14 août, en procurant à l'ennemi tons

les moyens de battre l'armée, dont la défaite eût
mis Rochefort et La Rochelle dans le plus grand
danger. •

11 faut d'abord remarquer que la marche de la

division de Luçon était un délit militaire, puisque le

général en chef n'en avait pas donné l'ordre, et qu'il

n'en lut pas même prévenu ; elle était d'ailleurs con-
traire aux arrêtés du comité de salut public, qui

désirait qu'on ne risquât pas d'action décisive avant
l'arrivée de la garnison de Mayence, et qui, dans
toutes ses lettres, recommandait constamment de ne
jamais attd'quer autrement qu'eu masse.
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Plu'Iippeaux fait ici le procès au comité de salut

public pour avoir adopte le seul plan qui pût sauver

la republique, et qui l'a sauvée; et eu soutenant

celte opération partielle il n'est pas d'accord avec

lui-mènie, puisqu'il accuse Rossignol d'avoir empê-
ché les attaques simultanées; mais il l'est encore

moins avec la vérité.

Il est faux que les colonnes de droite et de gauche

eussent reçu l'ordre d'appuyer ladivision deLuçon,
puisqu'elle-mème n'avait pas reçu l'ordre de mar-

cher; mais une chose qui va donner une idée de la

bonne foi de Phélippeaux, c'est que, bien loin de

neutraliser les colonnes de droite et de gauche, il fut

donné de tous les cùtés des ordres pour soutenir ce

mouvement, aussitôt qu'on en fut instruit par une
lettre de nos collègues Bourdon (de l'Oise) etGou-
pilleau, qui nous parvint à Angers, où nous étions

réunis à nos collègues de l'armée des Côtes de Brest,

Eour concerter les moyens de mettre plus d'ensem-

le dans les opérations des deux armées.

J'invoquesurce fait le témoignage de noscoUègues
Méaulle, Ruelle, Thurreau et Cavaignac, qui étaient

alors à Angers avec nous. Cette lettre nous parvint à

minuit, et avant le jour nous étions tous partis pour
nous rendre à nos différentes divisions.

Le lendemain les deux armées se mirent en route ;

celle de Caudaux, qui était à Ancenis, se porta sur

Nantes, entra dans le pays ennemi, et s'avança au-

delà de Vihiers. 11 n'est donc pas vrai que les colon-

nes de droite et de gauche aient été neutralisées.

Enfin il n'est pas vrai que le général de la divi-

sion de Luçon ait été remplacé par un Anglais.

Lors de la première destitution du général Tuncq,

les représentants du peuple Bourdon et Goupilleau

lui continuèrentle commandement, etle nommèrent
même général divisionnaire. 11 ne fut donc pas

remplacé par un Anglais; et lors(iu'il déserta son

poste , le 3 septembre, il fut remplacé par le général

Lecoinle, dont le patriotisme n'a jamais été révoqué

en doute, et qui a payé de sa vie son attachement à

la république.

Puisqu'on m'a forcé à parler, il faut qu'on con-
naisse ici la vérité tout entière. On accuse le géné-
ral en chef d'avoir rappelé à ses devoirs un général

qui lui était subordonné, et on appelle cela une tra-

hison. Comment caractérisera-t-on la défense qui

fut faite à cette époque, par un représentant du
peuple, de correspondre avec le général en chef?

Bourdon (de l'Oise), après avoir menacé Bour-
bote, notre collègue, de le faire conduire au châ-
teau de La Rochelle, après avoir donné le lendemain
l'ordre de l'arrêter, ainsi que Rossignol qu'il venait

de destituer, signa l'arrêté suivant, sur lequel je ne
me permettrai aucune réflexion : la Convention na-
tionale le jugera.

Chantonnay, 19 août.

t Le représentant du peuple Bourdon (de l'Oise), en
l'absence de son collègue Goupilleau, prend sur sa respon-

sabilité de requérir le général divisionnaire Tuncq de ne
communiquer au général en cbel aucuns moyens d'appro-

visionnement de sa division , ni aucun état de situation de
forces de son armée.

» Signé BocBDON (de l'Oise),t

Telle a été dans la Vendée la conduite de ces hommes
qui font tant de bruit, et qui par leurs vociférations vou-

draient empêcher qu'on fit atlenlion aux faits qui les con-

cernent. {La suite d demain.)

SUITE A LA SÉANCE DU 20 PLUVIOSE.

On admet à la barre une députalion d'hommes de
couleur.

L'orateur ; Vous voyez devant vous, législateurs, une
partie des citoyens de couleur habitants de Paris; nous
venons vous féliciter de la justice que vous avez rendue

à l'égalité en adoptant parmt vous nos frères. Nous ne
vous remercions pas , parceque les républicains ne con-
naissent pas ce mot ; nous vous dirons que vous avez bien

fait en proclamant la liberté générale. Ce sublime décret

va donner la vie et faire le bonheur de plus d'un million de
malheureux qui gémissent dans les fers et rignoniinie

Ah ! combien vous allez recevoir de bénédictions et de féli-

citations ! Vous les méritez bien, et vos noms à jamais im-

mortels ne seront prononcés qu'avec l'enthousiasme de la

reconnaissance par tous les peuples de la terre. Oui, lé-

gislateurs, ces actes de sagesse et de justice nous feront

oublier deux siècles et plus de tourments et de peines

,

que nous avons souffei ts sous le joug odieux des colons :

nous ne prononçons ce mol qu'avec horreur ; c'est là que se

borne notre vengeance. Eh! nous serons assez vengés par

les remords et les regrets qu'ils éprouveront en apprenant

notre félicité 1

Législateurs, nous savons apprécier les bienfaits qui ré-

sultent de vos travaux, et c'est pour ne pas en retarder la

marche que nous abrégeons ce discours en vous invitant

rester à votre poste et à maintenir cette énergie et cette

fermeté que vous montrez depuis les 1*' et 2 juin, jours

glorieux et de triomphe pour le peuple français; époque

vraiment révolutionnaire, qui deviendra celle du bonheur

de l'univers.

Nous terminons en vous présentant une réflexion que
nous croyons utile : Les colonies sont perdues ; oui, elles

sont perdues, législateurs, si vous permettez que les colons

repassent à Saint-Domingue avant qu'elles soient orga-

nisées.

Le Président, à la députatton : C'est avec attendrisse-

ment que nous voyons dans cette enceinte ces mêmes
hommes qui ont tant souffert de la barbarie des tyrans.

Le sol de la France ne reconnaîtra plus que des hommes
libres, yos droits vous sont rendus, car vous n'auriez

jamais dû les perdre. Désormais, citoyens, vous jouirez

pleinement et sans réserve de tous les avantages d'une

révolution qui , en rétablissant la dignité de l'homme et la

souveraineté du peuple, a présagé à tous les despotes leur

subversion prochaine.

Vous nous félicitez, nos frères, d'avoir brisé les chaînes

de l'esclavage. Ah ! depuis bien longtemps il était dans

nos cœurs d'acquitter cette dette envers l'humanité.

Au surplus, citoyens, reposez-vous sur la Convention

nationale des mesures qu'elle prendra pour prévenir les

événements dont votre sollicitude s'alarme. Après avoir

donné à ses frères la liberté, elle ne négligera aucun des

moyens propres à les faire jouir, sans anxiété et sans péril,

de ce premier bien sans lequel l'existence ne serait qu'un

cruel fardeau.

La Convention vous invite à sa séance.

Sherlock, capitaine au 2e bataillon du 92e régi-

ment d'infanterie, en garnison au Cap-Français, ad-

mise la barre : Législateurs, quand par votre sublime

décret, qui rend à la nature tous ses droits, vous

avez aboli l'esclavage dans toute l'étendue des pos-

sessions de la république; quand, en rappelant à

tous les hommes leurs droits imprescriptibles,

vous avez décrété que la nuance des couleurs ne

pourrait les différencier, un enthousiasme républi

cain s'est fait sentir dans tous les cœurs des hommes
libres présents à cette séance mémorable. Cet

enthousiasme, que nous partageons si bien avec nos

frères amis de la liberté, nous fait demander en ce

jour que vous disposiez de ces militaires qui, par un
efFe.t bizarre et contraire de celui qui nous anime
tous atijourd'hui, ont été déjà combattre ces mêmes
hommes de qui vous venez de proclamer la liberté.

Depuis près d'un an de retour de Saint-Domiugtie,

réclamant vainement le rappel des débris de nos ba-

taillons, nous vous demandons aujourd'hui des for-

ces pour les compléter, et nous irons, n'en doutez

pas, fraterniser avec ces hommes que le destin cruel

nous avait envoyés combattre; nous irons les expé-

rimenter dans l'art de la guerre, nous leur ferons

coimaître votre solennel décret, et nous combat-

trons ensemble pour le bonheur et la liberté de tous

nos semblables, habitants de la terre. Triomphez,
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législateurs, vous venez de porter les derniers coups

à nos ennemis; c'en est fait de cette puissance al-

ticre qu'étalaient l'Anglais et l'Espagnol dans les

deux mondes; elle est à jamais anéantie. Pour ne

pas abuser des moments de la Convention nationale,

et ne pas retarder ses délibérations précieuses, je

prie l'assemblée de renvoyer ma pétition aux comi-

tés de salut public et de la guerre, auxquels il me
soit enjoint de produire, sous quinzaine, un mémoire

précis sur la situation actuelle des troupes qui, de-

puis huit ans, ont été envoyées dans la colonie de

Saint-Domingue.
Le péiitionnaiie est admis aux honneurs de la séance,

et sa pétition renvoyée aux comités de salul public et de la

guerre.

CouTHON : Je viens dénoncer à la Convention na-

tionale un imprimé atroce, publié par le reprcsen-

tantdu peuple Javoques, qui se maintient encommis-

sion contre le vœu delà loi, et exerce avec la cruauté

d'un Néron des pouvoirs qui lui sont retirés.

Je savais bien que ce méchant homme me calom-

niait, me diffamait, me déchirait de la manière la

plus horrible par des propos que je méprisais ali-

tant que lui ; mais je n'aurais jamais cru qu'il eût

porté l'audace jusqu'à imprimer et proclamer par-

tout, dans son caractère de représentant, «que j'é-

tais l'ennemi le plus dangereux du peuple et du

pauvre; l'ami, le protecteur déclaré des contre-ré-

volutionnaires et des riches égoïstes; un monstre

qui savait cacher habilement ses projets liberticides,

qui méritait mille et mille fois d'être étouffé. »

L'ennemi du peuple et du pauvre! moi qui, de-

puis que je méconnais, n'ai pensé, parlé, agi et senti

que pour le peuple et le pauvre! moi qui ai déjà

perdu au service du peuple la moitié de mon corps,

et qui lui sacrifie tous les jours avec tant de plaisir

l'autre moitié! le plus infâme des calomniateurs!

être aussi vil que féroce ! puisque tu veux que je sois

l'ennemi de mon pays et de mes semblables, articule

donc ce que j'ai fait contre, ou plutôt dis ce que je

n'ai pas fait pour eux.

Quoique je vous aie nommé Javoques et moi, ne

croyez pas cependant, citoyens, qu'il ne soit ici

question que d'une querelle d'individu à individu;

s'il ne se lût agi que des effets d'une de ces petites

passions qui se sont quelquefois mêlées à nos dis-

cussions, et leur ont fait perdre le caractère de gran-

deur et de dignité qu'elles doivent avoir, l'on me ren-

dra la justice de croire que je n'en aurais pas entre-

tenu la Convention.
Mais l'on ne doit jamais oublier que, lorsqu'un

patriote qui a fait ses preuves est persécuté et ou-

tragé, c'est la république qui l'est dans sa personne.

Il y a entre le patriote et la république une identité

parfaite qu'il faut maintenir pour le salut desdeux. La

république est le corps dont les patriotes soiif l'àme.

Je ne tiens point à la vie
;
j'en ferais sans efforts le

sacrifice, si le bien de ma patrie l'exigeait; mais

l'honneur et ma réputation me sont précieux, et je

ne souffrirai pas qu'on cherche à me les enlever im-

punément. L'on m'a connu depuis que j'existe, dans

ma vie publique comme dans ma vie privée, j'ose le

dire, pour un homme de bien, ami passionné de la

liberté et de ses semblables; j'invoque à cet égard le

témoignage de tous ceux qui m'ont suivi dès ma plus

tendre enfance. Je ne mérite pas d'autre réputation
;

mais celle-là est une propriété que je défendrai jus-

qu'au tombeau ; c'est le seul héritage que j'ai à

transmettre à mes enfants; ils le recevront, je l'es-

père, pur et intact comme je l'aurai conservé.

11 faut bien prendre garde, au reste, qu'il existe

un système bien connu de diffamer les amis les plus

purs et les plus ardents du peuple, afin que le peu-

ple,, trompé par ce moyen perfide, leur retire sa

confiance, et que les scélérats qui auront pr^par^ ce
malheur puissent ensuite en amener sans obstacle de
plus grands encore.

Javoques a conçu encore un autre projet qui ne
fait que fortifier le premier, et qui doit avoir les

mêmes résultats; c'est de soulever son département
contre le mien , c'est d'armer ces deux départements
limitrophes l'un contre l'autre, c'est de provoquer,
à force d'atrocités, quelque acte ostensible d'une
juste indignation, qu'il appellera un acte de révolte

contre la puissance nationale, afin d'avoir un pré-

texte de se porter avec l'armée prétendue révolu-

tionnaire dont il s'entoure, et tous les gens qu'il

pourrait encore égarer, sur le Puy-de-Dôme, et

d'exercer là tous les genres de cruauté et de bri-

gandage qui sont dans le cœur de ce petit tyran.

Et pourquoi Javoques se déchaîne-t-il avec tant de
fureur et contre mon département, et contre mes
collègues Maignetet Chàteauneuf-Randon, et contre

moi? c est que mon département s'est levé contre

les rebelles du sien et de Lyon , et que mes col-

lègues et moi avons déterminé ce grand et sublime
mouvement qui, j'ose le dire, a sauvé la république.

Car qui pourrait douter aujourd'hui que le but des

rebelles ne fût de pénétrer dans le Puy-de-Dôme,
dont les administrateurs et quelques autres contre-

révolutionnaires secrets comprimaient l'ardeur ré-

publicaine, pour arriver ensuite par les villes de Li-

moges et de Bordeaux, qui leur tendaient les bras,

à l'armée des rebelles de la Vendée? Et ils y seraient

arrivés en effet, si le peuple du Puy-de-Dôme ne
les eût pas arrêtés dans leur marche, qui de ce côté

devenait tous les jours plus rapide ; la guerre civile

était donc pleinement au cœur de la république,

sans la levée du Puy-de-Dôme, qui se garde bien de

se flatter d'avoir seul vaincu les Lyonnais dans
Lyon, mais qui a le droit de dire que lui seul a

coupé leur marche, et leur a barré le passage de la

Vendée. La guerre civile, je le répète, était déclarée

dans l'intérieur sans cette levée du Puy-de-Dôme, et

les ennemis extérieurs, favorisés dans le Midi et dans

le Nord, entraient infailliblement; car les citoyens,

dévorés de divisions et de fureurs intestines, s'entre-

égorgeantdans l'intérieur, n'auraient guère pu son-

ger à porter des secours aux frontières.

Javoques était depuis longtemps dans son dépar-

tement lorsque nous fûmes envoyés, Maignet, Châ-
teauneuf Randon et moi, dans le mien; qu'avait-il

fait pour arrêter les rebelles? On l'ignore, il était là,

et les rebelles avaient eu la facilité d'inonder son dé-

partement. Ils avaient même commencé à pénétrer

dans le Puy-de-Dôme, et Javoques n'avait donné
aucun signe de résistance; il voulait donc qu'ils

arrivassent sans obstacles jusqu'à la Vendée? C'est à

lui de répondre.

Dans l'écrit que je vais lire, Javoques prend oc-

casion, pour outrager mon département et moi, de

l'établissement de trois comitésde salut public formés

par mes collègues Maignet etChâteauneuf-Randon.

Il est essentiel
,
pour bien juger des intentions de

Javoques, que la Convention nationale sache ce

que c'était que ces comités, et pourquoi ils avaient

été établis.

Pour arriver de Clermont à Commune-AfFranchie,
ci-devant Lyon, il y a deux routes, l'une par Am-
bert et Morithrisé , l'autre par Thiers et Fumes.
Les rebelles n'avaient que ces deux routes pour pé-

nétrer dans le Puy-de-Dùme. Il convenait donc

que la marche de nos diverses colonnes fût dirigée

de ces deux côtés; c'est ce que nous fîmes en effet,

et ce qui nous réussit. Mes collègues Maignet et

Chateauneul-Randon, qui étaient successivement

partis avec des colonnes, et qui m'avaient laissé à

Clermont, ne passèrent sur leur route que pour
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faciliter l'arrivnet des approvisionnerapnts en tous

genres que je devais leur laire parvenir, et éviter

les désordres et les dilapidations. Il fallait établir

à Thiers, à Ambert, à Montbrisé et à Sainte -Foy

sous Lvon des comités de salut public, chargés de

toutes fes opérations de détail auxquelles un aussi

grand mouvement devait donner lieu. Ils formè-

rent ces comités et les composèrent sans doute

d'hommes dignes de toute leur confiance. J'en con-

nais personnellement la plupart, et je n'ai que des

éloges à donner à leur patriotisme et à leur probité.

Ces établissements extraordinaires et du moment
occasionnèrent sans doute des dépenses, maisfallait-

il regarder à la dépense quand il s'agissait de servir

la republique? Non, mes collègues eussent été cou-

pables s'ils n'eussent paspris cette mesure nécessaire.

Javoques accuse les membres de ces comités de

dilapidations, de brigandages. Il prétend que non-

seulement ils se sont enrichis eux personnellement,

mais encore quils portent l'opulence dans leur dé-

partement avec ce qu'ils ont volé dans le sien.

Javoques est encore ici un infime. Les membres
des comités seront les preaiiers à demander, j'en suis

sur, l'examen le plus sévère de leur conduite, et il

ue sera pas difficile sans doute de confondre leur vil

calomniateur; mais ce soin les regarde; et quant

à moi, je veux aussi que les hommes que mes col-

lègues ont choisis soient scrutés. Ce doit un être be-

soin pour eux; c'en est un pour moi, qui les esti-

mai et qui les estime encore d'avantage depuis qu'un

Javoques les a outragés.

Je lis maintenant la proclamation ou plutôt le

libelle diffamatoire de Javoques-
Couthon lit la proclamation.
Voici l'article qui le concerne.

«Ah! CouthoD, jusqu'à présent tu n'as étéqu'nn habile

«mpirique ; avec un air apparent de philanthropie , tu n'as

jamais cherché le bonheur du peuple; avec le moi de jus-

lice sur tes lèvres, tu n'avais que l'injustice dans le cœur;
je lis dans le souterrain de les plus secrètes pensées; tu as

Toulu allier ce qui de sa nature était inalliable, la richesse

avec Paniour de la république. »

CouTHON, interrompant: La richesse! j'en suis si

avide, j'ai accumulé une si grande fortune, que si

Javoques veut me donner 13,000 livres de tout ce

que je possède au monde, je le lui abandonne de

grand cœur: j'en avais un peu plus quand j'ai été

fait législateur : Javoques pourrait-il en dire autant?

Je le souhaite.

Couthon reprend la lecture de la proclamation.
I Tu as eu la perfidie, Couthon , de renvoyer l'apure-

ment des comptes nombreux du comité, dit de salut public,

de Montbrisé, d'Ambert, de Sainte-Foix, pardevant les

administrateurs de ton département, tes créatures, etc.

Avec le sourire de la bienfaisance, tu es le monstre le plus

cruel et l'ennemi le plus implacable des patriotes. Pendant
ton séjour d'un mois et demi i Lyon, trente rebelles seu-

lement, malgré les nombreuses réclamations du peuple,

sont tombés sous le glaive des lois; preuve incontestable

que tu te réjouis plutôt de la destruction de tous les répu-
blicains que de la tOte d'un seul contre-révolutionnaire.

(Etait-ce donc moi qui jugeais? homme abominable!) On
connaît l'infernal projet que lu as conçu de livrer au sup-

plice les patriotes les plus énergique?. Le tertueux Gail-

iiird^qui tenai! le fil de la trame criminelle, qui connaissait

ton intimité avec les Gonlj, tes Gauthier et toute la sé-

quelle des Modérantins... *

Couthon: Il n'y a pas une figure en France à

laquelle je puisse'appliquer le nom de Gouly. Je

puis le connaître de figure pour l'avoir vu dans l'as-

semblée; mais je déclare que je ne le connais point

de nom, et encore moins de liaison; pour Gauthier,

il était le collègue de Dubois-Crancé à l'armée sous
Lyon , et Lyoo sait qu'elle intimité particulière a

existé entre nous; qu'on lise le rapport que j'ai fait

dans le temps, et l'on saura a quoi s'en tenir.

Couthon reprend la lecture de la proclamation,
c Gaillard, qui tenait le lil de ta Irame odieuse, craignant

pour le salut de la patrie, s'est suicidé; et c'est toi qui es

la cause de sa mort : sous le vernis des vertus lu n'as que
l'ascendant du crime, etc. On n'ignore pas non plus que tu

voulais sacrifier à la vengeance des riches les zélés Jacobins

qui, dans Commune-Affranchie, avaient bravé les menaces
et les poignards; mais les destinées de la république survi-

vront ù tes liberticides efrorts....8 (Toute l'assemblée se

soulève d'indignation.)

Couthon : Telle est, citoyens, la production in-

fernale que j'ai cru devoir dénoncer a la Convention

nationale et les détails préliminaires que j'ai cru de-

voir lui donner. Je laisse maintenant à sa sagesse

de décider ce qu'elle jugera convenable; il ne m'ap-
partient pas d'émettre une opinion dans une affaire

oîi il semble que j'ai un intérêt personnel à défendre.

Tout ce que je demande, c'est qu'on examine avec

rigueur toutes mes actions (C'est inutile I s'écrie-

t-on de toutes parts): et si j'ai fait des fautes, qu'on

me punisse avec la dernière sévérité. Ah! pourquoi
ne peut-on pas voir mes pensées et mes sentiments

comme mes actions! S'il m'était échappé en ma vie

un seul soupir contre le peuple et les malheureux;
SI j'avais quelque trait de ressemblance avec le por-
trait aftreux que le forcené Javoques a fait de moi,

épouvanté de moi-même, j'aurais bientôt purgé la

terre d'un monstre enfanté pour le malheur des hu-
mains.
Merlin (de Thionville) : 11 appartient à tous ceux

qui ont assisté aux premières séances de l'Assem-

blée législative avec Couthon de lui rendre publi-

qui^ment cette justice, qu'à compter de la première
motion qui a été faite par lui contre le tyran jus-

qu'aujourd'hui il n'a jamais dévié, et qu'on ne peut

compter ses nombreux services; mais ce n'est pas de
son affaire particulière qu'il s'agit aujourd'hui ; et,

quelle que soit sa vertu, l'assemblée ne vengera pas

son injure particulière, elle vengera ses droits et ses

pouvoirs outragés par un représentant qui, n'étant

rien que par la confiance qu'il reçoit de la Conven-
tion, s'est servi de ce pouvoir et de cette confiance

pour distiller le fiel et afficher la calomnie. Je de-

mande que Javoques soit ramené au sein de la Con-
vention, et que tous ceux qui l'environnent soient'

mis en arrestation.
*"

: Depuis que Javoques est en commission, il

s'est toujours entouré de brigands et de scélérats ; il

est temps que la Convention mette un terme aux
vexations qu'exerce Javoques. Je demande que vous
preniez à son égard une mesure ferme.

Bréap.d : Je ne sais point ce qui s'est passé dans le

département de Rhône-et-Loire ; mais il est un fait

sur lequel la Convention doit principalement se

fixer. Couthon exerçait les fonctions de représen-

tant du peuple à Commune-Affranchie. S'il existait

des griefs contre lui, s'il avait malversé, ce n'élait

pas par une proclamation que Javoques devait l'ac-

cuser, mais par une dénonciation faite dans leseia

de la Convention. Je ne parlerai point ici pour jus-

tifier la conduite de Couthon, toute la France la

connaît, toute la France lui rend justice ; mais il est

de notre devoir de faire cesser le système de diffa-

mation que nous n'avons que trop toléré. Eh! que
deviendrait la chose publique, si nous souffrions

qu'un représentant du peuple s'avilît au point de

diffamer ses collègues! Je n'attaque point ici les

principes de Javoques, mais il s'est rendu coupable

de diffamation ; de plus, il a déjà été rappelé, et n'a

point obéi. Vous avez cependant décrété que les ar-

rêtés du comité de salut public seraient exécutés lit-

téralement; il a donc désobéi à un décret. Je de-

mande que sur-le-champ il soit amené dans le sein

de la Convention.

i
Merli> (de Thionville) : Citoyens, c'est à la nais-
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sance des républiques que les représentanls d'un

grand peuple doivent veiller autour de son berceau

avec plus d'inquiétude. Cent personnes déposent

qu'un représentant s'environne de gardes, menace,

avec les citovons d'un département, un autre dé-

partement. Marins enlève la conliance à son col-

lègue, domine une province, et bientôt Rome. Sans

doute je ne compare pas Javoquesà ce grand cou-

pable, ni le peuple français au peuple romain. Le

peuple français ne peut être asservi, et Javoques a

plus d'irascibilité que de mauvaises intentions ; ce-

pendant la Convention ne peut se dispenser de

prendre une mesure vigoureuse, afin que l'impunité

ne lui laisse pas les moyens de faire encore plus de

mal. Je demande l'arrestation actuelle de Javoques et

de ses perfides conseillers.

Thuriot: Ce serait une grande erreur de regar-

der cette affaire comme particulière. Couthon est

allé à Commune-Affranchie en qualité de représen-

tant du peuple. Tout ce qu'il y a fait y portait le ca-

ractère de la représentation nationale, et n'a pu

être difiamé sans crime, surtout lorsque nous consi-

dérons quelle fut toujours la conduite de Couthon.

Qui ne sait, en effet, avec quel courage il a coopéré

à l'établissement de la liberté? Couthon ne vil

jamais un malheureux sans soulager sa misère. Il

exerça toutes les vertus républicaines. Nous le

voyons encore chaque jour les pratiquer au milieu

de nous. (Vifs applaudissements.) Nous lui devons

dans ce moment un témoignage éclatant qui ren-

verse la calomnie qui nous est dénoncée. 11 ne suffit

pas de rappeler Javoques; sans doute il faut qu'il se

rende à son devoir ; mais il faut de plus que l'assem-

blée, convaincue du patriotisme et de la pureté de

Couthon, déclare calomnieuse et diffamatoire la

proclamation de Javoques, qui n'a pu être inventée

que par un génie contre-révolutionnaire. (Vifs ap-

plaudissements.)
On lit une lettre de la Société populaire d'une commune

du Puy-de-Dôme, qui dénonce Javoques comme coupable

de lèse-révolulîon , comme un despote qui emploie contre

les patriotes les injures, les menaces, qui va même jusqu'à

les frapper et les faire incarcérer, tandis qu'il donne la

liberté aux mauvais citoyens. Sa moindre menace est la

guillotine, et il a causé ainsi le suicide d'un vieillard de

soixante-sept ans.

Legendiïe : Je demande que Javoques soit amené
sur-le-champ avec ses créatures devant le comité de

sûreté générale, qui a la police de la Convention, et

qui lui en fera son rapport aussitôt.

Couthon : Les témoignages de bonté, d'estime et

de confiance que vient de me donner la Convention
m'ont pénétré de la plus vive sensibilité. Je n'ai pas

besoin pour moi d'un autre décret que les applaudis-

seiuents spontanés que vous m'avez donnés.

Je demande le renvoi de la proclamation aux co-

mités de salut public et de sûreté générale. Ils exa-

mineront de plus près et ma conduite et celle de

Javoques. Quant à lui, je ne vous propose point de

ramener. Je vous prie de considérer que c'est une
première mesure que vous prenez contre un repré-

sentant du peuple, et qu'elle ne doit pas être exces-

sivement sévère. Je demande que, s'il n'est pas re-

venu dans huitaine, vous preniez alors les mesures
que l'on vous propose.
Danton : Bien entendu que la proclamation est

révoquée, et que toutes les opérations qui pourraient
suivre le décret que vous venez de rendre sont dé-

clarées nulles.

Les diverses propositions sont adoptées en ces termes :

« La Convention nationale, après avoir entendu la lec-

ture d'un imprimé signé Javoques, représentant du peuple,

intitulé Proclamation et arrête des reprcsenlantx du
peuple, daté de Monlbrisé , du 15 pluviôse, l'an second de
la république une et indivisible :

« Décrète qu'elle casse et révoque Cette proc1ainalton«

et annule tout ce qui pourrait s'en être ensuivi; ordonne
que le citoyen Javoques se rendra sur-le-champ au seia

de la Convention nationale, et que, faute d'avoir obéi dans
huit jours, à compter de la date du présent décret, il y
sera traduit à la diligence des représentants du peuple dans
le département. Renvoie au surplus la proclamation du
citoyen Javoques et toutes les pièces qui le concernent au
comité de salut public, pour en faire l'examen et un rap-

port à la Convention nationale.

« Le présent décret sera envoyé dans le jour, par un
courrier extraordinaire, aux représentants du peuple à

Commune-Affranchie, qui demeurent chargés de son exé-

cution. »

Couthon: Lorsque je parlai hier sur La Palus,

je ne le connaissais pas. Aujourd'hui il est parvenu
au comité de salut public des renseignements pris

sur son compte par les ïeprésentants du peuple
auprès de Commune-Affranchie. Il en résulte que
c'est un très mauvais sujet. Us avaient ordonné son
arrestation. Il est cependant encore en liberté. Le
comité a confirmé l'arrêté des représentanls qui sont

auprès de Commune -Affranchie, et vous propose de
décréter cette confirmation.

La proposition est adoptée.
— Bourdon (du Loiret), au nom du comité d'instruction

publique, fait lecture du second numéro du Recueil des

actions héroïques.

La Convention en ordonne l'impression.

— Les citoyens de la section du Finistère viennent pré-

senter leurs enfants, qui tous savent les Droits de l'Homme
et la Constitution.

La Convention les accueille par les plus vifs applaudis-

sements, et leur accorde les honneurs de la séance.

— Cambon, au nom du comité des finaaces, fait rendre
le décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu le rap-

port de ses comités des Gnances, et des assignats et mon-
naies, décrète :

« Art. I". Cent millions en assignats de 25 livres , 130
millions en assignats de 10 livres, et 118 millions en assi-

!?nats de 50 sous, dont la fabrication a été décrétée, seront

convertis en assignats de 250 livres.

« II. Cent millions en assignats de 5 livres, 50 millions

en assignats de 15 sous, 20 millions en assignats de 10

sous, dont la fabrication a été aussi décrétée, seront con-

vertis en assignats de 125 livres.

« III. Le papier des coupures dont la fabrication est

suspendue, qui est fabriqué, sera inventorié sous la sur-

veillance du comité des assignats et monnaies, et déposé
/aux archives nationales.

« IV. Les directeurs de la fabrication des assignats sont

autorisés, sous la surveillance et décision du comité des

as'isignats et monnaies, ù faire préparer des formes et du
papier pour des assignats de 5 livres, 500 livres, 1,000

livres, 2,000 liv. »— La séance est levée à quatre heures.

SPECTACLES.
Opéra National. — Auj. Miliiade â Marathon, et le

Siège de Thionville.

Théâtre de l'Opéra-Comiqie national, rue Favart. —
La Moissoti, et Azémia, ou les Sauvages.

Théâtre de la République, rue de la Loi. — Epi'

charis, ou la Conspiration pour la Liberté, trag., suivie de

la Pupille,

Théâtre DE la eue Feydeau. — La Partie carrée, l'A-

mour filial, ou la Jambe de Bois, et la Prise de Toulon,

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois. —
Sclico, ou les Nègres, opéra orné de tout son spect. , suivi

du Consentement forcé.

Théâtre lyrique des Amis de la Patrie, ci-devant de

la rue de Louvois. —Flora, opéra en 3 actes, suivi de la

Ruse villageoise.

Théâtre du Vaudeville. — Georges et Gros-Jean; Au
Retour, elles Folontairesen route.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — La J'euve, ou
rinirigue secrète ; le Cousin de tout le Monde; Ricco, et

le Pari de vingt-quatre heures, ou ta Nouvelle de la Prise

de Toulon.

l'.iris. iili lliMiii l'iciii , rue Car.iniiiic .
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POLITIQUE.

SUÈDE.

SiockAotm, te 31 décembre, — On ne doute plus qu'il

n'cxisledepuis louf^teoips ea Suède, el surtout à SlockUolm,

une fspèce de ùiclioii souterraine et dirigée coutre la traii-

quiliilé de l'État. Il parait que la couspiraliou qu'on a dé-

couverte pourrait tenir à l'esprit de la faction, mais qu'il

n"y a point de rapports directs entre l'une et l'autre ; c'est

du moins ce qu'on peut augurer jusqu'à présent.

Les aveax de la comtesse de Rudenskiold, depuis qu'elle

a su que le colonel Sandels était arrêté, n'ont pas été au-

delà des renseignements déjà trouvés parmi les papiers tirés

de sa correspondance avec le générai d'Armfeld, actuelle-

ment en Italie. Les autres conjurés sobslincnt ù se taire,

et c'est encore par la saisie de papiers importants que l'on

connaît le dessein formé par le commis Seignerel d'a^^sassi-

ner lui-même le régent. On espère obtenir davantage de

Mineur, ce valet de chambre du baron d'Armi'eld, quia

été arrêté comme il allait rejoindre sou maître en Italie.

11 parait que l'on tient aujourd'hui tous les conspira-

teurs, et que le nombre en est peu considérable.

Mais on remarque dans celte capitale un germe de divi-

sion dont la cause ne mérite pas moins d'être recherchée
|

que l'affaire de la conspiration. (Peut-être aussi ne Hiut-il i

pas lui donner tant d'importance.) Néanmoins le chunge-

inent de 1 intendant de la police, d'après la démission de

M. Nordin, a seul donné lieu à des témoignages singuliers

de la part des amis de celui-ci, comme de la part des amis

ne M. Dnholm , son successeur, les uns et les autres, en
grand nombre, ayant fait remarquer dans des repas leurs

affections particulières; affectation d'autant moins pru-

dente dans ce moment que la ville est encore remplie de

patrouilles, et que les ordres de police les plus sévères

continuent à tenir tous les habitants en alarmes, chacun
étant prévenu que six coups de canon, tirés de la citadelle,

seront le signal de se renfermer chez soi.

ALLEMAGNE.

Des bords du Rhin, le i5jainier. — Les nouvelles de

tous les côtés ne parlent que de dommages, n'annoncent

que préparatifs. L'alarme est générale entre les princes al-

lemands; ce ne sont de leur part que proclamations sur

proclamations, Adresses sur Adresses, tantôt aux peuples,

tantôt aux magistrats des villes. Tous- proclament leurs

droits souverains ; plusieurs invoquent l'assistance divine,

même les évèques, comme celui de Bamberg. Il faut en
effet renouveler sans cesse dans les armées des alliés des

bataillons, des escadrons entiers. Il y en a qui, tenant de-

puis l'ouverture de la campagne, n'ont de leur première

existence que le même nom, qu'ils portent toujours après

avoir été plusieurs fois renouvelés.

Les peuples sont étonnés des mesures que prennent les

despotes qui arment les habitants des frontières menacées.
Un peuple en réquisition pour défendre la tyrannie ne peut

obéir longtemps; et s'il obéit, il ne doit pas vaincre d'au-
tres hommes en réquisition pour la liberté. Cette opinion
prend une force considérable dans l'histoire de la dernière

campagne, el semble se présenter comme un pronostic sur

la campagne prochaine.

L'assemblée particulière du cercle de Souabe est convo-

quée dans la ville d'Llm pour le 4 février, et l'assemblée

généiale pour le IS de ce mois.

ANGLETERRE.
DÉBATS DU PARLEMENT. — CHAMBBE DES

COMML"^ES.

Fin de la séance du 2 1 janvier.— Suite du discours
de AI. Fox.

• M. "Windham, portant le sarcasnie dans des ma-
tières peut-être trop imporlautes.'a-eherché à atté-
nuer par le ridicule l'idée très vraie pourtant que

o* Scvic, — Tcuic II,

l'effet de la guerre a été de réunir les Français entre
eux, de leur faire serrer leur rangs. Eli bien ! j'ac-

corde qu'elle ne les ait pas réunis ; mais alors com-
bien ce qui serait moins étonnant de la part d'une
grande phalange devient prodi^'ieux quand on songe
qu'il est le fruit des efforts de quelques troupes
éparses! Certes l'énergie ({u'ils ont déployée, et

qu'on ne leur soupçonnait pas, n'est alors que plus

terrible pour la cause des alliés. Lannée dernière, à

la clôture de la session du parlement, deux partis se

disputaient entre eux le pouvoir. Marseille, Toulon,
Lyon, Bordeaux, la Vendée, étaient déjà en état de
révoUe ou sur le point d'y entrer. Les puissances

coalisées pouvaient compter alors ces rebelles pour
autant d'auxiliaires dans le sein même de la France;

mais aujourd'hui toutes les relations attestent que
l'insurrection est étouffée sur tous les points de
cette vaste république. Qu'en conclure? c'est que,

malgré la campagne prochaine , malgré celles qui

pourront suivre , si notre épuisement nous en per-

met encore, le gouveriiemeiit des Jacobins restera

debout ; car, avant d'amener les Français à en rece-

voir un dicté par une puissance étrangère, il fan

drait conquérir toutes les parties de leur territoire.

Tel est l'enthousiasme qu'ils ont conçu pour leur

liberté qu'il ne s'éteindrait pas même dans les flots

de leur sang.

« A. la force des Français sous ce point de vue
ajoutons encore les ressources de leurs finances. De
quelque manière qu'on se soit permis d'en parler,

et ce qu'on s'est moins lassé de dire sur ce sujet dans

celte séance que nous de l'entendre, je me rappelle

de l'avoir entendu presque mot pour mot lors de la

guerre d'Amérique. A s'en rapporter à ceux qui en

voulaient la continuation, les Américains étaient

dans la plus grande disette d'argent, se créant une
ressource passagère et précaire avec leur papier-

monnaie dont une perte considérable réduisait à peu
de chose le parti qu'ils pouvaient en tirer, exerçant

toute sorte de tyrannies, faisant éprouver aux roya-

listes toutes les cruautés imaginables ; et , alors

comme aujourd'hui , on répétait jusqu'à satiété cet

argument banal
,
que, si on ne se hâtait d'opposer une

digue à ces principes de rébellion, bientôt tous les

grtuvernetnents civilisés et la monarchie anglaise

seraient entraînés par ce torrent. Moi, alors comme
aujourd'hui , je mis la même constance à dire qu'il

fallait négocier, et je le redis tant qu'il resta quelque

ouverture. iNous fiimes bien forcés de traiter avec ce

congrès qu'on aftectait d'avilir, et la monarchie n'ea

subsiste pas moins avec autant de vigueur qu'en

aucun autre temps depuis notre révolution. S'il était

permis de se citer soi-même sans encourir peut-

être un juste reproche de présomption, je dirais que

j'ai toUjOurs été pour traiter avec les Jacobins de

France.

« Voulons-nous à présent soumettre à notre exa-

men la manière dont la guerre a été conduite? Des

fautes innombrables s'offriront à nous : il y en a tant,

elles sont si graves, qu'en supposant qu'il existe en-

core dans cette Chambre quelque esprit d'indépen-

dance, je somme chaque membre en particulier, à

moins qu'il ne soit le bas valet, le lâche flatteur du

ministre, de démentir l'assertion trop évidente que

je ne crains pas de faire : c'est que, par rapport à ce

pays, la guerre ne nous a produit autre chose que

la preuve la plus com|)lète de l'imliecillité de ceux

qui l'ont dirigée. Je me fais d'ailleurs un devoir de
^
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reconnaître au ministre de grnnds talents, une

grande éloquence, une aptitude aux affaires encore

accrue par le long temps <]u'\\ a passé à les gérer
;

mais
,
quel que soit , d'après toutes ces qualités , le

nombre de ses admirateurs, et sûrement il en a beau-

coup parmi les connaisseurs, sans compter la tourbe

de ceux que lui vaut sa place, eh bien! je crois

néanmoins qu'il faudrait qu'il cherchât longtemps

parmi ceux qui lui font assidûment leur cour avant

de trouver trois personnes qui , même à sa table,

osassent lui faire le sot compliment qu'il est un

grand ministre pour la guerre. Il réussira mieux une

autre fois, nous diront ses amis, plus prompts qu'ha-

biles à l'excuser; Dieu le veuille! mais que de sang,

que de trésors son funeste apprentissage n'a-t-il pas

coûtés à la patrie 1 Oh ! qu'elle a payé cher les écoles

de son premier ministre. »

M. Fox passe ensuite en revue la conduite de l'ad-

ministration relativement aux puissances neutres; il

y trouve infiniment à censurer, et s'empresse de sai-

sir dans cette discussion l'occasion de parler avanta-

geusement de la république du nouveau monde, et

de payer le plus beau tribut d'éloge au président du
congrès, l'immortel Washington.

M. Pitt prend la parole, il était près de trois heures

du matin, et dit :

" S'il fallait s'en rapporter au dernier opinant, on
rejetterait absolument l'Adresse ; mais, sans entrer

dans de longs détails, ce que l'heure avancée ne me
permet point, cette matière-est si importante que je

crois devoir tirer mon opinion de la multitude de

détails étrangers sous lesquels l'honorable membre
l'a ensevelie plutôt qu'il ne l'a combattue, et vous
la présenter ainsi pure et dégagée de tout ce qui la

défigure.

« Jeter un coup d'oeil en arrière sur les motifs qui

ont fait entreprendre cette guerre est une chose in-

dispensable, quoi qu'on en dise, et dont je prouve
rai que je me suis souvenu. Je me rappelle très bien

qu'on a voulu faire regarder cette considération

comme légère en elle-même ou absolument insigni-

fiante; il a même été avancé que l'unique but de
nos discussions devait être de parvenir à terminer

cette guerre d'une manière sûre et honorable. Eh
bien! moi

,
je pense très différemment ; ce qui n'est

que l'accessoire aux yeux de quelques personnes est

le principal aux miens, et je crois qu'on ne pourra
bien connaître et bien suivre l'état de la question

qu'en ne perdant point de vue les motifs originaires

de cette guerre , puisqu'elle durera autant que le

système d'anarchie que nous combattons , et qu'il

ne serait ni glorieux ni convenable d'abandonner
le champ de bataille à ces principes désorganisa-
leurs.

« Le parti de faire la guerre a été le résultat d'une
délibération réfléchie et de la conviction la plus

complète ; c'est ce dont il sera facile de se convaincre
pour peu qu'on se rappelle les raisons qui l'ont fait

entreprendre. Toutes les consciences sentaient

alors , toutes les voix convenaient que le devoir et

la nécessité ne permettaient pas à la Grande-Bre-
tagne de se tenir dans cette neutralité qui ne con-
vient qu'à de petits Etats trop faibles pour oser ma-
nifester leur opinion. Je le répète ; celle de la

Chambre était à cette époque strictement décisive,
et certainement la majorité de la Chambre repré-
sentait la masse du peuple dont elle ne faisait qu'é-
mettre le vœu général.

• La question suivante a été faite par un membre
de cette assemblée : « Si les Français ne se fussent
pas déclarés les premiers, leur aurait -on fait la

liuerre? » Je répondrai comme on a déjà répondu
dans cette Chambre même. Oui, en cas qu'ils se

fussent obstinés à ne pas donner satisfaction pour le

passé et garantie pour l'avenir. Je répondrai qu'a-

près tout ce que la France s'est permis au dedans et

au dehors; de quelque côté qu'eût éclaté la guerre,

nos ennemis devaient être considérés comme ayant

fait les premières hostilités-, en un mot, comme les

agresseurs. Quant aux motifs , ils se réduisent à

quatre principaux qui vous ont été exposés par
lord Mornington ;

je vais les répéter; on les pren-

dra si l'on veut pour une espèce de manifeste. Ils

sont:
« 10 Que le système adopté par les Français est

fondé sur des principes destructifs de l'ordre général

de la société et subversifs de tout gouvernement ré-

gulier
;

« 2° Que, dans la vue sans doute de propager leur

système, ils se sont rendus coupables d'usurpations

sur le territoire étranger
;

« 30 Qu'ils ont manifesté des intentions hostiles

contre la Hollande ;

« 40 Qu'ils ont fait paraître des projets d'agran-

dissement et d'ambition entièrement nouveaux dans
leur étendue comme dans leur importance, en me-
naçant dans leurs progrès non-seulement notre in-

dépendance, mais encore la sûreté de l'Europe.
« A moins qu'on ne démontre qu'il y a eu erreur

dans ces motifs , ou que ces causes de guerre sont
insuffisantes, ou enfin que le but qu'on se proposait

est déjà rempli, les raisons toujours subsistantes qui
nous ont fait entreprendre cette guerre doivent
nous la faire pousser avec vigueur. En vain nous
parlera-t-on des obstacles et des difficultés qui con-
trarient l'exécution de ce louable dessein ; nous de-
vons tirer de ces difficultés mêmes de nouveaux mo-
tifs d'ardeur et d'énergie. En vain objecterait-on

aussi l'incapacité de ceux qui sont chargés de la di-

rection de la guerre; cela ne doit rien changer au
fond de la question. Et certes ce serait bien mal ju-
ger ce parti, apprécier ses ressources bien bas, que
de supposer qu'on ne pourrait rencontrer dans d'au-

tres personnes les talents que la malignité ou la jus-

tice, si l'on veut, refusent à ceux qui sont aujour-
d'hui au timon des affaires. Mais si la difficulté de
notre position tenait plus encore à la nature des
choses qu'à la conduite des administrateurs, ce ne
serait pas encore une raison pour que la nation, dés-

espérant du salut de la chose publique, méconnût
sa dignité et ses devoirs, et les ministres seraient en
quelque sorte justifiés des inculpations que l'on se

plaît à accumuler sur eux.
« Mais quand se terminera la guerre? C'est la

question que tout le monde fait avec anxiété. Et moi
je réponds avec franchise que cela dépend de la ré-

union de deux circonstances. La paix se fera quand
on sera en état de se la procurer à des conditions
assez honorables pour qu'elle soit sûre et perma-
nente ; la paix se fera lorsqu'on sera convenable-
ment dédommagé des frais considérables entraînés

par la guerre. C'est là le seul point de vue sous le-

quel nous avons à nous mêler du gouvernement in-

térieur de nos voisins. Et certes il ne s'ensuit pas
que nous voulions bouleverser en entier celui qu'ils

ont à présent. Si nous trouvons moyen de faire la

paix avec sûreté, nous n'en rejetterons pas les con-
ditions précisément parceque le caractère de ceux
qui régissent la France nous paraît immoral; mais
si la détestation de ce caractère se joint à la crainte

bien fondée qui en résulte, j'interpelle tous ceux qui
siègent dans cette Chambre, et même les ennemis
de la guerre, de nous dire s'ils connaissent d'autres

moyens d'assurer la paix que de détruire l'affreux

système qui ne permet pas d'y compter. »

Ici M. Pitt reproduit, en l'analysant, le tableau
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dej;V tracé par lord Mornington avec les couleurs les

plus odieuses; il en trace uu du même genre; et

tombant en contradiction avec lui-même, ou, pour

mieux dire, dévoilant son véritable dessein, il con-

clut qu'il n'y a rien de plus à souhaiter que Tane'an-

tissement d'un mode de gouvernement qui fait le

malheur de la France et l'épouvante de l'Europe.

• On a encore demandé, reprend-il , si l'on fera

jamais la paix avec les Jacobins. J'avoue qu'il est

très difficile de répondre à cette question : cela dé-

pend des événements ; et répondre d'une manière
détinitive ne serait ni prudent ni raisonnable. Je dé-

clarerai même nettement qu'il n'arrivera jamais

d'époque où je ne préfère toute autre alternative à

celle d'une paix avec la France, faite sur les princi-

Kes de ceux qui tyrannisent aujourd'hui cette mal-
eureuse contrée. »

Le chancelier de l'échiquier reproche à M. Fox
d'avoir posé sa motion en termes très généraux. Son
an* d'insignifiance ne l'empêcherait pas d'être fort

nuisible en ce qu'elle ferait supposer que la Cham-
bre diffère singulièrement d'opinion avec Sa Majesté,

ce qui éveillerait les soupçons des alliés et la con-
fiance des ennemis.

Le ministre s'attache ensuite à détruire les rap-

ports de comparaison e'tablis par son adversaire en-

tre le gouvernement actuel de la France et celui de

Louis XIV. 11 ajoute pourtant que c'est moins le ré-

tablissement du trône et de l'autel que la chute du
système présent qu'il se fait un devoir et une gloire

de poursuivre.

« Je ne mets, dit-il, d'importance à la restauration

de la monarchie que parceque mes lumières et ma
conscience me disent que du chaos actuel où tous

les éléments de la politique, de la morale et de la

religion sont confondus en France, il neut sortir en-

core, par une sorte de création ou de régénération,

quelque forme de gouvernement à laquelle la majo-
rité du peuple, aujourd'hui enchaînée, serait dis-

posée à concourir. Je voyais l'ancien gouverne-
ment comme une espèce de matière première qui

fournissait les meilleurs éléments qu'on pût em-
ployer dans la fabrique d'une nouvelle constitution

perfectionnée. Je dois dire de plus que, dans toutes

mes propositions sur les affaires intérieures de ce

pays, j'ai obéi de préférence à cette maxime deve-

nue en moi sentiment habituel : le premier devoir

est de s'occuper partout et pardessus tout du bon-
heur du peuple, et en France, comme ici, la monar-
chie tempérée m'a paru le système qui s'accordait le

mieux avec ses véritables intérêts.

« Je pojirrais me plaindre d'avoir encore été' mal
saisi par l'honorable membre sous un autre rapport,

lorsqu'il a présenté le rétablissement de l'antique

monarchie, même corrigée, comme un événement
auquel on ne pouvait arriver que par la conquête
de la France. Je n'ai vu dans la monarchie qu'un
étendard sous lequel les Français pouvaient d'autant

mieux se réunir que lord Moinington a prouvé que
les deux tiers des habitants étaient au fond du cœur
royalistes.

« On s'opiniâtre à ne voir aucune siireté de plus

à la solidité de la paix dans le rétablissement (le la

royauté. On prétend que ce pays continuerait à

avoir également à craindre de ses ambitieux et puis-

sants voisins; mais où est la preuve de cette étrange

assertion? Ceux qui l'avancent si hardiment seraient

bien embarrassés de nous la donner. Avouons plutôt,

car la vérité l'exige , que la monarchie , dépouillée

comme elle le serait d'une partie de sa puissance et

affaiblie dans ses revenus, ne peut être aussi formi-

dable qu'un système qui s'est montré plus dange-

reux que la monarchie dans la plénitude de sa puis-
sance et au comble de sa grandeur.

. Eidin, pour conclure, car il en est temps, dit

M. Pitt, et la question est suffisamment éclaircie

pour les gens de bonne loi, on nous a recommandé
(le faire la paix avec la France. On entendait vrai-

semblablement aussi de la faire au goût de la France,
puisqu'on nous a en même temps beaucoup parlé

de liberté et d'égalité; mais ce qu'on paraît avoir

oublié , et ce que je dois vous rappeler, c'est qu'il

existe encore des décrets de la Convention qui dé-

fendent de traiter avec l'ennemi jusqu'à ce qu'il ait

évacué le territoire de la république, et qui portent

peine de mort contre ceux qui proposeraient d'enta-

mer des négociations avec une puissance sans qu'au
préalable elle ait reconnu l'indépendance de la na-

tion ainsi que l'unité et l'indivisibilité de la républi-

que fondée sur la liberté et l'égalité. Faudra-t-il

donc descendre à ce degré d'humiliation et nous
avilir au point d'aller humblement à la barre de
l'assemblée nationale remettre les clés de Condé,
Valenciennes, Le Quesnoy, Fort-Louis, Mayence,
Tabago , des villes de la partie de Saint-Domingue
dont nous sommes eu possession, et enfin de toutes

les factoreries des Indes orientales? Et qui sait si,

quand vous vous serez soumis à toutes ces condi-

tions dictées par l'orgueil insolent de vos rivaux, ils

ne vous diraient pas : « Vous avez déjà fait quelque
chose pour obtenir la paix, mais il vous reste encore

à faire? Vous n'avez point encore reconnu formelle-

ment la liberté et l'égalité, l'unité et l'indivisibilité

de la république dans le sens que nous attachons à

ces mots. Vous n'avez pas encore lu l'acte de renon-

ciation à votre propre forme de gouvernement, le

désaveu de votre constitution ; en un mot, vous n'a-

vez pas encore sanctionné la déposition de votre

souverain , l'anéantissement de votre législature :

vous deviez pourtant savoir que nous exigions ces

Dréliminaires . avant de daigner faire la grâce à un
ennemi de traiter avec lui. »

« En vain dirait-on que j'exagère, qu'ils ne pous-
seront jamais la folie jusqu'à exiger un aveu de cette

étendue; à quelque point qu'ils aient porté l'audace

dans leurs discours, ils l'ont toujours surpassé par

leurs actions. "

L'orateur s'attache particulièrement à cette idée

qui lui fournit matière à un long discours.

Après une réplique de quelques mots, faite par

M. Fox, pour expliquer certains points de son dis-

cours défigurés par M. Pitt , à cinq heures et demie
du matin, la Chambre s'étant divisée sur la question,

il y a eu
Pour l'amendement, . 59 voix.

Contre 277
Majorité 218

Liste des membres de la Chambre des communes
qui ont voté pour l'amendement.

Noms des membres. Lieux d'où ils sont

députes.

M. Lee Antoni. Great-Marlow.

Sir John Aubrejr. Clichtow.

Hon. Edw.ird Beuverie. Korihampton.
J.-R. Burch. Therford.

Georges Bing. Middlesex.

J.-B. Church. Wendower.
T.-W. Coke. Norfolk.

E. Coke. Derby.
W. Colkhound. Bedford.

J. Courlenay. Tamworth.
T.-C. Crespigny. Sudbury.
John Creeve. Cheshire.

Hon. Thomas Erskinc. Portsmoulh.

Sir H. Fetherstonhaugh. Do.

Sir H. Fetcher. Cumberland.
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Sir ÏT.-R. Pitrpatrick.

Hon. Ed. Foley.

Ralh Milbanke.

R.-8. Milnes.

R.-H. Charles-JamssFoi.
Philip. Francis.

John Hnrcourt.

James Hare.

Filmer Harriwood.

Henry Howard.
David Howeld.
William Hussey.

Joseph Jekill.

Sir William Lemon.
Colonel Maclood.
Hon. Major Mailland

Sir William Milner.

Diidley Norlh.

William Plumet.
W. Powlett.

Sir M.-W. Ridley.

Lord William Russoll.

Hon. St.^Andrew,
W. CunlifTe Shaw.
R, B. Sheridan.

William Smith.

Henry Speed.
I.ord Robert Spencer.

Charles Slurt.

Colonel Tarleton.

M. -A. Taylor.

Thomas Thompsnn.
Lord John Townshcnd.
Sir Frederick Vane.
B. Vaughan.
Robert Vyner.
J. Valwyn.
C.-C. Vestern.

John Vharton,
Samuel Whitebread.
Thomas Vhismore.
Roger Vilbraham.
Sir Edward Vinnigton.

Earl Vyoonibe.
59.

Tavîstoclt.

Woreeslershh-e.

Durham-Counly.
York.
Westminster.

Blechingly.

Ilchester.

Knaresborough,

Kent.

Arundel.
Sainl-MichaeVs.

New-Sarum.
Colne.

Corowall.

Inverness-shirc,

ledburg, etc.

York.
Great-Grîmsby.
Hereford.

Torness.

Newcastle.

Surry.

Bedfordshire.

Preston.

Slafford.

Camelford.

Ilunlingdon.

Vareham.
Bridport.

Liverpool.

Poole,

Eversham.
Knaresborough.

Vinchelsea.

Calne.

Thrick.

Hereford.

Maldcn.
Bevertey.

Bedford.

Bridgemond.
Bondmyn.
Droitwich.

Chipping Vycomhe.

Noms des scrutateurs, ou des personnes qui ont

compté les voix.

William Adam. Rotshire.
Charles Grev. Northumberland.

Total. " CI

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général. — Du 18 pluviôse.

Marino, membre fin conseil et de la commission
temporaire de surveillance re'puhlicaine de Com-
njune-Ani-anchie, e'crit de cette commune, en date

du 14 pluviôse, que , maigre toutes les forces que
l'on y a envoyées, cette commime ne sera jamais
digne do ce nom tant que les fabricants égoïstes et

aristocrates l'habiteront : il annonce qu'on n'a pu
étouffer le germe de contre-révolution, et il en cite

un trait. « Le reste des contre-révolutionnaires de
Commune-Affranchie est parvenu à semer la dis-

corde entre un corps de deux mille hommes de l'ar-

mée révolutionnaire et les canonniers de la garnison
de Valencionncs, le 9e régiment de dragons et quel-
ques autres troupes de ligne, au point qu'ils en sont
venus aux mains dans une rixe où l'on avait pris
pour prétexte la paie qu'avait de plus l'armée révo-
lutionnaire : les lemmes ont eu beaucoup de part à

cette affaire.... Ruse, prostitution, les Lyonnais ont
tout employt! pour animer les troupes de ligne
contre l'année révolutionnaire Pendant trois

jours el trois nuits les canons ont été braqués, les

maisons illuminées, et nos frères prêts à s'entr'égor-

ger... Tout est cependant rentré dans l'ordre, grdcc
au zèle des représentants du peuple.... On est à la

poursuite des instigateurs. »

Il finit par annoncer que bientôt cette ville rebelle

sera évacuée, d'après les plans envoyés à la Con-
vention, qui tient entre ses mains le sort de quatre-

vingt mille ouvriers sans énergie et sans lumières,

qui n'ont de ressource que dans la démolition et

d'espoir que dans les secours de la Convention.
Dit 19 pluviôse. —• Le conseil-général entend la

lecture d'une lettre du comité de salut public
,
par

laquelle il prévient le conseil que des citoyens jeu-
nes et robustes seront pris dans les départements,
sur la présentation des communes et des Sociétés

populaires, pour faire des cours d'études à l'effet de
fabriquer et raffiner les poudres et salpêtres, et faire

affilier les canons. Ces citoyens seront particulière-

ment choisis sachant lire et écrire. Us auront le lo-

gement sitôt qu'ils arriveront à Paris, et, après leur

cours, ils seront employés selon leur degré d'intelli-

gence. Le conseil applaudit au détail que renferme
cette lettre, et en arrête l'envoi aux quarante-huit
sections.

— Daugé , administrateur de police , fait part an
conseil que ses perquisitions à Cham|)S, dans une des
propriétés de la femme Marbœuf, n'ont pas été in-

fructueuses. «Nous trouvons, dit-il, dans un gros

mur du château, une malle remplie d'argenterie et

de différentes petites boîtes, le tout paraissant con-
tenir des effets précieux. »

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Beverchon.

SÉANCE DU 18 PLUVIOSE.

La Société admet parmi ses membres le citoyen Boulron,
député à la Convention.

On passe au scrutin épuratoire.

Garan est admis. — Champertoy, juge du tribunal cri-

minel, paraît à la tribune.

Un membre de la section de Bonne-Nouvelle, qui Test

aussi d'un des comités de cette section, déclare que Cham-
pertoy est un homme à deux faces, qui protège les signa-

taires des pétitions inciviques, et qui a été chassé de la So-
ciété populaire de la section, etc.

Après quelques débats Champertoy donne lecture de sa

justification, qui est appuyée par plusieurs membres. Lr
Société en paraît satisfaite ; Champertoy est admis au mi-
lieu des applaudissements.

La Sociéiéadraet également Huet, Gauthier, adjoinlsdu
ministre de la guerre; Coffinhal, juge du tribunal; Du-
boisseau, idem; Trenchard, juré du même tribunal; Du-
verger, Brare et Valard.

— Loys obtient la parole, a Comme membre d'une dé-
putation de Marseille, je viens, dit-il, au nom des patriotes

de celle ville, persécutés pour la trentième fois, vous faire

un tableau fidèle de leur position affligeante. On les accuse
de fédéralisme et de conspiration ; leur justification seraU
simple récit des événements. Les persécutions qu'éprou-
vent, de toutes les parties de la république, les patriotes

les plus purs, tiennent à un vaste complot qu'il suflil de
faire connaître pour le déjouer. »

L'orateur cite les événements qui ont eu lieu à Marseille

depuis l'arrivée du représentant du peuple Albitte. Il parle

de la difliculté que les patriotes éprouvèrent à faire incar-

eérer les contre-révolutionnaires de celte cite; la Société

populaire eut beau lui présenter des observations pour lui

en démontrer la nécessité, celui-ci lépondit par des objec-

tions futiles, et lui dit qu'étant seul dans la ville, en qua-
lité de représentant, il ne pouvait prendre cette mesure sur
sa responsabilité. Ce ne fut qu'après l'arrivée de Pomme et
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d? rharbrtnnîpr que cinq cents r«idéralistes Ajronl mis en

arrestation. Quanil Barras et Frcron furent entrés à Mar-

seille, il s'établit entre les différents représentants une es-

pèce de rivalité qui faisait pour ainsi dire deux Conven-
tions nationales dons cette ville.

Après avoir parlé de la manière avec laquelle Marseille

fut mis en état de siège, et de l'espèce de frayeur que Ton
jela ainsi parmi le peuple qui ne savait pas le motif de cette

conduite, Loys annonce que l'on se plut à exciter des divi-

sions et des animo«iiés entre le peuple marseillais et la p;ar-

nison, afin de f.iire dire que Marseille voulait se venger de

la reprise de Toulon sur ses vainqueurs. Il n'est pas de

provocation qu'on ne leur ait faite; on les insultait dans les

cafés, dans les spectacles. Quatre-vingt-six mandais d'ame-

ner furent lancés contre les patriotes; deux ont été traduits

a'.i tribunal révolutionnaire, mais il ne se trouva aucune
piice à leur charge. On procéda, par ordre des représen-

tants, à un désarmement général, sans avoir égard aux

services rendus à la république par les patriotes, qui furent

désarmés aussi bien que les aristocrates. Les lieux d'assem-

blée de sections furent détruits comme si les maisons que
l'on déinoli>sait avaient été la cause de la contre-révolu-

tion sectionnaire. Malgré le décret qui ordonne la conser-

vation des monuments des arts qui se trouvent dans les

villes rebelles, la maison commune de Marseille, superbe

bâtiment, digne de passer ù la postérité, a été renversée.

Telle est une grande partie des événements dont Loys
donneconnaissance à la Société; il y mile plusieurs f<iits re-

latifs à Commune-Affranchie, et à la jalousie qui s'éleva

entre les généraux Lapoype et Cartaux, jalousie qui fut la

cause de beaucoup de maux dans le Midi.

Loys termine en déclarant que c'est la vengeance seule

qui a guidé les représentants dans la conduite qu'ils ont

tenue envers les Marseillais; il annonce qu'ils sont rappelés

par le comité de salut public, et qu'il sera facile aux pa-

triotes persécutés de se justifier aux yeux de ce comité dé
toutes les inculpations qui leur sont faites.

Robespierre: La Société doit attendre, pour pro-
noncer sur l'aftaire qui lui est présentée

,
qu'elle ait

été discutée sans précipitation : en ce moment l'er-

reur serait très dangereuse. Il y a des nuages épais

répandus sur l'ensemble des événements ; il est dif-

Ijcile d'en donner une juste idée avant d'avoir sage-

ment réfléchi: je crois que l'aftaire n'est pas sufti-

samment éclaircie.

J'ai connu l'orateui' pour un patriote. Je sais que
les Marseillais ont combattu le fédéralisme; mais ce

qui s'est passé depuis peut présenter un autre carac-

tère. Je ne ne sais si l'orateur parle au nom des

patriotes de Marseille, ou au nom de la ville même.
Si c'est au nom des patriotes, je lui demanderai
quels sont ces patriotes ? Si c'est au nom de la ville,

je lui demanderai comment il se fait que cotte cité,

qui a donné naissance au fédéralisme dii Midi , soU
devenue tout-à-coup si patriote?

Ce qu'il y a de certain , c'est que les citoyens de
Marseille accusent les représentants de rigueur, et

que, d'un autre côté, les représentants assurent que
l'esprit public n'est pas changé dans Marseille

; que
l'indulgence a encouragé les fédéralistes et a engen-
dré un orgueil qui n'est certainement pas celui des
hommes libres. Les représentants prétendent que
ceux qui se disent les patriotes de Marseille, après
avoir culbuté les fédéralistes, ont voulu se mettre à

leur place, et qu'ils n'ont vu dans la révolution sa-
lutaire qui s'est opérée H Marseille qu'un moyen de
s'élever sur les ruines du parti opposé. La nouvelle
municipalité est accusée de désobéissance envers les

représentants; elle est accusée d'avoir donné ordre
de rester à plusieurs Marseillais que les représen-
tants requéraient do marcher à Toulon; on a été

réduit, pour empocher le désordre, à mettre la ville

on état de siège. Voilà des prétentions dos deux cô-
tés.' voilà ce qui servira de base à l'examen du co-
mité.

Si les Marseillais sont opprimés, ils aurontjustice
;

l'espriLdo la Convention et du gouvernement est de
f.iire jCisliee ù rinnooonce, et do l'aire planer le
glaive de la loi sur toutes les t^les coupatjles;
mais In Convention est bien détorininoe ù soumettre'
les modérés et tous ceux qui, comme eux, travaillent
au renversomont delà liberté. S'il est vrai que les

Marseillais iiionttort, vous sentez qu'alors le fédéra-
lisme reprendrait son empire , et que l'autorité

nationale serait méconnue ; cette raison doit enga-
ger la Société à suspendre son jugement et à ne
prendre aucune impression pour un parti pititôtquc
pour l'autre. Que les députés do Marseille attondoiit

avec confiance le résultat de la discussion et dos
édairoisseiuents que le comité va se procin-er.

( Applaudissements.
)— Une députation de la plus ancienne Société de Ver-

sailles vient se plaindre des divisions qui existent entre
elle et celle de la Vertu sociale. Elle demande l'assistance

et la lumière de la Société des Jacobins pour rétablir l'u-

nion et la paix,

Léonard Bourdon: 11 y a beaucoup d'intrigants

à Versailles, qui ont établi une nouvelle Société alin

d'exciter des troubles par la rivalité qu'ils feraient

naître entre l'ancienne et la nouvelle. Comme Je
connaissais pour un intrigant celui qui présidait la

nouvelle, lorsque je me suis trouvé à Versaillos,

j'ai été scandalisé du patriotisiue que ce nouveau
Protée afl'octait avec une hypocrisie sans exemple.
Je demande des commissaires pour accompagner la

députation au comité de salut public.

Séance levée à dix heures et demie.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Dubarran.

SÉANCE pu 21 PLUVIOSE.

On admet à la barre une députation de la com-
mune de Sedan, département des Ardennes, qui
disculpe le tribunal militaire des accusations portées
contre lui dans le sein de la Convention, et dément
l'allégation de la fuite de l'accusateur public près ce
tribunal ; il est encore à son poste.

Cette réclamation est renvoyée au comité de sû-
reté générale.

— Une députation de la commune de Gournay-
en-Bray réclame la liberté d'un citoyen qui, riche
de 100,000 écus avant la révolution, en a sacrifié la

plus grande partie à Tentretien des défenseurs do la

liberté, et s'occupe en ce moment d'une instruction

rurale dont il adresse l'hommage à la Convention.
La Convention agrée cet hommage, le renvoie au

comité d'instruction publique, et charge celui de
sûreté générale d'examiner la conduite de ce ci-

toyen.
'^ Plusieurseommuncs adressent à la Convention

des dons patriotiques, des réclamations et des de-
mandes de secours.

La mention honorable des uns et le renvoi des
autres aux divers comité^ qu'elles concernent sont
décrétés.

— La section des Gardes-Françaises présente, par
l'organe de ses commissaires, une pétition tendant
à obtenir un emplacement pour ses assemblées.

Cette pétition est renvoyée au comité des domai-
nes,

— On donne lecture d'une Adresse relative aux
accaparements et k l'inexécution de le loi du maxi-
mum.

iHiBAur.T : La loi du maximum est constamment
inoxécutoe, méprisée, violée, surtout à Paris, sous

les yeux de la Convention, malgré les soins dos

commissaircsdcssections. Il faut que la Convention
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rapporte cette loi, ou fasse tenir la main à son exé-

cution, car rien n'avilit plus le corps législatif que
l'inobservance de ses lois. La Convention a chargé

la commission des subsistances de présenter une ré-

vision du décretsur les accaparements et sur le ma-
ximum, il faut que cette révision se fasse, qu'on y
ajoute des dispositions de sévérité d'une part, et

qu'on modifie de l'autre les prix de quelques objets.

11 est inouï que depuis deux ou trois jours plusieurs

marchandises aient tout-à-coup doublé de valeur.

La Convention doit enlin arrêter et punir la cupidité

des marchands.
La Convention passe à l'ordre du jour, motivé

sur le décret qui charge la commission de ce tra-

vail.

RuHL : 11 existait dans l'arsenal de Strasbourg une
collection très précieuse de modèles de toutes les

armes relatives à l'artillerie. Cette collection a été

emportée en partie par Nadal, lorsqu'il a émigré
par la protection de Diétrich, qui a enfin expié ses

crimes sous le glaive de la loi. Mais il est intéres-

sant de rétablir cette collection. J'atteste le témoi-
gnage de notre collègue Romme, qui l'a vue et

admirée. Je demande donc que le comité d'instruc-

tion publique avise aux moyens de réparer cette

perte.

Le renvoi au comité d'instruction publique est

décrété.

CoLLOT d'Herbois: Votre comité de salut public
m'a chargé de vous annoncer que le terme de ses

pouvoirs était expiré, et de vous proposer son re-

nouvellement.
On demande de toutes parts la prolongation des

pouvoirs du comité.

Cette proposition est adoptée au milieu des plus
vifs applaudissements.

***
: Je viens dénoncer à la Convention un atten-

tat commis aux droits de propriété. Voici les faits :

Le citoyen Besché, sculpteur en plâtre , domicilié
dans la commune de Moulins, a moulé l'année der-
nière le buste de Brutus ; depuis quelques jours son
lils est arrivé à Paris pour y faire des acquisitions :

il est rencontr^^ar Liénard, aussi sculpteur en plâ-

tre, et arrêté par lui sous prétexte que son père,

ayant acheté l'année dernière le buste de Brutus,
l'avait contremoulé, et avait ainsi fait un grand tort

à sa fortune. Après l'avoir retenu plusieurs jours
en chartre privée, Liénard traîne Besché fils chez
un juge-de-paix, qui l'a autorisé à le retenir chez
lui jusqu'à ce qu'il lui ait remis 400 liv., somme à
laquelle le juge-de-paix l'a condamné pour avoir
contremoulé i'ouvragedout Liénard se dit être l'au-
teur. Vous voyez, citoyens, qu'au mépris de toutes
les lois Liénard relient chez lui un citoven. Je de-
mande que le comité de sûreté générale prenne
connaissance de cet affaire, et que la liberté soit
rendue au jeune Besché.

David : Je m'étonne de voir Liénard se plaindre
d'une chose qu'il a faite lui-même toute sa vie ; car
il ne fait que contremouler les ouvrages des meil-
leurs artistes.

Je demande que le comité d'instruction publique
soit chargé de vous présenter une loi qui consacre
d'une manière certaine les propriétés des artistes,
et empêche de pareilles frelons de dévorer le miel
des abeilles. Je demande que la liberté soit rendue
au fils Besché.

Lacroix : L'assemblée ne peut pas décréter la
mise en liberté d'un homme qui n'est pas détenu
dans une maison d'arrêt. 11 est inouï qu'un homme
en tienne un autre eu chartre privée de sa seule au-
loi ité. Je demande que le comité de sûreté générale

soit saisi de cette afiiiire. Il fera justice de ce par-
ticulier.

CouTHON : La détention d'un innocent prolongée
d'un instant est un malheur public. Je demande que
le comité soit chargé de s'en occuper sur-le-champ.

Toutes ces propositions sont décrétées.

La séance est levée à trois heures et demie.

SÉANCE DU 22 PLUVIOSE.

Un secrétaire lit un grand nombre d'Adresses,

qui toutes applaudissent à l'énergie de la Conven-
tion, la félicitent sur ses glorieux travaux, et l'in-

vitent à rester à son poste jusqu'à l'entier affermis-

sement de la république.

Ces Adresses seront insérées par extrait au Bulle-

tin, avec mention honorable.
CouTHON, au nom du comité de salut public :

Citoyens, dans la dernière défaite des brigands de la

Vendée il leur fut enlevé trente mille fusils. Que
sont-ils devenus ? Croyez-vous qu'ils aient, été dis-

tribués aux défenseurs de la patrie? Point du tout:

un général les a mis entre les mains des habitants

des communesqui avaient été le théâtre de la guerre,

et qui, pour la plupart, ne valent pas mieux que
ceux qui ont été détruits.

11 résulte de celte mesure au moins imprudente
qu'il semblerait se former un nouveau germe de
guerre civile, et que les esprits voudraient résister

a l'influence de la république. On n'a cependant
aucune certitude à cet égard.

Il y a quelque temps qu'on proposa à la Conven-
tion d'obliger tous les citoyens de la république à

faire la déclaration de leurs armes, et d'autoriser

les autorités constituées a requérir ces mêmes ar-

mes. Je m'opposai à ces mesures, parceque je les

crus dangereuses
;
je craignis que des administra-

teurs infidèles ou des ministres pervers ne désar-

massent une commune ou un département que pour
exécuter quelque complot liberticide. Mais, citoyens,

je ne voulais pas faire l'application de mon opinion

aux déparlements insurgés. Je ne considérais que
ce principe vrai, que tous les Français sont soldats,

et que tout soldat doit avoir son arme. Des circon-

stances particulières peuvent exiger un désarme-
ment , mais il ne peut être que partiel. Je suis

chargé de vous le proposer pour les départements de
la Vendée et environnants.

La proposition de Couthon est adoptée en ces

termes :

tt La Convention nationale, après avoir entendu le rap-
port du comité lie salul public,

« Décrète que le comité de salut public est autorisé à

faire opérer dans la Vendée et dans les départements qui

ont participé à sa révolte les désarmements qu'il croira

nécessaires à l'intérêt de la chose publique ;

Décrète que les citoyens qui, étant requis de déposer
leurs armes en vertu d'un arrêté du comité de salut public

ou des représentants du peuple envoyés sur les lieux, s'y

refuseraient, seront traduits devant une commission mi-
litaire et punis comme complices des rebelles. »

***
: Je demande que Couthon nomme le général

qui a distribué les fusils.

Couthon : C'est Westermann ; il peut se faire

qu'il n'y ait eu de sa part que de l'imprudence.
GoupiLLEAU ( de Montaigu ) : Je dois dire un

fait relatif à Westermann. Ce général, conlormé-
inent au décret de la Convention, désarmait toutes

les communes par où il passait ; mais comme sa

marche était rapide, il laissait les armes aux admi-
iiislralions, qui les ont distribuées aux habitants.

Ce sont donc les administrateurs qui sont coupa-
bles.

— Cambon fait adopter le décret suivant :
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• La Convention nalionale dcciMe co qui suit :

a Art. I*'. toules les iuarclian(li«cs envoyées à Com-
mune-Affranchie (ci-devant Lyon) postérieurement au dé-

cret qui déclare celte commune en état de rébellion, et qui

ont été arrêtées, sont confisquées.

t II. Toutes les marchandises envoyées antérieurement

au décret qui déclare cette commune en rébellion seront

remises à celui qui justifiera en être propriétaire, en Tour-

nissant un certificat de civisme à la municipalité qui aura

fait la saisie des murcliandises réclamées.

a Si, parmi les marchandises qui ont été arrêtées, il s'en

trouvait qui eussent une tout autre destination, la saisie

sera levée afin qu'elles puissent parvenir à leur destina-

tion.

• Les dispositions du présent décret seront étendues à

toutes les communes qui ont été déclarées en état de ré-

bellion.

Bourdon ( de l'Oise
)
propose , et la Convention

adopte le décret suivant :

• La Convention nationale, après avoir entendu le rap-

port de la commission des douanes, décrète :

« Att. I.". Le ministre et les bureaux du département

des affaires étrangères, qui sont actuellement rue de Cé-

rutti, n"ii» seront transférés, dans le plus court délai pos-

sible, dans la maison nationale connue sous le nom de

maison Beaujon, et située rue du Faubourg-Sainl-Honoro.

«IL Les bureaux des douanes nationales, les papiers,

renistros et en général tout ce qui concerne cette adminis-

tration seront réunis dans ce même emplacement, confor-

mément au décret du 28 nivôse.

« III. Le dépôt des affiares étrangères qui est à Ver-

sailles, et dont la translation a été également ordonnée, y
sera placé, et les commissaires nommés par le comité d'in-

struction publique, conformément au décret du 27 fri-

maire dernier, se concerteront pour celte opération avec le

ministre de ce département.
B IV. Le ministre est autorisé h faire transporter, de

Paris et de Fontainebleau, tous les meubles et effets dé-

pendant du département des affaires étrangères, et qui se-

ront nécessaires pour ce nouveau local.

« V. Le bail de la maison rue Cérutti, occupée actuel-

li ment par les bureaux dudit département, est résilié ; la

df^pense de location cessera ù compter du 1" novembre.
« VI. Le ministre des affaires étrangères se concertera

avec celui de l'intérieur et le département de Paris pour la

prompte exécution du présent décret. »

— Le citoyen Boidelnvaud pre'sente une pétition

sur laquelle la Convention rend le décret suivant :

« Sur la pétition du citoyen Boidelavaud, cavalier du
C régiment, convertie en motion par un membre, la Con-
vention nationale décrète que le ministre de lu guerre re-

mettra, dans le jour, au citoyen Boidelavaud la route

qu'il demande pour retourner chez lui ; et comme ses bles-

sures ne lui permettent pas de faire des courses au bureau
de la guerre, le ministre est chargé de lui faire parvenir la

route réclamée à son domicile. »

Merlin (de Douai), au nom du comité de législa-

tion : Citoyens, je viens lixer l'attention de l'assem-

blée sur une affaire importante ; elle concerne
Amand Couodic, descendant du célèbre Couédic,
qui dans la guerre d'Amérique lit sauter une frégate

plutôt que de la livrer aux Anglais. Amand Couédic
était conseiller au parlement de Rennes; tous les

habitants de cette ville attestent son patriotisme.

Avant la révolution française il avait déjà fait des
e'critsen faveur de la liberté; quoique d"une caste

privilégiée, il travaillait à une insurrection qui ren-

dît au peuple tous ses droits. Un tel homme devait

être persécuté par la cour. Ses efforts patriotiques

lui méritèrent deux lettres de cachet. Les satellites

chargés d'exécuter les ordres arbitraires du tyran,

ne l'ayant pas trouvé chez lui, clouèrent les lettres

de cachet à la porte de sa maison. Amand Couédic se

relira d'abonl à Nantes ; mais, ne s'y trouvant pas
en sûreté, il passa à Londres, njuni d'une lettre de

crédit de ses parents. Il était hors de France . mais
il ne soupirait pas moins pour la liberté de son pays;
il composa plusieurs écrits révolutionnaires. Son
patriotisme fut dénoncé à ses parents en France,
qui lui retirèrent la lettre de crédit qu'ils lui avaient
donnée. Le banquier qui lui a prêté des fonds le lit

mettre en prison ; ce fut une raison de plus pour
lui de travailler pour la liberté. En mai 1791 il

adressa' plusieurs ouvrages à l'Assemblée consti-

tuante; elle les reçut avec applaudissement. 11 sor-

tit enfin de prison et se rendit à Paris. Bientôt le

banquier de Londres le fit assigner au tribunal du
troisième arrondissement de Paris. 11 soutint qu'il

ne devait rien à ce banquier ; mais il n'avait point

les pièces nécessaires pour justifier son assertion ; il

fallut aller les chereher à Londres. H obtint un
passeport de la municipalité de Paiis; ce passeport
fut délivré d'après toutes les formalités requises par
la loi. Amand Couédic partit de Paris le 18 mai
1792, et se rendit à Londres, où il ne resta que dix

jours, et revint en France.
Au mois d'octobre dernier, Amand Couédic fut

dénoncé à l'administration de police comme émigré,
et, par un arrêté de cette administration, il fut ren-

voyé au tribunal révolutionnaire.

Ces faits sont exposés dans une pétition que vous
a présentée Amand Couédic, et que vous avez ren-
voyée au comité de législation. Les particularités de
cette affaire vous ont frajipés ; mais nous avons re-

connu qu'Amand Couédic était compris dans la loi

contre les émigrés, qui met dans le nombre ceux
qui sont sortis de France depuis le 9 mai 1792. Ce-
pendant le caractère de l'individu, la nature des
iaits, les motifs de sa sortie de France, son patrio-

tisme antérieur à la révolution ont déterminé le.

comité, non pas à vous proposer une exception en
sa faveur à la loi contre les émigrés, mais à charger
le tribunal révolutionnaire, dont la justice et l'im-

partialité vous sont connues, d'examiner les faits,

et de mettre Amand Couédic en liberté s'ils sont
trouvés véritables.

Merlin ( de Thionville ) : La proposition du co-
mité de législation est inadmissible. Les jurés du
tribunal révolutionnaire examineront le fait, savoir,

si Amand Couédic a été à Londres, et lesjuges appli-

queront la loi d'après leur déclaration sur le lait

qui est constant. Je demaiide que ce soit la Conven-
tion qui prononce, que ce soil elle qui déclare s'il y
a lieu à une exception. Ainsi je demande l'impression

du rapport de Merlin, afin que nous puissions pren-
dre une connaissance exacte de cette affaire.

Charlier: C'est au tribunal à juger s'il y a lieu

à une exception ; s'il croit qu'il y a lieu à une excep-
tion, il consultera le corps législatif.

Danton : Je fais une question au rapporteur :

est-ce sur un examen des faits ou d'après une hy-
pothèse qu'il nous présente son projet de décret?

Le comité a sans doute quelque raison d'appuyer le

projet de décret qu'il présente. Eh bien ! "s'il a
examiné les faits, croit-il qu'il y ait lieu à faire une
loi interprétative ? Je demande le renvoi au comité
de législation, pour, après avoir examiné de nou-
veau les faits, nous faire un rapport sur ma propo-
sition.

Merlin ( de Douai ) : Le comité n'a pas voulu
vous proposer une exception en faveur d'Amand
Couédic , parcequ'il a cru que c'était dangereux,
parccqu'il s'est rappelé que vous n'aviez pas voulu
en faire lorsque vous avez décrété la loi contre les

émigrés.

Robespierre : 11 résulte de la discussion qui vient

d'avoir lieu qu'on ne peut pas faire une loi générale

d'exception ; n'examinons donc que le lait parlicu-
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lier. Il paraît qu'il y a île fortes raisons pour que la

personne dont il s'agit ne soit pas la victime de la loi

contre les émigrés. Eh bien ! puisque dans ces cir-

constances particulières ,
puisque dans l'individu

inèinc on trouve des motifs d'exception, il faut ren-

voyer au comité de sûreté générale et suspendre la

procédure.

Ces propositions sont adoptées.

— Bezardfait rendre le décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu

le rnpport de son comité de législation sur la pé-

tition de Victoire Grelot, qui expose que son père et

sa sœur, prévenus de vol, sont depuis neuf mois

dans les prisons sans pouvoir obtenir leur jugement,

décrète que le ministre de la justice rendra compte

par écrit, dans trois jours, des motifs de retard

qu'éprouvent dans leur jugement, contre la disposi-

tion de l'article XXI du titre VI de la loi du 16 sep-

tembre 1791, sur l'institution des jurés , Pierre Gre-

lot et Marie-Anne Grelot, sa fille, prévenus de vol et

détenus depuis neuf mois, à Paris. »

— Mathieu, organe des comités d'instruction pu-

blique et des linances réunis, l'ait adopter le décret

suivant:

« Art. I". Les membres de la commission temporaire

des aris, adjoints au comité d'instruction publique et

chargés d'inventorier et de réunir dans des dépôts conve-

nables les livres, instruments, machines et autres objets

lie sciences et arts propres à l'instruction publique, sont

les citoyens dont la liste suit :

« Pour inventorier les collections d'histoire naturelle,

de botanique, de zoologie et de minéralogie, les citoyens

Lamare, Thouin, Desionlaiues, Gillet, Laumont, Cesson,

Leiièvre, Nitot;

e Pour inventorier les instruments de physique, d'astro-

nomie et autres, les citoyens Foulin, Charles Lenoir, Du-
fourny. Janvier, horloger;

« Pour inventorier les dépôts et laboratoires de chimie,

les citoyens Pelletier, Vauquelin, Leblanc, Berthollel;

« Pour inventorier les cabinets d'anatoniie, les citoyens

Thillage, Fragonard, anatomistc; Vic-d'àzir, Corvisart,

Portai ;

« Pour inventorier toutes les machines d'arts et métiers

appartenant à la république, les citoyens Moliard, Hassen-

fiatz, Vandermonde;
« Pour inventorier les objets qui concernent la marine

et les cartes, imprimées ou manuscrites, de géographie,

les citoyens Adel, Monge, Buache;
« Pour inventorier les plans, machines de guerre et tout

ce qui concerne les fortifications , les citoyens Beuvelot,

Dupuy-Torsy;
Pour inventorier les antiquités et les médailles, les ci-

toyens Leblond et Mongès ;

« Pour inventorier les bibliothèques, diriger et surveil-

lerla confection des catalogues, les citoyens Langles, Ameil-

Uion, Barrois l'aîné, Poirier;

« Pour inventorier les instruments de musique anciens,

étrangers, ou des plus rares par leur perfection entre les

instruments connus et modernes, les citoyens Sarrete et

Bruni.

« II. Les citoyens chargés de ces divers inventaires se-

ront tenus de se munir de certificats de civisme.

« in. Chacun des membres composant la commission
Icmporaire des arts sera indemnisé à raison de 2,000 liv.

par an.

« IV. Ceux de ses membres qui reçoivent un salaire

pour d'autres travaux publics, ou comme employés, seront
tenus d'opter.

« V. Les membres du Conservatoire du Muséum natio-
nal font partie de la commission temporaire des arts. »

La séance est levée à trois heuies.

TIUBUNAL CKIMINEL lŒVOLDTIONNAIRE.

'^K iS pluviôse. — Élisabelh-Pauliue de Gand, ûgéc de

cinquante-six ans, femme séparée, de corps et de biens, du
ci-devant comte de Lauraguais, son mari

;

Pierre-Louis Pierre, natif d'Anvillers, département da

la Meuse, âgé de soixante-huit ans, son agent ;

Et Philippe-Joseph Petit, natif de Gapelle- Anvers, ûgé
de quarante-trois ans, ci-devant curé constitutionnel de
Mesnil, déparlement du Nord, convaincus de correspon-

dances et intelligences avec les ennemis intérieurs et exté-

rieurs de la république, ont été condamnés à la peine de
mort.

Louis Quélen, âgé de trente-un ans, ex-prôtre, ci-devant

desservant l'hôpital général de la Salpêtrière, accusé d'a-

voir pratiqué des manœuvres pour troubler la section du
i''inistère, et d'avoir insulté des olficiers municipaux dans

leurs fonctions, a été acquitté, mais coudamué à la déten-

tion, comme suspect, jusqu'à la paixt

Du 19 pluviôse. — François Courtot, âgé de soixante-

dix ans, prêtre, ci-devant doyen rural du ci-devant évéque
de Besançon, convaincu d'être auteur d'une coiispiriilion

qui a existé contre la liberté et la sûreté du peuple fran-

çais, à l'eDfet d'avilir la représentation nationale et les aii-

toiités légitimes et de rétablir la royauté en France, a été

condamné à la peine de mort.

— Jean-Jacques Troussebois-Baillard , âgé de trente-

quatre ans, ci-devant comte et colonel du régiment dit

d'Angoulême, depuis maréchal-de-camp, demeurant à Pa-
ris, rue de Thorigny, au Marais ;

Louise- Madeleine Baillard- Descombeaux, âgée de
cinquante-sept ans, née à Chouvilie, département de l'Ar-

dîche, ex-noble, sœur dudit Troussebois;

Et Jean-César-Martin Baillard, dit le chevalier de
Cherville, âgé de quarante-huit ans, né à Cherville, ci-

devant noble, et premier chef d'escadron du ci-devant ré-

giment de Languedoc, demeurante Paris, cloître Notre-

Dame, convaincus d'avoir entretenu des correspondances

et ménagé des intelligences avec les ennemis de la répu-
blique, ont été condamnés à la même peine.

— Le tribunal a acquitté Amédée-Marie-Anne-Victoire
Villefranche-Carignan, âgée de quarante-trois ans, fille na-

turelle de Victoire-Amédée Carignan, femme du ci-devant

comte Joseph Saint-Maurice ;

Et Armande • Charles - Victoire Bejeard Saint- Mau-
rice, âgée de quarante ans, femme Troussebois, prévenues

de complicité avec les condamnés. Mais ayant été consi-

dérées comme suspectes, elles resteront détenues jusqu'à la

paix.

SPECTACLES.
Théâtre de l'Opéra-Comiqub national, rue Favart. —

Andros et Almona, ou le Philosophe français dBassora,
préc, de la Bonne Mère.
TUÉATRE DE LA RÉPUBLIQUE, TUC dc la Loï. — Lc Mc-

chant, suivi de la Vraie Bravoure,
Théâtre delà Montagnb, au Jardin de l'Égalité. —

Le Dépit amoureux; Encore un Curé, et le Désespoir de
Jocrisse,

Théâtre national, rues de la Loi et de Louvois. —
La 4* représ, de Manlius Torquaius, trag. nouv., suivie

du Bourru bienfaisant, com., dans laquelle le citoyen

Mole remplira le rôle de Gérante.

Théâtre des Sans- Ct lottes, ci-devant Molière. —
Mélanidc, drame, suivi du Temps passé.

Théâtre lyrique des Amis de la Patrie, ci-devant

de la rue de Louvois.

—

Laureet Zultnc, opéra en 3 actes,

et Michel Cervantes, opéra en 3 actes, à grand spect.

Théâtre do Vaudeville. — Au Retour; Arlequin

friand, et le Poste évacué.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — Les Cent Louis;

le Pari de vingt-quatre heures, ou laNouvellede la Prise

de Toulon, et le Petit Orphée.
Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Égalité. —

La 3* représ, de l'Histoire du Genre Humain, ou ta Na-
turc vengée par la Liberté, pant. à grand spect., précédée
dcVEchappé de Lyon, et de Au Retour.

Théâtre du Panthéon, à l'Ëstrapado. — Le Dépit
amoureux; les Amours des Halles, el Pygmalioné,

l'nris. Typ. ilciiri l'Ion, rue Uaronglirr, 8.
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POLITIQUE.
RUSSIE.

Péiersbourg, te i" janvier.—Il n'y a plus de doute sur

l'acti^ilé des préparatifs dans nos ports delà Baltique et de

la mer Noire. Une escadre va sortir d'Archangel, où se

rendent en diligence les officiers de la marine. Elle sera

commandée par le vice-amiral Polwreichin, qui aura sous

lui le chef d'escadre Fitt.

On compte former une armée navale, qui sera compo-
sée des vaisseaux qui sortiront du port de Cronsladt et de

ceux qui, à Revel, attendent le moment de mettre à la

Toile. On porte à quinze le nombre des bâtiments de guerre

du seul port de Cronstadt.

11 parait que l'on remplit toujours les papiers étrangers,

et surtout ceuxAl'Allemagne et d'Angleterre, des nouvelles

promesses que prodigue l'impératrice à la coalition. Notre

cour elle-même pourrait tremper dans cette supercherie ;

car l'inaction de notre cabinet, eu égard à la campagne
prochaine, n'a pas encore cessé d'être probable. On est

donc toujours fondé à croire que l'impératrice n'abandon-

nera point des principes de conduite auxquels elle pense

devoir une partie de la Pologne, et qui s'accordent assez

avec sa position à l'égard de la Porte ottomane.

ITALIE.

Du 31 décembre.— Le sénat de Venise a fait arrêter le

sénateur Zorzi, qui sera, dit-on, renfermé à perpétuité

dans la forteresse de Bergame : cette rigueur extrême est

motivée par l'existence d'un complot contre notre gouver-

nement. Plusieurs personnes ont été arrêtées. Le sénateur

Zorzi est un homme recommandable par son esprit et par

la variété de ses connaissances.

— Le grand-duc est inquiet de la faiblesse peu honorable

aveclaquelle il a laissé tomber sa neutralité devant la pre-

mière menace des Anglais. On le croit, depuis la glorieuse

reprise de Toulon, disposé à reprendre comme il pourra sa

neutralité.

PORTUGAL.
Lisbonne, le 20 décembre.— La coalition des ennemis

de la France n'a eu que des succès auprès de notre cour.

Un ordre ministériel vient de faire embarquer pour Gènes
plusieurs personnes qu'on avait représentées comme étant

attachées aux principes des Jacobins, c'est-à-dire des Fran-

çais. Il y a de ce nombre des négociants étrangers et quel-

ques nationaux, même parmi les gens attachés au service

de la cour ; car les haines particulières ont d'autant mieux
profité de cette occasion de nuire à leurs propres ennemis
que les victimes des préventions du ministère sont des per-

sonnes honnêtes, et qui ont été à portée de rendre des ser-

vices,

SUISSE.

Lausanne, le ihjanvier.— Beaucoup de communes du
canton de Fribotii^ se buiil iiiuiiks pour représenter au sé-

nat, par une requête signée, que le grand nombre des émi-

grés, et surtout des prêtres, leur devenait infiniment à

charge ; que les ecclésiastiques avaient éludé l'ordonnance

du mois d'octobre dernier en s'éloignant quelques jours

seulement, et en revenant ensuite avec d'autres réfugiés.

Ces communes sollicitent à cet égard des mesures efficaces

et sévères.

A Berne de nouvelles ordonnances interdisent l'admif-

sion de tous émigrés français, et enjoignent expressément

aux baillifs de leséconduire sous vingt-quatre heures.

On ne les souffre ni en Piémont ni en Allemagne.

HOLLANDE.
La Haye, te i^décembre.—Lestathouder se flattait, au

commencement de la guerre, d'avoir incessamment à pré-

senter aux Etats-Généraux les résultais les plus heureux;
chaque année a trompé ses espérances. La dernière cam-
pagne surtout n'offre aucun prétexte satisfaisant qu'on

a» Série,— Tome FI,

puisse mettre en jeu vis-à-vis de la nation hollandaise.

Néanmoins, dans la vue d'obtenir les frais de la guerre
pour 1794, le prince a présenté une pétition motivée. Cet
acte singulier n'annonce pas une grande liberté d'esprit.

Dans cette homélie politique la haine de la maison d'O-
range éclate contre les Français, et c'est là tout.

Lestathouder avoue pourtantque la situation des choses
est pénible. « Le conseil d'Etat, dit ce prince, aurait ce-

pendant désiré, il s'en était même flatté après une campa-
gne aussi sanglante et après des événements aussi terribles

qui ont eu lieu l'étédernier, pouvoir, en remettant la péti-

tion pour les frais de l'année 1794 . tracer un tableau plus

favorable et surtout plus rassurant pour Cavenir de la si-

tuation politique de l'Europe, que les circonstances ne le

lui permettent. » Il finit, après avoir cité des traits d'his-

toire qu'il serait facile de rétorquer contre les cours elles-

mêmes, par des injures, en appelant le gouveruciiient

français les dominateurs actuels de la France.

ANGLETERRE.
Débais du Parlement, — Chambre des Pairs.

SÉANCB ou 21 JANVIER.

Les communes s'étant retirées et les pairs ayant quitté

leurs robes rouges fourrées d'hermine, lord Stair ouvre la

séance par un discours fort étendu, qu'il termine en pro-
posant de voler l'Adresse de remerciement. Après avoir
tracé l'origine et les progrès de la guerre actuelle contre la

France, et gémi sur les maux qu'entraîne nécessairement
pour les deux peuples cet état violent, l'orateur n'en est

pas moins d'avis de continuer les hostilités ; et faisant l'es-

sai d'une rhétorique particulière qu'il a vraisemblablement
apprise de M. Burke, le digne écolier de ce grand maître
prodigue les injures les plus dégoûtantes à un grand peu-
ple qui ne veut pas prendre de ses leçons en politique ; il

va jusqu'à dire que dans le fait il n'a point d'autre gouver-
nement que ta guillotine; et jugeant aussi sainement
des ressources de la France, i! prouve avec une logique
admirable qu'après l'année prochaine ce pays se trouvera
dans un état à ne pouvoir de longtemps troubler la paix de
l'Europe. Cependant, sensible, humain, généreux comme
toutes les belles âmes, le Démosthène de la Chambre haute
n'est point inexorable; il consent qu'on accorde la paix à

la France lorsqu'elle aura donné satisfaction pour le passé

et garantie pour l'avenir. Du reste, fidèle au principe dont
les Français ont eu le malheur, ou, pour mieux dire, ont
commis le crimede s'écarter, au principe d'une évidence in-

conteslable, qui veut que tout ce qu'un roi dit ou fait soit

presque divin, il avertit ses collègues de se garder du sacri-

lège qu'il y aurait à hésiter un instant de donner son ap-
probation au discours de Sa Majesté, et de lui promettre

tous les secours dont elle aura besoin pour continuer cette

guerre. Il conclut humblement à ce qu'il soit présenté une
humble Adresse, et laisse ses auditeurs dans le regret des

belles choses qu'il aurait encore pu dire.

Lord Auckland (ci-devant ambassadeur à La Haye) ap-

puie la motion de l'Adresse, et, prenant à peu près le

même ton que l'orateur auquel il succède , il s'attache à
démontrer l'impossibilité de traiter de la paix avec la France,

qui n'a pas, selon lui, de gouvernement auquel on puisse

s'adresser; que la sûreté de l'Europe et particulièrement

de la constitution britannique exige l'anéantissement ou la

conversion d'un ramas d'athées et de brigands, anéantis-

sement qui ne sera pas difficile, puisque cette nation, frap-

pée de vertige, semble concourir avec ses ennemis à sa

propre perle, et qu'elle arrache elle-même les bras les

plus précieux à l'agriculture et à l'industrie pour en for-

mer quatorze armées dont la dépense dans uiie seule

campagne, jointe aux autres prodigalités du gouverne-

ment mal établi, monte, selon lui, plus haut que toute la

dette nationale de la Grande-Bretagne. Après avoir fait

sentir qu'il est de l'honneur de Angleterre de ne point

abandonner ses alliés en faisant sa paix particulière, par-

ceque cet avantange, si c'en est un, ne serait pas de lon-

gue durée ; qu'aucun peuple en Europe n'aurait plus de
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eonCance dtnt celui qui aurait Iflchemenl déserté la cause

commune, il trouve une nouveiie raison de ue point faire

ce qui, n'étant point honnête, ne serait pas réellement

utile : elle lui est fournie par l'icopuissance où seront les

Français de continuer à faire face" à l'Europe entière. On

voit déjà répuisement de leurs ressources, puisqu'ils sont

obligés, pour subsister, de piller les villages ennemis. Le

désespoir les a poussés jusqu'à la fureur; mais cette fureur,

comme toutes les choses violentes, ne saurait durer long-

temiis. • La faim, dit-il, qui rend d'abord un animal ter-

rible, finit par le tuer ou le dompter. » Le noble lord en

conclut que le parti de continuer la guerre, dicté par l'hon-

neur, l'est aussi par la sagesse; en con^équi^nce, il est d'a-

vis de voter l'Adresse de remerciementet d'accorder au roi

tous les secours qu'il demande.
Le comte de GuHdford: Persuadé queS.M. trouvera tous

les secours qu'exigeront réellement l'honneur de la cou-

ronne et le salut du peuple, plus disposé que personne à

les lui faire accorder par celte Chambre, sincèrement atta-

ché à la constitution civile et religieuse de l'Etat, et prêt à

verser mon sang pour la patrie, je ne suis point d'ailleurs

del'avisdes préopinants qui ont voté l'Adresse, ou du moins

je m'en écarte beaucoup. En effet, nous nous trouvons

dans des conjonctures très difficiles, et il importe assez peu

dans ce moment d'examiner si on les doit à la mauvaise

conduite ou au malheur; ce qu'il importe de savoir, c'est

le meilleur chemin pour nous tirer d'embarras, et d'ouvrir

une négociation dont personne ne peut contester l'indis-

pensable nécessité s'il a éclairé sa conscience, comme c'est

le devoir de tous les membres de cette assemblée ; car en-

fiD le parlement n'a entendu jusqu'ici que le dessein de

persévérer dans un système d'où peut résulter la ruine en-

tière de la Grande-Bretagne.

Le motif qu'on a le plus fait valoir au commencement
de cette guerre, c'est que nous ne pouvions nous dispenser

d'y intervenir, puisque les Français attaquaient la Hol-

lande notre alliée; mais la Hollande est sauvée, et nous

continuons la guerre, et nous n'entrevoyons pas même l'é-

poque à laquelle nous la cesserons : personne ne peut l'as-

signer.Oserait-on dire que nous ne devons remettre l'épée

dans le fourreau que quand nous aurons rétabli la royauté

dans la France républicain, et qui a juré de garder cette

forme de gouvernement? Non sans doute; car si nous ju-

rions de notre côté de réaliser ce projet aussi insensé qu'in-

juste, ou d'y périr, je n'aurais que trop à gémir sur les

dangers terribles qui menaceraient ma patrie. Hâtons-nous

donc de fermer cette carrière à perte de vue d'orgueil et de fo-

lie. C'est notre devoir le plus sacré, le plus pressant, à

moins de nourrir la pensée vraiment impie que cette con-

trée doit être entièrement sacrifiée pour l'agrandissement

de l'Autriche et de la Prusse, et pour ménager à M. de

Galonné le plaisir d'occuper la place de Robespierre.

L'orateur dit ensuite qu'il croit inutilede faire contraster

le tableau des avantages de la paix avec celui des calamités

de la guerre à des yeux qui les ont sans doute bien saisis ;

mais il est pourtant forcé d'en loucher quelque chose, d'a-

près la liaison des circonstances présentes avec des intérêts

majeurs, puisqu'il ne s'agit de rien moins que de la con-

servation ou de la ruine entière de la patrie; il s'attache à

prouver, et prouve très bien en effet que le but de la guerre

«Vt indéterminé. Lors de l'ouverture de l'Escaut, qui a

servi de prétexte, on ne faisait encore aucune objection

contre le gouvernement de la France, avec laquelle on pré-

tend aujourd'hui qu'il est impossible de traiter, parce-

qu'elle n'a pas de gouvernement, quoiqu'elle ait le même.
Il reproche avec amertume au ministère d'avoir violé la

promesse faite aux habitaiils de Toulon de leur garantir la

constitution de 1789 ; il passe à l'énumération des succès

de la république au Midi et sur le Rhin, et voit dans l'é-

puisement des alliés sur lesquels on fait le plus de fond
l'impossibitilé d'obtenir les succès promis pour la campa-
gne prochaine, et qui, dans le cas où l'on parviendrait à

tes oblenir,ne seraient qu'un faible dédommagement des
tentatives faites à grands frais et inutilement dans le cours
de la campagne précédente.

Il insinue que la Prusse pourrait bien ne plus vouloir

continuer une guerre qui lui devient extrêmement oné-
reuse, ott que, si elle reste dans la coalition, elle deman-
der» des garanties particulières, La Grande-Bretagne est

seule en état de lu! en donner, el ces garanties consistent

dans des subsides qui exigeront qu'on ajoute au fardeau
des taxes dont le peuple est déjà surchargé au point qu'on
ne peut lui demander un sou de plus sans le réduire à la

dernière misère, à cette misère qui pousse au désespoir.

Quand on fait de grandes dépenses, quand on développe,

en outrepassant ses forces, des moyens extraordinaires,

sans doute on doit avoir un grand but et de grandes espé-

rances d'y atteindre. Serait-ce par hasard la conquête de la

France? Certes c'est un vaste dessein; mais il n'y a rien dans
les affaires de ce pays qui puisse nous donner la plus légère

probabilité d'y parvenir; c'est vouloir trop embrasser :

l'Angleterre n'a sûrement pas les bras assez grands; et lors

même que cela serait possible, la manière dont les minis-

tres dirigent les affaires en empêcherait bien le succès.

Après avoir dit qu'il aime à croire que la Grande-Breta-

gne n'est pas aussi épuisée que la France, l'opinant ajoute

qu'on ne peut néanmoins s'abuser sur les maux de la pa-

trie; le dépérissement rapide de ses manufactures et de son

commerce présente tous les symptômes d'une dissolution

prochaine, si l'on ne se hâte de rétablir le corps politique

par le repos d'une paix nécessaire : aussi c'est à quoi con-

clut le comte de Guildford, qui, ayant passé en revue les

deux premières parties du discours émané du trône, dit

nettement, quand il est à l'examen de la troisième, qu'on

aurait traité avec la France si l'on en avait eu réellement

la volonté. Il craint que le peuple ne se montre mécontent ;

il avertit que, quand il témoigne cette disposition , ce n'est

pas par des syllogismes et de vains arguments qu'on peut

l'en faire changer.

Le sentiment de son bonheur, et non la promesse vague

de le rendre heureux, voilà la seule apologie valable de

ceux qui sont à la tête des affaires. S'il en est autrement, le

peuple murmurera, et finira par croire ceux qui lui disent

qu'il n'a point de constitution : il peut du moins croire ceux

qui lui disent qu'il n'en a point une bonne, et ce blasphème

politique on ne peut l'imputer qu'à des administrateurs

inhabiles ou malintentionnés, qui trahissent une constitu-

tion dont le peuple ne peut juger que par ses effets.

Lord Guildford ayant donné cette réponse simple et na-

turelle à cette question : « Mais avec qui ferons-nous la

paix? » — « Eh bien! avec ceux avec qui nous faisons la

guerre, » termine son discours en proposant d'insérer dans

la troisième partie de l'Adresse un amendement dont la

substance serait « que la Chambre juge l'honneur de la

couronne et le salut du peuple intéressés à saisir la plus

prochaine occasion de traiter de la paix dans des termes

honorables qui en asssurent la durée, et qu'elle espère

qu'on n'objectera contre cette négociation aucune difficulté

tirée de la forme du gouvernement français. »

Le duc dePortIand, s'appuyant sur ce que cette guerre

est d'une nature différente des guerres ordinaires, combat
l'amendement en ce qu'il met le roi dans la nécessité de

manquer à ses alliés en faisant séparément la paix.

Le préopinant interprète le sens de son amendement
mal saisi. Son intention n'a été ni d'engager Sa Majesté à

s'isoler de ses alliés pour faire la paix, ni de lui en dicter

les conditions, mais seulement de lui faire représenter par

la Chambre la nécessité d'entamer une négociation qui

puisse l'amener à des termes justes et raisonnables.

Leduc de Norfolk, prenant la parole après les comtes

Spencer et Coventri, qui avaient volé pour l'Adresse pure

et simple, soutient l'amendement de son ami. « Je le fais

surtout, dit-il, pour dissiper une funeste erreur. On a

cruellement abusé des généreux sentiments des Anglais

pour les engager dans celle querelle : on s'est toujours plu

à leur représenter les Français comme des monstres capa-

bles de toutes les alrociiés possibles.

a Cette idée une fois bien établie, il a été aisé de les

entretenir dans les fausses alarmes auxquelles on les avait

disposés. On a effrayé leur imagination de complots chimé-

riques, d'insurrections qui n'ont jamais eu lieu ; et voilà

comment on a réussi à nationaliser la guerre, elà lui don-

ner une apparence de popularité. Mais il n'est plus le temps

de ces prestiges, et la Chambre doit non-seulement vou-

loir, mais même faire vouloir la cessation d'une guerre

ruineuse et inutile. »

Lord Mansfield, différant d'opinion avec le comte de

Derby, qui venait de censurer presque toutes les mesures



44-3

prises par le ministère, et surtout rexlravaganl traité con-

clu afec le roi de Sardaigne, déclare trouver dans la diffi-

culté même de continuer la guerre une raison décisive

pour n'y point renoncer.» Il s'agit moins de dédommage-
ments, dit-il, que de rendre à la France, pour la sûreté

de l'Europe, un bon gouvernement, puisque ainsi le veut

ia nature des choses pour pouvoir songer à traiter, et qu'il

est aussi clair qu'une proposition d'Euclide qu'on ne peut

faire d'alliance avec l'anarchie. »

Lord Gren\ille, ministre des affaires étrangères et cou-

sin-germain de M. Pitt, parle, comme on s'en doute bien,

en faveur de la guerre. Il est appuyé par les lords Kiunoul

et Hierdwicke; mais le lord Sthanhope annonce pour le

jeudi suivant la présentation d'une Adresse au roi, ten-

dante à lui faire reconnaître la république française. Enfin,

à minuit, la Chambre se di\ise pour aller aux voix, et

quatre-vingt-dix-sept membres éiant pour l'Adresse pure

et simple, à laquelle douze seulement désirent un amen-
demeot, elle est adoptée.

Noms des pairs qui ont voté pour l'amendement.

Le duc de Norfolk , le duc de Bedfort, le marquis de
Lansdottue, le comte de Derby, le comte de Lauderdale,

le comte de Cbolmondly, le comte de Guildford, le comte
d'Albemarle, le comte de Stanhope, le comte d'Egmont,

le comte Saint-John , le comte Schedworth.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.
Paris, 2i pluviôse.— On e'crit de Thionville qu'on

attend dans cette commune l'etat-major de l'armée !

de la Moselle. Hoche, dit-on, a quelques projets im-
}

portants; ce jeune général donne les plus belles es-

pérances ; une partie de son armée est dans les en-
|

virons de Sarre-Libre; elle va se remettre pendant i

quelque temps de ses pénibles marches, et dès que
!

le temps le permettra elle s'avancera sur la Moselle.
;

La plupart des bataillons, qui viennent d'être portés

au grand complet par ceux de réquisition , sont

danslemeilleurétat;ledécretsalutairequia ordonné
cette sage mesure semble avoir doublé le nombre de

nos défenseurs ; et, sans calculer les sommes im-
menses qu'il épargne à la république, il a encore le

double avantage de former des bataillons mieux or-

ganisés et d'opposer à nos ennemis des masses plus im-

posantes. Les nouvelles levées de cavalerie se formen t

et s'exercent avec zèle ; nos principes se propagent;
une partie de l'armée de la Moselle est déjà arrivée

à Thionville : elle va se réunir dans les environs, et

dans peu elle marchera sur Trêves. Tout nous an-
nonce les plus heureux succès.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Thirion,

SÉANCE DU 19 PLUVIOSE.

Sur la proposition de Roussel, appuyée par Mo-
moro, la Société arrête qu'on se transportera chez
Baudouin, à l'eftet de faire tirer un grand nombre
d'exemplaires du dernier discours de Robespierre,

pour être distribués à tous les membres, aux ci-

toyens des tribunes, et envoyés aux Sociétés af-

filiées.

— On fait lecture d'une lettre de Bernard (de
Saintes), contenant quelques questions, et de la ré-

ponse faite par le comité de correspondance.
Un membre demande l'insertion au Journal de la

Montagne de la série des questions de Bernard, ainsi

que de la réponse.

Momoro réclame l'ordre du jour, motivé sur ce
que ce serait prêter des armes à nos ennemis que de
publier des questions insidieuses.

On demande le renvoi de cette lettre au comité do
salut public.

Un membre pense que l'insertion de la lettre de
Bernard dans les journaux serait utile, si on l'ac-

compagnait des témoignages de l'indignation qu'a

vessenlie la Société en entendant cette lecture.

Momoro: Ce serait ouvrir uti champ à la dispute.

On répondra, vous répliquerez; on rispostera, et

cette dispute deviendra interminable.

Fabre (du Mont-Blanc) : Je désirerais que la So-

ciété répondît à chaque question. Un représentant

du peuple n'est lort que de l'opinion publique et de

celle des Sociétés populaires. Celui qui vous écrit

veut s'envelopper de vos forces ; vous ne lui refuse-

rez pas votre égide.

CoUot d'Herbois:La Société doit répondre aux
questions qui lui sont faites franchement et sur des

matières d'intérêt public. Mais il s'en faut de beau-

coup que celles-ci soient de ce genre. On nous de-

mande dans quel état nous sommes, et ce que nous
devons espérer? Mais quand on veut savoir quel est

le danger, il faut aussi savoir quelles sont les res-

sources. Nous en avons d'assez puissantes pour
écraser nos ennemis sans retour. Sommes-nous donc
malades pour qu'on veuille nous tâter le pouls? Ja-

mais la république n'a joui d'une santé plus vi-

goureuse. La proposition de Momoro est la seule

qu'on doive adopter. Je demande aussi l'ordre du
jour.

L'ordre du jour est demandé à grands cris et

adopté.
— On lit une lettre de Chasles, qiif prie la So-

ciété de ne rien préjuger contre lui avant qu'il ne
l'ait mise à portée d'asseoir son jugement en confon-

dant ses calomniateurs.

il/omoro: Chasles a écrit également aux Corde-
liers;dans sa lettre il réfute victorieusement l'im-

posture, et appuie de preuves très concluantes tout

ce qu'il dit de relatif aux faits dont il parle.

La Société arrête qu'elle écrira à Chasles pour lui

témoigner qu'il n'a pas cessé de mériter son estime

et sa confiance. (On applaudit.)
— On fait lecture d'un ouvrage sur le gouverne-

ment anglais.— La Société en arrête l'impression.
^

Drichel: Les Jacobins éprouvent un grand plaisir

à entendre disséquer les crimes du gouvernement
britannique; mais il serait plus avantageux encore

d'entendre dire que cent bouches à feu vont établir

la liberté sur les rives de la Tamise. Pour y parve-

nir il n'est pas de meilleur moyen que celui que je

vous proposai dans l'avant-dernière séance et que
l'on a oublie depuis. J'avais demandé que l'on pré-

sentât une pétition à la Convention pour l'engager à

faire juger dans la décade prochaine tous les restes

de la clique brissotine. J'avais demandé qu'on l'in-

vitât à s'épurer elle-même , et à chasser tous les

crapauds du Marais qui ont essayé de gravir la

Montagne. Ma proposition n'a pas été discutée,

quoiqu'elle soit très importante
;
je demande que,

pour donner à nos victoires la célérité de l'éclair,

des commissaires soient nommés pour aller porter

demain à la barre de la Convention la pétition dont
je vous parle. 11 est temps enfin de jeter la stupeur
parmi les aristocrates et de réunir les patriotes à

qui l'on enlève tous les jours la liberté, et que l'on

accaltle tous les jours de persécutions.

Robespierre: Quoique les propositions du préopi-

nant soient extraordinairen^nt populaires, quoique
£lles soient révolutionnaires au dixième degré, j'a-

voue que je suis décidé à les combattre. Je dois vous

faire observer qu'après avoir conquis l'égalité dans

un temps oîi beaucoup de nouveaux champions

aussi brillants aujourd'hui que monsieur Brichet
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n'étaient pas encore connus, il n'est rien de si facile

que de la détruire eu paraissant la défendre, soit par

la négligence des mesures qui peuvent la consolider,

soit en proposant des mesures outrées. Il faut tou-

jours, dans ce dernier cas, qu'un champion sorti de

l'obscurité se mette en avant pour faire adopter une
proposition dangereuse que l'on a soin de couvrir

d'un vernis de popularité.

C'est avec une extrême répugnance que je dé-

signe le préopinant ; ce n'est pas de lui que je veux
m'occuper, mais plutôt du complot que nous avons
découvert, et qui est si bien développé que dans

peu de jours les conséquences s'appliqueront aux
individus.

Brichet semble s'apitoyer sur le sort des pa-
triotes, comme s'il n'y avait que les patjiotes qui
lussent persécutés. Si le préopinant a voulu le dire,

il n'a pas dit la vérité, car les aristocrates tremblent
depuis que tous les jours on les conduit à l'écha-

faud. Ceux qui se plaignent du sort qu'éprouvent
les patriotes ne sont pas ceux qui leur donneraient
des secours dans le besoin, ni qui s'exposeraient

pour les défendre. Je regrette beaucoup de n'avoir

pas vu Brichet donner ses soins aux patriotes oppri-

més dans les moments critiques, et je suis étonné de
le voir maintenant dans une posture où il paraît

être le fondateur de la liberté, et nous des modérés
et des Feuillants.

Je vais raisonner sur l'opinion de Brichet, et l'in-

viter à me répondre; je vous ferai observer une se-

conde fois qu'il s'agit aujourd'hui, non de procla-

mer les droits du peuple, mais de choisir les moyens
les plus propres pour les défendre. Brichet et quel-

ques autres pourront bien les proclamer, mais ils

auront le soin de ne vous proposer aucune mesure
pour les faire triompher; ou, s'ils en proposent,
elles seront au moins imprudentes.

Il m'a paru que son opinion avait deux objets.

Le premier, contenu dans une seule phrase, est la

descente en Angleterre. Je suis éloigné.de contester
la nécessité de cette grande mesure; mais je lui dirai

que ce n'est pas lui qui nous donnera les les facili-

tés pour l'exécuter, que ce n'est pas lui qui pourra
concourir a la diriger. Brichet nous exprime la pro-
position imposante d'une descente en Angleterre
avec brièveté, mais il développe très au long celle

qui a pour but d'attaquer les représentants du
peuple. Que devons-nous en conclure, sinon que
Brichet en veut plus à la représentation nationale
qu'à l'Angleterre?

Son opinion est très belle ; il vous parle de punir
les traîtres et de les envoyer en masse à la guillo-
tine. C'est aujourd'hui un très beau rôle de décla-
mer contre le Marais et contre une nouvelle faction

;

il serait bien facile avec cela de se faire applaudir, si

l'on ne parlait pas devant des hommes qui sont au
fait de tout ce qui se passe.

Le premier principe des hommes libres est d'ex-
terminer tous les traîtres, mais il faut employer
tous les moyens convenables. Personne n'ignore
qu'il y a beaucoup d'intrigants et de scélérats qui
veulent compromettre la Convention par de fausses
démarches, l'avilir et la dissoudre ensuite. Ces hom-
mes infâmes, qui reçoivent de grosses sommes pour
une petite motion, savent bien que leur seule res-
source est de couvrir leurs exécrables projets d'une
teinte de patriotisme.

En frappant à la fois et le Marais et la faction
nouvelle, c'est donnera celle-ci l'appui du Marais,
qui, se croyant tout entier menacé de l'échafaud,
se rallierait aux chefs de la faction que monsieur
Brichet dénonce, pour détruire, de concert avec
elle, la Montagne de la Convention. Si la représen-

tation nationale gémissait sous l'oppression, j'ap-

plaudiraisau zèle du préopinant; mais je suis obligé
de dire que l'oratenr était muet dans le temps où la

Convention était opprimée par Brissot et ses com-
plices. Si la Convention était composée de contre-
révolutionnaires, je bénirais la vigilance d'un
homme quel qu'il fiit; mais si la Convention est

composée de représentants dignes de l'être, si c'es'

elle qui a écrasé nos ennemis, qui a dissous dan;

l'intérieur la coalition de tous les fédéralistes de.

quatre-vingt-trois départements; si elle a étouffé h
rébellion dans Toulon, dans Lyon, etc. ; si elle a re-

poussé les Allemands au Rhin, et les a tenus en échec
au Nord; si elle a doniuî au monde un exemple frap-

pant de fermeté , il est étonnant de voir un homme
méprisable élever la voix contre quelques représen-
tants, comme si la Convention n'était pas assez forte

pour punir les traîtres qui se trouveraient dans son
sein. Je suis indigné d'entendre déclamer un Brichet
dont nous n'avions pas entendu parler, et qui n'ai-

merait pas qu'on recherchât sa vie passée dans les

boudoirs de la Polignac.

S'il existait autrefois un Marais égaré par les chefs

d'une faction infâme dont la plupart ont péri sur
l'échafaud, il est constant que depuis ce moment la

Convention a sauvé la patrie, et que ceux qui com-
posaient autrefois le Marais se liguent avec la Mon-
tagne pour prendre les décisions vigoureuses et sa-

lutaires : ce qui prouve que des scélérats avaient

corrompu quelques individus faibles et dont la masse
était bien intentionnée.

Je reconnais avec monsieur Brichet qu'il y a une
faction nouvelle ; elle se divise en deux partis, dont
l'un est composé d'agents des puissances étrangères,

qui travaillent pour la tyrannie, pour la dissolution

de la Convention et le déchirement de la France en
lambeaux ; l'autre est composée de factieux qui se

sont introduits jusque dans la Convention. Sans
doute les émissaires des tyrans ne pourraient exé-
cuter leurs projets s'ils n'étaient pas secondés par
des hypocrites qlii se sont glissés dans la Conven-
tion.

Brichet vous parle bien de cette faction, mais il

ne nomme pas les individus, il ne désigne pas les

traîtres qu'il fautj)unir. Quand on demande ven-
geance contre de^Teprésentants que l'on ne désigne

pas, toute la Convention se croit menacée et exposée

à de grands malheurs. Alors les véritables traîtres

sont ceux qui mettent en avant de pareilles mo-
tions.

Robespierre, après s'être résumé, termine par de-
mander :

10 Que la Société ouvre une discussion solen-
nelle sur le double système d'intrigues qu'il a dé-

noncé
;

20 Que l'on passe à l'ordre du jour sur la motion
de Brichet

;

30 Que cet individu soit chassé de la Société.

Brichet déclare qu'il a pu se tromper dans son
opinion, mais il prélend que Robespierre a été

trompé sur son compte. Il cite plusieurs circonstan-

ces dans lesquelles il s'est montré en bon républi-

cain, et a éprouvé de mauvais traitements de la part

des aristocrates. 11 proteste que son attachement
pour la Convention est sans bornes.

Robespierre persiste dans la motion qu'il a faite

de chasser Brichet. 11 annonce qu'il découvrira bien-

tôt d'autres intrigants.

Saintexle : Je demande qu'avant de rayer Bri-

chet, la Société prenne sur sa conduite de plus am-
ples informations. Je m'aperçois, au reste, que do-

puis quelque temps elle se laisse dominer par un
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despotisme d'opinion, tandis (jiie les principes seuls

doivent faire la règle de ses délibérations.

Robespierre : Je déclare que je regarde Saintexte

comme un intrigant. J'ai remarqué que tous les en-

nemis de la liberté ont parlé contre le despotisme

d'opinion, parcequ'ils préfèrent le despotisme de la

force.

Après avoir cité un trait de patriotisme d'un An-
glais qui a déclaré dans la Chambre haute qu'il

donnerait sa vie pour sa patrie, il annonce qu'il n'est

pas moins généreux que ce lord, et qu'il est prêt à

donner sa tête pour sauver son pays. Il déclare que

tous les reproches qui lui seront faits ne seront pas

capables de le détacher du projet qu'il a conçu de

donner tous ses soins à l'affermissement de la li-

berté. 11 termine en reprochant à Saintexte d'avoir

donné sa voix pour Miranda, l'un des plus fermes

soutiens de la clique brissotiûe, et demande son ex-

pulsion.

La discussion se prolonge pendant très long-

temps ; enfin la Société arrête l'expulsion de Bri-

chet et de Saintexte; elle arrête aussi qu'elhe

s'occupera de la discussion sur la double intrigue

dont a parlé Robespierre.

La séance est levée à onze heures et demie.

Brûlement d'assignats.

Le 25 pluviôse, à dix heures du matin, il sera

brûlé, dans l'ancien local des ci-devant capucines,

la somme de 38 millions en assignats, dont 8 mil-

lions provenant de la vente des domaines nationaux,

lesquels, joints au milliard 56 millions déjà brûlés,

forment celle d'un milliard 64 millions ; et les 30
autres millions, d'assignats démonétisés, provenant
des échanges.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Dubarran,

Suite du rapport fait dans la séance du 18 pluviôse

par Choudieu, l'un des commissaires envoyés par
la Convenlion auprès des armées dirigées contre

les rebelles de la Vendée.

• 50 De s'être opposé à ce que le général de la

colonne de Chinon, qui s'avançait pour délivrer

cinq mille hommes de nos frères prisonniers à Cho-
let, exécutât ce mouvement salutaire, au moment
où les rebelles, ayant évacué Cholet pour fondre
sur la division de Luçon, furent battus et mis dans
une déroute complète ; d'avoir ensuite destitué ce
général, et incarcéré son adjudant qui venait de-
mander justice.»

11 est vrai que le commandant de la colonne de
Chinon fit un mouvement le 14 août pour se porter
à Thouars, et de là sur Cholet ; mais ce projet était

imprudent et mal combiné. Ce général n'avait à ses

ordres que quatorze cents hommes, et pour arriver

à Cholet il courait les risques d'être taillé en pièces

dans un trajet de plus de vingt lieues de pays. D'ail-

leurs, sans parler de l'inconvénient qu'il y avait à

compromettre ainsi un faible détachement, il y avait

dans cette opération un défaut de subordination

bien dangereux.
Rossignol, qui n'avait point donne' cet ordre, et

qui ne devait pas le donner à la division de Chinon,
puisqu'il avait à Doué une division bien plus près

de Cholet, écrivit le 15, au général Rey, que son
zèle était inconsidéré, et qu'il avait été mal instruit,

puisque le général Salomon s'était porté le 14 en
avant de Doué, jusqu'à deux lieues de Cholet, avec
un corps de deux mille hommes, et qu'ayant ren-
noctré une coloime eimemie forte de plus de
six mille brigands, il avait été forcé de se replier. Il

est donc faux que les brigands eussent évacué Cho-
let.

Quant à la destitution de ce général, elle n'a eu
lieu que le 9 octobre, et elle est étrangère à Ronsin

et à Rossignol. Le premier avait quitté l'armée, et

depuis longtemps il n'était plus adjoint du ministre

de la guerre. Le second, alors général en chef de

l'armée des Côtes de Brest, avait remis le comman-
dement de l'armée au général Léchelle, qui était

arrivé à Saumur le 6, et ce fut ce dernier qui donna
les ordres pour le remplacement du général Rey.

• 60 Lorsque le comité de salut public eut arrêté

un plan de campagne , le 23 août, pour réduire les

brigands, par une attaque générale et mieux combi-
née que toutes les précédentes, d'avoir employé
toutes les manœuvres pour faire rétracter ce plan

de campagne, d'y avoir opposé la violence même dès

leur retour à Saumur, en arrêtant l'armée de

Mayence qui descendait à Nantes. •

11 est faux que Ronsin et Rossignol aient arrêté à

Saumur la marche de l'armée de Mayence ; il est

même faux que cette armée ait été arrêtée un seul

instant, et j'offre de prouver par la correspondance
mêm.e de Dubayet que l'ordre de route qu'il a donné
à Tours, le 27 août, et dont copie fut envoyée au
comité de salut public, a été exécuté littéralement,

à moins(iue Phélippeaux n'appelle armée de Mayence
un dépôt d'environ deux cents hommes de cavalerie,

et à peu près autant d'hommes d'infanterie qui n'a-

vaient pu suivre l'armée, et qui arrivèrent à Sau-
mur vers la fin du mois de septembre, et qui,

n'ayant pu parconséquent entrer en campagne avec

l'armée de Mayence, qui était partie de Nantes le 10,

furent employés dans le département de la Mayenne
pour y détruire une nouvelle Vendée qui-s'y était

formée. L'es besoins et les moments étaient pressants.

Les rebelles furent bientôt dispersés ; mais si le suc-

cès n'eût pas couronné cette opération, Phélippeaux
l'eût sans doute présentée comme une trahison.

Quant à l'opposition queRossin et Rossignol ont
témoignée pour le plan de campagne présenté par
Phélippeaux, le 23 août, au comité de salut public,

et adopté k Saumur le 3 septembre, elle a été parta-

gée par sept généraux sur dix , et par trois représen-

tants du peuple, qui prévoyaient alors les malheurs
qu'il a entraînés. Mais, après avoir combattu ce plan,

ils ont été, comme nous, les premiers k le seconder,

et ils ont su faire à la patrie le sacrifice de leurs

opinions particulières.

• 70 Quoique le ministre eût reçu ordre de pour-
voir k tous nos besoins, d'avoir fait prendre à toutes

les munitions de l'armée de Nantes la route de Tours
et de Saumur, où elles furent arrêtées, pour grossir,

quelque temps après, la masse des ressources de nos
ennemis ; de sorte que cette armée, au moment d'en-

trer en campagne, se trouva sans un seul habit,

sans une seule paire de souliers, sans subsistances

ni fonds pour en acquérir, et que les services, tant

des fourrages que de l'artillerie, manquèrent le 2 sep-

tembre, veille du jour où nous devions entrer en
campagne. •

D'abord il est faux que les munitions de l'armée

de Nantes aient été arrêtées à Tours et à Saumur.
Mais il est bien étonnant que Phélippeaux, qui as-

sura le 3 septembre au conseil de guerre que l'armée

trouverait à Nantes des canons, oes fusils, des mu-
nitions et des vivres pour quarante jours, et qui,

par celte assertion , entraîna quelques sufl'rages, se
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plaigne aujourd'hui d'avoir manque de tout le 9 du
inèuïe mois. Il est bien plus étonnant encore que
l'armée soit ainsi entrt'e en campagne le 10, dépour-
vue de tout, et que le gênerai Canclaux, qui écrivit

de Nantes au ministre de la guerre, le 8, le 10, le 11

et le 13
, pour lui annoncer l'arrivée de J'innée et

son entrée en campagne, ne s'en soit pas plaint une
seule fois.

Mais une chose qu'on aura peine à croire, c'est

que Phélippeaux,qui prétend que l'armée se trouva

sans tai seul habit, lut témoin à Tours, le 30 août,

d'une distribution de plus de 12,000 habita qui fu-

rent délivrés à l'armée de Mayence, et cette distri-

bution fut le résultat d'une délibération à laquelle

Phélippeaux assista, et dont le but était de resserrer

les liLMis de la fraternité entre les volontaires et les

bataillons de ligne, en faisant disparaître les habits

ïjlancs pour les remplacer par rhai)it national ; il y
fut aussi distribué environ 3,000 fusils. 11 est difli-

cile de concevoir comment un représentant du peu-
ple a osé mentir avec autant d'impudence à sa pro-
pre conscience , à la tribune de la Convention
nationale.

J'invoque sur ce fait le témoignage de nos collè-

gues Merlin (de Thionville), Rewbell et^Richard,
qui étaient alors à Tours.

« 80 Que cependant l'armée s'étant mise en mar-
che le lu septembre, et ayant vaincu les brigands
sur tous les points, se trouva le 15 à la hauteur où
la jonction devait s'opérer avec les colonnes pour
cerner les rebelles et investir Mortagne

;
qu'alors

Rossignol, elRonsin qui le dirigeait comme général-
minislre, envoyèrent ordre aux colonnes de Niort,

de Luçon et de Fontenay, qui s'avançaient sur nous,

de retourner dans leurs cantonnemelits Respectifs. •

Comment Phélippeaux a-t-il osé avancer que
l'armée de Canclaux le trouva le 15 à la hauteur
où la jonction devait s'opérer avec toutes les colon-
nes pour investir Mortagne, conformément au plan
de campagne ? 11 est prouvé que la coloime de droite

n'est entrée à Mortagne que le 16, et y est restée en
stagnation jusqu'au 21, sans avoir reçu l'ordre <le

marcher en avant ; il est prouvé que le corps de ba-
taille n'avait pas dépassé Clisson le 19, et que son
avant-garde n'était encore qu'à la hauteur de Tor-
fou, où elle fut battue ce même jour.

11 est faux que les colonnes de Niort, de Luçon et

de Fontenay aient eu ordre de retourner dans'leurs
cantonnements; et si cet ordre eut existé, Phélip-
peaux, qui a tait imprimer six volumes pour prou-
ver les trahisons de Ronsin et de Rossignol , n'eût
pas manqué de faire imprimer une pièce aussi pré-
cieuse, et je l'en délie.

Je ne sais pas ce que Phélippeaux entend par
colonnes de Niort, de Luçon et de Fontenay. On ne
connaissait à cet époque que trois divisions : l'une
commandée par Chalbos, qui s'était porté à La Châ-
taigneraie; une seconde commandée par Beffroy,

qui s'étaient portée à Moleron, à Bazoche et à Chan-
tonnay; et la troisième, dite desSables, commandée
par Miaskouski, qui s'étaient avancée jusqu'à Saint-

Fulgent. Toutes ces positions étaient celles indi-
quées par le plan de campagne: or il est constant
que Chalbos n'a pas quitté les positions de La Châ-
taigneraie et de Fontenay, et que Beffroy et Mias-
kouski n'ont pas quitté celles de Saint-Fulgent et de
Chantonnay. Chalbosétaitencoreà La Châtaigneraie
le 17 septembre; Phélippeaux a fait imprimer une
lettre de lui, datée de cet endroit, le 17.

Un malentendu le détermina à se retirer sur Fon-
tenay, le 18 ; mais il est faux que Rossignol en ait

donné l'ordre. Aussi Chalbos, après lui avoir expé-
dié un courrier pour s'expliquer avec lui, reprit, le

20, sa position à La Chillaigneraie, où il est resté,

quoi qu'en dise Phélippeaux
,
jusqu'au 4 octobre,

qu'il reçut l'ordre de marcher sur Bressuire et sui

Chàtillon.

Quant aux divisions de Miaskouski et de Beffroy,

la première était encore à Saint-Fulgent le 22, puis-

qu'elle y a été battue le 23, et la seconde ne s'est

repliée qu'après cet échec.

11 est donc faux que le 15 l'armée de Canclaux fût

à la hauteur indiquée par le plan de campagne ; il

est également faux que les divisions de Chalbos, de
Miaskouski et de Betlroy aient eu ordre de retour-

ner dans leurs cantonnements, puisque le premier
était encore à La Châtaigneraie le 17, le second à

Saint-Fulgent le 22, et le troisième à Chantonnay
le 23.

« 9» Que cet ordre, parvenu au général Chalbos le

17, occasionna la déroute de Montaigu et de Saint-

Fulgent, où Miaskouski et Beffroy turent complète-

ment battus; que l'armée de Mayence elle-même
faillit être taillée en pièces quand elle se trouva

seule et sans appui au cœur de la Vendée. »

J'ai prouvé que l'ordre de rétrograder n'avait

point été donné, et qu'il n'avait été fait aucun mou-
vement rétrograde. Il n'est donc pas vrai que le

mouvement ait occasionné la déroute de Montaigu
et de Saint-Fulgent, puisqu'il n'a pas eu lieu ; il est

au contraire prouvé que c'est la déroute du 19 à

Torfou qui a occasionné celle du 21 à Montaigu et

que celle de Montaigu a occasionné celle du 23 à

Saint-Fulgent, et qu'enfin la déroute de Saint-Ful-

gent a forcé la division de Beffroy de se retirer.

Les divisions de Miaskouski et de Beffroy ne se

sont donc retirées qu'après la division de Montaigu
et même après l'armée de Mayence, puisque son
avant-garde se replia le 19 de Torfou sur Clisson.

Et comme j'ai prouvé que Chalbos n'avait pas quitté

ses positions de La Châtaigneraie et de Fontenay,
j'ai prouvé mathématiquement que Phélippeaux n'a-

vait pas dit la vérité.

• lOo Que Chalbos ayant retiré ses trois colonnes,

le 18, quatre-vingt-dix mille patriotes, tant à Coron
qu'en avant des Ponls de-Ce, furent accablés le

même jour et le lendemain par trois mille brigands,

d'après une disposition militaire quin a pasd'exeni-

pie; que l'armée de Saumur fut rangée sur une
seule colonne de huit hommes de front, présentant

six lieues de flanc
; que l'artillerie formidable de cette

colonne fut placée à sa tête dans les gorges de Co-
ron

,
pendant que l'ennemi occupait les hauteurs

dont, malgré les conseils des guides, on ne voulut
pas s'emparer

;
que les brigands s'élancèrent sans

obstaclesur cette tête de colonne, se saisirent de nos
bouches à feu, foudroyèrent nos malheureux défen-

seurs de bordées de mitraille avec leur artillerie

même, et en firent un carnage horrible. »

J'ai éprouvé dans les deux articles précédents

que les colonnes de Chalbos n'avaient point fait de
mouvement rétrograde; maiscommentPhélippeaux,
qui prétend que cette retraite eu lieu le 18, peut-il

en conclure, en supposant même qu'elle eût été

opérée, qu'elle eût pu avoir quelque influence sur

l'affaire de Coron, qui eut lieu le 18 au matin, à

plus de trente et quarante lieues des différentes

divisions de Chalbos?
11 est faux que l'armée fût composée de quatre-

vingt-dix mille hommes. Les brigands n'avait sûre-

ment pas d'intérêt à diminuer leur succès ; et dans
leur Bulletin du 20 septembre, imprimé à Chiltillon

,

ils annoncent, page 2, n» 10: «Que l'armée com-
mandée par Santerre était composée d'environ huit

mille bleus, et de vingt mille paysans de réquisi-

tion. •
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L'armée des brigands était forte de vingt mille

Jiuuiiuos ; elle avait nçii la veille à Cliolet nu reu-

fnrt de quatre mille hommes. 11 u'est donc pas vrai

que quatre vingt-dixmille patriotes aient été battus

par trois mille brigands.

Il est également faux que larmée ait été ran-

gée sur une seule colonne de huit hommes de front,

présentant six lieues de flanc. Nous étions arrivés le

17 à Vihiers, sur deux colonnes, et chacune d'elles

avait livré un combat à l'ennemi , la première à

Gonnord , et la deuxième en arrivant à Vihiers.

Nous passâmes la nuit au bivouac en avant de Vi-

hiers, aux envir >ns du château du Coudray-Mon-
bault. Nos avant-postes furent placés à un quart

de lieue de Coron, à une hauteur appelée la Grille

des Hommes; cest là que l'avaut-gardeprit position,

le 18 au malin, pour attaquer Coron ; elle marcha
non sur huit hommes de front, mais eu colonne,

sur trois de hauteur ; et loin d'occuper six lieues de

terrain, comme Phélippeaux l'a effrontément assuré,

elle n'a pas même fait une demi-lieue de chemin. Le
corps d'armée ne s'est ébranlé que pour se mettre en

bataille sur la hauteur de la Grille, lorsque l'avant-

garde est entrée dans Coron. Elle n'a pas quitté

cette position pendant le combat. Elle n'a donc pas

présenté six lieues de flanc, car du château du Cou-
dray-Monbault à la Grille il n'y a pas une demi-
heue.

Après avoir chassé les brigands de Coron, quel-

ques bataillons se portèrent en avant sur la hau-
teur qui est au-delà du village. L'ennemi s'était

rangé en bataille sur la hauteur du bois de la Ro-
che , sur la route de Vezins ; nos tirailleurs se dé-

ployèrent à droite et à gauche.

Un fit demander de l'artillerie légère à Santerre

qui était resté sur la hauteur de la Grille avec le

corps d'armée. L'ordre fut mal exécuté, et l'artille-

rie tout entière s'achemina vers Coron , non dans
des gorges, mais dans une grande route large de
qnatre-vingt pieds. Une partie était déjà entrée dans
Coron, lorsque Santerre, qui s'en aperçut, donna
ordre de la retirer. Pendant ce temps les tirailleurs

ennemis avaient repoussé les nôtres, et les batail-

lons qui s'étaient déployés en avant de Coron, avec

ime pièce d'artillerie légère et deux obusiers, com-
mençaient à plier.

Santerre , qui s'était porté à Coron de sa personne

pour juger les mouvements de l'ennemi , donna
l'ordre de se replier sur le corps d'armée qui, comme
je l'ai dit, n'avait pas quitté leshauteurs de la Grille,

où l'ennemi ne pouvait nous attaquer avec avan-
tage.

La retraite se fît avec un peu de désordre, et l'en-

nemi s'empara de quelques pièces de 4 dont les

avant-trains s'étaient brisés en tournant dans les

ruesde Coron, dune pièce de 12 et de deux obusiers

qui avaient été portés en avant; mais il est faux
qu'il en ait fait usage contre nous, il ne nous avait

pris d'ailleurs aucun caisson, et l'assertion de Phé-
lippeaux sera démentie par tous ceux qui, dans cette

affaire, ont vu de près le feu de l'ennemi.

Le corps d'armée, composé d'hommes qui ne
connaissaient point la guerre, crut la déroute com-
plète en voyant l'avaut-garde se replier, et chacun
chercha son salut dans la fuite. On fit de vains ef-

forts pour rallier les fuyards ; ils ne s'arrêtèrent

qu'aux hauteurs de Concourson,en avant de Doué.
H est péri dans cette affaire peu d'hommes par le feu

de l'ennemi ; mais la frayeur et la fatigue en ont fait

succomber beaucoup.
J'étais présent à cette affaire avec mon collègue

Bourbote : nous entrâmes des premiers dans Coron,
le sabre à la main, et le général Ronsin était avec

nous. Nous en sommes sortis des derniers; il était

encore avec nous, et, arrivés à la liauteurde la Grille,

nous l'avons trouvé, un drapean à la main, essavant
de rallier les fuyards : pendant ce temps l'ennemi
nous canonnait à mitraille.

Il n'est donc pas vrai ( comme l'a fait imprimer
Phélippeaux ) que Ronsin fût caché dans une étable

comn\e un lâche coquin. Comment Phélippeaux,
qui était alors à Nantes, s'est-il persuadé qu'on ac-

corderait quelque croyance à son roman !

L'affaire du lendemain 19 fut plus malheureuse
du côté de Beaulieu, et la division de Duhoux y fut

complètement battue ; mais on ne peut en accuser
ni Ronsin ni Rossignol ; le premier n'était point à

cette seconde affaire, et le second n'a pu comman-
der ni l'une ni l'autre, puisqu'il était alors malade à
Saumur.

• Il" Qu'un décret avant ordonné l'extraction

des grains sur les derrières de l'armée, à mesure
qu'on pénétrerait dans le pays ennemi Ronsin et

Rossignol congédièrent les commissaires de cette

opération précieuse, firent incendier des monceaux
immenses de grains, et abandonnèrent aux brigands
la récolte des plaines de Doué, Thouars, Loudun et

l'île Saint-Aubin , si abondante cette année qu'elle

eût sufii pour alimenter pendant un an toute l'armée

de l'Ouest. »

Le département de Maine-et-Loire avait nommé
des commissaires non pour l'enlèvement des grains,

comme le dit Phélippeaux, mais pour faire des re-

présentations sur le décret qui portait que les repai-

res des brigands seraient brûlés. Ces commissaires
étaient nombreux et choisis parmi les riches pro-

priétaires du pays. Ils se présentèrent à Saumur
pour demander que les maisons des patriotes ne fus-

sent point incendiées; nous étions alors à Poitiers,

Richard et moi, par ordre de la Convention natio-

nale, pour y chercher les auteurs d'un complot
contre l'unité de la République. Bourbote les reçut

seul, et leur représenta que le décret qui ordonnait

que les repaires des brigands seraient brûlés ne por-

tait point d'exception
;
que d'ailleurs les maisons

des patriotes étaient devenues elles-mêmes les repai-

res des brigands, et qu'elles seraient également dé-

truites, puisque l'intérêt public le commandait;
qu'au surplus la nation, toujours juste, avait pro-

mis des indemnités aux patriotes qui auraient es-

suyé des pertes dans cette malheureuse guerre.

(C'est ainsi que Bourbote les congédia ; et si nous
eussions été à Saumur, notre avis eût été conforme

à celui de nos collègues ; nous y arrivâmes le lende-

main, et nous applaudîmes à sa fermeté. Ces com-
missaires n'ont donc pas été congédiés par Rossignol

et Ronsin.

11 est également faux qifil ait été incendié des

monceaux'immenses de grains. Il se peut que des

malveillants, qui étaient en grand nombre dans nos

armées, puisqu'on y a reconnu des émigrés, et qui

se répandaient dans les campagnes pour piller, aient

incendié quelques métairies où il se trouvait du
grain qu'on n'avait pas eu le temps de porter sur

les derrières ; mais les représentants du peuple et

les généraux ont fait tout ce qu'ils ont pu pour l'em-

pêcher et pour remplir à cet égard le vœu de la

Convention, autant que la rapidité de nos marches
a pu le permettre.

Quant aux plaines de Doué, de Thouars, de Lou-
dun et l'île Saint-Aubin, dont les récoltes, selon

Phélippeaux ont été abandonnées aux brigands, il

est bon de remarquer que nos armées ont presque

toujours été stationnées à Doué et à Thouars et tout

le monde sait que ces plaines sont en arrière des po-

sitions que nous occupions. 11 serait même facile de
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prouver, par le compte du citoyen Mary, inspecteur

des vivres, que la division de Thouars a été con-

stamment approvisionnée par les prises faites sur

l'ennemi. Celle de Doué a été longtemps alimentée

de la même manière.
Enlin Phélippeaux n'a pas même consulté sa géo-

graphie quand il a abandonné aux brigands l'île

Saint-Aubin et le district de Loudun ; je lui conseille

d'ouvrir la carte du pays, et il verra que l'île Saint-

Aubin, où l'on ne récolte que du foin, est au-delà

de la Loire et même au-delà de la Mayenne et de la

Sarthe , et bien certainement les brigands n'y sont

jamais entrés ; il y verra aussi que le district de Lou-

dun est en arrière de Thouars, et j'atteste qu'il n'est

jamais entré dans la ville de Loudun qu'un détache-

ment de cinquante à soixante brigands, commandé
par Bruvollier, qui s'y porta quelques jours après la

prise de Saumur, non pour chercher les grains qui

n'étaient pas encore récoltés, mais bien pour enle-

ver sa femme et la caisse du district.

( La suite demain. )

Extrait du registre des arrêtés du comité de salut

public de la Convention nationale, du 14 plu-

viôse, deuxième année de la république française

une et indivisible.

Le comité de salut public, considérant que la fa-

brication révolutionnaire du salpêtre, de la poudre
et des canons, dans toute l'étendue de la république,

exige un grand nombre d'agents éclairés, pour être

portée promptement à toute l'activité nécessaire,

arrête ce qui suit:

Art. l^r. Tous les districts de la république enver-

ront à Paris deux citoyens robustes, intelligents et

accoutumés au travail, pris dans les compagnies de
canonniers, ou parmi les citoyens qui ont fait le

service le plus actif dans la garde nationale. Paris

en fournira deux par section.

II. Ces citoyens seront âgés de vingt-cinq à trente

ans; un au moins de chaque district devra savoir

lire et écrire. Le choix en sera fait par les adminis-
trateurs de district, sur la présentation dos Sociétés

populaires, dans l'intervalle de cinq jours au plus
après la réception du présent arrêté.

m. Les administrateurs de district leur feront un
état de route comme aux canonniers de l'armée.

IV. Ces citoyens se rendront à Paris immédiate-
ment après leur nomination. Deux jours après leur

nomination au plus tard, l'agent national de district

sera tenu d'en donner connaissance, ainsi que de
leur départ, au comité de salut public.

V. La municipalité de Paris fera préparer les em-
placements convenables pour loger ces citoyens.

Elle nommera un commissaire pour les recevoir,

les inspecter et leur fournir tous les objets qui leur

seront nécessaires.

VI. Ces citoyens seront sans fusils dans leur
voyage et pendant leur séjour à Paris; il leur sera
alloué 3 livres par jour tant qu'ils seront dans cette

commune ; ils ne pourront cependant y rester que
trois décades.

VII. Neuf instructeurs, nommés parle comité de
salut public, seront chargés de leur faire les cours
nécessaires sur l'art de raffiner le salpêtre, de fabri-
quer la poudre, de mouler, fondre et forer les
canons.

VIII. Les premiers cours commenceront le 25 plu-
viôse présent mois. Les citoyens seront exercés aux
manipulations particulières des arts qu'on y démon-
trera.

IX. Après les cours, on donnera à chaque citoyen

qui les aura suivis des exemplaires d'instructions

simples sur l'art de faire le salpêtre et la poudre, et

sur celui de fondre et forer les canons. Ces instruc-

tions seront accompagnées des planches nécessaires

pour bien comprendre les procédés de ces arts, et

pour pouvoir guider tous les artistes dans la fabri-

cation des machines et ustensiles que ces arts exi-

gent.

X. Les élèves, après avoir reçu ces instructions

par les leçons et l'expérience, seront employés à

raison de l'intelligence qu'ils auront montrée et des

connaissances qu'ils auront acquises.

XI. Les dépenses nécessaires pour l'exécution du
présent arrêté seront prises sur les fonds mis à la

disposition de la commission des armes et poudres

de la république.

Signé au registre : Robespierre, Carnot, A. Cou-
thon, R. LiNDET,C. A. Prieur, BAnÈRE,BiL-
laud-Varennes, Jean-Bon Saint-André et

COLLOT d'HeRBOIS.

A rlicle omis dans une des précédentes séances.

Les citoyens Daguet, fabricants de papiers peints,

viennent présenter à la Convention nationale les ta-

bles de l'Acte constitutionnel (1), pour servir de pen-

dant à celles des Droits de l'Homme, gravées et im-
primées en gros caractères. L'Assemblée reçoit avec

plaisir cette offrande précieuse, et fait placer ces

tables dans le lieii de ses séances, comme elle l'avait

fait pour celles des Droits de l'Homme.
Les unes et les autres offrent une impression soi-

gnée et rare pour la beauté des caractères. Elles ont

sept pieds de haut sur trois et demi de large, et sont

particulièrement destinées à être placées dans les

lieux où le patriotisme réunit les citoyens.

(1) Ces tables se trouvent à U fabrique desdits citoyens ,

bouievart du Temple, vis-à-vis l'Arobigu-Comique , ayant

une entrée rue du Temple, 27.

SPECTACLES.
Opéra National.— Auj. Miltiade à Marathon, opéra

,

et le Jugement du Berger Paris,

Théâtre de l'Opéra-Comiqur nationai., rue Favart. —
Le Tableau parlant; l'Intérieur d'un Ménage républicain,

et la Prise de Toulon.

Théâtre de la Républiqub, rue de la Loi.

—

Epicharis ,

ou la Conspiration pour la Liberté, trag., suivie du Hé-

vcil d'Epiménide..

Théâtre de la rue Fetdbau. — La Caverne, opéra en

3 actes.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois.— La
Journée de Marathon, pièce révolutionnaire ù spectacle,

suivie de la Fcic civique.

Théâtre des Sans-Cllottes , ci-devant Molière. —
Nanine (remise à Tordre du jour ); Pygmolion, et l'Heu-

reuse Décade,

Théâtre Lyrique des Amis de la Patrie, ci-devant de

la rue de Louvois.

—

Les Loups et les Brebis; la Matinée

républicaine , et les Deux Frères , opéra en 3 actes.

Théâtre du Vaudeville. —Arlequin afficheur: la 1 " re-

prés.du Sourd guériou les Tu et les Fous, terni, par l'Heu-

reuse Décade
Théâtre delà Cité. — Variétés. — La Mère rivale:

les Dragons et les Bénédictines; les Dragons en canton-

nement , et le l'ous et le Toi.

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Égalité. —
Adèle de Socy, panlom. en 3 actes ù grand spcct., préc.

de la Servante Maîtresse.

Théâtre du Panthéon, à l'Estrapadc.~Lc Tartuffe,

corn, dans laquelle le cit. Gérard, ci-devant acteur du
théâtre de la ^alion , remplira le rôle i\"Orgon, suivi de Au
Retour,

Paris Typ. IlniKi ri"ii ,
rue (i.ir
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I

POLITIQUE.
ANGLETERRE.

Débats du parlement. — Chambre des pairs.

SEINGS DU 23 JANVIER.

Le duc de Norfolk propose et fait adopter l'ajournement

de l'interminable procès de Wurten Haslings au 15 février

pro<hain.

Lord Slanhope, qui avait annoncé dès la première

séance l'inteution de faire une Adresse à Sa Majesté pour
l'invitera reconnaître la république française, prend la

parole afin de développer celle motion. Il trace à grands

traits la situation delà Grande-Bretagne vis-à-vis de la

France; il ajoute que, s'iliui est échappé quelques erreurs

dans re tableau, c'est à l'inexactitude des renseignements

fournis à la Cbambre qu'il faut s'en prendre. Il somme en

conséquence les minisires d'en fournir de plus positifs à la

nation. Il les interpelle en particulier sur divers points, et

compte que , jalouxde justifier l'honneur de leurcaractère

politique et (le conserver des droits à la contianre àliquelle

ils prétendent, ilss'empresëeront dedonnerits explications

désirées. Il exige surtout qu'ils déclarent de quelle nature

sont les promesses coupables par lesquelles ils ont entre-

tenu la séduction de cette portion abusée de Français

qu'ils ontengagés à se joindreà la coalition en se soulevant

contre le pouvoir dominant et légitime en France, et dont

ensuite ils n'ont pas soutenu les trop faibles efforts : il les

presse également de questions sur les espèces de prophéties

par lesquelles ils voulaientencourager le peuple anglais au
commencement de la guerre, et qui, loin de se réaliser,

ont été complètement démenties par les événements.
« On s'était permis, dit-il, une étrange assertion, l'année

passée, dans les séances duparlement, et c'était de la bou-
che des ministres qu'elle était sortie. Ils avaient osé dire

que, si la Grande-Bretagne n'approvisionnait la France de

munitions de guerre, elle serait bientôt forcée de mettre

bas les armes. Leur attente à cet égard a été déçue d'une

manière bien funeste. En effet, personne n'ignore que la

France est pourvue d'une prodigieuse quantité d'armes,

et qu'elle a surtout la première artillerie de l'univers.

( Le rapport des ministres a été aussi infidèle dans ce

qu'ils ont dit sur la quantité d'autres munitions que possé-

dait la France. A les en croire, si les étrangers ne lui en
apportaient, elle devait en éprouver en peu de temps le

manque le plus embarrassant; et le fait est néanmoins
que les Français sont pourvus de salpêtre pour sept ans,

et qu'ils out encore des fabriques qui travaillent constam
ment dans ce genre ainsi qu'à tout ce qu'il faut pour sui-

vre la guerre avec la plus grande activité.

Ces renseignements bien constatés doivent tourmenter
les ministres, qui sentiront qu'ils ont abusé de la crédulité

du peuple en lui donnant de fausses notions sur les forces

de son adversaire.

€ Ce que j'avance, continue l'opinant, par rapport aux
armes, munitions et autres objets de guerre dont la France
abonde, est appuyé sur des autorités respectables, aussi
bien que ce que je pourrais révéler à la Chambre sur plu-
sieurs événements ayant trait à la cause de la liberté sou-
tenue en France, et qu'on nous a rendus de la manière la

plus infidèle, soit à dessein, soit par ignorance. Je puise
une partie de mes lumières dans une source ouverte
à tout le monde, et où il ne tenait qu'aux minisires d'en
trouver ainsi que je l'ai fait; je veux dire le rapport,

des ministres français et autres fonctionnaires respon-
sables, n est certains pays où I es ministres sont en posses-

sion delromper le peuple impunément; mais, en France,
ils ne trouvent point cette dangereuse facilité. S'ils avaient
la perfidie de prendre ce rôle, ils ne le soutiendraient pas
longtemps, car ils écrivent, parlent et agissent en face de
la guillotine; et je dirai franchement qu'il serait à souhai-
ter quecet usage s'introduisit parmi nous, et que tout mi-
nistre prévaricateur qui oserait tromper le parlement ne
sortit de la barre que pour aller au supplice.

« On a aussi prétendu que les armées françaises étaient
sans habits; j'ai voulu vérifier cette assertion, et je me
suis convaincu de sa fausseté. Je sais que c'est, à tout pren-

3= Série, — Tome f 1,

dr^, les troupes les mieux têtues de l'Europe. Mais quand
on accorderait qu'elles auraient à souffrir à cet égard
croyez-vous que des hommes animés du feu sacré delà lil

berlé, qui combattent avec ardeur pour elle, sentiraient
cette privation comme des mercenaires qui font un métier
du noble et terrible talent de manier les armes, et se ven-
dent à des caprices cruels dont ils se rendent les instru»
ments pour quelques sous par jour ? Ah ! sans doute il y a
une grande différence, et des hommes dont le cœurpalpite
au seul nom de liberté, des hommes livrés à tout l'enihou-
siasme de cette grande cause, n'éprouvent point, en fait de
vêtements, les besoins en partie factices d'un luxe ridicule
ou du faste insolent que dicte un petit orgueil.

« Le manque de numéraire éiait encore une des preuves
qu'on faisait le plus valoir de l'impossibilité où seraient les
Français de soutenir la guerre. Eh bien 1 moi, j'ai droit
d'être étonné de cette observation , car l'Amérique s'est

trouvée dans le même cas ; mais il est faux que la France
manque de numéraire, et l'on n'exagérerait pas en disant
que la France possède aujourd'hui plus d'or, d'argent et
de monnaie debillon que toutes les autres contrées de l'Eu-
rope [Irises eusemble(t). L'emprunt forcé et quelquesaulres
contributions ont fourni une partie de cette richesse, à la-

quelle les dons patriotiques ont aussi beaucoup contribué,
t Quant aux assign ats, ce papier-monnaie des Français,

vous savez ce que je vous ai dit l'année dernière, et qu'on
a pris plaisir à tourner en ridicule, comme si des plaisan-.

teries étaient des raisons; comme si rire c'était réfuter. Je
vous dis alors qu'on préférerait bientôt un assignat à un
billet de banque, et que l'hypothèque de l'un paraîtrait
beaucoup plus assurée que celle de l'autre. Eh bien ! l'évé-
nement me paraît encore avoir confirmé ma manière de
voir. Depuis six moislesassignatsont regagné 40pourlOO,
et l'on n'attendra pas ta fin de l'année pour qu'ils ga-
gnent encore davantage, tandis que le crédit de nos 3 pour
100 prétendus consolidés s'ébranle de jour en jour, et que
ce qui était, il y a six mois, à 92, n'est plus aujourd'hui
qu'à 69.

• On a aussi avancé et même soutenu que les domaines
nationaux, qui ménagent des ressources incalculables à la
république française, demeureraient sans acquéreurs. Eli
bienl le fait a encore démenti cette prédiction ; jamais ils

ne se sont si bien vendus que dans les conjonctures pré-
sentes, qui ne sont pas apparemment aussi embarrassantes
pour les Français qu'on voudrait nous ie faire croire; et
pour ne choisir qu'un exemple entre mille, il est certain
qu'un champ sur lequel le camp des Prussiens était établi
s'est vendu très cher pendant ce temps môme, comme on
vit autrefois les Romains, dignes de l'être, se céder l'un à
l'autre le champ sur lequel campait Annibal, aux porte»
mômes de Rome.

« Soigneux de n'oublier aucune objection, les adversai-
res de la nation française nous ont dit, au commencement
de la guerre, que le défaut de discipline de ses troupes fi-

nirait par assurer la victoire à l'obéissance et à la tactique
militaires, indispensables dans un siècle éclairé, et qui ne
pouvaient être remplacées par le courage qu'on voulait
pourtant bien ne pas contester aux Français. Ces troupes,
qu'on prenait tant de plaisir à déprécier, comme si les mé-
priser eût été même chose que de les vaincre, ne devaient
pas pouvoir tenir devant Tes troupes autrichiennes, prus-
siennes et anglaises les mieux disciplinées et parconséquent
les plus redoutables de l'Europe. Eh bien 1 assez de com-
bats ont-ils prouvé le contraire ? j'en atteste les plaines de
la Champagne, Jemmapes, les lignes de Wissembourg,
Dunkerque et mille autres lieux consacrés à la liberté et ù
la gloire par les torrents de sang ennemi dont les Français
les ont arrosés. J'en atteste l'aveu même de leurs adversai-
res; les généraux au trichienssont cou venus que les França if

étaient tellement disciplinés et si braves au milieu du car-

(1) Lord Stanhope avait raison. Lors de la chute des as-

signats on s'aperçut en France que le numéraire longtemps
enfoui semblait avoir décuplé: et cela n'a rien d'étonnaot

quand on se rappelle l'énorme quantité de matières d'or et

d'argent qui avaient été converties en inoanaie dans les

premières années de la révolution. L. G.
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nage que l'iilée seule de les combattre à nombre égal por-

tail répouvaule dans les soldais qu'on leur oppose.

« Enfin, el c'était le dernier motif qu'on donnait avec

confiance pour décider la guerre contre les Français , ils

devaient éprouver la plus cruelle disette. Certes, c'était

déjà sans doute une idée bien horrible que de songer que

plus devingt-cinq millions d'hommes, de la presque tota-

lité desquels nous n'avions à nous plaindre en rien , de-

vaient souffrir les angoisses de la famine, parcrque quelques

despotes d'Allemagne ne goûtaient point la forme de leur

gouvernement; mais cette détestable machination n'a pas

plus réussi que les autres,dontla malveillance trompée par

l'absurdité pouvait seule se promettre le succès; et ce plan

infernal d'affamer unpeuplen'aproduitchez celui-làqu'un

enthousiasme à côté duquel le républicanisme si vanté de

Sparte et de Rome ne peut rien mettre en parallèle. •

L'orateur gémit ensuite sur le sort de ceux des Fran-

çais qui, trompés par les promesses de la Grande-Bretagne,

ont essayé, mais en vain, de relever l'étendard de la

royauté dans quelquea départements de la nouvelle répu-

blique; la Vendée, Lyon et Toulon lui fournissent des

exemples. Il établit une distinction telle que l'exige la jus-

lice entre ce qui a pu se passer en France, dans un ten)ps

de révolution, et la constitution des Français qui sera

suivie dès que la paix le permettra. Cet acte constitution-

nel est précédé de la Déclaration des Droits imprescripti-

bles de l'Homme ; il en cite quelques passages et défie tous

'es philosophes du monde de prouver qu'elle n'est pas

bonne. Les Français, ajoute-t-il, ont solennellement re-

noncé par cette nouvelle constitution à s'immiscer dans le

gouvernement des autres États; ils ont déclaré qu'ils re-

gardaient comme base de toute loi politique la maxime
suivante, qui l'est aussi delà morale et de l'équité : a Fais

aux autres ce que tu voudrais que les autres te fissent. »

L'évêquedeDurhamet quelques autres membres avaient

reproché au peuple français non-seulement l'abandon de

toute idée religieuse, mais même l'athéisme. L'opinant le

justifie de ce reproche calomnieux; il pose en fait que
celte doctrine n'élait ci-devant avouée ou publiquement
professée que par les personnes d'une classe distinguée,

d'un rang aristocrate et le haut clergé.

Il rapporte à ce sujet une anecdote dont il a été témoin
à Paris, il y a une vingtaine d'années, et interpelle lord

Mansfeld, présent, quiavaitfaitlevoyageavcclui, derendre
hommage à la vérité sur ce point. Dans une société de gens

du bon ton, de l'un et de l'autre sexe, on examinait avec

la légèreté d'un pareil cercle, non pas la question de l'exis-

tance d'un Être suprême, mais si cette croyance, en ad-
mettant qu'elle fût un préjugé, était une imposture inno-

cente ou coupable envers le genre humain. Les avis étaient

partagés; «mais ce qui me surprit en même temps que j'en

fus indigné, dit lord Stanhopc, c'est que plusieurs mem-
bres du clergé prenaient à la discussion une part toute au-

tre que j'aurais imuginé. » Le fait est que ces prétendus
maîtres en Israël faisaient en France une véritable jongle-

rie de la religion ; el pour peu qu'on en doute encore, il

n'y a qu'à lire la liste des ustensiles de momeries appar-
tenant à ces charlatiins, pris sur le champ de bataille des

brigands royalistes de la Vendée.

Il prouveensuite par une foule d'observations, dans les-

quelles il serait trop long de le suivre, la nécessité de faire

la paix avecune républiquesoiidement établie, quoi qu'en
disent ses adversaires, et se résume en demandant que la

Chambre présente une Adresse au roi pour lui faire sen-

tir qu'aucun peuple n'a le droit de se mêler du gou-
vernement intérieur d'un autre; que les Français ont ad-
mis ce principe, et l'ont reconnu solennellement dans les

118' et 119* articles de leur acte constitutionnil ; que d'a-
près ces puissants motifs Sa Majesté soil instamment sup-
pliée de reconnaître la république française, comme le

seul moyen de procurer àla Grande-Bretagne uneprompte
réconciliation avec ses voisins et d'établir une paix stable

entre les deux peuples.

L'évêque de Durhiim veut faire censurer Topinant par
UD rappel à l'ordre, pour les opinions qu'il a énoncées en
matière religieuse, en disant néanmoins qu'une partie de
son discours lui parait un galimatias inintelligible el indi-

gne de l'altunlion de lu Chambre.

Lord Stanhope se défend d'avoir attaqué la religion,

mais convient d'afoir combattu el promet qu'il combattra

toujours les impostures de ceux qui s'en prétendent les

ministres. « La justice, la probilé, dit-il , voilà tout ce

qu'il faut à l'homme; loin d'être sans religion, je fais con-

sister la mienne à remplir avant tout mes devoirs. Oui, tâ-

chons de ne pas nous égarer hors de la voie de la justice,

et reposons-nous du reste sur l'Être suprême. »

Lord Abingdon pense que la seule réponse que mérite

l'opinant est celle qu'il a déjà reçue.

Des éclats de rire rappellent que lord Abingdon a déjà

en effet répondu à l'opinant, qui avait employé cette ex-

pression familière et même triviale, si l'on vent : a Je veux
être pendu si je n'étais de leur avis 1 » en parlant des Fran-

çais: « Mais du train dont vous y allez, en joignant quel-

ques actes à leurs principes, que vous professez si scanda-

leusement, vous pourrez en effet, mylord, arriver avant peu
au terme de vos désirs. »

Lord Darniey regarde la motion comme dangereuse

dans les circonstances.

Le comte de Warwich, à peu près du même avis, l'a-

doucit du moins en payant un jusîe tribut d'éloges aux

vertus privées de l'opinant, dont il connaît toute retendue.

La question mise aux voix est rejetée, el la Chambre s'a-

journe au mardi suivant.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Dubarran,

SÉANCE DU 23 PLUVIOSE.

Un secre'taire fait lecture de !a correspondance;

un grand nombre de communes félicitent la Con-
vention sur ses travaux , et l'invite à rester à son
poste.

CouTHON : Plusieurs Sociétés populaires du dé-

partement du Puy-de-Dôme m'ont chargé de mettre

leurs offrandes sous les yeux de la Convention. Je

m'empresse de répondre à leur désir; les voici :

Le citoyen Petit fils fait don à la république d'une

rente de 200 liv. et de la finance d'une charge qu'il

possédait à la ci-devant cour.

La Société populaire de Clermont-Ferrand félicite

de nouveau la Convention de ses glorieux travaux,

et la remercie d'avoir consacré une fête à l'anniver-

saire de la mort du tyran.

Une autre Société populaire du même département
fait don à la patrie d'une somme de 500 iiv. en nu-
méraire ; elle annonce qu'elle a armé et équipé un
cavalier jacobin.

CouTHON : Le 13 frimaire, le citoyen Delorge,

peintre, lit hommage à l'assemblée d'une gravure
représentant la bataille d'Hondschoote, à laquelle cet

artiste s'est trouvé ; le 16 pluviôse, le même citoyen

offrit le tableau original de cette bataille; l'assem-

blée accepta ces différents dons et en décréta la men-
tion honorable; cependant ni le Bulletin, ni le pro-
cès-verbal ne font mention de ce décret. Je demande
que cette omission soit rétablie.

L'assemblée adopte la proposition de Couthon, et

décrète la menlion honorable des offrandes qu'il a

faites au nom de plusieurs Sociétés populaires du dé-

partement du Puy-de-Dôme et du citoyen Petit.

Couthon : La Société poptilaii e de Clermont-Fer-
rand fait également passer plusieurs faits contre le

représentant du peuple Javoques. J'en demande le

renvoi au comité de sûreté générale.

Cette proposition est adoptée.— Une députation de la commune de Langresse
présente à la barre. Elle demande la mise en liberté

du maire de cette commune, qu'elle disculpe des

faits qu'on lui impute.

Cette pétition est renvoyée au comité de sûreté

générale.

—Le citoyen Mangin père, architecte, fait hom-
mage à la Conveiilioii d'un ouvrage de sa composi-
tion. — La mention honorable est décrétée.

Merlin (de Douai), au nom du comité de législa-
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tion : Citoyens, une loi du 7 septembre 1790 défend

oiix curés et aux vicaires de recevoir aucune rëtri-

Ijulion de leurs paroissiens, sous quelcjuc prétexte

que ce puisse être. Cette loi a été enfreinte par Ber-

n;ird Gros, prêtre desservant la commune de Vergi,

district de Dijon.

Il était passé en usage et même en loi que les ha-

bitants du diocèse de Dijon donneraient une cer-

taine quantité de vin aux curés pour les Passions

(|uils lisaient avant le commencement de la messe,

ans un certain temps de l'année. Bernard Gros est

convaincu d'avoir reçu cette rétribution connue sous

le nom d(' rélribulion des Passions. Cité devant le

tribunal du district de Dijon, Gros a allégué n'avoir

reçu ce vin que comme une indemnité des secours

qu'il avait donnés aux citoyens pauvres de la com-
nuuie. Le tribunal a suspendu la procédure jusqu'à

ce que la Convention ait prononcé.

Le comité vous propose de décréter que le tribunal

du district de Dijon continuera la procédure et ju-

gera Bernard.

Cette proposition est décrétée.

Bezard, au nom du comité de législation : Ci-

toyens, la nature, la loi, la justice, la vérité ont été

outragées par la sanglante condamnation de Calas;

le l'anatisme et l'erreur siégeaient avec ses juges et

leur ont dicté son arrêt de mort. Vingt mille specta-

teurs ont frémi en voyant ce vieillard irréprochable

sur l'échafaud. Ceux qui demandaient son supplice,

pour venger la religion, ont répandu des larmes sur

son bûcher, et l'Europe entière, dont ce procès cé-

lèbre avait lixé les regards, a été indignée.

La réhabilitation de sa mémoire sous le despotisme

ne pouvait être une réparation suffisante. Il n'ap-

partenait qu'aux représentants d'un peuple libre,

juste et éclairé du flambeau de la raison, d'attester

par un monument public, à la postérité la plus éloi-

gnée, l'innocence du plus malheureux des pères.

Vous avez rendu hommage à la nature et à la plus

douce des vertus, au nom de tous les hommes li-

bres, en déclarant solennellement, le 29 brumaire
dernier, qu'il serait élevé, aux /rais de la républi-

que, sur la place où le fanatisme a lait périr Calas,

une colonne en marbre, sur laquelle serait gravée
l'inscription suivante :

La Convention nationale à la nature, à l'amour
paternel, à Calas, victime du fanatisme.

Vous avez rendu hommage à la raison en décré-

tant que cette colonne serait construite du marbre
arraché au fanatisme dans les églises supprimées.

Généreux, bienfaisants, comme les Français que
vous représentez, vous avez été touchés de la ruine

que le procès de Calas a occasionnée à ses enfants,

et vous avez renvoyé à votre comité de législation

la proposition d'indemniser cette famille malheu-
reuse aux dépens de qui il appartiendrait.

Votre comité de législation se livrait à l'examen
de cette proposition lorsque vous lui renvoyâtes la

pétition de Louis, Anne-Rose et Anne Calas, qui

étaient venus à votre barre, le 11 frimaire, vous
porter l'hommage de leur recoimaissance et entrer

dans quelques détails sur les circonstances qui ont

précédé et suivi l'affreux événement dont ils gémis-
sent encore.

Citoyens, pour fixer votre attention sur l'objet du
renvoi que vous avez décrété , il faut examiner
quelle est la véritable question. Le décret semble
en faire naître plusieurs, et elles ont toutes été dis-

cutées.

La famille Calas a-t-elle droit à une indemnité?
Les créanciers légitimes de Jean Calas seront-ils

payés? Est-ce aux dépens des capitouls et des juges

qui ont prononcé son arrêt de mort? Est-ce aux dé-

pens du trésor public?

Pour mettre la Convention nationale en état de
prononcer sur ce» diverses questions, il faut rendre
compte franchement des faits qui ont été transmis
par la comuuine renommée et par les mémoires im-
primés sur cette affaire.

Calas faisait honorablement le commerce à Tou-
louse, dès-lors il n'était pas riche; il avait une hon-
nête aisance sur laquelle ses créanciers comptaient
en même temps qu'ils comptaient sur sa probité.

Ses enfants, dans leur pétition, ne cherchent point à

le faire passer pour opulent. Ainsi, sur ce point, la

Convention ne peut être induite en erreur.

Personne ne révoque en doute que la famille Calas
n'ait été réduite à l'indigence; car il est de notoriété

publique qu'aucinies précautions n'ont été prises

pour la conservation des effets et marchandises de
cette maison de commerce. Tout fut à la merci de la

multitude fanatique que le bruit de la mort de Marc-

Antoine Calas avait attirée.

On sait qu'au moment où lescapitouls, David et

Brive, se transportèrent sur les lieux, ils virent, en
attendant les chirurgiens mandés pour constater

l'état du cadavre, une réunion considérable d'habi-'

tants, amoureux d'aventures sinistres et extraordi-

naires, assiéger la porte de Calas.

On sait que la dureté de David, familiarisé par
état avec la méchanceté des hommes, ne vit dans des
parents baignés de larmes et livrés aux désespoir

que des parricides.

On sait que le délire de la superstition s'était em-
paré de ses sens; qu'il ne parlait que de venger les

intérêts du ciel et de détruire toutes les maisons
des protestants, pour établir des églises et élever des
autels.

C'est dans cet état que, méprisant les titres sacre's

de père, de fils, de mère et d'amis, il ordonna que
l'on se saisît des Calas, dujeune Lavaisse et de la do-
mestique, et que, sourd aux volontés de la loi, il ne
fit point constater sur-le-champ l'état du corps, ni

mettre les scellés sur les papiers et les effets de ces

pti'eats infortunés, qui suivaient en pleurant leur

fils sans pouvoir s'occuper du commerce de leur

maison.
Ils furent bientôt descendus dans les prisons, et

cette conduite révoltante du capitoul David accrédita

les forfaits chimériques des Calas.

Des satellites aflidés eurent la garde de la maison,
sans scellés, sans inventaires. David s'empara de la

clé de la caisse; les marchandises, les billets, les

leltres-de-change, les bijoux, l'or et l'argent, tout

fut à la disposition de David depuis le 13 octobre 1761
jusqu'au 19 mars 1762, temps auquel les créanciers

firent des réclauiatious.

Il paraît qu'à cette époque on procéda à un in-

ventaire; mais le paiement que les capitouls exigè-

rent pour une garde qu'ils avaient fait monter à

vingt hommes par jour, pendant cinq mois, les frais

de l'arrêt de distribution et les dilapidations qui
avaient été commises absorbèrent le produit de la

vente des effets et marchandises, et les créanciers

Calas ne furent pas payés.

La famille se traînait depuis longtemps aux pieds

du trône , lorsque, sous l'avant-ilernier tyran des
Français, le conseil réhabilita la mémoire de Calas,

et le gouvernement accorda 36,000 livres à sa fa-

mille.

Cette somme fut ainsi distribuée : 3,000 livres au
fils, 6,000 livres à chacune des filles, 3,000 livres à

la domestique; les 18,000 livres restant furent em-
ployées à payer les frais du procès.

Le conseil avait permis de prendre à partie les

juges de Toulouse, mais avec condition secrète que

la famille n'exercerait pas cette prise à partie ; et,

pour le prouver, nous ne pouvons mieux faire que
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ne donner ici copie de la lettre que Voltaire e'crlvait

le 2 avril 17G5. En voici l;i transcription littérale,

telle qu'elle nous a été transmise par les enfants

Calas :

« Monsieur Debrus est probablennent informé que
le 21 mars toutes les chambres du parlement de

Toulouse s'assembliTcnt, et qu'on nomma des com-
missaires pour faire des réclamations au roi. Ils doi-

vent demander : i° que Sa Majesté n'accorde plus

si facilement ties évocations ;
2o que, s'il en accorde,

ce ne soit que d'un parlement à un autre ;
3° que le

roi n'ait point d'égard au jugement des requêtes de

l'hôtel en faveur des Calas; 4° que le roi approuve
et conserve à jamais la procession du 17 mai, par

laquelle on remercie Dieu solennellement d'avoir

répandu le sang de ses frères. Enfin, le parlement a

défendu, sous des peines corporelles, d'aflicher l'ar-

rêt qui justifie la famille Calas. Ce nouvel excès va
indigner l'Europe : mais je ne sais encore si Versail-

les ne ménagera pas le parlement de Toulouse. Ces
nouvelles me fortifient dans l'idée où j'ai toujours

été que madame Calas ne devait faire aucune démar-
che touchant la prise à partie, sans avoir auparavant
lait consulter M. le vice-chancelier et M. le contrô-

leur-général. Je prie M. Debrus d'envoyer ce billet à

madame Calas, après l'avoir montré à M. Devegobre
et à ses amis. Je mourrai content si je puis contri-

buer à bannir de la terre le fanatisme et l'intolé-

rance. •

Ainsi le gouvernement voulait avoir des droits à

la reconnaissance particulière de la famille Calas par
une gratification de 36,000 livres, et se réconcilier

avec le peuple en paraissant réparer une injustice

éclatante; mais il sauvait les capitouls et les juges.

C'était tout ce que demandait le parlement de Tou-
louse.

Les enfants Calas, suivant leur exposé, n'ont reçu

qu'une somme de 3,000 livres chacun dans la grat'i-

hcation dont nous venons de parler. Mais on n'a pas
oublié que les mémoires célèbres de Voltaire et au-
tres imprimés dans cette affaire extraordinaire ont
été vendus au profit des pétitionnaires, ce qui leur a

procuré des sommes considérables.

Néanmoins, et en supposant qu'il soit dû une in-

demnité aux enfants Calas, examinons sur qui elle

peut s'exercer.

La Convention nationale doit-elle les maintenir,
malgré un laps de temps de près de trente années,
dans le droit de prendre à partie les juges de Tou-
louse? La famille a eu la faculté de le faire au moins
depuis la révolution, et elle n'a pas agi. Mais ces

juges sont nu morts, ou émigrés; leurs biens ont
nasse dans la main de la nation ou dans celle de leurs

héritiers; ces héritiers ont vendu; l'acquéreur a

acheté valablement, et sa position mérite la plus

grande considération.

La prise à partie peut-elle être exercée sur les ju-

ges qui siégeaient le jour que le fatal jugement de
Calas a été prononcé? Si l'affirnjative pouvait être

accueillie, vous voudriez distinguer le juge qui a

opiné pour la mort. Vous savez qu'ils ont été divisés

au point que de treize six opinèrent d'abord pour
l'absolution; et vous ne pouvez connaître ceux de
cesjuges qui étaient les instrumeuts du fanatisme,
de l'erreur ou du crime, puisqu'à cette époque ils

n'opinaient pas à voix haute, et que le jugement
prononcé était signé par le président de la chambre
elle rapporteur.

Si vous ne distinguiez pas, vous donneriez l'exem-
ple d'une grande immoralité, d'une injustice criante ;

car le juge qui a voté l'absolution de Calas serait

traité comme celui qui a voté sa mort; vousadmet-
Irir-z en principe que les juges sont solidairement

responsables de leurs opinions. Si une pareille soli-

darité existait, si l'homme probe et délicat remplis-
sant des fonctions publiques était confondu avec
l'homme pervers ou trompé, et devenait sa caution,

vous excluriez de toutes les places de magistrature
le citoyen que son cœur ei ses qualités morales ^
appellent, et que ses connaissances y rendent utile,

et vous opéreriez très sensiblement la destruction d
toutes les autorités constituées; mais à cet égard la

«îagesse de la Convention nationale est connue; elle

a dirigé notre opinion.

Lorsque la découverte de papiers secrets resserrés

dans Varmoîre de fer, au palais du tyran, et mis
sous les yeux de l'assemblée, dévoila les manœuvres
de la cour, et enire autres les basses sollicitations

auprès du comité de liquidation de l'Assemblée légis-

lative, pour faire payer par le trésor public des pen-
sions à la charge de la liste civile, la Convention na-
tionale ne frappa point indistinctement sur tous les

membres; elle se fit représenter les registres conte-
nant les arrêtés de ce comité, pour connaître ceux
qui avaient eu la bassesse et la friponnerie de céder
aux promesses de la cour, et ne les regarda point

comme responsables solidairement de leurs opinions.

On ne peut donc pas accorder l'indemnité que ré-

clament les enfants Calas sur les biens des juges de

Toulouse, puisque l'on ne peut distinguer ceux qui
ont opiné pour la mort; mais quand nous parvien-

drions à les connaître, nous ne pourrions juger l'in-

tention. Si quelques-uns de ces hommes ont été

plutôt des assassins que des juges, ne pouvait-il pas
s'en trouver qui ne fussent que dans l'erreur?

L'accablement et le trouble du vieux Calas à

son dernier interrogatoire (1) furent pris pour l'em-

barras du crime; et il est possible que quelques-uns-
de ses juges ai^nt cru trouver dans le défaut de fer-

meté l'aveu dont ils avaient besoin pour se rassurer

contre eux-mêmes. Le magistrat le plus coupable, cet

homme voué à si juste titre à la haine des pères,

c'est le capitoul David : ce récusable persécuteur de
Calas prit séance parmi ses collègues pour le juger,

lui qui avait ôté aux accusés leurs moyens de justi-

fication en faisant'charger de chaînes le jeune La-
vaisse et la domestique, les deux seuls témoins ocu-
laires, et en ne constatant pas sur les lieux l'état du
cadavre; lui qui, ne recueillant pas même un in-

dice, lorsqu'il prétendait tirer de l'efîérvescence

générale des informations concluantes, pour rendre

aux esprits fanatisés leur première violence, sollicita

un de ces écrits de l'Eglise appelés monitoires, l'é-

pouvantail des imbécilles et la terreur des dévols,

publié deux fois avec le plus grand éclat dans les

paroisses de Toulouse, sous les peines d'une excom-
munication authentique ; lui qui, au moment de
monter sur le siège, conduisit lui-même le bourreau
dans la maison du mort, et fit ensuite courir le bruit

dans Toulouse que, d'après la vue des lieux, le

bourreau avait jugé le suicide impraticable; lui

enfin qui, voyant l'innocent sur la roue, où il

devait demeurer deux heures avant d'être jeté au
feu, s'élança, pour couronner son ouvrage, sur

l'échafaud en criant : «Malheureux, vois-tu ce bû-

(1) Treize juges, assemblés à la Tournelle, arrêtèrent de
juger d'abord Cala» père. On le fait sortir de ses cachots.

Comme il traverse la cour du Palais pour subir son dernier

înterrogrtoire, un bûcher enflammé frappe ses yeux : on y
brûlait un écrit calviniste. A l'aspect du bourreau, des

archers, de la multitude et des flammes, il croit voir le lieu

de son supplice; les gardes qui le traînaient lui laissent

croire que c'en est l'appareil. Ce spectacle ébranle tout sou

être, éteint toutes ses facultés, y répand toutes les horreurs

de la mort. Son interrogatoire se ressent de celle commo-
tion; il n'a la force que d'élever une vois mourante pour
protester qu'il n'a pas tué son fils.

(Mémoire de Loyseati de Mauléon.) A. AI.
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cher qui va réduire ton corps en cendres? Dis la

vérité ! »

Cet homme cruel, contre lequel la vérité et l'a-

mour paternel outragés crient vengeance , devait

être frappé par la justice nationale ; mais cet ennemi

de rhumaiiité est mort depuis longtemps, et ses di-

gnes enfants n'ont pu respirer l'air de la liberté. Au
tableau que je viens de tracer vous devez savoir dans

quel pays ont dû émigrer, auprès de quels êtres ont

dû se retirer les héritiers d'un tel monstre : en An-
gleterre, au|)rès de Pitt.

Votre comité, d'après ces faits et ces réflexions,

a pensé qu'il n'était pas possible que l'indemnité

réclamée fût prise sur les biens des juges ni des ca-

pitouls; mais il a pensé aussi qu'il n'y avait pas lieu

à indemniser les enfants, parceque, d'une part, ils

n'avaient pas de grandes prétentions dans le bien de

leur père; que, de l'autre, ils avaient reçu 3,000 1.

chacun, sous l'ancien régime, et qu'ils ont eu des

sommes assez fortes provenant des mémoires impri-

més et vendus à leur profit.

Si pourtant ils sont pauvres, la nation leur doit

des secours ; mais elle ne doit point les enrichir.

Les enrichir! ils ne le demandent point : l'objet de

leur pétition est pour les créanciers de leur père;

l'honneur, héréditaire dans cette famille, augmente
l'amertume de leurs jours lorsqu'ils voient que
leurs étroites facultés ne leur permettent pas de
payer des dettes légitimes; mais à cet égard ils

doivent se rassurer sur la générosité de la nation

française.

Citoyens, cette colonne que vous faites élever à

Toulouse en mémoire de Calas, en rappelant son
innocence rappellerait sans cesse aussi à des créan-

ciers honnêtes, dont la fortune reposait sur le com-
merce de cet homme intègre, qu'ils ont été ruinés

par le défaut de paiement; à des enfants indigents

que leurs pères sont morts insolvables, parcequ'iis

n'ont pu recouvrer les créances qu'ils avaient sur la

maison de commerce de Calas.

Ce monnment serait imparfait si un seul Français

pouvait dire a un autre Français ou à un étranger :

Vois cette colonne que la Convention a fait éle-

ver à la mémoire d'un père tendre et pur; je

partage les malheurs de sa famille, car je languis

dans la misère; j'étais son créancier, je ne suis pas
payé.

Citoyens, la réhabilitation entière de la mémoire
de Calas exige l'acquit de ses dettes.

La quittance générale de ses créanciers est une
inscription qui manque à la colonne.

Bezard lit le projet de décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu
son comité de législation, décrète :

« Art. ler. Les créanciers légitimes de Jean Calas,
colloques dans l'arrêt de distribution du ci-devant
parlement de Toulouse, du 3 septembre 1763, seront
payés par le trésor public des sommes qui leur res-

tent dues.

• II. A cet effet, expédition de l'arrêt de distribu-

tion et leurs titres de créances seront fournis dans
le mois au bureau du liquidateur général, à peine de
déchéance.

« 111. Ceux des enfants Calas qui sont dans le be-
soin sont renvoyés au comité des secours publics,

qui fera son rapport incessamment. •

La Convention ordonne l'impression et l'ajourne-

ment de ce projet de décret.

RoGER-Dccos, au nom du comité des secours
publics : Par décret du 10 de ce mois, vous avez
applaudi à l'ardeur guerrière d'une jeune républi-
caine (Jeanne Perrin),et renvoyé à votre comité
des secours publics la pétition qu'elle vint faire

à la barre de la Convention nationale, accompa-

gnée par des commissaires de la section des Tuile-
ries.

Cette citoyenne, que notre position révolution-
naire a élevée au-dessus de son sexe, est venue vous
annoncer que, n'écoutant que son courage, et par-
tageant l'indignation que la trahison et la tyrannie

inspirent aux cœurs des vrais patriotes et de tous

ceux qu'enflamme l'amour de la liberté, elle s'en-

rôla le 4 octobre 1792 dans le 3e bataillon de la

république, pour combattre aussi les esclaves des

despotes qui envahissaient notre territoire; elle a

ajouté que, sous l'honorable habit national, elle a

partagé avec ses camarades tous les dangers et les

fatigues inséparables de la guerre jusqu'au 28 ni-

vôse ; et ces faits sont constatés par les certificats

joints à sa pétition (1).

Ces certificats sont d'autant plus honorables à la

jeune Perrin qu'ils attestent que dans toutes les cir-

constances elle s'est trouvée en face de l'ennemi, et

qu'elle a eu la constance et la fermeté de taire son

sexe jusqu'au moment oîi, épuisée de fatigues et des

travaux militaires, l'altération de sa santé l'a obligée

à le déclarer pour obtenir un congé.

Ce n'est pas seulement dans son bataillon que la

bravoure et la bonne conduite de Jeanne Perrin ont
trouvé des admirateurs; la Société républicaine de
Thionville vous a transmis une Adresse pour vous
faire aussi connaître et vous recommander cette

nouvelle Spartiate, qu'elle atteste s'être trouvée à

plusieurs combats.
Citoyens, l'exemple qu'a donné la jeune Perrin,

et qui n'est pas l'unique que l'histoire de la révolu-

tion française aura à recueillir dans ce genre, prouve
que l'énergie de la liberté n'a point de sexe, puisque
la rigidité de vos lois ne peut pas même contenir la

valeur de nos républicaines ; il prouve , comme
vous l'a dit la Société de Thionville, que, quand
les tyrans parviendraient à détruire le dernier répu-

blicain , il leur resterait encore à combattre les ré-

publicaines.

Mais Jeanne Perrin a besoin de secours, et elle en
mérite ; votre comité vous propose de lui accorder
une somme de 500 livres, non pas à titre de secours,

mais à titre de gratification ; car c'est une récom-
pense qu'il faut décerner à l'ardeur guerrière qu'a

déployée cette républicaine.

La proposition du comité des secotirs publics est

décrétée.

— Une députation du peuple souverain de Mont-
béliard est admise dans l'intérieur de l'assemblée.

L'orateur prononce le disc#ûrs suivant :

« Le 10 octobre, citoyens législateurs, est une
époque à jamais mémorable pour le bonheur des

citoyens de Montbéliard; c'est celle de l'incorpora-

tion de ce district à la république française. La So-
ciété populaire vous a exprimé la vive gratitude

dont cette réunion a pénétré tous nos concitoyens.

Vous avez souri à son hommage, et ses députés ont
reçu, dans votre séance du 7 brumaire, les marques
les plus touchantes de fraternité. Nous avons tous
voté solennellement cette réunion le 20brumaire, et

nous l'avons scellée par le serment. Le représentant
Bernard (de Saintes) l'a reçu et a été témoin des

transports qui ont éclaté dans ce jour d'allégresse.

« Notre district est organisé, il marche le pas ré-

volutionnaire : neuf cents républicains de la pre-
mière réquisition brûlent de marcher sur les traces

des héros citoyens français, pour achever avec eux
la défaite des tyrans coalisés.

«Vous pouvez, législateurs, juger de l'énergie

j

républicaine de nos compatriotes par le produit de

I

(1) Jeanne Perrin est native de Ville-Fcrtey, dépsrte-

1
aient du Jura. Elle avait changé son nom en celui d'Alicn.

' *
A. SI
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la vente des deux premiers domaines nationaux

provenant de notre dernier despote. L'eslimation du î

premier était de 2,680 liv.; il a été vendu 17,300 I.;
!

un pré de trois fauchées, estimé 1,200 liv., vient

(l'être adjugé pour 11,030 liv. Les biens nationaux
,

de notre district produiront au-delà de 12 mil-

lions.

« iMais vous n'avez pas encore, citoyens représen-

tants, consacré par un décret notre réunion à la ré-
|

publique française.
]

« Nous vous demandons, au nom de tous nos frè-

res, de porter ce décret salutaire, vers lequel tendent

tous nos vœux, et qui nous ouvrira une source inta-

rissable de bonheur,
" Nous sommes entourés des Français : comme

eux, nous sommes embrasés de tous les feux du ci-

visme ; comme eux, nous avons voué une haine

éternelle aux tyrans; comme eux, nous sommes di-

gnes de jouir des bienfaits de la constitution. Vous
ne repousserez pas des frères, vous mettrez un
terme heureux à leur impatience, et vous porterez

ce décret bienlaisant. Nulle crainte n'assiégera nos

concitoyens, et tous marcheront avec plus d'ardeur

dans le sentier de la révolution, lorsqu'ils sauront

que, réunis irrévocablement à la grande famille

des Français, ils ne pourront jamais être arrachés de

son sein.

« L'arrête' du représentant Bernard, en date du
12 frimaire, sur nos concitoyens absents, est encore

lin objet de notre sollicitude; il a inspiré les pl'is

vives alarmes à un grand nombre de familles do

notre district.

• L'article 1er de cet arrêté porte que toutes les

personnes qui lésidaient à Montbéliard depuis un
an avant qu'il fût conquis à la France, et qui en

sont sorties sans y reparaître depuis cette époque et

sont allées en pays étranger, sont réputées émi-
grées.

« Par un autre article, les personnes âgées de dix-

huit ans et plus, qui sont sorties de Montbéliard

avant sa conquête à la France, pour voyager chez

l'étranger pour fait de commerce ou pour les arts,

sont tenues de rentrer en France dans trois mois,

de ce jour, faute de quoi elles seront traitées comme
émigrées.

« En exécution de cet arrêté et des lois du 31 oc-

tobre, 1er, 3, jo et 23 novembre 1792 (vieux style),

le conseil-géiiéial de ce dislrict a fait séquestrer les

l)iens appartenant à ces absents, et même à leurs

pères, mères, femmes et enfants.

« Nos absents ne se «nt point rendus coupables
des crimes qui ont provoqué contre les émigrés la

juste vengeance du peuple Irançais. Ceux-ci sont

des lâches, des traîtres et des scélérats ; ils s'enfui-

rent dans un temps où le salut de la patrie leur com-
mandait de rester; ceiix-ln, pressés par le besoin,

ne quittèrent le sol natal que pour aller chercher
dans des climats lointains des ressources qu'il leur

refusait. Ceux-ci ont armé contre la France les ty-

rans et les esclaves de l'Europe : ceux-là n'ont ja-

mais attenté à la liberté française ,et ils seraient trai-

tés plus rigoureusement que ces enfants dénaturés
qui menaçaient de déchirer leur mère-patrie, et qui
n'ont provoqué contre eux toute la sévérité des lois

qu'après avi)ir résisté pendant |)hisieurs années aux
invitations réitérées qui leur ont été faites de rentrer,
par les Assemblées constituante et législative ! Non,
vous ne confondrez pas l'innocence avec le crime :

nous avons trop de confiance dans la justice et l'hu-

manité des fondateurs, des soutiens de la liberté,

pour croire qu'ils proscriront de cette terre, où elle

a établi pour jamais mui empire, des hommes qui la

quittèrent lorsque le despotisme la souillait encfire,

des hommes qui pourront être utiles ù la république

par leur industrie, par leurs connaissances et parles
fortunes qu'ils apporteront.

« Le représentant Bernard a senti , comme il

l'exprime dans une lettre qu'il nous a remise pour
le comité de salut public, la justice de quelques
exceptions; mais, son arrêté vous étant parvenu, il

a cru qu'il ne lui appartenait plus d'en adoucir la

rigueu:-.

« Citoyens représentants, vous n'avez que des in-

tentions paternelles pour vos enfants, pour tous les

Français; vous nous rendrez nos frères, vous les ren-

drez à des parents languissants qui leur tendent les

bras; ils savoureront avec nous les douceurs de la

liberté, et nous bénirons tous de concert une assem-
blée de sages, de philanthropes qui ne sont heureux
que du bonheur de leurs semblables, et qui ne se

reposeront de leurs glorieux travaux que lorsqu'ils

auront consommé le grand ouvrage de la félicité

publique.
« Pour nous résumer, nous vous demandons,

législateurs :

« 1» Notre agrégation à la grande famille par un
décret solennel

;

« 2» Que cette agrégation soit telle qu'elle nous
rassure contre la crainte de retomber sous le joug
du tyran qui nous accablait du poids de ses chaînes,

joug auquel nous jjréférerions mille morts
;

« 30 De modifier l'arrêté du représentant Ber-

nard, relativement à nos frères absents, de la ma-
nière suivante :

« Leur accorder la faculté de rentrer en France
dans les délais proportionnés à l'éloignement des

lieux où ils se trouvent ;

« En dispenser les personnes fixées en pays étran-

ger par le mariage ou autre établissement stable, si

leur absence date d'une époque antérieure à notre

réunion ;

« Déclarer que le délai qui sera fixé pour le re-

tour des absents sera prolongé en faveur de ceux qui

n'auraient pu revenir, soit par l'ignorance de leur

rappel occasionnée par l'interception des lettres qui

leur seraient adressées, soit par d'autres obstacles

imprévus, tels que maladies, arrestations dans les

pays occupés par les armées ennemies ou autre force

majeure.»
Le Président : Citoyens, trop longtemps l'ha-

bitude de l'esclavage fascina les yeux du peuple.

Plus ses chaînes sont anciennes, plus il lui en coûte

de les briser.

C'est un bien beau spectacle que celui que la

France donne à l'univers dans cette sublime révolu-

tion, qui consacre toutes les bases du bonheur des

hommes; contrainte de lutter contre une. foule de
tyrans, elle leur oppose à tous des ressources incal-

culables. Les trônes s'ébranlent, la philosciphie voit

son empire s'élever rapidement sur la destruction

des préjugés. Les peuples se ressaisissent de leurs

droits, de ces droits inaliénables, imprescriptibles,

et dont ils n'ont pu se laisser dépouiller ni par la

violence, ni par l'oubli des prérogatives qui tiennent

à leur existence, même dans l'ordre social.

Vos concitoyens ont rompu leurs fers , ils de-

mandent d'unir leurs destinées aux nôtres. Citoyens,

nous voyons avec émotion le premier usage que
vous venez faire de votre conquête à la liberté. La
république française a déclaré solennellement

qu'elle reconnaîtra pour ami et allié tout peuple

en qui l'horreur de la tyrannie et l'attachement aux
lois de l'égalité et de la liberté formeront la base de

son caractère national.

La Convention nationale prendra en considéra-

tion le vœu que vous lui exprimez au nom du peuple
souverain de Montbéliard. Elle calculera avec sa-

;

gesse, dans l'objet et les rapports de la réunion,
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rinterél respectif des deux peuples, la circonstanci;

des localiles et surtout, citoyens, cette intention

bien prononcée où vous êtes de résister couime

nous à lu ligue des despotes et de défendre la cause

de la liberté et de l'égalité contre tous ses vils

ennemis.
Puisse cet exemple éclairer enlin tant d'antres

peuples sur leurs vrais intérêts, et les convaincre de

cette vérité politique, qu'il ne lient qu'à une nation

de vouloir la liberli youv abattre son tyran, et que
SI les rois se sont tous ILçués pour le fléau dfs peu-

ples, ceux-ci n'ont qu'à développer le moindre ef-

fort , et bientôt les conjurés auront cessé d'exister.

Quant aux autres rédainalions que vous faites, la

Convention s'en occupera pour y statuer d'après les

principes de justice qui la dirigent. Elle vous invite

à sa séance.

iMerlin (de Thionville) : Je demande que !e pré-

sident donne à ces citoyens l'accolade fraternelle.

Cette proposition est décrétée, et s'exécute au mi-
lieu des applaudissements.

"*
: Je demande le renvoi de l'Adresse qui vient

de vous être présentée aux comités de salut public

et de division réunis.

Cette proposition est adoptée.

La séance est levée à trois heures.

SÉANCE DU 24 PLUVIOSE.

Bahère, au nom du comité de salut public : Ci-

toyens, le comité de salut public me charge de vous

parler encore aujourd'hui de la Vendée, non pour

vous donner des alarmes, comme certains patriotes

timides, ni pour inspirer des craintes sur sa résur-

rection, comme certains politiques imprudents, ni

pour la faire renaître de ses cendres, comme certains

intrigants qui alimentent sourdement le parti de

l'étranger.

On voudrait bien qu'elle ne fut pas finie celte

guerre de la Vendée ; ou le voudrait pour riillier les

intérêts et les forces du cabinet des coalisés du de-

hors, pour le succès du cabinet des intrigants de

l'intérieur.

On voudrait bien que la Vendée relevât encore

sa tête hideuse pour tourr.. enter la Convention na-
tionale, pour agiter de terreurs le peuple français,

pourrehausser lesespératicescriminellesdenosaris-

tocrates. pour servir les ministres de Londres, pour
faire oublier les grands succès des républicains, pour
altérer et vexer l'opinion pul)lique.

Si, dans l'histoire de notre révolution, quelque
chose peut ressembler à l'hydre de la fable, c'est la

Vendée. C'est en vain que l'Hercule révolutionnaire

a abattu les cent mille têtes; elles remuent encore;
elles distillent au loin un venin dangereux ; mais ce
qui manquait a la fable, c'est le tableau des intri-

gues, des erreurs, des fautes, des crimes qu'on
peut imputer ii ceux qui ont été chargés de purger
la Vendée.
A peine le siège de cette maladie politique fut

changé que les républicains s'empressèrent, à tra-

vers les succès et les déroutes, d'effacer du territoire

celte population royaliste.

Grandville, Angers, Le Mans, Chantonay, la Loire

même, furent les vastes tombeaux des rebelles.

Depuis, les triomphes de nos armes sur Boin,

Noirmoutiers et sur les restes infects de l'armée de
Charette durent rassurer les esprits, et la républi-

que reprenait en même temps des forces sur les bords
de la Méditerranée et du Rhin.

Les troupes nationales n'avaient plus qu'à évacuer
les subsistances de la Vendée, en comprimer l'ef-

froyable population née pour la révolte, en désarmer
les habitants et y former une administration mili-
taire et révolutionnaire jusqu'à la paix.

Il fallait y porter ensuite de la cavalerie propre
à exterminer les brigands, faire passer aux Pyrénées
une partie de l'artillerie inutile ou pliitùt dange-
reuse, et transporter sur les bords de l'Océan une
grande partie de l'infanterie.

Ces diverses vues ont été remplies par le comité
de salut public, et il se reposait pour leur executU'U

sur la gloire que les généraux avaient obtenue en

détruisant les rebelles, et encore plus sur la volonté

constante de la Convention de faire obéir aux me-
sures du gouvernement national. Il se reposait sur-

tout, pour les mesures de l'intérieur de la Vendée,
sur l'esprit et les termes des décrets qui ordonnent
de détruire et d'incendier les repaires des brigands,

el non pas les fermes et les demeures des bons ci-

toyens.

li espérait surtout que l'armée de l'Ouest, fidèle

aux maximes et aux ordres du gouvernement na-
tional, ne disséminerait Jamais ses forces, et s'oc-

cuperait bien plus de détruire le noyau des rebelles

et les rassemblements des brigands qui pouvaient

se former de nouveau, que de sacrifier les habita-

tions isolées, les fermes utiles et les villages fidèles

ou non dangereux.
Cependant lorsque le comité , après quelques

jours de silence, a voulu vérifier les faits et con-
naître quelle était la véritable exécution donnée à

ses arrêtés, quel a été son étonnement de voir des
' forces morcelées dans la Vendée, des troupes répu-
blicaines disséminées sur les divers points de la Ven-
dée, des rassemblements de brigands se reformer,

s'organiser et relever une tête insolente, et la

troupe royaliste, éparse et fugitive naguère sous les

ordres de Larochejacquelein, de Stofflet et de Cha-
rette, s'ameuter et se grossir de tous les mécontents
que la barbare et exagérée exécution des décrets

j
avait formés de nouveau dans un pays qu'il ne fal-

! lait plus que désarmer, garnisonner de cavalerie,

\ repeupler d'habitants fidèles, et administrer avec le

i bras nerveux d'une administration militaire et révo-

lutionnaire.

L'effet inévitable de ce morcellement de forces n

produit l'audace des rassemblements de brigand';.

Us ont fait des attaques vers Beaupreau, Montrevault
et Saiut-Fulgent.

Les moyens pris pour prémunir nos différents

postes étaient insuffisants par le morcellement di s

forces. Quelques-uns de nos soldats n'ont pu se dé-

fendre de la terreur des brigands qui ont été si

longtemps accoutumés à vaincre ; et quoique six

mille brigands aient été tués depuis dix jours, cela

ne dédommage point de la perte de quelques bons
républicains et du général Moulins, dont le généra!

en chef et l'armée célèbrent le courage et qu'ils ho-

norent des plus vifs regrets.

Ici il me semble que les intrigants reprennent

haleine, que les amis de la Vendée ou ceux ipii en

ont regretté l'anéantissement recouvrent leur horri-

ble espérance. Mais qu'ils apprennent que nos trou-

pes ont défendu courageusement Cholet, quoique
ce soit un poste difficile et plus commode pour le.^

succès des brigands que pour la délense des repu

blicains. Qu'ils^apprennent que déjà la faute des gé-

néraux est sentie et réparée, que leurs forces se ras

semblent et s'agglomèrent pour abattre les derniers

rassemblements des brigands, et pour rendre raison

à la Convention nationale de ces débris vendéens,

de ces repaires royalistes et de ces rebelles dont
l'espoir el l'existence doivent disparaître entière-

ment au moment de l'ouverture de la campagne
prochaine, qui va s'engager avec les tyrans el leurs

satellites.

Depuis trois jours le comité s'est occupé de ter-

miner cet objet, dont on n'aurait plus dû entretenir
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l'assemblée des représentants : mais le cri de l'inté-

rêi personnel, l'avarice des propriétaires de la Ven-

dée, n'a pas manqué d'exagérer par la plainte les

dommages causés par l'exéculion des décrets, et de

grossir par leurs propos les rassemblements et les

nouvelles tentatives des brigands.

Les représentants du peuple, à qui nous devons

avant tout un tribut de reconnaissance pour les im-

menses travaux qu'ils ont faits et les succès qu'ils

ont obtenus dans cette exécrable guerre, sont acca-

blés de fatigues et de maladie. Bourbote est dans son

lit, accablé d'une fièvre putride ; Turreau est exté-

nué de fatigues ; Francastel est malade.

Le comité a envoyé vers l'armée de l'Ouest les

citoyens Garrau et Hentz, avec des pouvoirs illimi-

tés, des instructions, de nouveaux moyens et des

arrêtés du comité, auxquels les généraux devront

enfin se conformer. Nous espérons que dans quel-

ques jours les inquiétudes nouvelles seront dissi-

pées, et que nous n'aurons de sollicitudes et de

soins à donner qu'à nos armées sur les frontières.

Mais, avant de terminer, il n'est pas inutile de

jeter un regard rapide sur les causes de ces nou-
veaux mouvements et sur les mobiles de ces atta-

ques nouvelles d'un ennemi intérieur réduit aux
abois par des victoires multipliées. 11 faut enfin po-

.ser un système de force centrale et se serrer les uns

contre les autres au moment d'une attaque combi-
née des tyrans coalisés ; c'est alors que les succès

seront assurés.

Nos maux sont la tendance perpétuelle au mor-
cellement des forces, tendance que la Conven-
tion a toujours condamnée, que le comité a toujours

empêchée, et que les généraux ont toujours exé-

cutée.

Nos maux sont le non-désarmement des pays fa-

natisés ou révoltés, ou le réarmement des pays qui

ont été le théâtre de la guerre civile. Westermann,
qui, dans son discours à la barre, a annoncé qu'il

avait exterminé tant de milliers de brigands, est

celui qui a amoncelé les armes dans les communes
oii avaient péri les brigands, et qui a réarmé des

paysans fanatiques ou imprégnés de rébellion.

(Il sera fait un rapport sur ce général.)

Nos maux sont une représentation trop dissémi-

née, trop prodiguée dans les départements ; les au-

torités constituées sans énergie, les administrateurs

sans courage, et les mesures des représentants sans

unité et sans ressemblance.
Nos maux sont des contradictions perpétuelles,

des petites passions usurpant la place de la grande
et noble passion du bien de la patrie.

Nos maux sont dans un gouvernement trop con-
trarié dans ses mouvements, trop souvent attaqué

dans ses opérations, trop mal défendu, trop peu
soutenu dans ses travaux constants, trop inexécuté

dans ses arrêtés, dont les violations sont trop impu-
nies.

Plus la tempête est forte, plus la main qui tient

le gouvernail doit être vigoureuse et soutenue.

Voilà le moment oii toutes les contradictions

inutiles ou passionnées doivent cesser, où l'unité

de vues et l'accord des moyens doivent se faire

sentir.

Laissons à deux de nos collègues à terminer les

petites oscillations de la Vendée; l'agonie de quel-
ques brigands ne peut pas arrêter un instant la mar-
che du législateur. Nous vous proposons de confir-

mer l'envoi et les pouvoirs de ces deux représentants

du peuple.

Nous vous proposons encore d'honorer d'une
pierre et d'une inscription le tombeau du général

Moulins. Pour ne pas tomber entre les mauis des

royalistes, il s'est tué. Voilà quelles devraient être

la pensée et la détermination de tout soldat républi

cain : La victoire ou la mort. Les Romains ne
rachetaient pas les prisonniers. Ils condamnaient à

la mort ceux qui avaient abandonné leurs armes
dans le combat. Elles devaient leur servir à demeu-
rer libres, même dans une déroute, c'est-à-dire à
mourir.

Renforçons par des monuments honorables cet

exemple de Moulins, ce sentiment républicain, né de
la honte de tenir la vie d'un brigand ou d'un rebelle.

C'est causer du déshonneur à la république que de

renoncet-à être libre pour se faire esclave d'un en-
nemi ilcsa patrie.

Voici le projQt de décret que le comité vous pré-

sente par mon organe :

- Là Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de salut public, dé-

crète :

« Art. 1er. Les citoyens Hentz et Garrau se ren-

dront sur-le-champ, en qualité de représentants du
peuple ,

près l'armée de l'Ouest
,
pour y prendre

toutes les mesures de salut public qu'ils croiront

nécessaires.

« Ils sont investis de pouvoirs illimités, de même
que les autres représentants près les armées.

« II. La Convention nationale décrète que la mé-
moire du général Moulins est chère à la patrie.

« 11 sera élevé à Tilîauges, aux frais de la républi-

que, un tombeau simple, et sur la pierre sera tracée

l'inscription suivante :

• Républicain , il se donna la mort pour ne

pas tomber vivant au pouvoir des brigands roya-
listes. >

Ce décret est adopté.

{La suite demain.)

N. B. Barère a fait ensuite lecture de plusieurs

lettres. Les unes annoncent un avantage remporté
sur les Espagnols, près de Saint-Jean-de-Luz; les

autres donnent des détails sur les restes fugitifs des

brigands de la Vendée.

SPECTACLES.

Théâtre de l*Opkra-Com(que national, rue Favart. —
Andros et Almona, ou le Philosophe français a Bassora,

préc. des Deux Petits Savoyards,

Théâtre de la République, rue de la Loi, — Charles et

Ficloire, ou les Abus de l'ancien Régime, suivis du Mo-
déré.

ThéatredelarurFeydeac. — Les Fisiiandines, et Al*
Ions, ça va! ou te Qualcer en France,

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Égalité. —
Le Sourd, ou l'Auberge pleine, com. en 3 actes, el la !'•

lepr. de la Gazette de campagne.

Théâtre National, rues delà Loi et de Louvois.

—

La Coquette corrigée, suivie de l'Impatient.— Le citoyen

Mole jouera dans les deux pièces.

Théatrb des Sans-Culottes, ci-devant Molière. —
Le Légataire, suivi du Temps passé.

Théâtre ltrique des Amis de la Patrie, ci-devant de la

rue de Louvois. — Geneviève, op. en 3 actes, et l'Honnête

Aventurier.

Théâtre du Vaudeville. — Les Volontaires en route,

ou l'Enlèvement descloches; Culombîne mannequin ; Piron

avec ses amis.

Théâtre de la Cité. — Variétés.— Guerre ouverte, et

la Caverne,

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Égalité.—
La II" rcpiés. de VHistoire du Genre humain, ou ta Nature
vengée par la Liberté, pauU à grand spect, , préc. du Café
des Patriotes,

pari». Tj|i ncuri l'Ion, ruf (îdrjiK'ic'r*, 8.
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POLITIQUE.

ALLEMAGiNE.

Vienne, te 8 janvier, — On parle de nouveau d'une le-

vée considérable dans les divers Etals de rAllemagne ; les

contingents n'en sont que plus difiBciles à fournir. No* gé-

néraux ne cessent de harceler le ministère ; nos ambassa-

deurs ne donnent pas moins d'occupation au conseil d'Etat.

II s'agit d'hommes, d'argent et de négociations. Les deux

premiers sont rares; les autres paraissent impraticables.

Que cette situation est loin des jactances de Brunswick l

Les dépêches de nos généraux ne sont pas moins déses-

pérantes. On dit que le comte de Brown va prendre le com-
mandement de l'armée de Wurmser, qui est attendu ici

pour y rendre compte de sa conduite.

On paraît satisfait de Cobourg, qui ne paraît pas l'être

de notre ministère. Sa position en défensive dans la Flan-

dre exige plus de monde qu'il n'en a.

On se promet d'augmenter l'armée sur la rive du Rhin.

Elle a prodigieusement souffert. La valeur et les ressources

des Français accablent le cabinet de Vienne de mortelles

inquiétudes.

On a l'œil sur l'Italie. La coalition y prend soin de ses

intérêts. Notrecourestnaturellementchargéedecetlepartie

de la surveillance des alliés. La conduite qu'a tenue la ré-

publique de Gènesa fort alarmé ; on a craint les effets d'un

tel exemple. Le baron de Thugut a signifié officiellement

au ministre de la république de Gênes la réclamation dont

le commissaire impérial en Italie est chargé, pour les sub-

sides que tous les fiefs d'Empire doivent à l'empereur.

Il règne de la défiance entre notfe cabinet et les minis-

tres de nos alliés. On paraît craindre l'habileté du ministre

prussien Luccbesini. On envoie, dit-on, d'après les confé-

rences mimes qu'on a eues ici avec lui, consulter à Berlin

notre ministre le comte de Lehrbach.

La cour a fait publier qu'elle avait envoyé à la Monnaie
le reste de son argenterie.

On prétend que le pape pourrait bien permettre à l'em-

pereur de vendre les biens ecclésiastiques, et que, s'il a ja-

mais cette complaisance, le clergé, qui saura et publiera

quel en aura été le prix, ne manquerait pas de donner ici

le signal de l'insurrection.

Le gouvernement vient de prohiber, sous les peines les

plus sévères, la circulation de tous les papiers où il est

question de la révolution française (prise en bonne part) ;

la lecture en est défendue en public, et même dans les ca-

binets particuliers, où l'espionnage saura surprendre les

contrevenants.

Des bords du Rhin, le 38 janvier, — Les rois ne peu-
vent combattre contre les principes de la liberté qu'en em-
pruntant les maximes révolutionnaires. La ville de Coblenlz
a exécuté à cet égard les ordres secrets qu'avait reçus son
magistrat. Les couvents des confréries et quelques riches
particuliers ont été invités à se défuire de leur argenterie.

Le produit de ces dons doit servir à armer les défenseurs
du pays. Mais si les rois font semblant d'imiter les Français
dans les moyens de se procurer des secours, le peuple pa-
raît aussi avoir la même fantaisie ; car on écrit que la bour-
geoisie de Vienne a demandé de nouveau à l'empereur la

permission de former, à ses propres frais, un corps considé»
rable, pourvu que les chefs en fussent à la nomination des
bourgeois. L'empereur a refusé.

Le général prussien Schonfefd, qnî s'est rendu fameux
par le rôle infilme qu'il a joué dans la révolution malheu-
reuse de 89 et 90, vient de mourir. Sa célébrité l'avait dés-
honoré.

Il règne dans les armées des alliés des maladies conta-
gieuses qui emportent beaucoup de monde, surtout à
Francfort et it Rasladt.

S" S^ric — Tcir.c J I.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Dubarran.

StJlTE A L/V SÉANCE DU 24 PLUVIOSE.

Barère , au nom du comité de salut public : Ci-

toyens, il semble que le mot de Vendée ne peut que
flétrir des cœurs re'publicains; elle atteste la hon-
teuse et horrible succession que nous avons reçue
des mains gangrenées du despotisme.

La gloire nationale plane sur toutes les frontiè-

res : c'est aujourd'hui sur les monts Pyre'ne'es que la

victoire a place l'étendard tricolore. Des hordes
espagnoles fugitives de Toulon ont reçu la mort à

Saint-Jean-de-Luz. Ainsi leS bords dé l'Océan ont
vu, comme les bords de la Méditerranée, la honte du
tyran de Madrid.

Je devrais me borner à lire les dépêches officielles

des généraux des Pyrénées-Occidentales et des re-

présentants du peuple ; mais il est dans cette jour-
née mémorable un trait qui n'a pas existé dans les

annales des républiques anciennes : entendez ce

trait héroïque, vous, impuissants contempteurs des
républicains français; et vous, rois d'Europe ,

qui
jugez les hommes à la toise, et qui les appréciez
sur les écus que les esclaves en uniforme vous coû-
tent , et dites-nous si la gloire électrise ainsi vos ar-

mées!
Au bruit du canon qui gronde sur l'Espagnol, des

soldats. français, prisonniers à Saint-Jean-de-Luz
pour délits militaires, insistent pour combattre ; la

prison se change tout-à-coup en un arsenal ; leurs

mains chargées de fers s'arment pour la victoire, et

la victoire est obtenue. Après ce triomphe , ils re-

prennent leurs fers. C'est à vous qu'il appartient de
les briser. Les représentants n ont pu prononcer.
C'est à la Convention à immortaliser cette belle ac-
tion miUtaire; c'est le génie national qui l'a inspi-

rée, c esl l'histoire qui doit la recueillir ; mais c'est

la victoire qui a absous ces braves militaires : ils ont

cessé d'être coupables alors qu'ils ont été vain-

queurs.

Le comité vous proposera, après la lecture des

nouvelles que j'apporte , de décréter leur liberté

,

et qu'ils se rendront dans leurs bataillons respec-

tifs.

CouTHON : Décrétons-le tout de suite.

L'assemblée tout entière se lève à l'instant, et

adopte , au milieu des plus vifs applaudissements, le

décret suivant, présenté par Barère :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de salut public, décrète :

« Art. 1er. L'action honorable des soldats français,

prisonniers près le tribunal militaire de Chauvin-
Dragon, sera insérée dans le procès-verbal et dans le

Bulletin , pour être envoyée à toutes les armées de
la république.

' H. Les représentants du peuple près l'armée des

Pyrénées-Occidentales feront mettre en liberté , dès
la réception du présent décret, tous les prisonniers

près le tribunal militaire de Chauvin-Dragon; la

Convention confirme les mandats de liberté donnés
par les représentants aux soldats français qui étaient

détenus au fort Socoa. »

Barère : Vous avez donné la liberté à un forçat

de Toulon pour son dévouement à la république:

que ne doivent pas espérer des hommes libres qui

n'ont comuiis nue des délits miUlaircs! Un Au'^laJs,
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lord Stanhope, disait, ces jours dcrniors , dans cP

qu'on appelle la Chambre haute : « On dit que les

troupes françaises n'ont pas de discipline; mais

Brunswick et Wurmser pourraient vous en donner

des nouvelles. »

Citoyens, que do vertus rassemblées dans cette

action des soldats prisonniers! l'amour de la patrie,

la de'fense de la républicjue, la bravoure française et

l'obéissance aux lois ! Quels soldats que ceux qui

sortent des prisons pour vaincre, et qui reprennent

l'ordre de la loi après la victoire ! Représentants du
peuple , la république est affermie dans toutes les

âmes ; on se dévoue pour elle, et on obéit à ses lois,

et c'est du milieu des camps que sortent ces grands
exemples.
Demandez à ceux qui ont vu les prisonniers vo-

lant à la victoire ; demandez-leur si les républicains

français aiment la gloire et défendent leur patrie !

Vous verrez enfin dans les dépêches que les sol-

dats blessés ne pensent pas à leurs maux, et ne s'oc-

cupent que de la re'publique et des représentants du
peuple.

« Dites à la Convention que nous sommes dignes
d'elle. » Citoyens , voilà l'esprit des armées françai-

ses; complétez la tâche que ces paroles vous impo-
sent : oui, nous serons dignes de la république et de
ses défenseurs ! Voici les nouvelles.

Les représentants du peuple près l'armée des
Pyrénées-Occidentales.

De Chauvin-Dragon, ci-devant Saint-Jean-

de-Luz, le 18 pluviôse.

Nous vous adressons le rapport du général de di-

vision Frégeville
,
qife le général en chef de cette

armée nous a remis. Vous y verrez que la journée
d'hier est une des plus glorieuses pour les armées de
la république, et l'Espagnol peut la compter au
nombre de celles oîi il a fait la pi us terrible épreuve
de la valeur française. Il nous a vivement attaqués
sur tous les points. Le combat a duré plus de huit
heures, et, malgré un nombre double du nôtre, mal-
gré le feu le mieux soutenu, notre armée a été vic-

torieuse, et l'ennemi a fui devant elle. 11 n'est pas
un soldat qui n'ait fait des prodiges de valeur : tous
ont montré une intrépidité éclatante. Il fallait, pour
en avoir l'idée, les voir se replier à propos pour fon-

dre avec plus d'impétuosité sur les formidables co-
lonnes de l'ennemi. Les bataillons semblaient se
multiplier par leurs mouvements rapides. L'artille-

rie les secondait de sa précision ordinaire. La mi-
traille a renversé des rangs entiers d'esclaves. Qua-
tre de leurs régiments arrivaient de Toulon: Caro
voulait essayer apparemment s'ils seraient plus
heureux dans les Pyrénées ; mais là, comme au Port-
de-la-Montagne, ils ont trouvé d'indomptables répu-
Idicains qui leur ont donné une leçon nouvelle.
Trois de ces régiments ont été dispersés comme la

poussière. Le quatrième est, dit-on, totalement dé-
truit : c'était le régiment irlandais d'Ultonia.
Vous trouverez dans le rapport des généraux les

détails de cette brillante journée. Nous nous bor-
nons à vous citer quelques traits d'héroïsme qui la
rendent plus glorieuse encore.
Aux premiers coups de canon qui se sont fait en-

tendre, tous les prisonniers près le tribunal militaire
(le Chauvin-Dragon ont fait presser le général de
leur donner la permission d'aller combattre. Leur
prière était si vive et si souvent réilérée qu'ils ont
obtenu cette permission. L'un d'eux était ollicicr ; il

se présente à leur tète , il répond de loiis, et tous
jurent de vaincre. Arrivés au champ de bataille, ils

sont en effet vainqueurs ; et, pour accomplir leur

serment, ils reviennent, déposent leurs armes, ren-
trent dans les prisons et reprennent leurs fers.

Ce double trait de courage et de loyauté nous a

paru sublime ; nous nous sommes rappelé qu'il était

dans les principes de la Convention nationale de ré-

compenser la vertu
,
pour en propager l'exemple.

Afin de remplir à cet égard ses intentions , nous
avons chargé le tribunal de nous présenter la liste

des prisonniers, et des déhts dont on les accuse, et

nous rendrons solennellement la liberté aux moins
coupables, en récompense de leur dévouement.

Cette vertu est commune à tous les soldats fran-

çais; sans se communiquer, ils suivent la même im-
pulsion. Plusieurs d'entre eux étaient enfermés au
fort Socoa pour quelques fautes de discipline ; ils

voulaient également courir à l'ennemi ; ils sup-
pliaient, ils pleuraient, ils menaçaient ; le comman-
dant du fort , pour les retenir, a été obligé de faire

lui-même sefitinelle à la porte. Plusieurs se sont ar-

rachés les cheveux de désespoir. Comme leursfautes

à tous étaient légères, nous leur avons fait rendre la

liberté. Mais ils ont toujours des regrets; ils disent

qu'ils auraient acheté volontiers d'un mois de capti-

vité le plaisir de combattre hier avec leurs frères.

Des recrues nouvellement arrivées étaient sans

armes; elles ne devaient pas combattre; elles s'in-

dignaient de leur inaction. Savez-vous ce qu'elles

ont fait pour en sortir? Elles se sont armées de bâ-

tons, et ont chargé l'ennemi avec autant de valeur

que le reste de l'armée.

Il n'appartient sans doute qu'à des républicains
de donner cet exemple.

Les habitants de Chauvin-Dragon ont tout fait

pour secourir les blessés; peu le sont dangereuse-
ment. La Société populaire a choisi plusieurs de ses

membres pour veiller auprès d'eux et panser leurs

blessures.

Nous avons visité l'hôpital. Nous voulions conso-
ler ces braves soldats : mais ils n'en avaient pas be-
soin. Ils ne nous demandaient que de leur serrer la

mani et de bénir avec eux la république. Ils étaient

satisfaits, la joie la plus pure était exprimée dans
tous leurs traits; ils oubliaient leurs souffrances; ils

jouissaient de la victoire. Il serait difficile de savoir

s'ils montraient plus de courage sur le champ de ba-
taille que sur le lit de la douleur. L'un nous disait:

«Que ma blessure est honorable! qu'on enviera
mon sort ! » Un autre : « Dites à la Convention que
nous sommes dignes d'elle.» Un troisième, trom-
pette au 18« régiment de dragons, dont la cuisse

était emportée par un boulet, riait encore de la fuite

des Espagnols, et se félicitait de mourir pour la pa-
trie. Un quatrième, sergent au 5^ régiment de chas-
seurs à pied^ que nous voulions distraire des appro-
ches de la mort, nous répondait en souriant : « Ne
cherchez pas à me rassurer

; je sais que je vais mou-
rir, mais c'est avec autant de plaisir que j'allais au-
trefois à une noce. » Tons, en un mot , étaient des
héros ; tous se faisaient admirer également. Nous en
avons été touchés jusquaux larmes. Nous avons
donné des ordres précis pour qu'on en eût le plus
grand soin. Nous verrons par nous-mêmes s'ils sont
exécutés.

Tous les corps de l'armée, tous les généraux, se

sont distingués dans cette affaire. Frégeville leur a

donné l'exemple du courage ; aussi a-t-on vu le gé-
néral et les soldats se donner mutuellement des élo-

ges également mérités.

Qu'on ne dise donc plu'^s maintenant que l'armée
des Pyrénées-Occidentales est inactive et hors d'at-

taque.

Cette journée a prouvé que, sans l'intrépidité des
républicains qui la composent, l'ennemi, très supé-
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rioiir on nombre, pouvait péno'trer jusqu'aux portes

de Bayonne et nous faire éprouver des pertes irré-

parables.

Amaudat au chef de Vétat-major Laroche.

Axain, 17 pluviôse, l'an 3«.

Yii'e la république! mon cher général, et vive le

pas de charge! Je ne te dis rien de l'entrée dans

Sarre des colonnes espagnoles qui n'ont pas voulu

entrer en danse avec nous. Je lesaitàtéesdncôté de

Bera; ils étaient seulement au nombre de seize à dix-

Iniit cents hommes. Le commandant des chasseurs

des Montagnes a vu encore quelques détachements

de leurs troupes filer dans un bois entre le ravin qui

sépare leurs derniers retranchements, et cela k l'en-

trée de la nuit.

Voyons ce qu'ils oseront.... Tu le sais, nous som-
mes si peu! mais enfin le courage suppléera au

nombre. Si monsieur Caro se présente demain, notre

audace l'étonnera, j'espère.

P. S. Le général Duprat m'écrit à l'instant que
les maisons Ijrùlées à Sarre s'élèvent à trente, et que

le rt'ste eût subi le même sort s'il ne s'y était porté

en forces.

Signé Arnaudat.
Pour copie conforme.

MuLLER, général commandant en chef.

Copie conforme.
Cavaignac et Pinet aîné.

Le général de division , commandant celle du Cen-

tre , au général commandant en chef de l'armée

des Pyrénées-Occidentales.

Baugard, ci-devant Saint-Pée, le 13 plu*

viose, l'an 2'.

Citoyen général , mes patrouilles ordinaires ont été

attaquées ce matin, à huit heures, en avant de Sarre,

vis-à-vis la gorge de Bera
,
par un corps composé

d'infanterie et de cavalerie mfiniment supérieur en
nombre , et forcées de se retirer en arrière le vil-

lage
,
pour prendre l'avantage du terrain ; cette

espèce d'avant-garde a été suivie d'une colonne d'in-

fanterie d'environ deux mdle hommes qui se sont
déployés sur le plateau qui commande Sarre , d'où,

à la faveur d'un feu très vif, ils ont incendié environ
trente maisons éparses et hors de protection

;
je m'y

suis porté aussitôt qu'il a été possible, et les braves
chasseurs des Montagnes les ont chassés comme des

gueux; nous les avons suivis jusqu'à la gorge
; J'ai

laissé quatre compagnies dans le village, avec quel-
ques républicains en position de faire un très bon
effet. Nous n'avons perdu personne.

Signé Duprat.
Pour copie conforme.

MuLLER , général commandant en chef
de l'armée.

p. S. Je suis informé que le général de brigade
Castevert, qui est à Ainhoa, a attaqué l'ennemi par
le flanc, ce qui l'a obligé à la retraite.

Pour copie.

Cavaignac, Pinet aîné.

Le général de brigade, chef de Vétal-major de l'ar-

mée des Pyrénées-Occidentales , aux cilogens re-
présentants membres du comité de salut public.

Au quartier-général de Chauvin-Dragon, l'ana».

La journée du 17 pluviôse , citoyens représen-
tants, dont le général de l'armée vous fait passer les

détails, est belle, glorieuse et honorable ; elle prouve

ce que peut le courage lorsqu'il est animé par le
sentiment sublime de la liberté et de l'égalité. Quinze
mille Espagnols se sont |>résentés au point du jour,
avec beaucoup d'artillerie et de cavalerie; ils ont
forcé nos avant-gardes a se replier, ont enlevé deux
de nos postes, et fait du chemin en peu de temps;
mais certes le pas de charge et l'ardeur inconceva-
ble de nos soldats les ont forcés bientôt à rétrogra-
der et à faire une retraite honteuse et humiliante.

Vive la république ! vive le pas do charge !

Signé Laroche.

Copie du rapport du citoyen Henry Frégeville, gé-
néral de division , au général Mulier, comman-
dant en chef l'armée des Pyrénées-Occidentales.

A Chauvin-Dragon, le 17 pluviôse, l'an 2».

Nous avons été attaqués ce matin par les Espa-
gnols ; ils ont commencé par forcer le poste du Ro-
cher, ainsi que celui du Calvaire; ils ont marché
ensuite sur cinq colonnes. Celle qui a forcé le posti^

du Rocher s'est mise en bataille sur le Calvaire, et

est restée là. Une seconde colonne marchait par le

dos d'àne sur les deux mamelons, et avait l'air de se

diriger sur Vrugne. Une troisième venait de la mon-
tagne de Louis XIV, et s'est dirigée vers la Croix-
des-Bouquets. La quatrième a marché sur le Café-
Républicain ; la ciiuiuième s'est portée sur le plateau

en avant d'Andaye. Tous nos avant-postes, attaqués

par des forces si considérables , ont été obligés de se

replier, car j'évalue le nombre des Espagnols (|ui

ont marché à quatorze ou quinze mille hommes. Il

me paraît que leur projet était de brûler nos bara'
ques du camp des Sans-Culottes. Tout le feu de
leurs obusiers et de leurs mortiers a été dirigé là-

dessus. A la droite ils ont mis la plus grande opiniâ-

treté à vouloir la forcer. A la gauche ils sont venus
jusqu'à la redoute de la Liberté. Deux fois ils ont été

repoussés.par nos braves républicains de la manière
la plus brillante.

Le feu a été général depuis sept heures du matin
jusqu'à midi, et sur la gauche il était encore très vif

à deux heures ; mais des midi le général espagnol a

fait donner le signal de retraite. Il nous a été impos-
sible de poursuivre les ennemis dans leur retraite

,

au centre et à la droite, vu le peu de forces que j'y

ai. A la gauche ils ont été poursuivis par nos grena-

diers, et les lei et 2« bataillon de la 5e demi-brigade
d'infanterie légère, jusque sous le feu de leurs bat-

teries. Je ne saurais donner assez d'éloges à nos bra-

ves frères d'armes et à la manière dont a été servie

l'artillerie.

Je ne puis te laisser ignorer que le brave Moncey,
qui est malade depuis quinze jours, et qui devait de-
main se faire transporter sur les derriiTcs, a oublié

son mal pour se rendre à son poste, oii il a fait mer-
veille, ainsi que Jacob Boucher , commandant des

grenadiers. Lespinasse, ainsi que Vernier, ont donné
l'un et l'autre des preuves de la plus grande intel-

ligence et de la bravoure la plus froide. Le second
bataillon du Tarn et les chasseurs des Montagnes,
sous les ordres de Castevert, se sont battus avec le

plus grand courage. Te parler de La Tour-d'Auver-
gne serait te dire qu'il s'est conduit à son ordinaire.

Je crois que cette bataille est une des plus glo-
rieuses pour les armes de la république qu'il y ait

eues dans cette partie. Le let; i été continiieiiement

si vif que je n'en avais pas entendu de pareil depuis

la bataille de Jemmapes. J'évalue notre perte à

soixante ou quatre-vingts morts. Nous avons cent

cinquante-cinq blessés; mais il n'y en a qu'une quin-

zaine qui le soient grièvement. Je ne puis dire au

juste quelle est la perte des ennemis ; mais j'oserais
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pariprqiie, tués ou blessés, ils ont douze cents hom-
mes hors de combat. Ils ont en outre le régiment

d'UItonia excessivement maltraité. Un déserteur es-

pagnol a dit que ce régiment avait été quasi détruit.

J'ai vu un de nos boulets emporter un oflicier suivi

par deux ordonnances, que je crois être un ofticier

supérieur, peut-être même un officier-général.

Quand les rapports de tous les commandants me
seront arrivés, je t'en enverrai un plus détaillé;

mais presque tous nos blessés ne cessaient de crier,

quand on les emportait, vive la république! Tâche

de me donner un peu plus de forces le plus tôt que

tu le -pourras. Si j'avais eu les deux demi-brigades

qui sont parties d'ici, je crois qu'il nous aurait été

facile, en poursuivant les Espagnols, de leur détruire

en entier la colonne de droite.

Le général Lachapelette m'a fait dire qu'il y avait

deux colonnes, l'une dans la gorge de Jalimont , et

l'autre dans celle de Berra
;
qu'elles étaient ventre

à terre, mais qu'il avait tout préparé pour, au camp
de gauche , les bien recevoir, s'ils s'y présentaient.

Je recueillerai tous les traits de bravoure les plus

marquants , et je t'en instruirai ; mais si je te man-
dais seulement ceux que j'ai vus moi-même, je ne

finirais pas.

Signé Henri Frégeville.

Pour copie conforme.

Le général commandant l'armée, Muller.
Copie conforme.

Cavaignac , PiNET aîné.

Barère : Quelle est donc cette arniée qui a fait

reculer les hordes nombreuses de l'Espagne , qui

s'est emparée du champ de bataille des Castillans,

qui les a forcés à repasser la Bidassoa , et qui a abattu

douze à quinze cents de ces esclaves royaux?
Est-ce l'armée des Pyrénées-Orientales qui est

renforcée par l'armée vict'orieuse de Toulon , et qui

est forte de soixante mille hommes? Norr, citoyens,

c'est l'armée des Pyrénées-Occidentales, qui vient de
fournir à la Vendée trois mille hommes des plus

disciplinés, et qui a envoyé, il y a trois semaines,
sept mille hommes à l'armée qui est devant Perpi-
gnan.

Espérons que l'armée des Pyrénées-Orientales sen-

tira bientôt l'exemple qui lui est donné par celle des
Pyrénées-Occidentales ; les républicains sont soli-

daires de gloire. (On applaudit.)

Votre comité vous propose le décret suivant:

«La Convention nationale, après avoir entendu
son comité de salut public, décrète :

« Art. 1er. Les dépêches de l'armée des Pyrénées-
Occidentales seront impriméessans délai et envoyées
aux armées de la république.

• U. La conduite honorable de l'armée des Pyré-
nées-Occidentales sera honorablemant inscrite dans
le procès-verbal et dans le Bulletin.

Barère : Je suis chargé de vous présenter quel-
ques observations sur l'exercice du droit de réqui-
sition et de préhension.

Les administrateurs de district, les officiers muni-
cipaux, les gardes nationales, mettent en réquisition
les subsistances et les matières qui se trouvent dans
leur territoire et celles que l'on transporte ; la cir-

culation est interceptée.

Ces réquisitions irrégulières concentrent les pro-
ductions dans les communes. Le commerce s'anéan-
tit, les communications n'existent plus. Il est in-
dispensablement nécessaire de réprimer un abus qui
enlève les subsistances et les matières à la consom-
mation.

La Convention nationale a délégué l'exercice du
droit de réquisition à la commission des subsistan-

ces et approvisionnements. C'est par l'exercice de
ce droit, concentré dans une commission, que la

Convention nationale a pourvu à l'approvisionne-
ment des armées, à la distribution des subsistances
et aux besoins renaissants des départements.

Si les autorités constituées continuaient d'usurper
l'exercice de ce droit , il en résulterait une stagna-
tion absolue et une désorganisation entière de gou-
vernement, lorsque chaque administration de dis-

trict, chaque municipalité, mettant en réquisition

tout ce qui se trouve ou tout ce qui passe sur son
territoire, ferait autant d'Etats qu'il y a de districts

ou de municipalités dans la république, et usurpe-
rait , pour concentrer ses ressources et ses moyens,
une autorité qui n'est établie que pour les générali-
ser et les répandre dans toutes les parties de la répu-
blique.

A la suite de cet exposé , Barère lit un projet de
décret, qui est adopté en ces termes:

« La Convention nationale , après avoir entendu
le rapport du comité de salut public sur l'exercice

du droit de réquisition et de préhension, décrète ce

qui suit :

« Art. 1er. La fonction de mettre en réquisition et

en préhension les objets et matières qui doivent être

mis en circulation ou en consommation pour les ar-

mées, les établissements publics et les communes,
est spécialement attribuée à la commission des sub-
sistances et approvisionnements de la république.

« H. Nulle autorité constituée ne pourra exercer

cette fonction, si elle n'y est formellement autorisée

par un décret de la Convention nationale ou un ar-

rêté du comité de salut public.

« 111. Les corps administratifs o\i municipaux et

les agents employés au service de la république, qui
seront autorisés de mettre en réquisition ou en pré-

hension , ou qui seront chargés de faire exécuter
les réquisitions décrétées par la Convention natio-

nale ou arrêtées par le comité de salut public, ou
délibérées par la commission des subsistances et ap-
provisionnements de la république, seront tenus de
se renfermer dans les bornes des pouvoirs qui leur

seront délégués; de citer dans leurs actes, notifica-

tions ou réquisitions, les décrets, les arrêtés et les

délibérations qui les autoriseront à exercer ce droit,

et de déterminer avec précision la nature, la qualité

et la quantité des objets qu'ils mettront en réquisi-

tion ou en préhension.
« IV. Les fonctionnaires publics, les agents em-

ployés au service de la république, qui ne se con-
formeront pas aux dispositions des articles précé-

dents , en mettant en réquisition et en préhension
des objets et matières qui y auront été mis par la loi

ou par des arrêtés et des délibérations dont l'exécu-

tion leur aura été confiée, seront poursuivis comme
ayant excédé leurs pouvoirs.

• V. Les représentants du peuple envoyés auprès
des armées , qui jugeront devoir mettre en réquisi-

tion des matières et objets nécessaires à la consom-
mation, communiqueront leurs projets d'arrêté,

contenant la nature , la qualité et quantité des ma-
tières et objets, et les lieux d'où ils se proposeront
de les tirer, au comité de salut public, sans l'appro-

bation duquel ils ne pourront être mis en exécution.

« VI. Lorsque des besoins très urgents et des cas

imprévus obligeront les représentants du peuple,

députés près des armées, de mettre en réquisition et

en préhension des matières et objets pour lesquels on
ne pourrait attendre l'approbation préalable du co-

mité de salut public, ils adresseront au comité de
salut public et à la commission des subsistances et

approvisionnements une expédition de leurs arrê-
tés, qui contiendra la nature, la qualité et la quan-
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tit^ dps objets et matières, et les lieux d'où iîs les

feront tirer.

• VII. Les arrêtés pris dans ces cas par les repré-

sentants du peuple seront exécutes provisoirement
;

et ils ordonneront aux gardes-mngasins, aux admi-

nistrateurs des subsistances militaires, aux commis-

saires-ordonnateurs des guerres, à tous les agents

civils et militaires, de constater et vérifier les verse-

ments qui se feront dans les magasins, en exécution

(le leurs réquisitions. •

Barère : L'école de génie établie à Mézières se

trouve en ce moment entièrement désorganisée ; cet

état provient, suivant les pièces que le ministre de

la guerre a mises sous les yeux du comité de salut

public, d'un conflit d'autorité, d'abus de pouvoir,

de jalousies, d'Intrigues, d'ambitions et de viola-

lions de toute espèce qui ont rendu l'instruction des

élèves absolument nulle. 11 s'agit de mettre tin à tous

ces désordres, de réparer le mal autant que faire se

pourra.

Le comité pense qu'il sera difficile, pour ne pas dire

impossible , de régénérer cette école tant qu'elle

restera dans ce séjour de haines , d'intrigues, d'ha-

bitudes et de préjugés enracinés par le temps et l'an-

cien régime.
La ville de Mézières est d'ailleurs en première li-

gne , et il est dangereux d'y faire des simulacres de

siège en temps de guerre; elle est petite , et ne sau-

rait réunir les grands objets nécessaires à l'instruc-

tion des élèves ; le comité de salut public vous pro-

pose donc de les transférer à Metz pour y recevoir

l'instruction militaire , et de rapporter à l'école des

ponts-et-chaussées,àParis, tout ce qui ne concerne
que la théorie et les constructions; parce moyen les

jeunes citoyens qui voudraient passer dans le génie

militaire, mais qui ne seraient pas jugés suffisam-

ment instruits pour passer à l'école de siège
,
pour-

raient acquérir en moins de temps tout ce qui leur

manquerait pour pouvoir y être admis.

Cette mesure, en offrant un moyen sûr détermi-
ner les débats scandaleux qui agitent depuis si long-
temps l'école de Mézières, procurerait facilité dans le

choix, célérité dans l'instruction, et tous les avanta-
ges attachés à un centre de réunion de toutes les

branches de l'instruction relatives aux travaux pu-
blics.

La proposition du comité de salut public est décré-

tée.

Babêre: Le comité s'occupe de mettre en activité

la commission de l'envoi des lois ; il faut du temps
pour organiser cette grande machine, c'est le plus
bel ouvrage qu'aitfait la Convention; il doit éclairer

vingt-sept millions d'hommes et leur faire connaître
les lois de la république. Voici les mesures que je
suis chargé de vous soumettre :

• La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de salut public, décrète :

« Art. 1er. La disposition de la loi du 27 frimaire,

qui ordonnait la vente des presses d'imprimerie qui
se trouvent aux (juatre succursales de la loterie na-
tionale, établies a Commune-Affranchie, Bordeaux,
Lille et Nancy, est révoquée.

« Le ministre de l'intérieur donnera des ordres
dfinque ces presses soient transportéesà Paris et mi-
ses à la disposition de la commission de l'envoi des
lois.

« IT. La trésorerie nationale tiendra à la disposi-

tion de cette commission jusqu'à concurrence de
1 million 500,000 liv., pour être employées d'après

le tableaufljar aperçu annexe au présent décret.

« III. Tous les fondeurs de caractères dans la com-
mune de Paris sont mis enréquisition pour le service
de la commission de l'envoi des lois.

« IV. La commission de l'envoi des lois aura le
contre-seing des lettres. »

Ce décret est adopté.

Granet ( de Marseille) : Voici le compte
, pnr

aperçu, présenté par le commissaire-ordonnateur eu
chef, des dons que la commune de Marseille a laits à
la république en faveur des soldats de la patrie.

Fournitures faites depuis le 30 septembre ( vieux
style ) au 30 nivôse.

15,996 habits, 1,143 pour les Allobroges, 35,000
vestes, 30,000 culottes ou pantalons, 10,000 sarraux,
4,000 capotes, 60,000 chemises, 50,000 paires do
souliers, 4,000 paires de guêtres, 1,000 havresacs

,

6,000 gibernes, 10,000 bonnets de police , 700 dnaps
délits, 1,200 tentes, 300 manteaux d'armes, 900 sacs

à paille, 3,507 sacs à blé, 52,503 sacs à terre, l.80o
marmitesde fer-blanc, 2,000 bidons, 6,000 petitsbi-

dons, 1,000 paires de pioches.

On ne dit rien ici des fusils, des canons, desgar-
gousses , des cartouches et autres munitions de
guerre; les fusils seuls passent 20,000 et le reste eu
proportion; ajoutez à cela que Marseille compte en-
viron vingt mille citoyens sortis de son sein pour être,

incorpores dans les armées de la république.
La Convention nationale en décrète la mention ho-

norable et l'insertion au Bulletin.

Elle décrète en outre , sur la proposition d'un de
ses membres

,
que la commune de Marseille conser-

vera son nom ; elle annule toutes dispositions d'ar-

rêté des représentants du peuple, envoyés dans le

département des Bouches-duRhône, qui pourraient
être contraires au présent décret.
— On lit la lettre suivante :

L'administrateur provisoire des domaines natio-
naux au président de la Convention nationale. '

Paris, le 23 pluviôse, l'an S".

Citoyen président, suivant les notes sommaires
3ui me sont parvenues dans le cours de la seconde,

écade de pluviôse, lesventesd'immeublesd'émigres
se sont élevées , dans cent trente-cinq districts , à

17 millions 52,246 liv. 19 sous 4 den. sur l'estima-

tion de 8 millions 408,501 liv. 18 sous 2 den., et ont
ainsi excédé des millions 643,745 liv. 1 sou 1 den. le

montant de cette estimation ; et en rapprochant ce

résultat de celui des états remis précédemment sous

les yeuxde la Convention nationale, on voit queles-

dites ventés, qui sont maintenant en activité dans
quatre-vingt-deux départements, ont déjà produit

103 millions 996,145 livres 9 sous , et qu'elles excè-

dent de 51 millions 422,391 liv. 5 sous l'estimation

des biens qui en sont l'objet.

Le district de Grenoble , département de l'Isère,

mérite particulièrement d'être distingué ; il a déjà

procédé à environ quatorze cents adjudications , qui

ont produit près de 8 millions , et ont excédé de

5 millions et demi les estimations.

Plusieurs autres districts présentent des rappro-

chements aussi satisfaisants. Ladmond.
— Le ministre de la justice fait passer copie d'une

lettre écrite par.le citoyen Maugras, président du tri-

bunal de commerce à Montdidier, en date du 15 plu-
viôse, et conçue en ces termes :

' Citoyens", il est du devoir de tout bon citoyen

républicain de donner connaissance au gouverne-
ment de tout ce qui peut intéresser le bonheur pu-
blic; c'est |)ourquoije m'empresse de te lairc part

de ce qui suit :

• Un citoyen vient de me donner connaissance

d'un secret qui intéresse essentiellemeut Ja répu-

blique.
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• II s'agit d'einpêchor la calendrc de s'introduire

dans le blé lorstiu'il est déposé au grenier.
j

• Voici la précaution qu'il faut prendre lorsqu'il y !

a (lu blé dans un grenier où ladite calendre est intro-

duite; il faut le faire nettoyer à fond, le laisser quel-
\

qiu's mois bien aéré, après bien frotter le plancher

avec le poireau vert, le laisser quelque temps étendu

sur ledit plancher
,
puis le faire retirer. L'on mettra

de suite le blé, suivant l'usage ordinaire d'épaisseur,

atin que le goût et l'odeur dudit poireau empêche
l'insecte de s'y introduire. Pour lesgreniers où il n'y

a pas encore eu de blé, avant d'en mettre, on doit

observer la même chose pour empêcher l'introduc-

tion de cet animal.
« Le citoyen qui me donne connaissance de ceci

m'a assuré en avoir fait et fait faire l'épreuve avec

un vrai succès.
« Je m'empresse , citoyen ministre, de t'en faire

part, puisque ces aniniaïix mangent toute la farine

et ne laissent que le son.

«Il est donc intéressant d'en faire la preuve , afin

de le rendre public
,
pour la conservation d'un bien

si cher à l'humanité.
« Je te supplie d'être mon interprète auprès de la

Convention pour l'assurer de mon empressement à

en faire part, ainsi que de mon patriotisme. »

Cette lettre est renvoyée au comité d'agriculture

et de commerce, et l'insertion au Bulletin est décré-

tée.

^ Cochon fait rendre le décret suivant :

«La Convention nationale, après a voir entendu le

rapport de son comité de la guerre, décrète :

« Art. 1er. Les représentants du peuple chargés de

l'embrigadement de l'infanterie dans chaque armée
veilleront à l'exécution de la loi du 2 frimaire, rela-

tive à l'incorporation des citoyens de la première ré-

quisition.

« II. Lorsque les cadres d'infanterie existant à l'é-

poque du 1er mars, ainsi que les bataillons d'infan-

terie légère employés dans une armée , auront été

complétés, conformément aux lois des 2 frimaire et

9 pluviôse, s'il se trouve un excédant de citoyens de

la première réquisition qui n'aient pas trouvé place

dans l'incorporation , le représentant du peuple
chargé de l'embrigadement les fera incorporer dans
les cadres formés depuis le 1er mars , mais antérieu-

rement au 23 août dernier, et désignera ceux desdits

cadres qui devront être complétés les premiers.
« III. Si dans une armée il se trouve un excédant

décadrés formés avant l'époque du 23 août, qui

n'aient pas pu être complétés avec le produit de la

nouvelle réquisition , le représentant du peuple
chargé de l'embrigadement et les agents chargés de

l'incorporation, enverront sur-le-champ les noms et

l'état de l'effectif de ces cadres au comitéde la guerre

et au ministre de la guerre, qui se concerteront, soit

pour faire compléter lesdits cadres par des citoyens

de la nouvelle réquisition, soit pour proposer à la

Convention telle autre mesure qui sera jugée conve-
nable.

- IV. Les représentants du peuple et les agents
chargés de l'incorporation veilleront à ce que les

inilitaires en subsistance dans les différents corps re-

joignent sans délai les corps auxquels ils appartien-
nent, et leur feront en conséquence donner des feuil-

les de route pour se rendre à leur destination.
• V. Si le lieu oii se trouve le corps auquel appar-

tiennent les militaires en subsistance n'est pas
connu , les représentants du peuple et les agents
chargés de l'incorporation enverront l'état de ces

iiiililaires, avec le nom de leurs corps respectifs , au
ministre de la guerre, qui leur indiquera la situation

de leurs corps, et donnera lesordrcs nécessaires pour

les faire rejoindre. »

— Sur le rapport de Charlier, le décret suivant est

rendu:
« La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport lait au nom de son comité de l'examen des

marchés;
« Considérant que les infidélités et négligences

graves dont paraissent prévenus les citoyens Ma
chaut, tailleur, et Lenfant, administrateurs de l'ha-

biilement, ont pu occasionner des retards fâcheux

dans la marche de nos armées, notamment dans celle

du Nord, restée longtemps dans un dénûment ab-

solu de choses nécessaires à son habillement et équi-

pement, décrète :

«Art. 1er. Les administrateurs de l'habillement,

Machaut, tailleur, et Lenfant (1), seront traduits au

tribunal révolutionnaire , pour être jugés selon la

gravité de leurs délits respectifs.

«11. Le ministre de la guerre sera tenu de les

remplacer de suite , afin que le service de l'habille-

ment n'en souftre pas.

« 111. Les autres administrateurs, mis en état d'ar-

restation par l'arrêté du comité des marchés , en

date du 15 nivôse , autorisé par le décret de la Con-
vention nationale , du 5 du même mois , seront mis

en liberté, et coutinueronl leurs fonctions. »

— Quelques citoyens traduits au tribunal révolu-

tionnaires, qui les a acquittés, réclament des secours;

ils se tondent sur ce que leur détention leur a lait

perdre tous moyens de subsistance.

Leur pétition est renvoyée au comité des secours

publics.

Reverchon: II vient d'arriver de Commune-Af-
franchie et de Villefranche-sur-Saône un courrier

dont je demande l'admission à la barre.

L admission est décrétée,

— Trois citoyens sont introduits.

L'un d'eux, portant la parole: La commune de

Villefranche-sur-Saône est le théâtre des vengean-

ces particulières. Les patriotes sont en fuite ou enle-

vés à leurs foyers. Plus de repos pour eux, si vous ne

venez à leur secours. Lapalu fait gémir un district

par ses exécutions. Paysans, agriculteurs, nourrices,

tout estdispersé. Les maisons d'arrêt regorgent des

meilleurs républicains. Lapalu
,
pour placer une de

ses créatures , avait dénoncé le receveur du district

de Villefranche. Le .déplacement de ce dernier fut

prévenu par l'opposition des patriotes. C'est ce re-

ceveur qui résista à toutes les menaces de l'autorité

départementale de Lyon; c'est lui qui répondit à ces

conspirateurs qui lui demandaient l'argent de sa

caisse : « Les baïonnettes et les poignards seuls

pourront m'arracher mon dépôt ; et , si le temps

m'en reste, c'est dans le sein de la Convention que
j'irai le porter. » Telles sont les expressions du pa-

triote Provereau,un de ceux qui ont le plus contribué

à l'acceptation de la constitution dans nos commu-
nes. Ses soins ont hâté l'organisation de cinq batail-

lons dans notre district ; il les a lui-même accompa-

gnés au camp de La Pape, auprès de Dubois-Crancé.

11 s'est encore lui-même opposé à une sortie des re-

belles, avec une telle énergie que presque tous ont

été taillés en pièces par les républicains qu'il condui-

sait. Eh bien ! ce citoyen gémit depuis un mois dans

les cachots; il a été condamné à la mort, attaché

pour subir le dernier supplice, prêt à être fusillé ; il

ne doit la vie qu'à un ordre salutaire des représen-

(1) Lenfant était un des membres du comité de surveil-

lance de la commune, à l'époque du massacre des prisons

(septembre l"a-2); sa signature se trouve au bas de la

circulaire apologétique de ces trop fameuTS jourtiécs,

L. G.
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tants du peuple pour suspendre rexocution.Lapalu

n'olait pas son seul ennemi. Il était poursuivi parmi

nouinié Désarbre, qui vit avec sa belle-mère , dont il

a déterminé le divorce, et qui a juré la ruine de Pro-

vereau par ressentiment de l'opposition qu'il a trou-

vée dans ses vertus.

Nous venons réclamer la révocation de la procla-

mation de Javoques ,
p<lr laquelle il accuse notre

district de contre-révolution. Nous demandons que

Provereau soit traduit au tribunal révolutionnaire

de Paris ,
parceque Désarbre a une trop grande in-

fluence sur le tribunal des Sept établi à Comnuine-
Affranchie. Si Provereau est coupable ,

qu'il subisse

la peine; mais qu'il éprouve un jugement légal.

Un autrepélilionnaire: J'arrive de Commune-Af-
franchie, j'ai été témoin de ce que vient de dire l'ora-

teur. J'ai frémi, je frémis encore d'avoir vu un répu-

blicain, les mains liées derrière le dos, près de subir

le dernier supplice. Le tribunal des Sept a absous

plusieurs aristocrates. L'un d'eux me menace, parce-

que j'ai dénoncé au district qu'il avait enterré de

l'argent, et qu'il m'en avait fait la confidence.

Reverchon : C'est avec regret que je reviens sur

cet objet. C'est ce Lapalu , que je vous ai dénoncé
,

qui répand l'alarme , la douleur et la consternation

dans les départements qui environnent Commune-
Affranchie. Ces jours derniers, quarante familles

sont venues réclamer de vous justice contre lui :

encore un nouvel excès. Je demande la suspension

du jugement rendu contre Provereau, l'arrestation

de Désarbre, pour être avec Lapalu traduit au tribu-

nal révolutionnaire. Je demande en outre que les

comités de salut public et de sûreté générale médi-

tent des mesures propres à démasquer tous les faux

patriotes.

Meruno : Ce tribunal des Sept a absous un ci-de-

vant, blessé au 10 aoiit dans le repaire du tyran. Je

demande que le comité de salut public examine la

conduite de ce tribunal.

Merlin (de Thionville) : Je m'oppose à cette pro-

position. C'est l'affaire du comité de sûreté générale;

c'est lui qui doit poursuivre la découverte des con-

spirations et des conspirateurs ; c'est ;i lui de nous
donner des renseignements sur un tribunal qui pa-

raît un foyer de contre-révolution. Fixez un terme
pour le rapport. Si le tribunal n'a pas démérité, on
lui rendra justice ; il sera puni s'il est coupable. Le
dernier fait cité par Merlino , s'il est prouvé, juge ce

tribunal. Je demande qu'il soit suspendu de ses fonc-

tions jusqu'au rapport.

LoiSEAu: Il ne faut pas que la Convention se

laisse influencer pardespétitionsparticulièresquand

elle sait qu'il existe à Commune-Affranchie deux
députés patriotes , Laporte et ^léaulle, auxquels on
peut s'en rapporter pour la décision à prendre en
cette circonstance. Ils ont dû instruire le comité de
salut public des faits dont on vous a parlé. Je de-
mande que la pétition lui soit renvoyée.

DuBOUCHET : J'appuie cette proposition. On vous
dit qu'il existe des désordres ; qu'à Villefranchc les

patriotes sont vexés , incarcérés , et les contre-révo-

lutiounaires absous. On calomnie la commission des

Sept établie à Commune-Affranchie. Citoyens , si ce

tribunal a réellement prévariqué, et moi aussi je de-

mande qu'il soit puni : mais rappelez-vous que vous
avez été forcés de créer un gouvernement révolu-

tionnaire pour imposer à l'aristocratie , aux royalis-

tes, au fédéralisme ; rappelez-vous combien de tètes

coupables ont tombé sous la hache de la loi ; rappe-
lez-vous que Commune-Affranchie a été longtemps
un foyer de contre-révolution : c'est le sabre levé

sur l'aVistocratie qu'il fauty chercher le petit nom-
bre de patriotes qui s'y peuvent trouver. II peut s'y

commettre des erreurs; mais les représentants du
peuple sont là , ils doivent en connaître et en in-

struire le comité de salut public. Je demande,
comme Loiseau,que la pétition dont il s'agit lui soit

renvoyée : il en sera fait rapport à la Convention, et

elle jugera.

Le renvoi est décrété.
— Besson fait rendre le décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité d'aliénation et domaines réu-

nis, décrète:
« Art. 1er. Les dispositions du décret du 22 plu-

viôse, relatif à la translation du département des

affaires étrangères dans la maison Beaujon , sont

rapportées.
« IL Le comité d'aliénation et domaines présentera

dans cinq jours, à la Convention nationale , un lo-

cal propre à placer ce département.
« m. La Convention nationale ne prononcera dé-

finitivement sur aucune demande d'édifices natio-

naux, pour établissement public ou particulier,

qu'elle n'ait entendu son comité d'aliénation et do-

maines réunis. »

— Sur les rapports de Serres et Sallengros , les

trois décrets suivants sont adoptés.

" La Convention nationale . après avoir entendu

son comité de marine et des colonies, décrète que les

dispositions du décret du 4 mai 1793 (vieux style)

,

qui accorde des secours aux familles des militaires

de toutes les armes et des marins employés sur les

vaisseaux de la république, seront applicables aux

familles des marins employés sur les bâtiments de

commerce frétés au nom et aux appointements de la

république. »

— La Convention nationale , après avoir entendu

le comité des secours publics, décrète :

. Art. 1er. La veuve du citoyen Greppin , mort à

l'hôtel des Invalides, le 25 avril dernier (vieux

stvle ), par suite des blessures qu'il avait reçues à la

bataille de Jemmapes, où, comme sergent du 1er ba-

taillon des volontaires de Scine-et-Oise, il s'est con-

duit avec aufîint de bravoure que de sang-froid, sui-

vant le certificat du conseil d'administration du ba-

taillon , recevra à la trésorerie nationale, sur la

présentation du présent décret, une somme de

200 liv. de secours provisoire.

— II. Le comité de liquidation présentera leplus tôt

possible à la Convention nationale un rapport et le

projet de décret qui détermine le montant de la pen-

sion acquise par la loi tant à la citoyenne veuve

Greppin qu'a l'enfant encore en bas âge qu'elle a eu

de son mariage avec le brave Greppin ; en consé-

quence, sa pétition et les pièces jointes y seront re-

mises. »

— La Convention nationale , après avoir entendu

son comité des secours publics, décrète :

« Art. 1". La trésorerie nationale paiera , sur la

présentation du présent décret, au citoyen Chaillun,

volontaire de la 4e compagnie du 5e bataillon de

l'Yonne, une somme de 130'livresde secours provi-

soire,
« II. Le comité de liquidation présentera à la Con-

vention nationale un rapport et le projet de décret

qui détermine le montant de la pension à laquelle le

citoyen Chaillon peut avoir droit ; en conséquence ,

sa pétition et les pièces jointes y seront remises. »

— Delacroix , accusé depuis longtemps d'être le

complice de Dumouriez , et d'avoir spolié la Belgi-

que, répond à ces inculpations par l'exposé fidèle de

sa conduite depuis sa nomination à l'Assemblée lé-

gislative.

Il met sous les yeux de la Convention le*-ésultaf
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dp sa mission dans la Belgique et ce qu'il a fait pour

démasquer Dumouriez.

On l'accusait aussi d'avoir fait une fortune consi-

dérable en faisant faire des marche's pour fournitures

à l'armée, et d'avoir mis des fonds dans l'entreprise

du théâUe de la Montansicr.

Il répond.sur le premier objet de cette accusation,

que les fournitures de l'armée de la Belgique se fai-

saient par réquisition, et qu'il n'y a eu aucun mar-

che de passé pour cet objet.

Quant au fait relatif à la Monlansier,il défie ses ca-

lomniateurs de présenter la preuve de ce qu'ils avan-

cent.

( Nous donnerons ce rapport en entier dans l'un de

nos prochains numéros) (I).

La séance est levée à quatre heures.

N. B. La séance du 25 pluviôse a été consacrée

aux pétitionnaires.

TRIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRE.

Du 21 pluviôse. Jean-Louis Théllard, Louis Monceaux,
accusés (l'avoir fait pour le compte de la république des
fournitures infidèles en souliers ;

Pierre-Hubert Bertrand, Jean-François Maréchal, et

Pierre Jouinet, aussi accusés d'avoir reçu, comme experts,

ces fournitures; tous cordonniers à Rhétel-Mazarin, ont

été acquittés et mis en liberté.

Fiacre Rouhier, âgé de quarante-cinq ans, né et ci-de-

vant notaire à Mésanges, et membre de l'administration

du département de la Côte-d'Or, convaincu d'avoir été

complice d'une conspiration qui a existé dans le courant de
l'année 1793, dans les déparlements coalisés, tendant à

rompre l'unité et l'indivisibilité de la république, à dis-

soudre la représentatioD nationale, a été condamné à la

peine de mort.

Victoire Crével, native de Paris, âgée de quarante-six
ans ; Jeanne-Louise Colin-Biochy, âgée dequaranle-un ans ;

Marie-Elisabelh Eléonore Carvoisin, ex-noble, âgée de
de soixante-deux ans, native de Crépy; Adélaïde-Marie
Foubert, dgé de quarante-cinq ans, native de Paris ; An-
gélique-Françoise Vitasse, âgée de trente-deux ans, native

de Paris; Marie-Louise-Pbilippine Lesnier, âgée de trente-

six ans, née en Périgord; Anne Donun, âgée de quarante-
deux ans, native de Gussengy, toutes ci-devant religieuses

carmélites de la rue de Grenelle, domiciliées rue Neuve-
Sainle-Geneviève, à Paris; et TbérèseHélène-JulienneCbe-
Jiet, âgée de cinquante-huit ans, native de Saint-Malo,
ex-religieuse delà Visitation, rue du Bac, même demeure;
convaincues d'avoir formé, dans leur domicile, rue Neuve-
Suinte-Geneviéve, un rassemblement où se trouvaient des
prêtres réfraclaires ; d'avoir refusé de prêter le serment de
liberté et d'égalité, etc., mais de ne l'avoir pas fait dans
l'intention de troubler l'Etal par une guerre civile, ont été
condamnées à la peine de déportation.

Du 22. — Anne-Uenrielte Boucherain, native de Paris,
âgée de quarante-sept ans, domiciliée à Versailles, veuve
de François Thibaut, ci-devant baron de Vaxence, natura-
lisé Allemand, convaincue d'avoir enirelenu des intelli-

gences cl correspondances avec un nommé Brachet, émigré,
ci-devant garde du corps, armé contre la république, a été
condamnée à la peine de mort.

François-AmableChappuy, natifde Saint Julien-Thivry,
département de Saône-et-Loire, âgé de vingt-huit ans, ci-
devant procureur, et depuis la révolution lieutenant-colo-
nele du 5* bataillon de Saône-ot-Loire à l'armée du Nord,
convaincu d'avoir été le complice de Dumourier, en rédi-
geant et présentant, le 2 avril dernier, comme le vœu de

(1) On trouvera le rapport de Lacroii dans le Moniteur des
A en vtnlose : c'ert. une pièce asseï curieuse tur l'époque
de la trahison de Dumourici. L. G.

son bataillon, une Adresse Infâme, tendant a faire servir

ce bataillon aux projets de ce scélérat et à encourager ses

manœuvres libcrticides, a été condamné à la peine de
mort.

Pierre Roustaing, natif de Commune-Affranchie, âgé de
soixante-cinq ans, demeurant à Pays, ci-devant conseiller

du roi, et expéditionnaire en cour de Rome ;

Angélique-Félicité Baltazard, native de Paris, âgée de
cinquante-quatre ans, épouse dudit Roustaing;

Guérin Jacquemin, natif de Coincy , département de la

Moselle, âgée de quarante-six ans;

Louis-Henry Emery, natif de Venaret, département de
la Côte-d'Or ;

Jean-François Gautier, natif de Metz, âgé de quarante-
cinq ans; ces trois derniers ex-Carmes du ci-devant cou-
vent des Carrières de Charenton ;

Tous accusés, Roustaing, d'avoir souscrit un acte, du
21 mai 1792, tendante rétablir les ordres religieux sup-
primés par la loi, notamment les Carmes déchaussés des

Carrières de Charenton; les autres, d'avoir participé à

l'existence dudit acte , ont été acquittés et mis en liberté.

ERRATA.
Numéro 135, p. 549, paragraphe 4, au lieu de ces mots :

Les autorités qui ont voulu dissoudre la Société popu-
laire, etc.; il faut lire : Les membres des autorités, etc.

SPECTACLES.
Opéra National. — Auj. Toute la Grèce, ou Ce que

peut la Liberté, et Armidé , opéra en cinq actes.

Théâtre DE l'Opéra-Comiqus national, rue Favart. —
Marat dans le Souterrain, ou la Journée du 10 Août ; la

Fausse Magie t term. par la Prise de Toulon par les

Français,

Théâtre de la Répubuqob, rue de la Loi, -^Epicharis,

ou la Conspiration pour la Liberté, f trag., suivie du Réveil

d'Epiménide,

Thbatrk de la rob Fetdeau. — La Prise de Toulon;

le Club des Sans-Soucis , et VAmour Filial,

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Egalité. —
Les Bonnes Gens; ta Prise de Toulon; te Campagnard
révolutionnaire, et la Petite Fête civique.

Théâtre Lyrique des Amis de la Patrie, ci-devant de
la rue de Louvois. — Laure et Zulmé, opéra en 3 actes,

suivi de VErmitage.
Théâtre du Vacdeville. — Encore des Bonnes Gens;

la 3» représ, du Sourd Guéri, ou les Tu et les Fous, et

Arlequin-Joseph.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — La prem. représ.

àe l'Epoux républicain, drame en deux actes ',
l'Amour

et la Raison, et les Petits Montagnards.
Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalité.—

Les Capucins aux frontières, pantom. à spect., préc de
CEcole du Républicain.

Amphithéâtre d'Astley, faubourg du Temple,— Au-
jourd'hui, à cinq heures et demie précises, le citoyen Fran-
coni, avec ses élèves et ses enfants, continuera ses exercices

d'équilation et d'émulation, tours de manège, danses sur se»

chevaux, avec plusieurs scènes et entr'actes amusants.
Il donne ses leçons d'équilation et de voltige tous les

malins
, pour l'un et l'autre sexe.

Du 25 pluviôse.

PAIEMENTS DES RENTES DE L'hÔTEL-DE-VILLE DE PARIS.

Portions de 8 mois 21 jours de 1793. Toutes lettres.

Noms des Payeurs,

8. Cauchy, tont.perp. et viager. . . . Quintî^i.

14. Nau fils, viager, tont. perp. . . . Quintidi.

23. Legras, viager et perpétuel Quintidi.

32. Sainte-Luce, perpétuel et viager. . . Quintidi.

t'aris. Typ. Henri l'Iun.rae Gar«Dcièr«, 8.
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POLITIQUE.

ANGLETERRE.

Débats du parlement. — Chambre des co7nmitnes.

SÉANCE DU 23 JA.NVIER.

M. PJtt annonce qu'il se propose de présenter dans la

huitaine le tableau des besoins de l'Etal et des moyens d'y

faire face [u-ays and means).
La Cbaïubre s'ajourne après avoir réglé Tordre dans le-

quel elle compte s'occuper de plusieurs affaires publiques

et particulières.

SÉANCE DU 27 JANVIER.

M. Adam rappelle à la Chambre qu'il avait déjà mani-
festé l'intention de proposer un bill tendant à assimiler le

Code criminel d'Ecosse à celui d'Angleterre. Il ne dissi-

mule pas que depuis il lui est venu l'idée de faire des

changements à sa motion; elle lui a été suggérée par les

jugements que la haute Cour de justice d'Ecosse a rendus

depuis quelques années. Il croit nécessaire de rendre ces

jugements susceptibles de révision, entre autres ceux qui

ont été portés contre MM. Muire, Palmer, Maurice Mar-
garoi et autres membres de la Convention rassemblée en

Ecosse.

M. Dundas trouve la sentence qui les condamne légale

et bien motivée.

M. Sheridan aspère que les ministres voudront bien

s'abstenir de la faire exécuter jusqu'à ce que la discussion

ait eu lieu, puisque les infortunés qui en sont les victimes

se trouveraient hors d'état de profiter des bienfaits de la

loi. Sans doute il était possible que les ministres eussent

des renseignements qu'il n'avait pas; mais, à se borner à

ces lumières, la sentence lui paraissait illégale.

M. Pitt répond que, d'après des renseignements exacts

sur ce sujet, il n'hésite pas à garantir la légalité de ces

sentences. Au reste, si ces messieurs en doutaient, ils pour-
raient faire une motion particulière, tendant à les soumet-
tre à l'examen de la Chambre. Il était d'ailleurs impossi-

ble de souscrire, comme ils le demandaient, au délai de

l'exécution pour un temps indéfini. Il serait enchanté,
pour sa part

, que le parlement prît connaissance de celte

affaire, puisque cela lui fournirait l'occasion précieuse

de réfuter en public ce qu'on s'était plu à chuchoter en

secret.

M. Fox : Je ne sais ce qu'on entend par ces préten-

dues chuchoteries ; quant à moi, je ne crains point d'ex-

primer tout haut mes sentiments. Je ne crains point de
déclarer que les lumières qui me sont parvenues me font

juger cette sentence illégale; que si le tribunal du grand-
justicier possédait cette espèce d'aulorilé arbitraire dont

on vient de parler, il en a cruellement abusé par le choix

de ceux sur qui il l'a fait tomber. Je crains encore moins
de dire que tout homrr^ frni pmscprnit l'exécution d'une
pareille sculc;icc i,iuu\tiuA liu'il ne lespecte pas même la

loi de l'Angleterre; et je demande à mes collègues s'il est

décent, juste ou humain d'anticiper sur la décision de la

Chambre et d'empêcher ainsi ces infortunés de réclamer

contre un jugement arbitraire.

M. Pitt insiste dans sa répliqua sur le droit qu'avait le

tribunal de se conduire comme il a fait. 11 prétend qu'il

ne doit pas se compromettre en suspendant l'exécution

d'une sentence rendue par un tribunal compétent, qui

d'ailleurs n'a prononcé que d'après la loi.

Le pouvoir exécutif outrepasserait ses droits s'il se

permettait d'attenter ainsi ù l'honneur de l'ordre judi-

ciaire. Tout ce qui restait à faire à la Chambre, en cas

qu'elle voulût se mêler de cette affaire, était d'intervenir

auprès de S. M. par une humble Adresse, pour solliciter

sa royale clémence en faveur des condamnés.
M. Taylor dit qu'il se Irouvuit par hasard à Edimbourg

le lendemain de ces jugemenl«, qu'en général il a entendu
se récrier contre leur illégalité ; qu'il se propose en coosé-

3* Série, — Tome Vh

quence de voter en faveur de toute mesure qui pourra les

faire redresser, et même pour une Adresse au roi.

M. Pitt annonce que c'est trop prolonger une simple

conversation, puisqu'en dernière analyse la Chambre n'a

à décider sur rien de positif.

M. Adam profite de l'observation pour annoncer qu'il

présentera le lendemain sa proposition sous une forme qui

ne permettra plus de l'écarter.

M. Dundas, secréiaire d'état au département de l'inté-

ri( ur, présente un message du roi, qui annonce en sub-

stance qu'un corps de troupes hessoises au service de S. M.
a été débarqué à l'ile de Wight, parceque les soldats

étaient trop malades pour restei- plus longtemps sur les bâ-

timents de transport.

M. Sheridan s'informe si ces troupes sont aux ordres du
comte deMoyra; M. Pitt lui répond affirmativement.

M. Sheridan prévient la Chambre qu'il demandera le

lendcm lin qu'on lui communique certaines pièces.

M. Pitt, qui venait de répondre à une question, croit

avoir le droit d'en faire une à son tour; il désire savoir

quels peuvent être ces papiers.

M. Sheridan répond qu'il ne le sait pas encore bien po-

sitivement lui-même, mais que vraisemblablement il aura

besoin du tableau de dépense des armées pour les rensei-

gnements qu'il cherche.

La Chambre s'ajourne.

SÉANCE DU 28 JANVIER.

M. Wilberforce annonce qu'il présentera , le 7 février,

un bill pour l'abolition delà traite des nègres.

On dépose sur le bureau plusieurs états, entre autres

ceux de la marine, de l'artillerie, des armées et d'autres.

M. Giey s'excuse de ne pas avoir fait sa motion, ce qui

aurait été plus régulier, lorsque l'on a remis à la Cham-
bre le message de Sa Majesté : au reste, elle est relative au
corps de Hessois campé dans l'Ile de Wight. Il y avait eu
une espèce d'exemple de cette mesure en 178/î; mais, à

mieux l'examiner, il s'y trouvait des différences qui n'é-

taient point en faveur de la dernière opération.

M. Pilt observe, suivant son usage, que, si l'honorable

membre doute de la légalité de celte mesure, il aurait dû
en faire le sujet d'une motion particulière; il essaie cepen-

dant de la justifier, et prétend que le message du roi donne
tous les aperçus dont la Chambre peut avoir besoin jus-

qu'à présent.

M. Fox trouve au contraire quelque chose d'inconstitu-

tionnel à introduire dans le royaume les troupes du de-

hors, et les ministres eux-mêmes le sentent, suivant lui,

d'après la manière dont ils en ont fait part.

M. Pitt répond qu'il y a des exemples de ce genre, et

qu'entre autres, dans la dernière guerre, on introduisit

des troupes du dehors pour défendre le royaume; que,

quand il fut ensuite question d'autoriser par un bill à les

caserner comme les autres troupes, personne dans le par-

lement ne s'avisa de trouver mauvais quelles eussent été

introduites.

M. Fox: On entravera continuellement les opérations

de la Chambre. Il deviendra aussi dési;gréable que difficile

d'y remplirson devoir, si, toutes les fois qu'un de ses mem-
bres demandera une explication sur quelque objet, on lui

demande à lui-même de la convertir en motion, et si, tou-

tes les fois qu'il fera une motion , on en élude l'effet en
prétendant qu'il était inutile de donner à la demande celte

forme, à cause des longueurs qu'elle entraine, et en di-

sant que de simples éclaircissements auraient suffi. J'ob-

serverai à quelques personnes qui font constamment de
ce stratagème la base de leur tactique parlementaire que

!
cette ruse est aussi employée par eux trop souvent; qu'ils

! devraient se souvenir que le respect dû à cette Chambre
! ne permet pas à la rigueur de s'en servir du tout, et à plus

I forte raison à tout moment. J'observerai en outre qu'à ce
' motif de décence s'en joint un plus puissant encore, l'es-

' pèce d'impossibilité où elle met les membres de remplir

1 leurs fonctions. Quant au fond même de la question,

59
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comme il semblerait que S. M. appelle des forces étrangè-

res daus l'intérieur sans que le parlement en sache le nom-

bre et y ait donné son consenlement exprès, je crois que,

pour suivre la véritable marche, S. M. doit envoyer un se-

cond message plus détaillé. J'avouerai franchement que je

n'ai rien de positif sur ces troupes, et encore moins sur

leur nombre. J'ajouterai que, le message d'hier donnant à

entendre que le gouvernement croir avoir le droit de faire

venir en temps de guerre des troupes dans le royaume, les

ministres auraient dû mettre de la franchise dans leurs ex-

j)lications, ce qui aurait fait évanouir tous les doutes. Au
reste, cette affaire a besoin de toute la surveillance de la

Chambre; car l'extension d'une pareille prérogative de-

viendrait infiniment alarmante.

La iiiscussiou en reste là d'après la réplique précédente

de M. Pilt.

M. Sheridan : Deux motifs me font prendre la parole:

le premier est de remplir l'engagement que j'ai contracté

hier ; le second , de satisfaire à l'impatience témoignée par

le chancelier de l'échiquier d'entendre ma motion relati-

vement à la communication de certains papiers.

La Chambre sait que de tous ses devoirs le plus pres-

sant est sans contredit de connaître l'emploi des fonds pu-

blics; elle doit empêcher qu'on ne dépense d'une manière

abusive, pour ne pas dire quelque chose de plus , ne fût-ce

qu'une pièce de 6 sous, ou, en d'autres termes, la nourri-

ture d'une pauvre famille.

Je sais que le mot par lequel je caractérise cette espèce

de tripotage n'est pas plus noble que l'action même , mais

au moins est-il clair; et, pour qu'il ne reste rien à désirer,

je vais encore le rendre plus intelligible. J'entends par ce

tripotage gaspilleur les pensions auxquelles les personnes

qu'on en gratifie n'avaient aucun droit par leurs services ;

j'entends encore les places elles salaires donnés à certai-

nes gens qui ne rendent pas à la n;ition par leurs travaux

en propoition de ce qu'elles en ont reçu ; j'entends encore

la même chose lorsque les places accordées exigent cffecli-

vement des soins, mais qu'elles sont données avec des in-

tentions criminelles et corruptrices.

Ici l'opinant somme le ministre de produire la liste des

salaires, ou demi-paies, ou pensions, pour tenir lieu de

demi-paies, donnés parla courà plusieurs personnes qu'il

nomme, entre autres aux commissaires à Toulon, et au
comte d'Yarmoutb, envoyé en mission auprès du roi de

Prusse.

Il est d'autant plus nécessaire, reprend-il, que la Cham-
bre connaisse l'emploi de ces fonds qu'ils montent à une
somme considérable.

Il s'engage une discussion d'autant plus vive que quel-

ques personnalités s'y mêlent; elle vient à la suite de la

motion de M. Sheridan d'avoir le compte de toutes les dé-
penses entraînées par l'établissement d'un conseil reJatil

aux alTaires de l'Inde,

Lord Yarmouth assure n'avoir rien reçu du gouverne-
ment pour sa mission auprès du roi de Prusse ; il est trop

désintéressé, aime trop la chose publique pour elle-même,
pour avoir fait payer ses services diplomatiques; on lui a

tout au plus remboursé ses dépenses extraordinaires, mon-
tant à quelque JOO livres sterling, car enfin un voyageur
en fait toujours, et il faut bien qu'un voyageur viNC sur les

routes, ce qui est plus cher que chez soi.

M. Burke : J'aime à voir cet esprit de méfiance et de
jalousie qui règne entre les différents membres de cette

Chambre, et les rend les surveillants les uns des autres :

c'est la vie et l'âme de notre constitution ; mais je crains
l'abus même dans les meilleures choses, et je ne voudrais
pas qu'on manifestât de pareils sentiments sans quelque ap-
parence de raison, et l'opinant pourrait par malheur n'en
avoir qu'une bien mauvaise, son aversion personnelle con-
tre ceux qui, jouissant de la confiance du ministère, ont
été employés et récompensés par lui.

MM. Fox et Sheridan se hâtent de repousser l'inculpa-

tion de motifs aussi bas. La motion du dernier est mise aux
voix et adoptée ; il promet quelques observations pour le

vendredi suivant, et se fait fort de prouver que la plupart
de ces commissaires du pouvoir exécutif sonlUes agioteurs,

de* espaces de sangsues.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACODINS DE PARIS.

Présidence de Thirion.

SÉANCE DU 21 PLLTIOSE.

Une Ictti-e des rcprésentanls du peuple Milhaud et

Soubraiiy, à Perpignan, demande aux Jacobins un
renfort de patriotes pour les aider à mettre au pas
les aristocrates du département des Pyrénées-Orien-
tales et tous les malveillants qui y affluent. La lettre

que les représentants écrivent au comité de salut

public est lue à la Société; c'est un tableau effrayant

des crimes de tous genres commis par les scélérats

qui ont entrepris la contre-révolution dans cette

partie de la république.

Il y existe une connivence des autorités consti-

tuées, des tribunaux mêmes avec les coupables; le

peuple lui-même y est corrompu au point de n'y

vouloir point recevoir les assignats, et les ouvriers

refusent de travailler à moins de 10 livres par jour,

et à la condition encore de les payer en argent. Ce
qui calme cependant un peu les inquiétudes, ce sont

les mesures rigoureuses et les précautions que pren-

nent les représentants, aidés du brave général Du-
goinmier, pour faire cesser ces crimes et ces mal-
heurs. Déjà, grâces à leurs soins, l'esprit public est

un peu remonté , et la raison fait chaque jour de

nouveaux progrès. La superstition , source princi-

pale , dans ces pays-là , des maux qui les désolent,

reçoit sans cesse des nouveaux échecs et va bientôt

toucher à son agonie.

Cette lettre se termine en demandant itérative-

ment un secours d'apôtres civiques
,
qui évangéli-

scnt les habitants de ce pays et les remettent dans

la voie du salut de la patrie, mais surtout que
quatre soient d'abord envoyés en poste pour com-
mencer ces travaux, en attendant des renforts plus

considérables.

On demande que cette proposition soit mise aux
voix.

Merlin (de Thionvillc) : J'appuie aussi cette de-

mande de quatre jiatriotes, à condition qu'on n'aug-

mentera pas ce nombre. Ce serait nous l'aire à nous-

niênies un tort irréparable; les Jacobins ont plus que
jamais besoin de se serrer contre les malheurs
mètnes qui les affligent en ce moment. Les Pyrénées
sont tine preuve de ce que j'avance

;
puisque de

toutes parts le fédéralisme et la rébellion ont fait des

progrès, il faut bien se garder d'affaiblir un corps

aussi respectable.

Le département de la Moselle, affligé des persé-

cutions du despotisme et des efforts des étrangers, a

fait de grandes réformes dans son administration,

et a cru devoir demander au comité de salut pid)lic

d'organiser de nouveau cette même administration.

Le comité de salut pul)lic s'en est rapporté à eux;
ils s'en rapportent aux Jacobins , et demandent que
cette Société veuille bien leur donner de son sein

un agent national. Je désirerais que toutes les ad-

ministrations suivissent cet exemple ; il n'en peut

résulter que de très bons effets; ce serait le plus

heureux remède au fédéralisme ; cette mesure fe-

rait en outre tomber un des préjugés les plus enra-

cinés , celui (jin fait croire qu'un homme du Nord
ne peut remplir les fonctions administratives dans le

Midi.

Lachcvardicrc • Il n'est pas vrai que ce fût un
bien que toutes les administrations s'adressassent
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aux Jacobins pour en obtenir des collaborateurs;

nous avons vu que des ministres pervers
,
que Ro-

land demandait aux Jacobins des sujets pour occu-

per des places ; il avait aussi le secret de faire choisir

des hommes quil savait être à sa dévotion, ou dont

il espérait tirer bon parti. Restons Jacobins . et ne

sovons point ministres ; notre Société est une so-

ciété d'opinions, et ne peut jamais devenir un corps

populaire, qui donne des hommes aux autorités

constituées.

Merlin appuie de nouveau sa seconde proposi-

tion.

Dufourny : Je déclare qu'une Société populaire a

bien le droit de demander à tous compte de leur con-

duite, et à ses autorités compte de leur gestion,

mais non de les nommer , car, ayant ainsi le droit de

censure et celui de nomination, on sent assez ce qui

résulterait de cette confusion de pouvoirs, de cet ac-

caparement de droits.

J'ai été un des premiers à dénoncer l'abus dont il

est aujourd'hui question, dans le temps où des mi-

nistres prenaient des lacobins pour mettre dans

leurs bureaux, ou faisaient entrer aux Jacobins les

sujets qu'ils occupaient. Redoutons les maux incal-

culables que pourrait produire ce mélange. Je de-

mande l'ordre du jour sur la proposition de nommer
un agent national pour le département de la Moselle.

(Adopté.)
— Une députation de la Société de Versailles an-

nonce que les haines qui avaient divisé deux Socié-

tés de cette commune ne subsistent plus. La réunion

s'est faite au grand contentement de tous les pa-

triotes; les deux Sociétés ont sacritié leurs règle-

ments qui n'étaient pas semblables, et demandent
que celle des locobins veuille Lien leur accorder

le sien qui sera adopté dans toute son étendue , et

qui deviendra le gage de la réunion. (On applau-
dit.)

Dufourny : Le patriotisme des habitants de Ver-
sailles est un des phénomènes de la révolution. On
ne saurait assez le publier ; toujours ils ont marché
sur la première ligne du patriotisme.

Souvent les Jacobins en ont reçu des écrits fra-

ternels et des témoignages sensibles d'amitié ; mais
il arrive toujours dans ces réunions de deux Socié-

tés que si la bonne gagne des forces , la mauvaise
gagne de son cùté beaucoup; il reste douteux qui

des deux triomphera. La Société ne doit donc pas

se hâter d'accorder son afiiliation ; il faut que préa-

lablement celle de Versailles fasse une épuration.
(On applaudit.)

Royer : Je demande, en généralisant la question,
que la Société s'impose la nécessité de n'accorder
jamais aucune afiiliation aux Sociétés qui se réuni-
ront en masse qu'auparavant elles ne se soient

épurées.

Jean-Bon Saint-André développe le danger qu'il

y aurait à donner son affiliation à une Société com-
posée en partie d'hommes qui s'étaient d'abord iso-

lés des sans-culottes , et qui ont eu besoin, pour se

réunir à eux, de l'impulsion.

Il ne veut pas non plus de réunion en masse , et

demande avant tout l'épuration des Sociétés.

Dufourny : Je ne demanderai pas s'il est resté

dans les Sociétés réunies de Versailles quelques an-
ciens valets; on sent assez que, s'il s'en trouve un
seul, celui-là n'a pas pu épurer les autres, et que le

scrutin sera nul : mais je déclare que vous devez
vous tenir plus que jamais sur vos gardes; on
intrigue aujourd'hui pour cela même ; on intri-

guera demain ; car les Sociétés sectioimaires, sur
lesquelles l'esprit public s'est prononcé, doivent se

rassembler demain ; elles veulent
,
pour éluder l'o-

pinion , se rc'unir plusieurs ensemble ; on sent assez
que, quand deux Sociétés se réunissent,! épurement
devient très diflicultueux, puisque chacun a pour lui
les anciens souteneurs de sa Société.

Encore une fois
,
point de réunions en masse ; il

faut premièrement s'épurer chacun chez soi
, puis

ensuite se dissoudre, après quoi l'on peut non se ré-
unir, mais composer une nouvelle Société.

La Société adopte, relativement à toutes les autres
Sociétés, les conclusions de Dufourny.
La séance est levée à dix heures.

Lettre du général Picheqru à la Société populaire
des Amie de la Liberté et de l'Egalité, séant aux
Jacobins.

Le 4 pluviôse, l'an 2».

Je n'attendais, frères et ami':, que ma confirmation atk

commandement de l'armée du Nord pour venir au milieu
de mes frères, dans le sanctuaire de la liberté, répéter le

serment bien gravé dans mon cœur de défendre et mainte-
nir la liberté el l'égalité, l'unité et l'indivisibilité de la ré-

publique. La nécessité de me rendre promptement à mon
poïle me prive de cette douce satisfaction ; recevez-en mes
regrets, frères el amis. Je vole au milieu de mes frères

d"armes, et jf jure de ne m'en séparer que lorsque nous
aurons vaincu les tyrans coalisés. Déjà j'ai eu ra\antage
de partager les succès de l'armée du Rhin; les soldats du
Nord n'unt pas moins de courage : il suffit d'être républi-
cain français et de combattre pour la liberté, pour que la

victoire ne soit plus incertaine.

Continuez, fondateurs des droits de l'homme, à propa-
ger dans tous les cœurs l'amour delà république, tandis

que nous combattrons pour elle. Je jure de faire triom-

pher ses armes, d'exterminer les tyrans ou de mourir en
les combattant : mon dernier mot sera toujours : Vive ta

république.' vive la Montagne!

PiCHEGEC, membre de différentes Sociétés affiliées.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Dubarran,

Suite du rapport fait dans la séance du 18 pluviôse

par Choudieu, l'un des commissaires envoyés par
la Convention auprès des armées dirigées contre

les rebelles de la Vendée.

« 12° Phélippeaux dit dans sa lettre que
,
quand

la Société populaire de Saumur voulut dénoncer
tous ces faits à celle des Jacobins , les satellites du
ministre vinrent rojiprimer jusqu'au lieu de ses

séances, par des cris de fureur et des gestes mena-
çants. »

Ce ne sont point les satellites du ministre qui éle-

vèrent la voix dans la Société populaire de Saumur;
ce furent trois représentants du peuple qui, indignés

de voir des intrigants et des étrangers calomnier
avec autant d'impudence , observèrent à la Société

qu'on la trompait ; l'un d'eux interpella les mili-

taires qui étaient présents à la séance de déclarer

s'il n'avait pas dit la vérité , et de toutes les parties

de la salle il s'éleva des voix pour contirmer ce qu'il

avait avancé : des députés appelés des Sociétés en-
vironnantes furent témoins de cette scène, et en fu-

rent tellement indignés que quelques jours après ils

vinrent demander aux représentants du peuple la

dissolution de la Société de Saumur.
Cependant l'intrigue triompha le lendemain ; et

la preuve que la Société ne fut point opprimée, c'est

que cette dénonciation fut imprimée, et c'est l.i sans

doute où Phélippeaux a puisé toutes les absurdités

qu'il a débitées.

« 130 Que l'armée de Nantes ayant reçu de Sau-
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mur, les 24 et 27 septembre , l'invitation de rega-

gner son ancienne position, avec promesse de la faire

soutenir par les colonnes du sud-ouest ,
que com-

mandait rhalbos, les généraux s'empressèrent de

déférer à cette proposition
; qu'elle lut maîtresse, en

peu de jours, des clés de Mortagne , et joignit le

corps de Beffroy l'un des lieutenants de Chalbos
;

qu'alors un nouvel ordre de Saumur, du 2 octolire,

changea la marche des colonnes du sud-ouest, pour
laisser l'armée de Mayence seule aux prises avec
l'ennemi; qu'elle fut investie par toutes les forces

vendéennes, dont elle défit complètement la princi-

pale armée, le 6 octobre, à Sauit-Symphorien ;
que

cette victoire ouvrait toutes les routes de Mortagne
et de Cholet ; mais qu'au moment où on s'ébranlait

pour cette expédition décisive, elle fut paralysée par
la destitution des généraux victorieux , dont un gé-
«it dans les fers. »

Je ne répondrai à cet article qu'en copiant ici

l'arrêté du conseil de guerre de Saumur, du 2 oc-
tobre :

« Le général Chalbos partira de La Châtaigne-
raye le 4 octobre , et se rendra à Bressuire le 7. Le
corps commandé par le général Lecointe se réunira
à Chalbos.

" La division de Doué partira le 4 pour faire sa
jonction avec celle de Thouars. Ces deux divisions

réunies partiront de Thouars le 5, pour se joindre à

Bressuire, le 7, à la division de Chalbos.
« Le général Beffroy restera avec les troupes qu'il

commande pour la défense de Lucon , et le général
Miaskouski pour la défense des Sables.

- Les généraux se concerteront à Bressuire, pour
la marche qu'ils tiendront pour l'attaque de Châtil-
lon, et instruiront le général en chef des mesures
qu'ils auront prises.

" Il sera envoyé copie du présent arrêté au géné-
ral Canclaux. »

Comment peut-on dire après cela que la marche
des colonnes du sud-ouest a été changée

,
puisque

Beffroy et Miaskouski ont reçu ordre de conserver la

position qu'ils occupaient?

Comment ose-t-on assurer que l'armée de Mayence
fut laissée seule aux prises avec l'ennemi , tandis
que les divisions de La Châtaigneraye , de Thouars
et de Doué pénétraient , le 4 octobre, dans le pays
ennemi, et qu'elles étaient à Bressuire le 7 au ma-
tin?

Enfin, comment a-t-on osé avancer que la victoire

du 6 octobre, à Saint-Symphorien, a ouvert les por-
tes de Mortagne et de Cholet, tandis que, pour en-
trer seulement dansChatiilon, il nous a fallu livrer
deux batailles, l'une le 9 et l'autre le 11 octobre, et

que ce n'est que le 14 et le IG que les armées ré-
unies sont parvenues à s'emparer de ces deux villes

après quatre combats sanglants?
Nous n'abandonnions pas l'armée de Mayence

lorsque nous battions l'ennemi au moulin du Bois-
au\-Chèvres , et que notre division s'emparait de
Chùtillon , l'un des principaux repaires des bri-
gands.

Nous n'abandonnions pas l'armée de Mavence
lorsque, le 11, nous battions de nouveau les bri-
gands qui étaient venus nous attaquer à Chàtillon.

Nous n'abandonnions pas l'armée de Mavence
lorsque, le 14, la division de Lucon entrait avec elle

à Mortagne, après avoir chassé dés Herbiers un corps
de trois mille brigands.
Nous n'abandonnions pas l'armée de Mavence

lorsque, le 15, la division de Lucon soutenait seule
le feu de l'armée des brigands a Saint-Christopiie,
où elle eût été taillée en pièces si le général Deaupu;

ne fût venu à son secours avec Vavant-garde de
Mayence.

Énlin , nous n'abandonnions pas l'armée de
Mayence quand, le 16, les divisions de Lucon, de
La Châtaigneraye , de Thouars et de Doué, com-
mandées par Chalbos, entraient avec elle dans
Cholet.

Et Phélippeaux a osé dire , dans un de ses écrits,

que l'ordre du 2 octobre était une trahison !

Mais Phélippeaux a jugé de Nantes toutes les opé-
rations de la guerre, comme il a pris les Ponts-de-Cé
en dînant à Angers chez le général Duhoux.

« 140 Que la première opération du nouveau gé-

néral de l'armée de l'Ouest fut de laisser prendre
aux brigands l'île de Noirmoutiers, Machecoul et

l'île de Boiu ; de faire évacuer Montaigu, brûler huit

milliers de poudre qui s'y trouvaient, un magasin de

riz, douze mille rations de pain, et pour un million

d'effets de campement. »

Phélippeaux ressuscite ici les morts pour les ca-
lomnier. Tout le monde sait que les premiers pas
de Léchelle dans la Vendée furent marqués par des

victoires; et, quoi qu'on ait dit qu'il n'avait fait

qu'exécuter les plans de Caudaux et de Dubayet, il

n'en est pas moins vrai que les plans de ces géné-
raux, pour l'exécution desquels ils n'ont jamais mis
l'activité nécessaire, ont été puissamment secondés
par la marche des divisions de Saumur et de La CM-
taigneraye sur Chàtillon et sur Cholet , et par la

marche de la division de Lucon sur les Herbiers, sur

Cholet et sur Mortagne.
Léchelle arriva le 6 octobre à Saumur, où il

trouva deux mendires du comité de salut publie. 11

y prit avec eux communication de l'arrêté du con-
seil de guerre du 2 octobre , et il donna à l'instant

même des ordres pour son exécution. Il partit le 7,

avec nos deux collègues, pour se rendre à Nantes,

atin de diriger les mouvements des armées de Brest

et de Mayence, et de mettre de l'ensemble dans les

opérations, ce qu'on n'avait jamais pu obtenir sous
le règne de Canclaux. L'événement a mis à même de
juger si cette opération a concouru puissamment à

l'anéantissement des brigands.

Léchelle écrivait au ministre de la guerre, le 11

octobre, de Montaigu : « qu'il comptait sur le plan

arrêté le 2 octobre à Saumur, et que la grande atta-

que qui devait être une suite de ces mouvements
combinés pourrait s'effectuer le 14 ou le 15. "

Ce n'est donc pas Canclaux qui a conçu à Saumur
le plan, puisqu'il n'était pas à ce conseil de guerre-

dû 2 octobre. Quant à la prise de Noirmoutiers, de
Machecoul et de l'île de Boin, elle est due à l'impru-

dence de Canclaux, qui, en s'avançant dans le pays,

n'avait pas assuré ses derrières. Je suis en état de
représenter des lettres de Canclaux et de nos collè-

gues, qui portent que l'armée a pris avec elle pour
douze jours de vivres, parcequ'il était possible que
ses conununications avec Nantes fussent coupées.

Pour le surplus, je défie Phélippeaux de prouver
qu'il ait été brûlé à Montaigu huit milliers de poudre,
douze mille rations de pain, et pour un million d'ef-

fets de campement. Il a été mal instruit de ce fait, et

j'ai la certitude que tous les effets de campement
qu'on avait d'abord crus perdus se sont retrouvés ;

et sur ce fait je m'en rapporte au témoignage de

notre collègue Gillet.

« 150 Qu'après l'expédition heureuse de Mortagne
et Cholet, due tout entière à la bravoure de nos sol-

dats, l'état-major laissa passer la Loire aux brigands

qu'on pouvait noyer dans ce fleuve. Qu'outre le

temps qu'ils employèrent à effectuer ce passage, ils

restèrent trois jours disséminés çà et là dans le plus

grand désordre , mourant de faim et sans savoir
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quelle route tenir ; qu'on leur laissa le temps de se

rallier et de digérer un système militaire. •

Je pose en principe que Phelippeaux n'est pas en

état de dire quel jour et dans quel endroit les bri-

gands ont passé la Loire, il ne suffit pas d'avancer

que l'état- major laissa passer la Loire aux bri-

gands qu'on pouvait noyer dans le fleuve. Il eût

lallu dire : les brigands ont passé la Loire tel jour et

à tel endroit: l'armée était à telle hauteur; elle

pouvait s'opposer à la marche de l'ennemi, tt elle

u'a fait aucun mouvement pour l'arrêter. .Mais le

prudent Phelippeaux, qui n'a jamais quitté Nantes,

ne pouvait pas suivre les mouvements de l'armée;

aussi a-t-il dénaturé tous les faits, paicequ'il n'a été

témoin d'aucun.
Il me suftira, pour répondre à cette accusation, de

rappeler que l'armée n'entra à Cholet que le 16

octobre
;
qu'elle y fut attaquée le 17 après midi, et

qu'après un combat sanglant elle repoussa l'ennemi

jusqu'à Beaupreau, oîi l'avant-garde entra dans la

nuit par surprise. Le corps d'armée, excédé de (ati-

tigues, se rendit à Beaupreau le 18. Dans la nuit du
18 au 19, un parti de cavalerie se porta sur Saint-

Florent, d'après l'avis qu'on reçut à minuit qu'une
colonne des brigands passait la Loire devant Vara-
des. Le 19, l'avant-garde de Mayence marcha à

Saint-Florent, où elle fut canonnée tonte la jour-

née par les brigands, qui avaient établi une batte-

rie à La Meilleraye pour empêcher le passage de la

Loire. Le 20, elle fut soutenue par la division de
Lnçon.

Pendant ce temps il se tenait à Beaupreau, le 19,

un conseil de guerre dans lequel il fut arrêté que
l'avant-garde continuerait de harceler l'ennemi, suit

en passant la Loire à Saint-Florent, soit en se por-
tant sur Angers par la rive gauche de la Loire, dans
le cas où cette ville serait menacée, et que le corps
d'armée se porterait directement sur Nantes, qui se

trouvait alors sans défense, et qui pouvait tomber
au pouvoir des brigands s'ils eussent porté leurs pas

de ce côté. Léchelle était d'avis de continuer de
poursuivre l'ennemi avec l'armée tout entière; mais
on lui observa que le passage de la Loire présente-
rait des diflicultés et des lenteurs, et que pendant ce

temps les villes de Nantes et d'Angers pourraient
tomber au pouvoir des brigands. 11 céda à l'avis de
la majorité ; en conséquence le corps d'armée se mit
le 19 en marche sur Nantes, où il arriva le 20, pour
en repartir le 21 sur deux colonnes, dont l'une fut

dirigée sur Rennes, et la seconde, aux ordres de Lé-
chelle, sur Ancenis.

J'ai dit que l'avant-garde e'tait arrivée à Saint-
Florent le 19; elle y trouva plusieurs pièces de ca-
non que l'ennemi avait été forcéd'abandonner. Dans
la nuit du 19 au 20, des espions que j'avais envoyés
à la découverte vinrent me rapporter qu'une coloiîne

des brigands, pressée sans doute par le corps d'ar-

mée qui avait dirigé sa marche sur Nantes, passait

la Loire devant Ancenis. J'eus d'abord peine à croire

à cet avis, parceque je savais que notre collègue
Méaulle était dans cette ville avec une forte garni-
son ; cependant j'en donnai avis au général Beaupui,
qui à l'instant même envoya un parti de cavalerie :

à la pointe du jour notre collègue Merlin partit à la

tète d'un second détachement pour soutenir le pre-

mier, et le résultat de cette opération fut la prise de
onze pièces de canon.

Il est donc faux que l'ennemi n'ait pas été inquiété

dans son passage ; il est donc faux que l'état-major

ait laissé passer la Loire aux brigands; mais il est

vrai qu'on eût pu les noyer dans ce fleuve, si les pos-
tes de l'armée de Brest, qui occupaient Varades et

Ancenis, eussent opposé quelque résistance. C'est à

notre collègue Méaulle, qui était dans cette division,
à répondre a Phelippeaux, et je suis sur qu'il ne sera
pas embarrassé. Pour moi, je ne parle que de ce que
je connais.

!l est faux aussi que les brigands aient erré çà et
là pendant trois jours après leur passage; ils'ont
passé la Loire le 18 à Varades, et le 19a Ancenis,
et, sans s'arrêter, ils ont pris les routes de Chateau-
briand et d'Ingrandes. Le 19, ils avaient déjà des
postes avancés jusqu'aux environs de Saint-Georges,
a quatre lieues d'Angers; et pendant que le général
Olanier, qui s'était porté en avant d'Angers avec la

garnison de cette ville, les arrêtait dans leur mar-
che, nous nous portions, le 20, avec l'avant-garde
de Mayence, sur les Ponts-de-Cé par la rive gauche
de la Loire, et, par une marche forcée, nous arri-

vâmes dans le jour, avec la cavaUrie, à Angers, où
nous apprîmes que les brigades se portaient sur Se-
gré etChàteau-Gontier. Nous fîmes arrêter l'infan-

terie aux Ponts-de-Cé parcequ'elle était excédée de
fatigues, et que, pour la conduire de Saint-Florent

à Angers dans un jour, on avait plutôt consulté son
courage que ses forces. Le 21 , elle arriva dans cette

ville. Le 22, elle en partit pour se mettre à la pour-
suite de l'ennemi ; et le 23, elle entra daiisChàteau-
Gontier, que les brigands avaient évacué à notre
approche. Le 24, nous ffuiies joints par la brigade
de Westerinann,et,sansprendrederepos, nous mar-
châmes le même jour sur Laval, où l'ennemi nous
attendait.

11 n'est donc pas vrai que l'ennemi ait passé la

Loire sans être inquiété, puisque nous lui avons en-

levé onze pièces de canon devant Ancenis, et plu-
sieurs autres devant Varades. 11 n'est donc pas vrai

qu'il ait erré çà et là pendant trois jours après son
passage, puisque le 19 il marchait sur Angers. En-
fin il n'est donc pas vrai qu'on lui ait laissé le temps
de se rallier, puisque le 20 l'avant garde arrivait à

Angers, et qu'elle l'a constamment narcelé sans lui

donner un seul jour de repos.

{La suite à demain.)

SÉ.\NCE DU 25 PLUVIOSE.

Laplanche : Citoyens collègues, par un décret du
7 brumaire, vous m'avez chargé de rt-ndre Caen aux
bons principes, de révolutionner le département du
Calvados et de le conquérir à la république et k la

liberté.

Cette honorable mis^on ne pouvait qu'enflammer
les efforts de mon zèle. Caen avait été le repaire

odieux desBuzot, des Barbaroux et des Wimpfen.
Les poisons du girondisme y circulaient encore

;

l'hydre du fanatisme travaillait sourdement (1). Caen
avait besoin de ces actes éclatants de sévérité natio-

nale qui n'épargnent pas les traîtres, et qui impo-
sent aux conspirateurs.

11 fallait achever promptement ce qu'avaient heu-
reusement commencé mes collègues Robert Lindcl

et Oudot; il fallait purilier cette ville fédéraliste, y
anéantir les espérances liberticides de l'incorrigible

aristocratie, y atterrer le royalisme, confondre la su-

perstitition , arrêter les contre -révolutionnaires,

désarmer et déchausser les muscadins, éclairer et

électriser le peuple.

Les autorités constituées étaient sans force; les

administrateurs qui n'avaient pas dévié des vrais

(1) Témoin ce couvent de vieilles Cunégondes cloilrée»

qui de'shonoraient encore cette cité, il y a quatre mois, a la

honte des administrations et au mépris des lois, et dont je fi»

brûler publiquement les guimpes, les aguus et les grilles

A* 41*
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principes paraissaient ou parai yse's ou tremblants.

Le peuple lui-même, dans l'attente des grands évé-

nements, flottait dans l'incertitude ; il était plongé

dans cette morne stupeur qui tue le patriotisme et

prépare à l'esclavage.

11 fallait le ressusciter de cette affreuse léthargie

politique, l'enfanter à la révolution et le forcer de

sourire aux doux charmes de la liberté.

Dans cet état de choses, j'employais déjà, citoyens

collègues, les grandes mesures de salut public, lors-

qu'un intérêt plus pressant me fit impérieusement

la loi de suspendre mes opérations administratives

et révolutiounaires.

Les rebelles de la Vendée venaient de passer la

Loire en grand nombre. Cette horde exécrable, que

la terreur grossissait encore, semblait menacer les

départements de la Manche et du Calvados. Elle

avait déjà fait une irruption meurtrière dans ceux de

la Sarthe, de l'Orne , de l'Ille-et-Vilaine : le dan-

ger était imminent; il croissait avec la rapidité de

l'éclair; à chaque instant, et de toutes parts, je re-

cevais des courriers sinistres qui m'annonçaient

avec effroi les progrès dévastateurs des brigands, et

sollicitaient les plus prompts secours des communes
environnantes.

Caen renfermait alors dans ses murs quelques

corps de troupes, pour la plupart incomplets. C'é-

tait moins une armée qu'une garnison suffisante

pour contenir la ville et défendre cette place en cas

d'attaque.

Sans perdre de temps
,
je rassemble ces troupes

belliqueuses, qui s'indignaient de leur honteuse in-

action
; je les passe en revue, je les harangue révo-

lutionnairement, je marche à leur tète; le cri de

la patrie en danger double leur courage : tous jurè-

rent entre mes mains de vaincre ou de mourir en

républicains.

Et vous savez , citoyens collègues, s'ils ont tenu

leurs serments !

Oui, c'est cette petite armée des Côtes de Cher-
bourg, forte à peine de quatre à cinq mille hommes
au sortir de Caen, qui a assuré le triomphe de nos
armes dans la Vendée; c'est elle qui, avec l'armée

de rOuest, a consommé l'extinction des rebelles sur

la rive droite de la Loire ; c'est elle qui, sous les or-

dres du général Tilly, a décidé la victoire éclatante,

prête à nous échapper au Mans ; c'est elle qui a par-

tagé les lauriers de la célèbre journée de Savenay
;

c'est elle encore quia contribué à la prise de l'île

de Noirmoutiers. «

Toujours armé du ceste révolutionnaire
, je m'en

suis servi pour enflammer le courage du soldat, sur-

veiller l'officier et maintenir la plus grande sévérité

dans la discipline militaire.

Toute ma tactique a été de multiplier lescourriers
et les éclaireurs partout où les brigands portaient
leurs ravages. Je n'ai rien négligé pour tromper
leurs espions, pour faciliter la désertion dans leurs

camps, pour déjouer les ruses de la malveillance,

liour lever tous les obstacles d'exécution, enfin pour
verser dans le sein de nos braves défenseurs et des
patriotes indigents les récompenses de la reconnais-
sance nationale.

.îenevousdirai point, citoyens collègues, les con-
tremarches fréquentes et rapides qu'il a fallu faire

uresque pieds nus, par leschemins les plus difficiles,

les traverses les moins pratiquées, et les pluies conti-
nuelles, tant pour couvrir notre faiblesse que pour
protéger le Calvados et la Manche, et garantir de
toute incursion les côtes maritimes de Higncville,
Port-Bail , Saint-Côme et tout le Corentin.

.l'ai eu le plus grand soin de communiquer exac-

tement le journal de nos opérations au comité de sa*

lut public.

Mais déjà les brigands occupaient Avranches, ils

étaient déjà sous les murs de Grandville lorsque

l'armée des Côtes de Cherbourg était à Coutances
;

les rebelles la supposaienttroisfoisplus forte qu'elle

n'était réellement; ils la soupçonnaient même bien

loin derrière eux du côté de Vire. Aussitôt cette

brave armée, sans consulter son petit nombre, ne
voit que les dangers de la patrie et le chemin de la

gloire. Aux coups redoublés du canon ses colonnes

Tntrépides s'ébranlent , la renommée devance leur

marche formidable, les Grandvillois et Lecarpentier

s'immortalisent par une vigoureuse résistance, et le

siège de Grandville est levé.

Alors, par mes ordres , le canon d'alarme tonnait

de toutes parts , le tocsin ralliait toutes les com-
munes épouvantées; la générale appelait tous les

citoyens et soldats à la défense de la liberté en pé-
ril. Entraîné par l'erreur ou victime de la séduc-

tion, un seul bataillon ne fit point son devoir.

La postérité sans doute admirera avec enthou-

siasme l'héroïque résolution et le courageux dé-

vouement des sections des Tuileries et des Champs-
Elysées, lorsque, transformés tout-à-coup en autant

de Brutus , ses habitants viennent spontanément
sacrifier sur l'autel de la patrie les sentiments les

plus délicieux et les plus tendres affections de la

nature.

Mais aussi l'histoire dira que les chefs d'accusation

reprochés d'abord au lie bataillon des Tuileries

furent aggravés par le malheur des circonstances ;

car bientôt, au lieu d'un bataillon entier présumé
coupable, nu lieu de huit cents accusés, il ne s'est

trouvé que quatre auteurs ou instigateurs de la ré-

bellion. Enfin, l'histoire dira combien fut soulagé
l'oppression sentimentale du sénat et du peuple, dès

que la république ne compta plus que quelques en-
fants ingrats, quelques soldats infidèles.

Grandville étant dégagé , l'armée des Côtes de
Cherbourg ne tarda pas à se diriger sur Avranches.

D'après les instructions du comité de salut public,

elle y attendait le moment de pouvoir faire sa jonc-

tion avec les armées de l'Ouest et des Côtes de Brest,

commandées par le général en chef Rossignol, Nos
succès dépendaient de leur accord simultané. Une
trop fatale expérience avait appris combien il im-
portait de combiner nos mouvements militaires;

on sentait la nécessité de concentrer les niasses et

de les serrer pour mieux accabler l'armée catholi-

que royale par cette force de cohésion et d'irrésis-

tible pesanteur.

Sur ces entrefaites, la présence de mes collègues

Turreau , Lecarpentier et Jean -Bon Saint-André

rendit la mienne inutile à Avranches. Après en

avoir conféré avec eux, je retournai à Caen pour
m'occuper de l'épuration de cette commune et du
Calvados, et en particulier du chapitre épineux des

subsistances.

A lorce d'activité et de réquisitions sévères, je suis

venu à bout d'alimenter les armées réunies desCôtes

de Cherbourg, de l'Ouest et de Brest.

J'ai fait en outre filer des grains à Port-Malo, à

Cherbourg et dans les départements nécessiteux.

Paris surtout, qui tant de fois a bien mérité de la

patrie, stimulait ma sollicitude et mes veilles.

De son côté, Caen m'offrait le spectacle consolant

de la régénération. Le peuple, qui n'était plus

abusé, voulait expier ses erreurs et réparer ses torts

envers l'unité et l'indivisibilité de la république.

Aussi, tantôt dans mes séances représentatives, tan-

tôt dans les sections, tantôt dans la Société popu-



471

I.ilroj! abjura ses travers fédéralistes et prit Talti-

tude des hommes libres.

Los grands coupables, les vils suppôts desBuzot

et des Barbaroiix n'étaient plus; la fuite les avait

soustraits au chàlimentde leurs complices ; mais les

aristocrates, les prêtres dangereux et tous les gens

suspects n'ont pas échappée la surveillance du co-

mité révolulionuaire que j'ai réorganisé.

Convaincu que la masse du peuple partout est

bonne, je me suis lait un devoir de le consulter sur

l'épuration des autorités constituées. Conformément
à la loi du 14 frimaire, qui en provoquait l'urgente

nécessité, les administrateurs faibles ou peu pro-

noncés ont fait place à d'ardents patriotes. Le peuple

a désigné lui-même ces derniers, et, par respect pour

la souveraineté du peuple, son représentant n'a

fait que conQrmer son choix.

La Société populaire recelait dans son sein des

Feuillants et des aristocrates déguisés ; je lui ai pro-

posé l'utile exemple de la Société-mère de Paris;

sur mon invitation, elle s'est empressée déloigner

par un scrutin épuratoire la criminelle tiédeur, la

sourde malveillance et le modérantisme, plus perfide

encore que l'excessive exagération.

Un comité de bienfaisance s'est établi sous mes
auspices ; là les citoyens iidirmes et les patriotes

indigents de cette commune sont assurés de trouver

ou les ressources du travail, ou les secours de la

bienfaisance nationale, ou les douces consolations

de la fraternité.

Partout j'ai fait disparaître les prêtres, comme au-

tant de vers rongeurs et les fléaux de la société.

Avec les prêtres ont disparu les cloches et tous les

ustensiles de leur métier. Par mes soins plus de

douze cents marcs d'argenterie d'église ont enrichi

le trésor national
;
j'ai dépisté la caisse du roi Buzot

et celle de son ex-payeur des guerres. L'envoi que
j'ai fait à la Convention nationale a produit, tant en

numéraire qu'en assignats , un recouvrement au
moins de 1 million 300,000 livres.

Caen s'élevait insensiblement à la hauteur de la

révolution ; il ne me restait plus qu'à prononcer sur

le sort des détenus ; j'allais ensuite terminer ma mis-

tion par la visite des districts du Calvados , lorsque

des ordres réitérés du comité de salut public m'ap-
pelèrent à la tète de la colonne infernale, venue du
Kord pour foudroyer les brigands.

Sur-le-champ je partis pour la rejoindre à Dreux.
Les brigands, à cette époque, répandaient au loin

la terreur ; ils n'avaient pas encore essuyé les dé-
routes ni les massacres du Mans et de Savenay.
Pour les atteindre, je suivis, avec la division de l'ar-

mée du Nord, l'ordre de route prescrit, par Alen-
con, P»ennes, Nantes, Angers, Saumur , Doué et

Chulet.

Mais, pendant cet intervalle, la valeur de l'armée
de l'Ouest au Mans et à Savenay ne laissa aux vain-
queurs de Maubeuge et de Dunkerque que le regret

•nmer de n'avoir pas eu le temps de partager les lau-

riers immortels de ces journées mémorables.

Impatients cependant de se signaler de nouveau,
ces valeureux bataillons du Mord me suivirent à

l'envi, avec les généraux Rossignol et Sorlus, à
Port-Malo et à Cancale , et, sans des canots de tra-

hison, les féroces Anglais eussent été, sur les rivages
de la Manche, exterminés comme sur les duoes de
Dunkerque (1).

0) Paisaye
, chef de» brigands vcndéeos , venail d'être

Après la prise de Noirmoiiliers la division i^i Nonl
n'avait plus deunemis apparents à comhalUt ; car
les brigands, épars sur la rive gauche de la Loire,
ne marchaient qu'en petits pelotons, ou se cachaient
dans des cavernes ou dans les bois.

Je l'ai laissée sous les ordres du général en chef
Turreau, qui, sur différentes colonnes, fouille les

repaires souterrains des brigands, détruit leurs in-

fâmes habitations, et incendie leurs funestes forêts.

Ainsi chaque jour voit le sol de la liberté se pur-
ger des débris infects du fanatisme et de la tyran-
nie ; ainsi sur des cadavres amoncelés et des ruines

fumantes la Vendée s'écroule , et la république est

debout.

La Convention ordonne l'impression de ce rap-

port.

— La parole est donnée, pour demain, à un mem-
bre qui fera un rapport sur les lettrcs-dc-change ti-

rées par l'ordonnateur de Saint-Domingue.

— Une députation de la Société populaire de la

section des Droits de l'Homme présente le citoyen

Durand, habitant du district de Vendùme, départe-

ment de Loir-et-Cher. La pratique de l'humanité est

une habitude dans ce républicain : logé sur le bord
d'une rivière, il a sauvé onze citoyens qui, sans lui,

se seraient noyés. Il passe à Paris ; il loge sur la sec-

tion des Droits de l'Homme ; il a été présenté par un
ami à la Société populaire, qui a pensé que la Con-
vention verrait avec satisfaction un bon citoyen.

(Applaudi.)

Le président félicite la Convention d'avoir eu des

applaudissements à donnera un ami de l'humanité,

et accorde aux pétitionnaires les honneurs de la

séance.

— Un citoyen envoyé de Reims offre en don pa-
triotique, pour sa commune, 1,800 livres en or,

2,200 livres en argent et plusieurs autres dons. Le
plus pur civisme éclate dans l'Adresse dont il fait

lecture. La Convention y applaudit, reçoit l'of-

frande, et accorde à l'envoyé les honneiîrs de la

séance.

— Les quarante-huit sections de Paris, précédées

de quatre membres du conseil-général de la com-
mune, viennent féliciter la Convention sur l'indigna-

tion qu'a excitée en elle la proposition d'une trêve,

de deux ans ; elles lui déclarent qu'elle a étonné l'o-

pinion publique; elles la remercient encore d'avoir

affranchi les hommes de couleur

Le président, dans sa réponse, fait l'énumération

des services rendus à la liberté parla commune de
Paris ; il l'en félicite et lui rappelle qu'elle en trou-

vera la récompense dans la jouissance des droits que
la révolution assure au peuple.

L'Adresse et la réponse seront insérées en entier

au Bulletin.

— Villers présente une nouvelle rédaction du dé-
cret suivant, qui est adopté.

• La Convention nationale, après avoir entendu le rap-

port de son comité de commerce, décrète :

massacré avec partie des siens dans la foret du Pertre, près

Vitré (1). Une correspondance surprise sur lui avec Jersey

et Guernesey indiquait les signaux pour la descente projetée

de ces forbans sur nos cotes. Je conçus alors le projet de les

prendre dans leurs propres filets en les attirant à un débar-

quement; mais, instruits de la défaite de l'armée catholique

royale, les émigrés et les Anglais prirent la route de Ports-

mouth, au lieu de Saint-Cast ou de Port-Malo. A. M.

(t La noDTe'.le de la mon de Palsaje ne se f ériû» P«5 ; nous le r».

irouferons plui tard dans cette même Veodee qnll TMtJl de quitwr

pour mourir ea Angleterre. »" "•
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« Art. I". Les marchandises qui, ayanl ûlé expédiées à

CoramuiieAffrancliic, ci-devant Lyon, postérieurement au

décret qui déclare celte commune en état de rébellion, ont

été arrêtées sur leur route, sont conflsquées au profit de la

république.

« II. Celles qui ont été expédiées antt5rieurement au-

dit décret seront rendues à ceux qui, en justifiant qu'ils

en sont propriétaires, fourniront un certificat de civisme à

la municipalité qui les aura jrrélées.

« III. La propriété desdites marchandises devra être

justifiée et les certificats de civisme fournis d'ici au 1"

prairial prochain; passé lequel délai les marchandises

seront confisquées au profit de la république.

I IV. Les marchandises qui, étant adressées directement

à une commune non en rébellion, auront élé arrêtées en

transit, seront expédiées à leur destination, sur la réclama-

tion de l'expéditionnaire ou du propriétaire.

« V. Les dispostions du présent décret seront applicables

à toutes les communes qui ont été ou seront déclarées en

état de rébellion. »

—La commune de La Ferte'-Alais et celle de Bachu

offrent des dons en chemises, bas, souliers, pour les

défenseurs de la patrie, et demandent la confirma-

tion d'un arrêté de Couturier, portant l'établissement

d'un chemin de La Ferté-Alaisà Paris.

La Convention décrète la mention honorable et

l'insertion au Bulletin , et renvoie l'arrêté au co-

mité des travaux publics, pour en faire un prompt

rapport.

— La séance est destinée à entendre des pétition-

naires; plusieurs se succèdent. Leurs pétitions sont

renvoyées aux comités qu'elles concernent.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 26 PLUVIOSE.

Delacroix : Citoyens , le conseil -ge'néral de la

commune d'Hébécoiirt, district des Andelys, dépar-

tement de l'Eure, présidé par le curé de cette com-
mune, a, par un arrêté, prohibé l'établissement d'une

Société populaire dans son arrondissement.

Je demande l'arrestation de l'agent national de

cette commtme
,
qui aurait dû faire part de cette

mesure contre-révolutionnaire au directoire du dis-

trict des Andelys, et celle de monsieur le curé,

qui s'oppose à la propagation des principes républi-

cains.

Cette proposition est adoptée.

— La famille de Chaudot se présente à la barre.

Un des secrétaires fait lecture de la pétition sui-

vante :

« Citoyens législateurs , mon fils, notre père, traduit au
tribunal révolutionnaire en vertu d'un mandat de votre

comité de sûreté générale, ayant pour motif la signature

donnée en second à des copies collationnées d'un acte de
dépôt reçu par Brichard, notaire, a étécondamné à la peine

de mort hier, non à cause du délit qui a causé son arresta-

tion, mais parceque, lors de la visite des scellés qu'il a lui-

mûmeprovoquée detous ses papiers, on a trouvé une lettre

dun certain abbé Aubert, l'entretenant d'une affaire qui
inlcrcssail Ciiaudot père, laquelle lettre contenait en outre
des expressions inciviques sur la révolution.

« Lors des débats, qui n'ont roulé uniquement que sur
le compte de Chaudot, l'abbé Aubert a convenu ne point
connaître Chaudot et n'avoir jamais eu aucune relation
verbale, ni par écrit avec lui.

• Pères de la patrie, la loi ne peut pas vouloir que dans
un cas semblable un citoyen soit condamné à la peine de
mort. Eh quoi ! un ennemi aura l'adresse de jeter dans la

maison de celui à qui il veut nuire une lettre, et cette
lettre suflira pour fuiiç condamner l'homme chez qui elle

sera trouvée I

Le; témoins les plus recommandables par leurcivi'^nie,

quelecitoyen Chaudot a administrés, la section tout entière

du Contrat-Social, et enfin tout Paris a rendu et est en état

de rendre les témoignages les plus honorables de ses vertus,

de sa probité et de son civisme dans ce moment même.
C'est lui quia dénoncé la conspirulion de Bonnt-Savardin

et Maillebois. Ce citoyen, qui est bien éloigné d'avoir

acquis une fortune, mal[cré treize années de travaux, a pris

sur son nécessaire pour avancer au comité de bienfjisancc

de sa section une somme de 6 à 7,000 livres. Déjà deux foij

il a dénoncé des faits les plus importants au salut de U
république ; enfin, depuis la révolution , il a fait tout ce

qu'un bon patriote doit faire à son pays.

« Citoyens législateur":, une femmmc, quatre enfants en

bas âge, un père, une famille entière vous demandent un
sursis à l'exécution de la condamnation et la révision de

son procès. Ils sont persuadés qu'il en résultera la preuve

de l'innocence parfaite de celui qui dans l'instant est con-

duit au supplice. »

Clauzel : Citoyens, un de mes confrères, dont le

patriotisme n'est paséquivoque, le citoyenRouquier,

vient de me dire que Chaudot n'a jamais donné au-

cune preuve d'incivisme; qu'il s'est au contraire

montré très assidu aux assemblées de sa section.

Avare du sang des innocents, comme inflexible sur

la punition des conspirateurs, je ne vois pas que la

Convention s'écartât de ses principes en ordonnant

le sursise l'exécution de ce jugement et le renvoi

au comité de législation pour lui rendre compte de

cette affaire séance tenante.

Vadier : Je puis affirmer à l'assemblée que le fait

pour lequel Chaudot a été condamné n'est pas celui

qui avait déterminé le comité de sûreté générale à

lancer un mandat d'arrêt contre lui. J'appuie lapro-

position de surseoira l'exécution du jugement rendu
contre Chaudot.

Le sursis est décrété au milieu des plus vifs ap
plaudissements. — Des représentants du peuple et

des citoyens des tribunes courent aussitôt annoncer
le décret. {La suite demain.)

N. B. A la fin de cette séance, l'assemblée a mis
en délibération la question de savoir si l'imposition

foncière serait payée en nature. Ramel et Louvel
(de la Somme) ont combattu cette proposition. Bef-

froy a parlé en sa faveur. — La discussion a été

ajournée.

SPECTACLES.
Théâtre de l'Opéra-Comiqle Natiokal, rue Favart.

—

Andros et Atmona, ou le Pkilosuphe français d Bassora,

préc. de Vlntérieur d'un Ménage républicain.

Théâtre de la Répibliqie, rue de la Loi. — Charles

et Caroline, suivis de la Jeune Hôtesse.

Théâtre de la rue Feïdeau. — Paul et Virginie, opéra

en 3 actes.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois. —
Sélico, ou les Nègres, opéra orné de toutsoD spect,, préc.

du Dépit amoureux.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière. — Mé-
lanide, drame, suivi de Jcannot et Jeannette.

Théâtre Lyrique des Amis de la Patrie, ci-devanl de

la rue de Louvois. — Le Mannequin, o|jéra en un acte,

et Michel Cervantes, opéra en 3 actes, à grand specU

Théâtre du Vaudeville.— La Plaque retournée , Nice,

et le Poste évacué.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — Vouverture du,

Parlement d'Angleterre; M, de Crac à Paris,- le Pari de

vingt-quatre Heures, OU ta Nouvelle de la Prise de Toulon,

et la Provençale.

Théâtre du Lycée des Arts, au jardin de l'Egalité. —
ytdcle de Sucy, pantom, en 5 actes à grand spcct.

;
préc

de CEchappé de Lyon,

Paris. Typ. Henri Pion
,

lîtraociére, 8.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Manheim, le i2 janvier. — On a vu arriver ce matin,

dans nos retranchements sur le Rhin, un adjudant-général

accompagné d'un trompette de l'armée française. On ne

sait encore rien de l'objet de sa mission ; mais on prétend

qu'au moment de son apparition toute l'armée française

s'est trouvée sous les armes, sur une étendue immense
|

dont la ligue se déployait à perte de vue.

Francfort, le i" février. — Le duc de Brunswick vient
:

d'arriver dans cette ville. Il avait remis hier à Mayence le

commandement de l'armée prussienne au feld-maréchal

Molleudoif. Avant de quitter l'armée, il a publié un rap-

port ofliciel sur la dei nii re retraite des armées alliées, dans

lequel il attribue la défaite au général Wurmser.
Le comte de Schullembourg, général de cavalerie et

,

ministre de la guerre, qui est ici depuis quelques jours, va
\

se reudre à l'armée.

ANGLETERRE.

Londres, du 25 au 30 janvier. — Il suffit de jeter un
coup d'œil rapide sur la situation politique de la Grunde-

Bretajrne, si étroitement liée avec sa situation commerciale,

pour se convaincre que la guerre qu'elle s'opiniâtre à faire

à la république française lui deviendra plus funeste à elle-

même (ju'à son ennemie. La France peut se passer de

l'Angleterre, et l'Angleterre ne peut que dilTicilement se

passer de la France. Etiit agricole seulement du second

ordre par la nature de son sol, ce n'est qu'à l'aide de ses

manufactures que la Grande-Bretagne entreiient une popu-
lation relativement assez considérable, et qui ne suffit

pourtant pas encore à tout le territoire que son ambition

lui a fait embrasser dans l'Amérique et dans l'Asie. Ce
n'est qu'au moyen de machines qu'elle économise des bras

pour les consacrer au transport par mer des diflérents

objets manufacturés dans son sein, ou de ceux quelle
achète chez l'étranger pour les reveudre encore pour la

plus grande partie chez l'étranger.

La France tirait à elle seule près des trois cinquièmes
de ces objets, qu'elle acquittait en vins ou en numéraire.

L'Allemagne, les Etats du Nord, l'Espagne, le Portugal

et la Turquie prenaient le reste de gré ou de force. Cette

dernière expression doit étonner quaud il s'agit de quelque
chose d'aussi libre, d'aussi spontané par sa nature même
que le commerce; elle n'en est pourtant pas moins vraie

depuis longtemps pour le Portugal; et que lEspagne
prenne garde qu'elle ne tarde pas à le devenir également
pour elle.

Mais la France n'est point un pays qu'on puisse influen-

cer par la terreur, et la France ne prend plus rien.

Il reste donc à l'Angleterre près des trois cinquièmes de
ses marchandises dont elle ne trouve point de débouchés.

On imagine bien quel engorgement cela doit produire
dans le corps politique.

L'Allemagne, essentiellement pauvre, surtout en numé-
raire, au lieu d'alimenter l'industrie nourricière de la

Grande-Bretagne, est obligée de lui demander des sub-ides,

snns lesquels il lui serait impossible de continuer plus

longtemps contre la France une guerre qui l'épuisé en
hommes et en productions territoriales d'autant moins
abondantes qu'il y a moins de bras pour les tirer d'un sol

ingrat.

L'Espagne ne peut être par ses troupes d'un grand
secours à l'Angleterre, pas plus que les petits Elals de
rilalie entrés dans la ligue. Il est impossible d'amalgamer,
(le faire servir ensemble et concourir au même but des
peuples si différenis au physique et au moral : le résultat

de l'entreprise sur Toulon en est la preuve.

Le Hollandais même, plus rapproché de l'Anglais par la

ô*" Scric, — Tome FI.

nature, par l'industrie, le commerce et par son gouverne-
ment, qui sous le nom, l'apparence de la liberté, n'est

qu'une servitude rédigée en constitution, le Hollandais ne
peut ni ne veut agir de concert avec l'Anglais, dans lequel
il voit un rival, un associé infidèle qui, ne songeant qu'à
lui, à la première occasion favorable lui enlèvera le fruit de
leurs cCforts communs.
Tous les peuples craignent et détestent donc le gouverne-

ment anglais, avec lequel, ou, pour mieux dire, sous l'in-

iluence duquel ils sont obligés aujourd'hui de marcher.
Quel sera l'effet de celte juste méfiance, de cette haine
provoquée par l'orgueil insultant et l'avidité sans bornes
de la Grande-Brelague? C'est que les chefs de ces peuples
se délacheront, dès qu'ils le pourront, de cette société

léonine. Alors l'Angleterre restera à peu près seule chargée

du faix de cette guerre; alors elle aura bien plus à redou-
ter ce qu'elle craint déjà, le jour terrible où la république
française, l'appelant en jugement devant tous les peuples
de l'Europe, punira les nombreux forfaits de l'infâme Pitt,

qui ne la sauvera pas du ressentiment de cent mille Fran-
çais marchant droit à Londres et anéantissant sur leur

route la marine de ce gouvernement sans principes et

sans foi.

C'est en vain que les perfldes ministres de l'inconstitu-

tionnel monarque de la Grande-Bretagne, qui a tant de
fois attenté au contrat déjà trop injuste d'après lequel il

règne, ont fait décider, par la très grande majorité d'un
parlement lâchement vendu, la continuation de cette

guerre ruineuse et les nouvelles taxes destinées à la sou-
tenir.

En vain a-t-on voulu persuader à la nation que c'était

son avantage, et lui parler de succès passés, garants de
nouveaux succès, quand il n'y a guère que des défaites ou
de funestes conquêtes dans les deux Indes, dont la conser-

vation force à des envois de troupes, et met encore plus à
découvert le sein de la métropole. On peut aussi apprécier
l'argument tiré de l'état des 3 pour 100 consolidés, qui,

de 92 où ils étaient il y a six mois, sont descendus dans le

thermomètre des finances à l'effrayant degré de 68, et

menacent ainsi de congélation le sang d'un corps politique

déjà épuisé.

Nous aurons soin d'observer attentivement tous les symp-
tômes de sa crise prochaine ; mais nous aurons également
soin d'avertir des coups qu'il médite et qu'il peut encore
porter.

Nous puiserons ces lumières dans les débats du parle-

ment, que nous continuerons à donner avec étendue, et

où le petit nombre d'amis qui nous sont restés dans les

deux Chambres ne pourront s'empêcher de manifester leur

ressentiment contre les instruments des maux de leur pays

et leur bienveillance pour un grand peuple qui ne veut que
ce qu'il a le droit de vouloir; nous les puiserons encore

dans les détails des mouvements militaires et dansl'état des

manufactures et des fonds publics, que la nouvelle de la

prise de Pondichéry va peut-être relever un peu pour
quelque temps.

— La \ilfe de Pondichéry s'est rendue aux armes de
l'Angleterre le 23 du mois d'août dernier. Sir Charles

Oukelcy, gouverneur de Madras, reçut par terre, le 1'»

juin, des dépêches du consul britannique à Alexandiie,

qui l'informèrent delà déclaration de guerre faite parla

Friince à la Hollande et l'Angleterre. Ayant assemblé aus-

sitôt une petite armée et fait les préparatifs nécessaires,

lesiépe de Pondichéry commença dans les premiers jours

du mois d'aoQt, sous les ordres du colonel Braithwaite.

Le 20, une batterie qui enfilait le fort fut ouverte, et le

22 on en ouvrit une autre qui le battait de front. L'artil-

lerie ennemie fut bientôt réduite au silence. Le même soir,

lecommandanl français proposa destermes de capitulation ;

on convint d'une suspension d'armes pour vingt-quatre

heures, afin d'en rédiger les articles.

Pendant cet intervalle, la garnison française, composée de

neuf cents soldats et quinze cents habitants armés, se mu-

tina contre ses officiers, les menaça et rompit la trêve. M. de

60

ConrentiOU. 350' tir.
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ClcraonJ fi? connaîtrt! sa sîtualioii au commandant anglais

en le faisant prier d'avancer avec ses troupes : lieureuse-

inent il n'y eut que de l'ivresse et du désordre, mais pas un

crime. La garnison a été (aile prisonnière de guerre ; on l'a

envoyée à Ariacoupang, en attendant qu'on pût la recevoir

à Madras et la renvoyer ensuite en Europe; les officiers

ont gardé leurs épées et sont restés à Pondicliéry, sur

leur parole d'honneur ; les habitants désarmés ont eu la

faculté de rester.

— On a répandu avec profusion ici le compte-rendu de

Brissot, avec une préface de Burke, parceque cet écrit était

dévalorable au parti de l'opposition ; celui-ci, pour en

diminuer l'effet, fait imprimer et distribuer des milliers

d'exemplaires de l'histoire des Brissotins.

— Le comte de Moyra est venu à Londres la semaine
dernière; il est retourné de suite à Cowes, dans l'île de

Wight. Outre le corps d'Hessois qui est déjà arrivé pour
grossir son armée, on attend un corps de hussards autri-

chiens. On continue à parler d'une descente sur les côtes

de France ; mais on ne croit plus que les royalistes puissent

la favoriser ; on est porté à penser que nos eflorts se diri-

geront vers les côtes de Picardie ou de Normandie.

~ Une lettre de Charlestown annonce que l'assemblée

générale a été tenue dans les premiers jours de décembre.
Lfi major Hamilton et d'Angton, secrétaire du gouverneur
de Charlestown, vont être jugés du crime dehaule tra-

hison, pour avoir accceplé une commission de Geuest
pour une levée de cinq mille hommes.

— Le pape vient d'adresser aux catholiques d'Irlande

une bulle par laquelle il excommunie tous ceux qui refu-

seraient fidélité et obéissance à Georges III et à sa famille.

— Dans la petite ville de Sheffield, dans le Yorckshire,

il arriva dernièrement au théâtre une scène dont voici

l'aperçu. Le public, entre les deux pièces, demanda l'air

Dieu sauve le roi! il fut exécuté, aux applaudissements

redoublés des royalistes, mais entremêles de sifflets par

quelques Jacobins des galeries. Ces derniers euient le

dessous; mais ils osèrent jeter des bouteilles, des cou-
teaux, etc., malgré les cris d'improbation de la majorité

des spectateurs.

— Cesjours derniers il a été tenu ici un conseil extraordi-

naire pendant la nuit, et le résultat en a été communiqué
sur-le-champ au roi. Dès le matin le ministre de la guerre
a donné ordre à tous les invalides au-dessous de soixante

ans et en état de porteries armes de se tenir prêts à partir.

Mille vont être envoyés à Plymouth, et milleà Porlsmoulh.
On suppose que cet ordre précipité a été motivé sur quel-
ques avis alarmants reçus du continent.

On a fait partir avec la même diligence des avisos pour
Ostende, pour La Haye, et des courriers pour Berlin et

Vienne. La nouvelle certaine reçue de France que l'île

de Noirmoulicrs avait été enlevée à nos alliés, les rebelles

de la Vendée, a jeté de grandes alarmes dans tout le parti

ministériel, qui craint de voir à chaque moment une expé-
dition française débarquer sur nos côtes. Un pareil événe-
ment mettrait le comble aux calamités ministérielles; aussi
Pitt a fait partir sur-le-cliamp le comte de Moyra, et il a
été envoyé ordre aux troupes autrichiennes rassemblées à
Ostendedejoindre, le plus tôt possible, les Hessois cantonnés
dans l'île de Wigiit. Les émigrés français, qui forment à
Jersey un corps d'environ mille hommes, ont été aussi
mandés sur l'heure pour se joindre à l'expédition du comte
de Moyra, qu'on dit être à la veille de mettre en mer. Ce-
pendant on croit que ce départ éprouvera encore quelque
retard, attendu qu'un assiz grand nombre de Hessois ont
été mis en cantonnement sur la côte de Soulhampton.

— Le triomphe de Pitt, que ses partisans ont peut-être
trop exalté, s'atténue journellement devant les débats des
deux Chambres. Les matières qui doivent être portées cette
semaine dans celle des communes sont : 1° la motion des
subsides à accorder pour la campagne prochaine; 2° l'éta-

blissement de la marine; 3" les traités qui doivent être
rapportés devant le comité des subsides ; 4" le compte des
sommes accordées à Sa Majesté par un emprunt en billets

de l'échiquier, pour le service secret de 1793.

H est clair que les comptes de toute espèce qu'on va de-

mander au ministre , et qui, d'après la motion de M. Grey »

doivent être mis sous les yeux des communes et être impri-

més, comme cela se pratiqua lors de la dernière guerre

d'Amérique, vont donner une matière ample aux critiques

de l'opposition. La Chambre demande les états de la marine»

des armées et de l'artillerie.

— Une société nombreuse d'amis d'an gouvernement libre

s'est réunieàBull,danslaNorwich, pour célébrer l'anniver-

saire de la naissance de Charles Fox : le portrait du député

de Westminster était placé dans la salle de l'assemblée; oh a

porté ie toast suivant, au milieu des plus vifs applaudisse-

ments : A Charles Fox, dont Vintégritè et rhabileté seules

peuvent sauver cette contrée! La société lui a ensuite voté

une Adresse où elle loue son cœur et son esprit, et l'engage

à employer l'un et l'autre pour obtenir la réforme parle-

mentaire, si ardemment désirée par les amis la liberté.

— II y a de la fermentation en Ecosse, et des attroupe-

ments s'étant formés à Glasgow, quelques maisons ont été

démolies.

— Les Français qui sont en prison à Plymouth y ont

célébré, le 21, l'anniversaire de la mort de Louis XVI : ils

ont fait une procession dans la cour de la prison; ils ont

prêté le serment civique, jeté leurs bonnets en l'air, chanté

des hymnes patriotiques, et planté l'arbre de la liberté.

— Un bâtiment venant d'Annapolisen Maryland, qui en

est parti le 7 de ce mois, et arrivé à Liverpool en 19 jours,

a apporté l'importante nouvelle que, depuis la tenue du
congrès, et sur la réquisition du président, plusieurs Etats

arment avec la plus grande activité. Il a été voté qu'on

équiperait douze vaisseaux de guerre de 44 à 36 , et quel-

ques autres de moindre grandeur, et qu'on mettrait s"r

pied une armé de dix mille hommes.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

SOCIÉTÉ
DES A^lIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Thirion.

SÉANCE DU 23 PLUVIOSE.

Dans la dernière se'ance, Delcloche, membre du
comité de pre'seritation , avait fait im rapport sur
l'admission du citoyen Vincent, secrétaire-géne'ral du
département de la guerre. Ce rapport avait paru
contrarier les formes que la sagesse prescrit et que
les décisions de la Société avaient consacrées ; en
conséquence, elle avait chargé ses quatre comités
réunis de prendre des renseignements sur cette af-

faire et de lui eu rendre compte. Aujourd'hui le rap-
portetn- se présente pour cet objet ; il commence
par annoncer que le rapport a été fait sans l'autori-

sation du comité de présentation , et même dans des
principes différents de ceux du comité. II fait ensuite

lecture d'une lettre écrite par Momoro, qui est accusé
d'avoir vivement sollicité Delcloche pour l'enga-

ger à faire le rapport. Dans cette lettre, Momoro
prétend qu'il n'a pas parlé à Delcloche ; il mêle aux
raisons qu'il allègue pour sa justification quelques
éloges du patriotisme brûlant de Vincent.

On fait lecture d'une lettre de Delcloche ; il dé-
clare qu'il n'a pas parlé à Momoro, et qu'il a fait le

rapjjortsans y avoir été sollicité.

Dufoumy: 11 est reconnu que Delcloche a eu de
longues communications avec Momoro. J'ai tout

lieu de croire que Moinoro, qui donne de si grands
éloges à Vincent , a été égaré par l'amitié; il y a eu
dans cette affaire une intrigue que j'éclaircirai.
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Je demande que, dans la prochaine st^ance, les

deux dénonce's soient présents pour entendre les re-

proehes qu'on est en droit de leur taire.

Après quelques débats cette proposition est ar-

rêtée.

— Une députatiou des citoyens de couleur est ad-

mise.

L'orateur : Frères et amis, vous voyez au milieu

de vous quelques-uns de vos frères de couleur, au-

jourd'hui citoyens, victimes courbées* trop long-

temps sous le joug affreux des esclaves privilégiés de

la tyrannie; de ces êtres qui
,
par leur conduite et

leurs débauches, s'exilaient de huir patrie , venaient

boire notre sang, le pomper, le traliquer, pour ac-

quérir de nouveaux moyens de satisfaire à de nou-

veaux crimes. Ils ontdit, les lâches détracteurs, que
nous étions nés vicieux et ingrats , nous qui détes-

tons ce vice, qui l'abhorrons et applaudissons aux
Romains qui le punissaient de mort !

Frères et amis , nous venons partager avec vous
la joie inexprimable que nous avons ressentie en ap-

prenant le décret bienfaisant que la Convention na-

tionale vient de rendre en notre faveur.

Un autre citoyen de la même députadon : Frères

et amis, abreuver son pain de flots de sang, braver

l'intempérie des saisons , renoncer au sommeil et au

repos , tel lut le cercle périodique de douleurs que
nous parcourûmes pendant des siècles. Jugez com-
bien nous avons eu de sacrifices à faire ; combien
des âmes pures ont dû se replier sur elles pour rester

dans le sentier étroit de la vertu. Mais les voûtes de

l'aréopage français ont retenti du cri unanime qui

arrache l'homme à la servitude, et nous venons
jurer au milieu de vous d'oublier tout ressentiment

des imputations graves qu'ont eu à souffrir, pen-
dant des siècles , des nations qui n'avaient contre

elles qu'une différence de couleur et des préjugés

enfantés par la tyrannie.

Nous venons aussi déposer dans votre sein notre

allégresse. Qui mieux que vous l'a sentie! Vous et

la Convention nationale l'avez fait naître par un
concours de lumières, et Yavez stabilité pdv \olre

bienveillance.

— Une députation de la commune de Troyes, dé-

partement de l'Aube , avertit les Jacobins de sur-

veiller avec la plus grande précaution le nombre in-

fini d'intrigants qui se réfugient tous les jours dans
les murs de Paris. Les cafés , les places publiques,
les traiteurs et les antichambres des comités en sont
pleins , tout en regorge , et la liberté dont ces hom-
mes-là jouissent doit faire trembler les patriotes.

(On applaudit.)

La Société nomme deux commissaires pour re-

chercher, de concert avec le comité de sûreté géné-
rale, les aristocrates et les riches suspects Troyens

a
ni abondent à Paris et viennent intriguer au sujet
es taxes et des incarcérations faites par le repré-

sentant du peuple Bô et confirmées par la nation.
La séance est levée à dix heures.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA DÉCLARATION

DES DROITS DE l'HOMME ET DU CITOYEN.

Dite club des Cordetiers,

SÉANCE JDU 24 PLUVIOSE.

Dans la précédente séance , Dufourny ayant été

raye' de la Société, plusieurs membres demandent
qu'attendu l'affinité des principes et des sentiments
des Cordeliers avec les Jacobins il soit donné com-
munication à la Société des Jacobins de la radiation
de Dufourny, afin de lui démasquer tous les intri-

gants.

Plusieurs membres parlent sur l'admission de
Vincent aux Jacobins, à laquelle les intrigants , di-

sent-ils, ne veulent s'opposer que pour avoir un
surveillant de moins, un homme pur qui fasse con-
naître les traîtres de toutes les espèces.

Momoro : Il existe un système astucieux de ma-
chinations combiné contre les meilleurs patriotes et

les amis du peuple les plus dévoués. Cette trame est

ourdie depuis longtemps : des scélérats, à la faveur
d'un masque de vertu et de popularité qu'ils n'ont

jamais méritée , cherchent à perdre les vrais sans-

culottes , les amis de l'égalité. Vous en avez eu la

preuve dans la manière perfide et subite dont ils ont
voulu engloutir dans les prisons Vincent et Ronsin.

Aujourd'hui que leur innocence a éclaté, ils cher-

'^nent de nouveaux moyens pour perdre encore ces

patriotes brûlants. Nous en avons encore la preuve
dans le nouveau piège tendu au sujet de l'admission

de Vincent aux Jacobins. Ne veut-on pas faire re-

garder comme une intrigue les témoignages de fra-

ternité que les patriotes se donnent entre eux? Voilà

ce qu'a îait Dufourny et ce qu'il se propose de con-
tinuer encore aux séances suivantes. Il a des parti-

sans sans doute : tous ces hommes usés en républi-

que, ces jambes cassées en révolution (1), nous
traitent d'exagérés parce que noussommes patriotes

et qu'ils ne veulent plus l'être. Pour nous , nous di-

rons qu'on n'en fait jamais assez pour la cause du
peuple. (Applaudi.)

Vincent : Pour empêcher mon admission , on me fera

peut-être un reproche de n'avoir pas été Jacobin de-
puis cinq ans ; mais mon patriotisme n'est-il pas as-

sez prouvé? N'ai-je pas combattu pour la liberté?

Que l'on voie mes ouvrages , mes écrits. Toutes les

fois que les Cordeliers
,
qui ont toujours été l'avant-

garde de la révolution, ont eu quelques mesures vi-

goureuses à communiquer aux Jacobins, n'ai-je pas
toujours été leur organe? N'est-ce pas moi qui ai

toujours démasqué les intrigants ? sans ceux que je

découvrirai encore, et dont vous serez étonnés.
D'ailleurs, mes écrits existent depuis 1789. Une
partie a été brûlée, il est vrai, par un accident,

mais on jugera ce qui reste. Us sont dans un carton.

Je demande que l'on nomme des commissaires pour
les examiner, qu'on puisse enfin me juger et recon-
naître un patriote.

La proposition de Vincent est adoptée.

Un membre: L'épuration qui a eu lieu aux Jaco-

bins est purement illusoire. Elle n'est favorable

qu'aux intrigants qui s'entourent de leurs créatures

et de leurs protecteurs. Il y avait dans ma section

un de ces fameux intrigants sans-culottes à 8,000 li-

vres de rente, ayant de plus une place de 4,000 livres

à la municipalité. Nous l'avons guetté et dénoncé
aux Jacobins. Eh bien ! cet homme, à la faveur de
tous les propos adroits qui se débitent contre les So-

ciétés populaires des sections , est parvenu à se ser-

vir contre nous de tout ce qu'il y avait à dire contre
lui. Il a été protégé, et en conséquence épuré.

Hébert : J'annonce à la Société que ce personnage
vient d'être chassé de la municipalité. (Vifs applau-

dissements. Hébert monte à la tribune.) Citoyens,

(1) Ces expressions s'adressaient à Robespierre, que les

ultraHrévolutionn<iires regardaient déjà comme un homme
usé par la révolulion. I" G»
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ce qui se passe au sujet de l'admission de Viiicpnt

aux Jacobins tient au vaste plan de conspiration que

je vous ai déjà dénonce'. Vous savez comme le peuple

«1 eu, depuis la révolution, h lutter contre les traîtres

de toute espèce. 11 les a toujours renverses ; les ob-

stacles ne font que grandir notre courage , et nous

renverserons encore ceux-ci. Il a existé plusieurs

factions depuis 1789 : d'abord la faction royale, celle

qui voulait nous faire servir un maître pour son bon

plaisir ; puis la faction de Lafayette, qui a égorgé le

peuple pour régner sur les cadavres des sans-cu-

lottes ; vint ensuite la faction de Brissot et de la Gi-

ronde , tous gens pleins d'orgueil et ennemis de l'é-

galité. Toutes CCS factions ont été détruites, nous

les avons réduites en poussière ; eh bien ! croirioz-

vous que, pour prix de nos efforts généreux , on a

osé dire que les hommes qui avaient conduit Bris-

sot à réchafaud étaient payés par Pitt; que les

hommes qui avaient poursuivi le traître Custine

étaient les amis de l'Angleterre? Mais quels sont ceux

qui débitent de pareilles calomnies? Ce sont ceux

qui prétendent que les suspects incarcérés
,
que les

parents des nobles et les nobles eux-mêmes sont des

honnêtes gens
;
qui ont dit hautement qu'il fallait

un comité de clémence , et ouvrir les prisons. Ce
sont ceux qui , a vides de pouvoirs qu'ils accumulent,
mais toujours insatiables, ont inventé et répètent

pompeusement dans de grands discours le motd'ul-
Ira-révolutionnaire

,
pour détruire les amis du

peuple qui surveillent leurs complots ; comme s'il

était permis à quelqu'un de mettre des bornes à la

volonté nationale ! comme si on pouvait en faire as-

sez pour le peuple ! 'Vincent n'est point Jacobin, di-

ront les ennemis de l'égalité ; mais on peut être bon
patriote sans cela ; Vincent l'a prouvé par son répu-

blicanisme ardent et par son courage à poursuivre

tous les traîtres.

Voilà pourquoi l'on recule son admission ; c'est

parcequ'on craint qu'il n'en découvre de nouveaux,
qui sont encore même dans la Société; et il y en a

beaucoup d'impunis. Ne les avons-nous pas vus

,

lors des discordes élevées par les Phélippeaux et les

Bourdon ( de l'Oise ) ? Sans doute, Fabre d'Eglantine

va subir le châtiment dû à ses forfaits; mais il faut

que toute cette clique, ennemie de l'égalité, soit à

jamais renversée , et les droits des amis du peuple
vengés par le trioniphe de la liberté.

Un membre dit que Vincent est assez bon patriote

pour n'avoir pas besoin de se présenter aux Jaco-
bins , où on lui fait éprouver tant de difficultés.

D'ailleurs il est bon Cordelier ; cela vaut autant , si

cela ne vaut pas mieux.

Gobert demande qu'il ne soit établi aucune dis-

tinction entre deux Sociétés qui ont toutes deux
bien servi et qui continueront à servir la chose pu-
blique

;
que ces divisions peuvent être funestes à la

chose publique.

Bouin parle dans le même sens.

Cheneaux, secrétaire, donne lecture d'un arrêté
tendant à ce que des commissaires se transportent
au comité des Jacobins, pour s'expliquer sur la pu-
reté de Vincent et les causes qui viennent traverser
son admission , etc.

Cet arrêté est adopté. La Société en arrête l'envoi
aux journalistes patriotes.

CONVENTION NATIONALE.

Présidence de Dubarran.

Suite du rapport fait dans la séance du 18 pluviôse

par Choudieu, l'un des commissaires envorjés par
la Convention auprès des armées dirigées contre

les rebelles de la Vendée.

a 160 Qu'ensuite on permit aux brigands de
prendre Craon , Chàteau-Gontier et Laval , où mille

atrocités furent commises; que quatre mille honunes
seulement envoyés à la poursuite de l'ennemi fiu'ent

enveloppés et niis en pièces; que le lendemain, pour
réparer ce désastre , Chambertin

,
qui commandait

huit cents hommes à Chateaubriand, eut ordre d'al-

ler avec cette force minime attaquer l'armée victo-

rieuse. »

Il eût été difficile d'empêcher les brigands de s'em-

parer des villes de Châtcau-Gontier et Laval
, puis-

qu'elles étau'nt sans défense. Quant à la ville de

Craon, ils n'y sont pas entrés à cette époque. Tout ce

qu'on pouvait faire était de les poursuivre sans leur

donner de relâche , et je pense l'avoir suffisamment

prouvé dans l'article précédent.

J'ai dit que le corps d'armée était parti de Nantes

le 21 sur deux colonnes. La première , commandée
par "Westermann , nous joignit à Château-Gontier

le 24 ; le reste de l'armée n'y arriva que le lende-

main. De faux rapports nous annonçaient que les

brigands évacuaient Laval. Westeriîiann ,
qui se

trouvait le plus ancien général de brigade, donne
l'ordre à midi de marcher sur cette ville : nous y ar-

rivons à la nuit. L'ennemi nous attendait, et engagea

le premier le combat, (pii fut très opiniâtre de part et

d'autre, et dura près de trois heures ; mais il est

faux que notre avant-garde ait été enveloppée et

taillée en pièces. Elle a fait une retraite honorable

et en bon ordre, et n'a perdu ni canons ni caissons.

Elle a pris une position à une lieue en arrière du
champ de bataille, et elle y a bivouaqué. Elle n'a

donc pas été enveloppée, elle n'a donc pas été tail-

lée en pièces.

Le lendemain 25 , le corps d'armée est venu la re-

lever et occuper la position où elle avait passé la

nuit. Le 26 , l'armée entière a marché de nouveau
sur Laval , et elle y a été battue. Ce fut avant ce

dernier combat que l'adjudant-général Chambertin

reçut l'ordre de marcher sur Laval , non pour atta-

(|uer avec huit cents hommes une armée qui n'était

point encore victorieuse, mais pour opérer sa jonc-

tion avec l'armée qui devait attaquer Laval, et cou-

per la retraite à l'ennemi.

C'est ainsi que, confondant toutes les époques,
Phélippaux est parvenu à dénaturer tous les faits.

« 170 Qu'après le passage de la Loire un nou-
veau commandant de la place de Nantes, nommé
Boivin , envoyé par les bureaux de la guerre, laissa

toutes les avenues de cette ville dégarnies et sans dé-

fense, malgré l'ordre qu'il en avait reçu
;

qu'il fai-

sait partir en même temps un trésor de 6 millions et

soixante chevaux superbes , sous l'escorte de vingt-

cinq chasseurs à cheval , sur une route dont l'armée

ennemie était maîtresse. «

Je pourrais me dispenser de répondre à cet articlCj

puisqu'il a été démenti par un officier de l'armée

dans un placard affiché sur tous les murs de Paris et

signé Gallavert ; mais je dois déclarer ici que le ci-

toyen Boivin, que Phélippeaux présente comme un
traître, est connu dans l'armée pour un excellent

patriote et pour un officier sage et intelligent. Il n'a
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point (fté envoya pnr les burctinx de la gnorre, mais

choisi par les repi L-scntants du peiipR* pour apaiser

los troubles de la .Mayenne, à la tin de septembre; et

cest pour reconnaître les services qu'il a rendus

qu'il a ete nomme par eux adjudant-gene'ral provi-

soire. Quant au prétendu danger qu'a couru la ville

de Nantes et le trésor que Boivin livrait à l'ennemi

,

jedenianderaià Pbélippeaux de nous indiquer quelle

était la route dont les brigands étaient maîtres à

cette époque, et je lui prouverai, quand il le voudra,

qu'ils n'ont pas approché de Nantes
,
puisqu'en éva-

cuant Ancenis et Varades ils ont pris la roule de

Chateaubriand et d'Ingrandes. Je m'en rapporte sur

ces faits au témoignage de notre collègue Gillet, qui

était alors à Nantes, et qui est bien éloigné de parta-

ger l'injustice de Phélippeaux sur le compte du ci-

toyen Boivin.

Phélippeaux a fait imprimer que Léchelle s'était

empoisonné pour échapper à la peine due à sa tra-

hison. La vérité est que Léchelle est tombé malade

à Angers, et qu'il a succombé à Nantes au chagrin

de se voir accusé d'être la cause des malheurs de

son pays. Il a emporté en mourant l'estime et les

regrets de tous ceux qui l'ont connu ; et notre col-

lègue Bellegarde, son ami et son compatriote, a

dans ses mains des lettres de personnes qui ne l'ont

pas quitté dans sa maladie et qui donnent un dé-

menti formel à Phélippeaux.

« 180 Qu'un autre général, nommé Olanier, re-

commandé par les bureaux de la guerre comme le

plus brave militaire de l'Europe, s'étant porté à

Craon avec cinq mille hommes, pour appuyer l'ar-

mée de l'Ouest, évacua ce poste avant même d'avoir

vu l'ennemi; que retiré à Chàteaulu'iant , dont la

position était inaccessible et les habitants détermi-

nés à vaincre, il abandonna aussi cette place à la

merci des brigands, lorsqu'ils étaient à dix lieues. »

l'ignore si le général Olanier a été recommandé
par les bureaux de la guerre comme le plus brave
militaire de l'Europe. Je ne connais ni ses talents,

ni son courage ; mais tout ce que je sais, c'est qu'il

était impossible, après la déroute de Laval, de tenir

le poste de Craon avec cinq mille hommes , et qu'on
serait mal fondé à lui faire un crime de l'avoir éva-
cué

,
puisque l'armée tout entière se replia sur

Angers, et ne conserva pas la position du Lion-
d'Angers

,
quoiqu'elle eût une rivière en avant

d'elle.

« 190 Qu'au moment de cette défection Rossi-

gnol désarmait les habitants de La Guerche , com-
mune la plus patriote d'lIle-et-Vilaine,qui deux fois

s'était levée en masse pour venir au secours de Nan-
tes, oîi elle était encore huit jours auparavant. »

A cette époque, loin de désarmer les habitants de
La Guerche, Rossignol marchait au contraire de
Rennes à La Guerche, pour rallier les débris de l'ar-

mée d'Olanier , et défendre ce poste qui eût ouvert
aux brigands la route de Rennes. Il y arriva le 10
brumaire ( 31 octobre ) ; il y séjourna le 11, et il ne
quitta cette ville que lorsqu'il eut la certitude que
l'ennemi se portait sur Vitré ou sur Mayenne.

II est faux que les habitants de La Guerche aient

ëté désarmés, et j'invoquerai sur ce fait le témoi-
gnage de mon collègue Pocholle, qui n'a pas quitté

Rossignol dans cette opération, et qui eût été le pre-
mier à le dénoncer s'il eût désarmé des patriotes,

« 200 Que de La Guerche il se rendit à Vitré, for-

teresse inexpugnable, qu'il lit désarmer, en ordon-
nant à la garnison de se replier sur Rennes

;
que la

garde nationale ayant reçu le même ordre fît des

réclamations aussi pressantes qu« vaines pour obte-

nir qu'on lui permît de se défendre seule contre les

brigands. •

Rossignol passa à Vitré les journées du 12 et du 13
brumaire, qu'il employa à passer en revue les gar-
des nationales des environs qui s'y étaient rassem-
blées ; il congédia quelques paysans qui étaient

sans armes et qui ne pouvaient que mettre du désor-

dre dans les rangs: c'est là, sans doute, ce que
Phélippeaux appelle un désarmement. 11 repartit le

13 pour se rentire à Rennes avec notre collègue Po-
cholle; et loin d'abandonner la forteresse de Vitré,

qui est cependant bien loin d'être inexpugnable, il

y laissa les troupes qui s'y trouvaient.

11 quitta cette ville sans prévoir qu'on l'évacue-

rait. On apprit, dans la nuit du 13 au 14, la prise de
Fougères , et un conseil de guerre, qui se tint à Vi-
tré dans la nuit, et auquel Rossignol n'assista pas,

puisqu'il était à Rennes, décida que la garnison de
Vitré se replierait sur cette ville.

11 était d'un grand intérêt de défendre la ville de
Rennes, et ce fut par celte raison qu'on abandonna
celle de Vitré, qui était moins importante. La prise

de Rennes était alors si possible que l'ennemi s'a-

vança jusqu'à Saint-Jean-du-Cormier, et qu'il ne se

retira qu'avec la certitude que Rennes serait bien
défendu par la garnison de Vitré. Rossignol n'a donc
point abandonné la ville de Vitré, qnisque la gar-

nison ne l'a évacuée que par l'arrêté d'un conseil de

guerre auquel il n'assista pas : il n'a donc point or-

donné son désarmement.

"210 Que le 19e bataillon d'infanterie légère,

distingué par son intrépide bravoure, fut distrait de
la garnison de Fougères et envoyé seul à Erné, pour
reprendre ce poste qu'occupaient quinze mille re-

belles; que, sans raisonner son obéissance, il se bat-

tit en désespéré , fut réduit de huit cents à deux cents

hommes , et qu'une compagnie de canonniers de Pa-

ris, dite de la Réunion, fut massacrée tout entière. »

J'ai passé près de neuf mois dans l'armée, et je

n'ai pas rencontré un seul bataillon de ligne au
complet de huit cents hommes ; ils sont presque
tous restés sur l'ancien pied ; ceux même qui ont

été formés au commencement de juin à Orléans, des

différents corps arrivés de l'armée du Nord, n'ont

été portés qu'à cinq cents; partant de là, les six

cents hommes que Phélippeaux suppose morts pour-

raient se réduire à trois cents.

Mais, si on s'en rapporte au comité de la guerre,

il est prouvé par les états qui lui ont été fournis que
la plupart des bataillons de ligne sont réduits à

deux centcinquante hommes; ainsi les six cents honi-

mesde Phélippeaux pourraient se réduire à cinquante

hommes, puisqu'il en laisse vivre deux cents ; et, si

nous disputions bien
,
peut-être encore qu'on en pour-

rait rabattre.

Au surplus, ce fait ne peut regarder Rossignol

qui n'était point à Fougères, et qui n'a ordonné au-

cun mouvement. Celui qui commandait alors à Fou-
gères et qui a dirigé cette opération ne sera sûre-

ment pas soupçonné de trahison ; c'est un brave
sans-culotte du faubourg Saint-Antoine, choisi par

les vainqueurs de la Bastille pour être un de leurs,

chef dans la 35e division de gendarmerie nationale

qui a donné tant de preuves de dévouement dans la

Vendée, et certes les vainqueurs de la Bastille se

connaissent aussi bien que Phélippeaux en courage
et en patriotisme.

« 220 Qu'après ces désastres, la garnison de Fou-
gères , dirigée en sens inverse de tous les principes,

fut taillée en pièces, et qu'alors les frontières mariti-

mes furent ouvertes à l'ennemi. »
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Je ne sais i»as si Phélipponnx se connaît bien en

principes, mais tous les militaires diront que le

poste n'était pas teuable. 11 suffit aussi de jeter les

yeux sur la carte pour se convaincre que cet évé-

nement n'a pas plus laissé à découvert nos frontières

maritimes que le combat du 6 octobre à Saint-Sym-

phorien n'a «uverl les portes de MortagneetCholet.

Cette affaire est sijrement très malheureuse, mais

on a beaucoup exagéré notre perte, eton n'est pas

de bonne foi quand on l'attribue à Rossignol, qui ne

pouvait y envoyer de secours. Son armée était alors

réduite à quelques bataillons et aux gardes natio-

nales des environs. Tout l'espoir des habitants du

pays se fondait sur l'armée de Mayence, qui était re-

tenue à Angers par le manque de souliers. Ce ne

fut que le 25 que s'opéra la jonction de l'armée des

Côtes de Brest avec celle de l'Ouest, et la prise de

Fougères est du 13 au 14.

Quel est donc ce système de perfidie par lequel,

en ne présentantjamais les faits tels qu'ils sont, on

voudrait rendre un général responsable des événe-

ments qui lui sont étangers ?

Rossignol , dans toute cette guerre, n'a donné
d'ordres que d'parès l'avis des conseils de guerre

auxquels assistaient les représentants du peuple

et les généraux. Sa conduite a toujours été celle

d'un sans-culotte et d'un ami de la liberté ; et mal-
gré les éloges fastidieux que Phélippeaux a donnés
sans cesse à Tuncq, à Dubayet et à Canclaux, on ne
croira pas , sur son attestation , au patriotisme

d'hommes qui étaient, il n'y a qu'un an, les cham-
pions les plus ardents du royalisme, et l'on se per-

suadera plus difticiiement encore que des sans-cu-

lotles, qui se sont distingués à toutes les grandes

époques par le dévouement le plus entier à la répu-

blique, soient devenus tout-à-coup ses plus ardents

ennemis et les partisans de la royauté qu'ils ont

détruite.

Un fait remarquable, et que je ne dois pas omettre
ici, c'est qu'au moment ou la ville de Rennes fut

menacée un prêtre se présenta à la Société popu-
laire, y déclama fortement contre Rossignol et par-
vint à surprendre une Adresse à la Convention en
faveur de Canclaux et de Dubayet. C'est ainsi qu'en
faisant perdre, par tous les moyens possibles, la

confiance aux généraux, on préparait de nouveaux
succès aux brigands.

( La suite demain. )

SUITE A LA SÉANCE DU 26 PLUVIOSE.

LoucHET : Vous avez décrété, le 4 frimaire, qu'il

serait sursis au jugement rendu, le 10 brumaire,
par le tribunal criminel du département de Seine-
Inférieure, contre François-Alexis Coquet, ci-devant
maire de Neufchàtel : vous avez en même temps
renvoyé la pétition de ce citoyen, avec celle de la

Société populaire de la commune et les pièces qui y
étaient jointes, aux représentants du peuple députés
dans la Seine-Inférieure, en les chargeant de pren-
dre toutes les informations relatives au civisme de
François-Alexis Coquet, pour, sur leur rapport,
être ensuite prononce par la Convention nationale.

Je viens, au nom de nos collègues Lacroix et Le-
gendre, et au mien, vous soumettre le résultat des
informations que vous nous avez ordonné de prendre;
mais auparavant je dois rappeler à votre mémoire
la nature et l'injustice du jugement dont le ci-de-
vant maire de NeulchAtcl a été frappé.

Vers la fin de septembre dernier ( vieux style ),
le citoyen François-Alexis Coquet, ci-devant maire

de Neufchàtel, fut accusé par trois de ses collègues

de leur avoir dit, le 4 avril précédent, après la lec-

ture du Bulletin qui annonçait la trahison de Dii-

mouriez, « que la France était trop grande pour
rester en république, qu'il fallait une monarchie. »

Pour juger cette accusation, le tribunal avait

deux questions à juger : celle de lait, celle d'inten-

tion ; il les a posées.

Quant à la première il a, d'après les débats, dé-
claré le fait constant;

Quant à la seconde, que la manifestation de cette

opinion n'avait pas été faite dans le dessein d'une
provocation au rétablisseasent de la royauté. Mais,

considérant que cette manifestation est plus punis-
sable encore dans un fonctionnaire public, il a pro-

noncé contre l'accusé la peine de la déportation à

vie et la confiscation de tous ses biens.

Telle est, citoyens représentants, la sentence que
vous avez à confirmer ou à frapper de nullité.

Mais vous ne sauriez être longtemps en suspens.

D'abord les circonstances frappantes qui ont pré-

cédé, accompagné, suivi le propos imputé à Coquet,

feront sur vous une impression vive et profonde.

En second lieu, d'une part la déclaration des accu-

sateurs eux-mêmes, leur lenteur à dénoncer le ci-

devant maire, l'intérêt qu'iJs avaient à s'en défaire,

leur incivisme connu, la rétractation solennelle de

l'un d'eux ; de l'autre part le civisme non équivoque
de François-Alexis Coquet , sa conduite dans le

temps même oîi on a voulu trouver de quoi le per-

dre, achèveront de vous démontrer qu'il n'a point

énoncé son opinion personnelle , mais seulement
rapporté celle de Dumouriez.

Jugez, d'après les circonstances et les faits, s'il en
en était partisan.

Le jour même où l'on apprend dans Neufchàtel la

trahison de Dumouriez, que fait Coquet ? 11 propose

au conseil-général de désarmer les gens suspects;

la motion est accueillie, le désarmement s'exécule,

et il y concourt en personne.

Est-ce là partager l'opinion du monstre qui a

voulu perdre la république ?

Le lendemain, jour où l'on dépose qu'il manifesta

son opinion monarchique, que fait Coquet ? Il té-

moigne à ses accusateurs sa douleur profonde sur

la trahison du plus scélérat des hommes. Le soir,

au milieu du peuple assemblée pour entendre,
comme à l'ordinaire, de sa bouche la lecture des pa-

piers publics, il fait éclater la plus vive indignation

contre cet homme exécrable; il recommande à ses

concitoyens de se tenir plus que jamais sur leurs

gardes, d'empêcher la circulation de son manifeste,

d'en arrêter toutes les distributions, et de lui don-
ner avis de toutes leurs découvertes à ce sujet.

Représentants du peuple , voilà des circonstances

et des faits qui parlent d'une manière décisive en
faveur de l'accusé ; ils sont avoués des accusateurs.

Je les ai tirés mot pour mot du jugement, ils doivent

irrévocablement fixer votre pensée.

11 est une observation qui ne doit pas vouse'chap-

per : c'est que la dénonciation n'a été faite que six

mois après la manifestation de la prétendue opi-

nion royaliste de Coquet.

Lâches dénonciateurs ! pourquoi donc un si

grand intervalle entre le crime et la dénonciation ?

C'est vous, vous seuls, qui avez entendu Coquet pro-

férer cette opinion contre-révolutionnaire, et vous
ne vous en souvenez que six mois après !

Mais n'avez vous pas été forcés de convenir de-
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vaut le tribunal que son l'ntcnlion n'avait pas été de

provoquer le rétablissement de la royauté?

L'un de vous, Giret, ne s'est-il pas rétracté dans

la Société populaire ? N'y a-t-il pas dit qu'il donne-

rait la moitié de sa fortune pour anéantir la sen-

tence dont Coquet serait la victime, sans la justice

de la Convention nationale?

Quel était donc votre dessein quand vous avez dé-

noncé ce bon citoyen ?

Il n'est que trop connu dans Nenfchâtel. Vous
vouliez vous débarrasser de la surveillance incom-

mode d'un collègue énergique et révolutioiniairc
;

vous vouliez vous venger de ce qu'il avait fait sévè-

rement exécuter la loi trop tardive de la déporta-

tion contre les prêtres réfractaires, au nombre des-

quels d'eux d'entre vous comptaient deux frères.

Représentants du peuple français, plus je réfléchis

sur cette affaire, moins je puis nVempècher d'y aper-

cevoir un des tils de la trame profondément sci'lé-

rate qui, dans toute l'étendue de la répubrique,

poursuit les plus vieux et les plus chauds amis de la

liberté et de l'égalité. C'est à vous découper avec le

fer de la toute- puissance nationale cette trame con-
tre-révolutionnaire, la dernière ressource de nos

ennemis. J'en viens au jugement.

Vous pensez peut-être qu'aux termes de la loi du

7 juin (vieux style ) il est motivé sur ce que l'inci-

visme et la résidence de Coquet sur le territoire de

la république auraient été une cause de trouble et

d'agitation : point du tout. Ce motif n'est pas même
allégué.

Citoyens, il ne pouvait pas l'être. C'eût été men-
tir avec trop d'impudeur. .le vais vous en con-
vaincre par le résultat des informations que vous
nous avez ordonné de prendre, et que nous avons
prises sur le civisme de Coquet.

C'est dans le sein du peuple, c'est parmi les vigi-

lantes sentinelles que nous avons cherché la vérité.

Là nous avons invité, sommé tous les patriotes de
nous faire connaître, en leur àme et conscience, la

conduite politique de François-Alexis Coquet, pen-
dant qu'il était maire de iSeufchàtel. Le concours
des citoyens était immense : dès que nous avons
cessé de parler, un cri unanime et touchant se fait

entendre de toutes parts en faveur de Coquet ; la

Société, les tribunes nous garantissentàl'envi l'exac-

titude des faits contenus dans la pétition adressée à

la Convention nationale.

Nous provoquons de nouveau les dénonciations
;

toutes les bouches continuent de rendre le plus so-
lennel hommage au civisme de Coquet.

Au milieu du peuple, dans nos conférences parti-

culières, nous n'avons recueilli que des témoignages
à sa louange, que des pleurs amers sur son malheu-
reux sort, que des cris d'indignation contre ses accu-
sateurs.

Dévouement à la cause du peuple, haine des rois,

des nobles, des prêtres fanatiques, trois puissances
de tout temps et partout coalisées pour le malheur
du genre humain ; rigidité dans l'exécution des lois

populaires, fermeté et sagesse dans les troubles sus-

cites par la malveillance aux gages de l'aristocratie;

sacri lices pécuniaires pour le succès de nos armées;
cnlin, sollicitude paternelle, qui le portait à recevoir
tous les jours ses concitoyens et à leur lire les pa-
piers les plus propres à nourrir dans leurs âmes le

ieu sacré de la liberté et de l'égalité : tels sont les

principaux traits du tableau que les sans-culottes de
Neiifchàtel nous ont tous, en versant des larmes de
reconnaissance, de joie et de douleur, offert de la

magistrature de Coquet, trois fois porté par leur
contiance à la place de maire.

Quel témoignage éclatant rendu au civisme dec?t
infortune maire !

Déjà vous avez ordonné qu'il serait sursis à l'exé-

culiou de la sentence qui n'aurait pas dû latteiiidre.

Cette sentence nous offre un nouveau triomphe à

remporter sur la malveillance ou sur l'erreur des

tribunaux ; hàtez-vousde l'anéantir.

Nous vous proposons le projet de décret suivant:

« La Convention nationale , après avoir entendu
le rapport des représentants du peuple envoyés
dans le département de la Seine-lnlérieure et cir-

convoisins, casse et annule le jugement rendu le 10
brumaire, par le tribunal criminel du département
de Neufchàtel, contre Alexis Coquet, âgé de qua-
rante-cinq ans , marchand mercier, demeurant à

Neufchàtel, ci-devant maire de ladite commune. »

Delacroix : Le même projet de décret qui vous
est présenté aujourd'hui, citoyens, fut soumis, il y
a quelque temps, à la discussion. Alors on renvoya
aux représentants du peuple qui étaient sur les

lieux, atin de prendre des informations. Les repré-

sentants du peuple jjrirent des renseignements et

produisirent la certitude parfaite du patriotisme de

Coquet. Un seul cri s'éleva de toutes parts pour at-

tester le civisme de ce citoyen. C'est le premier
sans-culotte que l'on ait vu à la tête de la commune
de Neufchàtel. Trois fois il a réuni les suffrages

pour la place de maire. J'appuie le projet de décret

qui vous est présenté, et je demande qu'il soit mis
aux voix.

Le projet de décret présenté par Louchet est

adopté.

Delacroix : Le décret que vous venez de rendre

est insultisant ; l'innocence et le patriotisme de Co-

quet vous sont connus, il a donc été injustement

dépouillé de ses fonctions. Je demande qu'il y soit

réintégré.

«La Convention nationale décrète en outre que
François-Alexis Coquet sera sur-le-champ mis en
liberté et réintégré dans les fonctions de maire. »

Le Président : J'annonce à la Convention que le

sursis qu'elle a décrété ce matin est arrivé à temps.

( Vifs applaudissements.
)

— Un membre du comité des assignats et mon-
naies fait adopter un long projet de loi sur l'organi-

sation des ateliers des monnaies.

— Un secrétaire fait lecture d'une lettre de Bail-

leul , en voici l'extrait:

< Citoyens représentants, je viens d'être traduit

au tribunal révolutionnaire pour y être interrogé :

j'ai fait ol)server qu'étant député à la Convention
on ne pouvait commencer de procédure contre moi
sans un décret d'accusation porté par la Convention
elle-même ; malgré mes observations, le tribunal

m'a nommé d'oKice un défenseur officieux et a

continué mon interrogatoire. Je demande à la Con-
vention de défendre au tribunal révolutionnaire de
continuer la procédure. »

Sur la proposition de Merlin (de Thionville ), la

Convention suspend la procédure commencée con-
tre Bailleul, et renvoie sa lettre au comité de sûreté

générale.

— Marrager fait rendre le décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de ses comités de législation, d'agricul-
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tiire, de commerce et des ponts-ct-chaussccs, et de

navigation intérieure, réunis, dccrèle :

«Art. 1er. Les cre'anciers particuliers des entre-

preneurs et adjudicataires des ouvrages faits ou à

faire pour le compte de la nation ne peuvent, jus-

qu'à l'organisation déliuitive des travaux publics,

faire aucune saisie-arrèt ni opposition sur les fonds

déposés dans les caisses des receveurs de district,

pour être délivrés auxdits entrepreneurs ou adjudi-

cataires.

«II. Les saisies-arrêts et oppositions qui auraient

été faites jusqu'à ce jour par les créanciers particu-

liers desdits entrepreneurs ou adjudicataires sont dé-

clarées nulles et comme non avenues.

- III. Ne sont point comprises dans les disposi-

tions des articles précédents les créances provenant

du salaire des ouvriers employés par lesdits entre-

preneurs, et les sommes dues pour fournitures des

matériaux et autres objets servant à la construction

des ouvrages.

• IV. Néanmoins les sommes qui resteront dues

aux entrepreneurs ou adjudicataires, après la récep-

tion des ouvrages, pourront être saisies par leurs

créanciers particuliers, lorsque les dettes mention-

nées en l'art. III auront été acquittées. »

— L'ordre du jour appelle la discussion sur la

contribution foncière.

Ramel-Nogaret fait, au nom du comité des finan-

ces, un rapport dont l'objet est de combattre la per-

ception de l'impôt en nature. — Beffroy est d'un

avis contraire, et opine pour l'impôt en nature.

Louvet ( de la Somme ) appuie l'opinion du comité.

Nous donnerons à cette discussion l'étendue que
son importance mérite (1).

L'assemblée décrète l'impression des trois dis-

cours prononcés et l'ajournement de la discussion.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 27 PLUVIOSE.

Barère, au nom du comité de salut public: Ci-

toyens, le comité me charge de vous donner con-

naissance des comptes satisfaisants qui lui sont par-

venus du Nord, de la Corse et de la Vendée. Je

commence par la Vendée, parceque les aristocrates

s'occupent à publier des nouvelles qu'ils ont faites

dans les cafés.

Copie de la lettre écrite par le général Duquesnoy au
général en chef de l'armée de l'Ouest Turreau.

Au Ponl-des-!Soyers, le 22 pluviôse, l'an 2« de

la republique française, 7 heures du soir.

Enfin, général, j'ai rencontré la fameuse armée
de Charette aujourd'hui, à un quart de lieue du
Pont-des-Noyers , sur la grande route de Nantes et

sur ma gauche. Mes tirailleurs ont engagé un feu

très vif avec son avant-garde ; à deux heures après
midi je me suis porté de suite au lieu où s'était en-
gagé le condiat : à mesure que mes bataillons arri-

vaient, je les mettais en bataille, et le feu était

très vif de part et d'autre. D'abord ces bougres-là
ont résisté et même avancé. Lorsque sept de mes
bataillons ont été sur le champ de bataille, on a
battu la charge; l'ennemi, de son côté, a fait sortir

d'un bois qui l'appuyait trois nouveaux bataillons:
alors nous avons vu distinctement cinq drapeaux
blancs et au moins quatre mille bommes qui se sont
mis en bataille sur trois de hauteur, sans être cepen-
dant très alignés ; la fusillade est devenue la plus

(1) On trouvera le rapport <Ie Ramel dans le Moniteur
du 30 pluviôse. L. G.

vive, et il s'est engagé un combat très vif qui a

duré une bonne heure. Nos troupes, indignées de

voir les brigands leur résister, ont chargé avec in-

trépidité : rien n'a plus résisté aux soldats républi-

cains ; ils ont enfoncé de toutes parts les brigands;

alors chacun a jeté ses sabots et a fui avec précipi-

tation dans les bois. On en a fait un carnage consi-

dérable : environ huit cents ont mordu la poussière,

et nous n'avons plus su de quel côté ils existaient.

La nuit nous a arrêtés : j'ai rallié ma division; et

comme je n'avais plus ni pain ni cartouches, j'ai

été forcé de bivouaquer sur la grande route où j'at-

tends tes ordres. J'ai écrit à Nantes pour avoir du
pain et des cartouches

;
je vais attendre les objets

importants sans lesquels je ne puis aller plus loin.

J'ai dix dragons blessés grièvement ; un de ceux-ci,

maréchal-des-logis, a tué huit brigands, et reçu un
coup de baïonnette au dos; j'ai cent hommes de

tués et blessés en infanterie : Langlés, mon aide-

de-camp, a eu son cheval tué sous lui en les char-

geant avec cinq dragons. Je ne puis te dire de quel

côté ils ont fui ; ils se sont divisés de toutes parts :

demain je ferai faire des découvertes pour ramasser

ce qui serait resté dans les environs.

Signé Duquesnoy, général de division.

Pour copie conforme.
Le général en chef Turreau.

( La suite demain. )

N, B. Une autre lettre, écrite de Corse par le repré-

sentant du peuple Lacombe-Saint-Michel, apprend que
les Anglais out tenté une descente dans le golfe de Saint-

Florent; mais ils ont été obligés de prendre la fuite, plu-

sieurs compagnies de cauonniers s'étant emparées des

hauteurs.

La frégate française la Melpomène a été attaquée à deux

lieues de Calvi par deux frégates anglaises qui, après deux

heures de combat, ont été obligées de quitter la partie.

— Le commandant du port de la Liberté (1) écrit qu'il

vient d'entrer dans ce port huit bâtiments de commerce,
richement chargés de marchandises de l'Inde.

(1) Lorient.

SPECTACLES.
Opéra National. — Auj. Toute la Grèce , ou Ce que

peut la Liberté, et Armide, opéra en 5 actes.

Théâtre DE l'Opéra-Coaiiqle NATIONAL, rue Favart. —^

Andros et Atmuna, ou le Philosophe Français à Bassora,

préc. de Clntérieur d'un Itlénar/c républicain.

Théâtre de la [République, rue de la Loi. — Catherine,

ou la Belle Fermière, et la I raie Bravoure.

Théâtre de la rue Fetoeau. — Roméo et Juliette, et

Pauline et Henri,

Théâtre de la Montagne, au Jardin de rEgalilé.

—

UHeureuse Décade ; le Campagnard révolutionnaire, et

la Gazette de Campagne.
Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière. — Le

Joueur, corn, en 3 actes, suivi du Temps passé.

Théâtre lyrique des Amis de la Patrie, ci-devant de

la rue de Louvois. — Flora, opéra en 3 acles, suivi de

la Tête sans Ccr>:elle , opéra en un acte.

Théathe du Vaudeville. — ISicuise peintre; te Sourd
guéri, ou les Tu et les fous, et tes Volontaires en Route,

ou la Descente des Cloches.

Demain la prem. représ. d'Arlequin Pygmalion, ou la

Bague enchantée , parade.

Théâtre de da Cité. — Variétés, — L'Embarras

comique: CEpoux républicain; CHeureux Quiproquo, et

les I ous et les Toi.

Théâtre du Lïcée des Ahts, au Jardin de rEgalitc. —
L'Histoire du Genre humain, pant. ix grand sjiecl. , préc.

du Mélomane, et de Au lletour.

Théâtre nu Panthéon, à PEslrapadc. — Pygmalion,

set ne Ijr. ; l'Ecole des Maris , et la Feinte par amour.

Le citoyen Gérard remplira les principaux rûleâ dans les

deux dernières pièces.

Paris. i'H'- llcni'i l'Ion, rue Gai«ncièie, S.
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N" 149. Nonîdi 29 Pluviôse, l'an 2e. {Lundi 17 Février 1794, vieux style.)

POLITIQUE.

ANGLETERRE.
LondresJe ^fclrier. — Voici le tableau des vaisseaux

pris de part et d'autre dans la guerre actuelle, depuis le

commencement de février 1793 jusqu'au 1*' févricractucl,

suivant la liste affichée au café de Llojd :

Sur les Français.— Par les Anglais, 284 ; par les Espa-

gnols, 30 ; par la Hollande, 2.

Total des prises faites aux Français, 316.

Par les Français. — Sur les Anglais, 332 ; sur les au-

tres puissances coalisées, 78.

Total des prises faites par les Français, 410.

Ainsi la balance en faveur des républicains contre les

puissances combinées est delà difTérence de 316 à 410,

c'est-à-dire 94.

Débais du parlement. — Chambre des communes,

SÉANCE DU 29 JANVIER,

La Chambre se forme en comité, et l'on pose la ques-

tion suivante : « Voleia-t-on à Sa Majesté quatre-vin^t-

cinq mille'horames pour le service de mer de l'année 1794,

en y comprenant douze mille cent quinze bommes de sol-

dats de marine? »

M, Fox : Je ne m'élèverai point contre cette proposi-

tion en elle-même, d'autant mieux qu'on s'accorde géné-

ralement à penser et à dire que, si l'on continue la guerre,

il laut prendre toutes les mesures propres à la pousser

avec vigueur, particulièrementsur mer, nefùl-ce que pour
arriver plus promptement à la paix, quoique je ne crcie

pas que ce soit là la véritable route. Mais, dans tous les

cas, la Chambre ne peut se dispenser d'examiner le mode
de direction de cette guerre, et dans ce moment même de

quelle manière on a tiré parti de nos forces navales. Je

crois pouvoir à cet égard éclairer le comité par l'exposi-

tion de dilTérents laits. Un des ministres de Sa Majesté

(M. Dundas}, dont l'absence en ce moment me fait de la

peine, parceque j'aurais été bien aise derépéter devant lui

ce que je dis loin de lui, a fait ici les plus grands éloges

des eQbrls de notre marine. Il lésa peints comme prodi-

gieux, inouïs même, surtout par rapport à l'avantage que
les convois en ont tiré pour leur défense : il a été jusqu'à

dire positivement que l'ennemi n'avait encore à se glorifier

d'avoir pris aucun de leurs bâtiments escortés.

Cette assertion serait bien satisfaisante si elle était

vraie; mais j'ai par malheur un grand nombre de faits qui

la démentent. En voici quelques-uns. Beaucoup de vais-

seaux marchands sont tombés l'année passée au pouvoir
des corsaires ennemis. Le convoi de la Baltique n'a évité

que par une espèce de miracle les plus grands dangers;
on a même répandu pendant quelque temps le bruit que
six ou sept de ces bâtiments avaient été pris par les Fran-
çais et conduits dans les ports de laNorwége. On s'est con-

tenté de faire escorter par un seul vaisseau le convoi de
tjuébec, destiné en pariie pour l'Angleterre, en partiepour

l'Espagne elle Portugal ; dernière deslinalion qui n'a point

clé remplie, car on sait aujourd'hui que l'ennemi s'en est

emparé.
D'un autre côté, le convoi des Indes occidentales, dont

la cargaison était composée des marchandises les plu'; pré-

cieuses, a relardé son départ de trois mois parcequ'il n'a

pu trouver d'escorte. Ce funeste délai l'a exposé aux plus

grands dangers, puisqu'il a eu à tenir la mer dans une sai-

son orageuse vers cette partie du globe. Sa traversée a

réussi, mais par une espèce de bonheur inattendu, acheté

même par plusieurs contrariétés. Toutcela ne prouve donc
point qu'on ait donné au commerce la protection dont on
s'est vanté.

L'opinant cite plusieurs autres exemples sur lesquels il

aurait été très difficile de lui répondre, et il ajoute :

Qu'on ose donc maintenant soutenir dans cette Chambre
que le service de notre marine a été plus parfait Jans cette

occasion que dans aucune autre du même genre? Je vou-

3* Sert*;. — Tome H,

Contenlion. 'M>\' 'il-"

drais voir sur quoi sont motivés ces pompeux éloges. Quoil
l'Angleterre, au sommet de sa puissance, s'il faut en croire

les ministres, ne pourrait-elle donc déployer sans eux les

mêmes forces navales qui ont consacré son nom dans les

fastes de l'histoire I

Ainsi donc, après avoir détruit une partie des forces ma-
ritimes de la France, nous ne nous en trouvons pas de suf-

fisantespour proléger notre commerce contre ses attaques!

Ainsi donc, forts de notre réunion à la Hollande et à l'Es-

pagne, nous ne pourrons pas aujourd'hui contre la France

seule ce que nousavons pu en 1778, quand ces trois puis-

sances étaient réunies contre nous I

La Chambre doit donner la plus sérieuse attention aux
objets que je viens de lui recommander, quoiqu'ils ne
soient pas immédiatement liés avec la question dont elle

s'occupe, puisqu'ils sont en eux-mêmes d'une importance
majeure.

M. Fox termine en disant que, dans les faits cités, plu-

sieurs sont certains; d'autres paraissent vrais; quelques-uns

peuvent être inexacts; mais qu'il reste une masse suffisan-

te pour avoir droit d'exiger des ministres des éclaircisse-

ment': positifs, et non pas de fausses lumières seulement

propres à égarer, telles en un mot que M. Duudas n'a pas

craint d'en présenter à la Chambre, dans un discours in-

sultant pour sa sagacité, puisqu'il n'est pas un homme un
peu instruit qui puisse croire ces contes d'enfant.

M. Pitt s'excuse d'être obligé de parler sans préparation

sur un sujet aussi brusquement amené; il lui sera impos-

sible de répondre en détail. Assurément il a cru pouvoir

se dispenser de charger sa mémoire des faibles pertes qu'a

pu faire le commerce anglais dans une guerre qui, comme
toutes les autres, a ses succès et ses désavantages journa-

liers; il ne se flatte pas surtout déposséder l'ordre chrono-

logique de ces pertes dont l'honorable membre fait tant

d'étalage; mais ce dont il se flatte, c'est que, quoi qu'il eu

dise, on croira le discours de M. Dundas, parcequ'il est

exact au fond : il est fâché que ce ministre, plus instruit que
lui sur les matières qu'on vient de traiter, ait été empêché
par une indisposition subite de paraître au parlement

pour s'expliquer lui-même et pulvériser les objections

de ses adversaires, qui y mettent beaucoup d'igno-

rance ou bien peu de bonne foi. Il relève avec amertume
plusieurs parties du discours de M. Fox, surtout ce qui

concerne le reproche d'avoir négligé de faire e-corter les

vaisseaux marchands dans la Baltique ou d'en avoir retenu,

faute de ce,secoursindispensabie,dans lesports de la Grande-

Bretagne, au point de reculer leur voyage jusqu'à une

époque dangereuse. Il espère qu'on ne prétend pas sans

doute rendre les ministres responsables des accidents de

la mer.

Quant à la flotte de la Méditerranée, sans doute l'admi-

nistration mérite plutôt de la reconnaissance que des re-

proches, puisque l'unique motif des délais a été de con-

stater la force de l'ennemi. Il avoue néanmoins que six fré-

gates françaises ont, pendant quelque temps, été maîtresses

de la Manche. Mais il assure qu'au total les avantasçes ont

été plus nombreux, plus considérables pour la Grande-

Bretagne qu'on n'aurait osé se le promettre; et après avoir

essayé d'expliquer ce qui en avait pu valoir quelques-uns

à l'ennemi, il s'engage àdévelopper'plus au long celte ques»

tion lorsqu'elle reparaîtra devant la Chambre.

Le général Garduer, après avoir fait l'énumération des

escortes à qui de précieuses flottes marchandes ont dû leur

salut, lit une lettre adressée au maître du café de Lloyd,

qui donne avis que les bâtiments partis d'Irlande, chargés

de vivres, sont tous arrivés, à l'exception d'un, en Angle

terre.

M. Sheridan, prenant la parole après M. Fox, qui venait

de donner quelques développements et d'insisler sur la

prise de six vaisseaux du convoi de la Baltique, s'occupe

de réfuter M. Pitt et M. Dundas, particulièrement sur ce

qu'ils ont dit d'Halifax, en assurant que cette place avait

une garnison de quatre mille volontaires, lundis qu'elle est

61
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tout au plus de trois cents volontaires, însuflisanls pour le

servico, de deux compagmes d'urtillerie, de deux d'infan-

terie, et d'une seule frégate.

MM. Pitt etGardner soutiennent, l'un que 1rs loyaux

liabllanls ont remplacé sur-le-champ les forces qui ont été

tirées de la place, l'autre qu'une seule frégate suffit pour

la défendre, parreque sou liavre est inabordable en hiver.

M. Sheridan, toujours pressant, soutient que les trois

cents hommes , à peu prés inutiles, sont des recrues

d'habitants, et qu'on attaquera Halifax au printemps pro-

chain. — Lord Wycombe vient à l'appui de ces observa-

lions en soutenant que, si celte place est réduite aux moyens

de défense qu'elle a reçus au commencement de la guerre,

die doit être dans un état alarmant; ces moyens étaient si

faibles qu'ils sont sûrement épuisés. — M. Micbin défend

avec chaleur l'escorte de la Hotte de Québec, que le vent a

endommagée au point qu'elle ne sera de plusieurs mois en
état de ressortir du port. — M. Fox reprend encore la pa-

role pour dire à l'opinant que personne ne révoque en

doute la bravoure des ofliciers de l'escorte, mais que le

temps môme qu'il faudra à la flotte pour se réparer prouve
qu'elle était insuffisante et partie trop lard, comme il sen
est plaint.

On vole les quatre-vingt-cinq mille hommes pour le ser-

vice de mer, et l'on décide que le rapport s'en fera le ven-

dredi suivant, jour auquel la Chambre s'ajourne.

COMITÉ DE SALUT PUBLIC.

Cours révolutionnaires et gratuits pour apprendre

en trois décades à fabriquer le salpêtre, la pou-

dre et les canons.

Le comité de salut public a chargé de ces cours : pour

la fabrication des salpêtres et poudres, Guylon, Fourcroy,

Dufourny, Berthollet, Carny, Pluvine}

Pour la fabrication des canons, Hassenfratz, Monge et

Perrier.

Les six premiers professeront, à tour de rôle, au labo-

ratoire du Muséum national, maison du Jardin-des-Plan-

tes, à onze heures du matin ;

Les trois autres, à la salle des électeurs de Paris, au ci-

devant Évêché, à deux heures de l'après-midi.

11 y aura trois cours de chaque espèce, qui dureront

huit jours consécutifs.

Les premiers cours s'ouvriront le 1*' ventôse;

Les seconds, le 11 du même mois;
Les troisièmes, le 21 du même mois.

Deux citoyens de tous les districts de la république et

des sections de Paris ont été mandés par le comité de salut

public pour assister à ces cours.

L'entrée en sera également libre à tous les autres ci-

toyens.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Dubarran,

Fin du rapport fait, dans la séance du iS pluviôse,

par Choudieu , l'un des commissaires envoyés
par la Convention auprès des armées dirigées

contre les rebelles de la Vendée.

« 230 phélippcaux prétend qu'au retour de
Grandville, où les brigands furent repousses d'une
manière si glorieuse, il e'tait facile de les ensevelir

dans les marais deDol; qu'une avant-garde seule-

ment de trois mille hommes leur fut opposée, les

battit deux fois de suite, mais succomba entiu sous
l'avantage du nombre, faute d'être secourue par le

gros de l'armée, que Rossignol tenait à sept lieues

du champ de bataille; qu'ensuite cette armée elle-

mênrie fut mise en pleine déroute
;
qu'au nombre dos

victimes sacrifiées dans cette affreuse journée étaient
neuf cents Brestois pères de famille et tout le 41» ré-
giment; que Rossignol s'enfuit à Rennes, dont il dis-

posa l'évacuation, et que le Morbihan s'insurgea dès
le lendemain. »

Comme nous n'étions présents à Taffaire de Dol
ni Phélippcaux ni moi, nous ne pouvons ni l'un ni

l'autre exiger qu'on nous croie sur parole; il

faut donc s'en rapporter aux militaires qui ont pu
juger les généraux dans les différents combats qui
s'y sont livrés.

Je copie ici littéralement le compte qui a été

rendu au ministre de la guerre par l'adjudant-géné-
ral Rouyer, envoyé par le conseil exécutif, et par
ordre du comité de salut public, pour surveiller les

opérations.
Autrain, 1"^' frimaire.

« L'avant-garde commandée par Marigny et Wes-
termann s'est trop pressée d'attaquer Dol; elle y est

entrée dans la nuit du 30 brumaire au 1er trimâire;

elle a d'abord battu les brigands, qui, revenus de
leur première terreur, se sont ralliés et l'ont battue
à leur tour; la deuxième colonne n'a pu arriver assez

tôt pour la soutenir. Cependant, arrivée à portée de
l'ennemi, elle a fait bonne contenance et a soutenu
son feu. Ensuite est arrivée la troisième colonne,

aui a également soutenu le feu jusqu'à extinction

e munitions. On en est venu à l'arme blanche, et

la victoire semblait se prononcer pour nous, lors-

qu'un ou deux bataillons, en fuyant, ont entraîné

une grande partie de l'armée. Les représentants du
peuple et les généraux ont fait de vains efforts pour
la rallier. L'armée a cependant repris sa position à

Autrain ; les soldats étaient excèdes de fatigues, et

la nuit approchait : on n'a pas jugé à propos d'at-

taquer de nouveau. Tout le monde se rapporte à

dire que l'on a fait une ample déconfiture des bri-

gands, dont la perle est plus considérable que la

notre.

" Il y a, ce me semble, à examiner pourquoi, en-

traînes par leur ardeur ou par cet amour excessif de
la gloire, quelques généraux préviennent l'heure,

le lieu et le mode du combat, tandis qu'une attaque

simultanée peut seule assurer le succès.

« L'adjudant-général Rouver. »

Il n'est pas vrai qu'on n'ait opposé aux ennemis
qu'une avant-garde de trois mille hommes.

II n'est donc pas vrai que Rossignol tînt l'armée à

sept lieues du cnamp de bataille, puisque toutes les

divisions de l'armée se sont battues.

Le lendemain l'ennemi sortit de Dol pour se re-

trancher sur les routes de Pontorson et d'Autrain.

Westermann reçut ordre de prendre une position en
avant de Pontorson et de s'y tenir sur une défensive

active.

Rossignol fit sortir l'armée qui était à Autrain, et

lui fit également prendre nne position avantageuse
en avant de cette ville.

A deux heures après midi rien n'annonçait que
l'ennemi dût attaquer. Aucun mouvement de sa part

ne le faisait présumer, quand une vive canonnade
annonça que Westermann était aux prises avec les

brigands. Rossignol donne à l'instant l'ordre à un
parti de troupes légères de sortir de la ligne et d'in-

quiéler l'ennemi. Les représentants du peuple et

les généraux se portèrent en avant pour reconnaître

les projets des brigands. Bientôt ils s'aperçurent

qu'ils descendaient en grand nombre et se dispo-

saient à attaquer. Le corps porté en avant, loin de

s'opposer à leur marche, prit la fuite. L'armée pla-

cée avantageusement arrêta l'ennemi pendant quel-

que temps; mais une terreur panique s'en empare
et entraîne une déroute complète. L'ennemi l'a pour-

suivie jusqu'à Autrain et même au-delà.

On a fait de vains efforts pour rallier l'armée, et.

pour ne la pas voir entièrement se débander, il a

fallu la laisser filer par Rennes.

Nos collègues Bourbote et Prieur (de la Marne)
n'ont point quitté Rossignol, et, s'il eût trahi les in-

térêts de la république, ils n'eussent pas abandonne
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à Phelippeatix, qui était alors à Paris, le sofu de dé-

noncer une trahison dont ils auraient été les témoins :

autrement il faut qu'il les accuse d'en avoir été les

complices.

«24° Qu'à Angers, pendant deux jours que dura
le siège, les lieutenants de Rossignol, cachés dans
\cur^s maisons, s'occupèrent uniquement de préparer

une fuite honteuse ;
que les soldats et gardes natio-

naux, n'ayant pu être découragés par cette conduite,

parvinrent seuls avec Ménard et Beaupuy à re|)ous-

ser les brigands ;
qu'alors ils conjurèrent les ofliciers

supérieurs de faire une sortie décisive contre l'en-

nemi en déroute, et ne purent l'obtenir; que Rossi-

gnol arriva six heures après la levée du siège, pen-
dant lequel il s'était obstiné à faire stationner

l'armée à Châteaubriant, malgré les instances qu'elle

lui faisait de la conduire à l'ennemi, et les conjura-
tions qu'il recevait à toutes les heures par des cour-
riers extraordinaires. »

11 n'est pas vrai que l'armée ait stationné trois

jours à Châteaubriant. L'avant-garde seulement
était arrivée à Chàteaubriant le 11, et elle en est

partie le 13 au soir, pour arriver a Angers le 14,

après une marche forcée de vingt-deux heures.

Au surplus, s'il y a des coupables dans cette af-

faire, ce ne peut être Rossignol, qui n'y était pas,

et qui pressait à Rennes le départ du corps d'armée.
L'adjudant-géiiéral Rouyer écrivait au ministre de

la guerre, le 15 frimaire, que la stagnation de l'a-

vant-garde à Chàteaubriant devait être attribuée à

Sepher, et que ce général avait été destitué pour ce

fuit. Notre collègue Jean-Bon Saint-André vous a dit

dans son rapport que ce général ne s'était mis en
mouvement que forcé par des réquisitions.

C'est donc sans fondement que Phélippeaux ac-

cuse les lieutenants de Rossignol, et qu'il accuse ce
général lui-même de s'être obstiné à faire stationner

l'armée pendant trois jours à Chàteaubriant.
Phélippeaux a eu la relation du siège d'Angers par

le procureur-général-syndic du département de
Maine-et-Loire, qui en a parlé en administrateur
plutôt qu'en militaire, et qui, comme lui, l'a sans
doute vu de son cabinet. Pour moi, qui n'écris pas lé-

gèrement sur la foi des autres, j'ai été instruit par un
adjudant-général, qui adonné tous les ordres pen-
dant le siège, qu'il n'y avait alors dans cette ville

qu'un seul lieutenant de Rossignol (pour me servir

des mêmes expressions) ; ce lieutenant était le géné-
ral Danican (1), qui s'était replié de Laval sur An-
gers avec quatre mille hommes, auxquels on doit

peut-être la conservation de cette place ; car le cou-
rage de ses habitants n'eût pas sans doute suffi à sa
défense.

Je sais qu'on a accnsé ce général de s'être tenu,
pendant l'attaque, dans sa maison; mais de petites

intrigues adroitement dirigées pour le perdre ont
empêché de dire qu'il était tombé de cheval le pre-
mier jour du siège, en visitant les postes, et qu'il

était dans l'impossibilité de marcher et de monter à

cheval. Son adjudant-général s'est porté partout et a
donné des ordres en son nom.

Je connais les services que les citoyens Beaupuy et

Ménard ont rendus dans cette affaire ; mais je sou-
tiens qu'il est impossible qu'ils aient demandé à faire

une sortie sans pouvoir l'obtenir; car ils la pouvaient
ordonner eux-mêmes, puisque le général en chef
n'était pas arrivé. Beaupuy est général de brigade,
plus ancien que Danican et Ménard, commandant de
la place. Il est absurde de dire que les hommes qui

(1) Nous retrouverons plus tard le général Danican à la

tête des seetionsqui marchèrent contre la Convention natio-

nale dans la jouraue du 13 vendémiaire. L. G.

pouvaient ordonner la sortie n'ont pu obtenir la per-
mission de la faire.

• 250 Que Rossignol , survenu après l'action , ne
voulut pas profiter de la déroute des brigands pour
les tailler en pièces; qu'il les laissa tranquillement
dévaster toutes les contrées environnantes, et n'en-
voya pas même à La Flèche une colonne pour leur
couper le passage. »

Rossignol, en se portant sur Angers, où il arriva le

14 dans la nuit, avait envoyé Marigny avec un parti

de cavalerie pour harceler l'ennemi sur ses derriè-
res, et ce brave homme s'est fait tuer, le lendemain
du siège d'Angers, sur la route de La Flèche, aux
environs de Durtal.

Le 15, Rossignol donna l'ordre à "Westermann de
se porter en avant avec sa cavalerie, sur la route de
La Flèche, dès la pointe du jour. Westermann, à la

vérité, n'était pas parti à midi, mais il en avait reçu
l'ordre, et si quelqu'un est coupable, ce n'est pas
le général en chef. Le même jour l'armée eut ordre
de se former en trois colonnes, dont l'une, aux or-
dres de Muller, a suivi Westermann sur la route de
La Flèche jusqu'à Suette. L'ennemi, qui avait trouvé
le pont de Durtal coupé, s'était porté sur Baugé,
oii cette colonne l'a suivi. Une seconde colonne a
pris la route de la levée pour protéger Saumur et

Tours ; enfin la troisième a eu ordre de se porter sur
la route de Beaufort, pour servir de corps intermé-
diaire et protéger la droite et la gauche, suivant le

besoin.

H n'est donc pas vrai qu'on n'ait pas voulu pro-
fiter de la déroute des brigands, puisque Wester-
mann avait ordre, dès le 15 au matin, de les pour-
suivre. Il n'est donc pas vrai qu'on n'ait pas envoyé
de colonne à La Flèche, puisque Westermann et

Muller avaient ordre de les suivre sur cette route.
« 260 Que nos armées étaient toujours à huit ou

dix lieues des forces ennemies, qui pouvaient à ce
moyen commettre avec succès toutes les horreurs

;

qu'elles ne furent jointes au Mans que deux jours
après leur arrivée en cette ville; que le moment oii

Rossignol cessa de commander nos armées fut le

terme de nos désastres, et que la victoire décisive

du Mans n'est due qu'à une infraction d'ordres su-
périeurs.

« J'offre pour preuve irrésistible de tous ces faits :

10 la collection de pièces officielles que j'ai remises
au comité de salut public à mon retour de Nantes;
20 le témoignage de tous les représentants du peuple
qui ont été commissaires nationaux dans les deux
Vendées; 3o le témoignage de tous les soldats des
diverses colonnes de l'armée de l'Ouest; 4» celui de
tous les citoyens qui habitent les départements qui
ont été le théâtre de la guerre,

« Mon accusation est précise et solennelle
; j'en

demande le renvoi au comité de sfireté générale
pour vérifier attentivement les faits et vous en faire

un rapport.

« Signé Phélippeaux. »

Il n'est point étonnant qu'une armée en fuite, et

qui ne traîne pas avec elle d'attirail de guerre, ait

eu souvent huit ou dix lieues d'avance sur l'armée
qui la poursuivait, et qui était obligée do se faire

suivre des vivres dans un pays que les brigands dé-
vastaient en passant. Mais la preuve qu'il n'y a pas
toujours eu huit et dix lieues de distance entre les

deux armées, c'est que le général Marigny s'est fait

tuer entre Durtal et Angers, où il a rencontré l'en-

nemi; c'est que Westermann et Muller l'ont atteui!

entre Baugé et La Flèche; c'est qu'il a été atteint de

nouveiiu à La Flèche ; c'est enfin qu'il a été complè-
tement battu au Mans.

Je ne sais pas comment Phélippeaux nous ^•,,-'



vpra que le moment où Rossignol a cessé de com-
mander nos armées a été le terbie de nos désastres;

car, si je ne me trompe, il était encore, à l'époque

de la pil du Mans, le général en chef des armées

réunies de l'Ouest et des Côtes de Brest. Il l'était en-

core lorsque les brigands ont été battus à Savenay.

Enfin, et au grand regret de Phéiippeaux, Rossignol

était encore le général en chef de nos armées lors-

qu'ils ont clé entièrement exterminés sur la rive

droite de la Loire.

J'ignore ce que Phéiippeaux a voulu dire lorsqu'il

prétend que la prise du Mans n'est due qu'à une in-

fraction d'ordres supérieurs. Quand on accuse, on

ne doit pas parler en termes énigmatiques. Pour moi,

qui ai promis en termes bien clairs de prouver que

Phéiippeaux était un fou ou un imposteur, je crois

avoir rempli suffisamment cette tâche pénible, et

j'abandonne maintenant à la Convention nationale

le soin d'examiner si elle le décrétera d'accusation

comme un imposteur contre-révolutionnaire, ou
si elle lui fera préparer un logement aux petites-

maisons.

SUITE A LA SÉANCE DU 27 PLUVIOSE.

Le représentant du peuple Lacombe-Saint-Michel
au président de la Convention nationale.

Bastia, le 2 pluviôse.

Je te rends compte, citoyen président, que, depuis
que les forces combinées ont été chassées de Toulon,
une escadre anglaise menace nos côtes. Hier trois

gros vaisseaux se sont approchés de la côtedeNoura,
dans le golfe Saint-Florent: ils ont tenté de faire un
débarquement pour aller brûler les moulins qui
nous servent à réduire en farine la subsistance de la

troupe. 11 est parti de Saint-Florent une felouque
armée et une chaloupe portant des grenadiers. J'ai

fait partir sur-le-champ de Bastia une compagnie de
grenadiers pour gagner les hauteurs. Il était beau de
voir les compagnies de grenadiers se disputer à qui
marcherait; toutes voulaient marcher; nous avons
contraint les Anglais à prendre la fuite.

J'envoie au comité de salut public la lettre d'un
ancien capitaine des grenadiers du 26e régiment,
actuellement aide-de-camp de Paoli, qui a écrit à sa
compagnie pour l'engager à me livrer comme régi-
cide. Depuis longtemps il entretenait une correspon-
dance en ville, qui a été découverte par la fuite de
l'aumônier. J'ai ordonné l'arrestation de plusieurs
personups suspectes, et le même jour un capitaine
du même régiment a été joindre Paoli. Il existe peut-
être autour de moi d'autres traîtres; mais qu'ils ne
s'y jouent pas : je leur ferai casser la tête sans beau-
coup de formalités, et j'aurai pour surveillants tous
les soldats.

Je te préviens que la frégate la Melpomène, por-
tant du 18, allant en France, étant restée en calme à
deux lieues de Calvi, a été attaquée par deux fré-
gates anglaises au moins de même force, et qu'après
un combat de trois heures, pendant lequel le brave
capitaine Gay et son équipage se sont battus avec
intrépidité, les deux frégates anglaises ont fait signe
de détresse et ont quitté la partie. On a envoyé de
Calvi, à la vue de qui se passait ce combat, des cha-
loupes pour remorquer la Melpomène, qui est en-
trée dans ce port, de même que la Mignonne.

11 paraît que le butpriucipel des Anglais en ce
moment est de chercher à all'amer les villes fidèles
de Corse; le hasard ne les sert pas en cela, car il

nousarrive,par les mesures que j'ai prises, des grams
de beaucoup d'endroits; et, malgré les traîtres, il

nous arrive des nouvefles de France.

Signé Lacombe-Saint-Michel.

Extrait d'une lettre du général de brigade Moreau
au général cîi chef.

Du quartier-général de Cassel, le 10 plu-

viôse, l'an 2' de la république.

Le 13, sept cents hommes partis d'Ypres la veille,

à sept heures du soir, ont attaqué le poste de Boes-
cheppe, où ils n'y avait que vingt -cinq hommes
des chasseurs du Mont-des-Chats.

L'ennemi est entré dans le village ; nos chasseurs

se sont retirés dans l'église et la tour, d'où ils ont

fait un feu très vif sur les esclaves, qui se sont sau-

vés avec perte de treize morts dans le cimetière, et

huit qu'on a trouvés sur le chemin de Vestoude, où
ils se sont retirés. On leur a fait sept prisonniers, et

pris vingt-et-un fusils qu'ils ont laissés sur le champ
de bataille.

Une patrouille du 16e régiment, partie de Goe-
frelde pour prendre connaissance de cette attaque,

n'a pas peu contribué à la déroute de l'ennemi. Un
soldat de ce régiment, fait d'abord prisonnier, s'est

débarrassé de ceux qui le gardaient et en a pris

deux.
Je ne te dissimulerai point que, si le temps des

miracles n'était pas passé, je croirais qu'il s'en est

opéré un dans cette affaire , mais ce problème se ré-

sout facilement quand on met en balance le courage

des Français et la lâcheté de leurs ennemis.

Mobeau.
***

: Le général de l'armée^du Nord ayant marqué
quelques inquiétudes sur l'approvisionnetnent de
l'armée, je m'empresse d'annoncer à la Convention
qu'en passant hier à Meaux j'ai vu partir vingt-sept

mille quintaux de farine qui doivent arriver à cette

armée dans sept jours. (On applaudit.)

Proclamation de Pichegru, général en chefde l'ar-

mée du Nord, à ses frères d'armes.

Camarades , en acceptant le commandement de
l'armée, j'ai moins compté sur mes moyens que sur

votre bravoure et sur le génie de la liberté qui pré-
side à nos armes.

Déjà le sol de la république, souillé sur différents

points par les brigands coalisés, en a été purgé : nos
braves républicains les ont vus fuir devant-eux. H
n'existe plus qu'un seul point de notre territoire en-
taché de leur présence. Je viens, braves camarades,
réunir tous mes efforts aux vôtres pour les en chas-
ser; et, combattant pour la liberté, j'ose me flatter

que nous ne combattrons pas en vain. Mais, pour
assurer nos succès, il faut une confiance mutuelle,
un concours unanime de facultés et de volontés; il

faut que chacun redouble d'efforts pour augmenter
nos moyens.

Vous, braves guerriers, qui déjà vous êtes signalés
dans les combats, empressez-vous de donnera nos
jeunes frères d'armes le degré d'instruction néces-
saire pour vous suivre bientôt dans le champ de la

gloire; faites passer dans leur âme, par le récit de
vos belles actions, le désir le plus vif de vous imiter,

et n'ayez envers eux d'autre fierté que celle d'avoir
déjà couru des dangers qu'ils brûleront d'impatience
de partager.

Et vous, jeunes citoyens appelés à la défense de la

patrie, empressez-vous, par votre zèle à vous in-

struire, de vous mettre à même de remplir votre tâ-

che glorieuse.

Soyez tous amis de la subordination et de l'ordre;

sans cela point de victoire. Je seconderai vos efforts

de toutes mes facultés; mais je suis franc républi-
cain : quand vous n'irez pas bien, je vous le dirai,

je vous rappellerai à l'ordre. S'il m'arrivait de m'é-
carter de la ligne, je vous invite à en faire autant.
Vos avis seront pour moi des témoignages d'amitié;
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et vous reconnaîtrez, par mon empressement à me
redresser, combien mes intentions sont pures. Al-

lons tous du même pas, nous irons bien. Vive la

république!

Turreau, général en chefde l'armée de l'Ouest, aux
citoyens composant le comité de salut public.

Du quartier-général à Saumur, le 23 pluviôse.

Citoyens représentants, j'ai quitté Nantes préci-

pitamment pour venir à Angers et à Saumur, où la

malveillance cherchait à propager la terreur que

quelques lâches avaient semée aux Ponts-de-Cé.

L'alarme était sur les deux rives de la Loire. On
nous faisait battre à Cholet, tandis que nous y
avions remporté une victoire complète. Cette ville

était au pouvoir de l'ennemi, ainsi que celle de Mor-

tagne, qui n'a pas même été attaquée. L'ennemi était

vaincu à Cholet, et l'ont battait la générale à Sau-

mur, qui en est à douze lieues. J'étais à Angers le 23,

et l'on disait hier ici que les Ponts-de-Cé avaient été

pris le 23, etc.

Le général de division Cordellier, qui commande
une des colonnes agissantes, et qui a battu l'ennemi

à Cholet, a l'ordre de les poursuivre sans relâche.

Il me marque que Larochejacquelein est tué et en-

terré à Trénieiitines. Trente rapports me sont faits sur

cet événement, et tous s'accordent. Ce qu'il y a de

certain , c'est qu'il n'était pas à Cholet , et que c'é-

tait son armée qui attaquait cette ville ; elle était

commandée par Stofflet.

J'ai ordonné au général Cordellier de faire déter-

ter Larochejacquelein et de tâcher d'acquérir des

preuves de sa mort.

Signé Turbeau.

Le principal chef par intérim des bureaux civils

de la marine au ministre.

A Lorient, le 22 pluviôse de l'an 2 de l'ère

républicaine.

Citoyen ministre, je t'informe que les frégates i'^-

talante et la Fidèle viennent d'amener de l'Ile-de-

France en ce port les bâtiments le Faune, la Féli-

eilé, l'Aimable- Lucile, le Gange, le Juste, la Con-
stance, le Bailly-de-Suffren, l'Indien, l'Argillette

et la Réciproque, avec des chargements de marchan-
dises de l'Inde.

11 ne m'est encore parvenu aucun papier par ce

convoi. Si j'en reçois, je ne manquerai pas de te ren-

dre compte des détails que je jugerai susceptibles

d'être mis sous tes yeux.

Signé Genay.

Barère: Sur les fonds mis à la disposition du mi-
nistre de la guerre pour les subsistances militaires,

il n'a pu être assigné que 7 millions par mois pour
le service de la viande.

Cette somme est dans une disproportion absolue

avec les besoins des armées.
Le service ne pourrait se soutenir si l'on ne s'em-

pressait pas d'assigner les fonds nécessaires pour
faire des préparatifs et de3 achats proportionnés au
nombre et à la force des armées,

La même somme qui avait été accordée pour les

quatre mois précédents s'est trouvée insuffisante.

Mais, sans attendre la liquidation du compte des

quatre derniers mois, il est indispensablement né-

cessaire de mettre l'administration à portée de faire

face aux engagements qu'elle a à remplir pour le

service des quatre mois courants.

Une augmentation ou un supplément de fonds

porté à 29 millions a paru absolument nécessaire.

La Convention décrète l'augmentation proposée

par le comité.

Barèrf. ; Le comité de salut public, occupé de

tous les moyens qui doivent assurer le service et

mettre les armées en état d'entrer en campagne avant
les puissances coalisées, a chargé la régie géut-rale
des charrois de faire confectionner sans délai douze
mille caissons, douze mille cinq cents attelages et

douze mille cinq cents habillements de charretier;

les ordres ont été donnés. Tout se prépare, tout

s'exécute avec rapidité.

Il est nécessaire de mettre 12 millions à la dispo-

sition du ministre de la guerre pour faire face à cette

dépense, accélérer les achats, payer les ouvriers et

faire les avances nécessaires aux divers entrepre-

neurs employés par la régie.

Les 12 millions demandés sont accordés.

Jean-Bon Saint-André : Un pavillon qui n'est

pas celui de la république flotte encore sur nos vais-

seaux; les marins s'en indignent; ils appellent à

grands cris une réforme que vos principes, que
l'honneur de la liberté réclament avec eux. Jai été

le dépositaire de leur vœu à cet égard
;
je l'ai fait

connaître au comité de salut public, et le comité

vous le transmet par mon organe.

Les couleurs nationales sont désormais les seules

qui puissent plaire à des Français; il faut qu'on les

voie partout , et, si je l'osais dire, plus encore dans

le j)avillon de nos vaisseaux que sur les drapeaux de
nos intrépides bataillons. Le pavillon est pour le

marin non-seulement le signal du ralliement , le

guide matériel qui le conduit à la victoire ; il est en-

core sa grammaire, son langage, le moyen par le-

quel il communique et reçoit, à de grandes distan-

ces, des idées très compliquées. Sera-ce avec un
vocabulaire monarchique que les généraux des ar-

mées navales donneront des ordres républicains?

Non, vous ne souffrirez pas plus longtemps ce scan-

dale politique. Tout change autour de nous : nos

lois, nos mœurs, nos usages; que les signes chan-
gent aussi. Répondez, législateurs, à l'indignation

des équipages de la flotte ; répondez à l'impatience

qu'ils éprouvent d'en voir disparaître l'objet. L'As-

semblée constituante apporta quelque changement
ou plutôt une légère modification au pavillon ci-de-

vant royal. Le peuple , fatigué de la tyrannie , de-

mandait que tout ce qui en retraçait le souvenir fût

absorbé par les couleurs chéries de la liberté ; des

disputes sérieuses s'élevèrent dans le sein de cette

Assemblée sur la forme du pavillon national. On
sentit bien qu'il fallait se soumettre à l'opinion pu-
blique, trop fortement prononcée pour oser la con-

trarier ouvertement, mais on tâcha de l'éluder même
en paraissant la respecter. On conserva pour le

fond la livrée du tyran , et les trois couleurs répu-

blicaines, reléguées dans un coin du pavillon, n'at-

testèrent
,
par la mesquinerie ridicule avec laquelle

on les y avait placées, que le regret de ceux à qui la

puissance du peuple avait arraché ce faible sacrifice.

C'est ainsi que, dans cette fédération toute monar-
chique, on vit les départements recevoir, au nom de

la liberté, les bannières de la servitude.

Ce pavillon déplut presque également aux parti-

sans du despotisme et aux amis de la liberté. Les

uns ne virent dans cet alliage bizarre qu'une tache à

ce pavillon, flétri par les Conflans et les Grasse ; les

autres, avec plus de raison, n'y virent qu'une déri-

sion , une caricature outrageante pour le peuple, que
l'on comptait presque pour rien au moment où l'on

proclamait sa souveraineté. L'imitation servile delà

forme anglaise acheva d'indisposer les esprits, et ce

fut avec beaucoup de peine qu'on parvint à le faire

adopter.

11 est temps de réparer cette erreur, cette méprise

sans doute volontaire. Quand vous allez combattre

les esclaves de Georges, les stipendiaires de Pilt
,

il
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faut commander la rictoire au nom de la patrie ; un
mélange de royalisme formerait un contraste trop

révoltant avec la cause sublime que vous défendez.

Qu'il disparaisse, et qu'il disparaisse à jamais!

Votre comité vous propose un pavillon formé tout

entier des trois couleurs nationales; simple, comme
il convient aux mœurs, aux idées, aux principes ré-

l)ublicains; qu'on ne puisse confondre avec celui

d'aucune autre nation, et qui, dans quelque sens

qu'il soit placé, présente toujours ces couleurs dans

le même rapport entre elles.

Braves marins, vous le défendrez; cloué à la

poupe de vos vaisseaux , vous ne souffrirez jamais

qu'il soit amené , et vous punirez de mort le lâche

qui oserait en concevou' le dessein ; vous le recevrez

des mains de la patrie, vous serez responsables en-

vers elle du dépôt sacré qu'elle vous confie. Allezsur

cet élément terrible que vous êtes accoutumés à

braver ; allez-y braver aussi la foudre des tyrans.

Les esclaves que vous avez à combattre pourront-ils

soutenir les efforts des hommes libres? Allez , ce si-

gne vous assure la victoire , il est le présage de vo-

tre gloire et du triomphe de la république!

Voici le projet de décret que je suis chargé de

vous présenter.

• La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité de salut public, décrète :

• Art. 1er. Le pavillon décrété par l'Assemblée na-

tionale constituante est supprimé.
« H. Le pavillon national sera formé des trois cou-

leurs nationales , disposées en trois bandes égales,

posées verticalement, de manière que le bleu soit

attaché à la gaule du pavillon , le blanc au milieu,

et le rouge flottant dans les airs.

" III. Les pavillons de beaupré et le pavillon or-

dinaire de poupe seront disposés de la même ma-
nière, en observant les proportions de grandeur éta-

blies par l'usage.

« IV. La flamme sera pareillement formée de trois

couleurs , dont un cinquième bleu , un cinquième
blanc et les trois cinquièmes rouges.

«V. Le pavillon national sera arboré sur tous les

vaisseaux de la république , le l^r jour de prairial.

Le ministre de la marine donnera en conséquence
tous les ordres nécessaires.»

Ce décret est adopté.

— Le district de Longwy envoie quantité de dons
patriotiques , entre autres trois mille trois cent

soixante-dix chemises et six cents paires de souliers.

—Applaudi et insertion au Bulletin.

— Romnie observe que le décret qui ordonne qu'il

sera établi une bibliothèque dans chaque chef-lieu

pourrait nuire à un établissement formé à Rochefort
par Lequinio et Laignelot, où ils ont réuni des ou-
vrages de navigation ; il demande une exception en
faveur de cet établissement.

Sur la proposition de Saint-André , la Conven-
tion généralise cette exception et rend le décret

suivant :

« La Convention nationale décrète que les biblio-

thèques rassemblées dans les diverses parties de la

république, et formées d'ouvrages relatifs à la théo-
rie, à la pratique et à l'histoire de la navigation , les

dépôts des cartes de géographie et d'hydrographie,
les instruments de mathématiques, de navigation, et

autres dépôts de la même nature rassemblés dans
l'objet de favoriser l'instruction des marins, les pro-
grès, le perfectionnement de l'art nautique, sont ex-
ceptées de la loi du 14 pluviôse qui ordonne le ras-
semblement dans los chefs-lieux de district de tous
les ouvrages appartenant aux arts et aux sciences.

Il ne sera rien innové à l'égard de tous ces objets,

qui demeureront dans les lieux où ils sont déposés,

sous la surveillance et la responsabilité des agents
préposés à leur conservation. »

Merlin (de Thionville), au nom des comités de
salut public et de la guerre : Vous avez chargé vo-
tre comité de la guerre de peser les raisons qui fai-

saient penser dans une de vos dernières séances
(lorsqu'il s'agissait de l'organisation de l'artillerie

légère), qu'il serait avantageux pour la république
que tous ceux qui commandent ses nombreux ba-
taillons sussent lire et écrire ; et préjugeant dès-lors

l'aflirmative, vous avez demandé à votre comité les

moyens d'accorder ce que vous devez aux principes,

à l'honneur des armes de la république et à la dé-
fense de la liberté, avec la reconnaissance nationale

pour des services déjà rendus.

Votre comité n'a jamais hésité, n'a jamaisbalancé
un instant à déclarer qu'il est indispensable que tous

les citoyens qui commandent sachent désormais lire

et écrire. L'expérience est toujours un grand maî-
tre ; l'expérience devant latiuelle se tait la métaphy-
siaue

,
quelquefois belle eu discussion et presque

toujours inapplicable, surtout lorsqu'il s'agit de l'or-

ganisation de ces armées, dont la force et le nombre
étonnentl'Europe contre laquelle elles marchent à la

victoire; l'expérience, dis-je, veut ces premières

connaissances dans les officiers républicains; la né-
cessité le commande impérieusement , et sa voix in-

voque encore contre ceux d'un système contraire

l'acte constitutionnel lui-même. J'en appelle aujour-

d'hui à tous mes collègues aux armées: une des

raisons qui leur fait désu-er à tous un mode différent

d'avancement, c est, il faut le dire ici avec franchise,

puisque c'est ici que réside la force toute puissante

qui arrête, renverse et faitdisparaître tous les abus,

c'est l'ignorance d'un grand nombre de chefs de tous

grades. Il n'est pas un bon républicain qui ait porté

les armes depuis le commencement de la guerre, qui

n'ait a citer quelque fait malheureux, Quelque évé-

nement funeste cause par l'ignorance ; c'est elle qui

a fait surprendre un poste dont le chef, ne sachant

pas lire le mot d ordre, qu'il savait encore moins
écrire, l'avait oublié ; une autre fois ce chef a confié

ce même mot à un soldat indigne de servir sa patrie;

le traître l'a porté à l'ennemi.

C'est cette ignorance de ces premiers éléments que
l'on peut reprocher à un assez grand nombre de mi-

litaires qui occupent aujourd'hui, par l'effet de la loi

actuelle sur l'avancement, les postes les plus impor-

tants; c'est elle qui dérange les mesures les mieux
combinées ; elle est la cause qu'un bataillon s'est

arrêté à un autre poste que celui fixé dans l'ordre

du général en chef; qu'un autre a supporté seul le

choc présumé pour deux
;
que le petit nombre fut

obligé de céder ; que sa retraite précipitée a effraye

la ligne qui en ignorait la cause
;
que la victoire en-

fin a coûté bien cher, ou que le combat est devenu
funeste a la république qu'il devait affermir. Qui
ne sait que dans les batailles le succès dépend
presque toujours des bonnes combinaisons d'un

chef, de l'exécution ponctuelle de ses ordres, et

toujours du secret? Eh bien! point d'exécution

ponctuelle à espérer, point de secret, si ceux qui

doivent faire jouer tous les ressorts à l'heure, au
moment indiqués, dans la position donnée, sur la li-

gne prescrite, en lormant le front commandé, ne

peuvent lire eux-mêmes les ordres du général ;

point de secret, puisque l'ordre peut être connu de

celui que l'olficicr qui ne sait pas lire choisira pour

se le faire expliquer.

Représentants, le Français consulte plus le bon-
heur de la patrie qu'il défend que l'intérêt particu-

lier. Interrogez-les ; les uns vous diront : Tel géné-

ral n'a pas vaincu parcequ'il ne connaissait pas le
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pav?, porcequ'il a pris sur la carte une rivière pour

une route, une flèche pour un pont volant, une om-
bre pour un fond, un vide pour une montagne ; en

un mot, parcequ'il ne savait pas lire. Un autre vous

racontera que son capitaine a fait lire l'ordre par un

soldat qui est passe à l'ennemi ; un autre, qu'un ba-

taillon, qui devait donner ;i onze heures, a attaqué à

dix heures et demie; qu'il a e'té écrasé, parceque

ceux qui devaient le soutenir n'étaient pas encore

arrivés; qu'un autre n'a donné qu'avec la ligne

quand il devait commencer l'attaque; tout cela,

parceque les chefs n'ayant pas su lire so sont fait

expliquer l'ordre qui s'est dénaturé eu venant jus-

qu'à eux, ou parcequ'ils n'ont pas même retenu ï'ex-

plication qu'ils s'en étaient fait donner.

Je ne finirais pas si je vous rappelais tous les faits

de ce genre qui peuvent atténuer nos moyens et di-

minuer nos succès. D'ailleurs n'est-il pas nécessaire

que chaque républicain connaisse ses devoirs?

N'ayant plus de maîtres , il n'a plus d'autres obliga-

tions quecelles qu'il se fait lui-même. Les lois les lui

dictent, il faut qu'il les lise ; et si cette vérité devient

un principe dans le gouvernement républicain, c'est

surtout dans les armées qu'il faut qu'il reçoive son

application. La discipline exige que tout soit dans

l'ordre, que conséquemment les subordonnés puis-

sent apprendre de leurs chefs l'étendue de leurs

droits et leurs devoirs. Il faut donc que ces chefs

puissent lire les lois qui tracent les premiers et qui

fixent les autres. Pour que le soldai obéisse, il faut

qu'il sache aujourd'hui que c'est à la loi ; il faut donc
qu'on puisse la lui présenter. Pour que le soldat soit

brave, il faut qu'il soit content ;
pour qu'il ne mur-

mure jamais, il faut qu'il sache qu'on ne lui fait au-

cun tort. C'est avec la loi qu'on le lui démontre. Il

faut donc que le caporal même ,
qui commande et

qui compte avec lui , sache lui lire la loi, leur règle

commune, et qui devient leur juge.

.Je suis si convaincu de la nécessité de ces connais-

sances premières dans ceux qui commandent , et je

crois connaître assez l'esprit de tous mes frères d'ar-

mes qui ne veulent qu'être bien conduits et qui brû-

lent de vaincre, pour vous assurer, représentants,

que si les armées de la république assistaient à cette

discussion , toutes ensemble applaudiraient avec

enthousiasme à ce grand moyen de doubler leurs

succès.

Je n'ajouterai pas que, quelque expérience, quel-

que habitude qu'on ait , si Ton ne peut étudier, on
ne sera jamais capable de commander des évolutions

difficiles
;
qu'en forçant des hommes, d'ailleurs faits

pour la guerre, à apprendre à lire et à écrire , vous

les appelez à d'autres connaissances qui peuvent
seules les conduire aux postes les plus honorables

parcequ'ils mettent le citoyen dans la situation de

contribuer davantage et plus immédiatement au
bonheur public. Vous vous faites donc de bons offi-

riers supérieurs et des généraux nourris dans les

combats, oîi l'expérience et l'étude les auront for-

més. Il est donc nécessaire que tous ceux qui com-
mandent sachent lire.

En vain répéterait-on que jusqu'ici nos ennemis
n'ont pas eu a s'applaudir de leurs entreprises; que
nos armées, telles qu'elles étaient, ont chassé le

chevaleresnue Brunswick, l'ambitieux York; que,

telles quelles sont aujourd'hui , délivrées de tant de

traîtres, elles peuvent conséquemment davantage.

Je répondrai que parcequ'on a de grands moyens il

ne faut pas négliger d'en acquérir encore ; et c'est

ici que je. rappellerais de nouveau la maxime que
votre comité de la guerre ne perdra jamais de vue :

il faut que les victoires funestes aux vaincus soient

le moins cher possible aux vainqueurs. Personne

ne voudrait prétendre sans doute que l'ignorance ne
soit funeste dans ceux qui commandent; nous pou-
vons la bannir. On est forcé de convenir d'ailleurs

que les connaissances premières que nous exigeons
dans les cht-fs ménageront quelquefois au moins le

sang républicain : nous devons donc les exiger sur-
tout des citoyens qui ne savent pas mettre dans la

balance plus ou moins d'appointements avec le sang
de leurs camarades, et qui de généraux devien-
draient volontairement tambours s'ils croyaient que
d'autres fussent plus capables qu'eux de rendre de
plus grands services a la patrie. Représentants, il

suivrait rigoureusement de ce que je viens de dire

que tous les chefs qui ne savent pas lire et écrire de-

vraient renoncer aujourd'hui même à leurs grades.

Telle n'est cependant pas l'opinion du comité de
la guerre : content de couper la source du mal, d'en

diminuer les effets actuels et de voir dans un avenir

prochain sa destruction totale, il a pensé que les

braves qui ont fait la guerre jusqu'ici devaient con-
server leurs grades; certain que leur patriotisme im-
perturbable et leur valeur suppléeront à ces condi-

tions, il vous proposera de les confirmer dans les

emplois qu'ils occupent, et de n'exiger qu'ils sa-

chent lire et écrire que lorsqu'ils passeront à d'au-

tres grades.

En dernière analyse, votre comité, pénétré des
principes constitutionnels qui reconnaissent la supé-

riorité des talents et des vertus , et convaincu qu'il

entre dans le talent d'un militaire qu'il sache lire et

écrire , reconnaissant combien cette condition est

indispensable pour l'unité des actions, la ponctua-
lité de l'exécution et le secret, vous propose le pro-
jet de décret suivant:

« La Convention nationale , après avoir entendu
le rapport de ses comités delà guerre et de salut pu-
blic, décrète qu'à compter du jour de la promulga-
tion du présent décret aucun citoyen ne pourra être

promu aux emplois qui viendront à vaquer, depuis
le grade de caporal jusqu'à celui de général en chef,

dans les armées de la république, s'il ne sait lire et

écrire.»

La Convention adopte le décret présenté par Mer-
lin , et décrète l'impression de son rapport et l'envoi

aux armées.
— Une députation de la commune d'Orne ville,

district de Montivilliers, dépose dans le sein de la

Convention l'argenterie provenant de son église.

— Lejuge-de-paix du districtde Taraseon, dépar-

tement des Bouches-du-Rliône, admis à la barre,

dénonce une cabale infernale dirigée par les parti-

sans de Baibaroux contre les patriotes, sous le mas-
que d'un patriotisme exagéré.

Cette dénonciation, appuyée par Rovère, est ren-
voyée au comité de sûreté générale.

***
: Vous avez décrété des secours en faveur des

malheureux gagistes de la liste civile ; il n'est point

de sorte de diffaculté que ne leur fasse le commis-
saire-liquidateur. Ils reçoivent dans ses bureaux une
foule d outrages, et ilsont chaque jour la douleur
de se voir prélérer, pour la liquidation, des hommes
qui ont 30,000 liv. de rente.

Merlin (de ThionviUe) atteste la vérité de ces
faits.

Sur la proposition de Romme, la Convention
charge une commission particulière, prise dans son
sein , d'examiner toutes les réclamations portées
contre le commissaire-li(]uidateur.
— Plusieurs pétitionnaires, admis successivement

à la barre
, présentent des demandes individuelles

que la Convention renvoie aux divers comités qu'el-

les concernent.

Chasles : Je prie la Convention de vouloir bien
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Mc fixer un jour pour lui faire le rapport de ce qui

m'est personnel dans ma mission auprès de rarmec

du Nord.ll y a dix jours qu'à l'instant où j'éprouvais

les douleurs les plus aiguës, où le bistouri travail-

lait ma jambe , on a osé m'accuser ici de voltiger

d'orgie en orgie. Les erreurs des individus honorent

la Convention, qui ne se trompe point. On a voulu

avilir la Convention dans ma personne. Je me pré-

senterai avec le courage d'un militaire qui a monté

à la brèche; je monterai à cette tribune, j'y dévoile-

rai des intrigues, mais je ne m'y permettrai aucune

individualité; le plus beau triomphe que je veux

remporter sur mes calomniateurs, c'est de ne pas

même prononcer leur nom.

Mets au voix, président, que j'aurai la parole dans

six jours.

Cette proposition est décrétée.

Bezard, au nom du comité de législation: Ci-

toyens, la sûreté intérieure delà république exigeait

que vous prissiez des mesures rigoureuses contre les

prêtres sujets à la déportation. Vous avez adopté

celles qui vous ont été présentées par votre comité

de législation , le 30 vendémiaire dernier. L'inexé-

cution dos lois antérieures , le défaut de fermeté et

de surveillance dans les corps administratifs et judi-

ciaires avaient enhardi les prêtres rebelles au point

que ceux qui avaient été d^ortés rentraient ;
ceux

qui n'avaient pas obéi à la loi de déportation se

promenaient tranquillement, anéantissaient l'esprit

public, et prêchaient la contre-révolution.

Le mode simple et prompt que vous avez adopté

pour faire procéder à leur jugement, et la distinction

juste que vous avez faite de ceux qui devaient subir

la peine de mort d'avec ceux qui devaient être re-

clus ou déportés, n'a pas permis aux tribunaux de

paraître embarrassés sur l'application des peines.

Le comité sait par divers accusateurs piii)lics que

les prêtres les plus dangereux, ceux qui , n'ayant

voulu prêter aucun serment, allaient dans les cam-
pagnes, avec une prière sacrée dans leur poche , fa-

natiser et troubler la paix des habitants laborieux ,

et trouvaient les moyens de se cacher, sont presque

tous en arrestation, parceque vous avez décrété que

dans la décade ils se rendraient au département, à

peine de mort le délai expiré.

Cette loi salutaire est néanmoins insuffisante par-

ceque vous n'avez pas prononcé que les jugements

seraient rendus sans appel ni recours au tribunal de

cassation. L'accusateur public du département des

Côtes-du-Nord nous apprend qu'il vient de faire con-

damner à la réclusion un vieux ex-chanoine , avec

confiscation de ses biens , et qu'il s'est pourvu au

tribunal de cassation.

Citoyens, les contre-révolutionnaires doivent être

jugés promptemcut et sévèrement, et le recours au

tribunal de cassation, dans cette espèce, ne peut

servir qu'à entraver la marche des tiibunauxetem-

pêcher l'effet de la confiscation par les dilapidations

officieuses qui se commettent en attendant le juge-

ment définitif. Voici en conséquence le projet de dé-

cret que je suis chargé de vous proposer.

« La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de législation
,

• Décrète que tous les jugements rendus, en exé-

cution de la loi du 30 veiuléiniaire dernier, contre
les ecclésiastiques, par les tribunaux criminels , se-

ront exécutés sans appel ni recours au tribunal de
cassation. *

Ce décret est adopté.

La séance est levée à quatre heures.

TniBrNAL Cr.lMlNEL nEVOLUnOÎSNAIRË.

Du 23.—Claude-Valentin Millin-Labrosse , né et

demeurant à Paris, rue de La Harpe, n<> 186, âgé de
quarante-neuf ans, ancien militaire pensionné du
ci-devant gouvernement, et ci-devant capitaine au
régiment de l'île de Bourbon , convaincu d'avoir

tenu des propos et discours tendant à provoquer la

dissolution et l'anéantissement de la république
française, et à rétablir la royauté, en menaçant, in-

sultant et provoquant les patriotes qui combattaient

ses principes de royalisme, a été condamné à la peine

de mort.
Du 24.— Pierre Lathélise, natif de Saint-Cirguc,

département du Cantal, âgé de soixante-cinq ans,
chaudronnier, rue de la Huchette, à Paris ;

Maclou-Claude-André Amaury, natif de Rouen,
âgé de quarante ans, ouvrier imprimeur, domicilié à

Paris, rue de la Vieille-Bouclerie; le premier coU'
vaincu d'avoir tenu dans différents cafés des propos
tendant à l'avilissement de la représentation natio-

nale, et le second d'avoir imprimé et distribué des

ouvrages et journaux contre -révolutionnaires;

mais, d'après ta déclaration du jury, portant que
tous deux ne l'ont pas fait sciemment et avec des

intentions criminelles , ont été acquittés et mis en
liberté, à la charge de se représenter une fois par

décade au comité révolutionnaire de leur section.

—Jacques-Philippe-Isaac Guéan-Reversaux, natil

de Paris, âgé de cinquante-cinq ans, ex-noble, con-

seiller honoraire du ci-devant roi en tous ses con-
seils, maître des requêtes de son hôtel, ex-intendant

de la ci-devant province du Bourbonnais et du ci-

devant pays d'Aunis, demeurant à Chartres, con-
vaincu d'avoir entretenu des intelligences avec les

ennemis extérieurs de la république, tendant à faci-

liter l'entrée des troupes coalisées sur le territoire

français
,
pour parvenir à dissoudre la représenta-

tion nationale et les autorités légitimes, et à rétablir

la royauté en France, et d'avoir tenu des propos
tendant à empêcher le recrutement, pour que les

frontières demeurassent dégarnies, a été condamné
à la peine de mort.

SPECTACLES.
Théâtre de l'Opéra-Comique national, rue Favart. —

Le Plaisir et la Gloire ; Guillaume Tell , et la Prise de

Toulon.

Théâtre de la République, rue de la Loi. — Epicha-

r!«, ou la Conspiration pour la Liberté, trag., et la Fraie

Bravoure.
Théâtre de la rue Feydeau. — La 1" représ, du

Compère Luc, opéra en 2 actes, préc. de la Partie Carrée^

Théâtre de la Montagne, au jardin de l'Égalilé. —
Le Congé du Volontaire ; les Deux Billets, et la Sainte

Omelette.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois. —
Auj., le Dissipateur, suivi du Retour du Mari. —Le ci-

loyen Mole jouera dans les deux pièces.

Théâtre du Vaudeville. — Le Savetier elle Financier;

la 1" représ. d'Arlequin Pygmalion, ou la Bague enchan'

tée, parade, et le Faucon,

Théâtre de l* Cité, — Vambtés. — La Caverne,

suivie des Petits Montagnards.
Théâtre DU Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalilé. —

Les Capucins aux frontières, pant. à spect., préc. de la

Bascule.

Amphithéâtre d'Astlbv, faubourg du Temple. —Au-
jourd'hui, à cinq heures et demie précises, le citoyen Fran-

coni, avec ses élèves et ses enfanls, continuera ses exerci-

ces d'équitalion et d'émulation, tours de manège, danses

sur ses chevaux, avec plusieurs scènes et entr'actes amu-
sants.

Il donne ses leçons d'équitalion et de voltige tous les

matins, pour l'un cl l'autre sexe.

Paris. Typ. Henri l'li>ii , i u« (Jarancièro, ».
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REPUBLIQUE FRANÇAISE.

SOCIÉTÉ

DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ
,

SÉAl«iT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Thirion.

SÉANCE DU 26 PLUVIOSE.

Le secrétaire de la correspondance , au nom des

quatre comités réunis : Je viens vous dénoncer un
membre qui a abusé des règlements les plus saints

de la Société.

Ce membre est le citoyen Ferrières
,
qui , au mé-

pris des règlements du comité des défenseurs offi-

cieux dont il fait partie , s'est employé pour rendre
la liberté à des citoyens détenus sans avoir fait part

à la Société des démarches qu'il a faites pour eux
auprès du comité de sûreté générale.

Ferrières est convenu de ces faits au comité des
défenseurs officieux. Il a donné la liste des détenus
qui, par ses soins, ont été élargis, et il l'a signée.

Ferrières : Si c'est un crime d'avoir employé ses

soins pour des sans-culottes et pour une vingtaine
d'autres culottés (murmures), enfermés sans au-
cunes formes et contre la loi, je m'avoue coupable.

J'ai fait rendre la liberté à quelques enfants an-
glais, mais ils n'ont pas atteint l'âge de douze ans,

et la loi les élargit par le fait. Un maître de langue
anglaise est dans le même cas. La Convention a dé-

crété que les artistes étrangers pourraient sortir de
prison.

Quant à la citoyenne Fleuri, du Théâtre-Français,

elle avait été réclamée par la section de Marat. Non-
seulement il est sorti de prison onze de. ces artistes,

mais la citoyenne Fleuri avait un titre bien pré-
cieux à la bienveillance des patriotes. Elle eut le

bonheur de sauver Marat, de l'arracher au poignard
de l'aristocratie à l'instant où sept mille hommes
avaient investi sa maison, et le comité de sûreté gé-
nérale, en reconnaissance de cette belle action, a

rendu la liberté à cette citoyenne, ainsi qu'à Van-
hove et à sa fille, qui avaient participé à ce trait pa-
triotique...

On m'interpelle sur la citoyenne Mézeray, du ci-

devant Théâtre-Français. Je réponds que cette jeune
fille, âgée de seize ans, a employé le fruit de ses

épargnes à armer son père, vieillard qui est parti

pour l'armée au i.i^jycu des .^aciliices quesa fille a

faits pour lui. Elle Voulait sortir pour entrer au
Théâtre de la République. D'autres l'ont fait. La loi

est égale pour tous. Elle a dû jouir du bienfait de la

loi.

Quant aux enfants, ils étaient physiquement sans-

culottes. J'en ai adopté quelques-uns. Les.maîtres

de langue le sont également, puisqu'ils ne subsis-

taient uniquement que par les bienfaits de quelques
citoyens sensibles...

Un membre du comilé révolutionnaire de la sec-

tion du Muséum : Je déclare que Ferrières s'est pré-

senté deux fois au comité révolutionnaire de ma
section pour y exercer les fonctions de son ministère

de défenseur officieux. Il s'y est toujours présenté

fort loyalement et avec beaucoup de franchise. Je

lui demandai quel était le pouvoir qui l'y amenait

3« Série, — Tome FI,

pour réclamer la mise en liberté de quelques per-
sonnes; il me répondit qu'il remplissait simplement
les fonctions de défenseur général.

Un membre du comité des défenseurs officieux :

Je reproche ;i Ferrières d'être toujours entouré de
femmes à falbalas qui le suivent partout. Quand je

lui donnais, comme président du comité, un pouvoir
pour défendre Paul, il défendait Jacques. Les mem-
bres du comité de salut public, et notamment Collot

d'Herbois, ont dit qu'ils dénonceraient le comité à

la Société s'il continuait, et spécialement Ferrières,

à solliciter ainsi. Il en était encore quelques autres

qui jouaient le même rôle, mais je ne les ai pas con-
nus.

Deschamps : Je connais parfaitement tous les dé-
tenus (ie la section du Muséum que vous a nonunés
Ferrières, et je puis assurer que parmi eux il ne se

trouve point de patriotes.

Loys : Ferrières a commis un délit envers la So-
ciété en défendant en son nom des individus qui
n'étaient pas connus d'elle. Fussent-ils innocents,

la Société doit le rayer de la liste de ses membres,
pour avoir usé de pouvoirs qui ne lui étaient pas
confiés; mais si les individus sont coupables, il faut

envoyer Ferrières au comité de sûreté générale.

Boulanger • J'appuie fortement ce dernier avis,

car j'ai vu souvent Ferrières défendre des hommes
reconnus pour n'être pas patriotes.

Plusieurs membres demandent aussi que Ferrières soit

envoyé au comilé de sûreté générale. (Arrêté.)

La Société arrête la radiation de Ferrières.

On demande que les scellés soient apposés sur ses pa-
piers, motivé sur ce que la Société, étant créancière de
Ferrières pour une somme considérable, elle a le droit de
faire apposer les scellés sur ses papiers.

La Société applaudit, et arrête que quatre commissaires

se rendront au comilé de sûreté générale de la Convention.

Moënne : L'abus qui vient d'être connu me déter

mine à demander qu'aucun membre ne puisse solli-

citer l'élargissement d'un individu sans un rapport

préalable fait par un comité.

— Dufourny prend la parole relativement à Delcloche et

à Momoro, dénoncés dans la dernière séance. Il déclare

qu'il y a une intrigue dans celte affaire, e» qu'il la déve-

loppera lorsque la Société l'exigera.

Un membre : Lorsqu'une intrigue est dénoncée,

sans doute la Société doit être sévère ; mais, pour
qu'il y ait une intrigue , il faut des faits qui la ca-

ractérisent. J'entends dire de tous côtés : Y a-t-il

eu des relations entre Delcloche et Momoro? Il faut

dire au contraire : Y a-t-il eu des relations d'in-

trigue?

Je demande que Dufourny précise les faits, ou que
la Société passe à l'ordre du jour.

Dufourny : 11 en faut venir aux grands dévelop-

pements
;
puisque j'y suis forcé, je vais dire toute la

vérité.

La première question qui se présente est celle-ci :

Delcloche en a-t-il imposé? Il n'est personne qui ne
convienne de la réalité du fait

, parcequ'il est con-
stant que Delcloche a fait, sans l'autorisation du co-

mité, un rapport qu'il disait faire au nom de ce co-

mité. 11 est convenu qu'il avait eu des relations avec

Momoro ; il l'a nié ensuite. En un mot , il en a im-

posé à la Société et au comité. Reste à savoir si Mo-

moro a menti sin- l'imputation qui lui est faite da-

62
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roir eu des relations avec Delclochc ;
je suis sûr

d'avance qu'il dira (jul' non.

Dufourny entreprend de développer les faits; il rappelle

qu'il a été camarade de Vincent et de Momoro dans le dis-

trict des Cordeliers, et cju'il a été l'un des fondateurs du

club du môme nom. 11 fait l'historique de la conduite de

Vincent, et lui reproche les défauts qu'il a remarqués en

lui, et pyrmi lesquels il distingue l'ambition. 11 fait con-

naître tout ce qui s'est passé dernièrement aux Cordeliers

,

dont il a été expulsé, ainsi que les démarches de Vincent

pour persécuter le département de Paris. Il pense que Vin-

cent s'est fait un parti autant par la faveur que par l'amitié,

et que l'on a voulu forcer la porte de la Société pour le

faire recevoir. Il attribue à Momoro la précipitation de

Deicloche, qui s'est laissé enlraîner pour faire le rapport.

11 termine en déclarant que les petites cabales ne pré-

vaudront pas, puisque seul il a su faire goûter la vérité.

Momoro : Le pri'opinant a fait l'apologie de Vin-

cent jusqu'au 1er août; ensuite il lui reproche des

fautes d'ambition : mais la Société doit s'apercevoir

qu'il n'y a aucun rapport entre ces fautes et ma
conduite ; les actions de Vincent me sont absolu-

ment étrangères pendant ce temps, parceque j'étais

dans la Vendée. Quant au fait qui regarde la So-
ciété des Cordeliers, je déclare que j'ai parlé en
faveur de Dufourny dans le sein de celte même So-
ciété.

Thirion : J'observe qu'il ne s'agit pas ici de So-

ciété des Cordeliers, ni du patriotisme de Vincent :

c'est à la Société des Jacobins à vivifier l'esprit pu-
blic, sans se laisser diriger par l'autorité d'une So-
ciété quelconque. Je demande que l'on développe
les principes de Dufourny, qui a posé le véritable

état de la question.

Jean-Bon Saint-André : Quand, aux Jacobins, on
agite des intérêts particuliers , la patrie est là qui
nous observe ; elle voit avec sollicitude des frères qui
se divisent : les Cordeliers et les Jacobins ne sont
que des patriotes accoutumés à combattre sous les

drapeaux de la liberté; comment arrive-t-il que l'on

voudrait établir entre eux une certaine difFérence ?

Eh quoi ! les rangs des patriotes sont-ils assez ser-

rés pour que nous puissions les dégarnir? L'Anglais
nous menace , l'Autrichien nous poursuit , l'Espa-

gnol est sur nos frontières ; nous avons des aristo-

crates à contenir, des traîtres à punir, etc., et nous
examinons s'il y a dans le monde deux hommes qui
se nomment, l'un Dufourny, et l'autre Vincent!
(Applaudissements unanimes.) Qu'est-ce donc que
des honunes qui cherchent à se faire un nom ? Ceux
([ui ont l'apparence d'un parti ne voient-ils pas qu'ils

sont sur un pas glissant, où ils sont exposés à une
chute dangereuse, eux et tout leur parti !

Sachons que les disputes d'intérêts particuliers

ne méritent pas de nous occuper ; la patrie est tout

ce qui doit nous intéresser : si la question actuelle

pouvait avoir quelque suite, il en résulterait une
scission funeste entre deux Sociétés célèbres. Qu'a-
vons-nous besoin d'établir une différence entre
nous ? i\e sommes-nous pas tous égaux en patriotis-

me? Les hommes libres doivent-ils jamais chercher
à dépasser le niveau ?

Il importe à l'intérêt public et aux deux Sociétés
que ces misérables disputes finissent; c'est alors
que nous serons tous grands en patriotisme, et que
nous deviendrons redoutables à nos ennemis. (Ap-
plaudi.)

Dufourny demande qu'on s'occupe desfaits qu'il a cités.— On demande l'ordre du jour. — Quelques membres s'y

opposent.

Collât d'IIcrbois .- Si le -vœu bien prononcé dans
tous les cœiu'S qui aiment la paix avait reeu l'assen-

timeut général ; s'il ne s'était pas levé contre l'ordre

du jour une certaine quantité d'individus qui pen-
sent que les disputes entre patriotes doivent durer
plus longtemps qu'entre patriotes et aristocrates, je

n'aurais pas pris la parole ; mais je crois être obligé

de vous faire connaître les motifs qui lu'engagent à
croire que l'ordre du jour est la seule chose qui nous
convienne.

Je ne comprends pas comment il se fait que l'on

entretient l'attention de la Société sur une pareille

chose, et comment on peut l'intéresser au point de
lui faire perdre deux séances dans des éclaircisse-

ments aussi futiles. Faudra-t-il encore nous traîner

dans cette puérile question qui ne devrait occuper
que des enfants ? Avons-nous oublié que, quand on
s'abandonne à des querelles d'individus, c'est parce-

qu'on a peu de chose à dire pour la liberté ? Lais-

sons là cette œuvre de petites passions, pour nous
occuper exclusivement du salut public.

La Société avait arrêté qu'aucun individu ne
pourrait lui être présenté pendant le temps de l'épu-

ration ; les comités ne devaient pas souffrir qu'il fût

fait aucun rapport.

Il faut être aveugle pour ne pas s'apercevoir que
les aristocrates ont tendu un piège aux patriotes en
voulant exciter des divisions entre les Jacobins et

les Cordeliers. Nos querelles font la force de nos
ennemis ; ils seront contents de voir les Jacobins et

les Cordeliers se combattre ; ils feront galerie autour

d'eux , mais ils ne cherchent que le moment de les

égorger les uns après les autres.

Collot déclare ensuite qu'il n'y a que des passions parti-

calièiès dans l'affaire actuelle; il reproche à Dufourny
d'avoir cédé à une petite rancune ; sans vouloir accuser

son civisme qu'il estime, il déclare qu'il est l'instrument

d'un parti.

Quant à Momoro , il fait part de plusieurs services qu'il

a rendus à la liberté, et il invite ses amis à lui donner des

conseils. Il pense qu'il n'y a pas matière à exclusion, et que
la seule punition que l'on doive iniliger à Deicloche est la

censure. Il propose l'ordre du jour sur le reste.

Le jdiscours de Collot d'Herbois est applaudi, et ses

propositions adoptées; en conséquence Deicloche est con-

servé.

Séance levée à dix heures.

CLUB CENTRAL

DES SOCIÉTÉS POPULAIRES DU DÉPARTEMENT
DE PARIS.

SÉANCE DU 27 PLUVIOSE.

L'ordre du jour était la continuation des débats sur les

Sociétés prétendues populaires, le maximum , elles avan-
tages ou les inconvénients du Mont-de-Piété.

Le premier objet, quoique discuté pendant quatre
séances consécutives, a absorbé le reste decelle-ci; encore
n'y aurait-il eu rien de décidé si Dufouruy par motion
d'ordre, n'avait écarté de la tribune des orateurs qui, en
rapportant des particularités minutieuses ot ce qu'ils a valent

personnellement éprouvé dans ces Sociétés, semblaient

disposés par crainte ou par faiblesse à composer avec elles,

au détriment des grands principes.

Une dénonciation grave contre Sulpin, reçue au com-
mencement delà séance, et contre ses parents, a aussi paru
jetée à travers la délibération définitive pour l'entraver.

On l'accusait d'avoir abusé d'une lettre de l'agent national

du département, et de la présence imposante des membres
du comité révolutionnaire, pour intimider les citoyens

dans l'assemblée générale de la section qu'il préside, et de

ne s'être introduit parmi les membres du club central que
pour l'influencer en faveur des Sociétés sectionnaires qu'il

soutient. On accorde avec peine quelques instants à sa jus«
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(ificalion. Bientôt on a senti le daii<ror de s'amter trop
longtemps à ces considér? lions privées.

On a demandé de toutes paris le résumé du président
sur l'ordre du jour, la clôture de la discussion. On a «rrOté

de faire rédiger par quatre commissaires une Adresse aux
Sociétés populaires elles-mêmes, et aux quarante-huit sec-

tions, qui expliquera franchement les motifs, le dessein et

la conduite du club central. Ci tie Adresse sera imprimée

,

placardée et envoyée aux journaux.
Dufourny et Vincent ayant été rais au nombre des com-

missaires à la rédaction, Dufourny a déclaré que, se trou-
vant dans ce moment dénonciateur de Vincent, il ne vou-
lait ni ne pouvait aucunement accepter la commission qui
le rendait son collaborateur.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Dubarran.

Rapport sur la contfîbution foncière , fait dans la

séance du 24 pluviôse, par Ramel-Nogaret.

Le comité des finances, après avoir arrêté comme
base de travail que la contribution foncière sera di-

visée en deux rôles, celui des bâtiments, maisons et

caves, et celui des fonds de terre, a cru devoir appe-
ler la discussion la plus solennelle sur la question de
savoir si la contribution des fonds de terre sera per-
çue en nature ou en argent ; il a en conséquence
chargé huit de ses membres de présenter le résultat

de ses conférences sur cet objet important.
Si les individus sont condamnés à tourner dans

le cercle des vérités et des erreurs, les représentants
d'un grand peuple doivent se réunir pour que chez
les nations les fautes du passé ne soient pas perdues
pour l'avenir. L'histoire nous apprend que toutes

les sociétés ont commencé par établir chez elles la

contribution perçue en nature; mais elle nous en-
seigne aussi qu'elles l'ont abandonnée dès que l'in-

troduction d'un signe quelconque leur a permis
de se soustraire aux vices inhérents à ce genre
d'impôt.

Après l'avoir modifiée jusqu'au point de ne payer
que sur les figues, les Grecs s'en étaient déjà déli-

vrés du temps de Solon ; ils lui avaient substitué le

cens, c'est-à-dire le centième, le cinquantième, ou
enfin, dans les cas urgents, le douzième denier du
montant de l'évaluation des fonds de TAttique,

La contribution d'Aristide, appelée l'heureux sort

de la Grèce, avait pour base l'évaluation des fortu-

nes. LesRomainsétablirentdescensivesà l'imitation

des Grecs ; ils s'empressèrent d'adopter le même ré-

gime. On sait qu'à la chute de l'Empire tout tomba
dans le chaos et dans la confusion. Les nations, re-

plongées dans l'ignorance de leurs droits et de leurs
vrais intérêts, eurent à repasser par toutes les épreu-
ves déjà faites.

Raynal nous rappelle qu'on se connaissait encore
si mal en administration économique en France, du
temps de Charlemagne, qu'on y payait la contribu-
tion des terres en nature ; nos pères en obtinrent la

suppression lorsque les communes recouvrèrent le

droit de se faire entendre ; le clergé eut besoin de
recourir aux prestiges et de faire des miracles pour
maintenir sa dîme: sa supression a été regardée

comme une conquête précieuse.

On dit que la perception en nature s'est conservée
à la Chine ; on peut repondre qu'elle y est si modé-
rée qu'elle n'est pas à charge aux fonds les plus sté-

riles , et qu'en France il faudrait la porter à la cote

dix pour en tirer 200 millions.

On peut ajouter que l'exemple des Chinois ne
fait pas autorité : s'ils ont eu le mérite de quelques
inventions, ils n'ont rien perfectionné ; trop d'ad-

miration pour eux - mêmes , trop d'attachement à
d'anciens usages ont perpétué chez ce peuple, en-
nemi de toute communication et de toute relation
extérieure

, des abus et des préjugés que la raison
condamne.
Comment peut-il se faire cependant que de très

bons esprits se déclarent en faveur d'un système
contre lequel l'histoire du monde dépose hautement?
Cela prorient de ce que bien des personnes, animées
du désir de tout perfectionner, ne jugent les contri-
butions déjà établies que par les inconvénients, sans
en calculer les avantages, et ne considèrent le svs-
tème de l'impôt que du côté par leauel il sédiaif,

sans porter leur attention sur les résultats de son
établissement; ils Se laissent surprendre d'autant
plus volontiers qu'au premier aperçu rien ne sem-
ble ni plus facile, ni plus juste, que' ce système ; ils

en jugeraient bien autrement s'ils prenaient la peine
d'entrer dans les détails.

Supposons qu'il soit déjà décrété en principe que
la contribution des fonds de terre sera perçue en na-
ture

; il s'agit de présenter le mode d'exécution. On
conviendra, si l'on veut être de bonne foi, qu'après
avoir fait une loi de deux cents articles on n'aura
pas encore rempli le quart de la tâche qu'on s'était

imnosée. Comment {)ercevra-t-on cette contribution?
Sera-i-elle universellement portable^ ou quérable?
Que lui substituera-t-on à l'égard des parcs, des pro-
menades? La percevra- t-on sur les jardins, les ver-
gers , sur les pommes qui tomberont avant le mois
de fructidor, sur les racines cueillies pour être por-
tées au marché de la ville? Rétablira-t-on le ban
des vendanges? Cette contribution sera-t-elle perçue
seulement sur le produit direct des terres, ou porte-
ra-t-elle aussi sur les troupeaux, sur la laine, sur les

agneaux, sur les veaux, sur les haras, sur les vers-
à-soie ? On la percevra sans doute sur l'exploitation
des grandes forêts : mais sera-t-elle exigée du parti-
culier qui coupera quelques arbres épars sur le ri-

vage de ses possessions? La prendra-t-on sur les

branches de saule et de peuplier? On l'éîendra sans
doute sur les prairies; mais l'établira-t-on sur les

fourrages coupés en vert , pour la nourriture des -

bœufs à labour, sur le jonc, sur la fougère, sur le

genêt? On la retirera des légumes récoltés dans
leur parfaite maturité; mais que fera-t-on à l'égard
des autres?

Faudra-t-il recourir au code des dîmes vertes,
faudra-t-il la percevoir sur les groseiliers et sur les

roses cultivées près du pont de Neuilly? Ces détails

peuvent paraître minutieux ; mais qu'on réfléchisse

sur le grand nombre de procès auxquels la dîme
donnait lieu; qu'on pense à ceux que le fanatisme
dun côté et le respect humain des prêtres de l'au-

tre étouffèrent tous les jours
;
qu'on songe à la né-

cessité d'atteindre toutes les propriétés, afin qu'il ne
s'établisse pas de quartier privilégié; qu'on s'occupe
des besoins du trésor public

, pour qu'il recouvre
tout ce qu'il doit lui revenir; qu'on s'occupe aussi

de la tranquillité de tous les citoyens, pour les mettre
à l'abri des caprices d'un percepteur quelconque, et

l'on reconnaîtra que, dans l'état actuel de notre ci-

vilisation, par une singularité inséparable de cette

matière , l'intérêt d'une décision quelconque aug-
mente en raison contraire de la valeur de son sujet ;

car le silence de la loi ouvrirait la porte à un abus
ou à une vexation. Les législateurs d'un peuple libre

doivent éviter avec le même soin l'un et l'autre de
ces inconvénients. Qu'ils examinent , avant de s'y

engager, s'ils peuvent espérer de réussir dans leur

entreprise. On pourrait peut-être en proposer le

défi.

Admettons néanmoins qu'ils parviendront à faire
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un règlemnnt digno de leur sagesse et de leur solli-

citude; qu'ils ne s'y mepreiinoiit pas, ils n'auront rien

fait d'utile pour leur pays, ils n'auront pas appro-

che' du 1: ,!: auquel ils se proposaient d'atteindre, ils

auront établi au contraire le système le plus injuste,

le plus onéreux , surtout pour le pauvre , le plus

vexatoire et le plus nuisible a l'agriculture.

Oui, la contribution perçue en nature est injuste

dans le résultat de son recouvrement.

Telles sont les prérogatives du droit le plus pré-

cieux des hommes, l'egalite', que, lorsqu'elle est la vé-

ritable base d'un bon gouvernement, elle est aussi

la seule règle juste en matière de contribution. Elle

sera violée de la manière la plus absolue par l'impôt

en nature : hâtons-nons de le prouver par une dé-

monstration mathématique; elle donnera plus d'é-

vidence au raisouiiement.

Supposons qu'il est déjà réglé que la contribution

sera perçue en nature uniformément, et à la cote dix.

Trois propriétaires diftérents possèdent chacun un
arpent de terre qu'ils ont semé en blé ; ils ont dé-

pensé chacun, pour les frais de culture, 20 livres, et

10 liv. pour l'achat d'un quintal de blé de semence:
total, 30 liv. Le premier recueille dans un bon fonds

la valeur de dix tois la semence ; le second, dans un
fonds médiocre, la valeur de six fois; et le troisième,

dans un champ stérile, la valeur de quatre fois la

semence : réduisons ces valeurs en argent.

Le premier aura 100 liv., lé second fiO liv., le troi-

sième 40 liv. La contribution perçue en nature pren-

dra au premier 10 liv., au seconde liv., au troisième

4 liv. ; il rest<ra au premier 90 liv., au second 54 l.,

au troisième 36 liv.

Le premier retranchera de son produit, pour ses

avances, 30 liv., restera 60 liv. ; le second, 30 liv.,

restera 24 liv.; le troisième , 30 liv., restera 6 liv.

La contribution devra être comparée avec ces restes,

et cette comparaison démontre que le gouvernement
a retiré du premier un septième de son revenu net,

10 liv., lorsqu'il lui en reste 60 ; du second, un cin-

quième 6 liv., lorsqu'il lui en reste 24 ; et du troi-

sième, quatre dix'èmes. c'est-à-dire presque la moi-
tié, 4 liv., lorsqu'il lui reste 6 liv.

Si ces calculs peuvent être attaqués par quelque
raison valable, c'est parceque les avances n'ont pas
été estinu*es en raison inverse de la valeur des fonds;

car les frais d'exploitation sont plus considérables

sur un domaine stérile que sur ceux que la nature a

favorises; s ils peuvent être attaqués, c'est parce-
au'ils ne prouvent pas aussi clairement qu'ils le fe-

raient s'ils étaient rigoureusement analysés que la

perception en nature sera plus onéreuse pour le

pauvre (pie pour le riche. 11 est de fait que les riches

po.ssèdent les meilleurs fonds. Les pauvres ne peu-
vent avoir que ce que les autres n'ambitionnent pas;

les défrichements coûtent plus au pauvre que les la-

bours au cultivateur.

Le blé formant le principal produit du territoire

delà république, ce calcul sullirait pour démontrer
l'injustice de la contrihution proposée. Qu'on en
fasse l'application à toutes autres denrées, qu'on les

compare ensuite, si l'on veut, les unes aux autres
;

qu'on mette les fruits naturels à coté des fruits in-

dustriels . on trouvera à coup sûr des résultats en-
core plus frappants.

Lingiiet avait senti toute la force de cette objec-
tion en se déclarant pour la dîme qu'on appelait
alors royale. Il s'était flatté de l'avoir résolue en di-

sant que l'égalité était maintenue parceque la con-
tribution ne prélèverait jamais que le dixième du
produit, 10 gerbes sur 100, 6 sur 60, 4 sur 40. H
n'avait pas fait attention qu'étant de l'essence de
toutes les conlribulions réelles de ne pouvoir être

prise? que sur le produit net, il fallait déduire du
prix de la récolte le montant des mises et avances;
s il l'eût fait, il aurait reconnu que la réfutation n'é-

tait rien moins que solide.

Le maréchal de Vauban ne l'avait pas prévu ; son
nom a donné un grand crédita son système ; il au-
rait moins de partisans si ceux qui le citent avaient

pris la peine de lire ses mémoires et de les méditer.

L'objet, du maréchal de Vauban n'était pas tant ci é-

tablir une Donne contribution que d'y assujétir gé-
néralement toutes les terres. Il savait que son roi

avait de grands besoins; il n'osait pas attaquer de
front la nobiiité des fonds de terre ni les exemptions
des castes privilégiées, et c'était afin de prévenir

leurs inconvénients, ainsi nue nous rapprend Ste-

vart, tome V, page 41 1, qu'il imagina de substituer

la dime à la taille telle qu'elle existait. Vauban ne
l'a calculée que d'après son désir d'établir un mode
uniforme, et qui atteignît toutes les propriétés; il ne
l'a jamais appréciée d après la proportion avec le

produit des terres de différentes qualités, et sous ce

rapport il ne s'est pas plus occupé de son égalité en

résultat qu'il ne s'occupait de celle des hommes
lorsqu'àla pagell4il conseille l'établissementd'une

taxe sur ceux qui portent une épee sans en avoir le

droit, n'étant ni gentilshommes, ni gens de guerre,

et sur les grandes perruques Vauban rétracterait

cette proposition, s'il avait entendu la proclamation

aes Droits de l'Homme ; il rétracterai^ pareillement

son système de dîme royale, s'il voyait la nol»ilité

des fonds de terre aussi irrévocablement abolie que
la noblesse personnelle. Dans l'impossibilité de dis-

convenir de l'inégalité, et parconsequent de l'injus-

tice de la perception en nature, quelques personnes

ont cru pouvoir échapper à la conséquence de l'ar-

gument invincible qu'on en tirait contre elles en di-

sant qu'il serait possible de varier la cote de la per-

ception en la fixant au dixième, par exemple, sur les

grands fonds, au douzième sur les médiocres, au
quinzième sur les mauvais. Cette différence ne m('-

rite guère d'être réfutée, que parcequ'elle a été pro-

duite de bonne foi.

Pour peu qu'on examine de près la différence de

la valeur productive des fonds de terre, on recon-

naîtra qu'il y a au moins trente degrés entre le ter-

ritoire de la ville de Lille, qui donne chaque année
la valeur de dix fois la semence, et les terres légères

du département de l'Aude, qui la donnent a peine

quatre fois en seigle, en une révolulion de trois an-

nées. Ainsi cette proposition est combattue et dis-

traite par les raisons que ces mêmes personnes ont

alléguées contre la contribution en argent propor-
tionnée à la valeur estimative des immeubles. Elles la

condamnent parceque l'Etat estforcé, disent-elles, de
s'en rapporter au caprice des experts, à leur impé-
ritie,à leurpartialité; elles ne font pas attention qu'il

faudra une opération pour la classification des fonds

de terre, et qu'il sera encore plus difficile de déter-

miner à quelles cotes les différentes possessions de-

vront être assnjéties. Quelque nom qu'on donne à

cette opération , elle formera un cadastre : s'il en
faut un, ne vaut-il pas mieux l'avoir pour se sous-

traire aux vices de la perception en nature que pour
les autoriser?

D'autres ont cru que la contribution en nature

l)rocurerait le moyen d'arriver à un terme d'égalité

entre les différentes parties du territoire français. On
n'a pas fait attention ou que ce moyen ne prouve
rien dès que la perception n'est pas dans une exacte

proportion avec le revenu net, ou que, s'il procure
(|uelques données, ces données seront toujours fu-

nestes |)our les pays fertiles, pour ceux qui mérite-
ront d'être le plus tiécliargés Ainsi gc syslciue
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n'est pas plus admissible comme modcdormilif que
comme mode provisoire.

Cependant, s'il était une fois e'tabli, ne fut-ce que
momentanément, on ne tarderait pas à s'apercevoir

qu'il traîne avec lui le grand inconvénient d'être à

cliarge aux contribuables pour une somme plus forte

que celle que l'Etat en retire.

On n'a indiijuéjusqu'au jourd'hui que trois moyens
principaux de lever cette contribution extraordi-

naire : labonnement avec les propriétaires, le bail

à ferme, et la régie.

Si l'abonnement est forcé, le système est dénaturé;

s'il est volontaire, on sera obligé d'avoir des fermiers

ou des régisseurs. On espère éviter les recours en
indemnités exercés actuellement par les propriétai-

res; les fermiers ne seront-ils pas à même de récla-

mer? Avec des fermiers ou des régisseurs, il faudra

s'attendre que les premiers voudront faire quelques
bénéfices, et qu'un traitement devra être fixé aux
autres. On aura à se féliciter s'ils s'en contentent; les

premiers calculeront les frais d'exploitation, les au-
tres les porteront en compte.
On ne force aucune proportion en évaluant les

frais à 500 livres par commune, et les bénéfices ou
traitements à 1,000 livres. Cette somme ne sera pas
sans doute déduite siu* une perception de 2 ou
3,000 livres; mais elle sera bien plus forte à l'égard

des communes qui donneront 10, 20, ou 50,000 îiv.;

or il y a plus de 44,0U0 conununes dans la républi-

que : il en coûtera parconséquent plus de 66 millions

pour recouvrer l'impôt en nature.

Vauban nous apprend lui-même que ce ne sont
pas la les seuls objets de surcharge à déduire sur le

prix du bail ou le produit de la régie; il y aura à

calculer les avances nécessaires pour se procurer
les locaux propres à l'exploitation, tels que les gre-

niers, les cours, etc. Il pensait que l'Etat devrait

construire une grange dans chaque commune; il les

évaluait alors à 1,200 Iiv. chacune; elles coûteraient

bien aujourd'hui 2,000 livres; il faudrait donc faire

une avance de 9 millions. L'intérêt de cette somme,
les frais d'entretien et les 66 millions déjà indiqués

portent les frais de recouvrement à 70 millions. La
contribution foncière n'en coûte pas 12, quoiqu'elle

s'élève à 240 millions.

Que l'on ajoute à cet aperçu les dangers à courir

lorsqu'il faut se fier aux agents innombrables des

administrations pour abonner les particuliers ou
affermer; lorsqu'il faut se fier à 44,000 fermiers ou
à 44,000 régisseurs. Combien leur existence sera

pesante pour la nation en général! Elle sera bien

plus épouvantable pour les citoyens pris en partie

culier.

On a encore la mémoire remplie et parconséquent
révoltée des vexations que la dime faisait éprouver;

elles redoubleront (cette circonstance semblait de-

voir prévenir la fantaisie de les voir renaître, car

on n'a pas oublié avec quels transports l'abolition

de la dîme fut reçue) ; elles seront bien plus gre-

vantes si la contribution en nature est une fois ré-

tablie. Aucun citoyen ne pourra se regarder comme
le véritable propriétaire de ses possessions; sans

cesse il aura à requérir la descente du percei)teur,

surtout dans les pays à production variées ; sans

cesse il sera exposé ou à des plaintes de sa part s'il

retire ses fruits avant le délai lixé , ou à un procès

s'il les a récoltés avant le temps ou d'une manière

nouvelle.

Il existait des procès, en matière de dîmes, sur la

manière de cueillir les fruits, sur celle de les comp-
ter, sur le point de départ, sur la faculté de passer

de la dixième gerbe à la onzième. Les tribunaux

étaient devenus depuis quelque temps favorables

aux propriétaires; pourront- ils l'être lorsqu'ils au-
ront à prononcer entre l'intérêt public et celui des
particuliers? Ils ne présumeront pas facilement la
fraude de la part de ces derniers. Leur sera-t-il per-
mis d'oublier ce que peut l'envie d'acquérir, et
surtout celle de conserver, sur le cœur des mortels?

Le législateur ne doil-il pas craindre que l'homme
probe soit le seul qui acquitte exactement cette con-
tribution, tandis que celui qui ne sera ni aussi déli-

cat ni aussi attaché à son pays usera de toute sorte

d'adresse pour s'y soustraire ? Le Code pénal n'est-il

donc pas assez long? Faut-il se voir forcé d'y ajou-
ter quelques articles, en exposant les hommes à de
nouvelles tentations? Plus les lois pénales se multi-
plient, plus il se commet de crimes. On n'éprouvera
aucun de ces inconvénients si la contribution en
nature est anéantie ; ils sereproduirontavec plus de
fréquence qu'on 11;' pourrait s'imaginer à l'avance
si elle était étaiilie; le plus grand de tous serait la

ruine de l'agriculture, et cependant ce serait le plus
certain.

SÉANCE DU 28 PLUVIOSE.

***, au nom du comité de législation : La famille
Chaudot vous a présenté une pétition dont vous avez
renvoyé l'examen au comité de législation. Le co-
mité s'est concerté avec le tribunal révolutionnaire,

et lui a demandé des renseignements. Il les a reçus
hier au soir, et a appris que le motif de la condain-
nation de Chaudot est sa complicité dans la négo-
ciation d'une somme considérable pour les fils du
tyran d'Angleterre, c'est-à-dire pour les ennemis de
la républi(|ue. La sûreté générale est intéressée de
si près à cet objet que nous avons cru devoir baser
notre rapport sur des lumières certaines. Nous es-

pérons les trouver au comité de sûreté générale.
Nous demandons qu'il soit adjoint au comité de lé-

gislation.

L'adjonclion est décrétée.

— La section de l'Unité offre à la Convention un cava-
lier jacobin, armé et équipé, et renouvelle son serment de
mourir plutôt que de laisser porter atteinte à la liberté , ù

l'égalité, à l'unité et à l'indivibibilité de la république
française. (On applaudit.)

— Un membre, au nom des comités de la marine et des

colonies, fait un rapport relatif à l'acquit des leltres-de-

change tirées par l'ordonnateur de Saint-Domingue, et

présente un projet de décret par lequel il conclut au paie-

ment de ces créances.

Sur la proposition de Jean-Bon Saint-André, la Conven-
tion ordonne l'impression et l'ajournement du projet de
décret,

— Deux citoyens admis à la barre font hommage 5 la

Convention d'un drame intitulé la Journée du 10 août

1792, ou la Chute du dernier Tijran des Français.

La Convention en agrée l'hommage et renvoie l'ouvrage

au comité d'instruction publique.

— Un secrétaire fait lecture de la lettre suivante :

Paris, le 27 pluviôse, l'an 2' de la république.

a Citoyens législateurs, la manière dont les journaux ont

rendu la réclamation du citoyen Baiiieui exige du tribunal,

plutôt encore pour l'intérêt public que pour sa réputation

particulière, à laquelle néanmoins il se fait gloire de te-

nir beaucoup, une courte explication.

« L'interrogatoire qu'on a fait subir au député Bailleul

a été une erreur purement matérielle. L'existence de ce

député à la Conciergerie, maison destinée à contenir tous

ceux qui sont traduits au tribunal révolutionnaire, l'envoi

même de certaines pièces à l'accusateur public, ont prèié

à cette erreur.

B Une seconde cause est le peu d'attention qu'en général

l'on est forcé de faire aux exceptions presque toujours ha-

sardées par les prévenus, et le tourbillon d'affaires qui en-
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vironnc letiibana) a pu distraire un instant l'an des juges

des principes auxquels nous avons mille fois rendu hom-
mage, et qui sont connus des gens les moins éclairés.

" Ce!ui donc qui aurait pu soupçonner que par cet in-

terrogatC/ire ("ce qui n'est que de pure forme et qui ne com-

mence- pointia procédure, comme il semble qu'on l'a pensé

par la réduction du décret qui suspend celte prétendue

procédure ; celui, dis-je, qui aurait pu soupçonner que

l'on aurait voulu porter la moindre atteinte à la représen-

tation nationale, ou faire un acte extensif d'autorité, celui-

là serait dans une erreur d'abord peu vraisemblable, affli-

geante pour les juges du tribunal révolutionnaire, et sur-

tout dangereuse pourlaconfianceet l'estime dont letribunal

a besoin pour être vraiment utile ù la chose publique. Car,

citoyens représentants, ce qui soutient les membres du
tribunal révolutionnaire dans leurs fonctions aussi habi-

tuellement pénibles, c'est la réputation de justice et d'in-

tégrité qu'il s'est acquise dans la république ; c'est la con-

fiance dont l'investit et le récompense la Convention na-

tionale, et encore le doute qu'il voit de temps en temps
naître dans l'unie des accusés, tout gangrenés qu'ils sont

d'aristocratie, qu'il serait possible que les patriotes sou-

tinssent la bonne cause et qu'il existât des républicains

amis de la justice, de la raison et de la vertu.

a Cet événement nous fournit l'occasion de vous deman-
der une loi précise contre ceux qui cherchent à avilir la

représentation nationale. Nous gémissons tous les jours de

ne pouvoir punir que par la déportation, qui est la peine

banale pour tous les délits non prévus, un crime qui nous

parait le plus éversif de la liberté et le plus efficacement

contre-révolutionnaire, s'il pouvait jamais être suivi de

quelque succès.

Signé Hermann, président du tribunal

révolutionnaire, b

Renvoi de la lettre aux comite's de salut public et

de sûreté ge'nérale, et, quant à la loi demandée con-

tre ceux qui avilissent la représentation nationale, au
comité de législation.

PouLTiER, au nom des comite's de salut public

et de la guerre : L'Assemblée législative décréta que
les militaires retirés du service avec pension, et (jui

voudraient y rentrer, pourraient cumuler le traite-

ment avec la pension. Par cette loi on mit à l'en-

chère l'honneur sacréde servir la patrie. On eut assez

mauvaise opinion des Français pour croire qu'il leur

i'allait un stimulant pécuniaire pour voler à la dé-

fense de leurs foyers. La majorité des membres de

l'Assemblée composa avec les principes austères de
la justice et de l'égalité. Partisans équivoques de la

liberté, ils l'aimaient dans les livres; mais quand il

s'agissait d'intérêt personnel , de retranchement de
jouissances pour eux ou pour les leurs, ils tempori-
saient lâchement et tâchaient de repousser les priva-

tionsjusqu'à la génération suivante.

Loin de nous ces oscillations politiques , ces in-

fâmes transactions avec l'égoïsme ! Vous voulez l'é-

galité tout entière et l'application rigoureuse des

principes les plus sévères du républicanisme. Que
les places fassent vivre et n'enrichissent jamais! Dés-
espérons par la modération des salaires tous ces

agioteurs de patriotisme qui spéculent sur le pro-
duit d'une fonction comme un marchand sur le

cours d'un change! Que désormais l'apanage d'un
patriote soit du pain , la liberté et l'estime de ses

concitoyens. Ceux qui ont les mains tendues vers
l'image de la liberté, et les yeux iixés sur le trésor
public, sont de faux républicains.
Ce qui est consolant pour la patrie, ce (jui ho-

nore le peuple et nos armées, c'est que parmi ces in-

satiables solliciteurs de traitements et de pensions
on ne rencontre aucun de ces volontaires généreux
qui, au milieu de plus dures privations, repoussent
sans aucun repos les ennemis de la république. Ce
sont quelques officiers que la nation a cond)lés de
bienfaits, et dont l'insaliablc avidité fatigue • cha-

que instant votre comité de la guerre. Bientôt on
vous présentera un travail général qui mettra un
frein à toutes ces réclamations inciviques; tout y sera

prévu et réglé ; la comptabilité sera sitnpliliée, les

dilapidations presque impossibles, et le sort du sol-

dat français amélioré.

En attendant ce rapport, que nous perfectionnons
tous les jours par des discussions protondes et réflé-

chies, votre comité m'a chargé de vous présenter

un projet de décret qu'il faut nécessairement en dé-
tacner, parcequ'il est relatif à un objet particulier.

Les officiers hollandais , employés dans la b^gion

franche étrangère, réclament le paiement de leurs

pensions, indépendammetit du traitement dont ils

jouissent ; ils citent en leur faveur l'article X de la

loi du 27 avril 1792, l'article IX de la loi du 31 mai
suivant, enfin l'extrait de leur capitulation décrétée

le 1er août 1792.

Le décret du 4 mai 1791 porte que les pensions sur

le trésor public ne pourront être payées qu'autant

que ceux qui en jouissent n'auront aucun traitement

d'activité ; la loi du 3 août sur les pensions y est

formelle.

Les décrets cités par les officiers hollandais et leur

capitulation dérogent à cette loi, et leur accordent

la faculté de cumuler leurs pensions avec leur trai-

tement. Cette exception n'a été faite qu'en faveur

des légions et des compagnies franches, sans doute

pour faciliter leur formation, et en vue des services

importants que la république espérait eu retirer.

La loi du 21 février 1793, qui supprime ces diffé-

rents corps pour les amalgamer dans les anciens ca-

dres qui doivent servir à former les demi-brigades,

supprime de fait leurs capitulations particulières en
les assimilant aux autres troupes de la république.

S'il en était autrement, les Hollandais réfugiés, qui

n'ont eu droit à la munificence de la république

qu'à titre de secours, se trouveraient mieux traités

que des officiers français qui avaient obtenu des pen-

sions méritées par quarante on cinquante ans de

service. La question se réduit donc à savoir si les

corps qui ont une capitulation particulière, et tjui

sont supprimés, peuvent conserver cette capitula-

tion. Ces corps sont créés par une loi, mais ils sont

détruits par une loi postérieure.

Les officiers doivent donc rentrer dans la classe

commune des citoyens; en conséquence, vos comités

de salut public et de la guerre me chargent de" vous
présenter ce projet de décret.

« La Convention nationale décrète :

« Art. P'. Les légions franches étrangères étant suppri-
mées par la loi du 21 février 1793, la capitulation faite

avec les officiers hollandais employés dans ces corps ne
peut plus avoir lieu.

« IL Au 1" ventôse, les officiers hollandais employés
dans les troupes de la république seront assimilés aux of-

ficiers nationaux, et ne pourront cumuler de pension avec
leur traitement.

« III. Ceux desdits officiers hollandais qui sortiront du
service par congé de retraite, de réforme ou de licencie-

ment, reprendront leur pension comme parle passé, à

moins qu'ils ne préfèrent celle à laquelle ils auront droit

par la nature et la durée de leurs services dans les armées
de la république. »

Le décret est adopté.

Vour.LAND, au nom du comité de sûreté géné-
rale : Citoyens, la révolte audacieuse de la commune
ci-devant Lyon était sans exemple dans la républi-

que. Ses habitants, toujours étrangers à la liberté,

n'ontjamais cessé, même depuis la révolution, d'être

asservis par le luxe et la corruption de l'aristocratie

mercantile, qui, dans tous les temps, a dirigé et per-
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vorti l'esprit public dans celte.commune : les for-

faits inouïs qui l'ont souillée et qui oui enlraîné sa

ruine ont provoque' cette vengeance terrible, mais
juste et nécessaire, qui est aux yeux des tyrans coa-

lisés que nous combattons , et dont nous serons

liientot délivrés, un témoignage imposant et réel de
la puissance nationale.

Lyon, quand il jouissait de l'honneur d'avoir son
nom inscrit sur le tableau des villes de la républi-

que, avait usurpé la souveraineté du peuple; c'est

le plus grand de tous les attentats. Mandataire du
peuple, il avait droit d'attendre de nous un acte

éclatant de la plus terrible vengeance, destiné à at-

tester à la république, à ses ennemis, a l'Europe en-
tière, le crime et la punition.

Vous ordonnâtes, le 18 du mois de vendémiaire,
que Lyonserait effacé du tableau des villes de la répu-
blique; que les habitations des conspirateurs seraient

rasées; que la réunion des maisons conservées por-

terait le nom de Cornmune-.4/7ra7ic/iîe, etqu'unein
scription annoncerait à la génération présente,;! celle

qui doit la suivre, que Lyon, quand il existait, fit la

guerre à la liberté, et qu'il n'est plus. Mais vous vou-
lûtes en même temps que les conspirateurs et leurs

complices, qui, renfermés dans les murs de Lyon,
avaient donné pendant deux mois entiers l'exemple
dangereux de la plus coupable révolte, fussent pu-
nis comme ils méritaient de l'être; vous avez dé-

crété qu'une commission extraordinaire serait éta-

blie à Commune-Affranchie, pour y poursuivre et

juger militairement, et sans délai, les contre-révo-
lutionnaires de Lyon.

Les termes de votre décret ne sont point équivo-
ques, et les pouvoirsconférés à la commission, exac-

tement circonscrits, ne lui permettent point, sans

une attribution particulière, d'appeler devant elle

et déjuger d'autres coupables que les conlre-révo-

lulionnaires de Lyon; et doit-on regarder comme
tels des citoyens ou des administrateurs des dépar-
tements environnants qui , à l'époque des mouve-
ments contre-révolutionnaires-fédéralistes, ont pris

part à des arrêtés liberticides provoqués par les

agents d'une faction qui a conspiré contre l'unité et

l'indivisibilité de la republique ? Non sans doute, ce
ne fut jamais votre intention. Telle a été du moins
l'opinion de votre comité dans l'examen qu'il a fait

de diverses réclamations portées à votre barre par
des citoyens de Commune-Affranchie. 11 a pensé
que, pour satisfaire à vos désirs, il devait s'occuper

tout de suite de la réclamation concernant les corps
administratifs destitués , et autres du département
de l'Ain, traduits à la commission extraordinaire

établie à Commune-Affranchie, pour raison d'écrits

ou arrêtés fédéralistes auxquelsils pourraient avoir

coopéré. Votre comité a reconnu que les citoyens

et administrateurs, coupables sans doute, et dont
les délits ne peuvent pas rester et ne resteront pas
certainement impunis, ne devaient pas être considé-

rés comme des contre-révolutionnaires de Lyon, et

comme tels traduits à la commission extraordinaire

de Commune-Affranchie, pour y être jugés militaire-

ment. C'est pour arrêter le cours d'une procédure
contre des administrateurs fédéralistes du départe-

ment de l'Ain , et autres environnants, que je suis

chargé de vous proposer, au nom de votre comité
de sûreté générale, le projet de décret suivant :

Voulland lit un projet de décret que l'assemblée

adopte en ces termes :

« La Convention nationale, après avoir entendu le rap-

port de son comité de sûreté générafe, déci èle :

« Art.P'. La commission extraordinaire étaiilie à Com-
muac-ACTranchie, en exécution du décret du 21 vendé-

miaire, ne peut juger que les conlrc-révolulionnairps de
Lyon et autres indi\idus qui auiaieiU pris parla ia lévolle
qui a éclaté dans cclie commuue; en conséquence, les ci-

toyens du département de l'Ain et autres départements ne
peuvent être traduits devant cette commission exUaordi-
naire, pour raison d'écrits et d'arrêtés fédéialistes auxquels
ils auraient coopéré.

t IL Les tribunaux révolutionnaires ou commission"; ex-

traordinaires établis dans les départements, soit par décret

de la Convention nationale, soit par des arrêtés des repré-

sentants du peuple, ne peuvent juger que les prévenus de
délits dont la connaissance leur est attribuée expressément,

soit par décret ou arrêté de leur établissement, soit par des
décrets ou arrêtés particuliers.

« IIL Le présent décret sera expédié dans le jour et

envoyé par des courriers extraordinaires auxreprésenlanls

du peuple à Commune-Affranchie et daus le département
de l'Ain, d

Lecointre (de Versailles) : Le 9 de ce mois, les

Sociétés populaires de Versailles vous ont témoigné
leur surprise de l'arrestation des citoyens Vial et

Dauvers, administrateurs du département de Seine-

et-Oise.sur la dénonciation du citoyen iXouion, de
la commune de Bonnelle.

Ils vous ontexpnméleurs sentimentssurlecompte
de ces administrateurs, que leurs vertus civiques,

leurs talents dans l'administration rappellent à leur
poste; ils vous ont peint Nouton tel qu'il est, un in-

trigant, un homme faux, perfide, un patriote de six

mois, que ia cabale soutient.

Vous avez fait droit sur leur demande en ordon-
nant l'arrestation de Nouton, et un rapport sur les

citoyens Vial et Dauvers, qui vous serait fait sous

trois jours par votre comité de sûreté générale.

Vingt jours sont écoulés, citoyens; le rapport

n'est point fait, et des patriotes, des administrateurs

qu un civisme pur et de grandes lumières entourent

sont incarcérés sur une dénonciation faite, par qui?

par un intrigant couvert de tous les crimes, sur sa

seule déposition, de sa seule autorité; vous avez

bien ordonné son incarcération, trinsi que le rapport

de l'affaire de ces administrateurs ; et le rapport

n'est point exécuté. Quel temps, quelles mœurs, oit

le premier intrigant trouverait ii se faire jour, où ia

. vertu, le civisme, non-seulement languiraient dans

l'oDscurité, mais encore seraient écrasés sans retour,

et oîi vos décrets seraient vains et illusoires !

La Convention nationale décrète que le comité de sû-

reté générale fera le rapport concernant les citoyens Vial

et Dauvers, dans le courant de la décade prochaine. »

— Sur la proposition de Guffroy, " la Convention
nationale décrète que le ministre de la marine adres-

sera incessamment à la trésorerie nationale et au
comité de manne les bordereaux des créances légi-

times pour l'exercice de 1793.
« Et sur la demande à fin de versement de 1 ou

de 2 millions à la trésorerie nationale, pour faire

face à ces obligations, décrète qu il n y a pas lieu à

délibérer quant à présent. »

— Le comité révolutionnaire et une députationde
la Société populaire de la section de Paris dite du
Contrat-Social sont admis à la barre.

L'orateur : Citoyens représentants, il s'agit de la

conservation de la vie d'un homme; ceux qui vien-

nent vous la demander ne peuvent être suspects
;

appelés par le peuple, en vertu de vos décrets, à

frapper de teneur les coupables, cette t.lche serait

trop pénible s'il ne s'y joignait celle, si chère aux
cœurs républicains, de venir au secours deceuxqu'ils

croient dans le cas de réclamation.

Le révolutionnaire est philanthrope par essence.

Le comité de la sectiondu Contrat-Social a fait con-

naître qu'il était inébranlable lorsqu'il fallait punir
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dcsconlrr-vcvolutionnnircs : lesCIcmcnt, les Bar-

rois, les Flament, et d'autres encore, que la loi a

frappes de mort par '/activité de leur surveillance,

l)c lout que trop prouvé.

Les citoyens que vous voyez viennent donc rem-

plir ce devoir dhonime , de républicain , ce devoir

qui laisse à leur àme toute sa plénitude, et la fait

nager dans des torrents d'ivresse ; ils viennent enfin

appeler votre sollicitude , ô sages législateurs , sur

ialfaire du malheureux Chaudot, condamné à la

mort, et dont l'exécution a été suspendue par votre

décret bienfaisant.

Le jury révolutionnaire a prononcé contre Chau-

dot; il ignorait quel était le moral de l'homme ; c est

ce moral que nous venons en quatre mots mettre

sous vos yeux.
Chaudot s'est toujours montré dans sa section le

plus humain des hommes : les pauvres sans-culottes

se présentaient-ils pour obtenir des secours, de bou -

che en bouche Chaudot leur faisait dire de s'adres-

ser à lui. Cette profonde modestie est, pour nous

comme pour vous, législateurs, une vertu d'autant

plus belle qu'elle ménage la timidité naturelle du
pauvre.

Cette vertu devientplus grande encore, elle prend
ici ini caractère révolutionnaire.

Chaudot n'a point, comme nous, bravé les baïon-

nettes, les fusils, les canons, mais il a couvert de sa

bourse les frais que les mouvements révolutionnai-

res ont occasionnés dans la section, et que nous,
pauvres sans-culottes, nous ne savions où prendre.

Eh bien ! Chaudot ne s'est point, en fanfaron, lar-

gué de ses bienfaits, il est resté modestement silen-

cieux ; celte modestie fait sans doute l'éloge de son
cœur, de son âme; cette modestie nous force, comme
il appartient à des patriotes, de la mettre en son
jour et de la faire parler pour lui.

Citoyens, Brichard a rédigé l'acte et l'a signé en
premier ; Brichard a fini son supplice ; mais Chau-
dot, l'infortuné Chaudot, meurt mille fois par heure,
et, malgré votre bienfait, son supplice est plus af-

freux que celui de Brichard.

La Société des Amis de la République une et indi-

visible, affiliée aux Jacobins et aux Cordeliers de-
puis 1792, composée de braves sans-culottes, con-
naissant tout le civisme de Chaudot, a arrêté à

iinianimité , d'après les renseignements les plus
scrupuleux pris sur son compte, de vous pré.«:enter

ses sentiments à son égard.

Vous tous qui nous écoutez, vous êtes fils, époux
et pères: Chaudot l'est aussi.

L'homme à qui le sort enlève un fils qui prolon-
geait sa vie d'une seconde vie peut encore redevenir
père; mais le fils ne retrouve jamais l'auteur de ses

jours. Jamais! oh non, jamais ! mot alfrcux! Légis-
lateurs, vous le sentez, ifîoudez donc à un père, à une
épouse, à quatre enfanls, à ses amis, à sa section, à

ses concitoyens cet homme pour qui notre sollici-

tude a tant fait déjà.

Les actes d'humanité, de générosité, frappent
l'iîmc bienfaisante et pure du peuple; il vous bénira,
connue il l'a déjà fait tant de lois, et notamment
pour votre décret qui arracha Gaudot à l'échafaud.

La Convention décrète que le rapport de cette af-

faire sera fait demain.

— On lit une lettre d'André Dumont, représentant
du peuple dans les départements de la Somme et de
l'Oise, ainsi conçue :

• Il vient d'être commis un crime aCfreux dans )a com-
mune de Bréc, clief-lieu dans le département de l'Oise. Le
jour même où l'arbre de la Liberté a été planté, des scé-

lérats ont eu l'audace de le scier; j'ai fait arrêter les pré-

venus de ce crime, et Icsai fait traduire devant le tribunal

criminel de l'Oise. Les citoyens de Brée invoquent une
vengeance exemplaire sur les coupables. »

La Convention décrète l'insertion au Bulletin.

— Les Sociétés populaires de Rhodez et d'Angou-
lême ont monté et écjuipé plusieurs de leurs mem-
bres pour îe service de la république.

— Les communes de Gisors, Réthel,Baulieu, An-
goulême, Montiuirail, AuDusson et plusieurs autres

font passer l'état des dons qu'elles ont offerts pour
l'éiiuipement des défenseurs de la patrie. Les noms
de ces communes seront honorablement consignés

au procès-verbal.

La séance est levée à quatre heures.

iV. B. Dans la séance du 29 pluviôse a été fait le rap-
port sur le sursis accordé ù Chaudot. Le rapporteur des
comités de législation et de sCireté générale a exposé que
le motif de la condamnation de cet accusé n'était point,

comme on l'a prétendu, le fait matériel de sa signature

apposée en second aux actions de l'emprunt ouvert pour
les ennemis de la république, mais des preuves acquises de
sa complicité dans cette opération. Il a ajouté que, quel-

que commisération que méritât la situation de ce condamné,
la Convention ne pouvait porter atteinte à l'institution des

jurés. — GulTroy a parlé en faveur de Chaudot. La Con-
vention , fidèle aux principes, a levé le sursis, et ordonné
l'exécution du jugement du tribunal.

SPECTACLES.

Opéra National. — Auj. la 1'* représ. ù'Uuratius Co-
dés, opéra eu un acte; l'Offrande d la Liberté t et le

Jugement du berger Paris.

Théâtre de l'Opéra-Comique national, rue Favart. —
Andros et Âlmona, ou le Philosophe français d Bassora ;

le Plaisir et la Gloire, et la Prise de Toulon,

Théâtre de la République, rue de la Loi. —^ Charles et

Victoire, ou les Abus de l'ancien régime, et les Plaideurs.

Théâtre de la ruk Feydeau. — La Prise de Toulon ;

Allons, ça va ! et les Deux Ermites.
,

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Egalité.

—

La Gazette de campagne; le Campagnard révolutionnaire,
et la Petite Fête civique.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois. —
La II' représ. ùeManlius Torquatus, trag. nouv.; le Bourru
bienfaisant, com., dans laquelle le citoyen Mole rem-
plira le rôle de Géronte, et la Fête des Nègres.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière. —
L'Amant auteur et valet ; le Temps passé; Pygmalion,
e t la Seconde Décade.

Théâtre lyrique des Amis de la Patrie, ci-devant de
la rue de Louvois. — LrtHj-e ef ZM/we, opéra eu 3 actes,

suivi de l'Ermitage.

Théâtre du Vaudeville.— Nicaise; le Sourdguéri, ou
les Tu et les Vous, elle Poste évacué.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — L'Époux répu-
blicain ; L'Ouverture du Parlement d'Angleterre, tUaFétc
de CEgalité.

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Égalité. —
L'Histoire du Genre humain, pant,, à grand spect., préc.

du Café des Patriotes.

Théâtre du Panthéon, à l'Estrapade. — Le Père de
Famille, com. , dans laquelle le citoyen Gérard jouera le

rôle de Danville, et les Deux Chasseurs et la Laitière.

Amphithéâtre d'Astleï , faubourg du Temple. — Au-
jourd'hui, à cinq heures et demie précises, le citoyen Fran-
coni, avec ses élèves et ses enfants, continuera ses exercices

d'équitation et d'émulation, tours de manège, danses sur
ses ciievaux, avec plusieurs scènes et entre-actes amusants.

11 donne srs leçons d'équitation et de voltige tous les

matins, pour l'un et l'autre sexe.

l'.iri». Tip. Ui'iiri l'IiiTi , nir Carancii'r
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

I

Francfort, le 1«' février. — Le roi de Prusse a , dit-on

,

fuit (leiuaiider ofliciellcinent aux différents cercles embar-

rassés du tliéûtre de la guerre 3 millions de florins par mois,

pour soutenir les frais de la défense dont il est chargé, sans

quoi ce prince doit retirer ses troupes. La réponse de ces

cercles a été négative. On peut donc s'attendre à la retraite

des Prussiens.

StuUgardf te 31 janvier. — Les événements démontrent

la bonté des mesures que le duc a prises pour la défense

de nos frontières contre les troupes allemandes et tous ceux

qui veulent envahir noire territoire. Sans ces mesures, les

Autrichiens auraient déjà pris des quartiers dans le bail-

liage deMaulbronn. Un corps de Sarasscans (troupe autri-

chienne) s'était caché, un de ces jours, dans la forêt de

Schoënbuch. Nos braves paysans du bailliage de Boëblin-

gen ont sonné le tocsin, ont chassé ces féroces animaux et

en ont fait quelques-uns prisonniers. Il y a peu dejours que
les Autrichiens ont voulu absolument établir un hôpital

militaire à Louisbourg , mais ou a refusé avec fermeté celte

demande.
Tous les émigrés qui se sont établis dans notre pays ont

reçu l'ordre de s'en aller. On a congédié la légion , corps

que le feu duc entretenait avec des frais énormes ; on en
conserve seulement les individus qui veulent servir pour la

solde ordinaire. Le gouvernement semble beaucoup plus

compter sur les habitants que sur le militaire.

Depuis que le nouveau duc a pris les rênes de l'Etat, on
jouit d'une plus grande libertéde sentir ce qu'on veut et de

dire ce qu'on pense. L'assemblée des Etats montre plus

d'énergie et use des droits qui lui sont accordés par nos

lois. Déjà, dan» les derniers jours de Charles-Eugène, cetle

assemblée se concilia les cœurs en refusant d'accorder à ce

prince la levée de quelques milliers d'hommes, dont Pitt,

ce fameux marchand anglais, a voulu faire l'achat; en refu-

sant de consentir à une mesure dont les représentants d'un

peuple ne doivent point souiller leur carrière.

Le nommé Wachter, ambassadeur danois près de la cour

de Wurtemberg, n'a pas reçu de lettres de créance pour le

nouveau duc; ce prince et son frère Frédéric le méprisent

également, et ont récusé ce bourgeois gentilhomme, qui a

tellement méconnu les principes de son gouvernement,

tellement souillé le caractère dont il était revêtu, qu'il n'a

pas rougi de se faire agent du fuyard d'Artois et de faire

entrer ses deux fds au service de ce misérable. Cet homme,
marqué par le sceau de l'infamie, est relire à présent dans

un village appelé Hirlingen.

On parle beaucoup chez nous de votre guillotine, devoS
fusillades et de vos autres exécutions; il est facile de devi-

ner quelle impression celafaitsur unpeuplepeu accoutumé

à de semblables scènes et incapable de se faire une juste

idée de vos mesures révolutionnaires.

Débats du parlerhéntt -^ Chambre des communes.

ftéAKCB DU 81 JANVIER.

La Chambre se forme en comité de subsides, d'après la

lecture de l'ordre du jour, et M. Pitt propose à ce comité

(le prendre connaissance du traité entre S. M. et le roi de

Sardaigne.

M. Fox. Je trahirais la confiance de mes commettants

et raoh devoir si je donnais servilement mon suffrage à

cetle opération. J'avoue que je n'ai jamais conçu quel

motif on pouvait avoir pour faire un traité par lequel nous

ne recevons rien, et nous donnons tout.

J'entends encore moins pourquoi nous nous obligerions

à soutenir une guerre perpétuelle en faveur de la partie

contractante , sans aucune stipulation qui nous dédom-

3' Série, — Tom VI,

Cnniailicn- ''''<

mage des chances désavantageuses qui peuvent survenir

dans un pareil engagement Lorsqu'il a été question de ce

traité, j'avais supposé que le roi de Sardaigne disposait

et nous ferait part de quelques moyens de nous emparer

du port de Nice ou de pénétrer par ta Savoie en France.

L'offre de pareils avantages eût mérité notre reconnaissance,

parcequ'ils nous auraient donné des facilités pour cette

guerre avec la France, dont je désapprouve la continuation,

et qu'enfln on veut poursuivre.

Mais quand on se rappelle l'époque de la conclusion

de ce traité, on est tout étonné de voir que le roi de Sar«

daigne avait déjà perdu Nice et la Savoie longtemps avant

qu'on eût songé à le négocier. Je veux que ce prince puisse

nous aider à continuer la guerre ; mais on nous permettra,

je crois, en calculant les avantages que nous pouvons en
tirer, de calculer aussi ceux que nous lui devrons. A quoi

s'engage-t-il après tout? à tenir cinquante mille hommes
sur pied pour la défense de son territoire.... Et nous, &

quoi nous engageons-nous? nou'seulement à lui payer un
subside de 200,000 livres sterling pour l'aider à entretenir

ses troupes, mais encore nous poussons la générosité et la

grandeur d'ûme jusqu'à promettre de ne pas déposer les

armes que nous ne lui ayons fait restituer tout ce que les

Français peuvent lui avoir pris. Certes, quand le trésor

public serait inépuisable, quand la fortune nous aurait pro-

mis des succès constants, il n'en serait pas moins vrai que

nous nous trouverons quelque jour forcés d'acheter la paix

par de grands sacrifices, pour tenir au roi de Sardaigne une

parole que nous aurions pu nous dispenser de lui don-

ner, ou de courir le risque de compromettre l'honneur

national et d'avoir faussé notre foi , si nous faisons la paix

sans lui tenir nos promesses.

Je veux bien me prêter à la supposition qu'il faut resti-

tuer la Savoie au roi de Sardaigne pour maintenir la ba-

lance de l'Europe» et qu'en vain la France voudrait négo-

cier sans cette condition. Je demanderai toujours pourquoi,

même dans cette hypothèse, avoir l'imprudence de nous

lier et de contracter des engagements qu'il ne sera peut-

être pas en notre pouvoir de tenir. Combien il serait plus

beau, plus grand, plus digne de nous, de tenir ce langage

à l'époque de la paix I La faiblesse du roi de Sardaigne

doit faire sa défense; elle est une raison de plus pour ne

pas l'opprimer. La justice doit présider encore plus que la

force aux traités des nations; d'ailleurs l'Europe a besoin

d'une paix stable, et la paix ne peut l'être tant que la

Savoie ne sera pas restituée. Nous n'entendrons donc à au»

cune proposition de paix sans ce préalable. Oui, c'est si ce

misérable traité n'existait pas que nous pourrions exiger

avec fruit et avec gloire la restitution de la Savoie, que

nous prendrions le rôle imposant de prolecteurs du faible

f

de conservateurs de la balance de l'Europe 1

J'insisle sur l'inconvenance de ce traité, qui doit coûter,

en dernière analyse, 200,000 livres à la nation , et la jette

dans des embarras d'une plus grande importance que ne

peut être cette somme, quoique le mauvais état des finances

ne permette point qu'on en fasse le sacrifice trop légère-

ment. Au lieu de donner un subside, ce serait l'Angreterre

qui devrait en recevoir un, puisqu'il importe beaucoup

plus au roi de Sardaigne de recouvrer ses provinces qu'il

n'importe à l'Angleterre qu'elles lui soient rendues ; car,

en supposant même que ce roi se soit engagé à faire la

guerre aussi longtemps que l'Angleterre le voudra, ses

forces sont trop peu considérables pour qae sa neutralité

n'eût pas été plus utile.

Viendra-t-on m'objecter que ce traité ayant été conclu

par le roi, représentant-né de 1» Grande-Bretagne vis-à-vis

des puis-lances étrangères, la Chambre est tellement obligée

deleratificr qu'en ne le faisant pasclleencourrait le reproche

d'avoir violé la foi nationale? Je nierai hardiment la con-

séquence, et je crois très important de démontrer la faus-

seté de celte doctrine. En effet, si la Chambre pouvait se

croire obligée de donner sa ratification à tous les traités

qu'il plairait au roi, ou ,
pour mieux dire, à ses ministres ,

de conclure, il en résulterait que le pouvoir exécutif au-

63
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mît toute la forluiie piiMiquc h sa disposition. Or l'abçur-

dilé même de la conséquence prouve la f.iusseté du prin-

cipe; cl d'ailleurs la constitution s'y oppose formellement.

Je finirai par une observation : qu'on se garde bien de

conclure, de ce que je n'ai comballu que le traité fait avec

le roi de Sardaigne, que j'approuve les autres, et particu-

IKrement celui qui exi-te entre nous et le roi de Sicile.

M. Powi : Ma surprise serait extrême d'avoir entendu

qualifier le traité d'inique et sans exemple, si je ne réflé-

chissais que lopréopinanl et ceux qui , comme lui, se sont

opposés à la guerre, devaient combattre les seules mesures

dont peut dépendre son succès. Quant au vrai Breton, qui

pense que le sort de notre constitution , de notre liberté et

de notre religion, tient à la vigueur avec laquelle nous
pousserons la guerre, il doit donner son sutlVage aux traités

et conventions qui peuvent en faciliter la réussite.

Après cet exorde l'orateur cherche à justifier en lui-

même le traité, auquel il sait trouver des modèles dans
Phisloire, entre autres celui de 1704, passé avec la Sar-

daigne et le Portugal, et sanctionné sans difliculté par les

communes. Il assimile la guerre présente à celle d'alors;

et comparant l'ambition de Louis XIV avec ce qu'il appelle

des principes plus dérastateurs, il demande si l'on fera

moins quand les dangers sont encore plus pressants. Il

croit que les nations, également attaquées par la contagion

et la violence des nouvelles opinions françaises, doivent
également s'entr'aider à les repousser.il approuve donc le

subside accordé au roi de Sardaigne, qui d'ailleurs l'a

gagné par les troupes qu'il a envoyées ù Toulon.

M, Ryder : Pour voter en faveur des 200,000 liv. , il

suflit de considérer que la même somme a été accordée
comme subside dans d'autres traités et dans des circon-
stancesmoins pressantes. La Chambre n'aurait pas fait plus
de difficulté pour voter quatre-vingt-dix mille hommes pour
le service de mer qu'elle n'en a fait pour en voter qua-
tre-vingt-cinq. Eh bien ! ces cinq mille hommes de plus
coûteraient précisément ce qu'on donne au roi de Sar-
daigne, et seraient infiniment moins utiles. D'ailleurs la

j)olitique aussi bien que la justice défendent qu'on laisse

la France multiplier ses ports dans la Méditerranée par la

possession de Villefranche et de Nice.

M. Grey : Rétablissons la question mal conçue par les

opinants de l'autre côté. l\ est si faux que mon honorable
ami et ceux qui partagent son opinion veuillent atténuer les

mesures énergiques qu'au contraire la question est de
savoir maintenant si en effet ce traité peut donner de l'é-

nergie à nos opérations militaires. Quant à l'épithète de
sans exemple, qui a beaucoup choqué un certain côté de
la Chambre, elle est douce en comparaison de celle d'i-

nique et d'absurde; et cependant il faudra alléguer beau-
coup de faits bien probants pour me convaincre qu'il y a de
l'inconvenance à caractériser le traité par ces noms qu'il
me paraît mériter.

La Chambre se forme en comité de subsides, et accorde
les 200,000 livres à la cour, qui en était, pour ainsi dire,
sùrc d'avance.

Le major Maitland et M. Whitebread ont une discussion
avic les ministres Pitt ctDundas, au sujet d'fflTiciers fran-
çais émigrés, employés sous les ordres du lord Moyra, pro-
bablement avec une paie, ce que les deux opinants
trouvent illégal, et à quoi les ministres répondent en mi-
nistres embarrassés, c'est-à-dire d'une manière évasive,
comme on le leur reproche.

Le chancelier de l'échiquer annonce un décret de la
Convention, par lequel les étrangers actuellement résidant
en France, ou les Français qui ont des fonds chez l'étran-
ger, sont obligés d'en faire une déclaration exacte dans un
délai fixé, pour que ces biens soient mis ù la disposition de
la nation. Il propose, et la Chambre convient de s'occuper
très incessamment, mêmesous vingt-quatre heures, des me-
sures qu'exige un objet dejsette importance.
M. Husscy, prenant la parole sur la question d'une

seconde lecture de la résolution précédente d'accorder
quatre-vingt-cinq mille hommes de mer, fait sentir la

nécessité de donner à la marine britannique toute l'énergie
possible ; il insiste tellement sur la nécessité de celte
mesure pour amener la paix qu'il voudrait qu'au lieu de
donner 200,000 livres sterling au roi de Sardaigne on eût

employé celte somme à se procurer cinq mille malelùls
de plus.

L'amiral Gardner est du même avis. Mais il en revient à

l'histoire du convoi de la mer Baltique, qui lui tient au
cœur, et soutient que les accidents sont la faute non pas

du manque d'escorte, mais de la désobéissance des capi-

taines aux signaux.

M. Fox dit qu'il n'en est pas moins vrai que six navires

de ce convoi ont été conduits en Norwége. On examinera
le reste en son temps.

M. Pitt veut justifier l'assertion de W. Dundas sur la

protrclion entière qu'a reçue le commerce pendant cette

guerre; il en trace l'historique, entre dans des détails, et

en conclut que les ministres sont parfaitement justifiés.

Ce n'est pas tout-ù-fait l'avis de M. Fox : il se paie si

peu de ces raisons qu'il oITre d'entrer dans les explications

les plus minutieuses sur ce sujet ù la barre, pour prouver
ses inculpations de négligence. Le débat s'échauffe entre

MM, Dundas, Sheridan, Burke, Grey, FoxetPitt. Comme il

n'en résulte aucune lumière, plusieurs membres annoncent

qu'ils demanderont des éclaircissements plus précis. Enfin

la Chambre s'ajourne après avoir entendu la troisième et

dernière lecture du vote de quatre-vingt-cinq mille hommes
pour le service de la marine.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Dubarran.

SÉANCE DU 29 PLUVIOSE.

Les administrateurs du district d'Anioert, en fai-

sant passer l'argenterie de leurs églises, écrivent

que la philosophie et la raison ont entièrement ter-

rassé le fanatisme.

Ceux de Béziers font passer une Adresse rédigée

dans les mêmes termes.

A Bar-sur-Ornain et à Bierson la raison a obtenu
le même avantage.

Mention honorable.

— Les citoyens de Grenoble et ceux de Besançon
félicitent la Convention de la conduite qu'elle a te-

nue envers les tyrans qui demandent une trêve de
deux ans; ils l'invitent a n'entendre à aucune condi-

tion de paix avec les dévoraleurs d'hommes^ qu'ils

ne soient entièrement vaincus.

— Les agents nationaux de divers districts de la

république fout part du succès de la vente des biens

des émigrés. A Cambrai un bien de ce genre, estimé

50,000 liv., vient d'être adjugé pour 3fi0,000 liv.

A Morlaix s'est élevé à 300,000 liv. un bien estimé
117,300 liv.

Insertion au Bulletin.

— Cent cinquante soldats de l'armée du Rhin,
blessés, ont ('té transportés à Chrdons-sur-Saône : ils

sont arrivés dans cette commune sans habits et sans
linge. Les citoyensse sont empressés de leur fournir
des habits, et les citoyennes leur ont préparé du
linge. L'hôpital n'était pas assez vaste pour 1rs con-
tenir ; les habitants se sont disputé l'honneur d'avoir

chez eux ces martyrs de la liberté.

L'assemblée applaudit.

— Les citoyens Oncbrion, qui ont consacré leur
burin à immortaliser les grandes actions <le la révo-
lution, offrent la gravure de Marat tombant sous le

fer assassin.

Mention honorable.

— Ehrmann, de retour de sa mission dans plu-
sieurs départements frontières, instruit la Conven-
tion qu'il n'est pas une seule Société populaire de
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ces contrées qui n'ait puissamment contribue aux

succès (lo la rf'|>iil)Iique-

— La citoyenne PicI, vivandière du seltataillon

(le la Cùte-d Or, épouse du citoyeu Bible, goiKkrme
de la 31«5 division, oflre une somme de 3,300 livres

qu'elle a sonslrai te aiixennemis de la république. Elle

ne demande, pour toute récompense, qu'à être utile

ù sa patrie.

L'assemblée applaudit au dévouement de cette

citoyenne, et ordonne l'insertion au Bulletin de son

action généreuse.

— Le ministre de l'intérieur avait demandé l'in-

terprétation des lois des 28 août 1792 et 10 juin der-

nier sur le partage des biens communaux. Le co-

mité de législation propose le décret suivant, qui est

adopté.

• La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité de législation sur la lettre

du ministre de l'intérieur, qui demande l'interpréta-

tion des lois des 28 aoiît 1792 et 10 juin dernier sur

le partage des biens communaux, en ce que, d'une

part, l'article Vlll de la première loi autorise les

communes qui justifieront avoir anciennement pos-

sédé des biens ou des droits d'usage quelconques
dont elles auront été dépouillées, en totalité ou en
partie, par des ci-devant seigneurs, à se faire réinté-

grer dans lesdits biens ou droits d'usage, nonobstant
tous édits, déclarations, arrêts du conseil, lettres-

patentes , transactions, jugements et possession

contraires, à moins que le ci-devant seigneur ne re-

présente un acte authentique qui constate qu'il a

^ légitimement acheté lesdits biens;

• Et que. d'autre part, l'article XII de la section IV
de la loi du 10 juin dernier veut que la partie des

communaux possédée ci-devant, soit par des bénéli-

ciers ecclésiastiques, soit par des monastères, com-
munautés séculières ou régulières, etc., à quelque
titre que ce soit , appartienne à la nation

;

• Considérant qu'il a été décrété, le 8 août der-

nier, que l'art. XII ci-dessus cité ne porte aucune
atteinte aux droits qui résultent aux communes des

dispositions des lois des 25 et 28 août 1792, relatives

aux droits féodaux et au rétablissement des com-
munes dans les droits et propriétés dentelles ont été

dépouillées par l'effet de la puissance féodale;

«• Décrète qu'il n'y a lieu à délibérer.

— Petit lit un discours sur l'instruction publique,

dans lequel il demande le rapport du décret qui éta-

blit l'enseignement forcé et commun.
La Convention décrète qu'il n'y a lieu à délibérer

sur la demande de Petit.

— Loiseau fait rendre le décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités d'aliénation et des domai-
nes réunis, décrète ce qui suit :

"Art. 1er, Les procès-verbaux, dressés par les

gardes et autres agents forestiers, des délits commis
dans les forêts, ne pourront être déclarés nuls par le

défaut d'enregistrement dans les quatre jours qui

auront suivi celui de leur date. La Convention dé-

roge, quant à ce, au décret du 5 décembre 1790.

« 11. Tous les gardes et autres agents de l'admi-

nistration forestière seront tenus de faire enregistrer

les procès-verbaux qu'ils auront dressés, des délits

commis dans les forêts, dans les quatre jours qui

suivront celui de leur date, à peine de 20 livres d'a-

mende pour la première fois, et de destitution en cas

de récidive.

« m. Ces peines seront prononcées parles tribu-

naux des districts de la situation des bois, à la pour-

suite et diligence des agents nationaux près les mê-
mes districts. •

— On lait l'annonce des dons patriotiques ainsi

que celle des envois de matières d'or et d'argent, faits

par dillereutes communes.

— Un secrétaire lit la lettre suivante :

Le ministre des contributinns publiques auprésident

de la Convention nationale.

Je t'envoie, pour mettre sous les yeux de la Con-
vention nationale, trois états relatifs à la fabrication

des monnaies.
Le premier présente la fabrication des espèces de

cuivre et de métal de cloche, depuis le 1er janvier

1793 (vieux style) jusqu'au 20 présent mois, mon-
tant à 4 millions 920,528 liv. 1 sou.

Le deuxième comprend les envois de cuivre et de

cloches faits par les départements aux maisons des

monnaies et ateliers monétaires jusqu'audit jour 20

pluviôse, savoir, 1792 et 1793 :

En cuivre et bronze. ...... 576,9851. 3 d.

Et en cloches 5,410,4881. 15 d.

Et le troisième fait connaître le produit de la fa-

brication de cinq décimes, depuis le 1er pluviôse

jusqu'au 20 dudit, 942 pièces faisant. . 471 1.

— Génissieux demande l'admission d'un citoyen

de Grenoble, chargé de présenter une Adresse de

cette commune et de la Société populaire qui vient

de s'y établir. Il est admis.

La Convention applaudit au patriotisme pur qui

est exprimé avec énergie dans l'Adresse.

Sur la motion de Génissieux, qui saisit cette oc-

casion pour rendre hommage au civisme de l'ora-

teur, la Convention décrète que l'Adresse sera in-

sérée par extrait au Bulletin, avec une mention ho-

norable.

Jean-Bon Saint-André, au nom du comité de sa-

lut public : Citoyens, si le rapport que je suis chargé
de faire à la Convention, au nom de son comité de

salut public, n avait d'autre objet que l'affaire par-

ticulière qui l'a déterminé, il pourrait paraître d'un

assez mince intérêt; mais les législateurs verront

sans doute dans les passions qui l'ont provoqué, dans

le rapprochement des lois incohérentes et contradic-

toires qu'elles ont surprises à votre religion, dans la

diversité d'opinions de deux de vos comités, ce que
peut l'intrigue, soutenue par la cupidité, pour éga-

rer la sagesse des représentants du peuple.

Le corsaire le Sans-Culolles, de Honfleur, captura

,

le 20 mars, à environ six lieues du Portland, le na-

vire américain le Lawrens, capitaine White, parti

de Charlestown, allantà Londres avec une cargaison

de riz et d'indigo. Le tril)unal du Havre-Marat pro-

nonça la main-levée du bâtiment et de la cargaison,

par son jugement du 10 avril ; il condamna en outre

les preneurs à faires les réparations nécessaires au
Lawrens^our le mettre en état de continuer sa route;

à restituer, sous pehie de 3,000 livres, les gens de
l'équipage qui avaient été enlevés, et à payer au ca-

pitaine américain des dommages ainsi que les frais

de la ^Vrocédiire.

L'avarice lâche difficilement sa proie. Quoique le

jugement fût juste, puisqu'il n'y avait alors aucune
loi qui autorisât un corsaire français à s'emparer
d'un navire américain, on espéra d'obtenir de la

Convention un décret favorable aux prétentions des

armateurs. La proposition ne fut pas faite d'abord

ouvertement ; mais l'intrigue, qui s'agite sans cesse

autour de nous, qui machine dans les ténèbres, qui
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dénature, aux yeux même les plus attentifs, les icK'es

de justice et d'équité, obtint que dans le décret du 9

mai, rendu sur le rapport du comité de marine, qui

autorise les corsaires français à saisir à bord des bâ-

timents neutres les comestibles et marchandises en-

nemies, on donnât par l'art. V un effet rétroactif a

cette loi. C'était une surprise faite a votre comité de

marine ; ainsi le pens? du moins le ministre des Etals-

Unis, qui réclama fortement contre celte disposition,

qu'il' attribuait aux suggestions des armateurs du

cors^iive le Sans-CuloUes.

Le comité de salut public, informe des plaintes du

ministre des Etats-Unis, demanda et obtint le rap-

port du décret.

Ce second décret fut de nouveau rapporte le 28

mai. A la vérité, la Convention, à qui celte question

parut délicate, se borna alors à ordonner que les

marchandises prises à bord des bâtiments neutres

demeureraient provisoirement séquestrées, et que

les comités de salut public et de marine réunis lui

feraient un rapport sur cette affaire.

Le comité de salut public, pressé par les réclama-

tions du ministre des Etats-Unis, fit le 1er juillet un

rapport, sur lequel la Convention décréta que, con-

tormément au traité du 6 février 1778, les bâtiments

des Etats-Unis ne seraient pas compris dans les dis-

positions du décret du 9 mai.

L'affaire relative à la prise du Lawrens semblait

terminée par ce décret. Les armateurs du Sans-Cu-

lottes osèrent espérer un nouveau triomphe, et, ce

qui est incroyable, ils parvinrent à l'obtenir. Le co-

mité de mariïie, sur la pétition présentée par eux à

la Convention, fit rendre le décret du 27 juillet, qui

maintient les dispositions de celui du 9 mai.

Cependant une grande et importante question de

politique fut soumise à votre sagesse par le comité

de salut public. 11 s'agissait de préparer la gloire fu-

ture de votre commerce en déterminant jusqu'à quel

point les étrangers pouvaient être appelés à y pren-

dre part. Le comité de salut public vous proposa

l'acte de navigation ; vous le décrétâtes au milieu

des applaudissements réitérés d'un peuple éclairé,

qui sait apprécier l'utilité des mesures prises pour son

bonheur. Or, dans cet acte de navigation, vous dé-

clarâtes, au nom de la nation française, que vous

maintiendriez pleinement le traité de commerce
conclu avec les Etats-Unis.

Quel doute pouvait-il donc rester sur cette inter-

minable affaire? où devait-on chercher l'expression

de la véritable volonté du législateur? dans un dé-

cret particulier qui pouvait avoir été surpris, ou
dans une de ces lois générales, fruit du génie du lé-

,

gislateur, faites pour passer à la postérité la plus

reculée, et qui, embrassant dans leurs dispositions

tous les rapports de la politique, doivent avoir une
autorité égale à la force des principes sur lesquels

elles reposent et aux effets heureux qu'elles doivent

produire?

Le conseil exécutif, obligé de prononcer entre

l'armateur français et le capitaine américain, ne vit

que la loi et les principes. Il arrêta la main-levée du
navire le Lawrens ^Ic paiement des marchandises de
première nécessité qui sont à son bord, et une juste

indemnité pour le capitaine.

Les armateurs se plaignirent amèrement de cette

décision, et, joignant 1 insulte au ressentiment, ils

accusèrent le conseil exécutif d'être salarié par Pitt.

Ce serait être salarié de Pitt que d'imiter son ma-
chiavélisme, de commettre des injustices envers les

nations neutres, d'aliéner les gouvernements qui

conservent pour nous de l'amitié, et de préférer l'in-

térêt passager de quelques individus a l'intérêt gé-

néral de la république ; mais avoir le courage d'être

juste, même à son propre détriment, et considérer

bien moins ce qui enrichit que ce qui honore, c'est

le caractère et le devoir des agents d'une nation li-

bre, qui a posé la vertu pour base unique de son

gouvernement.
Le conseil exécutif n'a qu'Un reproche à se faire:

c'est d'avoir eu un moment de faiblesse, malgré l'é-

vidence des preuves résultant de la date du départ

du navire le Lawrens, de Charlestown, le 7 lévrier,

époque à laquelle il ne pouvait avoir aucune con-

naissance de la rupture entre la France et l'Angle-

terre, de l'interrogatoire de l'équipage, des connais-

sements, et surtout de la correspondance des char-

geurs ; malgré tant de lumières réunies, qui toutes

concouraient à attester l'illégalité de la prise, il

consentit à s<jumettre son arrêté à la révision.

Un nouvel examen a amené le même résultat. Le
conseil exécutif s'est convaincu de plus en plus que
le droit des gens, qui, dans les principes de votre

politique, ne diffère pas de la justice, ne permettait

pas de retenir plus longtemps un navire qui appar-

tient à une nation neutre et amie. Déjà huit mois se

sont écoulés depuis que ce navire est retenu : assez

de démarches ont été faites pour embrouiller une af-

faire simple par elle-même. Repoussés partout, les

armateurs du Sans-Culottes reviennent toujours dans

le sanctuaire des lois. C'est un asile sans doute, mais

il n'est ouvert qu'à l'union et au patriotisme, au pa-

triotisme généreux et désintéressé, et non à l'égo'isme

et à la basse cupidité.

Votre comité, qui a suivi cette affaire, qui l'a ap-
profondie, ne croit pas nécessaire d'appuyer des '

preuves démonstratives par des présomptions; mais

il croit avoir démêlé les vrais motifs de cette résis-

tance opiniâtre qu'on oppose au jugement du tri-

bunal et aux arrêtés du conseil exécutif; et c'esl

parccqu'il croit les connaître qu'il s'abstient d'en

parler.

Combien la soif des richesses est adroite et insi-

nuante! combien elle a l'art de s'envelopper des

principes les plus sacrés pour les tourner contre lat-

fermissement des principes mêmes! On cherche à

vous apitoyer sur le sort des familles des marins in-

téressés à la prise. Les armateurs disent dans leur

pétition que ces familles vont être réduites à la mi-
sère si vous décrétez la main levée du Lawrens,

Législateurs, vous connaissez l'esprit qui anime
les marins ; c'est le vôtre, c'est celui du peuple fran-

çais dont ils font partie. Nuire à l'ennemi de la patrie

pour le forcer à la respecter, ménager ses amis, leur

rendre affection pour affection, bienveillance pour
bienveillance, voilà ce qu'ils veulent. Les matelots,

quand vous aurez prononcé, se soumettront à votre

décision ; ils iront sur la mer se dédommager sur les

Anglais de la justice que vous aurez rendue à des

Américains. Ce n'est pas la part du matelot que les

armateurs cherchent à sauver; elle est si faible, si

peu considérable ! c'est la leur, c'est leur fortune
qu'ils réclament. Ils viennent vous demander de les

enrichir. Législateurs, devez-vous le faire? Non, sans

doute,vous ne favoriserez jamais l'égoïsme et l'intérêt

personnel au préjudice de la raison et de la justice

publique.

Voici le projet de décret que votre comité vous
propose :

« La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de salut public sur la pétition

qui lui a été présentée par les armateurs et l'équi-

page du corsaire le Sans-Culottes, relative à la prise

faite par ce corsaire du iiavireaméricain le Lawrens,
capitaine Withe, et sur laquelle le tribunal du Ha-
vre-Marat, par son jugement du 10 avril, et le con-
seil exécutif par ses arrêtés du 23 frimaire et du i
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ont prononcé la maln-îeT^p, décrète définitivemeot

qu'il n'y a pas lieu à délibérer. «

Ce projet de décret est adopté.

Bordas, au nom du comité de liquidation : Le ci-

toyen Thion (Pierre-Basile), ci-dçvant contrôleur

des rentes, expose dans sa pétition qu'au mois d'a-

vril 1789 le peuple , voulantse porter sur la manu-
facture de Réveillon, dans le faubourg Saint-Antoine,

épuisa sa fureur dans la maison de lui, citoyen

Thion, où il réduisit en cendres tous ses meubles et

papiers, parmi lesquels se trouvaient les titres ori-

girinux de sa charge de contrôleur;

Que pour remplacer , autant qu'il lui a été possi-

ble, ces titres, il a remis an dir^^cteur-général de la

liquidation: loune expédition de l'acte de notoriété

qui rappelle l'événement dont il a été la victime
;

2" un extrait de l'inventaire qui a été fait aprèsle dé-

cès de son épouse, en octobre 1784 , et (jui donne
renonciation précise des quittances do liriaiice de cet

oflice, montant en totalité à 90,000 liv.; 3° et une co-

pie collationnée de ses provisions
,
qui a été trouvée

au bureau de la compagnie des contrôleurs.

11 demande en conséquence que le directeur-géné-

ral de la liquidation soit autorisé à le liquider sur les

pièces qu'il a produites.

Il résulte des pièces produites par le citoyen Thion
qu'en 1784 ses quittances de finance et provisions

originales existaient entre ses mains; qu'en 1789 ses

effets et papiers ont été incendiés: il est donc natu-

rel de pensci que parmi ses papiers se trouvaient ses

mêmes quittances dé finance et provision.

Si la loi du 9 brumaire a prescrit aux payeurs et

contrôleurs de rentes de produire leurs titres avant

le 1er frimaire, sous peine de déchéance, son inten-

tion n'a certainement été que de punir ceux qui, par

une négligence impardonnable ou par une résistance

criminelle , ne se conformeraient pas à ses disposi-

tions; mais elle n'a pas voulu frapper de la même
peine le citoyen qui , malgré sa bonne volonté , se

trouve dans l'impossibilité de représenter des titres

dont un événement malheureux l'a privé.

Enfin la Convention nationale se rappellera que

,

par son décret du 14 pluviôse, elle a relevé de la dé-

chéance le citoyen Gromaire , aussi contrôleur des

rentes ,
par le motif qu'il s'était présenté au bureau

du liquidateur le 30 brumaire, jour encore utile

pour la production de ses titres.

Or , si la Convention a jugé convenable d'user de

cette indulgence envers le citoyen Gromaire, dont la

présentation au bureau du liquidateur n'était con-
statée par aucun acte authentique, elle ne refusera

pas sans doute la même faveur au citoyen Thion

,

qui rapporte des preuves écrites du malheur qui lui

a enlevé ses titres.

Votre comité vous propose en conséquence d'ac-

corder au réclamant l'exception juste qu'il demande.

Le décret est adopté.

Bordas: Votre comité de liquidation a examiné,
avec sa st'vérité ordinaire les divers rapports et les

pièces qui lui ont été présentés par le directeur-gé-

néral de la liquidation, en matière de finance et mili-

taire, et il a reconnu que cette liquidation s'élevait

,

savoir :

Pour cent soixante-deux offices de receveurs-gé-

néraux et particuliers , auxquels votre loi du 7 plu-

viôse a été appliquée à la somme de 32,684,000 liv.;

Pour un oflice de trésorier des aumônes, soumis à

l'évaluation, à 367,000 liv;

Pour quarante charges de payeurs des rentes, sui-

vant leurs quittances de finances, à 24 millions;

Pour quatre-vingts charges de contrôleurs desdits

payeurs, aussi suivant leurs quittances , à 7,200,000;

Huit offices militaires , d'après la. loi de décem-
bre 1790, sur les brevets de retenue, 46,750.

Total, 64,297,750 liv.

Voici le projet de décret:

« La Convention nationale , ouï le rapport do son
comité de liquidation, qui a rendu compte dos véri-

fications et rapports faits par le directeur-général de
la Ilipiidation, décrète qu'en conformité desesjir('-

cédents décrets sur la licjuidation des dettes de l'E-

tatft sur les fonds destinés à l'acquit de ladite dette,

il sera payé aux ci-après nommés, pour les causes

déjà expliquées, les sommes qui ont été pareillement

déterminées, et qui s'élèvent en total à 04,297, 7001.»

Ce décret est adopté.

— On lit une lettre du citoyen Laignelot , repré-

sentant du peuple, datée de Brest,le 22 pluviôse.

« Le glaive de la loi commence enfin à frapper ici

les tètes coupables; le trihunal révolutionnaire vient

de condamner à la mort trois olliciers de marine de

la station de cet infâme Rivière qui a livré nos vais-

seaux à l'ennemi , aux Iles-du-Vent ; ils ont été con-
vaincus d'avoir arboré le drapeau blanc , combattu
et conduit eux-mêmes au supplice les malheureux
patriotes de ces contrées: ainsi aujourd'hui Monte-
clair, ci-devant Robert de Rougenconrt , de la même
côte, et Kersonontexpié leurs crimes sur l'échafaud,

aux cris mille fois répétés de vive la république!

périssent les traîtres ! Baud-Vachers, capitaine de
vaisseau , leur compagnon , non convaincu de
complicité, mais bien d'une faiblesse très coupable

,

sera détenu jusqu'à la paix.

• Si la commune de Brest recèle dans son sein des

monstres qui ont voulu par les poignards du fédéra-

lisme égorger leur patrie , bientôt justice en sera

faite. Elle aie bonheur de posséder aussi des hommes
dignes de la liberté; et ces hommes sont d'autant

plus énergiques qu'ils ont vu de plus près l'abîme

où l'on a voulu les plonger.

• Citoyens collègues
,
je puis vous assurer que ce

département est et sera pour toujours à la répu-
blique.

« Les grands conspirateurs du Finistère vont être

jugés, et, à l'exception de quelques riches, le peuple
entier applaudit au sort qui les attend. Il est impa-
tient de voir se déployer la justice nationale. La So-
ciété populaire, deux fois épurée par mes prédéces-

seurs, vient d'être entièrement régénérée, et il n'y

existe pas un fédéraliste. La flotte est dans le meil-

leur esprit, et brûle d'aller combattre nos hlches

voisins. A la nouvelle de la trêve honteuse qu'on
nous a proposée,et qui viendrait enchaîner son cou-
rage , elle a frémi d'indignation. La Convention re-

cevra ces jours-ci une adresse à cet égard.

«Je vous fais passer un brevetdepensionde200l.,
dont le citoyen Lambert fait hommage à la patrie. Il

ajoute une sommede 400 liv.,moitié en assignatsque

vous trouverez ci-joints, et l'autre moitié à prendre

sur l'année échue et à recevoir de ladite pension. •

— Mention honorable.

« p. S. J'oubliais de vous dire que nous tenons ici

dans ce château, maison d'arrêt, l'ex-député delà
Convention Giroust, du département d'Eure-et-Loir.

11 a disparu de la Convention vers le 15 juin ; il a

parcouru probablement tous les départements rebel-

les, et on l'a trouvé muni d'un faux passeport, rô-
dant parmi les ouvriers des mine? de Poullaouen,
dont (juelques petites insurrections, que nous avons
aussitôt réprimées, ont sûrement été son ouvrage.

J'ai écrit au comité de salut public pour savoir s'il

est hors de la loi.

Cette lettre est renvoyée au comité de sûreté gé-

nérale.
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— Los rcprésoniniits du poiiiilo Fouché, Méaullo.

etLaporte, envoyés à Commune-Atlranchie, écrivent

du 25 pluviôse:
. ^ous rendons comptechnquejour,disent-ils,au

comité de salut public, de toutes nos opérations ;

elles ne cesseront d'être la conséquence rigoureuse

tles principes qui vous ont dicté le décret énergique

que vous avez rendu contre Lyon; elles sont dans

une correspondance intime avec la résolution forte

que le peuple a manilestée par votre organe, de l'aire

servir cette ville rebelle d'exemple à toutes les com-

mîmes qui voudraient imiter sa criminelle audace,

et d'offrir à la postérité le tableau eff"rayant de ses

vastes ruines comme le témoignage le plus terrible

de la colère républicaine et du pouvoir démocra-

tique.
« Vous avez rendu deux décrets qui fortifient deja

le ressort de tous les courages, de toutes les vertus,

de toutes les espérances, en ajoutant au bien-être

des armées, en augmentant leur solde d'un tiers, en

assurant aux familles intéressantes de ceux qui se

dévouent en présence de l'ennemi le paiement de la

dette sacrée qui ne leur était que promis et toujours

ajourné.»

— Le représentant du peuple Lecarpentier, dans

le departementde la Manche, écrit, en date du 23 plu-

viôse, que la Société populaire du Port-Malo a cé-

lébré la fête de la Liberté par l'inauguration de Ma-

rat et Lepelletier, où ont assisté tous les habitants

de cette commune. Il annonce que le produit de l'ar-

genterie des églises s'élève déjà à plus de trois cents

marcs ;
que l'argent monnayé à effigie royale pour

l'échange compose une quantité de douze cents

marcs. La Société populaire a ouvert une souscription

pour le soulagement des pauvres , dont le produit

s'élève à 30,000 liv.

11 annonce aussi que deux couronnes en argent

ont été données par la ci-devant communauté des

tailleurs de Saint-Malo; que les brigands qui ont été

jugés ici avaient pour plus de 100,000 livres d'effets

précieux etletlres-de-change; que les armements se

font avec la plus grande activité, et que la couronne

de Georges passera bientôt , comme celle des saints,

au creuset de la république.

— Les administrateurs du district de Calais an-

noncent que les citoyens de ce district ne se lassent

pas de faire des dons" pour nos frères d'armes ; cent

quarante-neuf chemises ont été déposées, et 201 liv.

en assignats; un habit uniforme , une paire de sou-

liers, donnés par la commune de Humenghen;et
sept chemises, une paire de bas , une paire de pisto-

lets, etl.') liv. donnés par la commune de Dampierre-

des-Dunes; quinze paires de souliers, une carabine ,

un couteau de chasse, un ceinturon , un habit,

soixante-seize paires de bas et cinquante-deux che-

mises, donnés par la commune de Guemps.

— Les membres composant le bureau de la So-

ciété jacobite (\n Mur-de-Barrès, et la commune de

Monttlour-la-Montagne , annoncent qu'ils ont célé-

bré lu fête à l'occasion de la reprise de Toulon , et

observent qu'un cavalier armé et équipé à Mur-de-

Barrès va se rendre à sa destination.

— Une députation de la commune de Grenoble
présente l'état des dons déposés sur l'autel de la pa-
trie jusqu'au 2 nivôse. Us consistent en cent soixante-

huit marcs d'argenterie, un marc d'or, 5,608 liv. en
numéraire, -{5,000 liv. en assignats etgrandnombrc
d'effets d'équipement.

L'orateur : Depuis que les citoyens de Grenoble
ont ouvert un temple à la Raison et envoyé à la

monnaie trois cent soixante-trois maros d'argente-

rie, provenant des dépouillosde leurs églises, ils ont

fait de nouveaux dons particuliers qui s'élèvent à

3,700 liv. en assignats, 700 liv. en numéraire, et qui

consistent en outre en trois cents chemises et autres

effets d'habillement. La Société populaire a armé et'

équipé un cavalier; plusieurs fêtes civiques ont été

célébrées; lors de chacune d'elles, dcuxfilles ont été

mariées, qui ont reçu 1,500 liv. de dot. La vente des

biens des émigrés s'élève déjà à près de 10 millions
;

deux compagnies viennent de se former; l'une s'oc-

cupe de l'exploitation des mines de fer, qui sont

abondantes dans l'étendue de la commune de Gre-

noble , et l'autre de l'établissement d'une nouvelle

fonderie de canon.»

— Oudot, au nom des comités de sûreté générale

et de législation, fait le rapport sur l'affaire de

Chaudot.

Le rapporteur propose ensuite le projet de décret

suivant:

" La Convention nationale, après avoir entendu Jn

rapport de ses comités de législation et de sûreté gé-

nérale réunis, sur l'afïaire de Vivant-Jean-Baptiste

Chaudot, rapporte le décret du 26 pluviôse, qui sur-

seoit à l'exécution du jugement du tribunal révolu-

tionnaire du même jour. -

Guffroy combat ce projet de décret. Il s'appuiesur

la moralité de Chaudot et sur ce que les traits de ci-

visme qui le caractérisent n'étaient pas tous connus

du jury révolutionnaire lorsqu'il prononça.

L'opinant rappelle ensuite que le gouvernement
révolutionnaire repose sur deux bases, la vertu et la

terreur. Il pense que la Convention doit être guidée

dans cette circonstance par celui de ces deux princi-

pes qui est le plus doux à son cœur, la vertu.

Il demande donc que Chaudot soit déchargé d'ac-

cusation et mis en liberté.

LoiSEAU* La véritable humanité est de sauver le

peuple. Fussé-je le seul de mon avis, je n'en invo-

querais pas moins les principes, et je demanderais

que le projet des comités réunis fût adopté.

VouLLAND : 11 est un fait important à éclaircir; c'est

celui qui concerne la dénonciation de Maillebois et

Bonne-Savardin, sur laquelle on s'appuie pour sau-

ver Chaudot, elle est antérieure de quatre mois à

l'emprunt des fils du tyran Georges.

Le décret présenté par les comités réunis est

adopté.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 30 PLUVIOSE.

Barère, au nom du comité de salut public: Ci-

toyens, lorsque, il y a huit jours, je parlais encore
ici de la Vendée, nos pressentiments étaient justes

;

on voulait essayer de rouvrir cette plaie de la républi-

que ; on voulait intriguer contre des généraux déci-

dés à la guérir radicalement; on voulait préconiser

d'autres militaires; on voulait terrifier les faibles, ac-

caparer les likhes, détourner notre attention desen-
treprises de l'étranger, relever l'intrigue, jouer à la

hausse pour le gouvernement britannique, et faire

diversion dans les frontières pour nous tourmenter
dans l'intérieur.

Mais les deux représentants que vous avez en-

voyés ces jours derniers dans la Vendée ont vu les

mêmes intrigues que nous avions dénoncées, ont re-

marqué les mêmes fautes que nous avo is corrigées

,

et nous annoncent de nouveaux succès contre ces in-

corrigibles brigands. On balaie avec le canon le sol

de la Vendée; on le purifie avec le feu, on trie sa po-

pulation, on épure ses principes , on élabore l'esprit
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piihlio, qui n'a otojti'ïqu'à coinomontqiic IVspritdu

laiialisuio, de la réla-llion ot du royalisme. Les chefs

périssent, des troupes mal armées disparaissent, et

une administration révolutionnaire se préparc dans

le comité pour être vigoureusement appliquée à ce

pavs rebelle.

i.e comité ne vous parle de cette partie honteuse

de la république que ponr ne plus vous en parler

pendant la campagne prochaine. Au momentoùqua-
lorze armées de républicains vont se précipiter sur

les royaumes ennemis, le royaume de la Vendée doit

avoir disparu avec ses améset lidèles sujeLs. Prépa-

rons-nous à une campagne audacieuse etforte; réu-

nissons nos cflbrts, jamais la puissance d'un peuple

ne lut à un aussi haut degré d'énergie et de gran-

deur.

Citoyens, vous avez reçu dans votre honorable et

pénible mission le mandat d'une nation monarchisée
et corrompue pa^ dix-huit siècles d'habitudes , de
préjugés et de tyrannie.

Vous avez hardiment jeté cette belle nation dans
le creuset révolutionnaire : tous les brasiers sont al-

lumés ; vous avez pris l'engagement de la couler en

république et de bàlir pour les siècles.

Que faut-il poury parvenir? Pointde transaction

avec des traîtres; point de mesures faibles ou insufli-

santes, point de mesures défensives: des attaques,

des moyens oflensifs, l'intérieur contenu, et surtout

plus de Vendée.

Voici les nouvelles officielles :

Titrreau, général en chef de l'armée de l'Ouest, aux
représenlanls du peuple près L'armée de l'Ouest.

Au quartier-général à Nantes, le 27 pluviôse,

l'an 2<! de laj'épubli(jue.

Citoyens représentants, les ordres que j'ai donn('s

aux divers chefs des colonnes chargées de poursuivre

"sans relâche le reste des brigands s'exécutent cha-

que jour avec plus d'activité: près de quinze cents de

ces scélérats viwment de tomber sous les coups de la

brave division commandée par le général Cordellier;

il les a fait repentir d'avoir attaqué Beaupreau, où il

était alors, comme ils l'ont fait d'être entrés dans
Cholet.

A peine les avant-postes du général Cordellier fu-

rent attaqués que bientôt tous les soldats de sa di-

vision, se répandant en tirailleurs dans la campagne
voisine, mirent les brigands dans la plus complète
déroule. Us jetaient leurs armes afin de mieux battre

en retraite. Vous devez concevoir combien on en a

tué pendant une fusillade qui a duré , sans disconti-

nuer, depuis neuf heures du matin jusqu'à quatre

heures du soir ; les brigands étaient tellement ser-

rés que plus de cent cinquante sont tombés dans la

rivière dErde, et une grande quantité dans celle de

Sangnere.
Cordellier ne s'est pas borné à cette victoire : le

tiers de sa division , qui s'était porté du côté de la

Poiscvignière, a tué plus de sept cents hommes.
Le 26 du mois, ces coquins ont voulu encore se

mesurer avec lui ; mais il lésa si bien frottés que le

corps qu'il avait à combattre se trouve réduit à près

de cinq cents hommes mal armés.
On ne saurait trop donner d'éloges à l'intrépidité

des soldats du 74« régiment ; ijs méritent le titre de
républicains; c'est tout dire.

Je vous avais bien dit, citoyens représentants,
. qu'avec des officiers généraux instruits, des soldats

courageux, je répondais de terminer la guerre de la

Vendée, d'après les mesures que j'ai adoptées.

Je continue à metlredansles opérations des divers

chefs de colonne l'ensemble qui fait tomber les bri-
gands sous les coups d'une attaque lorsqu'ils ont
échappé à ceux dune autre.

.le me suis empressé de faire retourner à la pour-
suite de Charette, dans le Bocage, la division du gé-
néral Duquesnoy, dont je vous ai déjà également an-

noncé le succès.

Salut et fraternité.

Le général en chef Turreau.

P. S. Hier trois cents brigands ont été égorgés par

des troupes détachées de Nantes
,
près de la lorét de

Prince... Encore une victoire!

Pour copie copforme, Francastel.

Les représentants du peuple envoyés près l'armée de
l'Ouest au comité de salulpublic,

Angers, le 28 pluviôse.

Citoyens collègues, il nous est bien agréable de
n'avoir que des succès à vous annoncer; vous en ver-

rez le détail dans le rapport officiel du général en
chef, que nous joignons à la présente.

Vous ne pouvez pas vous faire une idée de l'exa-

gération que la malveillance avait mise dans le récit

de la prétendue résurrection de la Vendée; comme
les hommes payés par les puissances étrangèress'em-
pressaieUt de disséminer que le comité de salut pu-
blic avait eu tort de dire que la Vendée était détrui-

te! comme ils semaient la terreur dans les esprits,

pour épouvanter encore l'opinion, rallier les contre-

révolulionnaires, intimider les faibles et grossir par
là l'armée des rebelles, qui n'eût jamais eu de con-
sistance sans les propos alarmants de ceux qui se

plaisent à enfler ses restes, et à en supposer de faux!

Sans doute il faut s'attendre que les restes d'une
armée qui fut terrible

,
que b s hommes qui depuis

un an s'aguerrissent, et qui sont au moment du dés-

espoir, n'ayant qu'une mort infaillible devant les

yeux, cherchent à la vendre cher. Us seront dange-
reux tant qu'ils n'auront pas tous péri.

Mais leur consistance actuelle est bien éloignée

d'être redoutable; un' grand nombre est sans armes
;

les munitions, ou au moins les quantités suffisantes

de munitions leur manquent : la terreur est chez
eux. Ils ne sont plus que sept à huit mille hommes.
Vous jugerez qu'avec de la bonne volonté et nos
moyens on les fera tons périr.

Cependant il faut du temps ; ils sont dans leur

pays; ils paraissent et disparaissent, se rass(Mublent

et se dissipent à volonté : la difficulté est de les sai-

sir, et ils se jettent de temps en temps sur des postes

qu'ils égorgent, et dont ils prennent les armes. Voilà

leur état; il est dans la nature des choses : faites taire

tous les malveillants qui appellent victoires des sur-

prises sur un poste. Le but n'est autre que d'ôter la

conliance.

Des victoires ! Ils avaient pris Cholet ; deux heu-
res après on les en a chassés ; ils ont attaqué trois

fois la division de Cordellier, parcequils savent que
nous ne sommes pas ordinairement heureux quand
on nous attaque , et ils ont été mis en déroute et en
déconfiture.

Cependant partout sur notre route, et à Saumur ,

et ici , tous les messieurs se plaisaient à répandre :

« C'est donc encore la Vendée ! cela est indestructi-

ble, c'est une guerre éternelle et désastreuse.» Nous
ne doutons pas que certaines gens à Paris , ceux qui

troublent tout , qui entravent tout , n'aient tenu le

même langage.

Nous espérons dans peu avoir à vous assurer plus

positivemenl que la Vendée ne sera plus ;
après un
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grnnil incondie il pnraît encore quelques flammes.

Nos cauemis n'auront pas la salistaction d'en allu-

mer un second; ils seront réduits àla laible ressource

de persécuter ceux qui l'ont éteint.

Signé Garrau, Hentz et Francastel.

P. 5. Demain nous allons à Nantes, où nous arrê-

terons, de concert avec les généraux, les grandes et,

nous espérons, les dernières mesures.

Lettre du général Turreau aux représentants du

peuple composant le comité de salut public.

De Nantes, le 27 pluviôse.

Citoyens représentants, c'est avec la plus vive sa-

tisfaction que je vous annonce deux nouveaux suc-

cès importants que vient de remporter une division

de l'armée que je commande. Le général de division

Cordellier, a qui j'avaisdonné ordre,aprèssa victoire

de Cholet, de poursuivre sans relâche l'armée qu'il

avait battue, a atteint l'ennemi, et l'a combattu deux

jours de suite aux environs de Montrevault. Ces

deux essais ont été deux victoires complètes : plus

de quinze cents brigands ont été tués, deux cents se

sont noyés dans l'Erdre; on continue à poursuivre le

reste , ce sont les débris de l'armée de Larochejac-

quclein. Plusieurs chefs ont été tués, entre autres

une jeune femme qui paraissait commander toute

l'armée brigandine.

Ces succès sont dus à une partie de la division dé-

tachée de l'armée du Nord, qui mérite le plus grand
éloge, particuiièrement lebrave 74^ régiment com-
mandé par son chef de bataillon Morot, à la fermeté

duquel Cordellier dit devoir la victoire.

Je suis toujours mon plan
,
qui est d'avoir deux

colonnes agissantes, poursuivant l'ennemi sans relâ-

che, et de forts postes d'observation qui le retiennent

dans un cercle étroit. L'on continue à brûler de tous

côtés , et cette opération irait plus vite si l'on enle-

vait promptement les objets de subsistances que j'ai

ordonné de conserver; mais, jevous l'ai déjà dit, ci-

toyens représentants, la lenteur que les agents des
corps constitués et du régisseur-général des vivres,

(jui cependant est lui-même très actif, ont apportée
à l'enlèvement des grains et fourrages, a été très pré-

judiciable sous plus d'un rapport à lachose publique.

Signé Turreau.

( La suite demain. )

tribunal criminel REVOLUTIONNAIRE.

Du 25. — J.-J. de Deaune, natif d'Amsterdam
,

âgé de trente-quatre ans, négociant et directeur-gé-

néral des charrois d'artillerie, rue Montmartre;

F.-R. Brichard , natif de Brony, département de
Seine-et-Oise, âgé de quarante-trois ans,notairepu-
blic, rue Saint-André-des-Arcs;

F. Mestivier, natifde la Chapelle-Saint-Martin, dc'-

partement de Loir-et-Cher, âgé de quarante-un ans,

clerc de Brichard, notaire;

J.-B.Viette,nc et demeurant à Paris, place Thion-
villc, âgé de quarante-deux ans , fabricant joaillier

,

de témoin devenu accusé;

J.-B. Chaudot, né et demeurant à Paris, rue Jean-
Jacques Rousseau , âgé de quarante-deux ans, no-
t;iire public

;

Convaincus d'être complices d'un complot qui a

existé à commencer du mois de juin 1790, tendant à

favoriser les projets hostiles des ennemis extérieurs

et les conspirations des ennemis intérieurs, en met-

tant en circulation, sous le nom d'emprunts, mille

actions de 100 liv. sterling chacune, et leurs coupons

d'intérêts à 5 pour 100, au profit de Georges de Gal-

les, de Frédéric d'York et de Guillaume-Henri de

Clarence , fils de Georges , roi d'Angleterre, sous la

garantie d'une obligation par eux souscrite à Lon-

dres , le 5 juin 1790 , ù la disposition de J.-J. de

Beaune;

Et P.-J. Aubert ,' natif de Paris , âgé de quarante-

cinq ans, ci-devant curé delà paroisse desPannetiè-

res, département du Loiret, convaincu d'avoir entre-

tenu, dePannetières à Paris, notamment au mois de

décembre 1792, des correspondances contenant pro-

vocation à l'avilissement et à la dissolution de la re-

présentation nationale , et au rétablissement de la

royauté en France, ont été condamnés à la peine de

mort.

— G.-M. Goman, négociante, née et demeurant à

Paris, maison Egalité, âgée de trente-sept ans, et

épouse d'Oriol ;

A.-L.-D. Oriol, natif de Commune-Affranchie,

âgé de quarante-sept ans, ex-conseiller àla cour des

monnaies de Lyon, introducteur des ambassadeurs

du ci-devant d'Artois , commandant de la garde na-

tionale du canton de Pierrefitte ;

L.-A. Desfrançois , né et demeurant à Paris, rue

des Boucheries, 'faubourg Saint- Germain , âgé de

soixante-six ans , ex-abbé et interprète du ci-devant

roi, maître de langue , co-accusés dans cette même
affaire, ont été acquittés ; ils seront détenus comme
suspects jusqu'à la paix.

SPECTACLES.

Théâtre de l'Opéra-Comique national, rué Favarf. —
L'Intérieur (fiin Ménage républicain, et le Souterrain,

Théâtre delà Republique, rue de la Loi. — Epickaris,

ou la Conspiration pour la Liberté, trag., et le Conseil'

tement forcé.

Théâtre de la rue Feîdeac. — La 1" représ, du
Compère Luc, ou les Dangers de Vivrognerie ^ préc. du
Club des Sans-Soucis.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois. —
Les Prêtres et les Rois; la Parfaite Égalité ^ eXla Fête

civique.

Théâtre d8s Saks -Culottes, ci -devant Molière. —
Le Joueur, suivi de l'Heureuse Décade.

Théâtre lyrique des Amis db la Patrie, ci-devant delà

rue de Louvois. — Les Loups et les Brebis, et Michel

Cervantes, op. en 3 actes, à grand spectacle.

Théâtre du Vaudeville. — Le Nègre aubergiste; Arle-

quin Pygmaiion, ou la Bague enchantée, et la Plaque re-

tournée.

Théatue de la Cité. — Variétés. — Le Cousin de

tout le monde; les Dragons et les Bénédictines ; les Dra-
gons en cantonnement, et te Pari de vingt-quatre heures.

Théâtre du Ltcée des Arts, au jardin de l'Egalité. —
L'Histoire du Genre humain, pant. aspect., précédée de

l'École du Républicain , et de i"Échappé de Lyon.

Théâtre du Panthéon, à l'Estrapade. — La 1" représ,

du Lillois d Paris, com. nouT., suivie de l'Heureuse Dé-

cade et du Double Mariage, ou la Seconde Décade.

Ahphitbbatbb d'Astlet , faubourg da Temple. —
Aujourd'hui, à cinq heures et demie précises, le cilojren

Franconi, avec ses élèves et ses enfants, continuera ses

exercices d'équitation et d'émulation, tours de manège,

danses sur ses chevaux, avec plusieurs scènes et enlre-acles

amusants.
Il donne ses leçons d'équitation et de voltige, tous les

matins, pour l'un et l'autre sexe.

Pari». Tiji lloiiri Plun, rae Oarancière, 8.
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POLITIQUE.

ITALIE.

I

Du 8janvier. — L'Italie entière semble murmurer con-

tre la tyrannie anglaise. On s'offense partout de la hauteur

dos ministres delà Grande-Bretagne. L'audace poussée au

point de bloquer actuellement le port de Gênes ne se con-

çoit qu'à peine. Heureusement le territoire de la républi-.

que est approvisionné de manière à braver l'insolence bri-

tannique et tous les' effets d'une hostilité si injuste et si

perfide. Cependant la nouvelle delà déroute complète et

de la fuite ignominieuse des forces combinées à Toulon et

devant Toulon n'en est pas moins certaine : il n'en est pas

moins certain que l'armée napolitaine a perdu l'élite de

ses hommes, que ses munitions et ses canons sont pour la

plupart au pouvoir des Français, et que cette flotte erre

eucore sans honneur comme sans espérance.

SUISSE.

Du 2ijanvier. — La nation helvétique persiste dans la

neutralité qu'elle a adoptée. Ni les intrigues, ni les me-
naces de la maison d'Autriche n'ont pu altérer les princi-

pes d'un peuple qui a une dignité nalionale à soutenir dans

l'Europe, Les Suisses ne doutent point qu'ils n'aient à

prendre des moyens solides pour se faire respecter comme
ils doivent l'être. Aussi continuent-ils d'armer. Quoiqu'on
vienne de diminuer la garnison de Bàle, et que les can-

tons démocratiques vent retiré leur contingent, le corps

helvétique n'en tient pas moins à des dispositions fermes et

convenables.

Réponse des cantons suisses à la note des ambassadeurs
d" Angleterre,

Votre Excellence, dans une lettre datée du 30 novembre,

a bien voulu recommander à la sérieuse considération du
corps helvétique quelques observations importantes sur la

position actuelle de notre république relativement aux
puissances belligérantes. Nous avons examiné ces obser-

vations avec tout le soin, toute l'attention que nous devons
aux intérêts de la patrie, et nous pensons donner à Votre

Excellence une preuve de l'estime que nous inspirent le ca-

ractère dont elle est revêtue et le mérite de ses qualités

personnelles en lui faisant un exposé franc et sincère de
notre situation et de notre conduite.

Quelque affligeant que soit pour nous le souvenir, que
nous rappelleVotie Excellence, des événements terribles ar-

rivés en France et de la triste destinée de plusieurs de nos
frères qui s'y trouvèrent enveloppés si malheureusement,
notre juste douleur n'en cède pas moins aux principes de
notre constitution. Ces principes reposent depuis plusieurs

siècles sur des relations de paix, d'amitié et de bon voisi-

nage avec toutes les puissances qui nous environnent. Ja-

mais aucune part prise aux guerres étrangères n'en inter-

rompit le cours ; une exacte neutralité fut la maxime con-
stante de nos ancêtres. L'ayant reçue d'eux comme un
héritage sacré, nous avons cru devoir la suivre encore au
moment qu'éclata la guerre actuelle, et nous n'avons cessé

d'en éprouver l'influence salutaire non-seulement pour
notre sûreté au dehors, mais encore pour notre paix dans
l'intérieur. Accoutumés d'observer scrupuleusement les

engagements convenus, nousnenousécartercnssousaucun
prétexte de la neutralité déclarée, et nous n'écouterons
aucune insinuation qui pourrait donner lieu à de justes

plaintes. C'est à nous maintenir dans la jouissance de no-
tre heureuse et paisible situation que tendront uniquement
les efforts de notre zèle ; nous réunirons nos forces pour re-
pousser jusqu'aux moindres tentatives par lesquelles on
chercherait à troubler notre repos ou bien à en miner les fon-

dements par des principes destructeurs. C'est vers ce but
que se porte toute notre prévoyance en gardant soigneu-
sement nos frontières, en tâchant de prévenir ainsi desdif-

S* Série. — 7'ome ^7.
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ficullés même que nous ne pouvons prévoir, en lesécar.

tant dès qu'elles se présentent par une correspondance in-

séparable de nos relations de voisinage et de localités.

Nous prions Voire Excellence d'assurer S. M. le roi de
la Grande-Bretagne de ces dispositions invariables du corps

helvétique. C'est avec une conliance entière que nous
attendons de sa haute bienveillance qu'à l'exemple de ses

illustres aïeux, qui dans tous les temps voulurent bien s'in-

téresser au maintien et à l'indépendance de la Confédéra-
tion helvétique. Sa Majesté continuera de prendre encore à
l'avenir tout l'intérêt d'une affection véritable à nos pros-

pérités. Nous sommes avec une considération distinguée,

de Votre Excellence, etc.

ANGLETERRE.

Débats du Parlement. — Chambre des pairs,

SÉ&^CE DU 31 JANVIER.

Lord Stanhope prend la parole sur sa motion, ajournée

par ses collègues à celte séance. Le sujet qu'il soumet à la

Chambre, indépendamment de ce qu'il est très important,

se trouve avoir un rapport spécial avec ses pouvoirs, puis-

qu'elle est tout à la fois branche de la législature et tribunal

judiciaire. Il examine la conduite des cours de justice, et

la taxe d'oppressive, contraire en tout point aux libertés

consiilutiounelles que chaque Anglais possède par le droit

de naissance.

Enfln, arrivant au but principal de sa motion , le juge-
ment rendu contre MM. Muir etPalmer (1), il le présente

comme injuste, cruel et attentatoire aux lois. Il manifeste le

désir et l'espérance de trouver des moyens constitutionnels

de le faire réformer.

Passant à la citation d'un puissant exemple, il rappelle

l'affaire capitale de l'immortel Algernilon Sydney, de lord

Russell et d'autres victimes du despotisme de Charles II ;

il en conclut que la Chambre peut rapporter et casser les

condamnations de MM. Muir, Palmer, Shirming et Mar-
garot : il conteste à la cour d'Ecosse le nom de tribunal,

dont il la montre indigne par son peu de respect pour les

lois constitutionnelles, enfreintes au point qu'il n'est per-

sonne qui puisse trouver que ces juges ont rempli l'idée

que les pairs s'étaient formée d'eux et de leurs opérations.

Il cite ensuite quelques passages du lord avocat et de
M. Muir, à qui l'on n'a pas laissé le temps de préparer sa

défense. Il laisse à la Chambre à juger de la légalité de la

conviction. Mais le plus important, le plus pressé pour le

moment, ce qu'il poursuit avec ardeur, c'est la suspension

de l'exécution de ces jugements jusqu'à ce qu'on ait fait

une information dans les formes sur la conduite de la cour

de justice d'Ecosse, à laquelle elle ne sera vraisemblable-

ment pas favorable. S'il réussit, comme il s'en flatte, à faire

présenter par la Chambre une Adresse an roi pour obtenir

de lui celte suspension, il fera la même demande pour les

prétendus complices de M. Muir.

Lord Mansfield témoigne sa surprise et son indignation

de voir attaquer une cour dont il s'honore d'être membre,
et qui remplit parfaitement sa dénomination de cour de

justice; il avoue qu'on y syit la marche des tribunaux

d'Ecosse, et que leurs jugements, comme ceux des tribu-

naux d'Angleterre, peuvent être sujets à révision quand ils

sont injustes ; mais il veut qu'on rejette la motion du lord

Stanhope, parcequ'elle tend à soulever le peuple contre

cette cour de justice, dont il semblerait que les fautes se-

raient des délits volontaires, et non de simples erreurs.

Lord Stormonti.ci-devant ambassadeur en France), lord

Lauderdale et le duc de Norfolk combattent également la

motion, qui ne tendrait qu'à détruire l'acte d'union des

deux royaumes. Cette motion leur paraît extrêmement ri-

dicule ; elle a pour tout fondement quelques papiers pu-

blics qui ont rendu compte à leur manière de ce procès, cl

(l) Quoique lord Stanhope ne désigne ici que deux des

membres de la Convention e'cossaise condamnés à la dépor-

tation, on sait qu'il y en eut quatre; ils sont oommés quelque*

lignes plus loin. L. G.

64
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pour seul appui le fanatisme de quelques Sonp;és parlicu-

îières, que le préopinant ue paraît que trop partager.

Ce dernier avis était particulii'rement celui dulord-

chancclier. Lord Turlow trouve la conduite de la cour

d'Ecosse non-seulement d'accord avec la loi, mais même
en quelque sorte méritoire, parcequ'elle est adaptée avec

l)eaucoup de justesse aux conjonctures présentes.

La Chambre va aux voix sur la motion du lord Stanhope;

49 la rejettent, 1 seule l'appuie.

Chambre des Communes,

SEANCE DU 1*' FÉVRIER.

On lit pour la premiùie fois un bill dont le but est d'au-

toriser la compagnie de banque d'Angleterre à grossir son

capital jusqu'à concurrence de 1 million sterling seule-

ment.

M. Hobart fait son rapport au comité des subsides rela-

tivement à la question déjà mise en avant et discutée de

voter les sommes stipulées par le traité entre S. M. bri-

tannique et le roi de Sardaigne.

M. Grey, sans s'opposer précisément au paiement des

200,000 livres, attaque de nouveau le fond du traité,

comme sans exemple; il combat les raisonnements appuyés
par les avocats du ministère sur les précédents traités de

1704 et 1743 ; il s'attache à faire voir la prodigieuse diflfé-

rcnce des conjonctures où l'on se trouvait alors et de celles

où l'on vient de négocier d'une manière si désavantageuse

à la Grande-Bretagne. Aucun des points decette nouvelle

alliance inutile et dispendieuse ne trouve grâce devant son
examen aussi scrupuleux que sévère ; enfin il manifeste, au
nom de plusieurs de ses collègues, le désir d'apprendre net»

tement du ministre si les troupes sardes employées à Tou-
lon ont été payées par leur roi , ou si l'on n'a pas encore

donné à ce prince un supplément de subside pour cet objet.

« Le roi de Sardaigne, répond M. Pilt, n'a rien reçu de

plus que ses 200,000 livres ; vraisemblablement c'est Tou-
lon même qui a fait les frais de cette garnison envoyée pour
sa défense. »

Le rapport ainsi présenté passe sans autres objections.

Le major Maitland revient sur la question qu'il avait

faite dans la précédente séance à M. Dundas, et que celui-

ci n'avait pu résoudre, faute de renseignements qu'il n'é-

tait pas alors en état de fournir; il le circonscrit aujour-

d'hui dans le cercle étroit d'un oui ou d'un ymn positif,

Y a-l-il des officiers français employés en qualité d'aides-

de-camp du comte de Moyra (ci-devant lord fiawdon), et

à ce litre reçoivent'ils une paie de l'Anglelerre?

M. Dundas répond avec humeur au nouveau Popilius

qu'il ne se croit pas obligé de s'astreindre à tant de préci-

sion; qu'après tout, du moins suivant son avis particulier,

un général a droit d'employer tels instruments qu'il

juge convenables pour l'exécution des plans qu'il doit

remplir
; qu'en outre il y aurait trop d'inconvénients à di-

vulguer ainsi les noms des officiers français employés
dans cette guerre, à quelque tilrc que ce fût, et que la

prudence lui ordonnait de différer une réponse qui pou-
vait compromettre le succès des armes britanniques, atta-

ché peut-être à cette discrétion impénétrable; qu'il at-

tendrait en conséquence que la Chambre le sommât de
s'expliquer.

L'opinant reprend vivement la parole pour écarter l'idée

d'avoir voulu faire une question dont le résultat serait de
donner une publicité dangereuse à des mesures faites pour
rester sous le voile; mais il sait de boime part qu'il y a des
officiers français à la solde de l'Angleterre sous les ordres
du comte de Moyra. La vérité de ce fait admise, on nepeut
disconvenir qu'il ne soit contraire aux lois de l'Etat, et que
parconséqucnt la Chambre ne doive en prendre connais-
sance, f Je sens, ajoute-t-il, que la position de ces officiers

est très délicate
; je veux bien croire que leurs services peu-

vent être utiles : mais il me semble aussi que l'on pourrait
concilier ce qu'on doit à la délicatesse de leur posilion et

à l'importance de leurs services avec le respect que nous
devons nous-mêmes avant tout aux lois de l'Etat en ne les

employant que d'une manière avouée par ces mêmes lois.

D'ailleurs tous ceux qui servent dans l'armée du comte de
Moyra savent très bien le nom de ces Français. Je ne vois
donc pas de secret d'Etat qui puisse ixi^jer (lu'on cache

leurs noms à la Chambre, et je demande qu^on ne lui en
fasse plus un mystère. »

M. Grey appuie la motion. Il trouve que s'il y a du dan-

ger à dévoiler les mesures du gouvernement pendant la

guerre, il y en a encore plus à souffrir que, sous le prétexte

spécieux et commode de la nécessité du secret, on attente

à chaque instant à la constitution. Il poursuit :

« Quelle ignorance affectée des lois du pays ose préten-

dre que le comte de Moyra peut employer tels instruments

qu'il lui plaît? Non, il ne le psvit pas : il a besoin de l'auto-

risation du parlement pour employer des officiers étran-

gers quand ils sont payés de l'argent du peuple de la

Grande-Bretagne, que le parlement représente. On mettra

sans doute de l'opiniâtreté à éluder celle motion, on la re-

jettera peut-être même ouvertement; eh bien! moi, je

n'en mettrai pas moins à la reproduire de nouveau dans un
autre temps, ainsi que celle relative au débarquement des

trqupes hessoises dans l'ile de Wight.
^

La question sur la motion du major Maitland est mise

aux voix. Un ajournement lui épargne d'être absolument

rejetée.

Le chiincelier de l'échiquier a fait ajourner au lundi

suivant les mesures à prendre relativement aux arrêtés des

comités de salut public, de sûreté générale et de finauces,

du 7 nivôse (janvier 1794).

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉAM AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Thirion,

SÉANCE DU 28 PLUVIOSE.

Albitte , représentant du peuple dans le départe-

ment de l'Ain, envoie à la Société la liste des prêtres

qui se sont déprêtrisés.

Collol d'Herbois : Albitte se trouve dans un dé-
partement affligé de tous les maux de l'aristocratie,

il m'a écrit pour me témoigner combien ce serait

ajouter à ses forces morales sur l'esprit public que
tie l'épurer à la Société des Jacobins. (On applau-
dit.)

Albitte est interpellé comme s'il était présent, et,

personne n'ayant opposé de réclamations, il est

maintenu dans la Société. Copie du procès-verbal
lui sera envoyée pour lui servir comme pièce au-
thentique.

Chasles : 11 existe un système de diffamation et

d'oppression contre les meilieurs patriotes, et c'est

au Nord principalement que le théâtre de l'intrigue

est dans toute son activité. Je ne m'en plains point,

moi qui en suis l'objet, et je me contenterai de ren-
voyer mes méprisables ennemis à leurs remords. Je
vais seulement vous faire le tableau tout à la fois

effrayant et consolant de l'état actuel de la frontière

du Nord.

Je dois d'abord un tribut d'éloges les plus hono-
rables aux soldats qui composent l'armée française.

J'ai vécu avec eux avant et après ma blessure, et

j'atteste leur bravoure et leur amour pour la patrie.

Je ne parle point de l'état-major, ^ue Je connais
moins, et qui, en général, est une espèce d'hommes
qu'on ne peut juger que sur leur conduite et sur
leurs actions.

La coiDmune de Lille, dont j'estime la population
environ quarante mille âmes, peut , avec les étran-

gers qui y abondent, monter à soixante mille. J'en

uivise les habitants en deux classes, Icsbomhardés
et les encavcs. Les premiers sont les riches, qui,

tous superbement logés, proposaient aux malheu-
reux 6 francs par jour pour habiter dans les caves.
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qui, (fans ce pays, sout les logomonts dos pauvios,

et pour tjuf ceux-ci allassent ramasser les boulets

3ui briilaient leurs maisons. Le plus grand nombre
e ces muscadins avaient même pris le parti de se

sauver, après avoir fait déloger tous leurs meubles.

Il n'était donc resté dans Lille que ceux nui n'étaient

pas en correspondance avec Albert et Cnristine. Ce
sont pourtant les bombardés qui se font honneur de

la défense de Lille... (Quelques débats s'élèvent.) Je

désire que tous ceux qui ont quelque chose à me ré-

pondre montent à la tribune, atin que je puisse ré-

pliquer sur-le-champ, car je me propose de demander
ù élre reçu dans la Soeiétë.

Levasseur : J"ai été à Lille avec Bentabole. Je ne
sais pas si le patriotisme y est devenu tel que Chastes

y puisse passer pour un modéré; maisjavoue qu'à

Cette époque je n'ai pas remarqué dans la ville de

Lille, dont j'avais une haute idée sur sa défense, le

patriotisme qu'on m'avait tant vanté.

Quinze cents jeunes gens que nous mîmes en ré-

quisition ne me parurent pas merveilleusement dis-

posés pour la révolution. Au surplus je rends justice

aux sans-culottes de cette commune , et je rends

hommage à Chasles pour les blessures qu'il a reçues,

non, comme l'ont dit de lâches détracteurs, dans un
moulin , mais bien dans les rangs, au milieu de ses

frères d'armes. Du reste, je ne peux répondre que de
ce que j'ai vu ; mais toutes les probabiUtés se réunis-

sent en faveur de Chasles.

Un membre : Les Lillois ne se contentent pas,

comme l'a dit un préopiuant , d'accaparer les gros

sous; ils accaparent aussi les écus de 6 livres et les

louis d'or. La section de Guillauuie-Tcll vient d'ar-

rêter 250,000 livres en numéraire, destinées pour un
habitant de Lille ; cette somme a été portée à la tré-

sorerie nationale. Outre cela , une malle contenant

7,000 livres en numéraire, adressée à un nommé
Lamontagne,a été saisie; mais on n'en connaît pas

le possesseur, qui avait sans doute changé de nom.
II s'est fait à Lille un commerce continuel d'argent

;

on y a transporté plus de 1 million 200,000 livres en
numéraire avant le décret qui défend ce commerce
honteux. Un individu a été guillotiné avant-hier

pour avoir voulu faire passer, par Lille , à nos en-
nemis, 47,000 livres cachées dans des pots de pom-
made.

CoUol d'Herbois : Si je n'ai pas interrompu mon
collègue Chasles, c'est parceque j'ai cru qu'il méri-

tait une attention particulière, je ne dis pas à cause

de sa blessure, car il est assez récompensé par l'hon-

neur qu'elle lui procure et que nous devons tous en-

vier, mais à cause des blessures plus cuisantes encore

qui lui ont été faites par la calomnie la plus acérée.

Je l'ai écouté avec intérêt, et d'après ce que j'ai en-

tendu je crois devoir l'inviter à porter au comité de

salut public les éclaircissements qu'il Aient de nous
-donner.

Un des membres de cette Société l'a interrompu
pour nous parler d'argenterie ; l'interruption était

hor^ de propos, et d'ailleurs son objet n'était pas

ceint (Jue l'interrupteur devait prendre. Et moi aussi

je pense qu'il tallait relever quelque chose dans le

discours de Chasles; mais ce n'est par d'argente-

rie qu'il faut parler. Une expression m'a fait delà

peine, et je dois vous faire connaître ma pensée : tu

t'es trompé, Chasles, quand tu as dit que les sans-

culottes étaient payés pour ramasser les boulets rou-

ges et pour éteindre le feu; de pareils travaux ne

s'entreprennent pas pour de l'argent, mais par zèle

pour la liberté.

Cette expression ,
quoique répréhensible , est ce-

pendant très propre à nous donner une grande idée

des sans-culottes. Puisque les sans-culottes sont les

I

seuls qui aient montré un courage à toute épreuve
I

pendant le bombardement de Lilfe , il fautehcon-
î

dure qu'ils sont les seuls amis de la liberté, et que

I

seuls ils consolideront la révolution sur des bases

I

inébraidables. Ayons grand soin de ne pas envelop-
per nos frires de Lille dans le déshonneur qui doit
couvrir les lâches et tous les malveillants de cette
commune ; sachons les distinguer comme nous
l'avons toujours fait. Qu'ils sachent que, dans les mo-
ments critiques, lorsque les bomlics venaient appor-
ter la mort dans les murs de Lille, les éclats j'aillis-

saient jusque dans notre sein, et que nous partagions
leurs souii'rances et leurs malheurs.

A Lille, comme partout ailleurs, on a vu les pas-
sions particulières se choquer; tout a été mis en
œuvre pour diviser les patriotes et ressusciter l'aris-

tocratie : mais à Lille l'aristocrr.tie ne sera pas plus
épargnée qu'ailleurs; le parti que nous avons à
prendre est de la tuer pour jamais. Quand les faits

seront éclaircis. il ne faudra pas de grands efforts.

Saint-Just et Lebas ont déjà prononcé que les mai-
sons de ceux qui n'exécuteraient pas les lois seraient
rasées. Voilà une leçon qu'il faut mettre en usage
partout. Les représentants du peuple doivent faire

un commentaire sur ce texte salutaire. Voilà quelle
est la force du gouvernement révolutionnaire, que
les ennemis de la république appellent tyrannique,
mais que la raison justifie, parceque si ceux qui
éprouvent la rigueur des châtiments révolution-
naires avaient voulu se sounK^ttre aux lois , ils n'é-

prouveraient pas ces châtiments.
On vous a parlé de l'armée du Nord, de ces héros

qu'on disait être impuissants, mais qui se sont tou-
jours conduits avec une dignité très respectable. Ils

se reposent , mais bientôt leur réveil épouvantera
les tyrans iju'il exterminera ensuite. Cette brave ar-
mée, sans cesse travaillée par les traîtres, conduite
par les Custine, les Dumouricz, les Lamorlière, a

toujours conservé son esprit révolutionnaire. Elle a

donné l'exemple d'un courage hors de toute atteinte :

ses chefs voulaient la tromper, mais plus ils lui di-

saient de nous trahir, plus elle s'attachait à la répu-
blique. Jamais, malgré ses traverses, elle n'a laissé

déshonorer ses étendards. Conduite par Dumouriez
sous les canons de Jenimapes, elle a triomphé dans
le temps oîi son perfide chef croyait qu elle allait

être abîmée. Dites-lui : Allez à la victoire ! et elle

y va.

Cette armée vient d'avoir un nouveau général,
Pichegru, qui exécutait en sons-ordre les plans qu'il

avait conçus, et disait qu'il se trouverait encore trop
heureux de porter des fascines, pourvu que ce fut

pour la république ; Pichegru va conduire l'armée
du Nord dans le chemin de la gloire ; il est entouré
de héros , et sans doute les victoires ne sont pas
toutes accaparées par les Lillois. Nos soldats vole-

ront de succès en succès , ils mériteront toujours

l'estime des Français, ainsi que les sans-cnlottes de
Lille, qui ont ramassé les boulets rouges sans rece-

voir de l'argent. Nous détruirons les aristocrates dans
toutes les villes où ils oseraient attenter à la liberté

du peuple.

Dufourny demande que la Société des Jacobins
écrive à l'armée et aux sans-culottes de Lille, pour
entretenir l'unité et la fraternité qui doivent régner
entre des républicains. — Adopté.
— Une citoyenne des tribunes ayant demandé des

nouvelles de la santé de Robespierre et de Conthon,
que l'on dit malades, quelques citoyens s'empres-

sent de faire part de tout ce qui est venu à leur

connaissance à cet égard. La Société nomme des

commissaires pour se transporter chez ces deux pa-

triotes.
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Chasles passe à l'épuration : il est admis sans dif-

ficulté.

Laplanche est aussi admis après une légère dis-

cussion.

La séance est levée à dix heures.

SÉANCE DU 29 PLUVIOSE.

Une citoyenne, mère de dix enfants, qui tous pa-

raissent avec elle à la tribune , demande à y lire

une pétition. — Accordé.

Elle réclame pour son mari, réfugié, comme toute

sa famille, de Tournay, qui a été arrêté malgré les

preuves constantes qu'il a données de son patrio-

tisme, et incarcéré à Reims. Ses propriétés ont été

ravagées par les satellites de la tyrannie; sa famille

est sans ressource si son chef lui manque. Elle de-

mande des défenseurs officieux pour appuyer auprès

de la Convention ses réclamations. Le président lui

fait une réponse pleine de sensibilité, dans laquelle,

après avoir fait entendre que ce père doit être pa-

triote, puisqu'il a renvoyé dans nos murs un dépôt

aussi précieux, il promet au nom de la Société

qu'elle aidera de son pouvoir ses réclamations, si

elles sont justes ; elle lui accorde les honneurs de la

séance.

Xavier Âudouin : Quoique je ne sois pas étran-

ger au mouvement de sensibilité qui vient de se ma-
nifester, je déclare que je suis forcé de me montrer

inhumain par humanité. 11 est un comité de dé-

fenseurs officieux, établi pour recevoir les réclama-

tions de tous les malheureux. Au moment où les

femmes de nos frères, morts au service de la patrie,

ne peuvent point passer à ce comité, il est étonnant

qu'il arrive jusqu'à la tribune une femme qui n'a

pas plus de titres à mériter son indulgence. Ces

scènes sont combinées avec d'autres qui arrivent

journellement, même à la Convention. Je citerai pour
exemple un nonmié Rocher, qui, tout en s'avouant

pauvre, a trouvé le moyen de couvrir les murs de

Paris d'affiches diffamatoires contre son bienfaiteur,

contre ce général qui prenait sur ses propres ap-

pointements 200 livres par mois pour empêcher de

mourir de faim son adversaire. Je demande que le

comité des défenseurs officieux soit investi de cette

afl'aire, ainsi que de toutes les autres, et qu'à l'ave-

nir on n'affecte point de les produire aux yeux de la

Société.

Simon : Je ne veux apitoyer personne sur les gens
suspects. Je sais qu'user d'indulgence envers les en-

nemis de la révolution, c'est dicter l'arrêt de l'as-

sassinat des patriotes ; mais je crois qu'on ne doit

pas partir de la pétition d'une mère de dix enfants,

aui ne demande la liberté de son mari qu'appuyée
e pièces justificatives, qu'en se soumettant à toute

la responsabilité, pour empêcher la Société de s'at-

tendrir sur le sort d'une famille qui paraît, au phy-
sique comme au moral, un chef-d'œuvre de santé, de
vigueur, ainsi que d'innocence et de vertu.

Il définit le Feuillant l'homme pei vers dont il faut

se défier, l'homme sec, à l'air rêveur, qui ne regarde
personne en face, crie bien haut contre les gens sus-

pects , et fait souffler ensuite l'ordre du jour sur les

gens suspects.

Il demande que la Société nomme un commissaire
pour exaniiner l'affaire dont il est question.

Xavier Audouin ; J'admets le même principe que
Simon ; mais je pense qu'on doit en tirer d'autres
conséquences. Je ne crois pas que, d'après le ta-
bleau qu'on peut faire d'une famille même respecta-
ble, la Société doive se charger sur-le-champ d'em-
brasser ses intérêts. Elle doit renvoyer cette affaire,

comme toutes les autres, à son comité des défenseurs

officieux ; et si Simon croit que la Société doit faire

une exception
, je demande la parole pour lui ré-

pondre.

Fleuriau : Je ne veux nullement comprendre la

famille présente dans le tableau que je vais offrir
;

mais c'est aussi par une famille contre-révolutionnaire

qu'on a voulu séduire jusqu'à la Convention ; on a

manqué faire rétrograder la révolution. Déjà les aris-

tocrates se rencontraient, s'embrassaient en se féli-

citant. La Convention vient d'y mettre fin en levant

le sursis qu'on avait obtenu pour l'indigne Chaudot,
qui joignait à ses crimes celui d'être dépositaire do
la pétition des vingt mille. Le comité de sûreté gé-
nérale avait fait demander au comité révolutionnaire

de la section du Contrat-Social des renseignements
sur Chaudot. Le comité déclara qu'il avait cru de-
voir mettre en état d'arrestation Chaudot, comme
suspect; cependant le même comité vint ensuite le

réclamer comme un bon patriote.

Dufourny : Chacun des individus qui composent
la famille présente est intéressant. Combien ne le

deviennent-ils pas en masse! Les principes ont été

violés un instant eu admettant cette famille ; c'est

un malheur qu'il ne faut pas prolonger. La Société,

considérant l'effet que viennent de faire sur elle une
mère et des enfants aimables et malheureux, doit

leur accorder des défenseurs officieux ou des com-
missaires pour examiner leur affaire ; mais elle ne
doit pas permettre que cette famille les accompagne
chez ceux auxquels ils s'adresseront pour lui faire

obtenir sa demande; ou s'il est nécessaire qu'un des
individus de cette famille y soit présent, ce qui pa-

raît assez naturel, qu'au moins tous ne puissent pas

s'y présenter; car ce n'est pas la séduction que les

Jacobins veulent employer, mais seulement réclamer
justice.

Un membre demande qu'on fasse attention que le

comité révolutionnaire de la section du Contrat-So-

cial souffle le froid et le chaud , et a signé deux dé-
clarations diamétralement opposées.

Fleuriau-.Le comité de sûreté générale connaît les

deux rapports, et il en fera justice.

On dénonce différents faits contre ce comité, entre

autres qu'il a voulu attaquer en jugement un juré

du tribunal révolutionnaire dans l'affaire de Chau-
dot. Si la Convention ne se fût montrée dans toute

sa justice, un magistrat du peuple était opprimé et

incarcéré pour avoir courageusement rempli ses

fonctions.

Différentes députations sont entendues.

Séance levée à dix heures.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Dubarran,

SUITE A LA SÉANCE DU 30 PLUVIOSE.

Des citoyens de la section des Gardes-Françaises

entrent dans la salle ; les^uns portent des pelles, des

bêches et autres instruments propres à piocher la

terre ; les autres portent des chaudières remplies de

salpêtre; tous ensemble chantent avec allégresse

l'hymne suivant :

Tremblez, tyrans, voici la foudre

Qui, pénétrant dans vos palais,

Va jjientôt réduire en poudre

Ces murs, témoins de vos forfaits.

Frémissez, pâlissez ! ni vos sceptres, ni vos couronnes.

Fiers potentats, ne vous garantiront de nos coups,

Et jusqu'au plus haut de vos trônes,

Montres, nous vous atteindrons tous.
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Et loi, que jadis la colère

De ces indignes souverains

Arrachait du sein de la terre,

Pour l<i ruine des humains

,

Salpêtre précieux, parais ! Pour un plus juste nsage,

La Liberté t'appelle du fond dessouterraius;

C'est pour seconder le courage
De ses enfants républicains.

Va purger le sol de la France
De ses perfides ennemis

;

Que leur insultante présence
Ne souille plus notre pays.

Ministre de la Mort, va tonner contre les despotes,

Délivre-nous de ces tigres de sang altérés !

Par le canon des sans-culottes

Qu'ils soient à jamais terrassés!

(La salle retentit des plus vifs applaudissements.)

Un des ciloyens placés à la barre : Citoyens re-

présentants, votre décret sur le salpêtre est l'expres-

sion naturelle de la raison ; tous les bons citoyens

en ont senti l'importance. Animés du même esprit

qui vous l'a fait dicter, ils ont aussitôt conjuré le sol

qu'ils habitent de leur fournir les moyens de fou-

droyer leurs eimemis, et la terre de la liberté est

devënne elle-même sa propre défense.

Un de vous, sorti de notre sein , et qui ne nous
abandonne pas, est venu nous crier : Au salpêtre!...

Aussitôt deux milliers de salpétriers ont paru ; bien-

tôt ils descendent dans leurs souterrains, et en arra-

chent ce sel, soutien de nntre liberté. Déjà plus de

quinze quintaux sont préparés ; nous venons vous
le présenter comme le résultat tle nos premiers tra-

vaux. Reconnaissez-en la perfection ; il est en état

d'être employé et réduit en poudre pour exterminer
les ennemis de la république; son activité égale

celle de nos bras. Eh! de quelle force et de quel

courage n'est-on pas animé quand il s'agit de dé-

jouer les projets liberticides de ces tyrans, fléaux

destructeurs des plus beaux apanages de l'huma-
nité ! Oui, ces vils despotes disparaîtront de la sur-

face du globe , notre salpêtre tracera les vastes

routes qui conduiront nos intrépides guerriers jus-

que dans leurs repaires infectés d'aristocratie et de
féodalité.

Généreux défenseurs de notre liberté ! restez sur

cette sainte Montagne, voilà de quoi vous défendre;

la déesse des Français , et bientôt de l'univers en-
tier, vous a communiqué le don des prodiges et des

miracles ; d'un seul mot vous avez converti la terre

en salpêtre ; eh bien ! si de cette hauteur inexpugna-
ble vous découvrez encore au lointain quelques
esclaves assez téméraires pour mettre un pied sacri-

lège sur le sol de notre liberté, parlez : nos bras ont
su faire le salpêtre, ils sauront bien aussi l'employer
pour achever de les exterminer. Vive la républi-
que !

Ces cris sont plusieurs fois répétés par l'assem-

blée et les spectateurs , au milieu des plus vifs ap-
plaudissements.
— Barère paraît dans la salle.

On demande qu'il soit entendu.

Barère, au nom du comité de salut public : Ci-

toyens, quelle circonstance plus favorable pouvait

saisir le comité de salut public pour vous parler d'un

établissement nouveau que celle où tous les ci-

toyens de Paris , transformés en physiciens , en chi-

mistes , apportent les cléments de la foudre contre

les brigands, les prêtres et les rois. Il s'agit aujour-

d'hui d'ouvrir pour quelques instants une école nou.
velle ; il s'agit de consacrer, par l'instruction des

nouveaux fabricateurs des armes et des poudres

,

l'unité de la république; il s'agit de montrer les

moyens que la France peut employer en tout genre
aussitôt quelle le veut.

La Convention nationale a vu dans le rapport du
comité sur la fabrication des armes , des poudres,
des salpêtres, qu'il ne néglige aucun moven poiir
accélérer, pour augmenter cette importante fabri-
cation.

Tout devait être créé : il a fallu révéler aux ci-

toyens le secret de leurs forces, aux ouvriers le se-
cret de leur intelligence, à la république le secn-t de
ses énormes et innombrables moyens. 'Vous avez
autorisé le comité à prendre toutes les mesures pro-
pres à former cet établissement universel de fabrica-

tion d'armes et de poudres.

Le premier besoin, après avoir établi les princi-

paux ateliers, a été de former des élèves : où de-
vions-nous les prendre? Le comité a pensé qu'il

devaitfaire participer tous les citoyens à cette partie

de l'instruction révolutionnaire ; il a appelé des

sans-culottes de toutes les parties de la républi-

que ; partout les hommes n'aspirent qu'à être libres,

et le patriotisme ne doit pas connaître de mesures
exclusives ou privilégiées. Si Paris , centre des arts

et des vertus civiques, fournit deux élèves par sec-

tion, chaque district est appelé à en fournir un égal

nombre.
Voici l'arrêté du comité:

Extrait du registre des arrêtés du comité de salut

public de la Convention nationale , du 14 plu-
viôse.

« Le comité de salut public, considérant que la fa-

brication révoluHonnaire du salpêtre, de la poudre
et des canons, dans toute l'étendue de la république,
exige un grand nombre d'agents éclairés

, pour être

portée promptement à toute l'activité nécessaire,

arrête ce qui suit :

• Art. 1er, Tous les districts de la république en-
verront à Paris deux citoyens robustes , intelligents

et accoutumés au travail, pris dans les compagnies
de canonniers ou parmi les citoyens qui ont fait le

service le plus actif dans la garde nationale. Paris

en fournira deux par section.

« II. Ces citoyens seront âgés de vingt-cinq à

trente ans : un au moins de chaque district devra
savoir lire et écrire. Le choix en sera fait par les ad-
ministrateurs de district, sur la présentation des So-

ciétés populaires, dans l'intervalle de cinq jours au
plus après la réception du présent arrêté.

«111. Les administrateurs de district leur feront

un état de route comme aux canonniers de l'armée.

« IV. Ces citoyens se rendront à Paris immédiate-
ment après leur nomination. Deux jours après leur

nomination au plus tard, l'agent national du district

sera tenu d'en donner connaissance , ainsi que de
leur départ, au comité de salut public.

« V. La municipalité de Paris fera préparer des

emplacements convenables pour loger ces citoyens.

Elle nommera un commissaire pour les recevoir, les

inspecter, et leur faire fournir tous les objets qui

leur seront nécessaires.

« VI. Ces citoyens seront sans fusils dans leur

voyage et pendaiit leur séjour à Paris. Il leur sera

alloué 3 livres par jour, tantqu'ils seront dans cette

commune : ils ne pourront cependant y rester que
trois décades.

«VII. Neuf instructeurs, nommés parlecomité de
salut public , seront chargés de leur faire les cotirs

nécessaires sur l'art de raffiner le salpêtre, de fabri-

quer la poudre , de mouler, fondre et forer les ca-

nons.
• VIII. Les premiers cours commenceront au

1er ventôse. Les citoyens seront exercés aux mani-

pulations particulières des arts qu'on v démotitrera.

« IX. Après les cours on donnera à cnaque citoyen
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qui les aura suivis des exemplaires d'instructions

simples sur l'art de faire le salpêtre et la poudre, et

sur celui de fondre les canons. Ces instructions se-

ront accompagnées de planches nécessaires pour

bien comprendre les procédés de ces arts et pour

pouvoir guider tous les artistes dans la fabrication

des machines et ustensiles que ces arts exigent.

. X. Les élèves , après avoir reçu ces instructions

par les leçons et l'expérience, seront employés à rai-

son de l'intelligence qu'ils auront montrée et des

connaissances qu'ils auront acquises.

« XI. Les dépenses nécessitées par l'exécution du
])résent arrêté seront prises sur les fonds mis à la

disposition de la commission des armes et poudres

de la république.»
Le comité de salut public a chargé de ces cours

,

])Our la fabrication des salpêtres et poudres : Guy-
ton , Fourcroy, Dutourny, Berthollet, Carny, Plu-

vinet;

Pour la fabrication de canons : Hassenfratz

,

Monge, Perrier.

Les six premiers professeront, à tour de rôle, au
laboratoire di; Muséum national, maison du Jardin-

des-PIantes, à onze heures du matin;

Les trois autres , à la salle des Electeurs de Paris,

au ci-devant Evêché, à deux heures après midi.

11 y aura trois cours de chaque espèce
,
qui dure-

ront huit jours consécutifs.

Les premiers cours s'ouvriront le 1er ventôse;

Les seconds, le 11 du même mois;
Les troisièmes, le 21 du même mois.

Deux citoyens de tous les districts de la républi-

que et des sections de Paris ont été mandés par le

comité de salut public pour assister à ces cours.

L'entrée en sera également libre à tous les autres

citoyens.

Ainsi, près de huit cents ouvriers vont être for-

més, instruits et disséminés dans les diverses manu-
factures d'armes, de poudres et de salpêtres. C'est

une émission de talents nouveaux qui va être faite

dans le cours d'un mois. L'ancien régime aurait de-

mandé trois ans pour ouvrir des écoles, pour for-

mer des élèves, pour faire des cours de chimie ou
d'armurerie. Le nouveau régime a tout accéléré. Il

demande trois décades pour apprendre aux citoyens

choisis dans les districts à rafliner les salpêtres, à fa-

briquer la poudre, à fondre et forer les canons. C'est

ainsi que l'influence de la liberté rend tous les fruits

précoces et toutes les institutions faciles.

Les élèves seront choisis dans cette partie de nos
armées ou de la garde nationale qui s'est si bien

distinguée parmi les canonniers. Des hommes vigou-
reux, intelligents, apprendront bien plus vite à fa-

briquer les instruments dont ils se seront aupara-
vant si heureusement servis. Ils seront dans l'âge de
la force et de l'éducation formée. Leurs progrès sont

inf.iillibles.

Le pédantisme ne les instruira pas : c'est le pa-
triotisme et la science qui se réunissent pour opé-
rer ce prodige de l'instruction manufacturière et

militaire.

Des hommes que la révolution a trouvés célèbres,
et que la république s'honore d'avouer pour ses ar-

dents défenseurs, des hommes à la fois savants et

patriotes, seront les professeurs de cette école nou-
velle : elle sera ouverte demain ; tous les citoyens y
seront admis. Déjà plus de deux cents élèves en-
voyés des districts sont arrivés; ils annoncent les

plus heureuses dispositions. Quel Etat de l'Europe
peut fournir aussi subitement huit cents artistes for-

més dans un mois nux arts les plus difficiles? Des
lieux publics décorés des attributs de la liberté et

de faisceaux d'armes ont été disposés dans Paris. On

veut frapper l'imagination de ces jeunes citoyens de
tout ce que la patrie offre de besoins et de gloire. Le
Jardin national des Plantes et la salle des Electeurs

de Paris seront prêts à recevoir ces élèves de la pa-
trie et de la guerre. C'est de ces deux maisons na-

tionales que dans un mois l'on verra sortir huit

cents Salmonées modernes, se répandant dans les

ateliers de la république .pour pré|)arer les matières
et les instruments qui doivent foudroyer la tyrannie

dans toute l'Europe.

C'est demain que les professeurs ouvrent ce cours
révolutionnaire et national : ne trouveriez-vouspas
convenable, nécessaire même, que l'esprit de la Con-
vention, qui crée, anime et influence tous les éta-

blissements, tous les projets formés pour la défense

de la liberté, présidât à l'ouverture de ces séances

utiles? Le comité a cru qu'il devait vous proposer
de décréter que demain quatre de vos commissaires
se rendraient à l'ouverture du cours public de
l'instruction pour la fabrication des armes et des

poudres. La représentation nationale est en posses-

sion et en devoir de tout encourager, de tout exciter

par ses regards, de tout honorer par sa présence.

C'est le regard du peuple que vous y porterez, c'est

la sanction nationale que vous donnerez à ces le-

çons, dont les effets doivent être aussi rapides que
ceux des matières qu'on y traite et des éléments

qu'on y manipule. Vous proposer cet encourage-
meni, c'est déjà l'avoir obtenu.

Voici le projet de décret.

« La Convention nationale , après avoir entendu
le rapport de son comité de salut public, décrète:

« Que quatre commissaires pris dans son sein se

rendront à l'ouverture des cours publics qui vont
commencer le l«r ventôse prochain, pour apprendre
aux citoyens qui ont été appelés de toutes les parties

de la république
,
par un arrêté du comité de salut

public du 14 pluviôse, l'art de raffiner le salpêtre,

de fabriquer la poudre, de mouler, fondre et forer

les canons. »

Ce décret est adopté.

Les commissaires nommés pour assister à l'ou-

verture des cours publics sont Charles Delacroix
,

Levasseur (de la Sarthe), Charlier et Granet (de

Marseille).

Barèp.e : La loi du 8 pluviôse , sur les idiomes
étrangers et l'enseignement de la langue française,

est incomplète en ce que l'on n'y a pas compris le

département de la Meurthe et celui des Pyrénées-
Orientales, dont plusieurs communes ont besoin

d'instituteurs de la langue française.

Une partie de ce département est composée de
communes des ci-devant provinces de Lorraine
allemande et d'Alsace qui forment aujourd'hui une
grande partie du district de Dieuze, et près des deux
tiers de celui de Sarrebourg, dont les habitants n'en-

tendent et ne parlent que la langue allemande, où
l'instruction des écoles ne s'est jamais faite qu'en
cette langue, de même que les délibérations et au-
tres actes des municipalités, et où le département
est obligé de faire parvenir les lois traduites en al-

lemand.
Les habitants de plusieurs communes des Pyré-

nées-Orientales parlent exclusivement le catalan,

cet idiome de nos ennemis fanatiques. Nous vous
proposons de faire disparaître encore ces traces de

barbarie et d'envoyer des instituteurs à ces citoyens

qui ne savent pas parler encore la langue de la li-

berté.

Il est donc nécessaire d'étendre le bienfait de la loi

du 8 pluviôse sur cette partie du département de la

Meurthe et des Pyrénées-Orientales. Décrétez
, par

un article additionnel qu'il y sera nommé des insti-

I
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lutenrs de la langue française , comme on l'a fait

])Our les départements de l'a Moselle, du Bas-Rhin et

autres dénommes au décret.

Cette proposition est adoptée en ces termes :

• La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de salut public, décrète,

comme article additionnel à la loi du 8 pluviôse,

présent mois, sur les idiomes étrangers et rensei-

gnement de la langue française, qu'il sera établi un
instituteur de la langue française dans chaque com-
mune de la partie du département de la Meurthe dont

les habitanû parlent un idiome étranger, et dans les

communes du départemant des Pyrénées-Orientales

qui parlent exclusivement l'idiome catalan. Ces no-
minations seront faites de la même manière et dans
le délai prescrit pour les départements du Haut et

du Bas-Rhin, de la Moselle et autres dénommés dans
ladite loi. •

— Barère observe que le délai accordé pour le

changement du service des étapes est insuflisaut. H
lait rendre le décret suivant :

« La Convention nationale , après avoir entendu
le rapport de son comité de salut public, décrète :

• Art. I*^r, Les préposés aux étapes continueront

leur service et les fournitures nécessaires jusqu'au
1er floréal prochain. Leurs soumissions et celles de

leurs cautions auront le même eifet pour cette pro-

longation de service , comme si elles avaient été

consenties jusqu'au l^r floréal.

« 11. En cas de décès ou d'absence d'un préposé et

de sa caution , les administrateurs des subsistances

militaires feront procédera des adjudications publi-

ques du service des étapes pour trois mois , devant

les officiers municipaux des lieux destinés aux loge-

ments militaires et au passage des troupes, et ils

adresseront, dans le mois, au comité de l'examen
des marchés, des expéditions de ces adjudications.

« III. Les directoires de district, les municipalités,

concourront de tout leur pouvoir à assurer l'exécu-

tion du service des étapes, de la même manière et

par les mêmes moyens autorisés par la loi que pour
les autres parties du service des subsistances mili-

taires, auquel celui des étapes a été réuni.»

Badère : Je dépose sur le bureau un don patrio-

tique de 50 livres, fait par le général Cordellier; il

en ofire autant tous les mois , tant que durera la

guerre.
***

: Citoyens , la députation que vous aviez nom-
mée pour assister à la fête de la Raison s'est rendue
dans le temple consacré à cette divinité. La fête a

été véritablement fraternelle et civique ; nous y
avons joui du spectacle le plus doux pour des cœurs
républicains. On y a lu les droits et les devoirs des

citoyens. L'abolition de la servitude a été célébrée

avec le plus saint enthousiasme ; la Convention a été

comblée de bénédictions pour avoir rendu à leur di-

gnité des milliers d'hommes si longtemps opprimés.

Chaumette a parlé avec une énergie extraordinaire.

Tous les citoyens ont témoigné la plus grande con-
fiance. Je présente a la Convention la couronne qui

nous a été offerte. (On applaudit.)
*"

: Citoyens ,on vient de célébrer dans le temple

de la Raison l'abolition de l'esclavage. C'est la Con-
vention qui a reçu les témoignages de reconnais-

sance que des ànîes républicaines devaient donner

aux auteurs d'un si grand bienf.iit,à ceux qui ont

rendu à la nature, à l'humanité si longtemps outra-

gées, la réparation qui leur était due. Vous avez

élevé un temple a la Raison ; il ne suffit pas que des

mains habiles en dirigent l'architecture, en consoli-

dent les fondements, il faut empêcher qu'il soit pro-

fané par de faux adorateurs La naissance d'un

esclave était un jour de deuil pour la nature; elle

n'aura plus de gémissements à pousser, grâce à la

Convention nationale. (On applaudit.)

— Westennann est admis à la barre ; il rappelle le

décret que la Convention rendit à son égard le mois
de nivôse dernier ; il se plaint de ne pas connaître

les motifs des dénonciations qu'on dirige contre lui.

11 proteste de son patriotisme et de son dévouement
à la cause du peuple.

La pétition est renvoyée au comité de salut pi^-

blic, où Westermann sera entendu.

— La commune de Sèvres vient offrir des don
patriotiques et jurer le maintien de la république
une et indivisible.—Applaudi.

RoMME : Je viens vous faire l'hommage d'un ou-
vrage que le comité d'instruction publique a jugé
digne d'être mis parmi les livres élémentaires que
vous préparez pour l'usage de la république : c'est

l'Annuaire du Cultivateur. Tous les objets qui se

rapportent au premier des arts utiles, à l'agricul-

ture, y sont développés de la manière la plus claire.

On y a recueilli avec talent et exactitude les

vérités consacrées par l'expérience : point de sys-

tème, point de théorie, point d'opinions particuliè-

res ; tout y est vérité, tout y est substantiel. Je me
plais à rendre ici un hommage solennel aux auteurs

de cet ouvrage précieux.

Je demande à être autorisé à mettre à la tcte de
l'Amiuaire républicain, dont vous décréterez sûre-

ment l'impression, une note qui constate l'appro-

bation qu'y donne le comité d'instruction publique.

Je demande, en outre, qu'il soit imprimé et tiré au
nombre d'exemplaires égal à celui des districts, qui

le feront réimprimer pour l'envoyer aux communes.
La Convention adopte les propositions de Romme,

ainsi qu'il suit :

• La Convention nationale décrète :

« Art. It^r. L'Annuaire du ('uldvateur sera im-
primé à Paris, sous la surveillance du comité d'in-

struction publique, au nombre de deux mille exem-
plaires, pour être distribués aux représentants du
peuple et aux corps administratif^; de la république.

« II. L'ouvragesera réimprimé dans le chef-lieu de

chaque département , sous la surveillance de l'ad-

ministration, pour être envoyé à chaque commune.
« m. Les noms des citoyens qui ont concouru à

l'Annuaire du Cultivateur seront imprimés dans le

titre de l'ouvrage . comme un hommage dû au zèle,

au dévouement qu'ils ont montrés en communi-
quant les vérités utiles qu'une longue expérience

leur a fait acquérir. '

— Les jeunes ramoneurs se présentent à la barre:

ils déposent sur l'autel de la patrie les méd.'.illes qui

leur furent données autrefois, (jui servaient à leur

police, et qu\ deviennent inutiles sous le règne des

lois, auxquelles tout bon citoyen sait qu'il doit

obéir, et obéit en effet; ils demandent la liberté de

Fénélon, leur bienfaiteur.

Cette pétition est renvoyée au comité de sûreté

générale, qui statuera.

— Déjeunes citoyens offrent à la Convention un
don patriotique de 55 liv.. fruit de leurs épargnes.

Il en sera fait mention honorable au Bulletin.

— Une nombreuse députation de citoyens et ci-

toyennes de couleur est admise à la barre. Une ci-

toyenne fait hommage d'un drapeau où sont peints,

soiis un même niveau, un blanc, un noir, un mulâ-

tre ; elle prie la Convention d'ordonner que ce dra-

peau sera porté dans les colonies par les commissai

res civils que la Convention nationale y enverra

porter le décret qui abolit l'esclavage. — Une autre

citoyenne chante des couplets qui sont renvoyés a

l'examen du comité d'instruction puLliqnc.
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II en sera fait mention au Bulletin. La première

pétition est renvoyée au comité de salut public.

La séance est levée.

SÉANCE DU 1er VENTOSE.

La correspondance, dont un secrétaire fait lecture,

contient l'invitation faite à la Convention nationale

par plusieurs communes de la république de rester

à son poste jusqu'à l'afiermissenient de la liberté.

^— Clauzel fait rendre le décret suivant :

« La Convention nationale, ouï le rapport de son

comité des finances et de surveillance des vivres,

habillements et charrois militaires, décrète :

« Art. 1er, Le traitement des inspecteurs des char-

rois militaires et services réunis, nommés par la

Convention nationale , est porté à 7,000 livres par

an, et une ration de fourrages par jour ; ils ne rece-

vront plus aucune ration de pain ni de vin.

« II. Les inspecteurs sont autorisés à faire impri-

mer, aux frais du trésor public, toutes les lettres ou

modèles d'états nécessaires au rétablissement et au

maintien de l'ordre dans les différentes parties dudit

service, qu'ils adresseront aux agents soumis à leur

surveillance.
« 111. L'expédition du décret du 29 vendémiaire,

portant nomination des inspecteurs-généraux des

charrois de l'armée et de l'artillerie, leur tiendra

lieu de certificat de civisme.

— Bordas, au nom du comité de liquidation, fait

rendre le décret suivant :

« La Convention nationale , après avoir entendu

le rapport de son comité de liquidation , décrète :

« Art. 1er. Les dispositions des articles XV et

XLVI de la loi du 10 frimaire dernier, sur les do-

maines aliénés , sont et demeurent applicables aux
droits d'étal à boucher et aux privilèges des bou-
chers et autres marchands et artisans, dits suivant

la cour.

« II. En conséquence, dans le cas oîi les titres d'a-

liénation de domamés ne comprendraient aucuns de

ces droits ou privilèges supprimés sans indemnité,

les experts exprimeront dans leur procès-verbal et

déterniineront la valeur pour laquelle ils sont entrés

dans lesdites aliénations.

« m. Les propriétaires de ces droits et privilèges

ne seront point admis à la liquidation.

« Ils seront tenus de se conformer aux dispositions

de la loi du 9 brumaire dernier pour la remise et la

coupure de leurs titres , dans le délai de quatre dé-

cades à compter de ce jour , et sous les peines por-

tées par lesdites lois.»

La séance est levée à deux heures.

TniBUNAL CniMlNEL RKVOF.tlTIONNATRE.

Du 26 pluviôse.— J.-H, \ViendeIfeld,"natif d'Aix-

la-Chapelle, Agé de vingt-sept ans, négociant et ban-

quier à Paris, rue Neuve-des-Augustins, convaincu
(l'avoir entretenu des iutdligences avec les ennemis
extérieurs de la république, tendantà leur procurer,

dans des potsd'opiat ou de pommade, de l'or et de
l'argent, et <à entraver le succès de nos armes, a clé

condamné à la peine de mort.
— A.-B. Dorse, natif de Dijon , Sgé de soixante-

deux ans , ex-procureur en la chambre des comptes
de cette ville;

J.-B. Dorse fils, âgé de trente-six ans, commis-
greffier en ladite chambre , convaincus d'avoir pra-

li(iué des manœuvres et d'avoir eu des intelligences

avec les ennemis extérieurs et intérieurs de la répu-
blique, ont été condamnés à la peine de mort.— Bernard Delmas, natif de Saint-Albert, dépar-
tement de la Dordogne, âgé de cinquante ans, maré-
ciial-dcs-logis au 16« régiment de dragons, et chargé

de faire les réquisitions des chevaux dans le dépar-

tement de la Charente :

P. Longueville, natif de Saint-Julien, près de Li-

moges, demeurant à Malot , département de la Cha-

rente , âgé de trente-cinq ans , et marchand de

chevaux
;

Accusés d'avoir trahi les intérêts de la républi-

que en faisant ou acceptant des fournitures infidèles

en chevaux, et en ne requérant point de chevaux ou

juments en état de servir, ont été acquittés et mis en

liberté.

—Antoine-Denis Fondary, né et demeurante Vau-

girard, près Paris, âgé de trente-huit ans, marchand
de vin et charcutier, convaincu d'avoir tenu des

propos tendant à faire mépriser le gouvernement ré-

publicain en l'assimilant à l'inquisition de l'Espa-

gne , et à avilir le tilre de citoyen , et en général à

faire haïr la révolution, la liberté, mais qu'il ne l'a

pas fait avec des intentions criminelles, a été ac-

quitté et mis en liberté, à la charge de se représen-

ter au comité révolutionnaire de Vaugirard une fois

par décade.

Du 27.—Gabriel Planchut, dit Lacassaigne, natif

deNîmes, y demeurant ordinairement, et, lors de son

arrestation , à Paris, rue du Hasard , maison des

Deux-Ponts, âgé de cinquante-deux ans, fils du der-

nier capitoul de Toulouse, ex-noble, convaincu d'a-

voir, à l'époque du 16 frimaire, au café de Foi, mai-

son Egalité, à Paris, tenu des propos contenant

provocation au rétablissement de la royauté en

France, a été condamné à la peine de mort.

I)u28.— Pierre Rouveau, né et demeurant à Bel-

ville près Paris, âgé de cinquante-quatre ans, no-

taire public , et ci-devant commandant de la garde

nationale et juge-de-paix de cette commune, accusé

d'être l'un des auteurs ou complices d'une conspira-

tion contre l'unité et l'indivisibilité de la républi-

que , contre la siireté et la souveraineté du peuple

français , en disant que la liberté n'était pas faite

pour la France qui était trop peuplée , en discrédi-

tant les assignats républicains , en avilissant les au-

torités constituées et les Sociétés populaires, a été

acquittée l'unanimitéet mis en liberté.

— Antoine-Augustin Desherbiers-Létenduaires

,

natif de Rochefort, âgé de quarante-cinq ans, ex-

noble et ci-devant général debrigade, commandant
la division d'Entrevaux à l'armée des Alpes, con-
vaincu d'être auteur ou complice d'une conspiration

qui a eu lieu entre les généraux français, contre

l'unité et l'indivisibilité de la république, en entre-

tenant à l'armée des Alpes, où il commandait, des

correspondances et intelligences avec les ennemis
de la république, à l'effet de favoriser les progrès

de leurs armes sur le territoire français , pour leur

livrer nos villes frontières, a été condamné à mort.

Du 29. — Jean -Louis Picard, natif de Saint-

Maxence, département de l'Yonne, âgé de quarante-

six ans,pâtissier,rue des Victoires-Nationales, à Paris;

Nicolas Picard, brocanteur, natif de Gondelan-
court , département de l'Aisne , âgé de trente-huit

ans, demeurant rue du Bout-du-Monde, à Paris
;

Louis-Paul Picard, natif de Saint-Maxence, âgé de

trente-cinq ans, pâtissier et boulanger, à Paris, tous

frères , convaincus d'être auteurs ou complices de

ventes et achats de numéraire , faits postérieure-

ment à la loi du 11 avril dernier, notamment les 24

et 25 nivôse, de cent pièces d'or valant 2,400 livres,

pour le \)r\x de 4,000 liv. en assignats, ont été con-

damnés a la peine de six années de fers.

Étal des prisons.

Le Bulletin de la police porte le nombre des pri-

sonniers à 5,540.

Paris. Tjip HiMiri l'inn, rae Garaiicicre,
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POLITIQUE.

SUÈDE.

Stockholm, le 21 janvier. — Le plus grand secret règne

dans rinsti uction de la procédure des conjurés. Le cours

en est suspendu par la maladie du chancelier. On a en-

core arrêté plusieurs complices, entre autres un particu-

Ikr à Humberg, que Ton dit Suédois. On a lieu de croire

que le nombre des coupables est beaucoup plus considéra-

ble qu'on ne l'avait d'abord pensé.

Les capitaines Holtbusen etUggla, qui ont été adjudants

du baron d'Armfeldt, sont gardés à vue dans leurs mai-

sons. Ou a donné une garde de quarante hommes à la com-
tesse de Rudenskiold, qui a de fréquents et de violents ac-

cès d'épilepsie, et dont la tête parait tout-à-fait aliénée.

Alloua, te 30 janvier, — Un grand nombre de bour-

geois et commerçants de cette ville se sont assemblés et

ont volé des remercii inenls au gouvernement pour la con-

servation de la paix dont ils jouissent par la neutralité que
le gouvernement danois a su conserver jusqu'à présent,

ALLEMAGNE.

Ratïsbonne, le 23 janvier. — La dictature a communi-
qué hier un décret de commission par lequel il est recom-

mandé à la diète d'établir un conclusum de l'Empire sur

les points suivants :

1" Par quel moyen suffisamment eflBcace on pourrait ré-

tablir l'autorité des lois, et conséquemaieiit celle de l'em-

pereur contre les Etats négligents ou réfraclaires qui ne

fournissent point leur triple contingent, ainsi qu'il a é!é
|

ordonné par le conclusum de l'Empire ; i

2° S'il n'y aurait tsas moyen, eu égard à la nouvelle
;

manière de l'ennemi défaire la guerre, d'instituer, comme
'

étant d'une nécessité indispensable, un arniemeut général

de toutes les provinces frontières; et quels seraient les

moyens les plus convenables pour établiret donner de l'ac-

tivité à cette opération pour la défense commune.
3° Enfin S. M. I. invite les électeurs, princes et Etats de

l'Empire, à l'aider de leurs conseils dans la crise périlleuse

où elle se trouve.

L'envoyé de l'archiduc d'Autriche, M. le baron de Hu-
gel, s'est présenté aujourd'hui en qualité de conseiller de
l'Empire.

ANGLETERRE.

Londres, du 3i janvier au '^ février. — Le ministère

britannique, ou, pour parler plus ju-te, M. Piit, assez bien

secondé par ses collègues, a pris toutes les précautions que
comporte la prudence humaine pour assurer le repos de

son auguste maître en assurant la tranquillité des trois-

royaumes ; mais il n'est pas ci.rtain qu'il réussisse jusqu'au

bout; les Anglais se souviennent d'avoir été libres, et le

plaisir de le redevenir est si naturel qu'il serait possible que
ce feu sacré , caché sous la cendre de leurs ancêtres, se

rallumât dans le cœur de leur postérité dégénérée, la ra-

menât au sentiment de ses forces , et lui fît non pas seule-

ment secouer, mais briser h' joug, mais anéantir les op-

presseurs ; car on ne s'en délivre que par une guerre à

mort.

Une foule de tyrannies ^ de vexations particulières, pré-

parait ce mouvement de réaction. On ne doit attendre

néanmoins la détente du ressort qu'au moment où le sys-

tème des finances s'écroulera de toutes parts; aussi est-ce

à élayer cet édifice ruineux que travaillent sans cesse des

ministres qui se qualifient de serviteurs du roi et non du
peuple, pour lequel en effet ils ne sont rien, parceque

dans leur morale tout doit se rapporter au maître, et par

contre-coup à eux-mêmes, qui partagent sa puissance.

Ce qu'il y a de plus pressé pour la trésorerie est sans

Z' Série — Tenue VI.

contredit l'exécution d'un emprunt qui lui donne des fonds

pour subvenir aux dépenses clela campagne prochaine, en
attendant que de nouveaux impôts et une addition aux an-

ciens mettent le ministère à portée d'assurer leur rembour-

sement aux porteurs.

En conséquence, des capitalistes ont fait, le 3 février,

leurs offres, et après quelques pourparlers l'arrangement

a été arrêté avec eux.

Les preneurs de l'emprunt sont MM. Johnson et compa-
gnie, Thelusson, Robats et Curtis Devayus et compagnie,

et Malish.

Les papiers ministériels disent que cet achat d'argent

est très avantageux pour la trésorerie, qui ne paiera que

U et demi pour cent.

Le même jour l'avocat et le solliciteur-général se rendi-

rent chez M. Pitt pour conférer avec lui relativement au
.décret de la Convention française qui met en séquestre les

lettres-de-change sur l'étranger.

M. Milord présentera à la Chambre des communes un
bill tendant à arrêter entre les mains des banquiers et né-

gociants anglais la disposition des fonds qu'ils avaient à la

France, jusqu'à ce que les relations commerciales fussent

o'ivertes de nouveau entre les deux nations, ou par la

paix , ou par un arrangement quelconque. Ce bill et ses

conséquences sont si importantes qu'ils font ici l'entretien

de tout le monde : on ignore quel sera le succès de la pro-

position qui en a été faite.

Le 4 un conseil des ministres du cabinet a été tenu chez

le lord-chancelier sur cette matière si intéressante pour le

commerce.
Si M. Pitt n'est pas très empressé de donner tous les dé-

tails de nos besoins, il a du moins songé à y pourvoir par

une de ces ressources qu'un ministre puissant a toujours

à sa disposition : il a fait autoriser la Compagnie des Indes

à garantir ses fonds par l'émission de nouveaux billets pour

la somme d'un million sterling. Cependant ses amis com-

mencent à s'inquiéter de l'exactitude avec laquelle l'oppo-

sition demande les états détaillés de toutes les dépenses de

la guerre actuelle.

Les lettres d'Irlande, qui vont jusqu'au 26, annoncent

que le ministre a si bien pris ses mesures que tout se passe

à l'unanimité ; on ne discute point; il n'y a point de dé-

bats; on fait tout ce que le lord-lieutenant demande. Du
reste, on flatte le peuple d'Irlande d'un nouvel arrange-

ment de commerce qui lui sera, dit-on, très avantageux.

La Cour de justice d'Ecosse vient de rendre unjugement

par contumace contre Joseph Gerald et Charles Sinclair,

membres de la Convention rassemblée en Ecosse.

Ils étaient partis de Londres trois jours avant par les

voilures publiques, et, suivant la course régulière et ac-

coutumée, ils devaient arriver le même jour où ils ont été

condamnés : il n'est pas douteux qu'ils auront été retardés

par les neiges. Leurs amis ont offert de les cautionner,

mais la caution n'a point été admise.

On apprend aussi que MM. Skiwing et Margarot ont été

transférés des prisons de cette ville à Newgate, celle des

plus vils criminel-, apparemment pour subir bientôt le ju-

gement atroce qui les exile à Bolany-Bay.

Une anecdote particulière fait diversion eu ce moment
aux grands intérêts de la politique, qui ont peut-être be-

soin d'être ajournés jusqu'à ce qu'on ait des nouvelles po-

sitives des dispositions ultérieures de quelques principaux

membres de la coalition.

Par un acte du parlement de la douzième année du rè-

gne actuel, tous les mariages contractés par les princes ou

princesses de la maison régnante sans l'aveu du roi sont

nuls, à moins que les contractants ne soient majeurs de

vingt-cinq ans. D'après cet acte, le roi réclame la nullité

du mariage du prince Auguste, son fils, aveclady Auguste

Murray, tille de lady Dunmore, femme du gouverneur des

îles de Bahama. Ce mariage, contracté en Italie, a été cé-

lébré de nouveau ici le 5 décembre , suivant les cérémo-

nies du rit anglican : l'épousée est accouchée le 13 janvier

d'un garçon qui se porte bien; cependant le roi reclame l:i

nullité de ce mariage, et une assignation a été donnée a;i

6")

Convention, ;!»4' ''"



S14

nom du conseil privé aux témoins désignés par devant la

cour ecclésiastique, qui décidera probablement que le ma-

riage est légal. On ignore quelle sera la décision du parle-

iBciit dans cette affaire.

L'expédition du comte de Moyra est toujours au même
point; on en p;irle plus qu'on n'y croit, d'autant qu'elle

paraît subordonnée aux é\énements de la Belgique et aux

moyens qu'auront hs révoltés de la Vendée de seconder

cette tentative. Quant à l'armée du Nord, tout annonce

que les Français vont faire une attaque générale contre Co-

Lourg, et li's nouvelles des côles de France ne sont rien

moins que favorables à l'assistance que les gens de la Ven-

dée peuvent nous porter.

Voici deux histoires fort douteuses, mais qui se trou-

vent dans presque tous les papiers, surtout dans les papiers

ministériels, où elles pourraient bien n'avoir pas été mises

sans dessein.

« Le gouvernement a paru inquiet ces jours passés; à

la suite d'un conseil tenu chez M. Pitt, à Doivning-Street,

on a donné des ordres pour chercher un M. Simon , Jaco-

bin, dont les émissaires du ministère avaient appris l'arri-

Tée. On a cru d'abord que c'était le député à la Conven-«

tion, de ce nom ; mais on a su depuis que c'est Simon, le llls

d'un carrossier de Bruxelles, qui avait changé de logement

lorsqu'on a été pour l'arrêter. Il y a aussi dans Londres

un M. Devaux, qui a été dans le Brabant un agent de Du-
mouriez. L'arrivée de ces deux personnes porte ombrage ;

les papiers ministériels disent qu'il faut surveiller, parce-

que la correspondance la plus active existe en ce moment
entre le parti jacobin d'Angleterre et celui de France, et

que les chefs sont si bien servis que dans quatre jours ils

ont les nouvelles de Londres à Paris et de Paris à Lon-
dres. Il se distribue des pamphlets à la main que l'on dit

de la plus grande force. »

L'histoire des deux Français qui ont voulu s'embarquer

sur la flotte du lord Moyra est ainsi racontée.

(1 Les soi-disant chevaliers de Guyenne et de Limerac

n'ayant été reconnus par aucun des officiers français à

Cowes, lord Moyra n'a pas voulu les laisser embarquer;
ils sont revenus à Londres, oii ils ont trouvé le moyen de

se procurer des certificats, et ensuite sont retournés à Dou-

vres pour s'embarquer; mais là ils ont été arrêtés par or-

dre du gouvernement, et l'on a effectivement trouvé sur

eux un passeport des autorités de France, adressé à toutes

les municipalités où ils pourraient d.-mandcr secours, n

M. Pitt est si habile que, quoiqu'il dise qu'on est sur la

défensive, quelques-uns pensent que la crainte qu'il paraît

montrer aujourd'hui des intrigues prétendues du parti ja-

cobin de France pourrait bien tendre à justifier aux yeux
des Anglais la descente des Hessois sur les côles de South-

amplon.
Le duc d'Yorck est arrivé dans la nuit du 7 au 8. Il est

remplacé dans la Belgique par sir William Erskine, chargé
du commandement de la division anglaise, qui aimera
mieux sans doute servir sous un officier expérimenté que
sous une altesse royale qui la fait battre.

Le jeune capitaine Cook,fils unique du célèbre naviga-
teur de ce nom, ayant résolu, malgré le gros temps, de re-

joindre son navire, qui était dans la rade du Pool, a touché

sur un rocher pendant la brume et a coulé bas : ses talents,

son courage et son activité font regretter ce jeune marin,
qui promettait de se faire une carrière aussi brillante que
celle de son père.

CONVENTION NATIONALE.
Prétidence de Dubarran,

Extrait des registres du comité de salut 'public de
la Convention nationale, du 12 nivôse.

Le comité de salut public, considérant :

l» Qti'il est nécessaire de fabriquer des carabines
pour armer une partie des défenseurs de la républi-
que, afin de leur donner des armes égales à celles

«lue nos ennemis emploient
;

2» Qu'il faut que ces carabines soîent prompte-
ment fabriquées; arrête ;

1° Que chaque district recherchera s'il existe

dans son arrondissement un ou plusieurs armuriers
en état de travailler à la fabrication des carabines,
et qu'il enverra leurs noms et leurs demeures à la

section des armes du comité de salut public
;

20 Qu'il s'informera quels sont ceux de ces armu-
riers qui désirent venir à Paris travailler, dans un
atelier public, à cette fabrication , et ceux qui vou-
dront faire des entreprises che? eux; quelle quantité

ils voudront entreprendre , et à quel prix; le tout

conformément au modèle;
3° Qu'ils inviteront les armuriers qui voudront

entreprendre chez eux à envoyer à l'adminisîration

centrale, quai Voltaire, n" 4, la soumission de leur

entreprise, afin qu'on leur passe un marché;
i° Que les districts mettront en réquisition toutes

les carabines et tous les canons de carabine exis-

tant dans leur arrondissement, soit vieux, soit

neufs, et qu'ils les enverront à Paris, afin qu'on
puisse les mettre en état de servir aux défenseurs de
la patrie

;

50 Que les districts seront chargés d'envoyer, dix

jours après la réception du présent arrêté, l'état des

arm'jriers en état de travailler aux carabines, et ce-

lui des carabines et canons de carabine existant dans
leur arrondissement.

Signé à l'original Robespierre, Carnot , Cou-
THOK , BilLAUD-VARENNES , BaRÈRE, R. LlNDET.

Rapport fait par Oudot, au nom des comités de
sûreté générale et de législation réunis , sur
l' affaire de Chaudot, dans la séance du 29 plu-
viôse.

Citoyens, je viens < au nom de vos comités de lé-

gislation et de sûreté générale réunis, vous faire le

rapport sur lejugenient rendu contre Vivant-Jean-
Baptiste Chaudot, notaire.

Le 22 nivôse dernier , le citoyen Ducange a dé-

noncé au comité de sûreté générale de la Convention
im emprunt fait par les liis de Georges III, tyraii

d'Angleterre, ouvert chez Brichard, notaire à Paris,

par l'entremise de J.-J. de Beaune , dès la fin de

1790.

Le même jour, le comité a fait arrêter Brichard
,

notaire , Métayer , son maître-clerc , Chaudot , no-
taire, accusé d'avoir signé en second des actes de
cet emprunt , et plusieurs autres particuliers; le co-
mité les a renvoyés ensuite au tribunal révolution-

naire.

Sur les procès-verbaux d'arrestation et les pièces

trouvées chez Chatidot, le comité a encore décerné
un mandat d'arrêt contre P.-J. Aubert, ci-devant

curé de Pannetièrcs, département du Loiret, et l'a

envoyé de même ati tribunal.

Il est important de vous faire connaître les pièces

qui fondent la double accusation énoncée par l'ac-

cusateur public contre Chaudot:
1° D'avoir conspiré contre le peuple français en

entretenant des correspondances avec les ennemis
de l'Etat, en ouvrant et en négociant un emprunt

,

au moyen d'une obligation souscrite par des princes

anglais en faveur de J.-J. de Beaune, à l'effet de

fotirnir des secours en argent aux conspirateurs et

aux ennemis de la révolution;
2'> D'avoir, ainsi qu Aubert, provoqué par leurs

lettres et écrits la dissolution de la représentation

nationale et l'avilissement des autorites constituées,
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m dirramatil , en calomniant les repre'sentants du
piMiplo et lo gonvemoment.

La pièce la plus importante relativemont au pre-

mier chef dacousaliou est une des actions imprimées

de 100 liv. sterling, que négociait de Beauue pour
les soi-disant princes anglais de Galles, d'York et

de Clarence ; elle contient la copie d'une obligation

énoiio»''e souscrite par eux en présence de Charles

Bickenell, notaire public à Londres. Ils s'y déclarent

redevables envers J.-J. de Beaune, à Londres, de la

somme de 100,000 liv. sterling, et promettent de les

payer au même J.-J. de Beaune ou à son procureur
ou ayant-cause, au jour de l'échéance.

Cette action comprend aussi la copie d'un autre

acte par lequel les soi-disant princes conviennent
qu'ils ont négocié un emprunt par le moyen de J.-J.

de Beaune , et stipulent les conditions et les termes
des paiements qu'ils feront à J.-J. de Beaune ou a

ses ayant-cause : l* des intérêts de la somme de
100,000 liv. sterling pendant vingt-cinq ans, à

raison de 5 pour 100 par an, et ensuite du capital

tous les ans un dixième, à compter du l«r juin 1806
jusqu'en 1815 , c'est-a-dire jusqu'au paiement des
100",000 liv. sterling.

Ensuite les soi-disant princes autorisent J.-J. de
Beaune a publier cet emprunt et à en accorder des

parts et portions sous sa signature, lesquelles seront

crues, exécutées avec cette signature dudit de
Beaune, ainsi que les obligations principales.

Après ces deux actes est une lettre de reconnais-

sance du dépOt de l'obligation originale, signée Ran-

son, Morland et Hammerslez.
Puis il est énoncé sur la copie imprimée de ces

pièces, ainsi qu'il en est en la traduction de l'anglais

en français , « des obligations et lettres missives faites

sur des copies légalisées et sur l'original de la lettre

missive par l'abbe Dest'rançois, interprète du ci-de-

vant roi, le 29 novembre 1790.»

Il est ajouté que le tout est contrôlé à Paris, le 4

décembre 1790, et déposé pour minute chez Brichard

suivant l'acte passé pardevant lui et son confrère

,

le même jour.

C est sous cet énoncé . qui est imprimé à la suite

des pièces dont j'ai parlé, que se trouve la signature
manuscrite de Chaudot avec celle de Brichard.

Puis encore à la suite est un extrait parte in qud,
toujours imprimé , de l'acte de dépôt du 4 décembre
1790.

Cet extrait porte que J.-J. de Beaune déclare
« que le dépôt oesdites pièces est par lui fait pour
satisfaire et remplir les conditions déterminées par
les engagements des trois princes, et dont une copie

fait partie des pièces déposées. »

Et attendu que ledit de Beaune est dans l'intention

d'emprunter sur ladite obligation et de diviser les

100.000 livres sterling , il sera délivré par maître
Brichard des copies collationnées desdites pièces et

du présent acte , au pied desquels ledit de Beaune
pourra mettre son reçu du montant de l'action au
profit du prêteur.

A la suite sont ces mots: « Extrait et collationné

par les conseillers du roi , notaires au Châtelet de

Paris, soussignés, cejourd'hui 4 décembre 1790, sur

la minute dudit acte de dépôt , demeurée à maître

Brichard, l'un desdits notaires. »

Ensuite sont les signatures manuscrites de Chau-
dot et de Brichard.

Enfin à la suite est la reconnaissance des 100

livres sterling, imprimée, de J.-J. de Beaune
,
qui

forme essentiellement le titre de l'action , et qui

appartenait à celui dont le nom était ajouté dans
cette reconnaissance.

Telles sont les actions de l'emprunt de la cour de

Londres , dont nous avons deux exemplaires entre
les mains : nous avons aussi des coupons dintcrêts
iiAprimés, joints à ces actions.

Mais vous voyez que les deux signatures de Chau-
dot ne sont apposées,

L'une que pour attester que les pièces etlcs lettres

sont traduites par l'abbé Dcsfrançois , et que ces

pièces sont contrôlées
;

L'autre pour aftirmer la collation et la confor-

mité des pièces imprimées avec les pièces déposées
chez Brichard.

La minute de l'acte de dépôt, tjui se trouve aussi

sous nos yeux, n'est point faite ni signée par Chau-
dot, mais'par Brichard; elle Test en second par Bou-
lard.

Nous avons aussi sous les yeux les copies anglai-

ses et les traductions qui ont été déposées chez
Brichard, et nous n'y voyons pas le nom de Chau-
dot.

Telles sont les pièces qui sont relatives à ce pre-
mier chef d'accusation.

Quant au second chef, celui qui consiste à avoir

provoqué par lettres et par écrits la dissolution de la

représentation nationale et l'avilissement des auto-

rites constituées , nous voyons qu'il a été trouvé
chez Chaudot une lettre deP.-J. Aubert, curé de
Pannetières, en date du 24 décembre 1792.

Cette lettre est adressée à Chaudot, notaire : il est

convenu qu'elle lui a été écrite; mais il a nié avoir

eu aucune correspondance avec son auteur; il a

ajoute que cette lettre avait pour objet une rente de

120 liv. dont jouit son père.

Voilà ce que nous voyons dans les pièces sur ce

second chef d'accusation ; mais on n'a pas proposé

de question au jury à cet égard.

Nous allons maintenant vous faire connaître la

déclaration du jury aprèsle débat; ensuite nous vous
lirons le jugement du tribunal.

Nous devons maintenant vous rappeler avec exac-

titude et vous faire connaître scrupuleusement les

moyens que l'on fait valoir pour vous engager à ré-

former le jugement du tribunal révolutionnaire , à

l'exécution duquel vous avez ordonne un sursis.

On prétend que la signature que Chaudot a donnée

au bas des actions de l'emprunt aonl il s'agit, comme
notaire en second ( et l'on convient qu'il a signé

une quarantaine de ces actions ) , ne pouvait en

aucune manière le compromettre
;
qu'une loi du 4

septembre 1706 porte précisément " que les notaires

ne pourront être repris pour les actes qu'ils auront

signes en second, mais seulement de ceux qu'ils

auront passés comme notaires , » et parconséquent

ne sont en aucune manière responsables de ce que

contient l'acte qu'ils souscrivent ou contresignent :

on conclut delà que l'accusation a porté à faux con-

tre lui , et qu'en aucun cas il ne peut être inculpé

pour cet objet.

Ou ajoute que l'usage est de donner ces sortes de

signatures sans examen et sans lire.

On ajoute qu'il n'a rien reçu , et que les notaires

signent un si grand nomt^re d'actes de celte espèce

qu'ils ne peuvent jamais en connaître le contenu.

On dit, sur le second chef d'accusation, que Chau-

dot n'a jamais correspondu avec P.-J. Aubert
;
que

celui-ci lui a écrit pour une afiaire qui l'intéressait ;

que , s'il v a mêlé des déclamations anti-civiques et

contre-révolutionnaires, c'est le crime du seul Au-

bert , mais qu'il n'y a point de preuves qu'il ait ap-

prouvé de pareils propos.

On prétend nue le jury n'avait pas connaissance

du moral de Chaudot. mais que tout ce qu'on est à

même de prouver est extrêmement favorable à ce

particidier.
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On a remis entre nos mains un irrand noinhio de

pièces ([ni [trouvent qu'il reniplissjiil ses devoirs de

citoyen
,
qu'il montait sa garde exactement . qu'il a

dëcfare r- qn'il avait appartenant anx émigrés, qu'il

a contribué avec générosité aux secours en faveur

des pauvres, et qu'il a fait fréquemment des offran-

des a la patrie pour subvenir aux besoins de ses dé-

fenseurs ;
qu'il a fait des avances de 6 à 7,000 liv. à

la caisse de bienfaisance de sa section ;
que cette

somme lui est encore due.

On se prévaut de plus d'une déclaration faite par-

<levant le jnge-de-paix de la section de Guillaume-

Tell, par un citoyen qui atteste que Chaudot et

et le citoyen Massot dénoncèrent au comité des re-

cherches' la conspiration de Bonne-Savardin et

Maillebois.

Nous avons en effet cette de'claration, ainsi qu'une

autre qui a pour objet de certifier que, il y a douze
ou quinze mois, Chaudot porta au comité de la sec-

tion une lettre qui lui avait été écrite et qui conte-

nait des sentiments anti-civiques. Enfin la commune
.l'Ablon vient de venir vous remercier de la justice

([u'elle croit que vous avez rendue à Chaudot en

l)rononçant sursis à son jugement. Voilà, citoyens,

en substance ce qu'une famille éplorée vous a dit en
faveur de Chaudot. Nous croyons inutile de donner
de plus grands développements à ces moyens, puis-

qu'ils vous ont été distribués par écrits.

Mais examinons , citoyens, ce que l'on vous de-

mande : on veut que vous réformiez la décision du
jury; que vous disiez, sans avoir assisté au débat :

Le jury s'est trompé; il n'est pas vrai que Chaudot
ait pris part à la conspiration ; il n est pas vrai que
le jury ait pu avoir des motifs suffisants pour laire

cette déclaration. Est-ce qu'on ignore donc que tout

est confié, en matière criminelle, à la conscience du
jury? Ignore-t-on que la conviction du jury ne se

compose pas toujours de preuves matérielles; qu'il

lui est interdit de s'occuper des dépositions, des in-

terrogatoires écrits? Ignore-t-on que les motifs qui

.servent à le déterminer ne sont pas recueillis, qu'ils

ne peuvent l'être
;
que les détails qui opèrent sa

conviction sont fugitifs; qu'ils ne sauraient être ap-
préciés ni rappelés

;
qu'il ne reste rien, ou presque

rien, que quelques interrogatoires ou quelques dé-
positions reçues dans une procédure préliminaire à

ce même débat, mais qui n'ont pu servir à la déter-

mination du jury, puisqu'ils ne sont pas lus en sa

présence ?

L'instruction du jury est toute dans le débat, dans
la contradiction , dans la variation des accusés avec
les témoins; en un mot, cette instruction est toute
vivante. Ainsi, vouloir retrouver une instruction cri-

minelle dans les restes inanimés de la procédure,
c'est

( pour me servir des expressions de Pons (de
Verdun) à cette tribune dans une semblable cir-

constance), c'est vouloir juger un être vivant par
son ombre ou par son cadavre.

Ce n'est point dans les écritures que les jurés pui-
sent la lumière ; elle jaillit pour eux des dépositions
de vive voix, du choc des interpellations et des ré-
ponses; d'une foule de traits imprévus qui ne peu-
vent être ni saisis ni sentis qu'à la scène, où la vérité
entre et sort

,
pom- ainsi dire , par les pores de

tous les acteurs. Pour juger un débat , pour appré-
cier la déclaration qui en résulte , il faut y assister.
Ce n est pas même assez ; à moins de pouvoir iden-
tifier sa raison et sa conscience à celle de chaque
juré, on ne connaîtra jamais les éléments de sa con-
viction

, qui par leur nature se refusent à toute es-
pèce d'analyse.

Il est donc constant qu'on ne saurait juger de nou-
veau la déclaration d'un jury ; il est donc évident

qu'on ne saurait y porter atteinte sans renverser en-

tièrement cette institution.

Mais on insiste et on dit : «Le fait dont on l'a dé-

claré coupable n'est pas un crime; c'est d'avoir signe

en second, et la loi du 4 septembre 1706 dispense

les notaires signant en second de toute responsa-

bilité, et il a pu signer sans lire et sans voir.»

Eh bien! il n'est pas vrai que ce soit là le crime
dont Chaudot est déclaré coupable : le public est

trompé; on l'a induit en erreur par des journaux
et par des écrits distribués; on a induit la Conven-
tion nationale elle-même en erreur à cetégard pour
obtenir le sursis qu'elle a accordé.

Chaudot est déclaré convaincu d'être complice
d'un complot, d'une conspiration formée par la cour
de Londres pour exporter notre numéraire.

Il ne s'agit donc pas de juger jusqu'oii une loi

bursale , une loi immorale, une loi absurde pour-
rait servir d'excuse à un conspirateur, mais unique-

ment de savoir si Chaudot est complice de celte

conspiration.

Mais cette conspiration, disent les défenseurs de

Chaudot, n'en est point une ; c'était un emprunt
notoirement ouvert chez un notaire

,
par une distri-

bution au nombre de mille actions.

Est-ce que l'audace de vos ennemis servirait d'ex-

cuse à leurs complices ?

Quoi ! un emprunt fait par les trois fils de Geor-
ges, dirigé sans doute par Pitt, n'est pas une conspi-

ration !

Ce n'est point une conspiration qu'un emprunt
fait par les suppôts de la tyrannie et en son nom,
protégé par les Capets, les d'Orléans, et négocié chez
le notaire et les agents de ce dernier !

Ce n'est point une conspiration qu'un emprunt
qui avait pour but de nous enlever notre numéraire
dans un temps où le gouvernement français ne faisait

plus d'emprunt pour lui-même, et où il commençait
à émettre des assignats !

Et qu'est ce donc qu'une conspiration? Quelle
que soit la date où elle a pris naissance, n'avait-elle

pas pour objet de renverser la Hberté?Et savons-

nous pendant -combien de temps elle a duré; s'il n'y

avait pas des actions répandues, négociées depuis la

guerre avec l'Angleterre? Savez-vous si Chaudot
n'y a pas pris part depuis ce temps? Pouvez-vous,
encore une fois , scruter les motifs de la conviction

du jury? Et pense-t-on d'ailleurs qu'un criminel de
lèse-nation ,

qu'un contre-révolutionnaire puisse

jamais se soustraire à la peine qu'il a méritée par
une fin de non-recevoir ?

Admettait-on , dans l'ancien régime, les fins de
non-recevoir en faveur des criminels de lèse-majesté

royale? Et dans un régime populaire , et sous la ré-

publique , et en temps de révolution , et pendant le

gouvernement révolutionnaire, on oserait mettre
dans la balance de telles considérations !

11 ne s'agit donc point ici du prétendu délit d'un
notaire qui a signé en second, mais d'un homme que
le jury a déclaré convaincu d'avoir trahi sa patrie

,

d'avoir conspiré contre elle.

Une preuve que cette signature en second n'est

pas le motif de la décision du jury, c'est que Bou-
lard, qui a signé en second l'acte de dépôt, n'est pas
accusé. Quant au moral de Chaudot, sur lequel on
assure que les jurés se sont trompés, nous avons la

preuve que le tribunal s'est occupé de les éclairer à

cet égard.

L'accusateur public a écrit le 24 pluviôse, et voici

la lettre que lui a répondue le comité, et la délibéra-

tion qu'il a prise. Mais , encore une fois , vous ne
pouvez pas examiner ni apprécier les motifs de la
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déclaration du jury, pas plus sur cet objet que sur

tout autre.

Si donc vous ne pouvez porter atteinte à la de'cla-

ration ou verdict du jury, vous ne pouvez en aucune

manière juger de nouveau la malheureuse affaire

qui vous est pre'sente'e.

Dira-t-on que vous l'avez fait pour Gaudon, con-

damne' pour accaparement? Non, sans doute; je puis

attester, comme rapporteur de cette affiiire, qu'il n'y

a pas la moindre analogie, pas la, moindre ressem-

blance entre les deux espèces; vous avez rendu jus-

tice à Gaudon parcequ'il avait ètè condamné sur une
disposition de la loi que vous avez jugée trop sévère,

sur une loi que les circonstances ddticiles vous ont

lait rendre, mais que l'urgence où vous vous êtes

trouves de prendre une grande mesure ne vous a

pas permis de rendre parfaite. Vous avez suspendu
l'effet de cette loi dans toute la république, et vous
avez anéanti le jugement qui l'avait appliquée à un
seul cas particulier ; mais vous n'avez en aucune
manière scruté, apprécié la déclaration du jury dans

l'affaire de Gaudon ; il n'y a donc nulle parité entre

ces deux affaires. On cherche à disculper Chaudot
relativement à la lettre trouvée chez lui ; mais vous
avez remarqué sans doute qu'il n'avait point été posé

de question à cet égard , et ce chef d'accusation ne
subsiste plus contre lui.

Enfin, vos comités, citoyens, après avoir examiné
cette affaire avec la plus scrupuleuse attention, n'ont

pas jugé qu'il vous lut possible de mettre en ba-

lance les considérations résultant de la moralité de

Chaudot avec l'institution du jury qui l'a déclaré

coupable; ils n'ont pas cru que vous pussiez, par

des raisons d'humanité qui semblent se réunir en

grand nombre dans cette affaire, porter atteinte aux
principes.

L'humanité, citoyens, la véritable humanité doit

avoir pour objet la totalité des citoyens de la répu-

blique plutôt qu'un individu.

L'humanité est de punir les ennemis du peuple,

c'est de maintenir l'énergie du gouvernement révo-

lutionnaire, qui fait trembler les conspirateurs et

ceux qui haïssent l'égalité. Ils jouissaient d'avance,

ces jours derniers, de l'espoir qu'ils attachaient au
résultat de celte affaire; ils ont bien senti quelle at-

teinte il porterait aux principes s'il était tel qu'ils le

désirent, et quelle chance de faveur, d'indulgence

et de grâce ils obtiendraient à l'avenir pour les

adroits conspirateurs qui pourraient désormais se

flatter d'échapper à 1?. justice nationale.

L'humanité, citoyens, c'est, dans ce moment de

crise, de sauver par un intrépide courage le peuple

français dont vous préparez les grandes destinées,

et d'accélérer par des mesures toujours plus vigou-
reuses la tin de la révolution qui doit faire son bon-
heur ; en un mot, c'est de sauver la liberté et le gou-
vernement populaire pour vous et pour les généra-
tions futures.

Vos comités réunis vous proposent le projet de
décret suivant:

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités de sûreté généraleet de lé-

gislation sur l'affaire de Vivant-Jean-Baptiste Chau-
dot, rapporte le décret du 26 pluviôse, qui surseoil

à l'exécution du jugement du tribunal révolution-

naire du même jour. »

SUITE A LA SÉANCE DU l^r VENTOSE.

Lettre du commandant de Grandville, en date du
26 pluviôse.

«On ne peut donner trop de publicité à tous les

actes qui tendent à l'affermissement de la républi-
que. Le 4e bataillon de la Dordogne , récem-
ment arrivé de combattre les rebelles delà Ven-
dée, vient de recevoir Tordre de partir en poste pour
Brest. Le général Vialle, persuadé que ces bravos
guerriers avaient besoin d'armes et d'habits, m'a
donné ordre de faire tenir à leur passage deux cents

hommes bien vêtus et bien armés pour se dépouiller

en leur faveur. J'ai commandé cent hommes du 9e,

et cent quatre-vingts du 12e bataillon de la Manche,
en garnison dans Grandville. Aussitôt les officiers du
9e sont venus m'offrir leurs vêlements. Ceux du 12e

les ont suivis de près ; mais les généreux soldats ont

tout refusé, hormis les armes.
« Je dois ajouter qu'il tardait à nos braves arma-

teurs et valeureux marins de recevoir les ordres

pour l'équipement de nos bâtiments. Le ministre

vient de demander tout ce qu'il y en avait au-dessus

de 20 tonneaux.
« A cette nouvelle, un cri de vive la république! a

retenti de tous les points de la ville et du port, et l'on

n'entend plus chanter que: En Angleterre nous
irons. Hommes, femmes et enfants travaillent à l'ar-

miMîient. Tous veulent s'embarquer, tous veulent

exterminer le tyran d'Angleterre et ses suppôts, tous

veulent y planter l'arbre de la liberté. »

Les détails contenus dans cette lettre sont vive-

ment applaudis; la Convention en décrète la men-
tion honorable et l'insertion au Bulletin.

— La Société populaire de Moui fait passer l'état

des dons patrioti(|ues qu'elle a offerts.

«Nous applaudissons, ajoute-t-elle, à l'établisse-

ment du gouvernement révolutionnaire. On annonce
que des paroles de paix circulent dans l'intérieur de
la France : parler de paix quand le sol de la liberté

est encore souillé par la présence des tyrans, quand
le sang de nos frères n'est pas encore vengé ! Non,
législateurs, continuez à frapper du glaive exter-

minateur tous les ennemis de la liberté; nous ne
voulons de paix que des mains de la victoire. »

— La Société républicaine de Sedan félicite la

Convention de l'énergie qu'elle a témoignée en re-

jetant toute proposition de paix prématurée avec les

tyrans. Elle demande le maintien des mesures révo-

lutionnaires et l'organisation du comité de salut

public telle qu'ell est. Elle invite l'assemblée à terras-

ser toute faction nouvelle , et surtout celle des Phi-

lippeautins.

Goupilleau (de Montaigu) demande que cette

Adresse ne soit pas insérée au Bulletin, parcequ'elle

ne servirait qu'à réveiller des idées de faction, tandis

que la Convention les a toutes terrassées.

La proposition de Goupilleau est adoptée.

DuHEM : Vous vous rappelez l'incendie qui s'est

manifesté à l'hôpital de Lille ; vous connaissez le

courage que les habitants ont montré poiu* arrêter

les progrès des flammes : un d'eux étant monté sur

un comble a eu le malheur de tomber; il laisse une
veuve sans fortune qui réclame des secours.

Renvoyé au comité des secours publics.

— Oudot, organe du comité de salut public, de la

guerre, de l'examen des marchés et de surveillance,

(les subsistances militaires et charrois réimis, doime
une nouvelle lecture du projet de décret sur les

étapes, qui a déjà été présenté à la Convention.

Charlier : Je m'étonne de ce que l'on présente un
projet de décret qui paraît destructif de celui rendu

dans la séance d'hier, qui proroge les étapes Jus-

qu'au 1er floréal. Rappelez-vous le décret précédem-

ment rendu, qui porte que le général et le soldat

auront la même étape. Tout le 'travail des comités
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devait se borner à présenter le tableau de Tindem-

nité qui doit être accordée aux officiers généraux. Je

demande rajournement du projet présenté, et le

renvoi de ma proposition aux comités réunis, pour

l'aire un rapport sur l'indemnité à accorder aux ofli-

ciers-généraux.

Cette proposition est adoptée.

GuFFROY : Un négociant de Paris, qui doit plu-

sieurs sommes à des individus de Valenciennes, de-

mande entre les mains de qui il doit déposer ces

sommes. Comme dans ces villes il est plusieurs indi-

vidus qui sont mis hors de la loi, ou dont les biens

sont confisqués, je fais la motion de charger le co-

mité de législation d'examiner la question s'il ne

convient pas d'obliger les négociants de verser dans

le trésor public les sommes qu'ils doivent aux ci-

toyens des villes en état de rébellion ou au pouvoir

des ennemis, sauf à rembourser ces sommes à qui il

appartiendra.

Cette proposition est adoptée.

Bordas, au nom du comité de législation : Les

propriétaires d'étaux à boucherie et de privilège

de boucherie, et autres marchands dits suivant la

cour, ont-ils droit à l'indemnité qu'ils réclament?

Telle est la question que le comité soumet à l'as-

semblée.
Le droit d'étaux était le droit de vendre et de dé-

biter de la viande de boucherie dans un emplace-

ment déterminé ; mais il ne pouvait être exercé dans

cet emplacement déterminé qu'en vertu d'une per-

mission expresse de ceux qui avaient usurpé la jus-

tice, parcequ'il tenait à la police générale, qui seule

peut juger de la convenance des emplacements et de

la quantité des étaux pour assurer l'approvisionne-

ment, l'exacte distribution des viandes, et concilier

l'un et l'autre avec la salubrité de chaque canton.

Plusieurs citoyens de Paris réclament des indem-
nités en raison de la valeur de la location de leurs

étaux, c'est-à-dire du droit d'étal en lui-même, et

dont ils évaluent le capital sur le pied du denier 25,

comme immeuble sujet au droit de lods et vente, à

la saisie réelle, etc.

Mais ce droit dérivait de la justice qui le conférait,

et participait en même temps de la banalité des ser-

vitudes réelles, et des privilèges. Les finances versées

au trésor par les réclamants étaient le prix de

l'exemption des droits d'aides et d'autres charges dont
ils sont dispensés depuis plus d'un siècle.

Il est démontré que l'Etat n'a rien gagné à ces éta-

blissements, et que la ci-devant cour seule y a trouvé
quelques avantages qu'elle a payés en exemptions
aux dépens du peuple.

Le comité, d'accord avec les principes consacrés,

vous propose le projet suivant.

(Voyez le décret dans le numéro précédent.)

— Le même comité fait décréter que les courtiers

de Bordeaux seront liquidés sur le pied de l'évalua-

tion faite en 1771, et, à l'égard de l'augmentation
par eux réclamée, à raison des sommes qu'ils ont
versées dans le trésor.

Plusieurs pétitionnaires sont entendus sur des ob-
jets particuliers.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU SOIR DU 1er VENTOSE.

L'assemblée renouvelle le bureau. Saint-Just est

élu président; Bellegarde, Oudot et Cochon sont
nommés secrétaires.

La séance est levée à neuf heures.

SÉANCE DU 2 VENTOSE.

Présidence de Saint-Just,

Un des secrétaires présente à la Convention l'ex-

trait de huit cents Adresses de communes ou de So-

ciétés populaires qui la félicitent sur ses travaux et

l'invitent à rester à son poste jusqu'à la cessation des

dangers de la patrie.

L OISEAU : La Convention, d'après un rapport que
je lui ai fait au nom du comité de l'examen des mar-
chés, a décrété d'accusation et renvoyé au tribunal

révolutionnaire Choisot, inspecteur des charrois mi-

litaires. Le président du tribunal a demandé au co-

mité quelques-uns de ses membres pour guider le

jury et éclairer l'incertitude de sa marche dans cette

affaire. Le comité passa à l'ordre du jour sur cette

demande: il a seulement chargé la section des char-

rois d'envoyer au tribunal toutes les pièces relatives

à Choisot. J'ai trouvé hier, en rentrant chez moi, une •

citation pour paraître au tribunal; persuadé que je

suis de la scélératesse de Choisot, et ayant déjà l'ait

par mon rapport la fonction d'accusateur public, je

ne puis aller ni témoigner dans l'affaire, ni aider le

jury dans l'instruction.

La Convention rend le décret suivant :

«La Convention nationale, sur la proposition d'un

de ses membres, tendant à ce que les rapporteurs

des comités qui auraient proposé des décrets d'ac-

cusation ou renvois au tribunal révolutionnaire des

citoyens prévenus comme conspirateurs ou agents

et ])répr)sés infidèles, ne puissent être cités au tri-

bunal nSvolutionnaire pour y donner des renseigne-

ments, décrète que les rapports qui seront faits en

pareille circonstance seront imprimés et distribués

aux jurés, et que, conformément à l'arrêté des co-

mités de l'examen et de surveillance des marchés,

en date du 1er ventôse, les membres de la Conven-
tion ne devront pas comparaître au tribunal pour y
donner des renseignements, mais que l'accusatetn*

public près le tribunal révolutionnaire sera tenu de

se les procurer dans les différents comités de la Con-
vention qui auront proposé des renvois ou décrets

d'accusation.»

Un secrétaire lit la lettre suivante :

Turreau, général en chef de l'armée de l'Ouest, au
président de la Convention nationale.

Au quartier-général, à Nantes, le 30 pluviôse, l'an 2e.

Citoyen président, la marche des colonnes que
j'avais chargées de traverser la Vendée a déjà pro-

duit la mort de près de six mille brigands, la décou-
verte d'une quantité considérable de grains et de
fourrages que j'ai fait déposer dans les magasins des
environs, et de quelque argenterie que je m'em-
presse de t'adresser. L'envoi eût été plus considéra-

ble si quelques soldats, indignes du nom républi-

cain, n'eussent détourné une partie de ces effets.

J'ai lieu de croire qu'ils changeront de conduite
lorsqu'ils verront la Convention nationale consa-
crer dans son Bulletin les noms de ceux qui ont gé-

néreusement apporté sur l'autel de la patrie le prix

des dangers qu'ils ont courus.

On compte, parmi ceux qui ont eu ces effets, les

citoyens Lebrun, lieutenant du 1er bataillon des fé-

dérés nationaux; Thuriau, chef de bataillon; La-
bonne, chef de bataillon; Pelletier, capitaine; Phi-
lip|)eaux , adjudant -major; DinoUe, lieutenant;

Jacques, caporal; Thinan, grenadier; Joly, adju-

dant sons-officier; Moul, caporal-fourrier, tons du
loebataillonde la Haute-SaOne; Martin, caporal du
4e bataillon du Bec-d'Ambès; le commandant des
volontaires-hussards de Cholet.
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On doit des e'Iofros particuliers au désintcresse-

luout patriotique du citoyen Douadiou, lieutenant

au 8« régiment de hussards, ci-devant 9^, qui, après

avoir chargé sans balancer deux cavaliers rebelles

qui pouvaient lui faire une dangereuse résistance,

les avoir terrassés, enlevé la valise de l'un d'eux,

s'est empressé de m'apporter un sac de 1,500 liv.

qu'elle renfermait et la croix de Saint-Louis que
poitait le ci-devant noble. Ce jeune oflicier n'a cessé

de donner depuis la guerre de la Vendée des preuves

d'une valeur qui mérite d'être récompensée.

Signé Turreau.

La lecture de cette lettre est interrompue par de
vifs applaudissements.

La Convention ordonne l'insertion au Bulletin.

[La suite demain.)

Pili et Georges à la Tour de Londres.

Le léopard britannique est-il donc dans un tel état

de caducité qu'on puisse le mettre aux fers? Non, il

dort; son réveil détrônera l'inlidèle çanlien de son

repos; sa vengeance donnera la paix a l'Europe, en
rendant hommage à l'énergie des Frauçais à défendre

la majesté des hommes libres.

L'intérêt particulier est vivement senti et conser-

vé avecsoin; l'intérêt général, qui devrait être supé-
rieur à tout autre, semble n'être celui de personne.

Les peuples sont bons, c'est-à-dire indifférents, pa-
tients ; des attentats autant énormes que multipliés

peuvent seul exciter leur juste sévérité; un usurpa-

teur adroit est trop souvent un tyran heureux.
Que n'avait pas fait la nation française en faveur

de Louis XVI? Elle avait pardonné le despotisme de

ses aïeux, le sien, les dissipations d'une cour cor-

rompue et sa fuite vers une terre étrangère. Elle

avait rendu légitime la plus brillante couronne, elle

en avait assuré l'hérédité dans sa famille; elle lui

avait donné une liste civile et des palais dont ne
jouit aucun monarque absolu. Eh bien ! la lâcheté et

la perfidie des princes du sang des Bourbon, les

menaces du manifeste du duc de Brunswick, l'inso-

lence du cabinet de Saint-James, la coalition d'un
roi avec d'autres rois contre des ci-devant sujets trop

indulgents, ont révolté tous les cœurs français et

conduit à l'échafaud le monstre nommé le Restau-
rateur de la liberté.

Quelle leçon pour les peuples et les rois! Geor-
gesm doit-il leur donner le même exemple?

Le premier chef d'accusation contre lui est ex-

trait de la déclaration de l'indépendance des treize

anciennes colonies de la Nouvelle -Angleterre. Le
procès de Louis XVI constate plusieurs des mêmes
crimes de Georges dans la guerre civile d'Améri-

que; Georges, a Philadelphie, eût eu le sort de
Louis à Paris: taxer les Anglais du Nouveau-Monde
sans leur adhésion, en leur ôtant la représentation

imparfaite qui restait aux Anglais d'Europe ; armer
des Hessois et des Sauvages contre les frères de ses

sujets; faire entr'égorger la mère et les enfants; con-

tracter une dette de 100 millions sterling, dont l'in-

térêt est d'autant plus accablant que cette guerre

atroce a iini par une scission qui a formé deux peu-
ples d'une même famille...

Depuis cette guerre, qui a dévoré deux cent mille

hommes, Georges a toujours été en démence ou en
fureur; il ne paraît avoir recouvré une intelligence

très ordinaire qu'au moment où la révolution de

France lui a promis de nouveaux flots de sang à ré-

pandre.

Georges a exeîtë les Français à la guerre civile,

appelé contre eux les Hessois, les Hanovriens et au-
tres assassins de la portion esclave du continent de
l'Europe. Les Anglais ont été trompés dans la guerre
actuelle comme dans celle d'Amérique.

Les ministres complices de Georges disent que le

désir de la royauté est presque universel en France.
Ministres impudents! roi stupide! si la presque uni-

versalité des Français était pour la royauté, la Con-
vention républicaine disparaîtrait en un instant;

une 'poignée de factieux ne gouverne pas la presque
totalité d'une grande nation. Pilt et Georges invi-

tent les royalistes de France « à joindre l'étendard

« d'une monarchie héréditaire, en attendant les mo-
« dilications dont cette forme de gouvernement peut,

« dans la suite, être susceptible.»

Si une monarchie peut être modifiée, cette forme
de gouvernement n'est donc pas nécessaire en
France ni à la tranquillité de l'Europe. Pourquoi in-

diquer, exiger la wo«arc/iîe? N'est-ce pasdéclarer la

guerre à toutes les constitutions non monarchiques?
La réserve de pouvoir dans la suite faire des modi-
fications au gouvernement que Georges et Pitt veu-
lent donner à la France n'est qu'un moyen pertide

ménagé pour y continuer la guerre civile et ex-
térieure.

Georges et Pitt promettent aux royalistes de
France toute protection et amitié, sans néanmoins
les garantir, disent-ils, des événements de la guerre,

ni Teur répondre des effets du blocus. Partout ces

royalistes non efficacement secourus sont si peu
nombreux et si lâches qu'ils sont dispersés ou ex-

terminés par nue poignée de républicains. On a donc
trompé le peuple de France pour l'armer contre

lui-même.
La (action des républicains de France a un million

deux cent mille hommes sous les armes; le répu-
blicanisme est donc le désir manifesté par la presque
universalité, et les armées de la jeune république
sont partout victorieuses. Dans les guerres précé-

dentes, Brest, Cherbourg, Saint-Malo furent atta-

qués, bloqués, et l'habitant fuyait devant l'ennemi

qui, sans trahison, pénétrait dans l'intérieur du ter-

ritoire; mais alors il y avait un roi en France; les

paysans craignaient de tomber à la milice, qui ne
tombait que sur eux. Aujourd'hui tous les citoyens

sont soldats, les citadins et villageois ne demantliut

qu'une baïonnette et l'honneur de partir les pre-

miers au premier appel de la liberté. Tyrans, recon-

naissez donc que la liberté est le souverain le mieux
aimé; vous éprouvez qu'il est le mieux défendu.

Georges et ses ministres ont annoncé aux roya-

listes de France qu'à la paix tous les ports et autres

lieux dont ils se seraient mis en possession seraient

fidèlement rendus à Louis XVIL Si cette assurance

était sincère, le peuple anglais était sans intérêt; si

ce n'était pas là le plan du cabinet de Saint-James,

Georges et Pitt, après en avoir imposé au peuple

anglais pour l'envelopper dans la guerre, trom-
paient donc les Français pour les porter à s'entre-

détruire par une guerre intestine qu'ils excitaient en
promettant des secours lorsqu'ils se proposaient de
conquérir Et on a dénoncé au peuple d'Angle-

terre, comme des massacres de la Convention de
France, des actes de justice que Pitt, Georges,
Brunswick et Cobourg ont rendus nécessaires!...

Quels ont été les résultats du machiavélisme des

mini très de Georges? des Anglais battus à Dunker-
quo, des Anglais corrupteurs a Valenciennes, lâches

et traîtres à Toulon, les forçats de Toulon indignés

des crimes des ennemis de leurs juges.

Georges et Pilt voudraient « qu'il y eût en France

• une autorité légitime avec laquelle on pût conclure
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•la paix de l'Europe...» Qiiclloautorile plus légitime

pcut-il donc exister que celle qui est donne'e par le

peuple? Suivant la nouvelle constitution des Fran-

çais, la guerre ne peut être déclarée que par les as-

semblées primaires de la nation. Quelle plus forte

garantie pour les nations étrangères qu'elles ne se-

ront point attaquées sans les plus justes causes, et

que les hostilités ne précéderont pas la déclaration

de guerre? Si la constitution anglaise eût eu une

clause semblable, la guerre civile d'Amérique n'au-

pas été un des crimes de Georges III, et Pitt ne l'au-

rait pas rendu 1 instigateur de la coalition actuelle

pour contraindre les Français à accepter un roi.

Le corps législatif de France choisira le nouveau
conseil exécutif parmi des candidats qu'auront indi-

qués des électeurs nommés par le peuple. Cette

manière de faire des ministres n'est-eile pas à

préférer aux intrigues de la Pompadour, de la Du-
barry ou d'Antoinette d'Autriche? Un Machiavel, le

fléau de l'Angleterre, un nouveau Pitt incendiera-t-

il l'Europe, si le scrutin épuratoire de la constitu-

tion française est adopté à Londres? Georges et Pitt

pouvaient éviter la guerre ou la terminer. Cette

guerre est une tyrannie: comme la guerre civile

d'Amérique, elle a été commencée, soutenue contre

les vœux, l'intérêt commercial du peuple anglais,

même contre sa liberté; car il serait bientôt réduit

au dernier degré d'esclavage si la coalition triom-

pliaitdes Français.

La diplomatie entre les rois est de se balancer res-

jiectivement en moyens d'attaque et de résistance,

de faire disparaître l'inégalité relative de popula-

tion, de revenus et de territoire, par des alliances

qui assurent au besoin un auxiliaire pour attaquer

l'ennemi di-, front, en flanc, par derrière, diminuer

sa supériorité en Europe en portant la guerre sur ses

possessions dans les deux Indes et en Afrique, ou

attaquer de même l'allié que cet ennemi doit secou-

rir. La révolution de France a été pour cet édifice de

politique royale une secousse subversive; aussitôt

des rois, divisés par des traités et des intérêts de fa-

vnille plus ou moins perfidement combinés se sont

coalisés contre la nation qui a use au droit déjuger
le roi dont la plus grande force donnait dans les

guerres des couronnes une prt'pondérance décidée

au parti qu'il adoptait; ces despotes conjurés vou-
draient rétaolir la balance ennemie de la liberté des

peuples. Quel sera le nombre des victimes immolées
par cette ligue infernale? La population des pays en
guerre s'élève au moins à cent millions d'habitants

;

cent millions d'hommes vont s'entr'égorger parce-

que Georges et Pitt regardent comme un crime le

supplice d'un traître! Si Georges et Pitt, con-
vaincus du crime de lèse-peuple anglais, ne sont

pas punis, le léopard britannique n'est plus qu'un
mulet de race hanovrienne.

DUCHER.

THEATRE DE L'OPÉRA-COMIQUE NATIONAL.

La reprise de Toulon était pour la France un événement
d'une si liaule importance, cette conquèlc si brillante a
été accomp;ignce de circonstances qui en augmentaient
encore si puissamment rintérêt que tous les cœurs rùpu-
blicjins se soiU enflammés à celte lieureuse nouvelle. Tous
les cerveaux plus ou moins poétiques se sont empressés de la

chanter; tous les théâtres, dès le lendemain, l'ontpromise
sur leurs afliches, se disputante qui la ferait paraître le pre-

mier. Il n'était pas même question dans un moment pareil

d'en calculer Iroidement le mérite dramatique : on sentait

bien que tout Fronçais, regrettant de n'avoir pu être acteur

(lauscedrumciublime, ne pouvait s'en consoler qu'eu deve-

nant spectateur d'une représentation qui lui en retracerait

la réalité. Le succès militaire gurantissait assez le succès

théâtral ; il ne s'agissait donc que de se hâter de l'obtenir.

Quelques auteurs cependant ont eu l'art d'ajouter à l'in-

térêt du sujet quelque mérite dramatique, et celui de
l'ouvrage dont nous rendons compte, donné à l'Opéra-Co-

mique national, doit être compris dans ce nombre. Le ci-

toyen Duvai, ci-devant acteur au théâtre du faubourg Saint-

Germain, et plus connu parle succès de la jolie comédie

de la fraie Bravoure, qu'il a donnée en société avec le ci-

toyen Picard au Théâtre de la République, a montré dans

ce dernier ouvrage des preuves d'un talent digne d être en-

couragé. Les contrastes qu'il a établis entre une famille très

patriote et les généraux ennemis, dont un Anglais très im-
moral, qu'une ridicule imitation de la légèreté française

rend très comique, et un Espagnol plein de fanatisme et

d.'orgueil, répandent à la fois sur cette pièce beaucoup d'in-

térêt et de gaîté. Elle n'est guère susceptible d'analyse:

ses scènes ne peuvent être détachées du cadre destiné à les

recevoir.

La musique est le coup d'essai du citoyen Lemierre, qui

n'est encore connu que par quelques morceaux détachés.

On a surtout distingué un fort joli air, très plaisamment

chanté dans le baragouin anglais par le citoyen Elleviou.

Plusieurs autres morceaux annoncent des intentions qui

ne sont pas toujours remplies, défaut qui ne vient que du

peu d'habitude de travailler pour la scène. On doit avertir

"ce jeune compositeur que les accompagnements exécutés

par les instruments à vent, lorsqu'ils sont trop figurés, for-

ment avec le chant une opposition trop forte qui l'em-

brouille et empêche d'en entendre les paroles. Plusieurs

morceaux de son ouvrage feraient plus d'effet s'ils étaient

moins chargés. On en annonce un autre de lui, dont ou ne

peut concevoir qu'une idée favorable.

SPECTACLES.
Théâtre de l'Opéra-Comique national , rue Favart. -—

L'Intérieur d'un Ménage républicain, et le Souterrain,

Théâtre de la République , rue de la Loi, — Charles

et Fictoire, ouïes Abus de l'ancien régime.

Théâtre de la rue Feydeau. — Concert à l'heure du
spectacle.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Égalité. —
L'Heureuse Décade, opéra; Boniface et sa famille^ et l'O-

melette, farce.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois. — La
Coquette corrigée, com,, et le Retour du Mari, comédie.

Théâtre lyrique des Amis de la Patrie, ci-devant de

la rue de Louvois. — Geneviève, opéra; sa suite, en un
acte, et le Corps-de-garde, vaud.

Théâtre du Vaudeville. — Au Retour; Arlequin Pyg-
malion, ou la Bague enchantée, et le Poste évacué.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — L'Époux répu-

blicain: l'Heureux Quiproquo; les Cent Louis, et le Pro-
jet de Fortune.

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalité. —

•

Les Capucins aux frontières, pantom. à spect., préc. du
Café des Patriotes.

Du 5 ventôse.

PAIEMENTS DES BENTES DE l'hÔTEL-DE-VILLE
DE PARIS.

Portions de 8 mois 21 jours de 1793. Toutes lettres.

Noms des payeurs.

2. Boschcron
,
perp. et viager Duodi.

10. Penchein, viag. et perp Duodi.
20. Saint-Jaiivicr, viager, tont. perp Duodi.
89. Lpbon de la Rniitraye, tont. perp. et viag. Duodi.
32. Cliaucliat, fcrpclucl. Duodi.

IViTis. Tjp. Hfiiri l'ioii , rue Garanciére, 8.
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CONVENTION NATIONALE.

Présidence de Saiut-Just,

Rapport fait dans la séance du par Lacroix.

J'ai promis de repondre à toutes les inculpations

que la calomnie accumule depuis un an sur ma tête;

je viens remplir mon engagement.
J'ai dû mépriser tontes ces dénonciations tant

qu elles ont été l'ouvrage des chefs ou des agents de

la faction que vous avez anéantie ; mais aujourd'hui

qne la malignité les renouvelle et les imprime avec
une affectation meurtrière dans des jouriiaux payés

des deniers de la république, il est de mon devoir de
rompre le silence.

Citoyens mes collègues, je vais mettre sous vos
yeux le tableau rapide , mais fidèle, de ma conduite

dansla Belgique. Je n'invoque point votre justice, je

provoque toute votre sévérité. Vous avez livré au
glaive des lois les conspirateurs qui siégeaient dans
votre sein; si j'ai commis le même crime, je dois su-

bir la même peine. Et toi
,
peuple français, dont j'ai

toujours défendu les droits et la souveraineté, dé-

pouille-toi de l'affection particulière que tu portes

à tes représentants; ne vois plus ton défenseur, mais
l'homme, et prononce.

J'établirai deux paragraphes : dans le premier, je

vous entretiendrai de ma conduite dans la Belgique;
je la divise en trois époques, pour éviter laconîusion

des dates ; dans le second je réfuterai toutes les im-
putations qui m'ont été faites.

Des faits et des preuves, voilà les seules armes
propres à l'innocence.

Première époque.

J'ai été accusé d'être le complice de Dumouriez.
Ce fut à la lin du mois de mars que ce général per-

vers trahit lâchement ses devoirs et sa patrie. Pour
démontrer que je n'étais pas d'intelligence avec lui,

je dois reprendre les choses de plus haut.

Lorsque Dumouriez fut appelé au ministère, je ne
le connaissais pas. Pendant tout le temps qu'il y est

restéje ne l'ai vu que très rarement, et quoique deux
fois par semaine il y eiit chez lui table ouverte pour
les députés , j'affirme que je n'ai jamais mangé avec
lui, ni chez lui, ni ailleurs.

Dumouriez , disgracié du ministère , fut envoyé à

l'armée; je n'eus avec lui aucune cor'-pspondance. 11

revint à Paris au mois d'octobre f "^92
;
j'étais alors

président de la Convention. Les bais, les fêtes , lui

furent prodigués; je n'y fus point invité et n'y assistai

point. Je le vis cependant unefois.

Dumouriez conduisit l'armée dans la Belgique, à

Liège ; il fut dénoncé par les agents de la trésorerie

nationale, qu'il accusa lui-même.

Le 1er décembre 1792 la Convention nomma qua-
tre de ses membres pour aller vérifier ces plaintes

réciproques;je fus du nombre.
Arrivé à Liège

, je n'eus avec ce général d'autres

relations, d'autres rapports que ceux relatifs à la

mission dont nous étions chargés. Jamais je ne l'ai

vu qu'en prése^ice de mes collègues, et mes liaisons

avec lui furent telles qu'il se plaignait amèrement
de moi ; car ,

qu'il me soit permis de le dire, dans

cette occasion comme dans tonte autre j'ai toujours

fait respecter la souveraineté du peuple et la repré-

sentation nationale.

3* Série, — Tome II,

Je vais citer une anecdote qui ne laissera aucun
doute sur ma prétendue intimité avec ce traître.

Nous reçûmes à Liège le décret du 15 décembre.
Les généraux en chef étaient spécialement chargés
de le faire exécuter. Dumouriez s'y refusa positive-

ment. Mes collègues lui firent les représentations les

plus fortes, ils le pressèrent d'obéir : il persista dans
son refus, et cCFrit sa démission.

Je pris alors la parole, et je lui dis: « Général,
nous ne connaissons pas d'homme an-dessus de la

loi: tous doivent s'incliner devant elle ; mais vous
devez particulièrement l'exemple de l'obéissance la

plus entière. Eh bien ! je vous le dc-clare , si vous ne
donnez pas aujourd'hui, et par écrit , les ordres né-
cessaires pour faire exécuter ce décret , demain ma-
tin vous serez suspendu, arrêté, et traduit à la barre

de la Convention. Nous ne souffrirons point qu'un
général délibère sur les lois dont l'exécution lui est

confiée, et qu'il lutte contre la représentation na-

tionale. »

Dumouriez obéit , mais il ne me pardonna pas la

leçon. J'adjure ici Danton et Gossuin de me démen-
tir si le fait n'est pas exact. Ludo, actuellement
membre de la Convention, alors suppléant et secré-

taire de lacommission. était aussi présent à cette ex-

plication
; je l'invite à me donner un démenti si j'en

impose.
Peu de jours après cette explication nous quittâ-

mes Liège pour nous rendre à Aix-la-Chapelle. Du-
mouriez vint à Paris. La commission n'est restée à

Liège que dix-huit à vingtjours; mais je dois obser-

ver que Danton,Gossuin etmoi nous avons été visiter

les divisions éloignées du quartier-général, vérifier

la situation des caisses, les états des effets d'ha-

billement et de campement et les besoins des trou-

pes cantonnées à Then, à Spa, à Huy, à Namur, etc.

Cette opération nous a éloignés pendant assez long-
temps de Liège, où Camus était resté seul.

Le 1er janvier 1793 la Convention rend un décret

qui rappelle dans son sein un de ses quatre commis-
saires pour lui faire part des renseignements qu'ils

avaient pu acquérir et qui pourraient accélérer les

mesures à prendre et les lois à faire pour la direction

des armées de la république : la Convention deman-
dait que ce rapport lui fut fait au plus tard le 15 du
même mois.

Ce décret nous fut apporté à Aix-la-Chapelle par
un courrier extraordinaire. Nous revînmes à Liège

;

la commission termina son travail le 11 janvier. Je

fus nommé, avec Danton, pour vous le présenter;

nous partîmes le 12, et nous arrivâmes le 14.

Dumouriez ét.iit encore à Paris, je ne le vis point.

11 en partitquelquesjoiu's après la mort de Capet,et

fut prendre le commandementde l'armée chargée de

l'expédition de la Hollande.

Je n'ai vu Dumouriez à Liège que très rarement;

je ne me suis entretenu avec lui que des objets rela-

tifs à notre mission; je ne lui ai parléqu'en présence

de mes collègues; je n'ai donc pas pu conspirer avec

lui.

Les conspirateurs n'associent à leurs crimes que
des hommes qu'ils connaissent et dont ils sont sûrs;

ils ne veulent pour complices de leurs forfaits ipie

ceux qui leur sont extrêmement dévoués, qui parta-

gent leurs sentiments, qui professent leurs priuci-

I

pes, qui ont toute leur confiance et qui vivent avec

eux dans la plus étroite intimité; or , comment Du-

I mouriez m"aur;iit-il choisi pour son confident et sou

l complice ? il ne me connaissait pas.

66
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Son coiiipliee ! moi qui avais offensé son amour-

propre, niui qui l'avais rappelé à ses devoirs au mi-

lieu d'une armée victorieuse dont il avait l'amour et

Ja couliance, et chez un peuple qui le regardait

comme sou sauveur !

Moi son complice! Mais j'étais persécuté parles

hommes avec qui et par qui il conspirait; j'étais

proscrit par cette faction que Dumouriez appelait la

partie saine de la Convention.

Moi son complice ! Mais nous avions un système

opposé; il voulait rétablir la constitution de 1789, et

moi j'avais volé la république ; il était venu à Paris

intriguer avec la partie saine de la Convention pour

sauver le tyran, et moi J'ai voté pour qu'il expiât ses

crimes sur l'échafaud. il voulait la tète de Marat, la

faction demanda le décret d'accusation contre lui;

j'énonçai mon opinion contraire, et j'eus le courage

de déclarer au côté droit que je regardais le décret

d'accusation qu'il sollicitait comme le préliminaire

de la capitulation avec Cobourg et Brunswick.

Rappelez-vous, citoyens
,
qu'au moment où l'ap-

pel nominal allait commencer je refusai d'occuper

le fauteuil, en déclarant hautement que je rougirais

de concourir à l'exécution d'un décret qui devait

déshonorer à jamais la Convention nationale.

Jusqu'à présent vous n'avez aperçu dans ma con-

duite aucune apparence de ma prétendue complicité

avec Dumouriez. N'oubliez point que je ne l'ai point

vu depuis notre départ de Liège (décembre 1792),
que jamais je ne lui ai écrit, que jamais je n'ai reçu

de lettre de lui. Comment ai-je donc pu conspirer et

devenir le complice de sa trahison? Je passe a la se-

conde époque de ma mission dans la Belgique.

Deuxième époque.

Le 31 janvier, la Convention rendit un décret qu
déterminale mode d'après lequel les peuplcsdupays

occupé par les armées de la république devaient

exprimer leur vœu sur le genre de gouvernement
qu'ils voulaient adopter. Elle envoya des représen-

tants pour fraterniser avec ce peuple et prononcer
wrovisoirementsur les difficultés qui pouvaients'éle-

ver sur la formation des assemblées primaires, sur la

validité des élections, enfin, pour assurer la liberté

des sullrages.

La Convention nous ordonna, à Danton et à moi

,

de partir sur-le-champ pour nous rendre dans la

Belgique. Nous rejoignîmes à Bruxelles nos collè-

gues Gossuin, Treilhard et Merlin (de Douai).

Notre mission, comme vous le voyez, n'était plus
militaire ; elle était devenue purement politique.

Eloignés de vingt et trente lieues de l'armée, qui
avait pris ses cantonnements, nous ne devions nous
occuper que des moyens d'éclairer le peuple belge
et liégeois, et de lui faire émettre son vœu sur le gou-
vernement qu'il voulait adopter. Déjà la majorité
lies communes du Brabant et du pays de Liège avait

voté pour la réunion à la France, et nous avions or-
ganisé le département de Jemmapes.

Le 1er mars, je fus avec Gossuin et Merlin à Lou-
vain. Cette ville adopta le gouvernement français.

Saint-Tron etTirlemont devaient s'assembler le'sur-

If^ndemain. Au lieu de revenir à Bruxelles nous pré-
It'riîmes nous rendre sous les murs de Maestricht
pour être témoins de son bombardement.
En arrivant à Liège nous apprenons que notre

avant-garde avait été forcée derrière \a Roër

,

qu'elle avait été repoussée au-delà d'Aix-la-Chapel-
le

, que l'armée avait été surprise dans ses cantonne-
ments, et qu'elle était dispersée.

Gossuin et Merlin me chargèrent de me rendre à
l'armée. Je montai à cheval, je courus à Howeetà
Batislc, où je trouvai les généraux, et, tandis que je

m'occupais à rallier nos troupes, mes deux collè-

gues faisaient à Liège toutes les dispositions néces-

saires pour empêcher que cette ville tombât encore

au pouvoir de l'ennemi.

Je rentrai le soir à Liège; nous iiousréunîmesavcc
les généraux

;
je rendis compte de l'état dans lequel

j'avais trouvé l'armée, et de la position qu'elle occu-

pait au moment de mou départ.

Le danger était imminent, il augmentait à chaque
instant; nous avions inutilement demandé des forces

au comité de défense générale et à Beurnonville,

alors ministre de la guerre. Nous arrêtâmes de faire

marcher au secours de l'armée toutes les troupes

qui formaient la garnison de la Belgique , et de les

remplacer par les gardes nationales du département

du Nord, que nous mîmes en réquisition. Nous par-

tîmes de Liège à minuit, après avoir prévenu l'admi-

nistration des mesures que nous venions d'arrê-

ter, et nous nous rendîmes à Bruxelles pour en hâter

l'exécution.

Mais tous ces moyens n'étaient que des palliatifs

insuffisants; il fallait des mesures extraordinaires; la

Convention seule pouvait les prendre. Je fus donc
envoyé avec Danton pour vous présenter le tableau

fidèle, mais effrayant, de la position de l'armée de la

Belgique. Merlm et Gossuin se rendirent dans le dé-

partement du Nord pour accélérer le départ des gar-

des nationales.

Vous vous en souvenez, citoyens, nous vous avons

tout dit ; nous ne vous avons rien dissimulé ; nous
vous devions la vérité, nous avons eu le courage de

vous la dire tout entière.

Vous n'avez pas oublié que les meneurs du coté

droit attaquèrent notre rapport, qu'ils révoquèrent

en doute les faits
,
qu'ils nous accusèrent de vouloir

répandre l'alarme et l'effroi par l'exagération de nos

revers , et de vouloir faire partager à la Convention

la terreur panique qui, selon eux, s'était emparée de
nous. Ainsi cette franchise fut regardée comme un
artifice criminel

,
parcequ'clle dqouait les complots

liberticides de la faction, mais bientôt l'événement

justifia notre rapport.

Vous n'apercevez rien encore dans ma conduite

qui puisse me faire soupçonner d'être d'intelligence

avec Dumouriez et complice de sa trahison.

Moi sou complice ! Mes collègues vous diront que

j ai contribué comme eux aux réunions à la France
;

ils vous diront que dans les places publiques, aux
spectacles, j'ai vanté aux Belges les avantages de

notre révolution, et que je n'ai pas laissé échapper

une seule occasion de servir la république. Dumou-
riez , au contraire , improuvait les réunions, il les

blâmait , et, de concert avec le conseil exécutif et le

comité de défense générale, il les entravait.

Si j'avais été le complice de Dumouriez , ses bons
amis, qui formaient , selon lui, la saine partie de la

Convention nationale , m auraient-ils accusé d'avoir

exagéré, au mois de mars, nos revers et nos dangers
dont ils voulaient nous dérober la connaissance? Si

j'avais été le complice deDumouriez , serais-je venu
exprès de Liège pour vous rendre compte de notre

défaite ? Vous aurais-je dénoncé la négligence des

généraux qui commandaient, et que vous avez dé-

crétés d'accusation ?

Si j'avais conspiré avec Dumouriez contre la répu-

blique, si j'avais été un traître, vous aurais-je dévoilé

des trahisons, vous aurais-je éclairés sur les dan-

gers qui vous menaçaient?
Qu'aurait fait dans cette circonstance un complice

de Dumouriez ?.... Il aurait excusé les généraux; il

aurait parlé de nos revers avec ménagement, il au-
rait dissimulé nos pertes, il aurait déguisé la triste

situ.atioii dans laquelle se trouvait l'armée; alors la



52:

n^piiblique et la Convention nationale seraient res-

tées dans cette inaclion luneste et dans cette fatale

sécurité où l'avaieril plongée les endornienrs. Voila

quelle aurait été la conduite d'unconsj)irateur,d'un

traître , d'un complice de Dnmouriez; comparez-la
avec !a mienne. Je ne vous ai rien caché, je vous
ai dit franchement tout ce que je savais, je vous ai

rapporté tidèiement tout ce (jue j'avais vu. Mon ré-

cit a réveillé le peuple et ses représentants . ils sont

sortis de leur léthargie ; je leur ai montré le mal et

sa profondeur, et ils y ont applique le remède.
Auriez-vous oublié que , sur une lettre que nous

avions adressée de Liège au comité de défense géné-
rale, et dans laquelle nous lui parlions franchement
desjournées des 1er et 2 mars, Beurnonville.de con-

cert avec le côté droit, eut l'impudence de venir

vous dire qu'il avait reçu des nouvelles qui étaient

en contradiction avec le contenu de nos lettres, et

qu'il vous invitait à n'ajouter foi qu'à ce qu'il vous
transmettrait officiellement ?

Auriez-voiis oublié le démenti public et formel
que je donnai ace ministre, qui vous présentait au-

daeieusement comme des avantages les nouveaux
revers que nous avions essuyés à Liège?

Auriez-vous oublié avec quelle franchise et avec
quelle énergie je relevai, malgré les huées et les vo-

ciférations tlu côte droit, les inexactitudes et les in-

fidélités du rapport que ce ministre vous faisait?....

Il vous déguisait la vérité ; moi , je vous la disais

tout entière; je remplissais messerments et mes obli-

gations envers ma patrie . et /aire son devoir n'est

pas conspirer. Je passe à la dernière époque de ma
mission.

Troisième époque.

Pendant que nous sollicitions, Danton et moi, du
secours et des forces auprès de la Convention et du
comité de défense générale, Dumouriez quitta l'ar-

mée qu'il commandait en Hollande; il arriva à An-
vers le 10marsl792,etlel2iiécrivaità la Conven-
tion une lettre dictatoriale.

Un décret rendu le 17 mars nous renvoya dans la

Belgique; nous arrivâmes à Bruxelles le 19; nous
nous concertâmes avec nos autres collègues, elle

lendemain nous nous rendîmes à l'armée; elle était

campée en avant de Louvain ; Dumouriez la com-
mandait en personne. Nous arrivâmes pendant le

combat, et nous ne pûmes l'entretenir que le soir a

Louvain. Notre conférence dura jusqu'à trois heures

du matin: nous lui reprochâmes vivement ses torts

envers la Convention nationale; il les reconnut, s'en

excusa sur le mécontentement qu'il avait éprouvé

en se voyant forcé d'abandonner ses succès en Hol-

lande. Il "adressa à la Convention une lettre qui parut

la satisfaire.

Nous revînmes à Bruxelles le 21 au matin. Dans le

jour le commandant reçut l'ordre de faire évacuer

cette place qu'il était impossible de défendre; il nous
en prévint et nous invita d'en sortir.

Nous nous rendîmes à Lille ; nous nous occupions

à mettre cette place en état de défense, lorsque deux
citoyens vinrent m'apporter, de la part de Goguet,

un écrit intitulé le Dire d'un homme en place, im-

primé dans notre rapport général page 149. Je le

communiquai sur-le-champ à Gossuin et Robert;

Treilhard et Merlin étaient partis le matin pour

Orchies. Je leur proposai aussitôt de mettre Dumou-
riez en état d'arrestation et de le faire traduire à la

barre. Mes deux collègues combattirent ma proposi-

tion; la discussion fut très chaude, très vive de ma
part. Gossuin observa que l'objet était assez impor-

tant pour attendre le retour de nos deux col lègues

absents. Sur sa proposition, la délibération fut ajour-

née au lendemain, et on dép»Vha un courrier à Mer-
lin et à Treilhard, qui arrivèrent pendant la nuit;
Carnot et Lesage Senault . qui nous avaient quittes'

la veille pour se rendre à Douai, en revinrent sur-le-
champ, et à notre invitation, pour délibérer avec
nous. Réunis au nombre de sept, je renouvelai ma
proposition de faire mettre en état d'arrestation Du-
mouriez. Tous mes collègues furent de mon avis;

mais lorsque je proposai de le faire arrêter sur-le-
j

champ à Tournayoù il était, Lesage-Senaultfut seul
de mon avis; mes autres collègues observèrent que
l'armée était en pleine déroute , qu'elle n'e'tait plus,

à l'exception de îarrière-garde, qu'une fourmilière

de soldats
;
que l'ennemi la serrait de fort près; que

si, dans cet étatet avant qu'elle eût pris une position

avantageuse, on lui enlevait le général qui malheu-
reusement s'était emparé de toute sa confiance, elle

pourrait être faite prisonnière; que la Convention
attribuerait ce malheur irréparable à notre impru-
dence et nous mettrait en état d'accusation; qu'au
surplus il serait peut-être impossible de faire arrêter

Dumouriez à Tournay; qu'il était olussûrde le faire

venir à Lille , où son arrestation n'éprouverait au-
cune difficulté et ferait moins d'impression sur l'ar-

mée qu'on aurait d'ailleurs le temps de prévenir par
des proclamations.

Ces observations, toutes sages qu'elles parussent,

ne me persuadèrent point. N'écoutant que mon indi-

gnation contre Dumouriez, je persistai à penser qu'il

fallait aller le faire arrêter à la tête de son armée ; je

demandai même qu'on me chargeât de cette mission,

et je jurai qu'en cas de résistance de sa part je lui

brûlerais la cervelle.

Je fus obligé de céder à la majorité, et il fut pris

un arrêté portant que Dumouriez se rendrait à Lille

dans le jour (29 mars) pour s'expliquer sur des in--

culpations graves qui le concernaient, et dont il lui

serait donné communication.
En attendant Dumouriez

,
je rédigeai une série de

questions a lui faire, et que mes collègues approu-

vèrent.

Le soir Dumouriez nous écrivit qu'il ne pouvait

,

sans le plus grand danger, quitter un instant l'ar-

mée; mais que, si nous voulions lu» envoyer deux ou
quatre d'entre nous, il répondrait aux inculpations

avancées contre lui.

Un cri unanime s'éleva à l'instant: Partons tous!

L'arrêté en fut pris à dix heures du soir ; il hxait no-

tre départ au lendemain, quatre heures du matin.

Les chevaux étaient attelés, et nous étions prêts a

monter en voiture lorsque nous reçûmes de Dumou-
riez une lettre qui nous annonçait qu'il était occupé,

d'après les ordres du conseil exécutif provisoire , a

faire sa retraite sur Maulde et Saint-Amand; qu'elle

serait effectuée le 31 mars. Il nous proposait de re-

mettre à cette époque les explications que nous exi-

gionsdelui.
A la lecture de cette lettre, les motifs qui. la veille,

avaient déterminé mes collègues à mander Dumou-
riez à Lille plutôt que d'aller le trouver à Tournav

,

furent reproduits pour ajourner toute conférence

avec lui jusqu'à ce iiu'il eût fait prendre à l'armée

les positions inexpugnables de Maulde et de Bruille ;

je combattis encore cette proposition; je soutins vi-

vement avec Gossuin que le plus léger retard pour-
rait compromettre les intérêts de la république , et

qu'il fallait partir sur-le-champ pour Tournay.
Mes cinq autres collègues persistèrent hautement

dans la résolution de n'arrêter Dumouriez qu'au

moment où ils pourraient le faire sans danger pour

l'armée, et pensèrent que le salut de la république

exigeait que l'exécution de cette m«ure fût diftéréc

de deux jours. La majorité arrêta donc le 30 mars
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qu'il spraît sursis à eriff^nrlre le général Dumounez

jusqu'à ce que la retraite de l'armée fût effectuée.

Le lendemain, 31 mars, nous fixâmes notre départ

pour Saint-Amand au 1er avril , et nous prîmes un

arrêté qu'on lit page 159 de notre rapport gênerai.

Si mes collègues sont à la séance ,
je les invite a

s'expliquer sur la vérité ou la fausseté des faits dont

je viens de rendre compte.

Nous nous disposions à partir , le 1er avril
,
pour

Saint-Amand, lorsque nos collègues Camus, Laniar-

que, Qiiinetteet Bancal arrivèrent avec le de'cretqui

mandait Dumouriez à la barre, et nous appelait dans

le sein de la Convention pour y donner de vive voix

les renseignements nécessaires tant sur le compte de

ce général que sur l'état de l'armée.
^

Nous leur communiquâmes aussitôt les différents

arrêtés que nous avions pris, et Treilhard, qu'ils

avaient rencontré en route, leur enavaitdonné lec-

ture; aussi s'empressèrent-ils d'assurer à la Conven-

tion par une lettre du même jour, 1er avril, a qu'ils

nous avaient trouvés occupés, par rapport au général

Dumouriez , des mêmes mesures que la Convention

avait décrétées, et que nous avions pris tous les

moyens d'assurer les subsistances de l'armée.»

Voilà quelle fut ma conduite à Lille ; voilà ce que

j'ai fait, voilà ce que j'ai dû vous répéter, car je vous

ai déjà rendu compte de ces faits lorsqu'à notre re-

tour dans la Convention je vous appris la trahison

de Dumouriez, et l'arrestation faite dans son camp
de nos quatre collègues.

Je vous le demande , citoyens , ma conduite , ma
proposition était-elle d'un lâche, d'un traître ? Y re-

connaissez-vous un complice de Dumouriez ?

Moi le complice d'un conspirateur qui voulait

égorger la liberté pour nous donner de nouvelles

chaînes! qui voulait assassiner la république nais-

sante et lui substituer un roi ! Qu'avais-je à espérer

de Louis XVII? n'avais-je pas rendu justice à son

père? n'avais-je pas voté contre le sursis proposé

pour l'arracher au glaive des lois? et les rois par-

donnent-ils jamais aux ennemis de la tyrannie , aux
amis de la liberté, aux fondateurs d'une république?

Mais, je le demande, par quelle fatalité suis-je

donc accusé depuis un an d'avoir été le complice de

Dumouriez, quand tous mes autres collègues dans la

Belgique, qui ne m'ont pas quitté, dont j'ai partagé

tous les travaux , ne sont pas même soupçonnés ?

S'ils avaient adopté les mesures que je leur avais

proposées, s'ils eussent adopté le mode d'exécution

que je leur avais présenté, Dumouriez n'existerait

peut-être plus. Cependant je suis dénoncé, accusé
,

et les noms de mes collègues ne sont pas même ci-

tés ! Je m'étais dévoué pour le salut de ma patrie,

j'avais résolu de mourir ou de punir un traître
; j'a-

vais offert de l'immoler à la tête même de l'armée,

et de servir la république au péril, auxdépens de ma
vie; et c'est moi qu'on accuse d'être le complice d'un
conspirateur dont j'avais résolu de purger la terre?

Ainsi toujours ma conduite a été franche et pure
;

cependant quelques patriotes, entraînés par la sé-

duction de la malveillance , ont ajouté foi à tant de
calomnies...

M'îiuraient-ils soupçonné s'ils avaient réfléchi que
je n'étais pasde la l'action avec qui et parqiii Dumou-
riez conspirait, que je l'ai attaquée, poursuivie et
combattue sans cesse?

M'auraient-ils soupçonné s'ils avaient réfléchi que
Dumouriez ne pouvait trouver de complices que
parmi ceux qui avaient voté en faveur du tyran pour
le sursis, et contre Marat ?

M'auraient-ils soupçonné s'ils avaient réfléchi que
mon dénonciateur Lasource , bas valet de la faction,

U'avait en me dénonçant d'autre objet que d'éloigner

les soupçons des véritables conspirateurs, qui crai-

gnaient d'être découverts, de protiter du premier
moment d'indignation pour égarer l'opinion publi-

que, donner le change à la Convention ?

M'auraient-ils soupçonné s'ils avaient réfléchi que
Dumouriez, dans sa lettre dictatoriale du 22 mars
1793, nous dénonce, Danton et moi, comme ayant
menti à la Convention sur la liberté des assemblées
primaires dans la Belgique, comme l'ayant trompée
sur l'esprit des Belges, comme ayant fait faire la réu-

nion de la ville de Mons à coups de sabre et à coups
de fusil ?

M'auraient-ils soupçonné s'ils avaient réfléchi que
Dumouriez avait envoyé à Lille des ordres pour me
taire arrêter avec mes collègues , et nous faire con-
duire à son camp comme des gredms, des coquins

,

qui avaient voulu le faire arrêter lui-même?
11 est donc démontré par la réunion des faits, par

le rapprochement des circonstances, par la franchise

de toutes mes actions dans la Belgique, par l'oppo-

sition de mes principes avec ceux de Dumouriez,
que je n'étais ni ne pouvais être son complice.

Je vais parler maintenant des autres imputations

qui m'ont été faites.

( La suite demain.
)

SUITE A LA SÉANCE DU 2 VENTOSE.

Le comité de surveillance de la commune de Sois-

sons écrit que le citoyen Philibert fait don à la patrie

de 1,000 liv. par an ; il fait ensuite passer l'état des

effets d'équipement déposés par les citoyens de cette

commune, et qui consistent en sept cent quarante-
neuf paires de souliers, deux mille quatre cents che-

mises, etc.

— Les membres du directoire du département du
Mont-Blanc félicitent la Convention sur le décret qui
abolit l'esclavage. Beaucoup de Sociétés populaires

expriment le même sentiment.
— Les administrateurs du département d'Ille-et-

Vilaine annoncent qu'ils ont envoyé à la Monnaie
sept cent quatre marcs d'argenterie provenant des

dépouilles des églises.

La commune de Brie a envoyé cent sept marcs,
celle d'Arles cent quatre-vingt-quatorze marcs.
— Dans toutes les parties delà république la vente

des biens des émigrés se continue avec les mêmes
succès.

Dans le district de Vire, un lot de jardin estimé
500 liv. été vendu 4,800 liv.

A Pontarlier, un domaine a été adjugé 200,320 liv.

lorsque l'estimation ne l'avait porté qu'à 78,000 liv.

Dans le district d'Arles , un domaine affermé
300 liv. a été vendu 23,000 liv.

— Un secrétaire présente l'analyse de huit cents

Adresses de diff'évçntes communes et Sociétés popu-
laires qui félicitent la Convention de ses travaux et

l'invitent à rester à son poste jusqu'àce que le triom-
phe de la liberté soit assuré.

— Un membre du comité d'aliénation rappelle
combien il est instant de transférer dans le faubourg
Saint-Germain les bureaux des affaires étrangères,

afin de ranimer ce quartier et donner de la valeur
aux superbes édifices que la nation y possède. Mais
celui connu sous le nom de Maison Galiffet , rue du
Bac, où ces bureaux doivent être transportés , con-
tient un mobilier précieux, qui n'a pu encore être

vendu. Les comités d'ahénation et des domaines réu-

nis proposent de décréter que le département de
Paris le fera vendre dans le mois, et que, dans le cas

où la vente ne serait pas achevée à la lin du mois, les

meubles restant seront transportés dans la partie de
ladite maison qui ne sera jias susceptible d'être occu-
pée de suite, ou dans la maison nationale la plus
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voisînp, pour lat^ite vente être contîniu'o jusnu'à

rentier parachèvement, et la maison Galifiet être

remise incessamment à la disposition du ministre

des affaires étrangères.

Cette proposition est adoptée.

Giii-LEMARPET , au noni du comité de la guerre :

Votre comité me charge de vous présenter un projet

sur l'organisation du service de santé des armées et

des hôpitaux militaires; depuis longtemps vous avez
renvoyé à un nouvel examen le plan qui vous avait

été présenté ; nous en avons discuté les bases avec
une sévérité digne de l'importance du sujet, profi-

tant des moditications qui nous avaient été indiquées
par une première discussion.

^
On a pu ségayer un instant en vous occupant du

ridicule dont se couvrent trop souvent les médecins;
mais il ne suflit pas de quelques épigrammes pour
combattre de vieux préjugés ; c'est à l'instruction

publique régénérée à les saper jusque dans leurs

fondements et à détruire l'aristocratie médicale à son
tour.

Ce qui doit vous occuper essentiellement, c'est le

nombre des soldats qui versent leur sang pour la

république; c'est un nombre plus grand encore que
la contagion des camps, la fatigue et la rigueur de la

saison exposent à des maladies de tout genre.

Au milieu du sublime mouvement qui a porté les

Français en masse sur les frontière'^, un grand nom-
bre d'élèves, qui ont plus consulté leur zèle que
leur capacité , se sont trouvés placés sans examen à

des postes intéressants; d'un autre côté, l'intrigue et

l'ignorance se sont introduites dans les hôpitaux mi-
litaires; des administrations sans frein et sans sur-

veillance se prêtent quelquefois à des dilapidations;

les officiers de santé, qui n'ont presque toujours

d'autre règle dans leur service que leur propre vo-
lonté, commettent des erreurs pernicieuses aux sol-

dats malades : voilà les abus qui ont frappé le comité
et qu'il vous dénonce.

Assurer de prompts secours aux défenseurs de la

république, déterminer le choix des officiers de
santé, de manière qu'il n'y ait que les hommes in-

stiniits employés à ce genre de service; écarter de
l'art de guérir aux armées et dans les hôpitaux le

charlatanisme et les formules scientifiques, qui tour-

nent plus au profit du droguiste qu'à celui du ma-
lade ; ramener la médecine à cet état de simplicité

où l'officier de santé doit être celui de la nature, et

étudier plutôt ses mouvement^ qu'une foule de sys-

tèmes qui conduisent presque toujours à l'erreur,

tel a été le but du comité de la guerre.

Une question principale a surtout fixé son atten-

tion : Doit on établir auprès du ministre une commis-
sion spécialement chargée de diriger et sut-veiller

tout ce qui est relatif à la santé des troupes? Pour
prononcer, il est nécessaire de se pénétrer des fonc-

tions que cette commission aurait à remplir. Exami-
ner ou faire examiner les officiers de sauté destinés

aux armées, les proposer au ministre, juger de la

qualité des médicaments et des aliments , analyser

les nouveaux remèdes, indiquer les moyens les plus

convenables pour arrêter le cours des épidémies,

correspondre avec tous les ofliciers de santé des ar-

mées, rédiger les observations intéressantes qui leur

seront envovées, constater les blessures des soldats

pour déterminer le genre de leur retraite, surveiller

en général la conduite de tous les officiers de santé

des armées, telles sont les fonctions intéressantes

qui doivent être nécessairement remplies par un
centre de surveillance et de direction

,
quel qu'il

soit.

Delacroix : Je demande la question préalable sur

cet article. Je regarde comme illusoire et inutile une

institution plac«?e 5 cinquante ou soixante lieues de
l'endroit où elle aurait des fonctions à exercer. Nous
nous traînons toujours sur les errements de l'an-

cien régime. On vous propose de recréer dos places

de chanoines : votre commission serait-elle autre

chose que ce qu'étaient les premiers chirurgiens du
r()i ? des docteurs à perruque, payés chèrement pour
tenir des séances académiques?

Levasseur : L'opinant n'a pas saisi les motifs de

cet établissement. Son objet principal est d'examiner

la capacité des officiers de santé que l'on envoie au-

près des armées et de les juger. J'assistai dernière-

ment à l'un de ces examens
,
qui fut très sévère, et

après lequel deux sujets furent renvoyés à de nou-
velles études.

CuARLiER : J'appuie l'opinion de Delacroix. En
effet, quoi de plus inutile qu'une commission char-

gée de diriger la santé des armées placées à cent cin-

quante lieues d'elle?

Bourdon (de l'Oise) : Ce dont il s'agit dans cet

établissement, c'est de faire bien apprécier les offi-

ciers de santé que l'on veut employer et de les faire

examiner par des gens de l'art.

Delacroix : Je reprends mon opinion
; je ne l'ai

énoncée que d'après les faits dont j'avais la connais-

sance.

Deux des membres de la commission de santé éta-

blie à Paris m'ont dit un jour qu'ils traitaient seuls

toutes les maladies de nos armées, etque leurs con-
seils régissaient d'ici la conduite des subordonnés
chargés de gui-rir auprèsdes armées. La commission
dont il s'agit formerait une sorte d'académie ou de

corporation dont il ne faut pas tolérer l'établisse-

ment; d'ailleurs, en supposant qu'ils eussent cet

objet utile d'examiner les sujets, on ne peut pas pré-

sumer que tous les citoyens de la république vien-

nent à Paris pour se faire examiner et courir le ris-

que d'être renvoyés dans leur commune , à cent ou

cent cinquante lieues de Paris, pour continuer leurs

études. Si les médecins ou chirurgiens qui compo-
sent cette commission sont instruits, eh bien ! en-

voyez-les dans les armées , où ils seront plus utiles

qu'à Paris.

Je propose d'établir dans chaque département des

concours dont le jugement sera soumis aux profes-

seurs des écoles de chirurgie et aux chirurgiens en

chef attachés aux établissements publics dans chaque

département; certes ils jugeraient aussi bien que

les vieux médecins de Paris.

Levasseur : Pour concilier les opinions, je pro-

pose d'établir des commissions de santé en principe,

sauf à les placer par les règlements dans les iieux les

plus convenables. Au surplus, j'atteste que la com-
mission de santé établie par le ministre de la guerre-

a été entièrement épurée et régénérée.
**'

: Je demande que l'on renvoie cet objet à la

discussion du comité de la guerre. Mon opinion est

que le lieu le plus propre à éclairer des commissions

de santé sur les qualités requises dans les officiers est

celui même où sont assis les hôpitaux militaires.

Dubouchet : 11 faut que des commissions de santé

surveillent l'examen des officiers, qu'elles surveillent

et vérifient par des commissaires les plaintes qui

peuvent être portées sur l'ignorance ou la mauvaise
conduite de plusieurs d'entre eux; mais il est im-
possible d'en établir dans chaque chef-lieu de dé-

partement. Il n'en peut exister que là où il y a des

écoles de médecine et de chirurgie. Je propose que

l'on en crée deux, l'une à Paris , et l'autre à Mont-

pellier.

REVk^BELL : Je pense au contaire qu'il faut un éta-

blissement central, quelque part qu'on le place. Il

faut avoir dans un lieu quelconque un établissement
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composé de gens instruits, qui aient le tableau des ol-

liciersde santé emplovés dans les armées, qui sachent

où on en pourra trouver pour les remplacer, quels

sont ceux qu'il laut préférer. Il est indispensable que

cette surveillance soit une et centrale ; il huit qu'une

autorité unique dirise les approvisionnements des

médicaments, en iasse le versement d'une armée a

une autre, juge de la nécessité des ustensiles et des

moyens qui seront demandés ; ainsi j'appuie l'avis du

comité.
, , •.. j ,

GossriN : Tous les membres du comité de la

guerre, après avoir entendu les gens de l'art et avoir

obtenu des renseignements , ont été unanimement

d'avis qu'il était indispensable de conserver la com-

mission qni existe déjà ici. Vous avez une commis-

sion pour les salpêtres, vous en avez une pour les

armes ; il ne peut pas y avoir de motifs pour ne pas

établir celle que nous vous proposons. C'est un point

central nécessaire pour le service de nos hôpitaux
;

c'est là que l'on jugera la qualité des outils et celle

des remèdes ; c'est là qu'aboutira la connaissance de

tous les sujets disséminés dans la république, et d'où

|)artira l'ordre de les employer aussitôt que l'utilité

publique l'exigera.

Cet objet mérite la plus sérieuse attention. Je de-

mande que le rapporteur explique bien quelles sont

les fonctions de la commission que nous vous pro-

posons de conserver auprès du bureau de la guerre,

et ensuite je suis convaincu que vous adopterez notre

avis,

GuiLLEMARDET : On n'aurait pas combattu l'article

que nous j)roposons si l'on n'avait pas réduit à deux

objets seulement les fonctions de la commission de

santé : le premier, déjuger la qualité des remèdes ;

le second, de les appliquer à des malades qui sont à

cent lieues d'elle.

Gossuin vient de nous donner une idée de l'utilité

de l'institution que nous conservons. Vous avez pu
conclure de ce qu'il a dit combien de réclamations

devaient parvenir journellement au comité de la

guerre sur le service des hôpitaux. Elle sont en effet

si nombreuses que nous avons été obligés de porter

à seize le nomln-e des membres qui composent la

douzième division de la guerre, qui ne s'élevait qu'à

huit, et qui étaient surchargés auparavant.

Les fonctions de la commission de santé sont

d'examiner la qualité des médicaments et des ali-

ments. On prétend qu'il sultirait de faire apprécier

la qualité par le médecin en chef sur les lieux; mais

je demande s'il est temps de faire un pareil examen
lorsque les frais d'achat , de transport , sont déjà

faits, lorsque peut-être le moment de les employer
presse ?

*

Chaque jour on propose de nouveaux systèmes de

guérison pour telle et telle maladie. Qui les exami-
nera? Sera-ce votre comité? Sera-ce le ministre de

la guerre? Ni votre comité, ni le ministre de la

guerre ne s'y connaissent. Il faut donc les renvoyer
quelque part. Voulez-vous que ce soit aux écoles?

Soit. Vous n'en consacrez pas moins l'attribution, et

la distinction que vous voyez dans cet établissement
existe toujours.

La commission de santé sera , comme elle l'est

déjà, en relation avec les officiers qui sont à l'ar-

mée, soit sur les besoins des hôpitaux, soit sur les

épidémies qui s'y manifestent. D'après cette corres-
pondance, elle délibère et choisit dans son sein, lors-

qu'il est nécessaire, des hommes experts pour aller

traiter ce qui se manifeste d'extraordinaire.

On a cru que l'objet du comité de la guerre était

de faire examiner tous les chirurgiens ou médecins
par la commission de santé; c'est une erreur. Elle

correspondra avec les écoles pour connaître les su-

jets qui ne sont pas à Paris, examinera les jeunes

élèves qui se trouveront à Paris (il faut convenir que
c'est le plus grand nombre) ; enfin elle tiendra tou-

jours à sa disposition des officiers tout prêts à rem-
placer ceux qui manqueront.

Levasseur appuie ces observations.

DuHEM : On craint que la brigue ne vienne sur-

prendre le choix de la commission; mais observez

qu'elle serait bien plus redoutable auprès des bu-
reaux de la guerre, qni ne se connaissent ni en mé-
decine ni en chirurgie, qu'auprès d'une commission

composée de médecins et de chirurgiens éclairés.

La Convention ferme la discussion et approuve

l'établissement du comité de santé. Plusieurs articles

du projet de loi sont adoptés, les autres ajournés à

demain.

SÉANCE DU 3 VENTOSE.

Le président annonce que la commission des subsistan-

ces demande à paraître à la barre.

La Convenlion décrèle qu'elle se placera au banc des mi-

nistres.

Un membre de ta commission : Citoyens représen-

tants, nous aspirions depuis longtemps à vous présenter

le tableau du maximum établi d'iiprès les buses déterminées

par votre décret du 11 brumaire, savoir : le prix de pro-

duction ou fabrique en 1790, les frais de lr;insport, 5

pour 100 pour le marchand eu gros, 10 pour 100 pour le

détaillant.

Mais lorsqu'on réfléchit que cet immense ouvrage n'a-

vait jamais été tenté ni préparé, qu'il n'existait pour l'exé-

cutir ni hommes habitués à ce genre de travail, ni réunion

de matériaux, ni instruction, pas même de nomenclature

des objets à taxer, il est facile de sentir que ces obstacles

étaient lels qu'il ne fallait rien moins pour les surmonter
que l'auiorilé de la Convention nationale, la force de l'o-

pinion et l'immuable volonté d'un peuple libre. Quel des-

pote eût osé s'engager dans un tel labyrinthe? Quels es-

claves auraient osé lui dévoiler tous les secrets de leurs ri-

chesses? Les grandes conceptions qui, s'élevant jusqu'aux

principes éternels , vont baser sur le roc de la vérité l'édi-

fice du bonheur public, n'appartiennentqu'à la libertéet ne

peuvent se consommer que par elle.

Il n'est point d'effort qui n'ait été tenté pour arriver au
but désirable que vous avez indiqué. Avides de connaître

la vérité, nous avons de toutes paris provoqué la lumière;

nous avons sollicité, de tous les points de la république,

les éclaircissements qui nous étaient nécessaires.

Une nomenclature aussi parfaite qu'il a été possible a

été dressée, imprimée, envoyée à tous les districts, à

toutes les municipalités Réputées par leur industrie, à tous

les principaux lieux de fabrique, aux Sociétés populaires,

avec invitations pressantes d'y indiquer le prix de 1790 des

différents objets qui y étaient portés, et d'ajouter à la no-
menclature ceux des objets de leurs fabriques qui y au-
raient élé oubliés.

Pendant le délai qui devait s'écouler entre le renvoi des

tableaux , les commissaires nommés par la commission, en
conformité de la loi du 11 brumaire, ont préparé un nou-
veau travail destiné à porter plus d'exactitude dans le

tableau demandé. Toutes les sortes de manufactures que
Paris, cette commune d'une immense consommation, a

pu produire ont été mises à contribution et dépouillées,

pour connaître les vrais prix de fabrique en 1790. Les ré-

sultais obtenus ù la suite de cette opération ont servi à

contrôler les lableaux renvoyés parles districts, à rectifier

ceux dans lesquels quelques hommes de mauvaise foi au-

raient pu se préparer un bénéfice important au-dessus de

la vérité des prix de 1790, demandés par la loi.

Heureux si un zèle général nous avait mis à même de

porter une entière perfection dans notre travail ! Le plus

grand nombre de ceux que nous avons consultés nous ont

satisfaits, et beaucoup avec empressement; mais il en est

cependant, il est quelques districts, quelques communes
de grande industrie, quelques lieux de grande fabrique,

qui, constamment sourds à la voix de la patrie, à nos în-

vilulions ^t à l'inlértl public, nous ont refusé toute espèce
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de réponse ou d'éclaircissemeul. Nous en avons mis la liste

5011S les yeux du comité de salut public, et, pour que
leur égoïste silciiic ne fût pus nuisible il tou'^, nous y avons

^uppleépal lesfuitures pour les niaicliandises qui se ven-

dent sur fiiclure, et, pour celles qui ne se vendent pas sur

facture, par les anciens tableaux du maximum ou par le

prix des distiicts les plus voisins. Telle est la raarcLe au
moyen de laquelle nous avons obtenu les tableaux que
uous vous mettons sous les jeux. Peut-être quelques hom-
mes éclairés seront-ils fàcbés de ne pas voir dans ce dic-

tionnaire des productions de la nature et de Tinduslrie

l'ordre scientifique créé pour les esprits longtemps exercés

à l'étude ; mais nous avons pcn^é qu'une loi faite pour tous i

devait être exécutée par tous. Nous n'avons donc pas pu
\

suivre la distribution des cabinets précieux, mais celle de
j

la boutique où les citoyens acLèlent et celle indiquée par
|

les prcmiei-s besoins de l'homme.
j

Ainsi ces principaux besoins nous ont tracé quaire gran-
i

des divisions : les aliments, les vêtements, les métaux et

ks combustibles, l'épicerie et les drogueries, et chacune
de ces divisions nous a présenté ditlérenles boutiques.

Dans les aliments, nous trouvons la boutique du bou-
cher, marchand de vin, du grainetier, du laitier, etc.

Dans les vêtements , nous trouvons celles du drapier, du
sabotier, du cordier, du marchand de toile, du mercier,

du bonnetier, du tanneur, du ceinturonnier, du chape-

lier, etc.

Dans les métaux et combustibles se rangent par leurs

rapports l'atelier du forgeron, du charron, du quincail-

lier, du marchand de bois, etc.

Enfin l'épicerie et la droguerie se bornent à la boutique

de l'épicier, qui comprend quelques comestibles transpor-

tables j comme huile, beurre salé, et presque toutes les

matières premières importées dans la république.

Pour chacune des choses qui ont un rapprt à ces divi-

sions, le prix de 1790 est fixé dans chaque lieu de produc-

tion, fabrication ou arrivage, et à côté est placée l'addi-

lion du tiers en sus, conformément à la loi.

Le prix du transport, par lieue, est fixé par une mesure
générale qui ne laisse plus aux districts qu'à indiquer le

nombre de lieues qu'il y a de l'endroit de la fabrique à ce-

lui de la consommation, pour avoir terminé, chacun dans
leur ressort, le maximum définitif de chaque objet.

Voilà l'exposé des éléments qui ont produit le résultat

que nous présentons; puisse-t-il satisfaire la juste impa-
tience des républicains, et répondre par une sorte de per-

fection au zèle infatigable qu'orit apporté les commissaires

que nous avions chargés de ce travail ! puisse-t-il confon-

dre le contre-révolutionnaire qui l'espérait impossible!

puisse-t-il servir d'une arme nouvelle et puissante pour
consolider la liberté, renverser l'agiotage, confondre l'ac-

caparement et produire le bonheur du citoyen !

Nous avons mis sous les yeux du comité de salut public

quelques questions sur lesquelles il est important que vous

décidiez. Il a chargé un de ses membres de vous faire

connaître les avantages de ces tableaux.

Barère, au nom du comité de salut public : Citoyens, la

loi du maximum fut un piège tendu à la Convention par

les ennemis de la république. C'est un présent de Londres,

mais son origine contre-révolutionnaire est oubliée. La
Convention, semblable à ces savants laborieux qui savent

extraire des poisons même les plus subtils des remèdes

bienfaisants, va obtenir enfin delà loi du maximum tous

les avantages que le peuple ne cesse de réclamer.

Rappelez-vous la direction donnée à celte époque à l'es-

prit public. D'un côté, on excita la cupidité des hommes
attachés à toutes les parties de l'industrie et du commerce,

de l'autre, on excita le peuple contre les commerçants;

on flatta l'avarice des uns, on exaspéra la misère des autres;

on mil aux prises la richesse et le besoin ; on fit hausser le

prix des subsistances à un taux excessif; on fil demander

la baisse des subsistances à un prix trop modique. On vou-

lut faire disparaître en peu de temps tous les objets de pre-

mier besoin qui étaient manufacturés, tandis qu'en même
temps on paralysait la confection de nouvelles matières ;

on vidait les boutiques, on fermait les magasins, et l'on

effrayait le producteur national et l'étranger, porteur de

ualières premières.

Ce système profond du cabinet contre-rêvolulionnaire
de Londres et de Paris ne prcscnlail que des écueils de
tous les côtés. 11 fallut séduire le peuple en ne lui présen-
tant la loi du maximum que sur les subsistances, objet sur
lequel il s'effraie toujours plus vite qu'il ne calcule. Mais
on sentit bien , en présentant le poison d'une manière par-
tielle, qu'Userait pris sans défiance et qu'il ne tarderait

pas à glacer bientôt toutes les parties du corps manufac-
turier, industriel et commercial.

L'effet désastreux de cette mesure du maximum, deve-
nue cependant nécessaire et impérieuse par sa généralité,

commençait à déployer son effroyable influence sur le

commerce, sur les prix , sur les quantités des objets néces-

saires à la vie des citoyens.

Alors la Convention, sur la proposition du comité de sa-

lut public, décréla, le H brumaire, un supplément à la

loi du viaximum. Elle avait été improvisée par la malveil-

lance et le crime ; elle fut améliorée par votre patriotisme

et vos lumières.

Votre décret du H brumaire ordonna à la Convention
des subsistances et des approvisionnements de la républi-

que de faire travailler par des commissaires à un tableau

général
,
pour fixer : 1 ° le prix que chaque genre de mar-

chandises comprises dans la loi du maximum valait dans le

lieu de. sa production ou fabrique en 1790, augmenté
d'un tiers ;

2» Un prix fixé par lieue pour le transport, à raison de

la distance de la fabrique ;

3" Cinq pour 100 de bénéfice pour le marchand en
gros;

A° Dix pour 100 de bénéfice pour le marchand en

détail.

C'est ainsi que, par un décret de quelques lignes, vous

avezirrévocablemenlfixpleprixdetouteslesdenrécsetmar-

chandises dans toute l'étendue de la république; c'est ainsi

que vous avez assuré aux citoyens les moyens de se procu-

rer les objets qui leur sont nécessaires , que vous avez mis

un frein àl'ambition des fabricanis,àlacupidité desposses-

seursde magasins, à l'avidité des marchands, aux gains im-

modérés de quelques capitalistes, à l'avarice de plusieurs

fermiers ou cultivateurs, à l'agiotage de quelques fripons

et aux complots des intrigants et des étrangers qui avaient

placé dans chaque besoin du peuple un cri ou une plainte

contre le législateur, et dans chaque boutique du com-

merce un moyen contre-révolutionnaire.

Des commissaires éclairés cl actifs ont été choisis : leurs

travaux devaient avoir des bases dans les achats et les ven-

tes de 1790. Heureusement Paris, celle ville de frères,

cette cité commune, consomme par ses fabriques, ses ate-

liers, son industrie, ses arts et ses relations centrales,

toutes sortes de matières; nous y avons trouvé la matière

de toutes les valeurs et l'étal de toutes les transactions

commerciales.

iMais il fallait encore recevoir des lumières de chaque

district de la république; il fallait à la législation écono-

mique el commerciale la connaissance exacie des iocali-

lités. Les administrations, les Sociétés populaires ont été

interrogées. Plusieurs d'entre elles ont répondu; un cer-

tain nombre a gardé le silence, soit par indifférence, soit

par principes malveillants, soit par esprit mercantile, soit

encore par cette meurtrière habitude qui prévenait, dans

l'ancien régime, contre les demandes de localité laites par

des intendants et des subdélégués au profit du despotisme

qui dévorait tout par des dispositions et des taxes arbitrai-

res. Ces administrations, ces Sociétés sont encore redeva-

bles à la patrie des connaissances utiles qu'elles recèlent,

des localités quelles laissent ignorer, el le peuple peut les

accuser de n'avoir pas rempli le premier devoir, celui de

stipuler pour ce même peuple qui les crée, et qui souffre

pour la liberté el l'égalité, trop longtemps accaparées ou

contrariées par les avares, les égoïstes, les hommes plus

dévoués au commerce qu'à la patrie.

Cependant les grandes notions nécessaires au travail im-

portant des commissaires du maximum sont recueillies;

les livres de commerce à Paris en ont été le contrôle et le

supplément.

Le comité se félicite de pouvoir enfin annoncer ù la

Convention que cet objet majeur de sa sollicitude

pour le peuple est traité avec soin , avec lumière et avec
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une généralité qui n'exclut pas tous les avantages des dé-

laiis et des ioculilcs.

Vous venez d'entendre le rapport de cette commission,

aussi énorme que nos besoins, aussi active que la révolu-

lion, mais quia besoin encore d'une augmentation dans

ses travaux, d'une organisation vigoureuse dans ses bu-

reaux, de surveillance dans les armées, d'activité dans les

départements, d'encouragement dans la Convention.

Vous venez d'applaudir à son travail sur le maximum,

et le comité a cru devoir vous proposer un projet de dé-

cret sur cette matière, une des plus importantes dont les

fondateurs delà république puissent jamais s'occuper.

Ce n'est pas assez de vaincre les armées des rois, de dé-

truire la tyrannie, d'abattre l'aristocratie, de diviser les

richesses, de démolir les grandes fortunes; il Taut encore

faire des lois populaires, améliorer le sort de chaque ci-

toyen, augmenter l'agriculture, raviver l'industrie, répu-

blicaniser le commerce, honorer le travail, qui est la vé-

ritable, l'indestructible richesse des nations, favoriser le

manouvrier utile , et placer une abondance sans profusion

et sans gaspillage à côté des besoins sans exagération et

sans violence.

Ce qui a produit le plus de commotion dans toutes les

républiques, ce sont les premiers besoins, c'est la varia-

tion disproportionnée et subite des prix et des quantités

dans les objets nécessaires à la vie ; c'est une arme à deux

tranchants dans les mains des ambitieux et des intrigants.

Combien de tyrans ont contenu des peuples avec des gre-

niers et des distributions d'argent! Combien de scélérats

ministériels ont fait de révolutions avec des entrepreneurs

(l'émeute et avec des besoins préparés par eux-mêmes!

Combien de moyens de despotisme ne sont pas sorlis de ces

disettes factices, de ces accaparements obscurément accu-

mulés , de ces cris d'un besoin artificiel l

Depuis les aristocraies romains, les sénateurs turbulents

ou les consuls ambitieux, qui excitaient le peuple et en

faisaient l'arme de leurs projets ou de leurs crimes, jus-

qu'aux Anglais, accapareurs de subsistances dans le Bun-

gale pour faire périr neuf millions d'Indiens et asservir les

trois millions qui auraient survécu à ce forfait de lèse-hu-

manilé; depuis l'époqui^ de cette politique désastreuse jus-

qu'aux derniers jours de nos tyrans, où des troupes royales

faisaient dans Paris la guerre des farines, où des inten-

dants accaparaient les blés, et où un ministre faisait con-

struire des grenierset entasser autour de Paris des subsis-

lancesdans des magasins, comme pour inonder ou dessécher

à volonté une population ÏQimense dont ils voulaient dis-

poser au gré du despotisme; depuis ces diverses époques
on a pu remarquer que , ce qui a produit le plus de com-
motion en France, c'est la variation dans le prix des sub-

sistances de premier besoin. Aussi c'est cette machine ad-

ministrative et nourricière dont les intrigants envoyés à

Paris, les vils complices de l'esclavage et les fauteurs mus-
qués de la contre-révolution, ont cherché à s'emparer.

Hier ils s'agitaient pour le pain, aujound'hui c'est pour
la viande; hier c'était dans les boulangeries que leurs

obscurs émissaires déclamaient contre la Convention ; au-

jourd'hui c'est dans les boucheries qu'ils ont caché leurs

manœuvres coupables. JVIaisle peuple, le véritable peuple,

celui qui aime la lilierté et qui ne cache pas ce sentiment

sous des haillons empruntés et de grands pantalons hy-
pocrites, le peuple est là avec son bon sens naturel , avec

son instinct de liberté, avec son imperturbable courage,
pour soutenir le premier tous les sacrifices, toutes 'les pri-

vations qui sont évidemment nécessaires à l'affermisse-

ment de la république.

Le peuple sait très bien distinguer le déficit des subsis-

tances qui provient de la nourriture nécessaire de quatorze
grandes armées d'avec le déficit artificiel que vous pré-
parez à côté de nous pour nous faire crier au besoin. 11

sait bien distinguer les sacrifices inséparables des approvi-
sionnements d'une grande campagne d'avec les disettes
cruelles que vous cherchez à organiser autour des villes

les plus fidèles à la république.
Le comité de sûreté générale va vous développer dans

quelques jours, dans le grand rapport qu'il prépare, tou-
tes les manœuvres qu'on ne cesse d'employer à Paris pour
agiter le peuple, pour exciter ses plaintes, pour l'égarer

dans &es besoins, pour l'exagérer dans ses maux. Le temps

des ténèbres et des intrigues passsera, celui de la vérité et

de la liberté est éternel.

Vous avez été déjoués pour les armées, déjoués pour les

fubricationsd'armes, déjoués pour les obstacles des neutres,

déjoués pour la production des salpêtres, encore mieux dé-

joués pour l'approvisionnement de Paris, pour le rassem-

blement et la connaissance exacte des subsistances ; vous le

serez bientôt pour cequi concerne l'approvisionnement des

bestiaux et des boucheries.

Et si nous avions besoin de nouveaux sacrifices, si nous
avions une nécessité si urgente d'économiser pour les ar-

mées qui défendent nos frontières et nos droits, croyrz-

vous qu'alors un signal donné par la Convention natio-

nale à tous les républicains ne suffirait pas ?

L'économie est lavertu des peuples libres ; les sacrifices

journaliers sont l'apanage de ceux qui se battent pour leurs

devoirs. La liberté et des pommes de terre! la liberté et

des patates! nous disait avec énergie, ces jours derniers, le

nègre libre venu de Saint-Domingue, et qu4 est aujour-

d'hui membre de la Convention. Eh bien! pensez-vous que
le républicain d'Europe n'ait pas le même courage que
l'homme libre de l'Afrique? El nous qui avons planté les

premiers l'arbre de la liberté, croyez-vous que nous ne
puissions faire et agir comme les noirs d'Amérique, qui

outreçu ce bienfait de notre saint amour pour l'humanité?

( La suite demain, )

SPECTACLES.
Opéra National. — Aujourd'hui la 3"= repr. d'Hora-

liiis Codés, opéra en 1 acte, et le Jugement du bergeï

Paris,

Théatbe de l'Opéua-Comioue national, rue Favart.

— Aiidros et Almona, ou le Philosophe français à Bas-
sora, et CIntérieur d'un Ménage républicain.

Théâtre de la Répcclique,' rue de la Loi. — Epi-
charis, ou la Conspiration pour la Liberté, trag., et ^a

yraie Bravoure,

Théâtre de la uue Feydeau. — Roméo et Juliette,

opéra en 3 actes.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Egalité. —
Encore un Curé; Boniface et sa Famille, et la Gazette de

campagne.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois. —
La A* représ, de Manlius Torquatus , trag. nouv., suivie

des Montagnards,

Théâtre des Sans - Culottes, ci -devant Molière. —
Guillaume-Tell, suivi de Au Retour,

Théâtre lïriqlb des Amis de la Patrie, ci-devant de
la rue de Louvois. — Les Deux Frères, opéra en 3 actes,

et Michel Cervantes, opéra en 3 actes, à grand spect.

Théâtre do Vacdeville. — Georges et Gros-Jean; le

Sourd guéri, et le Faucon,

Théatrr de la Cité. — Variétés. — Les Deux Grcna-
diers; la Folie de Georges, ou C Ouverture du Parlement
d'Angleterre, et le Fous et le Toi,

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalité. —
La 1'* représentation des Forges du père Duchéne, préc,

du Mélomane, et des Amours de Plailly,

Du 3 ventôse.

PAIEMENTS DES RENTES DE l'hÔTEL-DE-VILLE
DE PARIS.

Portionsde 8 mois 21 jours de 1793. Toutes lettres.

Noms des payeurs.

3. Nau père, perpétuel et viager Tridî.

19. Alissant, tontine, viager, et perpe'tucl. . . , Tridi.

22. Patu, perpétuel et viage» Tridi.

13. Maupassant, perpétuel et viager Tridi.

SO. Amonin, perpétuel Tridi.

fuM. T;p. Heuri Plun, raa GarsDCiért,
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LIBRAIRIE.

Catalogue des livres qui se trouvent chez les ci-

toyens Rcmonl et VHUer, libraires, quai des Au-
guslins ,

«« 41. (Le tout broche.)

N. B. Les arlides marques d'une étoile sont au
rabais.

Cours complet d'Agriculture, ou Dictionnaire uni-

versel d'Agriculture, par une société d'agriculteurs,

rédigé par l'abbé Rosier, avec 200 figures; 8 vol.

in-40. 128 livres.

Chef-d'œuvre d'Agriculture , ou l'Art de régéné-
rer les surfaces et les tréfonds, par Montagne ; in-12,

avec fig. 1 1. 15 s.

Dictionnaire d'Histoire naturelle de Valmont de

Bomare, contenant l'histoire des animaux, des végé-

taux, des minéraux, celle des corps célestes et des

autres principaux phénomènes de la nature ; 15 vol.

in-80. 115 1.

Decombes , l'Ecole du Jardin potager, 3e édition,

augmentée du Traité de la culture des pêchers et de
la manière de semer en toutes saisons; 2 vol. in-12.

Sliv.

L'Ecole du Jardin fruilier, ouvrage fait pour ser-

vir de suite à 1 Ecole du Jardin potager; 2 vol.

in-12. 8 1.

La Correspondance rurale , contenant des obser-
vations critiques intéressantes et utiles sur la culture

des terres et des jardins; ouvrage nécessaire aux
propriétaires des terres et à tous ceux qui habitent

la campagne ; 3 vol. in-12. 9 I.

La Nouvelle Maison rustique, ou Economie rurale,

pratique et générale , de tous les biens de la cam-
pagne, par Liger ;

lie édit., enrichie de fig. et rendue
plus utile, même indispensable aux propriétaires

des terres, aux amateurs, administrateurs, régis-

seurs et cultivateurs; par l'auteur de la Correspon-
dance rurale et de l'Ecole du Jardin fruitier ; 2 vol.

in-40. 36 1.

Le Monde primitif analysé et comparé avec le.

Monde moderne, considéré dans son génie allégo-

rique et dans les allégories auxquelles conduisit ce

génie
;
précédé du plan général des diverses parties

qui composèrent ce monde primitif; avec des fig. en
taille-douce

;
par Court de Gebeliu ; nouv. édition

;

9 vol. in-40. 1531.

L'Âne d'or d'Apulée, traduction nouvelle, avec le

texte latin à côté , ornée de 17 belles iig. ; in-S" br.

en carton. 16 1.

Clarisse Harlow , traduction nouvelle et seule

complète, par Letourneur, ornée de superbes fig. du
célèbre Chodoviecki, de Berlin ; 10 vol. in 8^. 65 1.

Cours d'études de Cuudillac ; 10 vol. iii-12. 56 1.

Œuvres philosophiques du même ; 4 vol. in-8<*,

caractères de Didot. 18 I.

Commentaires sur les lois anglaises, par Blakstone;
6 vol.iu-8o.36l.

Du même , Commentaires sur le Code criminel
d'Angleterre ; 2 vol. in-S». 7 L 10 s.

De la Félicité publique ; 2 vol. in-S". 9 1.

De la Sagesse, par Charron ; 2 vol. in-8o
,
papier

fin,br. en carton. 42 1.

(De cette superbe édition il ne nous en reste que
peu d'exemplaires.)

Dictionnaire des dits et faits mémorables; 2 gros
vol. in-80 reliés. 15 1.

Dictionnaire de la Langue française, par Richelet;

2 vql. in-S", reliés. 15 I.

Dictionnaire de l'Académie , nouv. édit. ; 2 vol.

iu-40, reliés. 36 1.

3« Série,— Tome f^t.

Abrégé du même, in-S» relié. 7 1. 10 s.

Essais de Michel Montaigne ; 3 vol. in-S». 28 1.

Essai philosophique de l'entendement humain,
par Locke; 4 vol. in -12. 12 1.

Les Egarements de la raison , ou le Comte de Val-

mont ; 5 vol. in-r2, avec fig. 12 1. 10 s.

L'Esprit de la Fronde, ou Histoire politique des

troubles de France ; 5 gros vol. iii-12. 17 1. 10 s.

Histoire des Révolutions d'Angleterre
, par le

P. d'Orléans; 4 vol. in-12, avec fig. 12 1.

Histoire de Gilblas de Santillane, par Lesage;

4 vol. in-12, avec fig. 10 1.

Histoire de Sallustc , trad. par le P. Dotteyille , de

l'Oratoire , avec le texte et des notes critiques ;

in-12, avec fig. , relié. 3 1. 10 s.

Œuvres d'Helvétius; 5 vol. in-S», 271.

Œuvres de Lucien , trad. du grec ; 6 gros vol.

iu-80. 35 1.

Œuvres de Mably ; 12 vol. in-8o. 60 1.

Œuvres de Montesquieu ; 5 vol. in-8o. 36 1.

Œuvres philosophiques de BouUanger; 8 vol.

in-80. 421.
Œuvres de J.-J. Rousseau ; 16 vol. in-40, compris

ses Confessions ; ornés de 38 tig. de la plus grande

beauté, d'après les dessins de Moreau jeune. 120 1.

au lieu de 150.

Les mêmes , édit. de Paris , caractères de Didot

jeune ; 37 vol. petit in-12. 90 1.

( On vend les figures séparément de cette édition,

au nombre de 27. 12 I.)

Œuvres philosophiques de Freret ; 4 vol. in-8".

20 1. au lieu de 25.
* Œuvres de Fontenelle, belle édition , imprimée

sur carré fin d'Angoulême; 8 vol. in-S^. 421.
* Œuvres du roi de Prusse Frédéric 11 , tant celles

qui ont paru de son vivant que celles données après

sa mort , imprimées avec les caractères du fameux
Haas ; 17 vol. in-8o. 42 liv. au lieu de 88.

Œuvres complètes de Voltaire, édition de Beau-
marchais , caractères de Baskerville ; 70 vol. in-S*»,

édition à l'étoile. 3501.

Les mêmes , in-12 ; 92 vol. 210 I.

Les mêmes, corrigées, édition de Paris; 40 vol.

in-t2. 85 1.

* Lettres de Cicéron à Atticus, par Mongault;
4 vol. iu-12. 10 l.au lieude 12. -

'Lettres de Junius sur la constitution d'Angle-

terre ; 2 vol. in-80. 5 ). au lieu de 6.

Mémoires secrets et critiques des cours, gouver-

nement et mœurs des principaux Etats de l'Italie,

par Gorani ; avec cette épigraphe :

Des tyrans trop longtemps nous fûmes les victimes,

Trop longtemps on a mis UD voile sur leurs crimes;

Je vais le déchirer.,..

3 vol. in-80. 16 1. 10 s.

* Les Orateurs athéniens, ou les Harangues de
Lvcurgue , traduites eu français par l'abbé Auger ;

2 vol. "in-80. 6 1. au lieu de 9.

* Œuvres de Soret, contenant son Essai sur les

mœurs; 2 vol. in-12, avec le portrait de l'auteur.

4 I. au lieude 6.

Œuvres de Racine ; 3 vol. in-12, caractères de
Didot. 5 I.

Œuvres de Pierre et Thomas Corneille; 8 vol.

in-40, avec les Commentaires de Voltaire , ornés de

figures. 80 1.

* Constitution des treize États-Unis d'Amérique,

nouvelle édition, faite sur celle du Louvre, augmen-

tée des changements arrivés dans les lois de celte

république ; 1792, 2 vol. in-8o. 6 I. au lieu de 12.

C7

Convcn'.ion, :iij' 'ir



530

• Constitution d'Angleterre ,
parDelolme ; 2 vol.

|

in-8<>, avec le portrait de l'auteur. 4 1. 10 s. au lieu

de 6 1. 10 s.

' Description des arts et métiers, faits ou approu-

vés par l'Académie des Sciences , avec 480 figures

représentant plus de dix mille instruments propres

aux différents arts et métiers décrits dans cette col-

lection intéressante; nouvelle édit., 19 gros vol.

in-40. 190 1. au lien de 285.
• Dictionnaire universel, français et latin, de Tré-

voux ; 8 vol. in-folio. 120 1. au lieu de IGO.
* Grammaire française, de Restant ; in-12. 3 livres

10 s. reliée, au lieu de 4 1. 10. ; édition originale de

646 pages d'impression.

Œuvres de Machiavel, contenant ses discours po-

litiques sur la première décade deTite-Live, l'His-

toire de Florence , l'Art de la guerre , examen du

Prince, de Machiavel, avec cette épigraphe :

Machiavel était un honnête homme et un bon
citoyen; en feignant de donner desleçons

aux rois il en a donné de grandes aux peu-

ples ; le Prince de Machiavel est le livre

des républicains.

8 vol. in-8<». 351.
* Observations sw le commerce des Américains

,

par lord Sheffield; vol. in-40, avec beaucoup de ta-

bleaux. 18 1. au heu de 24.

Opérations des changes des principales places de

l'Europe, par Ruel ; in-8'>. 6 1.

Roland lurieux et l'amoureux , traduction de l'A-

rioste, par le comte de Tressan ; 5 vol. in-12. 15 1.

Traité des Jardins , ou le Nouveau la Quintinie
,

contenant la description et la culture : 1» des arbres

fruitiers ;
2» des plantes potagères ;

3" des arbres
,

arbrisseaux , fleurs et plantes , etc. ; 4 vol. in-S», fi-

gures. 24 1.

' Traité de cavalerie, propre à conduire l'homme
de guerre; ouvrage utile à tous les officiers et géné-

raux d'armée
;
par Durmond de Melfort ; orné de

32 planches; 2 vol. in-folio. 80 liv. au lieu de 120.

Collection des voyages faits autour du monde,
rédigée par Berenger, contenant ceux de Magellan,

d'Olivier Gemeli Cnrreri , Dampier, du commodore
Auson , du capitaine Wallis , de Pages et Bougain-
ville , et le 1er, 2e et 3e voyages de Cook ; 10 vol.

in-80. 55 1,

Voyage en Syrie et en Egypte , de Volney ; 2 vol.

in-4'', ornés de cartes et de ligures ; de l'imprimerie

deDidot, libraire. 33 1.

Les lettres et demandes doivent être affranchies,

sans cela elles resteront au rebut.

Prix des reliures en basane : in-12, avec filet d'or,

1 1. 15 s.; in-80, 3 1.; in-40 ordinaire, 4 1. 10s.;
in-folio, 101.

MÉLANGES.

Livres qui se trouvent chez J.-E. Didier , libraire,

rue Saint-André-des-Arls , w" 41, maison Châ-
teauvieux.

Œuvres complètes de Voltaire , édition de Beau-
marchais; 70 vol. in-80, feuilles choisies, avec
109 figures ; brochés. 550 1.

Le même, 70 vol. in-8o, édition à l'étoile, avec fi-

gures ; brochés. 420 1.

Le même , sans figures. 350 1.

Le même, 92 vol. in-12 , broché. 210 1.

Le même , édition de Genève ; 30 vol. in-40 re-

liés. 450 1.

Lettres originales de Mirabeau ; 4 vol. in-12. 14 1.

Confessions de Rousseau ; 4 vol. in-8o. 12 1.

Histtiire impartiale du procès de Louis XVi; 8 vol.
iii-«o. 24 I.

Le citoyen Théodore Martell, de Bordeaux, a lu dans

/c .1io«z7ear du 14 pluviôse un fait sur lequel il lui im-

polie de donner des éclaircissements. Il y est rapporté

qu'un nommé Nîgre estinculpé d'avoir remis à Bordeaux,

à un nommé Martell, une gomme majeure, pour la faire

passer aux émigrés. On sent combien il est intéressant

pour Théodore Martell de dissiper les impressions fâcheu-

ses qu'une ressemblance de nom pourrait laisser dans l'es-

prit des personnes qui ne connaissent pas ses sentiments.

Il déclare donc qu'il n'a rien de commun avec le Martell

dont il est question dans le Moniteur, quoique comme lui

il puisse avoir son domicile à Bordeaux.

C'est au mois de juin 1792 que le département du GerS

envoya à celui de la Gironde la lettre qui donne indice de

cette affaire. On assigne Théodore Martell à son domicile, à

Bordeaux, pour verser la somme de 29,800 livres dans la

caisse du citoyen Moustier, trésorier à Bordeaux; Théo-

dore Martell étant absent, sa maison de commerce fournit

la preuve qu'il n'avait jamais eu de relation directe ni in-

directe avec les nommés Barbotanet Nègre, desquels Théo-

dore Martell et ses associés ignoraient même l'existence

avant l'assignation donnée.

Copie d'une lettre de Rondelpère à tes créanciers.

La Montagne du Bel-Air, ci-devant Saint-

Germain-en-Laye, le 30 nivôse, l'an 2«

de la république.

Citoyens, les malheurs que j'ai e?suyés dans les années

1770 et 1772 eu'^sent opéré ma ruine totale si je n'eusse

trouvé chez vous deTempressement à me subvenir, en vous

prêtant à tous les arrangements que je vous proposai dans

le temps; il est donc évident que je vous dois le soutien de

ma maison; conséquerament le fruit de mon travail est un
gage qui vous appartient : je m'empresse de vous l'offrir

ainsi que le double de votre créance, pour équivaloir les

intérêts qui vous sont dus depuis environ vingt ans. Je

vous prie donc de faire passer à Paris, sans délai, l'état de

ce que je vous dois, à quelqu'un chargé de votre procura-

tion, à l'effet de recevoir et donner quittance au citoyen

Coramartin, homme de loi, rue de la Vieille-Monnaie,

chargé de cette liquidation. Mes enfants, aussi reconnais-

sants que moi des services que vous avez avez bien voulu

me rendre, se sont empressés de concourir à réparer mes
malheurs ; ils savent qu'après que j'aurai rempli cet enga-

gement sacré il me restera très peu de moyens d'existence ;

c'est pourquoi ils viennent m'offrir, avec une retraite as-

surée, tous les secours qu'un père malheureux, mais hon-

nête, a droit d'attendre de ses enfants. Recevez en particu-

lier mes remerciements sincères, et croyez-moi toute la vie,

avec un parfait dévouement, votre concitoyen.

!

M. RosDEL père.

Extrait de la pétition présentée à la Convention

nationale le 19 nivôse, et renvoyée à son comité

des finances.

Le fondé de pouvoirs de l'ancienne administration des

charrois s'empresse d'annoncer à la Convention que les ci-

devantadministrateurs etintéressés dans lacorapagnie sous

le nom de Mas-on ont porté dans le temps à l'emprunt vo-

lontaire le bénéfice net qu'ils ont pu faire, non-seulemect

en 1793, mais aus.-i dans l'année 1792.

Aujourd'hui ils offrent à la république la moitié du prix

du service des charroisqu'ils ontfait depuis le 15 août jus-

qu'au 15 septembre. La Convention sait elle-même que

c'est l'ancienne compagnie qui a exercé aux armées et à

Paris jusqu'à cette époque, et même jusqu'au 20 dudit

mois ; les ordres du ministre envoyés à radminislralion

centrale 5 Paris en font foi, et la régie, qui ne peut contre-

dire ces faits, s'empressera d'y accéder lorsqu'elle saura

que ce service tourne au proflt de la république, qui ne

paiera qu'environ 200,000 liv. aux créanciers, au lieu de

près de 4 millions, y compris les frais et l'entretien. Eu
voici l'aperçu.

L'adminislr.ilion avait à peu près trente-six mille < lic-

\aux ; à 3 liv. JOsous par jour, fait la somme de 3,780, ..oO

j liv. pour un muis.
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Je snpposf (i«înie mille employés à 2 liv. l'un dans l'au-

tre, ce qui Tera pour le mois 8/|0,000 liv.

Mille employés à 2,400 liv, pnr an fait pour le mois

200.000 liv.

Mêlions 600,000 liv. poiirpayer l'enlrelicn (tout au plus

haut, caries trois quarts des objets étaient neufs) et les

autres faux frais de ce mois.

Le remplacement, dans ce mois, ne peut se monter tout

BU plus qu'à 350,000 livres.

Les chariots et harnais venant d'être construits, il restera

encore à la république 1,790,000 liv.

En payant à l'ancienne administration, qui a fait le ser-

vice, 189,000 liv., moilié de celle de 378,000 liv.,quifornie

les 10 pour 100 de commission sur la somme de 3,780, 000

liv., la nation gagnera dans ce mois 1,791,000 liv.

Depuis la pétition on a rectifié par un aperçu le nombre
des employés, dépenses d'entretien et de remplacement,

tels qu'ils sont perlés au calcul ci-dessus.

Henriot.

Courte réponse à la lettre de Souton , adressée aux
rédacteurs du Journal de Paris, le 14 pluviôse

,

contre les entrepreneurs des monnaies de cloche

du déparlement de Paris et des départements
circonvoisins

.

Paris, le 18 pluviôse.

Les citoyens Dauny frères ont lu avec la plus grande
surprise la note insérée dans le Journal de Paris, du 16
pluviôse, contre les entrepreneurs de la manufacture de
monnaie de bronze.

Comme ces ciioyens sont les véritables auteurs et entre-

preneurs de la fabrication de celte monnaie, et qu'ils ont
fabriqué à Paris, dans les moments les plus urgents de la

république, pour environ 6 millions de (laons, ils pré-
viennent le directeur de la Monnaie de Pau qu'ils vont le

prendre à partie devant les tribunaux s'il ne rétracte sur-

le-champ sa lettre calomnieuse insérée dans presque tou-

tes les feuilles de Paris et de la république.

Ils défient Sauton et qui que ce soit de prouver qu*ils

aient jamais été desmalversateursetdes intriguants.

Les citoyens Dauny frères prient, au nom de la justice,

le citoyen rédacteur du Joumalde Paris d'insérer leur ré-

clamation dans sa feuille la plus prochaine.

Pour pouvoir.

Daunï frères, aux Bernabites, place du Palais,

Succession de Thiéry.

Il est faux que le citoyen Jamet soit l'agent général de
TafTaire de Thiéry et qu'il l'ail jamai-^élé, ainsi qu'il l'a an-

'

nonce dans la feuille des Petites-Affiches du 25 pluviôse.

En 1790, il avait déjà usurpé celle qualité dans un mémoire
imprimé ; les prétendants à la succession de Thiéry réunis

prolestèrent contre son usurpation par un autre mémoire
imprimé, tiré au nombre de douze cents exemplaires dis-

tribués à l'Assemblée constituante le 24 avril de la même
année. Ils croient devoir en avertir le public, dans la

crainte que ledit Jamet n'abuse de cette fausse qualifica-

tion pour l'induire en erreur sur l'étendue de son crédit et

de ses ressources.

Les prétendants à la succession Thiéry, réunis en assem-
blée générale, sous l'autorisation du conseil-général de la

commune de Paris, rue et chapelle des Orfèvres, section

du Muséum, ont arrêté que la présente serait insérée dans
les journaux, pour faire savoir au public qu'ils ont le droit

d'avoir un bailleur de fonds et qu'ils n'ont jamais donné
de qualité à Jamet.

Signé sur le registre : Talin, président ;

La iRENT, secrétaire-greffier;

Mellia, Degaville, Guille-

mot.

Pour extrait conforme :

Laurent, secrétaire-greffier

,

Rue de la Mortellerie, n° 74, maison d'Aumont, lequel

donnera tous les renseignements nécessaires à ce sujet.

ANNONCES.
Journal de Violon, en 12 numéros. 25 1.

Variéte's musicales pour le piano , 12 numc'ros.
36 livres.

Journal el Etrennes de guitare, 12 numéros. 20 1.

Se vend chez Porro , rue Tiquetonue , n» 104 à
Paris.

'

N. B. Il tient en outre toutes les nouveaute's , des
instruiuents, cordes, etc.

On affranchira les lettres de demande et les assi-
gnats.

Devaux, libraire, maison Égalité', n» 181, à Paris,
annonce, au rabais, à 1 1. 10 s. au lieu de 5 1. le
volume, la Collection des décrets, par ordre de ma-
tières , de la preiuière Assemblée de 1789, 90 et 91,
très complète , en 18 vol. in-S» de quatre cents à
cinq cents pages chacun, avec quantité de tableaux;
beau papier, beau caractère et belle impression. Cet
ouvrage est distribué en 10 Codes , savoir ;

1° Codes administratifs, 3 vol.
;

2° Judiciaire, 2 vol.;
30 De l'ordinaire des finances, 3 vol.;
40 De l'extraordinaire des finances , 3 vol.

;

5° Militaire, 1 vol.;
60 Delà Marine, 1 vol.

;

70Ri]ral,l vol.
;

80 Féodal, 1vol.;
90 Ecclésiastique, 2 vol.

;

IQo Affaires particulières et d'Avignon, 1 vol.
Chaque Code séparément se vend 5 1. chaque vol.,

franc de port.

Journal de la Société populaire et républicaine
des Arts , séant publiquement au Louvre les 3, 6 et

9 de chaque décade, rédigé par Detournelle, membre
et secrétaire de ladite Société. Les numéros, formant
64 pages d'impression chacun, paraîtront tous les
quinze jours, à compter du 1er ventôse.
On y trouvera l'extrait des séances de la Société,

tous les décrets et rapports relatifs aux arts, la cri-
tique impartiale de toutes les nouveautés en pein-
ture .sculpture , architecture et gravure ; de plus

,

les détails concernant les trophées et emblèmes des
fêtes piibliques , les grandes décorations de théâtre

,

l'exposition au salon de peinture, et les séances du
jury des arts, décrété par la Convention.

Dans la critique le rédacteur s'attachera à raison-
ner, instruire

, et non payer ses lecteurs avec des
épigrammes. Plusieurs artistes connus se promettent
de seconder ses efforts.

On souscrit chez Girardin, dans un des pavillons
du Jardin Egalité, et chez l'auteur, rue de la Vieille-
Draperie

, au coin de celle de la Juiverie, maison du
limonadier.

L'abonnement pour Paris est de 6 1. pour trois

mois, 12 1. pour six mois , 24 I. par an ; et de 7 1.

10 s., 15 1., 30 1. pour les départements.

Au 1" ventôse on trouvera de nouvelles cartes républi-
caines chez les citoyens fabricants ci-après :

Delâtre, Mandron, Ybert, Cha^isonnerie, Minot, Lefer,
Minot le jeune, Meunier et Lachapelle, tous réunis pour le

même modèle.

Le citoyen Camus, parfumeur, rue de Thionvîlle, ci-de-
vant Dauphine, fait et vend une pommade qui teint les

cheveux en châtain, en brun et en noir, à volonté, et qui
ne gâte ni le linge ni la peau. Elle se vend 6 liv. le pot et

,ne se trouve que chez l'auteur.

j
SUBSISTANCES.

1

Michel J.-J. Dizé
, pharmacien principal de la

pharmacie centrale des hôpilaux militaires de la

république française une et indivisible, à ses

concitoyens.

La conservation des viandes par le tmuriate de soude ^sel
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marin) est sans doute un objet essentiel en ce moment ; ce

qui aurait un rapport au perfectionnement de l'art de la

salaison et de la conservation des viandes mérite le plus

grand accueil. Tout le monde sait que le muriate de soude

(sel marin), en défendant la \iande contre les mouvements

de la puticfaclion, lui imprime tellement le goùtsaléqu'on

ne peut le lui enlever que par le séjour dans l'eau tiède et

les lavages répétés qui dissolvent la gélatine (substance qui

fait le bouillon), en lui laissant cependant un caractère

d'ûcrelé que lui combine l'action du muriate de soude.

Combien est allligeaiite la situation qui réduit les hom-

mes ù n'avoir pendant longtemps que de la viande salée

pour nourriture, et les malades à s'abreuver du bouillon

ûcre qu'elle fourni tl Cette considération est trop puissante

pour ne pas intéresser les amis de l'humanité. Combien il

serait intéressant que l'on travaillât à la conservation des

viandes sans sel ! Cette idée m'a occupé depuis longtemps,

et les résultats de mes essais sont assez satisfaisants et assez

considérables pour espérer une réussite. J'ai des viandes

conservées depuis un an passé qui sont en très bon état ; le

procédé auquel je les soumets est très simple et sans in-

convénient pour la salubrité ; le bouillon qu'elles donnent

est très bon. J'aurais désiré que mes facultés m'eussent

permis de faire une expérience considérable pour ne laisser

aucun doute sur la manipulation d'une grande prépara-

tion. J'invite mes confrères chimistes, qui auraient tra-

vaillé sur cette partie, à se présenter, d'ici à un mois, au

comité de salut public pour y déposer leurs travaux ; car à

cette époque j'y déposerai mes résultats.

Biens patrimoniaux à vendre , sur publication, à
l'audience des criées du département de Paris.

1» Terre ci-devant seigneuriale, située à quatre lieues de

Nantes, déparlement de la Loire-Inférieure, consistant en

maison principale, jardin et dépendances, et en cinq mé-

tairies, composées chacune de terres labourables, prés,

pâturages et vignes, avec bâtiments d'exploitation ;

Le tout affermé 5,000 livres par an, suivant un bail gé-

néral susceptible d'une grande augmentation.
2° Prés et herbages situés à quatre lieues de Lisieux, dé-

partement du Calvados, affermés 5, 000 livres par an.

L'adjudication, sauf quinzaine, sera faite le 4 ventôse.

S'adresser à Paris, à Jacques Demay, rue Serpente, n° 6,

et à Antoine Jovan, rue de la Vieiile-Bouclerie, n° 18, près

le pont Saint-Michel.

La terre de l'Arche, située en la paroisse Saint-Lougis,

à une demi-lieue de la ville de Maraers, chef-lieu de dis-

trict, département de la Sarthe, sur la route d'Abmon à

Mamers, composée de 120 journaux de terre labourable,

22 hommées de pré et pâture, arrosées par la rivière du
Haglet , sera vendue, par enchère, le samedi 18 vcnlose

prochain, en l'étude du citoyen Bienvenu, notaire à Ma-
mers, place des Halles. Les acquéreurs auront assurance.

Tontine des Sans-culottes.— Avis intéressant.

Cet établissement, déjà avantageusement connu, est plus

solide que brillant ; c'est une société de frères qui , s'étant

réunis pour semer, recueillent en commun et liérilenl les

uns des autres. Une combinaison juste et naturelle, un plan
modeste et sage, des résultats sûrs et facilement saisis, ont
parlé en sa faveur. Cette tontine n'a pas eu de preneurs,
mais, ce qui vaut mieux, de justes appréciateurs ; en un
mol, le public l'a déjà jugée bonrie ; c'est pour mériter de
plus en plus sa confiance et achever de faire connaître cet
utile établissement que nous en retraçons un précis exact.
Chaque action est de 100 liv. ; le produit est employé

dès qu'il y a lieu en acquisition d'immeubles au nom des
actionnaires, qui peuvent en tout temps en prendre con-
naissance.

L'administration ne fait point dépendre dos caprices du
sort l'intérêt des actionnaires ; on donne d'abord à Ions une
rente annuelle et lixu. A la quatrième année, les rentes

sont de 10 pour 100 et deviennent susceptibles d'un ac-

croissement qui peut s'élever jusqu'à 30,000 liv. par ac-

tion, qui ne s'arrête que lorsque toutes les aclions sont ré-

duites à 50, époque à laquelle les quatre cinquièmes des

fonds sont partagés également entre ceux qui restent.

On a adopté la division en six classes, comme plus favo-

rable aux associés et rapprochant davantage leurs jouissan-

ces. Lorsqu'un actionnaire meurt, les arrérages ou ac-

croissement échus au jour de son décès appartiennent ù

ses héritiers.

Quand une classe est éteinte, ses droits acquis sont par-

tagés par portion égale entre les autres classes.

Les dernières classes peuvent, si elles le veulent, jouir

dès la première année d'une rente fixe depuis 8 jusqu'à

15 pour 100, en raison des âges, et en renonçant aux bé-

néfices des accroissements.

Il y a une caisse d'avances pour la facilité de ceux qui

ne peuvent payer en une fois le prix total.

On paie d'abord 10 liv. 10 sons, et le reste par tren-

tième, c'est-à-dire 3 liv. 10 s. de mois en mois, jusqu'à ce

que l'aclion soit soldée.

Cette tontine, acquérant aussi des biens nationaux,

reçoit pour prix des actions les inscriptions au grand-

livre.

On peut consulter sur cet article ainsi que sur tous les

autres avantages de cet établissement, le règlement, qui

se distribue gratis à l'administration et chez les quarante

receveurs distribués dans t^aris.

L'administration de la Tontine des Sans-Culottes, étant

dans l'intention d'établir dans toute la république des bu-

reaux particuliers de recette , invite les bons citoyens des

districts et départements, qui ont des correspondants con-

nus à Paris et en état de répondre pour eux, et qui vou-

dront bien coopérer à la propagation de cet établissement,

de vouloir bien écrire directement aux administrateurs de

celte tontine, qui leur feront passer une commission et tou-

tes les instructions nécessaires pour procurer des actions et

correspondre direclement avec l'administraliou générale,

sise place des Victoires, n" 17.

Les citoyens sont prévenus qu'on ne reçoit aucune lettre

si elle n'est affranchie, et que l'administration répond de

même par lettres affranchies»

Les citoyens Jacquemart et Bénard, successeurs de Ré-
veillon, fabricants de papiers peints, rue et section de Mon-
treuil, n° 52 , préviennent leurs concitoyens qu'après des

expériences faites depuis plusieurs années, tant par leur

prédécesseur que par eux, ils sont parvenus à fabriquer

avec la plus grande perfection le minium et le minéral

orange, qui ne se fabriquaient précédemment qu'en An-
gleterre. Ils en tiennent de diverses qualités, soit pour les

fabriques de papiers peints, soit pour celles de cristaux,

minéraux, faïence et poterie, et offrent ces diverses matiè-

res à leurs concitoyens à des prix très modérés.

On a laissé, dans les premiers jours de pluviôse, à Lon-
gcau, près Dijon, département de la Côte-d'Or, chez le ci-

toyen Piichardot, maître de poste, deux montres en or,

l'une guillochée et à répétition, l'antre à calendrier et à

secondes, faite par le citoyen Bréguet, horloger à Paris,

S'adresser pour les rendre au citoyen Millardet, auber-

giste à Manloche, district de Champlitte, département de

la Hante-Saône, et à Paris au citoyen Barbier, rue de la

Magdeleine de la Ville-l'Évèque, n» 11 , chez le limona-

dier. On sera généreusement récompensée

Les manufacturiers d'étoffes en coton sont prévenus que
le citoyen Sykes a établi à Saint-Reniy une manufacture
en mécanique de filature de coton, et qu'il vient d'en for-

mer un dépôt en sou magasin, n° 162, place Egaillé, à
Paris.
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GAZETTE NATIOWLE o. LE MOMTEM DNITOSEL.
N' 155. Quintidi 5 Ventôse, l'an 2e. (Dimanche 23 Février 1794, vieux style.)

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Saint-Just.

SUITE DE LA SÉANCE DU 3 VENTOSE.

Suile du rapport de Barcre sur le maximum.

Nous no viendrons pas, comme des capucins poli-

tiques, instituer au milieu des besoins uoml)reux de
la république ce qu'on appelait ridiculement un ca-

rême. Nous savons bien que cette institution était

puisée dans la nature, puisqu'il existe une époque
dans la reproduction des animaux utiles à l'homme,
("poquequi doit être ménagée, protégée même contre
la voracité des villes; nous savons bien que l'époque
où nous sommes était connue par des jeûneurs fana-

tiques et par une société religieuse ; mais les prêtres,

qui avaient partout gâté l'ouvrage de la nature,
avaient en cela suivi sou ordre invariable. Mais la

renaissance du printemps commandait à l'homme,
bien plus puissamment que les pratiques de la su-
perstition, de changer ses aliments, de se rappro-
cher quelque temps des ressources que la végétation

fournit à la santé publique. Ce n'est pas inutilement

que la terre reprend k cette époque sa fertilité et ré-

pand ses bienfaits sur l'homme ; mais ce n'est pas au
législateur à imiter les prêtres ; ce n'est pas à la Con-
vention nationale à faire ce que Moïse et le pape ont
ordonné. Les juifs et les catholiques faisaient par
force et par superstition ce que des républicains fe-

ront par amour pour la liberté. Le comité vous pro-
posera, dans peu, des mesures économiques et ana-
logues aux circonstances.

A Londres, lorsque Georges arma des escadres

royales, ameuta des sauvages cruels et acheta aux
princes de l'Empire des assassins mercenaires pour
asservir les Etats-Unis de l'Amérique, il ordonna
des jeûnes; ce ministère oppresseur de l'Américain

prescrivit des abstinences à l'incontinence anglaise
;

et les Anglais jeûnèrent, et l'Eglise anglicane prêcha
comme la cour un jeûne solennel pour favoriser les

armes de la tyrannie.

Dans ce moment même, en Angleterre , c'est par
des jeûnes religieux que les ministres préparent le

peuple à l'anéantissement de son commerce, et qu'ils

l'enivrent de haine contre la France et d'horreur
pour la liberté et les droits des hommes.

Soyons plus près de la nature ; n'ordonnons pas
de cesjeûnes aussi ridicules et aussi impies : n'imi-

tons ni les prêtres ni les rois; chassons l<>s uns et

battons les autres, en nous imposant voiouiairemeiit

des privations nécessaires et des sacrifices suppor-
tables. Que les festins inutiles et dispendieux dispa-

raissent; que les parasites de l'aristocratie cessent

de consommer en un joiu- les aliments d'un mois, et

qu'un riche cesse d'insulter aux besoins du peuple
en couvrant sa table de mets superflus et d'un ser-

vice qui ne sert que la vanité ou l'intempérance.

Les toasts de la liberté ne doivent pas nuire aux ar-

mées, et les repas civiques présentés à l'amitié n'ont

besoin ni de ce luxe , ni de ce gaspillage de subsis-

tances dont on ne sait pas encore perdre l'usage.

Il y avait dans l'ancien usage de l'année environ

six mois de jours où les citoyens ne mangeaient ])as

de viande. Cette diftérenceavec notre régime de tous

les jours a dû diminuer de moitié les consommations
des viandes.

Avant la guerre, tous les habitans des campagnes
vivaient d'autres productions que de viandes, et au-

3« Série. — Tome FI,

jourd'hui douze cent mille hommes sous les armrs
mangent des viandes tous les jours.

La Vendée fournissait des bœufs et des moutons,
et la Vendée rebelle a été ruinée.

Auparavant on économisait les viandes dans les

hôpitaux et dans les armées ; aujourd'hui les prépo-

sés à cette partie les laissent gaspiller.

Nos pères, nous-mêmes, nous avons jeûné pour
un saint du calendrier, pour un moine du dixième
siècle ou pour une supercherie sacerdotale ;

jermons
plutôt pour la liberté ; elle est bien plus sainte que
toutes les institutions religieuses. Faisons des éco •

nomies momentanées; imposons-nous volontaire-

ment une frugalité civique pour le soutien de nos
droits. Les soldats du Rhin étaient au bivouac depuis

plusieurs jours; ils aperçoivent Landau; on leur

offre du pain et de l'eau-dé vie avant d'y parvenir;
ils refusent et ajournent ces besoins après la reprise

de Landau.
Ajournons cette partie de nos plaisirs que la table

permet aux républicains; supprimons les délices qui
n'appartiennent qu'à des sybarites; que les citadins

ne dépensent que ce qui est nécessaire : encore quel-

ques mois, et la France libre bénira ses défenseurs,

et vous aurez fondé en même temps les mœurs répu-

blicaines, celles de la tempérance et de l'égalité.

Vous aurez plus fair encore; vous aurez change
les mœurs du commerce français.

Nous avions un commerce monarchique; il n'as-

pirait qu'aux richesses, il n'avait pas de patrie ; les

monarchies n'on l pas besoin de vertus.

Il nous faut avoir un commerce républicain

,

c'est-à-dire un commerce qui aime son pays jjIus

que celui des autres, un commerce avec des béné-
fices modérés et des vertus; les républiques n'ont pas
d'autres fondements solides.

Toutes ces considérations ne seront peut-être pas
jugées inutiles dans les circonstances où nous som-
mes; elles sont plutôt les accessoires d'un discours

civique que l'objet d'une loi. Je reviens à celle du
maximum.
Un grand travail vous est présenté. Le comité en

a reconnu les bases, en a apprécié l'importance; il

vient en appuyer l'adoption, et vous en demander la

publication dans le plus grand nombre d'exem-
plaires.

Le tableau formé en vertu du décret sur le maxi-
mum des denrées, marchandises et matières pre-

mières, est l'ouvrage le plus nouveau et le plus

important qui ait paru sur l'économie politique.

Ainsi tout tourne au profit de la liberté ; nos enne-

mis nous l'avaient offert comme une arme meur-
trière , nous en avons fait un travail utile et bienfai-

sant pour le peuple. Il n'existe chez aucune nation;

quelques-unes de ses parties étaient à peine esquissées

dans des traités de commerce ou dans des ouvrages
peu répandus.

L'économie politique, cette science que des char-

latans ont corrompue
,
que des savants systémati-

ques ont obscurcie, que des académies ont bornée,

cette science a dans ce travail un de ses plusfertiles,

de ses plus essentiels éléments.

Parcourez les divers Etats de l'Europe : les gou-
vernements n'ont que des tables de balance de com-
merce plus ou moins imparfaites ; le commerçant ne

connaît que sa partie; renfermé par son avarice dans

ce qui fait l'objet de ses spéculations, il n'a vu en

grand que ses profits. Les négociants les plus expé-

rimentés ne connaissent qu'uv petit nonilucdepro-
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dnctions qu'ils s'occupent à faire circuler dans leurs

correspondances mercantiles.

Ici tout est réuni, les lumières éparses sont ras-

semblées dans un foyer commun. Celles que l'élude

et la cupidité avaient acquises sont développées

dans des détails mis ù la portée de tous les ci-

toyens.

On connaîtra désormais par une époque donnée

les prix de cette multitude de productions et de ma-

tières que la nature libérale nous a fournies et que

l'industrie impérieuse de la nation a préparées

pour nos besoins con)me pour nos plaisirs, pour nos

habitudes locales co»nme pour notre commerce ex-

térieur.

Ces mêmes prix offrent le résultat des rapports

établis entre nos moyens, notre industrie et les be-

soins incalculablesdè vingt-septmillionsd'hommes.

Vu en détail, parcouru dans ses diverses ramifica-

tions, ce tableau indique les différentes productions

et le lieu oij elles se trouvent. 11 fait connaître toutes

les manufactures et les dépôts multipliés que le com-
merce alimente et disperse.

Le citoyen qui médite sur l'amélioration de son

pays peut y trouver des résultats administratifs et

politiques ; il acquiert les premiers par les connais-

sances des productions, des ressources et des besoins

de chaque district ; ils lui indiqueront les produc-
tions et les manufactures qu'il faut encourager, l'es-

pèce d'industrie qu'il faut introduire ou disséminer,

et les communications ou les débouchés qu'il est né-

cessaire d'établir pour vivifier l'agriculture et aug-
menter le commerce.

Envisagé sous le rapport politique, le tableau des

productions et de l'industrie de chaque district peut

faire connaître le moral des hommes qui l'habitent

et qui sont en quelque sorte moulés par des besoins

communs ou des travaux de même nature ; et quoi-

que cet examen exige une discussion profonde pour
séparer toute autre cause, le résultat ne peut être

impossible qu'à ceux qui ignorent l'influence que la

manière de vivre et le commerce ont exercée sur tous

les peuples.

L'ouvrage que la commission des subsistances et

des approvisionnements vient de vous présenter va
propager les lumières , mettre à la portée de tous
les citoyens ce qu'un petit nombre de citoyens con-
naissait; il va exciter l'industrie, rapprocher le

fabricant du consommateur, et modérer les usures
et les profits du commerçant et de l'homme indus-
trieux.

Le consommateur n'achètera plus des marchan-
dises qui auront passé par cinq ou six mains avares,

c'est-à-dire par des éponges absorbantes. Le peuple
n'achètera plus des matières qui auront attendu dans
les magasins de l'homme avide ou du spéculateur
sans entrailles le moment que son avarice lui indique

être le plus avantageux pour la vente. Les besoins

ne seront plus épiés pour être imposés arbitrairement
par le commerce.

Cette classe de spéculateurs, dont les énormes bé-
néfices étaient sans utilité au fabricant qui ne ven-
dait pas plus cher, et qui pesaient uniquement sur
le consommateur; cette classe sera forcée enfin de
renoncer à son rôle parasite et à ses inclinations dé-
vorantes; ou, pour se résumer, la fraternité sera
établie entre les secours et les besoins, entre le pro-
ducteur et le consommateur.
Nous avons chassé les banquiers qui s'étaient éta-

blis entre l'homme et la Divinité, le banquier qui
s'était placé entre les administrateurs et les adminis-
trés, le banquier qui s'était insinué entre le créan-
cier de l'Etat et la république débitrice; diminuons
donc aussi le nombre de ces banquiers qui se sont
mêlés au commerce , et qui , en étendant l'échelle

des intermédiaires entre le peuple qui achète et le

producteur qui vend, n'ont fait que centupler la

misère publique qu'ils auraient dû travailler à

anéantir.

Ce tableau , tel qu'il est présenté a^'ourd'hui

,

laisse apercevoir des besoins et des moyens de per-

fectionnement. 11 n'est pas, il ne peut être complet,

parcequ'il est immense
, parceque toutes les de-

mandes de la commission n'ont pas été remplies,

parceque le temps a manqué. Le mieux a souvent
nui au bien ; emparons-nous aujourd'hui du bien qui

existe dansée travail.

Les troubles qui ont existé dans quelques de'parte-

ments où la négligence d'un petit nombre d'admi-

nistrations sont la cause que plusieurs renseigne-

ments n'ont pu être fournis; on y a suppléé par des

connaissances indirectes, et les moyens de les com-
pléter, de les perfectionner, seront proposés inces •

samment.
En attendant, comme les besoins du peuple ne s'a-

journent pas, comme l'avidité marchande ne se ra-

lentit pas, comme les intrigants apostés à côté de

nous redoublent d'efforts pour exciter des plaintes et

semer des alarmes , le maximum qu'il présente doit

être exécuté.

Si dans quelques localités les prix ne paraissent

pas exacts , elles ne doivent en accuser que leur si-

lence; car toutes les administrations et les Sociétés

populaires ont été invitées à concourir à sa forma-
tion.

Le comité' avait pensé d'abord à faire imprimer les

noms de ces Sociétés et de ces administrations : une
pareille publication était la peine qu'elles auraient

méritée, et l'opinion a aussi son tribunal révolution-

naire, ses jurés et ses supplices • mais il a cru qu'il

valait mieux attendre encore quelque temps, et ne
pas désespérer de leur civisme et de leur attache-

ment à la cause du peuple bien plus qu'à l'avarice

de quelques marchands ou fabricants.

Le secret du commerce va être connu; les opéra-

tions de l'industrie vont être divulguées, les mani-
pulations de toutes les matières mises au jour, tous

les bénéfices modérés, tous les intérêts balancés, et

tous les vices , tous les abus, tous les crimes contre

la vie du peuple et les besoins de la république dé-

noncés et punis.

Vous faites aujourd'hui un grand pas dans l'éco-

nomie politique : vous agrandissez la connaissance

du travail de la nation ; vous portez la lumière
dans toutes les opérations du commerce et de l'in-

dustrie.

Des naturalistes, des médecins ont fait, avec de
longs travaux, des tables de mortalité pour l'espèce

humaine ; vous avez dans deux mois fait des tables

de vie pour le peuple.

Aucune nation ne possède un semblable travail.

Les rois se seraient bien gardés de le commander,
encore moins de le révéler; mais un gouvernement
populaire doit commencer l'amélioration du sort des
citoyens par un travail de ce genre.

Il était digne de la république française de prou-
ver à toutes les nations que le peuple' est heureux,
que tous les citoyens sont aisés, et que le gouverne
ment républicain est établi de bonne foi, sans aristo-

cratie, sans charlatanisme, et sans consulter les cal-

culs et les intrigues de l'intérêt personnel.

Les biens résultant des tableaux du maximum sont
sentis et réclamés de toutes parts sous le rapport es-

sentiel de la circulation : elle est l'âme du commerce
et de l'industrie; elle est le moyen nécessaire delà
subsistance d'une nation nombreuse.

Apprenez donc que, depuis la loi du maximum
non organisée, chaque district de la république avait,

aux termes de cette première loi, fait un maximum
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particulier. Nous avions donc plus de six cents maxi-
mum ou tarifs pour les mémos malièresou marchan-
dises.

L égoïsme avait agi également sur le fabricant et

le consommateur.
Le fabricant avait taxé plus haut au lieu de fabri-

qut'r : ainsi le détaillant ruiné ne pouvait plus ni

acheter ni vendre.

Par vos tableaux du maarimum uniforme dans toute

la république la circulation va être rétablie.

Le |)euple y trouvera d'autres avantages; les ta-

bleaux lui feront connaître la fabrication , la diffé-

rence des matières et des prix de toutes sortes de
matières. C'est un cours d'éducation publique pour
les producteurs et les consommateurs; c'est un ré-

verbère placé au-dessus du commerce pour en éclai-

rer toutes les ruses et tous les profits.

Le peuple y verra les moyens de modifier, de me-
surer le bénéfice et de régler le véritable taux du
commerce

,
qui se patriotisera enfin, et qui cessera

d'être étranger aux intérêts de la liberté qui le fait

prospérer.

La faveur populaire se rapprochera du fabricant

qui est vraiment utile, qui mente les égards du gou-
vernement, et qui, en employant les bras et en aug-
mentant les matières, les valeurs et le travail de la

nation , ne conserve que des profits justes et uni-

formes.

Enfin ce tableau présentera à tous les citoyens une
carte géographique des secours adaptes aux besoins,

des matières produites et des matières fabriquées,

des talents de l'industrie et de l'activité du commerce.
C'est une topographie qui est à la fois agricole, ma-
nufacturière, industrielle et économique. Les na-
tions n'ont été jusqu'à présent que des économistes
sectaires et ridicules, des spéculateurs inutiles et des

théoriciens inactifs. Aujourd'hui c'est la Conven-
tion nationale qui fonde l'économie politique-pra-

tique, qui fait imprimer son livre élémentaire, et qui

applique les principes de l'administration nationale

au bonheur ou du moins à l'amélioration du sort du
peuple.

Il ne me reste plus qu'à vous proposer un projet

de décret dont les dispositions sont nécessaires pour
faire exécuter à la même heure la loi du maximum
dans toute l'étendue de la république.

Il faut que le commerce connaisse votre volonté
bien prononcée pour que la loi du maximum reçoive

son exécution.

Ici des représentants du peuple se sont permis de
la suspendre ; là des autorités constituées ont dé-
daigné de la faire exécuter ; dans d'autres villes les

riches se plaisent à favoriser l'avidité du marchand
et à en faire trouver ainsi la loi inexécutable; dans
des manufactures on insinue aux ouvriers que cette

loi a tout perdu. Il n'est pas de moyen que l'amour
de l'argent , la fureur des profits , la partialité des
administrateurs, le cosmopolitisme du commerce et

les intrigues des contre-révolutionnaires n'aient mis
en usage.

Vous devez montrer la volonté ferme du législa-

teur quand elle est utile au peuple. Décrétez donc
que les prix de toutes les denrées et marchandises
soumises à la loi du maximum , dans les lieux de

production ou de fabrication , sont ceux déterminés

dans les tableaux que la commission vient de vous
présenter.

Déjà elle a mis à sa réquisition tous les im-
primeurs

, pour que , dans (juinze jours , tous les

ejfemplaires nécessaires à la république soient im-
primés. — Le service des postes est préparé pour
qu'au 1er germinal les tableaux du maximum
soient portes aux districts des plus extrêmes Iron-

tièrcs.

C'est dans les districts que commence une opéra-
tion simple, mais nécessaire; c'est 1 agent national
que nous en chargeons, parcequ'il se'rattache, par
la loi du 14 frimaire, au centre du gouvernement, et
que la responsabilité posée sur un tête a bien plus
d'énergie.

L'agent national , dans les dix jours de la récep-
tion des tableaux , fera l'application des frais de
transport, à raison des distances, à chaque espèce
de marcnandises consommées dans son district.

Il suivra, pour faire cette application, les six bases
indiquées par un article du décret : le nom des ma-
tières consommées habituellement dans le district;

l'indication du lieu de leur production ou fabrica-
tion ;l;ulistance du chef-lieu de district; le maarmuOT
du prix de production et de fabrication énoncé dans
les taoleaux imprimés ; l'évaluation de frais de trans-
port, et enfin le bénéfice fixé par la loi du U bru-
maire pour le marchand en gros et le marchand de'-

taillant.

Avec ces six bases, l'application que doit faire l'a-

gent national est facile : une instruction plus déve-
loppée sera envoyée par la commission a tous les

districts, et le comité de salut public devra aupara-
vant l'auprouver.

Il a fallu éviter l'arbitraire dans les frais de trans-
port; c'est là que se sont placés jusqu'à présent la

fraude et le moyen secret d'éluder la loi du maxi-
mum. On achetait des marchandises en apparence
selon la loi, mais on stipulait des frais énormes de
transport.

Le comité a concerté avec la commission les bases
pour la fixation des transports par eau et par terre,
pour ne rien laisser à ces variations locales et inté-
ressées qui corrodent les meilleures lois.

Quant aux marchandises ou denrées qui nous ren-
dent encore les tributaires de l'étranger et qui sont
déposées dans nos ports maritimes ou sur nos fron-
tières de terre, le comité a pensé que les lieux d'arri-

vage devaient être regardés comme lieux de fabri-

cation, jusqu'à ce que les Français soient parvenus,
par les progrès de leur industrie et de leur agricul-
ture, à se passer de l'étranger.

La commission des subsistances, qu'on oublie trop
n'être qu'une institution toute récente et chargée
d' un travail gigantesque et effrayant, la commission
a préparé pour l'agriculture nationale un projet de
tableau économique sur les productions territoriales,

sur les consommations de tous genres, en poissons,
animaux, grains, légumes. On y verra la quantité
et la nature des divers terrains mis en culture et les

diverses cultures, les terres qui pourraient être con-
verties ou améliorées en cultures. On y prendra la

connaissance de la production desmatières premières
par l'agriculture, les chanvres, les lins, les laines.

On y connaîtra les noms, la nature, les quantités et

la culture de toutes les matières qui viennent de l'é-

tranger. Nous y apprendrons à nous délivrer des be-
soins de matières premières qui nous viennent de
lui. Ce n'est pas assez que la république française se

rende indépendante de l'Europe et du monde par
les armes, par ses escadres et par ses lois ; il faut en-
core qu'elle établisse son indépendance par son
agriculture, ses manufactures et ses productions.

En parcourant les autres articles du décret, vous
verrez que, les sels, les tabacs et les savons étant

compris dans les tableaux du maximum, le savon,
si nécessaire aux travaux du peuple et aux procèdes

de plusieurs manufactures, n'est pas plus cher h

Paris qu'il ne l'est par le maximum actuel. Il faut

donc tout rappelerà l'unité du tableau du maximum,
et rapporter le décret du 24 septembre, qui en avait

fixe particulièrement le prix.

Enfin, pour èt.vc assuré que celle loi économique
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sera exécutée, et surtout perfectioniu'c, vous devez

autoriser la commission à se ])rouoncer sur toutes

les réclamations qui seront relatives aux tableaux

du maximum, et la rendre responsable de tous les

moyens d'exécution, dont elle rendra compte au co-

mité.

Législateurs, ce n'est pas tout de faire de bonnes

lois, de rendre des décrets populaires ; il faut faire

davantage, il faut les faire exécuter, il faut en faire

jouir le peuple. La loi mauvaise n'est qu'une erreur

du législateur, la loi inexécutée est une injure au

peuple et au législateur. C'est la rouille qui dévore

la raison publique.

Ce discours est souvent interrompu par les plus vifs ap-

plaudissements.

Bu 1ère lit le projet de loi.

Legendre : Si la Convention se borne à inviter à

un carême politique, elle manquera son but. Tous
les bons patriotes se passeront de viande, le peuple

se soumettra à votre invitation par amour pour la

liberté; mais le riche, le sybarite, continuera de

s'engraisser avec une nourriture qui ne doit être que
pour les défenseurs de la patrie, parcequ'il paiera

la viande ce que le boucher voudra la lui vendre. Il

est urgent que la Convention fasse pour la républi-

que ce que les prêtres avaient fait pour la supersti-

tion. Décrétez un carême civique, autrement la di-

sette de viande se fera sentir dans toute la répu-

blique.

Avant la guerre de la Vendée , les départements

qui en ont été le théâtre fournissaient six cents

bœufs par .semaine depuis ce qu'on appelait Pâques ;

jusqu'à l'époque qu'on appelait Saint-Jean. Aujour-

d'nui rien ne nous vient de cette partie de la ré-

publique. Nous tirions aussi des bœufs de l'étran-

ger ; la lutte que nous avons avec tous les despotes

de l'Europe nous enlève cette ressource. Citoyens,

on détruit l'espèce en mangeant le père, la mère et

les enfants. Si je ne parle pas avec éloquence, je

parle du moins avec les connaissances que j'ai sur

un état que j'ai fait pendant plusieurs années..

On accuse les bouchers ; ils doivent être divisés

en deux classes : les uns sont des pères de famille

généralement honnêtes et bons patriotes ; les autres

sont des garçons bouchers, des gens sans mœurs,
qui, pour la plupart, ont été chassés de chez leurs

maîtres pour cause de vol. Ces mercandiers com-
plotent ensemble pour accaparer toute la viande

;

ils se réunissent dans les marchés, dans les fermes,

mettent leur argent en commun, et achètent les

bœufs, les vaches, les veaux, en un mot tout ce

qu'ils trouvent. Les bouchers honnêtes sont obli-

gi's d'aller eux-mêmes acheter chez ces mercan-
diers.

Aussitôt que le premier coup fut porté aux prê-

tres, on mangea de la viande pendant le carême. Eh
bien ! on mangea alors les bœufs qui ne devaient

être bons qu'à Pâques, et à cette époque on s'aperçut

déjà du changement qui avait eu lieu. La Convention
doit agir avec l'énergie qu'elle partage avec le peu-

ple. Le patriote dira : « S'il y a une livre de viande,

elle appartient au défenseur de la liberté ; nous habi-

tons nos foyers, nos avons de bons lils; une nourri-

ture quelconque nous suftit ; mais le défenseur de la

patrie doit avoir une nourriture solide, propre à le

soutenir dans les fatigues.

Que la commission des subsistances présente à la

Convention les moyens d'exécuter la mesure que je

vous projjose. Si cent bœufs sont nécessaires pour
les malades de Paris, que cent bœufs seulement en-
trent dans cette commune, et qu'ils soient distribués

par une commission de bons citoyens que je vous
indiquerai.

Décrétez le carcme que je vous propose, autre-

ment il viendra tnalgré vous ; l'époque n'est pas

éloignée où vous n'aurez ni viande, m chandelle; les

bœufs qu'on tue aujourd'hui ne donnent pas assez

de suif pour les éclairer à leur mort. La Normandie
fournissait des bœufs depuis la Saint-Jean jusqu'à ce

temps-ci : ses herbages sont épuisés ; le Bourbonnais
et le Limousin sont les seuls pays d'où on en puisse

tirer, et vous voyez qu'ils n'en fournissent point une
quantité suflisante. Ne vous bornez donc pas à une
simple invitation , mais décrétez qu'il y aura dans

toute la république un carême civique.

Cambon : Citoyens, rappelez-vous que vous êtes

législateurs, c'est-à-dire que vous devez vous con-
duire avec sagesse et prudence. Après avoir subjugue
la superstition, prenez garde de consacrer dans une
loi des expressions qui lui étaient propres. Les sectes

du Christ avaient imaginé le carême, et chacune le

faisait commencer à une époque différente ; vous de-

vez, vous, en adoptant la proposition de Legendre
sous d'autres termes, avoir égard aux localités. Dans
le Nord, par exemple, les terres sont encore cou-

vertes de neige; la nature y dort, pour ainsi dire,

tandis qu'elle est déjà riante dans le Midi ; ainsi la

loi qu on vous propose ne pourrait être exécutée

aujourd'hui dans toute l'étendue de la république,

parceque partout les productions de la terre ne

peuvent suppléer au défaut de viande. Je demande
que le comité de salut public nous fasse un rap-

port sur les moyens d'exécution de la loi pro-

posée.

Legendre : J'adopte l'opinion de Cambon, mais je

demande que la Convention décrète à l'instant le

principe.

Barère : Il n'y a pas de principe à décréter ici,

mais seulement des mesures de précaution a pren-

dre; le comité prépare un rapport à cet égard.

Aujourd'hui , en vous parlant du maximum , nous
avons voulu pressentir l'opinion du peuple et de

la Convention; elle a été si favorable que sous

peu de jours le rapport vous en sera fait. (On ap-

plaudit.)

Lacroix (d'Eure-et-Loir) ; Je demande l'impres-

sion du décret présenté par Barère, et l'ajoumeraent

de la discussion à demain.
Cette proposition est décrétée.

Barère : Le citoyen Goujon, nommé par la Con-
vention membre de la commission des subsistances

et approvisionnements, vient d'être choisi par le

comité d(^ salut public pour remplir une mission

très importante. Je vous propose de le remplacer par

le citoyen Jouannot, employé dans les subsistances

militaires, et dont l'activité, le patriotisme et les ta-

lents sont connus.
Cette proposition est décrétée.

Cambon : Votre comité des finances m'a chargé de

préparer à la nation non plus des comptes particu-

liers de chaque comptable, mais un compte général

des recettes et dépenses de la république depuis le

commencement de la révolution. Déjà ce compte est

préparé, et, en dépit de Pitt et de .ses agents, la na-

tion connaîtra la situation exacte de ses tinatices.

Les tableaux sont à l'impression ; mais il est néces-

saire, avant de vous les soumettre, de recueillir les

noms de ceux qui ont eu en maniement la fortune

publique, alln de faire rentrer les débets dans le tré-

sor national. Cet objet, négligé par l'ancien régime,

qui avait intérêt à ne point faire connaître les agents

qu'il employait, exige de nous des recherches qui

apporteront quelque retard à la présentation de notre

travail; mais soyez assurés qu'aus.sitôt que nous

l'aurons perfectionné nous le soumettrons à la sa-

gesse de la Convention.
Citoyens, un de vos décrets établit un contrôleur

général auprès des caisses de la trésorerie nationale.

l'arlf. T)p. Henri l'Ion ,#"<" Oarar.ciérc. k.

1
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Votre comité' a senti linutilite' de cette place ; il vous

propose de la supprimer et de créer un contrôleur

auprès de la caisse générale, et un autre auprès de

celle de la recette jDurnalière.

Voici le projet de décret que votre comité m'a

chargé de vous proposer.

Ca'mbon lit un projet de décret que l'assemblée

adopte ainsi qu'il suit :

f La Convention nationale, après avoir entendu le rap-

port de son comité des finances, décrète :

t Art. !•% Le contrôle général des caisses de la trésore-

rie nationale est supprimé à compter du l*' germinal.

f H. Il seia établi uncontrùleur près la cais^se générale,

cl un autre près celle de la recette journalière de ladite

trésorerie.

Cl III. Les appointements desdits contrôleurs sont fixésà

5,000 livres pour chacun.

• IV. Les récépissés délivrés par le caissier-général et

ceux du caissier de la recette journalière seront contiôlés

cl visés parle contrôleur attaché à chacune desdites caisses.

€ Le présent décret ne sera puiiU imprimé, d

La Convention nationale ajourne à demain la dis-

cussion d'un projet de décret présenté par Ramcl-
Nogaret, au nom du comité des finances, sur des

exceptions à la loi sur l'emprunt volontaire, et à l'o-

bligation de faire sa déclaration dans le délai déter-

miné par la loi.

Sur le rapport de divers comités, la Convention
rend les décrets suivants :

a La Convention nationale, après avoir entendu son co-

mité des finances, décrète :

« Art. I". Pour l'exécution de l'article CXX de la loi du
24 août dernier sur la coiisolidaiion de la dette publique,

les commissaires de lu comptabilité seront t< nus de com-
mettre l'un d'entre eux pour signer les certificats néces-

saires aux opérations de la liquidation générale du liqui-

dateur de la trésorerie et des payeurs de rentes ; ils feront

transporter dans le jour les registres du ci-devant contrôle-

général dans les dépôts du bureau de comptabilité.

t II. Les commissaires de la comptabilité sont autorisés

à employer provisoirement les commis des gardes des re-

gistres des contrôles aux expéditions et transports ordonnés

par l'article précédent, n

— « La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de législation sur une lettre du mi-
nistre de la justice, dans laquelle il demande que la Con-
vention décide si les frères donnés ou tiersaires sont, comme
les frères convers et lais, compris dans la loi du 30 vendé-
miaire dernier;

« Considérant que sous le nom de frères convers et lais

la Convention a entendu désigner lous les individus atta-

chés aux ci-devant monastères et communautés par des vœux
simples, soit sous les noms de frères donnés ou tiersaires,

soit sous toutes autres dénominations ;

« Décrète qu'il n'y a lieu à délibérer.»

— » La Convention nationale, après avoir entendu son

comité des finances sur les pétitions des créanciers du ci-de-

vant coratat d'Avignon, décrète que les propriétaires de

rr(*ânces exigibles ou constituées sur le ci-devant comtat
d'Avignon, mise'= ?• 1'^ rh-^r---. ,i„ 1t r-pnhlique, qui ont re-

roisleur titres de cieautes, soit aux commissaires délégués

par la loi du 28 mars 1792, soit à ceux délégué^ par la loi

du 25 juin dernier, n'ont point encouru la déchéance des

intérêts du premier semestre, pourvu qu'ils remettent à la

direction générale de b liquidation avant le i." juillet

(vieux style) les litres originaux de leurs créances, confor-

mément à l'article LXVI de la loi du 24 août. »

— Un artiste admis à la barre annonce qu'il est

l'auteur d'un buste de Lepelletier que la Convention
avait agréé pour être placé dans la salle de ses séan-

ces ; il en offre un autre qu'il a perfectionné, et de-
mande qu'il soit mis en place du premier.

Cet hommage est accepté, et la mention honora-
ble en est ordonivée.

— Carrier, représentant du peuple, qtie quatre
mois de travaux et de soins sur les lieux ont instruit

des causes et des effets de la guerre de la Vendée,

présente à la Convention un tableau de ses dévelop-
pements, de ses désastres, des victoires des armées
républicaines.

Voici une analyse de son rapport :

« Citoyens, vous avez été bien longtemps et bien cruel-

lement trompés sur la force des rebelles. Au mois d'août

dernier, l'armée catholique était forte de cent cinquante

mille hommes, tous armés par l'Angleterre, les nobles et

les administrations scélérates alors en fonction^. Cette

masse extraordinaire n'était pas toujours armée en même
temps. Les chefs n'armaient que le nombre d hommes qui

leur était nécessaire pour battre nos républicains que les

généraux leur livraient, et qu'on n'attaquait que le jourft

à l'instant qu'on savait qu'ils seraient trahfs. Les brigands

s'étaient rassemblés au son des trompes, ou à l'aide des

vannes et des ailes de moulins que l'on faisait mouvoir à

des époques méditées. Le reste des brigands cultivait pai-

siblement son champ, et chaque rebelle en travaillant avait

toujours son fusil à son côté. Je puis donc certifier à la

Convention et lui apprendre avec plaisir que lous les dis-

tricts qui s'étaient insurgés sont très bien cultivés celle

année et couverts de la plus riche récolte. Ce sera autant

de richesses pour nos patriotes.

€ La guerre de la Vendée a été terrible, car plus de seize

districts étaient révoltes sur une étendue de plus de qua-

rante lieues carrées. Il fallait des miracles pour vaincre cent

cinquante mille hommes ainsi révoltés chez eux ; le mi-

racle a été opéré par le génie de la liberté et 1 intrépidité du
soldat français. Le massacre qu'ils ont fait de ces scélé-

rats est immense.
«Debeck (D, leur généralissime, est convenu que la

seule bataille de Cholet lui a coûté plus de vingt mille

hommes. Après celte défaite les brigands passèrent la

Loire, mais en quel nombre? Citoyens, ils étaient plus de

cinquante mille, et ils firent en outre une recrue considé-

rable dans la vallée de Vitré, de façon que je puis certifier

à la Convention qu'à la bataille du Slai.s les rebelles étaient

plus de 70,000 hommes. Il leur fut livré, depuis cette fa-

meuse bataille, plus de quinze combats où les rebelles fu-

rent toujours vaincus, et tellement que sur la rive droite

de l;i Loire ils ont été totalement exterminés ; il n'en reste

pas un. »

Carrier passe au tableau de la Vendée sur la rive

gauche de la Loire.

« A la reprise de Xoirmouliers , dit-il, Larochejacque-

lein, qui était un jeune homrne très entreprenant, parvint

à rassembler troi'^ ou quatre mille hommes, et Charelte six

à sept mille. Ces deux chefs furent battus à plus d'une re-

prise. On leur a tué plus de six mille révoltés.

« On peut donc croire qu'il n'y a plus de rebelles ras-

semblés et armés dans la Vendée qu'environ quatre mille

hommi s, sous les ordres de Charelte, et cinq ou six cents

de la bande de Larochejacquelein, suivant tous les rapports.

« Qu'ils seraient perfides et coupables, cependant, les

endormeursqui viendraient \ous assurer que ce sont tous

les brigands à exterminer ! Il en existe encore des pelotons

dans les bois et les communes de façon que j'eslime ù

vingt mille le nombre des royalistes qui détestent encore

la république dans la Vendée.

« Qu'on ne vienne donc pas nous parler d'humanité en-

vers ces féroces Vendéens ; ils seront tous extermines ; les

mesures adoptées nous assurent un prompt retour de la

tranquillité dans ce pays; mais il ne faut pas laisser un

seul rebelle, car leur repentir ne sera jamais sincère;

un seul exemple le prouvera.

a On vous a parlé des femmes de la Vendée. Ces fem-

mes, citoyens, sont toutes des monstres; le jour que les

brigîinds entrèrent dans Cholet, d'où Cordellier les chassa

deux heures après, les femmes, en grand nombre du moins,

croyant que les rebelles resteraient maîtres de celle cité,

massacrèrent impitoyablement nos frères d'armes qui y
étaient prisonniers et lous les patriotes connus.

B Dans ce pays, citoyens, tout a combattu contre la ré-

publique. Les enfants de treize à quatorze ans portent leî

armes contre nous, et les enfants en plus bas âge encore

sont les espions des brigands. Beaucoup de ces pelils scé-

lérats ont été jugés et condamnés par la commission mili-

taire.

(1) Lisez d'Elbée. ^- ^•
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V D'autres ennemis qui nous ont fait bien du mal dans

la Vciiiléc sont les administrateurs; sur six mille je n'en

connais pas deux cents qui soient patriotes. Ils se di«ent

pourtant répuDiicains. Ahl s'ils l'eussent été vérltablemenl,

ils nous auraient dénoncé les rebelles qui restaient dans la

Vendée lorsque l'armée catholique passa la Loire. Je ne

connais de patriotes que ceux qui ont fui de la Vendée et

qui ont combattu avec nous. Le reste est brigand, et ceux-

là doivent tomber sous le glaive de la loi.

« Ces exécrables administrateurs vous parient cepen-

dant d'bumanilé; il ne l'invoquaient pas, ^otre humanité,

lorsque à Vlachecoul ils enterraient les patriotes tout vifs,

en leur laissant hors de terre les jambes et les bras.

•a Non, citoyejis, ne vous laissez pas aller à ces mouve-

ments (|ui ne seraient que pusillanimes et qui nous per-

draient. Je déclare que tant qu'il restera un rebelle de l'au-

tre côté de la Loire, nous né serons pas sûrs de la tranquillité;

j'opine donc expressément pour qu'on les extermine tous

dans la battue générale qui va s'effectuer, et qui nous déli-

vrera enfln de cette guerre abominable.

« Ne nous figurons cependiint pas qu'elle sera terminée

surle-champ. Ce pays, d'une étendue carrée de qua-

rante lieues, est couvert de bois, de haies très fortes, de

genêts très fourrés, de telle façon qu'à la bataille de Mor-

tagne il y avait dans ces genêts plus de quarante mille bri-

gands cachés sans que nous les vissions, et que moi et

Merlin avons traversé ces genêts au milieu de ces quarante

mille rebelles, qui ne paraissaient pas plus que quarante

alouettes. Tuons donc tous les rebelles sans miséricorde.

Le plan du comité de salut public et celui des généraux

est conforme à mes vues. J'y conclus. »

Carrier termine son rapport en de'clarant qiie Je

géne'ral Léchelle, qu'on a dit s'être empoisonné, est

mort de chagrin à Nantes, presque dans ses bras.

La Convention décrète que Carrier sera entendu

au comité de salut public.

La séance est levée à trois heures.

SÉANCE DU 4 VENTOSE.

Barère , au nom du comité de salut public : Ci-

toyens, je viens soumettre de nouveau à la discus-

si()n la loi vraiment populaire, la loi qui doit réta-

blir la circulation dans toutes les parties de la répii-

blique. Il paraît, par la discussion qui s'est élevée

hier sur le projet de décret sur les tableaux du maxi-
mum, que les difficultés frappent sur le prix des

transports et sur l'augmentation sur les chemins de

traverse. Il suffira de présenter succinctement les

motifs qui ont dirigé la commission dans les appré-,

ciations diverses. On s'est fort occupé du transport

par les routes de traverse; mais prenez garde qu'en

augmentant le prix de la route de traverse vous portez

un coup aux fonderies, aux usines, aux manufactu-
res , dont les matières premières sont extraites et

voiturées par des routes de traverse ; vous augmen-
tez pour le peuple le prix de toutes les marchandises.

Le fabricant est la source qui alimente les magasins
et les boutiques ; vous engagez les rouliers à pren-

dre les routes de traverse par préférence, ce qui dé-

grade les chemins vicinaux, retarde les arrivages, et

n'assure des bénéfices qu'aux rouliers. Enfin vous
feriez cacher l'intérêt et la fraude de la loi du maxi-
mum sons les frais du transport.

Quatre questions principales se présentent sur la

fixation du prix des transports:
1° Le prix scra-t-il le même pour toutes les sortes

de marchandises, ou variera-t-on les prix à raison de
leur encombrement?

2» Le prix sera-t-il le même pour toute la républi-
que, ouïe variera-t-on en raison des localités?

30 La quotité du prix est-elle bonne?
40 La proportion entre les routes de traverse et les

grandes routes est-elle suffisante?

Première question. — Le prix sera-l-il le même
pour toutes les sortes de marchandises, ou va-

riera-t-on les prix à raison de leur encombre
ment?

On répond à cela : lo qu'examen impartial fait, il

en résulte que l'encombrement ne porte aucune dif-

férence, si ce n'est pour les meubles et pour les

modes, qui sont des objets de peu de conséquence
et de luxe

;
qu'à l'égard de tous les autres objets,

comme plumes, laine, coton, ils se chargent comme
les autres en ballots, sans différence sensible. —
Vouloir distinguer les ol)icts par leur volume, leur

fragilité, etc., c'est vouloir entrer dans des difficul-

tés interminables et faire un décret que son imper-
fection rendrait inexécutable.

20 Que l'on peut regarder que les marchandises
les plus encombrantes sont en général les matières

premières ou les choses les plus utiles au peuple,
comme tous les fagots, les laines, cotons, sabots, etc.,

et que l'augmentation du transport les ferait aug-
menter de prix.

Deuxième question. — Le prix doit -il être le

même pour toute la république, et pourquoi ne
l'a-t-oïi pas varié en raison de la difficulté que
les difjerenls lieux présentent ?

On observe que cette question est absurde.
10 Un roulier traverse quelquefois dans sa route

cent districts, trois lieues de l'un, trois lieues de
l'autre. Comment, si chaque district avait son prix

particulier, établir le prix de toute la route, et quelle

difficulté cela n'apporterait-il pas au commerce?
20 Comment et sur quelles bases établir cette taxa-

tion par chaque district? Ne voit-on pas qu'en temps
de guerre surtout les causes concourant à la dif-

ficulté du charroi varient à l'infini ?

Une armée qui court du Nord au Midi, qui con-
somme les fourrages, défonce les chemins, enlève

les chevaux, etc., un débordement, une pluie, etc.,

comment calculer toutes ces causes? 11 faudrait sa-

voir deviner toutes les marches de l'armée, tous les

desseins des rassemblements des rebelles ou des en-
nemis.

11 n'est que l'uniformité du prix qui puisse lever

toutes ces difficultés.

Troisième question. — L'indication de la quotité

est-elle bonne?

l» On n'a pas pu prendre pour base le prix de
1790. Il se trouve une trop grande disportion entre

les prix de 1790 et ceux de 1793, La différence est

du double, du triple, et dès-lors il n'y a plus de rap-

port à saisir qui permette de suivre cette base.

La difficulté de se pourvoir d'avoine et de four-

rages qui souvent oblige le roulier d'emporter sa

provision avec lui , la rareté et le haut prix des che-
vaux, l'augmentation du prix, de l'entretien des har
nais, l'état désastreux des routes, sont autant de
causes qui contribuent à rompre toutes proportions.

Il fallait une autre base; on l'a cherchée dans les

rapports du prix de 1790, de ceux de 1793, et de
ceux fixés par le décret de la Convention relative-

ment aux grains.

Par ce décret la Convention a déterminé le prix du
transport des grains à 5 sous le quintal par grande
route, et à 6 sous par la traverse.

Il a été reconnu que ce prix est trop élevé. — Il

• met levoiturier à même de payer le fourrage un
prix excessif et au-dessus du maximum, et les fai-

sant ainsi augmenter il est cause que beaucoup de

cultivateurs négligent leurs travaux et vendent leurs

chevaux à de très hauts prix pour n'avoir plus à les

noin-rir, ou s'adonnent entièrement aux transports de

grains desquels ils retirent un bénéfice considérable.

Il est cause aussi que l'on ne trouve point à faire

transporter les autres marchandises si ce n'est à uo
prix exorbitant.
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Il faut donc rester dans de justes bornes ; et c'est

pourquoi l'on propose de réduire les prix de 5 et

6 sous accordé pour les grains à 4 sous 6 deuiers et

5 sous, et de n'accordir pour toutes les autres mar-
chandises, par terre, pas plus de 4 sous par graude
route, et 4 sous 6 deiners par la traverse.

Cela fait environ une t'ois et demie de plus qu'en

1790. Cette disproportion est déjà énorme avec le

maximum des autres marchandises, qui n'élève que
d'un tiers le prix de 1790, surtout si l'on considère

3ne ce nouveau maximum pour toutes les marchan-
ises sera exécuté, et qu'il ne l'était pas. Le roulier

jouira du bénéfice du maximum, et par ce moyen il

peut voir réduire son produit des transports.

Si des circonstances particulières déterminent à

adopter une telle disproportion pour encourager le

roulage, à défaut duquel tout resterait en stagna-

tion, il semble que ce serait un crime de demander
davantage ; car ce serait un privilège inutile et une
ouverture à la violation de la loi, en donnant à quel-

ques hommes le moyen de payer bien au-dessus du
prix qu'elle aurait fixé.

On maintient cependant toujours un prix plus
fort pour les grains, à cause de l'importance de
leur circulation. Vous voyez dans le présent décret
une différence sensible.

Quatrième question. — La proportion entre les

grandes routes et les routes de traverse sera-t-elle

suffisante en portTint les grandes routes é 4 sous

et les traverses à 4 sous 6 deniers?

La véritable proportion, celle que l'on avait adop-
tée, était d'abord de 3 sous 9 deniers à 4 sous 6 de-

niers, c'est-à-dire un cinquième en sus pour la route

de traverse, la même adoptée par la Convention, qui
avait fixé aux grandes routes 5 sous, aux traverses

6 sous.

Mais on a pensé devoir ajouter 3 deniers pour la

grande route, et la porter à 4 sous, pour indemniser
le marchand qui paie le transport de la planche du
baril, de l'emballage qu'il ne vend pas, et qu'on ne
lui compte pas dans le maximum.

Mais on n'a pas cru devoir faire la même addition

pour la route de traverse :

10 Parceque la traverse est ordinairement courte
'

et a peu d'effet sur le prix du commerce
;

20 Parceque, pour les objets de circulation de l'in^

térieur d'un district, le transport de la traverse s'y

fait en général par les habitants, soit par occasion,
soit aux heures intermédiaires du travail de l'agri-

culture;
3° Parceque présenter un trop grand appât de

ce côté aux routiers, c'est les engager à prendre les

chemins de traverse, et déterminer la ruine totale

des chemins vicinaux, ce dçnt on a déjà VU trop
d'exemples

;

40 Parceque c'est par les chemins de traverse que
les manufactures, forges et fabriques, s'approvi-
sionnent de matières premières, comme bois,char^
bons, fontes, etc., et qu'il y aurait le plus grand
danger à trop augmenter par le transport les prix de
ces matières premières ; ce qui porterait un coup
terrible à toutes les usines et manufactures.

11 faut ajouter à ces questions ces observations gé-
nérales :

1" C'est que l'on n'a pas entendu taxer seulement
le voituricr, mais bien l'addition à faire par le mar-
chand à sa marchandise, en raison du transport,

\

qu'il saura bien faire tomber à un prix plus bas lors-

que son intérêt l'y engagera ; |

2° Que l'intérêt particulier peut bien exciter à

demander une augmentation, pnrcequo, en haussant
le prix duroulafîe, le marchand acquiert le moyen
de hausser le prix de sa marchandise et son bénéfice,
qui s'accroîtra en raison de ce qu'on lui comptera I

le prix du transport au-dessus de ce qu'il peut lui
coûter.

Nota. A l'égard du transport par eau, il est le résultat
de la comparaison de» différents tarifs.

Enfin j'observe à la Convention que le travail Tait par
la commission est le résultat des lumières de personnes at.

tachées aux plus grands établissements de roubge.On a con-
sulté des marchands, des routiers, et tous ceux qui avaient
des connaissances dans ce genre.

Barère lit un projet de décret , dont les quatre
premiers articles sont successivement adoptés en ces
termes :

a La Convention nationale, après avoir entendu le rap-
port du comité de salut public, décrète :

a ArL !•'. Le prix de toutes les denrées et marchandises
soumises à la loi du maximum, dans les lieux de produc-
tion ou de fabrication, sont ceux déterminés dans les ta-
bleaux du maximum qui viennent d'être présentés par la

commission des subsistances et des approvisionnements de
la république.

IL Ces tableaux seront imprimés et envoyés à chaque
district, au plus tard au 1" germinal, la commission de-
meurant chargée de l'impression des tableaux du maxi-
mum, et responsable des retards de l'impression et de l'en-

voi des exemplaires aux districts à l'époque ci-dessus dé-
signée.

«IIL L'agent national de chaque district sera tenu,
dans le délai de dix jours au plus tard à compter du jour
de la réception, d'appliquer les frais de transport, à raison

des distances, à chaque espèce de marchandises employées
dans son district, conformément aux bases établies dans
l'article IV ci-après. Il sera envoyé par la commission une
instruction sur les moyens d'exécution. Cette instruction

devra être approuvée par la Convention nationale.

« IV. Le tableau fait par l'agent national contiendra :

1» Les noms des objets et marchandises que les habi-
tants du district sont dans l'usage de consommer ;

a 2° L'indication du lieu de production ou de fabrica-
tion desdits objets

;

3° La distance du chef-lieu de district
;

4° Le maximum du prix de production ou de fabrica-

tion, ainsi qu'il est porté dans les tableaux employés par
la commission de* subsistances et approvisionnements;

« 5" L'évaluation des frais de transport, d'après les ba-
ses posées dans l'article suivant;

« 6° Il sera ajouté à ces premières bases 5 pour 100 de
bénéfice, pour former le maximum du marchand en gros.

u 1° Il sera ajouté, outre les 5 pour 100 ci-dessus, 10
pour 100 de bénéfice pour former le prix à vendre au con-
sommateur par le détaillant.

L'administration de district déterminera le nombre
d'exemplaires de ce travail qu'il est nécessaire de publier
pour que l'objet en soit connu aux municipalités. Les frais

de l'impression seront acquitté"; par les receveurs de dis-

tricts, et leurs récépissés seront reçus comme comptant à
la trésorerie nationale. »

Barère fait lecture de l'article "V ainsi conçu :

« Les frais de transport seront fixés d'après les' bases ci-

après :

Pour les blés, farines et toute espèce de grains et four-

rages, par quintal, poids de marc, pour chaque lieue de
poste : grande route, k sous 6 deniers ; pour les roules de
traverse, 5 sous.

a Ceux pour taxer les autres denrées et marchandises
seront évnlués pHr chaque lieue de poste : grande route,

par quintal, poids de marc, U sous
; pour les routes de tra-

verse, k sous 6 deniers.

a Pour toutes espèces de denrées et marchandises par
eau : en remontant, 2 sous; en descendant, 9 deniers;

Le tout aussi par chaque lieue de poste, en calculant
le trajet par eau par la distance q'i'il y a par la route de
terre dudit lieu du départ à celui d'arrivée. »

Bewbell : Si vous adoptiez cet article tel qu'il

vous est présenté, il en résulterait que le prix du
blé varierait suivant les localités; car en permettant
de joindre les frais de transport au prix du maxi-
mum, il est clair que la commune dont le sol ne pro-

duit point de blé, et qui sera obligée de recevoir son

approvisionnement d un endroit éloigné, paiera le
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pnin plus cher que colle qui recueille des grains. Je

demande si c'est là l'intention du comité.

BARÈnr : L'objection deRewbell n'est qu'un obsta-

rle qu'il n'a pas lui-même levé; car il ne veut pas sans

doute que le trésor public soit chargé des frais de

transport?

Oharlier et Simon pensent qu'il faut supprimer les

frais de transport pour les marchés approvisionnés

par ri'(]uisition.

Danton : Il faut donner une solution quelconque

à la question faite par Rewbell. II y aura sans doute

une loi pour déterminer la manière dont les frais de

transport devront èlre ajoutés au prix du ])1(' ; mais

comme cet article semble faire naître des objections

qui n'ont pas été prévues, je demande qu'il soit ren-

voyé à un nouvel examen du comité.

Barère : Je ne m'oppose point au renvoi, mais je

demande à faire quelques observations.

Su décrétant que le piix des grains serait uni-

forme dans toute la république, la Convention natio-

nale a rendu un décret juste, mais elle n'a pas en-

tendu dire que les grains achetés dans un pays

fromenteux seront payés aussi cher que ceux que
l'on est obligé de transporter à deux cents lieues,

car ce serait porter atteinte à la théorie des trans-

ports que la république a intérêt de protéger.

L'intention du comité a été d'engager les voitu-

riers à se charger plutôt d'objets de première néces-

sité que de luxe, et pour y parvenir il a cru néces-

saire de leur accorder une prime. Voilà quelle a été

son intention ; car, je vous le répète, il est impossi-

ble que le blé ne soit pas plus cher dans un dépar-

tement où il n'en vient pas que dans celui qui en
produit abondamment.

Lacroix : Il me semble que l'assemblée doit dé-
créter que le blé sera vendu à un prix uniforme dans
les marchés que les laboureurs approvisionneront
par réquisition; mais que, quand ils seroiit obliges

de transporter des grains dans un pays «éloigné de
leur résidence, les frais de leur transport leur seront
payés.

On demande que la discussion soit ferme'e.

L'assemblée ferme la discussion, et renvoie l'ar-

ticle V à un nouvel examen de son comité de salut

public.

— Le représentant du peuple Florent Guyot écrit

de Lille, le 30 pluviôse :

"\I. Lejosne, noble, avocat, et convaincu d'intelligence
ciiminelle avec les ennemis de la république, a élé giiillo-

liné le 25 pluviôse, ainsi qu'un de ses complices. Deux
autres ont subi le même sort deux jours après, et il se
trouve encore dans les maisons d'arrêt de Lille une vino;-

taine de personnes impliquées dans le même complot. Je
puis vous assurer que la guillotine ne se reposeia point
qu'elle n'ait fait tomber la tête de tous les coupables.

La conspiration de Lejosne a été défigurée dans plu-
sieurs papiers publ es, et quelques hommes qui n'ont pas
osé se nommer ont voulu faire croire quela découverte de
cette conspiration a été leur ouvrage. Je dois donc, pour
être vrai et juste, vous déclarer que c'est le général de di-

vision Sœbaut et le chef de brigade Duverger, chef de l'é-

tal-m;ijor de la même division, qui ont rendu ce service à
la icpublique. Ils ont fait arrêter aux avant-postes et ame-
ner (l( vaiU moi le porteur de la correspondance. Je l'ai

questionné, pressé et tourmenté pendant plusieurs heures;
enfin il m'a déclaré le nom d'un de ses complices, et celui-
ci m'a fait découvrir tous les autres.

Jai également vu dans quelques papiers publics que les
contre-révolutionnaires dominaient à Lille et que je favo-
risais leurs projets liberticides. Je me bornerai en ce mo-
ment à assurer à la Convention que mon collègue Hentz et

moi, en arrivant ici, nous avons trouvé toutes les parties
de l'administration civile et militaire dans le plus grand
désordre. Mes successeurs instruiront la Convention na-
tionale s'ils OQt le DiËme reproche à jue faire.

J'arrive de faire une tournée dans les places d'Armen-
tières, Bailleul et Hazobroutk, ainsi que dans les canton-

nements et avant-postf s qui en dépendent. J'ai remarqué

avec une vive satisfaction que les volontaires de première

réquisition y font les progrès les plus rapides dans les ma-
nœuvres militaires ; mais j'ai éprouvé une jouissance en-

core plus délicieuse en voyant l'ardeur et le patriotisme

qui animent tous les soldats de la république; ils ne for-

ment qu'un vœu, ils n'ont qu'un seul cri : celui de terras-

ser les satellites des despotes.

Le 22 pluviôse, le chef de bataillon Deandels, qui com-
mande sur les bords de la Lys et de lu Deûîc, a enlevé une
patrouille ennemie de dix-sept hommes, sans perdre un
seul des braves soldats de son détachement.

Je fais passera la Convention une médaille en argent

portant l'cfligie du tyran Louis XV, dont le citoyen Tissier,

officier du génie, m'a chargé de lui faire hommage.

Le représentant du peuple termine en disant que
le lOe bataillon des volontaires nationaux se plaint

de n'avoir vu ni dans le Bulletin, ni dans aucun pa-

pier public, la mention d'un don civique de 27,824

livres, en numéraire, qu'il a adressé à la Conven-
tion.

La mention honorable du don est décrétée.

(La suite demain.)

TRIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRE.

Du i" ventôse. — François Gossenay, natif de Chûlons-
sur-Saône, âgé de vingt-cinq ans, déserteur du régiment
de Foix en 1790, où il était fourrier des grenadiers, passé
ensuite à Coblentz, y ayant servi d'abord dans une compa-
gnie de sousofliciers, ensuite dans les hommes d'armes à
cheval, rentré sur le territoire français sur une amnistie de
Biron, et étant parvenu à se faire nommer aide-de-camp
provisoire du chef de brigade Volt, convaincu d'être un
des agents des intelligences entretenues avec les ennemis
de la république, tendant à favoriser d'une manière quel-
conque le progrès de leurs armes et à servir leurs projets

contre-révolutionnaires, a été condamné ù la peine de
mort.

SPECTACLES.
Théâtre de l'Opéra-Comique nationai,, rue Favart. —

L'Intérieur (Vun Ménage républicain^ suivi de Juliette et

Roméo.
Théâtre de la République, rue de la Loi. — Robert,

chef de brigands.

Théâtre de la rue Feydbau. — Auj. la Caverne, opéra

en 3 actes.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de lEgalité. —
Les Bonnes Gens; VHeureuse Décade, elJeannot en pa-
rade.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois. —
Sélico^, ou les JSegves, opéra orné de tout son spect., préc.

de l'Epreuve nouvelle.

Théâtre lyrique des Amis delà Patrie, ci-devant de
la rue de Louvois. — Laureet Zulmé, opéra en 3 actes,

et la Tête sans Cervelle.

Théâtre du Vaudeville. — L'Heureuse Décade; Arle-
quin machiniste, et les Folontaires en route.

Théâtre delà Cité.—Variétés.—Les Deux Fermiers;

les Dragons et les Bénédictines : les Dragons en cantonne-
ment, et le Pari de vingt-quatre heures.

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalité. —
La 2' représ, des Forges du Père Duchene, préc. du Mil'

riage aux frais de la nation, et de ./« Retour.

Amphithéâtre d'Astley, faubourg du Temple. — Au-
jourd., à cinq heures et demie précises, le citoyen Fran-
coni, avec ses élèves et ses enfants, continuera ses exer-

cices d'équitation et d'émulation, tours de manège, dan-
ses sur ses chevaux, avec plusieurs scènes et entr'actes

amusants.
Il donne des leçons d'équitation el de voltige tous les

matins, poujr L'mi et l'autre sexe.
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POLITIQUE.
ANGLETERRE.

Débals du parlement. — Chambre des communes.

SÉANCE DU 3 FÉVRIER.

L,'e\amen des motifs qui peuvent autoriser la dontinua-

tion des taxes sur les terres et la drf-che, volée pour l'année

prochaine, occupe la Chambre formée en comité; elle

décide qu'un rapport à ce sujet sera entendu le lendemain,

et se forme en comité générai, conformément à l'ordre du
jour, pour s'occuper des subsides à accorder au roi.

M. Pitt annonce, en sa qualité de ministre des finances,

que les étals des armées de terre, de l'artillerie et de l'extraor-

dinaire de la marine forment une suite de pièces très nom-
breuses actuellement soumise à l'inspection des membres.
Il présume qu'aucun ne se propose pour l'instant d'entrer

dans des détails, et il croit devoir demander le renvoi pour
être joint au rapport qui aura lieu le mercredi suivant.

Il se contentera pour aujourd'hui de proposer à la

Chambre, formée en comité de subsides, d'accorder au
roi, pour l'ordinaire de la marine, 558,021 livres 11 sous

5 deniers sterling, et 547,310 livres pour les dépenses de
construction et réparation de vaisseaux de guerre, y com-
pris la solde de soixante-deux mille deux cent vingt-quatre

hommes, dont trois mille huit cent douze invalides.

Le secrétaire d'état au département de la guerre essaie

de prouver, en comparant ce que la Grande-Bretagne a

fait dans d'autres temps avec ses efforts dans les conjonc-

tures présentes, que le ministère a déployé la plus grande
vigueur dans celte cami)agne. Il pose en fait qu'il a été

levé cinquante deux mille hommes, indépendamment de
troupes légères et de corps particuliers qu'il ne compte
pas ; ce qui forme, dit-il , dix mille hommes de plus qu'on
n'en a le\é dans aucune année des deux précédentes

guerres de 1755 à 1760, et de 1776 et 1779.

Le président du comité propose que le nombre des forces

de terre, en y comprenant trois mille huit cent quatre-

vingt-deux invalides, soit porté à trente mille deux cent

vingt-quatre hommes effectifs pour l'année 1794^

M. Hussey : J'appuierais de tout mon pouvoir l'aug-

mentation demandée si j'étais persuadé qu'elle pût être de

quelque utilité à l'Angleterre, mais dans tous les cas je

volerais plus volontiers pour l'augmentation des forces

navales. Mon opinion est qu'on a mis sur pied trop d'in-

fanterie et pas assez de matelots dans un pays où ils ren-

draient dix fois plus de services que les troupes de terre.

Le major Maitland: Je ne partage pas le sentiment du
préopinant, et je pense que des troupes de terre employées
avec sagesse, seraient d'une très grande utilité; mais la

question est de savoir si on a fait cet usage des nôtres. J'au-

rais surtout désiré que le secrétaire de la guerre, en faisant

le calcul de nos troupes, se fût expliqué avec candeur sur

les opérations de la campagne; qu'il eût informé la

Chambre si lui ou tout autre membre du conseil de Sa Ma-
jesté se sont rendu compte de 1 objet de la guerre. Peut-être,

avec plus de réflexion, eussent-ils compris que nous com-
battions par les armes ce qui n'est point susceptible de
l'être ; car elles n'ont aucune prise sur les sentiments et ne
peuvent déraciner les opinions. Si la levée des troupes eût

été envisagée sous ce rapport, notre situation actuelle et

ce que nous devons espérer de succès dans l'avenir seraient

beaucoup plus faciles à connaître.

Je passe au véritable objet de la discussion présente. Les
deniers fournis par nos commettants pour l'appui du gou-

vernement ont-ils jusqu'alors été bien employés? Que
peut-on se promettre de leur destination pour l'avenir?

Dans la première campagne, les ministres ont-ils fait un
bon usage des forces qui leur ont été confiées? N'ont-ils

pas employé de petites forces dans des occasions qui en
nécessitaient de grandes? n'en n'ont-ils pas employé de
grandes où il n'en fallait que de petites?

Quel a été le résultat de l'expédition de sir Charles Grey
en Amérique, à la tète de vingt-sept mille hommes? L'exé-

cution des mesures dont ou l'avait chargé a été remise de
jour eu jour, de mois eu mois ; la mauvaise saison est arri-

3« Série, — Tome yi.

Tée, et il me paraît difficile qu'il puisse exécuter aucune
opération de quelque importance.

L'expédition du comte de Moyra est encore pire que
tout le reste, s'il est possible, puisqu'après une longue
attente de la nation entière elle s'est terminée par une
descente des troupes hessoises sur nos côtes.

Je laisse de côté ce qui concerne les alliés, dont je prou-
verai en temps et lieu que la situation actuel le est beaucoup
plus mauvaise qu'au commencement de la campagne ou
qu'à l'époque où les Autrichens avaient défait Miranda à
Maestriclit. Mais nous-mêmes qu'avons-nous recueilli? au
lieu d'honneurs, des disgrâces; au lieu de victoires, des
défaites; au lieu d'avantages, des pertes; au lieu d'une
réputation de sagesse dans notre conduite, les humiliations
qui suivent l'imprudence ; en un mot , on ne peut assigner

aucune sorte de succès ni aucun but d'intérêt national à
celte campagne.
En général on n'a pas proportionnéles moyens d'exécution

aux entreprises; j'observe entre autres que quinze mille
hommes n'auraient pas suffi pour s'emparer de la Marti-
nique et de la Guadeloupe si l'on en avait eu le projet, et

l'attaque de Tabago n'a réussi que parcequ'elle n'exigeait

presque point de forces. Il est vrai que nous avons réussi

à Valenciennes ; mais le nombre de troupes des armées com-
binées employées à cette conquête, et le temps qu'elle a
coûté, ne rendent pas ce succès bien imposant. Mais peut-
on rappeler l'affaire de Dunkerque sans que la honte de
cette journée ne réfléchisse sur l'Angleterre, et le ministre

ne doit-il pas être accusé d'une négligence impardonnable
dans l'approvisionnement des munitions de guerre, lors-

qu'on sait qu'à la déroute de celle fatale journée quatre
méchantes pièces d'artillerie française fatiguèrent longtemps
les troupes britanniques parcequ'on ne pouvait les faire

taire ni même leur répondre, faute de chaloupes canon-
nières? C'est cette défaite qui a occasionné la levée du siège

de Maubeuge et donné le signal de ralliement pour les

Français, dont elle a ranimé les esprits. De là les désastres

des alliés et l'évacuation de Toulon , ce centre des espé-

rances, cette espèce d'arrhes d'une paix honorable, acquises

par des moyens indignes de cette qualification.

Il est cependant curieux d'entendre les ministres sur ce

dernier article. 11 s'applaudissaient d'avoir détruit la ma-
rine française lors de notre retraite précipitée de cette

place. En effet, la marine française avait reçu un véri-

table dommage; mais est-ce là un sujet de gloire et d'éloge?

Nous avions prisToulonpartraité, nous avons été obligés de
l'évacuer par la force des armes; y a-t-il en cela quelques
prouesses militaires ?

Les opérations ministérielles les moins contestées de
cette expédition, c'est qu'on a tout sacrifié à un brillant

état-major; on s'est moins inquiété d'avoir des soldats que
des officiers. La dernière levée qu'on a prétendu faite avec

beaucoup d'économie s'est opérée par la vente des commis-
sions, en sorte que sur 15 livres sterling censées payées par

le gouvernement pour chaque recrue, il n'y en avait que
5 qui le fussent; les deux autres tiers étaient le produit de

la vente de commissions faites à des gens assez insensés

pour acheter fort cher la petite gloriole d'être officiers. Je

trouve ce moyen d'autant plus illégal que c'est lever des

fonds pour le service public sans la sanction delà Chambre.
Je vois d'ailleurs dans l'aperçu des dépenses qui a été

mis sous nos yeux l'insousiance la plus criminelle de toute

économie. L'état militaire actuel excède de plusieurs mil-

liers de livres sterling tout ce qui a été fait déplus dispen-

dieux en ce genre aux époques précédentes, même dans la

folle guerre contre l'Amérique. L'aperçu est de 97,000

livres sterling; il excède donc de 33,000 le pied de guerre

sous l'administration du comte de Chaiham ; et de quelle

armée encore?... Elle marchait tous les jours à la vic-

toire!...

Il est certain que les circonstances exigent des subsides

considérables, mais l'emploi des deniers publics par le

passé me fait craindre pour l'usage qu'on en pourra faire

à l'avenir, et je me propose de faire une motion dont le but

formel sera une enquête sur les malversations commises

dans la dernière campagne.
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M. Jenkinson essaie de discuter ane à une les objections

du major Maitland ; et, pour marquer plus d'exactitude,

il divise et subdivise son discours, auquel il donne d'ailleurs

un air scientifique et pédantesque par des liaisons de style

un peu bizarre» qui égaient uP moment la gravité de la

discussion.

« J'observe, dit-il, qu'il y a ici deux considérations. Prr-

.mièremeut, on peut demander, en cas de non-succès d'une

opération militaire, s'il y a quelqu'un à blâmer; seconde-

ment, si en eiïct il se trouve qu'il y ait quelqu'un à blâmer,

sur qui doivent tomber les reprocbes. Est-ce sur les mi-

nistre»? est-ce sur les officiers qui ont exécuté leur plan ?

P^'ima fiicie, le succès est sans doute un mérite. Eh bien!

il esj cJar qu'on a levé dix mille hommes de plus dans

cette campag«« qu'en aucune des deux précédentes guerres,

On doit donc, prima facie, de la confiance aux ministre»

pour celle activité,

« Je n'ai rien à dire pour les justifier relativement à Va-

lenciennes, puisque l'honorable membre n'a lui-même rien

(lit sur ce sujet qui iDéritùt explication. Quant à l'échec

devant Dunkerque, ce n'est pas leur faute, puisque les cir-

constances ne souffraient pas qu'on différât l'allaquc, et

qu'ils n'avaient rien négligé de tout ce que la prudepcs

peut prévoir pour forcer la fortune à être favorable,

a Mais enfin le succès nous est échappé, dira l'honorable

membre. Eh quoi ? s'est-on donc promis de ne jamais

essuyer de revers, surtout dans un temps oîi, dans celte

Chambre même, les admirateurs des Français nous vantent

si complaisamment leurs ressources et leur courage? D'ail-

leurs celte affaire de Dunkerque tant calomniée a été plus

utile qu'on ne pense. Il fallait séparer les armées françaises

pour pouvoir s'emparer du Quesnoy et de Maubeuge. Eh
bien 1 on y a réussi jusqu'à un certain point; car les forces

que les Français ont fait marcher au secours de Dunkerque

ont été détachées des armées du Rhin et de la Moselle, et,

en les affaiblissant, ont préparé les succçès des alliés de

ce côté,

Les ministres méritent donc, à tout prendre, plus d'é-

loges que de blâme. Je ne prétends pas inculper les offi-

ciers, encore moins leur illustre chef. Tout le monde a fait

son devoir, et, sans les efforts inattendus et prodigieux des

Français, nous n'aurions ici qu'à féliGlter ceui auxquels il

faut du moins savoir rendre justice. «

Le major Maitland, difficile à convertir sur le chapitre

desministres, leur impute les désastres de cette campagne,

après avoir prouvé par de nouvelles observations qu'ils

sont coupables de§ mauvais succès, puisqu'ils n'ont pas

préparé les bons,

M. Hussey ne croit pas beaucoup an génie militaire que
plusieurs membres ont la bonté de supposer aux ministres ;

mais heureusement ce n'est pas cela dont il s'agit. Une
paix sûre et honorable, voilà ce qu'on aimerait devoir ^

leurs soins, Il insiste donc pour qu'on éclaire la Chambre
sur le but précis de cette guerre et sur les probabilités

d'atteindre à la paix par la force des armes ou par la dexli^'

VJlé des négociations.

l^ord Fielding ; J'ai remarqué dans l'apologie des mi»

nistres par M, Jcnkinson que, suivant lui, ils n'ont pas

liégligc de fournir les moyens nécesspirfs aux officiers

puisque ceux-ci ne s'en sont pas plaints : or je le prie de

répondre à ce dilfmme : comment savez-vous que les gé»

nérauï ont reçu lout ce qu'on leur a promis, ou qu'on leur

p promis tout ce qu'il fallait?

M. Jenkinuon ; C'est sur les généraux seulement que
pèse la responsabilité, à moins que le gouvernement n'ait

négligé de leur fournir les secours convenus, et il est prop

buble qu'ils ont été fournis puisqu'il avait intérêt à les

fournir.

Un nouvel avocat des ministres prend la parole ; c'est le

capitaine Berkley, qui prétend que, l'artillerie requise du
2J BU 24 étant en effet arrivée le 24 devant Dunkerque,
le reproche de négligence tombe do lui-même. Il passe à

une ironie amère contre le major Maitland relativement
aux moyens insuffisants fournis à sir Charles Grey pour son
eipédition en Amérique. C'était avec regret qu'il le voy;iit

privé du secours d'un officier aussi dislingué que le major
Maitland, occupé à des combats d'un autre genre dans la

Chambre des communes.

Le chancelier de l'Échiquier : Je n'entrerai pas
pour le moment dans de longs détails, puisqu'on a

annoncé que les mêmes objets qui ont déjà trouvé

(jt's contradicteurs seront soumis à une discussion

plus régulière. Je vais me borner à répondre à l'ho-

norable membre qui m'a pour ainsi dire sommé de

déclarer quelles sont mes espérances de succès pour

l'armée de terre. Je le crois trop raisonnable , trop

aiiii de son pays, pour exiger qu'on lui révèle ici

tout le plan d'une campagne, et je ne vois pourtant

pas comment on pourrait le satisfaire autrement.

Mais on sera bientôt convaincu de l'insuffisance des

opérations navales isolées contre un peuple qui a re-

noncé à son commerce et à ses colonies, pour peu

que l'on examine la nature de cette guerre et le sys-

tème actuel du gouvernement en France , système

tel qu'on n'obtiendra jamais une paix honorable et

sûre qu'autant que nous forcerons nos ennemis d'en

adopter un plus rapproché de celui de tous les peu-

ples de l'Europe.

Vous connaissez les causes de cette guerre ;
je vous

les ai déjà présentées : la première était le besoin

pressant de contenir les Français ,
qui faisaient des

invasions sur le territoire étranger; la seconde se

trouvait dans la nécessité d'assurer le commerce de

la Grande-Bretagne, etc'est celle-là qui motive par-

ticulièremement la guerre sur le continent. Car en-

tin les Français s'étaient emparés des Pays-Bas et

allaient se porter dans la Hollande. Que de dangers

l'Angleterre n'eût-elle pas eu à courir en souffrant

qu'ils ajoutassent ainsi ports à ports , commerce à

commerce , et qu'ils réunissent tous les avantages

maritimes dç la Hollande aux ports des Pays-Bas !

Garantir les Provinces-Unies d'une invasion , re-

couvrer les Pays-Bas qui en sont la seule barrière

contre l'ambition et la cupidité française , certes

c'étaient là deg objets au moins aussi' importants

pour nous que pour l'empereur lui-même. J'en ap-

pelle au jugement et à la bonne foi de tout homme
raisonnable.

La première campagne de cette guerre, quel(jue

opinion que l'on puisse s'en former ou quelque epi-

thète qu'on veuille lui donner, a été certainement

très heureuse
,
quoiqu'elle n'ait pas été exempte,

ainsi que ne le peut être toute opération aussi vaste,

de revers et d'échecs majeurs. Mais l'argument que
l'on en tire milite directement contre la conclusion

de l'honorable membre ; car tous ces revers ont été

dus à la disproportion de forces employées contre

un peuple qui ne lève ni n'équipe des armées a l'ins-

tar des autres nations, mais que l'on peut regarder

nu contraire lui-même comme une nation armée.
Si quelques personnes , comme je n'en doute pas,

font usage de cet exposé pour séduire la France
,
je

leur répondrai au contraire que, loin de nous livrer

au désespoir , il doit nous détermiijer à redoubler

d'efforts et à augmenter encore nos forces sur le

continent. Dira-t^on que la Hollande et les Pays-
Bas eussent pu être plus vite et plus facilemenl re-

couvrés si nous n'avions pas eu trente tnille hommes
en Flandre? Dès en commençant nos espérances f:?'-

rent que nous serions à portée de faire plus d'efturts

dans la seconde campagne que dans la première , et

qu'ayant déjà fait quelques progrès nos succès ul-

térieurs seraient plus rapides et plus décisifs, parce-

que nous partirions d'un meilleur terrain. Eh bien !

d'une part les Français ont été chassés de leurs con-
quêtes sur le Rhin, et s'ils ont envahi récemment
quelques-unes de ces villes ci-devant conquises , au
moins n'ont-ils pas repris Mayence, la clef de l'Alle-

magne dans ce quartier ; et de l'autre part non-seu-
lement nous n'avons plus à reprendre ni à protéger

les places fortes de la Hollande, mais même les alliés

sont en possession de plusieurs des plus importantes
forteresses de la frontière de France.

Je ne réclame point pour moi l'exemption de res-
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ponsal)llité qu'a entendu m'accorder mon honorable

ami M. Jfukiuson. Je pense que les généraux et les

ministres sont soumis à une resp6nsal)ililé solidaire.

Il est rarement à propos de discuter quel dogre' de

blâme peut tomber en particulier sur un général et

quel autre sur un ministre, à moins que la faute

n'ait été si grande qu'il y ait autant d'inconvénient à

en écarter l'examen que de danger à la soumettre à

la discussion ; et je n'ai pas besoin de rappeler au

comité combien est grand ce danger en temps de

guerre. Mais lorsque j'entends dire ici à quelques

membres que l'expédition de Dunkerque a été entre-

prise contre l'avis du prince auguste qui la com-
mandait , ou bien que, suivant lui , la force qui y
était employée sous ses ordres était insuffisante, son

hoinieur m'oblige à déclarer publiquement que
leur information est diamétralement opposée à la

vérité.

La conquête de Dunkerque, tout le monde en con-

viendra, était très importante dans un moment où il

fallait faire une impression aussi grande et aussi

étendue que possible sur In totalité de la frontière

de la France. En qualité d'un des ministres de Sa

Majesté, je suis prêt à avouer que j'ai conseillé l'ex-

pédition contre Dunkerque, croyant fermement que
cette place n'était pas capable de résister aux forces

qui avaient été envoyées contre elle , et que les

Français n'auraient jamais pu rassembler une force

suffisante pour là secourir.

Il n'est malheureusement que trop vrai que mes
espérances ont été frustrées : ce sera à la Chambre à

discuter, lorsque l'enquête annoncée aura lieu, si je

dois être blâmé pour un avis auquel je tiens encore.

Si je croyais m'être trompé, je n'aurais pas honte

de l'avouer; car, dans un objet aussi compliqué que
la conduite d'une guerre pareille, personne n'aura

la présomption de dire qu'il est infaillible. Bien loin

de là ; maintenant que j'ai pour moi l'expérience de

ce qui est arrivé, si j'étais encore à donner mon avis,

dans les mêmes circonstances je donnerais toujours

les mêmes conseils. Je dois au noble et respectable

lord qui est à la tête du département de l'artillerie la

justice de convenir que, tout ce qui était possible de

sa part, il l'a fait. Les chaloupes canonnières fran-

çaises , dont on fait tant de bruit ici , n'ont contri-

Éué en rien à l'échec que nous avons éprouvé. La
véritable cause de la retraite a été que l'armée d'ob-

servation fut attaquée par des forces si supérieures

que le brave général qui la commandait se trouva
dans l'impossibilité de leur résister. Cependant les

détails et l'époque de cette retraite ont fait infiniment

d'honneur au prince qui la dirigeait. Abandonner
ainsi un objet favori , dans l'ardeur de la jeunesse et

du courage, et seulement au nioment oii la nécessité

en fait une loi impérieuse , indique un mérite du
premier ordre.

Quant à la conduite de la guerre dans les autres

parties du monde, tout se réduit à savoir ce que les

ministres auraient pu faire de plus avec les forces

dont ils disposaient. Lorsque l'on connaîtra les forces

envoyées à Toulon et celles qu'on avait commandées
pour s'y rendre, je serai prêt à discuter la conduite
des ministres pour la défense de cette place , si la

Chambre l'ordonne. Tout ce que j'en dirai mainte-

nant, c'est que la conservation de Toulon, toute im-

portante qu'elle nous paraissait, ne nous le semblait

cependant pas assez pour abandonner pour cela

l'expédition de sir Charles Grey aux Indes-Occiden-

tales. Si nous avons ensuite diminué les forces desti-

nées à cette expédition, c'est pour des raisons qu'il

n'est pas encore à propos de dévoiler. Ce qui en reste

nous a paru suffisant pour le service dont a été

chargé ce brave officier, et certes on doit s'attendre

qu'il ne manquera ni de zèle ni de talents pour la
faire réussir.

Quant aux forces rassemblées sous les ordres du
comte de Moyra, il est inutile de discuter le mérite
d'une expédition qui n'a été que projetée et qui est

maintenant mise de côté. Tout ce que je puis dire,

c'est que les ministres n'avaient point les moyens
d'entreprendre une pareille expédition plus tôt, et

ils ne seront pas embarrassés de se justifier de ne
l'avoir concertée que lorsqu'ils l'ont fait. Je ne dé-
voilerai certainement pas aujourd'hui la destination

future des troupes qui ont été rassemblées pour
cette opération.

Pour revenir à Toulon , car dans des occasions

pareilles il n'est pas étonnant qu'on ne puisse s'em-
pêcher de parler plus qu'on ne le croit d'abord, dans
tout ce qui a été fait pour sa prise, sa défense et son
évacuation, les officiers qui y commandaient ont dé-

ployé un mérite plus qu'ordinaire. La possession de
cette place a dépendu du bon état de la flotte en-
voyée dans la Méditerranée et de la conduite admi-
rable des officiers qui la commandaient. Sans cela

,

la flotte de l'ennemi , supérieure en nombre , n'au-
rait pas pu être bloquée dans le port, et l'on eût

évité par-là cette famine qui a été la cause première
de sa reddition. Après avoir vu ainsi la ville, le port

et le fort occupés par une aussi petite force que celle

dont disposait l'amiral Hood , et tant d'efforts faits

avec succès pendant longtemps pour s'y maintenir,

il est assez étonnant d'entendre un membre de l'ar-

mée britannique (le major Maitland) dire, sans

doute par inadvertance
,
que cette opération a été

déshonorante pour les armes britanniques. Mais si

l'on veut plutôt se former une idée de la conduite et

du courage de nos officiers
,
que l'on se reporte en

imagination au moment oii il devint nécessaire d'é-

vacuer Toulon
;
que l'on se représente la position où

l'on se trouvait dans une ville menacée par un en-

nemi maître de tous les environs ; un aussi grand
dépôt à abandonner, une garnison aussi considéra-

ble à embarquer, des habitants plongés dans la

consternation et le désespoir à sauver , et des insur-

gents à contenir ! Eh bien ! non-seulement tout cela

a été fait avec ordre et précision, maison y a ajouté

la destruction d'une telle quantité de vaisseaux de

l'ennemi que l'on peut dire que jamais coup plus

fatal n'a été porté à la marine française. Et pourtant

tout cela s'est opéré dans un seul jour et sans la

perte d'un seul homme, tandis qu'à peine on oserait

se flatter d'effectuer ainsi une pareille opération sur

la paisible Tamise
,
quand bien même tout le monde

y concourrait volontairement.
^

*

ni- Fox : Je suis fort aise de voir vis-à-vis de moi
des personnes aussi satisfaites qu'elles le paraissent

des grands succès de la campagne. Hélas! s'il était

possible de parler avec légèreté de la situation de

l'Europe, je féliciterais la Chambre de la fin d'une

campagne dont elles semblent si contentes. Nous
vantons les succès de nos armes, les Français en font

autant de leur côté ; nous applaudissons à l'évacua-

tion de Toulon comme à un événement heureux, les

Français célèbrent le mêfue événement par des fêtes

publiques. D'après une pareille concordance, les mi-

nistres et les Jacobins pourraient se réunir et par-

tager leur commune allégresse. Malheureusement
pour moi

, je ne puis point participer à ces réjouis-

sances tandis que je vois l'Europe plongée dans une
situation aussi désastreuse.

Lorsque le parlement fut prorogé, on nousvaiila

dans les termes les plus pompeux les avantages que

nous avions déjà remportés; depuis ce temps je

n'aperçois plus que de petits succès et d'éclatants

revers , et l'avenir, à en juger par le passé, ne nous

oflfre qu'un aspect effrayant.
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puant à la question de la responsabilité , ce n'est

point sur les généraux seulement, ni sur les ministres

et les généraux solidairement qu'elle doit tomber;

elle s'applique aux ministres seuls. Il y a ou il doit

y avoir dans le cabinet un personnage militaire
;
je

crois que c'est maintenant le commandant en chef,

lord Amherst, sur les conseils et les informations

de qui les ministres doivent s'appuyer lorsqu'il s'a-

git de quelques expéditions à entreprendre , ainsi

que sur les moyens à y employer; ils doivent avoir

aussi parfois des informations que l'ofBcier auquel ils

confient le soin de leur expédition peut ignorer;

ainsi l'acceptation même que fait un général de telle

ou telle entreprise ne peut point être regardée
comme une justification pour les ministres. Si je sa-

vais dans cette Chambre qu'un officier eût mal di-

rigé la force qui lui a été confiée (et je prie de croire

qu'ici je ne fais point d'allusion particulière)
, je

commencerais par en jeter le blâme sur les minis-
tres, parceque leur devoir est de n'employer que
des personnes convenables. Je n'ai point la préten-

tion de savoir si le commandant en chef de l'armée

combinée et le prince illustre qui commandait les

troupes envoyées contre Dunkerque approuvaient
ou n'approuvaient pas cette expédition ; mais ce que
je sais, c'est que, si cette entreprise a été faite contre
l'avis de ces personnages, qui doivent s'y connaître,

c'est une grande aggravation des griefs contre les

ministres.

La défense de Toulon ne devait pas , à ce qu'on
prétend, nous faire abandonner l'expédition pour les

lles-sous-le-Vent. Je ne contesterai pas le droit qu'on
a eu de détruire les vaisseaux lorsque l'impossibi-

lité de les conserver a été bien démontrée ; mais je

contesterai qu'on puisse appeler un succès extraor-

dinaire ce qui dans le fait est un malheur. Aurait-on
bien osé dire au fils de Louis XVI ou au malheureux
parti qui tente inutilement de le mettre sur un trône
que cette terre républicaine renverserait toujours,
en s'agitant jusque dans ses plus profondes entrail-

les : Nous nous sommes mis en possession d'un port
et d'une flotte que vous avez eu la confiance de dé-
poser entre nos mains ; mais nous devons aussi
prendre et garder pour nous vos îles de l'Amérique

;

et ne pouvant conserver l'un sans faire courir des
risques à l'autre , nous n'hésitons point à donner la

préférence à ce que nous gardons pour salaire des
services que nous ne vous avons point rendus?

J'ai beaucoup entendu dire et l'on vient de répé-
ter ici que tous les habitants de Toulon qui avaient
voulu émigrer avaient été accueillis à bord de la

flotte britannique. Cependant il est un fait notoire
;

c'est que déjà des centaines, que dis-je?des milliers
des restes de ces malheureux habitants sont devenus
victimes de ceux dont ils se sont faits des ennemis
implacables , et cela par la confiance qu'ils avaient
mise, en nous. Si l'on dit que ces malheureux ont
préféré de rester plutnt que de se sauver, quelle doit
avoir été ou notre conduite réelle envers eux , ou
bien l'opinion que nous leur avons donnée de nous,
pour préférer ainsi la fureur de leurs ennemis à notre
protection? ,

Mon honorable ami (le major Maitland ) a discuté
on général toutes les opérations de cette guerre
d'une manière qui a obligé tous ses opposants à de-
mander du temps pour lui répondre. On a dit qu'il
avait inculpé le mérite des troupes employées à Tou-
lon

; mais ce n'est qu'une intention perfide qui a pu
tordre ainsi des expressions qui ne s'appliquaient
(^u'à la conduite des ministres. L'on a dit ensuite que
1 on n'avait jamais rien eu à craindre pour Toulon
tant que Lyon avait pu tenir, tant que ÎMarseille avait
cté^ en état d'insurrection , et le midi de la France
prêt à secouer le joug de la Convention.

Telles étaient lc5 espérances que l'on nous don-
nait pendant la guerre d'Amérique. Tantôt on nous
annonçait que dans un endroit le peuple s'était ré-

volté contre le congrès; que dans un autre il était

prêt à se déclarer pour nous si nous nous présentions

avec une force suffisante peur le protéger; cepen-
dant ou ne put jamais nous aider à réussir nulle

part.

Suivant l'opinion de tous les gens instruits de l'é-

tendue des postes que nous avions à défendre , une
garnison de quinze mille hommes était de beaucoup
insuffisante, surtout lorsque ce nombre n'était formé
que d'un mélange de différentes nations, et dont le

commandement était si incertain qu'après la prise

du général O'Hara le général Dundas ne savait pas

si c'était lui ou bien le général espagnol qui était le

commandant en chef. Puisque les ministres veulent

que leurs premiers succès soient pour eux des preu-

ves de mérite , il faut donc
,
par une suite de ce

même raisonnement, que leurs revers postérieurs

prouvent leurs fautes; car ils ne peuvent avoir les

avantages des uns sans encourir les inconvénients

des autres.

Très certainement il doit être fait une enquête sur
la conduite d'un ministre qui a dit qu'il était utile de
secourir les royalistes, qui pourtant a négligé de le

faire pendant tout l'été, qui ensuite, pour mettre une
armée sous les ordres du comte de Moyra, a disloqué

une autre expédition, et a trouvé, quand cela a été

fait
,
qu'il était trop tard pour aller au secours de

ces malheureux.
Quant à l'expédition du comte de Moyra, elle n'a

eu d'autre effet que de déchirer le voile qui couvre
les yeux des royalistes français, et de leur lire leur

arrêt de mort en leur apprenant qu'ils ne peuvent
compter sur la protection des alliés, et qu'ils doi-

vent en conséquence tacher d'obtenir de la républi-

que leur pardon.

Ce sera un double objet d'enquête de connaître les

motifs que l'on a eus de rassembler des forces sous
les ordres du lord Moyra et de savoir ce qui a em-
pêché de s'en servir. On répondra sans doute à ceci

qu'un temps de guerre n'est pas propre à de telles

enquêtes ; mais je répondrai que, dans tous les pays
dont la constitution permet l'examen de la conduite
des ministres , on a toujoiirs vu l'administration des

affaires publiques se perfectionner à mesure que
l'on a exercé le droit d'enquête. Il en fut ainsi à la fin

de fa guerre précédente. Ce fut par notre vigilance

continuelle sur la conduite des ministres que nous
obtînmes ces succès brillants qui amenèrent la fin

de la guerre.

Si la paix est l'objet que les ministres ont en vue,
et s'ils regardent la destruction du gouvernement
actuel de France comme un préliminaire indispen-
sable à la paix

,
quoique cela soit bien loin de mon

opinion, ils doivent au moins, pour être conséquents,
mesurer toutes leurs opérations sur le degré de pro-
babilité qu'elles peuvent avoir de conduire à cette

grande et considérable tin. Si donc, comme ils sem-
blent maintenant en convenir , ils ne peuvent pas y
parvenir sans l'aide des Français eux-mêmes , une
province, un district gagné par la bonne volonté des

Français, et pouvant être conservé, contribuerait

beaucoup plus à la restauration de l'ordre que vingt

villes et dix fois autant de territoire conquis par les

armes des alliés. Je ne sais pas si cela était ou non
possible dans la Vendée ; mais les ministres l'ont

ugé ainsi , et c'est d'après leurs propres principes que
je vois que les secours à donner aux royalistes au-
raient dii être la plus importante de leurs opéra-
tions. L'occasion qu'ils ont perdue me fait craindre
(ju'ils n'en trouvent jamais une autre.

Il est échappé à l'honorable chancelier uneexpres-

Paris. Typ. Henri Pion, rup (l'tranojère, 8,
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sion très alarmante, que je ne puis m'empêchcr de

relever : suivantlui, nous sommes en guerre avec

un peuple qui Jait des efforts extraordinaires

,

parcequ'il a des ressources extraordinaires ; uous

combattons une nation armée... Oserait-il, après

cet aveu, nous promettre des succès ? N'est-ce pas

l;i PU eflet comme il convient de défendre la cause de

le liberté, de l'humanité, de la justice? Ah ! oui,

sans doute ; et si l'indépendance de notre constitu-

tion, si les libertés civiles qui attachent les Anglais

à leur gouvernement étaient attaquées, et nous
aussi, nous serions bientôt une nation armée. En
effet, ô ma patrie ! tous tes enfants ne s'empresse-

raient-ils pas d'accourir à ta défense! Ne compte-
rais-tu de défenseurs que les vaisseaux et les

soixante mille hommes que nous venons de voter ?

Je le jure, au nom du peuple, dans ces murs où
nous le représentons, il n'y aurait pas un individu

qui ne fît et ne gardât religieusement le serment de

vaincre ou de mourir. Voilà ce qu'est une nation

armée ; et je suis fier de le sentir et de l'énoncer,

une nation armée est invincible. Mais ce que l'on

en peut dire quand elle combat pour sa défense ne

lui serait plus applicable si Tesprit de conquête lui

mettait les armes à la main. Cette funeste passion

est un ressort de peu de durée, et la fureur d'atta-

quer ainsi les autres pays met bientôt hors d'état de

défendre le sien. Etes-vôus bien décides à ne faire la

paix que lorsque le gouvernement de France aura

changé à votre gré ? Comptez en ce cas la guerre

par siècles. Et qu'on ne nous dise pas que la Grande-
Bretagne est forcée, par le soin de sa propre sûreté,

à la continuer contre un gouvernement qui, tant

qu'il subsistera, menacera le sien; car, s'il est dé-

montré que le détruire est au-dessus de nos forces,

il l'est également que le combattre c'est appeler,

c'est hâter les maux qu'on en redoute.

M, Pilt explique ce qu'il entend par nation armée,
M. Fox se croit encore obligé de le combaltre.

M. Dundas reçoit une leçon assez sèche de M. Bastard

sur le fait suivant. Onatranstormé TliôpitaldeDeal en une
prison pour les Français; il en résulte des inconvénients

graves pour la .santé des malades : il taut donc voter les

sommes nécessaires pour mettre et entretenir les prison-

niers dan» un autre endroit mieux approprié. Le ministre

de l'intérieur ne savait pas un root de cet abus. « On aurait

pu, dit-il avec humeur, mieux choisir sa place et son temps
pour le dénoncer; il failait en parler plus tôt s'il y avait

longtemps qu'on le savait ; il fallait en parler en particu-

lier à un homme de l'empressement duquel en devait être

sûr dans tout le bien que comporte son ministère. Au reste

il profitera de l'avis, qu'elles que soient les intentions avec

lesquelles on l'a donné. »

M. Fox, d'après des lumières ultérieures sur la négli-

gence à convoyer les flottes marchandes, lumières posté-

rieures aux débats de vendredi dernier, est sûr de n'avoir

rien avancé que de malheureusement trop exact. Il est donc
obligé, en conscience, de faire une motion à ce sujet, et

de ne la pas différer : aussi aura-t-elle lieu dans les pre-

miers jours de la semaine prochaine.

Le major Maitland s'est également convaincu par des re-

cherches de la vérité de son assertion par rnpport à Halilax

et à la flotte de Québec; il se joindra à son digne ami.

On adopte le» différentes propositions au sujet des trou-

pes de terre , et la Chambre s'ajourne après en avoir or-

donné le rapport pour le lendemain.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Thirion,

SÉANCE DU l«r VENTOSE.

Un citoyen de la commune de Laoa vient réclamer un

citoyen de cette commune qu'il qualifie de père du peuple;
c'est le citoyen Varcnnes, magistrat éclairé, qui, dit l'ora-

teur, a été arrêté par ordre du comité de sûreté générale
d'après une dénonciation qui paraîtrait venir de la Société

des Jacobins. S'il n'est plus de raison pour le tenir dans
les fers, si vraiment il n'existe aucune dénonciation contre
ce citoyen , il demande qu'on lui en délivre acte et qu'on
rende à ses concitoyens un patriote vertueux.

Dufoumy : Je demande qu'on en use avec ce ci-

toyen comme avec tous les incarcérés qui pourraient
réclamer l'appui de la Société, c'est-à-dire qu'on
renvoie à l'examen d'un comité l'affaire du citoyen

dont il est question. Donner l'extrait du procès-ver-
bal qui prouverait que l'assemblée n'a pas dénoncé
cet individu, ce serait peut-être lui donner une es-

pèce de décharge des délits qui peuvent lui ^tre im-
putés avec justice par des autorités constituées. Il

faut donc examiner cette affaire.

L'orateur a fait voir une sensibilité précieuse et

s'est exprimé de manière à se concilier l'estime des
patriotes. C'est pour cela qu'il est plus important de
relever une expression impropre dont il s'est servi.

Ce magistrat, dit-il, est le père du peuple. Citoyen,

le peuple est le père de tous. Les magistrats ne sont
que ses amis quand il font leur devoir et qu'ils sont
dans les vrais principes.
— La Société passe au scrutin épuratoire de Mar-

ran et l'admet parmi ses membres.
François Boulcier, professeur de mathématiques,

est également admis.
— La Société entend avec une vive satisfaction la

nouvelle du rétablissement de la santé de Robes-
pierre et de Couthon

,
qu'on espère devoir être

prompt.
Un citoyen : J'ai vu, il y a quelque temps, au

cabinet de figures, place de la Révolution , l'effigie

de l'infâme Corday. Ce cabinet est aujourd'hui au
jardin de l'Egalité. Je crois y avoir reconnu le même
portrait coiffé d'im bonnet rouge et figurant la Li-

berté. Je puis m'ètre trompé ; j'mvite les patriotes à

s'y rendre et à éclaircir mes doutes. (Murmures d'in-

dignation.)

Différentes propositions sont faites sur cet objet.

Un membre observe que, chaque citoyen étant

surveillant de la tranquillité publique, c'était au dé-

nonciateur, au lieu de venir occuper la séance dii

cet objet, à en faire part au comité de surveillance

de la section, et l'engage à remplir ce devoir. (Ap«
plaudi.)
— Le jeune Petit se présente pour lire un discours

sur les crimes du gouvernement anglais; il est en-
tendu avec intérêt et vivement applaudi.

Dufoumy : Parmi les nombreux émissaires

que nos ennemis avaient introduits dans notre sein,

il en est un qui a plus que les autres attiré notre at-

tention, soit d'après ses connaissances, soit d'après

sa sagacité ; c'est de Proli que je veux vous entrete-

nir : je vous annonce avec plaisir que cet individu a

été arrêté hier. (Applaudissements. )

Lorsque, chargé de fonctions importantes à l'épo-

que oii le caractère de Proli était fortement pro-

noncé, je reçus les ordres pour faire mettre cet

homme en arrestation, il avait déjà fixé mon atten-

tion, et il fut arrêté. Vous savez qu'une intrigue l'a

fait sortir sans examen ; mais aujourd'hui le même
homme est sous la main de la nation ; il est du de-
voir de ceux qui ont des vérités à dire sur cette af-

faire de sauver la patrie et de rassembler les no-

tions qui peuvent conduire à la connaissance de lu

trame dont Proli est l'instrument.

CoUol d'Herbois : C'est vous apprendre une

excellente nouvelle que de vous annoncer l'arres-

tation d'un homme désigné jusqu'à présent comme
un conspirateur hardi, un traître dangereux et un

69
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intrigant effronté ; mais il est bon de vous dire aussi

que les mêmes hommes qui sont accusés d'avoir

coopéré à l'élargissement de ce conspirateur vien-

nent de contribuer autant qu'il était en leur pouvoir

à sa réincarcération. C'est moi qui ai fait donner à

la section Lepelletier le pouvoir de le laire arrêter,

et cet homme a été saisi dans un cabaret, déguisé

en cuisinier, et de suite conduit au comité révolu-

tionnaire. Ceux qui sont accourus chez moi pour

m'annoncer cet heureux événement sont ceux qui

ont été dénoncés pour avoir coopéré à l'élargisse-

ment de l'homme dont on vous parle.

Ici je dois relever une parole indiscrète, une ex-

pression fausse. On a eu grand tort de vous dire

qu'il y avilit eu dans le sein de cette Société une in-

trigue en faveur de Proli. La vérité est qu'il n'y a

jamais eu de mouvement en faveur de Proli
;
jamais

il na trouvé de défenseurs dans cette enceinte ; s'il

s'en était présenté un seul à cette tribune, sans

doute la Société l'en aurait fait descendre.

Je me trouve moi-même compromis dans cette

affaire. 11 y a eu des libelles et des lettres particu-

lières écrites contre moi; mais jamais je n'ai songé
à les réfuter : je ne songe qu'à la chose publique.
Peu m'importe que l'on m'accuse

;
je n'y fais pas

attention quand il s'agit de défendre ma patrie.

Ceux qui ont dit que j'avais détendu Proli sont des

calomniateurs. Je montai à cette tribune pour par-
ler en faveur de Destieux, qui était alors un de vos
membres. Je ne pris ce parti que dans l'idée où j'étais

alors et oii je serai toujours que nous devons tous
défendre un jacobin quand il a été incarcéré sans
raison. Je ne songeais pas alors à Proli ; je ne savais

pas même qu'il était arrêté. Je fus nommé commis-
saire pour m'informer des motifs de l'arrestation de
Destieux. Je vous rendis compte de la manière dont
jai rempli ma mission : je ne m'écartai pas des
principes que tout républicain doit suivre, et, bien
loin de m'agiteren faveur de Proli, je disais ouver-
tement que cet homme était un scélérat.

C'est vouloir ressusciter gratuitement des querel-
les sans fondement que de dire qu'il y a eu des
manœuvres pour procurer la liberté à un pareil in-

dividu. Je suis fâché que j'aie ce reproche à faire à
un patriote. Je n'aurais pas sujet d'être surpris si

c'était un aristocrate qui eiàt fait une pareille incul-
pation. Nous avons tous combattu contre celui
qu'on nous accuse d'avoir défendu, et moi-même je
puis vous dire qu'hier j'ai garanti les fraisd'arresta-
tion, et que j'ai fait une promesse à celui qui serait

assez heureux pour mettre la nation dans le cas de
se faire justice. Voilà comment je réponds à mes
ennemis. Je ne veux pas me servir de la voie de
l'impression, car je me dis à moi-même que j'ai la

tribune des Jacobins, où je puis faire connaître la

vérité. (Applaudi.)

Dufourny: Je déclare que je n'ai pas parlé d'in-
trigue qui ait eu lieu dans le sein de la Société pour
laire sortir Proli; mais j'ai seulement dit qu'à la

suite de ce qui s'était passé dans cette Société ProH
était sorti de prison dans le temps que Deslieux en
sortit aussi.

^J'annonce à la Société que des nouvelles aussi
sures que si elles étaient officielles portent qu'à
Rome d y avait eu un coniplotformé de célébrer l'an-
niversaire de la mort de Basseville, secrétaire d'am-
bassade, en massacrant les Français qui sont encore
a Rome

; mais que le peuple, craignant que les der-
niers jours du pape ne fussent souillés, a empêché
l'exécution de ce complot infâme.

Collot d'Herbois veut reprendre la parole; après quel-
ques diflicultés ili'obticnt. Il reproche à Dufourny d'avoir
dil ù des ciloycDS qu'il crai{;n;iit la vérité, H, pour prou-
ver qu'il uc la craint pas, il entre dans beaucoup de dé-

tails sur l'objet dont il s'agiL II fait part que Durourny a
voulu faire croire qu'il lui sérail fait une amende honora-

ble. Il cite plusieurs faits pour constaterlesdémarchesqu'il

a entreprises pour Taire arrêter Proli, et à cette occasion il

annonce que dans la poche de ce traître on a trouvé des

lettres importantes qui feront connaître qui sont ceux qui
ne voulaient pas qu'il fiit arrêté.

Il se plaint de ce qu'à son relourde Commune-Affran-
chie il a trouvé les liens de l'amitié relâchés dans plusieurs

de ceux qu'il fréquente à cause de leur patriotisme. Il se

plaint aussi à Dufourny d'une lettre qu'il a écrite, et dont
certaines expressions ont indigné Billaud-Varennes, de
telle sorte qu'il a été obligé de prendre la parole dans la

Société.

Après quelques observations, il termine en de-

mandant que la Société revoie le procès-verbal de
la séance où il fut question de l'affaire de Destieux.
Dufourny répond aux reproches qu'il lui ont été faits par

Collot d'Herbois, et fait un exposé de sa conduite dans les

places qu'il a occupées. Il défie Collot de montrer la lettre

dont il a parlé.

Collot témoigne le désir qu'il a de voir finir les animo-
sités individuelles ; il déclare qu'il est prêt à oublier tout

ce qui lui est personnel, et à brûler les lettres qui pour-
raient lui servir d'armes contre Dufourny, afin de ne s'oc-

cuper que du salut de la patrie. (Applaudi.)

La Société passe à l'ordre du jour sur tous les dé-
bats.

La séance est levée à dix heures.

La Société révolutionnaire et montagnarde de Tar-
bes, chef-lieu du dcpartemenl des Haules-Pyré-
nées, à celle des Jarobins de Paris.

Inébranlables Montagnards, unis à vous par une douce
fi aternisation , nous aimons à suivre vos principes, à imi-

ter vos exemples; mais tandis que nous recherchons vos
instructions salutaires, vous accueillerez à votre tour les

renseignements vi ais que nous fournirons à votre justice.

« On calomnie parmi vous le représentant Barère :

comme il a besoin de 1 1 confiance publique pour être plus

utile à la patrie, il importe de détruire ces calomnies, et

comme elles portent sur des localités natales, c'est à nous
que ce devoir est réservé.

« On a dil Barère noble; il n'en a point la naissance,

et jamais il n'en eut les principes. Il avait seulement hérité

d'une très petite terre, et dès le commencement de 1789 il

s'empressa de renoncer aux drois féodaux en faveur de ses

habitants. Un seul trait de sa conduite à cet égard vous

fera connaître sa trempe républicaine.

a Les Etats-Généraux s'assemblèrent; les ci-devant, jaloux

d'accaparer les talents et les suffrages, llattèrent Barère; ils

voulurent l'entraîner dans leur parti et le faire passer pour
noble, comme possesseur d'un fief: mais l'homme libre

leur répondit fièrement : Je préfère cent ans de roture et

de probité aux iniques privilèges d'une caste usurpatrice.

Il embrassa la cause populaire qu'il avait déjà défendue,

et nous ne voyons pas qu'il l'ait encore désertée.

B On l'accuse d'avoir acquis pour 600,000 liv. de biens

depuis la révolution : nous opposerons à celte assertion

la simple vérité, et nous dirons que ces immenses acquisi-

tions se réduisent exactement à 13,500 liv. de domaines
nationaux, dont il n'a payé que deux annuités.

« On jette du louche sur sa conduite dans la révolution

du 31 mai : eh tien ! tandis que les échos de la Gironde et

les échos des députés conspirateurs necessaient de répéter

que la représentation nationale était violée, que Paris s'ar-

mait d'un sceptre dominateur ; tandis que les apôtres du
fédéralisme agitaient les brandons de la guerre civile dans

les Sociétés populaires, et surtout dans les administrations,

Barère nous prêchait dans ses lettres anti-fedéralistes

l'horreur des confédérations administratives, le ralliement

à la Convention nationale, à la république indivisible, l'a-

mour et la fraternité envers la cilé célèbre, conservatrice

de la liberté française. Voilà la vérité.

« Nos témoiguages ne vous seront point suspects, fiers Ja-

cobins. Vous savez comme nous avons poursuivi une admi-

nistration rebelle, dénoncé des députés perfides ; noussom-
mes trop flattés de l'honorable approbation donnée à noire

conduite civique par la Convention nationale pour dévier

jamais un intunt de la ligne révolulionn;iirc. Jamais
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les iDdividus ne seront rien pour nous ; mais l'amour de
la vérité, l'amour de la justice nous commaudaient celte

démarche, et nous croyons d'ailleurs servir la patrie en dé-
fendant un de ses défenseurs.

• Mailles, vice-président . Piqdé, Dalbs, Dabrot cadet;
Blanc, secrctaires.D

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Saint-Just.

SOITE DE LA SÉANCE DU 4 VENTOSE.

Mogué, envoyé par le comité de salut public près

l'armée de l'Ouest et dans les départements circon-

voisins, admis à la barre, présente une pétition par
laquelle il répond dune manière très longue et très

détaillée à des inculpations portées contre lui par
Bourdon (de l'Oise ), relativement à des arrestations

laites dans le département d'Indre-et-Loire. Il rap-

pelle la constance qu'il a montrée depuis cinq ans
à surveiller, dénoncer, poursuivre et combattre les

contre-révolutionnaires de toute espèce ; il s'honore

des persécutions que lui a suscitées son zèle ardent

pour la lil)erté, et demande le renvoi de sa pétition

au comité de salut public et de sûreté générale.

BouBDON (de l'Oise) : J'appuie le renvoi demandé
par le pétitionnaire; il faut savoir si Garni( r (de
Saintes), notre collègue, en qui la Convention a une
confiance entière, en a imposé, ou si c'est le péti-

tionnaire lui-même.
Le renvoi est décrété,
— Une députation des Sociétés populaires de

Saint-Quentin et de Vervins se présente à la barre

et annonce que le comité de sûreté générale, auquel
avait été renvoyée leur réclamation en faveur des

citoyens de leurs communes arrêtés par Roger et

envoyés dans les prisons de l'Abbaye, les a recon-

nus pour bons patriotes; ils demandent leur mise
en liberté.

*'*
: Je convertis cette demande en motion. J'ai

remis à Elie Lacoste, rapporteur du comité de sû-

reté générale, des pièces nombreuses et authenti-

ques, qui toutes attestent le civisme des détenus.

Lacoste : Il est très vrai que les pièces m'ont été

remises, elles m'ont paru convaincantes ; j'en ai

tait le rapport au comité de sûreté, qui aurait pro-

noncé sur-le-champ l'élargissement des détenus s'il

n'eût pas cru plus convenable de renvoyer l'affaire

au représentant du peuple qui était à Arras ; il est

maintenant à Maubeuge ; mais comme ce renvoi

pourrait retarder l'exécution d'un acte de justice, je

ne m'oppose point à la mise en liberté provisoire.

Jean Debry : Cette motion est d'autant plus juste

que les Sociétés populaires de ces communes, en fai-

sant leur scrutin épuratoire, ont conservé ces ci-

toyens dans leur sein.

La Convention décrète la liberté provisoire au
milieu des plus vifs applaudissements.

Charliee : Je demande que l'on n'attende pas la

lecture du procès-verbal de cette séance pour faire

exécuter le décret que la Convention vient de rendre.

Je demande qu'il soit rédigé et expédié sur-le-

champ.
Cette proposition est décrétée.»

Laplanche : J'annonce que les quatres caisses

qui m'ont été envoyées d'Orléans, pendant ma mis-

sion dans le Calvados, ont été, par décret du 18

brumaire, transférées et scellées par le comité des

inspecteurs de la salle de la Convention. Hier, avec

mon collègue Robin, membre dudit comité, nous

avons fait la vérification et l'ouverture de ces cais-

ses, qui se sont trouvées dûment fixées et scellées,

comme il est constant par les récépissés de la tréso-

rerie nationale et du magasin général des dépouil-

les des églises.

Les objets qu'elles renfermaient se sont trouvés
aussi conformes aux procès-verbaux de description
tant du comité révolutionnaire de surveillance
d'Orléans que des délégués Parmentier etPlinquet
dans les districts du Loiret.

Il y avait quarante-et-une décorations militaires,

soixante-seize doubles louis d'or, vingt-huit louis
simples ; un don patriotique d'Orléans de 78 liv. en
argent; plus, 11,5121. 10 s. 6d., dont 11,3181. 12 s,

6 (1. en numéraire;
En vermeil , trente-huit marcs sept onces sept

gros;

En vaisselle, argenterie, huit cent cinquante-six
marcs; en or, bijouterie, six onces, non compris
les galons et ornements d'église.

Tous ces produits viennent du luxe des dépouilles
du fanatisme et de l'aristocratie nobiliaire ou gens
suspects. L'état descriptif en est détaillé dans les

récépissés du magasin général et de la trésorerie

nationale.

La Convention nationale décrète la mention ho-
norable et l'insertion au Bulletin.

Clauzel : Toute proposition de paix ou de trêve

est un piège dans la cause de la tyrannie contre la

liberté. La guerre, et une guerre à mort contre tous
nosennemis ! voilà, dit la Société populaire de Foix,
les cris des vrais .Montagnards. Un cavalier jacobin,

monté et équipé aux frais des membres qui la com-
posent, est offert à la patrie.

Sur la proposition de Clauzel, la Convention ac-
cepte l'offre, en décrète la mention honorable et

l'insertion de l'Adresse au Bulletin.

Portiez, au nom des comités des domaines et

d'aliénation : Après l'énergie du peuple et l'hé-

roïsme du soldat français, la patrie fonde ses plus
solides espérances sur les domaines nationaux. La
masse s'en compose aujourd'hui des biens ci-devant

ecclésiastiques, de la ci-cevant liste civile, des biens

des émigrés, des conspirateurs condamnés, dépor-
tés; enfin des domaines aliénés.

Nous ne pouvons vous donner en ce moment un
aperçu, même par approximation, des ressources de
la république en cette partie. Les états de consis-

tance ne sont pas encore terminés et ne peuvent
l'être.

Cependant, d'après les connaissances parvenues
à votre comité, celui-ci est fondé à vous dire que
vos ressources en domaines nationaux sont telles

que, malgré vos immenses dépenses de tous les

jours, le créancier de l'Etat doit être rassuré en
même temps que la coalition des brigands couron-
nés doit en être épouvantée.

L'accélération de la vente des biens des émigrés
doit être la pierre de touche du patriotisme des ad-

ministrateurs, comme l'empressement à acheter de

la part des administrâtes est le type de la confiance

dans le succès de la révolution.

Quatre-vingt-deux départements ont commencé
la vente ; les quatres autres ne sont en retard que
parcequ'ils ont été le théâtre de la guerre. La vente

des biens des émigrés est en ce moment dans une ac-

tivité plus grande que n'ont jamais été les biens ci-

devant ecclésiastiques. Le principe de morcelle-
ment en petites portions est constamment suivi.

La somme des biens vendus jusqu'au 20 pluviôse

se monte à 103 millions996,ll5 liv. 16 s., et ce-

pendant seize districts n'ont pas encore fourni d'état.

La cause provenant de la guerre se reproduit ici

pour plusieurs districts; d'autres objectent la diffi-

culté de trouver des commis ;
quelques-uns se re-

jettent sur le renouvellement des administrateurs,

qui, peu triturés dans les affaires, se forgent à eux-

mêmes des difticultés. Deux prétendent qu'il n'est

pas de biens d'émigrés dans l'étendue de leur 1er-
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ritoîre. Quant a»^ administratPiirs négligents, le

, comité vient vous proposer de les traduire au tribu-

1 nal de ropiniou, sans préjudice néanmoins des

' peines décernées par les lois révoliitionnau-es contre

les administrateurs prévaricateurs. Le comité a

pensé que, dans une république où l'opinion est si

puissante, la publicité pouvait beaucoup contribuer

à rappeler le magistrats à leurs devoirs. En rendant

publics 1rs motifs du retard de la vente, vous met-

tez tous les bons citoyens à portée de les apprécier.

Voici le projet de décret :

« La Convention nationale , après avoir entendu son co-

mité des domaines et d'aliénation, décrète que la liste des

districts qui n'ont pas commencé la vente des biens des

émigrés, et les motifs du retard, seront rendus publics par

la voie de l'impression et envoyés aux départements, d

Ce projet de décret est adopté.

— Léonard Bourdon, après avoir annoncé que

les écoles primaires seront organisées au 1er ger-

minal prochain, fait adopter le décret suivant :

« La Convention nationale , après avoir entendu le rap-

port de son comité d'instruction publique, décrète :

« Les arrérages dus jusqu'au i3 germinal prochain aux

instituteurs et institutrices des petites écoles, et dont les

salaires étaient acquittés en tout ou en partie sur les reve-

nus des fabriques et autres biens mis à la disposition de la

nation, ainsi que sur ceux des octrois et autres droits ou

établissements supprimés, seront payés sur les ordonnan-

ces des corps administratifs, comme les créances au-des-

sous de 800 liv,

« Les instituteurs ou institutrices dont le traitement fixe

ou casuel ne s'élève pas à AOO liv. dans les communes qui

ont une population moindre de cinq mille âmes, ou à

600 liv. dans les autres, recevront une augmentation de

traitement jusqu'à due concurrenee.

« Les fonds seront faits dans la commune par la loi des

sous additionnels au rôle des contributions foncières et mo-
bilières de 1793, et l'avance en sera faite par les dix plus

torts contribuables, sur le mandat des oDQciers munici-

paux.

a Les salaires des instituteurs ou des institutrices des

écoles primaires qui ne seraient point organisées confor-

mément à la loi du , au 15 germinal prochain, seront

acquitlés sur les biens des administrateurs chargés de l'exé-

cution de ladite loi. »

Mallarmé, représentant du peuple , envoyé dans
les départements de la Meurthe et de la Moselle,

écrit que les citoyens d'un des ftiubourg de Verdun
faisaient don à la patrie des indemnités qui leur

étaient accordées par les décrets pour les ravages
qu'ils avaient soufferts des ennemis.

Mention honorable,

— On renvoie au comité de législation une
Adresse des jeunes notaires de Paris, dans laqueMe
ils observent qu'ils vont se trouver exposés à de
nouvelles poursuites, et prient la Convention de se

faire rendre compte de la pétition qu'ils lui ont pré-

sentée.

— La Société populaire de Colmar a célébré l'an-

niversaire de la mort du tyran ; pour donner plus
de pompe à cette fête, on y a doté une fille pauvre
qui a donné sa main à un sans-culotte.

Insertion au Bulletin.

— Le représentant dans les départements de la

Meurthe et du Bas-Rhin rend compte des difficultés

qu'il a éprouvées pour opérer la régénération des
Sociétés populaires de ces deux départements, et

principalement celle de Nancy ; néanmoins elle s'est

opérée au grand contentement des sans-culottes.

,

Insertion au Bulletin.

— Un député de la Société populaire de Roanne

vient offrir à la Convention un cavalier jacobin,

armé et équipé. Le président accepte l'offrande au
nom de la patrie, et la Convention ordonne qu'il en

sera fait une mention honorable.

— Des citoyens de la commune où est né Dupleix,

connu par les persécutions que Lapalus est accusé

de lui avoir fait éprouver, viennent annoncer qu'il

est arrivé à Paris. Il est blessé ; sa blessure met sa

vie en danger; ils demandent que la Convention
prenne cette circonstance en considération.

Reverchon : Lapalus vient d'être traduit dans
une des maisons d'arrêt de Paris, Il y a ici cent fa-

milles réfugiées de Rhône-et-Loire qui ont fui ses

persécutions, et qui réclament contre les vexations

qu'il a exercées. Je demande que le comité de sû-

reté générale fasse son rapport dans quatre jours.

Un membre observe que Dupleix est malade, et

qu'il peut être remis chez lui sous la garde d'un

gendarme.

— Cette proposition et celle de Reverchon sont

décrétées.

— Plusieurs citoyens de la commune de Versailles

sollicitent un rapport sur Nouton, qu'ils accusent

d'avoir exercé les plus grandes vexations dans le

département de Seine-et-Oise, et qui a été pour cela

incarcéré par ordre de la Convention. Ils deman-
dent aussi la mise en liberté de deux citoyens dénon-
cés par Nouton, et arrêtés par un ordre du comité
révolutionnaire d'une section de Paris.

Moïse Bayle : Je suis chargé de faire un rapport
sur cette affaire : je demande trois jours pour ter-

miner mon travail. (Accordé.)

Merlin ( de Thionville ) dénonce une lettre et des
pièces qui lui ont été envoyées par le comité de
surveillance de Versailles. Merlin lit la lettre qu'il

dénonce. L'agent qui l'écrit se vante de persécuter

des laboureurs , des vignerons, des ouvriers ; il af-

firme que les mesures de sûreté générale ne l'attein-

dront pas parcequ'il est sans-culottes, et il se fait

gloire de l'intempérance à laquelle il se livre. Mer-
lin demande le renvoi de ces pièces au comité de
sûreté générale, pour en faire un prompt rapport.

Bassal appuie cette proposition. 11 invite le co-
mité à ne pas s'occuper de Versailles pour une affaire

particulière seulement, mais de réunir tous les faits

qui y sont relatifs, pour en faire nn rapport général
sur cette commune.

Taillefer et Bréard se plaignent de ce que, dans
les départements, des hommes à nouveaux bonnets
rouges s'introduisent dans les comités révolution-
naires et font arrêter les plus chauds patriotes ; sur
la proposition de ces membres, l'assemblée charge
ses comités de sûreté générale et de salut public de
lui présenter incessamment un rapport sur les

moyens de faire cesser de pareilles menées.

Cette proposition est adoptée, ainsi que celle de
Bassal.

— Elie Lacoste»au nom du comité de sûreté gé-
nérale, fait un rapport sur un jugement du tribunal

du premier arrondissement de l'armée des Arden-
nes. Le rapporteur propose d'annuler le jugement
et de faire mettre en arrestation les juges qui l'ont

rendu, pour que leur conduite soit examinée.

Danton déclare que sa conscience n'est pas assez

éclairée pour remplir les fonctions de juré politique.

Sur sa proposition l'assemblée ordonne l'ajourne-

ment et l'impression du projet présenté au nom du
comité de sûreté générale.

La séance est levée à quatre heures.
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POLITIQUE.

ANGLETERRE.

Londres, du! au 10 février. — Si les observations sui-

vantes ont pu échapper aux ministres de la Grande-Breta-

gne, il faut les supposer bien ignorants; si au contraire ils

en sentent toute la justesse, que de mauvaise foi ! quelle

folie de retenir un crédit passager qui rendra leur humilia-
tion et leur chute plus honteuses 1

Un papier de l'opposition a calculé qu'il faudrait à l'An-

gleterre environ trois cents vaisseaux et deux cent mille

hommes de mer pour entretenir son despotisme maritime
tel qu'elle Pannonce, pour peu que les autres nations ne
se prêtassent pas à le seconder, soit par paresse, soit par
lâcheté. Il a poussé sou calcul plus loin ; il démontre que,
si l'Angleterre venait à bout de ses projets de s'emparer

des deux Indes, elle ne serait pas pour cela plus riche ; car

ayant à échanger toutes ces productions lointaines contre
des denrées d'Europe dont elle ne peut se passer, le prix

de ces derniers échanges se trouverait bientôt au niveau
du prix oùelle porterait les produits des autres. tEt qu'on
ne croie pas, ajoute cet écrit, que le système des Hollan-

dais sur leurs épiceries, appliqué à toutes les marchandi-
ses des deux Indes, pût parer ù cet inconvénient. Les épi-

ceries naissent presque sans travail dans l'Ile qui les

produit, et leur exploitation ne suppose ni le carnage, ni

la dépopulation des habitants qui les cultivent; mais il

n'en est pas de même des productions de l'industrie et du
travail des autres colonies. Ainsi l'Angleterre ne peut son-

ger i imiter ni la cupidité paisible des Hollandais, ni la

rage barbare des premiers conquérants du Mexique. » Il

conclut à ce que l'Angleterre s'en tienne à cette modéra-
tion qui manqua à Carthage, sous peine de subir le sort

de cette république, et il fait observer aux ambitieux ex-

clusifs des trois-royaumes que l'interruption seule de no-
tre commerce avec la France a porté un coup funeste à

nos manufactures et à notre population , qui fuient déjà

vers l'Amérique-Septentrionale, au point qu'il est ques-

tion d'un bill contre les manufactures d'Irlande qui ont

emporté leurs ûmilles et leurs bras vers cette terre de li-

berté.

La sécurité de l'amirauté sur toutes les mers est vrai-

ment incompréhensible: il semble qu'elle tienne tout en-

tière à l'assertion que les ministres ont donnée au parle-

ment que le commerce a été hautement protégé pendant

la dernière campagne. Cependant lord Cornwallis, qui

vient d'arriver du Bengale à bord du Swatoiv, a reçu

longtemps la chasse dans la Manche par deux vaisseaux

français, auxquels il n'a échappé que par la vélocité de sa

marche, de sorte que ce général, couvert de lauriers et

sans doute de trésurs, a manqué de faire un double nau-

frage au port On croit que Cornwallis est destiné à la

vice-royauté irlandaise, et qu'il sera remplacé au Bengale
par sir Jonh Scote. On a appris par le Swalow que lord

Macarlney est arrivé à Pékin, et qu'il a été parfaitement

accueilli par l'empereur de la Chine.

S'il faut en croire les papiers ministériels, les événe-

ments de la campagne prochaine seront marqués par d'é-

clatants succès : le prince de Cobourg doit remettre le

commandement de la grande armée de Flandre au duc de

Brunswick, et il commandera lui-même l'armée avancée;

le duc d'York reviendra en Angleterre, et sir Henri Clin-

ton commandera les troupes britanniques qui font partie

de cette armée.

Ces espérances sont d'autant plus importantes à donner

que les débats du parlement portent jusqu'à l'évidence

les dangers immenses de cette guerre pour la Grande-Bre-

tagne.

Il est en effet bien démontré que la dernière campagne
n'a été utile ni glorieuse à la coalition en général , et que
l'Angleterre en particulier, après avoir fait des dépenses
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énormes , a vu déchoir ce qu'on appelle la gloire de son
pavillon et diminuer son commerce.
En conséquence, Pitt a projeté de réparer les revers de

celte campagne par des projets de succès pour la prochaine :

il s'est d'abord arrangé pour que de gros subsides fussent

accordés, afin de prendre de plus grandes mesures. Déjà le

nombre des troupes anglaises est plus considérable qu'il

ne l'a jamais été. Les lettres que l'on reçoit de l'amiral

Hood portent qu'il hivernera dans la Méditerranée; qu'il

bloque les ports de Toulon, de Nice et de Gênes, et qu'il

compte paralyser ainsi le commerce des Français et des

Génois. Du côté du Nord Pitt assure que l'impératrice de
Russie s'est enfin déterminée, pour la vingtième et der-
nière fois, à envoyer trente-cinq vaisseaux et trente mille

hommes de troupes pour seconder les opérations des puis-

sances coalisées; mais, pour faciliter le voyage de ce corps,

dont la traversée serait longue, pénible et ruineuse pour
l'Allemagne déjà appauvrie par tant de marches militaires,

Pitt a pris le parti de faire embarquer ces troupes russes

dans le port de Revel, d'oîi elles se rendront par mer à Os-
teiide, et d'Ostende partout où on jugera convenable de
les employer.
Un de nos papiers dit assez plaisamment que ces Russes

sont destinés à renforcer l'expédition du comte de Moyra
sur les côtes de France, et qu'ils remplaceront les royalis-

tes français, sur lesquels Pitt confesse qu'il ne peut plus
compter pour l'aider dans la conquête de la Bretagne et de
la Normandie.

— On écrit de Torbay que le commodore Paisly vient

d'y rentrer avec les cinq vaisseaux l'Hector, le Belléro-

phon, la Défense, l'Hébé et la Latona; il revient d'une
croisière sur les côtes de France, ofi il n'a rien appris de
nouveau ; on croit qu'il remettra à la voile avec quelques
bâtiments de plus, si les circonstances l'exigent.

— Les dernières lettres de l'amiral Hood sont datées

des îles d'Hières ; elles portent que le nombre des Fran-
çais qui ont quitté Toulon avecTescadre s'élève à qua-
torze mille huit cent soixanle-dix-sept individus, y com-
pris les femmes et les enfants.

— Les deux nouvelles suivantes semblent un peu plus

rassurantes à quelques égards ; elles finissent néanmoins
d'une manière faite pour inquiéter. Les Français, qui ont
tout perdu dans l'Inde, peuvent encore faire l3eaucoup de
mal au commerce britannique tant qu'ils conserveront les

îles de France et de Bourbon et leur établissement à Ma-
dagascar.

Le paquebot des Iles-du-Vent, qui a fait sa traversée en

vingt-cinq jours, nous a apporté des lettres du 10 janvier.

Elles nous apprennent que la frégate la Blonde, partie de
Plymouth le 10 novembre, était arrivée le 22 décembre à

la Barbade, ayant à bord les colonels Dundas et Charmans,
membres de l'élat-major de l'armée du chevalier Grey.

Ces officiers ont annoncé la prochaine arrivée de l'escadre

de l'amiral Jarvis. Ils ont déjà rassemblé dans les îles an-

glaises un corps de deux mille cinq cents hommes, réuni à

la Barbade sous les ordres du général Prescot, et qui se

trouvera prêt à agir dès que l'escadre aura paru.

Les nouvelles reçues de l'Inde par le lord Cornwallis

sont on ne peut plus favorables ; jamais le commerce de la

Compagnie n'a été plus florissant. Le IVarley, le Triton,

la Royale-Charlotte et le fVoodscote, après avoir été em-
ployés à bloquer Pondicbéry, ont fait voile pour la Chine
le 11 septembre.

Tippoo-Saïb a effectué tous ses paiements : il s'est déclaré

contre la France, et a assuré à la Compagnie qu'il n'avait

aucune relation avec le nouveau gouvernement français.

Le nabab d'Arcatle et le raja de Tanjaour ont suivi son

exemple, et ont fourni des provisions aux troupes anglai-

ses dans leur marche sur Pondichéry.

De sorte que, suivant ce rapport , toute l'Inde est sou-

mise à la domination britannique, à l'exception des ilcs

Maurice et de France. On dit que les corsaires de ces îles

ont troublé prodigieusement notre commerce depuis qurl-

que temps, et qu'ils qous ont enlevé un assez grand uow-
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bre de bâtiments; mais le ministère assure que ces mal-

heurs auront un terme prochain, et qu'il a déjà dansées

îles des intelligences qui en faciliteront la prise à notre

escadre partie pour l'Inde.

Cependant, en conséquence de la nouvelle reçue que des

corsaires français sortis de l'ile Maurice ont fait de nom-

breuses prises, le départ de l'escadre destinée pour l'Inde

a été difl'éré, sous prétexte de mettre à bord de chacun des

vaisseaux dix à douze picces de fort calibre; mais la véri-

table raison de ce délai est celle de ne pas dégarnir nos

ports dans un moment où on les croit tous menacés d'une

invasion de la part des Français.

— Parmi les traités des subsides que paie la Grande-

Bretagne il en est un très curieux dont on n'a point parlé

dans la Chambre : c'est celui de l'électeur de Hanovre
;

aux termes de ce traité, l'Angleterre paie à l'élccleur 30 liv.

par tête pour les hommes qui périssent. Dans la sanglante

alfaire d'Hondschoole , trois mille cinq cents Hanovricns

sont restés sur le carreau, ce qui a coûté à l'Angleterre

500,000 liv., payées sans difficulté à l'électeur Georges III.

Gode save ihe fcing!

— Le 9 février, le chevalier de Loyauté, officier fran-

çais d'artillerie, a fait, en présence du duc de Glocester et

de plusieurs officiers-généraux, l'expérience publique d'une

nouvelle machine à lancer des bombes et des boulels rou-

ges, et qui en envoie douze par minutes.
— On apprend par des lettres de Livourne que des cor-

saires français sortis des ports de Corse fatiguent notre

commerce dans la Méditerranée, malgré la présence de l'a-

miral Hood qui doit y hiverner.

— Le 10 au malin, MM. Muir, Skiwing et Margarot ont

été transférés de Newgate à bord du vaisseau qui doit les

conduire àBolany-Bey.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Saint-Jast,

Suite du rapport fait dans la séance du 25 pluviôse
par Lacroix {d'Eure-et-Loir).

Je suis accusé d'avoir spolié la Belgique. Comme
l'orateur romain je pourrais dire : « Il est des accu-
sations si absurdes, si loin de celui qui en est l'objet,

et par le caractère dont il est revêtu et par la profes-

sion soutenue de ses sentiments, de ses opinions,

que ces accusations mêmes le justifient. »

Mais je veux porter les derniers coups à la calom-
nie; si la défaite la rend plus active, alors je lui laisse

le champ libre; je me renfermerai dans ma con-
science. Je délierai toujours les calomniateurs impru-
dents de me faire un seul reproche fondé, de préciser

un seul délit. Je brave leurs clameurs, je méprise
leurs injures; leur acharnement même deviendra
pour moi un titre d'honneur.

J'ai spolié la Belgique! Mais comment? est-ce en
m'appropriant les contributions? nous n'en avons
levé aucunes. Est-ce en volant l'argenterie des
églises, les effets précieux des abbayes, des commu-
nautés? Je dois vous dire que la commission popu-
laire de salut public du département de la Gironde
l'a imprimé, que toutes les administrations fédérali-
sées et révoltées ont feint de le croire, et l'ont répété;
que la faction, pour couvrir ses crimes, a fait circu-
ler cette accusation atroce dans tous les journaux
qui lui étaient vendus.

Cette inculpation odieuse aurait dû m'affligersans
doute; mais quand j'ai pensé que mes détracteurs
étaient les ennemis de la république, mon indigna-
tion s'est calmée, mon âme soulagée s'est dit : Il est
des circonstances où la calomnie même est un bien-
fait. Prouvons la noirceur de cette imputation par
l'impossibilité même de la spoliation.

Lorsque je partis de Liège avec Danton, le 12 jan-
vier 1793, pour nous rendre dans le sein de la Con-

vention, en exécution de son décret, les scellés

avaient été apposés sur tous les objets précieux des

églises et des abbayes, en vertu de l'art. IV du décret

du 15 décembre.
Peu de temps après on en fit l'inventaire et le sé-

questre. Cette opération a été dirigée par Ronsin,

commissaire ordonnateur en chef à l'armée de la

Belgique, exécutée par ses agents, et surveillée par
les commissaires nationaux du conseil exécutif.. Le
5 mars, les commissaires nationaux firent aux dépo-
sitaires de ces objets une réquisition de faire trans-

porter sans délai, sous bonne et siire garde, à la

Monnaie de Lille, l'argenterie et les matières d'or et

d'argent trouvées dans les maisons et communautés
soumises au séquestre.

Or, comment aurais-je pu m'approprier l'argen-

terie des églises, les matières d'or et d'argent, et

autres effets précieux trouvés dans les maisons re-

ligieuses, puisque tous ces objets ont été mis sous
les scellés, inventoriés, séquestrés et transportes

dans les dépôts indiqués par cet agent de la républi-

que, pendant mon absence de la Belgique et mon sé-

jour à Paris?

C'est donc à Ronsin, commissaire ordonnateur,
à Chepy, Robert, Goujet-Deslandes et Chaussard,
commissaires du conseil exécutif, à rendre compte
de l'exécution de l'article IV du décret du 15 dé-

cembre, de leur réquisition du 5 mars, en un mot,
de la destination qu'ils ont donnée à tous ces effets

précieux.

Quant à moi
,
je déclare et j'affirme que je n'ai

jamais coopéré directement ni indirectement à ces

opérations, que jamais je n'y ai assisté, que jamais
je ne suis entré dans aucune maison religieuse^que

jamais je ne n'ai vu aucun de ces effets précieux , ni

avant ni après leur séquestre; et je défie tout agent,

soit supérieur, soit subalterne, de me démentir sur
ce fait.

Au surplus, que le comité des domaines ou celui

des finances demande au conseil exécutif la repré-
sentation des procès-verbaux d'apposition de scel-

lés, des inventaires, des enlèvements de ces objets,

et des dépôts qui ont dii en être faits. Il sera facile

alors, en les comparant, de s'assurer s'il y a eu dé-
prédation, spoliation, et quels en sont les auteurs.

J'invite mes collègues membres de ces comités à

presser cet examen, dont doit résulter nécessaire-

ment la confusion de mes calomniateurs.

On m'a accusé de m'être enrichi en faisant faire

des marchés et des fournitures à l'armée. Jamais
les commissaires dans la Belgique n'ont fait, ni con-
firmé, ni autorisé aucun marché. Eh ! de quelles
fournitures a-t-on voulu parler? de fourrages?
Lorsque nous sommes arrivés à Liège, l'armée en
manquait absolument : Ronsin n'a pu s'en procurer
que par le moyen des réquisitions; parconséquent
points de marchés de faits.

A-t-on voulu parler d'effets d'habillement et d'é-

quipement? Le conseil exécutif avait établi des ate-

liers à Bruxelles; Huguenin en avait la direction;

parconséquent point de marché à faire.

A-t-on voulu parler des fournitures du pain, de
la viande? Ce service était fait par l'administration

des subsistances; parconséquent point de marché à

faire.

Mais quand, comment et par qui ces imputations
m'ont-elles été faites? par les chefs de la faction de
Brissot et Carra. Une lettre, datée de Lille et signée
Folio, imprimée dans les journaux de ces ennemis
de la républi(iue, les contenait toutes. Eh bien! le

voyez-vous, citoyens, cette lettre était supposée ;

j'en peux mettre sous vos yeux la picuve écrile.

Indigne d'une pareil accusation
, j'envoie sur-le-

1
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champ celte feuille cmpoisonne'e à mes collègues,

Lesage-Stiiault, Duhem et Caruot ; je les prie de

faireà Lille les reciierches les plus sévères pour en

découvrir l'auteur. Après bien des informations et

des penjuisilions inutiles, le district, la municipalité,

le percepteur des impositions , le directeur de la

poste uuv lettres, attestent par des actes authenti-

ques qu'il n'a jamais existé à Lille un individu

nommé Folio; mais Brissot et Carra ont subi la

peine due à leurs crimes, je dois m'interdira toute

rélle.xiou.

Vous rappellerai-je que, depuis le commence-
ment de la session de la Convention , je n'ai cessé

d'être calomnié; qu'à cette époque Narboune vous
adressa de Londres une lettre dans laquelle il disait

que le délicit de 18 millions qui se trouvait dans la

caisse avait été partagé par moi à plusieurs de mes
collègues dans l'Assemblée nationale ?

Cette lettre fut imprimée dans tous les journaux
et disiribuée à la porté de la salle de nos séances.

On m'en remit un exemplaire. Je montai à la tribune

pour dénoncer moi-même cette lettre. La Conven-
tion passa à l'ordre du jour en vouant son auteur au
mépris qu'il inspirait.

Citoyens, cette lettre était un essai de la malveil-

lance pour connaître quel serait l'effet de la calom-
nie sur la Convention. Ah! si un pareil titre pou-
vait servir de base à une accusation, la république

pourrait perdre dans un moment ses plus ardents

défenseurs. Les puissances coalisées n'auraient plus

besoin d'armée; il leur suffirait de faire accuser par

des émigrés les représentants du peuple.

On n'achète plus nos généraux, ou ne vend plus

les places, ma'is on se borne au commerce de nos
réputations, et les journalistes à la solde de la ca-

louniie en donnent le tarif et en fixent la maximum^
J'ai été accusé d'avoir fait tantôt une soumission,

tantôt une acquisition d'un bien national de 700,000
livres, d'al)ord dans le district de Bernay, puis dans
celui de Louviors. Le bulletin de l'administration

révoltée de l'Eure, celui du département du Cal-

vados, de la Gironde, etc., plusieurs Sociétés popu-
laires ont répété cette calomnie. Je leur répondrai

par un acte du district de Bernay et par un autre de
la commission administrative du département de
l'Eure, qui constatent que jamais je n'ai ni soumis-
sionné ni acquis aucune propriété dans ce départe-

ment.
J'ai été accusé d'avoir reçu des sommes considé-

rables pour opérer la réunion de la Belgique, et

d'avoir dépensé 100,000 écus dans notre mission.

Qui m'aurait donné ces sommes considérables?

le comité des finances? Je linterpelle de s'expliquer;

le conseil exécutif? il nel'aurait pu faire qu'en vertu

d'une délibération; je le délie de la présenter; le mi-

nistre des affaires étrangères? j'ai dans mes mains
la preuve écrite que je n'ai reçu aucune somme de
lui ; la trésorerie nationale? le payeur de l'armée?

ils ne l'ont pu faire que par mes mandats : qu'ils les

représentent. La vérité est qu'au lieu de 100,000

écus nous avons dépensé, Danton et moi, 13,800

livres.

On me reproche de m'être fait général de brigade.

Citoyens, je ne le suis que de la façon de Brissot,

qui m'a promu à ce grade dans son journal.

Savarre, ce défenseur officieux de la municipalité

de Coudé, dans un libelle intitulé Opinion d'un ré-

publicain sur Lacroix, député d'Eure-et-Loir,

déposé au comité de sûreté générale le 8 de ce mois,

m'accuse indirectement, page 5, de m'étre appro-

prié, à l'abbaye de Saint-Tron ,
quelques sacs de

numéraire enlevés du trésor de ses moines.

lia eu l'impudouce d'imprimer que des volon-

tau-es nationaux qui m'accompagnaient pourraient
dire à quelles adresses quelques-uns de ces sacs
étaient étiquetés.

Je déclare que jamais je n'ai passé à Saint-Tron
que de nuit, les 1er et 3 mars, avec Gossuin et Merlin
(de Douai). J'affirme que nous ne sommes pas sortis

de notre auberge, que j'ignore s'il y a ou non une
abbaye dans celte ville

,
que parcouséquent je n'y

ai vu ni enlevé des sacs d'argent du trésor de ses

moines; que jamais, à Saint-Tron ni ailleurs, je ne
me suis fait accompagner ni suivre par aucun vo-
lontaire. Eh! citoyen, sice fait était vrai, si plusieurs
volontaires en eussent été témoins, aurait-il pu rester
ignoré pendant un an?

Savarre aurait acquis bien des droits à la recon-
naissance publique s'il eût daigné indiquer Te jour
et l'heure de cet enlèvement, et le nom, non pas
des volontaires qui m'accompagnaient, ce serait

trop exiger de lui , mais seulement le nom de leurs
bataillons.

Je suis accusé d'avoir mis des fonds considéra-
bles dans le théâtre de la Montansier. Il me suffit de
répondre que cette femme a été mise en état d'arres-

tation pendant que j'étais en mission. Les scellés

ont été apposés chez elle, ses papiers ont été visités,

la liste des bailleurs de fonds imprimée, et ces faits

prouvent assez la fausseté de cette inculpation. Au
surplus, je veux être libéral et généreux envers mes
détracteurs, et je leur abandonne les fonds que j'ai

dans cette entreprise, et je déclare renoncer a rien

demander au citoyen complaisant qui, à ce qu'on
assure, m'a prêté son nom. Je l'invite à faire usage
de ma déclaration.

Ainsi toujours la vérité s'altère, les faits se déna-
turent, les circonstances se changent, les actions les

plus pures s'empoisonnent dans la bouche du ca-

lomniateur. Ses coups ne m'atteindront jamais; mais
mon cœur s'est déchiré en apprenant que quelques-
uns de mes collègues, sa us vérification, sans examen,
ont pu ajouter quelque foi à tant de calomnies.
L'homme public ne doit pas laisser un seul soupçon se

fixcrauprèsdelui. et mes collègues, qui doivent con-
naître le danger d'une opinion trop précipitée, ne de-
vaient-ils pas chercher la vérité dans des explica-

tions cordiales et fraternelles? Eclairés, désabusés
par le récit des faits et des circonstances, sans doute
ils me rendront plus de justice. Oui, mes collègues,

je n'ai pas cessé d'être digne de vous; mes opinions et

mes principes sont les vôtres.

Et vous, hommes pervers et corrompus qui vivez

de calomnies, qui ne croyez point à la vertu parce-

que vous êtes capables de tous les crimes, paraissez

dans cette auguste enceinte, paraissez! C'est là qu'il

faut me frapper, c'est là que je dois être déclaré in-

digne de la confiance du peuple, c'est là que je dois

perdre l'estime et l'amitié de mes collègues. Je ne
veux sortir de cette tribune que pour monter à l'é-

chafaud ou pour recueillir encore et toujours ces

bénédictions plébéiennes, la seule richesse que puisse

envier un vrai républicain. Osez m'accuser en face;

je vous défie et vous attends.

Assez et trop longtemps je fus l'objet de vos diffa-

mations, mais vous ne m'avez fait que dos blessures

honorables. Les forges de la calomnie sont pour
l'homme de bien un creuset épuratoire. Peuple fran-

çais, et vous, ses représentants, c'est pour vous que
j'ai parlé. 11 me tardait depuis longtemps d'avoir

avec vous cette explication franche et loyale. Q»^
mon cœur est soulagé ! Je le sais, le salut de l'Etat

permet les délations. Démasquer les traîtres, c'est

servir la république, l'amitié même doit s'honorer

de les dénoncer; je vous invite donc tous à remplir

ce devoir salutaire. L'essence d'une république est
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la pureté. Je n'ai rien à me reprocher, et je descends

de la tribune avec cette tranquillité d'âme que donne
le sentiment de l'innocence.

« La Convention nationale renvoie le compte que

Delacroix vient de lui rendre de sa conduite dans

la Belgique à la section de son comité de sûreté gé-

nérale chargée d'examiner les dénonciations faites

contre les représentants du peuple, pour lui en faire

un rapport dans un mois.
» La Convention l'autorise à appeler et à recevoir

auprès d'elle tous les citoyens qui pourraient lui

fournir des renseignements et à prendre leurs décla-

rations, qui seront communiquées à Delacroix pour

y répondre. »

SÉANCE DU 5 VENTOSE.

Les communes de Villenose, de Saint-Maixent

,

Mora, Vire, Fougères, font passer des dons considé-

rables en argenterie et effets d'habillement de tout

genre.

Mention honorable et insertion au Bulletin.

— L'agent national de Mortagne écrit : « L'admi-

nistration de ce département a lancé un mandat d'a-

mener contre tous les saints de ce district, qui vont
partir pour la Monnaie avec leur petit ménage. 11 fau-

dra bien qu'ils croient à la métempsychose. La vente

des biens des émigrés continue avec le plus grand
succès, et déjà il en a été vendu pour 500,000 hvres

dans le district de Mortagne. »

Insertion au Bulletin.

—Sur la proposition de Thuriot, le décret suivant

est rendu :

R La Convention nationale décrète :

8 Art. I"". Les citoyens employés dans les comités de la

Convention, qui accompagneront les représentants du peu-
ple en qualité de secrétaires, continueront de jouir des ap-

pointements qu'ils touchent en qualité de commis.
IL Ceux des citoyens employés dans les comités qui,

en qualité de secrétaires de représentant, auraient reçu
leurs appointements à l'ordinaire et des indemnités, se-

ront tenus de rétablir dans le trésor public les sommes
qu'ils ont reçues en outre de leurs appointements.

« IIL Les inspecteurs de la salle sont chargés de veiller

à ce que les sommes qui doivent être rapportées en exé-
cution du présent décret soient versées sans délai au tré-

sor public, a

—Bassal,au nom du comité de correspondance,
présente un projet de décret dont l'objet est de per-
fectionner la rédaction du Bulletin.

L'Assemblée l'adopte en ces termes :

a La Convention nationale, après avoir entendu son co-
mité de correspondance, décrète ce qui suit :

a Art. p'. Les Adresses et pétitions dont la Convention
nationale décrétera l'insertion au Bulletin seront renvoyées
au comité de correspondance, pour servir à la rédaction
du Bulletin, et seront remises au secrétaire chargé de la

rédaction du procès-verbal le lendemain, après que le Bul-
letin aura été rédigé.

* IL Les Bulletins de la Convention seront directement
adressés, sans l'intervention des administrations de di-
strict, à tous les tribunaux , à tous les chefs-lieux de can-
ton , aux états-majors des armées de terre et de mer, à
tous les corps militaires et vaisseaux armés de la répu-
blique.

.« HL Le comité de correspondance prendra avec l'ad-
ministration des postes toutes les mesures nécessaires pour
que l'envoi des Bulletins soit fait avec toute la célérité et
l'exactitude possible.

• Le présent décret sera inséré au Bulletin. »

Les gendarmes de la Convention nationale se pré-
sentent à la barre.

L'un d'eux: Citoyens représentants, sommés par
Westermann de faire connaître à la Convention la

conduite qu'il a tenue depuis qu'il commande les

armées de la république, nous devons déclarer que
nous l'avons toujours vu se battre à la tête des dé-
fenseurs de la liberté , en général et en soldat , et

que nous ne lui avons jamais entendu tenir de pro-
l)os anti-civiques. Telle est, citoyens législateurs, la

déclaration que la vérité nous oblige de faire.

Les pétitionnaires sont admis aux honneurs de la

séance.

GoupiLLEAU (de Fontenay) : Je demande le renvoi
de cette déclaration au comité de salut public, chargé
de faire un rapport sur Westermann.

***
: Citoyens

,
je dénonce Westermann comme

ayant porté l'armée, les corps administratifs et les

Sociétés populaires à délibérer une déclaration en sa

faveur; c'est une intrigue dont un citoyen qui a

réellement bien mérité de la patrie ne doit pas se

souiller.

Levasseur : Citoyens, en rendanthommage au cou-
rage de Westermann et à la manière dont il s'est

battu dans la Vendée, je dois citer un fait qui n'est

pas à sa gloire. Le voici :

Westermann arriva à Angers le soir de la levée du
siège par les brigands. 11 fut tenu un conseil de

fuerre; Ronsin ordonna à Westermann de se mettre
es le lendemain matin à la poursuite des brigands.
A deux heures après midi il n'était pas encore parti

;

je lui fis ce jour de vifs reproches sur sa négligence.

Bellegakde : Comme les braves grenadiers de la

Convention, j'ai rendu témoignage à ce que Wester-
mann a fait de bien ; mais il aurait dû se borner à
se battre, et ne jamais écrire ni parler. Au surplus,
je demande que, pour éclairer sa conduite, tous les

membres de la Convention commissaires dans ïa

Vendée se retirent vers le comité de salut public
pour y dire tout ce qu'ils savent sur Westermann.

Cette proposition est adoptée.— Une Société populaire de la république offre un
cavalier jacobin , armé et équipé.
— Une députation de la commune de Vaugirard

est admise à la barre : elle demande à être autorisée

à imposer sur les propriétaires et sur les riches
des sous additionnels pour l'indemniser du prix du
transport des blés.

*"*. Cette demande rentre dans le décret présenté
par le comité de salut public, et dont la Conven-
tion s'occupe en ce moment. Je demande l'ordre du
jour.

Cette proposition est adoptée.
La citoyenne Chaubourg se présente à la barre, et

demande la mise en liberté de son mari
, général à

l'armée de la Moselle, retenu depuis trois mois pour
des faits qu'elle affirme lui être étrangers.
Hermann : J'ai été commissaire de la Convention

près de l'armée de la Moselle; j'affirme que ce qu'a-
vance la citoyenne Chaubourg est de la plus exacte
vérité.

On demande que l'Assemblée décrète la mise en
liberté du citoyen Chaubourg.

Taillefer : Je déclare à la Convention que Chau-
bourg, ci-devant noble, est au moins suspect.
Merlin (de Th ion ville) : Je demande que les co-

mités de sûreté générale et de la guerre soient char-
gés de d'examiner s'il n'y a pas d'inconvénients à
rendre la liberté à Chaubourg. Je profite de cette
occasion pour inviter la Convention à décréter qu'au-
cun noble ne pourra servir dans les armées de la
république.

La première proposition de Merlin est décrété.
CharlieriLc comité de salut public est chargé de

faire un rapport sur la dernière proposition de Mer-
lin; mais je crois qu'il n'y a pas d inconvénient de
déclarer en ce moment le principe. En conséquence,
je demande que l'assemblée décrète qu'il n'existera

Paris. Typ. Henri Plan, rut Garaocièrf.
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plus aucun noble dans les armées de la rcpubliquo.

Danton: Je deinniiilo un principe plus vaati',uu dé-

cret plus étendu. On ne peut pas décréter que les ci-

devant nobles seront exclus de nos armées sans dé-

créter en même temps leur exclusion de toutes les

fonctions publiques; et comme cette question s'em-
branche avec une foule d'autres, comme elle peut
être considérée sous beaucoup de rapports, et connue
il est vrai de dire qu'il n'y a plus de nobles en France,
qu'il n'existe plus dans cette république que de bons
citoyens qu'il faut estimer et protéger et des traîtres

qu'il faut punir, je crois qu'il est nécessaire, avant
de rien décréter, qu'un rapport préalable vous soit

fait. En conséquence, je demande le renvoi de la pro-

position de Charlier au comité de salut public, avec
charge d'en faire un pronipt rapport.

Cette proposition est adoptée.
— Une députation des commissaires des quarante-

huit sections de Paris est admise à la barre.

L'un d'eux prononce la pétition suivante :

« Citoyens représentants, le bonheur de la répu-
blique vous est confié; les sections et les Sociétés

populaires sont une partie des citoyens dont il vous
est donné de faire le bien. Les quarante-huit sections

et les Sociétés populaires de la commune de la cité

de Paris vous demandent, par la voix de leurs com-
missaires respectifs, une loi pour anéantir et sup-
primer tous les soumissionnaires de la république,

qui par des manœuvres astucieuses se sont in-

troduits dans les fournitures de l'équipement des

troupes.

« Législateurs, par la sagesse de vos décrets vous
avez DUS sous la loi de la mort les tyrans et les mons-
tres qui voulaient détruire les fondements de la ré-

publique, et le glaive de la justice continue d'être

suspendu sur toutes les tètes coupables.
• Législateurs, vous avez judicieusement rendu

des décrets contre tous les accapareurs et contre

toutes les sangsues d'un peuple immense, et aujour-

d'hui les accapareurs et les sangsues du peuple, pour
se soustraire à la punition prononcée contre eux, se

sont repliés, et, par des manœuvres adroites, ont
couru en foule, soit au comité des marchés, soit

chez le ministre de la guerre, soit enfin à ladminis-
tration de l'équipement, faire des propositions; les

uns ont offert de fournir les chemises, les guêtres,

les sacs, les pantalons, et les autres habillements et

tout ce qui est nécessaire à l'entretien des armées.
Les marchés de ces fournisseurs ont été conclus

;

voilà donc ces accapareurs et ces sangsues du peu-
ple à l'abri de toutes recherches et de toutes puni-
tions. Les magasins immenses que leur cupidité et

leur agiotage ont remplis sont actuellement à cou-
vert.

« Qui souffre de tous ces fournisseurs? C'est la

république, ce sont les artistes indigents, ce sont les

ouvriers sans fortune, qui, pour manger du pain,

sont forcés par le besoin de la vie d'aller chez ces

égoïstes demander de l'ouvrage pour le confection-

ner à vil prix. Ces infortunés, après un travail la-

borieux, mangent du pain en l'arrosant de leurs

larmes.

«Législateurs, pour remédier à ces maux qui sont

incalculables, que votre décret contre les accapareurs

soit mis en exécution sans aucune réserve
;
que votre

décret, qui a mis tous les draps, les toiles en réqui-

sition, soit exécuté dans toute la rigueur; que tou-

tes les marchandises nécessaires à l'entretien et à la

fourniture des arméessoient verséessans délai dans les

magasins des administrations, afin que ces marchan-
dises soient réparties dans les ateliers de la répu-
blique.

" Les bureaux d'habillement des sections, qui

sont établis, conformément à votre décret du 30
août dernier (vieux style), pour confectionner les
ouvrages, ne seront pas dans l'inaction une grande
partie du temps, et les ouvriers, qui sont les pères,
les mères, les frères, les sœurs, et enfin les parents
des défenseurs de la patrie, seront en activité, et lo
pain qu'ils mangeront ranimera leurs sentiments ré-
publicains.

« Législateurs, tous ces monopoleurs soumission-
naires concluent des marchés, et ils en font tous les
jours, ce qui fait que les ateliers ne sont point four-
nis et que les ouvriers des sections ne font rien. Ces
marchés paraissent être à l'avantage de la républi-
que, et ils ne le sont pas; et, malgré ce, ces mono-
poleurs font retomber sur les infortumés tout le
poids de leur cupidité. Deux faits vont le prouver :

ils ne rougissent pas, ces tyran? de l'humanité, de
ne payer que 16 et 18 sous pour confectionner une
paire de guêtres, et de ne payer la confection d'une
chemise que 10 à 12 sous; presque la moitié de ce
prix est pour payer le fil qui est employé, tandis que
ces soumissionnaires reçoivent 30 sous de la répu-
blique.

« Législateurs, pour ne point retarder vos gran-
des délibérations, nous ne vous donnerons point
d'autres aperçus, parceque vos lumières vous feront
connaître le surplus et l'abus qu'd y a d'accepter
des marchés de tous ces intrigants qui ne cherchent
qu'à s'enrichir aux dépens de la république et des
ouvriers infortunés.

« Législateurs, nous vous demandons donc une loi

qui anéantisse pour jamais tous ces monopoleurs et

ces soumissionnaires, sans qu'ils puissent, sous quel-
que prétexte que ce soit, trouver aucun moyen de
relever la tète. Le commerce reprendra sa vigueur,
et les ouvriers et les ouvrières recevront le juste sa-

laire de leurs travaux, et tous les bons répubbcains
vous diront ce qu'ils vous ont déjà dit : que la Mon-
tagne est le soutien intrépide de la république, et

du haut de cette Montagne nous crierons toujours :

Vive la république ! •>

Cette pétition est renvoyée au comité de salut

public.

— Un secrétaire fait lecture de la lettre suivante :

Les représentants du peuple envoyés dans Com,'
mune-Affranchie pour y assurer le bonheur du
peuple avec le triomphe de la république, dans
tous les départements environnants , et près l'ar-

mée des Alpes, à la Convention nationale.

Du 30 pluviôse, l'an 2* de la république.

Citoyens collègues, il nous est difficile de vous exprimer
combien nos cœurs sont attristés de l'excessiTe indulgence

avec laquelle vous souffrez qu'on vienne impunément à
votre barre enlever la confiance et le respect public aux
hommes vertueux qui servent avec le plus d'ardeur et de
constance les principes et la marche de la révolution.

C'est pour la seconde fois qu'on ose se présenter devant

vous pour couvrir d'accusations impures la commissioQ
révolutionnaire de Commune-Affranchie, dans l'espérance

sans doute de relever encore une fois l'affreux courage des

conspirateurs, qui n'attendent qu'une intermittence dans
la vengeance nationale pour renouer le fll de leurs trames
parricides contre la patrie.

Ce tribunal, citoyens collègues, mérite toutevotre estime:

considérez les personnes qui le calomnient; interrogez à

son égard celles en qui vous avez mis votre confiance ; elles

vous diront avec quel dévouement pur il remplit ses rigou-

reux devoirs, avec quelle religieuse méditation les accusés

sont examinés, avec quelle courageuse impartialité le juge

descend dans leur pensée la plus intime, dans leur con-

science, pour en suivre tous les mouvements. Lesjugements

de ce tribunal peuvent effrayer le crime, mais ils rassurent

Cl consolent le peuple qui les entend et qui les applaudit,
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Il est possible que les hommes irréflOchls qui ont fU»» i

cueilli avec tant de complaisance la calomnie qu'il clail tie
j

leur devoir et de leur dignité de repousser ne soient cux-

mûmes que trompés; ils manquent d'instruction depuis

que leur amis, leurs correspondants, sont anéantis sous la

foudre populaire.

C'est à tort qu'on pense nous faire les honneurs d'un

sursis; nous n'en avons point accordé. Notre confiance est

sans bornes et sans réserve dans l'austère probité du tribu-

nal, et nous n'oublierons jamais les principes à ce point

de croire que nous ayons le droit de suspendre le cours de

^a justice.

On cherche en vain de toutes les manières à intéresser

notre sensibilité, à affaiblir l'énergie de noire caractère.

Nous avons fait le sacrifice de nos affections personnelles.

Nous nous enveloppons avec la patile, nous resterons forts

et impassibles avec elle.

Signé Foucbé , Lapobte et Méiclle,

Danton : Je demande à faire une motion d'ordre.

Plusieurs décrets enjoignent aux commissaires in-

specteurs de la salle de prendre des moyens pour
rendre plus commode le lieu de nos délibérations.

Cette salle est une véritable sourdme ; il faudrait des

poumons de Stentor pour s'y faire entendre. 11 con-

vient que les législateurs de la république française

délibèrent dans un local où la raison puisse être en-
tendue par les organes humains. Je demande que le

comité des inspecteurs de la salle soit tenu de con-

sulter des artistes pour rendre le lieu de nos déli-

bérations plus favorable à la voix, et qu'il nous
fasse un prompt rapport.

Cette proposition est décrétée.

— La sœur de Riquetti (Mirabeau) expose qu'elle

se trouve dans un extrême besoin ; il ne lui reste

de ressource que dans la justice et la bienfaisance

de la Convention. Elle demande qu'il lui soit ac-

cordé un secours provisoire à imputer sur les ar-

rérages qui lui sont dus de sa pension, comme ci-

devant religieuse.

Sur la proposition d'un membre, la Convention
accorde un secours provisoire de 600 livres à la ci-

toyenne Riquetti.

— La Société révolutionnaire séant dans une salle

du café Chrétien, près le Théâtre-Italien , répond à

la dénonciation faite contre elle par Fabre d'Eglan-

tine.Elle rappelle les services qu'elle a rendus à la

liberté et ce qu elle a fait pour la république. Toujours
unie à la Société des Jacobins par la conformité des

principes, elle n'a cessé de protéger les patriotes

contre le despotisme de tous les partis qui jusqu'à
te jour ont voulu perdre la liberté. L'orateur ter-

mine en demandant que la Convention se fasse faire

un prompt rapport sur l'arrestation de Millard, l'un

de SCS membres.
Cette pétition est renvoyée au comité de sûreté

générale.
— Une députation de la conunune de Saint-Gi-

rons, département de l'Ariége, dénonce Alard et

Picot, commissaires nationaux. Elle lesaccuse d'avoir

exercé des vexations contre plusieurs patriotes, d'a-

voir soulevé les troupes qui étaient cantonnt'cs dans
celte conunune contre les autorités constituées, et

demande (juc la Convention décrète que le dé])ar-

temcnt de l'Ariége n'a pas cessé de bien mériter de
la patrie.

Cr.AUZEr- : Le département l'Ariége, un des plus
petits de la républlcjuc, a fourni douze bataillons qui
se sont disliugut's partout où ils ont eu l'avantage
de combattre pour la liberté. Je demande (pu; vous
décrétiez que le département de l'Ariége n'a cessé
de bien mériter de la |)atrie, et (jue la dénonciation
qui vient de vous être laite, avec les pièces à l'ap-

pui, soit renvoyée au comité de siuct'é générale.

MuiXNEY : Alard est députe suppléant à la Conven-

tion. Le comité des décrets doit vous faire un rap-

port intéressant à ce sujet. Je demande en consé-

<iueiice le renvoi momentané de la dénonciation et

des pièces au comité des décrets.

Cette proposition est adoptée.
— Des citoyens justifient les frères Gerbois, ac-

cusés de conspiration, et demandent qu'il soit sur-

sis à la procédure commencée' contre eux.

Sur la motion de Levasseur, la Convention na-

tionale décrète qu'il sera sursis à la procédure com-

mencée par la commission militaire établie à Tours

contre les frères Gerbois, et renvoie la pétition au
représentant du peuple Francastel, pour prendre des

informations et en instruire la Convention.
— Les militaires invalides présentent à la Conven-

tion du salpêtre qu'ils ont eux-même fabriqué.

La Convention applaudit à leur zèle et les admet
aux honneurs de la séance.
— Quelques pétitions particulières sont enten-

dues, et renvoyées aux comités qu'elles concer-

nent.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 6 VENTOSE.

Barère , au nom du comité de salut public : Ci-

toyens, je rapporte à l'assemblée le résultat de sa

discussion d'avant-hier sur la loi du maximum et

de la conférence qui a été faite au comité avec la

commission des subsistances, les commissaires qui

ont fait les tableaux du maximum, et avec Simon et

d'autres membres de la Convention, qui nousonlap-
porté leurs objections et leurs lumières.

Je commence d'abord par déclarer que cette loi sur

les transports ne concerne point le citoyen fermier

ou cultivateur qui porte son blé ou ses farines au
marché ; celui-là ne fait qu'acquitter une dette. Le
prix de son charroi n'est qu'une partie de la main-
d'œuvre ; c'est un prix qui s'identifie avec le prix du
grain au marché, qui est le seul dépôt, l'unique heu
où le propriétaire puisse le vendre , d'après la loi

du 11 seplembre, section II, article 1er,

Le seul service que l'avarice commerciale n'ait

pas encore corrompu, le seul auquel elle n'ait pas
mis un salaire ou rattaché un bénéfice, c'est le trans-

port des grains, de la ferme ou du grenier aux mar-
chés publics.

Etc'estdansce sensqueCharlier et Rewbell avaient

raison de dire que dans le prix des grains, en 1790,

était évidemment compris le prix du charroi ou du
transport. Ainsi il n'est rien dû au propriétaire des

crains pour le transport dans le marché : il cherche
a vendre, il cherche à tirer parti de ses productions;

il est comme le marchand de grain en 1790 ; il trouve

à la fois dans le prix établi les frais du transport et

la valeur du grain.

Mais cette loi est faite pour régler le transport

qui est fait plus loin que le marcné, tels que les

transports faits en exécution des réquisitions par les

représentants ou parla commission, pour l'approvi-

sionnement des autres districts ou dépai'tements, ou
pour celui des armées.

La loi proposée aujourd'hui n'est pas nouvelle;

elle est la conséquence nécessaire de l'article XV de
la loi du II septembre, et cette loi, si elle avait été

lue hier à la Convention , aurait empêché la discus-

sion qui a eu lieu. Ainsi, aujourd'hui nous vous
proposons une autre rédaction qui se rapporte à la

loi du 11 septcndjre. Voici la disposition de cet

arliele.

" Le maximum du i)rix de la voiture pour le trans-

port par terre des blés , farines , toutes espèces de
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.crains et fourrajïos achetés sur les marchés pour

rapprovisionneniont d'un canton ou d'un départe-

ment, ou achetés chez les propriétaires par voie de

réquisition, pour ce qui sera destiné aux armées ou

villes en état de guerre, ne pourra excéder 5 sous

par quintal pour chaque lieue de poste
,
pour les

grandes roulos,et 6 sous pour les routes de traverse.

Tous roulicrs, blatiers ou voituriers qui refuseraient

(le se conformer à ce prix pourront être mis en état

de réquisition. »

Si la loi du 11 septembre est bonne et exécutée,

pourquoi la loi actuelle serait-elle mauvaise? Si vous
faites aujourd'hui, non pas une loi nouvelle, mais

une simple réduction du prix du roulage pour ob-

tenir des subsistances à meilleur marché pour le

peuple, pourquoi la rejetteriez-vous par de nouveaux
débats ?

La discussion qui s'est élevée sur la question de

savoir si le prix du transport serait ajouté aux grains

que le fermier apporte à son marché ordinaire ne

peut être que le résultat de l'erreur, et il est facile

de soutenir q^u'elle est totalement étrangère au dé-

cret proposé a la Convention.
Dans ce décret on n'a jamais eu l'intention de dé-

terminer les cas où le transport serait dû, mais bien

seulement de déterminer à combien il serait évalué

lorsqu'il serait dià , ainsi que le demande la loi du
11 brumaire, art. I*^"", qui charge la commission de

fixer un prix par lieue pour le transport , à raison

de la distance de la fabrique.

La question que Ion élève relativement aux grains

est déjà décidée par l'article XV, section 111, de la loi

du 11 septembre, qui a déterminé les cas où le trans-

port serait payé ; et on n'aurait nullement parlé des

grains et fourrages dans la nouvelle loi proposée si

on n'avait pas reconnu que le prix du transport y
était porté trop haut

,
qu'un prix si considérable ajouté

à toutes les marchandises les rendrait trop chères

pour le consommateur, et qu'il importait consé-

quemment à l'avantage du peuple de réduire à son
véritable taux de salaire du roulage et du transport

de tout genre.

Mais, d'un autre côté, en réduisant seulement le

prix du transport des autres marchandises, sans s'oc-

cuper de réduire le prix du transport des grains, on
laissait subsister une disproportion trop grande entre

le transport du grain et celui des autres marchandi-

ses, et l'on s'exposait à manquer totalen:ient des

moyens de transport pour les autres denrées. C'est

une juste graduation qui peut opérer le bien et as-

surer la circulation. Il faut donc l'établir, avec d'au-

tant plus de raison que le pain est un objet assez

important pour ne pas le surcharger inutilement des

frais du transport.

On ne propose donc pas de rien changer aux rè-

gles fixées par la loi du 11 septembre, mais bien

seulement de réduire le prix qu'elle accorde; con-
dition que le nouveau maximum rend juste et né»

cessaire.

L'article proposé à la Convention relativement aux
grains et fourrages se réduitdonc purement ou sim-
plement à ceci :

Décréter que le prix du transport des grains et

fourrages, déterminé par l'articleXV de la lll« section

de la loi du 11 septembre, à 5 sous pour la grande-

route et 6 sous pour la traverse , demeure réduit à

4 sous 6 deniers par lieue de poste par la grande-

route et à 5 sous par la traverse. La loi déjà faite sub-

siste dans son esprit et ses dispositions ; la quotité

seule est réduite a l'égard des autres marchandi.se,s,

ainsi qu'il est dit dans l'article V, dont les motifs ont
déjà été présentés par le comité.

Quant à l'article IX, ou sent les motifs de la dif-

férence établie entre les diverses esp^ces de bois.
Les frais de transport pour les bois à brûler et

les bois de travail se paient à la mesure ou à la toise,

et non au quintal; les prix de 1790 ont seuls servi
de base pour les lixer, et en examinant les frais de
transport actuels on a trouvé que, en ajoutant la

moitié du prix de 1790, on aurait le prix du trans-

port dés bois qu'il convient de payer aujourd'hui
pour ne point manquer de cette denrée.

Le motif qui a déterminé à maintenir la taxe des
combustibles à un vingtième en sus du prix de 1790
est le peu d'industrie qui est nécessaire pour l'ex-

ploitation comparativement aux bois de travail.

Je reviens à l'objet principal de ce rapport. Ok
sent bien que toute discussion que l'on élèverait sur
une question aussi simple, relativement aux cas où
les transports seront dus, ne servirait qu'à entraver

la chose et à retarder une loi populaire sans aucune
espèce d'avantage.

Sans doute qu'il y a encore bien des cas indéter-

minés dans les tableaux ; mais si on veut à cet égard
faire une loi précise à la place de chaque chose que
le plus simple bon sens décide, il faudra faire un code
énorme de circulation intérieure , institution peut-
être nécessaire dans quelque temps, en perfection-

nant la loi du maximum , mais que l'on n'était pas
chargé de faire ni de présenter ; institution qui est

indépendante du maximum, qu'il sera long déporter
à sa perfection, et dont on ne doit pas se faire un
motif pour retarder une loi urgente que le peuple
attend avec impatience, et qui est nécessaire pour
retarder la circulation trop longtemps interrompue.

Tout se réduit à ce point simple : le comité ne pro-

pose pas de rien changer aux règles établies par les

lois pour le transport des grains, mais bien seule-

ment d'en baisser le prix.

Tout se réduit à dire à la Convention : Voulez-vous

un code de commerce et de circulation? Ordonnez à

votre comité de commerce de s'en occuper, mais ce

n'est là qu'un bienfait éloigné, qu'une vue longue à

remphr. Lebesoin actuel est l'exécution d'une loi ren-

due le 11 septembre, qui fixe le prix de transport; le

besoin actuel est l'exécution de la loi du 1 1 brumaire,

qui donne pour base au travail de la commission le

prix à fixer par lieue pour le transport, à raison de la

distance de la fabrique.

Le besoin actuel est de faire exécuter enfin la loi

du maximum, de modérer le prix du transport, âme
de la circulation, de manière à trouver des voituriers

et à ne pas grever le peuple dans ses premiers besoins.

Vous posez aujourd'hui une base pour l'économie

publique, vous réglez les usures du commerce et le

bénéfice du roulage ; mais vous ne pouvez qu'aspi-

rer dans ce genre a des moyens de perfectionnement

dans la loi du maximum, inconnue jusqu'à présent

dans les monarchies avares, agioteuses et banquiè-

res, mais qui doit former parmi vous une institution

démocratique, une loi vraiment républicaine. -Nous

ne voulons pas faire une nation d'Anglais, de ban-
quiers et de marchands, mais une nation d'hommes
libres, et de citoyens plus attachés à leur patrie qu'à

la fortune.

Barère lit la stete des articles du projet de loi. Ils

sont adoptés en ces termes :

« Art. V. Les prix de transport des grains et four-

rages, déterminés, par l'article XV de la llle section

de la loi du 11 septembre, à 5 sous par lieue de poste

par la grande route et 6 sous pour la traverse, de-

njeurent réduits à 4 sous 8 deniers par lieue de poste

par la grande route, et à 5 sous par la traverse.

«VI. Les prix de transport pour les autres denrées

n marchandises seront évalués, par chaque lieue

de poste, gi-andc roule, par quintal poids de marc,
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4 sous ; pour les roules de traverse, 4 sous 8 deniers.

. VU. Les prix de transport pour toute espèce de

denrées et marchandises seront évalués, par eau:

en remontant, 2 sous, et en descendant, 9 deniers;

et par les canaux de navigation, 1 sou 9 deniers par

chaque lieue de poste, en calculant la distance pour

le nombre de lieues de poste qu'il y a par la route

de terre, du lieu du départ à celui d'arrivée.
^

. VllI. Les agents nationaux des districts désigne-

ront dans le tableau les articles qui, pouvant leur

parvenir par eau, ne devront supporter que les trais

de transport par cette voie; ils pourront seulement,

dans les cas d'impossibilité du transport par eau, y
substituer le prix du transport parterre.

. IX. Les prix de transport ci-dessus indiqués ne

seront point applicables aux bois et charbons, dont

les transports ne se paient pas au quintal.

« Les agents nationaux près les districts des lieux

de consommation sont chargés de faire l'évaluation

des frais de transport à ajouter au prix de ces mar-

chandises, et ils prendront pour base de leur évalua-

tion le prix des transports de 1790, auxquels ils ajou-

teront la moitié en sus.

« X. Les lieux d'arrivage, pour toutes les marchan-

dises venant de létranger, seront regardés comme
lieux de fabrication ou de production.

« XI. Les sels, tabacs et savons étant compris dans

les tableaux du maximum, le décret du 29 septem-

bre, qui en 6xait le prix, est rapporté.

• XII. Le maximum du prix des charbons et des

bois à brûler demeure fixé, conformément à la loi du

27 septembre, au vingtième en sus du prix de 1790,

auquel il sera ajouté les frais de transport, ainsi qu'il

est porté dans les articles précédents , et 10 pour

100 seulement de bénéfice pour le marchand dé-

taillant.

« XIII. La commission des subsistances et des ap-

provisionnements est autorisée à prendre toutes les

mesures nécessaires pour l'exécution du présent

décret, dont elle demeurera responsable et rendra

compte au comité de salut public. L'insertion au
Bulletin tiendra lieu de publication. •

{La suite demain.)

TRIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRE.

Du 2 venlose.— R.-F. Foucault de Pavant, âgé de
quarante-quatre ans, natif d'Argentant, département
de l'Aisne, notaire public, rue Sainte-Croix-de-la-

Bretoiiiierie, à Paris, convaincu d'être l'un des au-

teurs des correspondances et intelligences entrete-

nues en 1792 et 1793 avec les ennrniis intérieurs et

ext('ri('nrsde la ré|)ublique, tendant à favoriser leurs

projets hostiles et contre-révolutionnaires contre la

France, en leur fournissant des secours en argent, a

été condamné à la peine de mort.

— F.-A. Delormel, 3gé de trcntc-et-un ans, natif

de Stenay-?ur-Meuse, chef d'escadron du 6e régiment
de hussards à l'armée des Ardennes et aide-de-camp,
convainfii de propos exprimant le dérespect envers
la Convention nationale et la désobéissance à ses dé-
crets; mais attendu qu'il ne l'a pas fait dans l'inten-

tion de provoquer la dissolution de la représentation
nationale, ou la résistance à l'autorité légitime, a été

acquitté et mis en liberté.

— P.-E. Choiseau, natifde Clichy, district deVer»
sailles, âgé de soixante-cinq ans, entrepreneur des
chevaux d'artillerie de la république, suivant* un
marché passé avec l'ex-ministre Scrvan, le 9 juin
1792, demeurant rue d'Enfer, à Paris;

A.-J. Frisette, natifde Cartigny, district d'Avesnes,

chef de division d'équipage d'artillerie, de l'entre-

prise de Choiseau, âgé de quarante-six ans, domicilié

à Fontainebleau;

F.-J.-B. Luyt, ancien commissaire des guerres, et

agent de Choiseau à La Fère, natif de Cosne-sur-

Loire ; le premier, convaincu d'être auteur des ma-
nœuvres, mal versations, infidélités et tromperies pra-
tiquées dans l'entreprise des chevaux d'artillerie des
armées de la république, et dont le résultat était

non-seulement d'envahir les fonds publics, mais en-
core d'amoindrir et d'entraver le service que les

chevaux devaient faire; les deux autres, convaincus
d'être les complices de Choiseau, ont été tous trois

condamnés à la peine de mort.

— Joachim Postel, natif de Francastel, district de
Breteuil, âgé de quarante-sept ans, délivreur de

fourrages au dépôt de la maison Soubise, pour l'équi-

page de l'entrepreneur Choiseau;

Et Pierre Philippe, natifd'Evreux, âgé de quarante-

six ans, inspecteur du dépôt du Luxembourg dans

l'équipage de l'entrepreneur Choiseau , attendu qu'ils

ne sont pas convaincus d'être complices de Choiseau,

ont été acquittés et mis en liberté.

SPECTACLES.

Opéha National. — Dem. la 4* représ. d''Horatius Co'

clés, et ArmidCy opéra en cinq actes.

Théâtre de l'Opéra-Comique national, rue Favart.

— Jean et Geneviève, et Lodolska,

En attendant la 1'" représ, du Congrès de» Rois, com.,

en 3 actes, mêlée d'arictles.

Théâtre de la RÉPCBLiQnE, rue de la Loi, — Epi-

ckaris, ou la Conspiration pour la Liberté, trag., suivi du
Consentement Forcé,

Demain la 2= représ, de l'Àndrîenne, comédie nouvelle

en 5 actes.

Théâtre DE lA roe Fetdeah.— Relâche,

Demain, Lisia ; CAmour filial, et ta Prise de Toulon,

En attendant la l'« représent, de Claudine, ou le Petit

Commissionn aire.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Egalité. —
Relâche.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois. —
Les Catilina Modernes, ou la Mort deMarat, pièce nouv.

dans laquelle le citoyen Mole remplira le rôle de Maraty
préc. de CEcole des Maris.

Incessamment Alisbelle,

Théâtre des Sans- Culottes, ci-devant Molière. —
Relàclie.

Théâtre Lyrique des Amis de la patrie , ci-devant

de la rue de Louvois. — Flora, en 3 actes, opéra, suivi

du Mannequin.
Théâtre puVaudeville. — Arlequin afficheur ; la pre-

mière représ, de la Fêle de fEgalité, et la Bonne Aubaine,

Demain, le Poste évacué.

Théâtre de la Cité. — Variétés. —'Charles et Fie-'

toire; l'Heureux Quiproquo, et le Pari de vingt-quatre

Heures.

Théâtre do Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalité.

—

lieldche.

Théâtre du Panthéox, à l'Estrapade. — Relâche,

En attendant la Foret de Fontainebleau,

Amphithéâtre d'Astley , faubourg du Temple. —
Aujourd'hui, à cinq heures et demie précises, le citoyen

Franconi, avec ses élèves et ses enfants, continuera ses

exercices d'équitation et d'émulation, tours de manège,
danses sur ses chevaux, avec plusieurs scènes et entre-actes

amusants.
Il donne ses leçons d'équitation et de voltige, »nus les

malins, pour l'iui' et L'autre scr*', ^
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N* 158. Octidi 8 Ventôse, l'an 2e. {Mercredi 26 Févrieh 1794, vieux style.)

POLITIQUE.

ANGLETERRE.

Débats du Parlement, — Chambre des Communes.

SÉANCE DU 4 FÉVRIER.

La Chambre adopte à runanimilé la proposition de l'a-

vocat-général, de clecliaiger les calholiqiies du double con-

tingent dans la taxe sur les terres, distinction odieuse dont le

fisc tirait d'ailleurs peu d'a\autage, et qui semblait atténuer

i'eflt't du bill passé en faveur des catholiijnes.

On arrête l'impression et la seconde lecture au jeudi sui-

vant d'un bill présenté par le procureur-général, pour em-
pêcher que les propriétés qu'ont en Angleterre des per-

sonnes domiciliées en France ne tombent entre les mains
du gouvernement de cette république.

On passe à l'objet important du rapport du comité des

subsides, relativement ù la solde des armées. M. Fox
demande sous quelle dénomination y sont compris les

rôles des troupes de Toulon et de celles des Indes-Occi-
dentales.

Le secrétaire d'état au département de la guerre dit que
le rôle des troupes des Indes-Occidenlales devait entrer

dans l'état général des colonies, mais que celui des troupes

de Toulon formerait un article à part. Il voudrait qu'on
lui expliquât comment il se fait qu'indépendamment de la

paie de ces deux objets le Iota) de la paie des ofljcii rs

forme néanmoins une somme beaucoup plus considérable

que dans aucune guerre précédente.

C'est moins aux états précédents qu'il faut comparer ce

total qu'au nombre des troupes et à la nature de leur ser-

vice, dit M. Dundas.
Le major Maitlund. Cette raison serait bonne si le

nombre dont les troupes actuelles surpassent celles d'au-

trefois se trouvait exactement en proporiion avec l'accrois-

sement de dépenses. Mais il n'en est rien, et l'on a droit

d'être étonné de voir aujourd'hui monter les rôles à 97,600
livressterlinget plus, tandis que 62,000 suffisaient dans les

guerres précédentes.

M. Martin: J'ai besoin de quelques explications sur ce

que vous avez tous entendu dans la séance précédente. Un
ministre, en parlant de la France, l'a caractérisée sous le

nom de nation armée .et quand il a fallu donnera entendre

aux autres ce qu'il entendait lui-même par là , ses explica-

tions ont été si confuses qu'il aurait fallu les expliquer

elles-mêmes. J'avoue que mon désir le plus cher serait

rempli si cette expression découvrait enGn aux Anglais les

arrière-pensées du gouvernement dans cette guerre où il

les entraine, si c'est un aveu tacite qu'on a l'intention cou*

pable de défendre à une nation l'exercice de sa propre

yolonlé sur son territoire. Je veux bien admettre que cette

guerre, qui ne me paraît pas nécessaire, le soit. Au sur-

plus, s'il la faut, la guerre, je me range de l'avis de
Al. Hussey, qui la veut maritime, et non conlinenlale.

Deux motifs, l'un de politique et l'autre d'humanité,

viennent à l'appui de mon sentiment. Oui, je préfère une
guerre navale, comme coûtant moins de sang à l'espèce

humaine, comme arrachant moins de bras à la culture, et

n'amenant pas ainsi le désespoir à la suite de la disette

chez les laborieux habitants des campagnes, qui font la

véritable force d'un Etat. Au lieu de nous fixer d'une ma-
nière précise le sens du mot nation armée, M. Pilt a tonné

contre l'athéisme des Français; eh bien! quoique je ne

doive point ici ma profession de foi en matière de religion,

je dirai que je déteste autant que lui celte doctrine déso-

lante; mais je déteste encore plus les athée hypocrites, et

je suis pourtant forcé de déclarer qu'ils sont plus nombreux
qu'on ne pense en Angleterre, où l'on voit tous les jours

des hommes sans principes et sans mœurs s'aider néan-

moins de cette religion pour faire leur chemin.

Mais, pour rentrer plus directement dans mon sujet, je

.dois dire, relativement à la guerre présente, que je hais

sur toutes choses cette funeste manie de s'engager dans des

3« Série — Tome VI,

querelles étrangères et d'y verser le plus pur de son sang,
et je crois si nécessaire d'y renoncer que ce que nous avons
de mieux ù faire c'est, à l'époque désirée de la paix, qui
ne saurait venir trop tôt pour ce pays, de nous départir de
ces alliances dont nous payons toujours trop cher les avan-
tages qu'elles semblent nous oQVir, puisque nous ne pou-
vons jamais compter sur la paix, le premier de tous les

biens, et qu'au moment où nous en jouissons elle nous
échappe, parcequ'il faut prendre part aux débats des puis-
sances continentales.

Ce serait assurément une grande économie, un gain
prodigieux; mais, en attendant que nous puissions y arri-

ver, qu'il me soit permis d'en proposer une (Jui a du moins
l'avantage de pouvoir se réaliser sur-le-champ, si elle n'est

pas aussi considérable.

Voici sur quoi elle porterait, si l'on avait la bonne foi de
convenir d'un fait dont je n'ai pas de preuve matérielle

,

mais que je regarde néanmoins comme constant. Je suis

persuadé que le ministre soudoie une foule de papiers
publics dont les auteurs, pour gagner leur argent, s'im-
posent et remplissent la tâche journalière d'outrager et de
calomnier les membres assez hardis pour énoncer les torts

de l'adminislration.

Ces vils assassins de réputation n'hésitent point à controu-
ver des faits, d'après lesquels ils peignent ces membres
respectables comme des hommes sans religion et sans
probité.

M. Steelle : Autant que je peux me le rappeler, la somme
restée pour les troupes en 1782 était, indépendamment de
celle que l'on consacrait à la défense des colonies, de
72,000 livres sterling. J'espère que celle de 97,000 livres

sterling aujourd'hui demandée comprend aussi l'état des
troupes employées en Flandre, et même de celles mises
sous le commandement du comte de Moyra.
La Chambre admet le rapport.

M. Adam : Je vous dois, messieurs, je me dois à moi-
même de remplir l'engagement que j'ai solennellement
contracté lors de la clôture de la dernière session. Vous
vous souvenez sans doute de la proposition que j'ai faite à

cette époque, relativement aux lois criminelles d'Ecosse,

et que j'ai reproduite encore depuis avec quelques modi-
fications. J'ose me flatter que la diflférence d'opinion de plu-

sieurs d'entre vous ne les empêchera pas de m'entendre
avec indulgence; vous le devrez du moins à l'amour de la

justice et de la vérité qui m'anime. Il y a dix-neuf ans que
j'ai l'honneur de siéger dans cette Chambre, et, quoique
j'aie souvent apporté le tribut de mes faibles lumières aux
rayons dont vous éclairiez les objets discutés, c'est seule-

ment aujourd'hui pour la première fois que je provoque
une délibération, et je ne le fais qu'après y avoir mûre-
ment réfléchi. Peut-être la meilleure manière de présenter

mon avis à la Chambre serait de lui faire un tableau rapide

de ce qui s'est passé dans mon esprit à ce sujet. Les
articles de notre union avec l'Ecosse et l'histoire des temps
où elle s'est formée me sont d'autant mieux connus que;

j'ai eu l'occasion d'en faire une étude particulière. Souf-

frez que, relativement à cela, je rappelle ce qui s'est passé

à la Chambre haute, et que je crois pouvoir citer sans

manquer à l'ordre, parceque je ne la considère en ce mo-
ment que comme tribunal et non comme branche de la

législature. J'ai eu, en ma qualité d'homme de loi, l'occa-

sion de porter la parole devant cette Chambre, dans une
cause où l'on appelait, non pas quant au fait, mais quant
à l'application de la loi, d'un jugement prononcé par la

cour de justice d'Ecosse; mais comme il fut reconnu que
les formes s'opposaient à l'admission de l'appel, lord
Thurlow, après leur avoir donné un témoignage de son
respect en qualité de grand-chancelier d'Angleterre, tant

qu'elles existaient, en rejetant aussi l'appel, ne put s'empê-
cher d'ajouter qu'il regrettait que la loi fût telle, et qu'il

était à désirer que le parlement s'occupât de le réformer.

L'orateur passe de cet exorde à l'examen des dix-huit

articles du traité d'union avec l'Ecosse, et établit que la

réforme qu'il sollicite ne les blesse en rien, et démontre
même par les faits que déjà sur plusieurs poinis les formes
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anglaises ont été introduites en Ecosse dans la jurispru-

dence criminelle.

Il iusisle ensuite sur le principe d'éternelle justice qu'un

tribunal saisi d'une affaire dans son origine ne peut por-

ter un jugement déûuilif. a Ce principe, dit-il, établi par

la sagesse même contre les erreurs et les faiblesses de l'hu-

manité dont il répare les torts, a pénétré toutes nos lois cl

même déjà celles d'Ecosse, excepté dans l'article qui fait

l'objet de ma réclamation. Je demande eu conséquence à

présenter unbill qui permette d'appeler au parlement des

sentences de la cour de justice d'Ecosse. »

M. Anslrulber se plait à rendre justice aux qualités

estimables de l'opinant , mais il n'en attaque pas moins sa

motion, qu'il croit attentatoire aux droits du peuple d'E-

cosse; il la juge même impopulaire, la grande masse de

ceux pour qui on la réclame ne la demandant point, et se

contentant de la manière dont les tribunaux lui rendent

la justice, a Et je le prouve, ajoutc-t-il, jusqu'à l'évidence
;

car enfin on ne pourrait citer aucune occasion où l'on ail

appelé de la cour de justice au parlement d'Ecosse, tant

avant que depuis sa réunion au parlement britannique. »

La motion trouve un défenseur dans M. Adair, que
combat l'avocat-général, bientôt réfuté lui-même par

M. Fox, qui, considérant la proposition de M. Adam du
côté philosophique, ne peut se dispenser de plaider pour

elle avec beaucoup de chaleur. « En effet, dit-il, l'appel est

le seul moyen de soustraire, autant qu'il est possible, les

tribunaux à la funeste influence de la corruption et de l'er-

reur. Et quelle diflicullé éUve-t-on contre celte réforme?

une qui tendrait à perpétuer tous les préjugés qui ont fait

et font encore le malheur des hommes. On nous oppose

sérieusement que ce qu'on demande est contraire à ce qui

s'est pratiqué, comme si la perfection de la société civile

pouvait résulter d'autre chose que des leçons de l'expé-

rience et des heureuses améliorations que ce moyen régé-

nérateur amène dans ce qui a été jusqu'alors médiocrement
ou mal I D

Le maître des rôles attaque la motion, sous prétexte

qu'il n'y a point d'affinité entre la jurisprudence criminelle

d'Ecosse et celle d'Angleterre, ce qui ne permet pas d'a-

dapter les mêmes foi mes à deux choses si différentes.

M. Adam recense et réfute toutes les objections faites

contre son projet favori, dont il termine la défense par

cette espèce de péroraison : « Fort de la pureté de mes
pi incipes et de mes vues, je puis assurer, et je le fais avec

':onriance, que je n'ai été animé que d'un seul motif:

celui de servir l'intérêt général et de contribuer à la tran-

quillité des individus. Mon unique vœu était d'ajouter à la

somme du bonheur dont peut jouir un pays qui m'est

cher; et s'il faut avouer un but personnel, mais le plus

honorable de tous, en parlant de ce pays auquel je tiens

également et par la reconnaissanceetpar l'amour, je désire,

en cas que mon nom doive être conservé dans ses annales,

qu'on se ressouvienne en même temps de la mesure que je
viens de proposer. Oui, je suis prêt à me présenter avec
M. Anslrulher, mon imlagonisle, duquel j'ai d'ailleurs tan

à me louer pour la justice qu'il a rendue à mon caraclfre

moral, je suis prêt, dis-je, à me présenter devant le tribunal

sévère de l'impartiale postérité que je prends pour juge de
la droiture de ma conduite, de la sagesse et de la popula-
rité d'une proposition que je n'ai faite qu'en vue du bon-
heur du peuple. »

La Chambre s'ajourne, après avoir rejeté la motion, qui
n'a que 31 suffrages contre 125 opposants.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

La commission des subsistances et approvisionne-
ments de la république à ses concitoyens.

La malveillance s'agite pour rendre funeste la loi

bienfaisante du maximum général , dont les bases
viennent d'être décrétées par la Convention natio-
nale ; un faux maximum, se colporte , se crie et se

vend dans Paris. Aucun des prix qu'il annonce n'est

vrai. Citoyens, prenez garde à ce piège; le tableau

général du maximum est à l'impression; ce travail

est immense par ses détails et ne peut paraître (juc

sous quelques jours. La commission ne perdra pas
un moment pour que le décret de la Convention
qui ordonne que le tableau général du maximum
soit publié dans toute la république au l^r germinal
soit exécuté.

Le président de la commission, Brunet.

Pour copie conforme.

Cop.DERANT, secrétaire-général.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Saini-Jjist,

SUITE DE LA SÉANCE DU 6 VENTOSE.

GouLY : J'annonce que' les républicains de l'Ile-

de-France
,
qui depuis une année se sont réduits à

huit onces de pain par vingt-quatre heures , tant

pour armer douze corsaires que pour faire une expé-

dition importante contre le chef-lieu des établisse-

ments hollandais en Asie , vous envoient 170 livres

d'indigo net pour les frais de la guerre.

Mention honorable.
— Le citoyen Rochcforl, envoyé par Lacoste et

Baudot, représentants du peuple près les armées du
Rhin et de la Moselle, se présente à la barre , et dé-

pose dans le sein de la Convention quatre drapeaux
pris sur les ennemis.

Il prononce le discours suivant :

« Montagne terrible et funeste à tous les tyrans

coalisés contre l'indépendance de la république
,

c'est de ton sommet qu'est parti le feu électrique

qui embrase tous les cœurs des soldats de la liberté.

Ces drapeaux sont un bien faible hommage; mais
tous les vrais enfants de la patrie aiguisent leurs

baïonnettes, la charge va sonner et battre , et tous
nous avons juré de ne revenir que pour déposer à

tes pieds les dépouilles des rois ; c'est alors que tu
pourras décréter la liberté du monde.

«Citoyens, je dépose sur le bureau les dépèches
dont le représentant du peuple Baudot m'a chargé
pour la Convention.»

Un secrétaire eu fait lecture.

Lacoste et Baudot, représentants du peuple près les

armées du Rhin et de la Moselle, à la Convention
nationale.

Strasbourg, le 2 ventôse, l'an 2'.

Les intérêts de la république, citoyens collègues, ont
décidé le repos de l'armée du Rhin , mais elle n'emploie

ses loisirs qu'à préluder la victoire.

Le 2li du mois dernier, un détachement aux ordres du
général Frimont a pris àTurckeim vingt-deux voitures de
sel ; le lendemain, des bœufs et moutons, farines et avoines,

et toute facilité pour revenir à la charge avec succès.

Quelques jours après, un fort détachement de hussards
autrichiens escortait un convoi de bœufs, chevaux^ four-

rages, vins et autres denrées également utiles; soixante

chasseurs du 8* régiment ont mis l'escorte en fuite, et le

convoi a été conduit dans les magasins de la république.

L'ennemi a été poursuivi j'usqu'à Oggersheim, petite

place fortifiée de murailles et de fossés ; la garnison a été

battue, la ville prise, et ceux qui ont fui n'ont évité la

mort qu'à la faveur des rochers et des marais.

La division française rentra dans les lignes après celle

expédition ; l'ennemi fit aussitôt passer de nouvelles forces

à Oggersheim avec des magasins en conséquence. Quel-

ques détachements aux ordres du général Desaix se sont

portés de nouveau sur cette ville , et, malgré la défense de

la place et l'infériorité du nombre, ils ont enlevé cent voi-

lures d'effets, à travers toutes les difficultés du terrain et le

feu continuel des ennemis. On a tué un grand nombre
d'hommes, fait cent quatre prisonniers, dont cinq officiers,

sans presque aucune perle de notre côté.
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Soixf chasseurs ont niis en dOroulc un escadron cnlicr

do cavalerie aulrichienuc.

Nos frères d'armes ne se conlenlent point de combattre

V liilanimenl pour la patrie, ils lui fant encore le sacrifice

dintérèls personnels. Le 4' ri-Rimont de diagon>, content

davoir coopéré à la délivrance de Landau, remet il la Con-

vention nationale la gratification qu'elle lui accorde, et ne

veut d'autre récompense que de bien mériter d'elle.

Le h' bataillon des Vosges a déposé entre nos mains

591 livres pour la même destination ; ces braves frères

d'armes disent qu'en combattant pour la délivrance de

Landau ils ont rempli le devoir de la nature et de la raison ;

ils jurent de ne mettre bas les armes qu'après la destruction

lolalede la tyrannie, et invitent la Convention nationale à

ne descendre de la Montagne qu'à cette époque.

D'un autre côté, le district de Charolles envoie quinze

tonneaux de chemises, bas, souliers, habits, et toute

espèce d'équipement pour les besoins de l'armée de la

Moselle et du Rhin.

La commune d'Héricourt, département du Doubs, fait

également des dons considérables pour le même objet.

Les hauts faits de l'armée et la générosité des communes
occupaient nos instants lorsque nous avons appris que notre

collègue Faure s'amusait ù distribuer un misérable libelle

contre nous dans le sein de la Convention nationale. On
doit bien penser que, seuls représentants auprès de deux
armées qui tiennent cent cinquante lieues de terrain, nous
avons tout autre chose à taire qu'à entrer dans une discus-

sion polémique.

Faure a persécuté les patriotes de Nancy ; nous les avons

défendus. Le tribunal révolutionnaire les a acquittés hono-

rablement; les Cordeliers et les Jacobins les ont accueillis

comme des frères. Justice est rendue, Nancy est en paix,

le procès doit être terminé : aussi nous laisserons som-
meiller Faure et|sa production; nous ajournons toute que-
relle domestique aprèsia bataille, et, pour reposer la Con-
vention sur des intérêts bien autrement importants, nous lui

envoyons quatre drapeaux pris sur l'ennemi, en lui annon-

çant que tout est ici d'un heureux augure pour la cam-
pagne prochaine.

Signé J.-B. Lacoste et M.-A. Baidot.

Falt.e : Je dcinaude à m'cxpliquer sur le passage

de la lettre de Lacoste et de Baudot qui me con-
cerne.

Legendre : Je reconnais Faure pour un bon pa-

triote, ot, à cause de cela
,
je demande qu'il ajoi;rne

une querelle particidii're , à l'exemple de Lacoste et-

Baudot. (On applaudit.)

Faure : Je nie tairai sur ce qui me concerne;
mais je demande qu'il soit sursis à la procédure coni-

mencce contre trente citoyens envoyés devant une
commission extraordinaire par Lacoste et Baudot

,

et que ce décret soit porté par un courrier extraor-

dinaire.

Cette proposition est décrétée.
— On lit les deux lettres suivantes :

Darligoyte, représentant du peuple dans les dépar-
tements du Gers et de la Haute-Garonne, à la

Convention nationale.

Toulouse, le 30 pluviôse, l'an i'.

Citoyens collègues, je dois vous instruire que dans le

district de Grenade, déparlement de la Haute-Garonne,
l'énergie républicaine s'est développée; la raison triomphe
et la liberté y fait des progrès. Les citoyens de cette com-
mune viennent de m'envoyer l'argenterie de leurs églises,

six cent trente-cinq livres de cuivre, quantité de charpie,

bandes, compresses et linges pour le pansement des bles-

sures de nos frères d'armes.

J'ai envoyé l'argenterie à la Monnaie, le cuivre au parc
d'artillerie, et le linge aux hôpitaux. J'ai en même temps
écrit aux citoyens de Grenade que j'allais apprendre à la

Convention nationale leur dévouement généreux et éner-

gique, et que, comme tous les bons citoyens, ils avaient
des droits à la reconnaissance nationale.

Salut et fraternité. Dabtigoyte.

Andrc Dtr,}t<mt, représentant du peuple dans les

départements de la Somme, du Pas-de-Calais cl
de l'Oise,

Amiens, le 4 ventôse, l'an 2*.

Nouvellecapturesurraristocralie ; l'uneslalion générale
de tous nos ci-devant m'a donné l'occasion de faire la dé-
couverte d'un grande quantité d'argenterie enfouie à deux
pieds en terre. Le ci-devant seigneur de Counion , nommé
Bluie, en cachant son argenterie, y a joint de l'urgent

monnayé. Je n'en connais pas encore l'imporlanco. Des
commissaires du district sont occupés à cet objet. Les
nobles et les prêtres ont une manière de défendre la répu-
blique; ils violent les lois, et leur punition sert à les

maintenir.

Tous nos ci-devant sont arrêtés, et il n'est pas de moyen
qu'ils n'emploient pour prouver qu'ils ne sont pas de la

caste justement maudite qu'ils chérissaient. Si la république
était, comme la monarchie, appuyée sur les crimes» elle

pourrait vendre la roture comme on vendait la noblesse ;

nos ci-dcviuit achèteraient cher le nom honorable de
sans-culottes. Duuokt.

— Villers fait adopter le décret suivant :

«La Convention nationale, après avoir entendu
lo rapport de ses comités de commerce et d'agricul-
ture

;

• Considérant que le tan est au nombre des objets
de première nécessité pour la fahricalion des cuirs

,

décrète que les administrateurs de district sont auto-
risés, sur la demande des tanneurs , à mettre en ré-

quisition tous les bois de cbène de l'oge de vingt ans
et au-dessous, potir être écorcés par les proprié-
taires ou les acquéreurs , suivant les besoins des
tanneries , et à taxer les écorces conformément aux
lois.»

Monnet, au nom du comité des décrets : Citoyens,
la Convention nationale ayant décrété que Jiillien

( de Toulouse), qui s'est dérobé par la fuite à un
décret d'arrestation lancé contre lui , serait rem-
placé, le comité des décrets a appelé son suppléant;

mais l'admiiiislration du dépaitement de la Haute-
Garonne, à qui le comité avait écrit pour avoir des

renseignements sur ce suppléant , s'est permis un
acte qui ne peut èlre toléré par les représentants

du peuple. Le directoire de ce département a dis-

cuté la conduite du premier et dusecoiid suppléant,

et, de son autorité propre, elle a privé de son droit

le premier suppléant et a envoyé le second à sa

place. Quel que soit le civisme de Dario, le direc-

toire du département de la Haute-Garonne ne pou-
vait pas proiioncer son exclusion. Cet acte est une
violation du principe le plus sacré de la souverai-

neté du peuple. Les suppléants sont élus par le

peuple : il n'appartient pas à une administration

particulière de s'opposera son vœu : elle devait se

borner à vous dénoncer Daiio. Votre comité vous
propose en conséquence de casser et d'improuvcr

l'arrêté du directoire du département de la Haute-

Garonne.
Clalzel : En appuyant le projet de décret pro-

posé par le comité, je demande que les administra-

teurs du département de la Haute-Garonne qui ont

signé l'arrêté qui enjoint au deuxième suppléant

AÎIard de se rendre dans le sein de la Convention
,

pour remplacer Jullien (de Toulouse), soient tenus

de lui payer les frais de voyage.

Quelques collègues m'observant qu'AIIard est un
intrigant, je retire la dernière proposition.

Le décret présenté par Monnet est adopté.

Suite de la discussion sur la conlrihution foncicrc.

N. B. Nous plaçons à la tète de cette discussion la

suite du rapport fait le 26 pluviôse par Ramel-Noga-

ret, qui est inséré dans le Moniteur du 30. Celte se-

conde partie a été lue par Biflroy ; la voici :
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Beffp.oy , au nom du comité des finances : Ci-

toyens, je vais vous lire la seconde partie du rapport

de votre comité sur la contribution foncière; la pre-

mière partie vous avait été présentée par Ramel
;

celle-ci traite des avantages de la contribution fon-

cière en nature.

Ce n'est pas à la perfection que le législateur doit

prétendre en établissant un système de contribution;

tout ce que la sagesse peut entreprendre en ce genre,

c'est défaire le moins mal possible.

Lorsqu'une loi est favorable à la majorité du peu-

ple, il est vrai de dire qu'elle est conforme à l'intérêt

général, et par cela seul elle est bonne.

Si nous parvenons donc à démontrer que la con-

tribution en nature est la plus favorable à l'intérêt

commun , nous aurons décidé son droit à la préfé-

rence. C'est cette tâche que nous essaierons de

remplir; nous espérons prouver que le mode de

contribution en nature réunit aux avantages les

plus vrais pour les contribuables et pour la républi-

que toutes les conditions nécessaires pour en éloi-

gner l'arbitraire
,
qui rend seul odieux et pesant le

plus léger impôt.

Nous devons d'abord écarter les objections prin-

cipales sur lesquelles on s'est appuyé jusqu'il pré-

sent pour faire envisager comme d'une exécution

impossible le système de la contribution en nature;

car il serait inutile de vous entretenir de ses avan-

tages s'il était vrai qu'il y eût impossibité d'en

jouir.

Première objection. Toutes les nations l'ont essayée,

et toutes l'ont abandonnée dès qu'elles ont eu un
signe; donc l'expérience a prouvé que ce système

est mativais.

Le fait n'est pas exact, et lors même qu'il le serait

la conséquence ne serait pas juste.

Martini , INavarette et Duhalde nous apprennent
qu'en Chine la contribution se paie en nature , non-
seulement sur les territoriaux, mais encore sur ceux
des manufactures. Il n'y a que l'impôt personnel

qui se paie en argent; c'est une espèce de capitation.

Les rapports des voyageurs et les historiens prou-
vent que l'agriculture dans cet empire est à un haut
degré de prospérité.

L'histoire universelle, écrite par une société de
gens de lettres de tous les pays

,
qui a recueilli ce

qu'il y a de mieux et de plus concordant dans les

voyages, dit, tome 20, vol. 6, page 126 :

«Il n'est point facile de calculer les revenus de
l'empereur de la Chine, parcequ'ils se paient en den-
rées aussi bien qu'en argent. INieuhof les porte à 37
millions sterling; ce qui équivaut à 832,100,000 1.

de notre monnaie. Duhalde les porte à 200 mil-
lions de taëls ; ce qui revient à 1 milliard de
France.

On trouve à la page 117 le détail curieux de ce

que l'empereur reçoit en nature, en riz, froment,
miel, pains de sel,'fèves, paille; en soie travaillée

et non travaillée, en toiles de coton et de chanvre,
en velours, satin, damas et autres choses sembla-
bles ; en vernis et porcelaines ; en bœufs , mou-
tons, cochons, oies, canards, gibier et poissons ; en
fruits et légumes; en épiceries et vins de diflérentes
sortes.

La même histoire prouve que la contribution en
nature a lieu dans une grande partie des ludes; et
si le fermier est pauvre en Chine, c'est que les terres
considérables de rempcreur étant exemptes de con-
tribution

, elle pèse davantage, sur le propriétaire
particulier, qui en rejette le fardeau sur rhomme
de peine; c'est que les rois et les empereurs sont
partout des ogres qui mangent tout; c'est que, dans

tout gouvernement dont les lois ne reposent point

sur l'égalité des droits, les privilèges écrasent le

pauvre.

Que les arts n'aient fait aucun progrès à la Chine

depuis six siècles,ce n'est pointa la manière de payer

l'impôt qu'il faut attribuer cette stagnation . mais

bien aux différents vices du gouvernement qu'il se-

rait hors de propos d'examiner ici. Que l'agriculture

y soit restée au même point, il n'y a rien d'étonnant;

car elle y était portée alors à un degré de prospérité

déjà supérieur à celui où elle se trouve aujourd'hui

dans toute l'Europe.

Quoique l'instant de parler de la proportion de
l'impôt ne soit pas arrivé, il est utile de remarquer
ici que c'est une supposition fausse que la contribu-

tion soit presque insensible à la Chine, parcequ'elle

ne s'y paie qu'à la cote quarante. On ne fait pas
attention que le contribuable y supporte en plus

sur les bestiaux ce qu'il paie en moins sur les pro-

duits directs de la terre , et c'est peut-être le plus

grand vice qu'on puisse reprocher a celte contribu-

tion dans cet empire; car partout où la terre a payé,

les bestiaux qui vivent de son produit ne doivent

rien.

Quelle que soit, au reste, son imperfection à la

Chine, il n'en résulte pas moins qu'elle y existe de-

puis des siècles nombreux ,
quoiqu'il y ait un signe

monétaire. Elle peut donc exister ailleurs, et il est

possible sans doute de la purger , dans une républi-

que, des vices qui l'accompagnent dans un gouver-
nement despotique.

Mais ce qui prouve surtout en faveur de ce sys-

tème, c'est le bien qui, au rapport de plusieurs de
nos collègues, résulta de son adoption dans la ci-de-

vant Provence, où il était en vigueur depuis six siè-

cles, lorsque la loi du l«i" décembre 1790 assujétit

le territoire à un mode uniforme de contribution

foncière payable en signe. On cite l'exemple d'une
commune qui, ne sachant comment acquitter sa por-

tion contributive , alors en valeur numérique , la

convertit en une contribution en nature, qu'elle fixa

d'abord à la cote sept, ce qui la mit à même de se

réduire successivement à la cote quarante, de sorte

qu'elle ne s'apercevait plus de l'impôt lorsque la loi

du l«r décembre 1790 la força de changer de sys-

tème; on assure qu'à cette époque la commune
jouissait d'une aisance parfaite, et qu'elle la devait

aux progrès de son agiiculture.

Cet exemple détruit bien des objections, car l'ex-

• périence est plus sûre que la théorie la plus su-

blime.

Toutes les nations n'ont donc pas renoncé à la

contribution en nature ; celles qui y ont renoncé ne
l'ont donc pas fait dès qu'elles ont eu un signe, puis-

que la ci-devant Provence avait depuis longtemps
de la monnaie lorsqu'elle a repris ce système jadis

suivi de toute la France.

Loin de conclure que cet abandon soit une preuve
des vices que l'expérience y a fait reconnaître, tout
porte à croire qu'on n'y a renoncé que parcequ'il

était bon. Quelque singulière que paraisse cette as-

sertion, il est aisé d'en faire sentir toute la justesse.

C'est à l'origine du patriciat , à la naissance des
privilèges et de la féodalité , c'est à l'époque de la

création des distinctions orgueilleuses
,
qu'on en

trouve l'extinction chez les peuples qui l'avaient

adoptée d'abord.

Alors le métal avait déjà corrompu le gouverne-
ment ; les grands seuls en tenaient les rênes ; la eu*
pidité s'éveillait, l'affranchissement des contribu-
tions était un des moyens d'augmenter ses richesses;

lamourde l'or et le désir de dominer commencèrent
la luUe du fort contre le faible ; elle devait se termi-

Taris. Tj|i Henri Pion, rac Garanciore.
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ncr par faire supporter au pauvre les charjïos iliics

par les pro|iiiot('s ilu riche pour leur cousorvaliou.

Taul que la contribution en nature eût subsiste, il

eût ete extrèuiemenl ilillicile , pour ue pas liiro iai-

possible, de soustraire à Timpùt une portion quel-
conque de la matière imposable. Le peuple n'aurait

pas vu de bon œil enlever une portion du produit
des petites propriétés lorsque les grandes seraient

restées intactes. C'était par des sentiers détournés,
dont l'issue fût imperceptible, qu'il fallait arriver au
point où la perversité voulait conduin- l'ambition.

On dut donc commencer par substituer l'impùt

pécuniaire à celui qui existait. Aucun moyen n'était

plus sûr pour introduire dans la répartition l'arbi-

traire dont les gouvernants savaient bien pouvoir
proKter. La classe laborieuse du peuple, peu fami-
lière avec les calculs, et surtout avec les chiffres, ne
pouvait juger de la proportion présentée en signes

abstraits , comme elle eu jugtait lorsque le calcul

s'eflectuait matériellement. 11 devenait facile dha-
biluer ainsi le pauvre à se voir graduellement sur-
chargé chaque année sans qu'il en connut le motif,

jusqu'à ce qu'on fût enlin parvenu à rejeter sur lui

toute la portion contributive des riches. Lorsqu'il

fut plié par l'habitude à cet arbitraire, les grands
jtropriétaires ne le craignirent plus; ils trouvèrent
bientôt le moyen de soustr.iire leurs propriétés des

rôles, et ils surent bien juslilii'r par différents pré-

textes l'exemption qu'ils s'étaient attribuée.

Cette marche est d'autant plus présiimable que
toujours les obstacles au rétablissement de la contri-

bution en nature ont été accumulés par les grands
propriétaires principalement, et que les petits pro-
priétaires l'ont constamment redemandée.
On ne sera point étonné de cette opposition de la

part des riches si on fait attention qu'il est bien plus
facile de soustraire une portion de la quantité dans
une grande propriété que dans celle d'une petite

étendue , ce qui laisse toujours à l'opulence un
moyen de se racheter gratis d'une partie de la con-
tribution en argent ; et si on considère que l'impôt

en nature est progressif par le fait, puis(iu"il porte

non-seulement sur le produit naturel de la terre,

mais encore sur le produit des mises, et s'il est vrai,

comme on vous l'a dit, que le pauvre n'a jamais que
ce que le riche ne veut |)as, et qu'il ne puisse tirer

le même parti de ses fonds parcequ'il ne i)eut pas y
faire les mêmes avances, il est évident que la por-

tion de contributiun prélevée sur le produit que les

avances donnent en plus au riche qu'au pauvre est

tout entière celle de ces avances ; ce qui établit une
progression sur les mises, et parconséquent sur les

moyens de les faire. C'est aussi parceque ce genre
d'impôt ue donne pas le nîème ressort au despotisme
que les économiste.; l'ont tant combattu.

Certes , si l'impôt en nature eût subsisté dans les

derniers temps de la monarchie, les grands proprié-

taires eussent été plus sensibles aux dégâts do gibier

qu'ils multipliaient pour leurs plaisirs, et nos récol-

tes auraient été plus abondantes.

Deuxième objection. — Il est impossible de faire
justice dans la répartition.

Justice parfaitement et mathématiquement rigou-

reuse, il faut en convenir. La distance d'une terre à

l'autre, les difficultés des chemins, les montagnes ou
les plaines, le sable ou le pavé dans les routes qui

conduisent aux chain|is , augmentent la perte des

moments ; ces moments ajoutés, formant une masse
de temps qui devait être prise en considération , il

n'est point de petit détail qui ne dût entrer dans les

frais , si vous vouliez une déduction parfaitement
exacte ; il faudrait même, pour obtenir cette préci

sion mathématique, calculer jusqu'jj^ux influences
des météores qui agissent plus ou moins sur les dif-

férents sols, etc. Mais si cette justice mathématique-
ment rigoureuse ne peut avoir lieu dans le meilleur
système possible de contributions , il faut se borner
à examiner dans lequel la disproportion sera moins
sensible et moinsforte.Ou va voir qu'elle l'est moins
dans la contribution en nature.

Il faut observer ici que le calcul qui vous est pré-
senté contre ce système, quoiqu'il soit frappant dans
ses résultats, ne peut cependant être pris en consi-
dération que dans les modilicationsqui |)eu vent tenir

à l'exécution de la loi ; car il repose sur l'hypothèse
fausse d'une cote uniforme partout, sans distinction
de la qualité des terres et des diflicultés de leur ex-
ploitation. 11 est aisé de sentir qu'eu pareille hypo-
thèse le même calcul sur l'impôt en argent produi-
rait les mêmes résultats.

On est forcé de convenir que, quel que soit le

système de contribution qu'on adopte, il faudra per-

fectionner les évaluations, et parconséquent classer

les terres sur une échelle de plusieurs degrés. C'est

le S'Hil moyen d'approcher autant que possible de la

vraie valeur productive des propriétés, et par consé-
quent du rapport de la contribution à la matière
imposable, et on ne peut se dissimuler que, quelque
précaution qu'on prenne, la classification ne sera

jamais parfaitement exacte, tous résultats compa-
rés.

Eh bien ! il n'y a pas de raison pour que l'impôt

en nature ne soit point calculé sur cette échelle

comme l'impôt en valeur numérique, puisqu'il n'y a

réellement (pi'un changement matériel de valeur
dans la manière de payer.

Certes, s'il y a quelque inégalité, elle est bien

moins sensible de fait lorsque la contribution se paie

en nature à l'instant de la récolte. Le propriétaire

ne voit alors qu'un paiement proportionnel au pro-
duit effectif de son champ, et il n'est plus obligé de

se priver de la chose après en avoir joui.

Dans l'impôt en valeur numérique, au contraire,

il se défait de sa chose, souvent à un prix moindre,

que son voisin n'a reçu du même objet, lorsqu'il est

obligé de faire ressoiirce et de passer par les mains
des usuriers pour acquitter la contribution d'une
propriété dont il a consommé le produit. La moin-
dre disproportion lui parait alors d'autant plus oné-

reuse, s'il compare sa cote à celle de son voisin, que
le produit de deux champs égaux lui présente l'in-

verse de la proportion des charges ; ce qui n'a point

lieu dans l'impôt en nature.

C'est dans les pays vignobles surtout que la dis-

proportion se fait plus fortement sentir dans l'impôt

pécuniaire, lorsque les récoltes, qui coûtent tant de

soins et tant de frais pour se les procurer, ont man-
qué plusieurs années de suite.

C'est au vigneron qui a passé la moitié' de l'année

au travail de la vigne qui fait toute sa propriété

qu'il est dur d'être contraint à payer autant lorsi^i'il

n'a rien récolté que lorsqu'il en a retiré un grand

produit ; car il n'est pas assez aisé pour économiser

dans une année pour l'autre; heureux s'il peut, par

le produit rare d'une récolte abondante , acquitter

les dettes que plusieurs récoltes manquées l'ont forcé

de contracter pour soutenir sa famille et conserver

sa propriété.

Troisième objection.— Les frais de perception

seront excessifs.

C'est ici que nous sommes le plus en opposi-

tion avec ceux qui rejettent la contribution en na-

ture.

Il est aisé de prouver, au contraire que les frais
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seront absolument nuls , et de demoatrer que l'ob-

jection est plus spécieuse que solide.

D'abord il faut admettre comme base qu'il ne sera

établi ni ferme ni re'gie ; car ce n'est ni le système
de Vauban ni celui de la dîme eccle'siastique ou féo-

dale que vous devez adopter. Le produit de la con-
tribution doit demeurer, dans chaque commune,
entre les mains de plusieurs adjudicataires

,
par un

mode extrêmement facile et très simple que notre

forme d'administration actuelle nous permet.

Alors il n'y a plus ni magasins, ni administration

de surveillance à payer , ni granges, ni celliers à

construire. L'Etat adjuge et reçoit le prix de l'adju-

dication, aux risques et pe'rils'de l'adjudicataire. Il

serait faux de dire alors que le bénéfice de l'adjudi-

cataire est pris sur les contribuables ; l'expérience
permet d'établir ici l'assertion qu'il sera toujours le

simple produit de l'industrie de l'acheteur.

C'est par la réunion dans ses mains d'une portion
des différentes espèces de fruits que l'aubergiste, par
exemple, se débarrasse de l'assujétissement des
marchés, de la hausse du prix des denrées, et de la

pénurie des approvisionnements nécessaires à son
commerce. Il considère ces avantages, il se rend ad-
judicataire, etconsomme en détail dans sa maison les

objets de son adjudication. C'est sur cette consom-
mation qu'il trouve un bénéfice vrai, parcequ'il
n'est point obligé de passer par une mam-tierce

,

parcequ'il est le maître de perfectionner la manipu-
lation de son vin, de son pain, de son huile, etc., et

qu'il profite lui-même du bénéfice qu'un tiers exi-

gerait encore , en sus du prix principal de la main-
d'œuvre.

Et le petit cultivateur aussi, qui n'a que des terres
médiocres et qui connaît bien sa profession , sent
qu'il ne peut les améliorer que par la multiplicité de
ses bestiaux. Il ne retire pas de son champ les moyens
d'en nourrir un nombre suffisant; il se rend adjudi-
cataire et bénéficie par le commerce des bestiaux
qui fertilisent en même temps son sol. Ce double pro-
duit n'est que celui de son industrie ; il ne tourne en
rien au détriment du contribuable.

En un mot, c'est dans tous les cas le bénéfice or-
dinaire du négociant qui achète en gros pour reven-
dre en détail ; c'est celui de ces marchands qui ache-
taient annuellement aux ecclésiastiques leurs bons
de redevance en grains, à l'époque de la récolte,
pour en revendre les portions sur les marchés , en
décembre et janvier.

Il est connu, par l'expérience souvent répétée des
adjudications de fruits, que les adjudicataires les
paient aussi cher que le propriétaire les vendrait
partiellement, et que cependant le bénéfice est tou-
jours suffisant pour celui qui a l'industrie etl'éco-
mie convenables à ce genre de commerce.

Il n'y a donc ici aucune perte pour le contribua-
ble; on ne peut donc pas dire que les frais de
perception sont énormes : il faut convenir au con-
trah-e qu'ils sont absolument nuls.

Quatrième objection.— La contribution en nature
ramènerait tous les abus de la dime.

C'est précisément et par l'idée fausse que la con-
tribution en nature ne pouvait exister sans une ferme
générale ou une régie qui ramènerait le régime fis-

cal , et parcequ'on l'a toujours comparée à la dîme
,

qu'on s'est obstiné à croire qu'elle ne pouvait
exister sans les plus grands vices, et que les mêmes
objections ont toujours formé le même cercle autour
de la vérité, sans la laisser apercevoir La fausseté
de la piemicrc idée a été démontrée dans le paragra-

phe précédent; on va voir que cette contribution
n'est en rien comparable à la dîme.

La dîme était une usurpation ; son prétexte avait

été le soulagement des pauvres et le salaire d'un
travail quelconque; elle était devenue le patri-

moine de roisi\e opulence; elle n'était d'aucun se-

cours à l'Etat ; elle augmentait les moyens du des-
potisme en salariante fanatisme et la superstition.

Son principe reposait sur la crédule ignorance. Elle

était tellement arbitraire que , de vingt champs d'é-

gale étendue, chargés en même quantité des récoltes

de même genre, les uns payaient plus , les autres

moins, et quelques-uns rien. La dîme avait cela

d'horrible qu'elle s'établissait par la possession

,

c'est-à-dire par l'abus de la confiance et par celui de
la puissance ; car les corps ecclésiastiques qui réu-
nissaient l'astuce à la force d'autorité savaient tou-
jours bien établir cette possession. Elle avait cela de
vexatoire que le mode de sa perception, plus varié

encore que les coutumes bizarres qui régissaient les

différents lieux du même empire, n'avait rien de
stable ni d'égal , et que, la France n'ayant point de
lois sur cette malière,un droit commun et une forme
simple, prompte et gratuite d'administrer lajusticc,

le pauvre cultivateur n'avait aucun moyen de s'op-

poser à la cupidité du riche décimateur.

La contribution en nature a pour base l'utilité

commune, le soutien du gouvernement, l'intérêt de
tous. Sa répartition proportionnelle aux produits
repose sur ce principe que chaque membre delà so-
ciété doit contribuer à ses charges en raison de ses
facultés. L'égalité de quotité existe entre les mêmes
produits nets sur toute la surface du territoire ; au-
cune exemption , aucun privilège n'offusque et ne
grève un propriétaire au bénéfice d'un autre. Le
mode de perception en est simple et uniforme ; les

vexations sont réprimées par une loi courte, sim-
ple, d'une exécution facile et commune à toute la

république. La justice est rendue promptement, de
la même manière et sans frais. Le faible n'a point à

lutter contre le fort; car, dans le système dont il

s'agit, il n'y a point d'autorité fiscale ; ce n'est ni le

préjugé ni l'ignorance qui la soutiennent , c'est la

raison qui la commande. L'homme libre connaît sa

dignité ; il sait que sans un tribut le gouvernement
ne pourrait exister ; le droit de propriété ne serait

pas assuré, les lois ne pourraient être exécutées, la

liberté périrait. Il paie volontiers pour conserver
au peuple, dont il fait partie, l'exercice de la souve-
raineté qui lui appartient. Il connaît l'emploi du
produit de sa contribution; il l'approuve s'il est

juste et nécessaire, il le rejette s'il est inique ou inu-
tile. C'est de son propre mouvement qu'il se cotise;

il ne balance que dans le choix des moyens de paie-

ment ; et lorsque vous aurez prouvé au Français que
la contribution en nature lui est la plus avanta-
geuse, il vous remerciera de l'avoir préférée.

Et si la dîme onéreuse, illégitime, et vexatoire
par l'inconvenance et l'arbitraire de sa perception
comme par la bizarrerie de son application, produi-
sait cependant encore quelque résultat utile au pau-
vre non propriétaire, que sera-ce donc de la contri-

bution en nature, qui sera d'un produit bien plus
considérable, puisqu'il n'y aura rien d'exempt et

qu'elle s'élèvera nécessairement plus haut que la

dîme qui ne dispensait pas de l'impôt?

Eh bien ! on ne peut disconvenir que la dîme ait

presque toujours alimenté les marchés depuis la

moisson jusqu'en janvier, intervalle pendant lequel
les préparations do la récolte suivante retiennent le

cultivateur dans l'impossibilité d'approvisionuer les
consommateurs non propriétaires.
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Cinquième objoclion.— //ffs(«nc mullUudo d'objets

dont ta contribution ne jtcut se percevoir en na-

ture; il faudra des lois très compliquées, et par

cela seulement inexécutables.

Ce n'est pas encore le moment de nous occuper

des détails d'exécution ; mais puisque cette contri-

bution a bien été possible depuis trois à quatre mille

ans à la Chine, où elle se perçoit sur toute espèce de

production ;
puisqu'elle l'a bien été à Rome, dans la

Grèce, dans la Gaule, et depuis six cents ans dans le

midi de la France
,
qui donne des résultats de cul-

ture tellement variés que le même champ produit

quelquefois cinq récoltes de différentes natures, elle

sera bien possible dans le reste de la république.

Sixième et dernière objection. — On ne sera point

assuré de pouvoir faire face aux dépenses fixes

du gouvernement
,
puisqu'il n'aura point de re-

venu fixe.

Effectivement , si le parti préférable des adju-

dications partielles , et sinon annuelles au moins
triennales et à court ternie , dont les avantages se

démontreront aisément en traitant le mode d'exé-

cution, est adopté, on ne pourra point calculer sur

un revenu lise à l'instant même de l'établissement

de cette contribution.

Mais si jamais circonstance fut favorable pour
organiser ce système, c'est sans doute celle où la

république, par des ressources extraordinaires, a su

se passer du produit d'une année entière de contri-

bution foncière, cet arriéré lui assurant son revenu

ordinaire pour l'année courante.

C'est surtout quand des richesses considérables

lui permettent de faire un fonds d'avance qu'il faut

se presser d'adopter la contribution eu nature.

Sans doute le produit de la contribution dépen-
drait de l'abondance présumable des récoltes; mais
le résultat en sera toujours, à très peu de chose près,

le même pour la république : car il est générale-

ment vrai que la saison favorable aux productions

du Midi ne l'est point à celle du Nord, et vice versa,

en sorte que , lorsque la récolte manque dans urie

partie , elle est ordinairement abondante dans la

partie opposée. D'ailleurs, une récolte médiocre
produirait à cet égard autant qu'une récolte abon-
dante, parceque le prix des productions hausse en
proportion de leur rareté. Enfin ce produit ne doit

être calculé que sur une année moyenne prise dans
un nombre d'années déterminé. Comme la contri-

bution produira infailliblement en plus dans une
année ce qu'elle donnerait en moins dans une autre,

c'est à la sagesse du gouvernement à économiser
le superflu de l'année productive pour suppléer à

l'année disetteuse.

Après avoir prouvé que lêS objectiotis les plus
puissantes contre la contribution en nature dispa-

raissent devant les rapports de l'expérience , un ta-

bleau rapide des avantages nombreux qu'elle pré-

sentera prouvera qu'elle mérite la préférence.

Elle retirera des mains des grands propriétaires

une portion de leurs denrées, qui se trouveront

dispersées entre un grand nombre de citoyens. Ces
denrées alimenteront beaucoup de consommateurs
qui, au lieu d'aller sur les marchés comme ache-

teurs, ne s'y présenteront que pour y porter l'abon-

dance ; elle atténuera d'autant les moyens d'acca-

parements, surtout si vous exigez de l'adjudicataire

moitié comptant du prix de son adjudication , et

l'autre moitié à un terme de rigueur qui ne pourra

Jamais être reculé. Alors il vendra pour remplacer

les fonds qu'il aura faits d'avance, il vendra pour
faire ceux du dernier terme , et il vendra encore
pour se mettre en étotde satisfaire au paiement an-
ticipé de l'année suivante. Cette observation détruit

la crainte que l'on a manifestée de la stagnation dea
assignats.

Plus nos adjudications seront divisées
, plus cet

effet sera salutaire et contribuera à maintenir l'équi-

libre entre le prix des denrées et celui des fermages,

et parconséquent les salaires. Tout le monde sait

que ce n'est pas le détenteur d'une exploitation ordi-

naire qui accapare et qui commerce : il vend à me-
sure de ses besoins, et ils se répètent chaque jour.

Le cultivateur chargé d'une exploitation considéra-

ble est le seul qui rctieuhe dans ses mains une grande
quantité de denrées, par l'espoir d'en tirer un haut
prix, et parcequ'il a la facilité d'attendre le moment
favorable à ses vues.

Cette contribution met donc des subsistances danâ

les mains de tout le monde ; elle procure à un
grand nombre de familles de la république des

moyens nouveaux d'industrie. Supposons qu'au lieu

d'adjuger à un seul individu par commune , vous
fassiez autant d'adjudications qu'il y a de sections

foncières dans le territoire d'une commune ; vous
donnez ix deux cent quatre-vingt-quatre mille fa-

milles des facultés nouvelles, de nouveaux moyens
d'aisance ; et si la moitié.seulement de ces adjudica-

taires, ce qui est très présumable, forme des sociétés

de trois familles l'une dans l'autre , ce bienfait s'é-

tend sur cinq cent soixante-dix-huit mille familles,

c'est-à-dire sur deux millions trois cent mille Fran-

çais au moins, qui, ayant des parents, des amis ou

des ouvriers au secours desquels ils s'empresseront

de venir, doivent en alimenter encore au moins un
pareil nombre.

Elle présente un grand avatitage dans lès disettes

locales ou dans les temps de guerre ; car alors la ré-

publique, qui conserve le droit toujours actif de

mettre en réquisition tout ou partie de la contribu-

tion, à la charge seulement, envers l'adjudicataire,

d'un modique bénéfice déterminé à l'avance danS

les clauses de l'adjudication ,
pourra s'assurer danS

le pays abondant des denrées nécessaires à l'appro-

visionnement de celui qui aura manqué.

. La contribution en nature est extrêmement favo-

rable à l'agriculture, si les adjudications sont par-

tielles comme on doit le désirer; car elle donne au
petit cultivateur , et même à celui qui ne fait que le

commerce de bestiaux , les moyens de se procurer

des ressources pour les nourrir , les engraisser , et

multiplier les troupeaux qui rendent infiniment pluS

à l'agriculture et au commerce qu'ils ne coûtent à

l'une et à l'autre.

Elle est encore favorable à l'agriculture lors même
que les adjudications seraient plus restreintes ; car,

loin d'être effrayé de ce qu'il paiera plus lorsqu'il

récoltera plus , le cultivateur, qui verra que , pour

ses différentes classes de terre , il existe une diffé-

rence de 9 à 15, par exemple, entre la cote du degré
I supérieur et celle du dernier degré, et que cette dif-

férence doit subsister pendant les vingt années qui

précéderont le renouvellement des classes, sentira

qu'il y a 6 à gagner pour lui pendant quatorze ans

sur ses contributions s'il peut tellement améUorer

ses terres qu'il les fasse monter chaque année d'un

degré pendant les six premières années.

La crainte que l'on a montrée que cette contri-

bution n'amène le découragement, parceque l'idée

de paver plus lorsqu'il récoltera plus empêchera

le cultivateur d'améliorer, disparaît devant l'ex-

périence.
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Dans beaucoup de cantons do la république il y a

desfonniers qui paient en portion de fruits, et cer-

tes ils ne sont pas assez dupes pour ne pas tirer de

leurs terres tout le produit possible, sons le prétexte

qu'ils rendent davantage au propriétaire quand ils

re'collent pins.

Partout il y a des ouvriers qui prennent de l'ou-

vrage à la cbârge de laisser à l'autre ouvrier qui le

leur procure line portion du prix de leur salaire.

Eh bien! pensez -vousque celui quiseraitconvainru,

par exemple , de payer le sixième de ce produit ne

voulût gagner que 3 livres, s'il pouvait en gagner
. 6 , par la crainte de payer 20 sons an lieu de 10?

Non sans doute, aucun ne voudra perdre 50 sous par

ce motif.

Cette contribution en nattn-e est favorable à l'a-

griculture pareeque le propriétaire ne craint point

de faire des plantations fruitières et forestières,

puisqu'il sait (ju'il ne paiera rien tant qu'il n'en re-

tirera point de produit.

Elle est favorable à l'agriculture, car il l'est au

contribuable de ne payer qu'une portion bien déter-

minée du produit de son champ, de ne rien payer

s'il ne récolte rien, de ne payer beaucoup que quand
il retire beaucoup, de n'être jamais forcé d'ajouter à

la perte occasionnée par les fléaux du ciel ou de la

guerre le paiement d'une contribution alors très

onéreuse , et de languir après la ren:îise qu'il solli-

cite justement. 11 lui est avantageux de s'acquitter

envers l'Etat au moment où il en a la faculté, d'évi-

ter la nécessité de vendre ses denrées à bas prix, ou
d'emprunter h usure pour payer sa contribution;

de n'avoir jamais à craindre la saisie de ses meubles
pour payer des arrérages souvent accumulés invo-

lontairement et d'être entièrement maître de sa ré-

colte dès qu'elle est rentrée, car il est dès-lors libéré

de tout tribut.

Il est avantageux aux contribuables d'être assu-

rés qu'aucune portion de la matière imposable ne
peut être soustraite à l'impôt, que l'un ne paie pas

pour l'autre, que partout les mêmes règles régissent

la perception sur les mêmes productions
,
que l'ar-

bitraire ne peut abuser des recouvrements, et que
les riches ne peuvent rejeter sur le pauvre ou sur le

petit propriétaire la portion contributive due par
leurs productions.

Il est avantageux au gouvernement d'être assuré

que le superflu des denrées circulera librement dans
les différents départements, suivant la réciprocité

des besoins, sans éveiller les inquiétudes populai-

res ,
pareeque partout le consonnuateur non-pro-

priétaire sera certain qu'il existe une ressource à la

disposition du gouvernement pour les approvision-
nements.

Une fois ce mode de perception établi sur les bases
simples et claires que votre sagesse vous fera choi-

sir après un mûr examen, il n'y a plus de demandes
en dégrèvement, réduction, décharge, modération
ou remise; plus de contestations entre les départe-
ments et les districts, plus de difficultés pour la ré-
partition entre les différentes portions de la répuldi-
que française; les sujetsdefédéralisme disparaissent;
il n'y a plus d'intérêts opposés entre les administra-
teurs d'un même district nommés par différents can-
tons , entre ceux d'un même département, manda-
taires de citoyens de différents districts , entre les

représentants d'un même peuple envoyés par les

différents départements.

Les bureaux de contribution qui existent dans
chaque district ne sont plus nécessaires; l'ouvrage
des municipalités et des corps administratifs devient

infiniment moins considérable et plus facile ; la di-

minution dans le nombre des employés devient pos-
sible, elle facilite une réduction sur les dépenses, et

par suite celle de l'impôt.

Il est extrêmement avantageux au gouvernement
de ne connaître pour contribuables que les qua-
rante-quatre mille municipalités, qui ne reconnais-
sent elles-mêmes pour débiteurs que cinq ou six

citoyens, et de s'assurer que le versement des con-
tributions se fera exactement et sans aucun retard

aux deux époques fixées par la loi.

Tel est ra|)erçu des résultats de la contribution en
nature, en faveur de laquelle beaucoup de choses
encore peuvent être ajoutées.

La nécessité d'appeler promptement les lumières
de la discussion sur celte matière a fait penser au
comité que ces idées préliminaires suffiraient, quant
à présent, pour inviter la réflexion et le travail à

nous conduire enfin à un système fixe de contribu-
tion.

Je développerai provisoirement , dans le cours de
la discussion , ce qui peut manquer à ce premier
essai.

Louvet demande la continuation du paiement en
argent.

L'assemblée ordonne l'impression de son discours,

ainsi que des rapports de Ramel et de Beffroy.

Nous le rapporterons dans un prochain numéro.

La séance est levée à quatre heures.

SPECTACLES.
Opéra National. — Auj., Milliadeà Marathon, opéra;

Tuute la Grèce, ou Ce que peut la Liberté.

Théâtre de l'Opéka-Comiquk national, rue Favart. —
La l"^*" représ, du Congrès des Rois, coni. en 3 actes, mêlée
d'ariettes.

Théâtre de la Répdblique, rue de la Loi. — Charles et

Caroline, suivie des Plaideurs. — Le ciloycu Larociielle

remplira le rôle de l'Intimé.

Théâtre de la rue Feydeau. — Lisia; l'Amour filial, et

la Prise de Toulon.

Théâtre de la Montagne, au jardin de TEgalité. —
La Femme jalouse, suivie ù'Arlequin journaliste.

Théâtre du Vaudeville, — Les Volontaires en route;

Le Nègre aubergiste, et le Faucon.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — L'Amour et la

Raison; lai" repr. du Sans-Culotte, ou le Dîner inter-

rompu, et la Caverne.

Théâtre du Ltcke des Arts, au jardin de l'Egalilé. —
L'Histoire du Genre Humain, pant. à grand spect., préc,

des Forges du Père Duchéne.

Théâtre du Panthéon , à l'Estrapade. — La 2* représ,

du Lillois àParis: préc. àe l'Amant auteur et valet, com.
dans laquelle le citoyen Gérard remplira le rôle de Mon-
dor ; term. par le Double Mariage.

Du 7 ventôse.

PAIEMENTS DES RENTES DE l'HÔTEL-DE-VILLE

DE PARIS.

Portions de 8 mois 21 jours de 1793. Toutes lettres.

Noms des payeurs.

7. Coiirmont, perpétuel et viager Septidi.

16. Lenoir, viager et perpétuel Septidi.

2.'». Vieillard, tout., perp. et viager Septidi.

34. Fauvcau, perpétuel et viager Septidi.



GAZETTE MTIO\ALE o„ LE MOMTEIJR IIMYERSEL.
V 159. Nçnidi 9 Ventôse, l'an 2e. {Jeudi 27 Février 1794, vieux style.)

CONVENTION NATIONALE.
^ Présidence de Saini-Just,

SEANCE DU 7 VENTOSE.

Dufourny, admis à la barre : Un peuple n'est

compléti-ment libre que lorsque toutes les cicatrices

de ses fers ont disparu
,
qu'à l'époque où , par un

appel nominal, tous les mots de la langue desescla-

vesayanl comparu au tribunal de la raison, l'égalité'

en a banni tous ceux qui servaient à l'orgueil et à la

bassesse, tous ces jargoiis delà flatterie, tous ces

roucoulements de l'atléterie, tous ces instruments
de l'oppression , toutes ces expressions de l'àme

abattue par l'infortune et de la faiblesse expirante

sous le colosse de la tyrannie.

De tous ces mots exécrés que l'habitude profère

ou qu'une mémoire trop lideie retrace encore , il

n'en est pas sans doute de plus abhorré que celui de
roi; il n'en est pas de plus vils que ceux qui éma-
nent de la royauté ; il n'en est pas de plus pesants

pour les patriotes qui les portent ni de plus répu-
gnants pour les hommes libres qui les entendent
que ceux de régie ou de régisseurs. En vain dirait-

on qu'ils n'émanent pas du mot roi, mais du mol
régir, gouverner. Gouverner! Et qui donc dans
notre république oserait gouverner/ Celui-là mé-
connaîtrait l'unité du gouvernement et pourrait

ignorerqu'étant un comme la pensée ses instruments

n'en sont point des portions , mais seulement des

agents.

Réf/ir est le premier degré vers la tyrannie. Agir
au nom de la chose publique sans violer l'égalité,

être enfin agents de la nation, sont les seuls mots
distinctifs qui conviennent à des hommes libres.

Abolissez, représentants, ces mots dont le funeste

effet était d'investir de la terreur les valets des rois

et les bourreaux des peuples ; ces mots qui assuraient

l'odieuse impunité à tous ceux qui étendaient les im-

pôts , tenaillaient les infortunés et naturalisaient

tous les fléaux.

Périsse ce mot de régisseur par lequel la loi même
a désigné les fonctions! Effacez-le, représentants,

et ranimez le courage de ceux qui ont été forcés de
porter cette dernière livrée du despotisme; déclarez

que la nation , ayant un gouvernement indivisible ,

ne connaît que des agents, et qu'en abolissant comme
infâmes ou funestes tous les mots qui offensent ou
menacent l'égalité entre tous les hommes et l'unité

du gouvernement, ou qui rappellent la royauté,

elle n'honore plus que le seul titre de régicide.

Cette demande, convertie en motion, est décrétée.

Granet (de Marseille) : Citoyens, ^iaignet, notre

collègue, que vous avez envoyé à Marseille, m'écrit

qu'on lui a proposé de réparer les bastilles marseil-

laises que Louis XIV avait fait élever pour tyranni-

ser cette partie du Midi.

Mon frère, administrateur du directoire du dépar-

tement des Bouches-du-Rhône
,
présent à cette pro-

position , m'écrit aussi que c'est lôchef d'artillerie

qui l'a faite de la part du ci-devant noble le général

Lapoype (1).

Citoyens , si Maignet eût malheureusement donné
dans le piège grossier qu'on lui tendait, piège qui

ne peut être comparé qu'à celui qu'on tendrait à la

Convention nationale si quelqu'un avait l'impudeur

fl) Le chef d'artillerie dénoncé par Maignet était le jeune

général Bonaparle, que le général Dugommier avait tout ré-

ceniment cité comme ayant rendu de grands services au siég(

de Toulon. L. G.

3' Série. — Totne l'I.

contre-révolutionnaire de lui demander la réédilica-
lion de la Bastille de Paris; si Maignet, dis-je, se fut
laissé entraîner et qu'il eût signé cet ordre terrible,

je vous laisse à penser, citoyens, les maux incalcu-
lables qui auraient été la suite du désespoir des pa-
triotes marseillais.

Je conclus et je demande en conséquence que le

général Lapoype et son chef d'artillerie soient man-
dés à la barre pour rendre compte de leur conduite
à Marseille.

La proposition de Grnnet est adoptée.

— Clauzel , au nom du comité de surveillance des
vivres , faire rendre le décret suivant :

a La Convention nationale, ouï le rapport de son co-
niilé de surveillance des vivres, babillements et charrois
militaires, décrète :

«Art. P'. A l'avenir, les inspecteurs-généraux des
charrois militaires et services réunis adresseront audit co-
mité ksdénoncialions, informations et procès-ViCrbaux qu'ils

étaient tenus d'envoyer au ministre de la guerre, en vertu
des articles V, Vlll, X, XIII et XV du décret du 15 vendé-
miaire,

« II. Dans le délai de dix jours, le ministre de la guerre
fera passer au même comité les dénonciations, informations
et procès- verbaux qui ont pu lui être adressés jusqu'à ce
jour par lesdits inspecteurs-généraux des charrois. »

«Sur la proposition de Charles Lacroix, la Conven-
tion nationale charge les comités d'aliénation et des
domaines et de législation d'examiner les moyens
d'éviter les inconvénients qui paraissent résulter de
l'exécution de la loi qui renvoie pardevant des arbi-

tres les contestations relatives à des domaines fon-

ciers qui existent entre des communes particulières

et la république. »

— Dubarran fait, au nom du comité de sûreté gé-
nérale, un rapport sur une pétition de Nicolau , an-
cien administrateur du département de Paris, qui
demande à être remis en liberté.

La Convention déclare qu'il n'y a lieu à délibérer;

elle ordonne l'impression du rapport de Dubarran.
— Duquesnoy rend compte de sa mission à l'ar-

mée du Nord.

( Nous donnerons demain ces deux rapports. 'i

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 8 VENTOSE.

Saint-Just , au nom du comité de salut public et

de sûreté générale : Vous avez décrété le 4 ventôse

que vos deux comités réunis de salut public et de
sûreté générale vous feraient un rapport sur les dé-

tentions , sur les moyens les plus courts de recon-

naître et de délivrer l'innocence et le patriotisme op-

primés , comme de punir les coupables.

Je ne veux point traiter cette question devant
vous comme si j'étais accusateur et défenseur, ou
comme si vous étiez juges ; car les détentions n'ont

point pris leur source dans des relations judiciaires,

mais dans la sûreté du peuple et du gouverneme/it
;

je ne veux point parler des orages d'une révolution

comme d'une dispute de rhéteurs, et vous n'êtes

point juges, et vous n'avez point à vous déterminer

par l'intérêt civil, mais par le salut du peuple, placé

au-dessus de nous. Toutefois il faut être justes; mais

au lieu de l'être conséquemment à l'intérêt particu-

lier, il faut l'être conséquemment à l'intérêt public.

Vous avez donc moins à décider de ce qui importe

à tel ou tel individu qu'à décider de ce qui importe

à la réptibhque , moins à céder aux vues privées

qu'à faire trionqihcr des \ucs universelles.
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Les détentions embrassent pldsiefifâ (lii^stinns po-

litiques ; elles tiennent à la complexion et à la soli-

dité du souverain; elles tiennent aux mœurs re'pu-

blicaines, aux vertus ou aux vices , au bonheur ou
au malheur des générations futures ; elles tiennent

à votre économie par l'idée qu'il convient devons
faire de la richesse, de la possession

;
principes ou-

bliés jusqu'aujourd'hui, rapprochements méconnus,
et sans lesquels notre république serait un songe

dont le réveil serait son déchirement. Les détentions

tiennent au progrès de la raison et de la justice.

Parcourez les périodes qui les ont amenées ; on a

passé, par rapport à la minorité rebelle, du mé-
prisa la déBauce, de la défiance aux exemples, des

exemples à la terreur.

Aux détentions tient la perte ou le triomphe de

nos ennemis. Je ne sais pas exprimer à demi ma
pensée

;
je suis sans indulgence pour les ennemis de

mon pays
;
je rie connais que la justice.

Il n'est petit-étre pas possible de traiter avec quel-

que solidité et quelque fruit des détentions, et même
de me rendre intelligible, sans parcourir en même
temps notre situation.

Un empire se soutient-il par son propre poids , ou
faut-il qu'un système profondément combiné d'insti-

tutions y mette l'harmonie? Une société dont les

rapports politiques ne sont point dans la nature , où
l'intérêt et l'avarice sont les ressorts secrets de beau-
coup d'hommes que l'opinion contrarie , et qui s'ef-

forcent de tout corrompre pour échapper à Injustice,

une telle société ne doit-elle point faire les plus

grands efforts pour s'épurer si elle veut se mainte-
nir? et ceux qui veulent l'empêcher de s'épurer ne
veulent-ils pas la corrompre ? et ceux qui veulent la

corrompre ne veulent-ils pas la détruire?

Dans une monarchie il n'y a qu'un gouvernement;
dans une république il y a de plus des institutions,

soit pour comprimer les mœurs, soit pour arrêter la

corruption des lois ou des hommes. Un Etat où ces

institutions manquent n'est qu'une république illu-

soire ; et comme chacun y entend , par sa liberté,

l'indépendance de ses passions et son avarice , l'es-

prit de conquête et l'égoïsme s'établissent entre les

citoyens , et l'idée particulière que chacun se fait de
la liberté selon son intérêt produit l'esclavage de
tous.

Nous avons un gouvernement, nous avons ce lien

commun de l'Europe qui consiste dans des pouvoirs
et une administration publique. Les institutions

nous manquent.
Nous n'avons point de lois civiles qui consacrent

notre bonheur , nos relations naturelles , et détrui-
sent les éléments de la tyrannie. Une partie de la

jeunesse est encore élevée par Taristocratie; celle-ci

est puissante et opulente. L'étranger
,
qui s'est ef-

forcé de corrompre les talents , semble vouloir en-
core dessécher nos cœurs*
Nous sommes inondés d'écrits dénaturés ; la loi

déifie l'athéisme intolérant et fanatique. On croirait

que le prêtre s'est fait athée et que l'athée s'est fait

prêtre ; il n'en faut plus parler, il nous faudrait de
l'énergie , on nous suggère le délire et la faiblesse.

L'étranger n'a qu'un moyen de nous perdre : c'est
de nous dénaturer et de nous corrompre, puisqu'une
république ne peut reposer que sur la nature et sur
les mœurs.

C'est Philippe qui remue Athènes, c'est l'étran-
ger qui veut rétablir le trône , et qui répond à nos
paroles qui s'envolent par des crimes profonds qui
nous minent.

Lorsqu'une république voisine des tyrans en est
agitée , il lui faut des lois fortes ; il ne lui faut point
de ménagements contre les partisans de ses ennemis,
contre les indifférents même.

C!*est l'étranger qui défend ofricieuéement les cri-

minels.

Les agents naturels de cette perversité sont les

hommes qui
, par leurs vengeances et leurs intérêts,

font cause commune avec les ennemis de la répu-
blique.

Vous avez voulu une république ; si vous ne vou-
liez point en même temps ce qui la constitue, elle

ensevelirait le peuple sous ses débris. Ce qui consti-

tue une république, c'est la destruction totale de ce
qui lui est opposé. On se plaint des mesures révolu-
tionnaires ; mais nous sommes des modérés en com-
paraison de tous les autres gouvernements.
En 1788 , Louis XVI fit immoler huit mille per-

sonnes de tout âge, de tout sexe, dans Paris, dans la

rue Mêlée et sur le Pont-Neuf. La cour renouvela
ces scènes au Champ-de-Mars ; la cour pendait dans
les prisons; les noyés que l'on ramassait dans la

Seine étaient ses victimes; il y avait quatre cent
mille prisonniers; l'on pendait par an quinze mille

contrebandiers , on rouait trois mille hommes; il y
avait dans Paris plus de prisonniers qu'aujourd'hui.

Dans les tem ps de disette , les régiments marchaient
contre le peuple.

Parcourez l'Europe ; il y a dans l'Europe quatre
millions de prisonniers dont vous n'entendez pas les

cris, tandis que votre modération parricide laisse

triompher tous les ennemis de votre gouvernement.
Insensés cjne nous sommes ! nous mettons un luxe
métaphysique dans l'étalage de nos principe, elles

rois , mille fois plus cruels que nous , dorment dans
le crime!

Citoyens, par quelle illusion persuaderait^on que
vous êtes inhumains? Votre tribunal révolutionnaire
a fait périr trois cents scélérats depuis un an

;
quel

est le tribunal de l'Angleterre qui n'en ait fait plus?
Là cour de Londres, qui craint la guerre , semble

l'enneraie de la paix ; elle affecte une contenance
qui en impose au peuple anglais ; mais si vous vous
montrez rigides, si vous vous constituez l'Etat, et si

le poids de votre politique écrase tous ses partisans et

comprime ses combinaisons , le lendemain du jour
où elle aura paru la plus éloignée de la paix, la plus
confiante dans sa force, la plus superbe dans ses pré»
tentions , elle proposera la paix.

N'avez-vous point le droit de traiter les partisans
de la tyrannie comme on traite ailleurs les partisans
de la liberté ? Seriez-vous sages même si vous en
agissiez autrement? On a tué Marat et banni Marga-
rot , dont on a confisqué les biens ; tous les tyrans
en ont marqué leur joie ; craindrions-nous de perdre
leur estimeen nous montrant aussi politiquesqu'eux?
Que Margarot revienne de Botany-Bay ! qu'il ne

périsse point ! que sa destinée soit plus forte que lé

gouvernement qui l'opprime !

Les révolutions commencent par d'illustres mal-
heureux, vengés par la fortune. Que la Fovidence
accompagne Margarot à Botany-Bay ! qu'un décret
du peuple aflrauchi le rappelle du fond des déserts
ou venge sa mémoire !

Citoyens , on arrête en vain l'insurrection de l'es-

prit humain; elle dévorera la tyrannie. Mais tout
dépend de notre exemple et de la fermeté de nos me-
sures. Apparemment il se trame quelque attentat

sur l'issue duquel nos ennemis comptent, puisqu'ils

se montrent insolents après leurs défaites. Peut-on
supposer même qu'ils ont renoncé à leurs projets et

à celui de nous perdre? On ne peut le croire sans
doute, à moins qu'on ne soit insensé. Suppute?
maintenant quels sont ceux qui trahissent , en pe-
sant tout au poid du bon sens: sont-ce ceux qui
vous donnent des conseils sévères ou ceux qui vous
en donnent d'indulgents?

La monarchie
,
jalouse de son autorité , nageait
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dans le sang de trente {réne'iations ; ot vous bnlnn-

ceriez ù vous nioiitror sévères contre une poigniic

de coupables ! Ceux qui demandent la liberté des

aristocrates ne veulent point la republique et crai-

gnent pour eux. C'est un signe éclatant de trahison

que la pitié que l'on fait paraître pour le crime, dans

une république qui ne peut être assise que sur l'in-

flexibilité.

Je défie tons ceux qui parlent en faveur de l'aris-

tocratiedétenue de s'exposer à raccusation publique.

Daiis un tribunal la voix des criminels et des hom-
mes tarés et corrompus peut-elle être comptée dans
le jugement de leurs pareils?

Soit que les partisans de l'indulgence se ménagent
quelque reconnaissance de la part de la tyrannie si

la république était subjuguée, soit qu'ils craignent

qu'un degré de plus de chaleur et de sévérité dans
l'opinion et dans les principes ne les consume, il est

certain qu'il y a quelqu'un qui , dans son cœur,
conduit le dessein de nous faire rétrograder ou de

nous opprimer ; et nous nous gouvernons comme si

jamais nous n'avions été trahis , comme si nous ne
pouvions plus l'être ! La confiance de nos ennemis
nous avertit de nous préparer à tout et d'être in-

flexibles.

La première loi de toutes les lois est la conserva-
tion de la république, et ce n'est point sous ce rap-

port que les questions les plus délicates sont souvent
ici examinées. Des considérations particulières en-
traînent les délibérations; la justice est toujours

considérée sous le rapport de la faiblesse et d'une

clémence cruelle, sans qu'on prenne la peine déjuger

si le parti que l'on propose entraîne la ruine de l'État.

Il est une secte politique dans la France, qui joue

tous les partis ; elle marche à pas lents. Parlez-vous
de terreur , elle vous parle de clémence; devenez-
vous cléments, elle vous vante la terreur ; elle veut

être heureuse et jouir; elle oppose la perfection au
bien , la prudence à la sagesse (1).

Ainsi , dans un gouvernement oii la morale n'est

point rendue pratique par des institutions fortes qui'

rendent le vice diftorme , la destinée publique change
au gré du bel-esprit et des passions dissimulées.

Eprouvons- nous des revers, les indulgents pro-
phétisent des malheurs ; sommes-nous vainqueurs

,

on en parle à peine. Dernièrement on s'est moins
occupé des victoires de la république que de quel-

ques pamphlets , et tandis qu'on détourne le peuple
des mâles objets , les auteurs des complots criminels

respirent et s'enhardissent.

Ou distrait l'opinion des plus purs conseils et le

peuple français de sa gloire pour l'appliquer à des

querelles polémiques. Ainsi Rome sur son déclin ,

Rome dégénérée , oubliant ses vertus , allait voir au
Cirque combattre des bêtes , et tandis que le souve-
nir de tout ce qu'il y a de grand et de généreux
parmi nous semble obscurci , les principes de la li-

berté publique peu à peu s'eflacent , ceux du gou-
vernement se relâchent, et c'est ce que l'on veut
pour accélérer notre perte. L'indulgence est pour les

conspirateurs , et la rigueur est pour le peuple. On
semble ne compter pour rien le sang de deux cent

mille patriotes répandu et oublié. On a fait un mé-
moire , on est vertueux par écrit , il suffit ; on
s'exempte de probité, on s'engraisse des dépouilles

du peuple , on en regorge . et on l'insulte , et l'on

marche en triomphe , traîné par le crime pour le-

quel on prétend exciter votre compassion ; car enfin

on ne peut garder le silence sur l'impunité des plus

grands coupables qui veulent briser l'échafaud

parcequ'ils craignent d'y monter (2).

(1) Ceci s'appliquait à Camille Desmouliùs. L. G.
(i) Oa comprend très bien qu'il S^agit ici de Lacroix, le

cuUà^ue d£ DwUiD ea Belgique. h- Q.

C'est le relâchement de ces maximes , dont l'â-

preté nécessaire est chaque jour coninaltue
, qui

cause les malheurs publics; c'est lui qui fait dispa-
raîtie l'abondance et nous trouble de plus en plus
sous le prétexte de tranquillité. Chacun immole le

bonheur public au sien; le pauvre pousse la charrue
et défend la révolution : beaucoup d'emplois sont

pour des fripons enrichis par la liberté et pour des

comptables qui font la guerre à la justice.

C'est ce relâchement qui vous demande l'ouver-

ture des prisons , et vous demande en même temps
la misère, l'humiliation du peuple et d'autres Ven-
dées.

Au sortir des prisons ils prendront les armes. Si

l'on eût arrêté, il y a un an, tous les royalistes, vous
n'auriez point eu de guerre civile.

La même conjuration semble s'ourdir pour les

sauver, qui s'ourdit autrefois pour sauver le roi. Je

parle ici dans la sincérité de mon cœur; rien ne m'a
jamais paru si sensible que ce rapprochement. La
monarchie n'est point un roi , elle est le crime ; la

république n'est point un sénat , elle est la vertu ;

quiconque ménage le crime veut rétablir la monar-
chie et immoler la liberté.

Et après que par la noirceur d'une inertie hypo-
crite on a altéré la prospérité et la force du gouver-

nement, on vient déclamer contre lui : il me semble
voir une immense chaîne autour du peuple français,

dont les tyrans tiennent un bout et la faction des

dulgents tient l'autre , pour nous serrer.

On tourne en sophisme toutes les questions les

plus simples pour vous entraver ; c'est ainsi que Ver-

gniaud, vous voyant déterminés à donner une con-

stitution à la république, mit tout le droit public en

problèmes , et vous proposa une série de questions à

résoudre que l'on eût mis un siècle à discuter.

On imite parfaitement cette conduite lorsqu'on

vous propose d'examiner les détentions selon les

principes de mollesse. Par lu l'on vous embarrasse

dans un luxe de sentiments ; on égare la législation

et le sentiment du bien public. Eh ! les fripons , les

tyrans, les ennemis de la patrie sont-ils donc, à vos

yeux, dans la nature, ô vous qui réclamez en son

nom pour eux?
Votre but est de créer un ordre de choses tel qu'une

pente universelle vers le bien s'établisse, tel que les

factions se trouvent tout-à-coup lancées sur l'écha-

faud , tel qu'une mâle énergie incline l'esprit de la

nation vers la justice, tel quenous obtenions dans

l'intérieur le calme nécessaire pour fonder la félicité

du peuple ; car il n'y a, comme au temps de Brissot,

que l'aristocratie et l'intrigue qui se remuent; les

Sociétés populaires ne sont point agitées, les armées

sont paisibles, le peuple travaille ; ce sont donc tous

nos ennemis qui s'agitent seuls , et qui s'agitent

pour renverser la révolution. Notre but est d'établir

un gouvernement sincère, tel que le peuple soit

heureux, tel enfin que, la sagesse et la Providence

éternelle présidant seules à l'établissement de la ré-

publique , elle ne soit plus chaque jour ébranlée par

un forfait nouveau.
Les révolutions marchent de faiblesse en audace

et de crime en vertu; il ne faut point que l'on se flatte

d'établir un solide empire sans difficultés; il faut

faire une longue guerre à toutes les prétentions; et

comme l'intérêt humain est invincible, ce n'est

guère que par e glaive que la liberté d'un peuple

est fondée.

11 s'éleva dans le commencement de la révolution

des voix indulgentes en faveur de ceux qui la com-
battaient ; cette indulgence

,
qui ménagea pour lors

quelques coupables , a depuis coûté la vie à deux

cent mille hommes dans la Vendée; cette iridul-

geoce nous a mis dans la nécessité de raser des villes;



5G8

ellenpxposélapatrieàune ruine totale : etsi aiijoiir-

(lluii vous vous laissiez aller à la même faiblesse ,

elle vous coûterait un jour trente ans de guerre ci-

vile.

11 est difficile d'établir une république autrement

que parla censure inflexible de tous les crimes; ja-

mais Précy ,
jamais La Rouerie et Paoli n'auraient

créé de parti sous un gouvernement jaloux et rigou-

reux. La jalousie vous est nécessaire : vous n'avez le

droit ni d'être cléments ni d'être sensibles pour les

trahisons; vous ne travaillez paspour votrecompte,

mais pour le peuple. Lycurgue avait cette idée dans

le cœur lorsciu'après avoir fait le bien de son pays

avec une rigidité impitoyable il s'exila lui-même.

A voir l'indulgence de quelques-uns, on les croi-

rait propriétaires de nos destinées et les pontifes de

la liberté. Notre histoire depuis le mois de mai der-

nier est un exemple des extrémités terribles où con-

duit l'indulgence. A cette époque Dumourioz avait

évacué nos conquêtes , les patriotes avaient été

poignardés dans Francfort; Custine avait livré

Mayence , le Palatinat . et par suite le cours du

Rhin; le Calvados était en feu, la Vendée était

triomphante ; Lyon , Bordeaux , Marseille, Toulon
étaient révoltés contre le peuple français ; Coudé,
Valenciennes, Le Quesnoy étaient livrés; nous

étions malheureux dans les Pyrénées, dans le Mont-

Blanc ; tout le monde nous trahissait, et l'on sem-
blait ne se charger plus de gouverner l'Etat et de

commander les troupes que pour les livrer et en dé-

vorer les débris. Les flottes étaient livrées ; les arse-

naux, les vaisseaux incendiés, les monnaies avilies,

les étrangers maîtres de nos banques et de notre in-

dustrie , et le plus grand de nos malheurs était alors

une certaine crainte de déployer l'autorité nécessaire

pour sauver l'Etat; en sorte que la conjuration du

côté droit avait brisé d'avance par un piège inouï les

armes avec lesquelles vous pouviez la combattre et

la punir un jour ; ce sont ces armes que l'on veut
briser encore.

La constitution rallia le souverain. Vous maîtri-

sâtes la fortune et la victoire, et vous déployâtes en-

fin contre les ennemis (Je la liberté l'énergie qu'ils

avaient déployée contre vous ; car tandis qu'on vous
suggérait des scrupules de défendre la patrie, Précy,

Charette et tous les conjurés brûlaient la cervelle à

ceux qui n'étaient point de leur avis et refusaient de
suivre leurs rassemblements : et ceux qui cherchent
à nous énerver ne font rien et ne proposent rien

pour énerver nos ennemis. On croirait , à les en-
tendre, que l'Europe est tranquille et ne fait point

de levées contre nous ; on croirait , à les entendie ,

que les frontières sont paisibles comme nos places

publiques.

Citoyens , on veut nous lier et nous abrutir pour
rendre nos défaites plus faciles. A voir avec quelle

complaisance on vous entrelient du sort des oppres-
seurs, on serait tenté de croire que l'on s'embarrasse
peu que nous soyons opprimés.

Telle est la marche des factions nouvelles: elles ne
sont point audacieuses, parcequ'il existe un tribunal
qui lance une mort prompte; mais elles assiègent
tous les principes et dessèchent le corps politique.
On nous attaqua longtemps de vive force ; on veut
nous miner aujourd'hui par des maladies de lan-
gueur; car voilà ce que présente la république dé-
générée de la rigiditc^ où la porta le supplice de Bris-
sot et de ses complices : c'est alors que partout vous
fûtes vainqueurs, c'est alors que les denrées bais-
sèrent et que le change reprit quelque valeur.

L'essor du gouvernement révolutionnaire qui
avait établi la dictature de la justice est tombé ; on
croirait que les cœurs des coupables et des juges,

effrayés de la rapidité des exemples , ont transigé

tout bas pour glacer la justice et lui échapper.

On croirait que chacun, épouvanté de sa con-

science et de l'inflexibilité des lois , s'est dit à lui-

même : Nous ne sommes pas assez vertueux pour

être si terribles; législateurs philosophes, compa-
tissez à ma faiblesse

;
je n'ose point vous dire : Je

suis vicieux
;
j'aime mieux vous dire : Vous êtes

cruels-

Ce n'est point avec ces maximes que nous acquer-

rons de la stabilité. Je vous ai dit qu'à la détention

de l'aristocratie le système de la république était lié.

En effet, la force des choses nous conduit peut-

être à des résultats auxquels nous n'avons point

pensé. L'opulence est dans les mains d'un assez

grand nombre d'ennemis. Concevez-vous qu'un em-
pire puisse exister si les rapports civils aboutissent

à ceux qui sont contraires à la forme du gouverne-

ment? Ceux qui font de5 révolutions à moitié n'ont

fait que se creuser un tombeau. La révolution nous

conduit a reconnaître ce principe, que celui qui s'est

montré l'ennemi de son pays n'y peut être proprié-

taire. Serait-ce donc pour ménager des jouissances

à ses tyrans que le peuple verse son sang sur les

frontières et que toutes les familles portent le deud
de leurs enfants? Vous reconnaîtrez ce principe, que
celui-là seul a des droits dans notre patrie, qui a

coopéré à l'affranchir. Abolissez la mendicité, qui

déshonore un Etat libre ; les propriétés des patriotes

sont sacrées, mais les biens des conspirateurs sont la

pour tous les malheureux. Les malheureux sont les

puissances de la terre ; ils ont le droit de parler en

maîtres aux gouvernements qui les négligent. Ces

principes sont éversifs des gouvernements corrom-
pus ; ils détruiraient le vôtre si vous le laissiez cor-

rompre ; immolez donc l'injustice et le crime si vous

ne voulez point qu'ils vous immolent.

11 faut appeler votre attention sur les moyens de

rendre inébranlables la démocratie et la représenta-

tion ; tous les pouvoirs et tout ce qu'il y a d'intermé-

diaire entre le peuple et vous est plus fort que vous

et le peuple.

Rendez une loi générale qui appelle aux armes
toute la nation ; votre loi est exécutée , toute la na-

tion prend les armes. Rendez un décret contre un
général , contre un abus particulier du gouverne-

ment; vous ne serez point toujours obéis. Cela dé-
rive de la faiblesse de la législation, de ces vicissi-

tudes et des propositions déboutées en faveur de

l'aristocratie
,
qui dépravent l'opinion. Cela dérive

de l'impunité des fonctionnaires , et de ce que , dans
les Sociétés populaires , le peuple est spectateur des

fonctionnaires au lieu de les juger ; de ce que mille

intrigues sont en concurrence avec la justice qui

n'ose frapper. Plus les fonctionnaires se mettent à

la place du peuple, moins il y a de démocratie.

Lorsque je suis dans une Société populaire, que mes
yeux sont sur le peuple qui applaudit et qui se place

au second rang, que de réflexions m'affligent! La
Société de Strasbourg

,
quand l'Alsace fut livrée

,

était composée de fonctionnoires qui bravaient

leurs devoirs. C'était un comité central d'agents res-

ponsables qui faisaient la guerre à la révolution sous

les couleurs patriotiques. Mettez tout à sa place
;

l'égalité n'est pas dans les pouvoirs utilesau peuple,

mais dans les homnies ; l'égalité ne consiste pas en

ce que tout le monde ait de l'orgueil, mais en ce

que tout le monde ait de la modestie.

J'ose dire que la république serait bientôt floris-

sante si le peuple et la représentation avaient dans

la république la principale influence , et si la souve-

raineté du peuple était épurée des aristocrates et des

comptables qui semblent l'usurper pour acquérir

l'impunité. « Y a-t-il quelque espérance de justice

Typ. li<' (iuraïuiirc. b.
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lorsque les malfaiteurs ont le pouvoir de condamner
leurs juges? • dit William.

Que non de mal ne soit pardonne' ni impuni dans

le gouvernement ; la justice est plus redoutable pour

les ennemis de la république que la terreur seule.

Que de traîtres ont échappe à la terreur qui parle,

et n'échapperaient pas à la justice qui pèse lescrimes

dans sa main ! La justice condamne les ennemis du
peuple et les partisans de la tyrannie parmi nous à

un esclavage éternel : la terreur leur en laisse espé-

rer la tin ; car toutes les tempêtes finissent, et vous
l'avez vu. La justice condamne les fonctionnaires à

la probité; la justice rend le peuple heureux et con-

solide le nouvel ordre de choses : la terreur est une
arme à deux tranchants dont les uns se sont servis à

venger le peuple et d'autres à servir la tyrannie. La
terreur a rempli hv^ maisons d'arrêt, mais on ne pu-
nit point les coupables : la terreur a passé comme
un orage. N'attendez de sévérité durable dans le ca-

ractère public que de la force des institutions. Uu
calme affreux suit toujours nos tempêtes , et nous
sommes aussi' toujours plus indulgents après qu'a-

vant la terreur.

Les auteurs de cette dépravation sont les indul-

gents, qui ne se soucient pas de demander de compte
a personne parcequ'ils craignent qu'on ne leur en
demande à eux-mêmes. Ainsi

,
par une transaction

tacite entre tous les vices , la patrie se trouve immo-
lée à l'intérêt de chacun , au heu que tous les inté-

rêts privés soient immolés à la patrie,

Marat avait quelques idées heureuses sur le gou-
veruement représentatif, que je regrette qu'il ait

emportées ; il n'y avait que lui qui pût les dire ; il

u'y aura que la nécessité qui permettra qu'on les

entende de la bouche de tout autre.-

Il s'est fait une révolution dans le gouvernement,
elle n'a point pénétré l'état civil ; le gouvernement
repose sur la liberté , l'état civil sur l'aristocratie

,

qui forme un rang intermédiaire d'ennemis de la li-

berté entre le peuple et vous. Pouvez-vous rester

loin du peuple, votre unique ami ? Forcez les inter-

médiaires au respect rigoureux de la représentation

nationale et du peuple. Si ces principes pouvaient

être adoptés , notre patrie serait heureuse, et l'Eu-

rope serait bientôt à nos pieds.

Jusqu'à quand serons-nous dupes et de nos en-

nemis intérieurs par l'indulgence déplacée , et des
ennemis du dehors, dont nous favorisons les projets

par notre faiblesse?

Epargnez l'aristocratie , et vous préparez cin-

quante ans de troubles. Osez! ce mot renferme toute

la politique de notre révolution. L'étranger veut
régner chez nous par la discorde ; étouffons-la en
séquestrant nos ennemis et leurs partisans; ren-
dons guerre pour guerre; nos ennemis ne peuvent
plus nous résister longtemps. Ils nous font la guerre
pour s'entre-détruire. Pitt veut détruire la maison
d'Autriche, et celle-ci la Prusse, tous ensemble
l'Espagne.

Pour vous , détruisez le parti rebelle, bronzez la

liberté, vengez les patriotes victimes de l'intrigue;

mettez le bon sens et la modestie à l'ordre du jour

,

ne souffrez point qu'il y ait un malhereux ni un
pauvre dans l'Etat, qui vous saurait gré du malheur
des bons et du bonheur des méchants.

Vos comités vous proposent le décret suivant :

tArt. I•^ Le comilé de sûreté générale est investi du
pouvoir de mettre en liberté les patriotes détenus. Toute
personne qui réclamera sa liberté rendra compte de sa

conduite depuis le 1«^ mai 1789.

tll. Les propriétés des patriotes seront inviolables cl

sacrées. Les biens des personnes qui seront reconnues en-

nemies de la révolulioD seront ségucstrés au profit de la

république ; elles seront détenues jusqu'à la paix, et ban*
nies ensuite à perpétuité. »

La Convention se lève par acclamation, et adopte
le projet de décret présenté par Saint-Just au mi-
lieu des applaudissements unanimes.

Elle décrète en outre l'impression du rapport et

l'envoi aux municipalités, aux Sociétés populaires et

aux armées.
Danton : Je demande à présenter un article addi-

tionnel. De même qu'il faut, d'après les principes

du rapporteur, que chaque homme qui réclamera
sa liberté justifie de sa conduite depuis 1789, je

pense qu'il faudrait que chaque comité révolution-
naire envoyât au comité de sûreté générale le ta-

bleau des membres qui le composent, ainsi que de
leurs travaux révolutionnaires. C'est ainsi que vous
centraliserez le bien ; c'est ainsi que le comité de sû-

reté générale pourra épurer ces comités des faux pa-
triotes à bonnets rouges; c'est ainsi que les instru-

ments révolutionnaires deviendront encore plus
utiles, et que, la terreur restant constamment à

l'ordre du jour contre les ennemis de la révolution,

les patriotes pourront être sûrs de la paix et de la

liberté. Je demande le renvoi de ma proposition au
comité de salut public.

Le renvoi est décrété.

Barère, au nom du comité de salut public: Ci-

toyens, tandis que vous décrétez la loi et les tableaux

du maximum, les intrigants, qui depuis quinze
jours s'agitent dans Paris pour exaspérer le peuple
sur le prix des subsistances et sur la pénurie de cer-

tains objets de premier besoin, ont conçu le projet

d'altérer vos travaux, de détruire le bienfait de vos

décrets, et d'égarer ensuite les citoyens des départe-

ments.
A diverses époques on vous a dénoncé la publica-

tion criminelle de faux décrets.

L'acte constitutionnel ne fut pas même à l'abri de

cette falsification contre-révolutionnaire.

Aujourd'hui les autorités constituées et les ci-

toyens armés des sections proclament avec une
pompe civique la belle loi des secours donnés par

la patrie reconnaissante aux familles de ses défen-

seurs dans les armées, et à côté de ce spectacle vrai-

ment patriotique sont des crieurs salariés, des porte-

voix mercenaires, qui crient et vendent un tableau

du maximum des denrées et des marchandises dé-

crété le 4 ventôse.

Déjà l'autorité municipale de Paris a senti l'in-

fluence dangereuse de cette altération des travaux

du législateur. Elle vient de faire une aftiche pour
éclairer le peuple sur cette nouvelle intrigue des

agitateurs du peuple et des agents de l'étranger.

Mais une affiche est insuffisante; ce n'est que pal-

lier le mal. D'ailleurs, l'affiche municipale ne peut

être connue que des habitants de Paris. Les maux
faits avec la presse se répandent comme des torrents

sur le territoire de la république ; il faut en arrêter

le cours empoisonné.
La commission des subsistances est venue en por-

ter ses plaintes au comité, et lui a demandé un ar-

rêté pour proscrire cette nouvelle intrigue des en-

nemis du peuple et de la révolution et les diffama-

teurs incorrigibles de la Convention nationale. Voici

la notice déposée au comité par la commission et

imprimée aujourd'hui. ,'

La commission nationale des subsistances et ap-

provisionnements de la république à ses conci-

toyens.

Citoyens, la malveillance s'agite pour rendre funeste la

loi bienfaisante du maximum, dont les bases viennent d'être

décrétées par la Convention nationale. Un faux maximurri

se colporte, se crie et se vend dans Paris. Aucun des prix

72

Couitntion. ^hS<' lir.



i70

rju'il annonce n'esl vrai. Citoyens, prenez garde ù ce piège;

le tableau général du ma.iitnuTn esta l'impression. Ce tra-

vail estimmensppiir ses détails, et ne peut paraître que sous

quelques jours. La coum]i^sion ne perdra pas un moment

pour que le décret de la Convention qui ordonne que le

tableau général du maximum soit publié dans toute la ré-

publique au l*' germinal soit exécuté.

Le président de la commission.

Mais le comité a pense devoir en refe'ror à la Con-

vention. C'est sa pensée, ce sont ses traxaiix qui

sont altérés, falsifiés, empoisonnés à leur source,

c'est son autorité tout entière qui doit être consultée

sur les moyens de répression.

Le délit'est constant: un tableau du maximum
est imprimé en huit pages et vendu dans les rues.

Le tableau du maximum que vous avez décrété con-

tiendra un volume in-8<> et sera envoyé officiel-

lement.

Vous avez décrété hier seulemement les derniers

articles concernant le maximum, et c'est du 4 ven-

tôse qu'est daté le tableau du maximum qu'on débite

dans les places publiques comme venant de la Con-
vention même.

Ce faux maximum se colporte avec affectation;

aucun des prix qu'il annonce n'est exact: le peuple

est trompé, et il l'est sur les objets qu'il lui importe

le plus de connaître, sur le prix donné par le légis-

lateur aux objets de premier besoin. N'est-il pas un
des contre-révolutionnaires les plus dangereux, ce-

lui qui égare ainsi les citoyens, celui qui joint le

principe de la sédition aux moyens d'alarme, celui

qui corrompt la pensée du législateur et trompe
l'attente du peuple, celui qui met en division les in-

térêts de l'acheteur et celui du vendeur en trompant
l'un et l'autre, celui qui ])rovoque les murmures du
peuple autour des magasins du commerce, et qui ir-

rite l'intérêt des marchaïuis?

Ceci pourra être considéré, par des hommes in-

dulgents jusqu'à la contre-révolution, comme un
léger délit inspiré par la cupidité typographique;
mais pour le législateur révolutionnaire qui connaît
les mille et une intrigues formées autour de lui, et

qui a quelques données sur les trames que les agents
de l'étranger osent ourdir encore autour de nous
dans le moment, en exaspérant le peuple sur les

subsistances et en cherchant à rejeter sur la Con-
vention ce qui n'est que leur ouvrage criminel ou
l'empire irrésistible des circonstances , le délit que
le comité vous dénonce est un délit de contre-révo-
lutionnaire. !l a falsifié le résultat de la Convention

;

il a faussé la parole du législateur; il a trompé les
citoyens; il a attaqué la vie du peuple : il s'agit de
ses subsistances; il s'agit des subsistances des ar-
mées.

S'il n'y a dans ce délit dénoncé que cupidité d'im-
primeur, le jury estinstituépourdistinguer l'erreur
du crime, quoiqu'il soit bien difficile de penser que
celui qui n'a pu voir ce que le législateur a fait puisse
en faire coimaître le résultat sans crime.

Mais ce que vous devez, c'est de frapper fort sur
tous les ennemis publics, de ne faire aucune grâce
aux auteurs de ces plates et dangereuses intrigues.
Ce que vous devez au peuple, c'est de garantir par la
lerreur'des peines les atteintes que des contre-révo-
lutionnaues, hardis de leur impunité et de leur bas-
sesse, portent k la volonté de ses représentants.

11 faut publier le décret dans le Bulletin, afin
d éclairer presque en même temps les citoyens dans
les divers départements où la malveillance aristo-
cratique a pu répandre ces tableaux falsifiés, ces
feuilles séditieuses que le comité me charge de vous
dénoncer.

Voici le projet de décret.

a La Convention nalionale, après avoir entendu le rap-

port du comité de snliit public, décrète que l'imprimé

ayant pour titre : Tableaux du maximum, etc.! sera en-

voyé sur-le-champ à l'accusateur public du tribunal révo-

lutionnaire, pour faire toutes les informations et recherches

nécessaires pour connaître les auteurs de cet écrit, et en

faire punir tous les fauteurs, instigateurs et complices, et

en faire avertir les districts à temps.

« Ce décret sera inséré dans le Bulletin, et tiendra lie.'i

de publication, pour éclairer les citoyens sur cette intrigue

coiitre-révolutionnaire. »

Ce décret est adopté.

— Julien Dubois fait rendre le décret suivant :

c La Convention nationale, ouï le rapport de son co«

mité d'aliénation et domaines léunis, décrète :

« Art. I"^'. Les bâtiments, cours, jardins et dépendances

du ci-devant couvent du Va!-de-Gràce, qui avait été des-

tiné pour former un hospice d'humanité niilitaire, servi-

ront à faire un hospice pour les enfants delà patrie, et loger

les filles et les femmes indigentes pour y faire leurs cou-

ches.

« IL Les mères accouchées qui auront prolongé leur

séjour dans cet hospice jusqu'à leur parfait rétablissement

et au-delà pourront allaiter les enfants et y seront nourri-

ces sédentaires.

« III. Le ministre de l'intérieur, à la disposition duquel

les bâtiments dudit hospice sont mis, se concertera avec

la municipalité de Paris pour la formation et l'administra-

tion de cet établissement, à la charge parla municipalité

de fournir treize lignes d'eau nécessaires pour le service

de cet hospice.

« IV. Les bâtiments et dépendances servant au ci-de-

vant hôpital des Enfants-Trouvés seront vendus au profit de

la nation.

« Le présent décret ne sera pas imprimé, mais sera en-

voyé manuscrit au ministre de l'intérieur et inséré au
Bulletin. »

On lit les lettres suivantes :

Le chef de bataillon commandant amovible du Fort-

National devant Cherbourg au président de la

Convention nationale.

Fort-National, le 2 ventôse, l'an 2".

Citoyen président, encore cinq bâtiments anglais pris

par la corvette républicaine la Légère et entrés dans la

rade de ce port ; un hier, les quatre autres ce matin.

Ce sont cinq petits picoreurs des îles de Jersey et Auri-

gni ; l'un d'eux est chargé, dit-on, de balais, de paniers

d'osier, de chaises et de roues d'artillerie ; un autre l'est de

baiotage.

Un convoi de vingt-cinq à trente voiles, signalé français,

venant du Havre, cingle pour Cherbourg. Il est présuma-

ble (|ue, malgré un grand vent contraire, il attrapera heu-
reusement la rade.

C'en est encore un dont les matelots de Pittne tâteronl

pas. Fù'c la vcpiibliqne!

Salut, respect et confiance. Potier.

La Convention nationale décrète mention honora-
ble et insertion au Bulletin.

Armée du Nord.

A Tarpigny, près la Reunion-sur-OJse,
le 4 ventôse, l'an 2*.

Sur le rapport fait à la Convention, par le ministre de la

guerre, d'un poste égorgé par quarante frères d'armes que
je commandais dans la nuit du 5 au 6 nivôse dernier, de
quatorze chevaux pris et un prisonnier amené au quartier-

général, mon nom fut honorablement inséré au Bulletin,

Tout sensible que je sois à cet honneur, je serai encore
plus satisfait si j'apprends que la Convention ait reçu avec
sensibilité la nouvelle du trait suivant.

Dans la chaleur de l'action, un de mes frères d'armes,
Poujot, maréchal-des-logis, ayant reçuunconp decarabinc
qui lui traversa le corps, s'écria : a Courage, vies cama-
rades : je me sens bougrement blessé, mais ta victoire est

à nous; » et malgré sa blessure, dont il est mort vingt-qua-
tre heures après, il cul le courage de chasser de nouveau
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IVnnenii cl de faire monlrc la ^loussl^sc à doux Autri-

cliions. Il einporle les regrets de loul rescadron, et je me
ret^arderais comme un ingratiii je laissais ignorer plus long-

lenips ce irait de bravoure.

pKTRor, adjudant att 3* escadron du
9* régiment decliasscurs.

La Convention nationale décrète mention hono-
rable, insertion an Bnlletin, et le renvoi au comité
d'instruction pnbliquepoiir recueillir ce trait.

{La suite demain.)

SOCIETE
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Thirion,

Séance du 3 ventôse.

Carrier, représentant du peuple, arrivant de la Vendée,

demande à subir l'épreuve du scrutin avant que de donner

à la Société des détails sur le département qu'il vient de

quitter et sur les événements qui y ont eu lieu. — Il est

admis et prend la parole.

Carrier : Il est enfin temps de connaître ce qu'il y a de

vrai dans cette guerre infernale qui si longtemps désola ce

pays; je ne veux point remonter aux principes et je ne vais

vous parler que des conséquences. Il n'y eut jamais d'er-

reur plus profonde que celle qui accréditait la nouvelle de

l'appurition tantôt de vingt mille hommes, tantôt de plus,

tantôt de moins. Le mal était général dans ce pays; seize

districts entiers étaient révoltés contre la république. Une
étendue de près de quarante lieues voyait tous ses habi-

taïUs armés contre leurs frires. Cependant les patriotes

peuvent espérer que ces départements, en rentrant sous le

joug salutaire des lois, ne seront point onéreux à la répu-

blique, car ilssont cultivés, ensemencés avec le p'ns grand

soin ; la récolte s'annonce sous l'aspect le plus favorable.

{Tant mieux! s'écrie toute l'assemblée.) Oui, tant mieux!

car les brigands n'en tCiteront pas. (On applaudit.) Voici

comment s'est formée cette guerre fatale connue sous le

nom de Petite l'endée. Les chouans qui la composaient

étaient des voleurs de grands chemins, d'abord détroussant

les passants, et se retirant toutes les nuits dans le creux des

montagnes, oij un immense rocher leurservait de rempart.

Augmentés bientôt par le recrutement des gabelous et au-
tres gens de celte espèce, ils se rendirent vraiment redou-

tables ; ils sont maintenant exterminés. Il n'existe plus de

brigands; et s'il en reste quelques-uns, ils seront pris d'ici

à peu de jours.

Mais je ne puis retenir mon indignation quand je pense

que des hommes sont venus demander à la Convention une

amnistie pour quelques communes de la Vendée. Outre

les preuves de scélératesse que toutes ont données , ce qui

est bien loin de leur mériter l'indulgence qu'on ne doit

tout au plus qu'à des patriotes e'^a/'e's, il n'est malheureu-

sement que trop constant que le peu de patriotes qui s'y

trouvaient ont élé tous massacrés. Certainement tous ceux

qui ont survécu ue sont pas patriotes, et je pourrais citer

mille preuves de la profonde perversité des habitants de ce

pays.

Carrier retrace sur ce sujet les mêmes détails qu'il a déjà

développés à la Convention^ et continue ainsi :

Je ne saurais exprimer toute ma surprise de la scanda-

leuse discussion qui a eu lieu au sujet de cette guerre; je

certifie qu'on a calomnié de la manière la plus atroce des

patrioles^excellents, de braves généraux. Ronsin, Rossignol,

Santerre ont été calomniés. Les brigands n'eurent jamais

d'ennemis plus terribles, et je réponds de leur bravoure et

de leur patriotisme comme du mien propre.

Je dois dire aussi que Phélippeaux ne mérite aucune
croyance, attendu qu'il ne se connaît nullement aux opéra-

tions militaires. Je ne le crois pas contre-révolutionnaire,

quoiqu'il se pourrait qu'il fût l'agent d'une faction sourde

qu'il ne croirait pas servir ; mais je le maintiens fou au-

tant qu'on peut l'être. Il a attaque mon collègue Levasseur,

le plus courag'^ux des hommes, qui combattait lui-même

les brigands, et ne faisait pas comme Phélippeaux qui se
cachait toujours pendant le combat.
Quant à Weslermann ,

je déclare que je ne l'ai vu que
deux fois seulement ; ainsi je ne parlerai ni de sa xie pri-
vée, ni de son patriotisme : il peut être un intrigant, mais
il est tris brave. Dans toutes les occasions il s'csl montré
avec un grand courage. Peu d'hommes se sont plus fait

craindre de l'eiau-mi. Il n'en était nommé, comme on put
s'en coiivanicre après qu'où eut surpris leur correspon-
dance, que le féroce fVestermann, preuve qu'il n'en était

pas aimé.

Thirion : Weslermann est un très brave général, et dans
beaucoup d'occasions il a fait de l'ennemi un carnage épou-
vantable. Je le crois donc excellent à la tête d'une division

d'escadrons; ù l'aide de son courage il lera toujours des
merveilles; mais parla raison même qu'il est extrêmement
bouillant, il serait peut-être dangereux à la tête d'une ar-

mée considérable.

Levasseur cite une occasion oii Weslermann désobéit

aux ordres de Rossignol, et ne partit qu'à une heure après

midi au lieu de partir à sept heures du matin ; il ne trouva

que quelques traîneurs, au lieu de surprendre les brigands

en masse, et manqua ainsi Texpédition projetée.

Collot WHerboix : Carrier nous a fait des récits sincères;

il nous a présenté la Vendée comme elle est aujourd'hui ;

il n'a rien boursoufllé, il n'a rien dissimulé; il a combattu
lui-même avec courage, il a couru de grands risques ; il a
pris \e^ précautions les plus salutaires pourrcxtinction des

brigands : les mesures sont prises aujourd'hui ; le plan du
comité de salut public est fait ; les brigands seront bientôt

anéantis.

Les mesures vigoureuses qu'il recommande eussent de-

puis longtemps exterminé ce malheureux fléau si on en eût

fait plus tôt usage; elles ue seront plus reculées, et j'an-

nonce avec siireté à la Société que les précautions de la

force la plus terrible sont prises déjà par le comité de salut

public, et vont inccsammenl frapper avec efficacité à mort

le dernier rejeton de lu Vendée.

J'ai demandé la parole uniquement pour rappeler aux
principes, dont on s'est grandement écarté; on a parlé de
Weslermann, de sa moralité, de sa bravoure, etc. On a ou-

blié les principes, et l'on ne s'est occupé que dedivagations

frivoles ; on a loué Weslermann, et l'on n'a pas loué ce qui

méritait de l'être ; et moi aussi je vais louer Weslermann ;

on a cité ses services dans la Vendée, et on n'a pas dit

qu'il étaitau 10 août devant le château des Tuileries, qu'il

combattit avec nous dans cette journée mémorable, et qu'il

aida à jeter dans la poussière le trône du tyran. Il a été

plusieurs fois, dix mille fois persécuté par les ennemis de

la liberté, et toujours nous avons pris sa défense, parceqn'il

est toujours ici des défenseurs pour les opprimés ; nous le

détendrions encore s'il se trouvait encore dans une posi-

tion aussi méritoire envers les amis de la république.

Eh bien ! pourquoi ne le voyons-nous plus? C'est qu'il

est entré de petites passions dans son cœur.... Il eût été

heureux pour lui qu'il fût mort dans ses jours glorieux ; il

eût été immortel, et aujourd'hui on ne sait comment il fi-

nira. Heureux ceux qui meurent pour la liberté, et dont

la mémoire est placée dans le cœur des patriotes!...

Weslermann est brave, mais on loue peut-être trop celte

qualité; il est d'autres sacrifices plus grands que celui

d'exposer sa vie : ce sont les privations. Les républicains

en sont peut-être venus jusqu'à savoir se passer de cette

bravoure pour vaincre. Nous ue devons pas fixer notre opi-

nion sur un général par cela seul qu'il est brave et qu'il

a combattu dételle ou telle manière, mais bien sur sondé-
vouement pour la chose qui lui est confiée.

Le général ne vainc pas seul ; c'est le soldat qui triom-

phe. Si vous en attribuez tout l'honneur au seul chef,

bientôt il se croira au dessus de ses frères, et, égaré par
son ambition, il en abusera pour attenter à l'égalité.

Un général a beau être brave, s'il peut causer quelque

division entre les armées et les représentants du peuple,

il faut l'écarter. Vous serez justes quand vous serez sévè-

res. Il ne faut pas que la bravoure d'un général fasse pas-

ser sur son caractère; il ne faut pas qu'un général préfère des

volumes d'éloges dont on remplit les journaux à l'estime

de la patrie. Que Weslermann étudie Rossignol; alors il

pourra reconquérir notre estime.
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Rossignol, attaqué, accusé, s'est soutenu par la seule

force des principes, en combattant pour la liberté et l'éga-

lité, ne montrant d'autre désir que de les faire triompher.

— Plusieurs membres de la Société populaire du Mont-

Blanc font leurs adieux à la Société et demandent à passer

au scrutin épuratoire.

Fabre-BuissoD, Joseph Chabert, Antoine Dop«t sont

admis.

La séance est levée à dis heures.

TBIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAI» 6.

Du 3 ventôse. — Claude Morlet, natif de Courceile-

Mortagne, département de Haute-Marne, âgé de cinquante-

huit ans, demeurant à Paris, rue de l'Université, ex-con-

trôleur des équipages du ci-devant prince de Cou4é, émi-

gré , convaincu d'avoir entretenu des correspondances et

intelligences dans la commune de Chantilly avec les enne-

mis de la république, notamment avec le traître Go.idé,

pour favoriser l'invasion du territoire français et facililer

l'entrée des armées ennemies en France, en soustrayant

les meubles et eOets précieux appartenant à la nation et

provenant du mobilier de Condé, et en émigrant du terri-

toire français, a élé condamné à la peine de mort.

— Gilles Tiphaiiie père, natif de Presle, district de

Pontoise, âgé de soixante-trois ans, cultivateur, ci-devant

syndic perpétuel de la commune de Presie ;

Jean-Baptiste Tiphaine fils, âgé de trente-quatre ans, cul-

tivateur et sous-lieutenant des grenadiers de cette même
commune;

Et Louis-Germain Tiphaine fils, âgé de vingt-ihait ans,

meunier et capitaine de la garde nationale, convaincus d'a-

voir coopéré à une conspiration contre le peuple français

danscelte commune, en participant au désai-mement des pa-

triotes, en employant des manœuvres contre-révolution-

naires, en tenant des discours tendant à la dissolution de

la représentation nationale et au rétablissement de la

royauté en France, ont été condamnés à la peine de mort.

Du II, — Nicolas-Martin, natif de Saincourt, départe-

ment de la Haute-Marne, âgé de quarante ans, demeurant

à Parisieux, dans le duché de Bouillon, ci-devant cha-

noine de la collégiale de Verdun, et depuis ayant parcouru

les pays occupés par les ennemis, réintégré chanoine à

Verdun par le tyran de Prusse lors de l'invasion du terri-

toire français, convaincu d'être auteur ou complice de ma-
nœuvres ou intelligences pratiquées dans le commence-
ment de septembre 1792 avec les ennemis de l'Etat, no-

tamment avec le tyran de Prusse, tendant à favoriser les

progrès de leurs armes sur le territoire français et au réta-

blissement du despotisme en France, a été condamné à la

peine de mort*

— Nicolas Mangin, âgé de cinquante ans, demeurant à

Paris, rue des Fossés-Montmartre, loueur de carrosses ;

Clément Mangin, âgé de vingt-neufans, ci-devant cocher

à Paris et vivandier à l'arraée de la Moselle, tous deux na-

tifs de Mézi^res, convaincus d'être auteurs ou complices de

tentes et achats de numéraire faits postérieurement à la

loi du 11 avril de l'an 1^', et notamment dans la première

décade de nivôse dernier, pour des assignats, dans l'inten-

tion de vendre ce numéraire aux ennemis, moyennant des
bénéfices convenus qui établissaient entre l'assignat et le nu-
méraire une différence tendant au discrédit des assignats,

lesquels achats, proposés à la concurrence d'un million ,et

demi, ont été en partie exécutés, ont été condamnés à la

peine de mort.

— JeanCapotte-Feuillide (1), natif du département du
Gers, âgé de quarante-trois ans, ci-devant capitaine de dra-
gons, convaincu d'être complice de la femme Marbœuf, et

ayant tenté de séduire par argent l'un des secrétaires du
comité de sûreté générale, pour que cet agent public vou-
lût soustraire ou brûler les pièces relatives à la femme
Marbœuf, et en ayant effectivement délivré une somme de
10,000 livres à cet agent public, à-compte de celle de
24,000 livres qui était promise;

( t ) Lisez Capot-Fcuillidc. L. G.

Louls-Domlnlque Prédlcant, âgé de trente-neuf ans,
notaire public à Paris, rue du Petit-Lion-Saint-Sauveur,

également convaincu d'être complice delà femme Marbœuf,
en ayant compté lui-même, chez lui, à l'agent public que
l'on voulait séduire, une somme de 6,000 livres, et ce en
présence de Feuillide, et en ayant le lendemain porté

chez Feuillide 18,000 livres pour faire la somme de
2^,000 livres promise, et ce avec connaissance de la desti-

nation decette somme, ont élé condamnés ù la peine de mort.

LITTERATURE.

Philosophie sociale, dédiée au peuple français, avec celte

épigraphe tirée de Pope : The proper study oj mankind is

man (l'élude propre du genre humain, c'est l'homme)
, par

un citoyen de la section de la République française, ci-de-

vant du Roule. Prix : 3 liv. 10 sous. A Paris, chez Froulé,

imprimeur-libraire, quai des Augustins, n" 39.

Cet ouvrage demande à être lu avec attention. L'auteur y
combat plusieurs opinions assez généralement reçues, auto-

risées par de grands noms, et devenues, selon lui, des préju-

gés chers à l'esprit du siècle. « Car, dil-il, il y a des préju-

gés profonds et érudits qui séduisent et captivent l'esprit,

comme il y a des préjugés superficiels, sots et vulgaires, qui

séduisent et captivent le cœur. » De ce nombre sont quel-

ques propositions de J.-J. Rousseau, que l'auteur combat en
homme libre, quoiqu'il le reconnaisse hautement pour le

principal auteur de notre révolution et pour le flambeau de
vérité qui, en éclairant le peuple, consuma le recueil de ses

lois antiques et vexatoires.

Le principe sur lequel il établit tout son édifice social, et

que dans tout le cours de son livre il nomme par excellence

le principe, est celui de la conservation individuelle. C'est

de là que dans son système découlent et le droit naturel et le

droit civd et politique. C'est sur cette base qu'il fonde,

dans sa troisième partie, toutes les bases d'une constitution

universelle. Cette partie surtout présente une série de pro-
positions philosophiques qui ont entre elles la connexion la

plus intime ; elle demande à être lue de suite et dans le

calme. C'est principalement pour elle que l'auteur réclame
l'attention de ses lecteurs, et l'on peut dire que cette atten-

tion est commandée par rintérét même du sujet autant que
par la manière serrée et nerveuse dont il est traité. Le
moyen le plus sûr d'obtenir l'attention est de posséder l'art

de rendre le lecteur attentif.

SPECTACLES.
Opéra National. — Dem. fîoraHî<s Coches, opéra

;

l'Offrande à la Liberté ^ et le Jugement de Paris,

Eu attendant Toulon soumis, fait historique en un acte.

Théâtre de l'Opéba-Comique national, rue Favart, —
Zémire et Azor, et tes Deux Petits Savoyards,

Dem. le Congrès des Rois.

Théâtre de la République, rue de la Loi. — Le Père
Brutus, trag., dans laquelle le citoyen Vanhove remplira

le rôle de Brut us, suivie de Crispin Médecin.

Théâtre de la rue Feideau. — La Colonie, opéra, et

Cadichon, ou les Bohémiennes.
Eu attendant lai" représ, àe Claudine, ou le Petit

Commissionnaire,

Théâtre de la Montagne, au jardin de l'Egalité. —
Boniface et sa Famille: les Deux Billets, et les Femmes et

le Secret.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvoîs.

—

Alisbelle, ou les Crimes de la féodalité, suivi de VEpreuve
nouvelle.

Dem. la Mort de Marat, pièce nouv., dans laquelle le

citoyen Mole remplira le rôle de Marat.

Théâtre lïrique des Amis de la Patrie, ci-devant

de larue de Louvois.— Laure et Zulmé, opéra, et le Corps-

de-Garde patriotique.

Théâtre du Vaudeville.— La Plaque retournée; Arle-
quin Pygmalion, et la Fête de l'Egalité.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — L'Epoux républi-

cain ; le Revenant, et le Sans-Culoile, ou le Dîner inter»

rompu.
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POLITIQUE.

POLOGNE.

Varsovie, le Zi. janvier. — Le conseil permanent a plei-

Dcmeot satisfait aux ordres de Catherine II ; il croit pou-

voir compter aujourd'liui sur la bienveillance de cette sou-

veraine, qui se réconcilie avec ses sujets de Pologne. Aussi

l'ouverture des diétiiies, annoncée pour le 20 février, ne
donne plus d'inquiétude ; on est assuré qu'elles se borne-

ront à élire des magistrats et des juges

Une servitude si bien établie vai-eccvoir son dernier lus-

tre du prochain départ de M. Siszkenitz en qualité d'am-
bassadeurde Pologne auprès de l'impératrice de Russie.

La commission établie pour les banqueroutes s'est trou-

vée dans un singulier embarras, dont elle a fait part au
conseil permanent : c'est qu'aucun commissaire ne s'étant

encore présenté à ses séances au nom du l'Autriche, on prie

le conseil permanent d'en prévenir la cour de Vienne.

Des froniières de Pologne , le 30 janvier. — Nous ap-

prenons de Pélersbourg que l'ambassadeur turc a eu le 20

de ce mois son audience de congé. Les mêmes lettres an-
noncent que M. Kalitscheff, qui jusqu'ici a été envoyé de
Russie à La Haye, va partir pour Berlin, où il prendra

la même qualité, et que le comte de Paninira le remplacer
auprès des Provinces-Unies.

L'ambassadeur Siewers a enfin quitté cette résidence.

Stanislas-Auguste, qui n'a pas quitté le costume de roi,

même pendant les dernières diètes, en a repris les fonc-

tions. Catherine II, qui l'avait d'abord fait ce qu'il était,

lui rend encore aujourd'hui ce qu'elle lui avait ôté.

On parle de quelques nouveaux préparatifs de guerre de
la part de la Russie, et l'on répand qu'on les destine con-

tre la France. Il est bien plus probable que c'est toujours

contre nous autres Polonais, qui sommes destinés à rece-

voir encore un roi des mains et du sang même de Ca-
therine.

ALLEMAGNE.

Vienne f le 10 février, — Les secours que les Hongrois
ont promis ont déjà paru dans les gazettes. L'archiduc pa-

latin est allé à Bude pour presser l'effet des anciennes pro-

messes. La cour ne parait pas devoir être mieux servie par
la Bohême, non que la volonté n'y soit décidée, mais c'est

que la disette d'hommes commence à s'y faire sentir. On
aurait tort de porter les recrues pour toute l'Autriche à
plus de vingt à vingt-cinq mille hommes.
Le bruit qui a couru sur des préparatifs de guerre vers

la Croatie et la Bosnie n'a point de fondement. On a vu re-

venir ici le général comte de Kaunitz, qui commandait de
ce côté,

La cour de Sardaigne continue de solliciter la nôtre de
lui envoyer des secours de toute espèce. Le marquis de
Brème se disposait à quitter Vienne ; il a reçu l'ordre de
différer son départ.

L'empereur avait eu d'abord l'air de rejeter la taxe de
guerre de 1789 comme beaucoup trop onéreuse pour 1794.
Depuis, il lui a paru impossible de s'en passer, attendu
l'accroissement des dépenses. En conséquence, la commis-
sion des finances vient de présenter différents modes d'im-
position proportionnelle aux traitements et pensions des
employés. Daprès ce plan , les possesseurs de biens-fonds

seront aussi obligés de donner 60 pour 100 de leur revenu
annuel ; les capitalistes et négociants sont imposés à 25
pour 100.

Des bords du Rhin, te 10 février. — Il règne à Franc-
fort une épidémie qui enlève beaucoup de monde. L'ar-

mée française soutient l'honneur de ses succès; Turkheim
et VVarhcnheim sont occupés de nouveau par les républi-

cains.

La terreur est répandue partout lePalatinat; la moitié
des habitants riches ont mis leur fortune et leurs personnes
en sûreté.

3« Sérù, — Tome VI.

Il se répand un bruit qui eût prodigieusement étonné les
politiques il y a quelques années ; il va contre la sûreté ei
la dignité de la constitution germanique. Il s'agit de décla-
rer vacants trois évéchés d'Allemagne, et d'en employer
les revenus ù pourvoir aux frais de la guerre : extrémité i
laquelle on se verra, dit-on, réduit par les fortes instances
du roi de Prusse, tant pour certains remboursements que
pour l'entretien de son armée, instances dont il a déjà été
sérieusement question à Ralisbonne.

PORTUGAL.

Lisbonne, le 4 décembre. — Vendredi dernier, sur les

trois heures sept minutes de l'après-midi, s'est fait sentir
une forte secousse de tremblement de terre qui a duré
quarante-deux secondes. La terreur fut soudaine et uni-
verselle. Mais le ciel s'étant bientôt obscurci et une pluie
abondante étant tombée, on s'est heureusement remis d'un
aussi cruel effroi. Les dommages ont été très peu considé-
rables et personne n'a péri.

L'escadre qui a conduit les troupes auxiliaires de notre
cour dans la baie de Rozas est rentrée dans notre port. Un
de ses vaisseaux de transport a échoué et une grande par-
tie de son équipage a péri.

ANGLETERRE.

Débats du Parlement, — Chambre des Communes,

SB&NCB DU 6 FÉVRIER.

Après avoir pris connaissance de divers objets d'un in-

térêt particulier, la Chambre se forme en comité de subsi-

des , voies et moyens. Le chancelier de l'échiquier, minis-

tre des finances, lui annonce qu'il va mettre le plus de
précision et de nettelé^u'il pourra dans les différents objets

qu'il doit présentera son examen; en conséquence, il les

divise en trois classes :

1° Le total des dépenses qu'il a fallu faire pour soutenir

!a guerre;

2° Le montant des subsides, et les voies et moyens pour
y faire face ;

3° Enfin les conditions de l'emprunt pour le service de
l'année courante, ainsi que d'autres ressources fournies

par plusieurs opérations de finances, etles nouvelles impo-
sitions qu'exige le complément des dépenses extraordinai-

res. La Chambre ayant déjà vu le premier objet en détail,

il croit inutile de s'y arrêter longtemps.

L'avis général avait été que la marine devait avoir les

premiers soins de la Chambre. S'il avait été voté quatre-

vingt-cinq mille matelots la seconde année de la guerre, du
moins on avait pu voir, et sans doute avec satisfaction

,

qu'au commencement de la première il y en avait seule-

ment à peu près dix mille de cette même année ; leur nom-
bre avait donc été porté entre cinquante et soixante mille.

On était maintenant arrivé à peu près au nombre voté pour
la seconde année. Si les gens de mer n'avaient pas manqué
aux vaisseaux, les vaisseaux n'avaient pas non plus man-
qué aux gens de mer. La Grande-Bretagne avait vu ses for-

ces navales s'accroître plus rapidement qu'à aucune autre

période, puisqu'elles étaient devenues, pendant la pre-

mière année d'une guerre avec une seule nation, égales à

ce qu'elles avaient été lorsque ce pays avait eu à lutter con-

tre toutes les forces maritimes de l'Europe. Une observa-

tion importante qui ne devait pas échapper au comité, c'est

que, du mode adopté pour la levée des quatre-vingt-cinq

mille matelots, en pouvait on attendre un nombre beau-

coup plus considérable en cas que les événements l'exi-

geassent.

« Même rapidité dans l'accroissement des troupes de terre,

continue !e ministre ; trente mille hommes effectifs ont élc

levés dans le cours d'une seule année. Vous venez d'en vo-

ter trente mille autres pour le service de la seconde, et je

vous garantis que ce nombre sera plus que suffisant. Le

fait est que l'armée, dans laquelle je comprends les troupes
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régulières, les milices et les régiraenls levés pour l;i dé-

fmse de l'Ecosse, se monte à cent quarante mille hommes
de troupes anglaises, sans y compter trente à quarante

mille hommes de troupes étrangères que nous soudoyons.

«Le genre de guerre que nos généraux ont été obligés de

suivre a demandé, j'en conviens, une augmentation d'ar-

tillerie beaucoup) plus considérable que dans aucune des

guerres que nous avons eues à soutenir. Ce service occupe

aujourd'hui à lui seul de cinq à six mille hommes. Enfin ,

le nombre de ceux que la Grande-Bretugne paie actuelle-

ment, soil naturels du pays, soit étrangers, en y compre-
nant les matelots, offre un total de deux cent cinquante
mille hommes.

a Je crois avoir acquis le droit de dire que les ministres ont
montré toute l'activité qu'il fallait dans des conjonclures

si urgentes et qu'ils ont déployé des ressources égales aux
besoins.

» Après avoir pourvu aux estimations des dépenses de
l'armée que nous tenons sur pied, vous sentez qu'il fallait

fournir aux excédants inévitables de celles de l'année der-
nière, auxquelles des armements exécutés avec une rapi-

dité presque incroyable ont donné lieu.

a Voici l'élal détaillé des sommes qu'exigent ces différen-

tes dépenses :

Pour la marine, 5,585,000 liv. sterling
;

Pour l'armée, 6,345,000 liv.
;

Artillerie, 1,540,000 liv.
;

Services divers, 206,000 liv.
;

Addition annuelle du fonds d'amortissement, 200,000
liv.;

Déficit des octrois, 474,000 liv.
;

Sur la taxe des terres et de la drèche, 350,000 liv. ;

Billets de l'échiquier, 5,500,000 liv.

Total : i 9,940,000 liv. sterling,

Je vous prie d'observer que l'on se propose d'ajouter au
million d'amortissement consacré à diminuer la dette na-
tionale les 200,000 liv. sterling accordées d'année en an-

née pour le même objet. Quelque fortes que soient les cir-

constances, il a pris des précautions pour qu'elles n'exi-

geassent pas l'interruption d'une mesure aussi salutaire.

J'ai pris sur moi d'introduire quelques changements dans
les billets de l'échiquier; ils se paient aujourd'hui quinze
mois après leur sorlie, et portent de ce moment un intérêt

de 4 pour 100, ce qui va faire baisser l'escompte suivant
lequel ils circulent aujourd'hui. J'ai cru devoir les res-

treindre à 3,500,000 liv. sterling, afin qu'en y joignant
les 2 millions de nouveaux billets qui seront émis celte an-
née, le total n'excédât pas néanmoins le montant ordinaire
de 5,600,000 liv. sterling.

«Voici maintenant le résultat des voies et moyens pour
fournir aux 19,940,000 liv. sterling de dépenses :

Taxe des terres, 2,000,000 liv. ;

Sur la drèche, 750,000 liv. ;

Produit croissant des fonds consolidés du 5 avril 1794
ou 5 avril 1795, 2,197,000 liv. ;

Compagnie des Indes, 500,000 liv,;

l'emprunt, 11,000,000 liv.;

Billets de l'échiquier, 3,500,000 liv.

Total : 19,947,000 liv. sterling.

« Je dois aussi compte à la Chambre de ce qui concerne
le nouvel emprunt; j'ai dû m'assurer de la solvabilité des

soumissionnaires, et néanmoins encourager la concur-
rence. J'ai eu le bonheur d'avoir le succès le plus complet,

puisque j'ai contracté avec cinq maisons de banque jouis-

sant du plus grand crédit, et ù des conditions aussi avanta-
geuses pour le public que les circonstances pouvaient le

permettre, en donnant une prime raisonnable aux parties.

On ne doit point oublier, pour apprécier mon opération
avec justesse, qu'au moment de la négociation les 3 pour
100 consolidés étaient à 67 et demi, les 4 pour 100 à 84,
et les longues annuités à 20 ans et un huitième.»

Après avoir donné des détails sur les taxes additionnel-
les M. Pilt ajoute:» Vous ne trouverez point l'augmenta-
tion des droits sur les eaux-devie aussi forte que je l'avais

proposée d'abord. La crainte bien fondée que la hausse
n'encourageât la contrebande ne m'a pas permis de porter

jusque-là cette augmentation. Il me semble que l'on pour-

rait révoquer les droits sur les gants, les enterrements, lea

mariages et les baptêmes. L'expérience en a révélé deux
défauts : d'abord ils rendent au trésor public bien moins
qu'on n'en avait attendu ; mais, ce qui est décisif, ils sont
vcxatoires et onéreux à la classe du peuple qui ne jouit

point d'une certaine aisance, et qui s'y trouve néanmoins
assujétie.

« La dernière des taxes établie est celle sur les procu-
reurs. (Les applaudissements de la Chambre annoncent
d'avance qu'elle n'y trouvera point à redire.) Cette taxe a
été levée avec les égards et la modération nécessaires pour
ne pas priver le public des importants services de ceux qui
la supportent. On pourrait, à mon avis, établir un droit

sur chaque clerc de cette iirofession, et un nouveau sur
chaque procureur (Allorney), au moment de sa récep-
tion,

« J'espère que le comité verra qu'en estimant le produit
des nouvelles taxes on n'aura pas de simples spéculations

éventuelles, et parconséquent chimériques, puisque leur

total n'est après tout que le résultat d'additions faites ù

des droits déjà existants et dont le produit est bien connu.
Ces taxes additionnelles portent sur les briques et les tui-

les, les eaux-de-vie distillées, tant de fruits que de grains,

faites chez nous ou venant de l'étranger, les ardoises, les

pierres, le papier, les procureurs et leurs clercs, le verre.

Leur totalesl de 913,000 liv. sterling. «

Le ministre des finances termine par une peinture de
l'état florissant du revenu, sur laquelle il s'arrête avec
complaisance; il a grand soin défaire remarquer de nou-
veau qu'en présentant l'aperçu des besoins de l'année il

s'est donné une latitude de 200,000 liv. sterling d'extraor-

dinaire, sans déranger en rien le plan adopté pour amortir
successivement la dette nationale.

M. Fox : Autant que je puis juger de l'état de nos fi-

nances par les renseignements qui viennent de nous être

fournis, l'emprunt a été bien conçu, et cette mesure me
semble raisonnable et juste. En un mot, c'est un parti fort

sage, et j'aime à en convenir; car lorsque j'ai le bonheur
de trouver à d(mner mon suffrage, c'est toujours avec em-
pressement que je le fais. Je suis charmé que le ministre

ait enfin adopté un plan pour diminuer les dettes de la

marine, opération de la nécessité de laquelle il y a long*

temps que j'avais essayé de convaincre la Chambre; mais
je ne le dissimulerai pas, il est un objet intimement lié à

ceux qu'on lui soumet, sur lequel je diffère d'opinion :

c'est un passage du discours émané du trône à l'ouverture

de cette session. Je me suis étonné souvent qu'on ait laissé

subsister ce passage; c'est celui oiî S. JM. assure que les

charges mises sur le peuple ne seront point très onéreuses

pour lui. S. M. a-t-elle bien pu tenir ce langage? Com-
ment ses ministres se sont-ils permis de lui en donner le

conseil ? Quel homme en effet aurait l'impudence de sou-
tenir qu'une surcharge de près de 1 million de liv. sterling

par au, ajoutée au fardeau dont le peuple était déjà grevé,

ne sera pas onéreuse pour lui! Pourquoi parler en son
nom, pourquoi ne pas le laisser prononcer lui-même sur

ce qui le touche? Eh! soyez sûrs que l'opinion qu'il se

formera à cet égard sera bien plus juste quecelle du roi et

de ses ministres. Mais peut-être dira-l-on que la plupart

de CCS taxes n'atteignent que des objets de luxe, et dont les

riches seuls font usage; vaine excuse : en est-on encore à
savoir que les taxes imposées de cette sorte finissent par
retomber plus ou moins sur le pauvre? D'ailleurs, com-
bien d'articles qu'on qualifie d'objets de pur agrément ou
de luxe, et que l'usage a rendus d'une nécessité indispen-

sable, tels que le thé et le sucre! Je pourrais en dire à peu
près autant des autres objets chargés de nouveaux droits.

Par exemple, la taxe mise sur les briques me paraît sou-

verainementinjuste, et, si M. Hobart ne présidait le comité,

je l'interpellerais de dire combien cette taxe sera impa-
tiemment supportée par ses commettants, les habitants de
Norwich , et combien en effet ils auront de peine ou à se

passer des objets ou à payer la taxe sur lesquels elle porte.

Je ne désapprouve pas la taxe sur les pierres, seule-

ment je crains qu'elle ne dure toujours. Je n'ai rien à dire

de celle sur les papiers, parceque je n'ai pas les connais-

sanres suffisantes pour prononcer. Quoiqu'on ait applaudi

à colle sur les procureurs, je doute qu'elle produise les

heureux effets qu'on en espère ; en dernière analyse, elle
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retombera sur le peuple ; les procureurs sont imposés, mais

leurs cliciils paieront.

Vous vo\ cz ([lie c'est encore un des cas où l'impôt pour-

rait tomber prùcisémcnl sur ceux qu'on n'a pas voulu im-
poser, et alors son injustice est palpable. Souvenez-vous

qu'on établit, il y a quelques années, une taxe sur les bou-

tiques. Je la jugeai vexaloire, oppressive; mais les minis-

tres et la majorité de la Chambre n'en penscrent pas de

même, parcequ'elle devait retomber, selon eux, sur les

acheteurs. Faisons pour un instant l'application de ce rai-

sonnement. Si les boutiquiers ont bien su trouver le moyen
défaire acquittera taxe par leurs chalands, certes, les pro-

cureurs ne sont pas si maladroits qu'on doive supposer

qu'ils ne trouveront pas bien le moyen défaire payer aussi

les nouveaux droits dont on grève leur réception, et mû ne

l'exercice de leur pr.itique, parles malbeureux clients qui

auront besoin de leur ministère.

Il s'élève un doute dans mon esprit qui nécessite une
question de ma part: est-il bien sûr que nos dépenses

n'excéderont pas l'aperçu? a-t-on calculé ce que les évé-

nements peuvent y ajouter, ce qu'ils peuvent diminuera
nos revenus par le resserrement de uotre commerce et l'in-

activité de nos manufactures? Pour moi, j'avoue que les

renseignements que j'ai pris à ce sujet ont laissé dans un
cœur attaché à sa patrie une profonde impression de tris-

tesse sur le présent et un sentiment d'eDTroi sur l'avenir.

Tournerons-nous nos yeux, pour les consoler, sur l'état

du crédit public ? Il est bien loin d'être aussi florissant que
l'a prétendu le ministre d's Onances. Les plaies que la

guerre d'Amérique lui a faites étaient bien profondes et ne

sont pas encore fermées. Je ne vois pas sur quoi nous nous
flatterions d'être plus heureux dans la guerre actuelle. Je

finis par une observation importante, que je ne pourrais

passer sous silence sans trahir mon devoir : c'fst qu'il est

bien cruel pour le peuple de la Grande-Bretage, qui paie

et supporte les impôts avec tant de patience, et j'ose dire

de soumission, de s'entendre dicter durement du haut du
trône des leçons sur une chose qu'il ne sait et ne lait peut-

être que trop bien,

La Chambre donne son suffrage aux propositions du
cbancolier de l'échiquier, et décide que le rapport lui en

sera fait le lendemain.

CONVENTION NATIONALE.

Présidence de Saiitt'Just,

Rapport fait par Dubarran dans la séance du
7 venlose sur la pclilion de Nicolau.

Citoyens , rasseinl)lée générale de la section du
Bonnct-Roiige déclara, par un arrêté du 6scpteinbrc

( vieux style), que le citoyen ISicolau , administra-

teur du département de Paris, avait perdu sa con-

fiance; cette déclaration fut basée sur trois motifs.

Le premier, c'est que Nicolau avait toujours re-

fusé, sous les prétextes les plus frivoles, de répon-

dre à des dénonciations laites contre lui;

Le deuxième ,
pour avoir plusieurs fois paru se

rendre le di'fenseur officieux des gens suspects, et

avoir cherché dans diverses circonstances à influen-

cer l'assemblée de sa section par des opinions dan-

gereuses;

Le troisième, c'est qu'il était parvenu, au moyen
de ses opinions et en les entourant de citations de

lois , à égarer des citoyens peu instruits , trop con-

fiants, et (jne par-là il avait dotmé lieu au désordte

qui pendant quelque temps s'était manifesté dans la

section.

Le 2 vendémiaire, Nicolau fit une Adresse à ses

concitoyens dans l'objet de réfuter ces inculpations :

il soutitil que les unes étaient fausses ou perfides, et

les aultes vagues et iiisignilîantes. 11 rappela (jii'il

avait été un des premiers à démasquer Lafavette et
à écrire contre le gouvernement monarchique.

Celte réponse détermina l'assemblée générale à
expliquer les griefs qui avaient motivé sa première
résolution. Un arrêté du 12 vendémiaire présente
ces développements

;
peu de mots suffisent pour en

donner la substance.

INicolau a montré des principes contraires à la ré-

volution du 10 aoill 1792;
II a ('té l'apologiste de Roland

,

11 a dit piildiquement que le corps électoral s'était

déshonoré par l'élection de Marat.

Lors du jugement du tyran , il s'est fait le défen-
seur de l'appel au peuple.

Un arrêté du département du Finistère, dans le-

qticl on menaçait Paris d'une armée prête à marcher
contre ses habitants, fut dénoncé dans une assem-
blée de la section; INicolau le défendit.

A l'époque de l'insurrection du 31 tnai , il a pro-
fessé des opitiions très opposées à cette révolution.

On lui reproche d'avoir procuré la mise en liberté

de, la ci-devant marquise de Querrohan , arrêtée

comme suspecte;

D'avoir appuyé dans l'assemblée de section la de-
mande dun ceitilicat de résidence pour l'émigré
Laroche-Dumaine;

De s'être élevé contre une réclamation du cotnité

révolutionnaire qui exigeait du ci-devant Jumilh.ic
les certificats de résidence de ses deux fils , d'après
les termes de la loi du 28 mars.

Le préambule de l'arrêté dont nous venons d'ana-

lyser les principaux considérants annonce que l'as-

semblée se trouvait composée de quatre cents vo-
tants au moins, et que INicolau fut entendu dans ses

défenses. Le résultat fut que l'assemblée déclara de
plus fort, à l'unanimité, qu'elle refusait sa confiance
à INicolau.

Cet arrêté a été suivi d'un autre dans lequel on
combat directement la première justification fournie

parce citoyen.

Ces deux arrêtés ont été communiqués officielle-

ment à diverses autorités constituées. C'est après les

avoir mûrement réfléchis que votre comité de sûreté

générale a prononcé un mandat d'arrêt contre Ni-

colau. Certes, il a reconnu que jamais le soupçon
ne plana plus gravement sur la tête d'un citoyen

;

qu'atteigtiant surtout un fonctionnaire public il en
acquérait une consistance d'autant plus forte , et

que, négliger dans cette occasion la mesure de sû-

reté que les lois révolutionnaires ont prescrites à

l'égard des hommes suspects , c'était se refuser à

l'évidence même.
H est bien vrai que Nicolau a contesté plusieurs

des faits qu'on lui reproche; mais s'il suffisait de

s'en tenir à la négative
,
quel est l'homme qui n'é-

chapperait pas aux moyens de ré|)ression que le sa-

lut public a commandés? quel est l'homme qui,

ayant marqué dans l'arène révolutionnaire, n'invo-

qïierait pas avec avantage quelques services rendus

à la chose publique, s'il pouvait ainsi faire oublier

qu'il l'a depuis abandonnée?
Citoyens, on oppose à Nicolau une masse de

preuves qu'il n'a pas réfutées. L'assemblée générale

de la section du Bonnet-Rouge, de cette section qu'il

déclare lui-même avoir développé la plus grande
énergie dans toutes les crises de la révolution , le

comilé de surveillance , la Société populaire de

hiquelle il nous dit qu'il était memlire, voilà ses

dénonciateurs. Des faits positifs ont été précisés; et

s'il en est sur lesquels on ne doive pas s'appesaii-

tir, à raison du déni formel qu'en a fuit Nicolau ,
il

en reste encore assez pour le faire considérer comme
suspect.
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Il résulte Se ses écrits mêmes qu'il a fortement

contribué dans l'assemblée de sa section à faire dé-

livrer un certificat de résidence à Laroche-Dumaine.

Vainement on lui observa qu'il parlait en faveur d'un

chevalier du Poignard, notoirement connu pour

avoir émigré deux fois ; Nicolau prétendit que l'on

demandait, non un certificat de non-émigration ,

mais un certificat de résidence que l'on ne pouvait

refuser à Laroche-Dumaine , ayant résidé par inter-

valle sur le territoire de la section, ainsi que des té-

moins le certifiaient; et avec cette misérable subti-

lité le certificat fut obtenu.

Autre circonstance bien remarquable : le comité

révolutionnaire avait requis le ci-devant de Jumil-

hac de fournir le remplacement déterminé par la loi

à raison de ses deux fils , réputés émigrés. Nicolau

prétendit que Jumilhac n'était tenu qu'à rapporter

des certificats de non-émigration , et nullement un
certificat de résidence

,
prétention condamnée par

l'article LVI de la loi du 28 mars; il disait encore

qu'en cas d'émigration des enfants de Jumilhac, c'é-

tait au district de la situation des biens à exiger le

remplacement; voilà une autre erreur réprouvée par

la loi. L'article LV ordonne, comme de raison
,
que

la valeur du remplacement soit versée dans la caisse

nationale du domicile des père et mère de l'émigré,

et pour cela c'est au département de ce même domi-
cile que la loi confie le soin de faire rentrer cette

contribution.

Quand un fonctionnaire public stipule ainsi les

intérêts des émigrés ou de leurs proches , lui reste-

t-il beaucoup de droits à une confiance sans réserve

de la part de ses concitoyens , et au contraire

ne se dévoue-t-il pas alors aux soupçons les plus
graves?

Tels sont les motifs qui ont décidé votre comité
dans la mesure qu'il a prise. Il a été singulièrement
touché de la marche simple, mais imposante, que la

section a tenue à l'égard de Nicolau. Dénoncé de-
vant ses concitoyens, il a été entendu et jugé publi-
quement par eux.Leur jugement n'a jamais varié, et

dans une assemblée très nombreuse il a été unani-
me. Il n'y a encore que trois jours que la Société

populaire s'est prononcée avec fermeté , et toujours
dans le m.ême sens. Une déclaration nouvelle qui a

été faite nous a appris que, dans le temps de la fac-

tion impie qui nous dominait , Nicolau était le dé-

tracteur des patriotes les plus constants et les plus
énergiques. Ne soyons donc plus surpris s'il a gardé
le silence sur le reproche qu'on lui a fait d'avoir dit

hautement que le corps électoral s'était déshonoré
en nommant Marat.

Vous avez observé sans doute que plus d'une fois

la section du Bonnet-Rouge s'est occupée des récla-
mations de Nicolau, et toujours son opinion a été la

même. Je dois encore vous dire que par deux repri-
ses votre comité y a mis l'attention la mieux mûrie;
son jugement n'a pas changé.

Citoyens, plus les circonstances deviennent péni-
bles, plus il importe au législateur de s'armer de
force et de sagesse pour déjouer l'intrigue et les com-
plots. Un gouvernement révolutionnaire s'organise
en France ; il jette l'effroi dans l'âme des despotes

;

il fait frémir tous les brigands qui sont encore dans
l'intérieur.

Les ennemis de la révolution n'ont aujourd'hui
qu'un but unique : c'est d'empêcher le développe-
ment des grands moyens de résistance que vous
allez opposera la tyrannie. Rompre l'action cen-
trale du gouvernement, décrier toutes les mesures
de salut public qui ont donné enfin à la révolution
ce caractère majestueux qui n'appartient qu'à un
peuple plein du sentiment de sa dignité , appeler

les soupçons et les défiances sur les intentions Icî

plus pures et les plus généreuses, voilà aujour-

d'hui l'abîme dans lequel on voudrait nous préci-

piter.

Mais, citoyens, que l'expérience du passé ne s'ef-

face pas de notre souvenir. L'histoire des révolu-

tions nous apprend que ce n'est pas tout que de
savoir vaincre; le grand art consiste à profiter des

avantages que peut fournir la situation oîi l'on se

trouve. Dans l'état révolutionnaire, tous les ressorts

sont en action, toutes les forces se meuvent pour
assurer au corps politique le triomphe qu'il veut
avoir sur la tyrannie. Laissez-les se ralentir, se mo-
difier; vous portez un coup sinon mortel , du moins
bien dangereux pour l'énergie nationale. Ne vous
abusez point : le modérnntisme est toujours là pour
se saisir de la révolution, et lui imprimer , s'il le

pouvait, un mouvement rétrograde. Dirigez-la au
contraire avec cette force d'impulsion que le peuple
a placée dans vos mains lorsqu'ils vous a chargés du
soin d'assurer son bonheur. Vous ne souffrirez pas

que, par de pénibles tiraillements, la révolution soit

livrée à des commotions et à des orages susceptibles

de l'ébranler.

Que les factions, ce monstre dévorateur des répu-

bliques anciennes, n'existent pas dans la nôtre!

Pourquoi voudrions-nous les y tolérer?

Nous avons déclaré la guerre à toutes les aristo-

craties ; nous avons déclaré solennellement , au nom
du peuple, que nous étions tous égaux par la na-
ture et devant la loi; nous avons juré d'être libres.

Les tyrans humiliés chancèlent sur leurs trônes,
les fers de l'esclavage ne souillent plus nos mains,
nous en avons dégagé celles de plusieurs milliers de
nos frères; nous ne voulons reconnaître ni rois,

ni patriciens, ni plébéiens. Des hommes égaux en
droits, des citoyens libres et ne formant qu'une
famille , tel est le pacte social qui a uni tous les

Français.

Eh! en faveur de qui vingt-cinq millions d'hom-
mes voudraient-ils aujourd'hui se diviser!

Ne nous écartons donc jamais de cette colonne à

laquelle il nous importe tant de rester unis; nous
ferons échouer tous les efforts de la malveillance.

Le projet était formé (nous le savons) d'anéantir

le gouvernement révolutionnaire et de lui substituer

un mode d'organisation qui fît évanouir les grandes
mesures qui ont mis la terreur à l'ordre du jour dans
l'âme des conspirateurs.

Quel moyen fallait-il prendre? c'était de s'api-

toyer sur le compte des gens suspects, de prétendre

que l'on ne frappait que des patriotes, de crier à
l'injustice, à l'oppression, et de compromettre ainsi

les intérêts du peuple en se donnant tous les dehors
d'une fausse humanité.
A entendre ceux à l'égard desquels on a exécuté

la loi du 17 septembre , ce sont autant de victimes

de la haine et de la perfidie : pas un qui ne se pré-

tende un patriote de 1789! Ils vous diront qu'ils ont

monté la garde, payé leurs contributions, participé

à l'emprunt forcé, obtenu une carte civique, assisté

à la plantation de l'arbre de la liberté, et qu'ils sont

soumis à la loi. Sur tous ces objets il n'est personne
de mieux en règle qu'eux. Ils diront même encore
que presque tous ceux qui exercent des fonctions

pénibles dans les pouvoirs constitués sont des in-

trigants , des ultrà-révolutionnaires , des hommes
barbares ; ces expressions sont prodiguées comme
l'étaient, il y a un an, celle de Maratistes, de fac-

tieux, de désorganisateurs.

Mais remontez à leurs principes
; prenez connais-

sance des opinions qu'ils ont professées, des patriotes

qu'ils ont calomniés . des aristocrates qu'ils ont dé-

Paris. Typ. HrDri PIod , rue fiaraiici^io , 8.
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fendus, de ce qu'en un mot ils ont fait pour onrnyer

le char de la révolution , et vous aurez alors la véri-

table mesure de leur civisme. C'est de ces éle'-

ments que doit se composer la preuve morale qui

détermine lopinion de ce jury politique que vous

avez si sagement placé dans les comités révolution-

naires.

Ne redoutons pas, citoyens, de rfchorcher toutes

les causes de ces déclamations exagérées. Beaucoup
dhomuies se prononcèrent pour la révolution dès

son origine; depuis cette époque il en est qui l'ont

abandonnée; presque tous voulaient la liberté, mais

tous ne réclamaient pas avec le même degré d'éner-

gie les droits sacrés de l'égalité, et c'est cependant la

première base du régime républicain. La révolution

a suivi le cours que lui traçait la nature: lesprincipes

sur lesquels elle est tondée n'ont pas varié ; ils seront

toujours les mêmes; mais c'est que dans quelques
individus le^ affections et les idées n'ont pas de-

meuré constamment unies à la cause seule des prin-

cipes.

Il faut néanmoins que la révolution parvienne au
terme qui lui est destiné, et ce terme sera celui où le

peuple verra son bonheur consolidé sur la défaite

des tyrans et le calme dans l'intérieur. Toute mesure
qui tendrait à comprimer Télan sublime qui nous
avance vers ce terme, à désorganiser le gouver-
nement révolutionnaire , à remettre en liberté les

gens suspects, et cela sous le faux prétexte que l'on

n'a atteint que les patriotes, toute mesure de ce genre
serait évidemment contre-révolutionnaire.

Citoyens, les comités de surveillance, les adminis-

trations de district, les représentants du peuple délé-

gués dans les déparlements, entin votre comité de

sûreté générale ont été investis par vous d'un grand
mandat dans l'exécution et l'examen des mesures
générales que vous avez décrétées.

Plus leurs obligations sont étendues, plus il im-
porte à la chose publique que vous les entouriez de

votre confiance. Elle devientnécessairedans des pla-

ces où, en se mettant en état de guerre avec les mal-

veillants dans l'unique objet de sauver la chose

publique, l'on aflronte toutes les haines et les pas-

sions les plus injustes.

C'est ici l'occasion de rendre hommage au zèle,

à l'énergie et au patriotisme qu'en général les co-

mités révolutionnaires de la république déploient

journellement contre les individus suspects. C'est à

ce travail soutenu, à cette surveillance toujours ac-

tive, que nous devons lopinion rassurante dans la-

quelle nous sommes sur l'état de l'intérieur.

Nous n'avons pas cru indifférent, citoyens, dans
l'aflaire de Nicolau, de vous présenter les considéra-

tions que vous vt r,-;: d";:;* i/lre; elles nous ont

paru s'y appliquer d'elles-mêmes; et d'ailleurs nous
ne regarderons jamais comme étranger à nos fonc-

tions et aux vues qui vous animent pour l'intérêt

national de vous soumettre toutes les idées que nous
croirons propres à maintenir l'énergie de l'esprit pu-
blic. (On applaudit.)

Voici le projet de d^'cret.

« La Convention nationale , après avoir entendu

le rapport de son comité de sûreté générale sur la

mise en liberté réclamée par Nicolau, ancien admi-
nistrateur du départementde Paris, déclare n'y avoir

lieu à délibérer. «

Ce décret est adopté.

SÉANCE DU 9 VENTÔSE.
>

On reprend la discussion sur la forme de la per-

ception de l'impôt.

Beffroi commence un discours pour appuver i o •

pinion qu'il a déjà énoncée sur la perception de
l'impôt en nature. Charlier l'interrompt et demand'-,
à prouver que ce mode est désastreux. L'assem^^'io.
lui accorde la parole.

Charlier : En demandant la parole j'ai contracté
l'obligation de prouver que l'impôt en nature est

désastreux pour la fortune publique, désastreux

l)our la fortune particulière, et même que l'idée en
était contre-révolutionnaire. Je vais d'abord prouver
cette dernière assertion. Lorsque depuis cinq ans les

cultivateurs de toutes les parties de la France ont
rendu des actions de grâces à l'Assemblée consti-

tuante et aux autres assemblées pour les avoir déli-

vrés du joug odieux des dîmes, des féodalités, com-
ment concevoir qu'ils puissent consentir à les voir
renaître sous d'autres formes? Je rends cependant
hommage à un principe invoqué par le préopinant;
oui, sans doute, il faut que celui qui n'a rien ne paie
rien, que celui qui a plus paie davantage; mais,
d'après ce principe même et dans ce sens, l'opinion

de l'impôt en nature me parait encore contre-ré-
volutionnaire ; car cet impôt porterait sur l'indus-

trie, sur les sueurs dont le laborieux cultivateur au-
rait engraissé son champ , tandis que le paresseux
trouverait dans sa paresse même un moyen de s'y

dérober. Je ne m'étendrai pas davantage sur cet ar-

ticle, et je ne serai pas plus long à prouver que cet

impôt serait désastreux pour la fortune publique et

pour la fortune particulière.

En effet, il est constant que l'impôt en nature ne
peut être perçu que dans un délai quelconque; ce
délai suffirait pour exposer la récolte. Les milliers

de fermiers-généraux qu'il faudrait employer pour
cette perception sur vingt-quatre millions de champs
ne pourraient se porter en même temps sur tous les

points ; et il est démontré, relativement à la dîme,
que les vingt-quatre heures données pour la préle-

ver avaient les suites les plus funestes : car l'intem-

périe des saisons venait contrarier l'individu qui, s'il

eût pu disposer de ces vingt-quatre heures pour
mettre sa récolte à l'abri, n'aurait rien perdu. Je de-
mande la question préalable.

On demande de toutes parts que l'assemblée dé-

crète que l'impôt ne sera point perçu en nature.

Cette proposition, mise aux voix, est décrétée au
milieu des plus vifs applaudissements.

— Verneret, représentant du peuple, commissaire
dans le département de la Creuse , écrit à la Con-
vention qu'elle a été trompée dans l'affaire de Gra-
velais, de Bazaneris, de Blanchaud et de Marat-Du-
mont.

Gay-Vernon : Les citoyens dont il est question

sont des patriotes que l'aristocratie poursuit parce-

qu'ils sont sa terreur : Gravelais n'a commis d'autre

crnne que celui d'aimer passionnément la liberté et

de s'être livré au mouvement qu'elle inspire ; Baza-

neris, Blanchaud et Marat-Dumont sont les hommes
les plus intègres, les plus probes, et les meilleurs

citoyens du district de La Souterraine. Les membres
du tribunal criminel de Guéret sont presque tous

des aristocrates prononcés qui ne respirent que la

perte des patriotes. Dans ce département on informe
contre les amis de l'égalité, et les hommes les plus

suspects jouissent de leur liberté. Voisin-Gartempe,

ex-conseiller du parlement de Bordeaux, qui s'est

illustré dans l'Assemblée législative par son achar-

nement contre le peuple et par son dévouement à^la

cause rovale, qui a constamment voté avec le côté

droit, n'est pas en état d'arrestation ; il singe le pa-

triote, et dans l'obscurité il complote la perte de la
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patrie. Citoyens, vous frappâtes liier l'aristocratie,

soutenez aujourd'hui l'innocence et le patriotisme

opprimés. Je demande la révision de cette aflaire par

le comité de sûreté générale.

Cette proposition est adoptée.

— Un secrétaire fait lecture de la lettre sui-

vante :

Jean-BaptisteLecarpentier, représentant dupeuple

dans le département de la Manche et autres en-

vironnants, au président de la Convention natio-

nale.
Dinan, le 1" ventôse, l'an 2».

Citoyen président, j'avais momentanément quitté

Port-Malo pour aller épurer les autorités constituées

de la ville de Dinan ; cette tâche vient d'être rem-
plie.

Hier, dernier décadi de pluviôse, une fête bril-

lante fut célébrée en l'honneur de la Raison. La So-

ciété patriotique, la garnison et tous les citoyens

concoururent à cette cérémonie civique et morale
;

l'intention était aussi pure que la pompe fut impo-
sante, etlon peut dire que la moralité publique de

Dinan justifie la hauteur delà position que la nature

donna à cette cité. Pas plus de prêtres que de rois :

telle est sa devise.

Les détails de la guerre et de la marine me
rappellent à Port-Malo , où le général Rossignol

vient d'arriver avec un supplément de bataillons.

On n'attend plus que le signal ; les mers semblent
disposées à l'attente des vaisseaux républicains, et

les éléments se coalisent à leur tour pour servir la

liberté.

Salut et fraternité.

Lecarpentier.

— Le ministre des contributions publiques écrit

qu'il a déjà été vendu pour 1793, dans cent six maî-
trises, tant dans les bois ci-devant domaniaux que
ceux ci-devant ecclésiastiques et d'émigrés, 50,854
arpents 17 perches, 189,002 pieds d'arbres ou bali-

veaux, 3,718 cordes.

Le produit de ces ventes se monte : dans les biens

domaniaux, à 12,442,447 liv. 7 s. 8 d.; dans les bois

ci-devant ecclésiastiques, à 5,687,821 liv. 14 s.;

dans ceux des émigrés, à 2,287,483 liv. 19 s. 10 d.
;

ce (jui forme un total de 20,417,783 liv. 1 s. 6 d.

Dans ce produit n'est pas compris celui de tous
les bois délivrés pour les besoins de la guerre et

de la marine , non plus que celui des deux sous
pour livre perçus sur les ventes des bois des com-
munes.

— Bezard fait rendre les deux décrets suivants :

« La Convention nationale , après avoir entendu
le rapport de son comité de législation, décrète

« Que le délai de huitaine pour l'enregistrement

des certificats de résidence , fixé à peine de nullité

dans les cas déterminés par les articles XXV et XXVi
de la sixième section de la loi sur les émigrés, ne
commence à courir que du jour du visa donné par le

département. »

— « La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de législation, décrète

« Que tout officier miUtaire démissionnaire, desti-

tué ou suspendu, est autorisé à requérir et obtenir
des certificats de résidence par un fondé de pouvoir,
lorsqu'il ne peut se présenter en personne, sans en-
courir la peine prononcée par la loi du 17 septembre
dernier (vieux style), et que les certificats supplée-
ront à ceux qui auraient dû être fournis en sa pré-
sence et signés par lui, en exécution de la loi du 28
mars contre les émigrés. »

— Oudot, rapporteur du comité de législation,
présente à la Convention la loi sur les accapareurs
dont l'assemblée a ordonné la révision.

L'assemblée en décrète l'impression.

— Merlin (de Douai) fait rendre le décret sui-
vant :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités de législation, des domai-
nes et d'aliénation, décrète ce qui suit :

« Art. Itir. Les tableaux nominatifs qui, aux ter-

mes de la loi du 26 frimaire , doivent être dressés de
toutes les personnes dont les biens ont été ou se-

raient ci-après confisqués au profit de la républi-
que , seront envoyés et proclamés de la même ma-
nière que la liste générale des émigrés , et seront en
outre affichés dans chaque chef-lieu de district seu-
lement ; en conséquence , l'impression de ces ta-

bleaux ne pourra être tirée au-delà de dix mille

exemplaires.

« II. Dans la décade qui suivra la publication de
la présente loi, il sera formé des listes particulières

des Anglais , des Espagnols et des princes étrangers

en guerre contre la république ou au service de ses

ennemis qui ont en France des biens, soit meubles,
soit immeubles , ou des créances. Ces listes seront

faites par les municipalités respectives dans l'arron-

dissement desquelles ils possèdent des biens ou des
créances , et elles indiqueront ces créances et ces

biens.

« III. Elles seront dans la décade suivante adres-

sées par les agents nationaux des communes à l'ad-

ministration du district, qui les vérifiera, y ajoutera

s'il y a lieu, et en formera un état général que l'a-

gent national adressera dans la troisième décade à

l'administration du département, à l'administrateur

des domaines nationaux, à la régie nationale de
l'enregistrement et des domaines.

» IV. Seront en outre tenus les agents nationaux
près les districts d'adresser tous les mois à l'admi-

nistration de leur département, à l'administrateur

des domaines nationaux et à la régie nationale de
l'enregistrement et des domaines, les nouveaux ren-

seignements qu'ils se seront procurés sur les biens

et créances de chacun des individus compris dans
l'article II.

« V. L'administrateur des domaines nationaux
comprendra ces listes et ces renseignements dans les

tableaux mentionnés en l'article 1er de la présente

loi, et dans les états dont la formation est ordonnée
par l'article X de la loi du 26 frimaire.

« VI. Les créanciers des émigrés n'auront désor-

mais qu'une seule déclaration et qu'un seul dépôt de

titres k faire ; ils les feront au secrétariat du district

du dernier domicile de leurs débiteurs, indiqué par
la liste générale arrêtée en contormité de l'article II

de la loi du 27 brumaire.

« VII. Les créanciers des déportés, des prêtres re-

clus, des Anglais, des Espagnols, des princes étran-

gers qui sont en guerre avec la république ou au

service de ses ennemis, despei-sonnes mises hors de

la loi ou condamnées avec confiscation de biens

,

sont assujétis aux mêmes déclarations et dépôts de

litres que les créanciers des émigrés.

« VIII. Ces déclarations et dépôts seront faits, par

les créanciers des émigrés et autres dont il est parlé

en l'article précédent, dans les quatre mois à comp-
ter du jour de la publication, faite au chef-lieu du
district de leur domicile, des listes générales ou ta-

bleaux sur lesquels leurs débiteurs se trouveront
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pinces. Ce d^ai passé , ils seront déchus de leurs

crpancps.

. IX. Les dépositaires publics et particuliers, les

débiteurs, les comptables, les fermiers et les dé-

tenteurs des biens des e'migre's et autres compris
dans les listes ou tableaux géne'raux, nientionne'sen

la présente loi, ieront dans le même délai les décla-

rations prescrites par les lois des 25 novembre 1792,

25 juillet 1793 et 2G frimaire, et ce sous les peines

qu'elles prononcent.

X. Les dispositions des lois des 2 septembre et 25
novembre 1792, 13 janvier 1793,26 frimaire, 26 ni-

vôse et autres
,
qui sont contraires à celles de la

présente loi, sont rapportées.»

La séance est levée à trois heures.

SOCIÉTÉ

DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACOBINS DE PABIS.

Présidence de Thirion,

SÉANCE DU 6 VENTOSE.

La Société populaire de Besançon dénonce des
vexations exercées contre le citoyen Cauvin par le

gouvernement de Neufchâtel. Ce citoyen a fait des

réclamations auprès des Assemblées constituante et

législative , mais les aristocrates et les hommes d'E-

tat les ont écartées.

On demande le renvoi au comité des défenseurs

officieux.

Laveaux s'y oppose en disant que le comité ne

f)eut pas prendre des renseignements sur cette af-

àire
,
parcequ'il faudrait les tirer d'un pays étran-

ger.

Louis, après avoir fait observer que les habitants

de Neufchàtel n'ont pas encore secoué le joug du
tyran de Prusse, demande que la Société s'empresse

de venir au secours de l'opprimé dont il s'agit.

Collot d'Herlois : Vous entendrez chaque jour à

votre tribune des pétitions qui tendront à faire éva-

porer les idées républicaines. 11 peut y avoir des pa-

triotes opprimés , mais ce ne sont pas les habitants

de Neufchàtel
,
qui se mettent à genoux chaque an-

née devant le tyran de Prusse et qui préfèrent le

gonvernement despotique ù celui de la Suisse.

Que ces habitants soient dignes de la liberté et

qu'ils viennent à nous ; ils seront reçus à bras ou-
verts.

N'allons pas nous laisser entraîner dans cette

question ; tout le monde sait que la neutralité de la

Suisse déplaît à nos ennemis ; on cherche chaque
jour à l'exciter contre nous.

Défions-nous de ceux qui veulent rompre cette

unité de principes ; renvoyons-les à l'esprit public
;

ne saisissons pas avidement les données que l'on

nous présente
;
prenons garde de tomber dans les

embûches particulières.

Un citoyen reproche à Collot d'Herbois d'avoir

accusé les Suisses de fléchir le genou devant le tyran

de Prusse. (Murmures.)

Collot d'Herlois : Je proteste que je n'ai pas parlé

des Suisses, mais seulement des habitants de Neuf-

chàtel , et je demande que la Société prenne des in-

formations sur l'individu qui a mal rapporté ce que
j'ai dit.

^

Ce citoyen monte à la tribune, et déclare qu'il est
habitant du pays de Neufchàtel, qu'il habite la com-
mune de Nantes depuis quinze ans

; que, blessé dans
la Vendée, il a eu besoin de retourner dans son pays
pour rétablir sa santé, et qu'il retourne à Nantes,
dans ses foyers.

Carrier : Je vous ai déjà dit que Nantes était de-
venu un foyer de contre-révolution où tous les scé-
lérats de la France avaient résolu d'exciter du
désordre, de concert avec les brigands de la Vendée.
L'individu qui vient de nous parler a dit qu'il était

très peu éloigné de la Suisse. Je vais vous faire part
d'un événement qui pourra vous donner des rensei-

gnements.

Le nommé Vielland, des environs de la Suisse,
avait été nommé commandant de l'île de Noirmou
tiers ; ce fut lui qui livra cette île importante aux
brigands de la Vendée ; on a saisi sa correspondance
avec eux ; bientôt elle sera imprimée, et l'on pourra
constater l'intrigue de ceux qui sont venus à Mar-
seille, à Lyon età Nantes pour conspirer. Quand on
a vu que je mettais à Nantes la terreur à l'ordre du
jour, plusieurs de ces infâmes conspirateurs se sont
disséminés dans les communes, et , à l'aide de certi-

ficats qu'ils ont surpris, ils ontéchappé aux mesures
révolutionnaires. Vous en avez plusieurs dans vos
murs

; je puis même dire que vous en avez un extrait

à votre tribune.

Je ne vois que de l'équivoque dans les réponses
de cet individu. Prenez-y garde ; vos ennemis savent
bien que le plus sûr moyen de détruire la liberté est

de vous désunir par leurs émissaires. Faites atten-

tion à tous ceux qui s'introduiront dans votre sein
;

j'ai vu partout de ces figures étrangères , de ces
phosphores en révolution

, qui ne paraissent sur
l'horizon politique que pour faire naître des divisions

funestes. Je demande que le citoyen soit renvoyé au
comité de sûreté générale : s'il est patriote , il doit

être content de cette mesure; s'il est coupable, il

faut qu'il périsse.

Collot d'Herbois : Je demande que
,
pour ne pas

perdre un temps précieux, le président fasse trois

questions à l'individu qui fait l'objet de la discus-

sion : 1"^ s'il connaît ici des patriotes qui répondent
de lui ; en second lieu , s'il y a longtemps qu'il est

membre d'une Société populaire; enfin s'il a vu
l'ambassadeur de France pendant son voyage en
Suisse. (Adopté.)

L'individu est interpellé : il déclare qu'il ne con-
naît ici qu'un invalide

;
qu'il a été membre de la

Société des Capucins de Nantes et de Vincent-la-

Montagne; il répond négativement à la troisième

question.

Collot d'Herbois : Je pense que ce serait se jouer
de votre intelligence que de ne pas deviner ce qui se

passe dans vos cœurs et de supposer que vous ne
vous êtes pas aperçus combien les réponses de celui

qui vous a parlé sont évasives. Celui qui a quitté la

Vendée au moment où il fallait combattre les bri-

gands, celui qui n'a pas pu faire dix-huit lieues pour
rendre visite à notre ambassadeur en Suisse , celui-

là, dis-je , n'a pas soutenu les principes des amis de

la liberté et de l'égalité.

Un homme qui n'a pas mérité d'avoir un ami qui

prenne ici sa défense ne doit pas exciter une grande

confiance. Ces observations seraient futiles si vous

n'étiez pas entre deux écueils; mais si elles parais-

sent d'abord superficielles, elles n'en sont pas moius
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dans le fond très importantes. Voici les deux écueils

dans lesquels on a voulu vous faire tomber. La neu-

tralité de la Suisse sera sacrée tant que les Suisses

joindront leurs mains aux nôtres; vos ennemis font

toutes les tentatives possibles pour rompre cette

neutralité (jni leur est si funeste ; si vous refusiez des

défenseurs officieux dans l'occasion présente , on fe-

rait des habitants de Neufchâtel des Suisses ; on

dirait que , lorsque la Convention a traité si amica-

lement les Suisses , la Société des Jacobins ne veut

pas se les attacher par les liens de la fraternité; si au

contraire vous ne faisiez pas de difficulté d'accorder

les défenseurs officieux demandés, on dirait que vous

êtes des Neufchâtelois et non des Suisses.

Je me félicite d'avoir appelé votre surveillance

sur les individus qui s'introduisent dans votre sein.

Prononçons-nous, rappelons la détermination que
nous avons prise de placer le buste de Guillaume
Tell à côté de ceux de Brutus et de Marat. Disons à

tons les amis de la liberté que, si les Neufchâtelois

demeurent asservis au despote de Prusse, ils forme-

ront au milieu de la Suisse une seconde Vendée.
Restons attachés aux Suisses; que les enfants de
Guillaume Tell et les amis de Marat soient unis par

des liens éternels. Je demande le renvoi de l'individu

qui nous occupe au comité de sûreté générale.

Les propositions de Collot d'Herbois sont adop-
tées.

— La Société apprend avec satisfaction que la

santé de Robespierre et celle de Couthon se rétablis-

sent de jour en jour.

— Quelques membres passent au scrutin épura-
toire et sont admis. Faure, député, est accusé d'a-

voir organisé la contré-révolution à Nancy, d'avoir

incarcéré les patriotes et donné la liberté à des aris-

tocrates.

Après une discussion assez vive, l'admission de
Faure est ajournée.

— Un secrétaire fait lecture de la correspondance.
Plusieurs lettres annoncent à la Société que dans
divers endroits on a trouvé une grande quantité de
volaille qui avait été jetée à l'eau par les ennemis
delà chose publique.

—Une lettre des patriotesjacobins envoyés de Pa-
ris à Commune-Affranchie pour y punir les agents
du fédéralisme et du royalisme, pour y ranimer le

courage éteint des patriotes, expose les persécutions
et les tracasseries dont on les accable chaque jour. La
Société populaire de Commune-Affranchie est rem-
plie d'individus suscitant, sous le masque du patrio-
tisme, mille tracasseries aux envoyés de Paris qui
remplissent leurs fonctions avec tout le zèle que
l'on doit attendre des véritables amis de la révolu-
tion.

Collot d'Herbois fait l'éloge des Jacobins envoyés
à Lyon , et développe les intrigues que les Lyonnais
aristocrates ourdissent chaque jour pour se venger
des traitements qu'on fait essuyer aux ennemis de la

révolution.

La séance est leve'e à dix heures.

Etal des prisons.

Le bulletin de la police porte le nombre des pri-
sonniers à cinq mille huit cent vingt-neuf.

Brûlement d'assignats.

Le 9 ventôse, à dix heures du matin, il a été bridé,

dans l'ancien local des ci-devant Capucines, la

somme de 20 millions en assignats, dont 16 millions

provenant de la vente des domaines nationaux , les-

quels, joints au milliard 64 millions déjà brûlés,
forment un total de 1 milliard 80 millions; et les

4 autres millions d'assignats démonétisés venant des
échanges.

Lycée des Arts.

Aujourd'hui 10 ventôse, à onze heures du matin,
il y aura séance publique, distribution de prix , lec-

tures et concert.

Les artistes et les savants sont priés de se faire in-

scrire à l'administration, rue l'Evêque, no 1, Bulte-

des-Moulins.

SPECTACLES.
Opéra National. — Auj. Horatius Codés, opéra;

C Offrande à ta Liberté, et te Jugement de Paris.

Théâtre de l'Opéra Comiqle national, rue Favai t.—La
2* repr. du Congres des Rois, coin, en 3 actes, ornée do
tout SDH spectacle.

Théâtre de la République , rue de la Loi. —
Robert , chef de Brigands.

Deni. Epicharis, ou ta Conspiration -pour la Liberté.

Théâtre de la rue Feydeau. — Lisia, opéra ; tes Deux
Ermites , et ta Prise de Toulon.

En attendant la 1" lepiés. de Claudine, ou le Petit

Commissio n n aire.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de TÉgaiité. —
Le Sourd, ou fAuberge pleine, com. en 3 actes; Au Re-
tour, et Jeannot.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois. —
La Mort de Marat, pièce nouvelle dans laquelle le citoyen

Mole remplira le rôle de Marat
, préc. de ta Parfaite

Egalité.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière. —
Guillaume Tetl; Encore un Curé, elles Deux Chasseurs

et ta Laitière.

Théâtre lyrique des Amis de la Patrie, ci-devant de la

rue de Louvois. — La Ruse villageoise, préc. de Michel
Cervantes , op. en 3 actes à specL

Théâtre du Vaudeville. — Le Sourd guéri; Encore
un Curé , et te Divorce.

Dera, te Poste évacué.

Théatredela Cité. — Variétés.— LesDeuxFermiers;
les Dragons et les Bénédictines ; les Dragons en canton-
ment, el/e Pari de vingt-quatre heures.

Théâtre do Lycée des Arts, au Jardin de l'Éj^alité.—Au Retour; la Bascule, et les Forges du Père Duchéne,
Théâtre-Français comique ET lyrique, rue de Bondi.

— L'Histoire du Genre humain, pant. à grand spect., et

l'Epoux républicain.

Théâtre du Panthéon, à l'Estrapade. — Le Tartuffe,

com. dans laquelle le cit. Gérard remplira le rôle d'Orgon,
suivie du Double Mariage.

Incessamment le Naufrage des Rois dans l'Ile de la

Raison.

Amphithéâtre d'Astley , faubourg du Temple. — Au-
jourd'hui, à cinq heures et demie précises, le citoyen Fran-

coni, avec ses élèves etses enfants, continuera ses exercice»

d'équilalion et d'émulation, tours de manège, danses sur

ses chevaux, avec plusieurs scènes et entrcMCtcs amusants.

Du 9 ventôse.

PAIEMENTS DES RENTES DE l'HOTEL-DE-VILLE
DE PARIS.

Portions de S mois 21 jours de 1795. Toutes lettres.

Noms des payeurs.

9. Delarue, pcrp. et \\ag Nonidi.

18. Radix, perp. et viag Nonidi.

27. Defrance, tont. viag. et perp . . . . . , Nonidi.

3G, Debroé, perpétuel r, . . Nonidi.
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GAZETTE NATIONALE ou LE MOMTEIJR
r 161. Primidi 11 Vemose, l'an 2'. (Samedi 1er Mars 1794, vieux style.)

POLITIQUE.
ÉTATS-UMS d'A3IÉR10UE.

Extrait d'une lettre de Neiv-Vork, du 12 janvier. —
Les Etats-Unis, dont la morale politique n'est pas usée

comme celle de l'Angleterre et de quelques autres nations

de l'Europe, ont fait tout ce qui dépendait d'eux pour
conserver la neutralité pendant la guerre actuelle; ils ont

résisté à toutes les invitations qui leur ont été faites de
prendre des mesures déplaisantes à aucune des nations qui

combattent pour la liberté. Cette sage modération n'a

point convenu au ministère britannique; mais comme il

est persuadé qu'une agression directe contre l'Amérique
septentrionale serait regardée comme un acte injuste, ar-

bitraire et despotique pur toutes les puissances neutres de
l'univers, il nous a suscité, avec quelques guinées, des

ennemis dans les deux mondes.
Ici ce sont des nations sauvages qui, au mépris de nos

traités avec elles, attaquent nos possessions avancées dans
les terres, aGn d'interrompre notre commerce de pellete-

ries; aux atterrages d'Europe, ce sont les Barbaresques de

la côte d'Afrique que M. Pitt a appelés comme auxiliaires

pour enlever nos navires chargés pour la plupart de grains

dont l'Europe paraît manquer. Le ministre enfin n'a pas

hésité à autoriser les corsaires britanniques à enlever, con-

tre toute loi , ceux de nos bâtiments destinés pour les ports

de la république française.

Cette violation ouverte du droit des gens a engagé le

Congrès à donner ordre à notre ambassadeur à Londres de
faire les représentations les plus sérieuses au cabinet de
Saint-James sur ses vexaiions directes et indirectes; mais
comme des représentations seraient vaines envers une cour
sans foi, le Congrès s'est hàlé de les rendre plus dignes

d'attention en décrétant l'armement de quarante vaisseaux

et la levée d'une armée de dix mille hommes. Le vœu de

tous les Etats a été unanime pour ces mesures ; et si l'An-

gleterre reconnaît déjà combien il est désavantageux à une
cour de faire la guerre contre une nation armée, nous
pouvons la confirmer dans Tidée de ce danger, puisqu'il

n'est pas un seul de nos Etats qui ne soit disposé à tout

entreprendre pour maintenir son indépendance et sa

liberté.

Ce bon peuple américain était résolu à vivre en paix et

en bonne intelligence avec l'Angleterre comme avec tous

les autres Etals de l'Europe. Pourquoi l'Angleterre veut-

elle absolument en faire un peuple guerrier? pourquoi
n'a-t-elle pas songé que, l'exciter à prendre les armes,
c'est s'exposer à avoir de plus pour ennemi un peuple en-

tier, libre et neuf?

ANGLETERRE.

Londres, du iO au 16 février. — Les débats des der-

nières séances ont annoncé quelque désir de mettre des

bornes à la prérogaiive roy^ile; ou a soutenu qu'elle a ex-

cédé ses bornes en introduisant des troupes étrangères

dans le royaume sans le consentement préalable du parle-

ment, et Fox a observé qu'une année menaçait la consti-

tution. Pitt a expliqué que les circonstances critiques ont

nécessité cette mesure. Il y avait un in-folio de réponses à

faire à cet aveu ; mais comme la continuation d'un tel dé-

bat ne pouvait aboutir à rien, il a cessé comme tous les

autres, et la victoire est demeurée au ministre.

Ceux qui s'étonnent de cette déférence habituelle aux
intentions de M. Pitt depuis l'ouverture de la session ac-

tuelle n'ont peut-être pas assez considéré combien ce mi-

nistre a pris de longues mesures pour parvenir à ses fins

avant la rentrée.

La réforme parlementaire, mise en avant en cas de paix,

a concilié à son plan de guerre tous ceux qui craignaient

d'être réformés, et le nombre en est immense. Ce nombre
a encore été grossi de tous les aspirants aux emplois que la

guerre fait créer et dont la nomination appartient aux mi-

nisties. Les subsides ont passé presque sans opposition
;

ainsi la guerre devait passer de même. Il est vrai que, si la

campagne prochaine n'est pas plus heureuse que la précé-

3« Série. — Tome VI,

dente, une énorme responsabilité pèsera sur la tête de ce
ministre; mais alors il s'en tirera comme ii s'en est déjà
tiré : les alliés n'auront pas tenu tous leurs engagements;
les Français auront eu des armées plus puissantes (juc celles

sur lesquelles on comptait; la levée en masse des nations

coalisées, dont les gazettes allemandes nous avaient tlattés,

ne s'est effertuée nulle part, parcequ'il faut que la levée

en masse d'un peuple armé soit précédée delà levée en
masse de toutes les volontés de ce même peuple, et que,
partout où il y a des rois et point de liberté, la volonté de
ces rois est toujours en opposition avec la volonté des peu-
ples qui ne sont pas libres.

Cette vérité politique sera sans doute une vérité de fait

avant la fin de la campagne actuelle; car la marche de la

vérité suit rapidement celle delà liberté.

On ne peut se dissimuler que les rois flagornent déjà les

peuples en les appelant à leur aide dans la querelle (|u'ils

désespèrent de pouvoir soutenir seuls ou avec leurs armées
stipendiées. Les peuples vont donc s'es'^ayer à défendre
leurs vrais intérêts, et plus ils les étudieront, plus ils ver-

ront qu'ils sont distincts et séparés de ceux de leurs des-
potes. Il faut donc que ceux qui veulent régner se dépê-
chent de le faire, comme le disait le prince de Piémont.
Piti , pour retenir le sceptre de Georges, a séduit les repré-

sentants héréditaires ou élus de l'Angleterre : mais la sé-

duction s'use comme tous les autres ressorts trompeurs des
gouvernements royaux, et la puissance populaire ne s'use

jamais quand l'énergie démocratique est toujours active,

vigilante et probe; car la vertu étant le principe des répu-
bliques, ce n'est jamais sans un grand danger pour leur

liberté qu'elles perdent de vue cette vertu dont tous les

ambitieux ont tant d'intérêt de tramer la perte.

— Des dépêches venues en quatorze jours d'Halifax,

dans la Nouvelle-Ecosse, annoncent Theureuse arrivée de
plusieurs navires marchands anglais, et qu'un grand nom-
bre de corsaires français croisent sur les caps de Philadel-

phie et de la Caroline du Nord.
— Le duc d'York est arrivé ici le 18 janvier. Le baron

de Nagée a présenté au cabinet ministériel , de la part du
prince d'Orange, des notes officielles qu'on dit être de la

plus haute importance.

Le même cabinet a reçu des dépêches du lord Saint-

Helens, qui doit incessamment quitter Madrid et revenir

en Angleterre.

On assure que le duc d'York est venu pour conférer avec

les ministres sur le plan arrêté à Bruxelles dans le conseil

de guerre présidé par le vieux général Mack ; on ajoute

qu'il retournera incessamment en Flandre.

La Gazette de la Cour, datée de 'Whitehall du 11 février,

annonce que dimanche 9 le très honorable Henri Dundas,
un des principaux secrétaires d'état de Sa Majesté , a reçu

des dépêches du lieutenant-gouverneur pour Sa Majesté à

la Jamaïque, datées du 15 décembre 1793, portant la

nouvelle que le major Grant, commandant du môle Saint-

Nicolas, avait accepté la reddition des paroisses Saint-

Marc etGoïaves, de Saint-Domingue, à Sa Majesté bri-

tannique, aux mêmes termes et conditions accordés précé-

demment au môle Saint-Nicolas et à Jérémie; qu'en con-

séquence le pavillon anglais flottait sur tous les forts et

batteries de ces quartieis et paroisses.

La seconde pièce, datée du bureau de l'amirauté du 11

février, donne les détails de la prise de la frégate française

l'Inconstante par les frégates du roi la Pénélope et l'Iphi-

géiiie. Ils sont contenus dans une lettre du capitaine Row-
ley au commodore Ford.

La prise du môle Saint-Nicolas et de Jérémie a déterminé

une coalition de dix-huit paroisses de Saint-Domingue,

dont celle de Saint-Marc fait le centre. Ces paroisses avaient

arboré le pavillon blanc, et avaient renvoyé au Môle pour

réclamer la protection du roi d'Angleterre contre les com-

missaires de la Convention ; le commandant du Môle leur

a envoyé un commandant et deux commissaires civils, qui

se sont rendus à Saint-Marc, en ont pris possession, et

l'ont organisé à l'instar de Jérémie. Le drapeau anglais y

a été substitué à celui de France.

La ville du Cap est occupée par quelques noirs et quel-
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rjues petits blancs épars au milieu dos mines (le cette ville
;

elle a un maire nègre et un général muliltre. Elle s'occupe

des mojens de défense.

Une armée de nî-gres de trente mille Iiomnoes est dans

les Mornes et protège la fronlière espagnole. Le commis-

saire Santonax, ayant voulu faire une entreprise sur le

Môle, a été abandonné par sou parti; il s'est réfugié au

Port-au-Prince. Polvcrcl, autre commissaire, était aux

Cayes-Saint-Louis; ayant appris que la ville et le quartier

de Léogane méditaient une réunion avec celui de Jérémie,

sous la direction de M. Campan, il mit en insurrection les

noirs de la buiule du Sud, et cette petite armée, s'étant

établie à la Miragoame, sous la conduite d'un nommé du

Niveau , a intercepté la communication et empêché la réu-

nion. Le Commodore qui commandait les forces navales de

la Jamaïque en était parti le 16 décembre avec trois cents

hommes de troupes pour Saint Marc; enfin, quelques

jours avant le départ du paquebot, il venait d'arriver un

bâtiment de Saint-Domingue, avec un messager qui avait

plus d'un million en espèces avec lui; le mystère qu'on

avait mis à l'interroger et à le cacher faisait croire géné-

ralement que c'était le commissaire Santonax.

Du 11. Ces jours derniers, M. Townshend annonça au

roi le retour du marquis de Cornwallis de l'Inde, dont l'on

a reçu par celte voie des nouvelles de la plus fraîche date.

A son départ de Madras toutes les présidences et les pos-

sessions de la Compagnie étaient dans l'état le plus floris-

sant. La trésorerie à Madras avait en réserve cinq lacks de

pagodes , quoiqu'elle eût envoyé une somme égale au con-

seil du Bengale. Cette abondance d'argent était due en

grande partie à la fidélité avec laquelle ïippooSaïb avait

payé les sommes stipulées par le traité, aux échéances

respectives : il a d'ailleurs rempli parfaitement tous ses

engagements. La prise de Pondichéry était due en grande
nartie à l'activité et au zèle avec lesquels le nabab d'Arcate

et le raja deTanjaour avaient approvisionné nos forces eu
marche pour cette expédition ; celles-ci ont perdu au siège

de Pondichéry le lieutenant-colonel Georges Maule, chef

du génie, un capitaine, quatre lieutenants et un enseigne.

On rapporte que M. Maule a été tué par une espèce de
trahison pendant qu'on traitait déjà de la capitulation. La
Sybille, vaisseau français de 40 canons, avec quelque ar-

tillerie et des troupes abord, tâcha de secourir la place;

mais l'amiral Cornwallis, commandant la frégate /« Mi-
nerve, de 35 canons, le força à s'éloigner. En revanche,
l'on apprend qu'il a été armé à l'Ile de France quelques
corsaires qui ont fait plusieurs prises sur la navigation par-

ticulière de l'Inde. On dit que de ces armateurs, au nom-
bre de plus de vingt, quelques-uns sont montés de IxQ ca-

nons; deux d'entre eux, le Général Dumouriezei l'Egalité,

de 22 canons, ont pris sur la pointe d'Achen ta Cérés et

cinq autres bâtiments particuliers.

Suivant des lettres du 11, le colonel-général Mack,
tant célébré dans les feuilles allemandes, est arrivé ici hier

au soir. M. Piti a eu une conférence de trois heuies avec
le duc d'York. On croit que ce sera sir Henri Clinton qui
aura lo commandement de l'armée angluibeeu Flandre.

— On écrit de Plymouth, en date du 7 février, que
l'amiral Macbrid y est attendu, et que le rend(z-\ous de
la flotle est à Torbay. Les recrues pour la marine se font
en Irlande avec beaucoup d'activité. Les six nouveaux ré-

giments écossais sont sur pied, et leurs chefs sont nommés.
On augmente de deux cents hommes chaque corps de dra-
gons légers.

— Les séances des dl , 12 et 13 février ne présentent
aucun débat intéressant. Le procès du lord Hastings a été
repris le 13, Lord Cornwallis sera entendu dans cette pro-
cédure.

— Le jeune aide-de-camp que Charctte a envoyé en
Angleterre avant la prise de Noirmoutiers, et que les
émigrés ont de suite érigé en amba>.sadeur, a remis, il y a
quelques jours, à tous les ministres des puissances alliées

,

un mémoire qu'avait rédigé Dumouriez , ci-devant ministre
de France ù Berlin. Le but de ce mémoire était d'engager
le corps diplomatique à appuyer les demandes de ce repré-
sentant; mais les ministres ont refusé de reconnaître cet
agent jusqu'au moment où on a été instruit de la réponse
•de la Suisse au ministre plénipotentiaire delà ré|)uhlique
française et de sa ferme résolution à garder la neutralité.— L'éïOque d'Autun, qu'où avait fait embarquer pour

l'Amérique, s'est embarqué le 3 de ce mois pour la HoU
lande: il avait reçu l'ordre de quitter l'Angleterre.

— Les mouvements qui doivent être la suite de nos pré-

paratifs immenses semblent être paralysés en quelque
sorte, tant par l'attente des nouvelles du continent que par

la terreur qu'on a de voir les armements formidables que
les Français font à Cherbourg, à Saint-Malo et au Havre,
se diriger sur nos côtes. Celte terreur s'est augmentée de-
puis que les habitants de l'ile de Guernesey ont envoyé à

Cowes leurs efléts les plus précieux, dans la crainte de les

voir tomber entre les mains des carmagnoles qui bordent

les côles de France.

—Le ministère, après avoir obtenu des deux parlements

d'Angleterre et d'Irlande tout ce qu'il leur a demandé en
troupes et en subsides, s'occupe dans le plus grand secret

des opérations de la campagne pi ochaine, tant par mer que
parterre. Cependant, comme il est surtout important de

mettre nos côtes à l'abri d'un coup de main de la part des

Français, on les hérisse de canons et de troupes, et il a été

ordonné de faire sortir journellement des différents ports

des patrouilles maritimes ou de petits bâtiments, les

meilleurs voiliers, pour examiner les mouvements de

l'ennemi.

On prétend que les Français travaillent avec une ardeur

et un succès incroyables à rassembler un nombre extraor-

dinaire de bâtiments destinés à recevoir des troupes de
débarquement. Les îles de Scilly se regardent comme me-
nacées d'une très prochaine invasion ; il a même été ques-

tion d'y faire passer une partie de l'expédition du comte de
Moyra; mais on débite que ce projet a été rejeté par la

raison que la totalité de cette expédition a une destination

d'une tout autre importance. L'opposition prétend que
celle destination n'est autre que celle de garantir nos côles,

si mal protégées au loin par nos escadres, puisque des fré-

gates françaises croisent impunément dans la Manche, et

que six d'entre elles sont devant nos ports d'Irlande, dont
elles embarrassent le commerce et la navigation.

Paoli a envoyé ici un nommé Masseria pour solliciter de
prompts secours. Cet agent vient d'expédier un courrier à

Paoli ; mais on ignore le contenu des réponses qu'il lui

apporte, et le secret du gouvernement sur les mesures
qu'il a adoptées relativement à la Corse est parfaitement

inconnu.

On ne parle pas davantage de la destination de nos es-

cadres, qui gisent encore dans nos poris; les derniers avis

de celle de sir Tarwis sont de la baie de Funchal , dans l'ilc

de Madère, d'où il a appareillé pour sa destination avec

quatre vaisseaux de ligne, dont un à trois ponts, deux
frégates et vingt-six bâtiments de transport chargés de
vivres.

— Les dernières lettres reçues de la Méditerranée por-

tent que l'amiral Food tient" toujours le port de Gènes
bloqué, ainsi que ceux de Toulon et de Marseille. Comme
on n'a fait encore aucune réponse positive à l'envoyé de
Gênes qui a présenté une note du sénat de la république
sur la situation hostile de l'Angleterre, on présume que
l'intention des cours coalisées est de forcer les Génois à se

décider pour ou contre elles, attendu que leur neutralité

est une sorte d'acte d'hostilité contre la coalition.

Le gouvernement n'a encore pris aucune détermination

relativement à la république de Gênes. Les ministériels se

plaignent de la hauteur qui règne dans le mémoire de ces

fiers républicains : il n'y a cependant pas d'apparence
qu'on voie le doge à Saint-James comme on le vit autrefois

à Versailles.

— Plusieurs propriétaires et capitaines de vaisseaux se

plaignent avec amertume des pertes qu'ils ont faites, faute

d'avoir été convoyés ; ils demandent des indemnités.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Thirion,

Discours de Collot d'Herbois, à la séance du 6 ven-
lote, sur le» inlrigues des arislocrales lyonnais
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et leurs efforts pour corrompre l'esprit public

dans la Sociclé populaire de Commune-AUran-

chie.

Il n'est pas étonnant que, dans une ville où il

existe un foyer de patriotisme, où de grands effets

résultent de l'union continuelle des amis de la li-

berté, nos ennemis cherchent à faire naître des divi-

sions : nous avons beaucoup d'exemples de ces fu-

nestes tentatives ; mais que leur espoir paraisse se

soutenir dans une ville encore fumante de sa rébel-

lion, que les patriotes puissent alors songer à se

diviser, c'est là ce qui ne peut se concevoir et ce

qui afllige tous ceux qui s'intéressent a la révolu-

tion et au bonheur du peuple. Je vois des Jacobins

courageux, qui ont tout quitté pour voler au se-

cours de leurs amis, être tout-à-coup en discorde

avec eux; je vois ceux qui ont quitté leurs familles

et tout ce qu'ils ont de plus cher être traités d'am-
bitieux ; rappelés dans leurs foyers, ils restent à leur

poste, parceque la patrie est encore exposée à quel-

ques dangers; il leur tarde à tous de venir nous
rejoindre, mais ils ne viennent pas parceque la pa-
irie leur commande de rester,

Tel est donc le pouvoir de nos ennemis qu'au
milieu même du naufrage ils trouvent le moyen de
nous désunir et d'exciter des animosités particulières

entre des hommes qui doivent se réunir pour se

sauver. Nous pouvons faire des reproches aux Jaco-

bins de Commune-Affranchie ; ils ne devaient pas

se laisser tromper par les manœuvres de leurs enne-
mis, et se livrer, pour ainsi dire, entre leurs mains

,

ils ont eu tort de sortir de leur caractère.

La Société populaire devait être fermée à tous les

aristocrates ; il convenait qu'elle fût composée
d'hommes énergiques, capables par leur activité de
relever à Commune-Affranchie les débris du patrio-

tisme. Nous avions dit aux patriotes : «Soyez cent,

soyez deux cents dans la Société, mais n'en admet-
tez pas un plus grand nombre parmi vous. » Les

aristocrates ont sans cesse lutté contre cette défense,

et la Société populaire elle-même a ouvert ses por-

tes, en disant que les Jacobins de Paris voulaient la

dominer. Aujourd'hui elle ne peut plus se plaindre

de cette prétendue oppression; elle renferme huit

cents personnes, parmi lesquelles se trouve un
nombre considérable d'aristocrates qui l'oppriment.

Ces hommes ont affecté pour un moment le patrio-

tisme, mais ils ont dans le cœur le désir de lutter

contre les patriotes. Ilsne font que parler de pardon,

et les patriotes ne sont pas encore désabusés de cette

sensibilité funeste. Ce n'est pas à un patriote qu'il

convient de pardonner lorsque la patrie est offen-

sée.

Ce ne serait pas être patriote parceque l'on pense-

rait plutôt à soi-même et à sa sensibilité qu'à la

patrie. Voilà cependant la générosité des patriotes

de Commune-Affranchie; ils ne se sont pas mis à

leur véritable hauteur; ils ont mieux aimé suivre

leurs passions particulières que de se ralliera ceux
de Paris ; dans cette même Société où ils se disent

opprimés par leurs amis, ils déchirent la mémoire
de leurs frères.

Gaillard, le patriote Gaillard, s'est donné la mort
parcequil crovait que sa patrie était menacée de

tomber dans de grands malheurs ; eh bien ! croiricz-

vous que, le lendemain de sa mort, sa mémoire fut

vouée à l'exécration publique dans le sein de la So-

ciété populaire ?

Mais qui sont ceux qui ont ensuite vengé sa mé-
moire ? ce sont les Jacobins de Paris ; ce sont eux
qui ont déchiré l'acte qui proclamait son ignominie,

et qui ont rendu à ses cendres les justes regrets de

sa perte. Voilà le procédé qui a tant prêté a la ca-

lomnie pendant qu'il n'a servi qu'à préserver les

patriotes d'une faiblesse qui les déshonorait. Peut-
on être accusé de dominer lorsqu'on empêche ses
amis de prendre des mesures funestes au bien pu-
blic ? Je me rappelle que, pendant mon séjour à
Commune-Affranchie, les patriotes étaient sans cesse

à nous tourmenter en nous demandant des fêtes ci-

viques. Us ne voyaient pas que c'était un piège

tendu parles aristocrates, qui voulaient qu'au mi-
lieu do l'allégresse publique le peuple s'assemblât et

demandât grâce pour les conspirateurs. Nous eûmes
beaucoup de peine à leur faire entendre que leurs

demandes compromettaient le salut de la patrie.

Les Jacobins de Paris ont traversé avec intrépi-

dité tous les écueils; la commission temporaire a

bien mérité par sa constance admirable ; la commis-
sion révolutionnaire a pendant quatre mois fait des

sacrilices à la patrie ; car c'est faire de grands sacri-

fices que d'oublier sa sensibilité physique pour ne
songer qu'à son pays. Voilà ceux que l'on appelle

des ambitieux et dos dominateurs !

Citoyens, c'est à vous qu'il appartient de donner
de la force aux Jacobins que vous avez envoyés à

Commune-Affranchie : dites aux patriotes que ce

sont vos frères, vos amis, que vous avez chargés du
soin de les défendre, de veillera leurs intérêts les

plus chers et départager leurs périls et leurs pei-

nes. Il y a dans Commune-Affranchie des aristocra-

tes; dirigez contre eux la surveillance et la force

des patriotes. Qu'il soit fait une Adresse à ces der-

niers, et qu'une fois au moins les aristocrates déses-

pèrent de nous désunir.

Suppression des corUrihulions du fédéralisme.

La théologie consistait à embrouiller ce qui déjà

n'est pas trop clair, à faire croire des choses incroya-

bles; la France a été pendant plusieurs siècles par-

tagée en professeurs et écoliers de cette science

divine. Quelle hiérarchie d'escrocs et de dupes, de-

puis le capucin jusqu'au pape, depuis le paysan de
la Vendée jusqu'au docteur de Sorbonne ! En bien !

le peuple s'est débêté tout-à-coup !... Aujourd'hui,
une et deux font trois... Quel bouleversement ne
faut-il pas pour revenir aux notions les plus simples !

La raison vient d'expulser les administrateurs de la

religion; conserverait-elle les prêtres des finances ?

Le sens commun ne doit il pas être le contrôleur-

général, le ministre des contributions publiques?
Or y a-t-il rien de plus contraire à la raison que de
répartir l'impôt foncier par département, par district,

par municipalité, parceque l'ancien régime répar-

tissait par généralités, par élections, par paroisses ?

Et ces dégrèvements !... Les répartitions et dépar-

titions sont six opérations dont l'ensemble est le

maximum de l'absurdité.

Les répartitions et dégrèvements appartenaient

au système monarchique, qui divisait tout pour

tout subjuguer, ou au fédéralisme, qui donne à cha-

que Etat confédéré une proportion des charges et

des rabais qui doit être déterminée par les articles

de confédération. La France n'est plus une monar-
chie ; les départements du sol, qui est un, indivisi-

ble et incessible, ne sont que des dénominations

géographiques de portions de territoire, différentes

par l'étendue, la fertilité et la population ; ce n'est

pas la ligue des Suisses, ce n'est pas l'union de l'An-

gleterre avec l'Ecosse, ce ne sont pas les électorals

de l'Empire, ni les Provinces-Unies des Pays-Bas,

ni les Etats d'Amérique.
Si les limites départementales ne détruisent pas

l'unité du même domaine de la liberté, si ce ne sont

j

que des allées d'un même jardin appartenant a la

' même famille, pourquoi le partager par desrepar-
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titions d'un contingent fctléralif ? Y a-t-il des inter-

médiaires entre les assemblées primaires du peuple

fit le corps législatif, entre les constituants et les

mandataires? Le nombre des votants d'une ou plu-

sieurs assembli'es primaires a-t-il d'autres barrières

que les différents nombres de votants fi^xes par la

constitution ? L'impôt foncier doit-il être autre

chose que la quotité de propriété déterminée parla

loi ? Pour l'obtenir dun contribuable, laut-il repar-

tir l'impôt général entre des départements aussi

différents (jue les individus? Le système actuel de

l'assiette de l'impôt est anti-constitutionnel autant

que contraire à sa perception.

Clavière, tout occupé à fermer la Bourse, à agran-
dir l'hôtel des assignats, à briguer la surintendance
de la trésorerie, agioteur fédéraliste et suicide au
moment de paraître devant ses juges, nous a fait,

par l'illusion de ses projets, la fausseté de ses prin-

cipes hnanciers et commerciaux et la perversité de
ses intentions, un devoir de détruire et raser le dé-

partement des contributions publiques. Son succes-

seur n'attend pas plus impatiemment que le peuple
la suppression de cette section inutile du ministère.

Personne n'a encore présenté, sur l'assiette et la

perception de l'impôt foncier, aucune idée, aucune
vue conformes à notre constitution. Cet objet semble
oublié. La facilité d'émettre des assignats supplée à

tout, remplit tous les déficits, et dérobe pour quel-
que temps à la juste sévérité du peuple les hommes
insouciants et ignorants chargés de l'administration

des contributions publiques.

Tous ces régisseurs, commis-financiers et autres
savants de l'ancien régime, se trouvent tels aujour-

d'hui que la république souffre des relards dans le

recouvrement d'un impôt qui seul peut produire les

deux tiers du total des revenus publics de l'Angle-

terre ; le sol et les immeubles de France valent au-
jourd'hui au moins (iO milliards; je les réduis à 50.

La deux-centième portion de ce principal français

s'élèverait à 250 millions; une propriété estimée
100,000 francs paierait 500 livres. Le quatre-
centième denier de la France immeuble donnerait
125 millions. Le centième denier, non pour succes-
sion, maisf)our acquisition de la liberté, eût été une
taxe révolutionnaire sans injustice et eût produit
500 millions.

On aurait payé avec zèle si on eût connu quelle
doit être l'organisation de la taxe des terres et de
tous immeubles dans une république. Si un docteur
de Sorbonne entre dans un temple de la Raison, il

doit être bien humilié, autant qu'un avocat com-
mentateur, arrêliste, domaniste, canonistc . qui des
bords de l'antique Seine serait transporté sur ceux
de la Delaware, devant un tribunal de jurés améri-
cains. Le docteur et l'avocat ont longtemps et péni-
blement étudié des choses contraires au sens com-
mun ; eh bien ! tous nos plus fameux financiers ne
sont pas instruits plus utilement.

Quarante mille huit cent quarante répartitions,
ayant chacune quatre rôles pour quatre perceptions
de fonds, principal et accessoires, presque autant de
dégrèvements ; un nombre innombrable d'étals
et bordereaux, doubles , triples, et de mémoires
envoyés et renvoyés respectivement entre ces qua-
rante mille huit cent quarante divisions, leurs cor-
respondances avec deux et trois ministères, admi-
nistrateurs

, municipaux, trésoriers, greffiers,
commissaires-adjoints, collecteurs, porteurs de con-
traintes

, arpenteurs, experts;... c'est-à-dire au
moins trois mille hommes occupés à administrer
l'impôt, coninie les parlements administraient la
justice et les prêtres le Saint-Sacrement !

Tout cet échafaud;ige d'administration ne rend
même pas les contribuables d'aucune répartition

certains qu'ils ne paient que ce qui est déterminé
par la loi ; ne peut pas empêcher les fraudes par •

ticulières des individus ; laisse les contributions

arriérées, et partout les sans-culottes dépendant
des bien étoffés, les bonnes gens dupes des doc-
teurs. Le peuple sera-t-il toujours trompé par ses

serviteurs ? La publicité d'un compte général des

linances ne suffit plus ; le compte de chaque district

en recette et dépense de toute nature doit être im-
primé dans chaque district. Que de frais de main-
d'œuvre dans les quarante mille huit cent quarante
divisions de la machine de l'impôt ! Je voudrais les

diminuer, hâter et assurer les produits, s'il était

nécessaire de conserver cet impôt.

Je vois le fédéralisme le plus dangereux dans
toutes corporations de contribuables

; je ne voudrais
point de répartition ; il n'y aurait pas lieu aux dé-
grèvements; je n'aurais besoin ni de cadastre, ni

d'arpentage, ni d'expertise, ni d'aucun ministre.

Les municipalités ennemies du fédéralisme abdi-

queront avec plaisir toute administration d'impôts
et se hâteront de vendre toute propriété commune.
Ce sont les corporations des contribuables, les

masses de gros intérêts qui ont résisté à la perfec-

tion des lois sur l'impôt. Ce sont les oppositions des

trois différents intérêts des contribuables des trois

territoires compris dans les trois répartitions qui

ont arrêté les opérations de l'ancien et du nouveau
gouvernement . Peut-être leurs débats respectifs

étaient-ils sous le despotisme une résistance bonne
à conserver ; on disait alors : Sauve qui peut ! mais
aujourd hui rejetons tous les intérêts de corps

,

toute fédération quelconque ; adoptons cette maxime
des hommes vraiment amis de la liberté: Paie qui
doit. C'est en isolant les intérêts qu'on assure l'exé-

cution des lois ; la résistance d'un individu ne sau-
rait la suspendre, un corps l'arrête trop souvent.

L'intérêt général se compose désintérêts indivi-

duels: si le recours à la loi n'est plus dangereux,
si aucun citoyen n'a besoin de la protection, delà
faveur d'un autre, pourquoi confondre son intérêt

personnel avec des intérêts distincts et séparés?
pourquoi créer quarante mille huit cent quarante
sociétés dont les débats ne déterminent pas en der-
nier ressort les obligations individuelles de chaque
associé , et rendent interminable le compte des
quarante mille huit cent quarante compagnies? Un
républicain ne doit dépenore que de la loi : tous les

intérêts doivent être gardés par la loi séparément,
sans les cumuler par des confins territoriaux ni des

castes d'individus. L'intérêt des corps est plus puis-

sant contre la loi que celui d'un seul. La loi triom-
phera de cet individu , tous les citoyens prêteront
main-forte : l'intérêt général est l'intérêt personnel
à chacun contre l'égoïsme exclusif. Après avoir dis
tirigué les intérêts de chaque contribuable, la loi

doit être claire, franche, égale, sévère et juste.

Non loin des bords de l'Ohio, où la terre est pres-
que sans culture et .sans prix, où on ne voit que
quelques cabanes placées à de grandes distances,

rimi)ôt, qui est l'àme de toute sof'iété, commence
à s'établir. On doit payer en raison de la quantité

d'acres. La taxe est plus forte vers les lieux où sont

des bourgades naissantes; au-dessus de deux mille

acres on doit payer double taxe pour la terre laissée

inculte ; la culture de trois acres sur cent ou la clô-

ture pour pâturage sont réputées culture suffisante.

Franchit-on les Abalaches pour s'avancer vers l'At-

lantie,»la population est plus grande, les proprié-

tés plus divisées, l'activité éveillée par l'intérêt et la

facilité d'exporter à l'étranger ce qui excède la con-
sommation nationale ; la loi de la taxe pénale pour
non-culture devient sans application ; l'impôt n'est

plus sur la superficie, mais sur la valeur des terres.

l'nrJB, l'jii. Ili'iiri l'ioii rue (iaïaaciiMi , S
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La ferre el la main de rhoimne ri'iidtMit les récol-
|

tes, sur deux terrains do moine etoiidiie, aussi diffo-

roiitos que la nature et l'éducation produisent de

dissemblances entre les individus. Les immeubles
ou les moissons sont susceptibles d'être apprécies;

ou ne saurait calculer les opiiiious, on compte les

voix. On estime les terres pour les imposer eu rai-

sou de la valeur; chaque propriété doit l'impôt in-

dividuellement, en proportion de son mérite per-

sonnel.

Le tribunal de la comté nomme un juge-de-paix

dans chaque arrondissement pour recevoir la décla-

ration aflirmée de chaque propriétaire. Cette décla-

ration doit contenir la nature, la quantité et la situa-

tion des terres; trois propriétaires sont nomnK's par

le juge-de-paix pour estimer les objets déclarés. Je

prendrais pour estimateurs des hommes qui n'au-

raient aucune propriété dans le canton. L'avis de

deux est l'estimation ; si les trois estimateurs sont

il'avis différents, les trois prix sont calculés ensem-
ble, et le tiers du total est adopté pour estimation.

C'est le tribunal qui fixe la valeur des propriétés

des estimateurs. Dans plusieurs districts il y a une
estimation générale des propriétés de chaque espèce,

avec distinction de qualités dans la même espèce
;

cette estimation varie d'un canton à l'autre. C'est la

valeur principale qui est estimée, et non le revenu ;

l'industrie n'est pas taxée.

Telle est la théorie de l'impût des terres en Amé-
rique ; dans chacun des Etat>-Unis la taxe des terres

a été moins pour l'Etat que pour les dépenses loca-

les des districts, dont elle n'a pas souvent excédé
les besoins particuliers. La création du papier-mon-
naie a fait abandonner le paiement en denrées

presque aussitôt que l'impôt a été nécessaire. Dans
chaque Etat on regarderait comme fou celui qui

chercherait le niveau de l'égalité proportionnelle

entre les districts, et qui proposerait un cadastre,

qui ne peut pas tenir lieu d'estimation, comme un
moyen de trouver ce niveau introuvable.

Le gouvernement général dos Etats-Unis n'a point

encore imposé de taxes sur les terres ; les douanes
sur les côtes, la poste, des concessions de terres

vacantes, des droits de consommation perçus inté-

rieurement et des emprunts en Europe ont jusqu'ici

rempli ses besoins.

Le temps où le Congrès imposera des taxes sur les

terres est très éloigné, ou nous touchons au moment
de voir les Etats fédérés tellement unis qu'ils n'en

feront qu'un; alors on estimera la valeur particu-

lière des propriétés sans vouloir niveler ce que la

nature et l'industrie rendent partout inégal : alors

l'unité générale, comme aujourd'hui l'unité de cha-
que Etat fédéré, rejettera toute idée de répartitions

par localité, par maise de couliibuablcs, pour s'en

tenir à l'estimation de chaque propriété de chaque
taxable.

Dans le cas de la consolidation des Etats fédérés

en un seul, les Américains
,
guidés par leurs princi-

pes et par leur situation commerciale , ne feront

pas de l'impôt foncier leur revenu principal.

Les Romains ne payaient ni capitalion, ni taxes

des terres ; des droitsde douane et surtout de con-
sommation sur les marchandises des Indes orien-

tales, qui se vendaient à Rome à cent pour un du
premier prix, et la soie qui se payait au poids de

l'or, donnaient à la trésorerie de l'empire romain
l'équivalent de 46 millions de piastres.

Et le cadastre de Jollivct, fondé sur les droits de

l'homme!... Les répartitions et dégrèvements sont

d'ingénieux balançoirs... on augmente la garantie,

on diminue les résistances...

Roland a fait imprimer que la taxe pour l'u-

sage des chemins en Angleterre est si douce à payer

que les dimanches et fo'.os on paie volontairement
le duubie.

Rœderera prétendu que l'impôt sur les fenêtres à
Londres faisait que tout le monde y était mal lo?é.

Des hommes aus5i mal informés pouvont seuls
publier de telles erreurs ; le système actuel des cou
tributions foncières en est une bien funeste au cré-
dit national, dont l'impôt est la base la plus solide.

L'impôt sur le reveiui , dont le produit diminue
par les déductions et indemnités réclamées, lorsque
des accidents l'ont rendu moindre qu'il n'a été pré-
sumé, sans qu'on offre de payer plus lorsqu'il excède
la fixation sur laquelle on a cotisé, est contraire au
progrès de l'industrie particulière, a plus de diffi-

culté dans l'assiette et moins de certitude dans les

résultats de la perception que l'impôt siu* ia valeur
principale. L'Etat ne connaît jamais moins ses ri-

chesses que lorsqu'il force à déclarer les moissons
de chaque année pour en exiger une forte quotité.

L'impôt en nature est ennemi de l'existence des as-

signats, opposé à l'activité des mouvements du com-
merce général età la promptitude des recouvrements.
Ce mode de paiement et la fixr '.ion sur le revenu
sont des idées féodales (jui rappellent les cens et

redevances du régime seigneurial, dont notre con-
stitution doit nous ôter le souvenir. Si l'impôt terri-

tDrial est progressif, quoique fondé sur une estima-

tion, son produit diminue par ses progressions. Un
citoyen n'a qu'une voix ; le droit de voter progres-

sivement ou la décroissance du droit de suffrage

serait une tyrannie. L'inégalité de contributions est

contraire à la constitution.

Quel sera le mode de l'estimation de la valeur

principale des immeubles ? Par qui sera faite l'esti-

mation? Tous les citoyens ont intérêt à ce que cha-
cun paie la quotité de contributions déterminée

par la loi ; si les propriétés sont estimées au des-

sous de leur vrai prix, le produit ne dnnnera pas la

somme totale nécessaire au besoin de l'Etat ; un dé-

cret ordonnera de percevoir une quotité plus forte ;

on imposera des taxes d'une autre nature. Les esti-

mateurs seront amis ou ennemis du propriétaire,

lui feront une injustice particulière ou lui accor-

deront une faveur contraire à l'intérêt national.

Y aurait-il plus d'inconvénients à déférer l'estima-

tion au propriétaire lui-même, eu donnant à l'Etat

le droit de préemption, à des conditions équitables,

combinées de manière à conserver le respect de l'E-

tat pour les propriétés, et obtenir, même de l'inté-

rêt personnel, des déclarations justes du vrai prix

de la valeur principale des immeubles, qui doit

être le prix qui serait obtenu à l'enchère en payant

comptant? Le meilleur mode de leur estimation est

à abandonner, s'il est possible de remplacer les

contributions foncières et mobilières, et de les sup-

primer toutes deux, comme fondées l'une et l'autre

sur des estimations, c'est-à-dire des opinions.

Un régime des hypothèques mieux entendu, quel-

ques corrections et additions au timbre et à Tenre-

gistrement, la prohibition de la culture du tabac,

un tarif national dans les douanes extérieures, une
taxe sur les ventes publiques, la diminution des

dépenses ordinaires, l'extinction des rentes et inté-

rêts par le remboursement de toute la dette, sauf les

capitaux pour rentes viagères aux indigents recon-

nus tels, le recouvrement de toutes les créances

arriérées de l'Etat, permettraient de faire cesser les

contributions des terres et des meubles. L'impôt

territorial est le premier établi dans les sociétés

naissantes ; il doit être le premier remplacé dans les

Etats d'une grande population d'hommes libres.

Cependant le centième denit? dont j'ai parlé, le de-

nier de liberté, pourrait être accepté tous les du

7^
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Citoyons des cniitoiis, n'oubliez pas 1c jour où

la Seine en courroux fut calmée par la présence de

vos commi-^saires à Paris et vengée par eux de la

menace de lui ôter la gloire d'embellir le siège de

votre souveraineté. Perleetionuez les routes et les

canaux pour vous conduire au temple conservateur

des trophées du courage, des lois de la sagesse et

du feu national. Attachez-vous immédiatement au

pivot constitutionnel, à l'unité de représentation, à

l'activité du versement des contributions au trésor

commun ; ce sont là les grands ressorts de l'Etat;

les répartitions et dégrèvements de l'impôt retar-

dent la vitesse du mouvement. Quels moyens, et

quel peuple !... Quels puissants moyens en finance

ne donnent pas 27 millions de consommateurs sur

le sol de la France ! Quel peuple ! La trompette

guerrière annonce les dangers de la patrie : douze

cent mille républicains brûlants de l'amour de la

gloire marchent à l'ennemi ; l'impatience de le

combattre obtient l'ordre de l'attaquer. Eh ! qu'est-

ce quelafortune,qu'est-cequela vie sans la liberté?

Quel riche voudrait être esclave ? La liberté n'est-

elle pas le dieu consolateur du pauvre et la servi-

tude son enfer ? Le bonheur est donc de jouir de la

liberté ou de mourir pour sa défense.

Signé Ducheb.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de SainUJust.

Rapport fait par Duquesnoy sur sa mission à l'ar-

mée du Nord , dans la séance du 7 ventôse.

Citoyens, envoyé à l'armée du Nord par le co-

mité de salut public pour n'être uniquement occupé

que de la surveillance des épurations militaires et

pour suivre de près la conduite de tous les officiers,

depuis le sous-lieutenant jusqu'au général en chef,

je n'aurais point imaginé qu'on eût voulu m'éloi-

gner de l'armée après avoir tout employé pour y
l'aire le bien et avoir annoncé formellement que j'é-

tais dans l'intention de n'accepter aucune autre

commission. On ne fit néanmoins aucun* cas de ma
déclaration, et peu de temps après le comité me
chargea de l'épuration des autorités constituées. A
peine avais-je reçu cet ordre qu'un autre me par-
vint

;
par celui-là je devais faire une refonte de tous

les corps belges et les réorganiser. Sur ces entrefai-

tes, et d'après un avis que j'avais donné au comité
de salut public, on me chargea de répartir les che-

vaux d'artillerie de la manière que je trouverais la

plus convenable, qui pût le mieux s'accorder avec
les intérêts de la république.

Le comité me croyait-il les talents de me multi-
plier, et Texpérience ne prouve-t-elle pas qu'en
accumulant les commissions sur la tête d'un seul on
n'en remplit aucune avec l'exactitude qu'il désire?

Malgré ma répugnance à quitter l'armée, j'obéis

cependant
;
je me transportai à Amiens pour l'orga-

nisation des corps belges, et j'y travaillai pendant
quelque temps avec l'activité qui caractérise le vrai

républicain. Mes forces ne répondirent pointa mon
courage

; je tombai malade et fus forcé d'abandon-
ner la besogne. En vain en informai-je le comité de
salut public, en vain luidemandai-je mon rappel et
mon remplacement

; il resta constamment muet.
Enhn, accablé de fatigue et de douleur, ne pouvant
plus y tenir, je pris le parti de me faire conduire
chez moi pour y réparer ma santé et attendre ma
guérison. Pendant ce temps j'eus la satisfaction de
voir plusieurs de mes collègues.

Dans ma convalescence, je pris plusieurs arrêt('s

(liu\i('_ lis passer au comitéde salut public, et (pi'il

a confirmés, cuire autres celui qui expulse les ci-

devant nobles. Je lui demandai à plusieurs reprises

auquel des trois ordres que j'avais reçus je m'atta-

cherais déterminément; mais, aussi heureux qu'au-

paravant, je ne vis aucune réponse. Il fallait pour-
tant prendre un parti : l'oisiveté répugne à mon
cœur ; je me décidai pour le travail des épurations.

Il me paraissait depuis longtemps qu'il entrait dans
la composition du tribunal de Béthune des hommes
que les circonstances avaient maîtrisés, qui n'a-

vaient pas eu le courage de braver toutes les tem-
pêtes de la révolution, et qui récemment encore
avaient blanchi un dilapidateur des bois nationaux,
et que, pour le bien de la république et des judicia-

bles, il était bon d'éloigner. Je le fis, et les rempla-
çai par des citoyens justes et à talents, et investis

âe l'opinion publique,

Je passai à Aire ; c'était là que l'intrigue exerçait

son empire; les faux patriotes, ces républicains de
nouvelle date, s'étaient rendus maîtres de la Société

populaire ; ils y opprimaient les vétérans de la ré-

volution; tout tremblait devant eux. Nos braves
quatre-vingt-neuvistes étaient réduits au silence

;

ou les menaçait même de l'incarcération : je rendis

au patriotisme son énergie, et la voix de l'intrigue

fut étouffée.

Je passai en revue devant le peuple et la Société

populaire régénérée tous les détenus poursuscipion;
chacun était libre d'émettre son vœu sur leur sort.

Ceuxà qui on n'avaitque de légers reproches à faire,

qui n'avaient été qu'égarés, et qui par leurs moyens
physiques et moraux ne pouvaient pas nuire à la

chose publique, étaient élargis : j'avais surtout des
égards pour la vieillesse. Les corps constitués pas-
sèrent au creuset

; je prononçai la suspension des
malveillants ou des lâches, pour ne confier l'admi-

nistration qu'entre des mains révolutionnaires.

J'allai àSaint-Omer; je m'y occupai du sort des

détenus; je suivis à leur égard la méthode que j'a-

vais pratiquée à Aire : le peuple fut entendu ainsi

que la Société populaire ; leur vœu était mon guide
;

c'était le moyen de me tromper rarement. Une cer-

taine portion de ces malheureux fut rendue à la li-

berté, le plus grand nombre attendra la paix.

A Saint-Omer comme ailleurs le patriotisme avait

été effrayé; des républicains solides avaient été in-

carcérés : cette machination était due à l'intrigue

cjui prend toutes les formes qui peuvent la conduire
à son but; je lui donnai le coup de massue, je ra-

vivai l'opinion publique ; la joie fit place à la crainte,

et les patriotes chantèrent victoire.

Un administrateur de district entretenait une cor-

respondance coupable avec le député Personne;
leur manière de penser paraissait la même

; je le

destituai.

L'intrigue et la bassesse avaient porté le nommé
Coalier, qui depuis le commencement de la révolu-
tion n'avait entendu parler des ennemis que dans la

gazette, au grade de général de brigade. Tranquille
dans ses foyers, il jouissait en paix d'un emploi
que la justice n'accorde qu'à ceux qui ont vieilli

dans le métier des armes et qui répandent tous les

jours sur nos frontières leur sang pour affermir la

république. Une considération seule aurait pu le

maintenir , la science militaire : elle n'était pas
même en sa faveur; l'armée et ses concitoyens le

regardent comme inepte sous ce rapport. Je le sus-
pendis de ses fonctions, et le remplaçai provisoire-

ment par un vieux tacticien.

Un autre général commandant à Bailleul, Berlin,
était convaincu d'avoir touché deux fois son traite-

ment (le campagne ; la loiparlait,jelalui appliquai;
la république n'aura rien à regretter. Aussi igno-
rant ([ue malhonnête homme, il n'aurait pu que
nuire aux succès de nos armes.
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Un iiiccnilio se, maniPosIa dans la commune do
Lanihrcs, près d'Aire; j'y courus, et mon extniple

iallua sur uies conciloyens, ([ui ne lanlèrout pas à

arrêter les progrès d'un feu qui menaçait de tout

embraser.
Le cure fanatique de cette commune, qui après

avoir cessé ses lonctions venait de les reprendre,

avait été mis en état d'arrestation ; qucKines fana-

tiques de sa trempe avaient sourdement témoigné
du mécontentement et semblaient méditer une ven-
geance ; je requis la municipalité de me donner sur

la cause de cet événement toutes les connaissances

qu'elle pourrait recueillir, et les procès-verbaux
qu'elle tint à cet effet me persuadèrent que cette

malheureuse catastrophe ne devait être attribuée

qu'à la malveillance et au fanatisme. Je pris un ar-

rêté que je vous prie de généraliser ; il mettra (in

peut-être à de semblables malheurs. Par cet arrêté

j'afiectai les biens du curé et ceux des riches fanati-

ques au paiement des indemnités auxquelles pour-
ront scrupuleusement prétendre les incendiés.

D'après les renseignements que j'avais sur la pos-
sibilité de trouver dans le ci-devant château de
Cotte du numéraire et autres effets précieux, j'au-

torisai la municipalité de cette commune à y faire

des fouilles. On y travailla , et tout répondit à mon
attente; on y trouva 200,000 liv. ou environ, pres-

que tout en numéraire, des montres en or, de la

vaisselle d'argent et autres objets. Les braves habi-
tants de cette commune me paraissaient dévorés de
l'envie de venir eux-mêmes en faire l'offrande à la

Convention
;

j'ai cru ne devoir point m'y opposer
;

leur arrivée est très prochaine.
Je vous ai prévenus plusieurs fois de la mauvaise

composition desrégiments de chasseurs n"* 13 et 17
;

qu'il était urgent de prendre un parti sur cet objet
;

qu'un grand nombre de déserteurs y figuraient en-
core; que beaucoup même d'entre eux y remplis-

saient des emplois importants; que leurs chevaux
n'étaient point soignés, et qu'ils avaient poussé la

scélératesse jusqu'à les assassiner, comme il est

constaté par les procès-verbaux tenus par l'adju-

dant-général Leblond. Si vous tenez à l'existence de

ces corps, queje verrais volontiers dissoudre, faités-

cn fiiire au moins une épuration qui ne donne plus
rien à craindre ; mettez à pied tous les Belges, et ne

laissez que des Français pour former le noyau de ces

corps.

J'ai encore suspendu l'adjudant de place de
Saint-Venant ; ses liaisons anciennes, ses fréquen-

tations avec des aristocrates connus, le patriotisme

qui! a persécuté, voilà les motifs qui m'ont déter-

miné à sévir contre lui.

L'Assemblée décrète l'impression de ce rapport
et son renvoi au comité de salut public.

SÉANCE DU 10 VENTOSE.

Un secrétaire lit les lettres suivantes :

Florent Guyot, envoyé frès l'armée du Nord, à la

Convention nationale.

Lille, le 2 ventôse, l'an 2«.

'Citoyens collègues, je m'empresse de vous faire

part de deux nouveaux avantages que les soldats

de la république viennent de remporter sur les sa-

tellites du despotisme. Le premier a eu lieu le 26
pluviôse, près de Rockem. Le général de brigade

Dumonceau et lechef debataillou Wattel, comman-
dant à Pont-à-Brack, à la tête d'un détachement du
lOe bataillon du Calvados, d'un autre détachement
des dragons du 6e régiment et d'un troisième déta-
chement de chasseurs du 13«, ne formant en tout
que cent hommes, ont rencontré dans une patrouille

un corps de troupes ennemies six f.ils plus considé-
rable, et composé de cavalerie anglaise et allemande
et d'infanterie autrichienne. Ils l'ont attaiiué avec
une audace républicaine, et l'événement n'a pas
été longtemps douteux ; ils ont fait mordre la pous-
sière à cinquante ennemis et fait un pareil nombre
de prisonniers, et pris vingt-huit chevaux. Nous
n'avons perdu qu'un seul homme ; c'est un niaié-

chal-des-Iogis qui emporte tous les regrets de son
corps.

Hier , en arrivant à Comines
,
pour visiter ce

poste important sous plus d'un rapport
, j'en

trouvai la principale rue obstruée par des prison-

niers de guerre. Le chef de bataillon Daendels, qui
le commande, avait enlevé le matin même cin-

quante-huit hommes des ré{jiments de Dourlacli,

des chasseurs d'York et des chasseurs hanovrieus
qui occupaient un poste à quelque distance de Co-
mines. Parmi les prisonniers se trouvent le com-
mandant du poste et deux autres officiers. Il a en-

core pris sept chevaux. Nous n'avons également
perdu dans cette affaire qu'un seul homme.

Je dois vous ajouter que dans l'une et l'autre

occasion les volontaires de première réquisition ont

montré autant d'intrépidité et même autant d'habi-

leté dans les manœuvres que leurs frères d'armes
qui servent la patrie depuis un grand nombre d'an-

nées.

Le citoyen Prévôts, officier de génie, m'a remis

une médaille d'or portant l'effigie d'un tyran, dont
la valeur est de 336 liv. pour la déposer sur l'autel

de la patrie ; ne pouvant l'insérer dans ma lettre, je

l'ai remise au directoire du district, qui l'adressera

à la Convention nationale avec un nouveau convoi
d'argenterie qui ne tardera pas à suivre celui qui

vient d'avoir lieu.

Salut et fraternité. Guyot.
— Le citoyen Hector Barère, agent du conseil exé-

cutif, écrit deDuiie-Libre, le 18 pluviôse , et trans-

met le trait de bravoure suivant :

« Le 25 nivôse, deux bâtiments anglais parurent
à l'entrée de Dune-Libre. Le brave Jancen, enseigne

non entretenu, fut envoyé pour les reconnaître avec

un petit bateau armé seulement de quatre pierriers

et vingt hommes. Arrivé près d'un des bâtiments, il

s'aperçoit que c'est un vaisseau à trois mâts, armé
de huit canons de 6, six pierriers et un fort équi-

page. Sans consulter le danger, il veut monter à

l'abordage ; mais il tombe à la mer : un de ses com-
pagnons l'en retire; il recommence sa manœuvre,
et, surmontant toute difficulté, il s'empare du vais-

seau.

Jancen n'est point satisfait de cette prise : il court

sur le second bâtiment, l'atteint, monte à l'abor-

dage et le ramène dans le port aux cris de vive la

république!
La Convention décrète la mention honorable et

le renvoi au comité d'instruction publique
, pour

comprendre ce trait dans le recueil des actions hé-

roïques et civiques, et au ministre de la marine,

pour donner de l'avancement au brave Jancen.

Fayau : La Convention a décrété que
,
parmi

les détenus, ceux qui voudraient obtenir leur liberté

seraient obligés-de fournir des preuves de leur ci-

visme depuis 1789. Il me semble que ce décret ne

suffit pas, parceque plusieurs de ces détenus, déses-

pérant de pouvoir fournir ces preuves, et pour pri-

ver la république des biens que lui doit acquérir

leur détention, se dessaisiront de ce qu'ils possèdent

entre les mains des personnes qu'ils voudront choi-

sir. Il faut que la Convention déclare nulles toutes

transactions, donations ou ventes qui auraient été

faites par eux depuis l'époque de leur détention.

( On applaudit. )
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Danton : Je demande le renvoi an comité de

salut public, parcequ'il est possible que l'on soit

ubHgc de déclarer nulles les transactions faites

antérieurement. Vous manqueriez votre but en

fixant ainsi l'époque de la nullité.

Fayatj : On peut bien remplir les vues de Danton

en décrétant de suite la nullité des transactions fai-

tes depuis 1789 par les gens qui seront détenus

comme suspects. Vous l'avez fait pour les émigrés.

Je demande que vous le fassiez pour ceux qui seront

déportés à la paix.

Danton: 11 n'y a point de danger à décréter le

principe dans toute sa latitude ; mais pour ne rien

précipiter j'insiste pour le renvoi au comité de salut

public.

La Convention décrète le renvoi.

(La suite demain.)

Paris , le 10 ventôse.

Les cours révolutionnaires sur la fabrication des salpô-

tre?, des poudres et des canons, donnés par ordre du co-

mité de salut public dans raiiiphithéûtre du Muséum d'his-

toire nalurelle et dans la salle des Electeurs du ci-devant

Évêché, ont tout le succès qu'on devait attendre de l'es-

prit républicain et du zèle que les Français ont pour Tin-

struclion, surtout lorsqu'elle intéresse la défense de la li-

berté. Les élèves réunis detous lesdistrictsde la répubiiquc-

portent dans ces coursune exactitude et une ardeur digues

de la confiance que leurs concitoyens leur ont témoignée

en les choisissant pour venir prendre lesconnaissances qui

doivent servir à raffermissement de l'égalité. Les citoyens

de Paris s'y rendent en foule, et à peine le vaste local qui

est consacré à ces utiles démonstrations peut-il contenir

tous ceux que leur importance y appelle.

Cet essai d'instructions données à des envoyés de tous

les districts et répandues toul-à-coup sur une grande sur-

face promet des succès qui seraient restés inconnus sans

celle belle expérience. C'est une méthode révolutionnaire

qui sera sans doute employée par le gouvernement pour
multiplier en peu de temps tous les genres d'instruction que
la prospérité publique exige.

Le 7 ventôse, après une leçon sur le nouveau procédé
révolutionnaire pour fabriquer la poudre, donnée au labo-

ratoire du Muséum d'histoire naturelle, les représentants

du peuple présents à cette leçon , les instructeurs et les

élèves, se sont rendus, en chantant les hymnes chéris,

dans la caserne oij sont logés les élèves, rue de Lourcine.

A un repas aussi frugal que fraternel, pris à la gamelle,

ont succédé des danses et des rondes patriotiques. On a

planté ù la porte de la caserne un arbre de la liberté. On
s'est rendu ensuite, avec la même gaité, à l'arsenal, dans
l'atelier de fonderie de canons du citoyen Brezin, et de là

à la forerie établie sur la rivière, au-dessous du Pont-Neuf.

La franche gaîté, les sentiments fraternels ont fait tous
les frais de cette fête. Il était beau de voir avec quel zèle,

avec quel recueillement les élèves ont assisté aux leçons

qui ont précédé et suivi ce simple repas, cette fête répu-
blicaine.

Celte manière de répandre l'instruclion sera comptée
parmi les produits les plus utiles de la révolution et de-
viendra un des plus forts appuis de la liberté.

TRIBUNAL CRIMINEL BEVOLUÏIONNAIRE.

J.-J. Dortomann , né et demeurant à Montpel-
lier, âgé de cinquante et un ans, ci-devant capitaine
au régiment de Bourgogne , et nommé par la répu-
blique général de brigade de l'armée d'Italie , con-
vaincu d'avoir entretenu des intelligences avec les
ennemis de la république, tondant à favoriser le

succès de leurs armes, et notamment en leur livrant
les camps et redoutes qui garantissent le territoire
français vers les l'rontiôres d'Italie, a été condamné à
la peine de mort.
— Joseph Cancl, natif de Cyrancourt, départe-

ment des Vosges, âgé de trente-huit ans, perruquier-
coiffeur, rue du Bouloy, no 49, à Paris, convaincu
d'avoir tenu avec des intentions criminelles, le

8 juin dernier, publiquement et à dilTérentes repri

ses, des propos contre-révolutionnaires, tendant à

provoquer la dissolution de la république et le réta-

blissement de la royauté en France, a été condamné
à la peine de mort.
^ Vu la déclaration du jury portant qu'il n'est

pas constant que
J.-B. Gellé, mercier-drapier ; L. Boucheron, mer-

cier à Joigny ; L. Bernier, cordonnier à Charny
;

N. RigoUet, cordonnier à Neuilly-sur-Yonne; L.

Accault cordonnier à Villeneuve ; P. Tinturier
,

cordonnier à Passau ; B. Duclos, limonadier à Ville-

neuve ; J.-E. Salmon, cordonnier à Allion ; J.-J,

Leroux, cordonnier à Villeneuve; R. Simon, cor-

donnier à Pisson ; Jean-Baptiste Tinturier, cordon-

nier à Dumont, sont auteurs ou complices d'une

conspiration qui a existé dans le district de Joigny,

département de l'Yonne, contre la république Iran-

çaise et ses défenseurs, par des fraudes et infidélités

commises dans les fournitures de souliers faites à

l'administratiDn de ce district, le tribunal a acquitté

et mis en liberté les susnommés.
— Augustin Maillet, natif de Liours, département

des Basses-Alpes, âgé de trente-neuf ans, président

du tribunal révolutionnaire établi à Marseille;

Joseph Giraud, natif du Fort de la Montagne, âgé
de trente-quatre ans, accusateur public du même
tribunal, accusés d'avoir employé différentes ma-
nœuvres pour provoquer la guerre civile à Mar-
seille, ont été acquittés et mis en liberté au milieu

des acclamations publiques.

ÉTAT CIVIL.

Total pendant le mois de pluviôse.

Divorces, 178. — Mariages, 810.— Naissances,

2123. — Décès, 2174.

SPECTACLES.
Opéra National. — Dem. Toute la GrécCt suivie du

Siège de Thionville.

En attendant Toulon soumis, fait historique en un acte.

Théatke de l'Opéra-Comique national, rue Favart. —
Le Convalescent de qualilé, et Paul et Firginie.^

Théâtre de la République, rue de la Loi. — Epîcharis,

ou la Conspiration pour la Liberté, Irag., et fEsprit- de

contradiction.

Théâtre de la rue Feydeau. — Paul et Virginie, opéra

en 3 actes.

En attendant la 1" représ, de Claudine^ ou le Petit

Commissionnaire.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Egalité.

—

Le Désespoir de Jocrisse; Boniface et sa Famille, et la

Gazette de campagne.
Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois. —

Alisbelle, ou les Crimes de la Féodalité, opéra en 3 actes,

préc. du Consentement forcé.

Incessamment la Journée de l'Amour, grand divertisse-

ment du citoyen Gallet.

Théâtre des Sans-Cdlottes, ci-dewint Molière. —
Relâche.

Théâtre lyrique des Amis de la Patrie, ci-devant de

la rue de Louvois. — Flora, opéra en 3 actes, et le Man-
nequin.

Théâtre du Vaudeville. — Georges et Gros-Jean; le

Sourd guéri, et Arlequin Joseph,

Demain le Poste évacué.

Théatrk de la Cité. — Variétés. -^ M. de Crac à Pa-
ris • VHeureux Quiproquo ; Ricco, et le Fous cl le Toi.

Théâtre du Lvcée des Arts, au Jardin de l'Égalité. —
L'Histoire du Genre humain, pant., à grand spect., et les

Forges du père Uuchène.

Théâtre-Français comique et lyrique, rue de Bondit
— Relâche.

Théâtre du Panthéon, à l'Estrapade. — Relâche.

Incessamment le Naufrage des Rois dans IVle de lu

Raison.

Amphithéâtre d'Astlct, faub. du Temple.— Relâche,
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POLITIQUE.
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACODINS DE PARIS.

Présidence de Laiicomierie,

SÉASCE DU S TEMOSE.

Les citoyens appelés à Paris par le comité de salut pu-
blic, pour s'instruire de la fonte des canon', des boulets,

et do la fabrication du salpêtre, s6 présentent en foule et
|

sont introduits dans la salle, aux acclamations unanimes
i

des membres et des citoyens de? tribunes. Un d'eux prend
j

la parole pour les présenter à la Société ; il fait part de leur
|

dévouement sans bornes à lu chose publique, de leurs tra-

vaux assidus entrepris pour leur instruction, et du succ-is

de leurs opérations. Tous ces cito.vens sont animés d'un
j

lèle si pur que plusieurs d'entre eux ont pris la poste pour ;

devancer le vœu du comité de salut public. Arrivés depuis

une décade, ils ont tellement profité des leçons qui leur ont

été données qu'ils ont appris dans ce terme si court tout !

ce qui est nécessaire pour composer la foudre qui doitécra-
]

ser les tyrans coalisés contre la liberté française; ils s'oc-

cupent chaque jour d'inventer des machines qui facilite-

ront l'extinction des esclaves des despotes en épart^nant le

san» républicain, etc.— L'orateur est accueilli avec trans-

port, et son discours couvert d'applaudissements.

Léonard Bourdon : Vous recueillez aujourd'hui le fruit

de vos travaux ; jamais spectacle ne fut plus consolant que
celui qui se présente; jamais cette enceinte ne fut occupée

par une assemblée plus aupuste et plus majestueuse. Ce ne

sont plus aujourd'hui les députés des départements qui

vinrent en 1790 jurer de défendre une constitution qu'ils

croyaient consacrer la liberté, mais qu'ils ont abjurée dès

qu'ils ont reconnu qu'ils avairnt été trompés ; ce ne sont

plus C( s députés qui vinrent ici rendre en 1793 un hommage
éclatant à une constitution sage et bienfaisante dontils n'a-

vaient pas encore éprouvé les avantages; ce sont des ci-

toyen? qui, après avoir senti tous les bienfaits d'un gouver-

nement populaire. Tiennent jurer la mort de l'Angleterre

et de tous les tyrans.

Ce n'est plus une divinité que nous ne connaissons pas

quenous jurons d'adorer, mais c'est une divinité salutaire

qui a éîendu ses bientaits sur toute la France.

Je demande que la scène sublime qui vient de se passer

sous vos yeux soit célébrée par une fête solennelle: que
nous allions, décadi prochain, au Champ-de-Mars, jurer

avec nos frères, sur la tombe future des tyrans, que nous

défendrons la liberté; je demande aussi que la Société se

présente demain à la Convention pour l'inviter à assister

en masse à cette fêle.

Montait : J'observe à la Société que les citoyens des

départements du Midi ne sont pas encore arrivés, à cause

de leur éloignement; je demande donc que la fête soit dif-

férée jusqu'à la fin du mois, afin que tous nos frères y
soient présents.

Plusieurs membres appuient la proposition de Mon-
tant, et Collot d'Herbois est d'avis de n'inviter la Con-
vention à cette fête que la veille du jour oiî elle aura lieu.

Montaut : Je prie Collot d'Herbois, qui est à la tribune,

de faire part à la Société du décret que la Convention a

rendu ce matin.

Collot d'Herbois : Je demanderai à la Société qu'elle me
permette de l'instruire du décret salutaire rendu aujour-

d'hui , avec les sentiments que l'intérêt du peuple exige,

et non à la manière des gazettes.

On était déjà trop habitué à entendre dire et publier que
la Convention allait bientôt se laisser entraîner à une in-

dulgence dont quelques amis de la liberté, facilement éga-

rés, avaient ouvert les premières voies. La Convention a

répondu aujourd'hui de la manière la plus solennelle à tons

ces indulgents, à ces partisans d'une fausse humanité, à

ces hommes cléments à la manière des aristocrates, qui

3* Série, — Tome VU

voulaient nous persuader qu'on pouvait être en raêm<'
temps et révolutionnaire, et accommodant, et multi-
forme.

On a beaucoup parlé des détenus, cela est trop juste; car
s'ils sont patriotes, il ne faut pas balancer à les mettre en
liberté. La Convention a chargé son comité de sûreté gé-
nérale de prononcer; mais elle a dit qu'il fallait que les

détenus prouvassent qu'ils avaient été patriotes depuis !e

1" mai 1789. Lorsque les patriotes et les ennemis de 'la

révolution seront parfaitement connus, alors les propriétés

des premiers seront inviolables et sacrées, mais celles des

derniers seront confisquées au profit de la république:

leurs personnes seront détenues jusqu'à la paix, et à cette

époque ils seront bannis à perpétuité. (On applaudit de
toutes les parties de la salle.) Une loi telle que le peuple

français l'aurait dictée lui-même s'il eût été présent...

{Oui! s'écrient à la fois tous les membres, tous les citoyens

des tribunes, en élevant leurs chapeaux en l'air et le fai-

sant retentir du cri mille fois répété de rue la république 1

vite la Montagne .'), voilà quelle est la réponse que la

Convention fait à ceux qui voulaient faire croire qu'elle

allait tomber dans le modérantisme et que la Montagne
était sur le point de baisser. Non, la Montagne ne baissera

pas d'une ligne... Si l'on voit quelques individus l'aban-

donner, elle restera toujours ce qu'elle est, parcequ'elle

n'est dirigée que par la vertu et par l'inflexibilité des prin-

cipes. Vous sentez combien la publication de la loi dont je

vous ai donné connaissance va déjouer de complots, quelle

force elle va donner aux amis de la liberté. Ils vont se

retrouver dans leur véritable élément, ils se replonge-

ront dans la révolution pour en sortir avec une vigueur
nouvelle.

Et nous aussi nous profiterons de cette loi bienfaisante ;

nous sentirons que c'est un appel fait aux patriotes pour
les inviter à marcher coustamraent sur la môme ligne, sans

jamais faire aucun écart. Soufflons sur les nuages impurs
qui se sont élevés sur l'horizon sacré du patriotisme qu'ils

obscurcissent. Insensés, nous nous désespérons quand nos

ennemis sont là pour profiter de nos faiblesse». A travers

ces nuages funestes n'apercevons-nous pas deux cents

mains invisibles, prêtes à saisir un patriote et à mettre sa

tête sous le fer qui ne doit frapper que les conspirateurs?

Vous faut-il de pareilles images pour vous rappeler à

vos devoirs et au sentiment d'union et d'attachement dont

vous devez être pénétrés? Ne vous êtes-vous pas convaincus

que vos divisions funestes rendaient de grands services à

vos ennemis? Déjà ils mettaient les patriotes en arrestation,

ils voulaient même les conduire au supplice; et peut-être

n'eussions-nous pas été préservés de ce malheur si la con-

science des jurés n'était pas continuellement inondée par

des flots de lumière.

On a proposé des pardons ; mais les patriotes ne sont pas

assez faibles pour y songer. Quelle société oserait jamais

signer celte honteuse amnistie et dire à ceux qui ont trahi

le peuple : Nous vous pardonnons!... Soyons inflexibles;

que notre sein soit pur comme celui de la liberté. Chas-

sons ceux qui ne sont pas dignes de siéger parmi nous;

mais après, soyons unis, n'écoutons pas ceux qui calom-

\

nient la Convention et le gouvernement. H faut des

;
hommes qui fassent aller les choses. Soutenons ceux qui

se conduisent bien, et faisons justice de ceux qui ne font

pas leur devoir. (Applaudissements universels et longtemps

réitérés.)

Il serait inutile, je pense, de vous parler longtemps sur

cette question et de vous avertir que vous avez des sacri-

fices à faire à la patrie; il suûît de vous dire que la Con-
vention a prononcé une guerre à mort contre les ennemis

i
de lu liberté et une union impérissable entre les patriotes.

i Je me reporterais difficilement vers les motions qui ont

précédé les observations que je viens de vous soumettre;

quelque degré d'intérêt qu'elles .missent avoir, elles ne

sont rien en comparaison du dernier objet. Néanmoins, je

puis dire qu'elles ont un rapport assez intime avec lui. H
s'agissait d'une fête civique que des frères devaient célé-

^ brer : puisqu'il s'agit maintenant de se réunir, rien de

I

mieux que des fêtes civiques. On a demandé à se transpor-
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ter demain à la Convention pour l'inviter îi vouloir bien as-

sister à cette fêle; mais, d'un autre côté, on a demande à

fixer le jour de la fête à la fia de ce mois, lorsque nos frères

siriiicnt tous arrivés.

Pourquoi se presser d'aller à la Convention? pourquoi

ne pas attendre que le terme approclie ? Il ne faut pas don-

ner lieu à une impatience désagréable et laisser les cœurs

dans une souffrance cruelle.
_ ^

Je conclus en demandant que la Société arrête qu il y

aura une fête solennelle célébrée entre les patriotes de Pu-

ris et leurs frères venus des départements pour apprendre

à fabriquer la poudre; que la Convention sera invitée d y

assister, mais que l'on ajournerarinvitation jusqu'à ce que

le jour de la fêle soit désigné.
. _ ,

Le président annonce qu'une députation de la Société

des Cordelieis vient jurer union à celle des Jacobins.

fVifs applaudissements de toute la salle et des tribunes.)

Collot d'Herbois : Je félicite les patriotes de ce nouveau

sujet de joie qui vient flatter leur âme, et de l'occasion fa-

vorable qui se présente de consacrer de nouveau l'amitié

qui doit régner entre les amis de la liberté.

Voyez combien nous avons de forces lorsque nous som-

mes unis! Nous venons de frapper nos ennemis au creur;

ils sont perdus dès l'instant que nous nous rallions. IN'ou-

blions pas l'engagement que nous prenons envers la liberté;

souvenons-nous que jamais un patriote ne doit en aban-

donner un autre, que toute notre colère ne doit prendre

de force que contre les véritables ennemis du peuple. Qui-

conque voudra désormais nous jeter dans les petites pas-

sions doit craindre de voir retomber sur lui la colère qu'il

aura cru exciter entre nous : bien plus, il devra craindre

d'être englouti par une fournaise ardente qui dévorera d'un

seul coup tous nos ennemis.

La Convention a décrété que le rapport de Samt-Just,

de ce jeune et courageux athlète de la liberté, serait im-

primé et distribuée toutes les Sociétés populaires. Jugez

quel aliment ce rapport va donner au patriotisme ; je puis

dire que nous en avions faim et soif, et que nous l'avons

reçu avec une grande avidité. Lorsqu'en entend dévelop-

per les grands principes, on sent alors toutes ses ressources

tt toute sa force: le discours de Saint-Just est dans ce cas;

nous avons passé la nuit dernière à le discuter, et nous

n'avons pu nous lasser de l'entendre; il contient des

maximes trop belles et trop sages pour que je ne me fasse

pus nn devoir de les propager autant qu'il est en moi.

Il est dit dans ce rapport : a Qui sont ceux qui veulent

briser les échafauds ? ce sont ceux qui craignent d'y

monter Ne vous arrêtez pas dans la révolution : celui

qui n'aurait fait que la moitié du chemin n'aurait fait que

creuser son tombeau La monarchie n'est pas un seul

homme, mais ce sont tous les vices ensemble; la république

n'est pas une seule assemblée, un seul sénat, mais le peuple

et toutes les vertus ensemble. »

Eh bieni ce sont ces vertus qu'il faut pratiquer ; il n'y a

aucun de nos frères des départements qui ne soit résolu à

le fïire. Voyez avec quelle ardeur ils sont accourus pour

fouiller la terre et pour révolutionner ses entrailles ; en lui

ouvrant le sein ils la consolent, pour ainsi dire, du mal-

heur qu'elle a de porter les tyrans ; et quand ils auront tiré

de ses flancs cet clément destructeur, ils y précipiteront

tous les tyrans à la fois.

Ce discours est vivement applaudi à plusieurs reprises;

tous les citoyens se lèvent en criant : f^ive la république!

L'orateur de la dépululion des Cordeliers monte à la tri-

bune et instruit les Jacobins que la Société qui l'a envoyé,

indignée de voiries manœuvres des ennemis de la révolution

pour désunir les Cordeliers et les Jacobins, qu'ils se sont ser-

vis de la voie de quelques papiers publics pour faireci oire au

peuplequeces deux Sociétés patriotiques ne sont plus d'ac-

cord, a arrêté qu'il serait envoyé une députation pour res-

serrer de plus en plus les liens de la fraternité républicaine

qui doivent unir les patriotes. La députation vient en con-

séquencejurer que les Cordeliers seront toujours Jacobins.

Il termine en annonçant que la Société s'est déter-

minée à continuer le journal de Marat, afin de pro-

curer aux amis de la liberté l'aliment nécessaire à leur

patriotisme.

L'orateur descend de la tribune au milieu des applau-

dissements.

Le pré-ident donne l'accolade fraternelle à tous les

membres de la députation.

Ilasscnfratz, l'un dos prnfoPfîrnr^ nommas par le co-

mité de salul public pour enseigner la jnanière de fa-

briquer le salpêtre et de fondre les canons, obtient la pa-

role h ce sujet.

Il commence par donner des éloges à ;a conduite du co-

mité de salul public, qui veut que les lumières soient pour
tous les citoyens, et qui proscrit l'aristocratie des académies.

Il déclare que les citoyens venus des départements ont

montré un zèle qui ne peut exister que chez des républi-

cains. Dans huit heures de temps ils ont appris à fabriquer

le salpêtre et à fondre les canons, avec tant de succès qu'ils

sont dans le cas de mettre en pratique, à la première ré-

quisition, les principes qui leur sont inculqués. Il attribue

cette facilité à la liberté qui les inspireet les dirige; il l'op-

pose à l'indolence des esclaves qui sont dans l'impossibilité

de montrer autant de zèle et d'aclivité lorsqu'il s'agit de

travailler pour la tyrannie, et parcouséquent contre leurs

intérêts.

La Société accueille Hassenfratz par des applaudisse-

ment unanimes.
— Maillet, président du tribunal révolutionnaire des

Bouches-du-Rhône, acquitlé avec l'accusateur public du

même tribunal par celui de Paris, obtient la parole.

Après s'être félicité du bonheur qu'il a eu d'être tra-

duit à ce tribunal, qui n'est terrible que pour les conspira-

teurs et qui est l'appui de l'innocence opprimée, il rend

compte des persécutions que les fédéralistes de Marseille

lui ont fait éprouver, des risques qu'il a courus de perdre

la vie, après avoir été joté dans des cachots ténébreux où il

a été enseveli pendant longtemps, ainsi que plusieurs au-

tres patriotes.

Il parle de la constance et de la résignation des mêmes
patriotes pendant leurs souffrances, des opérations glo-

rieuses des républicains à qui la liberté avait été conservée,

et qui vinrent à bout de rendre Marseille à la république

et à la liberté.

Il expose au long les manœuvres et les efforts des né-

gociants de celte cité pour détruire jusqu'au germe du ré-

publicanisme, et termine en faisant connaître les travaux

du tribunal révolutionnaire des Bouches-du-Rhône, qui a

fait tomber sous le glaive de la loi un grand nombre de

conspirateurs et en a envoyé deux cents dans les galères

du port de la Montagne, ci-devant Toulon.

La Société accueille Maillet avec tous les sentiments de

la fraternité.

— Une amazone de l'armée du Nord, âgée de seize ans,

ayant déjà trois années de service, instruit la Société

qu'elle ne sait comment elle doit s'y prendre pour reti-

rer ses papiers qui sont au bureau de la guerre, afin

d'obtenir des secours ; elle invite à prendre sa défense

dans le moment actuel, parcequ'elle se trouve sans res-

source.

La Société applaudit au courage de cette citoyenne;

elle arrête qu'il lui sera donné l'accolade fruternelle par

son président, et qu'une collecte sera faite en sa faveur.

La collecte a produit 241 livres 16 sous.

Ou fait observer que la Convention a déjà décrété une

pension de 300 livres en faveur d'une citoyenne qui se

trouve dans le même cas que la pétitionnaire.

Léonard Bourdon : Plusieurs citoyennes honnêtes se

trouvent dans l'indigence depuis le départ de leurs maris

naturels pour les armées. Je demande que l'on s'intéresse

à leur sort comme à celui de la citoyenne réclamante.

La proposition de Léonard Bourdon n'a pas de suite.

Dufourny : J'observe que cette dernière citoyenne ne se

trouve pas dans le cas de celles qui ont des maris ?ia<«re/s,

mais qu'elle est partie à treize ans, excitée par son pa-

triotisme qui lui a fait cacher son sexe tout ce temps,

afin de n'être pas frustrée du bonheur de combattre pour

la liberté.

Collât d'Herbois : La citoyenne qui est présente ne doit

pas être classée parmi les citoyennes dont on a parlé ; je

ne la range même pas parmi les femmes; mais je déclare

que cette fille est un mâle, puisqu'elle a, comme les plus

intrépides guerriers, affronte la mort dans toutes les occa-

sions périlleuses. Je vous annonce, citoyens, que celte

brave fille a eu deux chevaux tués sous elle à la bataille

d'Hondschoote, où elle eut le plaisir de voir fuir les Anglais

dcviint l'armée française. Je demande que la Société lui

témoigne le désir qu'elle a de la voir souvent dans 6oa sein.

(Vifs applaudissements.)
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On canlinue le scrutin épuraloire; plusieurs membres

sont admis.

La séance est levée à onze heures.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Saint-Just.

Rapport fait dam la séance du 9 vcntose par Ou-
dol, au nom des comités de législation, de com-

merce et d'agriculture.

Citoyens, vous avez suspendu, le 2 nivôse, l'exé-

cutiou de la peine de mort prononcée par tous les

tribunaux, d'après les dispositions de la loi du 26

juillet dernier, contre les accapareurs, jusqu'à la ré-

vision de cette loi. Vous avez ensuite chargé, le 8 ni-

vôse, vos comités de législation, de commerce et

d'agriculture, réunis, do cette révision.

11 paraît que votre intention a été d'examiner de

nouveau les bases de la loi du 26 juillet, d'adoucir

une partie de ses dispositions qui prononcent la peine

de mort dans des cas qui ne sont pas a->sez graves

pour exiger l'application dune peine capitale.

Il est évident que toutes les contraventions aux
lois ne sont pas également criminelles, et c'est la

proportion des peines qu'on applique aux divers dé-
lits qui imprime aux lois pénales ce caractère de
justice et de moralité qui devient si redoutable lors-

qu'il est universellement reconnu. Il n'y a dès-lors

pour les coupables ni pitié ni indulgence à espérer.

Une grâce serait un crime de lèse-nation ; et tel est

ce qui doit principalement distinguer les lois dun
peuple lii:re de celles qui sont le résultat des caprices

d'un despote.

Des lois excessivement sévères ne sont jamais exé-

cutées avec ponctualité. La disproportion qui existe

entre le délit et la peine lait qu'on ne les applique

qu'avecrépugnance. La raison, l'humanité semblent
toujours en opposition avec le devoir trop rigoureux
du lonctionnaire public, et il en résulte une sorte de
crainte qui intlue même sur la décision du jury qui
ne prononce que sur le fait. Ainsi une loi trop sévère
est ordinairement une loi nulle, et il est incontesta-

ble (jue jamais on ne doit se dispenser de propor-
tionner les peines aux délits. Vous avez été telle-

ment pressés par l'urgence des circonstances, lors-

que vous avez tailla loi du 26 juillet, qu'il ne vous
a pas été permis de la rendre parlaite.

Cette loi prescrit des formalités de plusieurs espè-

ces ; elle impose des obligations de plus d'un genre
aux propriétaires et aux dépositaires des denrées et

des marchandises de première nécessité. Cependant
elle ne prononce qu'une seule peine pour toutes les

contraventions : c'est la peine de mort.
Ainsi Pierre Gaudon s'était conformé à la princi-

pale disposition de la loi ; il avait fait une déclara-
tion exacte de ce que renfermaient ses magasins,
cette déclaration avait été vérifiée ; mais il avait
omis de remplir une formalité qui n'est évidem-
ment dans la loi qu'une mesure supplémentaire : il

n'avait pas mis à la porte de chacun de ses entre-
pôts une affiche indicative de ce qu'ils contenaient. Il

a été condamné à mort pour avoir négligé cotte for-

malité. La Convention s'est empressée d'anéantir un
jugement fondé sur une disposition aussi sévère;
elie a suivi à cet égard l'impulsion des sentiments
d'humanité et de justice dont elle est constamment
animée.

Il est une sorte de rapport entre les peines et les

délits que le législateur doit d'autant moins perdre
de vue quelle est prise dans la nature des choses;

elle résulte de l'opposition qui existe entre les pas-

sions qui ont induit au crime et la peine qu'on
peut employer pour le prévenir. Ainsi il paraîtra

plus convenable et plus utile à la société de punir

dans sa fortune l'honime que l'avarice et la cujndité

entraînent vers des spéculations illicites; île même
il semble que l'action de celui qui abuse de sa li-

berté pour troubler la tranquillité publique sera

plus elficacement réprimée par l'incarcération que
par toute autre peine.

L'accaparement est l'envahissement que l'on fai!:

d'une grande quantité de marchandises afin d'eu

faire accroître le prix. L'accaparement est l'agiotage

su les marchandises; il no diffère de celui qui a lieu

sur les monnaies et les effets publics qu'en ce que

son jeu n'est pas aussi mobile, à raison de la difliculté

du transport des marchandises; mais il a les mêmes
résultats. Comme l'agiotage , c'est une spéculation

stérile pour le public et nuisible au commerce ; il

ne peut servir qu'à accroître les richesses et la cupi-

dité de celui qui le fait et à le mettre à même de

nuire toujours davantage à la société; c'est l'abus et

le crime du commerce : il n'a pour objet que de

provoquer les besoins du peuple pour profiter de sa

détresse.

11 est une classe d'hommes qui n'estiment, qui

n'apprécient leur travail , leurs soins, leurs veilles,

les talents, le génie, les vertus mêmes, qu'autant

qu'ils peuvent C'intribuer à l'accroissement de leur

fortune, et qui, en un mot, ne peuvent calculer leur

bonheur que d'après la règle sordide de leur intérêt

pécuniaire.

Souvent ceux qui forment les spéculations cou-

pables dont nous parlons ne sont portés à s'y livrer

que pour satisfaire leur avarice , et c'est le cas sans

doute de les punir dans leur fortune; car il est temps

de leur apprendre qu'il est d'autres calculs à faire

pour des hommes libres; il est temps de républica-

niser le commerce : lui seul est demeuré le même
dans la régénération universelle. Aussi lui seul est

resté en arrière de la révolution ; il a conservé ses

habitudes, ses préjugés, sa corruption, son insatia-

ble avidité.

11 est temps d'apprendre au commerce que ce ne

sont plus les richesses qui détermineront la consi-

dération publique , mais l'avantage que tire la so-

ciété d'une profession quelconque ;
que, dès que les

gains d'un négociantsontimmodérés, non-seulement

il cesse d'être utile , mais encore qu'il dtvient un

ennemi de la nation par l'usiu-e qu'il fait sur la

multitude.

Il arrive souvent aussi que la malveillance met en

usage l'accaparement pour tourmenter le peuple
,

pour favoriser les projets de nos ennemis. Ah! dès

qu'une pareille intention est constante , il n'est pas

passible de les considérer autrement que comme des

conspirateurs qui doivent subir la peine due à ceux

qui trahissent la patrie.

Vous qui vous étonnez de ce que le respect dû a

la Déclaration des Droits, à la propriété, ne garantit

pas l'homme devenu subitement riche, et l'opulence

en général , de cette mésestisme , de cette malveil-

lance, de cette haine qu'on a pour l'aristocratie, en

voulez-vous savoir la cause? C'est l'extrême cupi-

dité attachée aux richesses, qui s'accroît, comme la

soif de l'hydropique , à mesure qu'on la satisfait;

j

c'est surtout cette facilité avec laquelle l'insatiable

égo'îste , avec du bien, peut en acquérir bientôt da-

I

vantage, doubler, tripler ses moyens en une année,

1 sans autre travail que l'agiotage , le mensonge et

' l'accaparement, tandis que le pauvre par un travail

i pénible et assidu , mais plus utile encore à la so-

' ciété qu'à lui-même, peut à peine subvenir aux

premiers besoins de la vie.

! Hommes opulents, gardez vos richesses, employez-

les à votre gré pour vos plaisirs: nous saurons les

1 mépriser comme vous si vous en faites mauvais

!
usage. Mais si dans le temps des sacrifices vous vou-
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lez encore accroître votre siiperflu aux dop'^ns du

pauvre, mais si vous voulez, par un vil agiolage, par

un monopole perlide
,
provoquer la misore du peu-

ple, pour en profiter ensuite, l'égorger, raHamer

pour ajouter encore à votre abondance, attendez-

vous que nous protégerons vos profits usuraues et

que nous respecterons vos vols? Non, sansdoute. Eh!

où sont donc nos plus grands ennemis ? sont-ce les

émigrés Mis ont emporté leur or, mais ils nous ont

laissé leurs fonds, le sol de la liberté, qui ne doit

plus appartenir qu'à des citoyens. Sont-ce les puis-

sances coalisées ? Elles nous font une guerre terrible,

mais elles nous la font ouvertement. Mais vous, per-

fides, vous comptez rester parmi nous , vous comp-

tez jouir de nos saintes institutions ! je me trompe ,

vous les haïssez, vous redoutez l'égalité, vous ne

vouiez que remplacer les aristocrates: vouscomptez

nous dominer par vos richesses; vous êtes plus adroi-

tement criminels et plus coupables qu'eux.

Cette cupidité, cet égoïsme , ces viles passions de

l'ancien régime pourront bien, parceque vous en

formates l'habitiule dans l'antique corruption de la

monarchie, nous forcer à quelque pitié et nous enga-

ger à adoucir une loi sévère ; mais soyez sûrs que

nous ne vous laisserons pas jouir impunément des

fruits de vos spéculations désastreuses, que noussau-

rons les réprimer par une loi juste et rigoureuse-

ment exécuiée, par la privation de ce qui est cher à

votre avarice; et comptez surtout que, si vos projets

coïncident avec ceux de nos ennemis, vous n'évite-

rez pas la peine qui est due aux conspirateurs et à

leurs complices.

Quelque opinion que l'on soit contraint d'avoir

de 1 immoralité des habitudes de la plupart de ceux

qui exercent le commerce, je ne veux pas confondre

avec l'accaparement ce commerce utile, ce com-
merce laborieux qui transporte d'un pays qui abonde

à celui qui manque, le commerce qui double nos

moyens et la richesse nationale. Son industrie, ses

gains sont circonscrits; ils ne s'accroissent qu'en

proportion de son activité et de son utilité; ils ne

sont pas le résultat subit du monopole ou des oscil-

lations combinées des valeurs publi(iues.

Mais dussions-nous gêner un peu le commerce
utile, le commerce indispensable, nous devons, à

l'exemple des Américains dans des circonstances pa-

reilles, nous devons nous attacher à proscrire l'agio-

tage et l'accaparement par les moyens les plus effi-

caces.

Bloquée par les puissances coalisées, la républi-.

que entière est comme une ville en état de siège; les

bons citoyens mettent en commun tout ce qu'ils ont

pour sauver la liberté ; certes ceux qui ne voudront
pas fairecomine eux seronltrèsjustementconsidérés

comme suspects, et si ceux qui ont des moyens su-
perflus ne les emploient pas en entier au service de
la république, il faut au moins que nous soyons bien

assurés qu'ils ne les feront pas servir contre elle.

Le caractère principal de l'accaparement est de
cacher , de conserver dans des lieux ignorés des

marchandises afin de les soustraire a la circulation
;

le seul moyen qui a semblé iiouvoir punir ce délit

,

sans gêner la liberté d'acheter et de vendre , est de
forcer d'abord les marchands de déclarer toutes les

marchandises et denrées qu'ils possèdent , et d'affi-

cher à la porte de leurs magasins l'espèce de celles

qui y sont déposées. Par cette mesure on connaîtra
si les marchandises d'une nature quelconque sont
abondantes dans une contrée. Nous avons pensé que
ions deviez assujétir à la déclaration toutes les den-
rées et marchandises de quelque espèce que ce soit.

Si vous établissiez une ligne de démarcation entre
les objets de commerce, vous verriez la malveillance
et la cupidité s'emparer en quelque sorte de ceux à

l'égard desquels vous auriez dispensé de la déclara-

tion, etfairede si grands amas qu'elles trouveraient

ainsi le moyen de porter coup au crédit de vos as-

signats.

Nous avons cru devoir assimiler tous ceux qui

achètent au-delà de ce qui est nécessaire pour leur

consommation habituelle aux marchands en gros;

ainsi toutes marchandises en dépôt étant connues,

dès que l'on pourra forcer partout à venare et à met-

tre en circulation, dès que toutes les marchandises

et denrées seront sous la main du gouvernement et

seront soumises au droit de préhension, il n'y aura

plus d'accaparement, ou plutôt on aura prévenu ce-

lui que pourraient tenter les gros capitalistes, et par

conséquent le plus dangereux.
Quant à l'accaparement partiel que peuvent faire

les mauvais citoyens ou les égoïstes, qui craignent

toujours de manauer et qui font des approvisionne-

ments trop considérables, il nous a paru ne pouvoir

pas être facilement atteint par des mesures généra-

les. Telle denrée qui abonde dans quelques pai'ties

de la république manque dans d'autres; on ne peut

donc rien décréter qui convienne en même temps et

à l'abondance et à la disette; on est donc forcé de

n'employer que des moyens propres aux localités.

C'est à votre commission des subsistances, c'est à

votre comité de salut public à s'occuper des précau-

lions particulières qu'exigent les circonstances. Dans
les lieuxoù la disette sera causée par lesapprovision-

ncments partiels de certaines denrées ou marchan-
dises, il pourra requérir des déclarations de tous les

citoyens qui posséderont de cette espècede marchan-
dise'au-delà de telle quantité, et forcer ceux qui ont

à vendre à ceux qui manquent; mais ce sont de vé-

ritables précautions de police, et d'ailleurs c'est à

votre comité à choisir ses moyens. Notre but a dû
être de vous présenter des mesures générales, des

mesures simples et d'une exécution facile.

Quant à la partie pénale de la loi, nous nous som-
mes restreints à modifier les peines portées par la

loi du 26 juillet; nous avons conserve la peine de

mort contre ceux qui recèlent des marchandises

propres aux subsistances, qui les soustraient à la

circulation dans des vues contre-révolutionnaires et

avec l'intention de favoriser nos ennemis.

Nous l'avons conservée contre ceux qui font périr

volontairement nos denrées ; mais nous n'avons pas

cru que votre intention fût de punir la seule avarice

comme le crime de conspiration, à moins qu'il n'y

eût complot constaté. Vos comités réunis ont donc
pense que nous devions vous proposer, pour le sim-

ple défaut de déclaration des marchandises, la peine

de confiscation et celle de deux ans de fer : cette pu-
nition atteint le coupable dans sa fortune, elle dé-

truit toutes ses spéculations de commerce; elle est

éclatante en ce qu'elle donne lieu à l'exposition en

public, et par cette raison elle a paru suffisante à vos

comités. Nous ne nous sommes pas occupés de la ré-

cidive, parceque nous avons l'espoir fondé ou plu-

tôt la certitude que dans deux ans la république

sera assez tranquille pour n'avoir pas besoin d'une

pareille loi.

11 eût donc été inutile et inconvenant de supposer

la récidive d'un délit qui ne pourra pas avoir lieu

à une époque aussi reculée. Nous n'avons pas cru

nécessaire de nous occuper des dépôts momentanés,
tels que les messageries, les entrepreneurs de voi-

tures par eau et par terre; nous avons considéré que
les mesures à prendre à cet égard concernaient en-

core votre comité de salut public.

Enfin nous avons pensé qu'il fallait donner une
récompense au dénonciateur, et nous l'avons par

cette raison associé aux communes pour partager

les confiscations de marchandises.

Pariï. 'l\\i. l'inri Ploii , rue (iaïaucitrc b.
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Quant à la contravention an maximum, vos co-

mités prévenus que le comité de salut public n'avait

pas propose tîe peine contre ce délit dans son projet

de décret , nous nous en sommes occupes : nous
avons cru que la première contravention ne devait

pas être réprimée par une peine aussi forte que la

récidive; nous avons craint qu'on ne voulût épar-

gner le coupable si elle avait été très sévère, et

qu'on ne se dispensât de le dénoncer; d'un autre

cùté, nous avons imaginé qu'il convenait d'encoura-

ger le dénonciateur en lui laissant le profit de la

conliscation.

Le jugement des contraventions sera porte' par
devant le tribunal de police correctionnelle dans le

cas où il n'écherra de prononcer que l'amende et la

confiscation. Lorsqu'il s'agira de peines afflictives,

les prévenus seront jugés par des jurys spéciaux et

par des tribunaux crimmels; mais, au surplus, nous
sentons que toutes les dispositions de cette loi im-
portante doivent être profondément méditées, et vos

comités sont loin d'oser se flatter d'avoir atteint le

but que vous pouvez désirer.

Le rapporteur présente un projet de de'cret con-
forme aux bases qu'il vient d'établir. L'assemblée
en ordonne l'impression et l'ajournement.

SUITE A LA SÉANCE DU 10 VENTOSE.

L'administrateur provisoire des domaines natio-

naux écrit, en date du 4 ventôse, que les ventes des

biens d'émigrés dont les notes lui sont parvenues
dans le cours de la troisième décade de pluviôse

s'élèvent
,
pour cent cinquante-trois districts , à

23,886,997 livr. 6 s. 8 d., sur une estimation de
11,084,143 liv. 14s. 11 d.,et présentent un excédant
de 12,802,853 liv. 11 s. 9 d. sur cette estimation. La
totalité des adjudications prononcées jusqu'à ce jour
par trois cent quarante-quatre districts situés dans
l'étendue de quatre-vingt-trois départements s'élève

à 127,883,143 liv. 2 s. 8 den. , et elle excède de
64,225,244 liv. 16 s. 9 d. lemontantdes estimations.

Du nombre des départements en activité sont ceux de
la Mayenne, de la Loire-Inlérieure.de la Vendée. Le
résultat des détails que contiennent les lettres des
districts présente le même intérêt que celui de leurs

opérations. Partout l'ardeur des acquéreurs est égale

à l'activité des corps administratifs; partout l'en-

thousiasme républicain anime les enchères, et toutes

se font aux cris de vive la république! vive la Mon-
tagne I

—Uiï citoyen réfugié de Valenciennes présente une
pétition par laquelle il expose qu'il a perdu tout
ce qu'il possédait dans cette ville par l'effet du bom-
bardement. 11 y remplissait les fonctions dft distri-

buteur du pain; en s'en acquittant il a été blessé. Il

demande que la république vienne à son secours.

La Convention renvoie cette pétition au comité
des secours publics.

— Une députation de citoyens de Nantes réclame
de la Convention un décret qui fasse comprendre
dans les échanges sept citoyens de cette commune
qui, se trouvant à Bellegarde en garnison dans le

fort, lorsque l'on parla de capitulation, sur vingt-et-

un votants furent les seuls qui proposèrent de faire

sauter le fort plutôt que de se rendre. Prisonniers

des Espagnols, ils souffrent toutes les privations,

toutes les fatigues que ces barbares ennemis peuvent
leur imposer pour les punir de leur courage.

Cette pétition est renvoyée au comité de salut pu-

blic.

— Monnot, au nom du comité des finances, pro-

pose le projet de décret suivant :

La Convenlion nationale, aprt-s avoir cnlcndu son

comité des finances, décirlc qu'il e-^t sursis à toute venle

de bibliothèques on autres biens annoncés et aflichés par

la veuve et liériticrs de Gi?;ot d'Orsy, ci-devant receveur-
général des financrs à Cluilons, jusqu'apivs l'apurement
du compte fi rendre par ladite veuve et héritiers des som-
mes qu'ils peuvent redevoir au trésor public ; charge le
ministre des contribulious publiques de faire exécuter le
présent décret;

« Et sur la proposition faite par un membre de prohiber
toute sortie de livres du territoire de la république jusqu'à
la paix, la Convention renvoie à son comité d'instruc-
tion publique pour lui faire un rapport dans la séance de
demain, n

GrtÉGOinE : J'appuie d'autant plus le projet du
comité que les étrangers, ne pouvant vaincre la ré-
publicjue par la force des armes, cherchent à la dés-
honorer en lui enlevant les monuments des arts dont
elle est enrichie. C'est ainsi qu'on a déjà fait passer
chez nos ennemis et jusqu'en Russie des manuscrits
très précieux.

Jean Debry : Ce que vient de dire le préopinant
doit exciter la surveillance la plus active de la part
de la Convention. Je demande que vous décrétiez en
principe la prohibition de la sortie des livres hors
du territoire de la république.

On demande le renvoi au comité d'instruction pu-
blique.

Grégoire : J'entends dire autour de moi qu'il faut

des distinctions dans cette mesure à l'égard des li-

vres qui peuvent propager les principes sacrés de
la révolution française. Certes ceux-là ne sauraient
être trop répandus; il ne s'agit ici que des manu-
scrits et des éditions rares et précieuses.

La proposition de Jean Debry est adoptée avec le

projet de décret du comité des finances.

Thibaut: Il faut que la Convention sache qu'il

s'est formé à Paris une prétendue commission de
l'étranger qui se dit autorisée du comité de salut

public pour acheter des objets de luxe et les faire

passer hors de la république. Cette commission a
formé un fonds de 50 millions pour cette entreprise.

Je voudrais d'abord savoir si le comité de salut pu-
blic a donné réellement cette autorisation, et ensuite

je désirerais que la commission du Muséum exa-

minât si
,
parmi les objets achetés par ces entrepre-

neurs, il n'y en pas qui puissent contribuer à orner

le Muséum.
Je demande donc le renvoi de mon observation au

comité de salut public et à la commission du Mu-
séum.
Ce renvoi est décrété.

Un secrétaire lit ce qui suit :

Traits de bravoure les plus marquants, extraits des

différents rapports sur lajournée du 17 pluviôse.

Division de Chauvin-Dragon, armée des Pyré-

nées-Occidentales,

Le citoyen Dufour, caporal au 1er bataillon de
la 5e brigade d'infanterie légère, avait été fait pri-

sonnier; quatre Espagnols le conduisaient: il saute

sur la baïonnette de l'un d'eux, en tue trois, prend

le quatrième au collet et l'amène prisionnier. (H y
a plus de cent hommes témoins de ce fait.)

Le citoyen Bourdel aîné, grenadier au 4^ batail-

lon des Basses-Pyrénées, est grièvement blessé; ses

amis le conjurent de se retirer; il leur répond en

criant : Vive la république ! Il brûle toutes ses car-

touches et ne cesse de poursuivre l'ennemi que
quand les forces lui manquent.

Le citoyen Dougadot, sergent-major au 2^ batail-

lon du Tarn, tombe d'un coup de balle qui lui tra-

verse le corps; ses camarades veulent l'emporter.

« Allez à votre poste, leur dit-il, vous vous devez à

la patrie avant de penser à moi.»

Le citoyen Bigot, adjudant-major du 4e batadlon

(les Laudes, marchant au pas de charge à la lêlfl

d'un détachemeiit«vivoyépour reprendre le poste de

75

Conrention, ;J(iO« liv
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l.T M.nstirc, reçoit une balle qui lui iiorcc la ciiissr ;

il niarclie du' même pas jusqu'à ce que le détache-

ment se soit emparé du poste; alors il se plaint de sa

blessure. Le chelde bataillon veut lui donner deux

de ses camarades pour le soutenir; il les refuse en

disant : « Garde-les pour combattre les ennemis; je

me retirerai comme je pourrai.»

Le citoyen Abadie, caporal des canonniers du
3c bataillon du Gers, répond à une proposition de

battre en retraite: «Non, foutre, non, je ne quit-

terai pas mon canon, ni mes camarades le leur, tant

que nous aurons des munitions et que nous ne ver-

rons pas tout le détachement achevé. » Sur la fin de

l'action, voyant les Espogiiols fuir, il dit à ses ca-

marades : «Allons, mes amis, vite au canon ! » Au
même instant, faute d'avant-train, il met les deux

crosses d'une pièce de 4 sur ses épaules, ses cama-
rades poussent aux roues; ils traînent la pièce à

trois ou quatre cents toises, et font plusieurs déchar-

ges à mitraille.

Les Espagnols s'étaient emparés de la maison où
sont cantonnés les canonniers du 3^- bataillon du
Gers; le citoyen Vives, sergent-major dans la com-
pignie, craignant qu'ils n'emportent le guidon, court

à la maison avec un chasseur du 1er bataillon de la

5e demi -brigade d'infanterie légère, dont on re-

grette de ne pas savoir le nom; ils y trouvent trois

Espagnols. Le chasseur en tue un d'un coup de

baïonnette, Vives tue le second d'un coup de sabre.

Je troisième saute par la fenêtre; le chasseur le blesse

d'un coup de fusil a la cuisse et l'amène nrisounier.

Le citoyen Dugoyen, fusilier au 4* bataillon des

Landes, est atteint d'une balle au commencement
du combat; il ne quitte pas son poste. Dans le cours
de l'action il reçoit une seconde balle au bras; son
capitaine veut le faire retirer; Dugoyen secoue son
bras: «Il n'est pas coupé; je veux me venger, et

renvoyer à ces j... f.... la balle que j'ai reçue ; «et il

continue à se battre.

Le citoyen Paiacio, sergent an 1er bataillon des
chasseurs des Montagnes, marchait en colonne avec
sa compagnie; il se détache à la course avec Belard
et Marcadet ; Paiacio reçoit un coup de feu et dit :

«Je meurs.... mais ils fuient. »

Le citoyen Magaillon , sergent de la première
compagnie du 1er balaillon des chasseurs des Mon-
tagnes, étant de patrouille à la Croix de Heudaye,
voit arriver deux colonnes ennemies; il est forcé de
battre en retraite avecsondétachement.Une colonne
de grenadiers avance pour les couper; Magaillon se
bat avec opiniâtreté. Resté seul , il est pris par
trois grenadiers espagnols : l'un deux prend des
cordes pour le lier; il profite de cet instant, prend
sa carabine par le bout du canon, en renverse deux
dans un fossé, tire sur le troisième qu'il tue, va
rejoindre ses camarades, et revient à la charge, à la

tête de sa compagnie. Signé Bouchoïe.
La Convention ordonne l'insertion au Bulletin de

ces divers traits de bravoure, et en décrète la men-
tion honorable au milieu des applaudissements.

— Les citoyens venus des départements pour ap-
prendre la fabrication du salpêtre entrent dans la salle
au bruit du tambour. (On applaudit à plusieurs re-
prises.)

Un membre de la municipalité de Paris, placé à
la barre: Représentants d'un peuple libre, au nom
de la patrie vous avez appelé dans les murs de Paris
un grand nombre de républicains pour suivre les
cours révolutionnaires des salpêtres, poudres et
armes. Votre décret n'a pas été prononcé en vain

;

partie de cette jeunesse, toute remplie de zMe, en à
devancé le terme, et l'autre n'a pas tardé à suivre
ee grauil exemple.

L'art de fabriquer du salpêtre, de la poudre et des
canons, a paru sous le règne des tyrans un art très

difficile. Le besoin de la république, le génie de la

liberté a vaincu toutes les difficultés. Voilà dix jours
que nos frères des districts sont au milieu de nous;

voilà dix jours qu'ils étudient l'art difficile de fabri-

quer du salpêtre, de la poudre et des canons, et

grand nombre d'entre eux sont en état de remplir la

tâche importante que l'on doit leur confier.

Que les esclaves et les tyrans comparent ces

progrès subits du génie du républicain français avec
la marche lente des hommes qui sont constamment
courbés sous le joug, et qu'ils jugent (s'il leur est

possible) la puissance d'une république lorsque tous
les membres qui la composent sont animés du même
esprit.

Tremblez, tyrans! fuyez, esclaves ! les foudres s'ap-

prêtent, la république les fabrique, et bientôt il ne
restera plus de vous qu'un souvenir éloigné, et assez

fort cependant pour maudire le temps où vous avez
existé. (Vils applaudissements.)

Un des envoyés des départements : Citoyens re-

présentants, envoyés a Paris de tous les districts de
la republique, nous venons, pères de la patrie,vous

féliciter sur vos glorieux travaux.

La marche imposante et rapide des événements
dus à votre courage et à votre énergie a depuis huit

mois laissé derrière nous des siècles ; le gouverne-
ment révolutionnaire a sauvé la chose publique ;

aussi, depuis ce temps, la perfidie de nos ennemis a

cessé de trouver à salarier des traîtres; nous avons
nous-mêmes appris à les reconnaître, et bientôt un
fer vengeur en a fait justice.

Ces lâches, qui ne combattentqu'à l'aide du crime,
voudraient une trêve ; vous la leur avez refusée;

griîces vous soient rendues. En effet, nouvons-nous
entendre parler de trêve alors que le feu sacré du pa-
triotisme entretient chez nous fenthousiasme de la

liberté; que quatre années de lutte victorieuse contre
le triple monstre de la royauté, de l'aristocratie et

du fanatisme, ont donné au peuple français la con-
naissance de ses propres forces? Pouvons-nous en-
tendre parler de trêve alors que nous sommes unis,

que la cause par nous défendue est celle de l'huma-
nité, alors enfin que nous avons à venger la mort de
ceux de nos braves défenseurs que les tyrans ont
immoles à leur rage?

Citoyens législateurs, guerre à mort à la tyrannie,

c'est le cri unanime de tous les Français. Rendons-
nous dignes de la liberté, rendons-nous dignes de
nous-mêmes; nos moyens sont puissants, tous les

jours ils augmentent; et les leurs diminuent. (On
applaudit.)

Appelés ici pour apprendre à conjurer les élé-

ments sur tous les despotes coalisés, nous voudrions
deviner l'art, et dé.jà noussommes impatients d'aller,

partout où les besoins de la patrie nous appellent,
communiquer les instructions données par des pro-
fesseurs aussi complaisants qu'éclaires, justiher l'at-

tente des Sociétés populaires, du comité de salut

public et de la Convention nationale.

Partout nous mettrons eu réquisition les richesses

que la nature bienfaisante et révolutionnaire a en-
fouies dans le sol de la liberté et promet à l'active

industrie des patriotes.

Avec du fer, du salpêtre, nous allons bientôt for-

ger la foudre et la vomir en éclats pour anéantir
jusqu'au dernier des tyrans. Une fois confondus, l'u-

nivers devient libre, et bénira les Français qui lui ont
donné l'exemple. (Vifs applaudissements.)
Le Président : Tous les républicains français sont

appelés k défendre la patrie, mais non pas tous
d'une égale manière. Vous, vousconcourezà sauver
la libtrléeu prc'paraiii la mine dont les éclats doi-
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vont piilvôriser fous ?os onnomis do la loi^iibliquo

iVanoaise. Citoyens, vos vœux sont partaj^os par tous

los Français ;
point do paix (jne los tyrans vaincns

ne so prosternont devant notre république triom-

phante. Continuez à travailler avec zèle; la nation

entière vous coiiteuiple et applaudit à vos travaux.

La Conventiou vous invite à assister ù la séauce.

(On applaudit.)

L'impression des discours des pe'titionnaires et

de la réponse du président est décrétée.

L'agent national du district de Grenoble, au
président.

Citoyen pre'sident , deux mille quatre-vingt-huit

numéros de vente des biens d'émigrés, estin)és

3,l81,920liv.,ontproduitjusqu'à cejour 10,530,060
liv.; diflërencede7,348, 137 liv.Ftre la republique!

—Des citoyens présentent à la Convention la veuve
d'un ouvrier qui a péri en travaillant au salpêtre, et

demandent pour elle des secours.

La Convention accueille cette citoyenne avec at-

tendrissement et lui accorde un secours provisoire.

—Plusieurs pétitions particulières sont entendues.
La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 11 VENTOSE.

Le Président: Los canonniers et le directeur de
l'arsenal de Meulan demandent à paraître à la

barre.

La Convention les admet.
L'un d'eux : Citoyens représentants, nous sommes

venus conduire au comité de salut public une pièce

construite dans l'arsenal créé par la Convention
le 22 vendémiaire. Nos ennemis ont appris combien
est redoutable notre artillerie volante. L'arsenal de
Meulan est particulièrement destiné à la perfection-

ner. C'est pour vous prouver que nos travaux ne
sont pas infructueux que nous vous offrons une pièce

de 4, montée sur un affût dont l'avant-train est sup-
primé, et qui a l'avantage de porter tous les canon-
niers nécessaires au service de la pièce dans les che-
mins difficiles ou étroits.

La marche de cet affût sur le terrain le plus
raboteux surpasse en célérité la marche de tous ceux
que l'on connaît.

On avait demandé à l'arsenal plusieurs machines,
elles ont été aussitôt envoyées à Paris; c'est par
notre zèle, c'est par notre activité et notre dévoue-
ment à la patrie que nous voulons répondre aux
calomnies répandues contre nous. Nous prions la

Convention de décréter que le corps des canonniers de
Meulan sera augmenté.

Citoyens représentants, nous voyons en vous nos
défenseurs; nous serons les vôtres aux frontières, et,

foi de Montagnards, nous tiendrons parole. (Vifs ap-
plaudissements.)

Le président répond aux canonniers de Meulan
que la Conveniion applaudit à leurs travaux, les

exhorte à les continuer avec la même ardeur, et les

admet aux honneurs de la séance.

Letourneur : Vous avcz eu plusieurs fois l'occa-

sion d'apprécier l'utilité de l'arsenal de Meulan; une
nouvelle se présente aujourd'hui. Vous savez qu'on

y était parvenu à se servir d'une pièce de 16 aussi

facilement que d'une pièce de 4, et que, par une ma-
nière ingénieuse, on en obtenait les plus terribles

résultats.

Ce n'est pas tout: on y ? aussi construit des voi-

lures dans lesquelles les défenseurs de la république
qui ont reçu d'honorables blessures sont transportés

de la manière la plus commode.
Aujourd'hui les canonniers de l'arsenal de Meulan

vous offrent une nouvelle invention; elle consiste dans
la suppression de l'avant-train d'une pièce do 4 , ce

(jui produit une grande économie d'hommes et de
chevaux.
Los citoyens que vous vouez d'entendre veulent

aussi aller combattre les satellites des tyrans et de-
mandent que leur corps soit augmenté.

Je demande le renvoi de leur pétition aux comités
de salut public et de la guerre, et la mention hono-
rable du zèle, du patriotisme et de l'activité de ces
braves canonniers, des ouvriers qui les aident et

de celui qui dirige leurs travaux. Lacroix et Moysset
ont été témoins des travaux de l'arsenal de Meulan;
ils pourront vous en parlée d'une manière avanta-
geuse.

Lacroix : J'appuie'les propositions de Letourneur,
et j'ajoute que, d'après le nouvel affût adapté à la

pièce de 4 , deux chevaux y font le même service
que Qouze auprès des pièces ordinaires.

Moysset : Dans le cours de ma mission dans le dé-
partement de Seine-et-Oise, j'ai été souvent témoin
clii zèle, du patriotisme et de l'activité des employés
à l'arsenal de Meulan. J'ai vu les canonniers ma-
noeuvrer avec une pièce de 16, et la mettre en ba-
taille sur la terre labourée, sur un terrain rompu
par une longue pluie, avec la même facilité qu'on
aurait fait une pièce ordinaire; j'y ai vu aussi le plan
qui maintenant vient d'être exécuté; la Convention
en verra sans doute le résultat avec le plus vif in-
térêt.

Je demande qu'on autorise les canonniers de Meu-
lan à introduire dans le jardin national la pièce
qu'ils ont amenée, afin que tons les représentants
du peuple puissent en juger par eux-mêmes et

pressentir les succès de la prochaine campagne par
les avantages d'une pareille découverte. J'ajoute
qu'il est intéressant de fournir à ces braves militaires

des hommes aussi patriotes qu'eux. Les canonniers
de Meulan sont trop jaloux de défendre leur liberté

pour abandonner leurs pièces et les confier à d'au-
tres; ils les suivront et les serviront bien; il faut donc
qu'ils scient remplacés; pour cela je pense qu'il se-
rait convenable de leur accorder la faculté de se
choisir des camarades parmi les jeunes militaires

qui se présentent à eux chaque jour. Vous pouvez
compter qu'ils ne s'associeront que des citoyens aussi

patriotes qu'eux. Au surplus, j'appuie la motion de
Letourneur.

Les propositions de Letourneur sont décrétées.
— Un membre obtient la parole pour une motion

d'ordre. 11 parle sur la nécessité de détruire les bêtes
fauves, comme les loups, les renards, les blai-

reaux, etc., qui ravagent les moissons et les trou-

peaux. Il propose de décréter que la chasse sera faite

à ces animaux à une époque fixe et à une heure dé-
terminée.

Lacroix (de la Marne) : Les bêtes auxquelles il

faut faire la chasse sont les léopards de l'Angleterre,

les aigles de l'Autriche et les marmottes de la Sa-
voie. (On applaudit.) Cependant, comme le projet

du préopinant peut renfermer des vues utiles, j'en

demande le renvoi au comité d'agriculture.

Fayau : Je ne puis croire que le membre qui est

maintenant à la tribune ait parlé autrement que par
figure. Sous le nom des loups et des renards il a

sans doute voulu désigner les différentes espèces d'a-

ristocrates. Il y en a en effet de toutes les couleurs :

les loups sont ceux qui, la tète levée, dévorent le

peuple et sa subsistance (on applaudit); les renards

sont les fins matois qui enlèvent les meilleures vo-

lailles pour empêcher le sans-culottes de mettre la

poule au pot, et à qui aucune ruse renardine n'est

étrangère pour diviser les patriotes (on applaudit);

les blaireaux sont les aristocrates qui, moins hardis

que les premiers et moins adroits que les autres, se

cachent' le jour et courent la nuit pour assassiner le
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peuple. (On applaudit.) Le même membre a dit qu'il

faillait donner la chasse à ces animaux carnassiers

depuis huit heures du matin jusqu'à neuf heures du

soir; moi je dis qu'il leur laut courir sus depuis

une aurore jusqu'à l'autre. (Vifs applaudissements.)

Oui, point de relâche à nos ennemis; poursuivons-

les l'épée dans les reins jusqu'à ce qu'ils soient tous

extermine's. (On applaudit.)

La Convention renvoie le projet présenté à son

comité d'agriculture.

Lacroix (d'Eure-et-Loir) : Un arrêté pris parLe-

gendre, Moysset et moi, a traduit au tribunal révo-

lutionnaire les officiers municipaux de Conches

,

pour avoir livré au roi Buzot, au mois de juillet der-

nier, douze mille boulets qui se trouvaient dans cette

commune. Comme ces officiers n'avaient point pris

de délibération, il nous fut impossible de faire entre

eux aucune distinction. Cependant un membre de

cette municipalité, le citoyen Lefer, nous adresse

des pièces justifiant de son absence de Couches à

cette époque.Mais, nos pouvoirs étant expirés à notre

rentrée dans le sein de la Convention, je dépose sur

son bureau les pièces, afin qu'elle fasse examiner si

les motifs allégués sont légitimes.

Ces pièces sont renvoyées au comité de sûreté gé-
nérole.

(La suite demain.)

TRIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRE.

Du 6.— Etienne-ïhomasMonthion, ne' et demeu-
rant rue du faubourg Saint-Honoré, à Paris, âgé
dequaiante-troisanSjCi-dcvantintendantdeRouen,
convaincu d'avoir pris part à une vaste conspiration

qui a existé et qui existe encore contre la liberté du
peuple français, par ses intelligences avec les enne-
mis extérieurs de la république, notamment avec les

émigrés, dans les différents voyages qu'il a faits en
1791 et au commencement de 1792, tant à Rome qu'a
Bruxelles, a été condamné à la peine de mort.

Du 7.—B. Bimbenet-Laroche, réfugié à Orléans,
ci-devant soldat, natif du district de Romorantin,
convaincu de conspiration contre le peuple fran-

çais;

J.-M.Bloquin, ex-supérieur du séminairedeSaint-
Sulpice, né dans le district d'Angers, réfugié à Or-
léans, convaincu de la même conspiration et d'intel-

ligences avec les ennemis de la république, notam-
ment avec les rebelles de la Vendée;

^
M.-A. et E. Barberou , sœurs institutrices à Or-

léans, natives de Chaulny, convaincues d'avoir par-
ticipé à ces manœuvres et conspirations eu recelant
dans leurs domiciles Laroche, et Bloquin, pour les

soustraire à la recherche des magistrats du peuple, en
entretenant elles-mêmes des intelligences et corres-
pondances avec les ennemis intérieurs et extérieurs
de la république, ont été condamnés à la peine de
mort.

—E.-C. Marivetz, âgédesoixante-cinqans, natifde
Bourges, demeurant à Langres, ex-noble et ci-de-
vant écuyer des tantes de Capet', convaincu d'être
auteur ou complice d'une conspiration contre la li-

berté et la sûreté du peuple français, en participant
aux trames , manœuvres et cornpiots ourdis par
Capet et sa femme pour dissoudre l'Assemblée natio-
nale, etc., a été condamné à la peine de mort.

— Souty, femme Dreyer; Philippe, manouvrier-
commissionnaire; Schaf, marchand; Schmit, mar-
chand; Schmit, veuve Galliot, cultivatrice; Dusable,
notaire; Guéries, marchand; Hombourges, mar-
chand; Nelis, greffier de la commune de Bisteu;

Henri, ex-curé d'Hebers-Viller; Hants, juge-de-paix
de Sarre-Libre, convaincus de manœuvres et intel-

ligences pratiquées à Sarre-Libre depuis 1791, 1792
et 1793, tendant à favoriser les projets hostiles et

complots des ennemis intérieurs et extérieurs de
l'Etat, en leur fournissant des secours en argent et

effets, en entretenant avec eux des correspondances
criminelles, en procurant l'impunité des délits par
l'abus de l'autorité judiciaire, ont été condamnés à
la peine de mort.

N. Boulet
,
procureur de la commune de Sarre-

Libre, département de la Moselle, impliqué dans cette

affaire, a été acquitté et mis en liberté.

SPECTACLES.

Opéra National. — Auj. Toute la Grèce, suivie du
Siège de Thionville.

Eu attendant Toulon soumis, fuit historique en un acie.

Théâtre de l'Opéra-Comioi;e nationaf., rue Favart. —
Renaud d'Ast , et Camille ou le Souterrain.

Dem. le Congrès des Rois.

Théâtre de la République, rue de la Loi. — Le Père
de Famille, àvame en 5 actes, el rEprenre nouvelle.

Théâtre de la rue Feydeau. — Pauline et Henri, la

Papesse Jeanne, et les Deux Ermites.
En attendant la l'« représent, de Claudine, ou le Petit

Commissionnaire.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Egalité, —
Au Retour; le Médecin malgré lui, et Jeannot.

Théâtre National , rues de la Loi et de Louvois. —
Jlisbelle, ou les Crimes de la Féodalité , opéra en 3 actes,

préc. du Dé-pit amoureux.
Incessamment la Journée de VAmour, grand divertisse-

ment du citoyen Gallet.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière. — En-
core un Curé; CEcole des Maris, et Jeannot el Jean-
nette.

Théâtre lyrique des Ams de la Patrie, ci-devant de
la rue de Louvois, — Flora, opéra en S actes, et la Ruse
villageoise.

Théâtre du Vaudeville.— Le Savetier et le Fînaiicier;

Arlequin tailleur, et la Fête de l'Egalité.

Dem. le Poste évacué.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — VEmbarras co-

mique; les Dragons et les Bénédictines; les Dragons en
cantonnement, elle Mariage patriotique.

Théâtre du Lycée des Arts , au Jardin de l'Egalité. —
L'Histoire du Genre humain, pantom. à grand spect., et

les Forges du Père Duchêne.

Théâtre du Panthéon, à l'Estrapade.— Relâche.
Incessamment le Naufrage des hais dans Cite de la Rai-

son,

Amphithéâtre d'Astley, faubourg du Temple. — Au-
jourd'liui, à cinq heures et demie précises, le citoyen Fran-
coni, avec ses élèves et ses enfants, continuera ses exercices
d'équitation et d'émulation, tours de manège, danses sur ses

chevaux, avec plusieurs scènes et entr'actes amusants.
Il donne ses leçons d'équitation et de voltige tous les

matins, pour l'un et l'autre sexe.

Dm 11 ventosc.

PAIEMENT DES RENTES DE'l'hÔTELDE-VILLE DE PARIS.

Portions de 8 mois 21 jours de 1793. Toutes lettres.

Noms des payeurs.

i. Lempereur, perpétuel et viager .... Primidi.
11. Coutray, perpétuel Primidi.
19. Maiipetit, pensions Primidi,
28. Crcuzé, tont. viager et perpétuel. . , . Primidi.
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POLITIQUE.
ÉTATS-UMS d'A31ÉRIQUE.

Exttail d'une leltve partkuliàe de ta Nouvelle-York
,

(lit iSjainier. — La probabilité d'une rupture ciiUe la

(irande-Bielagne et les Etuls-Uuis de l'Amérique dcvieut

de jour en jour plus grande.

Kous savoDs de science certaine que la guerre que nous
font les puissances barbaresqucs, et nolamment les Algé-
riens, nous a été suscitée par la perfidie du ministre au-
gluis, qui veut ii tout prix uous empêcher de faire le com-
merce dans la Méditerranée, et surtout de porter aucunes
denrées dans les ports méridionaux de la France.

Nous avons de même acquis la preuve que les sauvages

,

qui nous font le plus grand tort dans nos bachsettlemcnts

(plantations les plus reculées sur les an ièies), ont été solli-

cités parles émissuires anglais, à force de présents, d'en-

freindre des traités faits avec eux el reuouvelés il y a qua-
tre ans.

Celte conduite perfide nous démontre de plus en plus la

nécessité d'être en possession des forts sur les confins du
Canada, forts que les Anglais devaient nous céder en vertu

du traité de paix que nous avons fait avec eux , mais dont
ils ont su éluder jusqu'à ce jour l'exécution. Ces forts sont

d'ailleurs de la plus haute importance pour le commerce
de pelleteries.

Enfin, un quatrième grief est l'autorisation que le gou-
Ternement britannique a donnée aux coisaires d'enlever

impunément tous nos bûliments destinés pour les ports de
la république françai-e.

Notre ambassadeur à Londres, M. Pinck, a reçu ordre

du Congrès de faire ks plus \igoureuscs représentations au
cabinet de Saint-Jaincs, dont les détours et la mauvaise
foi excitent ici l'indignation générale.

Aussi , en décrétant un armement de quarante vaisseaui

de guerre et la levée de dix mille hommes, le Congrès a

secondé les vœux unanimes du peuple américain, qui

désire bien plus qu'il ne craint une rupture avec la Gère

et punique Albion, rupture dont l'effet immédiat serait

d'ûter aux manufactures anglaises un débouché très con-

sidérable.

ANGLETERRE.
Londres, du 15 au 19 février,—La situation des choses

est toujours la même dans celte île ; la minorité devient de

Jour en jour moins nombreuse.
Les débats du parlement d'Irlande présentent peu d'ob-

jets intéressanis. Les subsides ont été continués pour l'an-

née 1795 ; les nouvelles la\es ont été consenties, et toutes

les demandes du lord-lieutenant sont volées presque sans

discussions.

Les deux seules motions remarquables sont celles de sir

Laurence, dans la séance du 3, qui demanda le nombre
des régiments irlandais en activité , ceux que l'on comptait
garder pour la défense du territoire menacé d'une invasion

par les Français, et ceux qui devaient être esibarqués.

M. Burcke, l'iigent de la cour, répondit que le secret

nécessaire pour la réussite des opérations de la guerre em-
pêchait de donner la note spécifiée que l'on demandait.
M. Laurence insisla, observa que l'on embarquait beau-
coup de troupes irlandaises pour les Indes occidentales.

B Le proverbe, dit-il, que uous devons triompher ou périr

avec l'Angleterre peut être bon ; mais il ne doit pas s'en-

tendre que l'Irlande doive se dégarnir de forces , et s'expo-

ser pour faire triompher la cause ministérielle dans telle

ou telle petite île de l'océan Atlantique. «La discussion n'eut

pas de suite.

Dans la séance du 5, la seconde discussion s'est élevée

sur la motion de M. Parson , qui voulait que les copies des

traités et déclarations du roi durant cette guerre fussent

communiquées. M. Grallam ,
quoique membre de l'oppo-

sition, observa que cette démarche était absolument con-

tradictoire avec le vote unanime pris dans les premières

séances de soutenir la guerre ; le droit de cette enquête

3* 5éj-ie. — Tome FI,

n'était pas nié, mais le moment de la faire n'était pas pio-
pice lorsque la Chambre se formait en comité de secourj.
Il y eut pour la motion 8 voix contre 128.
On a mis en armement ces jours derniers, dans les dif-

férents ports quantité de bateaux et chaloupes canonnières:
il y en a qui portent deux canons de gros calibre. Le com-
mandement de cet armement, dont on ignore absolument
la destination, est confié à M. Sidney-Smith, le même qui
a été chargé par lord Hood d'incendier les vaisseaux dans
le bjssin de Toulon.
On dit aussi que l'amirauté se propose de mettre en

mer plusieurs petites divisions, composées chacune d'un
vaisseau de ligne el de cinq à six frégates on corvettes, qui
iront croiser devant les ports de France et en surveiller les

mouTemenls.

Extrait du Morning-Chronicle. — Toute la dépense des
Etats-Unis de l'Amérique, tant pour le civil que le mili-
taire, ne s'est éle\ée l'année dernière qu'à 180,000 livres

sterling. Ainsi , le subside que nous payons au roi de Sar-
duine pour défendre ses propres Etals excède à lui seul de
20,000 livres sterling la totalité de la dépense du gouver-
nement américain.

Des nouvelles arrivées de Baltimore, en date du 10 jan-
vier, annoncent que les Etats-Unis arment. On croil que
leurs préparatifs d'hostililés sont dirigés contre l'Angleterre,

et qu'ils ont pour motif l'ordre donné par le ministre de
s'emparer de tous les vaisseaux américains chargés pour la

France ou pour les Indes occidentales.

Plusieurs tribus des Indiens du Nord ont déclaré la

guerre aux Etats-Unis. Le peuple de Virginie et de Mary-
land accuse ouvertement le commandant des établissements
anglais dans le Canada d'être l'instigateur de cette guerre.
La masse des citoyens est pour la guerre avec l'Angleterre.

Ou croit que la campagne s'ouvrira au printemps prochain
par l'attaque générale des postes et forts occupés par les

Anglais dans le Canada.
— On mande de la Dominique, en date du 28 décembre,

que les émigrés y sont en très grand nombre et dans la

misère la plus affreuse. Pendant trois mois la mortalité a

fait au milieu d'eux de grands ravages; on enterrait par
jour huit à dix personnes; des familles entières se sont
éteintes.

Gimat, l'ancien frèfe d'armes de Lafayette, qui lui

servit autrefois de trompette pour aller porter un cartel aux
trois commissaires du roi Georges, qui le refusèrent, est

mort après cinquante-trois jours de souffrance.

La mortalité a été plus considérable encore à la Trinité

espagnole.

— Dans la séance du 18, la Chambre des lords entendit

la motion du marquis de Lansdowne pour la paix. Sa con-
clusion fut de proposer une Adresse pour demander au roi

(attendu que les événements de la dernière campagne pro-

mettent peu de succès à l'Angleterre, qu'en tous cas les

succès ne pourraient jamais la dédommager des perles

qu'une telle guerre doit occasionner, etc.) qu'il voulût

bien déclarer sans délai son intention de faire la paix dans

des termes convenables à l'intérêt el à l'honneur des deux
nations; qu'il fît part de cette disposition à ses alliés, et

qu'on mît fin à cette longue et journalière effusion de sang
hmnuin.
La motion a été rejetée à la majorité de 86 voix con-

tre 12.

— Des lettres de l'île de Wight nous apprennent que la

conduite des troupes hessoises n'est pas propre à réconcilier

les habitants avec la nouvelle prérogative que M. Pilt a fait

accorder au roi, ou pour mieux dire à ses ministres, d'in-

troduire des troupes étrangères sans le consentement du
parlement.
— Dans la matinée du 17, le comte deMoyra est allé

rejoindre son armée sur les cotes.

— La preuve non équivoque de l'intérêt que la nation

prend aux mesures pour la paix, c'est que de mémoire
d'homme il n'y avait eu tant de foule à la Chambre des

pairs, dans l'intérieur et les environs, que le jour où lord
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Lansdowne prononça sa motion.Nous ne doutons pas qu'elle

HC fasse autant d'impression à la lecture qu'elle en produi-

sit sur les auditeurs ; elle est d'une concision et d'une éner-

gie de style admirables.

Les lettres écrites à M. Fox par M. Pitt, et au marquis

de Lansdowne par M. Grenville, pour les prier de reculer

de quelques jours les motions qu'ils étaient dans Tinlen-

tion de faire, sont si extraordinaires et si contraires ù tous

les usages du parlement qu'elles ont excilé autant de sur-

prise que de curiosité et donné lieu à une multitude de

conjectures. Celle qui prévaut, c'est que les minisires

avaient reçu des nouvelles si alarmantes qu'ils avaient sur-

le-champ assemblé un grand conseil de guerre, auquel le

colonel Mack aassisié. Que le conseil de guerre ail été tenu

et que le colonel Mack y ait assisté, cela est sûr; mais

quel en a été l'objet et le résultat, c'est ce que personne

ne peut pénétrer.

Débats du Parlement. — Chambre des Communes.

SÉANCE DU 7 FÉVEIER.

La Chambre entend la troisième et dernière lecture du
bill pour la continuation du traité de commerce avec les

Américains; il est admis, ainsi que le bill sur la taxe des

terres, qui passe également dans un comité général, où
il est décidé que les catholiques ne paieront que comme les

autres.

Eiifln, M. Wilberforce ramène, avec cette constance

dont le succès est ordinairement le prix, sa motion pour
l'abolition de la traite des nègres. « Vous savez, dit-il,

combien de fois j'ai plaidé devant vous la cause des mal-
heureux Africains arrachés à leur patrie pour traîner dans
nos colonies une vie douloureuse, de Tamerlume de la-

quelle rien ne les console. J'y ai mûrement rélléchi, et je

crois devoir encore demander qu'il me soit permis de pré-

senter un bill pour la suppression de ce trafic infâme.

J'observe d'ailleurs qu'on pourra moins que jamais y op-
poser les intérêts du commerce, puisque la traite n'existe

guère dans le fait au moment actuel ; c'est la force des cir-

constances qui l'arrête; il s'agit seulement de l'empêcher

de reprendre, a

Sir JVilliam Young : Je combats celte motion ; car,

malgré les assertions de l'opinant, elle aurait des suites

vraiment funestes. Tous les gens instruits et de bonne foi

conviennent que notre commerce des Indes occidentales

ne peut se soutenir sans le travail des nègres qu'il faut re-

nouveler.

M. Whitebread, prenant avec chaleur la défense du bill,

témoigne ses regrets de voir les esprits, et surtout les cœurs,

encore noltantdans l'indécision. « On a prétendu, dit-il,

que les temps ne sont pas favorables, que cette mesure
n'est pas sans danger; mais quel danger plus grand que la

continuation d'une injustice aussi atroce que honteuse?
On vous a opposé l'inlérêt du commerce; mais quel est

cet intérêt? On serait bien embarrassé de donner une va-
leur réelle à cette objection , aux termes dans lesquels on
la présente; et d'ailleurs, quelle main ose, après avoir

mis dans la balance le sang, la longue agonie, l'assassinat

de plusieurs millions d'hommes, peser froidement à côté

la cupidité frustrée de quelques individus et faire pencher
pour eux le fléau ? Non , messieurs , il n'en sera pas ainsi

,

non, vous ne permettrez pas qu'on souille plus longtemps
vos oreilles de l'apologie d'un exécrable système, et vous
devez repousser avec l'horreur qu'inspire le sacrilège des
pratiques évidemment criminelles qui dépouillent l'hom-
me de son droit le plus sacre, la propriété de sa personne. »

L'orateur finit par avouer qu'il a été aussi affligé que sur-

pris d'entendre M. Wilberforce se borner à la demande de
la suppression de la traite, et ne pas continuer à s'honorer
en réclamant, comme il l'avait déjà fait, l'abolition même
de l'esclavage des nègres.
Le colonel Cawthorne accumule les arguments pour

prouver qu'il n'y a qtie des ennemis de leur pays, de la

constitution, de l'Eglise et du trône, en un mot des traîtres

à la patrie, qui puissent seulemrnt penser a proposer l'a-

holiiion d'une chose aussi utile que la traite.

M. Deut ajoute à ces excellentes raisons longuement dé-

duites l'inconvénient de se priver des fortes taxes que
paient les intéressés à ce commerce. 11 se fait rappeler h
l'ordre par M. Smith, qui l'engage à rentrer dans la ques-

tion d'où il s'est enlièreraenl écarté. M. Deut divague

encore en faveur de la traite ; il fait sa profession de foi po-

litique; elle consiste dans une grande aversion pour toute

espèce de réforme. Celte idée le conduit à parler de la

France; le président lui observe qu'il n'est pas dans la

question.

M. Newnham répète ce qu'on a dit mille fois, quel'hu-
manilé même exige la continuation de ce commerce; que,

si les nègres n'étaient point ainsi transportés des côles

d'Afrique en d'autres contrées, des millions de ces mal-
heureux, dont on sauve la vie, périraient les uns par la

main des autres.

La motion est aussi combattue par le colonel ïarleton,

parcequ'elle interromprait le commerce au moment même
où il est à désirer qu'il prenne le plus d'essor.

Enfin le chancelier de l'échiquier, succédant à deux
opinants, MM. Tyder et Lechmere, dont l'un avait parlé

pour et l'autre contre, presse la Chambre d'adopter le bill,

en lui observant qu'elle ne fera qu'agir con^^équemmcnt

aux principes contenus dans une résolution déjà prise et

manifestée à l'autre Chambre depuis deux ans. Celte réso-

lution consistait dans l'extinction successive du commerce
d'esclaves sur les côtes d'Afrique.

M. Pilt ramène en effet la Chambre à celte mesure par

le raisonnement suivant : « Cette proposition doit avoir

le suffrage de ceux qui veulent l'abolition totale de l'escla-

vage, puisqu'elle y conduit; elle doit l'avoir également

de ceux qui ne veulent que l'abolition graduelle, puisque

c'est le préliminaire indispensable de l'exécution de leurs

vues. Ainsi la majorité ne peut refuser son assentiment au
bill. »

M. William Smith, craignant l'impression que pourrait

faire sur les esprits l'observation de M. Newnham qu'ache-

ter les nègres c'élait leur sauver la vie, puisqu'autrement

ils courraient risque d'être massacrés de sang-froid par

ceux qui les avaient faits prisonniers, cite l'anecdote sui-

vante, tirée d'une lettre qu'il venait de recevoir. 11 y était

question d'une conférence entre des esclaves acheteurs et

des esclaves vendeurs d'hommes sur les côtes de la Nigritie.

Les parties ne pouvant tomber d'accord du prix de quel-

ques têtes de nègres, le vendeur dit, en refusant de livrer

ses esclaves à trop bon marché, qu'il aimait mieux les faire

travailler pour son compte.

Soixante-trois voix contre quarante adoptent la motion

de M. Wilberforce, qui n'aurait peut-être jamais passé si

M. Pitt ne se fût rangé de ce parti. Le bill est admis à la

présentation.

M. Fox prévient la Chambre que M. Sheridan est empê-
ché, par le mauvais étal de sa santé, de faire aujourd'hui,

comme il en a pris l'engagement , sa motion sur les traite-

ments et salaires donnés à certains individus depuis le

commencement de la guerre, mais qu'elle n'est que diffé-

rée jusqu'à mardi prochain, où il se promet de la faire si

l'ordre du jour lui en laisse le temps.

Après avoir porté la parole pour son illustre ami, M. Fox
la prend pour lui-même, et demande à différer jusqu'à

jeudi la motion que lui-même avait promise relativement

aux convois.

La Chambre s'ajourne.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

COMMUNE DE PARIS.

N. B. L'abondance des matières nous a fait inter-

rompre depuis quelque temps le tableau des opéra-

tions du conseil-général ; mais nous allons repren-

dre les séances arriérées ; et alln de pouvoir nous

mettre à jour, nous donnerons seulement l'extrait

de ce qu'elles peuvent offrir de plus intéressant.

Notice des séances du conseil-général depuis le 19

pluviôse.

Du 11. — Plusieurs réclamations se font entendre

sur la difficulté de se procurer de la viande ; les bou-

chers sont accusés d'en cacher une grande quantité,
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qu'ils réscrvont pour dos juMliqucs et des arisluciii-

les (jui les |)aieiU au-dessus du uiaximum.

11 ne doii plus y avoir de prertTence,dit un mem-
bre; il faut quelc sans-culoUes jouisse des droits

sacres que lui accordent la liberté et légalité.

Le conseil arrête qu'il sera défendu aux bouchers

de ftiire porter de la viande chez aucun citoyen.

— Une jeune citoyenne de l'âge d'environ six ans

monte à la tribune, et récite plusieurs stances de vers

patriotiques qu'elle sait par cœur. Elle joint à un or-

gane bien délié, à une voix sonore, tout l'art de la

déclamation.

Quelques applaudissements sont la récompense de

son zèle.

Le Président : J'avoue que j'apprécie bien diffé-

remnient et le talent que vient de développer celte

jeune citoyenne et les applaudissements qu'elle a re-

çus. Au lieu d'apprendre à d'aussi jeunes enfants

fart de la déclamation et des vers, je crois qu'il se-

rait plus utile et plus civique de leur enseigner et de

leur expliquer la Déclaration des Droits de l'Homme
et de les exercer au travail. L'art des vers est si éloi-

gné de l'intelligence d'un enfant, et il y a tant de

choses qui peuvent préparer une bonne éducation,

que je ne puis applaudir à un succès peu fait pour
il.itter une mère vraiment républicaine.

La mère, qui est présente, et dont la jeunesse, l'é-

légance et la beauté lixent les regards, observe que,

sa tille ayant montré un goût décidé pour ce genre
d'e'tude, elle n'a pas cru devoir l'empêcher de s'y li-

vrer.

Chaumetle : Je crois en effet qu'on ne peut blâ-

mer une mère qui n'a pas cru s'éloigner des princi-

pes républicains en faisant apprendre des vers pa-

triotiques à sa fille; mais je lui observe, comme le

préopinant, que ce n'est pas là ce qui doit former la

première éducation d'une jeune fille; l'utile doit

marcher avant l'agréable. Apprenez-lui à faire des

bas pour les défenseurs de la patrie ; lorsqu'elle en
aura fait une paire, vous la ramènerez ici, et ce

nouveau succès, quoique moins éclatant , obtiendra

une mention civique.

— Les dénonciaiions se renouvellent contre les

bouchers.
L'agent national : Il existe un complot d'affamer

Paris ; ce complot est tramé par les puissances étran-

gères
,
qui, ne pouvant nous battre avec leurs ar-

mes, cherchent à nous diviser par la famine. Des
malveillants tuent ou plutôt accaparent des vaches
pleines, et ces ennemis cachés de la république ef-

fraient sur la disette dont ils sont eux-mêmes les au-
teurs.

On me disait encore ce matin que du temps de

Kecker et Bailly tout allait bien , et que Paris était

approvisionné Où. sont-ils ces magistrats que
vous avez adorés , ces ministres que vous avez por-
tés en triomphe? Du temps de ces agents fidèles

du tyran , avions-nous à soutenir les efforts des puis-

sances coalisées, à surveiller les ennemis du dedans
et une cabale infernale de fédéralistes? Car, n'en

doutez pas , elle existe cette cabale. Les fédéralistes

ont dit en mourant : « ^ous mourons, mais nous
laissons des vengeurs »

Citoyens, vos'magistrats veillent ; ils sauront dé-

jouer ces manœuvres. Armez-vous de la plus grande
confiance ; songez que vos législateurs sont sages et

prévoyants, et que le sol fécond de la liberté est tou-

jours disposé à nous ouvrir ses trésors.

Ce discours est plusieurs fois interrompu par des

applaudissements.
Le conseil arrête que le département sera invité à

faire mettre en culture les terres des jaixlins de luxe
qui sont dans la commune de Paris.

Du 22. —Une députalion est introduite.

Loratcur : Nous venons annoncer au conseil que
la section qui nous envoie est dans riiilenlion de
changer sou nom de Beaurepaire pour y substituer
celui de Challier. Beaurepaire était la créature du ty-

ran, et parconséquent aristocrate.

Le Président : J'observe à la section de Beaure-
paire que voilà au moins six noms qu'elle change
successivement : d'abord les Malhurins, la Sorbonne,
Beanrei)aire, etc.; le nom ne fait rien quand la sec-
tion est dans les vrais principes.

Tellicr : On conviendra que la section de Beaure-
paire n'a pu conserver les noms de Malhurins ni de
Sorbonne^. Ce ne serait donc que sur le nom de
Beaurepaire que porterait son inconstance; mais je

ne vois pas pourquoi celui-là ne serait pas encore
changé s'il estreconnu que Beaurepaire ait été aris-

tocrate.

Plusieurs membres élèvent des doutes sur la con-
duite militaire et les principes politiques de ce ci-

toyen.

Nogeon : En calomniant Beaurepaire, c'est calom-
nier la Convention nationale

,
qui lui a décenié les

honneurs du Panthéon. Je demande l'ordre du jour.

L'agent national ; J'appuie l'ordre du jour, mo-
tivé sur ce (jue le comité d'instruction publique est

chargé de donner des dénominations à toutes les

sections et cantons de la république.—Adopté.

— Dans une des précédentes séances, le conseil-

général avait passé à l'ordre du jour sur un arrêt de
la section du Temple, qui déclarait indigne de sa

confiance le citoyen Taibot, son représentant à la

commune , et avait cru devoir le maintenir dans ses

fonctions. Un membre voyait dans cet arrêté, et

dans les dénonciations multipliées contre les magis-
trats du peuple, le projet d'altérer la confiance et de

diviser les citoyens; il s'était élevé contre les patrio-

tes du 10 août et du 31 mai
,
qu'il appelait patriotes

de nouvelle couvée, en les comparant a ceux dont le

civisme datait depuis la révolution.

La section du Temple, indignée de ce que le con-
seil-général n'avait point improuvé cette opinion et

n'avaii point fait droit à son arrêté contre Taibot,

colporta dans les autres sections et dans les Sociétés

populaires une Adresse tendant à obtenir, en multi-

pliant les adhésions, la destitution de ce fonction-

naire public.

Cette pièce a été dénoncée au conseil-général, et,

sur les observations de son président, que l'arrêté et

la pétition paraissaient le résultat de haines et de

vengeances particulières combinées avec le projet

d'avilir les autorités constituées, l'Adresse a été ren-

voyée comme contre-révolutionnaire à l'adminis-

tration de police, pour en faire son rapport.

Aujourd'hui la Société populaire de la section du
Temple se présente au conseil.

L'orateur : La section du Temple, instruite qu'on

a interprété d'une manière injurieuse à ses principes

l'Adresse dont elle a fait part aux Sociétés populaires

et aux autres sections, croit devoir une explication

qui ne laisse aucun nuage sur la pureté de ses inten-

tions, en expliquant ce qu'elle a entendu désigner

par patriotes de 89, dont il est question dans l'A-

dresse.

Ce sont les hommes à marc d'argent, les bas-va-

lets de Lafayette et de Bailly, ceux qui croyaient que

pour servir sa patrie il fallait un habit bleu; les

Feuillants , les clubistes, les assiégeants de la mai-

son de Marat , les détracteurs de la commune du 10

août, qui dirigeait le génie du peuple , les partisans

du fi'déralisme ; ces hommes qui se sont opposes par

des movens astucieux à l'acceptation de l'acte con-
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stitutionnol , cnliii les ennemis du gouvernement ré-

volutionnaire.

Voilà les hommes sur le front desquels la section

du Temple a voulu imprimer le sceau de l'ignominie.

Mais elle sait distinguer les hommes du 14 juillet, 5

octobre, du Champ de-Mars, signant déjà le contrat

républicain sur l'autel de la patrie.

Membres du conseil -général de la commune qui

ne nous avez pas entendus, c'est maintenant votre

bonne foi que nous interpellons : croyez-vous qu'a-

près cette explication franche des principes qui nous
animent nous ayons voulu avilir le conseil-général?

Pour avilir le conseil-général , il faut être contre-

révolutionnaire , et la section du Temple n'en ren-

ferme plus. Mais croyez-vous qu'elle ait pu oublier

sitôt ces hommes qui', sous le masque du patriotis-

me et du respect des lois, prêchaient la contre-révo-

lution dans les assemblées générales? Voudrait-on
faire un crime à la section du Temple de se débar-
rasser des intrigants?

Maintenant , mieux instruits et satisfaits , vous
n'apercevrez dans quelques expressions qui vous
ont paru choquantes que le bouillon du patriotis-

me réclamant ses droits avec vigueur, et cherchant
à briser tous les obstacles pour faire triompher la

vérité.

Nous observons que la section du Temple est dans
l'intention défaire part de cette explication frater-

nelle à toutes les sections et Sociétés populaires , et

de la faire placarder dans tout Paris.

Le Président : Je crois devoir faire une observa-
tion au conseil sur l'explication de cette Adresse

,

dont je trouve les principes très impolitiques. La dé-

signation qui est donnée des prétendus patriotes de
1789 est très irrégulière et inconséquente; car on
pouvait et on devait dire les soi-disant patriotes;

elle ne lait que pallier l'expression malintentionnée
et contre-révolutionnaire de patriotes de 89 , sans
en détruire le venin. Si cette explication était ac-
cueillie , si on approuvait qu'elle fût répandue, affi-

chée et communiquée aux sections. et aux Sociétés
populaires, la malveillance en profiterait, et, malgré
l'explication, se croirait autorisée à tourner en ridi-

cule et à persécuter ceux qui ont suivi la révolution
depuis 89, et dont le patriotisme ne s'est pas démenti
depuis cette époque.
Bernard : Je vois dans cette explication les mêmes

principes qui existaient dans la première Adresse
;

on a tout simplement retourné les phrases, on a
abusé des mots pour abuser des choses. Je demande
l'ordre du jour, et que l'explication ne soit ni im-
primée, ni communiquée, ni affichée.

La d(=putation se rend avec empressement aux ob-
servations qui lui sont faites, et assure que les vrais
principes, ceux des bons républicains, ont toujours
animé la section du Temple.

Plusieurs sections viennent annoncer qu'elles ont
improuyé l'arrêté et la pétition contre Talbot; celle
de Popincourt remarque qu'une section n'a pas le

droit de rappeler un membre admis par le vœu de
toutes les sections, et que cette forme de rappeler
tendrait à la désorganisation de toutes les autorités
constituées.

{La suite de cette notice à unprochain numéro.)

INSTRUCTION PUBLIQUE.
Répandre et multiplier sous toutes les formesla ihéorie

«les vérités élcrnclles contenues dans la Déclaration des
Droits de rilommc, c'est remplir un devoir sacré, c'est con-
courir à raflcrmissement de la liberté, qui, pour être con-
servée, a besoin de la connaissance et de l'application reli-
gieuse des principes par lesquels elle a été recouvrée.

Les tables des droits et des devoirs de l'homme et du ci-

toyen, réduits en maximes courtes et simples, nous ont p.iru

un ouvrage utile sous ce rapport.

Cet ouvrage, exposé en un tableau de quatre pieds de
liauteur sur trois pieds et demi de largeur, encadré et orné
des emblèmes de la liberté et de l'égalité, en très gros ca-

ractères de Baskerville , et très bien exécuté, est surtout

propre aux salles d'instruction et de rassemblement des
jeunes gens.

11 se vend chez J.-B. Colas , imprimeur
,
place de la Li-

berté, n" 187; chez Declaron, marchand papetier, rue Saint-

Antoine, vis-à-vis le ci-devant couvent de Sainte-Marie, et

chez les marchands de nouveautés.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Saint-Just.

SUITE A L.\ SÉANCE DU 11 VENTOSE.

Lebon : La Convention a chargé une commission
de revoir la loi sur les émigrés. Cette commission ne
présente point encore son travail ; cependant ripu

n'est plus nécessaire , car il se commet à l'égard ties

certificats de résidence et de non -émigration des
abus tels qu'on en délivre à des émigrés même qui
ont porté les armes contre la république. Je deman-
derais que la Convention décrétât la nullité de tous
les certificats délivrés jusqu'à ce jour par les com-
munes, et obligeât les individus à en obtenir de nou-
veaux.

Lacroix : Il y aurait beaucoup d'inconvénients à

annuler tous ces certificats; mais je pense qu'on
remplirait aussi bien les vues du preopinant en obli-

geant les citoyens qui en ont obtenu à les faire ré-
viser par les communes.

Siu- la proposition de Thibaut , la Convention
renvoie ces propositions à la commission qu'elles

concernent.

Cambon : Je viens, au nom de votre comité
des finances , vous présenter le tableau détaillé dos
assignats créés jusqu'à ce jour , distribués selon
leur création, des assignats acluellement en fabrica-

tion , des assignats qui se trouvent dans les caisses

de la trésorerie nationale, des assignats brûlés et

annulés, enfin des assignats en circulation. Il s'est

fait depuis l'origine du brûlement une erreur con-
sidérable dans l'état des assignats brûlés. Il résulte

du dépouillement de tous les procès-verbaux qu'au
lieu de onze cents et quelques millions portés dans
l'affiche des brûlements , la somme d'assignats brû-
lés s'élève à 1,891,351,317 liv. L'erreur

,
propagée

depuis l'Assemblée constituante, venait de ce qu'on
annonçait à la tribune les créations sans y rappor-
ter les brûlements,desorteque ceux qui comparaient
ces deux objets pouvaient croire que la masse eu
circulation était plus considérable qu'elle ne l'est eu
eflèt. Votre comité a jugé nécessaire de rectifier pu-
l>liquement cette erreur et de la faire rectifier dans
l'affiche. Il pense qu'il est important de décréter que
désormais on rappellera dans l'affiche quelle cou-
pure d'assignats on brûlera , afin que la circulation

soit bien connue. Déjà l'affiche a été faite d'après
les idées que je viens d'énoncer : vous décréterez
l'impression du tableau général que je vous pré-
sente. Le décret qui a démonétisé les assignats a
fait connaître les faux. Il n'y a pas eu pour un mil-
lion d'assignats de cette espèce renvoyés dans les

caisses. Le tableau que je mets sous vos yeux vous
fera connaître les bénéfices faits par la république.

Quant aux assignats démonétisés, la somme s'en

élève, jusqu'au 12 pluviôse, à 129,530,536 livres 10
sous.

Bréard : Comme il est intéressant pour tous les

citoyens de connaître l'état des assignats brûlés, je

ilemande qu'au tableau présenté par Cambon l'on

PaH». Typ. l'inri PIuii , rue Cafancitre, 8.
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ajoute un extrait des procès-verbnux de lirrtlemenls,

qui ou coutieudra la date et la soumie d'assignats

brûles.

Cambon : J'annonce à la Convention que lecomitc
fera la ire ce travail.

Les propositions de Canibon sont décrétées.
— Monnot lit, au nom du comité desliuances, et

la Convention adopte la rédaction du décret du
G ventôse dernier, sur l'organisation de l'imprimerie

des administrations nationales, établie à Paris, dans
le local occupé parcelle des loteries.

• La Convention nationale, après avoir entendu
son comité des linances sur un projet de règlement
pour l'impriiuerie des administralions nationales

,

aécrète:

TITRE PREMIER.

• Art. 1er. L'imprimerie des administrations na-
tionales sera sous la surveillance d'un directeur aux
appointements de 8,000 liv.

;

« 11. Le directeur aura sous lui un prête, à son
choi.x, à 3,500 liv.;

«Trois sous-protes, à 3,000 liv.;

«Un correcteur, à 3,000 liv.;

« Un lecteur chargé de tenir la copie auprès du cor-

recteur, à 1,500 liv.;

•' Un contrôleur chargé , sous le directeur, de la

conduite du bureau de la comptabilité et des enre-

gistrements, à 4,000 liv.;

« Un sous-contrôleur de la tenue des livres et

comptes ouverts avec des fournisseurs, à 2,400 liv.;

« Un premier commis chargé de l'enregistrement

des objets demandés par les différentes administra-

tions, à 3,000 liv.;

« Un commis expéditionnaire, à 1,800 liv.
;

«Un garçon de bureau, àl,100liv. ;

« Un inspecteur chargé de surveiller les ouvriers,

de maintenir le bon ordre dans l'atelier, de porter les

réquisitions et de les faire observer, de manière que
chacun soit constammentà son poste, à 2,400 liv.;

« Un garde-magasin chargé du papier blanc, d'en

faire la recette et d'en délivrer la consommation
journalière, à 2,000 liv. :

« Un sous-garde-magasin et concierge, chargé
d'aider le garde-magasin , de porter le papier blanc
aux ateliers, d'entretenir la propreté de la maison, à

1,800 liv.;

« Deux chefs de magasin pour le papier imprimé,
chargé, l'un de la reliure et de la rognure, l'autre de
faire faire les envois et paquets pour les différentes

administrations, chacun à 2,000 liv.;

«Un sous-chef chargé de surveiller les femmes
occupées à plier et à brocher les objets demandés, à

1,500 liv.
;

«Un portier pour la maison à 1,200 liv.;

«Un portier pour riniprimerie, chargé en outre de
veiller aux consommations de l'imprimerie, par son
attention à n'en laisser sortir aucun des objets qui en
font partie, à 1 ,800 liv. ;

»

Le litre II est relatif aux heures de travail et aux
retenues pour les cas de négligence ou de retard de
la part des ouvriers.

11 accorde un secours de 5 liv. par jour aux ou-
vriers malades, s'ils sont mariés, et de 3 Hv. aux cé-

libataires.

TITRE III.

Des traitements.

• Les compositeurs auront par jour 8 liv.;

«Pour la demi-nuit (une heure et demie pour
souper) qui va jusqu'à minuit, 5 liv. 10 sous

;

« Pour la nuit entière, 11 liv.;

« Pour les décades, 11 liv.

A la presse.

' 11 y aura quatre presses en conscience aux mê-
mes prix que les compositeurs. Les éprouves étant
faites par les presses en conscience, chaque ouvrier
aura 20 sous par jour de plus pour le dédommager
de sa peine, ce qui fora 18 livres par décade pour la

presse chargée de faire les épreuves.

Papier dit couronne, etécu.

« Ouvrage ordinaire, le mille, 5 liv. 10 sons
;

« Modèles de tableaux, 6 liv.

Papier carré.

" Ouvrage in-4o et in-S», justification ordiuairo

,

le mille, 5 liv. 10 sous;
« Grande justification, G liv.;

«Avec tableaux ou additions, 6 liv.;

«Placards ordinaires, 5 liv. 10 sous;
« Grands placards, G liv.

Nota. Les prix sont augmentés dans la mcma
proportion pour les papiers plus grands.

TITRE IV.

De la papeterie.

» Les plieuses, piqueuses, brocheuses, les relieurs

et rogneurs seront sujets aux heures du règlement
pour l'imprimerie et aux mêmes retenues, en cas
d'absence.

« Les rogneurs et relieurs auront par jour
4 liv. 10 sous ;

« Pour la demi-nuit, a liv. 5 sous;
" Pour la nuit entière, 6 liv. 10 sous;

• Les plieuses, par jour, 2 liv.

• Ces employés seront sous l'inspection d'un
chef, aux appointements de 2,000 liv.

;

« De deux sous-chefs , aux appointements de
1,500 liv.;

• Les trempeurs, par jour, 5 liv., etc.

TITRE V.

« Art. 1er. Quand l'imprimerie aura besoin d'ou-
vriers, le directeur présentera nu ministre de l'inté-

rieur un état des ouvriers qu'il connaîtra dans les

ateliers particuliers pour être propres aux travaux
de l'imprimerie des administrations nationales.

« H. Le ministre ayant approuvé l'état, les or-

dres signés de lui seront portés par un inspecteur aux
citoyens requis, lesquels, en cas de désobéissance,

seront dénoncés aux comités révolutionnaires de
leurs sections, pour être traités comme suspects.

« III. Si un employé de ^imprimerie manque deux
fois de suite à l'appel, l'inspecteur s'assurera des

motifs de son absence.
« IV. Si dans la décade un ouvrier a manqué à

trois séances, sans raison de maladie, ou si seule-

ment il a été une fois travailler dans un atelier parti-

culier, il sera dénoncé comme suspect au comité ré-

volutionnaire de sa section. »

— Le représentant du peuple Garnier (de Saintes)

écrit de Blois, le 8 ventôse, que le gouvernement
révolutionnaire est établi dans cette commune, et

qu'il a éloigné des aflaires les administrateurs qui

avaient eu la faiblesse d'écouter la voix du perfide

Carra. 11 cite un exemple des intrigues des faux pa-

triotes.

Cellier-Berenil, receveur du district, avait été mis

en état d'arrestation pour une correspondance écrite

en anglais, qu'il entretenait avec la citoyenne Cle-

nord. Le bruit serépanditquilallaitètre traduit au

tribunal révolutionnaire ; efirayc , il fuit dans une
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cnmpngne voisine; anssilôl Gidoin, adminislintour

du district, se rend à la Société populaire, où il an-

nonce que Cellier a emporté avec lui 1 million. On
le chercne, on le trouve , on l'amène à Blois, après

avoir couru le plus grand danger.

Deux personnes avaient refusé la place vacante du

receveur; Gidoin l'accepte et devient tout à la fois

administrateur, receveur et fournisseur. Il no pou-

vait fournir le cautionnement exigé; son parti l'en-

voie à la barre de la Convention comme un patriote

ardent de 1789, comme un sans-culottes qui offre son

patriotisme et sa vertu pour caution. La Convention

trompée l'alfranchit du cautionnement.

Au bout de huit à neuf mois, Cellier obtient la vé-

rification desa caisse, etcethommeque la calomnie

avait accusé d'avoir "enlevé 1 million à la nation se

trouve en avance de plus de 20,000 liv. envers elle.

On lui rend la liberté; mais Gidoin garde sa place.

Garnier , instruit de ces faits , interroge le peuple

sur le compte de Cellier: le juge-de-paix déclare

qu'après avoir examiné la procédure commencée
contre lui il a ordonné la mise en liberté deCellier;

alors Gidoin est destitué, arrêté, et Cellier rétabli

dans sa place. Le peuple a vivement applaudi à cet

acte de justice.

Garnier a élargi les citoyens arrêtés pour des fau-

tes légères; ceux justement suspects sont retenus, et

parmi ceux en arrestation il en est un que sa conduite

et sa correspondance ont fait renvoyer au tribunal

révolutionnaire.

— Cambon fait rendre les deux décrets suivants :

« La Convention nationale, après avoir entendule
rapport de son comité des finances, décrète :

« Art. 1er, Les diamants, pierres précieuses, per-

les et autres bijoux montés ou non montés, qui sont

actuellement déposésà l'administrationdesdomaines

nationaux, seront transportés sans délai à l'adminis-

tration des monnaies à Paris, avec les procès- ver-

baux descriptifs qui existent entre les mains de l'ad-

ministrateur des domaines nationaux.

« II. Les effets mentionnés en l'article précédent

seront remis au caissier établi près l'administration

des monnaies à Paris, par le caissier de l'administra-

tion des domaines nationaux, en présence des admi-
nistrateurs des monnaies, auxquels il remettra les

procès-verbaux descriptifs.

« m. Lesdits effets, avec les procès-verbaux des-

criptifs, seront déposés dans une caisse à trois clés,

dont une restera au pouvoir du caissier, une au pou-
voir des administrateursdesnionnaies, et la troisième

au pouvoir de l'inspecteur national.

« IV. Les administrateurs des monnaies feront dé-

monter de suite les diamants
,
perles et pierres pré-

cieuses qui leur seront remis; ils feront déterminer
la valeur et le poids de chaque objet séparément.

• V. Il sera donné un numéro à cha<]ue objet dont

la valeur et le poids auront été déterminés ; le cais-

sier s'en chargera en recette, en rappelant le nu-
méro du procès-verbal d'estimation , et il les dépo-
sera ensuite dans la caisse à trois clés.

VI. Le dernier jour de chaque décade, le cais-

sier de la Monnaie fera passer au caissier- général de
la trésorerie nationale les diamants, perles et pierres

précieuses qui auront été démontés dans la décade
;

il y joindra un bordereau contenant le numéro et la

valeur estimative de chaque, objet qu'il fera viser par
les administrateurs des monnaies.

« VII. Le caissier des monnaies tiendra un compte
séparé de ses recettes en diamants, perles et pierres

précieuses, et des remises qu'il en fera à la tréso-

rerie.

" VllI. Le caissier-général de la trésorerie natio-

nale portera en recette le montant de l'estimation

des effets qui lui seront remis, en indiquant le borde-

reau qui les accompagnera ; il les rangera par ordre

de poids dans la caisse à trois clés, dans laquelle il

déposera le borderean d'envoi.

" IX. Les diamants, perles et pierres précieuses

qui seront déposés à la trésorerie nationale , ne

pourront en sortir qu'en vertu d'un décret du corps

législatif ou d'un arrêté du comité de salut public
,

et seulement pour l'échange ou solde des denrées ou

marchandises de première nécessité tirées de l'é-

tranger.

« X. Le poids des matières d'or et d'argent qui se-

ront séparées des diamants et pierres précieuses sera

constaté par un procès-verbal signé par les adminis-

trateurs et l'agent national des monnaies, et le cais-

sier-général des monnaies s'en chargera de suite en

recette, au compte des matières d'or et d'argent.

«XI. Les diversesdispositionsci-dessus prescrites

à l'égard des diamants, perles et effets précieux ac-

tuellement à l'administration des domaines natio-

naux, seront observées pour tous les objets de cette

nature appartenant à la nation ou dont elle pourra

devenir propriétaire. En conséquence lesdits objets

seront de suite portés ou envoyés directement à

l'administration des monnaies à Paris, qui en fera

délivrer un récépissé par le caissier chargé de la

recette.

« XII. Il serîT dressé un procès-verbal particulier

de l'estimation des diamants, perles et effets pré-

cieux provenant des émigrés, en y indiquant le nom
du ci-devant propriétaire de chaque objet. Le mon-
tant de leur estimation sera déposé en assignats dans

la serre des produits des biens des émigrés. Les com-
missaires de la trésorerie nationale en enverront un
double à la régie de l'enregistrement, afin qu'elle

puisse en porter le montant à l'actif du compte de
l'émigré auquel ils ont appartenu.

" XIII. Les effets d'or et d'argent qui, par la main-
d'œuvre, auront une valeur supérieure de moitié à

celle de la matière, ne seront plus fondus.

< XIV. Ils seront réparés à neuf; les marques de

royauté ou féodalité qui s'y trouveront seront enle-

vées; ils seront ensuite estimés et transportés à la

trésorerie nationale, avec un numéro à chaque objet

et un bordereau indicatif de leur estimation et de
leur poids.

« XV. Le caissier-général de la trésorerie natio-

nale portera en recettela valeurestimative des objets

qu'il recevra ; il les déposera avec leur bordereau
dans la caisse à trois clés.

« XVI. Ces objets ne pourront sortir de la caisse à

trois clés que sur le pied de leur estimation etd'après

un arrêté du comité de salut public, et seulement
pour servir à l'échange et au solde desdenréesct
marchandises de première nécessité.

' XVII. Il sera nommé par le conseil exécutif

trois personnes pour démonter et estimer les dia-

mants, perles et pierres précieuses, et un orfèvre

pour réparer et estimer les effets d'or et d'argentqui

doivent être conservés, en exécution du présent dé-

cret.

« XVIII. Le comité des assignats et monnaies nom-
mera deux de ses membres pour surveiller les trans-

ports et opérations mentionnés au présent décret.

« XIX. La commission des approvisionnements et
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subsistances se concertera avec les commissaires de

la trésorerie nationale pour l'emploi des effets men-
tionnés au présent décrel.

•XX. Les comités des linances et d'instruction pu-
blique nommeront deux membres pour enlever les

scellés apposés sur des caisses contenant des médail-

les, qui sont déposéesà la trésorerie nationale.

« XXl. Ils feront un inventaire des effets qui s'y

trouveront; ils feront porter au cabinetdes médadles
celles qui seront dans le cas dètre conservées, et à

la Monnaie de Paris celles qui devront être fondues.

«XXII. L'administration des monnaies sera tenue

de taire terminer dans deux mois la fonte ou estima-

tion des effets d'or et d'argent, et des diamants et

autres effets précieux qui sont actuellement à la

Monnaie ou à l'administration des domaines natio-

naux, et de les faire porter dans ce délai à la trésore-

rie nationale. »

— «La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des finances, décrète :

• Art. 1er. Les ci-devant administrateurs de la

caisse d'escompte fourniront dans la décade aux
commissaires de la trésorerie nationale un compte
par euxcertilié des billets de la caisse qui étaient en
circulation le 17 avril 1790 , et qui furent déclarés

promesses d'assignats par un décret du même jour.

« II. La trésorerie nntionale fera vérifier de suite

le compte qui lui sera fourni ,en se faisant représen-

ter les livres, comptes et papiers de la ci-devant

caisse d'escompte ; elle fera constater quelle était le

montant desdiLs billets qui étaient en circulation, en

sus de 170 millions que la nation s'est chargée d'ac-

quitter.

« m. Les ci-devant administrateurs de la caisse

d'escompte seront tenus de prouver le rembourse-
ment qu'ils ont dii faire desdits billets qui étaient en

circulation pour son compte le 17 avril 1790, et de

ceux qui auraient été mis en circulation depuis cette

époque.

« IV. Les commissaires de la trésorerie nationale

se feront remettre par les ci-devant administrateurs

de la caisse d'escompte les billets qui ont tenu lieu

d'assignats qu'ils auront acquittés, et qui peuvent
se trouver en leurs mains; ils les remettront de suite

au vérificateur en cheldes assignats, qui les fera brû-

ler en la forme ordinaire.

« V. Les ci-devant administrateurs de la caisse

d'escompte verseront dans la décade à la trésorerie

nationalele montant desbillets decaissequi onttenu
lieu d'assignats, qui restent encore en circulation

pour le compte de la ci-devant caisse d'escompte; les

commissaires delà trésorerie nationale feront passer

ce montant au crédit du compte général des as-

signats.

« VI. Les administrateurs de la ci-devant caisse

d'escompte fourniront dans la décade aux commissai-
res de la trésorerie nationale le compte des nou-
veaux billets de ladite caisse qu'ils ont émis, et de

ceux qui sont encore en circulation; la trésorerie na-

tionale fera vérifier de suite ledit compte, en se fai-

sant représenter les livres, comptes et papiers de la

ci-devant caisse d'escompte.

• VII. Les ci-devant administrateurs de la caisse

d'escompte verseront dans la décade à la trésorerie

nationale le montant des nouveaux billets de caisse

qui sont en circulation, pour y être déposés dans la

caisse des dépôts et consignations.

« VIII. Les dispositions des articles VI et VII se-

ront exécutées dans le même délai par la ci-devant

caisse patriotique de Paris, et par toutes les compa-
gnies et associations de la même ville qui ont émis
des billets au porteur.

«IX. Les propriétaires des billets au porteur de la
ci-devant caisse d'escompte, caisse patriotique et
autres associations de Paris, dont le fonds, en exécu-
tion de l'article précédent, aura été déposé à la tré-
sorerie nationale, en seront remboursés, sur le visa
d'un préposé desdites compagnies, parla caisse des
dépenses diverses de la trésorerie nationale, jusqu'à
la concurrence des fonds qui auront été déposés.

« X. A la réception du présent décret, l'agent na-
tional de district se fera remettre , par les préposés
des corps , compagnies ou associations qui ont émis
des billets au porteur dans les communes de la ré|)U-

blique , la note de ceux qui sont encore en circula-

tion; ils en feront verser dans la décade le montant
dans les caisses des receveurs des districts, qui le fe-

ront passer de suite à la trésorerie nationale, ainsi

qu'il est prescrit pour les dépôts et consignations.

« XI. Les propriétaires desdits billets au porteur
les feront viser par les préposés des corps, compa-
gnies ou associations qui les auront émis, et les pré-
senteront ensuite aux receveurs du district, qui en
rembourseront le montant sur le produit de leurre-
cette courante, jusqu'à concurrence des sommes qui
auront été déposées par chacune desdites compngnies
ou associations, en exécution de l'article précédent.

« XII. Les receveurs du district enverront comme
comptant à la trésorerie nationale les billets qu'ils

auront remboursés, en exécution de l'article précé-
dent. •

— Roger-Ducos fait, au nom du comité des se-

cours et d'instruction publique, un rapport sur l'or-

ganisation de l'hospice des sourds et muets. Il pro-
pose un projet de décret qui est combattu par Thi-
baudeau.

L'assemblée ordonne l'impression des discours de
l'un et l'autre opinant, et ajourne la discussion des

projets de décret.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 12 VENTOSE.

Le citoyen Longueville-Clémentière , de Grand-
ville, département de la Manche, commissaire du co-

mité dé sûreté générale, écrit à la Convention les of-

fres considérables qui lui ont été faites par des enne-
mis de la liberté et du peuple, et notamment par un
capitaliste , qui a voulu acheter sa fidélité par une
somme de 280,000 livres.

La Convention renvoie sa lettre aux comités de

sûreté générale et des finances réunis, qui feront un
rapport sur la récompense à accorder à ce citoyen ;

décrète en outre la mention honorable de sa con-

duite dans le procès-verbal.

— Un secrétaire lit la lettre suivante :

Le représentant du peuple Lacomhe-Saint-Michel
,

déléfjué en Corse , au président de la Convention
nationale.

Bastia, le 1 3 pluviôse, l'ao 2*.

Je te rends compte , citoyen président, que les

Corses paolistes signalent leurs derniers instants par

les plus grandes cruautés. Un bateau venant de Cal-

vi, pourfuir les Anglais ayant abordé dans la partie

de la Corse qu'on appelle les Agriades , dans le voi-

sinage de Saint-Florent , un malheureux sergent du
6ie régiment a été mis en pièces par les Corses,
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an^^s avoir étéblessé d'un coup de fusil; une fomme

a l'U' mutilée , dépouillée en entier et conduite en

cet état sous les yeux de Paoli, dont l'ànie de sanga

paru jouir de ce spectacle.
.

De l'autre côté des monts, dans la partie d Ajac-

cio, les Paolistes ont attaqué les républicains. J'y

avaisenvoyé l'adjoint aux adjudants-generaux Gra-

ziani ,
pour former la compagnie Cotti, et deux au-

tres compagnies qui pussent donner des secours

aux patriotes , en attendant que les troupes de la re-

publique puissent y ramener le drapeau tricolore.

Les républicains n'ont perdu que deux hommes; les

Paolistes en ont perdu douze, sans compter les bles-

sés, qu'ils ont emportés. Les Paolistes étaient en nom-

bre décuple, et , selon leur usage , ont été brûler et

dévaster les possessions des patriotes. Il faut espérer

que leur temps ne sera pas de longue durée.

.le t'annonce que la nouvelle des victoires des ar-

mées de la république a électrisé les défenseurs qui

sont dans et point éloigné. J'ai fait une disposition

que les troupes ont adoptée avec transport. J'ai

formé des compagnies d'officiers et de sous -offi-

ciers des régiments qui sont en Corse. Ces officiers

se trouvent excédants dans les différents corps

qui sont extrêmement réduits par les maladies

et le défaut de recrutement. Ces compagnies d'of-

ficiers et de sous -officiers sont destinées à mar-

cher aux grenadiers ; elles porteront le nom de la
!

Montagne de Sans-Culottes, etc. , et j'assure la Con-
'

veution nationale que la république en tirera le

ilus grand service. Si les Anglais débarquent, nous

•es chargerons à la baïonnette , et j'espère qu'ici,

comme dans le continent, la Montagne foulera aux

pieds ses ennemis. Il se forme aussi des compagnies

volontaires de la garde civique qui veulent marcher

aux grenadiers. Enfin, président, c'est à qui de nous

imitera le mieux nos frères de l'armée de Toulon et

ceux de l'armée du Rhin. 11 y a six jours que qua-

rante bâtiments anglais étaient sur nos côtes; un
coup de vent les a dispersés, et nous craignons qu'ils

ne reviennent plus.

Signé Lacombe-Saint-Michel.

La Convention ordonne l'insertion de cette lettre

au Bulletin.

— Le conseil-général de la commune d'Arras fait

part du trait suivant :

Pierre-Joseph Leclerc, cordonnier, et ses cinq en-

fants, qui habitent avec lui, le sixième étant aux

frontières, se trouvent tous attaqués d'une fièvre pu-

tride. L'un d'eux, âgé de quatorze ans, ne voulait

rien prendre de ce qui lui était présenté. Sa mère,

désespérée, s'écrie tout-à-coup : « Si tu ne bois pas,

tu ne pourras guérir et rejoindre ton frère qui se bat

pour la république.» A ces mots le malade sort de

son assoupissement, prend la potion, continue à

prendre les médicaments nécessaires , et obtient

bientôt une parfaite guérison.

Renvoyé au comité d'instruction publique.

— La section des Quinze-Vingts est admise à la
|

barre.

L'orateur : » Citoyens législateurs , la dernière

heure des tyrans et de leurs valets est sonnée ; c'est

de cette montagne sacrée que sortit le terrible et sa-

lutaire décret qui doit anéantir pour jamais les en-

nemis de notre liberté.

« La section des Quinze-Vingts vient aujourd'hui !

vous annoncer ce que peut un peuple libre.
j

« Vous nous avez demandé des défenseurs; aux

cris de la patrie ils ont parti par légions ; vous avez

'jlt'orété la destruction totale des tyrans en deman-
dant une augmentation de salpêtre.

« Législateurs, occupés à connaître nos saintes

lois, nous y trouvons cette énergie républicaine qui

procure toutes les ressources d'un peuple de frères

,

népour la liberté.

« Habituée à toutes les privations, la section des

Quinze-Vingts nous charge devons dire qu'elle saura

se passer de tout, pourvu que nos frères qui combat-
tent si glorieusement et avec tant de courage sur

les frontières ne manquent de rien.

« Législateurs, il ne faut à des républicains que du
pain, du fer et du salpêtre. Nous en avons, nous

vous en apportons un échantillon, douze cents livres

brutes. Kous trouverons de cet émétique pour pur-

ger la terre des ennemis de notre liberté, et dans

peu l'univers étonné apprendra qu'il y a eu des rois,

et nous jouirons des lois républicaines émanées de

nos dignes législateurs montagnards, que nous avons

tous juré de défendre jusqu'à la dernière goutte de

notre sang. Vive la république ! vive la Montagne !»

( On applaudit. )

Mention honorable.
(La suite demain.)

SPECTACLES.
Opéra National. — Dem. la 1" repr. de Toulon sou-

mis, fait liistoriqueen un acte, préc. de MUtiade à Mara-
thon,

Théâtre de t'OpÉRA-CoMior^ national, rue Favart. —
La 3* repr. du Congrès des liais, com. en 3 actes, ornée

de lout son spect. , préc. des Deux Jumeaux de Bergame.

Théâtre de la Républiqoe, rue de la Loi.— Epicharis,

ou la Conspiration pour la Liberté, trag., et la Fraie Bra-

voure.

Théâtre de la rue Feydeau. — LaCaverne, opéra en

3 actes.

En attend. !a 1" représ, de Claudine, ou le Petit Com-
missionnaire,

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Egalité. —
L'Heureuse Décade; les Bonnes Gens, et l'Apothicaire,

opéra en 3 actes.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois. — La
Mort deMarat, pièce nouvelle, dans laquelle le cit. Mole

remplira le rôle de Marat, préc. de l'Ecole des Pères.

Incessamment la Fête de l'Amuur, grand divert. du ci-

toyen Gallet.

Théâtre des Sahs- Culottes, ci-devant Molière. —
Relâche,

Théâtre lyrique des Amis de la Patrie, ci-devant de

la rue de Louvois. — Laure et Zulmé, op. en 3 actes, et

l'Honnête Aventurier,

Théâtre du Vaudeville. — Au Retour; Arlequin Pyg-

maiion, et le Poste évacué.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — La Journée diffi-

cile, ou les Femmes rusées, suivie des Petits Montagnards,

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalité. —
Les Forges du Père Duchéne; le Mariage aux frais de la

Nation, et l'Ecole du Républicain.

Théâtre du Pamhéo.n, à l'Estrapade. — Relâche.

Incessam. le Naufrage des Rois dans l'île de la Raisom

Amphithéâtre d'Astlcy, faubourg du Temple.—Ke/âcAe.

Du 12 ventôse,

PAIEMENTS DES RENTES DE l'hÔTEL-DE-VILLE DE PARIS.

Portions de 8 mois 21 jours de 1793. Toutes lettres.

Noms des Payeurs.

2. Bosclicron
,
pcrp. et viager Duodi.

10. Ptncbeiii, vi.ig. et perp Duodi.

20, Saint-Janvier, viager, tont. perp Duodi.

29. Lebon de la Boutrayc, tont. perp. et viag. Duodi.

58. Chauchat, perpétuel Duodi.
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GAZETTE MTIOMLE ou LE MOMTEll IIMVERSEL.
N» 164. Quartidi 1-i Ventôse, l'an 2e. (Mardi A Mars 1794, vieux style.)

POLITIQUE.

ANGLETERRE.

Débats du Parlement, — Chambre des Communes,

SEANCE DU 10 FéTBISR.

La Chambre, formée en comité de subsides, voies et

moyens, aprîs uvoir donné son sulfropi" à diverses résolu-

lions et décidé que le rapport lui en serait fait le lendema n,

cnleud la seconde lecture du muiiny'bill ou bill de police

pour la marine. La troisième et dernière lecture est égale-

ment renvoyée au Icndenuiin.

M. VVliilebread demande communication du traité qui

met les sujets de l'électeur de Hanovre à la solde du roi de

la Grande-Bretagne, traité dont il témoigne sa surprise.

M. put : Je suis surpris de l'etounement de l'ho-

norable membre ; car enfin ce n'est pas aujourdliui

la première fuis que les troupes de l'électeur d'Ha-

novre sont à la solde du roi de la Grande-Bretajrne ;

mais j'ai le plaisir d'apprendre quelque chose d'ab-

solument neuf; car c'est bien pour la première lois

que j'entends parler d'un traité entre le roi d'Angle-

terre et l'électeur d'Hanovre. J'apprendrai à mon
tour à l'honorable membre qu'il n'existe point de

traité relativement à l'emploi des troupes hano-
vriennes au service du roi de la Grande-Bretagne,

et cela par une raison bien simple : c'est que ridiu-

tité de personne ne le permet pas. Je conviendrai

néanmoins qu'il existe des articles qui règlent les

conditions auxquelles S. M. doit employer les troupes

hanovriennes au service de l'Angleterre ; que ces

articles seront produits si l'opinant , se rentermant
dans les règles et donnant un but réel à sa motion

,

veut la réduire à l'examen de ces conditions.

M. Whitebread : Eh ï que m'importent de misérables

arguties grammaticales, une pure chicane de mots! J'a-

bandonne la forme de ma motion pourvu que le fond reste.

Traité, convention, article, tout cela m'est indifférent ; le

nom ne fait rien à la chose. Je demande ce en vertu de

quoi l'électeur d'Hanovre est obligé de fournir des subsides

en troupes au roi d'Angleterre. Quand il aura plu au
chancelier de l'échiquier, àce Linnaeus en politique, si exact

dans la nomenclature, de donner un nom à cela, je m'en-
gage à n'en plus employer d'autre?. En attendant, je réta-

blis ainsi ma motion : qu'une Adresse soit présentée à Sa

Majesté pour qu'il lui plaide de faire donner à la Chambre
une copie des articles en vertu desquels elle a employé les

troupes de son électoral pour le service de la Grande-
Bretagne. •

La motion , mise aux voix , est adoptée.

M. Grcy : Il n'est pas un membre du parlement qui,

sentinelle vigilante du peuple, ne doive toujours tenir l'œil

ouvert, afin qu'il ne soit porté aucune atteinte à la consti-

tution ; et certes
, quand celle qu'on pourrait essayer de lui

porter serait masquée sous les noms spécieux de privilège

ou de prérogative de la couronne, je n'en supposerais pas

les suites moins dangereuses.

Je m'abstiendrai soigneusement de faire entrer aucune
observation hors-d'œuvre dans la discussion à laquelle je

vais me livrer. Je ne me propose pas en ce moment de ré-

soudre ce problème, s'il peut être utile on non d'introduire

dans le royaume des troupes étrangères. Je m'en tiens à

prouver que le roi n'en a pas le droit sans le consentement

des deux Chambres, et qu'autrement cette mesure attaque

les lois fondamentales el la constitution de l'Etat. J'avoue-

rai, si l'on veut, qu'il peut être utile dans quelques cir-

constances d'introduire ces troupes; mais on m'avouera
aussi qu'il n'y a que le cas d'une extrême nécessité qui

puisse excuser une chose aussi illégale. D'ailleurs cette

urgence doit être constatée d'abord par la Chambre des

communes ; et quand les représentants du peuple se livrent

3' Série -^ Tome VJ,

5 cet examen, ils le font avec celte surveillance, cette jalou-
sie constitutionnelle ([ui forment la meilleure partie de
leur caractire, et qui garantissent en eux au peuple les

plus fermes appuis de ses droiis et de ses libertés.

Convenons-en, il ne s'agissait point en celle occasion de
la ('éfense de l'Angleterre, et c'est alors seulement qu'on
peut avoir recours à des forces étrangères; encore serait-il

peut-être plus prudent de s'en Oer à ce qu'où appelait il y
a quelques jours, avec tant d'emphase, l'énergie d'une
nation année... Mais prouvons ce ([ue j'ai avancé.

Je n'aurai pas besoin pour cela de remonter au premier
période de la loi de ce pays. Personne n'ignore qu'à cette

époque la profession de soldat n'était point encore ce

qu'elle est devenue dans des temps plus rapprochés de nous.

Les lords inférieurs ou lairds possédaient des bénéfices mi-
lilain s pour l'acquit desquels ils fournissaient à la défense

de l'Etal pendant un temps limité un certain nombre de
gens d'armes. Au temps de Charles II on ne connut plus

d'aulre armée que celle dont un acte du parlement légili-

anait, créait même l'existence. La Chambre doit peser dans

sa sagesse si le roi a pu aujourd'hui constituer dans le

royaume une loi militaire sans que le parlement l'ait sanc-

tionnée.

Je puis combattre victorieusement une pareille préten-

lion, et par la loi positive, et par les principes qui ont eu
le plus d'influence dans notre glorieuse révolution ; car

enfin on trouve de la manière la plus expresse dans la dé-

claralion et le bill des droits que lever une armée en temps

de paix, sans que le parlement y ait consenti, est une chose

qui va directiment contre la loi. Oui, dira-t-on, mais en

temps de guurre cela esl fort différent. Eh bien! celle dis-

tinction si favorable en apparence ne peut pas être admise.

Une ergoterie d'école ne saurait renverser ce principe fon-

damental de la constitution, qu'il n'appartient qu'au par-

lement d'accorder au roi les forces militaires qu'exige la

déicnse de TEtat.

Le bill des droits est une explication des lois de l'Angle-

terre dans tous les rapports qu'y ont fait entrer les bienfai-

teurs ignorés de la patrie, auxquelson en doit la rédaction.

Ce bill, que je considère avec une sorte de vénération reli-

gieuse sous ce point de vue précieux, n'accorde, à propre-

ment parler, aucun droit au peuple anglais, et se borne à

l'énonciationde ceux dont il jouissaitauparavant, et qu'on

pourrait regarder comme existant avec la nation, espèce

de commentaire de nos lois qui n'a pas besoin d'être inter-

prété.

Certes il se refuse aux eiplications captieuses, et on

l'attaque toutes les fois qu'on s'arme contre lui de quelques

expressions paiticulières qui semblent y déroger, lorsque

la tendance générale de l'ensemble est différente.

Si l'on veut, au contraire, saisir son sens véritable et

généreux, on y voit percer l'intention prévoyante d'empê-

cher qu'on ne puisse introduire des troupesétrangèresdans

ce pays, soit en temps de paix, soit en temps de guerre,

sans le consentement formel du parlement : donc, el ma
conclusion est inattaquable , l'esprit de ce bill interdit au

roi un pouvoir qu'il a néanmoins exercé relativement

^ux troupes hessoises.

M. Grey fait ensuite l'histoire de différents cas appli-

cables à sa propo^ition. Le premierquise présente eslcelui

de 1775 ; il rappelle également celui de d698. C'était au

sortir de la guerre : le roi Guillaume envoya un message

au parlement pour témoigner le désir oii il était que les

troupes hollandaises fussent autorisées à rester, s'enga-

geant à ne les employer à aucun usage impropre. Mais

celte proposition fui rejetée par les communes. Ici i'ho-

norable membre donne lecture du message du roi et de la

réponse des communes.)

Il déclare ensuite qu'un autre point sur lequel il appelle

l'attention de la Chambre est la disposition de l'acte d'éta-

blissement. Cet acte dit expressément qu'aucun ofDce de

confiance, civil ou militaire, ne pourra être possédé que

par les sujets naturels du roi, nés dans le royaume. Certes

le commandement de ces troupes actuellement en Angle-

terre est un haut grade de confiance , et il esl confié d'une

manière absolument contraire à l'acte du parlement, Le
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miiiiny-biU vient 5 l'appui de sa proposition : sans lui l'ar-

mée ne peut être sous la loi militaire. C'était encore un

principe que le mutiny-bill de la marine était de niûme na-

ture : tous deux prouvent que le roi ne peut avoir de

troupes que celles que le parlement lui accorde. Sans le

muiiny-biU un soldat ne peut être puni pour désertion ou

désobéissance aux ordres militaires. Les troupes hessoises

ne sont maintenant sous aucune loi militaire; elles ne

peuvenlôlretraitéescommesoldats.Quelquepouvoirquiait

été exercé sur elles auparavant, au moment de leur arrivée

en Angleterre elles ont été déliées de toute obéissance, et

débandées ipso facto.

M. Grey rapporte ensuite plusieurs autres actes du par-

lement : le vingt-neuvième du règne de Georges II et le

liuitième du roi actuel, qui consacrent les principes qu'il

»vance. Il jette les yeux sur différents messages émanés du

trône depuis 1715 jusqu'au temps présent, relatifs à des

débarquements de troupes étrangères; il rapporte avec

détail un discours célèbre fait en réponse, dans une occa-

Bion semblable, en 1756, par l'orateur des communes
Orlow.

Si quelques troupes ont été débarquées sans le consente-

meni préalable du parlement, les ministres se sont vus obli-

gés, pour se défendre, de justifier de l'absolue nécessité

de celte mesure et de se mettre à couvert par un bill. Une

protestation célèbre contre un acte semblable a été signée

en 1775 par un grand nombre de pairs, et nulamment par

leducdeRichemond, qui fait maintenant partie du cabinet.

C'en est fait de la liberté de la constitution si le gouverne-

ment peut introduire en Angleterre le nombre de troupes

qu'il juge à propos. Il est loin de présumer au roi aucun

dessein qui tende à cela , mais cet acte n'en doit pas moins

alarmer la jalousie constitutionnelle de la Chambre. La
décision qu'elle va porter sera prise pour l'expression de

ses véritables sentiments.

Tandis qu'on affecte journellement de sonner l'alarme à

l'occasion de prétendues atteintes portées à la prérogative

royale et d'une disposition chimérique à méconnaître l'au-

torité légitime, on passe réellement sous silence et l'on

néglige les droits du peuple ; tandis qu'on sévit contre des

malheureux pour quelques légères fautes qui proviennent

d'ignorance, tandis que ces malheureux suivent peut-être

en s'égarant une main habile qui les conduit à un but se-

cret, et que cette main est la même que celle à qui le chef

de l'Etat en a confié les rênes , les vrais intérêts du peuple

sont oubliés ou sacrifiés sans remords à l'extension de la

prérogative royale.

Celte constitution, qui faisait l'orgueil de quelques

hommes, faibles apparemment, eh bien I on la déclarera

peut-être bientôt une révolte perpétuée, et l'on osera prê-

cher à des hommes qui tenaient de la nature et avaient

d'ailleurs hérité de leurs aïeux le droit d'être libres, mais

dont on veut faire des esclaves dociles, que hors de la cour

point de salut, que le dogme de l'obéissance passive, de la

non-résistance est la meilleure des doctrines. On ira plus

loin ; on dira que s'opposer en quelque circonstance que
ce puisse être au pouvoir du monarque, c'est avoir l'im-

piélé de s'opposer au pouvoir de la Divinité même; que
résister, quelque dur que soit le joug sous lequel on gé-

misse, est un crime pour le sujet. Je le répèle, je rends

au roi la justice de croire qu'il n'a eu aucun dessein perni-

cieux; mais nous ne devons pas moins surveiller, et notre

conscience nous y oblige, l'usage que les ministres veulent

faire de la prérogative du prince dont ils sont disposés sans

doute, en leur qualité de minisires, à tirer tout le parti pos-

sible pour leur maître et pour eux ; nous devons, dis je,

suivre l'exemple de cet auguste parlement qui sous le roi

Guillaume établit la constitution ; en conséquence, je pro-

pose de déclarer qu'employer des étrangers dans un grade
militaire ou introduire des troupes étrangèies dans le

royaume, sans le consentement préalable du parlement,
est contre la loi.

M. Powis convient qu'il est du devoir de la Chambre de
surveiller la conduite des ministres, mais il n'est pas moins
de sou devoir de proléger avec un soin égal toutes les

branches de la con-^tilulion. Les circonstances sont telles

qu'il craint beaucoup plus deux ou trois bonnets rouges

que les attributions et prérogatives royales. Il pense qu'on
peut faire dans l'état des choses actuel une juste appli-

cation de ce qui se passa en 1784 » et que cet exemple
suffit pour justifier la mesure prise par Sa Majesté;,

M. Winiiham s'élève contre celte méthode de raisonner,

qui puise ses moyens dans la nature des circonstances;

suivant ce système, il ne serait bientôt aucune loi qui fiît à

l'abri des alttintes des ennemis delà constitution. Il main-
tient donc que la question doit être considérée ab^traclive-

ment et sans aucun égard aux circonstances. Or le bill des

droits s'explique formellement, et porte qu'il ne pourra

être introduit des troupes étrangères dans l'intérieur du
royaume sans le consentement du parlement.

M. Whitebread appuie la motion jiar le raisonnement

suivant. D'après un article du traité avec le landgrave de

Hesse, Sa Majesté est convenue, si les troupes hessoises

étaientemployées dansla Grande-Bretage ou dans l'Irlande,

qu'elles seraient mises sur le pied des troupes anglaises ; or

cela ne peut avoir lieu sans le consentement du parlement
;

ainsi la clause doit être sanseffet tant que ce consentement

n'aura pas été donné.

Le major Mailland dit que, sans un acte d'aulorisation

du parlement, non-seulement des troupes étrangères ne

peuvent être introduites dans l'intérieur, mais qu'aucun

étranger ne peut remplir un emploi public du gouverne-

ment, et que par le seul fait de leur débarquement les

troupes hessoises sont licenciées. Il ne les regarde plus

comme une armée, mais comme une réunion illégale. En
effet, elles ne sont point dénommées dans le bill de disci-

pline des armées, et parconséquent point sujettes à la loi

martiale. Les officiers n'ont pas le droit de les retenir

sous les drapeaux; elles ne peuvent être punies par leurs

supérieurs pour fait d'indiscipline ou de désertion , et ne

sont soumises qu'aux lois municipales.

Lord Cavendish propose un bill d'exception.

M. Francis conteste au roi la prérogative qu'on prétend

lui attribuer. Jamais elle ne lui a été accordée; un droit de

cette nature serait du plus grand danger, et les doctrines

contraires, professées dans cette discussion, éteindraient

bientôt dans les cœurs anglais tout sentiment de patrio-

tisme. On a voulu distinguer entre les temps de guerre et

de paix, et on a prétendu que c'était en temps de paix seu-

lement qu'il était défendu au roi d'introduire des troupes

étrangères. Mais cette opinion n'a aucune apparence de

fondement; car l'introduction de troupes en temps de paix

serait moins dangereuse et moins alarmante. Si le roi pou-

vait introduire des troupes étrangères en quelque temps

que ce fût, les armées autrichiennes , russes, prussiennes,

pourraient donc un jour occuper notre territoire? Qui
pourrait ne pas voir les dangers d'un tel système ?

M. Stanley veut concilier les lois du pays et ce qu'il

croit qnelescirconstances exigent; c'est pourquoi il appuie

le projet d'un bill d'exception.

M. TVallis : Je combats la motion, et je la combats avec

d'autant plus lie force que je n'y vois qu'un germe de
méfiance, une funeste mesure propre à paralyser le gou-
vernement au moment où il a besoin de sa force. Je ne
crains point de démentir l'assertion d'un des préopinants,

de l'auteur de cette motion, puisqu'il faut le dire, relati-

vement au bill d§s droits. Je n'entends point la valeur des

mots, ou je ne connais aucun article de ce bill, aucun
acte, aucun usage qui s'oppose à l'introduction de troupes

étrangères en temps de guerre. C'est une prérogative de la

couronne qu'elle a souvent exercée, et toujours sans qu'on

la lui ait contestée. Je pourrais vous citer un grand nombre
d'exemples de messages du roi dans de pareilles conjonc-

tures, auxquels la Chambre s'est empressée de répondre

comme elle le devait, c'est-à-dire par son assentiment. Le
bill des droits porte expressément que !e roi ne pourra

conserver dans l'intérieur des troupes sur pied en temps de

paix; mais je défie d'y lire un seul mot qui interdise d'em-
plnyer des troupes étrangères en temps de guerre : l'his-

toire m'a justifié d'avance ; elle constate que, pendant dix

ans après la révolution, il est resté sans inconvénient un
corps de ces troupes sur lesquelles on prend tant d'alarmes

aujourd'hui, quoique tout doive rassurer, puisqu'elles ne

sont qu'à l'extrémité de l'empire et en petit nombre. Plu-

sieurs des préopinants après avoir arrangé leurs prémisses

à leur gré, en ont tiré les conclusions qu'ils ont voulu , el

non pas celles que voulait la vérité. Eh bien! moi, je crois

avoir le même droit qu'eux de tirer aussi des conclusions,

et, appuyé d'une foule de preuves de toute espèce» je con-
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dus f;ne le pouvoir du roi 5 cet égard est conslitulionnel

rt loconna.

Certes je suis aussi partisan de la surveillance qu'un

autre ; mais celte surveillance qui doit examiner si l'on fait

les chO!-e>, et si on les fait bien, serait pire que la négli-

gence, Tincurie la plus complète, si elle empêchait de les

faire; et c'est précisément parceque je veux que les mi-

Distres fassent leur devoir que je ne veux pas que le soup-

çon mal fondé les poursuive comme s'ils étaient, parce
seul titre, les ennemis de la constitution.

SI. Montagne : C'est assurément une belle chose que
des mouvements oratoires, mais des raisonnements calmes

valent sans doute beaucoup mieux ; je voudrais que les

membres de Topposilion sentissent cette vérité, et se sou-

vinssent que, comme pour être éloquent il faut faire plus

d'usagedeson imagination que de sa raison, non-seulement

on ne fait pas les afrairc! de la nation avec de l'éloquence,

mais que quelquefois même elle ne sert qu'à les défaire.

Alors ces messieurs éviteraient les emportements auxquels

ils se livrent trop souvent; alors, ne regardant plus d'un

œil troublé par la colère, ils ne verraient peut-être pas,

comme ils fontaujourd'hui, dans toutes les démnclies des

ministres, une tendance au despotisme. On ne les enten-

drait pas constamment répéter : Pourquoi ont-ils fait ceci?

pourquoi ont-ils fait cela? Ils ressembleraient moins aux
membres delà première Convention nationale, et surtout

au loup de la fable, qui veut que l'agneau soit coupable à

quelque prix que ce soit.

M. Adair dit quece qu'il a entendu pendant le cours des

débats lui a fait désirer sincèrement que la motion n'eût

pas été faite. On a énoncé des opinions qui l'ont alarmé et

ont Oxé son attention.

Un jeune membre (M. Wallis) avait affirmé d'un ton

plein d'assurance qu'introduire des troupes étrangères

dans l'intérieur, en temps de guerre, était un droit avoue

et non-contestable de la couronne ;
que, si la Chambre avait

fait des remontrances dans des occasions de celte nature,

il était cnlièrcmenl iil re au souverain d'y avoir égard ou
non. Sans doute chaque homme était libre dans sa con-

duite, mais les ministres devaient prendre garde toutefois

à l'usage qui pourrait être fait de cette liberté.

Une doctrine non moins pernicieuse était celle de l'hono-

rable membre vM. Povs is) qui avait prétendu que le bill

des droits ne devait pas pas être pris dans tonte la rigueur

des termes, mais expliqué, commenté, appliqué, suivant

les convenances de notre position.

L'opinant détiare que la motion de M. Grey lui paraît

non moins constitutionnelle que conforme à la raison. Ce-
pendant il avoue que les temps sont critiques; il ne voit

pas de sang-froid et sans frayeur les principes de France

et leurs terribles résultats; mais il ne voudrait pas, pour
éviter les excès de la démocratie, se précipiter dans les bras

de la prérogative. Le parlement est la vraie sauvegarde

des Anglais, il est leur asile et le garant de leurs libertés:

c'est pourquoi il est de la plus haute importance qu'il con-

naisse ses devoirs et les remplisse. D'après le bill des

droits et l'acte conslitulionnel, le monarque n'a pas le

droit d'introduire des troupes étrangères en aucun temps,

soit de paix, soit de guerre. Lorsqu'en 1756 on jugea néces-

saire d'employer des troupes étrangères en Amérique, un
acte fut passé à cet effet, contenant les réserves nécessaires.

En 1775, lorsqu'il s'éleva aussi des débats dans la

Chambre au sujet de l'introduction de troupes étrangères,

les opinions que nous avons entendues furent produites, à

la vérité, mais elle causèrent une alarme générale, et ce-

pendant elles n'annonçaient alors qu'une division dans les

sentiments, et n'avaient point, d'une manière prononcée,

la tendance qu'on y remarque aujourd'hui.

M. Adair exprime de nouveau ses regrets de ce qu'il a

été fait une motion sur cet objet. Il aurait voulu qu'on gar-

dât le silence, et qu'on supposât que ces troupes débar-

quées et destinées à notre défense , jetées sur le rivage par

les vents contraires et les tempêtes, ont été obligées de

prendre terre, et que l'humanité et la justice nous font un
devoir de les accueillir et deleur porter des secours. Il con-

clut en demandant la question préalable sur la motion.

La question préalable est appuyée par M. Yorcke, après

lequel le procureur-général tâche de ramener le calme
dans l'assemblée assez violemment agitée. « Plusla délibéra-

tion est imporlunle, plus, dit-il, vous devez y nutlrc de sa-

gesse et de maturité. C'est un exemple que vous ont donné
vos ancêtres, et que vous devez suivre. Qu'il me soit per-
mis d'ajouter, sans entrer dans le fond de la question, que
le bill des droits, tant cité de part et d'autre, aurait pu et

dû être laissé de côté ; car il ne contient rien de préci'^é-

ment favorable à l'une ni ù l'autre des opinions énoncées
avec trop de cbaleurpour l'être avec assez de justesse. J'in-

voque donc aussi la question préalable.»

M. SmitIt.Ei moi j invoque la plus grande surveillance,

lo jalousie constitutionnelle contre la doctrine de la préro-

gative; car avec cette faculté d'introduire des troupes en
temps de guerre, la cour n'aurait qu'à nous mettre en état

d'hostilité confie Lucques ou Tanger; le roi pourrait verser

parmi nous une foule de soldats étrangers sous prétexte de

nous défendre contre les attaques de ces puissances. Et que
deviendrait la liberté, quel danger ne courrait-elle pas au
milieu de ces prétendus défenseurs qui pourraient aussi

bien la perdre que la sauver? Pi'incipiis obsta.

M. Pitl: Ou sait d'avance que je ne snispas de. l'a-

vis de l'honorable membre. J'en suis peut-être plus
oblige de rendre justice à son caractère , que je res-

pecte. Après m'ètre acquitte de cette dette sacrée
,

quand on combat les opinions dun homme et non
ses sentiments

,
je désire faire connaître avec fran-

chise mon opinion , et surtout ce qui me détertnine

à detnander avec l'honorable M. Adair la question

préalable. Au reste, je n'en agis ainsi que parce-

(m'elle a déjà été mise en avant ; car je n'en sentais

point la nécessité. Je déclare que j'aurais dit sans

hésiter : Non, à la motion principale, et je m'em-
presse de vous prévenir que j'ai été un des princi-

paux agents de celte mesure, pour laquelle je n'au-

rais pas cru qu'il fût nécessaire de solliciter un bill

d'exception pour mes collègues et moi. Ce qu'on

peut appeler une honnête excuse, je n'en veux point.

Si j'ai prévariqué, si j'ai seulement failli
,
je réclame

les privilèges d'un Anglais, d'être jugé suivant les

lois de mon pays. Mais je les connais assez pour
avancer, sans cîaiute qu'on me démente, qu'il n'en

existe pas une seule d'après laquelle personne soit

autorisé à soutenir que j'aie besoin dans cette cir-

constance de la faveur d'uti bill d'exception. Deux
objections vont

,
pour ainsi dire, au devant de la

motion : d'abord les principes qui lui ont servi de

liases doivent rester en théorie , la pratique étant in-

applicable dans quelque cas que ce soit; ensuite

cette motion même, en l'isolant des circonstances
,

n'est fondée sur aucune des lois positives de ce

royaume et est contredite par tous les usages.

S'il s'agissait d'examiner si le roi a la faculté d'en-

tretenir habituellement, soit en paix, soit en guerre,

des troupes étrangères dans l'intérieur, indépcndam-

iTient du vœu des deux Chambres
,
je me rapproche-

rais du préopinant , et je dirais qu'il ne serait con-

forme ni à l'usage ni à l'esprit de la constitution

qu'iljouît de cette faculté dangereuse. Mais admettre

des troupes étrangères en temps de guerre comme
dans un point de réunion, etpourfaciliter leur trans-

port vers un autre point ou même leur distribution

en divers lieux pour la sûreté du royaume , c'est in-

contestablement un droit inhérent à la personne du
monarque, et qu'il peut exercer sans le consente-

ment préalable du parlement, qu'aucune loi directe

n'exige.

Maintenant confirmons cette doctrine par des

exemples , et voyous , d'après ce qui s'est fait sans

inconvénient , ce qu'on peut encore faire sans in-

convénient. En 1745 et 174G on introduisit des

troupes étrangères dans le royaume, et, quoiqu'on se

fût dispensé d'avoir recours au consentement préa-

lable du parletnent , il n'en vota pas moins une

Adresse de remerciement au roi pour cette mesure

,

dont l'utilité fut reconnue. Eh bien ! on vient de te-

nir la même marche; même message de la part du

roi pour exposer au parlement ce qu'il a été oblige
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de faire , même Adresse de remerciement de la part

de la Chambre pour ce qu'il a fait , eu considération

des mêmes motifs qui le lui ont fait faire.

Le ministre , après avoir aussi raconté à sa manière ce

qui s'est passé en 1784 ,
qu'il pi éti-nd être un cas parfait.-

mcnt semblable à celui d'aujourd'hui el devoir pan onsé-

quent avoir toute l'auLorilé d'un exemple bien choisi,

termine en disant :

Sa Majesté, dans le gracieux discours émané du

trône, a annoncé qu'elle mettrait sous vos yeux les

traités passés par elle avec les autres puissances. Ces

documents sont sous vos yeux depuis le second ou

le troisième jour de la session , et vous avez pu voir

que, d'après les cas prévus par ces traités mêmes,

il pourrait en survenir qui nécessiteraient l'intro-

duction des troupes étrangères. D'ailleurs la Cham-
bre formée en comité de subsides a accordé des fonds

pour l'entretien de ces troupes; elle a voté dans une
autre séance des remerciements au roi sur un mes-
sage de sa part relatif aux régiments hessois. Peut-on

encore se plaindre que ce débarquement soit;une me-
sure clandestine et à laquelle la Chambre n'ait point

consenti? Cette misérable objection ne tombe-t-elle

pas d'elle-même? La conduite du gouvernement
n'a-t-elle pas eu au contraire toute la publicité qtii

garantit la pureté de ses intentions, toute la sanction

parlementaire qui légalise les formes d'une mesure
dont le fond même était justifié d'avance par le soin

de la sûreté de l'Etat.

On a dit aussi : « Mais qui nous répondra de nos
libertés , de nos privilèges , si le roi jouit de cette

faculté dangereuse d'introduire des troupes?» Je

n'ai pas besoin de rassurer ceux qui ne font cette

objection que pour en faire une ; mais quant à ceux
qui parlent de bonne foi , et qui savent un peu rai-

sonner, une seule observation va dissiper toutes

leurs alarmes. Qu'ils songent qu'il faudrait que ces

troupes
,
pour être vraiment dangereuses , fussent

en grand nombre; que, si elles étaient en grand
nombre, il faudrait beaucoup de fonds pour les

payer
;
que pour avoir ces fonds il faudrait le con-

sentement du parlement, et que parconséquent le

danger ne tarderait pas à s'évanouir. Il est donc
évidemment chimérique ce danger sur lequel on se

plaît à insister, et la constitution a pourvu à tout.

Eu temps de guerre le roi jouit incontestablement

,

il est vrai , du pouvoir d'augmenter les armées à sa

volonté , et sans avoir besoin de rassembler le par-
lement pour l'en prévenir ; mais la Chambre a seule
le droit d'ordonner les fonds ; et cette fonction est

plus réelle
,
puisqu'il est impossible de se soustraire

à son autorité : c'est la première, la meilleure des
garanties. Je conclus donc à la question préalable.

I\I. Fox réfute avec ses talents ordinaires le chancelier de
l'échiquici et les aulre membres qui s'opposent à la motion
(le son honorable ami; il passe en revue tous les exemples
cités, et les trouve tous, excepté celui de 1745, favorables
àsonopinion. II prétend aussi qu'elleestforlementappuyée
par toute la teneur du bill des droits.

En étudiant dans l'histoire les superstitions poli-
tiques des hommes ,j'ai lu , ajoute-il

,
que du temps

de Charles l^r la prérogative royale passait pour
quelque chose de si divin qu'on était regardé comme
une espèce de blasphémateur lorsqu'on essayait d'en
définir les attributs inefl'ahles. J'avais cru de bonne
foi qu'à la fin du dix-huitième siècle, et dans un
pays qui peut se glorifier d'avoir produit quelques
penseurs

, on était bien guéri de cette honteuse ma-
ladie de 1 esprit, de cette imbécillité scrvile si propre
à flétrir les .-îmcs ; maisje suis cruellement détrompé

;

je vois cette funesteldoctrine ressuscitée aujourd'hui
d'une manière alarmante. En cllét , nous avons en-
tendu de vraisblasphèmes contre la liberté, desopi-
nions qui attaquent directement la constitution dans

son essence ; car enfin , si on peut introduire une
armée étrangère dans le royaume sans le consente-

ment exprès du parlement , sans même avoir daigné

lui en donner avis, comme n'a pas craint de l'avan-

cer le dernier opinant, un prince faible, un ministre

pervers, pourrait tourner ses armes parricides contre

la liberté du peuple et l'avoir anéantie avant qu'on

etit eu le temps de se mettre en défense.

Elle n'est donc que trop fondée l'inquiétude de

ceux qui demandent : « Mais que deviendraient nos

libertés, nos privilèges? " Et certes on ne les a pas

suflisammentrassurés;je le dis avec douleur, parce-

queleciel m'estlémoindema bonne loi, et que cette

bonne foi ne m'a pas permis de grossir les dangers

el qu'on ne peut me reprocher aucune exagération.

La doctrine de la prérogative royale a été poussée

plus loin aujourd'hui qu'en aucune autre circon-

stance, et par sa nature cette hérésie politique est

absolument contraire à la libre constitution de ce

pays ou de tout autre, puisque partout les hommes
sont des hommes, et parconséquent sujets aux pas-

sions et aux faiblesses qui dépravent leurnaturc.

J'en conclus donc qu'il est indispensable d'adopter

la motion de mon honorable ami.

MM. Pitt et PoTvis reprennent la parolepour s'expliquer.

La Chambre se divise, et l'on adopte la question préalable,

àlamajoritédecenlquatre-vingt-quatrevoixcontre quatre-

vingt-cinq.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Saîiit-Just,

SUITE DE LA SÉANCE DU 12 VENTOSE.

On lit l'extrait de la correspondance.
Les membres du directoire du district de Beau-

vais applaudissent au décret qui admet les hommes
de couleur à jouir de la liberté ; ils invitent la Con-
vention à ne signer de traité de paix que lorsque le

dernier des tyrans sera rentré dans la poussière ; ils

annoncent un nouvel envoi de deux cent soixante-
onze marcs d'argenterie, qui

,
joints à ceux précé-

demment envoyés , donnent un total de deux mille

quatre cents marcs.
— Les marchands de la commune de Montbard

,

département de la Côte-d'Or, propriétaires d'une
rente en principal de 4,147 liv., en font don à la pa-
trie, ainsi que de six années d'arrérages qui leur
sont dues.
— Les membres du comité de surveillance de la

commune de Saint-Fargeau remercient la Conven-
tion du décret qui règle les indemnités dont jouiront
les membres des comités de surveillance

; quoique
peu fortunés, ils renoncent à ces mêmes indemnités,
et demandent que le produit soit employé aux frais

de la guerre.
— La Société populaire de Montagne de la Nièvre

écrit qu'en prorogeant le comité de salut public la

Convention a bien mérité de la patrie; elle l'invite à
ne quitter son poste que lorsqu'elle aura fait rentrer
dans le néant tous les ennemis de la liberté, et elle

demande que les représentants du peuple près les

armées ne puissent déléguer leurs pouvoirs qu'à des
patriotes bien prononcés et dont le désintéressement
soit con nu , et qu'i 1 soit établi des formalités à cet effet.— La commune de Botirgoin demande qu'il soit

défendu de tuer les veaux avant qu'ils aient atteint

l'âge de trois mois; elle regarde ce moyeu comme
infaillible pour ramener l'abondance.

Cette pétition estrenvoyée au comi té d'agriculttu'e.— Les citoyens de la commune de Dol s'expri-

ment en ces termes : « Nous sommes tous éloignés
de croire aux revenants ; ceux de nos concitoyens
qui ont le moyen de faire quelques acquisitions veu-

JaHft Typ. H«ari Pion , 'ra« Gar&BCièrc, 8.
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lont avoir dos dépouilles de ces ennemis de la libellé

et de l'égalité. Un bien d'émigré estimé 20,460 liv.,

et divisé en onze lots, a été vendu 43,600 liv. ; tous

les autres ont été vendus dans la même |)ropoition.

— La commune de Pont-Audemer envoie cin-

quante-trois marcs d'argenterie ; celle de Laon en
envoie qninze mille quatre-vingt-trois.
— La Société populaire d'Avesnes annonce qu'elle

a armé et équipé un cavalier ; celle de Marat fait

passer l'état des dons que les citoyens se sont em-
pressés de déposer sur l'autel de la' patrie ; ils con-
sistent en 470 liv. en assignats, sept cent trente

quatre chemises , et beaucoup d'autres efiets d'ha-

billement.
— Des membres du tribunal militaire du départe-

ment des Ardennes sont admis à la barre; ils se

plaignent d'avoir été calomniés par des hommes
qui craignent leur énergie ; ils demandent que la

Convention charge le représentant du peuple Roux,
qui est dans ce département, de prendre des infor-

mations sur leur conduite, et que le comité de sû-
reté générale suspende son rapport jusqu'à ce qu'il

ait reçu ces informations.

Renvoyé au comité de sûreté générale.
— La Société populaire de Corbeil félicite la

Convention sur les dernières mesures qu'elle a

adoptées en décrétant que nul individu ne pourrait
obtenir sa liberté qu'en rendant compte de sa con-
duite depuis le mois de mai 1789.
— La municipalité de Clairvaux écrit qu'elle a

suspendu sa manufacture de verre pour employer
les ouvriers à la fabrication du salpêtre.

— La commune de Maubeuge sollicite une avance
de 60,000 livres pour l'entretien de ses hôpitaux

;

sur la motion d'un membre, l'Assemblée autorise le

ministre de l'intérieur à lui faire toucher cette

somme, à la charge par cette commune d'en rendre
compte.
— Le comité révolutionnaire de la section de la

Montagne est admis à la barre.

L'orateur: a Citoyens représentants, nous ve-
nons remplir un devoir bien cher à nos cœurs. Les

défenseurs de la patrie, ces héros dont le courage et

la valeur sont incomparables, ces héros qui savent
souffrir toutes les privations pour assurer l'unité et

l'indivisibilité de la république, verront, par notre

sollicitude active, que nous voulons, non-seulement
satisfaire à leurs besoins, mais les prévenir.

« Que les tyrans sachent que nous n'avons pas
encore fait nos derniers efforts, et que le jour où
nous cesserons d'en faire sera le dernier de leur exis-

tence.

« Voici la notice des dons que nous avons fait

passer, il y a deux moi", a-jx vainqueurs des des-

potes :

«Deux mille six cent cinquante-deux chemises,
huit cent seize paires de bas , trois cent quinze pai-

res de souliers, et beaucoup d'autres objets, comme
capotes, habits, vestes, culottes, pantalons, char-
pie, etc. Nous déposons sur le bureau d'autres dons
en espèces, savoir : 5,864 liv. en assignats, 337 liv.

15 sous en numéraire, une croix de l'ancien régime,

une pièce de mariage en argent, une boucle d'oreille

en or, d'autres médailles en argent et en cuivre.

(On applaudit. )

Mention honorable.
— Les commissaires du district de CUize et de

Chambéry annoncent que les saints de ces deux dis-

tricts ont fait leur entrée à la Monnaie de Paris le 5

de ce mois, et que jusqu'aujourd'hui ils ont été oc-
cupés de leur vérification. Entièrement dégagés de
tout alliage impur et réduits rigoureusement à la

substance de l'or et de l'argent, ils ont produit avec
leurs accessoires et vingt-trois lingots des mines de

Peisey, la quantité de six mille huit cent quatre-
vingt-trois marcs quatre onces deux gros d'argent
et vermeil, et huit marcs deux gros d'or, dont neuf
cent vingt-huit marcs trois onces cinq gros d'argent
proviennent du district de Cluze, le surplus produit
par le district de Chambéry. La récolte de l'arf^en-

terie des autres districts du département, qui est en
route, produira une semblable quantité, malgré les

enlèvements commis par les Piémontais lors de leur
invasion.

« Nous les avons vu précipiter successivement

,

dit l'orateur, tous ces saints dans les coffres de la

république, ayant la tête, les bras et les jambes sé-
parés du resté du corps. Cette mutilation, en nous
représentant l'anéantissement de la superstition

,

nous a en même temps oftèrt le tableau et l'état des
tyrans à l'époque où nous quitterons les armes.

« Indépendamment de l'argenterie, nous sommes
chargés de vous faire hommage du sabre et du bon-
net donnés par l'évêque de Rome, Clément XI, au
ci-devant prince Eugène d'horrible mémoire. Il n'est

pas indifférent de voir dans ce sabre et ce bonnet
gigantesques, chargés d'argent massif, de dorures et

de perles, comment les tyrans, en se montant sur
l'or, l'argent et sur des échasses, cherchaient à pa-
raître grands et à imposer au reste des humains,
et comment, en prenant des formes et des altitudes
colossales, ils cherchaient à faire croire, pour ainsi
dire, que la nature avait des moules particuliers
pour les former.

• Puisse ce sabre devenir le glaive vengeur de la

liberté dans la patrie des Brutus et des Scévola, et
servira renverser ce trôneimposteur et cruel qui (it

couler tant de Ilots de sang et désola si longtemps
l'humanité ! Puisse-t-il servir à venger un grand
crime, un grand attentat commis dans la personne de
l'envoyé du peuple français !

« Les habitants du Mont-Blanc regrettent de n'a-

voir pas des trésors immenses à offrir à la patrie
;

mais elle veut surtoutdes enfants tendres, fidèles, et

prêts à tout sacrifier pour elle, et à cet égard nous
ne lui laisserons rien à désirer. »

Mention honorable.
— Sur la proposition de Ramel, le décret suivant

est rendu :

«La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des finances décrète :

«Art. 1er. Le directeur-général de la liquidation

est autorisé à liquider en la forme ordinaire les

créances sur la république, susceptibles de liquida-

tion et de règlement, appartenant aux habitants de
Commune-AfFranchieetduPort-la-Montagne,comme
avant iç décret du 12 juillet dernier.

« II. Les créanciers mentionnés en l'article précé-
dent seront tenus de rapporter, indépendamment
des pièces exigées par les précédentes lois, un certi-

ficat signé du président et de deux membres du
comité révolutionnaire de leur section qui consta-
tera qu'ils ne sont pas sur la liste des rebelles ou
qu'ils en ont été rayés; ce certificat sera visé par le

directoire du département.
« m. Ce certificat sera remis au directeur-général

de la liquidation pour les parties susceptibles d'être

inscrites sur le grand-livre, et à la trésorerie natio-

nale pour les objets liquidés de 3,000 liv. et au-des-
sous susceptibles d'être payés en assignats.

«Le présent décret ne sera point imprimé; il sera,

pour sa publication, inséré au Bulletin. =

Elie Lacoste, au nom du comité de sûreté gé-

nérale : Citoyens , par votre décret du 8 pluviôse

vous avez renvoyé à votre comité de sûreté générale

la réclamation des citoyens détenus dans les prisons

de Sedan contre le tribunal criminel militaire du
premier arrondissement de l'armée des Ardennes.

77

Conrenlion. 36J' lir.
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Vous avez docrétc en onlrr qu'il serait sursis à l'oxé-

culiou des jugements portant condamnation rendus

par le tribunal ; enfin que votre décret serait en-

voyé par un courrier extraordinaire au repre'sentan

du peuple à Sedan.
Votre comité de sûreté générale a reçu depuis un

grand nombre de pièces que notre collègue Massieu

lui a envoyées par un courrier extraordinaire.

H résulte de l'analyse de toutes ces pièces :

10 Que les juges du "tribunal sont prévenus d'inci-

visme et accusés de prévarication dans leurs fonc-

tions ;

2° Que la Société populaire de Sedan et le peuple

en masse ont déclaré, le 4 pluviôse, que les mem-
bres de ce tribunal avaient perdu leur confiance;

30 Quelerepiésentnntdu peuple Massieu, instruit

par des commissaires de la délibération de 1-a Société

et du vœu du peuple, avait promis de destituer ces

40 Que, le même jour 4 pluviôse, ces officiers de

police de sûreté militaire, ayant reconnu formelle-

ment les préventions du peuple à leur égard, et vou-

lant éviter les suites inséparables d'une destitution

prononcée, ont donné provisoirement leur démis-
sion

;

50 Qu'ils ont refusé de donner les renseigne-

ments qui leur ont été demandés sur leur existence

politiciue depuis 1789
;

G» Qu'ils ont jugé révolutionnairement et pro-

noncé les peines les plus graves contre les défen-

seurs de la patrie pour des délits ordinaires, moyen
infaillible de porter l'effroi dans l'àme de nos soldats

ré])ublicaitis
;

70 Qu'ils ont calomnié, dans une lettre écrite au
comité de salut public, les colonnes de la révolution,

les Sociétés populaires qui professent les principes

les plus purs de la Montagne, et qui sont la terreur

des intrigants et des contre-révolutionnaires qui

s'agitent en tout sens dans le département des Ar-
dennes;

80 Que Riibin, l'accusateur militaire, est désigné
comnn un être immoral et atroce, qui ne cherche
que des coupables, qui conclut toujours à la peiue

de mort pour des délits ordinaires, et insulte ironi-

quement au malheur de ses victimes
;

90 Que Hautpierre, l'un des juges, a été l'apôtre

d'un club que ses principes anti-civiques avaient fait

surnommer le club delà Vendée ;

10» Que Jacot, un autre des juges, est accusé
d'avoir quitté son poste au moment où sa compa-
gnie de grenadiers marchait avec une colonne pour
repousser l'ennemi devant Maubeuge, et que la

seule raison du refus de marcher a été qu'il ne vou-
lait pas aller avec des gueusards, et qu'il préférait

ses intérêts particuliers.

Dans cette circonstance, votre comité de sûreté

générale a pensé que ce ne sont pas les formes vé-
tilleuses des procédures ordinaires ni les anciens
rituels de Thémis, mais la connaissance morale et

politique des juges qui ont rendu les jugements, qui
doivent diriger des législateurs révolutionnaires
dans leurs décisions.

Citoyens, votre fermeté et votre courage ont déjà
prouvé dans les circonstances les plus périlleuses
que vous vouliez que le char de la révolution fût

toujours dirigé par la souveraine raison et par la

justice. Vous avez toujours pensé que la tranquil-
lité générale et le salut de la république tiennent à

ce que l'innocence et le patriotisme triomphent et

que le crime seul soit puni. C'est doue d'après
ces vues des grands intérêts politiques, vers les-

quels tendent tous vos elTorts, que votre comité m'a
chargé de vous proposer le projet de décret suivant :

« Art. Icr. Les juges d(t tribunal nnlitaire du pre-

mier arrondissement de l'armée des Ardennes sont
destitués de leurs fonctions.

« II. Le tribunal militaire du second arrondisse-

tmcnt, séant à Mézières, révisera sans délai les pro-
cès instruits et les jugements portant condamnation
rendus par le tribunal criminel militaire du pre-
mier arrondissement.

« m. La Convention nationale charge les comités
de salut public et de sûreté générale de lui faire

incessamment un rapport sur les inculpations et les

prévarications dont peuvent s'être rendus coupa*
blés les membresdece tribunal criminel militaire.

« IV. Hautpierre, Jacot, Ferry, Combre etDelat-
tre, officiers de police de sûreté militaire, et l'accu*

sateur publicdu tribunal du premier arrondissement

de l'armée des Ardennes, destitués par le présent

décret, seront mis en état d'arrestation jusqu'au
rapport définitif des comités de salut public et de sû-
reté générale.

• V. Le présent décret sera expédié par un cour-
rier extraordmaire au représentant du peuple à Se-
dan.»
Simon et Perrin demandent l'ajournement de ce

projet de décret. Ils motivent leur opinion sur ce

que la Convention ne connaît pas suffisamment les

pièces produites par les accusés pour leur justifica-

tion.

Après quelques débats, la question préalable est

adoptée sur l'ajournement, et le projet présenté par
le comité de sûreté générale décrété.

— Merlin (de Douai) propose au nom du comité
de législation la décision de deux questions faites par
l'administration du département de la Meuse.— Les
deux décrets qu'il propose sont adoptés en ces ter-

mes :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de législation sur la ques-

tion proposée par l'administration du déparleinenl

de la Meuse, si, d'après les lois des 10 et 15 frimaire,

il peut laisser subsister des baux emphytéotiques
passés le 21 octobre 1770, par la ci-devant abbaye
de la Challade, à plusieurs habitants de la commune
du même nom, et de celle du Claon, homologués au
ci-devant parlement de Paris le 5 août 1771

;

« Considérant que les baux de cette nature qui

ont pour objet des biens ci-devant ecclésiastiques

ont été maintenus parla loi du 17 avril 1791; qu'il

n'a été dérogé à cette loi ni par celle du 10 frimaire

dont les dispositions sont bornées aux domaines tant

de la ci-devant couronne que de la ci-devant liste ci-

vile, ni par celle du 15 du même mois , qui d'une

part n'autorise pas les acquéreurs à résilier les baux
emphytéotiques, mais seulement les baux à ferme et

à loyer, et de l'autre ne révoque que relativement

aux ci-devant titulaires de bénéfices les baux et

jouissances à vie maintenus par les lois antérieu-

res ;

« Déclare qu'il n'y a pas lieu à délibérer.

a Le présent décret ne sera publié que par la voie

du Bulletin de correspondance; il en sera adressé

une expédition manuscrite à l'administration du dé-

partement de la Meuse. »

— « La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité de législation sur la ques-

tion proposée au ministre de la justice par l'accusa*

teur public du tribunal criminel du département de

la Marne, si les formalités prescrites par les arti-

cles LXXVI, et LXXVn de la loi du 28 mars 1793,

pour convaincre d'émigration les personnes arrêtées

comme prévenues de ce délit, sont nécessaires lors-

que ces personnes s'avouent coupables
;

«Considérant que l'aveu des prévenus rend inutiles

des preuves qui n'ont été requises par la loi du 28

mars 1793 que pour le cas de dénégation, et que
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l'article VI de la loi du 30 vende'iniaîre l'a ainsi dé-

clare par rapport aux prêtres déportes qui sont assi-

miles aux émigrés ;

• Déclare qu'il n'y a pas lieu à délibe'rer.

• Le préser\t décret ne sera publié que par la voie

du Bulletin de correspondance; il en sera adressé

une expédition manuscrite au tribunal criminel du
département delà Marne. •

La séance est levée à trois heures.

SÉANCE DU 13 VENTOSE.

Saitst-Jost, au 'nom du comité de salut public :

Citoyens, je vous présente, au nom du comité de

salut public, le mode d'exécution du décret rendu

le 8 de ce mois contre les ennemis de la révolu-

tion.

C'est une idée très généralement sentie que toute

la sagesse du gouvernement consiste à réduire le

parti opposé à la révolution et à rendre le peuple

heureux aux dépens de tous les vices et de tous les

ennemis delà liberté.

C'est le moyen d'affermir la révolution que de la

faire tourner au profit de ceux qui la combattent.
Identitiez-vous par la pensée aux mouvements se-

crets de tous les cœurs; franchissez les idées inter-

médiaires qui vous séparent du but oii vous tendez.

11 vaut mieux hâter la marche de la révolution que
de la suivre et d'en être entraîné. C'est à vous d'en

déterminer le plan et d'en précipiter les résultats,

pour l'avantage de l'humanité.

Que le cours rapide de votre politique entraîne

toutes les intrigues de l'étranger; un grand coup
que vous frappez d'ici retentit sur le trône et sur le

cœur de tous les rois. Lesjois elles mesures de dé-

tail sont des piqûres que l'aveuglement endurci ne
sent pas. Faites-vous respecter en prononçant avec

fierté les destins du peuple français. Vengez le peu-

ple de douze cents ans de forfaits contre ses pères.

On trompe les peuples de l'Europe sur ce qui se

passe chez nous. On travestit vos discussions, mais
on ne travestit point les lois fortes; elles pénètrent

tout-à-coup les pays étrangers, comme l'éclair inex-

tinguible.

Que l'Europe apprenne que vous ne voulez plus
un malheureux ni un oppresseur sur le territoire

français
;
que cet exemple fructifie sur la terre,

qu'if y propage l'amour des vertus et le bonheur.
Le bonheur est une idée neuve en Europe !

Saint-Just lit un projet de décret
,
qui est adopté

en ces termes :

« La Convention nationale après avoir entendu le

rapport du comité de salut public, décrète :

«Art. 1er. Toutes les communes de la république
dresseront un état des patriotes indigents qu'elles

renferment, avec leurs noms, leur âge, leur profes-

i on , le nombre et l'âge de leurs enfants.
« Les directoires de district feront parvenir, dans

le plus bref délai , ces états au comité de salut pu-
blic.

• II. Lorsque le comité de salut public aura reçu
ces états, il fera un rapport sur les moyens d'indem-
niser tous les malheureux avec le bien des ennemis
de la révolution, selon le tableau que le comité de
siireté générale lui en aura présenté, et qui sera

rendu public.

• III. En conséquence, le comité de sûreté géné-
rale donnera des ordres précis à tous les comités de
surveillance de la république, pour que, dans un
délai qu'il fixera à chaque district selon son éloigne-
nient, ces comités lui fassent passer respectivement
les noms, la conduite de tous les détenus depuis le

1er niai 1789. Il en sera de même de ceux qui se-
ront détenus par la suite.

« IV. Le comité de sûreté générale joindra une
instruction au présent décret pour en faciliter l'exé-
cution, a

Danton : Sans doute nous désirons tous voir met-
tre à exécution lé vaste plan que vient de vous
soumettre le comité de salut public; sans doute le

moment n'est pas éloigné oîi l'on ne rencontrera
plus un seul infortuné dans toute l'étendue du ter-

ritoire de la république ; mais comme c'est par la

jouissance qu'on attache l'homme à sa patrie
,
je

crois qu'il serait bon de faire promptement un essai

des grandes vues du comité.
Citoyens, il existe dans la république beaucoup

de citoyens qui ont été mutilés en défendant la cause
du peuple ; ne croyez-vous pas utile de leur accor-
der des terres aux environs de Paris, et de leur
donner des bestiaux, afin de mettre en activité, sous
les yeux même de la Convention , cette colonie de
patriotes qui ont souffert pour la patrie? Alors , ci-

toyens, toutsoldatdela république sedira: «Si Je suis

mutilé si je perds un membre en défendant les droits

du peuple, je sais le sortqui m'attend: déjà plusieurs

demesfrères jouissent des servicesqu'ilsontrendus;
j'irai grossir leur nombre et bénirai sanscesse les fond-

dateurs de la république. » Je demande que le comité
de salut public combine l'idée que je viens de sou-
mettre à l'assemblée, afin que nous ayons la satis-

faction de voir bientôt ceux de nos frères qui ont
bien mérité de la patrie en la défendant manger en-
semble, et sous nos yeux, à la gamelle patriotique.

La proposition de Danton est renvoyée au comité
de salut public.

Barère , au nom du comité de salut public : Au
moment de l'ouverture de la campagne, les intri-

gants redoublent d'efforts. Vous prenez tous les

jours des mesures pour assurer les subsistances, et

cesont les subsistances qu'on travaille tous lesjours;

vous vous occupez des moyens d'assurer les appro-
visionnements des marchés de la république et de la

ville de Paris: chaque jour les aristocrates insèrent

dans leurs journaux des mensonges qui tendent à

tromper les départements sur la situation de cette

ville. Vous vous occupez d'accélérer la fabrication

d'armes ; eh bien ! on élève des révoltes dans les

ateliers de l'Indivisibilité, des Invalides et du
Luxembourg. La marine fixe votre sollicitude; on
arrête les plus habiles administrateurs de la marine.

Vous vous attachez à maintenir la neutralité avec

les puissances qui ne sont point entrées dans la coa-

lition; on trompe les comités révolutionnaires, on
arrête tantôt un agent, tantôt un autre : avant-hier

c'était l'agent de Malte, hier c'était l'agent de Genève.
Sans doute il n'appartient point à des pygmées d'ar-

rêter notre marche ; ce sont des pierres jetées dans
le chemin de la révolution qu'il faut déblayer ; il est

nécessaire de le dire à cette tribune, car de cette

tribune vous parlez à tous les gouvernements,
que

,
quoique la Convention et les comités ne puis-

sent ni ne veuillent garantir la moralité des

agents étrangers , ils reposent ici sous l'empire

du droit des gens que nous respectons alors même
qu'on le viole à notre égard. 11 faut que personne

ne puisse devancer la révolution. Les mesures diplo-

matiques n'appartiennent qu'au gouvernement; il

faut rappeler à la loi sur le gouvernement révolu-

tionnaire tous ceux qui voudraient s'en écarter.

Voici le projet de décret.

« La Convention nationale interdit à toute auto-

rité constituée d'attenter en aucune manière à la

personne des envoyés des gouvernements étrangers.

'Les réclamations qui pourraient s'élever contre eux

seront portées au comité de salut public, qui seul

est compétent pour y faire droit. «

La Convention adopte le projet du comité.
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Danton .- JVngage les membres du comité de sa-

int public à proposer un article pénal contre ceux

quicontreviendrontà la loi.

Cotte proposition est renvoyée au comité de salut

public.— Barèrc fait lecture de la correspondance.

Pichegru, général en chef de l'armée du Nord, aux

citoyens représentants du peuple ,
membres du

comité de salut public.

Au quartier-général à Réunion-sur-Oise,

le 8 ventôse , l'an 2«.

Je vous envoie ci-joint, citoyens représentants,

copie d'une lettre (jua je viens de recevoir du géné-

ral Drut, qui m'ainionce que le 29 pluviôse les

lioupes des avant-postes de Douai ont remporté un

avantage sur les esclaves qui cherchaient à les sur-

prendre. Elles ont dû cet avantage à leur bravoure

et à l'intelligence du général de brigade Compère,

qui les commandait. Signé ricuiiGRU.

Lettre du général de division Brut, commandant à

Douai, au général en chef de l'armée du Nord.

Douai, le 5 ventôse.

Vive la république! Je te rends compte, général,

que, le 29 pluviôse, le chef de brigade Compère,

commandant les avant-postes de Douai, ayant reçu

l'avis que lennemi était à Flines et s'efforçait de

tourner une patrouille , rassembla avec célérité

(]uatrp-vingts hommes de cavalerie qu'il cacha dans

un bois entre Pont-à-Raches et le pont de Flines.

Cette disposition faite. Compère vint se montrer avec

quelques hommes de cavalerie devant un détache-

ment de trente hussards de la Tour qu'il attira vers

Flines, en feignant de se replier. L'ennemi fut par-

faitement la dupe de ce mouvement, et s'avança

imprudemment jusqu'à l'église de Flines, soutenu

par une compagnie de tirailleurs à pied. C'était oîi

Compère les attendait; et, en brave républicain, il

revintsur les ennemis et les chargea avec sa vigueur

ordinaire. Ses forces furent bientôt rassemblées, et

plusieurs des esclaves furent bientôt abattus. Ce-

pendant, comme ceux-ci étaient en nombre supé-

rieur, ils enlevèrent un officier et un dragon qu'une

nouvelle charge rendit bientôt aux braves sans-cu-

lottes auxquels ils avaient été arrachés. Cette se-

conde charge mit les dragons en fuite ; il ne restait

que la compagnie des tirailleurs, qui en moins de

cinq minutes fut au pouvoir de Compère. Le feu des

ennemis a enlevé à la république un drag»n du
1.3e régiment, un blessé, un cheval tué et un pris.

L'ennemi a perdu trente hommes que Compère a

faits prisonniers, dont un officier et un dragon monté.

Les rapports annoncent qu'il y a encore eu vingt

hommes de cavalerie mis hors de combat et douze
chasseurs à pied tués.

Je ne puis, général, te parler trop avantageuse-
ment de nos braves sans-culottes

,
parmi lesquels

les dragons du 13e régiment et les hussards du 6«

se sont distingués par une intrépidité que l'on ne
trouve que chez les républicains. Compère a reçu
six coups de feu dans ses habits, et son cheval a été

frajtiK? d'une balle à la cuisse.

Salut et fraternité. Signé Drvt.

( La suite demain. )

TRIBUNAL CRIMINEL RÉVOLUTIONNAIRE.

Du 9. Pierre-Elysée Fcrrand, 3gédecinquant-sept
ans, natif de Castres, département du Tarn, ci-de-

vant capitaine au régiment dit ci-devant Bassigny,
chef de brigade à l'armée du Rhin

;

Eraniauucl-Nicolas-François Laruelle , âgé de

trente ans, natif de Secherel , département de la

Meurthe, capitaine au 67^ régiment d'infanterie,

convaincus d'être auteurs ou complices de manœu-
vres pratiquées en 1792, et même en 1793 , au 67<j

régiment d'infanterie, en différents postes de l'armée

du Rhin, tendant à ébranler la fidélité du soldat en-

vers la nation et au rétablissement de la royauté eu
France, ont été condamnés à la peine de mort.
— Claude Moreau, âgé de trente-cinq ans, né à

Tonnerre, département de l'Yonne, entrepreneur

des transports et des subsistances militaires, aupa-
ravant roulier, convaincu d'infidélité dans les four-

nitures de chevaux faites pour le compte de la

république, a été condamné à la peine de mort.
— Nicolas Flobert, âgé de trente-six ans, né à

Saint-Just , district de Sézanne, résidant à Nogent-

sur-Seine, convaincu d'avoir tenu des propos inci-

viques et contre-révolutionnaires, a été condamné
à la peine de la déportation.

— Pierre Pénon, âgé de quarante-deux ans, né à

Carcagny, département du Calvados, boulanger,

ci-devant procureur de la commune du même lieu,

et Julienne Gremoux, sa femme, âgée de quarante

ans, née à Saint-Clément, convaincus d'avoir tenu

des propos tendant à provoquer le rétablissement

du fanatisme, la dissolution de la représentation

nationale et le rétablissement de la royauté en

France, ont été condamnés à la peine de mort.

SPECTACLES.
Opéra National. — Aujourd. , la 1" repr, de Toidon

soumis, faithislor. en un acte, préc. de Mittiade à Ma-
rathon,

Théâtre de l'Opéra-Comique national, rue Favart.

—

L'Amant Statue ; Ambroise, et tes Rigueurs du Cloître.

Théâtre de la République, rue de la Loi, —'Robert

chef de Brigands.

En aUendant te Conteur, ou les Deux Postes.

Théâtre de la rue Feydeau. — Les Fisitandincs, et le

Club des Sans-Soucis.

En attendant la 1'" représ, de Claudine, ou le Petit

Commissionnaire,
Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Égalité. —

Les Folies amoureuses, com. en 3 actes, suivies des Femmes
et te Secret.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois. —
Alisbelle, ou les Crimes de ta Féodalité , opéra en 3 actes,

préc. du Consentement forcé.

Incessamment ta Fête de l'Amour, grand divert. du cit.

Gallet.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière. — La
1" repr. des Funestes Effets du jeu, tragédie en 5 actes,

suivis des Deux Chasseurs et la Lailiève.

Théâtre lyrique des Amis de la Patrie, ei-devant de

la rue de Louvois. — l^e Mannequin, opéra, préc. de
Michel Cervantes, opéra, en 3 actes, aspect.

Théâtre du Vaudeville.— La Bonne Aubaine, les Vo-

lontaires en route, ou la Descente des Cloches, et Piron
avec ses amis.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — Les Q,uiproquos

;

l'Ejwux républicain : l:\ 1'* représ, du Déjeuner des l'o-

lontaires, el tes Petits Montagnards.

Demain la 1" représ. du Pirate, pant. en 3 actes.

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Égalité.

— Relâche.

Théâtre du Panthéon, 5 l'Estrapade. — Relâche.

Incessamment le Naufrage des Rois dans l'Ile de la

Raison,

Amphithéâtre d'Astley, faubourg du Temple. — Au-
jourd., 5 cinq heures et demie précises, le citoyen Fran-

coni, avec ses élèves et ses enfants, continuera ses exer-

cices d'équitalion cl d'émulation, tours de manège, dan-

ses sur ses chevaux , avec plusieurs scènes et entr'actcs

amusants.
Il donne des leçons d'équitalion et de voltige tous les

malins, pour l'un et l'autre sexe.
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POLITIQUE.

TURQUIE.

ConsfantinopU, le i5 janvier, — Nous avons déjà an-

noncé que Tainbassadeur de Russie ne tarderait point à

quitter Constantinople, et nous avons dit en même temps

que l'ambassadeur de la Porte était aussi sur le point de

se retirer de Pétersbourg. Ce double retour semblerait an-

noncer les prémices d'une mésintelligence marquée entre

les deux cabinets, surtout d'après l'éclat singulier que la

Russie avait donné ù son ambassade chez les Turcs et d'a-

près l'accueil tout particulier que l'ambassade turque avait

reçu de l'impéiatrice. Il est du moins très remarquable
que la Russie n'ait jamais déployé autant de faste et usé

d'autant de caresses auprès du Grand-Seigneur, et que
néanmoins on termine aussi proraplement des démonstra-
tions si extraordinaires de bienveillance par des démarches
loul-ù-fait brusques et fort opposées aux premières appa-

rences d'amitié. Cependant il ne faudrait pns sehâter d'en

conclure que les deux cabinets lussent déjà brouillés sé-

rieusement. La politique des cours est telle que des faits

même plus graves que ceux-ci ne signifient pas tout ce

qu'il ne paraît pas déraisonnable d'en attendre. Mais

comme on a besoin de se rendre compte de tout, voici à

peu près ce que l'on conjecture.

La situation de la Porte ne ressemble en ce moment à la

manière d'être d'aucune des autres cours de l'Europe. Les

Turcs sont plus éclairés aujourd'hui sur leurs intérêts poli-

tiques qu'ils ne l'ont jamais été. La dernière guerre dans la-

quelle la Porte s'est vue engagée par l'astucieux cabinet de

Londres, et tous les désastres qui en ont été la suite, ont

cruellement mais utilement exercé et formé la prudence
oltomane.Le Grand-Seigneur, revenu de tant d'alarmes et

encore occupé à réparer ses pertes, a senti s'accroître sa

juste haine pour le gouvernement britannique à propor-

tion de ses nouveaux ressentiments envers Catherine lï,

dont la farouche ambition n'avait su queprofiter des plans

faux et funestes de la Grande-Bretagne. Celte considéra-

tion méri te peut-être qu'on la recueille avec quelque ju-

gement.
Une guerre nouvelle et d'un genre nouveau a éclaté

tout à coup au midi de l'Europe. Les germes de ce fléau

sont demeurés longtemps recouverts; tout y a eu l'air

d'une conjuration plutôt que d'unedéclaration d'hostilités.

Les manœuvres les plus habiles, mais les plus perverses,

y ont été pratiquées. Les rois, du moins pour la plupart,

ne s'étaient point encore montrés si dépourvus de senti-

ments d'humanité. Ainsi l'Europe s'est vue comme em-
brasée. L'Angleterre, muette jusqu'alors, se déclare et tra-

hit par cela même ceux qu'elle attaque comme ceux
auxquels elle s'allie.

Jusque-là le divan n'était que mal informé du fond
d'une si vaste intrigue. Cependant l'invasion delà Polo-

gne et ce second partage du royaume, attentat plus atroce

que le premier partage, avait jeté quelques lumières. Il

fallait encore plus. Bientôt les ministres des puissances
coalisées levèrent le masque aux yeux même du divan, et,

soutenant leur audacieuse conspiration contre la nation

française, achevèrent de dessiller les yeux des Turcs.

Il ne fut plus impossible d'apercevoir que, de deux grands
intérêts qui se traitent aujourd'hui dans 1 Europe, savoir,

la liberté de la nation française et rindépendance du Crois-

sant, le second se trouve invinciblement lié au premier.

Voilà le véritable esprit qui règne enfin ou ne peut tarder

de régner dans l'empiré ottoman.

La conduite de l'impératrice de Russie doit mettre au
plus grand jour la liaison politique qui existe entre cette

indépendance du Croissant et le triomphe de la liberté

française. En effet, le cabinet de Pélc rsbourg profite seul

de l'immense débat qui occupe le reste de l'Europe : c'est

des désastres généraux que s'alimente sa prospérité parti-

culière. Catherine II a, selon son usage, caché dans ses

derniers traités avec la Porte les semences de querelles

3* Série —• Tome FI,

toujours prêtes à revivre à sa volonté. Déjà des explication s

ont eu lieu sur des tarifs des douanes et sur des démarca-
tions, source commode et interminable de chicanes politi-

ques. On est maintenant à presser le cabinet de Péters-
bourg de s'expliquer plus nettement. On a multiplié les

conférences sur ces objets, et à Constantinople et à Péters-
bourg. Rien ne s'éclaircit, rien n'avance. Le divan, de son
côté, se tient sur ses gardes et travaille à ne point laisser

entamer sa dignité. Tel est un état de choses auquel on
ne pourrait ajouter que des considérations vagues. Quant
à l'activité des travaux militaires, elle ne se ralentit ni sur
terre , vers nos forteresses de Bender et d'Anap, ni dans
les ports de l'empire.

ANGLETERRE.

Débats du parlement, — Chambre des pairs,

SÉANCE DU 11 FÉVRIEB.

On lit deux bills de naturalisation et on les envoie à la

Chambre des communes.
La Chambre juge six causes en appel, relativement au

droit de voter en liasse, et elle s'ajourne.

Chambre des communes.

Du 11. — Diverses pétitions sont entendues; la Cham-
bre ordonne qu'elles soient déposées sur le bureau.
On lit différents bills.

L'orateur informe la Chambre qu'il a reçu une réponse
du lord Cornwallis à la lettre qu'il lui avait écrite le 9 jan-

vier 1793, et qui contenait les remerciements de la Cham-
bre.

M, Wigley dit que, comme il ne suppose pas que la

motion qu'il a à faire puisse souffrir aucune difficulté, il

proposera sans aucun préambule qu'une Adresse soit en-

voyée à la Chambre des pairs pour informer cette Chambre
que celle des communes, dans le désir où elle est de voir

se terminer l'affaire de Warren-Hastings, s'en occupera
aussitôt, autant de jours par semaine et autant d'heures
par jour que la Chambre des pairs jugera à propos.

M. Fox dit qu'il n'a rien à opposer au fond de la motion,
mais qu'il lui semble que laisser à la Chambre haute la

liberté de fixer un nombre d'heures par jour, c'est trop

promettre. Est-on donc sûr en effet que les commissaires
pourront, chaque jour, parler pendant le nombre d'heures

qu'on aura déterminées?

M. Jekyll félicite la Chambre de l'accélération qu'elle

apporte à ce procès, dont il craignait que les retards mul-
tipliés ne portassent de fortes atteintes au pfl//arfiu7n de

la liberté de cette contrée et au soutien le plus ferme de
notre constitution, le droit derecherches et à'impeachment

qu'a la Chambre, dans un temps surtout où on marche à

pas de géant à la destruction de l'autorité du parlement et

de la liberté du peuple. Il résulte au reste un grand avan-

tage de ces retards , c'est le retour de lord Cornwallis, que
ses talents et ses vertus rendent cher à tout le monde. Le
long séjour qu'il a f;iit dans l'Inde et la connaissance qu'il

a de ce pays le mettront à même de paraître comme témoin

dans ce procès, et de nous apprendre si réllement JNI. Has-

tings sest rendu coupable de toutes les atrocités dont on
l'accuse. Quoi qu'il en soit à cet égard, toujours est-il vrai

que le lord Cornwallis pourra éclairer les pairs ses collè-

gues et les déterminer enfin à prendre une décision.

M. Taylor rappelle l'opinant à l'ordre. Il ne s'oppose

pas, dit-il, à ce qu'on fasse un tant pompeux éloge que l'on

voudra du lord Cornwallis, mais il lui semble que l'on en

a dit assez à la Chambre sur l'affaire dont il s'agit.

L'orateur observe que si M. Jekyll appuie ou combat la

motion, et s'il donne les motifs de l'une ou de l'autre de

ces opinions, il est à l'ordre; sinon qu'il n'y est pas.

M. Jekyll réplique quelques mots, après quoi la propo-

sition est mise aux voix et adoptée à l'unanimité.

M. Dundas observe que le temps que, devait durer le

bill concernant les étrangers étant près d'expirer, il faut

renouveler ce bill; mais il a appris que des étrangers qui
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avaient wçn l'ordre de quiticr le royaume, pour éluder

cet ordre, s'étaienl fait arrêter pour délies; il ne croil pas

que ce soit une raison suiïisantc pour euipfclier la

loi d'avoir son eûet. Il prendra au resle des inlonua-

lions, et, s'il le juge nécessaire, il introduira une clause

dans le bill pour prévenir cet ahus. Il deniande en consé-

quence la permission ù la Chambre de lui présenter un bill

relalif aux étrangers. — Accordé.

La Chambre se forme en comité, et on lui communique
un bill pour empocher le transport de fonds ou l'accepta-

tion des lelti es-de-change payables en France, Elle ordonne
que le rapport lui en sera fait vendredii

La Chambre s'ajourne.

Chambre des pairs.

Z)w 12, — M. Wigley apporte à la Chambre l'Adresse

concernant le procès de M. Haslings.

Le lord Kenyon répond que la Chambre enverra une
réponse.

Le marquis de Lansdowne dit qu'il est venu deux fois

pour faire la motion dont il lui a parlé, mais que chaque
fois il a trouvé la séance levée. Comme un de ses amis
vient de l'instruire que la Chambre devait s'assembler ven-

dredi, il demande à soumellre ce jour-lJi ù leurs seigneu-
ries sa motion, qui a pour objet de nous proposer une
paix prompte, honorable et avantageuse avec la France. Au
commencement de la présente session il entretenait encore
l'espoir que cette salutaire mesure pourrait être adoptée;
mais il parait aujourd'hui, par les armements et les prépa-

ratifs immenses qu'on fait dans chaque déparlement, qu'on
veut continuer la guerre, et même agrandir le théâtre des

hostilités.

L'opinant justifie alors ses intentions ; il assure \.\ Cham-
bre que son dessein n'est pas d'clTiaycr le peuple ni de
grossir le danger, mais seulement de faire une proposition

qu'il croit intéresser le salut public.

La Chambre s'ajourne.

Chambre des communes.

Du 12. — M. Adam demande que MM. Francis et Bar-
weil soient assignés comme témoins dans l'affaire de

M. Haslings. — Ordonné.
Le même membre demande que des documents authen-

tiques et des extraits du journal de la haute-cour de jus-

tice d'Ecosse, pour ce qui concerne le procès de MM. Muir
et Palmer, soient apportés à la Chambre.

M. Pilt répond que cette demande lui paraît si impor-
tante et si délicate, considérée sous un point de vue géné-

ral, qu'il croit devoir s'y opposer.

M. Adam dit qu'il reproduira cet objet vendredi pro-

chain.

M. Bastard appelle l'attention de la Chambre sur la pé-
tition que lui ont présentée les caideurs de laine, et dans
laquelle ils expriment leurs craintes qu'une machine iiou-

fellement inventée pour carder la laine ne soit générale-

ment adoptée, ce qui mellraitplusieurs milliers d'entre eux
lans ouvrage.

M. Pitt exprime combien il s'intéresse à la demande de
ces estimables ouvriers, et combien il trouve important et

juste de les protéger autant que faire se pourra; mais il

pense en même temps que leur intérêt particulier ne peut
pas entrer en balance avec l'intérêt général du commerce,
La pétition est renvoyée à un comité qui en fera un rap-

port.

L'alderman Newnham se plaint que l'honorable mem-
bre qui a demandé à présenlerun bill pour l'abolition do
la traite des esclaves n'ait pas fixé le jour où il présentera
ce bill.

L'orateur répond qu'un comité particulier a été nommé
pour préparer et présenter ce bill, ce qui a nécessité un
délai; qu'au reste l'honorable membre peut, s'il le juge ù
propos, faire une motion expresse contre ce délai.

M. Wilberforce assure qu'il ne refusera aucun des ren-
seignements qu'il pourra donner, et que son intention
n'est pas de retarder celte affaire ; mais il a, ces trois jours
derniers, été malade.

Le bill pour accorder 11 millions d'annuités pour la

continuation de la guerre a été lu pour la première fois.

La Chambre, formée en comité des subsides, a pris di-

verses résolutions, et a ordonné que le rapport lui e» serait

fait le lendemain.

La Chambre s'ajourne.

Chambre des paîrSm

Du 13. — Les pairs envoient un message à la Chambre
des communes pour l'informer que la Chambre procédera

au procès de Mi Hastings mercredi prochain.

Chambre des communes.

Du 13. — La Chambre reçoit le message des pairs.

L'orateur prévient la Chambre que, dès que l'affaire de

M. Hastings sera commencée, il suivra le règlement de

l'an passé; dès qu'il y aura quarante membres présents, il

occupera la chaire et on traitera des affaires particulières,

etl'onne s'occupera des affaires généralesqu'à cinq heures.

On lit pour la seconde fois le bill pour les dl millions

d'annuités ; la Chambi e ordonne qu'il sera communiqué à

la Chambre, formée en comité général, demain matin.

On Ut divers bills pour la première ou la seconde fois.

Chambre des paîrSf

Du 14. — Lord Raivdon (plus connu sous le nom de
comte de Moyra) : Je saisis avec empressement l'occasion

d'offrir à mes collègues quelques détails sur les opérations

militaires dont je suis charge, et qui onl donné lieu à des

débats dans l'autre Chambre. La confiance de Sa Majesté

m'avait appelé à un premier commandementavant celui qui

m'a été conféré depuis pour porter des secours aux roya-

listes sur les côtes de Bretagne ; mais le premier n'étant

point d'un intérêt aussi majeur et aussi direct que le dé-

barquement sur les cotes de France, les mêmes principes

qui me m'avaient pas|permis de le refuser, c'est-à-dire l'em-

pressement à servir mon roi et ma patrie, m'ont fait accep-

ter avec encore plus d'empressement une expédition oii

j'espérais être plus utile. Je reçus les ordres du roi le 17

novembre ; le vendredi suivant, sans plus de délai, toutes

mes dispositions étaient faites, et j'arrivai à Portsmoulh
;

mais les vents et les temps contraires rendirent ma dili-

gence inutile, et il fallut attendre jusqu'au 1*' décembre

la possibilité de mettre à la voile.

Les ministres reçurent avant ma sortie du port des ren-

seignements qu'apportaient des personnes qui avaient

quitté le 10 novembre l'armée des royalistes, alors en

marche vers Dôle, sur la côte de Bretagne. Des obstacles

qu'on n'avait pu prévoir avaient retardé l'arrivée de ces

envoyés en Angleterre jusqu'au 25 du même mois. Ils

communiquèrent les signaux convenus pour instruire no-

tre Hotte, ù la proximité des côtes, des points les plus com-

modes de débarquement. D'après ces avis, la (lotte longea

la côte pendant plusieurs jours, mais aucun signal ne la

mit ù portée d'effectuer sa descente. En conséquence, et

d'après les ordres qui me vinrent, je gagnai Guernesey,

Pendant cette pause j'envoyai plusieurs émissaires à
l'armée des royalistes, et j'appris que les mécontents s'é-

taient portés sur Grandville, mais que, par malheur, loin

de réussir dans leur attaque, ils avaient éprouvé une dé-

route complète et s'étaient repliés sur les bords de la Loire.

Je ne sais le reste que par les journaux français. A les en

croire, une colonne assez considérable a dCi marcher vers

Caen en Normandie ; mais la rade de Guernesey n'étant

plus tenable à cause du mauvais temps, il fullut qu'une

partie de ma flotte la quittât. Instruit qu'une colonne de

royalistes s'avançait vers Caen, jccruspourlant démon de-

voir d'essayer encore de les seconder. La douloureuse nou-

velle de la défaite et de l'entier renversement des projets

des royalistes me parvint et m'arrêta.

Je dois quelques explications sur les motifs qui m'a-
vaient déterminé à employer des officiers français. On a

parlé de ce fait dans l'autre Chambre ; mais on a méconnu
mes véritables intentions. Le fait a été rapporté sans au-

cune mention des circonstances qui l'ont nécessité et qui

le justifient.

A mon départ de Guernesey pous seconder les royalistes

du côté de Caen, je crus qu'il était essentiel de former un
état militaire composé de Français, à cause des localités et

autres connaissances exclusives qui ne pouvaient se trou-
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Ter que dans des hommes de celle nation pour une expé-

dition de ce genre. Cet élat militaire consistait en deux
aides-de-camp, un secrétaire, un (iiuirlier-niaitre-généralé

J'avoue que j'ai tenu cette conduite sans autorisation di-

recte de la part des ministres; mais la nature de ma posi-

tion m'autorisait à prendre les mesures qui me paraî-

traient les plus favorables au serviceede Sa Majesté et à la

cause que j'avais à défendre.

On a aussi allégué que j'employais des artilleurs fran-

çais; la vérité est que le conseil qui dirigeailles opéraiions

de l'armée des royalistes avait fait de vives représenlaiioiis

en Angleterre sur ce qu'ayant une grande quantité de ca-

nons ils ne pouvaient en faire usage par le défaut d'artil-

leurs. Dans ces circonstances j'estimai devoir fournir l'ar-

race sous mon commandement d'artilleurs français; je

requis l'adminislralion de m'en envoyer de Flandre. A leur

anlvée ils reçurent un traitement, mais qui ne fut point

porté sur l'état de solde de mon armée. Quoi qu'il en soii,

il eût été de la plus haute injustice, et même inhumain, de

les abandonner. Parmi les observations qui ont été faites

ù ce sujet, je sais qu'on a demandé que les noms des offi-

ciers français qui étaient sous mon commandement fus-

sent rendus publics; mais je conjure la Chambre, si une

telle mesure lui était proposée pendant mon absence, de ne

pas lui donner son approbation; car, quoique ceux dont on

demande les nom.s n'aient rien à craindre pour eux-mêmes
de celte publicité, ce serait exposer leurs veuves et leurs

enfants qui sont en France. Oh ! messieurs, ces hommes
ont bu largement dans la coupe de douleurs ;

qu'il ne soit

pas dit que la main des Anglais dirige le poignard qui

doit accroître leurs souffrances et ajouter aux blessures

qu'ils ont déjà reçues.

Le comte de Moyra conclut en demandant que les mi-

nistres soient déchargés de toute responsabilité pour les

mesures qu'il a prises, notamment en ce qui concerne

l'emploi des officiers français.

Lord Lauderdale : Je dois un hommage solennel aux
talents et aux qualités démon honorable ami, et je suis

persuadé que je ne suis pas le seul à le lui rendre. Ce n'est

donc pas pour accuser sa conduite que les membres de

cette Chambre et de l'autre ont fnit diverses questions aux

ministres sur des faits relatifs au commandement dont il

s'est si bien acquitté. Non, ils y ont été poussés par des

motifs de conscience. Ils devaient, comme ils l'ont fait,

maintenir les droits du parlement, dont le consentement

pour l'emploi des étrangers dans nos armées est absolu-

ment indispensable. Mais ces ministres, quand on les a

sommés de répondre, se sont renfermés dans le mystère,

n'ont point daigné s'expliquer, et, fiers de leur place, où
ils ne sont néanmoins que les agents de la législature, dans
laquelle le parlement entre pour partie aussi intégrante

que le roi, ils ont affecté une réserve pleine de hauteur.

S'ils eussent fourni les éclaircissements demandés avec au-

tant de candeur que le noble lord en a mis dans son récit,

leur manière loyale de traiter les affaires, qui n'a. irait

pourtant pas compromis, quoi qu'ils en disent, le secret

de l'Etat, trouvait sa récompense dans le suffrage de la

Chambre et de toute la nation, et, loin d'insister, comme
on a fait, sur ce qu'ils rerusaient et qu'on avait le droit

incontestable de leur demander, on les aurait dispensés

de communications ultérieures, si l'on s'était aperçu que
les premières entraînassent quelques inconvénients.

Le ministre des affaires étrangères, lord Grenville, re-

mercie avec humeur de l'espîce de décharge de responsa-

bilité que la Chambre parait disposée à accorder ; il ne
veut que justice, et non grûcc. Il soutient que dans

l'expédition du comle de Moyra l'administration ne s'est

éloignée en rien de la ligne constitutionnelle.

Le président, prenant la parole après le comte de Guil-

ford, qui n'avait dit que quelques mots, fait observer que
les débats sont inutiles, puisqu'il n'y a point de discus-

sion ouverte dans la Chambre sur cet ariicle.

Frappée de cette observation, la Chambre termine ce

qui neserail plus qu'une conversation oiseuse, et s'ajourne.

RÉPUBLIQUE FIlAxNÇAISE.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général. — SuUe des séances arriérées.

Du 23 pluviôse. — Les trois députés de Saint-Dn
niingue à la Convention nationale, l'un noir, raïUic
métis, et rautre blanc, sont introduits dans la sidle

du conseil. Leur vue excite les plus vifs applaudis-
sements et des transports de joie. Le président se

précipite dans leurs bras ; les spectateurs, attendris

et pleins d'un vertueux enthousiasme, semblent être

en présence de la nature et de la liberté.

Le noir et le métis expriment avec énergie les sen-

timents de reconnaissance et de satisfaction que leur
a fait éprouver le décret qui rend à la liberté leurs

malheureux concitoyens ; ils félicitent la Conven-
tion française d'avoir été juste, et de l'avoir été la

première.'

•< Magistrats'du peuple, continue le blanc, lorsque
tous les Français étaient libres, six ou sept cent mille

hommes étaient encore esclaves à Saint-Domingue,
et autant dans nos autres îles. Ils n'avaient pas la

permission d'avoir une patrie ; ils fécondaient une
terre française, ils contribuaient à la prospérité de
la métropole, et ils ne retiraient aucun fruit de leurs

sueurs ; rien n'était à eux, pas même l'espérance !...

La Convention nationale a brisé leurs fers et leur a

restitué les droits de l'homme ; le malheur pour eux
n'est donc plus éternel ! Et moi

,
quel est mon bon-

heur ! Né à Paris, je me trouve au milieu de mes
compatriotes; je n'ai plus rien à désirer, si ce n'est

leur estime
; je jure de la mériter en me montrant

toujours digne d'eux dans la Convention, et je tien-

drai mon serinent. »

Le Président: «Citoyens, les droits de l'homme
étaient violés depuis longtemps ; des scélérats , des

rois avaient, par un long esclavage, abâtardi l'es-

pèce humaine. Ils ne rougissaient pas de faire de
l'homme un trafic honteux.... Nous avons reconquis

nos droits, nous les maintiendrons; unissez-vous à

nous, formons un faisceau inébranlable, et jurons la

mort des tyrans.

« Au nom du conseil-général , vous êtes invités

aux honneurs de la séance. >

Simon demande que ces dépul('S siègent parmi les

membres du conseil.— Cette proposition est applau-

die et adoptée.

Chaumetle : Dans le temps où pour des âmes pu-
sillanimes il était dangereux de proclamer les droits

de l'homme et d'en faire l'application aux gens de

couleur, la commune de Paris, bravant et préjugés

et craintes, osa accueillir dans son sein les victimes

de l'égoïsme, et reçut d'eux pour gage de leur atta-

chement le drapeau qui est suspendu sur vos tètes.

Nous conduisîmes à la barre de la Convention les

enfants de l'Amérique, précédés d'une femme de cent

quatorze ans femme qui portait sur son front

l'empreinte d'un siècle de malheurs, d'un siècle de

crimes de la part de nos malheureux pères, ou plu-

tôt le sceau de leur propre asservissement; mais

alors, la Convention n étant pas elle-même, elle ne

pouvait qu'employer ses efl'orts à délivrer le peuple

français de la tyrannie des fédéralistes.

Hommes des colonies, applaudissez avec nous aux
travaux d'un peuple neuf, qui veut faire oublier à

vos concitoyens les crimes du vieil homme. Non,

non, le nabot meurtrier ne broiera plus la cheville

du pied du malheureux esclave. Ah ! qu'il parte

promptement, l'être fortuné qui, organe de nos lé-

gislateurs, sera aussi dans nos colonies l'organe des

lois sacrées de la nature; qu'il vole! qu'il crie (i-

berlé! qu'il s'avance dans l'habitation de l'avidilo
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orgueilleuse ? qu'il s'élance avec la rapidité de l'é-

clair sur le pyginée barbare en lui criant : " Arrête !

malheureux, tu frappes un homme libre !
»

O vous , mères infortunées , obligées de maudire
votre fécondité, rassurez-vous, vos enfants seront

citoyens; la source des crimes est tarie. Non, vous

n'étoufferez plus vos enfants pour les soustraire à

l'esclavage et au fouet homicide ; vous ne les étouf-

ferez plus pour les soustraire au long supplice de la

vie; vous les nourrirez [)Our la patrie, vous les nour-

rirez pour jouir de la liberté et bénir leurs libéra-

teurs !

Et vous, hommes noirs, vous ne vous.... (il faut

quejeme serve de votre expression) vous n'avalerez

plus votre langue pour pouvoir cacher sous la tombe
votre dégradation et vos tourments. Vous la conser-
verez, au eontraire, pour prononcer l'arrêt de mort
de la tyrannie, pour tonner contre vos oppresseurs

,

quelle que soit la peau dont les ait couverts la na-

ture ; vous la conserverez pour proclamer dans les

deux mondes l'immortelle déclaration des droits de
l'homme , trop longtemps ensevelie pour vous dans
le fatras des discours astucieux et les paperasses fati-

gantes du long procès de l'humanité contre le des-
potisme.... Chantons la sainte égalité, et que nos
chants aient pour écho les montagnes du pays des
enfants du soleil.

Décadi prochain, comme le portentnosarrétés, nous
nous rassemblerons avec nos concitoyens au temple
de la Raison, pour lire les Droits de l'Honmie et les

lois, pour y chanter les cantiques de la liberté. Nous
y célébrerons aussi l'abolition de l'esclavage (Ce
discours est vivement applaudi.)

Le conseil arrête que, pour rendre la fête plus so-
lennelle, la Convention , toutes les autorités consti-
tuées, le corps électoral, les Sociétés populaires, les

sections, les comités révolutionnaires et civils seront
invités à y assister.

Du 24 au 29. — Froidure, au nom de l'adminis-
tration de police, fait un rapport sur l'Adresse pré-
sentée par la section du Temple aux quarante-sept
sections et aux Sociétés populaires relativement à
Talbot. 11 résulte de l'analyse qui en a été faite qu'un
des principaux buts de cette Adresse semble avoir
été de tracer entre les patriotes une ligne de démar-
cation d'autant plus funeste qu'elle paraîtrait don-
ner la palme du patriotisme à ceux qui ne se sont
montrés patriotes que lorsque les plus grands dan-
gers de la patrie ont été passés.

Le conseil improuve l'Adresse comme tendant à
diviser les citoyens.

Cette décision, ainsi que le rapport et l'Adresse

,

sont renvoyés au comité de sûreté générale de la
Convention.

Le conseil autorise ensuite les comités révolution-
naires à délivrer aux aubergistes, donnant à manger
à médiocre prix, des bons jxjur obtenir la viande
^ui leur est nécessaire. Quant aux traiteurs de luxe,
il s'en rapporte à la prudence desdits comités.
— La section des Quinze-Vingts dénonce les bou-

chers qui tuent des vaches et des brebis pleines, et
•aélruisent ainsi l'espoir de la reproduction des bes-
tiaux nécessaires aux travaux de l'agricnltnre et aux
subsistances. L'orateur présente des agneaux en-
core rouges et un veau prêt à naître, et dont les mè-
res ont été tuées.

Hébert propose d'instruire le comité de salut pu-
blic d un abus aussi funeste, et de lui demander des
mesures répressives pour le faire cesser.
Une députation nombreuse de marchands bou-

chers vient exposer qu'ils espèrent venir à bout de
faire disparaître les torts qu'on J<ur impute ; ils s'ef-

forcent de rejeter les reproches sur d'autres bou-
chers, qu'ils appellent mor<a«f//ers, qui n'ont point
de domiciles lixes, et ne tiennent, disent-ils, à rien

qu'à l'argent. Ils demandent que les boucheries
soient organisées ; ils accusent les marchands de
bestiaux de ne pas vouloir se soumettre à la loi du
maximum^ et S(! plaignent aussi des marchands de
vins qui, dans la certitude de se défaire de leur

viande cuite , augmentent la concurrence pour l'a-

chat des bestiaux et satisfont la cupidité des mar-
chands.

Ces observations sont renvoyées au corps muni-
cipal.

— Le secrétaire fait lecture d'une instruction

adressée à nos frères d'armes; c'est un rapproche-
ment des décrets qui ont été rendus à différentes

époques sur les secours et pensions à accorder aux
défenseurs de la patrie blessés en combattant pour
elle. Ce tableau rassemble toutes les pièces néces-

saires à l'application de ces secours, et donne à ceux
qui y ont droit une connaissance prompte et facile

des démarches qu'ils doivent faire pour obtenir

l'exécution des lois qui récompensent leurs services.

Minier dépose sur le bureau un assignat portant

ces mots : « Au nom du Roi , B. P. 1 liv. 5 s., suivant

le règlement du 2 août. Signé Coudraye.

«Par le conseil supérieur: Pelletier.»

On observe que, ce billet étant faux, sa désigna-

tion doit être rendue publique, afin que les citoyens

se prémunissent contre les surprises qui pourraient

leur être faites.

— De nouvelles députations de sections et de So-
ciétés populaires viennent annoncer qu'elles ont

improuvé l'Adresse de la section du Temple.
— On fait lecture de la proclamation suivante:

Le comité de surveillance du département de Paris
à ses concitoyens.

Un nouveau genre de conspiration se prépare ;

l'aristocratie et la malveillance font jouer de nou-
veaux ressorts pour détruire la i)aix et la tranquil-

lité qui régnent depuis quelque temps dans Paris.

On veut exciter des troubles, on n'y parviendra
pas; toujours ferme et toujours calme, le peuple de
Paris confondra encore les vues criminelles de ses

ennemis par sa patience et son courage.

Mais vous, hommes insensibles qu'on appelle bou-
chers, vous devenez les perfides instruments des
contre-révolutionnaires. Si vous avez des représen-
tations à faire, si vous les croyez justes, pourquoi ne
venez-vous pas les déposer dans le sein des magis-
trats du peuple?... Ne sont-ils pas vos frères? vous
ont-ils jamais refusé tout ce que la justice, l'équité

et le bien du peuple leur ont permis de vous accor-
der?... Répondez.

Mais vous violez les lois avec une audace que rien
n'intimide; vous foulez aux pieds les avertissements
sans nombre qui vous sont donnés par ceux qui ne
punissent jamais qu'après avoir épuisé toutes les res-

sources de la persuasion. Le pauvre qui se présente
chez vous, rejeté, humilié, n'en emporte que des os
de rebut, tandis que le riche, qui se rit des souffran-

ces d'autrui pourvu qu'il jouisse de toutes ses aises,

est accueilli avec une politesse recherchée, trouve
la plus belle tranche, les morceaux les plus déli-

cats parcequ'il paie parcequ'il satisfait votre
sordide avarice, parcequ'il couvre votre crime en
s'en rendant le complice.

C'en est trop! le cri public éveille notre surveil-
lance; nous allons nous attacher à vos pas; nos
yeux seront sans cesse ouverts sur vous. Nous puni-

sris. l'jj). Henri l'iou rue (jarSDCièrr, 8
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rons avec toute la se've'rité que vous nirritez le

moiuciro ilelit dont vous vous rendrez coupables;

nous vengerons le peuple des coups qu'on veut lui

porter.

Comite's re'volutionnaires de toutes les sections

,

secondez nos efforts ; aidez-nous à protéger le faii)!e

contre l'oppression du fort. C'est le i)remier but de

votre institution comme le nôtre; c'est là ce que
nous devons à nos concitoyens pour prix de la con-
fiance dont ils nous ont hoiiore's.

Un membre se plaint de ce que, malgré la disette

de la viande , les prisonniers font des repas spien-

dides qui en occasionnent une grande consomma-
tion, ainsi que du pain, dont ils se plaisent à perdre
la moitié.

Plusieurs membres témoignent leur indignation
de voir les conspirateurs insulter à la misère des

sans-culottes, qui jeûnent, pour ainsi dire, en com-
battant pour le soutien de la liberté; ils deman-
dent qu'il n'y ait plus de privilège

,
qu'un mode

uniforme de nourriture et de traitement soit enfin

établi.

L'agent national annonce que la loi est précise à

cet égard.

Sur sa proposition, la dénonciation est renvoyée
à l'administration de police, pour en faire le rapport
au comité de sûreté générale.

CONVENTION NATIONALE.
COMITÉ DE SALUT PUBLIC.

Toutes les administrations et autorités constituées

des départements qui correspondent avec celles dont
le siège est à Paris sont invitées à ne point négliger,

lorsqu'elles écrivent, d'insérer dans leurs lettres le

nom de leur département, afin d'éviter des méprises

trop fréquentes qui naissent de la conformité de nom
de certaines communes situées dans des départe-

ments différents.

Le secrétaire-général du comité de salut public

f

pour les poudres et salpêtres,

Marat-Guédon.

suite a la séance du 13 ventose.

Présidence de Saint'Just.

Barère continue la lecture de la correspondance.

Richard et Choudieu, représentants du peuple près

l'armée du Nord , aux représentants du peuple

composant le comité de salut public.

Du quartier-général de Réunion-sur-Oise
,

ci-devant Guise, le 7 ventôse, l'an 2'.

Nous vous faisons passer un arrêté de la Société

populaire de Merville, qui constate que les troupes

de ce cantonnement ont tait généreusement le sacri-

fice de la moitié de leur viande et se soiit réduites à

un quart parjour. Sans doute vous présenterez à la

Convention, a la république entière, cet acte de dé-

vouement. Comment les citoyens qui jouissent de la

paix dans l'intérieur, au prix'du sang de nos braves

soldats
,
pourraient-ils se refuser à quelques priva-

tions lorsque les délenseurs de la patrie donnent les

premiers un pareil exemple ?

Salut et fraternité.

P. Choudieu et Richard.

Les maire et officiers municipaux de Dunkcrque au
comité de salut public.

Du 9 ventôse, l'aD 2".

Républicains, par une suite de la lettre que nous

vous avons écrite le 9 ventôse, une deuxième prise
faite par le capitaine Défraye vient d'entrer en ce port,
c'est un superbe navire dantzigois , du port d'envi-
ron trois cent cinquante tonneaux, chargé de plan-
ches i)ropres à ponter les navires, qui seront très
utiles dans le moment actuel pour les armements en
aciivité. Ce navire venait de Dantzig, destiné pour
Londres ; c'est encore une plume de moins au cor-
sage de Pitt. Vive la république!

Post-scriptum d'une lettre au général Collaud, com-
mandant à l'armée du Nord.

De Réunion-suf'Oise, le 10 ventôse.

A l'instant où je fermais cette lettre, le général de
division Souham m'annonce que les troupes de la

division qu'il commande ont enlevé plusieurs poste,

à rennenii, et qu'elles ontfait quatre-vingts prison-

niers, dont.trois officiers, pris vingt-huit chevaux,
et que l'ennemi a eu bon nombre de tués et de
blessés.

Lettre du général en chef Vialle au ministre de
la guerre.—Armée des côtes de Cherbourg.

Caen, le 4 ventôse. Tan 2°.

Le 4 , sur les huit heures du matin , une corvette

anglaise de 26 canons et une frégate d'environ 30
sont venues devant Saint-Valery-en-Caux; elles

avaient arboré le pavillon national, mais l'erreur n'a

pas été longue ; aussitôt reconnue, un feu assez vif

s'est engagé de part et d'autre ; l'Anglais a fui et a

dirigé sa marche du côté de Dieppe.
Tous les habitants paraissent animés des meil-

leurs principes , tous sont bien disposés à se défen-

dre.

Vialle.
Pour copie conforme.

BoucHOTE, ministre de la guerre.

Morlière, adjudant-général de la 15^ division, au
comité de salut public de la Convention natio-
nale.

Havre-Marat, le 8 ventôse, l'an 2*.

Citoyens , nous continuons sans relâche la chasse
aux voleurs et brigands qui se sont montrés dans les

districts de Cany et de Dieppe, Avant-hier nous en
avons pris une nouvelle nichée de vingt, tant hom-
mes que femmes ; ils ont été transférés et incarcérés

de suite à Dieppe.

Salut et fraternité.

MORLIÈRE.

! Barère : Le service des transports militaires est

• divisé entre la régie générale des charrois, l'adnii-

1 iiistration des convois et transports militaires, et

l'administration des relais. L'intérêt général com--

mande la réunion de tous ces services. Le comité

de salut public présentera incessamment un projet

de décret sur l'établissement d'une commission
qui sera chargée de tous les transports militaires

dans 1 intérieur, aux armées, pour la guerre et pour
la marine.

Les administrations existantes doivent continuer

leur service jusqu'à l'époque très prochaine où vous
ordonnerez leur suppression, et où une nouvelle

commission pourra se charger de tous les services

réunis.

L'administration des convois et transports mili-

taires fait faire son service par des équipages appar-

tenant à la nation, et surtout par des voittUTS de

leciuisition ou de louage ; lesciiltivateurs mis en ré-

quisition n'ont pas été payés ; il s'élève des plaintes

et des réclamations fondées, -^

Convention. 3()-2' Ih.



6i8

11 cstiiidisponsabloment nécessaire de mcltre des

fonds à la disposition du niiiiistre de la guerre

pour soulenir le service de cette odiniiiistration.

Barère lit un projet de décret que l'Asscuiblée

adopte eu ces ternies:

« La Co!!ventioii nationale, sur le rapport du co-

mité de salut |)ul)lic, décrète que les coniiuissaires

de la trésorerie nationale tiendront à la disposition

du ministre de la guerre 30 nullioiis pour le ser-

vice de l'administration des transports et convois

militaires.»
— Un membre annonce que le 12e régiment de

cavalerie, en cantonnement à Guerniersheim , fait

don de 4,341 liv., produit de deux jours de haute-

paie qui lui ont été accordés pour avoir contribué

au triomphe des années de la république sur les

bords du Rhin.
— Les administrateurs de Saint-Quentin font pas-

ser les dons de deux communes de ce district, Foi et

Fremont, qui ont été ravagées par les ennemis.
— Goupillcau , représentant du peuple à l'arniée

du Nord, écrit de Réuniou-sur-Oise, en date du 8
;

il fait passer une Adresse du bataillon de la Monta-
gne

,
qui proteste de son dévouement à la cause

de la liberté, et envoie pour les frais de la guerre

203 liv.

— Lecarpentier, représentant du peuple, instruit

l'assemblée de l'heureuse situation du département
du Calvados. La raison triomphe , le fanatisme ex-

pire ; l'argenterie des églises est renvoyée à la Mon-
naie, et les prêtres se marient.
— La Société populaire d'Auxerre exprime dans

une Adresse courte et énergique ses sentiments ré-

publicains.

Un membre : C'est ici l'occasion de me plaindre

des manœuvres de certains malveillants qui veulent

diviser Paris et les départements ; ces individus met
tent en question dans les sections si on délivrera des

passeports pour le département de l'Yonne, disant

que ce pays est entaché de fédéralisme. Les sacrifi-

ces sans nombre qu'ont faits des citoyens de ce dé-

partement ne laissent aucun doute sur leur civisme.

Je demande que l'Assemblée décrète qu'il n'a pas
cessé de bien mériter de la patrie.

— Les citoyens dcRochefortexpriment leur amour
pour la république'et leur haine implacable contre
les lâches et cruels Anglais.

Un citoyen de Laval, nommé Lonnay, a donné
six cents chemises.

La Société populaire de Moissac a monté et équipé
un cavalier jacobin.

RoGER-Ducos : Des citoyens , taisant les secours
qu'ils ont reçus des représentants du peuple dans
les départements, sont venus en solliciter à votre
barre, qu'ils ont obtenus. Le comité a en main les

preuves de cet abus; pour le prévenir, il vous pro-
pose de décréter que les représentants en commis-
sion seront tenus d'envoyer au comité la liste des
citoyens à qui ils ont accordé des secours , avec l'é-

tat des sommes délivrées.

Cette proposition est décrétée.

« La Convention nationale décrète que les repré-
sentants du peujjle envoyés en commission adresse-
ront au comité des secours publics la liste des ci-
toyens auxquels ils ont accordé ou accorderont des
secours provisoires,avec la (piolité des secours «lu'ils

auront accordés à chaque citoyen
;

" Charge son comité des décrets d'adresser sans
délai des expédiXions du présent décret aux représen-
tants du peuple en coniuiission."

— Une dépulation du district de Mareuil félicite la

Convention sur sesjr'oricux travaux, l'invite à ne

(juitter son poste que lorsque les tyrans seront
iinéantis.

« Les citoyens de Mareuil, ajoute l'orateur, ont
toujours été au pas révolutionnaire ; ils ont renversé
les idoles et les hochets du fanatisme. Ils étaient di-

visés en deux familles, l'une catholique, et l'autre

protestante ; la raison et la vérité les ont tous réu-
nis; ils n'ont plus qu'un seul temple consacré à la

Raison."
— Bezard , organe du comité de législation, fait

rendre un décret portant que les publications des

criées, qui, d'après une loi antérieure doivent avoir
lieu le jour de décadi, se feront à dix heures.
— Le même soumet à la Convention une lettre du

tribunal criminel du Nord, qui consulte l'assemblée

pour savoir si quatre individus de ce département

,

convaincus d'avoir pillé des blés, ont droit au béné-
fice de la loi du 10 frimaire

,
qui annule toute pro-

cédure intentée contre les prévenus de délits occa-
sionnés par l'accaparement. Comme il est constant,

d'après la déclaration du jury, que les blés pillés ne
provenaient point d'accaparement , mais qu'ils

étaient transportés du département du Nord dans
celui du Pas-de-Calais pour l'approvisionnement
de ce dernier, l'assemblée déclare que ces indivi-

dus n'ont aucun droit au bénéfice de la loi du 10 fri-

maire.
— Roger-Ducos, organe du comité des secours,

expose que les fonds que la Convention a décrétés

pour indemniser les patriotes qui ont souffert des
pertes par les suites de la guerre sont épuisés. Il

propose un projet de décret dont le premier article

est adopté ainsi qu'il suit :

« Art. 1er, Il sera mis à la disposition du ministre
de l'intérieur une somme de 20 millions pour être

répartie, d'après les bases prescrites par les lois,

aux citoyens qui ont éprouvé des pertes par l'inva-

sion et les ravages des ennemis intérieurs et exté-

rieurs de la république. »

Le rapporteur propose plusieurs autres articles

ayant pour objet de régler les conditions requises
pour avoir droit à la distribution de ces secours.

Plusieurs membres demandent que tous les co-

partageants soient tenus de justifier de leur civisme

dans les formes prescrites par la loi.

Cette proposition est décrétée.

D'autres formalités proposées dans le projet de
décret excitent une assezlongue discussion, après la-

quelle tous les articles sont renvoyés à un nouvel
examen du comité des secours , réuni au comité de
salut public.
— Des artistes sont à la barre.

L'un d'eux, portant la parole : « Représentants du
peuple

,
persuadés que les arts contribuent pour

beaucoup à propager l'amour de la liberté et des
vertus républicaines en retraçant les actions subli-

mes des hommes qui se sont sacrifiés pour la patrie,

vous avez décrété récompense et encouragement
pour les artistes qui s'occuperaient de rendre avec
fidélité et énergie les traits qui honorent notre ré-

volution et mettent la nation française au-dessus de
toutes les nations libres de l'antiquité. Le dessin que
deux artistes, amis de la liberté, présentent, est

destiné à rappeler les derniers moments du niartyr

Challier dans sa prison. Comme Socrate Challier

était républicain ; comme lui des hommes profondé-

nu'iit criminels le firent périr parcequ'il était ver-

tueux; comme lui il montra de la fermeté jusqu'au

tri'pas et consola ceux qui pleuraient sur son sort.

Au milieu des supplices il déploya un courage et une
Icruieté ('gale à celle de Scévola. Les artistes qui se

sont occupés à rendre ce trait d'histoire à jamais

mémorable désiraient en multiplier le dessin par la
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gravure ; mais ils sont sans fortune ; ils ne peuvent
oiVrirà la nation *(ue leur zèle; ils prient la Conven-
tion nationale de faire examiner leur travail par le

comité d'instruction pui)lique , et de le chari^er de
faire un rapport sur l'intérêt que peut présenter ce

sujet. •

L'assemblée décrète la mention honorable de cet

hommage et le renvoi au comité d'instruction pu-
blique.

Les artistes sont invités aux honneurs de la

séance; ce sont les citoyens Cavesmes, peintre, et

Tassaert, graveur.
— Clauzel propose deux décrets qui sont adoptés

en ces termes :

• La Convention nationale , oui le rapport de son
comité de surveillance des vivres, habillements,
subsistances et charrois militaires, décrète :

• Art. 1er. Les biens des citoyens formant la com-
pagnie connue sous les noms de Masson et d'Espa-

guac, ci-devant chargée de l'entreprise des charrois

et convois militaires , seront séquestrés et mis sous
la main de la nation, à la diligence de l'agent du tré-

sor public; néanmoins le fondé de pouvoir d'Espa-

gnac pourra se servir des pièces, livres et papiers

nécessaires à la reddition des comptes.
- II. Les créanciers de cette compagnie remet-

tront aux comfnissaires nommés par la trésorerie

nationale, en vertu de l'article IX du décret rendu
le 25 juillet dernier, leurs comptes, titres et pièces à

l'appui
,
pour les apurer, liquider et en rendre

compte au susdit comité, qui en fera le rapport à la

Convention, alin d'y être statué.»

— «La Convention nationale, ouï le rapportdeson
comité de surveillance des vivres, habillements et

charrois militaires, décrète :

« Art. lei". Les appointements des inspecteurs-gé-

néraux des charrois militaireset services réunis nom-
més par la Convention nationale leur seront payés
sur le pied lixé par la loi du 1er de ce mois, à comp-
ter du jour de leur acceptation de cette place.

• 11. Le susdit comité adressera à ces inspecteurs-

généraux la délibération qui doit constater l'époque

de l'acceptation de chacun d'eux. »

La séance est levée à trois heures et demie.

SÉANCE DU 14 VENTOSE.

GRÉGOinE : Votre comité d'instruction publique
m'a chargé de vous faire un rapport relatif à une
lettre que viennent de lui adresser les administra-

teurs du département de Paris, en lui envoyant une
lettre originale d'un des anciens tyrans de la France.

Voici ces lettres:

Les adminislraleurs composant le département aux
citoyens représentants du peuple composant le

comité d'instruciion publique de la Convention
nationale.

Paris, le 10 ventôse, l'an 2«.

Nous vous envoyons, citoyens représentants, l'o-

riginal d'une lettre d'un desNérons de la France, de

Charles IX; elle est adressée à son frère le duc d'A-

lençon, et dat('e du 15 octobre 1569; il y annonce
qu'il vient de donner le collier de son ordre à Char-

les de Louviers, seigneur de Montrevel
,
pour le ré-

compenser de l'assassinat du cotmétable de Mouy.
Celte pièce nous a paru un titre précieux pour dé-

poser de la profonde scélératesse des tyrans qui ont

gouverné la France , et pour fortilier dans l'esprit

d'un peuple qui a recouvré sa liberté la juste hor-

reur due au gouvernement rrionarchique, qui com-
ble de faveurs et de récompenses les crimes les plus

atroces commis pour l'intérêt personnel du despote.

Nous nous empressons de déposer dans vos mains ce
monument de crime et d'iidamie, nous reposant sur
vous pour en faire l'usage le plus propre à fortifier

l'amour du républicanisme.

Suivent les signatures.

« Mon frère
,
pour le signalé service que m'a fait

Charles de Louviers, seigneur de Montrevel, présent
porteur, étant celui quia tué Mouy de la façon qu'il

vous dira, je vous prie , mon frère, de lui bailler de
ma part le collier de mon ordre, ayant été choisi et

élu par les frères compagnons dudit ordre pour y
être associé, et faire en sorte qu'il soit

,
par les ma-

nants et habitants de ma bonne ville de Paris, grati-

fié de quelque honnête présent selon ses mérites
;

priant Dieu, mon frère, qu'il vous tienne en sa sainte

et digne garde.

«Ecrit au Plessis-lès-Tours, le loe jour d'octo-

bre 1569. Votre bon frère.

« Signé Charles. »

Au dos : A mon frère le ducrd'Alençon.

Grégoire : Je suis allé vérifier à la bibliothèque
nationale les faits et l'écriture. Les faits sont très

exacts; il y a plus : c'est qu'après avoir lâché le

coup de pistolet à Mouy, le sieur de Montrevel re-
doutant la vengeance de son fils , le roi lui donna
deux de ses gardes, ce qui n'empêcha pas le fils de
Mouy de tuer cet assassin dans la rue Saint-Denis,
au milieu de ses gardes. Quant à l'écriture , elle est

incontestablement de Charles IX. Ainsi , comme la

publicité de cette lettre peut servir à augmenter en-
core l'horreur du peuple pour les rois

, je demande
l'insertion de ces deux lettres au Bulletin et leur dé-
pôt aux archives nationales.

Ces deux propositions sont décrétées.
— Levasseur (de îa Sarthe) présente quelques

idées, suivies d'un projet de décret très détaillé, ten-
dant à mettre en dépôt entre les mains des fermiers
et cultivateurs des étalons des différentes espèces
d'animaux les plus utiles , dont la quantité serait

proportionnée à l'étendue des terres qu'ils cultivent.

Bréard : Les idées de Levasseur sont très intéres-

! santés ; il serait à désirer qu'il leur eût donné plus
de développements. Je demande que ses vues soient

renvoyées au comité d'agriculture, qui, de concert
avec Levasseur qu'il s'adjoindra, combinera un pro-
jet de décret .pour faire l'application la plus simple
de ces principes.

Merlin (de Thionville) : L'Etat n'est riche que de
la fortune des citoyens; mais je ne crois pas qu'il

doive se substituer à eux pour élever des animaux
;

autrement ce serait rétablir des régies, créer une
nouvelle nuée d'employés et d'agelits. Je demande
au surplus le renvoi des vues très patriotiques de
mon collègue au comité de commerce et d'agricul-

ture.

Danton : Je demande, comme le préopinant, le

renvoi des idées de Levasseur ; mais je ne pense pas,

comme Merlin, que la république ne doive mettre
en réserve aucune élite d'animaux pour la prospé-
rité des campagnes. C'est quand une grande nation
consomme beaucoup qu'elle doit prendre des pré-
cautions pour conserver et faire reproduire les espè-

ces qu'elle consomme. Les anciennes républiques
appliquaient ces principes même à la population

,

et, après une guerre longue et meurtrière, les légis-

lateurs d'Athènes, qui s'y connaissaient aussi
,
pour

réparer la perte que l'Etat avait faite de ses ci-

toyens, ordonnèrent à ceux qui restaient d'avoir

plusieurs femmes. (On rit et on applaudit.) Sans vou-

loir faire l'application d'une pareille mesure , et

pourtant sans en faire un objet de plaisanterie, je dis

que, puisqu'il entre dans notre plan ,
lorsque la li-
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berté aura triomphé, de distribner les dépouilles des

ennemis du dedans et du dehors à ceux qui auront

vaincu pour la liberté, c'est dans cet esprit qu'il faut

discuter les vues présentées par Levasseur. Soit donc

qrie la république accorde des primes à ceux qui élè-

eront ces élites d'animaux , soit que ces animaux

Soient élevés pour le compte de la république, les

comités de commerce et d'agriculture doivent nié-

iiter et approfondir ces idées, et en faire un rapport

à la Convention,

Le renvoi aux comités de commerce et d'agricul-

ture est décrété.

— Roger-Ducos, au nom du comité des secours,

présente à l'assemblée la suite du décret qui accorde

une indemnité aux patriotes qui ont essuyé des per-

tes dans la république. La discussion a donné occa-

sion à plusieurs membres de carier des citoyens dont

les propriétés ont été dévastées par les brigands de

la Vendée.

Carrier demande la parole et l'obtient.

Carrier : Citoyens, j'ai suivi presque dès son ori-

gine la guerre de la Vendée
;
je puis vous affirmer

qu'il n'est pas resté un seul patriote dans la Vendée.

Tous les habitants de cette contrée ont pris une part

plus ou moins active dans cette guerre (lue le fana-

tisme et le royalisme ont fait éclater contre la répu-

blique. 11 est vrai qu'un grand nombre d'habitants

de ce pays rebelle l'ont abandonné et se sont réfu-

giés à Nantes et dans d'autres villes de la républi(iue;

mais il faut encore distinguer parmi eux ceux qui

depuis le commencement de cette guerre malheu-

reuse ont pris le parti de la retraite d'avec ceux qui

ne sont sortis de la Vendée que depuis quelque

temps. Ces derniers sont, à mon avis, plus que sus-

pects; car s'ils n'ont point trempé dans le complot

des brigands , ils n'ont rien fait pour le déjouer. Je

demande donc que l'assemblée n'accorde des in-

demnités qu'à ceux qui ont abandonné la Vendée

au moment même de sa révolte contre la répu-

blique.

Gaudiw : Et moi aussi j'ai suivi la guerre de la

Vendée, et je m'y suis bien battu. Je puis donc dire

à l'assemblée que Carrier s'est trompé , et qu'il

existe dans ce pays beaucoup de patriotes qui n'ont

point participé dans la révolte des brigands (On
l'interrompt.)

Bourdon (de l'Oise) : Citoyens, voulez-vous con-

naître le civisme de l'homme qui vient ici attester

le patriotisme des brigands de la Vendée? Cet homme
a constamment suivi et appuyé le côté droit dans sa

marche contre-révolutionnaire. Envoyé dans la

Vendée pour y détruire les brigands, au lieu de rem-
plir su mission il a parcouru les assemblées primai-

res pour faire rejeter la constitution républicaine

que vous avez décrétée ; il est même parvenu à faire

refuser plusieurs articles. Je demande que la con-

duite de Gandin soit examinée par le comité de sû-

reté générale.

Gaudin demande à se justifier.

MoNTAiiT : Gaudin a été mon collègue dans l'As-

semblée législative , et je dois dire qu'il n'a pas
toujours détendu les intérêts du peuple. Dans la Con-
vention il lait éclater son incivisme dans l'afiairc

de Capet, (ju'il a voulu sauver, de concert avec les

députés fédéralistes que votre justice a frappés. J'ap-

puie la proposition de Bourdon (de l'Oise), et je de-
mande que la conduite de Gaudin soit examinée par
le comité de sûreté générale.

Cette proposition est adoptée.

***
: D'après les observations qui vous ont été fai-

tes par Carrier, je dematïde que les habitants de la

Vendée qui croiront avoir des droits aux indemnités
de la nation soient obligés de prouver qu'ils ont
abandonné cette contrée avant le 15 mars 1793.

Danton : Pour distribuer avec sagesse et avec
justice les secours que vous avez décrétés , il faut

d'abord poser deux bases incontestables : la pre-
mière, c'est qu'il ne faut pas qu'un riche propriétaire

prétende à une indemnité proportionnée aux pertes

qu'il aura pu faire; la seconde, c'est que les services

rendus à la patrie doivent seuls déterminer la me-
sure des indemnités que la république accordera à

ses défenseurs. Je demande donc que les bases que
je viens de poser soient reconnues, et qu'un homme
propriétaire, qui n'aura pas pris les armes pour dé-
fendre la république, ne puisse prétendre à aucune
indemnité. Accordez des indemnités en raison des
services, et non en raison des propriétés.

Le principe de la proposition de Danton est dé-

crété.

{La suite demain.)

SPECTACLES.

Opéra NATioNAt. — Dem. la 2« repris, de Toulon sou-

tnis, fait liistorique en un acte; précédé d'Horatius Co-
dés, et de Toute la Grèce.

Théâtre de l'Opéra-Comique national, rue Favart. —
VIntérieur d'un Ménage républicain, et Lodoîska, ou les

Tariares.

Théatrb Oè la République, rue de la Loi. — Dupiiis

et Desronais, suivis du Conteur, ou les Deux Postes.

Théâtre de la rue Feïdeau. —La Prise de Toulon ;

Allons, ça va, et le» Deux Ermites. — Demain la !'• re-

prés, de Claudine, ou le Petit Commissionnaire,

Théatrs de la Montagne, au jardin de l'Egalité.

—

Les Fausses Consultations ; la Sainte Omelette^ terminé

par UApothicaire, opéra.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois.

—

ManliusTorquatus, trag. nouv.; suivie delà Parfaite Ega-
lité. — Demain la Métromanie, et les Folies amoureuses.

La citoyenne Devienne débutera dans les deux pièces, —
Incessamment la Journée de CAmour, grand diverlisse-

raenl du citoyen Gallet.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière. —
Brutus, trag. de Voltaire, et les Fausses Infidélités.

Théâtre lyrique des Amis de la Patrie , ci-devant

de la rue de Louvois. — Relâche. — Demain Geneviève et

sa Suite, opéra en 3 actes, et les Loups et les Brebis.

Théâtre du Vaudeville.— La Plaque retournée; Arle-

quin machiniste, et la Fête de l'Egalité.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — La Fille à marier.

le Pari de vingt-quatre heures, et la l" repr, du Pirate,

pan t. en 3 actes.

Théâtre dc Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalité. —
L'Histoire du Genre humain, pant. à grand spect. , et les

Forges du Père Dnchêne,

Théâtre du Panthéon , à l'Estrapade. — Relâche, —
Incessam. le Naufrage des Rois dans l'île de la Raison.

Du 12 ventôse.

PAIEMENT DES RENTES DE l'HÔTEL-DÉVILLË DE PARTS.

Portions de 8 mois 21 jours de i 793. Toutes lettres.

Noms des Payeurs,

i. Deictiapelles, perp. et yiag Quartidi.

43. Marsollier, perp. et viag Quartidi.

23. Rouillard, viag. et tont. perp Quartidi.

5t. Lallemant, perpétuel Quartidi.

40. Taurel, viag. et perp Quartidi.
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POLITIQUE.

ANGLETERRE.

Débats du parlement, — Chambre des communes.

SÉANCE DU lA ri^'£I£B.

La Chambre s'occupe de plusieurs pétitions et de diffé-

rents bilis sur les taxes additionnelles.

M. Fox dit qu'il a appris du chancelier de l'échiquier

qui! serait d'une extrême inconvenance de mettre aujour-

d'hui sous les yeux de la Chambre la motion qu'il a an-

noncée sur les convois ; il propose eu conséquence de la

différer jusqu'à mardi prochain.

M. Adam dit que, si l'honorable membre (M, Pitt) n'a

aucune objection contre la production des procédures de
MM. Muir et Palmer, il fera sur-le-champ la motion
qu'elles soient déposées sur le bureau; muis que s'il y
trouve de la diflBcuUé il la remettra à un autre jour, pour
lui donner la forme que les circonstances requerront.

M. Pitt déclare que, comme cette production tendrait à

rendre suspecte la conduite de la cour judiciaire, il se

croit obligé de s'y opposer.

M. Adam convient qu'on ne saurait apporter trop de
délicatesse à l'égard des Cours de justice; mais il observe

que, si les pièces ne sont produites, il lui est impossible

d'assigner les défauts de légalité qui peuvent s'y trouver.

L'affaire est remise au lundi suivant.

Sir Francis Bassu appelle l'attention de la Chambre sur

les droits exigés en divers lieux par les meuniers pour la

moulure du grain ; ces droits sont illégaux, incertains et

exorbitants. Dans beaucoup d'endroits la conduite de»

meuniers est déshonnête et vexatoire ; il demande la per-

mission d'apporter uo bill pour régler ces droits. — Ac-
cordé.

Du 15. — On lit pour la troisième fois le bill relatif aux
propriétés françaises. Il est accepté.

Chambre des pairs.

Du 17. — La Chambre, avertie par lord Thurlow,
chancelier du royaume, de l'indisposition du lord Corn-
wallis, récemment arrivé de son gouvernement de l'Inde, la

continuation du procès de M. H^stiogs est remise à lundi.

On fait la première lecture du bill relatif à l'arrestation

des fonds appartenant à des Français, et du bill sur l'em-

prunt dont le chancelier de l'échiquier a déjà rendu
compte à la Chambre des communes.

Lord Lansdoune : Je dois , mylords, à la haute
importance de la motion que je vais avoir l'honneur

de vous soumettre et à la juste défiance que m'in-

spirent mes faibles talents, qui pourraient la faire

échouer, de vous faire l'aveu que ce n'est pas sans

quelque regret que je me lève en ce moment pour
remplir une lâche si difficile. Animé du seul désir du
succès, j'aurais désiré que des hommes dont les lu-

mières et l'influence dans cette Chambre pouvaient
l'assurer se fussent emparés de mon idée pour vous
la présenter de manière à vous la faire recevoir.

C'est par quelque ministre surtout que j'aurais aimé
à la voir proposer; car je rougirais trop que les pe-

tits intérêts de la vanité personnelle se mêlassent à

une aussi grande cause. Le ciel m'est tcinoin que je

n'ai en vue que le bien public : c'est ce qui m'a fait

différer longtemps, dans l'espoir que quelqu'un de

mes collègues, jouissant à plus juste titre de la con-
sidération nécessaire pour disposer favorablement à

l'entendre et concilier de la bienveillance à ses pro-
positions, se chargerait de présenter celle que je vais

vous développer. Oh! combien je me serais empressé

Z' Strie» -'Tome VU

le l'appuyer! Sans égard à celui des partis auquel il

Rirait pu appartenir, je n'aurais vu en lui que l'ami

do

auraii pu iipjjanenir, je n aurais vu en lui que i ami
du genre humain et surtout de ma patrie, et, cédant
à mon rival, ou plutôt à mon émule, la gloire et la
reconnaissance qui doivent être infailliblement le

prix d'une telle démarche, j'aurais posé de mes pro-
pres mains sur son front la couronne civique bit-n

méritée; je l'aurais pressé dans mes bras avec des
larmes pures d'attendrissement et de joie, et je nie
serais fait auprès de lui le premier interprète de la

gratitude nationale ; car rien ne pourra m'empêcher
de croire que les vœux de ce pays, en général, sont
pour la paix, et que le nom de celui qui pourra nous
la procurer doit passer à la postérité, accompagné
des bénédictions qu'il aura reçues de ses contem-
porains.

Cependant à l'aspect de l'e'normité des engage-
ments qu'on nous fait contracter avec les autres
puissances, de l'immensité des préparatifs qu'on or-
donne de toutes parts, des innombrables travaux que
la continuation delà guerre force d'entreprendre, et

de ces protestations solennelles d'y persévérer, dont
retentit chaque jour l'enceinte du parlement, il ne
m'a plus été permis de douter qu'il ne fût temps
enfin d'appeler sur cet objet l'attention des repré-
sentants du peuple, astreints rigoureusement au de-
voir de rechercher les causes d'un projet si désas-
treux. Loin de moi le triste soin d'exagérer les ca-
lamités de la guerre, toujours assez horribles par
elles-mêmes, et d'éveiller le mécontentement dans
les cœurs où il n'est déjà que trop! ?<on; c'est une
discussion calme et grande, un examen digne de
vous, sur la crise où nous nous trouvons, que je sol-

licita. De mon côté j'éviterai scrupuleusement de
mettre de Tâpreté dans mes observations, de la du-
reté dans mes expressions et de la violence dans mes
réflexions; je n'appellerai pas même la sévérité de
la Chambre sur la manière dont la guerre a été con-

duite, recherche qu'elle ne pourra pas pourtant se

dispenser de faire si elle continue ; en un mot, je me
renfermerai strictement dans mon sujet.

Quel est notre objet dans la guerre que nous fai-

sons, et quels moyens avons-nous de parvenir à cet

objet? Je ne craindrai point les reproches de pré-

somption, car je sens le premier tout ce qui me
manque, et combien d'autres ici eussent été plus ca-

pables que moi de traiter ce grand sujet. Mais, my-
lords, vous m'avez accoutumé à votre indulgence,

etj'o^e y compter encore; d'ailleurs j'en ai moins
besoin que jamais, je pui^ le dire. Mon sujet com-
mande l'attention de l'univers entier, et surtout la

vôtre, puisque vous allez décider delà vie de plu-

sieurs millions d'hommes. J'atténuerais la force de

mes moyens si je me livrais à de vaines déclamations,

si je parlais à vos passions quand votre raison d^it

tout faire. On n'a pas besoin ici d'être éloquent, il

suffit d'être vrai.

Dites-moi, je vous le demande dans la simplicité

de mon cœur, que croyez-vous que doive penser uii

peuple sensible et lier, qui voit ceux qu'il a chargés
de ménager ses intérêts voter 30 millions sterling,

plus de GOO millions tournois, pour la continuation

d'une guerre à laquelle on ne peut assigner un seul

motif raisonnable, et dont le seul et ridicule prétexte

est une brochure française? 11 est triste de le dire,

mais il est plus triste encore que cela soit : le seul

argument dont les ministres se soient servis pour

tirer ainsi du peuple le plus pur de sa subsistance,

la seule raison sur laquelle ils aient insisté, le seul
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nioiir(|irils aient mis en avant avec confiance, con-

sisto en quelques extraits de cette brochure.

Le bureau est couvert d'un monceau de papiers qui

sont des traites de subsides avec des puissances étran-

gères, et qu'on peut regarder comme des engage-

ments, une hypothèque dont est grevée la fortune

de chaque habitant de l'Angleterre. Et tout cela à

quelle liu? sur quoi tonde? sur le commentaire de

quelques phrases d'un pamphlet de M. Brissot.

Non , sans doute , mylords , le peuple anglais

ne croira point que les opinions d'un individu, et

d'un individu membre d'une faction écrasée au mo-
ment où il écrivait, soient un motif suffisant de se

livrer aux horreurs d'une guerre sans fin. La faction

de Brissot est anéantie : toute faction doit l'être;

mais où en serions-nous si les pamphlets incendiai-

res des partisans des diverses factions ([ui peuvent
s'élever servaient de fondement à la continuation des

hostilités, si l'on s'imaginait que ces misérables pré-

textes puissent autoriser la guerre?
Après deux campagnes, dont la dernière, en vé-

rité, a été la plus désastreuse qui soit mentionnée
dans les annales du monde moderne, tant par le

sang répandu que par l'épuisement des finances, se-

rait-il indigne de vous, mylords, de vous arrêter un
moment avant d'envelopper l'Europe dans les cala-

mités d'une troisième? J'en appelle au sentiment in-

térieur de chaque homme de cette contrée : nos cam-
pagnes ont été aussi malheureuses par leur but que
déplorables sous le rapport du sang versé et des de-

niers publics engloutis. Il n'y a pas de déclamation
si pompeuse qui puisse nous dérober cette cruelle

vérité; le genre humain nous accuse, et l'histoire va

consigner nos fautes.

C'est une question desavoir si les innombrables
traites que nous avons faits sont propres à opposer
une digue au flux de nos disgrâces et à nous donner
quelques espérances de succès pour la campagne
prochaine. Je n'hésite point à dire, autant que ma
faible vue peut s'étendre, que l'avenir ne nous pro-

met rien de plus encourageant que le passé.

Si l'homme était assez sage pour profiter de l'ex-

périence de ses pères. J'invoquerais, mylords, le té-

moignage des plus habiles généraux que l'univers

ait jamais vus contre la ligne de guerre qui a été sui-

vie depuis le célèbre Marlboroug jusqu'au général

Lloyd, le dernier officier qui ait écrit sur cette ma-
tière; l'opinion des plus grands militaires de l'Eu-

rope a été qu'il est impossible de pénétrer en France
à travers ses villes frontières, fortifiées et pourvues
de garnison . et que c'est une folie de le tenter. Cette
opinion unanime, unifoi"me, de tous les gens de l'art,

n'a été malheureusement pour les alliés que trop
bien vérifiée par le sort des deux premières campa-
gnes. Examinons cette ligne de guerre qu'on sest
o'nstiné à suivre. La première attaque s'est opérée
dans la direction de la Champagne, la seconde par
Lille, la troisième par Strasbourg ; et ces trois atta-

ques ont été dirigées par des hommes qui jouissent
dans l'Europe de la plus haute réputation par leurs
talents militaires.

Le duc de Brunswick est sans doute au-dessus de
mes éloges, et je ne pourrais jamais lui en donner
qui égalassent son mérite; mais combien d'amères
réllexionssa retraite a dû lui faire faire ! Ce fut la

folie de l'entreprise en elle-même qui l'y contrai-
gnit; car d'ailleurs, mylords, je lui dois cette justice
queje m'cuqjresse à lui rendre, d'après le témoi-
gnage de tous les gens de l'art avec lesquels je m'en
suisenlretenu, ildt'ploya dans cette savante retraite
toutes les ressoinces d'un général plein de génie.
Tel fut pourtant l'effet naturel qui suivit la pre-
mière tentative de pénétrer en France; et si le mal-

heur des antres peut le consoler, Brunswicli n'a rien

à leur envier: Clairfayt à Lille, Cobourg, Wurmsw,
tous ces g('néraux célèbres et formés par les pre-
miers maîtres de l'Europe, ont-ils obtenu plus de
succès?

Je m'abstiendrai de pousser plus loin cette série

de questions embarrassantes, et la raison de mon
silence est facile à saisir ; mais je pourrais faire mon
énuniération complète sans craindre qu'une seule
exception vint me démentir. Et c'est après cette ex
périence affligeante que nous aventurons la fortune
de l'Etat au hasard d'une troisième campagne! Je
sais qu'on fait grand fond sur un autre officier d'un
grade moyen ; à la manière dont on le vante, il sem-
blerait qu'il a trouvé la pierre philosophale dans ce

genre. 11 a, dit-on, conçu un plan absolument neut
et si bien combiné que le succès est infaillible ; aussi

tous les cabinets de l'Europe, ranimés d'un nouvel
espoir, vont-ils faire de nouveaux efforts avec d'au-
tant plus de courage qu'ils sont sûrs d'en être dé-
dommagés par la réussite. Je le souhaite du meil-

leur de mon coeur; mais n'est-il pas un peu léger de
risquer ainsi la vie de nos compatriotes à la loterie

d'un des cent mille projets que l'ignorante présomp-
tion peut enfanter aussi bien que le talent réel?

Vous me dispenserez, mylords, de discuter avec
les cabinets de l'Europe la valeur intrinsèque des
nouvelles mesures présentées par cet officier distin-

gué. Je vois qu'on est convenu d'avance de les trou-

ver excellentes; et elles peuvent l'être en eflèt, car le

génie n'appartient exclusivement à aucun grade.
J'en aipardevers moi des preuves nombreuses, re-
cueillies dans ma carrière militaire, qui m'ont con-
vaincu qu'on pouvait trouver les talents les plus
pi écieux dans des officiers d'un rang inférieur. Quoi
qu'il en puisse être, a-t-on jamais vu une maladie,
même la plus désespérée, que quelque charlatan,
quelque empirique ne se soit offert de guérir ? Quel
procès perdu d'avance a jamais manqué d'avocat?
Ce qui cause donc ma plus grande surprise, ce n'est

pas qu'un officier nous présente un nouveau plan,
mais que nous l'adoptions les yeux fermés, et que
notre avide crédulité le fasse adopter de confiance,
sans soupçonner même qu'elle puisse se laisser sur-
prendre.

Votre devoir, que vous ne trahirez pas, vous im-
pose, mylords, d'examiner la solidité des bases sur
lesquelles on veut élever nos espérances pour l'ave-

nir. C'est à l'expérience à les juger d'avance ; il faut

toujours en revenir k elle, puisque c'est le seul
moyen de divination laissé aux hommes pour pré-
voir ce qui peut être en revoyant ce qui a été. Les
Pays-Bas ont été sauvés, a-t-on dit, et c'est une des
choses qu'on a écrites en gros caractère dans la liste

df nossuccès; mais ne cherchons pas à nous faire il-

lusion : la perte d'une batadle avait entraîné celle

de la Flandre autrichienne; le gain d'une bataille a
fait regagner la Frandre autrichienne; et c'est là

tout, absolument tout; voilà l'assertion réduite à sa

juste valeur. Qu'est-ce que cela prouve, sinon que
le destin de la Belgique dépend d'une bataille, et

qu'une nouvelle bataille peut la rendre à nos enne-
mis? Tout homme d'ailleurs, qui est un peu initié

dans l'histoire secrète de la dc^rnière campagne, sait

à quoi s'en tenir sur le prétendu recouvrement de
la Belgique arrachée aux Français; il n'ignore pas
que Dumouriez, dont la fuite a «'clairé les intentions,

ne l'a fait abandonner que pour servir les vues par-

ticulières d'une faction qu'il appuyait. Mais quel a

été le résultat de toutes ces factions? de donner à ce

gouvernement français, que l'on prétend si faible,

si divisé, si flottant, et qui a néanmoins eu la force
de les détruire, une énergie inconnue jusqu'à pré-
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sriit dans Ions les aiilrosEl.Tlsarnii.'scoiitroI;i Franco.

Votre ilevoii" est encore de peser les suites poi-si-

bles (le tant d'acharnement contre ce pays. Voiilez-

votisdonc vous exposer au danger detablir dans le

sein de l'Europe une republique militaire semblable

à celle qui l'asservit il y a vingt siècles? Voulez-vous
souiller et entretenir ce feu guerrier que l'Europe

entière s'efiorcera ensuite vainement d'éteindre?

de donner à ce peuple de nouvelles |)ensées, une nou-
velle impulsion, un nouveau g('nie, un nouveau
caractère ! Houunes qui ne profitez pas des leçons du
passe', voyez dans l'avenir, au milieu de l'Europe,

une république militaire qui ne sera point votre

conquête, et dont vous serez trop licnreux de n'être

jamais la proie! Ce sera pourtant vous qui l'aurez

affermie sur ses fondiimnts en faisant contre elle

des efforts uniquement propres à la consolider quand
ils ne sont pas suflisants pour la détruire. Si vous
continuez à attaquer, à harceler le Français, et à

tenir toujours en haleine par ce moyen son enthou-
siasme pour sa nouvelle forme de gouvernement,
les riscjues qu'elle courra la lui rendront plus chère.

^e nous flattons pas dans notre orgueil que nos
forces combinées en seront plusformidables, parce-

qu'elles sont dirigées contre un peuple seul
;
quand

nous aiguisons les talents de ce peuple par la co-

lère, quand nous enflammons l'énergie naturelle de
son àme, quand nous provoquons et élevons à toute

leur hauteur toutes ses facultés, quand chez un peu-
ple chaque homme devient un héros, on ne peut plus

calculer les conséquences par les probabilités ordi-

naires des événements. C'est l'expérience de tous les

âges : les grandes circonstances ont toujours pro-
duit de grands hommes et de grandes actions. C'est

dans les temps difticiles que la nature se plaît à étaler

sa puissance; depuis les Grecs jusqu'à nous, c'est

aux époques où l'homme avait beaucoup à laire qu'il

a beaucoup fait. Le temps présent est une école pour
lesFrançais; toute leur jeunesse se dévoue à la cause
de la liberté; toute leur activité, tous leurs senti-

ments n'ont qu'une même direction, et la génération
qui s'élève se forme tout entière au métier des
armes.

>ious, mylords, nous n'instruisons nos enfants

dans le métier des armes que pour les rendre pro-
pres à une profession dans laquelle ils peuvent ob-
tenir un grade distingué; mais l'enthousiasme de la

guerre n'entre que dans des cœurs déjà pleins de

l'enthousiasme de la liberté. Toute la France sent

que sa seule profession, sa seule passion doit être la

guerre, parceque sa seule passion, son unique divi-

nité est l'indépendance.

Telle est la nature de la guerre danslaquelle nous
sommes engagés, dans laquelle l'Angleterre a pris

la première part, et dans laquelle, si je puis me ser-

vir d'une expression proverbiale, elle est devenue la

patte du chat qui sert à tirer les marrons du feu.

Voilà les brillants efléts de la confédération où l'on

nous a entraînés.

A présent, mylords, je vous adjure de consulter

l'honneur, la politique et la prudence. Répondez-
moi comme hommes raisonnables, comme Anglais :

convient-il à la Grande-Bretagne de persévérer dans

une telle guerre? Pouvez-vous, d'après les vérités

reconnues et incontestables que je viens de vous

•présenter, vous promettre quelque succès? Et ce

que ne fera pas la force des armes, l'attendrez-vous

des traités qui ont été passés avec quelques puissan-

ces? L'attachement à votre patrie ne vous met-il pas

dans la plus cruelle anxiété sur les conséquences

désastreuses, et pourtant trop possibles, trop pro-

bables même, que cette guerre peut avoir pour

elle?

Examinons ces traités et ces alliances, fondements
de notre espoir : je les parcours rapidement. L'Es-
pagne se présente d'abord. Qui nous assurera que
notre union avec elle subsiste pendant une seule
campagne? Cette puissance est-elle assez aveugle
pour ne pas voir que le succès de nos prétentions
sur les îles occidentales françaises la mettrait bien-

tôt elle-même à notre merci?' Vous ne devez pas U'.

croire, mylords; vous ne pouvez supposer l'Espa-

gne si détachée de ses véritables intérêts. Je respecte

le caractère espagnol ; il est noble, humain, plein de
franchise, il a de la dignité ; mais le génie de son
gouvernement est ombrageux et ouvert aux soup-
çons. Je m'abstiens d'approfondir plusieurs faits (lui

se sont dernièrement passés à Toulon
;
je me borne

à vous rappeler avec quel mécontentement, qu'ils

ne dissimulèrent pas, les Espagnols virent les An-
glais s'emparer d'un vaisseau français de 110 canons,
dont ils réclamaient, eux, la possession, comme les

gardiens naturels de Louis XVII, et combien peu ils

goûtèrent la raison qu'on leur allégua que les Fran-

çais aimaient mieux être sous la protection de l'An-

gleterre que sous la leur. Je le demande de nouveau,
peut-on placer une confiance bien solide dans cette

alliance?

Quant à notre allié le roi de Prusse, il est mani-
feste que sa position ne doit point l'intéresser à pren-
dre part dans la continuation de la guerre. Comme
chef des Etats germaniques, sa politique doit tendre

sans cesse à s'opposer à l'agrandissement de la mai-
son d'Autriche. Celte confédération germanique,
dontd(=pendent les libertés de l'Europe, semble sa-

critiée pour le moment aux projets contre la France,

et la ligue germanique, contre le but de son insti-

tution, est maintenant réunie à l'Autriche. Mais tar-

dera-t-elle à éprouver la nécessité de rentrer dans
sa destination ? Croit-on que le cabinet de Vienne ait

changé de principes, et que l'Europe n'ait plus rien

à redouter de son ambition systématique et sans

frein? Non, certes. 11 marchera toujours dans les

mêmes voies, il poursuivra avec une adresse infati-

gable ses plans odieux d'envahissement et de domi-

nation. Le dernier roi de Prusse a prononcé un mot
mémorable à ce sujet. " J'ai vu, disait-il, les géné-

raux autrichiens faire des fautes, mais jamais le ca-

binet de Vienne. » Je conclus qu'il y a peu de foi à

ajouter à la durée de cette alliance monstrueuse en-

tre les Etats germaniques et la maison d'Autriche.

11 est impossible qu'ils soient assez stupides pour as-

sister encore longtemps dans cette guerre leur plus

cruelle ennemie, et moins elle sera éloignée du suc-

cès, plus ils se hâteront de l'abandonner.

Une autre alliée de l'Angleterre est la cour de Rus-

sie, le colosse de l'Europe. Ce n'est pas sans raison,

mylords, que je l'appelle ainsi, depuis que sa politi-

que vigoureuse, persévérante, l'a élevée à une hau-

teur de puissance énorme. L'Angleterre s'est garan-

tie, avec beaucoup de bon sens, d'une guerre avec elle

à l'occasion d'Oczakow ; mais les suites de son am-
bition m'effraient, quand je réfléchis que nous avons

souffert qu'elle prît sans contrariété de vastes parties

de la Pologne et celles surtout qui peuvent donner

une véritable importance à sa possession d'Oczakow,

qui par elle-même était indifférente. Nous pouvons
juger par sa conduite passée de ce que nous avons à

attendre de son alliance pour l'avenir. Sa politique

constante est d'entretenir la division au sein des

puissances méridionales de l'Europe. C'est ainsi qu'en

1782 elle voulut s'interposer comme médiatrice pour

la paix, afin d'obstruer les voies et d'en retarder la

conclusion ; c'est ainsi qu'elle s'est comportée dans

la guerre actuelle. Au lieu d'envoyer des troupes et

de fournir un contingent aux allies, elle a (ait des



624

acquisitions considérables, elle a bîili des forteresses,

et n'attend que le moment où ses rivaux seront

épuisés pour attaquer la Turquie, sa victime dési-

gnée. Ainsi, mylords, considérez que vos efforts

aboutissent à favoriser les projets de cette cour am-

bitieuse, dont je sais, d'après les renseignements les

plus authentiques, que les ressources en hommes et

en argent sont incalculables.

Quant à la Hollande, que nous avons entraînée

dans la guerre contre sa propre disposition, qu'en

dirai-je? quel aide en pouvons-nous attendre ?a-t-elle

mis un seul vaisseau on mer pour seconder les ef-

forts de nos forces navales? Je crains de parler de

ses soldats
;
je ne veux pas répéter les reprochesdés-

honorants qui leur ont été adressés dans nos papiers

publics ; mais la lenteur de leurs mouvements est un
exemple frappant de la diftérence qu'il y a entre des

hommes qui combattent pour la défense de leur pro-

pre liberté et ces mêmes hommes qui combattent con-

tre celle des autres.

Vient enfin le roi de Sardaigne. Je ne veux pas

ajouter foi à ce qu'on a dit, qu'il ne prenait part à la

continuation de la guerre que pour conserver le sub-

side que nous lui payons. Je crois le roi de Sardai-

gne un honnête homme; mais, en vérité, Il est fai-

ble et épuisé, et hors d'état de nous rendre aucun
service.

Voilà les alliances de la Grande-Bretagne. Cette

confédération des puissances mises en action par des

motifs divers, et que ne réunit aucun lien d'affection

et d'attachement réciproques, dans laquelle les élé-

ments hétérogènes se trouvent seulement mêlés et

non fondus de manière à faire un seul corps, que
sont peut-être prêts à dissoudre des intérêts enne-

mis, est-elle de nature à nousfaire augurer beaucoup
de succès? Comment ces puissances s'accorderaient-

elles? Peut-on se promettre (ju'un but qui n'a jamais

été bien désigné, sur lequel il n'y a peut être pas

deux d'entre elles qui s'entendent, dont plusieurs se

sont formés des idées contradictoires, et enfin qu'on

n'est pas encore parvenu à définir, réalise le mira-

cle d'éteindre les vieilles animosités, d'étouffer les

jalousies, de remettre les différences au niveau, d'a-

planir les inégalités et les aspérités mutuelles, et de

réunir toutes ces parties diverses en une niasse im-
posante composée de molécules adhérentes? Quant
à moi, je le juge impossible. Que sera-ce si vous
ajoutez qu'aucune de ces puissances n'a d'argent, ce

nerf de la guerre, hormis celle qui ne vient à notre

aide que par des promesses stériles. Aussi tous les

frais incalculables de cette guerre sans exemple sont
retombés et retomberont encore sur le peuple an-
glais, déjà surchargé de sa dette publique.

Jetons maintenant un coup d'oeil sur la conduite

qu'on nous a fait tenir avec les puissances neutres;

mais, pour l'éclairer, permettez-moi de placer d'a-

bord ici une maxime de politique générale : c'est que,
quel que soit le système qu une nation juge à propos
d'adopter, quelque prodigue qu'elle puisse être de sa

propre existence, aucun peuple n'a le droit d'en vou-
loir assujétir un autre à sa l^orme de gouvernement.
Certes, si quelque pays doit rester inviolablement
attaché à ce principe, c'est sans doute le nôtre, nous
à qui la violation de nos droits ferait perdre davan-
tage qu'à tout autre peuple. Mais je crains bien, je
l'avouerai, que la manière dont nous nous sommes
comportés envers les nations neutres ne nous ait

coûté plus que du sang, l'honneur même, puisqu'il
faut le dire. Les autres pertes ne sont point irrépara-
bles; mais la postérité la plus reculée prononcera
sur noire conduite envers les puissances neutres, et

je doute qu'elle puisse nous absoudre.

L'opinant lit diverses pièces, et cite un grand nom-

bre de faits relatifs à cette conduite avec le duché de
Toscane, les Suédois, les Danois, la république de
Gênes, celle des Etats-Unis d'Amérique et les can-
tons suisses. — Il vante la réponse ferme du comte
de Bernstorff, ministre de Danemark, qui sait soute-

nir la dignité, les droits et l'indépendance de sa na-
tion, et donner un modèle on ce genre aux autres

cabinets. — Le corps helvétique en général lui pa-
raît aussi mériter les plus grands éloges, et il dit du
canton de Berne en particulier que, si la folie et l'in-

capacité dominaient l'Europe, la sagesse se réfugie-

rait dans son sénat. — Mais l'objet de son admiration

et de ses respects surtout est le président du Con-
grès, qui a déployé dans ces circonstances délicates

toute la vertu et toute la prudence d'un homme
probe et éclairé ; en sorte que, si les Etats-Unis jouis-

sent des avantages de la paix, ils le doivent à la haute
sagesse de celui au courage duquel ils ont déjà dû la

liberté, en-un mot, à l'immortel Washington.

Lord Lansdowne en conclut que, soit qu'il regarde d'un
côté la confédération et de l'autre les puissances neutres,

à bon droit irritées des procédés injustes et hautains de
l'Angleterre, rien ne lui annonce des succès futurs. lisse-

raient pourtant bien nécessaires, et pour elle, et pour ses

amis, dans l'extrême pénurie de finances qu'éprouvent et

lespuissancesalliéesetla Grande-Brelogne. Aucune d'entre

elles, à commencer par la Hollande, et la seule Russie ex-

ceptée, ne trouverait une guinée à emprunter sur son cré-

dit; l'Angleterre paie seule et fournit des fonds à toutes,

Comment sera-t-elle indemnisée de ses dépenses? Sera-ce

par quelque misérable île qui serait pour elle plutôt une
charge qu'un bénéfice, surtout depuis qu'elle a perdu l'A-

mérique?
Il revieiU à la charge sur le peu d'accord qui existe en-

tre les puissances relaliveraenl à l'objet de la guerre; il

rapporte une foule de faits qui en sont la preuve.

Ainsi, on s'est emparé de Valenciennesau nom de

Tempereur; on asomméDunkerqueau nom de S. M.
britannique; on est entré dans Toulon au nom
de Louis XVII. Ainsi, depuis le commencement de
cette guerre, il n'est aucun manifeste ou déclaration

d'un des alliés qui n'ait été directement contraire à

celui d'un autre ou n'en ait matériellement différé.

Le premier manifeste qui a paru est celui du duc de
Brunswick; il annonçait que l'intention du roi de
Prusse et de l'empereur n'était point de conquérir

la France, de s'emparer de son territoire, mais d'y

rétablir la paix. La seconde déclaration est celle du
prince de Cobourg, du 4 avril 1793, et dans laquelle

il fait l'éloge de Brunswick, offre de le seconder, et

annonce de la manière la plus solennelle que, s'il

devient nécessaire qu'il réunisse cette opération aux
siennes, ou s'il prend possession de quelque place

française à l'aide des troupes autrichiennes, il les

gardera en dépôt, et les rendra à Dumouriez dès

qu'il en sera requis. Quatre jours après il parut une
nouvelle déclaration du prince deCobourg, contraire

en tout à la première.

Le général Wurmser publia à son tour une dé-
claration ; loin de répéter les promesses du duc de
Brunswick, qui rejetait toute idée de conquête, le

général y parle de la réunion de l'Alsace aux domai-
nes de la maison d'Autriche. Si l'on passe du Nord
au Midi, non-seulement les déclarations du lord

Hood et de don Juan de Langara diffèrent entre elles,

mais celle du général O'Hara, qui vient après, est

dans une contradiction parfaite avec elles, ou du
moins s'en éloigne beaucoup. La première de ces

pièces annonce qu'on prend possession de Toulon
sous la promesse solennelle de le rendre à la France
à la paix ; la seconde dit que ce sera avec une indem-
nité dont il n'a été nullcmclit question lors de la

reddition de cette place.

11 s'élève contre la conduite tenue à Toulon ; il dit que
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si, conformément eux articles do la capitulation, on eût

laissé les Toulonnais se pouvemer suivant la consliliilion

de 1789, cet exemple aurait produit un prand cITel dans

toute la France; mais que c'est une circonstance remar-

quab'e que, du moment où la déclaration du lord eût été

envoyée à la Convention nationale, ce dessein fut aban-

donné par la crainte de ce qu'il de» ait produire.

• Nous passons ;iux yeux des Français, ajoute-t-il,

pour la principale pièce, ràme,la tète de la coalition.

C'est principalement contre nous que vont dosor-

mais se porter tous leurs efforts. Déjà ils travaillent

à se créer une marine, et ce qu'ils ont fait en ce

genre sous Louis XIV est la preuve de ce qu'ils peu-

vent l'aire encore. Les grandes choses qu'ils ont exé-

cutées à cette époque doivent nous apprendre qu'ils

peuvent en opérer de plus grandes encore quand ils

sont animés par de grands motifs. Et croyez-moi,

n'attendons pas que l'expérience nous force de dire,

après avoir payé la leçon bien cher, que, quand
même il y aurait plus d'ensemble entre ceux qui les

attaquent, ce serait une fohe que d'espérer de les

subjuguer.
« Je suis pourtant convaincu que, si nous nous

étions montrés généreux, si nous avions manifesté

le désir de rester avec eux dans des termes d'amitié,

si nous avions avancé notre main de manière que la

leur pût la rencontrer, ils eussent évité la guerre

avec la Grande-Bretagne.
" Les prétextes mis en avant ici pour nous y en-

traîner ne me font point illusion
;
je ne prendrai

même pas mes données, pour savoir à quoi m'en te-

nir sur les dispositions des deux peuples, dans ce qui

s'est dit à la Convention et au parlenKMit. Les dia-

tribes violentes, les déclamations exagérées qui se

fout entendre dans un lieu ne sont que l'écho de
celles qui ont été prononcées dans un autre. Je ne
crois donc pas tout accès fermé aux propositions de
paix, et je vais résumer dans les motifs de ma motion
toutes les considérations d'après lesquelles nous de-

vons rechercher cette paix.

« Ainsi je demande qu'il soit voté par la Chambre
une Adresse à Sa Majesté pour lui représenter :

' Que les événements de la dernière campagne
ont démontré l'extrême improbabilité de conquérir
la France, même dans le cas d'une confédération gé-

nérale formée contre elle
;

• Que la confédération, dont les opérations seront

nécessairement privées d'unité et mal combinées,
n'a qu'une existence précaire, qu'un jour peut dé-

truire , et qu'elle est formée avec des puissances
dont les finances et tous les moyens sont épuisés,

qui ne peuvent remplir* leurs engagements que par
les subsides qu'ils reçoivent; d'où il résultera, en
dernière analyse. 0^0 'os fmis et l'odieux de la

guerre relombcruuL sur la Grande-Bretagne et l'Ir-

lande;
« Que, la guerre dût-elle être à l'avenir aussi heu-

reuse qu'elle a été funeste jusqu'ici, il ne serait pas
d'une politique bien raisonnée de la continuer, parce-

que nous ne pourrions jamais faire des conquêtes ca-

pables de nous indemniser et de récompenser les ris-

ques que nous courons ;

• Qu'une perte incalculablepourlanation serait la

diminution, la stagnation et la destruction de ses

produits, de ses capitaux et de son commerce, ce qui

nous arriverait infailliblement en place de cette ré-

duction des taxes dont on nous avait flattés, et qui

est si nécessaire à notre tranquillité et à notre indé-

pendance au dehors et dans l'intérieur;

«Que le démembrement de la France est impossi-

ble et serait dangereux pour la balance de l'Eiu-ope,

puisqu'il augmenterait la force des grandes puis-

sances qui, par l'ambition et la politique qu'elles I

ont manifeste'es en dernier lieu, menacent d'ane'antir
les puissances du second et du troisième ordre;

« Que les armes sont impuissantes contre les opi-
nions, et que celles des puissances qui veulent éviter
une révolution chez elles n'en ont qu'un moyen:
c'est de ne pas se livrer aux excès qui l'ont provoquée
en France;

« Que le dévouement des Français à leur gouver-
nement est une forte preuve que les efforts tentés
poiu- le détruire n'aboutiraient qu'à lui donner plus
de vigueur;

" Que l'expérience a démontré la vanité et la futi-

lité de toutes les entreprises faites dans l'espoir de
pouvoir s'immiscer dans le gouvernement intérieur
de la France

;

" Qu'en conséquence Sa Majesté veuille bien dc'-

clarer sans délai et communiquer à ses alliés son in-
tention de faire la paix. »

Lord Fitz-William entreprend de combattre la ir.otion;

mais il le fait d'ine voix encore plus faible que ses
moyens, car la plus grande partie de ce qu'il dit est perdu
pour les auditeurs un peu éloignés. Voici pourtant la sub-
tance de son discours :

a Violatrice du droit des nations, de leur indépendance,
la France a voulu leur dicter impérieusement des lois. Elle
a forcé l'Angleterre à une guerre purement défensive de
sa part; comment donc songer à faire la paix avec elle,

ainsi que le veut cette motion tout au moins imprudente,
puisqu'elle tend à annuler les traités que voiis avez devant
vos yeux et à abandonner des alliés fidèles? Par quel prin-
cipe ou seulement par quel prétextecommode justifierions-

nous un tel manque de foi? De quel front, après avoir pris

l'engagement solennel de soutenir la guerre, oserions-nous
avouer, à la face de l'Europe qui nous mépriserait, un
changement d'opinion si soudain et si inexplicable? Ce
changement serait d'ailleurs impolitique et ne pourrait
qu'entraîner les suites les plus funestes. Eh quoi! l'Angle-

terre en est-elle donc réduite à ce point d'humiliation et

de détresse qu'il faille que, pour se sauver, elle perde son
honneur, en souscrivant aux conditions sans lesquelles on
nous a donné à entendre que la paix ne pourrait se con-
clure? Forcée par la nécessité la plus cruelle, a-t-clle donc
fait d'avance le sacrifice de ses lois, de sa religion , de son
gouvernement, et ne lui reste-t-il plus qu'à le consommer?
Qui vous garantira qu'après s'être abaisséejusqu'à deman-
der la paix elle fût sûre d'obtenir cette honteuse faveur ?

Eh bien I non, vous ne l'auriez pas ; l'orgueil de vos enne-
mis jouirait de votre humiliation, mais il ne vous accorde-
rait rien. La France a attaqué la Sardaigne à cause de sa

faiblesse: montrez-vous faibles, et vous verrez ses préten-

tions devenir plus fortes en proportion. Enfin , n'oubliez

pas que la manière la plus sûre d'avoir la paix, c'est de
pousser la guerre avec vigueur. De simples vœux pour la

paix, avec quelque ardeur qu'ils l'appellent, ne font que
l'éloigner. »

Le duc de Crafton : J'appuie la motion qu'on vient de
combattre ; je pressens qu'elle n'aura pour elle qu'une fai-

ble minorité, mais cela même ne me décourage pas; car

c'est aussi une faible minorité qui, après avoir d'abord fait

d'inutiles efforts pour prévenir la guerre d'Amérique, a

fini par ramener àelle les opinions et donner la paix... C'est

sur la parole des ministres que vous faites la guerre;

et puisque la confiance que vous leur accordez peut avoir

des conséquences fatales, elle devrait par cela même vous

devenir suspecte. Vou« devriez jugerdangereuse une cause

qui a de si funestes effets; ils semanifestent déjà, ceseffets

désastreux. Voulez-vous les reconnaître? comparez l'état

actuel de la nation avec ce qu'ellea été; voyez-la surchargée

d'emprunts et marchant à sa ruine. L'homme qui a le

mieux sondé la profondeur de sa plaie, puisqu'il est à la

tète des finances, mais qui vous la dissimule, parlait en

1772 d'une paix de douze ans, et depuis il a pourtant saisi

toutes les occasions de faire la guerre.

Ici l'orateur insinue que la constitution britannique a de

grands vices qui finiront par la faire périr ; il donne à en-

tendre que l'état de guerre est trop violent pour sa consti-

tution maladive. En conséquence il reproche aux ministres
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de n'avoir point assuré une paix durable avec la France,

ce que la modération de cette puissance en 1793 rendait

trî s facile. Enfin, voulant réparer le mal, s'il est possible,

il vote du fond de son âme pour la molion, comme le seul

moyen d'arriver à cette paix, non-seulement désirable,

mais abâoloment nécessaire pour la Grande-Bretagne.

La molion trouve de violents adversaires dans les lords

Carnarvoi) et Darnley, dans le duc de Leeds, minisire des

affaires étrangères avant le lordGrenville, cousin-germain

de M. Pilt, et dans le lord Sidney ; elle est défendue par
les lords Guilfort et Lauderdale.
Lord Grenrille : Je ne soumettrai pas les motifs qui ont

porté à présenter celte motion à un examen qu'ils ne sou-
tiendraient peut-être pas, et je me contente du résultat

sans scruter les intention ; on retirera du moins de celle

discussion l'avantage précieux d'offrir de nouveau à la

Cbambre, à tout le parlement, au peuple lui-même, les

principes d'après lesquels on s'est déterminé à la guerre,
mis dans le jour le plus évident. Les apologistes de la

guerre ont élé sommés par un noble lord d'en indiquer
l'objet en deux mots; il n'en faut qu'un : la sàreté.

Le ministre des affaires étrangères pèse beaucoup surce
motif. La guerre est, suivant lui, pour la Grande-Breta-
gne, une mesure de défense personnelle, de conservation.
Il passe de là à la réfutation des reproches faits aux minis-
tres dans leur rapport avec les puissances neutres ; puis,

comparant aussi la situation où se trouvaient les armées
françaises en février dernieravec celle où elles sont aujour-
d'hui, l'avantage lui parait être tellement pour l'Angle-
terre et les puissances alliées qu'il en félicite la coalition
el lui promet les plus heureux succès.
La Chambre va aux opinions; 90 voix sur 103 rejettent

celle du lord Lansdowne.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Saint-Just.

SUITE A LA SÉANCE DU 14 Vr.NTOSE.

Le projet de décret présenté par Roger-Ducosest adopté
en ces termes :

« La Convention nationale, après avoir entendu le rap-
port de SCS comités des secours publics, des finances et de
salut public, décrète:

«Art.I". Il sera mis à la disposition du ministre de
l'intérieur une somme de 20 millions pour êire répartie,
d'après les bases prescrites, aux citoyens qui ont éprouvé
des pertes par l'invasion et les ravages des ennemis de
l'extérieur et des rebelles de l'intérieur de la république.

« II. Sur cette somme, le ministre de l'inlérieurest auto-
risé à distribuer des secours provisoires, tant aux cultiva-
teurs qu'aux autres citoyens qui , se trouvant dans les cas
de l'article l", éprouvent des besoins urgents, à la charge
par eux d'en justifier par des attestations des agents natio-
naux piès les directoires des districls.

« Il est également autorisé à en accorder à titre de sub-
sistances aux patriotes réfugiés des communes qui se trou-
vent au pouvoir des ennemis.

« III. La Convention nationale décrète que, par l'arti-

cle 11 de la loi du 6 frimaire, elle a entendu seulement va-
lider les procès-verbaux dressés antérieurement à la pro-
mulgation de celles des 27 février et 14 août 1793 (vieux
style), quoique les formalités exigées par celte dernière
n'y eussent pas été observées ; que néanmoins les évalua-
tions des perles constatées par des procès-verbaux anté-
rieurs seront assujéties aux réductions prescrites par la loi
des 27 février, 14 août et 6 frimaire.

« IV. Quelleque soit la date à laquelle les procès-verbaux
auront été dressés, l'article II de la loi du 27 février aura
son t'xécution, et aucune indemnité ni secours ne seront
payes qu'aux citoyens dont le civisme aura été légalement
reconnu et certifié par les agents nationaux prt-s les direc-
toires des districts, qui sont tenus d'en adresser les listes
au ministre de l'intérieur.

« V. Les représentants du peuple qui sont à Nantes
nommeront une commission pour constater lecivisme des
citoyens des départements vers lesquels ilsont étéenvoyés.
Lescartiacats qui seront délivrés par cette commission de-

vront être confirmés par les agents nationaux et les re-
présentants du peuple.»

Danton: Vous avez consacré un principe juste en dé-
crétant que ceux qui n'auraient pas contribué à la défense
de la patrie, ou qui y auraient été indifférents, ne participe-

raient point à la reconnaissance nationale ; mais la rédac-
tion de ce principe, de cette loi, me présente de grandes
diûicultés. Par exemple, votre intention serait-elle d'ac-

corder une indemnité à celui qui aura conservé, je sup-
pose, une propriété de cent mille écus ? (Non, non.' s'é-

crie-t-on de toutes parts.) Je suis aussi dans celle même
idée. Cela doit vous faire sentir la nécessité de créer un
mode de distribution tel que ceux qui en seront chargés ne
soient point entravés dans leurs opérations. Ne vous pa-
raît-il pas convenable d'examiner si un citoyen qui aura
conservésoa sol' mais qui aura perdu son mobilier, n'aura
pas droit à une avance nationale, el s'il ne sera pas de Tin-
térêt de la république de la lui faire? Toutes ces consi-

éralions vous prouvent que vous devez porter la plus

grande réflexion dans la rédaction des bases décrétées. J'en

demande donc le renvoi aux comités de salut public et des

secours publics, pour présenter une loi supplémentaire.
Le renvoi est décrété.

Babèrb, au nom du comité de salut public : Ci-

toyens, une bonne administration dans le service des tran-

ports militaires est aussi essentielle aux armées de terre et

de mer que la bonne organisation militaire ou navale. A
quoi servent des armées victorieuses et des escadres répu-
blicaines si nous ne perfectionnons pas ce mécunisme im-
mense et étonnant qui suit leurs mouvements et prépare
leurs succès, qui approvisionne les camps et les flottes, qui
porte les vivres et les canons, qui secourt les hôpitaux et

les batteries, et qui forme, pour ainsi dire, les canaux nour-
riciers delà république guerrière.

Le comité vous a déjà fait plusieurs rapports sur la

création des commissions nationales rattachées au gou-
vernement national, afin qu'elles fussent révolutionnaires

comme la Convention qui les créa, actives comme nos be-
soins, et étendues comme les terribles moyens que nous
devons employer dans celte campagne.

C'est par les commissions que le ministère sera désob-
strué dans ses travaux, démonarchisé dans ses formes, et

rendu à la direction du mouvement ainsi qu'à sa simpli-

cité morale et responsable. La commission des travaux pu-
blics vous sera présentée sextidi ; aujourd'hui ils'agil de la

commission des transports militaires.

C'est au moment où les armées vont recevoir un mou-
vement nouveau qu'il faut refondre les institutions usées,

réformer les abus invétérées et réunir les moyens trop dis-

séminés. Il faut établir une commission centrale composée

I

de trois membres; il faut l'établir sur les débris de plu-

sieurs compagnies, régies et administrations dont le régime
est plein de vices et dont les parties sont toutes désunies.

Vous savez combien d'abus s'étaient glissés dans la partie

des charrois ; vous avez appris que la contre-révolution

I

s'était déguisée sous le costume des conducteurs de che-

vaux, et que tels barons, tels marquis, pour qui l'ancien

;

régime n'avait pu imaginer assez de distinctions, n'ont pu

j

trouver dans les charrois assez de ténèbres ou d'impunité.

Vous savez qu'à la Vendée, comme dans plusieurs autres

armées, l'artillerie el les canons ont été livrés plusieurs

fois par le crime et la lâcheté de ces nobles conducteurs ;

tant il est vrai qu'il n'appartient qu'à des républicains de
défendre la république, et aux hommes nés dans les classes

populaires de soutenir les droits du peuple.
• Vous savez avec quel gaspillage on a administré les four-

rages, avec quel défaut d'intérêt on a conduit, on a soi-

gné les chevaux de la république, objet si important et si

difficile à remonter; mais tous ces abus vous ont été plu-

sieurs fois dénoncés; le tribunal révolutionnaire a fait jus-

tice de quelques personnes coupables; c'est à la Conven-
tion à faire justice des abus inventés dans cette partie, et

qui exercent une si funeste influence sur l'artillerie, sur
les vivres, sur les bagages des armées, et sur les approvi-
sionnements de nos braves défenseurs.

Le service des transports militaires avait toujours élé

divisé; il avait été partagé entre plusieurs compagnies, ré-

gies et administrations. La Convention nationale a re-

connu combien ce régime était vicieux; elle a ordonné la
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réunion de toute? les parties du service, et elle en a charge

lu rt-gie {générale Jcs charrois.

Il nstait à examiner si celte régie pouvait remplir les

Tues de la Convenlion, si sou établissement, sa forme, son

régime la rendaient susceptible de son importante desli-

oation.

Il suffit de TOUS retracer ce qu'elle est par son institu-

tion et sa formation pour vous convaincre que vous ne

pouvex pas la conserver : c'est une régie intéressée, ap-

pelée à compter avec la nation et à partager avec elle

d'immenses bénéfices qui se prennent tous sur la nation

elle-même.

On a réglé par aperçu et avec beaucoup de latitude les

dépenses quele pouvait faire : on avait eu pour données
les frais énormes des entreprises des compagnies et des ad-

ministrations précédentes; on a réduit ces dépenses; mais
rx)mme les données étaient prodigieusement exagérées,

l'aperçu des dépenses réduites a encore été porté à une es-

timation très forte.

Les économies quela régie devait faire sur ces dépenses
étaient réputées des bénéfices, dont la moitié devait être

rapportée à la trésorerie nalionale, et l'auire moitié devait

être partagée entre les régisseurs.

Ce plan put être adopté dans un temps où l'on croyait

encore devoir compter les succès que l'on devait espérer

par les bénéfices que l'on accordait aux agents, et où l'on

croyait que l'inlérèt personnel devait être la mesure de
l'intelligence et des moyens que tout citoyen devait em-
ployer pour concourir à nos succès dans le poste qui lui

lui était confié*

Ce plan, contraire aux principes et aux mœurs républi-

caines, avilissait les agents. Trop d'intérêt souillait leurs

travaux; ils ne pouvaient obtenir de grands succès de leur

activité et de leur économie sans être exposés aux dangers
d'une grande fortune trop rapidement acquise.

Les régisseurs ont senti combien un pareil régime con-
trariait les principes du gouvernement. Loin de tenir à

une entreprise qui leur donne une espèce de droit à des

bénéfices immenses, ils aspirent à un nouvel ordre, soit

qu'ils puissent y entrer, soit qu'ils recouvrent la faculté

de servir la république dans tout autre poste.

Le comité a pensé que l'administration et la direction

générale de tous les transports militaires devaient être con-
fiées ù une commission, sous la surveillance immédiate du
comité de salut public
Le projet conçu par votre comité embrasse tous les

transports, le mou\emenl et la circulation dans toute la

république. Vous jugerez qu'une commission telle qu'on
en conçoit le plan doit embrasser les transports militaires,

les messageries, les postes et relais; mais dans les circon-

stances actuelles un plan aussi vaste ne pourrait s'exécuter

ni avec assez de célérité, ni avec assez de précision.

On ne doit s'occuper dans ce moment que du service

militaire par terre et par mer. Le projet dedécretprésente,
dans une assez longue énumération, tous les genres de
service dont la commission sera chargée. Il était nécessaire

d'entrer dans ces détails pour assurer l'exactitude de cha-
que partie du service.

La même commission, chargée de diriger les transports

militaires, devait l'être aussi de tous les transports néces-

saires au service de Tarmée navale et de toute la marine.
En supprimant toute les compagnies et toutes les admi-

nistrations particulières, il a Aillu fixer une époque à la-

quelle ces compagnies cesseraient leurs fonctions, et à la-

quelle la commission entrerait dans l'exercice de celles

qui lui sont confiées.

La Convention nationale avait ordonné qu'il serait fait,

le 15 de ce mois, une revue générale des voitures, cais-

sons, chevaux, mulets et harnais qui appartenaient ou
étaient à la disposition des compagnies supprimées; cette

revue ne pourra se faire que le 10 du mois prochain, et ce

sera à cette époque que tous ces objets pourront être

remis à la disposition de la commission.
Il a fallu pourvoir en même temps aux parties delà

comptabilité.

La régie générale présentera son compte. Le comité de
salut public n'a pas cru devoir vous proposer de laisser

subsister l'intérêt auquel pouvait prétendre la régie ; il

B'a pas cru de voir vous proposer de substituer à cet

intérêt une indemnité réglée îi raison de 5 ou de 10 pourlO*
de la dépense; les bénéfices des régisseurs auraient été
excessifs; les régisseurs ont manifesté leur intention et
leur désintéressement. Il a pensé qu'il convenait à vos
principes, à l'économie, à la justice, d'acconler à chacun
des régisseurs un traitement de 42,000 liv., avecTintérêt
de son cautionnement.

La Convention attachera sûrement un grand intérêt au
nouvel établissement qui lui est proposé; cet établissement
central et unique du mouvement donnera la plus juste idée
de ce que doit être tout gouvernement, où tout doit être
en action et en correspondance de tous les points de la cir-

conférence au centre.

Une commission centrale peut seule aujourd'hui diriger
tous les services, améliorer toutes les parties, réunir toutes
les vues, parer à tous les besoins, et donner de la célérité

à l'exécution des transports militaires.

A la suite de ce rapport Barère présente un projet de
décret qui est adopté en ces termes :

« La Convention nationale, après avoir entendu le rap-
port de son comité de salut public sur la nécessité d'oi^a-
niser le service des transports militaires, et d'exécuter de
la manière la plus complète et la plus utile à la république
la réunion de tous les services, ordonnée par les décrets
des 25 juillet et 16 nivôse, décrète ce qui suit :

« Art. I*'. II sera formé une commission de transports
militaires, composée de trois membres nommés par la

Convention nationale, sur la présentation du comité de sa-

lut publie.

« II. Cette commission aura pour objet tous les trans-
ports d'effets de campement , habillement, équipement,
des vivres, subsistances, fourrages, de l'artillerie, des mu-
nitions de guerre, des approvisionnements des places,

camps et armées, des services à la suite des corps de cam-
pagne en marche , de ceux des parcs, des forges de cam-
pagne, des voitures et caissons des bataillons, de l'ambu-
lance des hôpitaux, du service des hôpitaux sédentaires, et

tous les transports extraordinaires.

I Elle sera chargée du même service pour l'armée navale
et pour la marine.

t III. Elle fera entretenir, confectionner et réparer le

nombre de voitures et de caissons nécessaires pour le

transport des effets d'habillement, d'équipement et de
campement des armées, des bataillons en campagne ou en
marche dans l'intérieur, pour le transport des vivres et

munitions de guerre et de l'ambulance des hôpitaux, et

pour tous les transports extraordinaires.

« IV. Elle fera entretenir, confectionner et réparer le

nombre des forges de campagne nécessaires pour tous ces

équipagesj voitures et caissons.

ï V. Elle fera entretenir et remplacer le nombre de che-

vaux et harnais nécessaires pour toutes les voitures et cais-

sons destinés aux différents services dont elle est chargée;
c Le nombre de chevaux et harnais nécessaires pour les

trains d'artillerie et les forges de campagne de l'artillerie

et de la cavalerie;

Le nombre de chevaux de peloton et mulets de trait

et de bât, et tous les harnais nécessaires pour tous les

transports.

o VI. Elle est chargée de tous les achats de chevaux, mu-
lets, de toutes les matières, de toutes les confections et ré-

parations, de l'établissement des ateliers.

VII. Elle fera continuer les opérations commencées
par les ordres du ministre de la guerre pour la confection

de cent voitures destinées au transport des blessés.

« Le ministre de la guerre lui fera remettre tons les

marchés, mémoires et instructions qui concernent cette

entreprise, qu'elle portera sans délai 5 sa perfection.

VIII. Elle a le droit de réquisition sur les chevaux,
mulets, voiture*, charretiers, conducteurs, lorsqu'elle n'eu
aura pas à sa disposition un nombre suffisant pour les be-

soins du service ; sur les agents et préposés employés dans

la partie active du mouvement, et sur les ouvriers néces«

saires au service, en se concertant à cet égard avec les au-

tres commissions.

« IX. Elle a le droit de réquisition sur tons les bâtiments

destinés à la navigation par les canaux de l'intérieur.

« X, Elle se concertera avec le laiuistre de la marine
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pour tous les transports descendant des (Iciives et des li-

viiVes, qui se conlinueronl jusqu'au lieu de leur destina-

tion, et pour tous les transports qui se feront d'un port à

l'autre, pour lous les objets du service de la commission.

« XI. Elle recevra les ordres du conseil exécutif pour

tout ce qui concerne l'armée, les places et la marine.

a XII. Elle fera diriger, sous ses ordres et sa surveillance,

toutes les parties du service, par huit administrateurs

qu'elle présentera à l'approbation du comité desalul public.

XIII. Les trois membres de lu commission sont res-

ponsables solidairement.

<i L'un d'eux signera alternativement toutes les délibé-

rations et tous les ordres pendant quinze jours. Il aura en-

trée au conseil exécutif.

a La Commission aura la franchise des ports de lettres

et paquets qu'elle expédiera ou recevra pour le service

dont elle est chargée.

« XIV. Le traitement de chacun des commissaires sera

de 12,000 liv.

a XV. La commission sera sous la surveillance immé-

diate du comité de salut public.

XVI. Elle entrera dans l'exercice de ses fonctions le

10 germinal prochain.

« XVII. La trésorerie nationale tiendra à la disposition

de cette commission le restant des fonds décrétés pour le

service de la régie générale des charrois et pour l'adminis-

tration des transports et convois militaires, et pour toutes

les compagnies existantes, qui n'auront pas encore été em-
ployés.

« XVIII. Elle tiendra en outre à la disposition de la

commission 30 millions pour subveniraux frais du service.

« XIX. La commission aura à^a disposition, le 10 ger-

minal, toutes les voilures, caissons, forges de campagne,

chevaux, harnais, attelages, chevaux de peloton et mulets

de trait et de bât, les ateliers et les matières, les agents et

préposés employés pour le mouvement, les charretiers, con-

ducteurs et ouvriers des régies, administrations et compa-
gnies existantes.

a XX. Toutes les régies, entreprises et administrations

pour les charrois, convois, transports et relais militaires,

sous quelque dénomination que ce soit, sont supprimées; et

néanmoins toutes celles qui sont en activité continueront

leur service jusqu'au 10 germinal exclusivement.

a XXI. Au 10 germinal, tous les registres des compa-
gnies, administrations et régies qui se trouvent chargées

des transports, charrois, ambulance des hôpitaux, convois

et relais militaires, seront clos et arrêtés par les commis-
saires des guerres, en présence de deux officiers munici-

paux ou notables de la commune, et, à défaut de commis-
saires des guerres, par trois membres du conseil-général

de la commune. Dans les camps et les armées, le commis-
saire des guerres sera accompagné de deux citoyens nom-
més par l'administration du district la plus proche du
quartier-général.

«XXII. Le même jour, 10 germinal, il sera fait une
revue générale des chevaux, mulets, chariots, caissons,

harnais et autres eflets dépendant des équipages des diffé-

rents services, et des employés et charretiers qui y sont

attachés.

« Il sera dressé des procès-verbaux distincts et énoncia-

tifs de chaque nature et espèce d'objets, par les commis-
saires des guerres, sous leur responsabilité, d'après les or-

dres qui leur seront adressés par le ministre de la guerre.

« Ces procès-verbaux seront dressés en présence de deux
membres du conseil-général de la commune ou des Socié-

tés populaires. Ils seront faits quadruples; une expédition

signée des agents et citoyens présents sera adressée au co-

mité des finances, une autre au ministre de la guerre; la

troisième sera remise à la commission, et la quatrième à la

compagnie supprimée.
« XXIII. Les commissaires des guerres indiqueront

dans leur inventaire du procès-verbal de revue les che-
vaux en état de service, les chevaux malades et à refaire,

ceux qui seront ù nformcr, ceux qui seront soupçonnés
d'être attaqués de maladies contagieuses.

«XIV. Les opérations qui devaient être faites le 19 de
ce mois, conformément au décret du 12 pluviôse, seront

différées et renvoyées au 10 germinal, et seront exécutées

par les agents et de la manière indiquée par l'art. XXII.

.( XXV. Les représentants du peuple en surveilleront

l'exécution, autant quç leur présence sur les lieux le leur

permettra.

« XXVI. Il sera pareillement dressé dans la même forme

des inventaires ou procès-verbaux estimatifs de toutes les

matières qui se trouvent dans les chantiers ou ateliers des

compagnies, régies et administrations supprimées.

« XXVII. L'estimation sera faite par des experts, dont

l'un sera nommé par l'administration du district du lieu

del'établissement, et l'autre par les préposés de la régie ou
compagnie supprimée.

a XXVIII. Les compagnies de régisseurs, entrepreneurs

et administrateurs supprimées, seront tenues de compter
de clerc à maître devant les commissaires qui seront nom-
més par la trésorerie nationale, sous l'inspection du co-

mité des finances.

«XXIX. Usera accordé à chacun des régisseurs, pour
son traitement, 1,000 liv. par mois. Il sera accordé à cha-

cun de ceux qui ont fourni un cautionnement l'intérêt à

5 pour 100 par an de leur cautionnement, avec le rem-
boursement des frais qu'il justifiera avoir payés. »

{La suite à demain.)

N. B. La séance du 15 ventôse a été, conformément au
règlement, consacrée à l'audition des pétitions particuliè-

res. Plusieurs sections de Paris ont présenté le résultat de
leurs travaux sur le salpêtre.

— Des lettres des représentants du peuple près l'armée

des Pyrénées-Orientales rendent compte de l'excellent es-

prit qui anime cette armée, et de la situation imposante de
cette frontière, depuis la glorieuse journée du 17 pluviôse.

SPECTACLES.
Opéra National. — Auj. Toulon soumis, fait histori-

que en 1 acte, préc. d^Horatius Codés, et de Toute la Grèce,

Théâtre db l'Opéra-Comiqle national, rue Favart. —
Andros et Almaiia, et la l'euue d'un Républicain.

Théâtre de la République, rue de la Loi. — Epicka'

ris et Néron, ou la Conspiration pour la Liberté, et le

Conteur, ou les Deux Postes.

En attendant la l'« représ, de VHomme à la main de fer,

ou Evrard de Hixlehen, drame héroïque en 5 actes.

Théâtre de la rub Feydeau. — La 1" représent, de
Claudine, ou le Petit Commissionnaire; la Papesse Jeanne,

et la Partie carrée.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Egalité. —
Crispin médecin; la Gazette de campagne^ et le Désespoir

de Jocrisse.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois. —
Au], la Métromanie, elles Folies amoureuses, le citoyen

Mole remplira le rôle de Damis dans la première pièce, et

la citoyenne Devienne débutera dans les deux pièces.

Incessamment la Journée de CAmour, grand divertisse-

ment du citoyen Gallet.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière. — La
l'' représ, de Nous v'ia au pas ; le Dépit amoureux, et la

Gageure imprévue.

Théâtre lyrique des A»ns de la Patrie, ci-devant de

la rue de Louvois. — Relâche.

Demain, Geneviève et sa suite, opéra en 3 actes, et les

Loups et les Brebis.

Théâtre du Vaudeville.— L'Heureuse Décade; leSourd
guéri, et Colombine mannequin.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — L'Epoux répu-

blicain ; le Projet de fortune, et la 2' représ, du Pirate,

pant. en 3 actes.

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalité.—
Rcldctie,

Théâtre du Panthéon, à l'Estrapade.— Relâche,

Dem., au bénéfice du citoyen Gérard, V Avare,

Du 15 ventôse.

PAIEMENT DES RENTES DE l'HÙTEL-DE-VILLE DE PARIS.

Portions de 6 mois 2 1 jours de 1793. Toutes lettres.

Noms des payeurs.

s. Cauchy, lont. perp. et viager. . . . Quintidi.

14. Nau fds, viager, tont. perp. . . . Quinlidi.

23. Legras, viager et perpétuel Quinlidi.

32. Sainte-Luce, perpétuel et viager. . . Quiatidi.
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No 167. Septidi 17 Ventôse, Van 2^. {Vendredi 7 Mars 1794, vieux style.)

POLITIQUE.
RÉPUliLlOUE FRANÇAISE.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA DÉCLARATION

DES DROITS DE L HOMME ET DU CITOYEN,

Dite Club des Cordeliers,

SÉANCE DU 9 VF.MOSB,

La Société entend la lecture d'un arrêté de la Société

populaire des Défenseurs des Droits de l'Honime et du Ci-

toyen, relatif aux écrits publiés par PhélippeauxelCamille

Desnioulins. Voici les termes de cet arrêté :

Extrait du procès-verbal de la Société populaire des Dé-

fenseurs des Droits de CHomme et du Citoyen (1),

séant dans le temple de la liaison, section de la Mai-
son-Commune.

SÉANCE on 18 PLUVIOSE.

La séance est ouverte par l'épuration ; la Société la

suspend pour discuter sur Tinlérét irénéral. Plusieurs ora-

teurs ont parlé contre la nouvelle faction , héritière di's

prin» ipes de la faction brissotine ; ils ont fait sentir la né-

cessité de détruire dans leur naissance les progrès de celte

nouvelle conspiration, en rappelant à la Société que, l'an-

née dernière, à pareille époque, la faction brissotine mit

la république au bord du précipice ; et d'après une dis-

cussion réfléchie sur les intrigues et la perfidie qu'em-

ployaient les ennemis de la révolution et de la liberté, d'a-

près les rapprochements, faits par plusieurs membres, des

rapporls faits à la Convention nationale , qui constatent

que Fabre d'Eglantine, Phélippeaux, Bourdon (llçJlOise),

Camille Desmoulins vieux Cordelier selon lui,'màisiselon

nous jeune modéré), ont, par leurs abominables écrits et

leurs actions criminelles , entrepris, et prétendent faire

exécuter le plan de conjuration que la scélérate faction gi-

rondine a imaginé; considérant que Phélippeaux est jugé

par ses écrits , et surtout par son pamphlet sur la Vendée

et sur les meilleurs patriotes; que Fabre d'Eglantine qui,

par les calomnies qu'il a répandues sur les citoyens les

plus irréprochables , est parvenu à les faiie mettre en ar-

restation, d'après ses projets de contie-i évolution décou-

verts, est déjà assez connu; que Bourdon (de l'Oise) s'est

conduit indignement à l'armée de Luçon avec le général

Tunck ; qu'ils ont abandonné les soldats à la férocité des

brij^ands, ont quitté leur poste, méprisé les ordres du co-

miié de salut public et du ministre de la guerre, ont hu-

milié, molesté et méconnu le brave Rossignol
; que Bour-

don (de l'Oise) a poussé l'audace jusqu'à provoquer le

meurtre d'un hussard qui exécutait un ordre qui lui avait

été donné par Rossignol , en criant par une croisée qu'il

fallait sabrer ce hussard; enfin qu'ils ont méconnu et re-

fusé d'exécuter les décrets de la Convention nationale;

considérant enfin que les patriotes sont journellement in-

carcérés par l'intrigue fédéraliste de ces êtres liberticides,

et que par leurs manœuvres infernales les droits de l'homme
sont violés, et qu'ils sont parvenus à les faire violer ;

La Société arrête et déclare que ces individus ont perdu

sa confiance , et les regarde comme traîtres à la patrie, les

trouve indignes de siéger dans le sein de la représentation

nationale, et surtout parmi les habitants de la Montagne,

qu'elle regarde pour eux comme la roche Tarpéienne , du
haut de laquelle ils seront un jour précipités,

La Société arrête en outre que le présent arrêté sera

porté à ses frères de la société des Cordeliers et aux Socié-

tés affiliées.

La lecture de ce procès-verbal excite de vifs applaudis-

sements.

L'arrêté suivant est pris à l'unanimité :

(1) Une faut pas confondre cette Société avec le club des

Cordeliers. La Société des Droits de l'Homme était appelée

des Cordeliers à cause du local qu'elle occupait primitive-

ment, de même que la Soeièlé des Amis de l'Egaliiè et de la

Liberté était connue sous le nom de Société des .Jacobins,

L. G.

3' Série. — Tome FI.

La Société dite Club des Cordeliers, ayant entendu la

lecture d'un arrêté de la Société populaire des Défenseurs

des Droits de l'Homme, amis de la liberté, en date du 18
pluviôse;

Considérant que l'opinion publique est le tribunal irré-

fragable où doivent être jugés les mandataires infidèles du
peuple; que la vérité, la franchise et l'exactitude qui le

caractérisent établissent le concours de l'uuion des idées

qui se rencontrent entre les vrais patriotes , puisqu'elles

sont en tout conformes à celles déjà développées par elle à

celle des Amis de la Liberté et de l'Egalité, a arrêté à l'u-

nanimité, et au milieu des applaudissements les plus réi-

térés, que celui dont il venait de lui être donné communi-
cation serait imprimé et affiché à ses frais.

SÉANCE DU 12 VENTOSB.

Il s'est principalement agi dans cette séance de l'arresta-

tion du patriote Marchand , incarcéré par ordre du comité

révolutionnaire de sa section. Plusieurs membres ont éta-

bli que ce patriote n'a été poursuivi que pour s'être ex-

primé à la tribune des Cordeliers , sur différents objets ,

avec la liberté d'un vrai républicain.

Chéniaux, secrétaire, développe à ce sujet les principes

sacrés de la liberté outragée dans la personne de ce pa-

triote. « Où en serions-nous, dit-il, si pour nous épancher

à celte tribune, pour y montrer nos sentiments, pour y dé-

noncer les traîtres et y dévoiler les factions, nous devions

être mis en état d'arrestation? Marchand s'est conduit

comme un républicain en venant exprimer ici sa pensée.

Il est révoltant de voir ainsi comprimer par la malveillance

r( ssor de l'opinion, l'élan de l'homme libre. Sa dénoncia-

tion subsiste tant qu'elle n'est point réfutée, et avant de
prendre aucune mesure il Killait lui démontrer qu'il était

calomniateur pour avoir droit de le punir. »

Sur la proposition de Momoro,la Société arrête qu'une
députation sera envoyée au comité de sûreté générale

pour demander sur-le-champ la liberté du patriote Mar-
chand.

SÉANCE DU 14 VENTOSE.

Le président fait lecture du prospectus du journal de
CAmi du Feuple, faisant suite à celui de Marat. Il sera ré-

di},'é dans les principes de ce martyr de la liberté, contien-

dra les renseignements el les dénonciations utiles contre

les fonctionnaires publics, et particulièrement contre les

mandataires infidèles du peuple. Une sera pas à la respon-

sabilité de tel ou tel rédacteur, mais sous la garantie des

Cordeliers, et fait par la Société elle-même, qui en répon-

dra à ceux qui voudraient l'attaquer.

Le tableau des Droits de l'Homme est de ce moment
couvert d'un crêpe noir, et restera voilé jusqu'à ce que le

peuple ait recouvré ses droits sacrés par l'anéantissement

de la faction.

Un citoyen patriote, et incarcéré par reOfet d'une ma-
nœuvre aristocratique, vient remercier les Cordeliers qui

l'on! rendu à la liberté et à ses amis.

rincent : Je vous dénonce une nouvelle faction qui s'é-

lève au milieu de la république pour la déchirer. J'inculpe

Lhuillier, Dufourny et plusieurs autres ,
qui paraissent

s'être donné le mot pour établir un système destructeur de
modérantisme.

Duiourny veut finir la révolution comme il l'a commen-
cée. Il s'est opposé de tous ses poumons à la réunion du
comtat d'Avignon à la France; on l'a vu depuis, tapissant

tous les murs de Paris, se déchaîner contre l'activité des

comités révolutionnair'és qui n'avaient encore incarcéré

que les aristocrates.

Vincent, rapprochant ensuite les différentes époques et

les différentes expressions de différents orateurs, tels que
Chabot, Bazire, Bourdon (de l'Oise , Phélippeaux et au-

tres, y voit une conspiration profondément ourdie, plus à

craindre que celle de Brissot, et qui renversera infaillible-

ment la liberté si on ne s'oppose aux projets des factieux,

si on ne déploie toute la terreur que la guillotine inspire

aux ennemis du peuple.

Carrier : Citoyens, depuis longtemps je suis absent du

théâtre de la révolution ; je soupçonne, il est vrai, tout ce
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que vous arex dit danSfotre Société depuis quelque temps;

mais je n'ai rien de certain sur les individus qui voudraient

établir un système de modération. J'ai été effrayé, à mon
arrivée à la Convention, des nouveaux visages que j'ai aper-

çus ù la Montagne, des propos qui se tiennent à l'oreille.

On voudrait, je le vois, je le sens, faire rétrograder la ré-

voluiion. On s'apitoie sur le sort de ceux que la justice

nationale frappe du glaive de la loi. Si un homme est con-

damné pour des délits étrangers à la révolution, leur cœur

nage dans la joie, ils le suivent au supplice; mais si c'est

un contre-révolutionnaire, leur cœur se serre et la douleur

les sulfoque. Mais est-il un délit plus grave que celui de

conspirer contre son pays, d'exposer des milliers d'hom-

mes à une mort certaine? Les monstres I ils voudraient

briser les échafauds ; mais, citoyens, ne l'oublions jamais,

ceux-là ne veulent point de guillotine qui sentent qu'ils

sont dignes de la guillotine.

Cordeliers! vous voulez faire un journal maratiste
;

j'applaudis à votre idée et à votte entreprise; mais cette

di^ue contre les efforts de ceux qui veulent tuer la répu-

blique est de bien faible résistance; l'insurrection, une
sainte insurrection, voilà ce que vous devez opposer aux
scélérats.

Cordeliers 1 Sociétés populaires] vous dans le cœur des-

quels a toujours brûlé le feu sacré du patriotisme, soyez

toujours les amis de la révolution ; veillez , démasquez les

monstres qui voudraient vous anéantir, et la république

impérissable sortira victorieuse et rayonnante de gloire du
milieu des combats que ses ennemis lui livrent de toutes

parts. (Cediscours est vivement applaudi.)

Hébert: Quoiqu'il ne soit guère possible d'ajouter à l'é-

nergie du préopinant, je monte à cette tribune pour y dé-

velopper les principes. Je vais raconter des faits qui porte-

ront la conviction dans vos âmes, je vais épancher mou
cœur en vous disant la vérité tout entière, je vais arra-

cher tous les masques. Vous frémirez quand vous connaî-

trez le projet infernal de la faction : il tient à plus de
branches, à plus d'individus que vous ne le croyez vous-

mêmes.
Cette faction est celle qui veut sauver les complices de

Brissot, les soixante et un royalistes qui tous ont commis les

mêmes crimes, qui parconséquent doivent de même mon-
ter à l'échafaud. Pourquoi veul-ou les soustraire au sup-
plice ? C'est que des intrigants se sentent dans le cas de la

même punition ; c'est que d'autres intrigants veulent ral-

lier autour d'eux ces royalistes, afin de régner sur eux-
mêmes et d'avoir autant de créatures.

'Voici l'un des prétextes que l'on a employés pour parve-
nir à cette On criminelle. Le rapucin Chabot, homme im-
moral , payé par Pitt et Cobourg, avait reçu de fortes

sommes pour vendre son pays aux banquiers. La peur le

prend au moment oîi il venait d'être chassé des Jacobins ;

il va au comité de sûreté générale comme pour faire une
révélation ; il est reconnu pour un fripon, arrêté. Cette af-

faire était bien claire
; pourquoi cependant n'en parle-ton

plus? pourquoi n'est-elle pas jugée, et dit-on qu'elle est

accompagnée d'une telle complication qu'on n'a encore pu
juger qu'il s'agissait d'un fripon? Pourquoi Fabre d'Eglan-
tine, ce scélérat profond, n'a-t-il point reçu encore le châ-
timent dû à ses forfaits? Je vais vous dire le pourquoi :

c'est que M. Amar est le grand faiseur, l'instrument qui
prétend soustraire au glaive vengeur les soixante et un cou-
pables. Il est bon de vous apprendre que M. Amar est un
noble, trésorier du roi de France et de Navarre. Oh ! pour
celui-là, il est bien noble, car il avait acheté sa noblesse
200,000 livres en écus.

Il est temps que le peuple apprenne aux fripons, aux
voleurs, que leur règne ne durera pas longtemps. Les hom-
mes qui, naguère dans des greniers, aujourd'hui dans de
bons appartements , dans de bons carrosses, boivent et
mangent le sang du peuple, vont descendre et rendre hom-
mage à la guillotine. Au reste, les voleurs font leur métier;
ils rendront tôt ou tard à la nation ce qu'ils lui ont volé;
et ce sont les meilleurs économes, car tout se terminera par
des restitutions.

Brochet, juré du tribunal révolutionnaire: J'observe par
motion d'ordre que les biens des aristocrates condamnés à
mort par le tribunal révolutionnaire sont confisqués au
profit de la nation.

Hébert , Les voleurs, comme je vous le disais, ne sont

donc pas les plus à craindre, mais les ambitieux , les am«
bitieuxl ces hommes qui mettent tous les autres en avant*

qui se tiennent derrière la toile; qui, plus ils ont de pou»
voir, moins ils sont rassasiables, qui veulent régner. Mais
les Cordeliers ne le souffriront pas. {Plusieurs voix: Non,
non^ non!) Ces hommes qui ont fermé la bouche aux pa-
triotes dans les Sociétés populaires, je vous les nommerai;
depuis deux mois je me reliens; je me suis imposé la loi

d'être circonspect, mais mon cœur ne peut plus y tenir; en
vain voudraient-ils attenter à ma liberté. Je sais ce qu'ils

ont tramé , mais je trouverai des défenseurs. {Toutes les

voix : Oui, oui!)

Boulanger : Père Duchesne, parle , et ne crains rien :

nous serons , nous, les pères Duchesne qui frapperont.

Momoro : Je te ferai le reproche que tu t'es fait à toi-

même, Hébert : c'est que depuis deux mois tu crains de

dire la vérité. Parle, nous te soutiendrons.

f'inceni : J'avais apporté dans ma poche un numéro du
Père Duchesne, écrit il y a quatre mois; en comparant le

ton de vérité dont il est plein à ceux d'aujourd'hui , j'au-

rais cru que le père Duchesne était mort.

Hébert : Frères et amis, vous me reprochez avec raison

la prudence que j'ai été forcé d'employer depuis trois

mois. Mais avez-vous remarqué quel système d'oppression

on avait dirigé contre moi? Vous vous rappelez comme,
dans une Société très connue , je me vis trois ou quatre

fois refuser la parole et comme on étouffa ma voix. Et pour
vous montrer que ce Camille Desmoulins n'est pas seule-

ment un être vendu à Pitt et à Cobourg, mais encore un
instrument dans la main de ceux qui veulent le mouvoir
uniquement pour s'en servir, rappelez -vous qu'il fut

chassé , rayé par les patriotes , et qu'un homme , égaré

sans doute... autrement je ne saurais comment le quali-

fier, se trouva là fort à propos pour le faire réintégrer mal-

gré la volonté du peuple , qui s'était bien exprimée sur ce

traître (1).

Remarquez en même temps que tous les journaux sont

vendus à la faction, ou par peur ou par argent; il n'y en

a pas un qui ose dire la vérité. Le ministre de la guerre

avait pris par plusieurs arrêtés douze mille de mes numéros;

on a cherché à faire regarder cela comme une affaire d'ar-

gent de ma part, moi qui me soucie d'argent comme de

rien; mais je suis jaloux de propager les bons principes.

Or c'est un l'ait que, dans les temps de crise, de l'affaire

d'Houchard et des Philippotins , mes journaux ont tou-

jours été arrêtés pendant que les autres circulaient promp-
tement.

Ah 1 je dévoilerai tous les complots , car je ne vous ai

rien dit encore. Comment est composé le ministère ? un
Paré!

Vincent : C'est un nouveau Roland.
Hébert .'Un Paré! D'où vient-il? comment est-îl par-

venu ministre de l'intérieur? On ne sait par quelles in-

trigues.

Un Desforgues I qui tient la place du ministre des affai-

res étrangères et qu'on appelle ainsi, et que moi j'appelle

ministre étranger aux affaires.

Vincent ; Un Destournelles ! insignifiant , instrument
passif 1

Hébert : Tout cela ne suffit pas encore à la faction;

voici le complot qu'elle avait combiné. On doit nommer
au ministère de la guerre un Carnot, ex -constituant.

Feuillant, frère du Carnot du comité de salut public, im-
bécille ou malveillant, et général à l'armée du Nord ; un
Westermann, ce monstre couvert d'opprobres. C'est ainsi

qu'on veut ressusciter Beurnonville et Dumouriez, pour
qu'après avoir vendu les places fortes qui restent au iVord

leurs créatures s'échappent dans la bagarre, semblables à

des voleurs qui mettent le feu à une maison pour s'échap-

per à travers les flammes en emportant les spoliations et le

fruit de leurs rapines.

J'aurais à tous ces faits beaucoup d'autres à ajouter,

(2) Cette levée de boucliers des Cordeliers fut leur arrêt

de mort. Quelques jours après, Hébert, Vincent, Momoro,
Boulanger, et autres républicains ardents, étaient envoyés
au tribunal révolutionnaire. II convient de faire remarquer
ici que le compte-rendu par le Moniteur de cette séance des
Cordeliers fut déclaré plus tard infidèle. (Lire à ce sujet U
séance des Jacobins du 18 ventôse, contenue dans le Moni-
teur du 19.) L. G.
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mais \h suffisent bien pour tous éclairer sur la position af-

frtuse dans laquelle on nous plonge.

Quàudsoixanleeiun coupaliKsclleurs compagnons sont

impunis cl ne tombent pas sous le glaive, douteriez-vous

encore qu'il existe uue faction qui veut anéantir les droits

du peuple? Non, sans doute. Eb bienl puisqu'elle existe,

puisque nous la voyons, quels sont les moyens de nous en

délivrer ? rinsurreclion. Oui, rinsurrection; elles Corde-
liers ne seront point les derniers à donner le signal qui doit

frapper à mort les oppresseurs. (Vifs applaudissements.
I'iiicei\t : J'observe que je viens de remarquer pendant

et après le discours d'Hébert lUs mines nouvelles, d'autres

très allongeas. Je demande que chacun mette sa carte à

sa boutonnière, et je vais faire une ronde, accompagné
des commissaires épurateurs, afin de démasquer les intri-

gants.

On fait une seconde lecture du prospectus du journal
des Cordeliers.

Vincent observe qTi*il est bien essentiel d'appuyer sur ce

que, ce journai n'étaut point d'un membre ou d'une com-
mission, mais de la Société entière des Cordeliers, ce n'est

qu'à la Société entière que ceux qui auront quelque chose

à y répondre pourront s'adresser.

Plusieurs dépulations sonl admises.

La séance est levée à dix heures.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Saint-Just.

SUITE A LA SÉANCE DU 14 VENTOSE.

Bap.ère, au nom du cooiité de salut public : La
loi du 2 nivosp, qui obligeait tous les cordonniers

de la re'publique a travailler exclusivement pour
nos frères d'armes, a produit une quantité de sou-
liers considérable, très bien conditionnés; ils ont

été mis en dépôt pendant l'hiver, atin de les trouver

à l'ouverture de la campagne, et les ordres sont

donnés maintenant pour les faire parvenir sans dé-

lai aux armées. Mais la consommation énorme de

ces effets d'équipement et de première nécessité est

si grande qu'il faut absolument s'occuper très

promptoment de remplir les magasins de nouveau.
C'est pour cela que le comité de salut public propose
le projet de décret qui, en obligeant les cordonniers

à fournir périodiquement une certaine quantité de
paires de souliers, leur laisse le temps de travailler

pour satisfaire aux besoins des autres citoyens.

Le comité de salut public saisit cette occasion

pour vous faire part d'un nouvel acte de dévoue-
ment donné par nos braves frères d'armes,

Affectée de la pénurie générale de cuirs et de sou-

liers, le comité fit, au commencement de l'hiver,

une invitation aux diverses armées, pour engager
les volontaires à porter des sabots dans les moments
où ils ne seraient pas de service. Cette exhortation
a été adoptée avec tant de zèle et de dévouement
qu'on a épargné parla plus de cinq cent mille paires

de souliers, et que, si l'on eût pu se procurer des
sabots en suffisante quantité, on en aurait épargné
le double.

Voici le projet de décret :

" La Convention nationale sur le rapport de son
comité de salut public, décrète :

" Art. 1er, A. compter du 20 de ce mois et pendant
la durée de la guerre, chaque ouvrier cordonnier

sera tenu de fournir et déposer à l'administration

de son district respectif deux paires de souliers par

décade, faits et conditionnés comme il est prescrit

par la loi du 2 nivôse, sous peine de 100 liv, d'a-

mende.
< H. Lesadministrateurs prononceront celte peine

sur le rapport de l'agent national du district, lequel

est chargé spécialement et sous sa responsabilité

l>ersonnellcde l'exécution de la présente loi, dont il

rendra compte chaque décade à la commission des
subsistances et approvisiuiuieinents.

« IH. Ces souliers seront payés suivant le même
mode que ceux qui ont été faits en vertu de la loi du
2 nivôse ; en conséquence, la commission des sub-
sistances et approvisionnements fera connaître à la
trésorerie nationale les sommes qu'il faudra faire
parvenir aux receveurs des districts pour le paie-
ment de ces souliers. En attendant, les administra-
teurs sont autorisés à faire les avances nécessaires,

et même, en cas d'urgence, à prendre les fonds in-
dispensables dans les caisses de la régie nationale de
l'enregistrement. »

Ce projet de décret est adopté.

Charlier : Les cuirs ne manquent pas, mais ils

sont accaparés par les gros tanneurs, qui empêchent
par là les petits tanneurs de travailler pour la répu-
blique.

Barère : La commission des subsistances s'occupe
de cet objet, et demain nous vous présenterons les

moyens de tirer momentanément de la réquisition
les tanneurs, pour les occuper à travailler les ma-
tières que l'on découvre tous les jours. Des commis-
saires sont nommés pour faire le recensement des
cuirs, du sucre et du savon; car ces objets ne nous
manquent que parcequ'ils sont cachés. A Marseille
on a trouvé du savon pour des millions ; à Bordeaux
on a trouvé une quantité extraordinaire de sucre; et

Tallien, qui m'entend, attestera combien nous som-
mes riches à cet égard. Si on avait eu des charrettes
et des chevaux, déjà plus de deux cents voitures de
sucre seraient arrivées à Paris. (On applaudit.)

Le comité de salut public me charge de présenter
à l'approbation de la Convention nationale l'instruc-

tion sur le Tableau général du maximum que vous
avez demandée par votre dernier décret sur le maxi-
mum. Ce sont des détails dont vous allez vous occu-
per ; mais rien n'est minutieux quand il s'agit de
l'intérêt des citoyens les. moins fortunés et de ce qui
touche aux premiers besoins du peuple. Je vais

vous présenter des objets gu'il est urgent de publier

et qui doivent être insères en tête des tableaux du
maximum. Tout s'agrandit sous les regards du peu-
ple et sous le rapport de ses besoins premiers. Le co-

mité n'a fait qu'un amendement à ce qui concerne
•les 5 pour 100 du marchand en gros. Us ne doivent
être pris que sur les prix maximes seulement.

L'instruction est lue et approuvée par la Conven-
tion ; elle sera imprimée à la tête des tableaux du
maximum.

'**
: La loi sur le maximum des denrées accorde

5 pour 100 de bénéfice aux négociants en gros. Ce
gain est beaucoup trop grand ; il tirera cinquante
fois par an 5 pour lOOdesonargeiit. (On murmure.)
Je demande que leur bénéfice soit porté à 2 pour
100.

Barère : Ce que nous voulons faire, c'est de gué-
rir le commerce qui estusuraire, monarchique et

contre-révolutionnaire ; mais pour cela il faut le

saigner, et non le tuer. (On applaudit.)

Barère : Je présente une offrande civique d'un
négociant de Bordeaux. 11 est bon de faire remar-
qmr les dons faits par des hommes attachés aux bé-
néfices du commerce. — Voici l'extrait de la lettre

du citoyen Domecq :

«J'offre à la Convention la somme de 1, 200 livres

pour servir aux frais de l'extraction du salpêtre, et

je serai bien aise que mon offrande soit insérée au
Bulletin, pour exciter l'émulation de tous les bons
citoyens à concourir à ce travail et à récompenser
les braver sans-culottes qui s'en occuperont. J'ai

déjà offert 200 liv. à la Société populaire de cette

ville pour le même objet. Le moment est venu où il

faut nous serrer tous autour de l'arbre de la liberté

pour le défendre contre toutes ces puissances or-

gueilleuses qui le menacent, et ça ira en dépit des
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aristocrates, des fanatiques, des fedérnlistes, et de.

toute celte engeance perverse qui voudrait anéan-

tir les droits de l'homme.
« Signé DoMECQ père

,

négocianl-commissionnaire à Bordeaux. «

La Convention décrète la mention honorable au

procès-verbal et l'insertion au Bulletin.

— Pons (de Verdun), au nom du comité de légis-

lation, fait adopter le décret suivant :

«La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité de législation sur la pétition

d'Ursule Jaillon, femme Roche;
« Considérant que le ci-devant parlement de Be-

sançon n"a pas pu, par ses arrêts des 14 et 18 mars

1777, priver la pétitionnaire de la voie légale de

l'inscription de faux, au mépris des articles I, II, VU
et VIII, du titre du Faux incident de l'ordonnance

de 1737, et de l'article VU du titre IX de l'ordon-

nance de 1670, surtout lorsqu'elle était dirigée con-

tre des pièces d'où dépendait uniquement la décision

du procès ;

« Considérant que ce refus est d'autant plus ré-

préhensible qu'il paraît certain que la pétitionnaire

aurait administré des preuves incontestables de la

fausseté des pièces que lui opposait Joseph de

Moyria ;

"Considérant que, par son arrêt du 27 juillet

1778, le ci-devant conseil privé n'a rejeté la de-

mande en cassation des arrêts des 14 et 18 mars
1777 que parcequ'il a décidé qu'Ursule Jaillon de-

vait se pourvoir par requête civile et qu'il l'a jugée
tellement fondée à prendre cette voie qu'il lui a

accordé, le 11 février 1779, des lettres de relief de

laps de temps, ce qui n'avait lieu que lorsque les

moyens de requête civile étaient évidents; que le ci-

devant parlement de Besançon, au lieu de réparer

ses injustices, a persisté dans sa désobéissance à la

loi en relusant d'entériner des lettres de requête ci-

vile
;
qu'alors le ci-devant conseil devait au moins

casser l'arrêt du 16 décembre 1779; mais que, par

son arrêt du 11 mai 1781, il a déboutéde sa demande
en cassation la pétitionnaire, lorsqu'il lui avait lui-

même indiqué la voie de la requête civile, en sorte

qu'il semble s'être joué de sa bonne foi et de ses

malheurs ;

« Considérant enfin que la condirite de ces deux
anciens tribunaux présente non-seulement roul)li

des devoirs du magistrat et le mépris des lois, mais
encore l'abus de pouvoir et le déni de justice le plus
caractérisé, objets constamment soumis à la répres-

sion et à la vigilance des législateurs; que leurs dé-
cisions portent une atteinte scandaleuse aux bonnes
mœurs et à l'ordre public

;

• Décrète ce qui suit :

«Art. I^r. T ,.<; arrêts du ci-devant parlement de
Besançon, des 14 et 18 mars 1777 et 16 décembre
1779, ceux du ci-devant conseil privé, des 27 juillet

1778 et 11 mai 1781, sont déclarés nuls et comme
non avenus.

« Ursule Jaillon est renvoyée, tant pour la pour-
suite de ses droits que pour la prise à partie, s'il y
échet, pardevant les juges qui en doivent connaître,
cordbrmément aux lois sur l'organisation judi-
ciaire. » — La séance est levée à trois heures.

SÉANCE DU 15 VENTOSE.

Merlin (de Thionville): Je suis informé que les
débiteurs de ceux qui sont restés dans le pays occupé
par l'ennemi ne cessent de leur faire parvenir de
l'argent. Il faut arrêter cette connivence évidente
avec nos ennemis ; il faut décréter que ceux qui
conserveront de pareds rapports seront traités

comme ceux qui font passer de l'argent aux émigrés.
(On applaudit.) Je demande que l'on étende à ceux

qui sontdans le pays occupé par l'ennemi les dispo-

sitions de la loi des émigrés.
Cette proposition est décrétée.

— On lit les lettres suivantes (1) :

Guezno et Topsent, représentants du peuple dans
le département de la Charente-Inférieure , au
président de la Convention.

Rochefort, le 6 ventôse, l'an 2«.

Nous te prions d'annoncer à la Convenlion nationale

l'arrivée à Rochefort d'un navire américain parti de Bil-

bao avec un chargement de deux cents tonneaux de maïs

pour Cadix. C'est la frégate la Médée, en croisière depuis

huit jours , qui a enlevé cette intéressante cargaison aux
esclaves du Capet de Madrid. Nous espérons que ce ne sera

là qu'un à-compte sur ce que doivent fournir les Espagnols

pour l'approvisionnement de la république.

Salut et fraternité.

GuEZNO, Topsent.

Lettre des représentants dupeuple près l'armée des

Pyrénées-Occidentales.

Bayonne, le 2 ventôse.

Les Espagnols ont fait beaucoup de mouvements depuis

la journée du 17 pluviôse : marches, reconnaissances,

rien n'a élé épargné de leur part, soit pour couvrir leurs

opérations, soit pour nous donner de l'inquiétude ; mais

ils n'ont pas osé nous attaquer de nouveau , et dans quel-

ques jours ils l'oseront encore moins. Nos braves guerriers

sont bien disposés à leur répéter la leçon qu'ils leur ont

déjà donnée.

Voici un trait de bravoure à ajouter à ceux qu'on a déjà

recueillis et publiés sur la journée du 17 pluviôse.

Dufuur, caporal au 1*' bataillon delà 5" demi-brigade

d'inranteri»' légère, fond la baïonnelle en avant sur un Es-

pagnol tapi dans un trou ; il croyait n'y en trouver qu'un,

il en voit quatre, se débat avec eux , en lue trois à coups

de baïonnette , prend le quatrième au collet, lui fait dc-

chaiger son fusil sur les Espagnols, et l'amène prisonnier.

Renvoyé au comité d'instruction publique.

N. B. Le reste de cette séance est consacré à l'au-

dition de différentes pétitions, dont nous rendrons
compte dans le numéro de demain.

La séance est levée à trois heures.

SÉANCE DU 16 VENTOSE.

Piota. Une lettre dcTurreau, général en chef de l'armée

de l'Ouest, lue au commencement de celte séance, annonce
qu'un rassemblement de cinq à six cents brigands a été

passé au fil de l'épée.

Barëre ,au nom du comité de salutpublic ".Citoyens,

depuis un mois le comité, a senti que la main des

traîtres cherchait à retarder la marche de la révolu-

tion, qu'ils ne pouvaient plus arrêter. Ils n'osent plus

conspirer ouvertement, ils intriguent dans l'obscu-

rité ; ils se perdaient d'avance en se montrant, ils

font agir des ressorts dont l'extérieur peut tromper.
Le comité ne vient pas aujourd'hui déchirer le

voile qui couvre toutes ces viles machinations et

leurs auteurs plus vils encore ; il prépare un travail

qui les déjouera et un rapport qui les exposera bien-

tôt à l'inrlignation des bons citoyens.

Par la centralité et les relations journalières du
gouvernement révolutionnaire le comité connaît la

France et les cours étrangères ; il connaît les rela-

tions de Londres et de Paris, et les crimes froids de
l'une de ces cités, et les intrigues constantes nour-
ries dans l'autre.

En apprenant que nous ne sommes pas un instant

sans conjuration, vous ne serez pas étonnés, mais
plus surveillants encore. Vous ne pouvez vous dis-

simuler (|u'avec l'Europe diplomatique et militaire

coalisée, qu'avec les rois ennemis naturels de la ré-

pid)lique, nous devons être agités au dedans, cor-

rompus dans ce qui nous entoure, exaspérés dans

(t) On a fait lecture dans celte séance d'une lettre de Du«
mas qui manque dans ce numcro, et qu'on trouvera dans le

numéro suivaul^. L. G.

. ïtris 'il' lliiiii riijuj rui- (iiirancii'rt , S
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nos besoins, calomnies dans nos travaux, divisés

dans nos opinions et traversés dans nos projets.

11 y eut toujours un parti de l'étranger dans toute

les révolutions. Dans les révolutions grecques c'é-

taient l'or, les agents, les émissaires,les orateurs, les

calomniateurs salariés par Philippe.

Dans les révolutions européennes ce sont les tré-

sors, les espions, les agents, les diviseurs, les diffa-

mateurs payés par les cours de Georges et de Ca-

therine.

Dans la révolution mrme qui s'est faite dans ce

siècle en Danemark, en faveur du despotisme , le

parti de la Russie et de l'Angleterre était couvert de

bonnets et stipulait pour le désordre et l'extrava-

gance anarchiste ; il parlait de liberté et de patrio-

tisms et ne voulait ni lois ni patrie.

Depuis quatre ans nous avons vu cette conspira-

tion secrète entre toutes les monarchies pour dé-

truire et saper insensiblement notre lilierté, tantô

par la mollesse des mesures, tantôt par l'immoralité

des moyens, tantôt en inexécutant les décrets, tan-

tôt en les contre-révolutionnant par l'exécution
;

mais la liberté s'est soutenue par les efforts mêmes
qu'on a faits pour la détruire ; elle est dans le cœur,
dans tous les cœurs des véritables Français; elle

s'affermit par les complots déjoués de ses ennemis,
comme le vent affermit la terre après les orages (jui

l'ont submergée.
iNous recueillons les leçons de l'histoire; nous

sommes aux écoutes; nous épions tous les agents

nous surveillons tous les fonctionnaires. La repré-

senlalion nationale, dans les départements, n'est pas

exempte de la surveillance gouvernante.

Nous avons des espions en Europe ; nous en avons
eu en Amérique, où nous avons connu les projets

des émigrés colons et des envoyés plénipotentiaires.

On ne peut pas dire un mot important que nous ne
le sachions. Les conférences de Mack à Londres et

celles de Lucchesini à Francfort, la nouvelle tacti-

que de l'esclave en uniforme et les nouvelles intri-

gues britanniques dans les ports de l'Océan, la der-

nière convulsion militaire de l'Autriche et la frayeur

politique des Capétiens d'Italie et d'Espagne, tout

nous est connu.
11 y a de l'écho en Europe, et cet écho retentit au

comité ; il nous redit le dernier mot de ces grands
politiques, les complots de ces intrigants modernes,
et le mot d'ordre de leurs prétendus patriotes, qui
s'avisent aussi de conspirer.

Nous avons cru que nous ne pouvions ouvrir la

campagne avec sûreté qu'après avoir exercé une sur-

veillance terrible et active, après avoir fait le tour
des frontières et vigile l'intérieur. On déblaie les

ruines de la Vrnl/'; ckc-hc avant-hier cinq cents
brigands qui voulaient la ressusciter ont mordu la

poussière, et dans peu de jours nous vous propose-
rons pour la'.Vendée une administration de fer, une
administration provisoire jusqu'à la paix, dans cc
pays dont la presque totalité de la population est im-
prégnée de miasmes contre-révolutionnaires et anti-
républicains.

Si Paris, qui est le centre indestructible du patrio-
tisme et du courage qui ont fondé la république, est
tous les jours inondé de petits conspirateurs; s'il ne
s'y passe pas un jour sans intrigue contre-révolu-
tionnaire, sans fausses nouvelles répandues, sans
agiotage sur l'opinion et sans corruption sur les

personnes, imaginez ce que doivent être les fron-
tières, lorsque la surveillance se ralentit ou que les

intelligences avec l'ennemi voisin s'y perpétuent et
s'y propagent.

Aussi dans moins d'un mois nous avons découvert
i|uatre complots successifs.

Au Havre, les moyens que Ids commerçants et les

banquiers employaient pour avilir la fortune publi-

que, déprécier les assignats et dégoûter le peuple de
la représentation nationale.

Nous connaissons maintenant la source de cette
disette factice préparée par la dépréciation des assi-

gnats. Nous avons dans les mains la correspondance
qui atteste ces complots; nous tenons les coupables :

ils sont en marche pour être traduits au tribunal ré-
volutionnaire.

A Lille , un homme de loi, appelé Lejosne, rece-
vait l'argent des aristocrates de France et le trans-

mettait à l'étranger ennemi. Il correspondait avec
les émigrés, facilitait la circulation des faux assi-

gnats et la sortie de nos marchandises. Sa tête vient

de tomber sous le glaive des lois ; ses papiers sont
dans nos mains, et la prudence ne permet pas en-
core de les produire.

A Maubeuge, un agent français était en corres-

pondance avec les ci-devant nobles des départements
circonvoisins, enrôlait des grenadiers de choix pour
l'ennemi et portait des paquets au discret Cobourg.

Les grenadiers du ci-devant régiment de Béarn,
qu'il avait embauchés, l'ont livré aux représentants
du peuple. 11 a avoué ses crimes ; il correspondait
avec des Anglais à Calais ; l'un d'eux se nommait
Fielding. Il avait donné à ces grenadiers des paquets
pour Cobourg ; il lui annonçait la disette ; il lui en-
voyait des passeports en blanc, signés par les auto-
rités de France ; il envoyait le plan du camp retran-

ché de Maubeuge ; il annonçait des divisions inté-

rieures. Ce traître a été fusille, et l'Anglais Fielding

s'enfuit du côté de Calais aussitôt que la conspiration
fut découverte. Six accusés ont été traduits au tri-

bunal révolutionnaire il y a huit jours, et ils vont
être jugés incessamment.

Enfin, à Landrecies, une lettre reçue hier nous
annonce sur cette importante frontière qu'une tra-

hison nouvelle s'y était ourdie. Voici la lettre ;

Le général Coleau, commandant l'armée du Nord
en l'ahsence du général en chef, aux représen-
tants du peuple, membres du comité de salut pu-
blic de la Convention nationale.

Réunion-sur-Oise, le i 1 ventôse, l'an 2*.

J'ai donné des ordres pour que l'adjudant de la

place de Landrecies
,
prévenu de correspond,mce

avec l'ennemi , soit arrêté. J'ai envoyé de suite le

tribunal militaire pour instruire cette affaire, qui
tient à une ramification de conspiration, plus éten-
due. J'ai en main une lettre qui s'exprime ainsi :

" J'attends votre intention , et , comme vous
croyez que la chose peut être entreprise, je suis prêt
à tenir mes promesses de 8,000 louis, et vous les

faire tenir de suite. Les conmiandants seront aussi

contentés, comme le contient la lettre.

" Votre ami , Kormer,
" commandant les avant-postes autrichiens, »

Cette lettre était adressée au citoyen Schmilz

,

adjudant de la place de Landrecies, en date du 23
février 1794, datée de Basnol.
Nous sommes prévenus qu'il part de Londres à

certaines époques, non pas des effets, parceque le

comité de salut pul)lic a pris des moyens de surveil-
lance sur leur paiement et sur l'emploi des fonds en
provenant; non pas des guinées, parcequ'elles ren-
draient suspects ceux qui en seraient les porteurs,
mais certains effets ou objets de luxe qui sont de
bonne défaite parmi nous.

A Paris, chaque jour, chaque minute, on agite, on
égare, on trom|)e le peuple sur les subsistances ; on
échauffe les groupes, on fait des motions insidieuses;

on ne cesse de faire des affiches dirigées contre la

Convention nationale, et de lui imputer une disette

qui n'est en grande partie que l'ouvrage même de

80
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ceux qui fout faire ces affiches et des royalistes qui

les soudoient ; car c'est le royalisme qu'on veut res-

susciter, ce sont ses esclaves qui s'agitent en tous

sens. Il leur faut un tyran en France pour les projets

des tyrans de l'Europe ; car, avec une république vi-

goureuse, c'en est fait du royalisme européen. On
va sur les routes pour éloigner les subsistances,

pour faire déserter les marches ; on fait acheter des

femelles des diverses espèces pour arrêter la repro-

duction. Les aristocrates disent froidement : « Ils

auront une famine; ils auront des épidémies....»

comme s'ils étaient à l'abri des maux dont ils par-

lent s'ils se réalisaient , comme s'ils ne doivent pas

en être les premiers punis comme ils en sont les

principaux auteurs ; comme si , enfin, les aristocra-

tes étaient insulaires au milieu de nos besoins et

des intempéries de notre climat. Oui , sans doute, ce

sont des étrangers au milieu de nous, étrangers par

leurs principes, plus étrangers encore par les vœux
impies qu'ils ne cessent de former. Mais les événe-

ments de chaque campagne accélèrent leur juge-
ment dernier, celui que toutes les nations libres ont

rendu en seressaissantde leurs droits ; bannissement
des personnes ennemies des lois nouvelles, applica-

tion de leurs biens aux malheureux qui ont une pa-
trie.

Que les conspirateurs de tout genre tremblent.

Nous viendrons bientôt leur montrer les plans qu'ils

exécutent , tracés à Londres par Pitt, certaines mo-
tions faites à Paris , répétées en même temps à Lon-
dres, et des projets connus à Londres, exécutés bien-

tôt après à côté de nous. Nous montrerons le dis-

cours de ce qu'on nomme encore à Londres le comte
de Moyra, dans lequel ce général parle du projet

dont l'exécution lui était confiée , de porter des se-

cours et de débarquer des bataillons aux brigands

de la Vendée et aux fanatiques des côtes maritimes
de l'Ouest.

Nous montrerons à nos intrigants dans les halles

et à nos révolutionnaires dans les marchés ce pro-
pos tenu au parlement britanique, où un aristocrate

anglais demande avidement, comme s'il parlait

d'une entreprise commerciale ou philanthropique :

« Où est donc cette famine que Pitt nous a promise
" pour la France? où sont ces grands troubles qu'il

« nous avait tant assurés devoir recommencer dans
" ce pays? »

Anglais aussi immoraux que perfides, nous en ap-

pellerons bientôt aux éléments même que vous avez
asservis et à la mer déshonorée par vos crimes ; et

la nature se joindra à l'amour de l'humanité et au
courage des républicains pour venger tant d'ou-
trages !

Le comité a pensé qu'il devait rechercher les cau-

ses et les moyens par lesquels l'étranger pouvait

tenter encore d'ébranler notre gouvernement et

corrompre l'esprit public ou donner des secousses à

l'opinion nationale sur la révolution ; il s'occupe de
rattacher toutes les parties de l'administration na-
tionale au code révolutionnaire. Il faut réprimer les

penchants ambitieux ou turbulents des meneurs; il

faut surveiller la faction des indulgents et des pacifi-

ques Jiutant que celle des prétendus insurgeiits ;

mais leur art est connu, il est déjà sans effet ; il faut

concentrer l'autorité et l'influence de la Convention
nationale, pour que son explosion et sa résistance
puisstMit être aussi fortes que les orages et les évé-
nenuiirs qui se préparent; il faut veiller de près tous
les généraux, encourager les escadres et les armées,
ne pas se lasser d'épurer les états-majors ; il faut en-
fin faire punir tous les traîtres.

Que voient nos ennemis de l'intérieur? ils voient
que le peuple veut fortement la république avec la

démocratie; que la Convention nationale va d'en-

semble et est démocratique. Voilà les deux grands
instruments de la révolution, instruments qu'ils ne
peuvent ni corrompre, ni briser, ni arrêter ; ils veu-

.lent égarer l'un et diviser l'autre. Ils se sont jetés

dans les branches secondaires, dans le système des

émeutes et des agitations. C'est ainsi qu'il s'est élevé

contre la représentation nationale et le peuple
, qui

ne doivent faire qu'un même tout, une conjuration

sourde, distribuée dans tous les points, et tendant

à son avilissement quand elle ne peut la détruire.

Mais, citoyens, le peuple et la Convention détruisent

d'un seul coup toutes les criminelles espérances.

Quand les intrigants voient le calme dans les af-

faires, une marche simple et régulière dans les opéra-

tions du gouvernement et la confiance publique au-
tour de lui, ils croient que le peuple est endormi sur

ses droits, et que le législateur est devenu insou-

ciant sur son ouvrage. Alors l'on aperçoit un in-

stant l'opinion exaspérée, des petits mécontente-

ments surgir, des plaintes aristocratiques se pro-

noncer , des patriotes se désunir, les ambitions par-

ticulières s'agiter, quelques hommes sans estime ré-

ciproque s'amonceler, et croyant faire un parti par-

cequ'ils parlent un jour de la même manière ou
qu'ils supportent avec une égale impatience le joug
utile de l'opinion ou les froissements des événements
révolutionnaires.

Mais bientôt le peuple paraît a la voix de ses re-

présentants, et non à la voix de quelques agents de

l'étranger, et d'un seul mouvement ses ennemis sont

marqués, frappés et disparus. Ainsi s'évanouiront

les hommes qui veulent tourmenter l'opinion au lieu

de l'éclairer, agiter le peuple au lieu de le nourrir,

et l'égarer au lieu de l'aider dans ses travaux.

Quel est donc l'objet de ces affiches incendiaires,

de ces provocations séditieuses? Le secret n'est pas

difficile à pénétrer. On veut sauver les détenus ; on
veut mettre à couvert les aristocrates riches ; on
veut protéger les fortunes des ennemis connus de la

révolution. On s'apitoyait d'abori sur les person-

nes ; mais aujourd'hui c'est sur les biens, c'est sur

les richesses des royalistes et des contre-révolution-

naires qu'on s'attendrit.

Dans un pays infecté d'égoïsme on se serait peu
agité pour les personnes, et ce genre d'intérêt ne
pouvait dominer qu'un petit nombre d'amis ou de

partisans. Mais aussitôt que le décret proposé par

Saint-Just
,
pour déclarer acquis à la république les

biens des ennemis reconnus de la révolution ; aussi-

tôt qu'un autre décret, tendant à améliorer le sort

des patriotes indigents, a été rendu, on a vu redou-

bler les intrigues, les agitations et les mouvements
dans les halles et dans les marchés. Aujourd'hui le

comité de sûreté générale a publié un tableau à rem-
plir par les comités de surveillance , sous leur res-

ponsabilité, dans le délai de huit jours, à compter
du jour de sa réception»

Demain un pareil tableau paraîtra pour que les

mêmes comités nous fassent connaître le nombre des

patriotes malheureux ou indigents dans toute la ré-

publique.

Voilà le moment qu'ils ont choisi. Chaque bien

que la Convention veut faire est entouré d'obstacles

et précédé ou accompagné d'orages. On dirait que
les bonnes lois, les lois populaires, ne peuvent être

faites en présence du peuple et au milieu du peuple

sans être obligé de combattre lui-même et terrasser

chaque fois ses ennemis et ses agitateurs.

Mais bientôt le rapport sur Chabot et les autres

représentants va être fait. Les deux comités discu-

tent dans ce moment ce rapport, et dans peu de jours
il sera entendu de la Convention.

En même temps Saint-Just fora le rapport sur les
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moyens d'assurer le gouvernement et le bonheur du
juniplc.

Le comité' a charge' un de ses membres, Saint-Jusl,

de vous présenter au premier jour des vues sur les

moyens d'assurer délinitivenient la représentation,

le gouvernement et toutes les autorités légitimes,

contre les atteintes des conspirateurs et les intrigues

des stipendiaires de l'étranger.

Ainsi nous dévoilerons tous les complots, nous

mettrons au jour tous ces plats conspirateurs et ces

aveugles motionnaires qui ne peuvent être conduits

que par l'aristocratie restée en France et les gouver-

nements étrangers. Car à quoi peuvent servir ces di-

visions, ces mouvements, ces désorganisations bru-

tales de l'état social? Elles ne peuvent servir que
l'étranger , elles ne peuvent servir qu'aux tyrans

;

elles ne sont donc commandées que par les rois

d'Europe et par leurs valets. Mais c'est à la justice

révolutionnaire à s'emparer de ces hommes coupa-

bles , de ces manouvriers conspirateurs , de ces agi-

tateurs mercenaires.

Nous vous proposons de charger l'accusateur pu-

blic du tribunal révolutionnaire d'informer sans dé-

lai contre les auteurs de ces affiches éversives de la

représentation nationale et de ces manœuvres faites

dans les marchés et aux avenues de Paris. Nous
avons mis la terreur à l'ordre du jour contre les

aristocrates et les faiseurs de complots contre la ré-

publique
;
que cette terreur entre donc dans l'âme de

ces ennemis domestiques de leur patrie, bien plus

dangereux que les émigrés fugitifs ou les aristocra-

tes renfermés.

Citoyens, la campagne va s'auvrir; déblayons le

sol de l'intérieur de tant d'intrigues, afin que nous
puissons ne plus nous occuper que de combats et de

victoires contre les ennemis étrangers.

A la suite de ce rapport Barère propose le projet

de décret suivant :

La Convention nationale, après avoir entendu le rap»

port du comité de salut public, décrète :

B Art. I". L'accusateur public du tribunal révolution-

naire est cliargé d'intormer sans délai contre les auteurs

et distributeurs de pamplilets manuscrits répandus dans

les halles et marchés, et qui sont attentatoires à a liberté

du peuple français et à la représentation nationale.

ttIL II recherchera en même temps les auteurs et agents

des conjurations foimées contre la sûreté du peuple, et les

auteurs de la méfiance inspirée à ceux qui apportent des

denrées et des subsistances à Paris.

tt in. Il rendra compte en personne, dans trois jours, à

la barre de la Convention nationale, des mesures qu'il aura

prises.

« IV. Le comité de salut public fera incessamment son

rapport sur les moyens d'assurer le gouvernement et le

bonheur du peuple, et de le préserver des intrigues des

conspirateurs. »

Tallien : Le comité de salut public, dans le rap-

port qu'il vient de vous faire , vous a démontré la

part que prennent les étrangers aux mouvements
qu'on veut susciter au sujet des subsistances. 11 a

dans ses mains un placard qu'il vous a dénoncé, et

qui a été affiché cette nuit dans tous les marchés de

Paris.

L'administration de police a reçu aussi des avis sur

des lettres anonymes qu'on fait circuler, et dans les-

quelles il est dit que c'est le moment de désarmer les

bons citoyens, de tomber sur la Convention natio-

nale et sur les autorités constituées, et de se choisir

un chef.

Il est encore d'autres circonstances qui offrent des

rapprochements que je ne puis me dispenser de vous

présenter.

Il y a quelques jours que le tribunal révolution-

naire a fait tomber la tête de deux conspirateurs,

dont l'un est Froullé, imprimeur; il avait imprimé

un ouvrage qui respirait le royalisme à chaque page.
Sa tête est tombée, mais on n'a pas recherché les au-
teurs de l'ouvrage. Je demande cependant si ceux
qui l'avaient fait, si ceux qui l'avaient colporté ne
sont pas des hommes qui aient intérêt à la propaga-
tion des principes qu'il renferme

; quant à moi, j'en

suis convaincu; partout je rencontre des ramifica-

tions du royalisme.

Dans les armées vous voyez des nobles qui ont
remplacé des nobles.

Il y a six semaines que nous reçûmes à Bordeaux
un paquet sur lequel étaient des signes du roya-
lisme.

Voyez encore avec quelle couleur les journaux
aristocratiques,cariI y ena encore, transmettent tous
les détails de ce qui se passe au Temple, et avec
quelle uniformité ils les donnent. Voyez avec quelle
impudeur ils publient des lettres attribuées à d'Ar-
tois et à d'autres scélérats de son espèce. Ne sont-ce
pas là des moyens de ressusciter le royalisme ? Je
sais que l'énergie nationale est assez grande pour
terrasser tous les ennemis de la liberté, mais nous
ne devons pas moins les surveiller, particulièrement
dans les menées qu'ils emploient pour répandre des
inquiétudes sur les subsistances.

Je demande que l'accusateur public envoie au co-

mité de sûreté générale les pièces relatives à l'aflaire

de Froullé, afin qu'on l'on recherche les auteurs de
l'écrit royaliste qu'il avait imprimé, et que les co-
mités révolutionnaires des sections emploient tout
leur zèle à découvrir les hommes qui prennent pour
prétexte les subsistances afin d'exciter des mouve-
ments; alors on prouvera que les hommes qui veu-
lent diviser les citoy>ens tiennent, comme vous l'a

dit le comité de salut public, au parti de l'étranger,

et sont ses agents ; on prouvera alors que ces mêmes
hommes

,
qui disent qu'il est nécessaire que le peu-

ple se lève encore une fois sont ceux qui veulent ré-

tablir le royalisme ; on verra que ces hommes, mal-
gré les bonnets rouges dont ils se couvrent, malgré
leurs pantalons et leurs sabots, ne sont que des aris-

tocrates ; on verra quels sont les auteurs des mou-
vements que l'on veut susciter.

Oui, j'aime à le croire, le jour delà vérité n'est

pas éloigné
;
je l'attends avec le comité de salut pu-

blic
; je ne veux point anticiper sur lui

,
parceque

le comité de salut public et celui de sûreté générale
ont toute notre confiance, parceque nous leur avons
remis le soin de déjouer tous les complots liberti-

cides
, parcequ'enfin ce serait entraver leur marche

que d'en pressentir les indications. J'aime à croire

(jue rien n'échappera à leur vigilance.

On connaîtra les détails d'une séance tenue avant-
hier, où on a voulu porter le peuple à une insurrec-

tion qui ne peut être qu'en faveur du royalisme (1).

Ces hommes qui , affublés du bonnet rouge, prê-

chent l'insurrection, ne sont-ils pas en effet des

royalistes? Car contre qui se ferait-elle cette insur-

rection? contre la Convention? contre la Montagne?
Non, non; la Montagne, qui a plusieurs fois sauvé la

république, la sauvera encore, (Vifs applaudisse-

ments.)

Une année est écoulée depuis le moment où la

France fut conduite au bord du précipice : en mars
dernier éclatait la conspiration de Dumouriez; alors

nous avions parmi nous des traîtres qui nous empo-
chaient déparier, des mandataires infidèles qui re-

poussaient la vérité toutes les fois que i\ous appro-

chions de la trihune pour la dire, des hommes qui

composaient un comité de défense générale stipen-

dié par Pitt : le glaive de la loi en a fait justice.

S'il reste encore parmi nous des hommes dont les

principes politiques soient condamnables, des hom-
mes sans probité, sans honneur, sans vertu, qu'on
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nous les fasse connaître framchcmont, et, si les accu-

sations sont vraies, nous nous lèverons tous pour les

faire traduire au tribunal révolutionnaire. {Oui, oui!

s'écrie-t-on dans toutes les parties de la salle.— On
.-.pplaudit vivement.) Mais il faut aussi que les dé-

fiances particulières cessent, que des hommes faits

pour s'estimer mutuellement s'examinent et sa-

chent attacher leur conliancc àceux qui la méritent.

Il faut que les patriotes de la Montagne, qui n'ont

jamais dévié des vrais principes
;
qui, au nombre de

cinquante seulement, ont longtemps lutté contre le

côté droit et ses abominables machinations ; il faut

,

dis-je, que ces mêmes patriotes se réunissent au-

jourd'hui ; et s'il en est d'autres qui soient revenus

de leur égarement ,
qui veuillent sincèrement mar-

cher avec nous, qui soient purs comme le peuple

qu'ils représentent, qui n'aient point trempé dans

les complots que nous avons punis, nous marche-

rons avec eux, nous ferons avec eux le bonheur du

peuple. Mais nous ne voulons pas de ceux qui n'ont

pas paru dans les premiers jours de la révolution,

qui étaient cachés dans leurs caves quand nous

étions a la Bastille, qui se sont montrés sur la brè-

che quand il n'y avait plus de danger, et qui ne se

montrent aujourd'hui que pour nous demander une

part des dépouilles de l'ennemi vaincu , et que nous

ne lui avons enlevées que pour les donner au peuple.

Vous l'avez décrété sur le rapport du comité de salut

public, et la distribution en sera faite selon le vœu
que nous portons dans notre cœur; elles améliore-

ront le sort des patriotes infortunées. Voilà le fruit

des victoires que nous avons remportés; voilà tout

ce que nous voulons. (On applaudit.)

Nous reviendrons ensuite dans nos chaumières,

dans nos greniers , et là nous savourerons le plaisir

d'avoir rempli notre tache glorieuse, d'avoir ré])ondu

à l'attente de la nation, d'avoir justifié la conliance

qu'elle avait mise en nous ; là nous jouirons en paix

du bonheur d'avoir fait celui du peuple, bien (|ue

nous préférons à tous les trésors de la terre. (On
applaudit à plusieurs reprises.)

Je demande donc que les comités révolutionnaires

recherchent avec zèle les véritables auteurs de la

conjuration du moment, qui est le royalisme
;
qu'ils

s'occupent à connaître les conspirateurs et à distin-

guer ceux qui ne crient si fort que pour qu'on |ne

leur reproche pas leur crime. (On applaudit.)

Les propositions deTallien sont adoptées au milieu des

plus vifs applaudissements , ainsi que le projet de décret

présenté par Barère.

— On lit l'extrait des Adresses et pétitions.

La Société populaire de Nemours, celle de Roche-Libre,

félicitent la Convention sur le décret qui rend les hommes
de couleur à la liberté et à l'égalité.

— Les administrateurs du district de Libourne envoient

cent cinquante-neuf marcs d'argenterie, et annoncent que
la vente des biens des émigrés a surpassé l'estimation de

281,000 liv.

— La Société populaire de Sainl-Sévè-re , département
des Landes, a annoncé qu'elle a envoyé aux défenseurs de
la patrie cent vin^t chemises, soixante paires de bas et an-
tres eCfeLs d'habilienienl , et qu'elle a en ouUe en caisse

1,540 liv. pour armer et équiper un cavalier, ^,150 liv.

pour les achats de souliers, et 3:25 liv. qu'elle destine à la

dot d'une jeune républicaine.

— L'Assemblée renvoie au comité de salut public une
lettre du représentant du peuple dans le département de
la Charcnte-Inrérienre, qui apprend que la frégate lu Mc-
dée s'est emparée d'un bâtiment, sous pavillon américain,
destiné pour Cadix.

— La section du Mont-Blanc sollicite un local pour y

(1) Tallien désignait ici la séance des Cordelicrs dont il

fl»l déjà question dans le Moniteur. L. U.

établir une école de gymnastique ; elle demande que îps

livres tj-ouvés dans son arrondissement lui soient confiés

jusqu'à l'organisation des bibliothèques publiques.

Renvoyé au comité d'instruction.

— Les administrateurs du district de Mortagne envoient

cent cinq marcs d'argenterie et quinze marcs de galon.

— La Société populaire de Montoire écrit qu'elle a armé
et équipé un cavalier.

— Après avoir entendu le rapport de son comité de di-

vision, la Convention casse an arrêté du district de Pithi-

viers, qui supprime le marché établi à Seruet; décrète que

ce marché sera maintenu.

— Le même fait décréter que le hameau du Mail fera

partie de la commune de Mendor.

— Un membre du comité des secours publics, au nom
de ce comité, fait ldure d'une lettre du représentant du
peuple l'^lorent Guyot ,

par laquelle il annonce qu'il a

trouvé dans les prisons de Lille un oflicier suédois nommé
François Décosse, détenu depuis quarante-cinq ans par

suite d'ordres arbitraires.

Le premier de ces ordres avait été donné par l'inten-

dant de Lille en 1749. Une sù'iongue captivité et les infir-

mités nées de Pinsalubrilé de son cachot avaient tellement

affaibli ses organes qu'à l'époque de la révolution, regardé

comme en démence, il resta dans la prison où il avait été

trouvé; c'est là que Florent Guyot l'a vu. Instruit de son

nom et de ses malheurs, il l'a fait transporter dans une

chambre commode; on lui a donné des soins, et il espère

qu'au moyen d'un régime plus sain il reprendra l'usage de

tous ses sens et sa santé. Il a quatre-vingts ans, et il est

aveugle. Sa famille, qui est à Stockholm, lui faisait jadis

une pension de 400 livres ; le paiement en a cessé depuis

quatre ans.

Le rapporteur : Cette lettre n'a pas besoin de com-
mentaire ; cet homme est octogénaire, il est mal-

heureux et souffrant. Voici le projet de décret :

« Le comité propose : 1" d'approuver la conduite de

Florent Guyot ;

B 2" De faire mettre, par le ministre de l'intérieur, à lu

disposition de la commune de Lille, 600 livres, qui seront

remises à Décosse à titre de secours provisoire
;

« 3° De charger le comité de liquidation de présenter

ses vues sur la quotité de la pension à accorder à cet offi-

cier. B

Bourdon ( de l'Oise ) : Je demande que cette pen-

sion soit fixée à 1,000 liv.

DuHEM : Je m'étonne que depiris cirrq ans de révo-

Itition, lorsque plusieurs représentants du peuple,

et moi particulièrement, nous avons successivement

visité les prisons de Lille , interrogé les prisonniers,

et mis à différentes fois en liberté ceux qui parais-

saient victimes d'ordres arbitraires , cet officier sué-

dois ait constamment échappé à notre vue. Je soup-

çonne celui qui recevait la pension de la famille du
capitaine de l'avoir caché à tous les yeux pour s'ap-

proprier cette pension. Je demande en conséquence

que Florent Guyot, qui est sur les lieux, soit chargé

de prendre des renseignements à cet égard.

Lesage-Senault : Je demande que cet homme soit

mis en état d'arrestation.

BounnoN ( de l'Oise ) : Je m'oppose à la dernière

proposition ; cet homme n'est que soupçonné du dé-

lit ;
j'appuie la proposition de Duhem.-^EUe est dé-

crétée.

Charlier : Je reporte toute votre attention sur

l'individu intéressant dont vous a entretenu votre

comité des secours. On vous propose d'accorder une
pension de 1,000 liv. à un malheureux octogénaire

aveugle et infirme, qui sera obligé d'avoir quelqu'un

près de lui pour lui donner des soins. Je demande
que cette pension soit portée à 2,000 liv. et qu'elle

lui soit payée six mois d'avance.

Ces deux propositions sont décrétées.

(La suite demain.)
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POLITIQUE.
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Lavicomterie,

SÉANCE DU 9 VENTOSE.

On lit la correspondance. On y remarque la demande
d'une citoyenne appelée Leufant, mère de vingt-trois en-

fants, dont sept sont morts dans les combats de la liberté

contre les tyrans. Elle prie la Société de s'intéresser à elle

pour lui faire avoir les secours que la loi lui accorde. Sa

demandeétuit renvoyée au comité des défenseurs officieux.

CoUot d'Herbois : On vient de nous parler d'une mère
de vin^t-trois enfants qui a besoin de nous. Nous n'avons

point fait assez d'attention à cette demande intéressante; il

est bon, il est doux d'y revenir : oui, sentons un moment
combien cette question est importante. Quand une mèie
respectable, la mère de sept héros, de sept défenseurs de la

patrie, morts pour la liberté, se présente pour réclamer

votre appui, il ne faut pas lui nommer des défenseurs offi-

cieux ; il laut que la Société entière lui en serve ; il faut

que tous les Jacobins se lèvent pour se déclarer ses protec-

teurs, ses amis.

La loi engage les bons citoyens des sections à se nommer
eux-mêmes les défenseurs des soldats de la patrie. Il faut

qu'en pareil cas ceux qui sont de la section se lèvent et di-

sent : Il C'est moi qui appuie le demandant. » Je demande
que toute la Société l'accompagne à la Convention. 11 ne

faut pas de longs discours, il suffit de lui dire ; « Voilà la

mère de vingt-trois enfants, dont sept ont déjà péri pour
leurs frères, s Que signifient ici des défenseurs officieux ?

Défend-on ce qui n'est pas susceptible d'opposition ? Il n'est

point ici un Jacobin qui ne doive s'empresser, s'honorer de

livrer à la patrie cetteoccasion de s'épancher et de récom-

penser une mère vertueuse ; il n'est pas un Jacobin qui ue
soit son père, s'il est plus ûgé qu'elle; son fils, s'il l'est

moins ; et nous sommes tous ses amis. Eh ! ne voulons-nous

pas tous la république ? ne chérissons-nous pas ses soutiens,

ses enfants?

— On demande que l'on s'occupe de l'échange des pri-

sonniers de guerre.

Maure: J'appuie cette demande; elle est plus impor-
tante qu'on ne croit : d'abord, pour avoir parmi nous nos

frères; ensuite pour éteindre le fléau des prisonniers de
guerre qui répandent l'esprit de royalisme partout où ils

sont.

— Des citoyens proposent un remède sûr pour la guéri-

son de la morve, maladie qui pourrait faire quelque ra-

vage dans les chevaux de la république.

Simon parle sur les abus dont fourmille la cavalerie à

ce sujet. Les soldats font courir leurs chevaux dans mille

occasions peu nécessaires, souvent lorsque cela est tiès

dangereux. Il appelle l'attention sur les dangers qui ré-

sulteraient de la disette des chevaux, et surtout de leur

non-instruction pour les combats.

Renvoyé au comité de salut public.

Collot (CHerbois : J'appuie le renvoi ; mais j'observe

que, s'il est nécessaire de porter quelque part la surveil-

lance, c'est dans les dépôts où se trouvent les chevaux qui

doivent servir à remonter la cavalerie. J'ai peine à croire

que le soldat qui combat sur son cheval n'ait pas soin de ce

compagnon de sa valeur, au lieu que dans les dépôts, où
desjockeis ont endossé le sarrau et sont devenus soldats,

il est certain qu'on n'eu a aucun soin. C'est là que se mû-
rissent les complots ; c'est là que la contre-révolution s'es-

saie par la destruction de nos chevaux. Au reste, je puis

assurer que pour cette partie de nos armées la France a
les plus grandes ressources. Nous avons beaucoup de che-

vaux, et chaque jour augmentera nos acquêts à cet égard.

Un citoyen de dépôt se plaint qu'on laisse des chevaux
dans les écuries sans exercice. Tout en leur donnant uue
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nourriture plus substantielle que celle qu'on leur donne à
l'armée, les chevaux font mille maladies de cette inertie

et de cette abondance de nourriture; il voudrait qu'au
moins on les exercùt d'une manière suffisante,

SÉANCE DU 11 VENTOSE.

Chasles : Je vous dénonce un journal intitulé Rougiff,
ou le Franc en vedette \Rougiffesi l'anagramme de Guf-
froy). Ce journal, qui circule dans l'armée du Nord, n'est

bon qu'à la désorganiser, car il est infecté du poison le plus

aristocratique. J'y ai lu plusieurs diffamations contre les

repiéseiitants du peuple et les généraux; d'ailleurs cette

production a toujours été le tombeau du bon sens. Je de-
mande que Rougi/fsoït tenu de venir s'expliquer dans le

sein de la Société.

Sijas : On a donné des fonds au ministre de la guerre
pour envoyer aux armées les journaux patriotiques; mais
depuis trois mois celui de Rougijf n'y est plus envoyé,
parceque le ministre s'est aperçu qu'il était mal rédigé.

Dufourny : Quoique convaincu que Rougiff est coupa-»

bleel que l'opinion soit parfaitement forméesur son compte,
je demande l'ajournement, afin qu'il soit entendu.

L. Bourdon : Nous venons d'entendre dire qu'il y avait

deux ou trois mois que le minisUe de la guerre n'avait en-
voyé ce journal, et cependant il n'a jamais été répandu
dans -les armées avec plus de profusion que depuis deux
mois. Je demande que la Société découvre quels sont ceux
qui fournissent les fonds nécessaires pour faire parvenir ce

journal dans nos armées avec cette profusion, et quels

moyens on emploie pour le répandie.

Quelques membres demandent qu'on raie de la Société

Gulfroy, rédacteur de ce journal, membre du comité de
sûreté générale, membre de la Convention, et défenseur de
Chaudot.
La Société arrête que Guffroy sera invité à s'expliquer

auparavant.

Séance levée à dix heures.

SÉANCE DU 13 VENTOSE,

Sijas : On m'a rapporté dernièrement que le représen-

tant du peuple Duquesnoy avait fait réimprimer le journal

de Guffroy pour le faire circuler dans l'armée.

Je demande que ce représentant soit interpellé sur ce
fait.

— On fait lecture d'une lettre dans laquelle on se plaint

de ce que les bâtiments nationaux sont habités par des gens

dont on ne connaît pas les sentiments, au lieu de donner
ces habitations aux sans-culottes.

Après quelques débats cette lettre est renvoyée au mi-
nistre de l'intérieur.

— La Société de Perpignan demande vengeance contre

les Espagnols, qui forcent nos soldats à prendre parti dans

leurs régiments en leur faisant souffrir les horreurs de la

faim.

Renvoyé au comité de salut public.

— Le citoyen Leclerc, membre du comité de correspon-

dance, est dénoncé pour avoir écrit à des Sociétés affiliées

des lettres qui ne sont pas dans les principes dts Jacobins,

sans en avoir fait lecture au comité, et pour avoir fait com-
poser d'autres letlres par un individu de sa connaissance.

Cette dénonciation excite des débats assez vifs.

On lait lecture de ces lettres; il demeure constant qu'el-

les ne s'accordent pas avec les décrets de la Convention.
Leclerc avoue qu'il ignorait absolument un décret au-

quel une de ces lettres paraît contrevenir. Il fait quelques
réponses qui sont combattues par plusieurs membres.
On demande de tous côtés sa radiation ; elle est arrêtée.

Blanchet : La Société chasse les intrigants de son sein,

mais ils sont conservés dans les administrations après leur

radiation. Brichet est encore employé dans les bureaux de

la guerre, où il peut conspirer à loisir. Je demande que,
lorsqu'un individu sera chassé de la Société, on dise à tel

ou tel ministre : « Si lu es patriote, tu ne dois pas laisser

dans tes bureaux tel intrigant que nous avons chassé. »

(Applaudi et adopté.)

Dujourny : Les dénonciations journalières qui sont
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faîtes contre des membres de la Soeiélé viennent de la ma-

nière dont on pa^se au scrutin épuratoire. Je pense qu'un

intriguant qui a menti toute sa vie ne fera pas diflicullé de

mentir à la tribune quand il passe au scrutin, parceque la

Société ne prend aucun renseignement sur son compte.
^

Je demande que l'on se procure la liste de tous les mtri-

gantsqui composaient le club monarchique; quecetteliste

soit placée au secrétariat, aCn que les membres qui vien-

dront renouveler leur carte soient exclus si on trouve leur

nom sur cette liste. (Adopté.)

Diiquesuoy : J'observe à la Société que l'individu qu'elle

vient de chasser est employé dans les bureaux de la guerre;

il y a dans ces bureaux des intrigants qui envoient la pesle

dans les armées; ils ont placé Blanchard et Aucelin, quoi-

que ces deux individus fussent connus pour contre-révo-

Jutionnaires.

Sijas : Les deux individus cités par le préopînant n'ont

pas été placés par le ministre ; ils ont été au contraire des-

titués par lui, et ensuite réintégrés dans les emplois.

Duquesnoy, interpellé relativement au journal de Rou-

gill, répond que son collègue et lui se sont abonnés à ce

journal pour le nombre de six cents exemplaires; mais

qu'alors il était adopté par tous les patriotes.

Simon : La Société vient d'arrêter l'exclusion des indi-

vidus qui auraient été de la Société monarchienne. Je de-

mande que chaque membre soit tenu de signer la déclara-

tion qu'il fera qull n'a pas été de cette Société odieuse. —
Adopté.

Hassenfratz : Monge et moi nous avons été du club de

1789, dont tous les membresviennentd'ètre proscrits; mais

je déclare que les principes que j'y ai toujours manifestés

m'ont fait regarder comme un homme dangereux aux mo-

narchiens, et même que je fus chassé de celte Société. Je

pourrais entrer dans quelques détails sur une querelle

particulière que j'ai eue avec Dufourny, relativement à la

fabrication du salpûtre ; cette querelle a été cause de la

motion faite par Dufourny, et qui a été suivie d'un arrêté.

Je me soumets de bon cœur aux sacriQces que le bien pu-

blic pourrait exiger de moi , mais je demande que mon ex-

clusion ne provienne pas d'une haine individuelle,

Dufourny prend la parole à ce sujet; les explicationsqu'il

donne à la Société paraissent trop particulières; il est inter-

rompu.
L'arrêté sur les propositions de Dufourny est rapporté.

— Giiffroy se présente pour répondre aux inculpations

qui ont été dirigées contre lui dans la séance du 11.

11 veut faire lecture d'un grand nombre de pièces qu'il

tient entre ses mains ; mais la Société témoigne qu'elle dé-

sire écarter toutes les longueurs inutiles.

Chastes ; Je demande la parole pour préciser les faits.

Il a été dit que la feuille ayant pour titre Journal de

Rougiffii a\ail l'approbation ni d'aucun homme dégoût,

ni d'aucun patriote; que ce journal est le tombeau du bon

sens; que parconsèquenf, ne pouvi:nl avoir un grand nom-

bre d'abonnés, il fallait qu'il y eût des hommes invisibles

qui fournissent les fonds pour l'impression ; quece journal

contient des principes contre-révolutionnaires, et qu'il fal-

lait nécessairement empêcher la circulation d'une feuille

qui propage le modérantisme.

Un membre dénonce Guffroy pour avoir des liaisons in-

times avec le ci-devani marquis de Travanet. Il annonce

qu'il a jeté feu et flamme contre le comité révolutionnaire

delà section des Piques, pour l'obliger à élargir le nommé
Dumier, serrurier de Capet. Il annonce aussi qu'on a trouvé

dans les papiers de cet individu des lettres anglaises qui

ont été déposées dans un carton, et dont on n'a pas eu con-

naissance depuis.

Guffroy veut prendre la parole pour donner, dit-il, les

éclaircissements nécessaires sur tous ces objets ; il demande
à lire les pièces qu'il a en main.
Maure : Je demande qu'on lise le dernier numéro du

Journal de tiougiff, afin de convaincre GuUioy.
On fait lecture de ce numéro, qui contient des principes

dont l'exposition excite de violents murmures.
Après quelques débats la Société exclut Guffroy de son

sein.

La Société arrête en outre qu'elle dénoncera ses feuilles

à la Convention, et que le comité de sûreté générale sera

invité à prendre toutes les mesures de rigueur nécessaires

contre GuCTroy, —-La $éaac« esi levée à dix heures.

CONVENTION NATIONALE.
Supplément à la séance du 15 ventôse,

La correspondance offre l'état de nombreux dons
patriotiques, offerts pour l'équipement et l'habille-

incnt des défenseurs de la patrie.

Toutes ces offrandes seront consignées au procès-

verbal.

—Plusieurs lettres annoncent que la vente des

biens des émigrés continueà s'effectuer avec un stic-

cès rapide. A Aubusson un bien de ce genre, es-

timé 46,000 liv., a été vendu 85,420 liv.

L'agent national du district de Perpignan mande
que la vente des biens des émigrés dans ce district a

produit 358,400 liv. au-delà de l'estimation. « Les
citoyens de ce canton, ajoute-t-il , ne «îraigncnt

point les efforts des Castillans; ils savent que la

Convention restera à son poste , et que les traîtres

seront punis. »

A Montmédi , un domaine d'émigré , estime

158,000 liv., vient de se vendre 1 million 120,000 liv.

«Ce qu'il y a de plus étonnant, écrit l'agent natio-

nal, c'est qu'il est situé sur l'extrême frontière ; vous
voyez que cette circonstance n'a pas diminué la

chaleur des enchères. »

La Société populaire de Fréjus écrit qu'un do-

maine d'émigré, estimé 30,000 livres, a été vendu
146,000 livres, et un autre, estimé 600 livres, a été

vendu 7,000 livres.

Dans le district d'Ambli un bien de même nature,

dont l'estimation n'était que de 125,000 livres, a été

porté par l'adjudication à 340,000 livres, et un att-

ire domaine a été vendu 124,000 liv. ; et cependant
l'estimation a été faite au taux des meilleures terres.

— « La France entière, écrit la Société populaire

de Saint-Sulpice, se glorifie du choix qu'elle a fait

en vous nommant pour conduire le vaisseau de l'E-

tat. Continuez à déployer la même énergie, et bien-

tôt le sol de la liberté sera purgé de tous ses enne-

mis. » Cette Société termine par annoncer que les

autorités constituées de son canton ont été épurées.

— Le citoyen Penel fait la soumission de Fournir

une paire de souliers à chacun des citoyens du dis-

trict de Corbeil qui ont quitté leurs foyers pour vo-

ler aux frontières ; il envoie quarante-huit paires de

souliers pour être distribuées aux défenseurs dont il

indique les cantonnements.
— L'agent national du district de Laval envoie

un morceau de fer battu qu'on avait exposé jusqu'à

présent à l'adoration du peuple comme un morceau
de la vraie croix, venu de Jérusalem.
— Le ministre de l'intérieur envoie une réclama-

tion du département de Paris, qui demande le paie-

ment sur des avances faites par les sections pour

l'entretien des religieitx Ecossais et autres étran-

gers mis en arrestation.

La Convention charge le comité des finances de

lui faire un rapport sur ce sujet.

— Les administrateurs du département de la Lo-

zère félicitent la Convention de ses travaux, de son

décret qui rend la liberté aux hommes de couleur,

et sollicitent le rapport du décret qui autorise les

marchands de bestiaux à traiter de gré à gré.

— Chasles, qui n'est point encore guéri de la bles-

sure qu'il a reçue à l'armée du Nord, entre dans la

salie, appuyé 'sur deux béquilles et soutenu par

deux huissiers ; il demande et obtient la parole.

Chasles : J'ai cru devoir me transporter à la

Convention pour que la malveillance ne pût pas

profiter du retard que ma blessure a apporté à un

rapport que je dois faire à la Convention. Je dirai la

vérité tout entière; je démasquerai les intrigants.

L'attente de ce rapport effraie à un point que je ne
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puis exprimer eeux qui ravalent la froutière et le

diparti'iuent eu NorJ.

La Conveiitioa verra jusqu'où des passions parti-

culières ont pu emporter certains individus ; mais je

la prie de ne point prononcer sur ma conJuite et

sur ce qui s'est passé à Lille depuis cinq ou six mois

qu'elle ne m'ait entendu. Je la prie de ne point se

laisser pre'venir par des jongleries. Je ne parle pas

d'un placard infâme qui me déchire plus cruelle-

ment que le fer des Autrichiens, et que j'ai dénoncé

au comité de sûreté générale. Je demande la parole

pour demain ; et quand mes collègues m'auront en-

tendu, ils verront que je suis digne encore de quel-

que estime.

L'Assemblée décrète que Chasles sera entendu
demain.
— Les pétitionnaires sont introduits.

Deux députés extraordinaires de Cette se plai-

gnent des calomnies dirigées contre leurs conci-

toyens ; ils exposent tout ce qu'ils ont fait pour la

cause de la liberté, présentent l'énumération des

dons patriotiques oflFerts, et annoncent que la Société

populaire a monté et équipé deux cavahers jaco-

bins.

— Une députation du conseil-général de la com-
mune de Paris vient solliciter des lois sévères contre

les marchands qui mixtionnent les vins etlesli-,

queurs, et qui font couler un poison lent dans les

veines des patriotes. Elle demande les mêmes me-
sures contre les assassins qui tuent les vaches et les

brebis pleines. « Vous avez déclaré contre-révolu-

tionnaires, ajoute l'orateur, les fournisseurs infidè-

les ; serez-vous moins sévères envers les assassins

que nous vous dénonçons ?

«Un commissaire du comité révolutionnaire de
la section des Gardes-Françaises vous annonce, ci-

toyens, qu'on a trouvé dans son arrondissement
deux veaux mort-nés de sept mois, et que le ci

toyen qui a dénoncé ce délit a déclaré que quantité

d'autres avaient étéjetésdansla rivière. 11 est temps
que ceux qui veulent détruire les animaux néces-

saires à l'existence de l'homme soient punis de la

peine de mort. »

L'assemblée applaudit au zèle de ces magistrats,

et renvoie leur pétition au comité de salut public.
— La nomination des lits de l'hospice des Incura-

bles était répartie autrefois illégalement entre les

paroisses de Paris ; les unes avaient plusieurs lits,

les autres en étaient absolument privées. Une dépu-
tation de la commission centrale de bienfaisance

propose de faire disparaître cette inégalité et de re-

mettre aux sections cette nomination.
Renvoyé au comité des secours.
— Les administrateurs du district de Montaigu,

département du Puy-de-Dôme , annoncent qu'ils

ont envoyé à la Monnaie trois cent cinquante-trois
marcs d'argenterie. La vente des biens des émigrés
s'y fait avec le plus grand succès; un domaine es-

timé 1,450 liv., a été vendu 6,676 liv.

— La Société populaire de Bolbec demande qu'il

soit établi en faveur des pauvres une taxe de bien-

faisance sur tous les citoyens qui jouissent de plus
de 500 liv. de revenu ; elle désire que cette taxe ne
soit pas établie d'après le prix de la location, mais
bien d'après la déclaration que chaque citoyen se-

rait tenu de faire de sa fortune.

— Le citoyen Moreau, artiste, pensionnaire de
l'Opéra, persécuté à cause de son patriotisme, fait

don de 800 liv. sur Li pension de 1,800 liv. dont il

jouit; il prie l'assemblée de lui faire toucher les cent

pistoles qu'il se réserve.— Une députation de la commune et de la Société

populaire de Mézières applaudit aux mesures éner-
giques que rasseuibk'c a développées et qui assu-

rent le triomphe de la liberté ; elle présente l'état

des dons que ses citoyens se sont empressés de dépo-
ser, et qui consistent en argent, assignats, en deux
mille sept cent quarante-trois chemises et autres ef-

fets d'habillement. Elle a envoyé à la Monnaie tous
les hochets du fanatisme; la Société populaire n

armé et équipé trois hussards jacobins qui sont déjà

en présence de l'ennemi.

Un grand nombre de communes invitent la Con
vention à rester à son poste jusqu'à la paix.

Clauzel : Je demande la parole pour faire une
motion d'ordre qui intéresse la tranquiUité publique.
Citoyens, je dénonce à la Convention une infraction

formelle faite à la loi sur le gouvernement révolu-

tionnaire ; les représentants du peuple , au mé-
pris de la loi qui leur défend de déléguer leurs pou-
voirs, nomment des agents qui se permettent de
destituer les autorités constituées et d'en faire incar-

cérer les membres. Citoyens, si vous voulez avoir

un gouvernement révolutionnaire utile à la chose

publique, ne souffrezpas que d'autres que vous en fas-

sent mouvoir les ressorts. Je demande que les délé-

gués des représentants du peuple dans les départe-

ments, qui outrepasseraient les pouvoirs qui leur au-

raient été confiés, soient punis de dix années de fers.

La proposition de Clauzel est renvoyée au comité
de salut public.

— Une députation de la section Poissonnière pré-

sente à la Convention le salpêtre républicain fabri-

qué par les citoyens de son arrondissement.

Un citoyen de la même section : Les patriotes qui
depuis 1789 ont constamment servi la révolution

ont des droits sans doute à la bienveillance et à

l'estime nationale.

J'ai été arrêté , il y a sept à huit jours, et traduit

au tribunal révolutionnaire, comme prévenu d'avoir

participé à l'impression du faux maximum que l'on

a colporté dans Paris. Les scellés ont été apposés
sur mes presses jacobines, avec lesquelles j'impri-

mais le Journal du Soir de Tremblay et les feuilles

du Père Duchéne. Hier le tribunal a proclamé mon
innocence: depuis hier je reçois les embrassements
.de mes frères, les braves sans-culottes. Aujourd'hui
je viens présenter à la Convention le premier hom-
mage de ma liberté; je viens en même temps implo-
rer sa justice. Ma détention et les scellés mis sur mes
presses ont fait un tort considérable à mon élat ;

peut-être jugera-t-elledanssa sagesse que j'ai mé-
rité une indemnité par le sacrifice momentané que
j'ai fait h la cause de la patrie.

Lq levée des scellés a révélé toutes les preuves
de mon civisme ; il a été reconnu qu'il n'était sorti

de mon imprimerie que des écrits patriotiques et ré-

volutionnaires. Je suis sans fortune ;
pendant ma

détention mes travaux ont été interrompus, je laisse

à l'assemblée à juger si j'ai quelque droit à sa bien-

faisance.

Tallien : Le citoyen que vous venez d'entendre

est véritablement un imprimeur patriote et un des

premiers imprimeurs dignes de la liberté et de la

révolution, il a imprimé, ainsi qu'il vous l'a dit, le

Journal du Soir, par Tremblay, le Père Duchéne,
et beaucoup d'autres ouvrages également recom-
mandables par la pureté du patriotisme, et il les a

imprimés dans des temps difficiles, dans des temps
où ils ne pouvaient pas trouver d'imprimeurs. Ce
bon patriote est sans fortune parcequ'il partage tous

ses bénéfices avec les citoyens qu'il fait (ravailler.

J'observe que, de trois imprimeurs qui ont été ar-

rêtés pour avoir pris part à l'impression du faux ta-

bleau du maximum, le seul patriote est aussi le

seul sur les papiers duquel on ait mis les scellés.

Au reste, cet événement a interrompu ses travaux
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})omlant plusieurs jours; sa fortune ne lui permet

pas (le supporter cette perte.

Je demande qu'il lui soit accordé, par forme d'in-

demnité, une somme de 600 liv., qui sera payée

sur la présentation du décret.

La proposition de Tallien est adoptée.
— Une nombreuse députation de la section de

Marat entre dans la salle au bruit du tambour et des

applaudissements. Plusieurs citoyens portent sur

des brancards de grands pains de salpêtre. Quelques-

uns se placent à la barre. Momoro porte la parole. 11

offre à la Convention le salpêtre que la section

a fabriqué. En énonçant les vœux ardents que for-

ment les bons citoyens pour qu'il renverse à jamais

la tyrannie et ses infâmes suppôts, il rappelle aux
représentants du peuple que la section de Marat
possède un salpêtre moral dont la source est inépui-

sable, et dont les explosions ont déjà si souvent
servi à la cause de la liberté et de l'égalité.

Ce rapprochement excite les plus vifs applaudisse-

ments. — L'Adresse sera insérée au Bulletin.

— La Société populaire de Péronne écrit en ces

termes :

« Vous avez demandé des souliers pour nos frères

d'armes ; voici un échantillon de onze cent soixan-

te-seize paires que la Société leur donne, et qu'elle

vient de faire déposer dans les magasins de la répu-
blique. Vous avez demandé du salpêtre, et nous en
fabriquons. Vous avez ordonné la culture des pom-
mes de terre ; nous faisons préparer deux champs
pour donner l'exemple de cette culture. Vous avez

établi le temple de la Raison ; nous n'en avons plus

d'autre, et tous les décadi nous y allons avec nos

enfants respirer l'air de la vertu et nous électriser

dans les épanchements de la fraternité. Vous avez
institué les écoles primaires, demain les nôtres se-

ront ouvertes; nous les dirigerons et nous aiderons

les instituteurs à façonner l'âme de nos enfants aux
mœurs républicaines. Quand un hypocrite ou un
aristocrate nous demande : Pourquoi tout cela ?

nous lui répondons : Lève les yeux sur la Montagne,
et contemple les innombrables travaux des pères

du peuple, occupés nuit et jour à consolider notre

bonheur. »— Mention honorable.
— Une députation des patriotes liégeois réfugiés

en France présente une pétition par laquelle ils ex-
priment dans le sein de la Convention les regrets

douloureux que leur inspire l'anniversaire de l'épo-

que où ils ont été obligés de quitter leur patrie, de-

venue libre pour un moment. Ils offrent un drapeau
de la liberté sous lequel ils se sont ralliés et ont
marche contre les ennemis de la république fran-

çaise.

Cette pétition est accueillie par les plus vifs ap-
plaudissements.

GossuiN : II y a aujourd'hui un an que les patrio-
tes liégeoisont été obligés d'abandonnerleursfoyers;
depuis ce temps nous ne les avons pas un moinent
oubliés. Président, témoigne leur la sensibilité de la

Convention en leur donnant le baiser fraternel. Je
demande que le drapeau de la liberté sous lequel ils

se sont ralliés pour combattre les tyrans soit sus-
pendu aux voûtes de cette salle jusqu'au moment
où ils viendront le redemander pour marcher de
nouveau contre les ennemis de la liberté. Je de-
mande en outre l'insertion de leur pétition dans le

Bulletin.

Ces propositions sont décrétées.— La commission centrale de bienfaisance de-
mande la réforme de quelques abus qui se sont glis-
sés dans cette administration, et que l'égalité la plus
parfaite y soit maintenue.

Cette pétition est renvoyée au comité des se-
cours.

— La commune de Puy, département de la Drôme,
dépose sur le bureau les dépouilles de son église.

Mention honorable.
— Plusieurs autres communes de la république

apportent à la Convention les objets nécessaires à
l'habillement des défenseurs de la patrie.

— Une députation de la commune de Cahors, ad-

mise à la barre, demande des fonds pour la recon-
struction de son pont.

MoNTMAYAU : J'obscrve que la route de Paris à

Toulouse est la route centrale de la république qui
unit le Nord au Midi, et que cette route est sur le

point d'être interceptée par la chute prochaine du
pont de Cahors. Je demande la reconstruction de ce
pont d'un intérêt majeur et pressant.

Cette proposition est renvoyée au comité des ponts
et chaussées, pour en faire incessamment son rap-
port.

SUITE A LA SÉANCE DU 16 VENTOSE.

Présidence de Saînt-Just,

Levasseur : Barère, dans son rapport , a dit que
les ennemis intérieurs de la république s'emparaient
de femelles de tous les animaux utiles , et nous pri-

vaient ainsi de l'avantage de les voir multiplier. J'ai

présenté des vues à ce sujet au comité d'agriculture;

je demande qu'il les examine et vous présente ses

idées.

Cette proposition est décrétée.

Bap.ère : Le représentant du peuple Boisset, ayant
entendu tenir des propos royalistes dans la com-
niiuie de Bues, département de la Drôme, avait dé-
claré cette ville en état de rébellion, et le comité de
salut public avait confirmé cet arrêté. Cette com-
mune a expié sou erreur; elle est devenue l'une des
plus patriotes de la république ; elle a présenté une
pétition tendant à ce que cette déclaration fût levée.

Le comité vous le propose.

Cette proposition est adoptée.
— Barère anonce que, malgré l'activité constante

des manufactures d'armes, la cavalerie républicaine

s'étant considérablement augnfentée, les armes ne
sont point en nombre suffisant. En conséquence le

comité de salut public propose de mettre à la dis-

position du ministre de la guerre tant les sabres de
longueur qui se trouvent chez les marchands que
ceux portés par les particuliers et les officiers d'in-

fanterie.

Cette proposition est décrétée.

Carrier : Je reçois une lettre du général Turreau
;

je vais la lire à l'Assemblée.

Turreau, général en chef de Varmée de VOuest, au
citoyen Carrier, représentant du peuple.

Au quartier-général à Nantes, le 12 ventôse,

l'an 2'.

Citoyen représentant, le général de brigade Bû-
cher, commandant les troupes stationnées à Cho-
let, dans une sortie que j'ai ordonnée, a passé au
fil de la baïonnette cinq cents brigands ; ils ont voulu
faire quelque résistance, mais la valeur des répu-

blicains l'a bientôt emporté sur la témérité de ces fa-

natiques.

Catelinière, blessé dangereusement, que l'on fai-

sait chercher depuis quelque temps , a enfin été

trouvé chez lui, cachi* dans un pressoir. Sa tète

vient de payer ses forfaits. De son aveu, le rassem-

blement de trois mille hommes qu'il commandait a

été dispersé par son absence. Espc-rons que bientôt

Charette suivra son complice. (On applaudit.)

Carrier : Je vous apprends avec satisfaction que

ce Catelinière est le chef des brigands le plus fameux
après Charette. C'est lui qui nous inquiéta pour les

subsistances dans la forêt de Prinçai. La tête de ce

.ifTiB. Typ. Hruri i'ioii ruo (iataociri
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chef ctant tombeo, le rassemblement qu'il comman-
duit estdissipe.il ue nous manque plus que Charctte,

et après cela nous serons sûrs de l'extermination

complète des brigands.

—La section du Temple entre dans la salle au bruit

dji tambour ; elle est accueillie par les plus vifs ap-

plaudissements.

Un citoyen placé à la barre : « Citoyens le'gisla-

teurs, la sictiou du Temple vient vous offrir les pré-

mices de ses travaux dans la fabrication du salpêtre
;

elle en a fabriqué environ huit cents livres, prêtes à

être versées dans les arsenaux. Elle n'a pas emprunte
les secours d'une main mercenaire pour celte fabri-

cation, chacun de nous a ambitionné la gloire d'y

contribuer. Nos ateliers sont dans la plus grande ac-

tivité, et nous promettons à la patrie huit quintaux

par décade de cette matière infiniment plus précieuse

que l'or pour des hommes qui ont à détendre leur li-

berté contre les entreprises de la tyrannie. Nos tra-

vaux seront actilset constants, notre zèle infatigable,

et chacun de nous en trouvera la récompense dans la

douce idée qu'il aura contribué à détruire un ennemi
de la repiiblique.

a Lorsque vous avez fait connaître les besoins des

défenseurs de la patrie, elle s'est empressée d'acquit-

ter la dette de la reconnaissance et de l'humanité.

Ses dons, d'abord portés au comité révolutionnaire

,

ont ensuite été déposés dans nn magasin de la répu-

blique ; ils consistent en sept cent quatre-vingt-dix

chemises, deux cent sept paires de souliers, deux
cent quatre-vingt-seize pairesde bas, vingt-deux gi-

bernes, cent douze baudriers, einquante-sept paires

de guêtres, douze habits d'uniforme, vingt-trois cu-

lottes, seize vestes, douze couvertures de laine.

• Nous allons déposer sur votre bureau 96 livres

en numéraire, une croix de Malte, une croix de Saint-

Louis, une pièce d'argent représentant le sacre du
dernier des tyrans. » (On applaudit.)

Un autre citoyen prend la parole au nom de la So-

ciété populaire de la même section ; il présente un
•cavalier jacobin armé et équipé.

Le cavalier jacobin : Je viens faire mon serment.

Je pars dans trois jours pour la frontière
;
je n'en re-

viendrai point tant qu'un ennemi de la république .

française, de la liberté et de l'égalité, osera s'y mon-
ti'er.'(On applaudit.)

Cadriee: Nos collègues Lacoste et Baudot ont

écrit à la Convention une lettre dont ils me prient,

m'invitent même, au nom du salut public, de de-

mander la lecture. Je demande que le président la

fasse lire.

Un secrétaire lit cette lettre ainsi conçue :

Lacoste et Baudot, représentants du peuple à
Varmée du Rhin, à la Convention nationale.

« Les intérêts pressants de la patrie exigent notre

retour dans le sein de la représentation nationale;

nous en donnerons les motifs à la Convention dans
le rapport que nous avons à lui faire. Nous attendons

sa décision et nos successeurs. »

Cette lettre est renvoyée au comité de salut pu-
blic.

— Des citoyens du département du Bas-Rhin of-

frent en don patriotique plusieurs effets d'or et d'ar-

gent.

La Convention accepte cette olft-ande avec men-
tion honorable.

Simon : Le citoyen qui a porté la parole est un pa-

Iriote trop peu connu. Il q fait la guerre de la Ven-
d('e, y a reçu une honorable blessure , et s'y est

illustré par plusieurs traits de courage. Il a eu la

gloire de sauver un représentant du peuple que des

brigands avaient dépouillé et abandonné au hasard

dans une forêt. Après l'avoir sauvé, il s'est retiré

sans vouloir se nommer. Je proclame aujourd'hui
son nom; il s'appelle Detrept. (Vifs applaudisse-
ments.)
— Le chefdu 5« hataillon du Mont-Blanc écrit en

ces termes :

« Un riche propriétaire, nommé Sandos, natif du
Loke de la Chaux-de-Fond, dans le comté de Ncuf-
chàtel en Suisse, brûlant de se signaler dans la plus
belle des révolutions, forme une compagnie de
soixante-seize sans-culottes, les entretient à ses dé-
pens pendant deux mois, s'arrache des bras de sa
jeune épouse , à laquelle il était uni depuis quinze
jours, et vient avec sa compagnie demander du ser-
vice dans le 5^ bataillon du Mont-Blanc, cù il est re-

çu avec l'enthousiasme qu'excite toujours dans des
hommes libres un acte de vertu si prononcé. Ce
braveSuisse s'est conduit depuis en républicain, c'est-

à-dire en héros. "

Mention honorable, insertion au Bulletin, et ren-
voi au comité d'instruction publique,

^— Levasseur, au nom de la commission des dé-
pêches, annonce à la Convention que la Société po-
pulaire du Mans a envoyé deux Adresses en faveur
de Phélippeaux, et demande si l'on veut en entendre
la lecture.

L'assemblée, après avoir entendu la lecture de
quelques lignes, renvoie les Adresses aux comités de
salut public et de sûreté générale.

Merlin : Je demande la parole pour une motion
d'ordre.

Sous le règne du despotisme il n'était pas éton-
nant de voir des estropiés, des infirmes sur les places
publiques et sur les chemins, cherchant à exciter la

pitié et mendiant des secours ; mais sous le règne de
la république un pareil spectacle ne peut être souf-
fert; la patrie doit assurer l'existence de ceux qui ne
sont pauvres et malheureux que parcequ'ils sont
estropiés.

Je demande que le comité des secours soit tenu
de faire un rapport, sous huit jours, sur les moyens
d'anéantir la mendicité.

Thuriot : J'appuie la proposition du préopinant;
rien n'est plus contraire au système moral et au sys-
tème politique que de laisser" les infirmes et les es-
tropiés sans secours.

Je demande qu'il soit mis une somme de 50,000 liv.

à la disposition du ministre de l'intérieur pour ac-
corder les premiers secours, et que le ministre soit

tenu de se concerter avec le comité de salut public
pour choisir une maison où les estropiés seront
reçus.

DuHEM : Je pense, comme les préopinants, qu'il

faut venir au secours des malheureux; mais je de-
mande que la police sévisse contre les hommes qui
outragent l'humanité, et qu'elle fasse rentrer dans
les ateliers les bras robustes qui peuvent être em-
ployés utilement. J'observe en outre que l'assemblée
ne doit pas s'occuper des seuls pauvres de la com-
mune de Paris , mais bien deceux qui sont répandus
sur toute la surface de la république.

Les propositions de Thuriot sont adoptées en ces
termes :

" La Convention nationale décrète:
"Art. 1er. La trésorerie nationale tiendra à la dis-

position du ministre de l'intérieur la somme de
50,000 livres pour venir provisoirement au secours
des citoyens infirmes sans fortune et incapables de
travailler.

" 11. Le comité des secours fera dans le plus bref
délai un rapport sur les mesures à prendre pour
éteindre la mendicité dans toute l'étendue de la ré-

publique.

111. Les autorités constituées sont tenues, sous
' leur responsabilité, de veiller à ce que des individus
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valides ne mendient point et s'occupent de travaux

utiles à la société. »

— L'agent national près le district de Noyon écrit

que l'ardeurdes citoyens i)Ourachclerdesbiens d'émi-

grés est inexprimable. Dans le courant de la décade

un bien de cette nature, estimé 9,000 livres, a été

vendu 35,000 livres, et un coin de terre de la conte-

nance à peine de deux cents toises a été adjugé

<i,200 livres.

— Les membres du comité de surveillance de la

commune de Laval envoient 15,797 livres en écus,

cent dix-huit marcs d'argenterie et six couverts d'ar-

gent, qui ont été trouvés enfouis dans les caves de

la maison de Paulin, ex-noble.
— L'agent national du district de Lesparre fait pas-

ser l'élat des dons dé|)Osés sur l'autel de la patrie, et

qui consistent en 2,698 livres en numéraire, cent

cinquante-cinq chemises et autres effets d'habille-

ment.
— La Société populaire de Varennes demande que

le comité de salut public soit composé des mêmes
membres tant que le gouvernement révolutionnaire

durera.
— L'agent national près le district de Melun écrit

que les citoyens des communes s'empressent de dé-
])oser les hochets de la superstition ; il envoie à la

Monnaie un marc d'or, trois cents marcs d'argenterie

et 3,794 liv. en numéraire.
— Plusieurs négociants de la commune de Sedan

envoient leurs lettres de ci-devant maîtrise , et font

don du montant de la liquidation pour les frais de la

guerre.
— Le citoyen Charles Richard, de la commune de

Saumur, fait pareillement don de son office de com-
missaire et contrôleur aux saisies réelles.

— Le citoyen Baco, de la commune de Manzay,
vient d'offrir un cavalier monté et équipé et une
somme de 200 livres.

— La municipalité deMontbar, district de Semur,
envoie quarante paires de boucles d'argent et une
d'or, trois cents chemises, cinquante-et-une paires

de souliers, etc.

— L'administrateur provisoire des domaines na-
tionaux communique les renseignements qu'il a re-

çus dans le courant de la deuxième décade sur les

ventes des biens d'émigrés; il en résulte que, dans
cent quarante-trois districts, les adjudications se

sont élevées à 19 millions et ont dépassé de 9 millions
le montant de l'estimalion, et que, dans trois cent
quatre-vingt-sept districts la vente s'élève à 117 mil-
lions, et offre un excédant de 50 millions sur les esti-

mations.
— Le capitaine du 4^ bataillon des volontaires na-

tionaux, en garnison à Péronne, envoie une mé-
daille d'argent portant l'efligie du tyran de l'Autri-

che, François II, qu'il a prise sur un Autrichien à qui
il a fait mordre la poussière.— Chasles avait la parole pour le rapport de sa

mission à Lille ; il monte avec peine à la tribune ; il

demande que l'assemblée lui permette de parler assis

et couvert. L'assemblée le lui accorde. Chasles fait

son rapport, dont voie' l'extrait :

Chasles : Je ne devais pas m'attendre que je se-
rais forcé de parler de moi à cette tribune; et dans
quelle circonstance encore? quand l'aspect d'une
blessure dangereuse ne peut laisser aucun doute à
mes ennemis eux-mêmes sur les services que j'ai

rendus à la république. Je sais que des méchants se
sont égayés sur la nature et le danger de cette bles-
sure : la vérité est que je suis estropié pour la vie, et
que je souffrirai encore longtemps.
On a prétendu (jue j'avais des torts; j'en ai eu,

il est vrai, et je m'en honore. ; mais envers qui ? en-
vers les égo'istes, les amis de Capet, les agents de

Pilt cl de Cobonrg, les intriganis et les fripons. On
m'a calomnié à Paris quand j'étais à Lille; depuis
que je suis à Paris, mes ennemis sont passés à Lille;

tout s'est évanoui à mon aspect.

Blessé à la tête des colonnes républicaines, on me
transporta à Arras: ou coniuiissait ma surveillance
active, mon énergie révolutionnaire; l'intrigue

s'effraie à mon arrivée et fait tous ses efforts pour
me faire rappeler à Paris. Je restai, puis je me rendis

à Lille, théâtre vaste et alors occupé par des acteurs

non moins dangereux pour la sûreté publique que
Lafayette et Dumouriez. Lamorlière et ses complices

y régnaient alors; les patriotes y étaient incarcérés;

les administrations se remplissaient d'intrigants; il

s'y était fait une révolution étrange dans l'esprit pu-
blie. Les principes du plus pur républicanisme, prê-
ches par Levasseur et Bentabole, étaient oubliés.

Revêtu de grands pouvoirs, animé du zèle le plus
actif, je me préparai à une grande régénération
dans cette ville; alors l'intrigue murmure; elle

s'agite, elle soudoie des journalistes, et je suis ca-
lomnié, abreuvé d'amertumes, mais non découragé.
Lamorlière est accusé, envoyé au tribunal révolu-

tionnaire de Paris, et paie de sa tête ses menées per-

fides; ses complices jurent de le venger. Tout-à-
coup Lille se remplit d'inconnus à la mine haute,

aux grandes moustaches, et coiffés d'un bonnet rou-
ge, se disant membres de la Société populaire et n'y

allant jamais. Je les fixe, je les suis de l'œil pendant
quelques jours, ils disparaissent.

On m'amène un d'entre eux, nommé Richard; il

avoue que, venu de Paris, il n'a recueilli sur sa

route que des préventions et des faits odieux à la

la charge d'Isoré, mon collègue, et de moi, ainsi

que de la Société populaire, que nous avions renou-
velée. Je mène Richard à la Société populaire ; il est

détrompé et se réunit à moi pour jurer auathème aux
intrigants.

Ceux-ci changent de conduite. Il fallait paralyser

mes pouvoirs pour n'avoir plus à me craindre. On
me peint à la Convention comme impotent et hors

d'état de vaquer aux importantes fonctions dont j'é-

tais revêtu.On m'a appeléausein de la Convention,

je m'y suis rendu.

Telle a été ma conduite ; l'exposé que je viens de

faire est exact. Je demande que l'assemblée me per-

mette de remettre à une autre séance la lecture de

l'autre partie mon rapport, qui concerne les opéra-

tions militaires.

La Convention décrète l'impression du rapport de

Chasles.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU soin DU 16 VENTOSE.

L'assemblée procède au renouvellement de son
bureau.

Ruhl obtient la majorité des voix; il est proclamé
président.

Les secrétaires sont Bezard, Tallien et Monnet.
La séance est levée à dix heures.

SÉANCE DU 17 VENTOSE.

Présidejice de Ruhl,

Un secrétaire lit les lettres suivantes;

Lellre du ciloycn Florent Guyol, représentant du
peuple près l'armée du Nord.

Datée de Lille, le 1 1 venlose, l'an 2«.

Je m'empresse de vous faire part de deux nou-
veaux avantages que les braves soldats de la répu-
bliciue ont remportés hier sur les satellites des des-
potes. Le général de brigade Dumonceau a attaqué
auprès de la commune de Fiers une troupe d'esclaves
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et de traîtres ; il en est resté environ un cent sur le

champ de bataille, et soixante ont été faits prison-

niers; on les amène à l'instant même, et l'on recon-

naît qu'il se trouve parmi eux plusieurs émigrés.

Vous devez être assures que demain à pareille heure

la guillotine eu aura l'ait justice.

Pendant que le général Dumonceau attaquait les

ennemis près de Fiers, le chef de bataillon Daudels(l)

s'emparaitdu village de Werwiek, poste ennemià peu

de distance de Comines; il a tué dans cette expédi-

tion plusieurs cavaliers et uhlans, parmi lesquels

s'est trouvé le major de cavalerie hessoise, appelé

Zoedinstern. Il a fait vingt-et-un prisonniers et pris

sept chevaux ; il a fait niettre le feu au clocher de

Werwiek, dont l'ennemi faisaitusage pour observer

nos mouvements.
Dans l'une et l'autre affaire le nombre des morts

et des prisonniers aurait été double ou triple si les

courageux défenseurs de la patrie ne s'étaient point

laissé emporter par l'ardeur qui les anime.

La Convention nationale peut regarder les avan-

tages fréquents que nous remportons sur l'ennemi

comme le gage des triomphes qui se préparent pour
l'armée du Nord, lorsque l'instant de se déployer et

d'agir sera venu.

La Convention nationale n'apprendra pas sans

intérêt que la récolte de fusils que j'ai fait faire

dans le district de Lille en a produit plus de quatre

mille.

Je fais faire une pareille récolte dans le district

d'Hazebrouck, et elle ne sera pas moins abondante.

Ce trait seul suflit pour prouver que nos ressources

sont immenses, et que tout dépend de savoir les con-

naître et les employer.
La superstition s'éteint rapidement dans les dépar-

tements du Nord, et notamment dans le district de

Lille; j'ai vu le moment oii des actes de violence

peu réfléchis pourraient la convertir en fanatisme.

Je n'ai parlé et fait parler que le langage de la rai-

son, et le succès a re'pondu à mes espérances. Le
peuple ferme de lui-même les derniers asiles des er-

reurs religieuses, et remet toute l'argenterie qui s'y

trouvait. Je vous promets qu'avant peu le directoire

du district vous adressera une collection dans ce-

genre encore plus considérable que les précédentes.

Salut et fraternité. Florent Guyot.

Lecarpentier, représentant du peuple dans le dé-

partemenl de la Manche et autres environnants,
àla Convention nationale.

Port-Malo, le 14 ventôse, l'an 2".

Citoyen président, dans la continuité des détails

militaires et des mesures de surveillance dont je

suis occupé sans relâche dans cette ville, j'ai plus

souvent à écrire au comité de salut public qu'à la

Convention même ; cependant il y a temps pour
tout, et je t'annonce avec plaisir qu'au moyen des
purgatifs révolutionnaires qui ont été etqui sont en-
core employés ici l'aristocratie, le fédéralisme et

la superstition, en un mot tous les éléments incom-
patibles avec la république, sont replongés dans le

néant.

La Convention nationale, accoutumée au rapport
des belles actions qui ont illustré le caractère des

Français depuis la révolution apprendra celle que
je lui transmets avec d'autant plus d'émotion que
c'est un double trait de bravoure et d'humanité. Il

est consigné dans la lettre ci-jointe de la Société pa-

triotique de Port-Malo au comité d'in«:truction pu-
blique.

Je te prie, citoyen président, d'appeler l'attention

delà Convention nationale sur l'arrêté ci-joint, que

(2) Dumonreau et Dandels étaient deux Dclges admis h ser-

vir la république. L. G.

je viens de prendre pour déclarer propriété com-
mune, dans le département des Côtes-du-Nord, de
rille-et-Vilaine et de la Manche, la plante marine
connnue sous le nom de goémon ou varech, dont
il n'était permis, sous l'ancien régime, qu'aux com-
munes joignant immédiatement la côte de faire la

récolte pour l'engrais des terres. Cet abus est échap-
pé jusqu'à ce moment au creuset de la révolution,
et je pense que sa destruction générale n'intéresse

pas moins l'agriculture que l'égalité. L'Angleterre
tremble, et la liberté frémit à l'approche de la ven-
geance. Salut et fraternité.

Signé Lecabpentier.

P. S. Le citoyen Blaize, receveur du district,

connu par ses sentiments civiques et par le bon em
ploi qu'il a fait de sa fortune, a renouvelé entre mes
mains l'offrande annuelle qu'il avait déjà faite d'une
somme de 400 livres pour l'entretien d'un cavalier.

Un prêtre réfractaire vient d'être saisi sur le .sol de
la république; il va être incessamment envoyé à la

guillotine.

Une vieille fanatique qui le recelait vient d'êti'e

mise en état d'arrestation.

« Le 28 octobre dernier, dans l'affaire qui eut lieu

à Craon, Belloint-Belperche, canonnier au 7e ba-
taillon de la Somme, ne voulant i)oint abandonner
sa pièce, fut fait prisonnier par les brigands de la

Vendée. L'usage de la sainte armée catholique et

royale était alors de ne faire aucun quartier aux
généreux républicains qui tombaient entre ses mains.
Le citoyen Belperche fut donc destiné à être sacrilié

avec seize de ses camarades dans la commune de
Livré. Une balle lui emporta la main, et une autre
lui perça le corps en deux endroits. Dans cet état il

fut dépouillé de ses vêtements, laissé pour mort; il

demande à ses assassins la grâce de lui ôter le peu
dévie qui lui restait; ces barbares lui refusèrent.

Après plusieurs heures, voyant que ses bourreaux
n'étaient plus autour de lui, Belperche réunit le peu
de forces qui lui restent et se traîne nu et couvert
de sang vers la commune de Livré. Une jeune hlle

de vingt-deux ans, la citoyenne Moraille, vole à son
secours, va lui chercher les vêtements de son père,

l'emmène dans sa maison, et là, malgré le danger
imminent où la présence des brigands l'exposait

sans cesse, elle ramène à la vie ce brave guerrier.

« La Société de Port-Malo a écrit une lettrede félici-

tations à cette citoyenne, et a reçu au nombre de ses

enfants Belperche et Moraille, père de la jeune fille.

Elle a arrêté de plus qu'elle délivrerait à Belperche

un sabre et un pistolet portant cette inscription : la

Société populaire de Port-Malo régénérée au ci-

toyen Belperche. •>

Mention honorable.

Lettre de la commission révolutionnaire du Mans,

Citoyens représentants, la commission militaire

révolutionnaire établie au Mans, à la suite des ar-

mées réunies contre les brigands de la Vendée, s'em-
presse de vous faire part que LouisBipault, ci-devant

chevalier de la Catelinière,chef de brigands, fameux
par les massacres de Machecoul et autres, vient

d'être traduit devant elle; qu'après avoir été inter-

rogé il a subi la peine due à ses forfaits. Il résulte,

d'après ses réponses, que, depuis trois semaines
qu'il est blessé, son armée est débandée et ne se ras-

semble plus, qu'ils n'ont plus aucun moyen de sub-

sistance, leurs moulins étant tous détruits.

Voilà, citoyens représentants, ce qui nous présage

la fin prochaine de la Vendée, et ça ira, grâces aux

mesures vigoureuses des braves Montagnards.

Signé Lalouet, président de la commission.

( La suite demain.)
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TRIBUNAL CIJIMFNEL ftÉrVOLÛTKKINAlRE.

Du ii ventôse.—Laurent Veyrens, ditSueI,àgéde

cinquante-cinq ans, homme dt- loi et procureur dr la

commune de Donzère, département de la Drôme,
convaincu d'intelligences et de correspondances en-

tretenues avec les ennemisde la république pendant

le cours de Tannée 1792 et 1793, tendantà favoriser

leur entrée en France et à l'invasion du territoire

français, a été condamné à la peine de mort.
— Noël Deschamps, âgé de qnarante ans, natif de

Lyon, faubourg de La Guillotière, demeurant rue Gît-

le-Cceur, à Paris, homme de loi, convaincu d'avoir,

par ses propos approbatifs sur les projets hostiles

des conspirateurs dirigés sur la ville de Paris, et par

ses intelligences et correspondances avec les contre-

révolutionnaires de Lyon, conspiré contre l'unité et

l'indivisibilité de la république, a été condamné à la

peine de mort.

Du 12.— fi.-P. Ëngibault, âg^dfe trente ans, natif

de Laval, ci-devant avocat et procureur-syndic du
département de la Mayenne, et depuis soldat au
2e régiment de dragons; et P.-J. Sourdille, âgé de

trente ans, natitde Chàteau-Gontier, ci-devant avo-

cat du tyran, convaincds de conspiration contre l'u-

nité et l'indivisibilité de la république, contre la

souveraineté du peuple français, ont été condamnés
à la peine de mort.
— J.-L. Laroque, ex-vicomte, capitaine au régi -

ment de Mestre-de-Camp dragons, à l'armée du Nord,
convaincu d'un complot qui a existé entre les géné-
raux, notaniincnt à l'armée du Nord, à l'époipie de
la trahison de l'infâme Dumouricz, pour détruire la

liberté en retiVersànt la république et en rétablis-

sant un roi, et conduisant à cet effet les trou|)es

qu'ils commandaient pour les ramener ensuite

contre leur patrie , etc., a été condamné à la peine
de mort.
— J.-B. Poupart-Beaubourg , ex-écuyer, âgé de

trente-neuf aris, natif de Lorient, ci-devant inspec-
teur du doublage des vaisseaux de la marine, de-
meurant rue de l'Hirondelle, n" 30, à PariSjConvain-
CU d'avoir composé, imprimé des écrits, d'avoir
entretenu des intelligences avecLaporte, ci-devant
intendant de la liste civile, contenant provocation à

la guerre civile, à l'assassinat des patriotes, à la dis-

solution de la représentation nationale, etc., a été
condamnée la peine de mort.
Du 13.— J.-F. Froullé, âgé de soixante ans,'natif

de Paris, libraire et imprimeur, quai des Augustins,
convaincu d'avoir composé et imprimé, en 1792
(vieux style), un ouvrage in-S» ayant pour titre:

Liste comparative des cinq appels nominaux, dans
lequel se trouve la relation des vingt-quatre heures
d'angoisses qui ont précédé la mort de Louis XVl;
lequel ouvrage provoque la dissolution de la repré-
sentation nationale elle rétablissement de la royauté
en France;

Et Thomas Levigneur, âgé de quarante-sept ans,
natif de Rougeville, département du Calvados, li-

braire et imprimeur, rue Saint-Honoré, convaincu
d'avoir coopéré à la composition dudit ouvrage, ont
été condamnés à la peine de mort.

•— F.-E.-J. Chanipflcury, ex-noble, ci- devant che-
valier de Varenne, et capitaine au lOe régiment de
cavalerie, convaincu d'avoir porté à dessein des
signes de rébellion et de fidélité au ci-devant roi,
d'avoir tenu des propos et pratiqué des manœuvres
tendant à ébranler la fidélité des soldats et autres
citoyens envers la nation, a été condamné à la peine
de mort.
— À.-I. Osmont, âgé de vingt-trois ans, natif de

Paris, ci-devant adjudant et clerc de notaire, accusé
d'avoir tenu, le 21 pluviôse, dans une boutique du
jarvii* Egalité, des propos tendantà la dissolution de

la repre'sontation nationale et au rétaWïssemenl de
la royauté, en supposant et répandant des nouvelles
fausses concernant l'état des puissances coalisées et

l'état des défenseurs de la patrie, attendu que le fait

n'est pas constant, a été acquitté. Il sera détenu
comme suspect jusqu'à la paix.

— Etienne-Richard Perchereau, âgé de trente-trois

ans, ex-curé de Challats-Saint-.Vlarc, district d'Etam-
pes, accusé d'avoir provoqué des rassemblements
tendant à exciter la guerre civile, a été acquitté.

LETTRE OMISE DANS LA SÉANCE DU 15 VENTOSE.

André Dumont, représentant du peuple dans les

départements de la Somme, du Pas-de-Calais et

de l'Oise, à la Convention nationale.

J'ai faill'épurement desaulorités constituées du district

de Doûlens; j'y ai trouvé le plus ardent amour de la li-

berté. J'ai nommé provisoirement agent national Delau-
nay, ex-député de l'Assemblée législative, et dont le répu-
blicanisme est très connu. Les changements qui ont eu lieu

furent faits par le peuple, qui termina cette opération par

une fête républicaine , célébrée aux cris mille fois répétés

de vive la Convention ! vive la république! L'esprit public

fait partout de grands progrès ; on se fait à peine l'idée de
cet beureux changement. Les habitants des campagnes
n'ont plus de prêtres , plus d'églises ; ceux de Pecquigny
vont élever, des débris du temple de l'imposture, un mo-
nument à la révolution ; ils n'adorent plus que la Liberté,

et ils en sont tous les ministres.

Ce n'est pas là le seul ellet de cette heureuse régénéra-

tion : les divisions s'éteignent, les rivalités disparaissent;

la vérité et la raison, qui viennent de chasser de ce climat

tous les prêtres et les imposteurs, rallient tous les citoyens;

les communes se rapprochent, elles se réunissenl pour cé-

lébrer des fêtes républicaines. Les citoyens de la Motte et

d'Abancourt se sont rassemblés dans une de leurs com-
munes; ils y ont fêté la reprise de Toulon ; ils ont juré de
n'avoir plus d'autres ennemis que ceux de la république,

et d'employer tous leurs moyens pour la défense de la pa-

trie et le secours des pauvres. On voit en ce moment les

crimes dévoilés et les vertus triompher.

Salut et fraternité. DnMO.NT.

SPECTACLES.
Opéra Natio:ïal. — Aujourd. , Miltiade à Marathon^

suivi du Jugement du Berger Paris.

Théâtre de l'Opéra-Comique national, rue Favart.

—

L'Intérieur d'un Ménage Républicain
f
suivi du Siège de

Lille.

Théâtre de la République, rue de la Loi, — Charles

et Caroline, ou les Abus de l'ancien >-cginie.

En attend, la 1" représ, de l'Homme a la Main de Fer^

ou Evrard de liixleben, drame hér. en 5 actes.

TiiÉAiRÉ DE LA RtJE l'EYDEAr. — La 2' rcprés. de Clau-

dine, ou le Petit Commissionnairei opéra en un acte ; Lisia,

et la Prise de Toulon.

Théath£ de la Momaone, au Jardin de l'Égalité. —
Relâchée

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois. —
Jean-Jacques Rousseau au Paraclei , com. eu S actes, et

la Parfaite Egalité.

Demain Alisbelle , avec les changements. — Incessam-

ment la Journée de l'Amour, grand divcrt. du citoyen

Gallet.

Théâtre des Sans-Colottes , ci-devant Molière. — La
l'« rcprés. de l'Abolition de l'esclavage des Nègres, préc.

de l'Ecole des Maris, et Rose et Colas,

Théâtre lyrique des Amis de la Patrie, ci-devant de

la rue de Louvois. — Le Corps-de-garde patriotique,

préc. de Michel Cervantes, opéra en 3 actes ù spect.

Théâtre do Vaudeville.— Georges et Gros-Jean; Arle-

quin Machiniste, et la Fête de l'Egalité.

Dem. la i'^ réprés, de Cassandre Egoïste.

ïhéatke de la Cité. —• Variétés. — Georges, ou le

bon Fils; le Vous et le Toi, et la 3"= repr. du Pirate, pant.

en 3 actes.

Théâtre du Panthéon, à l'Estrapade. — Relâche.

lucessam. le Naufrage des Rois dansL l'île (jie tu Ruiion,



GAZETTE NATIONALE ou LE MOMTELR mMlL
N" 169. Nonidi 19 Ventôse, l'an 2^. {Dimanche 9 Mars 1794, vieux style.)

POLITIQUE.
ESPAGNE.

Madt-id, te 10 février. — Notre cour, après s'être enga-

gée dans la guerre actuelle, qu'on peut appeler royale, ne

regarde point en arrière, faute de réflexion , et continue

toujours sur le même plan, sans trop regarder devant elle,

faute de prévoyance. Cependant le ministère n'est pas tel-

lement complice des passions de la cour qu'il n'apprécie

les maux passés et ne redoute les malheurs à venir. Nous

sommes la première puissance que l'Angleterre ait eu la fa-

cilité de prendre par ses propres préjugés ; la destruction

de notre commerce en 'era la suite. Déjà les Anglais, dé-

livrés de la concurrence des négociants français, font sour-

dement la loi dans la plupart des branches de notre com-
merce avec l'étranger. On songe peu à cette calamité.

L'amirauté de Cadix n'a pas encore satisfait aux indemnités

demandées par les envoyés de Suède et de Danemark pour

la détention de plusieurs Làtiments de leurs nations dans

les ports d'Espagne. Les besoins de la guerre absorbent

toute l'attention. Le gouvernement s'efforce de donner du
crédit à ses emprunts : c'est ce que l'état de nos armées et

de leurs opérations ne permet point.

On prétend que nos généraux vont avoir de nouvelles

destinations.

L'escadre de Carthagène sera commandée par le vice-

amiral don Louis de Borgia, et don Louis de Langara

prendra le cummandemeni de Cadix et sera chargé des

opérations qui doivent avoir lieu dans l'Océan.

ITALIE.
Du 1" février. — Le gouvernement de Naples s'occupe

de l'armement de ses vaisseaux de guerre. Cette partie es-

sentielle de ses forces consiste en vingt-huit bâtiments,

dont quatre vaisseaux de ligne, huit frégates, six corvettes,

quatre brigantins, six chetecs. Il est dans l'intention

d'augmenter ses forces de terre , ce qui présente beaucoup

de difficultés.

Les Anglais continuent de violer le droit des gens jusque

sous les batleries du port de Gênes. Les crimes de ce gou-

vernement n'étonnent plus; mais son audace commence à

soulever l'indignation de l'Italie, même au sein des cours

que la terreur a déjà soumises à la volonté britannique. Le
sénat génois n'a rien perdu de sa fierté noble et exemplaire.

Le peuple saisit toutes les occasions qui se présentent de

témoigner qu'il s'indigne de l'arrogance inouïe des minis-

tres du roi Georges.

Les Etats du roi de Sardaigne continuent de craindre la

disette des grains. On a publié à Turin une ordonnance
qui enjoint à tous les propriétaires de donner, dans le délai

de six jours, une note de la quantité des grains et des fa-

rines qui sont dans leurs greniers. La disette d'argent est

encore plus avancée. Le crédit public est presque nul ; le

gouvernement s'est vu forcé d'altérer la monnaie ; cepen-

dant on espère encore tirer quelque parti des banquiers et

de quelques autres professions qui tiennent à l'ordre ac-

tuel, pour faire remplir un emprunt qu'on vient d'ouvrir.

Cette cour a fait publier l'état des habitants de la ville de
Turin et de ses faubourgs en décembre dernier 1793, po-
pulation qui se monte à 90,338 personnes. Le nombre des

mariages a été pendant cette année de 678 ; celui des nais-

sances de 3,239, et celui des morts, de ^,227.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général. — Du 29 pluviôse au 15 ventôse.

Des citoyens bouchers ont proposé de s'établir en Société

surveillante des abus qui se commettent dans le débit de
la viande de boucherie, sous la présidence d'un officier

municipal.

L'administration de police a été Chargée de faire droit

à cette demande.
— Dans la séance du 6 le conseil s'est occupé, d'après

un réquisitoire de l'agent national, des moyens de distri-

buer dans les différents marchés les provisions de beurre el

^' Série.— Tome FI.

d'œufs que plusieurs des cantons riverains de la Seine
s'empressent de fournir aux citoyens de Paris. La bien-

veillance de la commune (le Merville a paru mériter une
mention particulière ; le maire de cette commune était venu
à la tète d'une députaiion apporter une quantité considé-

rable d'œufs et de légumes.
— Warmé annonce que le comité révolutionnaire de la

section de Marat s'est emparé avec adresse d'environ (reà

mille cinq cents livres desucre, ainsi que de trois marchands
qui venaient de le délivrer à 3,000 livres au-dessus du
maximum.
— Dans la séance du 7, le président a fait part au con-

seil d'un arrêté du département de Paris, en date du
1" ventôse, qui porte que les agents nationaux des com-
munes du déparlement de Paris feront exécuter sévèrement

les lois relatives à la suppression de la mendicité ; qu'ils

feront admettre sur-le-champ dans les hospices à ce desti-

nés ceux des mendiants que leur âge ou leurs inûrmi-

lés mettent hors d'état de travailler, et que, quant aux
mendiants valides, lesquels ne peuvent qu'être fort

suspects, les agents nationaux prendront des mesures

promptes et sévères pour leur faire cesser cet infâme

métier.

Le conseil a renvoyé cet arrêté à l'agent national de

la commune, pour en poursuivre la plus prompte exé-

cution.
— Dans une des séances subséquentes le citoyen Bar-

rucand, membre du comité révolutionnaire de la section

de l'Arsenal , a dénoncé une pièce intitulée : Congrès des

Hois, qu'on joue depuis quelques jours sur le théâtre de

la rue Favart, et où il a vu grand nombre d'aristocrates

applaudir des scènes qui l'ont révolté. Il se plaint de ce

que l infâme Cagliostro est décoré du titre sacré de pa-

triote et présenté avec toutes les vertus du républicain,

taudis que l'immortel Marat, cet illustre fondateur de

la liberté, est exposé aux yeux de la malignité et passe

comme une ombre chinoise derrière une toile transpa-

rente.

Plusieurs membres ont appuyé ces observations, et ont

cru voir dans ces scènes des intentions perfides, un venin

caché comme dans CJmides Lois.

Le conseil a arrêté que l'administration de police ferait

un rapport sur cette pièce.

— Quelques discussions se sont élevées dans différentes

séances sur la disette factice des subsistances que des mal-

veillants cherchent à alimenter ea semant de faux bruits,

en pillant les voitures qui arrivent à Paris, ou en forçant

les propriétaires à les délivrer à un vil pris.

Le conseil arrête que des patrouilles seront envoyées aux

environs de Paris pour protéger les arrivages.

— Des rapports sur la délivrance des certificats de ci-

visme, des pétitions particulières, différents autres détails

d'administration ont occupé le reste de ces séances.

SÉANCE on 16 VE.MOSE.

La section de Marat en masse demande 5 être admise

au conseil; elle se plaint des manœuvres perfides qu'em-

ploient les malveillants pour affamer le peuple. « On cher-

che, dit-elle, à lasser sa patience, et par ce moyeu à l'ex-

citer à quelques mouvements. » Elle déclare qu'elle est

debout jusqu'à ce que les assassins du peuple soient exter-

minés. Elle ajoute qu'elle va voiler la Déclaration des

Droits de l'Homme jusqu'à ce que la punition des enne-

mis du peuple ait ramené la liberté, le calme et l'abon-

dance.

Le président, d la députaiion : Citoyens, la commune
de Paris, constamment occupée de tout ce qui peut con-

tribuer au bonheur du peuple, voit avec douleur les pri-

vations qu'il éprouve journclîeraenl ; mais ce serait douter

de son énergie , ce serait mal calculer les événements , ser-

vir les ennemis delà chose publique, que de prendre de

pareils expédients. Quoi doncl lorsque la Convention na-

tionale prend des mesures les plus révolutionnaires, lors-

que le comité de salut public marche rapidement dans le

sentier de la révolution, déjoue journellement les trames

perfides des cabinets de Sjiut-James cl de Periiu, démas-
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que les intrigants et fait tourner contre eux leiirs projets

contre-révolutionnaires; lor^^quele comité de sfirelé géné-

rale met ù exécution le décret salutaire qui ordonne le sé-

questre des biens des gens reconnus suspects, la section de

Marat, qui s'est toujours sifjnalée dans les époques mémo-

rables de la révolution, semblerait craindre une disette qui

n'est que factice , et voilerait Ja Déclaration des Droits de

l'Homme !

Non, citoyens, il e«t des circonstances où l'on doit se

servir de pareils expédients; mais, comme je vous le ré-

pète, nous sommes loin d'en avoir besoin; nous avons en-

core toute notre énergie. Vos magistrats sont les mûmes

qu'au 10 août et au Si mai. Réunissez-vous à eux; dénon-

ccz-lcur les ennemis de la chose publique, indiquez-leur

les iiccapareurs, et, parla conduite qu'ils tiendront, vous

serez ù mOme de vous convaincre qu'ils n'ont pas cessé de

bien mériter de la patrie, des vrais amis de la liberté et de

l'égalité.

l'ialavd : Je viens de parcourir les départements; je dois

Taire part d'un moyen sûr qu'emploieni les habitants des

campagnes pour parvenir à faire revenir l'abondance.

Ils se sont imposé eux-mêmes un carême civique ; ils ne

délivrent de la viande qu'aux malades et infirmes. Si ce

moyen était en usage ici, vous verriez bientôt renaître l'a-

bondance.
***

: Dans un moment orageux, dans un moment de di-

sette, car elle existe, et personne n'en doit douter, devrais

républicains doivent faire des sacrifices ; ils doivent se

montrer dignes de la cause qu'ils défendent, en apprenant

à ces égoïstes, à ces accapareurs, que leur patience ne

se lassera jamais, qu'ils sauront se contenter de pain et

d'eau. (11 s'élève une légère rumeur dans une des tri-

bunes.)

Sans doute, citoyens, je le sais comme vous, nous som-
mes loin d'être réduits à cette extrémité : en disant que des

républicains pouvaient se contenter de pain et d'eau, j'ai

voulu les inviter au courage des privations qui doit les

rendre invincibles. C'est par s;; sobriété que Sparte s'est

élevée à une grande hauteur et qu'elle a fait triompher la

liberté. Quand il s'agit d'acquérir un bonheur durable, ne

nous alarmons point de quelques privations momentanéeso
(On applaudit.)

Arthur : Vous devez vous reposer sur le comité de salut

public de la Convention; ce comité, qui mérite la con-

fiance des patriotes, s'occupe d'assurer de la manière la

plus prompte et la plus efficace les approvisionnements de
Paris. Nous devons espérer que ses soins ne seront pas in-

fructueux.

L'agent national : Considérez, citoyens, combien il se-

rait dangereux de voir éclore le plus léger trouble à Paris,

au moment où nous entrons en campagne et où nous de-
vons porter tous nos efforts contre l'ennemi extérieur ; au
moment où, d'après l'excellent et solide rapport de Saint-

Just, la Convention nationale a rendu un décret salutaire,

et l'un des plus populaires qui existent, par lequel les in-

dividus reconnus suspects sont condamnés à la déportation,

et leurs biens séquestrés pour être employés à secourir

les républicains indigents. Il est certain que tous ceux qui

tiennent aux détenus et à leurs principes redoubleront

d'intrigues pour détourner adroitement l'attention publi-

que de son véritable objet, et pour amener des troubles au
moyen desquels ils pourraient, sinon détruire, au moins
retarder les mesures sages et vigoureuses de la Convention
nationale.

Je requiers : i" que la commission des jardins de luxe
fasse, séance tenante, son rapport sur la situation et la

culture des jardins ;

2" Qu'il soit défendu à tout fournisseur et marchand de
comestibles de porter des provisions à domicile et partout
ailleurs que dans les marchés publics ;

3° Qu'il soit rédigé une Adresse à tous nos frères des
communes environnant Paris, pour leur rappeler qu'il est

de leur intérêt comme du nôtre que les marchés de Paris
soient approvisionnés;

h' Que l'administration des subsistances soit invitée h

faire tiès promplement le rapport attendu au sujet de l'ap-

provisionnement de Paris;

5" Que la même administration soit invitée à se transpor-
ter à la commission des approvisionnements et subsistances

de la république, ù l'effet de l'inviter îi redoubler de zèle

pour mettre h exécution le décret de la Convention qui

porte que Paris sera approvisionné comme une ville de

guerre en état de siège.

Ce n'est pas que la commission ait besoin de stimulant

pour nous faire sentir son influence; mais quand les ci-

toyens apportent des plaintes aux magistrats , c'est à eux à

les recueillir et à les porter aux différentes branches du
gouvernement qu'elles peuvent intéresser.

Le réquisitoire de Chaumette est unanimement adopté.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Lavicomterie.

SÉANCE DU 16 VENTOSE.

Le secrétaire se disposant à faire lecture de la cor-

respondance, Collotd'Herbois a demandé qu'on s'oc-

cupât sur-le-champ des dangers qui nous menacent.
Il est monté à la tribune pour donner connaissance

de ce qui se passe dans Paris. « Ce n'est pas, a-t-il

dit, la première fois que vous entendez de sang-froid

vos dangers; vous vous souvenez que, toutes les fois

qu'une campagne glorieuse se préparait, vous avez

eu des intrigues sourdes à déjouer et des attentats

combinés de longue main à détruire. Ce fut autre-

fois Dumouriez, ce fut le système autrichien que
vous eûtes à combattre. Je ne sais pas quel est celui

que vous avez à vaincre aujourd'hui, mais je sais que
c'est celui qui doit vous donner le plus d'inquiétude.

Jamais les ennemis de la liberté ne nous ont causé

d'embarras quand ils se sont déclarés ouvertement.
« Aujourd'hui c'est par l'union que nous avons

voulu créer entre les patriotes que Ton veut tourner

contre eux les plus purs sentiments de leurs cœurs.

On veut les faire égorger les uns par les autres : on
veut en faire des soldats de Cadmus. Non, nous ne

serons pas les soldats de Cadmus; nous ne serons

jamais que les soldats de la liberté ! Nous rejetterons

loin de nos rangs tous ceux qui nous auront trahis,

et la victoire nous attend après ce sacrifice.

« Le comité de salut public goûtait les plus heu-
reux présages ; il était impatienté de la lutte que nos

ennemis voulaient établir contre les patriotes, et des

tentatives de Pitt et de Cobourg. Nous attendions

des victoires avec la certitude morale et physique

que nous avons eue dans tous les temps; nous mé-
prisions nos ennemis; nous comptions sur les vertus

du petiple, et nous y compterons toujours ; mais on
veut l'égarer et détruire ses vertus. Si ses vertus

pouvaient cesser pendant un seul jour, ce serait un
grand danger, mais elles ne cesseront pas pendant
une minute.

« Eh bien! citoyens, qu'est-il arrivé? Tranquilles

parceque nous avions rempli avec constance une
mission honorable, nous nous retirions dans le con-

tentement de notre âme, parceque nous avions pris

de bonnes mesure; nous comptions sur les attesta-

tions qui nous avaient été données, sur la patience

des amis de la liberté, sur l'espérance qui soutient

l'impatience qui aurait pu naître. On sait qu'à la fin

de la révolution se trouvent tous les succès, que là

tous les tyrans sont écrasés, tous les aristocrates

abattus, la liberté des peuples consacrée, toutes les

verttis existant à la fois.

«Voilà ce qui soutient les républicains auxquels
vous avez accordé votre confiance ; voilà la véritable

perspective des comités de salut public et de sûreté

générale, composés de vrais amis de la liberté, qui

remplissent leur mission avec énergie et s'exposent

à heaucoup de dangers pour la chose publique. Ces
hommes courageux sont au niveau de la révolution;

ils se disputent le poste le plus périlleux : vous avez

vu le comité de sûreté générale se charger d'une
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grande responsabilité ; vous avez vu le comité de sa-

lut public se dcmeuibrer; Billaud-Vnreuues, Jian-

Bon Saint-André sont absents , Robespierre et Cuu- '

thon sont malades. Nous restons en petit nombre
,

pour combattre les ennemis du bien public; il faut
i

que nous ayons votre contiance, ou que nous nous
\

relirions si nous ne sommes pas soutenus par vous...

(.VoM* rou5 50u(»e/idro«5 fous, s'écrie-t-ou de toutes

parts.)

• Vous nous soutiendrez par des actions constan-

tes, et non par des démonstrations. Vous soutiendrez,

non les individus, parcequ'ilsne sont rien pour vous,

mais vous défendrez les principes qui animent les

comités. Vous soutiendrez le comité de sûreté géné-

rale tant qu'il fera la guerre aux aristocrates et qu'il

délivrera les patriotes opprimés; vous soutiendrez

le comité de salut public, parcequ'il est entouré

d'une contiance telle que les hommes n'ont jamais

pu l'obtenir par leurs seules forces. Il saura toujours

se mettre au niveau; chacun de ses membres s'ab-

jure lui-même, et il acquiert plus de vertus qu'il ne

pourrait en trouver dans lui-même. Dès que le peu-

pie l'a mis là, il devient dix mille fois plus fort; il

devient ce que le peuple veut qu'il soit.

« Nous arrivons au commencement de la campa-
gne : Pitt, Cobourg et les nouveaux ennemis, qui

acquièrent une iniàme célébrité parcequ'ils mar-
chent à côté de ceux qui combattent contre la li-

berté, se disj)Osent à exécuter leurs infâmes com-
plots. Il faut voir de quels instruments ils se servent

pour l'exécution, quels sont les agents de ces nou-
veaux chefs de contre-révolution, de cet homme qui

fait mine de ne pas redouter nos armées, de je ne
sais quel lord qui a reproché avec sécurité et sang-

froid au ministre Pitt de ne pas reconnaître le suc-

cès de ses promesses, et qui a dit à ce ministre :

« Mais à Paris on mange encore du pain ; à Paris les

« patriotes ne s'entre-égorgent pas. »

« C'est donc Paris qui est le principal foyer des

intrigues de nos ennemis; malheureusement ils sont

quelquefois servis par des hommes qui mettent des

petites passions à la place de l'intérêt public. Je pro-

teste que le comité de salut public n'a jamais pris le

change sur ces intrigues, et qu'il n'a pas balancé
un mstant pour le parti qu'il avait à prendre. 11 est

assez de patriotes qui nous succéderont; quant à

nous, nous n'avons qu'un but, celui de sauver le

peuple, et, dussions-nous mourir, c'est là que nous
tendons tous. Ceux qui viendront après marcheront
sur nos cadavres, et, les touchant, ils en prendront
plus de force et serviront mieux leur patrie. La So-
ciété des Cordeliers, dont je ne parierai jamais qu'a-
vec respect, ne sera pas longtemps la dupe des in-

trigants qui l'ont jouée. Ce n'est pas la première fois

qu'on l'égaré; toujours elle est revenue; elle l'a

fait avec franchise. Jacques Roux aussi avait tâché
de la séduire : elle en a fait justice.

« Ces hommes ambitieux, qui ne veulent faire des
insurrections que pour en profiter, qu'ont-ils fait

pour la chose publique? Compte-t-on d'eux un trait

de dévouement? Nous nous serions empressés de le

célébrer. Croient-ils qu'il suffira de couvrir les murs
de mauvais placards pour prouver leur patriotisme?

Les femmes de la halle les ont traités comme ils mé-
ritaientderétre,c'est-à-dire qu'elles les ontconspués.

Tel sera toujours le sort de ceux qui chercheront à

à égarer le peuple eu masse.

«Le comité de salut public vient de déterminer

une grande opération ; il a passé cette nuit à assurer

l'état des saus-culotles en confisquant les biens des

aristocrates, qu'il faut vomir enfin pour enrichir les

patriotes indigents qui réclament des secours de la

patrie. Je demande qu'une députation soit envoyée
aux Cordeliers, pour s'expliquer fraternellement avec

eux et les engager faire à justice des intrigants qui
les ont égarés. »

Momoro ; Je déclare que le préopinant s'est trompé
sur plusieurs faits; ce n'est pas dans la séance der-

nii're, ni même depuis quelques jours, que la Décla-

ration des Droits est voilée, mais bien depuis un
mois, dans des tenq)S difficiles, où les Jacobins eux-
mêmes luttaient contre l'oppression; j'en oflre la

preuve dans les procès-verbaux encore existants.

Collot d'Herbois : 11 n'est permis de voiler la Dé-

claration des Droits que quand on désespère de la

faire triompher. Veut-on dire aussi, comm^ les aris-

tocrates, que, (juand un accapareur, un fripon, un
fédéraliste est incarcéré, le corps social souffre? De-

puis que cette oppression momentanée est passée, on
ne doit plus se permettre de voiler la statue de la

Liberté. Ce n'estplus comme au 31 mai, oùla^lou-

tagne, qui ne pouvait plus faire entendre sa voix,

n'adoucissait qu'imparfaitement les maux que fai-

saient chaque jour dans le sein de la Convention les

ennemis puissants du peuple, et ne combattait qu'en

retraite.

Mais aujourd'hui les décrets populaires ne souf-

frent aucune difficulté. Sans doute tous les membres
qui composent la Convention ne se ressemblent pas

exactement : la nature ne jette pas deux hommes dans

le mèuie moule; mais tous ceux qui siègent veulent

et espèrent le bien.

On cherche à agiter par des intriguer les Sociétés

populaires des sections.

Momoro ; Je demande qu'on n'accuse point les

Cordeliers.

Collot d'Herbois : J'observe que ce n'est pas des

Cordeliers, mais des Sociétés de sections que je parle,

des agents, des émissaires qui se répandent pour

exciter le peuple à aller à la Convenlion, à demander
qu'elle se sépare. Les Cordeliers sont mis, malgré

eux sans doute, en contact avec les Sociétés popu-

laires pour obtenir cet épurement dans la Conven-
tion, qui n'est qu'un moyen excellent pour n'avoir

plus demain de Convention.

On demande que la Société nomme une députa-

tion pour se rendre demain aux Cordeliers, et que
Collot d'Herbois soit nommé pour y assister.

Ces propositions sont adoptées.

Renaudin : C'est aux Sociétés populaires à faire

justice des agents de nos ennemis qui s'y montrent

avec tant d'insolence. Ils parlent d'insurrection ! Si

ce n'étaient de vils atomes dans la révolution, ce

serait contre eux qu'il faudrait en former une. Ils

veulent des insurrections! eh bien 1 qu'ils se mon-
trent, et nous verrons qui deux ou de nous triom-

phera.

Carrier : Il est des hommes qui veulent diviser les

Jacobins et les Cordeliers; c'est ainsi qu'on a tron-

qué et altéré la dernière séance des Cordeliers, sur

laquelle je vais en peu de mots rétablir les faits. Le

premier membre qui parla y démasqua des figures

que je vois ici. Il a dénoncé peu de faits. J'obtins

ensuite la parole pour me plaindre d'un système de

modérantisme que j'ai aperçu dans la Convention et

que je vous dénonce ici. Ce n'est pas que je ne sois

bien persuadé que, quand un Montagnard se mon-
tre, il ne fasse rentrer bien vite dans la poussière

tous ces hommes, mais enfin il existe; vous-mêmes
leur avez donné trop d'importance. C'est ce qui est

arrivé dans Phélippeaux, qui par certain écrit a fait

reculer l'esprit public de cent degrés dans les dé-

partements. Un autre a dénoncé des factieux dans la

Convention, il en a dénoncé parmi les ministres,

dans les sections. J'en vois quelques-uns ici parmi

vous; mais on n'a point parlé de faire des insurrec-

tions, excepté dans le cas où on y serait forcé par les

circcustauces.

k
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Si on y a fait une motion contre la Convention, je

donne ma tête.

Plusieurs membres insistent sur la re'clamation de

Carrier, et se plaignent de ce que plusieurs phrases

du discours d'Hébert, dans la séance des Corde! iers

du 14 ventôse, ont été mal rendues dans ies feuilles

publiques. Tous les témoins s'accordent sur ce fait,

et affirment que l'orateur n'avait parlé d'insurrection

que conditioimellement, dans le cas où les patriotes

seraient opprimés par une faction qui s'élèverait sur

les ruines de celle que la révolution du 31 mai a abat-

tue pour le salut de la république (1).

Tallien dénonce des écrits perfides, qui, quoique

affublés de noms républicains, n'en font pas moins
circuler le poison subtil du royalisme dans l'esprit

de ceux qui ont le malheur de les lire; il dénonce

des officiers nobles qui ont su se faire placer dans les

armées.
Enfin il provoque la surveillance de la Société sur

des placards incendiaires qui ont été affichés dans les

rues de Paris.

Le discours de l'orateur est vivement applaudi.

Après quelques autres discussions, la séance est

levée à dix heures.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Rukl,

^pIJE A LA SÉANCE 17 VENTOSp.

Sur le rapport de Merlin (de Douai), le décret

suivant est rendu :

« La Convention nationale , après avoir entendu

le rapport de son comité de législation, décrète que,

dans le cas prévu par l'article V de la loi du 13 bru-
maire, relative aux gardiens, gendarmes et autres

qui étaient préposés à la garde des détenus évadés,

les tribunaux criminels pourront, suivant les cir-

constances , réduire à un emprisonnement qui ne
pourra être moindre de deux mois les peines pro-
noncées par cet article, lorsque avant le jugement
il sera constaté que les personnes évadées ont été

reprises et reconstitués en maison d'arrêt ou de jus-

lice. »

On Ut un très grand nombre d'Adresses de félicita-

tions et d'offrandes patriotiques.
— Les administrateurs du Cher font passer l'ar-

genteriede quatre-vingt-quatorzecommunes de ce dé-

partement, consistant en deux mille cent cinq marcs
d'argenterie, trois cent trente-six marcs de galons,
et en plusieurs malles d'effets précieux.— Les administrateurs de Fontenay-le-Peuple font

un nouvel envoi d'argenterie considérable et annon-
cent la vente rapide des biens des émigrés.
— Garnier (de Saintes), représentant dans le dé-

fi) Accoutumés à rendre compte commehistoriensde celles

des séances des Sociétés populaires de Paris qui présentent
un intérêt majeur, nous avons publié la séance dont il est ici

question en même temps que plusieurs autres de la même
Société. Ne croyant pouvoir apporter trop de soins dans la

rédaction de ces discussions importantes et utiles qui sont
susceptibles d'avoir une influence directe sur le succès de
b chose publique, et qui sont des monuments pour l'histoire

de la révolution, nous ne les imprimons jamais qu'après avoir
consulté les différentes feuilles publiques les plus accrédi-
tées. Nous avons d'autant moins hésité à tirer une portion
de cette discussion d'une feuille connue par son patriotisme
qu'elle nous a paru, par son étendue, être un narré littéral,

et , pour ainsi dire , un procès-verbal de cette séance.
Comme il peut cependant se trouver dans ces récits des er-
reurs, bien pardonnables sans doute à un écrivain obligé de
minuter des discours à la simple audition de l'orateur, mais
toujours graves dans des matières de cette importance, nous
nous empresserons de réparer celles qui nous seraient indi-

quées, en publiant le procès-verbal authentique de la So-
ciété dès qu'il nous sera connu. A. M.

partement de Loir-et-Cher, écrit : « Encore une pe-

tite récolte en argenterie
;
je vous envoie deux cents

cinquante marcs d'argenterie et un grand nombre
d'autres dons patriotiques. Tout le monde s'empresse

d'extraire des entrailles de la terre le salpêtre.»

(Applaudi.)
— La Société populaire et la commune de Dreux

annoncent que la raison a entièrement triomphé du
fanatisme, et qu'il ne reste aux prêtres que le regret

d'avoir été les apôtres du mensonge. Elles offrent un
cavalier jacobin.
— Les membres de la commission révolutionnaire

du département du Mont-Terrible écrivent qu'une
grande quantité de citoyens des frontières se sont

rendus à Bellelay, maison de moines enclavée dans

les limites de ce département et faisant pawtie du
corps helvétique, suivant un décret du 23 avril 17...

Les moines de ce couvent abusent de l'empire qu'ils

ont sur les habitants des campagnes poiu" les enga-
ger à faire des pèlerinages superstitieux; ils retien-

nent surtout les femmes et les filles. La commission
n'a pas osé prendre sur elle de traiter tous ces pèle-

rins en émigrés, parcequ'ils sont cinq à six mille, et

cette maison monacale est paroisse de deiix villages

de ce département.
— Beffroy fait rendre , au nom du comité des h-

nances, le décret suivant :

" La Convention nationale après avoir entendu le

rapport de son comité des finances, décrète :

« Art. [er. Les pensions accordées à titre de nou-
veaux convertis sont supprimées. Toutes celles éta-

blies anciennement sur les économats ou le clergé le

sont également,
« II. Les titulaires de ces pensions seront payés des

termes échus et de celui courant jusqu'au 1er ger-

minal prochain, suivant l'usage et dans les formes
prescrites par les lois aux créanciers ou pensionnai-

l-es pour recevoir ce qui leur est dîî.

«m. Ceux qui jouiraient de pensions à titre de

nouveaux convertis auront droit à la bienfaisance na-

tionale, comme citoyens, dans la répartition des se-

cours publics.

« IV. Ceux qui auraient des pensions sur les éco-

nomats à tout autre titre se retireront vers le direc-

teur général delà liquidation, pour être compris,

s'il y a lieu, parmi les autres pensionnaires de lEtat.

"V. La trésorerie nationale tiendra à la disposition

du ministre de l'intérieur, qui en rendra compte, les

fonds nécessaires pour acquitter les termes échus et

courantsjusqu'au 1er germinal, en exécution du pré-

sent décret. »

GuYTox-iMoEVEAU : La Convention a décrété, il y
a quelque temps, §ur ma proposition, qu'il serait

fait une instruction tendant à purifier l'air des hôpi-

taux, et m'a chargé d'en surveiller l'exécution. Je

me suis concerté à cet effet avec les officiers qui com-
posent le conseil de santé. L'instruction est faite;

le secrétaire m'écrit, en m'envoyant la première
épreuve, que demain les exemplaires en seront dis-

tribués aux membres de la Convention. Je m'em-
presse de lui annoncer que les moyens développés
dans cette instruction ont été suivis d'un entier et

parfait succès. Ils avaient d'abord paru effrayer les

officiers de santé eux-mêmes; mais, loin qu'il en soit

résulté aucun inconvénient, l'air a été si prompte-
ment, si efficacement purifié, que l'effet des prépara-

tions a corrigé et chassé, même de dessous les lits

des malades, jes miasmes qui avaient pu s'y amasser.

(On applaudit.)
— La Société populaire de Pontoise offre à la Con-

vention un cavalier jacobin armé et équipé. (On
applaudit.)

—Une députation de la section de la Maison-Com-
mune apporte au sein des représentants du peuple le

Taris Ty]). l'onri Plwii , rua (îaranrière.
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«Ipètre , prémices des travaux des citoyens qui la

composent.
Cette de'putation , ainsi que son offrande , est ac-

cueillie avec de vifs applaiulissomenls.

La mention honorable est décrétée.

— Merlin (de Douai) propose, au nom du comité

de législation , un décret qui est adopté en ces

termes :

• La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de législation sur la question

proposée par plusieurs tribunaux criminels, et ten-

dant à savoir quelle marche il doit être tenu à l'é-

gard des accusés mis en jugement dans la forme
prescrite par les lois des 7 6^30- frimaire , lorsqu'il

y a partage de voix entre les jurés
;

• Considérant que les lois des 7 et 30 frimaire

ayant, conformément à celle du 10 mars 1793 sur le

tribunal révolutionnaire , exigé la pluralité absolue

des voix des jurés, pour former une déclaration

d'après laquelle un accusé pût être condamné, il est

par cela seul évident qu'en cas de partage l'accusé

doit être acquitté;
« Déclare qu'il n'y a pas lieu à délibérer, et néan-

moins décrète ce qui suit :

« Art. 1er. Dans les procès dont l'examen s'ouvrira

après la publication du présent décret , soit au tri-

bunal révolutionnaire, soit aux tribunaux criminels,

dans les cas prévus par les lois des 7 et 30 frimaire,

il ne pourra être procédé que par onze jurés à la dé-

claration des faits imputés aux accusés.
• II. Le juré qui, dans les tribunaux criminels, se

trouvera inscrit le 12^ sur le tableau du jury, sera

tenu de se retirer lorsqu'il se présentera des procès

de nature à être jugés dans la forme prescrite par les

lois des 7 et 30 frimaire.

« III. Les jurés adjoints se retireront pareillement
en ce cas. »

DuFRAY, l'un des représentants des colonies : Admis
nouvellement dans votre sein

,
je dois être d'autant

plus jaloux de mériter l'estime de mes collègues que
je pense qu'il ne suffit pas que je sois irréprochable,

mais que je ne dois pas même être soupçonné. On
vient de me remettre un libelle des colons, nobles,

planteurs, qui m'appellent marquis. Je puis prouver,
et par mon extrait baptistère et par la filiation de
toutes mes actions, que je suis fils, petit-fils de pa-
rents honorablement roturiers, et je ne suis ni mar-
quis ni prince, et ne veux pas être prince colon : je

uesuis pas plus marquis qu'ils ne sont bons Fran-
çais. Je viens de parcourir quelques feuilles de ce
libelle; j'aurais bien pu peut-être m'en dispenser;
car je devais savoir d'avance ce qu'il pouvait conte-
nir : des mensonges, des injures, des calomnies. Je
commence par vous dire que je suis de Paris, etc.

Quand nous avons démasqué les colons, et sur-
tout Page et BruUey, les agents de la faction, qui
tous, depuis le commencement de la révolution, se

jouent de la crédulité de tous les Français, au point
que tout le monde avoue qu'ils ne connaissent rien

aux aflaires des colonies, nous avons rempli notre
devoir ; nous aurions été coupables à vos yeux, aux
veux du peuple français, de ne point faire connaître
les ennemis de la France, et je m'attendais bien à

être calomnié par eux.
il est si facile , il est si commode de dire des sot-

tises! mais ces sottises sont pour moi, sont pour
nous, car nous les prendrons tous en commun, un
brevet de civisme. Quand ces messieurs (car ils ne
veulent pas et ne sont pas dignes du beau nom de
citoyens), quand ces messieurs calomnient, ils

louent ; de même quand ils louent, ils calomnient
;

c'est pourquoi nous ne voulons point qu'ils disent
du bien de nous. S'ils en disaient, la colonie de
Saint-Domingue serait àjamais perdue pour la France.

D'ailleurs notre arrivée a été, non pas la cause,
mais l'occasion de la restauration d'une grande por-
tion de l'humanité, et la Convention nationale a or-
donné que les colons n'auraient dorénavant que des
ouvriers, et non des sujets ; nous leur pardonnons
leur colère ; elle est bien digne deux, elle ne nous
étonne pas.

Les calomnies ne sont pas les armes dont nous
nous servirons pour leur répondre ; ces armes ne
sont pas dignes d'une si belle, dune si grande cause,
où il s'agit de détromper le peuple français en entier
et la Convention nationale, qui le représente.

Des calomnies! des injures! des sottises! tout cela
ne finira jamais et ennuierait beaucoup les lecteurs;
et puis nous n'avons pas d'argent, comme ces grands
planteurs, pour imprimer, miprimer, imprimer....
Ils veulent nous faire une guerre d'argent , une
guerre à l'anglaise ; ils sont tous Anglais de cœur et

desprit. Nous déclarons donc que nous n'imprime-
rons rien que de l'ordre de la Convention ; mais
nous nous engageons à donner à tous nos collègues,

et même à tous les patriotes connus des Sociétés
populaires de Paris et de France, tous les éclaircis-

sements, tous les renseignements qu'ils pourront dé-
sirer sur les colonies.

Nous dirons la vérité, ensemble ou séparément, et

toujours la vérité.

Nos adversaires, qui sont criminels, sentent bien
eux-mêmes leur faiblesse ; ils ne peuvent pas mentir
à leur conscience ; ils n'ont pas de remords, mais
ils ont peur; ils tremblent d'être découverts et punis,
et ils paient d'effronterie : ils se sont toujours tirés

d'affaire de cette manière.
Nous connaissons, nous voyons leur faiblesse ; ils

ont osé tromper la France, ces pygmées en révolu-
tion ! Nous les méprisons , ils nous font horreur et

pitié; leur traité, signé à Londres le 26 février 1793,
est leur condamnation.

Mais nous ne leur pardonnerons pas d'oser atta-
quer votre décret du 15, qui nous a admis dans votre
sein. Ce n'est pas une injure personnelle ; nous en
soumettons la vengeance à votre jugement, et nous
vous en demandons justice au nom de nos commet-
tants. Ces messieurs aimeraient bien mieux voir
dans votre sein une de'putation des émigrés à Phila-
delphie, des amis de Noailles le constitutionuel et de
Talon. Ce serait comme si les émi„'rés de Coblentz
osaient vous envoyer des députés. Ils vous disent
qu'ils ont quitté la' colonie pour la sûreté de leurs
personnes; poumons, nous reposant sur notre con-
science, toujours purs, toujours sans art, nous serons
fidèles à noire poste ; nous les défions de vous trom-
per davantage.

S'ils voulaient être bonnes gens! si nous pouvions
opérer un miracle , une conversion ! Mais non ; ils

sont gangrenés , ils sont incurables ; mais au moins
nous les mettrons hors d'état de nuire ; ils ont beau
faire, ils sont vaincus ; ils obéiront à la France.

Etre venus les déjouer au moment où ils allaient
consommer leurs crimes et où les Anglais sont venus
à Saint-Domingue à leur invitation" citoyens , cela
mérite bien quelques calomnies , quelques sottises,

et on peut , sans avoir trop d'amour-propre , s'en
faire gloire. Est-ce qu'on n'a pas dit du mal de Ma-
rat? Est-ce que les ennemis de la France et de la

république ne disent pas du mal de Robespierre, des
Jacobins, de la Convention nationale elle-même?

Je dois vous faire connaître les deux individus
dont je vous ai parlé ; Page et Brulley ont été nom-
més par les colons commissaires uniquement vers le

roi, pour se soustraire à l'autorité nationale. Ils

viennent sous vos yeux de faire un emprunt de 3

millions pour les colonies que nous sommes seuls
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chargés de représenter. Voici deux lettres qui vous

donneront la mesure de leur patriotisme.

Leltre de Page, prétendu député de rassemblée co-

loniale près le tyran , à l'archevêque Thibault,

au Cap.
Nantes, le 17 jnillet 1792.

Mon cher frère ,
je suis plus heureux que je ne

l'avais pensé. M. de Ferais et son état-major ont

rendu ma traversée aussi agréable qu'il leur a été

possible, et les vents, etc.

Le 20 juin, une foule immense profana l'asile du
roi que la France chérit aujourd'hui, et le monarque
se montra digne de commander.

L'Assemblée nationale avait émis plusieurs décrets

qu'il refusait d'approuver ; voici le sujet ou le pré-

texte de cette incursion.

MM. Pétion et Manuel ont été suspendus, etc.

L'Assemblée nationale était divisée en deux fac-

tions, les monarchistes et les républicistes ; le 7, ils

se sont rapprochés, embrassés, etc., et le lendemain
ils se sont battus.

La France est tranquille et très constitutionnelle
;

nul n"a osé ni n'ose encore arborer la cocarde blan-

che, et le serment de plusieursdes gardes nationaux
est Vive la loi ! périsse le tyran (1) !

Toutes les factions paraissent se fondre aujour-

d'hui en deux seulement, et c'est déjà trop, les con-

stitutionnels et les républicistes ; les premiers sont

les plus nombreux.
L'Assemblée nationale est sans respect pour les

propriétés , sans respect pour la constitution , et le

peuple se lasse de son audace.

Les armées vont être en présence , etc.

Des troupes vont à Cayennc , à la Martinique;
quatre mille gardes nationaux soldés et deux mille

hommes de ligne à Saint-Domingue, des généraux à

toutes les colonies : M. Desparbès pour Saint-Do-
mingue, un commandant pour chaque province;
trois aides-de-camp, parmi lesquels le mulâtre Mont-
brun, trois commissaires civils des Jacobins. Il court

cependant un bruit, depuis hier, que les commis-
saires ne partiront pas; peut-être en choisira-t-on

de moins malveillants de la colonie (2).

Signé Page.
Certifié conforme à l'original, déposé au secréta-

riat de la commission civile de la république fran-

çaise à Saint-Domingue.
Signé Gault, secrétaire de la commission.

Copie d'une lettre de Brulley
,
prétendu commis-

saire de l'assemblée nationale près le lyran , à
Delaru et Chandrue, négociants au Cap.

La Flèche, le 30 juillet 1792.

Messieurs, je profite avec empressement de la per-

mission que vous m'avez donnée de vous adresser
mes lettres, etc.

En attendant, je vous avoue que je ne reconnais
plus la France : ce n'est plus ni la même température,
ni la même manière d'être et de traiter d'affaires ; on
se trouve absolument neuf en reparaissant dans ce
pays, etc.

Quand vous recevrez la présente, vous aurez sans
doute vu arriver le général Desparbès, le secrétaire
Gattiscan , l'aide-de-camp Montbrun , les commis-
saires civils jacobins, etc.

Il me tarde beaucoup d'apprendre ce que ces
messieurs auront opéré à Saint-Domingue. Je serai
bientôt dans le cas de vous mander si leur besogne
tiendra. Je commence par vous annoncer d'avance
que j'en doute. On touche ici au moment de la cri-

(1) Il n'y a pas viix; la nation, et le tyran , dans ce sens,

est l'autorité nationale. A. M.
(2) Il parait que ceci se raiiporte au mol jacobin. A. M.

se, et elle ne paraît pas devoir être favorable aux
décréteurs actuels. Us commencent eux-mêmes à

craindre. Ils parlent de transforer l'Assemblée na-
tionale à Tours, mais ce n'est pas décidé. «Les ar-

mées ennemies sont cependant entrées sur le terri-

toire de France. Point d'union, peu de subordination
dans les armées nationales, très peu d'approvisionne-

ments, beaucoup de dénonciations, une défiance

générale les uns des autres ; » c'est ce qu'écrivent des

défenseurs campés sur les frontières.

Signé Brulley.
Certifié conforme à l'original , déposé au secréta-

riat de la commission civile de la république fran-

çaise à Saint-Domingue.
Signé Gault, secrétaire de la commission.

Taillefer : Que les députés des colonies soient

noirs ou blancs , ils sont nos collègues , ils sont di-

gnes de siéger parmi les représentants du peuple :

mais voici des lettres qui sont des preuves de con-
viction contre les individus xîontre-révolutionnaires

qui les ont signées. Ils y déclament contre la repré-

sentation nationale et contre les Jacobins. Je de-

mande l'arrestation de ces deux conspirateurs , et

leur traduction au tribunal révolutionnaire.

Elie Lacoste : Le comité de sûreté générale est

investi du droit de traduire à ce tribunal. Je demande
que ces deux pièces lui soient renvoyées.

Le renvoi est décrété.

— Pbisieurs décrets sont rendus sur des pétitions

particulières.

La séance est levée à trois heures et demie.

SÉANCE DU 18 VENTOSE.

On introduit à la barre une députation des ci-

toyens de Bordeaux
,
parmi lesquels s'en trouvent

trois de couleur. L'un d'eux présente une Adresse

par laquelle il témoigne à la Convention la recon-
naissance qu'inspire aux amis de l'humanité le décret

qui abolit l'esclavage des nègres. La députation réi-

tère le sermentde mourir plutôt que de laisser porter

atteinte aux droits que la philosophie vient de rendre
à cette portion intéressante et respectable du genre
humain. (Les plus vifs applaudissements accueillent

cette Adresse.)
— Un autre orateur, au nom de la Société popu-

laire de Bordeaux, exprime pour elle les mêmes sen-

timentsde reconnaissance pour ce décret philanthro-

pique , et demande que la Convention ne laisse pas

aux colons la faculté de porter aux hommes de cou-
leur la nouvelle de ce bienfait qu'ils ne manqueraient
pas d'empoisonner.
La Convention renvoie cette pétition aux comités

de la marine et des colonies.

— La Société populaire d'Ancenis envoie à la Con-
vention plusieurs offrandes patriotiques.

La mention honorable est décrétée.

— Une députation des aveugles desQuinze-Vingts,
accompagné des membres de l'administration de cet

établissement national, fait hommage à la Conven-
tion du salpêtre extrait par les aveugles eux-mêmes.
La Convention exprime par l'organe de son prési-

dent sa satisfaction et sa sensibilité.

Les aveugles exécutent plusieurs airs patriotiques,

au milieu des applaudissements unanimes.
Un membre de la députation présente une pétition

par laquelle il réclame contre le décret de l'Assem-

blée constituante qui fit des aveugles des Quinze-
Vingts une tribu prolétaire, et demande que la pen-

sion alimentaire qui leur est accordée soit exempte
de toute espèce de retenue.

Cette pétition est renvoyée au comité des fi-

nances.
— Des citoyens de Nancy, admis à la barre, pré-

sentent une pétition par laquelle ils dénoncent des
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individus comme pprsi^cutenrs des sans -culottes.

Montai T : Parmi les oitoyons de cette commune
tiacluits au tribunal révolutionnaire et acquittés par

lui, se trouve un Cunin, ex-législatif, qui a constam-
ment volé pour le royalisme contre la liberté. Eh
bien ! cet homme fait maintenant le patriote à Nan-
cy, et s'il y a de la mésintelligence entre les citoyens,

eile est due aux intrigues de ces nouveaux pa-
triotes. Je demande que Cunin soit mis en état d'ar-

restation.

Levasseur : Je m'oppose à la proposition de faire

arrêter un citoyen sur la provocation d'un membre
de cette assemblée. Ce n'est pas la première fois que
des détenus ont été acquittés, faute de preuves, après

une arrestation motivée seulement sur la demande
de nos collègues. .Nous n'avons pas été envoyés pour
décider de la liberté des citoyens sans rapport préa-

lable. Je demande donc le renvoi de la proposition

de Montant au comité de sûreté générale, avec la

pétition des citoyens de Nancy.
Le renvoi est décrété.

Bap.ère, au nom du comité de salut public : Les
services importants de l'artillerie dans le cours de la

campagne dernière sont assez connus; les compa-
gnies des bataillons de volontaires ont rivalisé de
zèle avec celles des régiments ; leurs services ordi-

naires sont les mêmes, leurs dangers sont les mêmes,
et il y aurait de l'injustice à laisser subsister plus

longtemps l'inégalité qui existe dans la solde des

uns et des autres. Le comité de salut public a cru
devoir vous proposer de faire droit sur les réclama-
tions qui lui arrivent de toutes parts sur cet objet,

et en conséquence il vous propose le projet de décret

suivant :

« La Convention nationale , sur le rapport de son
comité de salut public , décrète que les compagnies
de canonniers volontaires servant dans les armées
de la république seront organisées sur le même pied

que celles des régiments d'artillerie et recevront la

même paie. » Ce projet est adopté.

Un secrétaire lit la lettre suivante :

Lettre du citoyen Pioche Bernard, représentant du
peuple.

Dijon, le 14 ventôse.

Je te préviens, citoyen président, qu'instruit que
les aristocrates reclus à Dijon se permettaient de se

qualifier de barons , comtes et marquis
, j'ai chargé

un juge de faire une information , de laquelle il est

résulté que non-seulement on faisait revivre ces

qualifications proscrites, mais encore que quelques-
uns de ces ennemis de la révolution se permettaient
les calomnies les plus atroces contre la Convention
nationale , les autorités constituées , et même d'ap-
peler le règne d'un chef, conséquemment la ty-
rannie ; en conséquence j'ai donné ordre de con-
duire un des plus coupables au tribunal révolution-
naire.

Je fais continuer l'information , et ferai faire le

même voyage à tous ceux qui le mériteront. On ne
saurait trop tôt délivrer la patrie des monstres qui la

déchirent. Salut et fraternité. Pioche Bernard.

DuBARRAN, au nom du comité de sûreté générale :

Citoyens, un décret rendu le 3 nivôse a envoyé au
comité de sûreté générale l'examen d'une dénoncia-
tion contre le citoyen Boiron, précédemment admis
dans votre sein en qualité de suppléant du départe-
ment de Rhône-et-Loire. 11 résultait de cette dénon-
ciation que , depuis le 31 mai , ce citoyen ne s'était

pas conduit d'après les principes de civisme dont
antérieurement il avait donné des preuves. On l'in-

culpait surtout d'avoir présidé les sections de la com-
mune de Saint-Chaumont, pendant que les rebelles
Lyonnais en occupaient le territoire.

Un fait aussi grave méritait d'être constaté. Pour
y parvenir, votre comité a dû prendre des rensei-
gnements très rigoureux sur les lieux mêmes. 11 s'est
adressé au représentant du peuple qui était alors
dans ces contrées, et par ce moyen il a obtenu des
notions tellement précises que l'on ne saurait plus
sans injustice se maintenir dans des doutes qu'une
équivoque a fait naître.

C'est dans les registres de la Société populaire de
Saint-Chaumont que se trouve la preuve irréfragable
de l'innocence de notre collègue. Dans sa séance du
22 pluviôse cette Société a ouvert une discussion
solennelle sur les reproches faits au citoyen Boiron.
Plusieurs membres ont parlé , et tous ont reconnu
qu'il n'avait pas rempli les fonctions de président à
l'époque de l'invasion des Lyonnais.

11 est très vrai que , le 29 juin, il fut élu président
du comité de surveillance, établi d'après la loi du
21 mars (vieux style) ; mais il en cessa les fonctions
le 10 juillet, et c'est seulement le 11 que les contre-
révolutionnaires pénétrèrent dans Saint-Chaumont.
Il lui fut proposé de fraterniser avec ces traîtres, et
d'adhérer à leur fédération royaliste du li juillet;
un refus absolu fut la réponse de notre collègue. Le
même jour il abandonna ses foyers pour se réfugier
à Yzieux.

Nous avons aussi découvert l'erreur d'où prove-
nait la dénonciation dont il a été l'objet. Un grand
nombre de ses concitoyens s'était éloigné de Saint-
Chaumont avant l'arrivée des rebelles ; ils ignoraient
que Boiron ne s'était point immiscé dans les assem-
blées sectionnaires depuis que ces rebelles avaient
envahi cette commune. Mieux éclairés, ils lui ont
rendu le témoignage le plus complet. D'autres attes-
tations nous donnent encore sur le compte de notre
collègue des détails satisfaisants : depuis 1789 il a
combattu avec courage pour la révolution ; fonda-
teur de la Société populaire de sa commune, il pa-
raît avoir été toujours fidèle à la cause et aux droits
du peuple ; il exerçait dans sa patrie les fonctions de
juge-de-paix , et vous apprendrez bien mieux , ci-

toyens, les témoignages de confiance que lui don-
nèrent ses compatriotes en le portant à cette place,
ainsi qu'à celle de suppléant à la Convention natio-
nale, lorsque vous saurez que , simple tonnelier de
profession, il partageait son temps , en vrai sans-
culottes, entre les intérêts de la chose publique et le

travail journalier au moyen duquel il faisait vivre
une famille sans fortune.

Applaudissons-nous, citoyens, de voir dissiper ces
nuages qui un seul instant avaient semblé voiler

l'existence politique de notre collègue. Le triomphe
que va lui assurer votre décret ne sera pas seulement
le sien , car il rejaillit tout à la fois et sur la repré-
sentation nationale et sur tout homme qui , ami de
l'égalité, n'a pas vu sans allégresse disparaître enfin

cette démarcation infâme que l'orgueil et l'égoïsme
avaient placée entre le riche et cette classe laborieuse

d'hommes qui ne comptait pour patrimoine que son
travail et ses vertus. Voici le projet de décret que je
suis chargé de vous présenter.

Dubarran lit un projet de décret tendant à déclarer
que Boiron était honorablement déchargé de l'incul-

pation qui lui avait été faite.

Lacroix (d'Eure-et-Loir) : Je n'attaque pas le

fond du décret, mais sa rédaction ; nous ne devons
pas dire que notre collègue est honorablement dé-
chargé d'une fausse inculpation ; la Convention doit

se borner à déclarer que l'inculpation est fausse.

La rédaction proposée par Lacroix est adoptée en
ces termes :

« La Convention nationale , après avoir entendu
le rapport de son comité de sûreté générale relatl-

venieut au citoyen Boiron , représentant du peuple

.
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• Déclare fausse l'inculpation qui lui avait été faite

d'avoir présidé les sections de Saint-Chaumont lors

de l'entrée des rebelles lyonnais dans le territoire de

cette commune.
« Le présent décret sera inséré dans le Bulletin de

correspondance et adressé dans la forme ordinaire à

tous les départements.
« La Convention ordonne l'insertion au Bulletin

du rapport de Dubarran. »

— Bourdon (de l'Oise), au nom de la commission

des douanes, soumet à la délibération un projet de

loi pour empêcher les fraudes dans l'importation des

denrées dans la république.

Plusieurs articles sont décrétés.

La séance est levée à trois heures.

TRIBUNAL CRIMINEL RÉVOLUTIONNAIRE.

Du 14. — Antoine-Merian-Dufresnoy, âgé de qua-

rante-trois ans , capitaine au 29e régiment , demeu-

rant à l'armée du Nord, convaincu d'avoir pris part

à la conspiration qui a existé entre les généraux, et

notamment entre ceux de l'armée du Nord, à l'épo-

que de la trahison de l'infâme Dumouriez, -tendant à

détruire la liberté en renversant la république, réta-

blissant la royauté , et conduisant à cet effet à l'en-

nemi les troupes qu'il* commandaient, pour les ra-

mener ensuite contre leur patrie, a été condamné à

la peine de mort.— Pacôme Saint-Lambert, âgé de trente-neuf ans,

commis au bureau ne la guerre , né à Caen , con-

vaincu d'avoir pris une part active à une conspira-

tion qui a existé, de la part de la ci-devant cour des

Tuileries et de ses alentours, pour détruire la liberté

et allumer la guerre civile , en armant les citoyens

les uns contre les autres et contre l'exercice de l'au-

torité légitime, la souveraineté du peuple, a été con-

damné à la peine de mort.— Anne-Nicolas-Guillaume Saint-Souplet, âgé de

soixante-seize ans, ancien mousquetaire;

Claude-Guillaume Saint-Souplet, âgé de quarante

et un ans, né à Paris;

Anne -Michel-Guillaume Saint-Souplet, âgé de

quarante ans, prêtre, né à Paris ;

Et Laurent Brussel , âgé de quarante ans, attaché

au service de l'abbé de Saint-Souplet, tous convain-

cus d'avoir entretenu des correspondances et intel-

ligences avec les ennemis intérieurs et extérieurs de

la république française, ont été condamnés à la peine

de mort.
Dtt 15.— Thomas Filliot, âgé de trente et un ans,

natif de Hemond, département de Seine-et-Marne,

boulanger, rue des Ecrivains, à Paris, accusé d'avoir

tenté de faire naître une disette factice dans Paris et

par ce moyen exciter la guerre civile , a été acquitté

et mis en liberté.

— Louis Robin, âgé de soixante -quatorze ans,

marchand à Troyes, convaincu d'être auteur de la

rédaction et apposition d'un placard , dans un lieu

public de la commune de Troyes, tendant à l'avilis-

sement et à la dissolution de la représentation natio-

nale et au rétablissement de la royauté en France, a

été condamné à la peine de mort.— J.-N. Monborgne, commis, rue Saint-Jacques,

âgé de cinquante-trois ans, natif de Beauvais, con-
vaincu d'être le nûlacteiir d'un écrit en huit pages
d'impression, intitulé Tableau du maximum des
denrées et marchandises , divisé en cinq sec-

tions , etc. ;

A.Martainville(l),âgédeqiu"nzeans,natifdeParis,

(1) C'est ce même Martainville que nous avons vu, sous la

Restauration, professer dans le journal le Drapeau blanc le

ïoyalisme le plus exagéré; le jeune Martainville était alors

républicain ; un peu plus tard il fut employé à la suite de

l'armée d'Italie. L. G.

y demeurant au collège de l'Egalité, rue Saint-Jac-

ques, convaincu d'avoir coopéré à la rédaction de ce

Tableau
;

1 A. -P. Crétot, âgé de trente et un ans, natif de Be-
zancourl, département de l'Eure, imprimeur, rue des

Bons-Enfants, à Paris, convaincu d'avoir fait rédiger

cet écrit, de l'avoir imprimé et vendu aux colpor-

teurs ;

' J.-B. Maudet, âgé de vingt-six ans, né à Caen,
imprimeur, rue Transnonain, à Paris , convaincu
d'avoir imprimé ledit écrit

;

P. Lefèvre, âgé de trente ans, né et colporteur à

Paris, rue desSept-Voies, convaincu d'avoir acheté

de Crétot dix douzaines de cet écrit, de l'avoir crié,

vendu, etc., mais qu'ils ne l'ont pas fait avec des

intentions contre-révolutionnaires, etc.
;

A.-M.-E.-F. Milieu , natif de Sinon-la-Montagne,

département de la Nièvre, âgé de vingt-cinq ans,

imprimeur, rue Challier;

Et L,-M. Lachave , âgé de trente et un ans , né et

demeurant à Paris, rue de Chartres, prote, impliqués

dans cette même affaire, ont été acquittés et mis en

liberté.

Le tribunal a ordonné que les imprimés seront

supprimés, la planche brisée, et les caractères rendus

à l'imprimeur.

SPECTACLES.
Opéra National. — Dem. Toulon soumis; Horatîus

Codes; Toute la Grèce, et l'Offrande à la Liberté,

Théâtre de l'Opéra-Comique national, rue Favart. —
L'Amant Statue; Philippe et Georgette, et la Prise de
Toulon.

Théâtre de la République, rue de la Loi. — Robert^

chefs de Brigands.

En attendant la i" repr. de l'Homme à la main defer^

ou Evrard de Rixleben, drame hér. en 5 actes.

Théâtre de la rue Feïdeau. — Les Visitandines,

opéra en 3 actes, et Claudine, ou le Petit Commission-
naire.

Théâtre de la Montagne, au jardin de rEgalité. —
Les Bonnes Gens ; la Gazette de campagne, elle Désespoir

de Jocrisse.

Théâtre National, rues de la Loi et deLouvois.

—

Alisbelle, ou les Crimes de la Féodalitéf opéra en 3 actes,

préc. du Consentement forcé,

Primidi, le Tartuffe, suivi de la Gageure imprévue.

Le citoyen Mole et la citoyenne Devienne jouerpnt dans

les deux pièces.

Incessamment la Journée de VAmour, grand divertisse-

menl du citoyen Gallet.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière. —
Dupais cl Desronais; Crispin Médecin, et la 2« repr. de

Nousv'làau pas!

Théâtre lyrique des Amis de la Patrie , ci-devant

de la rue de Loiivois. — Flora, opéra en 3 actes, et les

Loups et les Brebis.

Théâtre du Vaudeville. — La Bonne Aubaine; la 1'*

repr. de Cassandre égoïste, elles Volontaires en route,

ou la Descente des cloches.

Théâtre de la Cité. —•' Variétés. — Le Comédien de

société : l'Heureux Quiproquo; Hicco, et le Pari de vingt-

quatre heures.

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalité. —
,-fu Retour; le Café des Patriotes, et le Mariage auxfrais

de la Nation.

Théâtre français comique et lyrique, rue de Bondi.

— Relâche,

Théâtre du Panthéon , à l'Estrapade. — Au bénéOcc

du citoyen Gérard, la 1" repr. de la Réception de Marnl

dans C Olrjmpe , corn, en un acte, mêlée d'ariel les ,
préc.

du Père de Famille.

Incessam. le Naufrage des Rois dans l'île de la Raison,
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T;p. Beori PluD ftéimpression de l'Ancien Moniteur. — T. IX , page 477.

Pierre Héhrard, député de Saint-Flour à l'Assemblée consliltiante.
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GAZETTE NATIONALE ou LE MONITEUR UNIVERSEL.

N® 170. Décadi 20 Ventôse, l'an 2e. (Lundi 10 Mars 1794 , vieux style.)

POLITIQUE.

ANGLETERRE.

Londres, du 19 au 2 i février. — La liberté de la presse

incommode M. Pitt. De|)uis quelques mois on a \ti divers

jugements rendus par des tribunaux contre des écrits

vraiment populaires. Daniel-L'^aac Euton vient dVtre tra-

duit en jugement pour un écrit intitulé Politique du peuple.

L'avocat du roi, Fielding, n'a pjs manqué de soutenir que
cet écrit était destiné ù exciler le mécontement du peuple ;

mais le conseil de l'accusé a prouvé que le but de tant

d'accusations récentes, et de celle-ci en particulier, était de
porter atteinte à la liberté de la presse, et d'écarter les

discussions politiques qui appartiennent à un peuple libre.

Le jury déclara Eaton non coupable, et ce jugement a été

rendu au milieu des plus vits applaudissements.

Les vrais, mais trop rares amis de la liberté de la Grande*
Bretagne avaient pensé, avant la rentrée du parlement,

que les circonstances actuelles étaient favorables pour re-

pousser ou du moins borner les atteintes que la prépondé-
rance ministérielle ne cesse de porter à celte liberté; ils

savaient que la guerre est dans la main des ministres une
arme redoutable, et ils avaient projeté de mettre On à

celle qui, depuis quelque temps, pèse si étrangement sur

notre commerce, sur nos manufactures et sur notre

liberté.

Pitt, de son côté> voyait se former contre lui un orage

que la nation seule était hors d'état de conjurer ; en con-

séquence, soit par adresse, soit par force, il parvint à inté-

resser la majorité de l'Europe dans cette querelle de la

liberté d'un grand peuple contre le despotisme de sept à

huit cours; il fit plus : il soudoya des traîtres dans le sein

même de la France, et il parvint à persuader à ses nom-
breuses créatures dans les deux parlements d'Angleterre et

d'Irlande qu'à la continuation d'une guerre ruineuse était

attachée la conservation de la constitution britannique.

Les amis de la liberté furent forcés de céder à des motifs si

spécieux, et la guerre fut continuée par une sorte de vœu
national ; il semble même que les revers de la première
campagne n'ont que mieux servi le système ministériel,

puisqu'en aggravant la situation périlleuse de l'Etat ils

ont nécessité de plus grandes mesures pour la campagne
qui s'ouvre actuellement

En vain les Shelburne, les Fox, les Sheridan deman-
daient depuis longtemps quel était le véritable objet de la

guerre actuelle; cette question avait toujours été éludée.

Lord Gren ville a enfin dit le mot de l'énigne , et ce mot est

la siireté de la Grande-Bretagne.

Oui, sans doute, elle est menacée; et Pitt, qui le savait,

a appelé à sa défense des soldats étrangers qui ne rassurent

pas toutes nos côtes, puisque le comte de Moyra , nommé
commandant en chef de toute la force armée qui les pro-

tège, a déclaré que, si le gouvernement s'en rapportait à

lui et approuvait ses plans, il répondait, sur son honneur
et sur sa tête, de la côte depuis Plymoulh jusqu'à Douvres...

Ce général est retourné dans l'ile de Wight.
Le duc d'York va aussi retourner au commandement de

son armée en Flandre. Tous les ofDciers ont reçu ordre de
rejoindre sans délai leurs corps respectifs, et S. M. vient

de tirer sept cent cinquante hommes des gardes à pied,

pour aller compléter les régiments qui ont fait la dernière

campagne en Flandre.

Les mécontents , qui sont assez nombreux dans le

royaume , trouvent fort extraordinaire que, le ministère

ayant obtenu du parlement tout ce qu'il a demandé , l'em-

pire britannique soit cependant réduit à se tenir sur la dé-

fensive et à l'observation sur les mouvemements maritimes

des Français. A cela les ministériels répondent que, la

nation française ayant manifesté d'une façon si solennelle

sa haine contre l'Angleterre, il est souverainement impor-
tant de se prémunir contre toutes les tentatives d'une des-

cente sur tous les points de nos côtes. Les nouvelles des
poits de Normandie et de Bretagne sont on ne peut pas

8* Série,— Tome VU

plus alarmantes, et le ministère a presque perdu l'espé-

rance de semer la division parmi les républicains français,

depuis que nos alliés de la Vendée ont péri si malheureu-

sement dans les combats et ailleurs. Il faut donc, disent-ils,

temporiser jusqu'à ce que les troupes alliées du continent

aient opéré une diversion utile aux entreprises maritimes

de l'Angleterre. Les papiers ministériels assurent que cette

diversion ne tardera pas à s'effectuer.

La présence du colonel Macka, dit-on , considérable-

ment fortitié les espérances du ministère sur les succès de

la prochaine campagne; tous les mouvements sont concer-

tés de manière que les troupes autrichiennes arriveront à

point pour renforcer l'armée du Nord, et alors les veuls se

prêteront aussi à porter la grande expédition du comte de

Moyra sur les côtes de Dunkerque et de Saint-Malo, où
l'armée coalisée trouvera des alliés fidèles.

La haute réputation qui a précédé ici le colonel Mack
lui a valu une réception éclatante. En mettant pied à terre,

il a été salué de treize coups de canon ; les courriers du roi

ont été envoyés à sa rencontre, et à son arrivée ici le duc

d'York alla le visiter, et le présenta ensuite à la cour et

aux princes. Le 13 il se rendit au conseil extraordinaire

convoqué à Saint-James, où se trouvaient le roi et tous les

ministres, Pitt fit d'abord à sa manière un résumé sur la

révolution française, et conclut à la destruction totale de

celle nation, qu'il laut, selon lui , effacer du globe.

Le colonel Mack communiqua ensuite ses plans; au

lieu de traiter avec mépris l'ennemi qu'il fallait combattre,

il avoua les fautes commises et indiqua les moyens de les

réparer. La justesse de ses idées enleva tous les suffrages;

il donna l'état de l'armée autrichienne, il demanda qu'on

y réunit toutes les troupes qui sont à la solde de l'Angle-

terre, et au moyen de cette réunion il calcula que les

forces de la coalition s'élèveraienl à environ deux cent dix

mille combattants. Il exposa qu'il fallait manœuvrer d'une

manière différente que pendant la dernière campagne,

a C'est par masses que l'ennemi nous a toujours attaqués,

dit-il ; c'est aussi par masses qu'on l'attaquera désormais,

et sur des points dont il ne se doute pas. Il faut que la

guerre soit toujours offensive de notre part. On peut

compter sur les généraux qui commandent en chef, Co-

bourg, Hohenlohe et Clairfayt. »

De là le colonel est passé aux mesures déjà prises pour

arrêter les incursions des Français. Une partie de la Wesl-

Flandre a été inondée pour mettre en sûreté Ostende et

Niewport ; les fortifications de Courtray et de Tournay ont

été mises en bon état de défense. Il a donné aussi un

aperçu du plan supposé de l'ennemi ; enfin il a engagé le

gouvernement britannique à ne point penser à effectuer son

projet de descente en France avant que les armées com-
binées ne se soient assurées des points propres à favoriser

cette expédition.

Le conseil a duré fort longtemps; le roi a donné au

colonel les marques les plus flatteuses de sa satisfaction, et

lui a destiné une épée enrichie de diamants pour combat-

tre, a-t-il dit, les ennemis des rois. Ainsi un simple colonel

a rassuré toute une coalition de rois par la sagesse de ses

projets; il a tempéré par ses vues réfléchies la bouillante

ardeur de Pitt, qui ne voyait pas plus d'obstacles à une

invasion en France qu'il n'en a trouvé au parlement pour

obtenir des subsides et des impôts.

Cet officier n'est resté à Londres que quarante-huit

heures; il fut présenté le 15 au roi ; il dîna ensuite chez

M. Pitt avec la plupart des ministres et des généraux, ainsi

qu'avec le prince de Galles et le duc d'York ; enfin il est

reparti pour la Flandre, investi de toute la confiance et de
tout l'enthousiasme des cours, qui attendent tout de ses

plans, de ses moyens et de ses talents. Mais la nécessité

qu'il a démontrée lui-même de combiner les opérations de

mer avec celles de terre annonce clairement que les magni-

fiques espérances de la campagne prochaine sont encore

subordonnées à une infinité d'événements.
— La nouvelle des revers de la coalition en Europe et

les attaques des nations sauvages contre les Étals-Unis

,

excitées par l'Angleterre i ont fait éclore parmi le peuple
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américain un cri général de guerre contre la Grande-Bre-

lagne; en conséquence tous les Etats ont votô la levée en

masse des citoyens en état de porter les armes, et lu cam-

pagne va s'ouvrir par l'attaque des forts et des postes an-

glais sur les Irontières du Cunada ; de sorte que voilà une

seconde nation entière contre laquelle nos armées de terre

et de mer auront à combattre.
— Le plan des nouvelles opérations exige que l'Angle-

terre fournisse à la coalition des secours plus considérables

que jamais; en conséquence, sur l'avis donné par lord

Cornwallis qu'il n'était pas besoin d'envoyer de nouvelles

forces pour conserver la prépondérance de la Grande-Bre-

tagne dans toute l'Inde, il vient d'être envoyé des ordres

de débarquer les troupes qui étaient destinées pour ces

contrées, et les vaisseaux qui devaient y passer seront em-
ployés à renforcer les escadres de la Mancbe. On croit que

les troupes iront compléter l'armée de Flandre, conformé-

ment k la demande du colonel Mark.

—La manière dont les cantons suissis ont prononcé leur

neutralité a choqué notre ministère: il craint avec raison

la contagion d'un tel exemple ; aussi les papiers ministé-

riels se permettent déjà de rejeter sur Fitz-Gérald le peu

de succès de ses négociations en Suisse. D'autres papiers

insultent cette nation, en publiant qno n'est un intérêt

sordide d'argent et de rentes qui a déteiiuiné les Cantons ù

adopter la neutralité.

H eût été peut-être plus juste de calculer que les Suisses

étant un peuple libre, ils ont dû ne prendre aucune part à

une coalition dont l'objet unique '.eur paraît être de ravir

aux Français, leurs voisins, la liberté qu'ils viennent de

conquérir, et que, jaloux de conserver celle dont ils jouis-

sent eux-mêmes, ils se défient un peu de la loyauté des

puissances coalisées et de leurs institutions politiques.

— Nos démêlés avec la république de Gênes prennent,

par sa persévérance dans une neutralité qui doit tourner ù

l'avantage des Français, une tournure ai sérieuse qu'il

sera diflQcile de n'en pas venir à une rupture avec cette

république, ne fût-ce que pour retenir dans la coalition

d'autres Etats d'Italie qui manifestent aujourd'bui leurs

regrets d'avoir cédé aux instances de notre ministère.

On assure que le grand duc de Toscane est précisément

dans ce cas, et que, s'il pouvait reprendre la neutralité,

il ne manquerait pas de le faire.

Déjà on sait que le commerce de la Méditerranée, com-
primé par la présence de lord Hood tant à Toulon qu'aux

îles d'Hyères et dans les ports de la Toscane, commence à

se ranimer, et que, malgré la surveillance de nos croiseurs,

quelques bâtiments sont parvenus à se glisser dans les ports

de Gênes, de Toulon et de iMarseille. C'est sans doute

pour s'opposer à ces entreprises que lord Hood a demandé
aux cours de Naples et de Madrid de lui renvoyer quelques

Vaisseaux.

— Les dernières lettres de Naples nous apprennent que
Sa Majesté sicilieane presse dans ses Etals la levée d'un

corps de quinze mille hommes qui passeront dans la Lom-
bardie, pour se joindre aux troupes autrichiennes qui

doivent agir au printemps prochain contre l'Etat de Gênes.

Les barons et les riches propriétaires de ce royaume ont

offert un présent de 1 million 800,000 ducats au roi de

Naples pour subvenir aux frais de la nouvelle campagne.

— Le gouvernement de Toscane, fatigué des hôtes

nombreux que la guerre lui a donnés, vient d'obliger tous

les Françuis qui ne sont pas résidents depuis le 15 janvier

1793 de sortir de ses Etats dans l'espace d'un mois. Le but

de celte loi est, dit-on, de faire refluer en Corse les émi-

grés, qui ne pourront guère se dispenser de prendre parti

pour Paoli et grossir ainsi le nombre de ses satellites, tant

ils auront à redouter que les patriotes de celte ile ne les

renvoient en France.

— On a observé que les corsaires français qui font le

plus de tort ù notre commerce sortent du port de Cher-
bourg ; ils ne sont pas plus de huit à dix jours en mer ; ils

paraissent sur nos côtes au moment qu'on s'y attend le

moins; ils enlèvent quelques biitimenls, et quand on se

met à leur poursuite ils sont déjà rentrés. En consé-

quence, l'amirauté vient d'ordonner une croisière perma-
nente devant le port de Cherbourg, si fatal au cabotage de

la Manche. Elle a fait passer aussi dans les mers de la Nor-

vège une frégate de /|.'i, et va y en envoyer une seconde
\

pour donner la chasse à des corsaires français qui y ont

enlevé plusieurs bâtiments anglais et hollandais.

PAYS-BAS.
Bruxelles , le 26 février. — Quoique le plan de cam-

pagne arrêté à Londres ait pour objet d'attaquer les Fran-

çais et de ne pas se laisser prévenir par eux, jusqu'ici on

ne voit que des mesures défensives. Un rassemblement

commençait à se former près de Maubeuge, et l'on parlait

avec assurance du blocus de cette ville ; mais il paraît que

les Autrichiens comptaient plus sur le succès des intelli-

gences qu'ils y entretenaient que sur la valeur de leurs

troupes. Depuis que l'œil vigilant du comité de salut pu-

blic a découvert les traîtres, on a fait mille contre-marches

sans objet, et on ne parle plus que de se défendre. On
vient de faire partir un corps de troupes anglaises pour

couvrir Menin et Courtray; tous les cantonnements sont

en mouvement pour se porter sur l'extrême frontière. On
travaille à des retranchements, et tous les malades et les

blessés qui se trouvaient dans les hôpitaux de Mons et de

Tournay ont été transférés dans l'intérieur. Les Français

ne cessent de harceler nos avant-postes. Ils sont rentrés

dans la principauté de Chimay, dans les environs de Beau-

mont et dans le Luxembourg ; la plupart des habitants des

fiontières se retirent dans linlérieur. Toute notre ligne de

défense est menacée à la fois, et l'on s'attend à avoir à sou*

tenir le choc le plus vif de la part des républicains , qui

doivent, dit-on , nous opposer sur la frontière du Nord et

des Ardennes près de quatre cent mille combattants. En
effet, ils ont déjà formé dans le Cambrèsis et la Flandre

maritime d'immenses rassemblements, et cette campagne
paraît devoir être décisive.

Les préparatifs qu'on a faits pour j-ecevoir l'empereur

au château de Marïmont sont achevés; mais nous n'avons

aucune nouvelle ultérieure de son départ de Vienne.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Paris le 19 ventôse. — On mande de Brest, le 10

ventôse, que toute l'escadre a ordre de se tenir prête

à mettre a la voile. Déjà deux divisions sont sor-

ties; la première, commandée par le capitaine The-
venard fils, est composée de deux vaisseaux , deux
frégates et deux corvettes; la seconde, aux ordres

du capitaine Dore, de six vaisseaux, quatre fréga-

tes, trois corvettes. Le reste de l'escadre n'attend

que le vent pour appareiller. Jean-Bon Saint-An-

dré, arrivé ici le 7 ventôse, doit s'embarquer à

bord du vaisseau amiral.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général. — Du 17 vcnlose.

Sur la motion d'un membre, le conseil-général

arrête que les sections sont invitées à épurer tous

les gendarmes qui se trouvent dans leurs arrondis-

sements, et à faire passer les procès-verbaux de
censure à l'agent national, qui sera invité à les re-

mettre à la commission de censure pour y être fait

droit.

— Real, en commission dans les départements,
annonce au conseil que les habitants de Rouen s'oc-

cupent à défricher les longues bruyères de Saint-

Julien, pour y planter des pommes de terre.

— Le citoyen Georget, de la section du Nord, se

plaint de ce que les commissaires de cette section

sont entrés d'autorité dans son jardin, et lui ontor^

donné de faire arracher tous les arbres et les légu-

mes qui s'y trouvaient, pour faire ensemencer tout

le terrain de pommes de terre et d'épinards.

Georget observe au conseil que son jardin est en-

tièrement employé en choses d'utilité, et que, dans
un moment où les bras sont rares, ce serait perdre

un temps précieux que d'en changer la nature. Il

n'est sans doute pas dans l'intention du conseil de

restreindre la culture des jardins à deux objets, la
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pommo (le terre et les haricots, cl de supprimer les

autres lei^umes et denrées utiles dans un ménage.

L'agent national s'tMève avec force contre les ci-

toyens qui, par un zèle malentendu et une igno-

rance profonde, détruisent tout, bouleversent tout,

ft qui, dit-il, arracheraient un arbre pour planter

un chou; ces êtres qui dénaturent les meilleures

intentions, et font détester la révolution par la ma-
nière dont ils exécutent les mesures les plus salutai-

res.

Sur ses observations et celles du citoyen maire, le

conseil-général arrête qu'il sera fait une Adresse,

en forme dinstruction, à l'effet d'obvier aux abus

dont on se plaint, pour être affichée et distribuée

aux sections.

— La section des Marchés demande que chaque
section fournisse six hommes pour maintenir la

tranquillité dans leshalles. — Renvoyé au comman-
dant-général.
— Le conseil-général sur le rapport, des adminis-

trateurs des subsistances et approvisionnements de
la commune de Paris;

Considérant la rareté du bétail dans les marchés,
la disette de ce genre de comestible chez les bou-
chers, et la nécessité d'en diminuer momentané-
ment la consommation, ainsi que la nécessité de

fournir de la viande aux femmes enceintes, en cou-
ches, nourrices, et aux malades des deux sexes ;

L'agent national entendu, arrête ce qui suit:

10 11 sera distribue par jour, pour toutes les sec-

tions de Paris, et selon leur population, vingt-qua-
tre bœufs, soixante-quatre veaux, trente-deux mou-
tons.

20 II sera tué un bœuf de plus, deux veaux et un
mouton pour les malades des maisons d'arrêt.

30 La viande sera délivrée sur des bons des comi-
tés civils, qui ne les donneront que sur des attesta-

tions des officiers de santé et la présence des mères
nourrices.

40 L'administration des subsistances est chargée
du mode de tuerie, de distribution, de vente et de
recouvrement, sous la surveillance du maire et du
bureau municipal.

Neutralité auxiliaire commandée aux Etats-Unis
d'Amérique par leur ci-devant tyran Geor-
ges III (i).

Peut-on concevoir une neutralité toute à l'avnn -

tage d'une des parties belligérantes, une neutralité

active? Tel est cependant le système oppressif élevé,

soutenu contre les nations neutres par la coalition

tyrannique contre le peuple français. Le relus d'ad-

hérer à la coalition, au moins commercialement , est

une hostilité.

Une des maximes de la neutralité résultant des

traités ou du droit actuel des nations est que le pa-
villon neutre rend libre la propriété ennemie. Si

Pitt ne veut pas que le pavillon neutre rende libre

la propriété française , c'est we pas vouloir que ce

pavillon soit neutre, c'est lui déclarer la guerre.

Toute distinction entre la propriété du gouverne-
ment français, la propriété nationale française, et

celle particulière des citoyens français, est sans fon-

dement. Le droit des gens et les traités n'exceptent

des droits de la neutralité que les articles reconnus

(1) « La volonté de Sa Majesté est que les bâtiments amé-
ricains ne portent aucunes provisions dans les colonies fran-

çaises, ni en France aucunes productions coloniales françaises.

Sa Majesté veut l)ien rappeler aux Etats qu'elle a déjà défendu

de porter des blés en France, et donné ordre de saisir toute

propriété française à bord d'un b&limcnt américain.

« Pitt, Dukuas. »

A. M.

universellement ou par traités pour objets de con-
trebande, et n'admettent aucune distinction de pro-
priété nationale ou particulière. Dans une guerre
entre le Danemark et la Suède, cette étrange distinc-

tion a été rejetée par toutes les nations, et même
par l'Angleterre.

En 1793, Pitt a acheté des blés pour 808,000 liv.

sterling, espérant les vendre à petite perte, dit-il,

si cet approvisionnement ne lui est pas nécessaire.

Pitt n'eût pas manqué d'insister auprès des puissan-

ces neutres pour recouvrer ces blés, propriété de
Georges, si les Français les eussent saisis sous pa-

villon neutre, ou il eût regardé comme ennemi le

pavillon qui n'aurait pas fait respecter sa neutra-
lité.

L'interdiction de tous les ports d'une puissance
belligérante aux ijàtiments neutres charges de pro-
visions, même avec indemnité si on veut les céder,
ou faculté de les porter dans des ports non ennemis,
est dans tous les cas une violation de la neutralité,

qui pour exister doit être entière et impartiale, sans

aucunes restrictions, conditions, exceptions, ni li-

mites autres que celles avouées par le droit des na-

tions et le texte des traités. La puissance neutre 11c

doit pas se plaindre de la représaille exercée par

l'autre puissance belligérante; elle doit souffrir ou
de son impuissance, ou de sa non-volonté de faire

réparer l'agression dirigée contre elle par la pre-

mière infraction de la neutralité qu'elle veut garder.

Des puissances neutres trop faibles séparément
doivent s'unir contre le despotisme maritime de Pitt

et se coaliser pour la liberté des mers ,
pour que

chacune d'elles ne soit pas en guerre malgré elle-

même, et puisse porter son excédant de subsistan-

ces à vingt-sept millions d'hommes que neuf scélé-

rats ont conçu l'infernal projet d'affamer.

On peut prendre une place par famine ; mais
douze cent mille grenadiers républicains, qui ne
sont que l'avant-garde de l'armée française, sauront

trouver des vivres en pays ennemi, et prouver a

l'univers qu'une nation armée vaut neuf tyrans,

neuf gouvernements. Chacun de ces neuf souverains,

avec ses satellites , militaires, créanciers et agio-

teurs est peu au-dessus du neuvième de chaque na-

tion.

Si chaque nation se levait en masse, la liberté

française n'aurait bientôt plus d'ennemis : chaque
nation armée proclamerait sa liberté contre le souve-

rain qui la rend belligérante par force; si chaque
nation neutre maintient l'indépendance de sa neu-

tralité, les neuf gouvernements coalisés, les neuf

neuvièmes des nations encore subjuguées ne tarde-

ront pas à céder à la nécessité de demander la paix

à une seule nation libre et volontairement armée

pour elle-même.
Les bâtiments sous pavillon américain doivent-

ils être entièrement propriété américaine pour être

réputés Américains en France ?

La loi de Georges, qui permet aux Anglais défaire

tout serment quelconque en pays étranger pour ob-

tenir les privilèges d'un pavillon étranger, sans

cesser d'être sujets de Georges, ne suffit-elle pas

pour qu'un sujet de Georges ne doive pas être ré-

puté en France citoyen des Etats-Unis d'Améri-

que ?

En donnant à ces deux questions la réponse la

plus absurde et la plus favorable aux ennemis de

la France, il est encore vrai que la neutralité du pa-

villon américain doit recevoir de l'Anglais la réci-

procité de droit que lui donne le Français son en-

nemi.
L'article XXllI du traité de commerce entre la

France et les Etats d'Améri(iue , en portant que le
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pavillon neutre rend libre la propriété ennemie, ne

coiilicnt qu'une expression du droit des gens, qui

oblige Georges, quoique non lié par un traité de

commerce avec les Etats, à céder le même droit à

leur pavillon neutre. Cette obligation de droit vaut

une clause écrite.

Si Georges n'accorde pas au pavillon américain la

clause Iraiiçaise, elle devient caduque; autrement

les Américains seraient despotes et esclaves, tyrans

des Français, et les très humbles valets de S. M. bri-

tannique.

En 1778 les insurgents d'Amérique ont-ils proposé

à la France, pour base d'un traité avec elle, cette

étrange clause : " Notre pavillon sera au' service de

votre ennemi, et ne pourra être d'aucune utilité à

votre commerce ?» La France a-t-elle donné son
adhésion en ces termes : «Quoique mon ennemi ne
respecte pas ma propriété sous votre pavillon, je

consens qu'il rencle libre la sienne ? »

Une telle convention serait toute à l'avantage de
Georges et d'un grand préjudice aux Américains
dans toutes les guerres d'Europe. Eh ! cependant
Georges n'a avec les Etats d'Amérique qu'un traité

de paix, une simple cessation d'hostilités une fixa-

tion des limites de territoire ! Eh ! Georges est en-
core en dedans du territoire américain

, qu'il a re-

connu distrait et indépendant de sa couronne!....
Si l'Anglais non allié des Etats d'Amérique par

tin traité de commerce n'est pas tenu de leur accor-

der réciprocité de neutralité, ces Etats ne pourraient
pas être neutres dans les guerres possibles et peut-
être peu éloignées de l'Angleterre avec la Suède, la

Prusse et la Hollande; car les Etats d'Amérique ont
avec ces trois derniers gouvernements une clause

de neutralité semblable à celle du traité avec la

France. Cette clause n'est qu'une mention du droit

des gens, et elle est dans tous les traités modernes
de commerce.
Le pavillon américain rendrait le commerce an-

glaisinvulnérable !.... Un pavillon aussi extraordi-

naircment privilégié vaudrait plus à Georges que les

treize ci-devant colonies !.... Elles n'auraient donc
reçu le beau nom d'Etats indépendants que pour
servir plus efficacement leur ancien tyran? Les es-

cadres françaises devraient recevoir sous la protec-
tion de leur convoi les bâtiments américains, même
chargés de propriétés anglaises, en écarter les Algé-
riens. Eh ! l'Anglais ne respecterait pas les proprié-
tés des Français ni des sujets des autres puissances
qui ont un traité semblable avec ces Etats, trouvées
à bord des bâtiments portant pavillon américain !

Georges auvait, contre tous ses ennemis d'Europe,
les bâtiments américains pour voituriers inviola-
bles du commerce de ses sujets; eh I les Américains
devraient renoncer à tout profit de navigation avec
les ennemis de l'Angleterre, d'un tyran qui les mé-
priserait au point de prescrire^ leur commerce en-
tièrement national telles restrictions qu'il voudrait,
qui invoquerait contre un pays entier des usages
seulement admissibles contre un port réellement
bloqué !

Au lieu d'une neutralité indépendante qui donne
le caractère d'un peuple, au lieu d'une neutralité
suisse, génoise, danoise ou suédoise, les Etats d'A-
mérique se soumettront-ils aux commandements
des lords de l'amirauté britannique ?

^
Georges interdira-t-il aux bâtiments américains

l'entrée dans les ports des colonies françaises aussi
despotiquement qu'il les a exclus des îles anglaises
depuis dix ans ? Georges a-t-il aussi bloqué tous les
poris de France de si près que les b3timeiits améri-
cains ne puissent y arriver sans le bon plaisir des
amiraux anglais ?

Washington, Adams, Hamilton , Jefferson , Sulli-

van, Langdon,Madisson, Merur, W.-M. Smith, Lau<

rence, Johnston, Hawkins, Baldivin, Williamson,

êtes-vous morts ou paralysés?.... Les ordres donnés
par Georges pour restreindre votre commerce ne
sont-ils pas une déclaration de guerre? Citoyens de

Portsmouth, Newberry-Port, Boston, Newport, New-
Haven, New-York , Philadelphie, etc., n'entendez-

vous pas les cris de vos compatriotes prisonniers à Al-

ger ? Ne voyez-vous pas les ombres de vos femmes, do

vos enfants, que les Anglais ont fait égorger par les

sauvages, vous demander une juste vengeance ?

Etes-vous une nation ou une colonie? Conserverez-

vous l'honneur national si vous servez la tyrannie

contre la liberté? La sûreté de votre constitution,

l'intérêt de votre commerce, le souvenir du sang
français répandu pour votre indépendance La
France est l'Europe pour vous.

La France seule peut recevoir toutes vos exporta-

tions; la France seule peut fournir à toutes vos im-
portations.

Tous les cœurs français ont décrété une irrévoca-

ble exclusion des ports de France des pavillons et

des marchandises de l'Angleterre et de la Hollande.

Américains, Paris et Philadelphie doivent être les

deux plateaux de la balance des deux hémisphères;
votre union à la France doit hâter la chute des ty-

rans, qui craignent que leurs sujets ne reçoivent

d'elle ou de vous des principes de liberté.

Signé Ducher.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Ruhl.

Rédaction du décret rendu, sur le rapport de Ba-
rète, dans la séance du 16 ventôse, qui défend à
tout militaire àpied d'avoir des sabres de trente

pouces de lame et au-dessus.

« La Convention nationale, considérant que la fabrica-

tion des sabres de cavalerie ne saurait fournir à l'instant

aux besoins actuels des troupes à cheval ; que des citoyens

qui ne font aucun service ont une grande quantité de ces

sabres ; que des employés dans les diverses administrations

des armées en ont également dont ils ne sontjamaisàmême
de se servir; que des militaires et officiers d'infanterie en
ont aussi beaucoup qui deviennent pour eux plus embar-
rassants qu'utiles depuis qu'il leur est défendu d'avoir

des chevaux ; que la faculté laissée à tous les citoyens et

militaires indislinctemenl d'avoir des sabres de longHcur
rend plusdifliciles les moyens de se procurer ceux qu'il faut

pour les troupes à cheval , décrète ce qui suit :

Art. I'^ Il est provisoirement défendu à tout militaire

à pied d'avoir des sabres de trente pouces de lame et

au-dessus, à peine de confiscation des sabres et de
300 livres d'amende pour chaque sabre, contre les con-
trevenants.

« II. Les militaires servant dans les troupes à cheval, les

officiers-généraux, les militaires attachés à leur état-major,
les commandants et adjudanls-majors des bataillons d'in-

fanterie et les guides à cheval, auront seuls le droit d'avoir

un sabre de la longueur susdite, tout le temps qu'ils seront
en activité de service dans les armées de la république,

m. Quinzejours après la publication du présent décret
au plus tard, tous officiers militaires, administrateurs ou
employés dans les armées, autres que ceux désignés en
l'arlicle précédent, qui auront des sabres de la longueur
susdite, seront tenus de les remettre au commissaire-ordon-
nateur en chef de l'armée ou aux commissaires-ordonna-
teurs et commissaires des guerres attachés aux divisions

dans lesquelles ils servent, et ce à peine de confiscation

desdits sabres et de destitution des emplois ou grades qu'ils

occupent.

« A l'avenir, les sabres de la longueur susdite pris sur

l'ennemi devront être également remis auxdits commis-
saires-ordonnateurs ou commissaires des gucncs.

I -.l•;^ TjP' "•" l'Ii'i li^c '-;:!



657

a IV. F,ii recevant Icstlils snbrtsjcs conir.iissaiics-or-

donnaleurs el commissaires des guerres les feront estimer

par (les experts, el en fourniront à l'instant le rûrépissé,

dont le moulant sera payé par les payeurs généraux ou

payeurs pari iculiers, sur les ordonnances des commissaires-

ordonnateurs.

« V. Dans chaque armée ers sabres seront envoyés sans

délai par iesdits commissaires-ordonnateurs ou commis-

saires des guerres au coniniissaire-ordonnaieur en chef,

qui les fera parvenir aussitôt au dépôt général de la cava-

lerie do rarmée, à l'adresse de rinspccleur-général chargé

des dépôts généraux de cavalerie à ladite armée, el celui-ci

en fera la distribution aux troupes à cheval qui en pour-

raient manquer.
« VI. Au reçu du présent décret, les directoires de dis-

tricts se feront remettre sans délai tous les sabres de la

longueur susdite qui ont dû être déclarés dans l'étendue

de leur arrondissement par les mnrchands, fonrbisseursou

autre* citoyens, en vertu du décret du 25 frimaire; ils en

feront faire l'estimation par des experts, et payer le mon-
tant |)ar les receveurs de districts.

VII, listeront confisquer avec amende, conformément

au décret du 25 frimaire, tous les sabres de la longueur
|

susdite qui n'auront pas été déclares; ils établiront tel

nombre de commissaires qu'ils jugeront convenable pour

les seconder, et resteront responsables de la célérité de

l'exécution des mesures dont ils sont chargés par le présent

décret.

« VIII. Tous les sabres ainsi achetés ou saisis seront en-

voyés directement par les directoires de district aux dépôts

généraux de cavalerie, ainsi qu'ils est ci-après indiqué.

a Armée du ISord. — Les districts des départements du
Pas-de-Calais, de la Somme, du Nord, de l'Aisne, de

Paris, de Seinc-et-Oise, de l'Oise, de Seine-et-Marne, de

l'Aube, de l'Yonne, de la Côle-d'Or, de la Nièvre^ du Loi-

ret, du Cher et de l'Indre enverront Iesdits sabres aux
dépôts généraux de la cavalerie de l'armée du Nord, à

Compirgne, Beauvais, Chàlons-sur-Mame ou Reims, à l'a-

dresse (le l'inspecteur-général desdits dépôts.

Armée des Ardcnnes, — Les districts des départements

des Ardenncs, delà Meuse et de la Marne enverront Iesdits

sabres aux dépôts généraux de la cavalerie de l'armée des

Ardennes, à Vauconleurs ou Saint-Mihiel , à l'adresse de
rinspccleur-général desdils dépôts.

tA'inée de la Moselle. — Les districts des départements

de la Moselle, de la Meurlhe, des Vosges, de la Haute-
Marne, enverront Iesdits sabres aux dépôts généraux de la

cavalerie de l'armée de la Moselle, à Nancy, Pont à-Mous-

son ou Lunéville, à l'adresse de l'inspecteur-générai desdils

dépôts.

« Année du Rhin. — Les districls des déparlements du
Bas-P.hin, du Haut-Pdiin , de la Hante-Saône, du Mont-
Terrible, du Donbs, du Jura, de Saône-el-Loire, de l'Al-

lier, du Puy-de-Dôme, delà HauleLoire, du Cantal, delà
Corrèzc el de la Creuse enverront Iesdits sobres aux dépôts

généraux delà cavalerie de l'armée du Rhin, à Colmar,
Phaisbourg, Besançon ou Béfort, à l'adresse de l'inspec-

teur-général desdits dépôt"!.

« Armée da . U,i-. . — Lus districls des départements de
PAin, du Mont-Blanc, de l'Isère, de Rhône-et-Loire, des

Hanles-Alpes, des Basses-Alpes et de la Drôme enverront
Iesdits sabres au dépôt général de la cavalerie de l'armée

(les Alpes, à Vienne, à l'adresse de Pinspecleur-général

dudit dépôt.

« Armée d''llalie. — Les districts des départements des

Alpes-^Iarilinies, du Var, des Bouches-du-Rhône, de Vau-
cluse, de l'Hérault, du Gard, del'Aveyron, de la Lozère

et de l'Ardtche enverront lesdiis sabres au dépôt général

de la cavalerie de l'armée d'Ilalie, à Aix, à l'adresse de
i'inspecleur-général dudit dépôt,

« Armée des Pi/rénces-Orienlales. — Les districts des

déparlements de l'Aude, des Pyrénées-Orientales, de l'A-

riége, de la Haute-Garonne, du Tarn, des Hautes-Pyrénées,
des B:isses-Pyréi'.ées, des Landes et du Gers enverront
lesdiis sabres au dépôt généi al de la cavalerie de l'armée
des Pyrénécs-Orieniales, à Carcassonnc, à l'adresse de
l'inspecteur-général dudit dépôt.

(I Armée des Pyrénées-Occidentales. — Les districts

des départements du Bcc-d'Ambès, de Lol-et-Garonne, du

Lot, de la Dordogne, de la Charcnle-Infcrienre, de la Ven-
dée, dis Deux-Sèvres, de la Charente el de ki llaute-Vimnc
enverront lesdiis sabres aux dépôts généraux de la cava^

lerie de l'armée des Pyrénées-Occidemales, à Aucli ou à

Pau, à l'adresse de l'inspecteur-général desdits dépôts.

(( Armée de l'Ouest. — Les districts des dépailenienls

de la Vienne, Mayenne-et-Loire, Indre-Ct-Loire, Loir-et-

Cher et de la Sarthe enverront Iesdits sabres aux dépôts

généraux de la cavalerie de l'armée de l'Ouest, à Poitiers

ou à Angers , à l'adresse de l'inspecteur-général desdits

dépôts.

a Armée de Brest. — Les districls des déparlements de

la Loire-Inférieure, du Morbihan, duFinistùe, des Côles-

du-Nord, d'Ille-et-Vil;iine et de la Mayenne enverront

lesdiis sabres au déjiôt général de la cavaleiie de l'armée

des Côtes de Brest, à Fougères, à l'adresse de l'inspecteur-

général dudit dépôt.

« Armée de Cherbourg. — Les districts des départe-

ments de la Manche, du Calvados, de l'Orne, de l'Eure,

d'Enre-el-Loir et (le la Seine-Inférieure enverroiil Iesdits

sabres au dêp(^)t général de la cavalerie de l'armée des

Côtes de Cherbourg, à Falaise, à l'adresse de l'inspecteur-

général dudit dépôt.

a IX. L'insertion au Bulletin servira de publication au
présent décret. ^

SÉANCE DU 19 VENTOSE.

PocHOLLE , au nom du comité de marine : Ci-

toyens, les lettres de marque sont une sorte de pri-

vilège gothique qui tient encore à rédifice détruit

de l'ancien rt'gitne, et dont vous avez ne'anmoins de
nouveau consacré l'existence. En attendant que le

comité de marine soit autorisé à vous faire un rap-

port sur le décret du 21 janvier 1791 qui les main-
tient, il m'a chargé de vous rendre compte du fait

suivant, bien propre à en démontrer rinutihté.

Le 25 brumaire dernier, Denis Thueux, maître

pêcheur du port de Boulogne, aperçoit au large un
navire qu'il juge être ennemi. 11 sortait pour faire sa

pèche. Neuf hommes et un mousse formaient tout

son équipage ; une hache et les instruments du mé-
tier, toutes leurs armes ; une caïche anglaise était à

peu de distance.

Quoique le navire leur parût considérable

,

Thueux et ses braves compagnons forment le desseii)

de l'attaquer, l'atteignent et s'en emparent à la vue
de la caïche.

Ce trait d'audace est trop français pour ne pas

mériter d'être mis sous vos yeux. Vous êtes trop

justes, citoyens, pour n'en pas déduire les consé-

quences naturelles que votre comité va vous propo-

ser d'adopter.

Le navire pris par Thueux et sa cargaison sont

évidemment ennemis: le conseil exécutif en a véri-

fié et reconnu les titres; mais à qui appartient-il

d'en jouir? C'est une question que vos lois laissent

indécise.

Le code des tyrans confisquait ces sortes de prises

à leur profit; c'était véritablement une ordonnance

de pirate.

Un gouvernement républicain respecte mieux les

droits du pauvre, et ne sait point ravir au malheu-
reux le prix légitime de son courage et des périls

qu'il a bravés.

Vous sentirez que le navire pris par Thueux ne
peut appartenir qu'à lui et aux intrépides matelots
qui ont partagé ses dangers.

Quand d'ailleurs ce marin et ses compagnons ne
vous intéresseraient pas sous le rapport de la justice

qui leur est rigoureusement due, ils devraient en-

core être offerts à votre admiration et à votre recon-

naissance comme les bienfaiteurs de l'humanité. Ce

sont ces mêmes hommes qui , au péril de leur pro-

pre vie, en dt-cembrc 91, arrachèrent à la fureur des

flots l'équipage d'un bâtiment de Nicuport qu'une

83
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tempête ven.iit d'engloutir. La ville de Niciiportleur

îî ilvLOi'iié des médailles, et leur pays
,
qu'ils out ho-

noré par cette belle action, leur pays, dont tous les

traits d'héroïsme, quels qu'ils soient, sont la pro-

priété naturelle, n'a rien lait encore pour leur ré-

compense.
Voici le projet de décret proposé par votre co-

mité :

La Convention nationale, après avoir entendu le rap-

port de son comité de marine sur la prise d'un navire enne-

mi faite par Denis Tliueux, maître pêcheur du port de

Boulogne;
Il Considérant que, quoique le capteur ne frit pas pourvu

de lettres de marque, il n'en a pas des droits moins con-

stants sur une propriété qui est devenue le prix de son in-

tiépidité et de son courage,
« Décrète que Thueux et son équipage jouiront, comme

d'une bonne prise, du navire conduit par eux dans le port

de Boulogne le 25 brumaire c'.crnier;

« Charge son comité de marine de lui proposer une loi

générale, applicable à toutes les prises de ce genre ;

Renvoie au comité d'instruction publique l'examen

de l'action héroïque de ces braves marins, en décembre

91 , pour lui présenter le mode de récoiùpense qui leur

convient, n

Ce décret est adopté,

— On lit une Adresse de la Société populaire d'A-

lençon.

« Hommes libres, les prêtres sont vos ennemis; ce sont

eux qui font prosterner les peuples devant les tyrans ; ce

sont eux qui enseignent la bassesse , la fausseté et tous les

vices. Décréiez, législateurs, leur arrestation jusqu'à la

paix : l'esclavage nous vient des prêtres, comme la liberté

nous vient des dieux, n

— La Société populaire de Givet écrit qu'elle voue
à l'exécration les hommes assez lâches pour entrer

en composition avec nos ennemis.

Celle de Senlis félicite la Convention sur le décret

qui séquestre les biens des ennemis de la république

et déclare inviolables les biens des patriotes.

— L'agent national de Rélhcl fait passer l'état des

dous déposés par les citoyens de cette commune; il

consistent en 1,345 liv. en assignats , sept cent qua-

tre-vingt-deux chemises etquatre-vingt-dix-huit pai-

res de souliers.— La Société populaire de Caseneuve offre pour
les défenseurs de la patrie cent paires de bas, deux
cents chemises, soixante-sept paires de souliers,

1,600 liv. en assignats et 124 liv. en numéraire.
— La citoyenne Duménil fait don des arrérages

d'ime rente de 400 liv. tant que durera la guerre.
— La Société populaire de Chaumont annonce

qu'un quatrième cavalier armé et équipé vient de

partir pour rejoindre les trois premiers, qui sont

déjà en présence de l'ennemi ; un cinquième, mem-
bre de la Société, ira bientôt se joindre aux défen-

seurs de la patrie.

— Une lettre du district des Andeleys annonce
que les biens des émigrés se vendent avec le même
avantage que les autres biens nationaux. Trois lots

de terre, qui rapportaient annuellement 4,300 liv.,

ont été vendus 100,000 liv.

— Le comité de surveillance de Boulet écrit qu'il

a découvert dans l'église de cette commune des ef-

fets assez précieux, cachés sous le manteau de saint

Nicolas et les habits de la Vierge.— Les administrateurs du district de Lille en-
voient quatre états détaillés des dons faits par leurs
concitoyens et une lettre du représentant Chaslcs ;

ils prouvent qu'ils n'ont jamais eu envie de le ca-
lomnier.

Renvoyé au comité de salut public.
— Ou lit une lettre du chcl du 2c bataillon de la

ÎSicvre, qui fait part du trait suivant : Dans une sor-

lin faite par In garnison de Maubeuge, le brave vo-
lontaire Dumouliu eut le bras gauche emjjor'u; d'un
boulet de canon ; ses camarades lui témoignèrent
leur sensibilité, a Je suis assez heureux, leur dit-il,

puisqu'il m'en reste encore un pour le service de la

patrie. »

— Les maire et officiers municipaux de la com-
mune de Villefranche, département de la Haute-
Garonne , ont déposé dans les magasins de la répu-
blique deux cent trente-deux couvertures, deux
cent cinquante draps et quatre cent quarante-deus
chemises.
— La commune de Compiègne a envoyé à la

Monnaie vingt et un marcs d'or, deux mille deux
cent quarante-deux marcs d'argenterie, et dix-sept

mille vingt-huit marcs de galon. — Insertion au
Bulletin.— L'assemblée applaudit à une Adresse du 3e ba-
taillon de la Meuse, armée de la Moselle. «Vous
avez décrété que nous avions bien mérité de la pa-
trie, écrit ce bataillon

;
quoi de plus doux et de

plus grand pour des républicains ! On nous parle

d'une gratification; nous confondrait-on avec ces

lâches satellites d'Autriche qui ne se battent que
pour de l'argent? L'or ne nourrit pas la vertu ; il la

tue : la monnaie des républicains est l'estime publi-

que.»
— Carrier, au nom de la commune et de plusieurs

citoyens d'Ancenis, dépose sur le bureau quantité

de dons patriotiques ; le citoyen Poupart s'est sur-

tout distingué par sa générosité.
— La Société de Versailles présente deux cavaliers

jacobins qu'elle a montés et équipés.
— On fait lecture d'une lettre du général Cartaux,

qui se plaint de ce qu'il languit dans les fers depuis

soixante-quatorze jours et qu'il est privé du bon-
heur de servir la patrie.

Cette lettre est renvoyée au comité de sûreté gé-
nérale.
— Ramel propose un article additionnel au décret

qui interdit aux militaires à pied et aux citoyens d'a-

voir des sabres de trente pouces de long et au-des-

sus ; il est adopté ainsi qu'il suit :

« Les marchands fourbisseurs et autres citoyens

qui ont des sabres de la grandeur ci-dessus men-
tionnée seront tenus d'en faire la déclaration à leur

muincipalité dans les huit jours de la publication,

sous peine de confiscation. Ces sabres seront esti-

més, payés à leurs propriétaires, et envoyés aux ad-

ministrations de district, qui les feront passer à leur

destination, c'est-à-dire à la cavalerie. »

GoLPiLLAU (de Montaigu) : Citoyens , je dénonce
à la Convention une mesure contre-révolutionnaire

imaginée par les colons de Saint-Domingue logés à

Paris, à l'hôtel de Massiac (1). Le citoyen Joznet,

dont vous connaissez le civisme, vient d'être nommé
par le ministre de la guerre pour commander les

forces que le gouvernement envoie à Saint-Do-
mingue pour faire exécuter le décret sur l'abolition

de l'esclavage des nègres. Eh bien ! au moment où
il se disposait à partir, ce citoyen vient d'être jeté

dans les prisons. Je demande que les députés de

Saint-Domingue, de concert avec le comité de sû-

reté générale, recherchent les auteurs de cette in-

trigue.

DuFAYS : J'ai connu à Saint-Domingue le citoyen

Joznet ; son patriotisme le faisait estimer de tous les

bons républicains. J'ignore les motifs de sa déten-

tion.

(l) On l'appelait le Club Massiac; il n'était composé que
de colons ennemis de rémancipation et généralement de
toutes les mesures révolutionnaires; ce club existait depuis

le comnicaccmeat de 1^ révolution. L. G.
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Clauzel ; Un renvoi au comité do sûreté ge'né-

rale entraînemit des longueurs qui empêcheraient

la prompte exécution du décret que vous avez rendu

en faveur des nègres. Je demande que le patriote

Joznet soit amené a la barre, pour instruire la Con-
vention des motits de son arrestation.

Cette proposition est décrétée.

Thuriot : Je demande qu'en même temps qu'on

exécutera le décret que vous venez de rendre le co-

mité de sûreté générale prenne des renseignements

auprès de la police et des comités de surveillance sur

les motifs de l'arrestation du citoyen Joznet.

Fayau : J'annonce à l'assemblée qu'il y a dans les

Sociétés populaires des sections de Paris des hom-
mes qui se disent colons, et qui ne sont connus dans
les colonies que par les vexations qu'ils y ont exer-

cées. Je demande qu'on les surveille, car ils intri-

guent pour empêcher l'exécution du décret qui rend
la liberté aux nègres.

La proposition de Thuriot est adoptée.

Le Président : L'accusateur public près le tribu-

nal révolutionnaire demande à paraître à la barre,

en exécution du décret qui l'y appelle.

L'admission est décrétée.

Fouquier-Thinville : S'il pouvait rester quelque
doute sur l'existence de la conspiration qui avait

pour but d'anéantir la représentation nationale, les

faits que je vais vous rapporter, sans pouvoir en dé-

signer les auteurs, le feraient disparaître. Aussitôt
que le décret du 16 ventôse me fut connu, je fis con-
voquer l'administration de police de Paris. Dans une
séance d'une heure et demie on ne put me donner
aucun renseignement bien positif, aucun fait bien
marquant, mais des renseignements vagues.

Le décret de la Convention nationale renferme
deux parties : la première est relative aux brochures
incendiaires qu'on fait circuler. Dans le court espace
de temps que j'ai eu je n'ai pas pu faire des recher-
ches bien étendues, mais voici ce qui est parvenu à

ma connaissance.
Hier on me prévint qu'un placard venait d'être af-

fiLxié au coin de la rue Neuve-Saint-Eustache
;
j'y

envoyai sur-le-champ ; on ne trouva rien, le placarci

avait disparu. Aujourd'hui , il y a environ une
heure, on m"a rapporté que deux hommes lisant cette

afliche avaient eii dispute ensemble. L'un en ap-
prouvait le contenu et disait qu'ettectivement il fal-

lait tomber sur la Convention nationale et les auto-
rités constituées; l'autre traitait celui-ci de contre-
révolutionnaire et improuvait fort ses sentiments.
Je fais rechercher le défenseur de l'écrit royaliste;
j'ose espérer qu'on le trouvera.

Ce matin j'ai rencontré le représentant du peuple
Martel, avec un autre citoyen, qui venait de voir le

citoyen Foucault, juge du "tribunal révolutionnaire,
malade depuis quelques jours. Ils m'ont dit avoir vu
un placard affiché tout près du palais de justice

;

nous nous y sommes rendus avec deux administra-
teurs de police ; nous avons reconnu que cette affi-

che avait été mise ce matin. Elle était collée avec du
pain mâché, et écrite de la même main que celle

que la Convention m'a envoyée; le contenu est le

même, le format seulement en est plus petit
;
je vous

l'apporte ; la voici.

J'ai aussitôt fait appeler le commissaire de police
de la section: c'est celle des Marchés; il m'a ré-
pondu que les citoyennes qui fréquentent le mar-
ché étaient bien loin de partager les sentiments de
l'auteur du placard, ni de se laisser séduire par de
seniljlables affiches, qui, à ce qu'il m'a assuré, se re-
nouvellent presque tous les jours.

Voilà tout ce que j'ai pu apprendre au sujet des li-

belles qui m'avaient été-dénoncés. J'observe à la Con-

vention nationale que je n'ai point de surveillants à
mes ordres; si j'avais eu des agents pour faire les
recherches nécessaires, peut-être les renseignements
que j'aurais obtenus auraient-ils été plus satisfai-
sants.

La deuxième partie du décret m'enjoint de re-
chercher les auteurs de la défiance que l'on jette sur
les subsistances. Je vais faire part à la Convention
des mesures que j'ai prises.

,J'ai fait assigner trois patriotes bien connus de
chaque commune, à dix lieues aux environs de Paris.
Déjà deux cents ont été entendus; mais le nombre
en sera considérable, attendu que les malveillants
exercent leurs manœuvres jusqu'à quinze, même
vingt lieues à l'entour de Paris.

La rareté de la viande peut avoir une cause dont
je n'entretiendrai pas la Convention

, parcequ'elle
la connaît aussi bien que moi ; mais voici des faits

que je vais lui rapporter.
' 'premier se passe à Sèvres. Il y a trois bouchers

dans cette commune; toutes les nuits, de nombreu-
ses voitures d'aristocrates, d'égoïstes, y vont faire

leurs provisions et emportent jusqu'à vingt livres

de viande. Les bouchers de Paris, qui ne peuvent la

vendre qu'au prix du maximum, apportent chez ces
bouchers la viande qu'ils achètent et qu'ils vendent
au prix que bon leur semble.
Le fils d'un boucher de Paris disait ces jours-ci :

« J'ai trois veaux; ils m'ont coûté trop cher pour que
je les vende à Paris, au prix du mdximum; je les
porterai à Sèvres, oili je les vendrai avec profit. »

A Menil-Anbry deux hommes se présentèrent
hier au comité de surveillance de cette commune,
avec de prétendus pouvoirs d'une section de Paris
pour enlever les comestibles. Ce comité n'a fait

qu'une partie de son devoir en répondant à ces
hommes qu'il consentait à ce qu'ils emportassent
les comestibles, à condition qu'ils les feraient vendre
au marché. Cependant cette réponse ne contenta pas
les deux aristocrates ; ils tournèrent le dos sans dire
autre chose.

A Pont-Saint-Maxence la municipalité a fait ar-
rêter des œufs et du beurre qui étaient envoyés au
citoyen Mercier, officier municipal de la commune
de Paris. Le maire a osé dire : « Quand on nous en-'

verra du sucre de Paris, nous verrons alors si nous
lui ferons passer nos œufs et notre beurre. »

ALon^jumeauetàVincenneson a de même arrête
les denrées destinées pour Paris. Les dénonciateurs
de ces manœuvres auraient dû en faire connaître les

auteurs; mais j'espère que par mes soins je parvien-
drai à les découvrir. Le tribunal est entièrement dé-
voué au peuple et à la Convention nationale. Il rece-

vra toutes les déclarations qui lui seront faites, il

poursuivra tous les conspirateurs, car malheureuse-
ment il y en a, et ne se reposera que lorsque tous les

ennemis de la liberté auront disparu.

Fouquier-Thinville est admis aux honneurs de la

séance au milieu des applaudissements.
Martel : La Convention vient d'applaudir au zèle

infatigable de l'accusateur public; elle a dû s'aper-
cevoir que, si Fouquier-Thinville n'a pas décou-
vert tous les fils de la conspiration, c'est qu'il n'a-
vait pas tous les moyens qui sont nécessaires

;
je de-

mande qu'il lui soit accordé le nombre de surveil-
lants qui sera convenable.
On demande le renvoi de cette proposition aux

comités de salut public et de législation.

Thibalt : Le comité de salut public nous a an-
noncé qu'il devait faire incessamment un rapport sur
la police de Paris. Je demande que celui que vient

de vous faire l'accusateur public lui soit renvoyé.
J'ai déjà prévenu la Convention que les provisions
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qi!o faisnipiit venir de leurs feniios les particuliers

(t:iient arrêtées. Vous senfpz conibien c'est nuisible à

l'approvisionnement de Paris ; car le citoyen qui

trouvera le moyen de faire venir des subsistances de

la campagne n'ira pas acheter au marche
;
par con-

se'quenï, ;:!us le nombre de ceux qui s'approvision-

neront hors de Paris sera grand, moins il y aura de

concurrence dans les marchés de Paris. Déjà une
section de cette commune a fait une proclamation
pour inviter les citoyens à faire venir pour leiu"

compte des denrées de la campagne; je demande
que cette mesure soit généralisée pour tout Paris.

***
: La cause de la disette qui se fait sentir est

bien claire: ce sont les égoïstes, les parasites, les

aristocrates qui ont fui Paris pour éviter la surveil-

lance active des sections qui retiennent les subsis-
tances. (Violents murmures.)

Thirion : Paris n'est pas une ville ordinaire; sa
population est immense, les moyens de l'approvi-
sionner doivent être extraordinaires. Que toul , ax
qui l'habitent fassent venir des provisions de leurs

campagnes, de leurs fermes ; vous verrez que la foule
ue sera plus aussi grande dans les marchés ; mais si

on fait arrêter aux barrières les œufs ou le beurre
d'un particulier et qu'on les distribue au premier
venu, ce particulier se gardera bien de faire venir
des provisions.

Voici un fait qui est arrivé à un de nos collègues.
On lui envoyait du lard de son pays; eh bien! ce
lard a été arrêté aux barrières et partagé à ceux qui
se sont trouvés présents.

Charlier : Les meilleurs moyens d'approvision-
ner Paris sont la confiance, la sûreté et la protec-
tion. Que chaciue citoyen fasse venir ce que bon lui

semblera, quctoutespatrouillesoutous individus qui
se permettraient d'enlever des subsistances qui ap-
partiennent à un particulier soient sévèrement pu-
nis, que les autorités constituées ne soient pas ca-
lomniées; la disette cessera bientôt. (On applaudit.)

Legendre : Nous devons nous borner à aiguillon-
ner le zèle de l'administration chargée de l'arrivage
des subsistances à Paris. Voilà tout ce que nous de-
vons faire en ce moment.

Ces diverses propositions et le rapport de l'accu-
sateur public sont renvoyés au comité de salut pu-
blic.

( La suite demain.
)

N, B. A la fin de la séance, le citoyen Joznet a paru à la

barre; il a dit avoir été mis en étiit d'arrestation par ordre
de l'administralion de police de Paris, sur la demande faite

par le comité révolutionnaire de Nantes. — Une discussion
s'e^t engagée, à la suite de laquelle le décret suivant a été
rendu :

a La Convention nationale décrète :

« Art. l". Tous les colons qui ont été membres de l'as-

semblée de Saint-Marc et de celle connue depuis sous le

nom d'assemblée coloniale, les agents de ces assemblées et
les membres des clubs de Massiac et des Colonies, actuelle-
ment en France, sont mis en état d'arrestation.

« II. Les scelles seront apposés sur les papiers de tous
les colons résidant à Paris.

<( III. Les signataires des dénonciations faites au comité
révolutionnaire de Nantes contre le général Joznet seront
mis en étal d'arrestation et traduits devant le comité de
sûreté générale de la Convention.

< IV. Les dénonciations et les pièces y relatives déposées
au comité révolutionnaire de Nantes seront apportées au
comité de sûreté générale.

« V. Les citoyens Boulin et Cbaux, membres du comité
révolutionnaire de Nantes, se rendront aujjrès du comité
de sûreté générale pour y donner les renseignements qui
leur seront demandés.

« VI. La Convention renvoie au comité de salut public
*^r prononcer sur la mise en liberté du général Joznet.

« VIT. Le iMésent décret sera porté par un courrier

cxtraordinaiie. »

Étal des prisons.

Le Bulletin de la police porte le nombre des pri-

sonniers à 6,064.

SPECTACLES.
Opéra National. — Auj. Toulon soumis,• Horatiua

Codés; Toute la Grèce, et l'Offrande ci la Liberté,

Théâtre de l'Opéra-Comiqie national , rue Favarl. —
La Soirée orageuse ^ et Tout pour Camour , ou Juliette et

Roméo.

Théâtre de la Républiqce, rue de la Loi, — L'Avare,

En attend, la 1'" représ, de CHomme à la main de fer,

ou Evrard de Rixleben, drame lier, en 5 actes.

Théâtre de la rue Feydeau. — Ln Papesse Jeanne;

les Deux Ermites, et la Prise de Toulon.

Théâtre de la Montagnk, au Jardin de l'Égalité. —
LeSojird, ou l'Auberge pleine, coin, en 3 actes ; r£sprî<

de contradiction, et (es Femmes et le Secret.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois. —
Alisbelle, ou les Crimes de la Féodalité, opéra en 3 actes,

préc. des Montagnards.
Priûjidi, te Tartuffe, smv\ de la Gageure imprévue, he

citoyen Mole et la citoyenne Devienne joueront dans les

deux pièces.

Incessamment la Journée de CAmour
,
grand divert. du

citoyen Gallet.

Théâtre des Sans-Cllottes, ci-devant Molière.— Beau-

vais dans les Cachots, ou la Reprise de Toulon : la 2" lepr.

de CAbolition de l'esclavagedes nègres, et JSous v'id aupas !

Théâtre lyrique des Amis de la Patrie^ ci-devantde la

rue de Louvois. — Laure et Zulmé, opéra en 3 actes, et

Michel Cervantes, op. en o actes, aspect.

Théâtre du Vaudeville. — Le Sourd guéri; Arlequin

Pygmalion, et la Fête de l'Egalité.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — Les Quiproquos ;

le Sans-Culottes, et le Pirate, panl. en 3 actes.

Théâtre du Lycée des Arts, au jardin de l'Egalité. —
L'Histoire du Genre humain, pant, à grand spect., préc.

de l'Ecole du Républicain,

Théâtre français comique et lyrique. — Le Mélo-
mane; le Café des Patriotes , et les Forges du Père Du-
ckéne.

Amphithéâtre d'Astley, faubourg du Temple. — Au-
jourd., à cinq beures et demie précises, le citoyen Fran-
coni, avec ses élèves et ses enfants, coniinuera ses exer-

cices d'équitation et d'émulation, tours de manège, dan-
ses sur ses cbevaux, avec plusieurs scènes et entr'actes

amusants.

Il donne des leçons d'équitation et de voltige tous les

matins, pour l'un et l'autre sexe.

Du 19 ventôse.

PAIEMENTS DES DENTES DE l'HOTEL-DE-VILLE
DE PARIS.

Portions de 8 mois 24 jours. Toutes lettres.

Noms des payeurs.

9. Delarue, perp. et viag Nonidi.

18. Radix, perp. et viag Nonidi.

27. Defrance, lont. viag. et perp Nonidi.
ôfi, Dcbroé, perpétuel Konidi.

I
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POLITIQUE.

PRUSSE.

Uo'lin, le 6 février. — Extrait du mémoire remis par le

roi de Prusse d la diète de CEmpire.

Qu'il était notoire que les plus grands services

avaient été rendus par la Prusse dans la dernière campa-
gne...; que la guerre avait été continuée au risque de l'au-

gusle personne du roi et des princes de sa maison....; qu'à

cause de l'eloignenient celle guerre avait été plus coûteuse

i la Prusse qu'aux autres puissances alliées qui sont plus

voisines ;

a Qu'en conséquence le roi avait déjà déclaré depuis trois

mois aux autres puissances alliées que, sans des secours ef-

flcaces, il serait hors d'élat de continuer la guerre pour la

troisième campagne, et forcé même de retirer la plus

grande partie (le son armée; que depuis quelque temps on
avait Iruilé ci lie matière sans avoir rien décidé.. . ; que la

dertiière retraite de M, Wurmser avait eu la suite funeste

de livrer aux flammes les seuls et immenses magasins de

l'armée prussienne; que, par toutes ces circonstances mal-
heureuse- , l'armée prussienne se trouvait dans la plus

grande détresse, et S. M. se voyait forcée de déclarer à tout

l'Empire qu'elle ne serait plus en état de soutenir cette

guerre désastreuse sans risquer sa ruine totale, à moins
qu'on ne trouvât moyen de fournir à la subsistance et à

l'entretien de l'armée, savoir: que l'Empire entier, pour
la défense du territoire duquel celte guerre se faisait, se

chargeât de fournir par jour quarante et un mille neul

cent soixante-six rations de fourrage et qualre-vingt-deux

mille deux cent cinquanle-quatre rations de bouche. Sa Ma-
jesté s'attend à recevoir une réponse sati-faisanlc; en atten-

dant, elle demande que provisoirement les six Cercles les

plus exposés fournissenl les articles en nature et sans délai,

et Sa Majesté se contentera d'un dédommagement en ar-

gent pour les quatre autres. »

HOLLANDE.

La Baye , le 20 février. — Le commerce s'étonne de
l'espèce d'abandon dans lequel le gouvernement semble
vouloir le laisser. Plusieurs de nos bâtiments ont été pris

par les corsaires français ; ceux de Dunkerque ont fait sur

nous des prises importantes, et sont venus nous braver

jusqu'à Scheveningen. Il est surprenant que les deux puis-

sances maritimes de la coalition, l'Angleterre et la Hol-

lande, se montrent comme au dépourvu, après avoir rem-
pli l'Europe de leur jactance et de leurs détestables com-
plots.

Les Etats-Généraux ne sont pas sans inquiétude du côté

du roi de Prusse, dont le ministre, comte de Keller, vient

encore de présenter des récriminations sur certains points.

ANGLETERRE.

Débais du parlement. — Chambre des communes.

SÉANCE DU 18 FÉVRIER.

Divers bills particuliers occupent le commencement de

cette séance ; on passe ensuite à la première lecture de ce-

lui qui interdit aux négociants anglais la vente des nègres

dans les colonies étrangères. La seconde, qui donnera ma-
tière aux délibérations pour arrêter délinitivement les

moyens d'exécution, est remise au mardi suivant.

M. Fox, revenant à l'objet pour lequel il avait lui-même
sollicité un délai quelques jours auparavant, demande
l'examen de la conduite de l'amirauté à l'égard de la pro-

tection accordée au commerce britannique. Ses motifs sont

l'importance de cet examen
,
qui ne manquera pas , si la

CUiuibre remplit sou devoir, comme clic le fera sans dou-

3» Série. — Tome FI.

te, en y donnant une attention proportionnée, d'avoir les

suites les plus salutaires, les plus avantageuses pour le bien

publie.

« J'écarterai, dit-il, toute discussion étrangère, ou même
qui ne serait pas intimement liée à celle-ci. j'admettrai

pour un instant la guerre juste et convenable ; je me bor-

nerai donc à approfondir comment, en la faisant, on a mé-
nagé les intérêts de noire commerce , et comment on l'a

protégé. Mes informations récentes, si elles sont vraies, et

je les crois telles, démentent les assertions qu'on s'est per-

mises, non-seulement dans celte Chambre, mais qu'on a

eu encore grand soin de propager au dehors. Je pourrais

poser ainsi ma question : la guerre a-t-elle été conduite de

manière à procurer tous les avantages po-sibles à ce pays,

et tous les désavantages également possibles à ses ennemis?

Mais je veux bien me circonscrire dans ce seul point:

quelle a été la protection accordée au commerce depuis le

commencement de la guerre ? El remarquez bien qu'il n'y

a nulle objection raisonnable contre le dessein de celte re-

cherche; car s'il est prouvé que les ministres aient rempli

leur devoir, elle aura tourné à leur honneur; et si l'on

démontre le contraire, la Chambre se dira à elle-même,

elle dira à la nation entière (|u'il faut flétrir de sa censure

leur conduite , laquelle aura élé d^aulant moins excusable

qu'ils disposaient de très grands moyens.

« Je ne veux rien faire préjuger contre eux ; mais d'a-

bord n'est-il pas étonnant que, parmi le grand nombre des

membres instruits dans les matières commerciales, il ne

s'en soit trouvé qu'un seul qui ait déposé en faveur de

celte protection ? et encore n'a-l-il parlé que du commerce
de la Baltique. »

M. Fox passe ensuite au commerce de Terre-Neuve; il

proteste qu'il tient des autorités les plus respectables que

des flottes entières, à raison du défaut de convois, sont

parties si tard que la saison a élé totalement perdue pour

elles. Il ajoute qu'il est même douteux que par suite on
veuille se livrer encore à celte branche de commerce.

A l'égard delà flotte de Québec, il rappelle quelques

circonstances importantes. Les objets qu'on veut vendre

aux sauvages doivent être arrivés pour le grand marché des

Indiens, autrement le commerce est perdu pour l'année.

Les marchands du Canada, en sollicitant un convoi |iour le

marché dernier, ont demandé qu'il fût prêt au plus tard

pour le 15 avril ; ils ont eu également grand soin de faire

observer qu'ils manqueraient le marché s'ils ne pouvaient

mettre à la mer à celle époque précise. Le ministre leur

proposa d'abord un sloop ; depuis , en faveur de l'amiral

King, il a accordé une frégate ; mais celle-ci n'a été prête

qu'au 30 mai : ainsi les marchands n'ont pu arriver au
marché indien. La totalité du convoi était estimée à

300,000 liv., dont la moitié s'est trouvée perdue pour sa

destination.

Ici M. Fox donne lecture d'un mémoire présenté à l'a-

mirauté par les marchands du Canada. Un autre a été re-

mis depuis à M. Slephens, l'un des lords de l'amirauté.

Quelques personnes pourront en trouver les expressions

hautaines et menaçantes; mais il servira à faire connaître

si l'amirauté peut se vanter de la prolection qu'elle a don-

née au commerce.
Ce ne sont pas les seuls reproches à faire au nom du

commerce du Canada. Lorsque les bâtiments virent que
leur départ serait reculé au-delà de l'époque propre et

nécessaire, plusieurs d'entre eux voulurent partir sans

convoi ; mais ils en furent empêchés sur le fondement
qu'ils avaient des armes à bord. La flotte de Québec a été

plus abandonnée dans sa traverse intérieure quedans l'au-

tre. Il a été demandé qu'il y eût un convoi en station à

l'ile de Bique, pour la protection de la navigation interne,

el l'Andromaque a été d'abord destinée à cet wnpioi; mais

depuis, l'Andromaque éi^ni arrivée à cette station etayant

trouvé la flotte partie, elle a fait voile pour Cadix. Trois

vaisseaux ont été pris ; un autre, allant également en Es-

pagne, a subi le même sort. Ici M. Fox lit une lettre à

l'appui de ce qu'il avance.

«La dernière flotte, conlinue-t-il, ne put mettre à la
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fser qn en novembre, dansla crainte où elle ôlait de la su-

périorité (les Français sur les côtes de l'Amérique. On

voit que ces vaisseaux ne pouvaient être assurés. Un d'en-

tre eux, évalué à 150,000 liv., partit sans l'avoir été; à son

retour il donna connaissance des autres; alors ils furent

assurés. Mais la Chambre doit concevoir , d'après ces cir-

constances, que ce ne put être qu'à un prix excessif.

.> Ce que je viens de dire prouve que le commerce de

Québec a été enlièremeut négligé. On pourrait ajouter

qu'il n'est pas un point sur leçlobeoùil n'ait été égale-

ment abandonné.
« A l'égard de celui d'Afrique, qui forme une des plus

importantes branches de celui de l'Angleterre ( ici l'hono-

loble membre déclare qu'il n'entend pas parlerde la traite

des nègres ), lesmarcliands flrent demander s'ils pouvaient

compter sur un convoi ; on s'engagea à leur donner ta

Boyne; mais bientôt ce bâtiment, qui n'était nullement

pourvu pour celle traversée, fut obligé dç revenir et de

laisser la flotte ù la merci de l'ennemi.

e Le commerce d'Allemagne a été traité de même ; les

délais qu'on a apportés ont fait perdre aux marchands l'oc-

casion de se trouver aux foires; et si la Chambre ordonne

une enquête sur ce sujet, elle verra que ceux qui avaient

fait des importations pour Hambourg ont éprouvé un pré-

judice immense. »

M. Fox porte alors ses regards sur le commerce des In-

des occidentales; il expose les hasards qu'il a courus par

«ne suile de l'inattention de l'amirauté. Il donne lecture

de plusieurs lettres tendant à confirmer ce qu'il avance ; se-

lon lui, un convoi a été accordé; mais, arrivé aux Barba-

dcs, il n abandonné les bâtiments marchands. Ceux qui

étaient destinés pour Antigoa et les autres îles ont été obli-

gés de s'exposera partir seuls ou forcés d'attendre un non-

veau convoi, ce qui devait leur occasionner une grande

ferle.

« Au commencement de la guerre, un convoi fut or-

donné par le comité des Indes occidentales; l'état de dé-

fense de celte partie du monde n'était pas connu. M. De-

butt requit les lords de l'amirauté de donner une protec-

tion décidée à ce commerce et à celui des îles entre elles;

des ordres furent envoyés en mai aux lles-du-Vent; il en

fut aussi expédié en juin, mais sur de simples paquebots.

Confier si tard à des paquebots des ordres aussi importants,

c'était manifester qu'on se souciait très peu de leur exécu-

tion: ceux partis en mai arrivèrent à l'amiral le 22 du même
mois; il annonça qu'il enverrait deux vaisseaux à la Ja-

maïque, mais il n\'xpliqua pas si ce serait sur-le-champ ou

s'il attendrait un autre moment. » M. Fox ne peut s'empê-

cher de croire qu'il a pris ce dernier parti. Les deux vais-

seaux n'étaient point arrivés à la Jamaïque le 27, et le pas-

sage est tout au plus de huit jours.

a Jamais, dans aucune guerre précédente, on ne vit une

pareille extravagance que de confier une flotte évaluée à

Il millions à une seule frégale. Ce fut la Prosevpine qui

remplit ce rôle, tandis que CEnropa , commandée unique-

ment pour assister au départ du golfe delà Floride, re-

vint aussitôt après. Il n'est pas possible d'excuser une sem-

blable conduite.

« On répandit que, le lord Howe étant dans le canal, il

devait recevoir celte flotte. Il était de toute probabilité

quen croisant dans l'océan Atlantique elle tomberait au

pouvoir des Français, surtout vers les côtes del'Amérique,

où ceux-ci avaient une supériorité décidée. Ces parages

élaienl alors moins gardés qu'en temps de paix ; le convoi

ne fut môme enfin accordé qu'après la prise de l'Hyène.

Les mini'itres sont d'autant moins excusables qu'à cette

époque une lettre d'un ministre français, insérée dans les

papiers américains, annonçait que de grandes forces se-

raient laissées dans ces parages. C'est par un pur hasard

que cette flotte est arrivée sans aucun accident.

« La Chambre ne peut se décider par l'événement ; elle

doit chercher si les moyens de protection ont été en raison

des risques; il faut qu'une enquête rigoureuse soit ordon-

née par elle, et que sa juste animadversionpréservel'AnglC"

terre, pour l'avenir, des dangereux effets d'une semblable

négligence. »

M. Fox passe ensuite au commerce de Ja baie de Hon-
duras. Sa seule protection fut le sloop te Hound. Son ca-

pitaine jugea d'abord à propos de mettre un embargo, mil

à la voile et les abandonna 5 eux-mômcs. Voici la consé-

quence de cette mesure : de douze vaisseaux, cinq ont été

pris et conduits à Charlesiown et à New-York. On peut

dire, en bref, qu'on ne s'est pas plus occupé du commerce
d'Honduras que s'il n'eût pas existé.

La longue détention à Kork de la flotte destinée pour

les Indes occidentales occupe ensuite M. Fox. Il dit que
cette détention n'a été due qu'à la supposition où elle

était que les Français avaient une supériorité décidée. Il

interpelle les négociants employés dans le comraerce des

Indes occidentales de déclarer si jamais le commerce a

soufl^erl de plus grandes pertes que dans les temps actuels.

« Un autre dommage est encore résulté du pelit nombre
de convois; une Hotte considérable a été forcée, dans la

dernière saison, de se réunir pour faire voile. Le sucre ar-

riva en une telle abondance qu'il fallut le laisser pendant

un long espace de temps sur la rivière; une grande quan-

tité des cargaisons fut endommagée, et une autre fut dé-

truite par divers accidents.

«Lecommercede la Méditerranée n'a pas été mieux trai-

té. L'Espagne, le Portugal, l'Italie, avaient fait des com-

mandes d'une grande quantité d'objets en laine ou d'autre

espèce. C'était un événement d'autant plus heureux pour

l'Angleterre que les autres marchés étaient fermés. Les

demandes, pour l'Italie surtout, étaient considérables; les

manufacturiers de Norwich, d'Exeter et de Leeds dési-

raient beaucoup s'occuper et employer leurs pauvres ou-

vriers; mais ils hésitèrent un long temps, à cause des cir-

constances hasardeuses; ils demandèrent aux ministres

s'ils pouvaient être assurés d'un convoi à une époque pré«

cise et déterminée. Le convoi fut promis, et il manqua en-

core au terme fixé. L'occasion de la foire de Sinigaglia fut

ainsi perdue, quoique le pape eût bien voulu consentira

différer la clôture. Les marchandises n'arrivèrent que le

lendemain qu'elle fut fermée, et leurs propriétaires furent

obligésdelesvendreà5 pour 100. lien fut de même pour

la foire de Salerne; le dommage qui en est résulté pour les

manufacluriers est au-delà de tout calcul. C'était en juin

que le départ devait se faire; il ne put avoir lieu qu'à la fin

de septembre, et l'arrivée n'a été effectuée à Salerne que

dans les derniers jours de décembre. Tous ces faits son»

constatés par d'irréfragables autorités. »

Vient ensuite l'examen de ce qui a été fait pour le com-

merce du Levant. Beaucoup de bâtiments expédiés pour

Trieste et Venise, dans l'espérance qu'ils seraient con-

voyés, ce qui n'a cependant pas été effectué, ont perdu un
temps considérable.

« Arrivés à Smyrne, il leur a fallu rester quarante jours

avant d*re déchargés; ainsi le temps convenable aux ven-

tes fut encore passé, et le commodore Inglefield a mis à la

voile, les laissant bloqués dans le port de Smyrne par qua-

tre frégates françaises.

« A Halifax , un vaisseau chargé de mâts est demeuré

fort longtemps dans le porlj dépensant 60 liv. sterl. par

mois à attendre un convoi. Dans les Indes orientales au-

cune protection n'a été accordée au commerce. Les Fran-

çais ont pris un nombre considérable de vaisseaux de cette

contrée; deux vaisseaux faisant partie du convoi d'Irlande

sont tombés en leur pouvoir. Pendant qu'une flotte consi-

dérable était contrainte de rester dans le port de Cork, et

d'autres dans ceux de Belfast, Dublin, Waterford ;
pen-

dant que les Français étaient maîtres du canal , on se tar-

gnait des efforts faits pour lasùrelé ducommerce. Le gou-

vernement a su, par la flotte d'Irlande, le départ des bùli-

ments vivriers trois semaines d'avance; aucune force n'a

été envoyée à leur rencontre, et deux de ces bâtiments ont

été pris; le reste n'a échappé que par hasard.

« Je redirai donc, et malheureusement avec trop de vé-

rité, qu'il n'existe pas un coin du globe où l'immense com-
merce de la Grande-Bretagne envoie ses vaisseaux, qui ne

fournisse une preuve de la négligence des ministres. Ce

n'est iioint de mes simples soupçons que je me suis permis

d'entretenir la Chambre : je lui ai exposé le sentiment des

négocianlsles plus respectables; ce n'est point une opinion

que j'aventure: ce sont des faits prouvés par des pièces au-

thentiques. Je crois donc que la Chambre , d'après la con-

fiance qu'elle a eue dans le ministère, ne peut se dispenser

d'accéder à ma motion. Une enquête ne peut entraiuerau*

cuD danger, au lieu qu'il y en aurait uu très grand ù s';' re-
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finer; car l'adroinistration perdrait le véritable cspriurnn

gouveiiKMDCiit populaire. Ainsi, quelle que soil l'opiniou

qu'on ait surhi guerre, quelle que soil la confiance qu'où

place dausles ministres, mon vœu le plus ardeni est quela

Chambre ne renonce point sans cause à ce qu'il y a de

plus essentiel dans la constitution, la surveillance que doi-

vent exercer les délégués du peuple. »

Le cbanceiier de l'échiquier, prenant la parole aprèsl'a-

miral Gardner et MM. Andersen et Scott, tous deux négo-

ciants et d'accord pour soutenir que lecommcrce avait été

parfaitement protégé, s'exprime aiusi: « C'en est assuré-

uienl bien a<sez sur cette question, quelle que soit son im-
portance; d'autres objets qui n'en ont pas moins exigent

égiliment le soin des minisires. On a projeté et exécuté

plusieurs plans oflénsifs. De grandes escadres ont été en-

voyées en différentes stations, sans lesquelles tous les con-

Tois n'auraient été que médiociiment utiles. Un ministre

consulterait bien peu les intérêts du peuple si, sous pré-

texte de protéger le conjnierce, il morcelait les forces nava-

les pour les occuper à convoyer, au lieu d'en consacrer la

plus grande partie h la grande et importante fin de la

guerre. La ruine de ce même commerce serait le résultat

naturel d'une telle conduite. Que s'agit-il doncde vérifier?

C'est sans contredit si, vu les objets multipliés et majeurs

qui ont exigé la sollicitude du ministre depuis le commen-
cement de la guerre, vu la situation où se trouvait ce pays

quand la France la lui a déclarée, vu la nature de cette

guerre elle-même, l'administration n'a point donné au
commerce toute l'allention qui était en son pouvoir, cl si

«le a mérité quelqui' blâme à cetégard. L'bonorablc mcm»
bre prétend que nous avons perdu deux cent dix-sept na-

vires depuis le commencement de la guerre; il se trompe ;

leur nombre va jusqu'à deux cent trente-six, tandis que
nous n'en avons pris aux Français que deux cent trente-

trois. Mais si l'on fait attention à l'immensité du commerce
de la Grande-Bretagne, qui s'étend dans toutes les parties

du monde; si l'on songe que chaque mois il part deux cent

cinquante navires des ports de Newcastle et de Shields

pour le seul transport du charbon, et si l'on remarque
qu'il n'en est tombé, la première année de la guerre, que
deux cent trenle-six entre les mains de l'ennemi, la seule

surprise que la Chambre doive éprouver est que ce nom-
bre soit si faible. Son étonnement augmentera encore

quand on réfléchira à la manière de faire la guerre adop-

tée par l'ennemi, qui, au lieu de réunir ses forces navales

en escadres pour nous disputer l'empire des mers, en un
mot, au lieu de tenter quelque grande opération offensi-

ve, a divisé la marine afin de harceler notre commerce.
e On parle de convois comme s'il était possible d'en don-

ner à chaque bûiiment qui veut mettre à la voil •. A enten-

dre ce qu'on a dit, il eût mieux valu y employer les vais-

seaux qu'à former trois flottes imposantes. On ne peut nier

cependant qu'il n'ait fallu en envoyer une aux Indes occi-

dentales ainsi que dans la Méditerranée ; la dernière sur-

tout était nécessaire pour faciliter aux Espagnols les

liioyens démettre leurs forces en exercice. »

Après quelques autres réflexions générales, M. Pitt en-
treprend de détruire les chaiges particulières présentées
par M. Fox; il dit que cet honorable membre a avoué
avoir été trompé dans les premières informations qu'il a
faites relativement à la mer Baltique, et qu'il reconnaîtra

sans doute bientôt qu'il n'a pas été plus heureux dans la

seconde. A l'égard du commerce du Canada, M. Pitt con»
fesse que les circonstances n'ont pas permis de donner un
convoi assez considérable ; il dit la même chose par rap-

port aux Indes occidentales. Il est encore vrai que les dé-

lais qu'on n'a pu éviter ont empêché les objets destinés

pour les foires d'Espagne et d'Italie d'arriver au temps
prescrit; mais ce n'est point à l'amirauté qu'il faut s'en

prendre: les marchands demandèrent eux-mêmes que le

départ fût retardé pour attendre quelques navires venant
d'Exeter; des vents contraires empêchèrent ensuite pen-

dant quelque temps qu'on mît à la voile; enfin, lorsque le

convoi fut parti, il vint un avis à l'amiral Howe, rentré

alors à Torbay, que la flotte des Français était dehors; il

fallut envoyer au convoi ordre de rétrograder, de peur
qu'il ne tombât entre leurs mains.

Nous ne suivrons pas M. Pitt dans tous ses raisonne-
ments; nous nous contenterons de dire qu'il a longtemps

parlé à la Chambre avec la hauteur d'un hnmnic qui s'a-

dresse à des individus dont il a acheté l'opinion.

a Ne faudra-t-il donc, a-t-il ajouté, qu'avancer des faits

hasardés et demander un comité d'enquête contre les mi-
nistres ? Je ne crois pas que la Chambre y consente jusqu'à

ce qu'elle ait de meilleures preuves de la nécessité de cette

mesure; car si les ministres voulaient faire parade de leur

innocence, ils seraient les premiers à solliciter la permission

de se présenter à ce comité des recherches, où ils détrui-

raient facilementdes inculpations qui leur sont étrangères,

et qui, prouvées même, ne pourraient les faire regarder

comme coupables. »

La Chambre se divise. Il y a pour la motion 48 voix ;

contre, 200; majorité, 152.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

SOCIÉTÉ

DES AMIS DE LA DÉCLARATION

DES DROITS DE l'hOMME ET DD CITOYEN,

Dite Club des Cordeliers,

SÉANCE DU 17 VENTOSE.

Un secrétaire lit le procès-verbal de la se'ance im
14; la re'daction n'en est pas approuvée; elle est

renvoyée à la séance suivante.

On attendait avec impatience une députation des
Jacobins; elle est introduite au milieu des plus vifs

applaudissements.

Collot d'Herbois, orateur de la députation, monte
à la tribune ; les applaudissements coiilinuent. il

prononce un discours sur les dernières circonstances

qui auraient pu faire craindre la naissance d'une di-

vision funeste entre les deux Sociétés. Cet éloquent
et énergique discours, que l'on affaiblirait en es-

sayant d'en donner un extrait, est souvent interrom-

pu par les acclamations de l'auditoire. Nous nous
bornerons à en rapporter en substance les princi-

paux traits:

« Los Jacobins et les Cordeliers, destinés à com-
battre sous les mêmes drapeaux , unis de cœur et de
principes, doivent plus que jamais s'unir par la fra-

ternité la plus intime, s'identitier, se serrer pour
combattre en masse, et par la force de l'opinion, les

scélérats qui veulent les diviser et faire reculer la

France au siècle de la tyrannie.

« Citoyens, ajoute l'orateur, toute Société quel-

conque est essentiellement libre; elle peut se gou-
verner selon ses désirs; il n'appartient à personne

d(; critiquer même ce qui émane de sa volonté; ce-

pendant je crois que vous me permettrez, au nom
de la fraternité, au nom de la patrie que nous ché-

rissons tous, de vous observer que dans votre sein

l'on n'a peut-être pas agi avec assez de réflexion.

Trompés par des individus qui ont plus écouté les

cris de la vengeance que la voix de la patrie, que
celle du bien général , vous avez prononcé le mot
d'insurrection. Mais dans quelle circonstance parle-

t-on de s'insurger ? dans un moment où Pitt et Co-
bourg

,
planant comme des oiseaux de proie sur

toute la France, jettent dans tous les coins et au
milieu de nous des pommes de discorde, pour tom-
ber sur des victimes lorsqu'elles seront armées les

unes contre les autres; dans un moment où l'on an-

nonce dans toutes les cours que les Jacobins et les

Cordeliers vont se livrer un combat ;! mort; dans un

moment où Pitt, embouchant la trompetio do Da-

niel
,
prophétise une insurrection eu France; dans
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ut; nioinont où les rois, écumant sur leurs troues,

s'indignent de n'avoir pu encore renverser le colosse

(|ui les menace. Ah! frères et amis, au lieu de

parler de vous insurger, exposez aux pères du peu-

ple les besoins de la patrie, expliquez-vous avec

franchise, proposez des mesures sages ; elles seront

suivies.

« L'avez-vous jamais vue, cette Convention, se

diviser sur les principes? l'avez - vous jamais vue

tergiverser lorsqu'il a été question de faire le bon-

heur du peuple? Non, sans doute; eh bien! puisque

nul individu ne peut ici démentir ce que j'avance,

reposez-vous donc sur vos représentants du soin

d'assurer la félicité publique; étouffez la voix de la

vengeance; la patrie est tout, les individus ne sont

rien. Marat, votre modèle, votre ami, votre père,

n'a-t-il pas été persécuté? n'a-t-il pas été traîneau

tribunal révolutionnaire? L'avez - vous jamais vu

obéira de misérables passions? l'avez-vous jamais vu

sacrifier sur l'autel de la vengeance? Qu'ils imitent

donc ce grand homme , ceux qui sont si implacables

dans leurs haines, et alors je croirai à leur vertu; je

croirai qu'ils aiment mieux la patrie qu'ils ne s'ai-

ment eux-mêmes
« On a voilé les Droits de l'Homme parceque deux

individus ont souffert dans la révolution. Eh bien !

quels sont les patriotes qui n'ont rien souffert? On
doit s'estimer trop heureux d'avoir servi de victime.

Quelle obligation la patrie peut-elle avoir aux in-

dividus persécutés pour elle ,
quand ils font sonner

si haut les maux qu'il ont soufferts?

• Droits sacrés de l'Homme , vousavez été voilés ! . .

.

"Eh! si j'étais plongé dans le fond d'un cachot,

mon âme se consolerait en voyant ces Droits immor-

tels.

« Voudrais-je les contempler couverts d'un crêpe

fiuièbre? Non , ce drap mortuaire jetterait le désor-

dre et l'effroi dans mou cœur "Citoyens, les des-

potes frémiront de cette union sur laquelle il ne

comptent pas; étouffons les germes de division pour

mieux terrasser nos ennemis.... »

Après le discours de Collot d'Herbois ,
plusieurs

membres ont parlé; tous ont juré de rester unis à la

Société des .lacobins. Ce serment a été répété par

toute la Société, au bruit des acclamations univer-

selles des tribunes.

Hébert dit que le comité de salut public, les Ja-

cobins et tout Paris ont été trompés par des récits

intidèles de la séance du 14. Il explique ce qu'on

avait entendu par insurrection : c'était une union

plus intime avec les vrais Montagnards de la Con-
vention, avec les Jacobins et tous les bons patriotes,

pour obtenir justice contre les traîtres et les persécu-

teurs impimis.

Le voile qui couvrait les Droits de l'Hommeiest

déchiré et remis aux Jacobins, en signe de fraternité.

L'accolade est donnée à la députation au milieu des

cris de vive la Rrpuhliquel
Ronsin lit un discours qui est le résultat de ses

observations sur la l'action qu'il craint de voir domi-

ner. L'impression en est arrêtée. Une députation

est nommée pour porter aux Jacobins les divers

arrêtés qui ont été pris depuis quelque temps, et

jurer de nouveau une union indissoluble avec la

Société.

Les deux membres du tribunal révolutionnaire de
Marseille acquittés par celui de Paris ont été reçus

membres de la Société. — Le procès-verbal de la

dernière séance et de celle-ci sera imprimé.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Ruhl.

SUITE A LA SÉANCE DU 19 VENTOSE.

Ruhl donne connaissance à la Convention natio-

nale de trois lettres, en langue allemande, qui vien-

nent de lui être adressées, la première de Worms, la

seconde de Manheim , la troisième des prisons de

l'Abbaye.

Dans la première, les fondés de pouvoir des ma-
gistrats et de la bourgeoisie de la ville impériale de

Worms réclament la niise en liberté des otages de

leur commune détenus à Landau jusqu'à entier

paiement des 5 millions de livres de contribution

militaire auxquels la ville a été imposée.

Ruhl observe que les habitants de Worms, ayant

donné retraite dans leur ville aux émigrés qui s'é-

taient rassemblés sous les ordres de l'infâme Condé,

et en ayant longtemps tiré uiî profit considérable,

doivent s'en prendre ;i eux-mêmes si aujourd'hui la

république n'a aucun égard à leur réclamation
;

qu'en hypothéquant leurs biens-fonds aux usuriers

de Francfort ils trouveront aisément la somme de

3 millions, à laquelle ils ont été imposés, et que la

nation n'avait pas besoin de s'apitoyer sur leur

sort. Il demande le renvoi au comité' de salut pu-

blic.

Delacroix : L'ordre du jour pur et simple est la

seule proposition que nous devions admettre sur la

demande des fondés de pouvoirs de Worms. Ce n'est

pas à la Convention nationale à indiquer aux débi-

teurs de la république comment ils doivent s'ac-

quitter envers elle et comment ils doivent pour cela

se procurer de l'argent. Au contraire
, je croirais

que la mesure prise à l'égard de Worms par les

commissaires du comité de salut public devrait être

progressive, c'est-à-dire que nous devrions l'aug-

menter au fur et à mesure des retards que l'on met-

trait à acquitter la contribution imposée ; de sorte

que, si le paiement du premier terme n'est pas lait

à l'époque fixée , nous fassions justice de Worms en

le livrant aux flammes.

DUHEM : Les mesures que l'on a prises à l'égard

de Worms et les réclamations que l'on a faites re-

gardent le comité de salut public ; je demande que

le tout lui soit renvoyé.Cepeudant jene puis garder

le silence sur la manière dont les scélérats qui nous

font la guerre traitent nos otages; il y a huit mois,

lorsque nous étions sur les frontières, que Caste!

du Jardin , connu par son patriotisme , fut pris

comme otage ; on le traîna de cachots en cachots;

il passa un long temps sans avoir du pain, et fut ac-

cablé de coups de bâton. Sans doute nous devons

tenir au maintien des principe.* que nous prolessons;

mais il est bon que le peuple sache comment les

esclaves traitent les Français, pour peu qu'ils soient

patriotes, et cela sur les adresses que donnent les

traîtres émigrés. J'appuie le renvoi au comité de

salut public.

Le renvoi est décrété.

Ruhl : Je demande également le renvoi au comité

de salut public d'une autre lettre dans laquelle on

voudrait l'aire croire que c'est par surprise que les

Autrichiens sont entrés dans Manheim. Citoyens,

l'électeur palatin s'est faitpayer 500,000 liv. sa neu-

tralité pour pouvoir la violer plus sûrement à l'abri

(le ce contrat; rien n'égale la perfidie avec laquelle

il l'a enfreinte. Ainsi je pense que vous n'avez à mé-
nager ni le Palatinat ni les Palatins.

Klllli rillll lu«- iininnfÎPrt-.
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Cette lettre est renvoyée au comité de salut

public.

La troisième lettre lue par Ruhl est de plusieurs

prisouniersdo guerre allemands détenus à l'Abbaye,

par laquelle ils demandent la même faculté qui est,

diseul-ils, accordée aux prisonniers français, de n'a-

voir que la ville pour |)rison.

La Convention passe à l'ordre du jour sur cette de-

uaude.
— Un secrétaire lit la lettre suivante :

Dariigoyle, représentant dti peuple dans les dépar-

tements du Gers et de la Haute-Garonne, à la

Convention nationale.

Auch, le 11 ventôse.

• La Société montagnarde régénérée d'Auch vient

de me dénoncer un jugement rendu par le tribunal

criminel du département du Gers, qui condamne à

la déportation un nommé Saint-Julien, ex-noble,

contre-révolutionnaire décidé, que dos crimes bien

avérés devaient faire monter sur l'échalaud. La com-
plaisance du jury s'aperçoit ici comme envers le

ci-devant comte Barbotan, ex-constituant, dont

vous avez fait prompte justice sur ma dénonciation.

Je vous adresse, citoyens collègues, une expédition

de la procédure, avec le mémoire que m'a fourni la

Société populaire d'Auch. Soyez terribles envers les

conspirateurs ; toutes les intrigues viendront néces-

sairement se briser contre la sainte Montagne.
• Salut et fraternité.

Dartigoyte.

" P. S. Saint-Julien est gendre du ci-devant comte
Barbotan. »

Cette lettre est renvoyée au comité de législation.

— Pons (de Verdun) fait rendre les deux décrets

suivants;
" La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité de législation sur la ques-
tion proposée par le juge-de-paix du canton d'An-
delot

;

«Considérant que des stipulations faites en rem-
placement de la dîme ou de l'impôt d'exploitation

tiennent par leurs dénominations et par leurs effets

à la féodalité et tendent à là faire revivre; que de

pareillesstipnlations sontanulées par les articles 1er

et IV de la loi l^r brumaire;
« Déclare qu'il n'y a pas lieu à délibérer. >

— «La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de législation sur une lettre

de l'administrateur des domaines nationaux, décrète
ce qui suit :

« Art. 1er, La faculté accordée par l'art. V de la

loi du 17 juillet 1793 auï acquéreurs de biens na-
tionaux dans lesquels seraient compris les droits

supprimés par ladite loi, de renoncer à leurs adjudi-

cations dans le mois de la publication de celte même
loi, est rendue commune aux acquéreurs qui, en
vertu de l'article XVî de la loi du 25 aoiàt 1792, s'é-

taient pourvus en réduction, à raison des droits sup-

primés par ladite loi avant la publication de celle du
17 juillet 1793.

» U. Ces derniers acquéreurs pourront en consé-
quence faire la déclaration ordonnée par le susdit

article V de la loi du 17 juillet 1793, dans le délai

d'un mois à compter également de la publication de
la présente loi, et, à défaut par eux de faire cette

déclaration dans ledit délai, ils ne pourront réclamer
aucune indemnité pour raison des droits supprimés
compris dans leurs adjudications, ni jouir de l'effet

des demandes en réduction qu'ils auraient déià for-

mées, en exécution de la loi du 25 août 1792, même
de celles qui auraient été accueillies.

• III. Les comptes et liquidations résultant de la

présente loi et de celle du 17 juillet 1793 le seront

ainsi qu'il est prescrit par cette dernière loi, et par

l'art. IV de celle du 6 juillet 1792. »

Fréron : !\Ion collègue Barras et moi sommes de
retour de la mission que vous nous avez conliée.

Nous croyons n'avoir démérité de la patrie, ni à

l'armée d'Italie, ni sous les murs de Toulon. La ca-

lomnie nous a poursuivis jusque dans le sein de la

représentation nationale. Déjà vous l'avez repoussée.

Nous vous prions de ne rien préjuger avant que
nous ayons fait entendre les accents de la vérité ù

votre tribune. Nous entrerons dans tous les détails

des motifs qui ont dicté les mesures qui ont assuré

la tranquillité des départements méridionaux ; nous

confondrons ceux qui ont osé lutter contre la repré-

sentation nationale et qui ont cherché à l'avilir.

Nous vous demandons la parole pour le 1er germinal.

— Accordé.

— Des députés de Marseille sont admis à la barre
;

ils y manifestent Tindignation que leur ont inspirée

les calomnies dirigées contre Barras et Fréron , re-

présentants-comrnissaires dans le Midi. En rendant

hommage à leur civisme ils font l'exposé de leurs

opérations.

La Convention renvoie leur Adresse au comité de

salut public.

VouLLAND : Vous vcncz d'ordouucr à votic comité

de sûreté générale de vous rendre compte des motifs

qui ont déterminé l'arrestation du citoyen Joznet.

Ce n'est point le comité de sûreté générale qui l'a

provoquée. Comme vous lui aviez demandé en

même temps- de s'informer quelle cause l'avait dé-

terminée et qui l'avait faite, quoiqu'il fût dans ce

moment même réuni au comité de salut public pour

une affaire très importante, il vient d'écrire k l'admi-

nistration de police pour connaître les détails que
vous lui demandiez; mais il ne pourra vous rendre

compte des faits que demain à l'ouverture de la

séance.

"*
: Je profite de la présence d'un membre du co-

mité de sûreté générale à la tribune de la Convention

pour intéresser l'assemblée nationale à prononcer

sur l'arrestation d'un patriote qu'un excès de zèle a

égaré. Il est détenu depuis deux mois; il se nomme
Cliassené. Son patriotisme est connu; il était com-
missaire du conseil exécutif à Saint-Germain.

Bourdon (de l'Oise) : Je m'étonne que l'on vous

propose une exception pour un détenu quelconque,

puisque votre loi est générale; maisje m'en étonne

surtout lorsque je considère qu'elle porte sur un
commissaire du conseil exécutifqui a insulté à la re-

présentation nationale.

On propose de laisser au comité de sûreté générale

la faculté de prononcer.

Cl.vuzel : Cette affaire est d'une assez grande im-

portance pour devoir être rapportée à la Convention.

Ou se rappelle qu'il s'y agit de l'arrestation d'un re-

présentant du peuple. Pour moi, je ne vois point

d'entreprise au-dessus de celte audace ; ainsi je de-

mande qu'il en soit fait un rapport. — Décrété.

Carrier : Je demande à lire à la Convention une
lettre de notre collègue Bourbote.

Bourbote, représentant du peuple, au citoyen "

président de (a Convention nationale.

Paris , le 19 nivôse, l'an 2*

« Citoyen président, réchapoé d'une maladie qui a

84
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lailli terminer mon existence dans la Vcnde'e, je

viens dt> me traîner jusqu'à Paris; rcxlremc fai-

blesse où je suis ne me permet pas de me transporter

à la Convention pour lui faire moi-même une de-

mande que je te prie de lui adresser pour moi. Le

délabrement de ma santé, qu'un an tout entier d'une

mission laborieuse n'a pas peu contribué;! détruire,

exiçe que je prenne quelques instants de repos; je

désirerais aller respirer l'air natal pendant un mois;

c'est celte permission que je te prie de demander

pour moi à l'assemblée. Ce temps, je l'espère, suffira

pour réparer l'épuisement de mes forces; il me tarde

([u'elles soient bientôt rétablies pour en faire de

nouveau usage contre tous les brigands qui osent

menacer la liberté française.

« Salut et fraternité.

• BOURBOTE.

« P. S. Je t'envoie la correspondance des chefs

des brigands de la Vendée, que Turreau et moi
avons saisie dans les différents combats qui leur fu-

rent livrés. Parmi ces papiers il en est d'une très

grande importance, en ce qu'ils font connaître la

scélératesse de certains individus qui jouaient parmi

nous le patriotisme le plus énergique et correspon-

daient en même temps avec les chefs des brigands.

Plusieurs d'eux ont déjà payé de leur tête leur in-

fâme trahison; mais si le comité auquel cette cor-

respondance sera renvoyée en fait un examen très

attentif, on trouvera encore bien des traîtres à

punir.
« Je t'envoie aussi le sceau dont le soi-disant ron-

seil supérieur de Châtillon se servait dans ses diffé-

rents actes, et pour quelques-uns des faux assignats

qu'il fabriquait.

«Signé BouRBOTE.»

Carrier : Notre collègue Turreau, aussi excédé de

fatigues et aussi malade que Bourbote , m'a chargé

de vous demander pour lui un congé d'un mois.

La Convention accorde les deux congés.

Carrier : En attendant que nos deux collègues

puissent paraître à votre tribuiie,je dois détruire une
délation dont les sifflements se sont fait entendre

dans les ténèbres. On a osé accuser mes collègues

qui ont bravé les bombes et les canons pour le salut

de la république, qui ont couché constamment sur

la dure, qui ont partagé toutes les fatigues du sol-

dat; on a osé dire qu'ils avaient fait massacrer des

patriotes. Voici la vérité. Les rebelles de Noirmou-
tiers, hors d'état de se défendre, viennent demander
grâce, et non proposer un traité, comme on l'a dit.

Bourbote et Turreau répondent : « Point de grâce
aux conspirateurs.» (On applaudit.) Le général de
la république fait avancer ses colonnes, et tous les

rebelles sont exterminés. Égorger les patriotes!

Comment cela aurait-il pu se faire? il n'y en avait

pas un seul dansINoirmoutiers.

Le Président : Joznet, que vous avez mandé à la

barre, demande à y paraître.

11 est introduit.

Le Président, à Joznet: Quelle est l'autorité qui
t'a fait mettre en arrestation, et quels sont les motifs
qui l'ont provoquée ?

Joznel : J'ai été dénoncé par deux colons contre-
révolutionnaires; ils savent avec quel courage et
quel patriotisme je me suis conduit dans les colonies

;

ils me redoutent davantage aujourd'hui que je suis
revêtu d'une plus grande autorité.

J'ai été mis en état d'arrestation par deux com-
missaires de police, porteurs d'un mandat d'arrêt
décerné par riKliiiiuistriitioii de [lolicc de Paris. J'i-

gnore les motifs de mon arrestation, attendu qu'ils

ne m'ont point été communiqués; mais je conjecture

que les colons contre-révolutionnaires qui sont à

Paris ont voulu empêcher mon départ, pour que le

décret du 16 ventosc ne fût point exécuté.

GouPiLLEAU (de Montaigu): 11 y a dans ce mo-
ment dans la salle un administrateur de police qui

pourra vous donner des renseignements.

Froidure, administrateur de police, se présente à
la barre.

Froidure: Je déclare d'abord à la Convention
que ce n'est point en mon nom, mais au nom de l'ad-

ministration de police de Paris, que le mandat d'a-

mener a été décerné contre Joznet.

La surveillance de l'administration de police de
Paris la met à même de correspondre avec un grand
nombre de comités révolutionnaires de la républi-

que. Celui de Nantes avant écrit au maire de Paris

qu'il avait une dénonciation signée contre Joznet, et

aysnt demandé son arrestation, Joznet a été sur-

veillé, arrêté et conduit à la seconde chambre d'ar-

rêt de la mairie hier matin. La multiplicité des af-

faires empêcha qu'il ne fut interrogé, et il allait l'être

aujourd'hui lorsque votre décret qui le mandait à la

barre nous est parvenu.
Bezard, secrétaire, fait lecture de la lettre du co-

mité de survcilfancede Nantes au maire de Paris. En
voici l'extrait :

Nantes, le 22 pluviôse.

< Citoyen maire, on vient de nous dénoncer un
nouveau traître ; il se nomme Joznet, dit Laviolctte

,

officier général. On l'accuse d'avoir sacrifié un ba-

taillon de la plus brillante jeunesse républicaine. Il

arrive des colonies. 11 a surpris les représentants du
peuple qui étaient ici, et en a obtenu la permission

de se rendre à Paris, pour dévoiler, disait-il, des

choses de la plus grande importance. Nous te prions,

au nom de la patrie, de t'assurer de la personne de
ce traître.

• Signé Chaux et Boulin.

«P. S. Expédiez-le prompt'^ment, ou renvoyez-le

nous, afin que nous l'expédiions nous-mêmes. •

• Boulin. »

Froidure: Voilà, citoyens, les motifs qui ont
déterminé l'administration de police à faire arrêter

Joznet.

***
: L'arrestation de Joznet tient à un grand plan

de conspiration qu'il est important que je vous dé-

voile. Le comité de salut public, sûr du bon esprit

des colons, certain que votre décret du 16 ventôse

sera bien reçu, s'occupe des moyens de son exécu-
tion. Chaque jour les colons de Paris et leurs émis-
saires répètent au comité de salut public que ce

décretestimpolitique, quel'exécution en est impossi-

ble ; n'ayant pas réussi par ces moyens, ils dénon-
cent tous les agents désignés pour le porter dans les

colonies, afin d'empêcher leur départ et de gagner
par-là du temps pour prévenir lés esprits contre votre

loi juste et humaine.

DuFRAY : Joznet a été la terreur des contre-révo-

lutionnaires dans les colonies; voilà pourquoi il est

dénoncé; je demande qu'il soit mis en liberté.

CLauzel : Cela ne suffit pas
;
je demande que tous

les membres du club de l'hôtel de Massiac soient mis
en état d'arrestation. (On applaudit.)

Delacroix: Je ne conçois pas comment l'admi-

nistration de police de Paris, sur une dénonciation

v.igue et insignifiante comme celle qui vient de nous
être lue, a [)ii se (hnoniiiiicrà faire arrêter un gêné-
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rai investi (le la confiance du coniitr de saliil public,

et à qui le ministre de la guerre a donne un carac-

lère. A mon sens, le premier devoir de l'administra-

tion de police était d'interroger Joznet. puisqu'elle

l'avait fait arrêter. Citoyens, il faut enfin que le

règne des calomniateurs passe (on applaudit); que

le règne des dénonciateurs finisse (on applaudit); il

faul que la nation fasse un grand exemple. (Nou-

veaux applaudissements.)

Cet*'^ dénonciation vient des colons riches qui

Toudraieni détr-j'y? les effets salutaires de votre dé-

cret. Ces messieurs ont If.tr-^-!'^ iusque dans l'anti-

cliambre du comité de salut public; il n'est rien

qu'ils n'aient imaginé pour faire croire l'exécution

de votre loi impossible. Ils ont dit qu'il fallait, pour

l'obtenir, plus de forces que nous n'en avions ac-

tuellement à notre disposition; enfin ils ont dit que

ce décret «tait contre-révolutionnaire. Us ont lait

plus: ils ont joué les mauvais plaisants; ils propo-

saient, connue par dérision, d'envoyer dans les co-

lonies deux représentants commissaires, et de choisir

pour cette mission Levasseur et moi, parceque nous

avons coopéré de toutes nos forces à la consécration

du grand principedelaliberté dans toute sa latitude,

et à sa rédaction.

Sans doute, après avoir manqué leur but ici, ils

auront écrit à .Nantes et y auront excité par leurs

agents des dénonciations contre le citoyen que le

gouvernement investissait de sa coidiance et de l'exé-

cution de cette loi. Je demande que les dénoncia-

teurs soient mis sur-le-champ en arrestation et

amenés au comité de sûreté générale pour apporter

les preuves de la dénonciation qu'ils ont faite. (Ap-

plaudi.)

Carrier : Je connais le dénomme' et ceux qui ont

signé la lettre qui a déterminé l'arrestation de Joznet;

je me souviens d'avoir vu celui-ci à Nantes ;
je crois

même que c'est moi qui lui ai donné la mission de

venir au comité de salut public, et je vous déclare

que je n'ai jamais donné un écrit sans avoir pris les

renseignements les plus certains sur le patriotisme

de ceux à qui je les donnais. Quant à Chaux et Bou-
lin, qui ont signé la b ttre, je les ai connus pour de

vrais patriotes. 11 est possible qu'ils aient été trom-
pés; ils disent avoir des pièces : je demande qu'elles

soient envoyées sur-le-champ au comité de sûreté

générale.

DuHEM : La première mesure que vous devez pren-
dre, c'est l'arrestation de tous les premiers colons
qui sont à Paris, et mander à la barre deux mem-
bres du comité de surveillance de Nantes, pour ap-
porter les pièces sur lesquelles est appuyée la dé-
nonciation et vous donner des renseignements sur
la conspiration.

Rewbell : Et mettre en arrestation les signataires

de la dénonciation.

Delacroix propose une rédaction des diverses pro-
positions; elle est adoptée ainsi que nous l'avons

rapportée dans le numéro d'hier.

Thirion : Je demande que la Convention prenne
«ne mesure contre l'administration de police qui
s'est permis de faire arrêter yn général.

Clauzel ; Je demande qtfêle mandat d'arrêt soit

cassé.

Legendre : L'administration de police, surchar-
gée comme elle l'est de travail, peut bien commettre
quelque erreur; mais elle la répare aussitôt, et son
zèle excité par le plus pur civisme ne peut être soup-
çonné. (On applaudit.)

Je demande l'ordre du jour sur les propositiouî

qui sont laites.

L'ordre du jour est décrété.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 20 VENTOSE.

Sur la proposition de Roger-Ducos le décret sui-

vant est rendu.

« La Convention nationale décrète que l'adminis-

tration ci-devant dite des Quinze-Vingts fera placer

sur-le-cliamp le citoyen Louis-François Anet, aveu-

gle, et autres qui se trouvent dans le même cas,

dans la maison d'hospice ci-devant Quinze-Vingts;

« Décrète en outre que la trésorerie nationale paiera

audit Anet, à la présentation du présent décret, une
somme de 130 livres, à titre de secours, imputables

sur celui qui lui est accordé par décret du l«r mai
1793 (vieux style);

«Charge ses comités des finances et secours pu-
blics de lui faire incessamment hu rapport sur l'or-

ganisation de ces sortes d'hospices, et sur les moyens
de procurer à celui de la commune de Paris les fonds

qui pourront lui être nécessaires. »

— Une députation de la section de Brutus est ad-

mise à la barre.

L" orateur: «La section de Brutus a entendu la

voix de la patrie; tous les patriotes qui la compo-
sent travaillent avec un zèle infatigable à l'extraction

du sel précieux destiné à composer la foudre qui
doit pulvériser les tyrans. Son atelier présente le

beau spectacle qui se répète sur tous les points de
la France, celui d'une nation généreuse qui sait

vaincre tous les obstacles, s'endurcir à toutes les fa-

tigues, et qui veut impérativement la république

une et indivisible.

Nous sommes députés vers vous pour déposeï

sur l'autel de la patrie l'échantillon de notre travail.

Déjà deux mille livres de salpêtre sont allées à l'ar-

senal grossir les immenses offrandes de nos frères

des autres sections, et nous vous en promettons un
millier par décade. Nous venons aussi vous faire part

du travail de la commission que nous avons nom-
mée, en vertu de la loi

,
pour recevoir les déclara-

tions relatives à l'emprunt forcé. La matrice du rôle

est achevée , et présente un résultat de 1 ,600,000 liv.

Que de succès ne devons-nous pas espérer avec tant

de moyens pour combattre le despotisme!

« Législateurs, les sans-culottes de la section de

Brutus nous ont spécialement chargés de vous té-

moigner leur reconnaissance et leur gratitude pour
la constante énergie que vous ne cessez de déployer

;

ils vous félicitent du décret que vous avez rendu
sur les détenus. Malgré les efforts de tous les mal-
veillants, cette mesure aura son plein et entier effet

;

c'était la seule qui pût annoncer que définitivement

le règne de l'égalité aurait lieu. En effet, une nation

qui travaille sérieusement à sa régénération doit

s'épurer, et c'est pour cela qu'il faut rejeter du sein

de la république tous ceux qui se sont opposés à son
établissement, et même ceux qui n'ont rien fait pour
elle. Sans doute il est temps d'extirper toutes les

plantes parasites et marécageuses qui, quoique fou-

lées aux pieds depuis 1789, ne cessent pas cepen-
dant de se reproduire et d'infester le sol de la France.

Il est temps de couper jusque dans ses racines l'ar-

bre du modérantisme, dont les rameaux s'étendent

sur tous les départements, et qui ombragent la secte

hypocrite des indulgents, qui voudraient faire la

contre-révolution par humanité. C'est envers ces



doucereux scélérats qu'il importe d'être se'vère,

qu'il est nécessaire délre impitoyable. Le peuple

est debout jusqu'à ce qu'il ait exterminé tous les

monstres de la tyrannie; c'est à ce reste impur dos

royalistes cachés, des fédéralistes, des modérés et des

indulgents, qu'un combat à mort est livré, et tous

ceux qui ne se montrent pas vrais républicains doi-

vent être anéantis.

« Et toi, sainte Montagne, tu répondras à l'attente

des vrais patriotes; tu redoubleras, s'il est possible,

de sévérité envers tous les intrigants qui n'ont de

patriotisme que le mascjue, et qui sont assez adroits

pour se faire nommer à des places importantes qui

ne devraient être occupées que par le civisme et la

vertu. Ton sein renferme le volcan révolutionnaire;

c'est de là que sortiront les laves enflammées qui

doivent consumer les traîtres. Braves Montagnards,

que vos regards attentifs soient toujours fixés sur

ceux qui sont à la tète de nos armées et de nos ad-

ministrations. Le peuple vous secondera dans cette

pénible et laborieuse surveillance; les faux patrio-

tes seront reconnus, et les intrigants déjoués. C'est

au moment où une campagne gloriei.se va s'ouvrir,

c'est au moment où les gens suspects vont être pu-
nis, que les agents du despotisme vont employer

• tous les moyens qui leur restent pour opérer une di-

version qui ne pourrait qu'être favorable à leurs per-

fides desseins.

« Déjà même ils soufflent de toutes parts qu'une

nouvelle insurrection est nécessaire; mais le peuple

n'est pas dupe de leur scélératesse : il sera calme et

tranquille pour leur désespoir. Une insurrection!

contre qui doit-elle être dirigée? est-ce contre la

C((nvention? elle n'a pas cessé un seul instant de

mériter la confiance nationale, depuis surtout que
Brissot et ses complices ne la souillent plus. Âh ! sans

doute, une insurrection est nécessaire; mais depuis

longtemps elle a lieu, et c'est vous, braves Mon-
tagnards, qui devez la conduire à sa fin ; cette insur-

rection, c'est celle du peuple entier contre les tyrans

coalisés; elle durera jusqu'à la destruction de leurs

satellites. Est-il donc besoin d'un mouvement dans
l'intérieur lorsque le glaive de la justice fait tomber
chaque jour les tètes coupables; lorsqu'un gouver-
nement vigoureux offre clans ses moyens d'exécution

celui d'écraser toutes les factions liberticides? Non
;

il faut, pour accroître le désespoir, pour opérer la

défaite de nos ennemis, il faut le calme imposant et

majestueux d'un peuple enfin toujours prêt à souf-

frir sans murmures les privations les plus grandes
pour assurer son indépendance. C'est de cette har-
monie dans la volonté nationale que doit résulter le

total anéantissement de ce qui s'oppose au bonheur
d'une grande nation.

«Union et constance, fermeté et sévérité, voilà

quels sont les principes de tous les républicains.

Non-seulement ils se doivent à eux-mêmes d'y per-
sévérer, mais ils le doivent encore aux générations
futures, dont le germe repose dans le sein de la na-
ture, et qui ne doit se développer que sous le ciel

pur et serein de la liberté et de l'égalité.

«Tels sont, législateurs, les sentiments avec les-
quels les citoyens de la section de Brutus jurent de
mourir pour la cause sacrée de l'indépendance de la

république française. Vive la république! vive la
Montagne! »

La mention honorable est décrétée.— Un autre pétitionnaire : • Législateurs, vous
voyez devant vous un vieillard de quatre-vingt-trois
ans, qui a fait toutes les campagnes de Bohême et de
Flandre. Mon fils, plus heureux que moi, combat,
non pour les rois, mais pour la république.

«François Leroux, ci-devant chasseur à cheval du

lie régiment, a mérité par sa bravoure le décret ho*
norable qui, le 26 juillet 1793, lui décerna une gra-
tification et un grade; il fut fait à cette époque sous-

lieutenant du 2« régiment des carabiniers à l'armée

de la Moselle. La Convention mit le comble à tant

de récompenses en lui donnant un sabre. C'était en-

flammer la valeur de ce jeune guerrier et l'envoyer

à de nouvelles victoires; de telles armes ne pou-
vaient demeurer oisives. Au mois de septembre il

se trouve au champ d'honneur; un lieutenant-co-

lonel prussien et un capitaine tombent sous ses

coups; une troisième victime est encore frappée : le

sabre vole en éclats, et la main redoutable qui le

manie demeure désarmée. Ces faits, consignés dans
la lettre de mon fils, du 27 septembre, sont attestés

par ses supérieurs. Cette pièce est depuis longtemps
au comité militaire, ainsi que les éclats du sabre et

celui du lieutenant-colonel prussien, envoyé pour
modèle de ceux qu'on pourrait faire à nos braves
guerriers.

«Citoyens représentants, mon fils vous demande
un nouveau sabre , une lame bien trempée; pour-
riez-vous le lui refuser puisqu'il s'en sert si bien?
Accueillez les vœux d'un vieux guerrier, qui sert ici

d'organe à la jeunesse bouillante, et que j'obtienne

de vos bontés pour mon fils ce fer vengeur qui

moissonnera de nouveaux lauriers en faisant mordre
la poussière aux ennemis de la liberté. »

Sur la motion de Tallien, l'assemblée décrète qu'il

sera donné un sabre au fils de ce citoyen.

{La suite demain.)

SPECTACLES.
Opéha NATioNAt. — Demain Armide, opéra en 5 actes;

la Soirée orageuse; Biaise et Babet, et la Fête civique.

Théâtre de l'Opéra-Comique national, rue Favart, —
Camille ou le Souterrain.

Théâtre DE la République, rue de la Loi,— Pkiloctéte,

et Dupuis et Desronais.

En attend, la i'" repr. de VHomme à la main de fer, ou
Evrard de Rixleben, drame lier, en 5 actes.

Théâtre de la rue Feydeau. — Paul et Virginie^ opéra
en 3 actes.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Egalité. —
Les Bonnes Gens; la Gazette de campagne, et le Déses-
poir de Jocrisse.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvoîs. —
Auj. le Tartuffe, suivi de la Gageure imprévue. Le citoyen

Mole et la citoyenne Devienne joueront dans les deux
pièces.

Incessamment la Fête de CAmour, grand divert. du ci-

toyen Gallet.

Théâtre des Sans-Cuiottes, ci-devant Molière. — La
2' repr. des Suites funestes du Jeu, trag. nouv., suivie de
Pygmalioji.

Théâtre Lyrique des Amis de la Patrie, ci-devant de
la rue de Louvois. — Les Deux Frères, opéra en 3 actes,

et l'Ermitage.

Théâtre du Vaudeville.—Le Savetier et le Financier;

Cassandreégoïste, et le Poste évacué.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — Les Cent Lotiis

d'or; les Dragons et tes Bénédictines; les Dragons en
cantonnement, et le Bon Ermite,

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalité. —
lleldche.

Théâtre fbançais comique et lyrique, rue de Bondi.
— Le Mélomane; le Café des Patriotes, et tes Forges du
Père Duchéne.

Théâtre du Panthéon, à l'Estrapade. — Relâche.

Iiicessara. le Naufrage des Rois dans l'île dei a Raison,

Amphithéâtre d'Asxlev, faubourg du Temple. —
Relâche,
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POLITIQUE.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil général. — Du 18 ventôse.

Une députation des citoyens de couleur habitants de Bor-

deaux se présente au conseil et exprime le plaisir qu'elle a

de se trouver au milieu de ses frères de Paris , qui ont si

bien défendu les droils de l'Iiomme et de la nature.

Elle présente une Adresse dont l'objet est d'envoyer des

missionnaires dans les colonie-., à l'effet de consolider la

liberté de nos frères de couk-ur. ( Vifs applaudissements. )

Le président donne à l'orateur le baiser fraternel.

— Un administrateur de"^ travaux publics instruit le con-

seil qu'il a été trouvé à l'emboucburc de légoût, cbaussée

du Mont-Blanc, un veau pourri de A mois, deux agneaux
nouveau -nés, environ quarante pieds tant de moutons
que de bœufs, et cent-ciuquanle livres de suif en branche.

(Murmures d'indignation.

)

Un membre ajoute qu'on a jeté tout récemment un veau

dans la rivitre.

On dénonce aussi un boucher qui avait accaparé deux
mille trois cent cinquante livres de chandelle; un autre

citoyen a été surpris avec quatre cents livres de chandelle

dans une voiture. Ces deux hommes, à bon droit suspects,

ont été mis en éiat d aneslation.

Mention de ces faits aux AUiches de la commune.
— La Société des Vertus-Républicaines, séant rue des

Postes, demande qu'en verlu de la loi du 2 octobre 1793
(vieux stvIeS qui comprend dans la loi du maximum tous

les comestibles, et attendu la nécessité de ménager la viande

de boucherie, la volaille et le gibier soient taxés, ce qui

n'est pas impraticable si l'on fait différentes classes de leurs

qualités et qu'on les vende au poids.

Renvoyé à l'administration des subsistances et approvi-

sionnements de la république.

—Le conseil ordonne l'impression et l'envoi aux sections

de l'instruction suivante, présentée par un membre de l'ad-

ministiation des subsistances :

a Citoyens, le printemps approche, et ces vastes jardins

des aristocrates émigrés, des moines fainéants, ne sont pas

encore défrichés, n'ont pas encore expié par une culture

utile l'usage scandaleux qu'en fai'^aienl leurs précédents

propriétaires. Ce retard est venu parcequ'on ne s'est pas

suffisamment entendu. Une commission a été nommée par

le conseil général de la commune ; des avis ont été envoyés

dans les sections pour avoir la liste exacte de ces jardins et

aviser au moyen de les cultiver promptement, et dans

beaucoup d'endroits on s'est amusé à réunir minutieuse-

ment tous les petits carrés de terre enchâssés entre de

grands murs, et par celle raison stériles. On a perdu à

celte inulile perquisition le temps qui aurait dû être em-
ployé à planter ou à semer. On a même été ju-qu'à boule-

verser ces jardins, dont on devait se borner à prendre l'in-

dication ; et, comme ces esprits malfaisants qui abusent des

idées les plus salutaires, on a cherché par ces destructions

odieuses à faire manquer une mesure révolutionnaire et à

la faire regarder comme une vexation inutile.

a Citoyens, défions-nous de ces citoyens qui veulent ar-

racher un arbre pour y planter un chou, et qui savent tn"

s

bien que c'est un moyen assuré de se priver de l'un cl de

l'autre. Souvenez-vous que l'arrêté du conseil a pour objet

de faire promptement cultiver les vastes jardins des pro-

priétés nationales; c'est là le point important, et c'est ce

dont le conseil s'occupe activement, de concert avec le dé-

partement. Quant aux propriétés particulii res, vous n'avez

pas été charges de les mettre en réquisition, comme quel-

ques-uns l'ont dit d'une manière aussi abusive qu'inutile.

Voulez-vous qu'elles servent la chose publique? invitez les

propriétaires ci diriger les talents de leurs jardiniers vers

i" Série, — Tome VU

les productions utiles. Si quelqu'un d'entre eux est assez

ennemi de lui-niême et de ses concitoyens pour préférer

une vaine jouissance à l'ulilitéde tous, invitez-le révuhi-

tionnairement à faire son devoir; niaisg.irdez-vous de rien

détruire. Sachez que, si nous avons cette année un besoin

pressant de légumes, il ne faut pas nous priver de fruits, cl

que non-seulement tout arbre fruitier, mais même ceux

que l'on nomme improprement stériles, sont utiles lot ou

tard, et doivent être conservésavec soin. Veillez à ce qu'au-

cun terrain qui peut produire ne soit inculte cl en friche;

vous aurez rempli votre but; c'est ce que le conseil-géné-

ral de la commune allend de votre palriolisme.

a Leconseil, instruit que quelquescitoyens se proposaient

de mettre dans leurs jardins des terres provenant de lessi-

ves de salpêtre, les avertit que cet expédient rendrait leur

culture inutile, parceque celle terre, dépouillée de tous

les sucs propres à la végétation, sera longtemps stérile.»

SÉANCE DU 19 VENTOSE.

La Société populaire et républicaine de la section du
Mont-Blanc présente des mesures sur la distribution des

comestibles; elle demande que la viande soit constatée chez

Il s bouchers, de manière à éviter toute distraction exclu-

sive en faveur du riche ;

Que les bouchers, après avoir pourvu aux besoins des

malade'^, ne puissent vendre le surplus de leur viande que

conlormémenl'à l'usage adopté pour la délivrance du pain,

et de manière que tous les citoyens puissent pariiciper éga-

lement et en proportions de leurs besoins aux fournitures

de viande ;

Que ,
pour le plus grand approvisionnement de la com-

mune de Paris en objets de nécessité dont il s'agit, l'armée

révolutionnaire restant à Paris soit mise en activité et en-

voyée partout où be-oiu sera ;

Que le poisson de rivière et de mer, qui se vendait AO s.,

et qui se vend maintenant 18 à 12 livre«, ainsi que la vo-

laille, soient taxés de manière à éviter l'arbitraire des ven-

deurs et leur malveillance.

— L'administration révolutionnaire des salpêtres fait

•passer le tableau des opérations des sections pour l'extrac-

tion du salpêtre. Il en a été recueilli dans la première dé-

cade de ventôse 10,256 livres. (Vifs applaudissements et

inserlion dans les affiches.)

Un membre s'élève avec force contre les commissaires

aux accaparements, qui, dit-il, ont fait beaucoup de mal et

fort peu de bien, o II semble, dit-il, qu'ils ont pris à tâche

de (aise détester la révolution par la manière dont ils rem-

plissent leur mission. Un d'entre eux a saisi, comme acca-

parement, quelques livres de laine chez un fabricant de

chapeaux. Un autre, ajoute l'agent national, a saisi trente-

six œufs chez un citoyen qui avait sept personnes à nourrir

et les a partagés entre trente-six personnes. N'est-ce pas

insultera la misère publique, dit-il, que d'offrir un œuf à

un citoyen et de priver un père de famille de sa subsistance

et de celle de ses enfants? n II ne prétend cependant pas

accuser les intentions de ces commissaires, mais il se plaint

de l'ignorance et de l'incapacité de plusieurs d'entre eux.

Le conseil arrête qu'il se transportera ,
quintidi pro-

chain, à la Convention nationale, pour lui demander la

suppression des commissaires aux accaparements, en attri-

buant leurs fonctions soit aux comités civils ou révolution-

naires.

—D'après une longue discussion sur les jardins de luxe,

le conseil arrête que tous les propriétaires et principaux

locataires qui n'auront pas tiré tout le produit possible, h.

la récolte la plus prochaine, soit en racines, soit en légu-

mes, de« terrains qu'ils occupent , seront regardés comme
suspects et traités comme tels.

La cominis>.sion des jardins de luxe est autorisée à se

concerter avec les autorités supérieures, sur la manière de

mettre en culture les jardins nationaux.
— La Société de la section de Brutus demande qu'on

poursuive jusque dans leurs retraites ces fuyards qui rz-
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(loulcnt l'œil surveillant des patriotes parisiens et vont s'é-

tablir dans les communes voisines, où ils interceptent les

subsistiinces pour vivre dans l'abondance et la luxure.

Renvoyé à lu commission des passeports, pour faire un

rapport sur cet objet.

— Le commandant général prend la parole :

• J';ivais, dit-il, convoqué hier douze cents citoyens,

dont quatre cents canonniers; je les ai conduits aujour-

d'hui vers trois heures autour du Palais ci-devant Royal :

il a été ci^rné en un instant. Aussitôt cent trente musca-

dins oui été arrëlés. Ce ne sont pas des sans-culoltes; ils

sont gras et bien dodus. La force armée a mnnlié une

grande soumission à la voix de ses magistrats ; elle s'est

bien conduite. Ou a transféré ces petits messieurs aux Pe-

tits-Père?.

A notre arrivée les marchands voulaient fermer leurs

boutiques ; je m'y suis opposé. Alors ils les ont laissées ou-

vertes, et après l'opération je leur ai demandé si on leur

avait volé quelque chose; ils m'ont répondu que non. Tout

est tranquille, tout va le mieux du monde. L'administration

de police vous fera sur cet objet un rapport beaucoup plus

déiaiilé quele mien. »

— Le comité révolutionnaire de la section de la Monta-

gne dénonce les traiteurs et restaurateurs du Palais de l'É-

galité, qui n'a changé que de dénomination, et qui pour-

raitporter encore cellede/'fl/a!4-flo2/fli par le luxeinsoient

qu'on y étale. Là on trouve des restaurateurs qui ont en

abondance toutes sortes de subsistances pour la table des

aristocrates, là des viandes de toute espèce se vendent avec

profusion ; et le prix excessif de ces repas somptueux donne

aux traiteurs les moyens d'éluder la loi du maximum et de

faire renchérir par leur concurrence toutes les denrées qui,

au défaut de la viande de boucherie, pourraient faire la

ressource du pauvre.

L'agent national: Effectivement, dans ce palais, que je

ne cesserai d'appeler royal, on voit régner la plus grande

abondance; gibier, volaille, jambons, pâtés, etc., tout y
est avec la plus grande profusion , et les jours gras des ri-

ches ne cesseront jamais.

D'après ces observations, le conseil arrête que le gibier,

la volaille, et même toutes les viandes de boucherie, seront

portés exclusivement dans les marchés publics et popu-

laires.

SOCIETE
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX CI-DEVANT JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Lavicomterie,

SÉANCE DU 13 VEMOSB.

Une circulaire écrite aux Sociétés affiliées, et dont la lec-

ture est faite à lu tribune par un membre du comité de

correspondance, ayant paru beaucoup trop longue, la So-

ciété arrête, sur la proposition de Collot d'Herbois, qu'au-

cune k'ttre ue contiendra plus de deux pages. Des choses,

et non des mots; point de phrases, mais des principes, tel

est le vœu de la Société.

— Duquesnoy se plaint que les ci-devant nobles, expul-
sés d'une armée, rentrent aussitôt dans une autre. 11 af-

firme qu'il existe encore dans Paris huit à dix mille de ces
individus, de cette caste désastreuse; et sur sa proposition
la Société arrête qu'une députalion se rendra à la Conven-
tion pour lui demander l'arreslution de tous les ex-nobles

,

tant aux armées que dans l'intérieur.

— La Société attendait avec impatience le rapport de
Collot d'Herbois sur le résultat de la députation envoyée
aux Cordcliers.

Ce membre monte à la tribune. Voici la substance de
son discours :

Coltot d^Herbois : « Citoyens, vos commissaires ont été

fraterniser avec les Cordcliers ; leur but, ainsi que le vôtre,

était de concilier les pal notes, et de serrer les nœuds qui

vous unissent avec une Soi iété amie depuis le commence-
ment de la révolution. Quand on vous a dit qu'il y avait

deux Sociétés, on vous a trompés; il n'y en a qu'une,

parceque là où il y a unité de principes, il y a unité de

Société. J'entre dans les détails.

« Nous ne vous déguiserons pas combien nous fut sensi-

ble ce nouveau pacte qui allait s'établir entre des républi-

cains, ce pacte qui va devenir l'effroi de nos ennemis ; aussi

ont-ils tout tenté pour l'empêcher, mais ils ont encore

échoué. Nous avons été reçus avec cette jouissance secrète

inspirée par des frères étroitement unis. Les empêchements
qu'on projetait sont bientôt devenus illusoires ; il est même
inutile de les rappeler ici; on a cherché à nous troubler,

comme on cherche encore à le faire en ce lieu ; ils doivent

rester inaperçus, ces individus, jusqu'à ce que le moment
arrive (et il n'est pas éloigné) où cette sauvegarde qui les

met à l'abri dans les Sociétés populaires leur sera retirée

par ces mêmes Sociétés. Je rentre dans mon sujet prin-

cipal.

« Il est impossible à des patriotes d'éprouver des sensa-

tions plus douces que celles qu'on nous a fait sentir hier.

A peine avons-nous eu prononcé les principes et le nom de

Marat que toute la Société s'est ralliée autour de nous.

Tous ont dit comme nous : « Les hommes qui ne savent

pas souffrir pour la patrie ne sont ni Cordcliers ni Jaco-

bins.

« Une circonstance intéressante nous amenait principa-

lement ; c'était d'engager nos frères à dévoiler la Déclara-

tion des Droits. De bons patriotes s'étaient laissé égarer

sur cette mesure dangereuse; des sections entières allaient

imiter ce funeste exemple, et de section en section toute

la république aurait tombé dans cette fatale erreur. Ne
nous y trompons pas, celte erreur était accréditée par les

royalistes, car la royauté seule est en deuil dans la répu-

blique. Mon but ici est de ramener les sections abusées,

que des présidenis ont pu égarer en s'écartant di s princi-

pes. Faibles républicains! les tyrans ont-ils jumais voilé

leurs images? Serons-nous plus faibles que les tyrans? Pitt

n'oserait pas conseiller de voiler la Déclaration des Droits

de l'Homme; il sait bien qu'elle menace tous les tyrans,

tous les Pitt. Quand il ne resterait plus sur toute la sur-

face de la république que quatre patriotes vivants, ils de-

vraient embrasser cette Déclaration, et en rendant le der-

nier soupir la consacrer à l'immortalité. Les Cordcliers,

pénétrés de cette vérité, ont arraché le voile, que j'ap-

porte.

« N'écoutons pas ces orateurs insidieux qui disent que

toute la république souffre : c'est là le langage habituel de

l'aristocratie. Et vous tous, dans vos sections, qui vous

êtes laissé tous entraîner, arrachez bien vite ce voile : sachez

qu'on ne doit jamais cacher cette Déclaration des Droits,

car on ne voile pas la nature.

« Encore une réflexion. Pourquoi s'esl-on servi de cette

couleur noire? Celte couleur insignifiante, c'est celle de

l'hypocrisie et du mensonge; tous les cœurs la condam-
naient. Je demande que ce fragment soit joint au procès-

verbal et déposé aux archives; les Cordcliers nous l'ont

donné comme un monument de ce qui s'est passé, et

comme un signe de réunion éternelle, qui nous fera sou-

venir qu'on a cherché à nous désunir et que nous nous som-

mes réunis.

«Citoyens, établissons entre ces deux Sociétés cette

union intime qui ne doit pas être un ouvrage de peu de

durée; il ne faut pas que ceux qui spéculent sur nos divi-

sions puissent dire que c'est un ajournement. Il n'y a d'a-

journement qu'à la punition des traîtres qui nous divisent;

ils se plongeront eux-mêmes dans le précipice qu'ils ont

voulu creuser pour les patriotes. L'heure sonne pour eux

comme pour ceux qui les ont précédés.

« J'ai vu dans la Société des Cordcliers, menacée d'être di-

visée, un véritable désir de marcher avec nous; nous sommes

deux bonnes familles républicaines qui ne doivent jamais

cesser de s'aimer. J'ai vu dans plusieurs du chagrin de

n'avoir pas été d'accord, dans d'autres du repentir, et de

la perfidie dans un petit nombre de ces individus qui s'af-

fligent sans cesse de la satisfaction générale. Recomman-
dons à tous de ne jamais changer de langage. Tous les jours

sont les mêmes dans la révolution ; laissons parler la vé-
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I ilt-, oiib!ion«lcs individus : la république est lu, ne voyons

que la pairie. N'inienoniponspus cette union, ne hi livrons

pas à des ciiancrs passagi'res ; l'insiant est pressant; tous

lesjours (les projets sinistres se trament; des bal^iillons en-

tiers son> inipréijuésdes pins mauvais principes. Un d'eux

a refusé de marcher à l'ennemi ; un rcpréseiilnnt du peu-

ple les a ralliés : soixmte seulement ont pcrsislé avec trois

oûiciers : un d'eux a voulu rentrer dans les rangs; on l'en

a chassé à coups de pied, comme nous chasserons ceux qui

les imiteront.

a A combien de machinations la chose publique est ex-

posée! Consolidons noire union avec un ciment durable;

Pitt et Cobourg sont à leur dernier période. Faisons sur-

tout triompher partout la vertu; n'imitons pas ces élrcs

qui n'aiment la révolution qu'autunt qu'elle leur est favo-

rable, qui la calculent sans cesse. Qu'ils ne s'emparent

pas de nos sentiments! qu'ils ne les usurpent pas! Instrui-

sons nos frères; admirons le peuple fécond en sacrifices :

attaquez partout les traîtres, et le peuple sera pour vous;

demandons à celui qui veut être accusateur, i'i ce Pitt qui

nous poursuit, s'il ne sera pas lui-même accusé?

«Mettons de grandes mesures à l'ordre du jour; déli-

vrons-nous de ces serpents qui voudraient nous étouflci';

débarrassons la terre de la liberté de tous les animaux qui

continuent à la souiller; menaçons-les de la foudre, lui

peut être un instant cachée sous un nuage, mais qui n'en

frappera pas moins ; que la justice et la morale soient pu-

bliques; que celui qui ne partage pas les peines du prii-

ple soit déclaré mauvais citoyen : c'est ainsi que nous ter-

rasserons nos ennemis; c'est ainsi que nous ne verrons plus

que des frères, un peuple d'amis. Alors nous serons tous

Cordelierset Jacobins, ou plutôt le peuple ne sera plus

composé que de Jacobins et de Cordeliers. »

— Le résultat du scrutin donne pour président Charles

Duval, député; Bouin pour vice-président; Roussel le

jeune, Viauct Duduzel, sont nommés secrétaires.

— Un membre annonce que des convois considérables

viennent d'arriver à Marseille, qu'on n'a plus à redouter

la famine, qu'il ne faut plus que du calme, et le peuple

sera bientôt triomphant.
— La citoyenne Villemenu, habituée des tribunes, dé-

pose sur le bureau un assignat de 5 liv., fruit de son tra-

vail et de ses écono'iiies.

Séance levée à neuf heures.

SOCIETE

DES AMIS DE LA DÉCLARATION

DES DROITS DE l'HOMME ET DU CITOYEN,

Dite Club des Cordeliers,

SÉAA'CE DU 19 VENTOSE.

Hébert monte à la tribune; il s'élève avec force contre

l'audace de certains écrivains qui ont osé publier que la So-

ciété des Cordeliers voulait opérer la dissolution de la re-

présentation, éle\er un schisme entre eux et leuis frères les

Jacobins, et renverser ainsi les bases du gouvernement
existant. Il interpelle la Société de dire si jamais on a eu

de pareilles intentions, si le flambeau du patriotisme et

Tamour de la liberté n'ont pas toujours présidé à leurs dé-

libérations. Il demande que la Société dé-abuse le public

et les Jacobins.

Un membre, pour remplir les desseins d'Hébert, lit un
discours où il rappelle les différents travaux de la Société

depuis le 31 mai. «On nous fait un crime, dit-il, d'avoir

jeté un voile sur le tableau des Droits de l'Homme; on
nous accuse d'avoir, en adoptant cette mesure, cédé pluiôt

à l'animosité de deux individus qu'à tout autre --enlinicnt

patriotique, fin voilant les droits sacrés des citoyens, les

Cordeliers n'ont eu d'autre motif que de rappeler au peu-
ple combien ces droits étaient blessés ,

puisque les patrio-

tes, dans toutes les parties de la république, étaient injus-

tement traînés dans les cachots par ceux mêmes qui s'en

disaient les plus sincères amis.

Mais, continue l'oralenr, n'est-ce céder qu'à la passion
de quelques individus que d'avoir nommé des défenseurs
officieux à tous les patriotes, d'avoir reçu dans noire sein

les députés des trois couleurs, d'avoir contracté une union
élcrnelle avec eux, d'avoir pris la défense des pali ioiis de
Nancy, d'avoir éclairé le tribunal révolulionnairc, à qui on
voulait faire prendre le change, d'avoir volé au secours des

malheureux gendarmes que l'aristocratie viclimail, d'avoir

entrepris la continuation du journal de Marat et vengé sa

famille, etc. ? »

Ce tableau obtient les applaudissements delà Société.

Vincent parle ensuite. « Pourquoi, dit-il , tous les Bris-

sotins n'ont-ils pas été punis? pourquoi , après avoir ef-

frayé le public en annonçant en termes lugubres et effrayant s

une conspiration qui était si bien combinée qu'elle devait

entraîner la liberlé au tombeau, a-t-on attendu quatre

mois sans faire de rapport? Il existe une faction dange-

reuse. Elle parut au mois de septembre dernier, lorsque

Thuriot osa traiter de cannibales les patriotes qui deman-
daient des mesures vigoureuses. Thuriot cependant s'en

tint là après avoir perdu une partie de sa popularité.

Sont arrivés depuis des revenants de la Vendée (1),

qui par leurs rapports, archives honteuses du mensonge
et de la calomnie, ont voulu égarer l'opinion sur le compte
des patriotes les plus accrédités; d'autres ont été poussés

en avant pour inspirer une humanité dangereuse, pour
établir un système de modérantisme pernicieux i2).

«Dans ces tentatives, réitérées à des époques différentes,

est-il difficile d'apercevoir un esprit de faction qu'il est es-

sentiel d'arrêter? Il y a encore d'.iutres individus que tôt ou
tard il faudra bien nommer, et à qui nous dirons : « Mais

si tu as fait telle ou telle chose, tu l'as faite pour toi, pour
ton intérêt particulier. »

Vincent vient ensuite aux arrestations des patriotes, et il

conclut que tous les délits doivent être punis.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Ruhl,

SUITE A LA SÉANCE DU 20 VENTOSE.

On lit l'extrait de la correspondance; elle est

conipose'e d'un grand nombre d'adhésions à l'éner-

gie des mesures prises par la Convention pour éta-

blir le règne de l'égalité et de la liberté, d'une foule

de dons patriotiques , et d'invitations faites à la

Convention de rester à son poste.

— Le ministre des contributions publiques trans-

met les deux états suivants, relatifs à la fabrication

des nionnaies. Le premier présente la fabrication

des espèces de cuivre et de métal de cloche depuis

le 1er janvier 1793 jusqu'au 10 du présent; elle se

monte à 4 millions 973.308 liv. Le second comprend
les envois de cuivre et de cloches faits par les dépar-

tements aux maisons de monnaies et ateliers moné-
taires jusqu'audit jour , savoir : en cuivre et en

bronze 582,400 livres, et en cloches 5 millions

405,946 livres.

— La Société populaire d'Auxerrc sollicite un dé-

cret qui déclare acquis au profit de la .nation les

biens de Foulon, Berlhier, Flessel, Launay, et de

tous ceux qui ont succombé dans le combat à mort

que leur ont livré les amis de la liberté.

Cette Société annonce qu'elle a armé et équipé un
cavalier républicain.

(t) Merlin ( de Thionvillc), Bourdon ( de l'Oise ), Phélip-

pcaux. 1" "•

(2) Fabre d'Eglantine, Camille Desmoulins et oième Dan-

ton.
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Renvoyé au comité de salut public.

— La Société populaire du Dorât, département

de la Haute-Vienne, demande la peine de mort con-

tre les traîtres qui proposeront la paix tant qu'il exis-

tera un roi dans l'Europe. (On applaudit.)

— L'administration du district de Tarascon envoie

cent trente-lieux marcs d'argenterie.

— Les Sociétés populaires deTroyes, de Monti-

villiers, de Saint-Jagnier, de Denil, font passer l'é-

tat des effets d'habillement qu'ils ont déposés dans ,

les maisons de la république. ,

Tous ces dons seront honorablement mentionnés

dans le Bulletin.

— Les citoyens de Nancy qui étaient venus se

plaindre de l'oppression des patriotes, pour prouver

l'esprit qui animait les membres de la première So-

ciété populaire, présentent l'état des effets d'équipe-

ment qui ont été envoyés aux armées , et qui con-

sistent en douze cents paires de souliers, dix huit

mille chemises, et quarante caisses remplies de laine

et de charpie.

Ils déposent sur le bureau 11,138 livres pour

être employées à réédiRer les bâtiments qui ont été

brûlés au port de la Montagne, et 4,143 livres pour

l'équipement de quatre cavaliers. Us demandent
que deux commissaires pris dans le sein de l'asseni-

blée se rendent à Nancy pour y prendre connais-

sance des faits.

— Une députation de la section du Finistère et

de la Société populaire de Lajouski est admise à la

barre.

Le citoyen Boullant, orateur de la députation,

présente une pétition tendante obtenir de la Con-
ventionun décret qui déparalyse l'armée révolution-

naire, en la faisant accompagner de deux commis-
saires civils et du glaive de la loi pour juger et

punir les accapareurs
;
qui ordonne à tous ceux qui

ont quitté Paris pour aller vivre à la campagne de

revenir dans cette ville sous le délai d'un mois, afin

que leur avide égo'isme n'empêche plus les subsis-

tances d'y arriver.

Clauzel: Je demande que cette pétition soit ren-
voyée aux comités de salut public et de sûreté

générale purement et simplement ; car plus on parle

des subsistances, plus on augmente les inquiétudes

sur cet objet.

Ce renvoi est décrété.

— Un citoyen, accompagné de son fils encore
enfant, dépose sur l'autel de la patrie quarante-cinq
louis en or que ce fils a trouvés dans un jardin où
on les avait cachés.

— La section du Bonnet-Rouge offre le salpêtre

produit par le travail des républicains de son arron-
dissement ; elle présente un jeune héros qui a eu le

bras emporté en combattant pour la patrie, et qui,

dans les douleurs de l'opération qui a suivi sa bles-
sure, demanda: " Maubeuge est-il débloqué? —
Oui, lui répondit-on. —Eh bien ! répliqua-t-il

,

vive la république ! j'ai encore un bras à son ser-
vice. »

La même députation présente encore un cavalier
jacobin.

— La section de la Réunion présente le salpêtre
fabriqué dans son arrondissement.

— Une députation de la commune de Paris de-
mande à être autorisée à acheter aux environs de
Paris quatre champs de vingt arpents chacun, pour
servir à la sépulture des habitants de celte ville. —
Renvoyé au comité d'instruction publique.

— On lit la lettre suivante :

Jc^ Guimberlaut , représentant du -peuple près

l'armée des Côtes de Cherbourg.

Je transmets à la Convention nationale une boîte

contenant un soleil , un calice et sa patène, en ver-

meil
,
pesant six marcs ; deux calices , un ciboire

,

deux patènes, une custode et deux petits vases en
argent, pesant six marcs et demi; en tout douze
marcs et demi, qui m'ont été apportés par le maire

et l'agent national de la commune du bourg Thé-
roulde, district de Pont-Audemer.
La Convention nationale verra avec plaisir, dans

le procès-verbal que je joins à ma lettre, que les

sans-culottes de bourg'Théroulde , scandalisés de la

conduite de leur ci-devant curé, qui se permettait

dédire deux messes les jours de dimanche , et d'en-

tretenir ainsi les anciennes erreurs et tous les pré-
jugés du culte, se sont portés le 12 de ce mois dans
la ci-devant église, qu'ils ont consacrée à la Raison,

au moment même oîi le ci-devant curé allait renou-
veler ses pieuses et fanatiques cérémonies, en ont
enlevé un confessionnal qu'ils ont placé à la porte de

la municipalité pour y servir de guérite ; ont ren-

versé les croix et déménagé tous les hochets de la

superstition, aux cris mille fois répétés de vive la

Montagne ! vive la raison! vive la république !

Signé GuiaiBEnTAUT.

Cochon, aunom des comités de salut public et de
la guerre : Depuis longtemps vous êtes instruits du
désordre qui règne dans la comptabilité des troupes

et des dilapidations effrayantes qui en sont la suite;

il n'est pas de bon citoyen qui n'ait souvent gémi
des abus incalculables qui en peuvent résulter pour
la chose publique. 11 n'est que trop connu que la

mauvaise loi , l'ignorance et l'incapacité des mem-
bres des conseils d'administration ont beaucoup
contribué à perpétuer les désordres ; et il semble
que la loi du 12 août, sur l'embrigadement de l'in-

ianterie, ait voulu favoriser cet état de choses par
l'organisation qu'on a donnée aux conseils d'admi-
nistration. En effet, aux termes de la loi, c'est l'an-

cienneté de service qui donne aux militaires de
chaque grade l'entrée au conseil d'administration.

Une funeste expérience n'a que trop prouvé dans nos
armées que l'ancienneté d'âge ou de service ne
donne pas toujours les talents, l'intelligence et la

probité nécessaires pour bien administrer.

S'il est des cas où le mode électif puisse être

adopté avec ses avantages et sans inconvénients
dans les armées, c'est sans doute pour les conseils

d'administration ; le militaire ne peut avoir une vé-
ritable confiance que dans des administrateurs de
son choix, et il est juste qu'il désigne lui-même
ceux qui doivent gérer ses affaires et veiller à ses

intérêts.

D'ailleurs, les plus anciens officiers et sous-offi-

ciers devant, par l'effet de l'embrigadement , se

trouver placés dans le premier bataillon, il en résul-

terait que l'administration de la demi-brigade se

trouverait, pour ainsi dire , concentrée dans ce ba-
taillon, ce qui pourrait exciter des jalousies et des
rivalités qu'il est essentiel de prévenir. Enfin, la loi du
12 août n'a pas prévu le cas où les bataillons de la

demi-brigade seraient séparés ; cependant le bien du
service exige souvent celte séparation, et il est né-
cessaire de régler un mode d'administration pour
les bataillons séparés, et de remédier à l'embarras
qui en résulte nécessairement pour la comptabilité.

C'est là le but que se sont proposé vos comités de
salut public et de la guerre dans le projet de décret

1 que je suis chargé de soumettre à votre discussion.

I
Nous vous proposons de former dans chacun des

'lyp. l'enri PUo, rue (iaraueière.
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Ii.il.iilli>iisiri:~fauf*'rie et d'iiihiiiteiio loi^èi'i'àlasoUIe I

(le l;i rt'piiMiqiie un conseil d'ndniinistralion.coni-
]

jiosi' (lu chcfdt- b;it;ul!on et (lo dix autres menibn s

do dillVrents grades, qui seront élus i)ar leurs frères

d'armes, eliacun dans leurs grades respeetil's.

Le conseil d'atliuinistralion dt^ la demi-brigade
sera compose du chef de brigade et de dix-huit au-
tres membres, dont six ofticiers, six sous-ofliciers et

six soldats.

Tour la ftirination du conseil de la demi-brigaile,

le conseil de chacun des bataillons qui la composent
désignera dans son sein deux officiers, deux sous-

officu'rs et deux soldats.

Par celte mesure il n'y aura dans les conseils d'ad-

ministration que des militaires dignes de la confiance

de leurs frères d'armes, puisqu'ils seront de leur

choix, et l'élection se faisant par bataillon, dans cha-

que grade, pour lesofliciers et sous-ofHci^rs, et dans
chaque compagnie pour les soldats, on évitera les

grands rassemljleiiients, souvent impossibles à faire

dans une armée, et qui ne sont pas d'ailleurs sans

inconvénients.

Le conseil d'administration firme dans chacun des

bataillons composant une demi-brigade ne sera qu'é-

ventuel, et n'entrera en exercice que lorsque le bien

du service exigera la S('paration des bataillons.

Mais, pour ne pas déranger l'ordre de la compta- !

bilité, le conseil de la demi-brigade restera toujours

chargé de l'administration générale, et le conseil du
bataillon détaché sera tenu de lui rendre compte
de toutes ses opérations et de sa gestion pendant la

séparation.

Le conseil de la demi-brigade restant toujours

chargé de l'administraiion générale, il a paru con-
séquent que le bataillon détaché conservât toujours

quelques membres dans le conseil pour veiller à ses

intérêts et aux envois qui ooivenl lui être faits ; mais
pour ne pas distraire un trop grand nombre de mi-
litaires de leur service, ce qui pourrait devenir pré-

judiciable à la chose publique, vos couiités vous pro-

posent de réduire à trois le nombre des membres à

fournir par le bataillon détaché, et le conseil de la

demi-brigade demeurera réduit d'autant.

iN'ous vous proposons également que ces trois mem-
bres soient choisis, par le conseil d'administration

du bataillon détaché, parmi les suppléants; de ma-
nière que les six membres qui étaient au conseil de
la demi-brigade rentreront au conseil du bataillon.

Par ce moyen vous serez sûrs d'avoir dans le con-
seil du bataillon d(Haché six membres ayant quel-
ques connaissance et ({uebiue expérience en admi-
nistration, puisqu'ils auront déjà exercé dans celui

delà demi-brigade.

Cochon lit un projet de décret.

DELBRETiJedemppfV.pnv amendement, que, dans
la l'ormatien des conseils d'administration des batail-

lons et demi-brigades, la proportion des membres
dont ils doivent être composés soit réglée de manière
que, dans les conseils d'administration de bataillon,

il y ait un fusilier par compagnie, et dans le conseil

d'administration de la demi-brigade,ily ait un nom-
bre de lusiliersaû moins égal au nombre desofGciers

et sous-ofliciers réunis.

Le projet de décret ainsi amendé est adopté dans
les termes suivants :

" La Convention nationale, après avoir entendu
les comités de salut public et de la guerre, décrète :

« Art. 1er. ]\ seia formé dans chacun des batail-

lons d'infanterie b^gèrc à la solde de la république un
conseil d'admiiiistraiion qui sera chargé de tous les

détailsrelatilsà l'administration intérieure des corps,
ainsi que de toutes les recettes cl dépenses, tant rn

ni!mér;;ire qu'en elTels, et tic la Comiitabililc qui en
est la suite.

« 11. Ce conseil sera composé du chefde bataillon,
qui en sera le président, d'un capitaine, un lieute-

nant, un sous-lieutenant, un sergent-major, un ser-
gent, un caporal-fourrier, un Caporal et trois sol-
dats.

« III. Le capitaine membre du conseil d'adminis-
tration sera nommé, à la majorité absolue dessuflra-

ges, par tons les ca[7itaines du bataillon réunis; le

lieutenant sera nommé de la même manière par les

lieutenants, et ainsi de suite pour tous les grades
d'ofliciers et sons-ofliciers; il sera nommé dans la

même forme un oflicier et un sous-oflicier de cha(iue

grade, pour suppléer les membres du conseil qui se-

ront absents ou malades.
« IV. Chaque compagnie du bataillon présentera

un soldatpour être membre du conseil d'administra-

tion; il sera nommé par tous les soldats de la com-
pagnie, à la majorité absolue des suffrages; les liois

plus anciens d'âge parmi les soldats présentés par

les dilTérenles compagnies seront membres du con-
seil d'administration; les autres seront suppléants,

suivant leur rang d'ancienneté d'âge.

« V. Les ofliciers et sous-olficiers des compagnies
de canonniers attachés à chaque demi-brigade con-
courront a l'élection des membres du conseil d'ad-

ministration, chacun suivant leur grade, avec celui

des trois bataillons composant leur demi-brigade qui

sera le plus à leur proximité.

" Les canonniers présenteront l'un d'eux pour être

membre du conseil d'administration, dans la même
loriiie que les soldats des autres compagnies du ba-
taillon.

«Vl. Le conseil d'administration formé dans les

bataillons embrigadés sera éventuel, et n'exercera

de fonction que lorsque le bien du service exigera

que les bataillons soient séparés, et à plus de cinq

lieues de xlistance de l'état- major de la demi-bri-

gade.
« VU. Il sera formé dans chaque demi-brigade un

conseil d'administration ; ce conseil sera composé du
chef de brigade et de six ofticiers de tout grade in-

distinctement, de six sous-ofKciers et de six soldats

pris parmi les membres des conseils d'administration

éventuels formés dans chaque bataillon composant
la demi-brigade.

«VI!!. Pour parvenir à cette formation, chacun
des conseils d'administration éventuels formés dans

les trois bataillons composant la demi-brigade dési-

gnera dans son sein deux officiers, deux sous-offi-

ciers et deux soldats pour être membres du conseil

d'administration de la demi-brigade.

« IX. Si le bien du service exige la séparation des

bataillons, le conseil d'administration de la demi-

brigade restera attaché à l'état-major.

«X. Le quartier-maître trésorier assistera au con-

seil d'administration de la demi-brigade, sans y
avoir voix délibérative; il y fera les fonctions de se-

crétaire : il rendra compte au conseil de tons les dé-

tails relatifs à la comptabilité, et lui fournira tous les

éclaircissements dont il aura besoin.

«XI. Les bâtai lions séparés de l'état-major, et dont
le conseil devra être en activité, aux termes de l'ar-

ticle VII, ne fourniront que trois membres au con-
seil de l'administration de la demi-brigade, savoir :

un officier, un sous-officier et un soldat. Ces trois

membres seront pris parmi les suppléants nommés
conformément à ce qui est prescrit par les articles III

et IV, et seront choisis par le conseil de l'administra-

tion du bataillon: le conseil d'administration de la

demi -brigade sera réduit proportionnellenîeiit,

« Xll. Le conseil d'administration du baîaiKuî: jjli
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tlovra être S(^paré nommera un officier pour rcui-

l)lir provisoirement les fonctions de quarticr-maître-

tresorier.

«XHI. Le chef de brigade assistera au conseil d'ad-

ministration des bataillons lorsqu'il en sera à por-

tée ; il le pre'sidera, y aura voix délibérative, et visera

le registre des délibérations.

« XIV. Dans tous les cas, le chef de bataillon sera

',enu, à peine de destitution, d'adresser sans délai au

chef de brigade copie du procès-verbal de chaque

séance du conseil d'administration. Le chef de bri-

gade sera tenu, sous les mêmes peines, de commu-
niquer de suite le procès-verbal au conseil d'admi-

nistration de la brigade.

« XV. Le conseil d'administration de la demi-bri-

gade restera toujours chargé de l'administration gé-

nérale ; en conséquence, à la réunion des bataillons,

le conseil d'administration du bataillon détaché ren-

dra compte à celui de la demi-brigade de son admi-

nistration pendant tout le temps de la séparation.

Ce compte sera rendu dans la quinzaine de la réu-

nion, à peine de destitution contre tous les mem-
bres composant le conseil d'administration du batail-

lon détaché.
" XVL Le commissaire des guerres chargé de la

police d'un corps aura l'entrée au conseil toutes les

fois qu'il sera nécessaire pour arrêter la comptabilité;

il y sera également admis lorsqu'il se présentera

pour communiquer au conseil quelques objets rela-

tifs au bien du service.

« Lorsque le commissaire des guerres assistera au
conseil, il y aura la seconde place ; il n'y aura pas

voix délibérative, et pourra seulement faire les ob-

servations qu'il jugera convenables.
« XVII. Les membres du conseil d'administration

seront nommés pour six mois, et pourront être con-
tinués par de nouvelles élections.

« XVIII. A l'exception des chefs de brigade et de

bataillon, aucun ne pourra être en même temps
membre du conseil d'administration et du conseil de

discipline.

« XIX. Il ne pourra être choisi ni présenté pour le

conseil d'administration que des militaires sachant
lire et écrire.

« XX. Tous les membres du conseil d'administra-

tion auront voix délibérative ; ils nommeront entre

eux le rapporteur, à la majorité des suffrages (1).

Plusieurs pétitionnaires sout entendus sur des ob-

jets d'intérêt particulier.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 21 VENTOSE.

Le ministre de la guerre fait passer à la Conven-
tion les traits de bravoure suivants.

Armée du Rhin, 5e compagnie du 2e bataillon du
93e régiment d infanterie.

Le 24 frimaire, le bataillon eut ordre d'aller en
tirailleurs dans les bois d'Haguenau. Après un tirail-

lement de douze heures, les cohortes mercenaires
furent obligées de se retirer et de céder le terrain aux
Français. Le citoyen Blanchard aperçut un de ses

frères embarrassé de faire sa retraite de l'endroit où
son ardeur l'avait engagé; il vole à son secours.
Chemin faisant, il fut assailli par un esclave autri-
chien, puis par deux, puis par trois. Cela ne l'épou-
vante pas; il se bat avec intrépidité. « Rends-toi,
Français, ou tu es mort. — Non, je ne me rendrai
pas. Vive la républiiiuc! il iaut vaincre ou mourir. »

Ce brave guerrier avait mis deux de ces misérables
hors de combat; mais sept blessures considérables

(J) Le décret présenté par Coclion de Lapparcnt sert en-
core lujourd'liui de base à la coinplabililé tnililaire. L. G.

le firent tomber sur le champ de bataille pour mort.

Jl fut par eux abandonné. Blanchard, reconnu parmi
'les hommes restés sur le champ de bataille pour n'ê-

tre pas mort, a été porté à l'hôpital. On espère le

revoir dans un mois au plus, mais il sera estropié.

9e Régiment de cavalerie.

Le citoyenPierreCibau, brigadier auditrégiment,
né à Versia, district de Lons-le-Saulnier, départe-

ment du Jura, âgé de trente-quatre ans, étant de
grande garde, le 10 frimaire, sur les hauteurs de
Brump! , le poste qu'il commandait ayant été attaqué

à deux heures du soir par les dragons ennemis et les

ayant chargés, il s'est trouvé seul investi par cinq
satellites des despotes, et, malgré la supériorité du
nombre, deux de ces dragons sont tombés dans un
fossé, meurtris de coups et blessés à mort ; les autres

ont pris la suite.

Le 13 du même mois, en avant de la Wantzenau,
en chargeantces mêmes ennemis, il a tué un de leurs

adjudants-généraux, avec trois de ces esclaves, en
les poursuivant jusque sur leurs batteries. En se re-

tirant il essuya une décharge d'artillerie et eut son
cheval blessé d'un éclat d'obus. La modestie de ce

brave républicain avait laissé jusqu'à ce jour ces

belles actions ignorées; il a dit n'avoir fait que son
devoir ; mais les témoins de ces traits d'héroïsme ont
cru qu'il était du leur de les publier et se sont em-
pressés de les faire connaître.

12e Régiment de cavalerie.

Le citoyen Antoine Mignon, cavalier audit régi-

ment, natif de Bligny-sur-Hoche, districtdeBeaiine,

département de laCôte-d'Or, étant un jour à tirailler

avec deux de ses camarades sur les hauteurs de
Brumpt, fut chargé par un peloton de cavalerie en-
nemie. La partie était si inégale que les deux répu-
blicains se replièrent sur l'armée française ; mais quel

fut l'étonnement et la douleur du citoyen Mignon
lorsqu'en scTetournant il voitson camarade entouré

d'une vingtainede hussards autrichiens! 11 s'arrête et

examine quel parti il a à prendre. Dans cet instant

il aperçoit que plusieurs d'entre eux se portent en

d'autres points, et qu'il n'en reste plus que trois.

Alors, ne consultant que son courage et l'amitié, il

fond sur ces trois brigands, les met en fuite, et ra-

mène son camarade au milieu des siens, qui le

croyaient perdu.
Le même Mignon aperçut une autre fois un ser-

ent du lOe bataillon du Jura et un autre volontaire

on ignore de quel bataillon), tous deux entourés
de douze à quinze hussards ennemis. Ledit Mignon,
indigné, vole au secours de ses deux frères d'armes,

d'un coup de carabine fait mordre la poussière à ce-

lui des ennemis le plus acharné, fond sur les autres

le sabre à la main, les met en fuite, et ramène ses

deux frères d'armes avec le cheval du hussard qu'il

avait tué.

A la prise de "Wissembourg, le citoyen Mignon en-

tra dans une vigne où il aperçut quatre Autrichiens

qui cherchaient à gagner leur armée ; il charge sur

eux et les ramène tous quatre prisonniers.

2e Bataillon de Lot-et-Garonne.

Le citoyen Pierre Lafargue, né à Tonneins-la-Mon-

tagiie, département de Lot-et-Garonne, le 13 frimaire,

a été blessé dans le bois Rheistet d'une balle à la

cuisse; il eut le courage de l'arracher lui-même, en

chargea son fusil, et la renvoya aux ennemis en di-

sant ces mots : « Tiens, jean-foutre, voilà comme les

républicains se battent. «

Le citoyen Joachim Laregnière, capitaine audit
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hatnillon, d^^'pnrlomcnt do Lot-cl-Garonno, le 12 fri-

maire, ayant pu la jambe emportée d'un boulet de

canon, à Gamshoiue, s'e'oria : « Vive la republique !

Mes camarades, vengez-moi ! je suis guéri. »

Le citoyen Guillaume Delgua, volontaire, district

de Tonneins, département de Lot-et-Garonne, le 26
frimaire, étant à tirailler à Griechime, fut assailli par

six hussards ennemis, desquels il se défendit eu pa-

rant les coups de sabre avec sa biïïonnette.

Le citoyen Jean Landier, volontaire, district de
Tonneins^ département de Lot-et-Garonne, le 22 juil-

let 1793 (vieux style), blessé à la cuisse d'une balle,

laquelle il arracha avec la pointe de son couteau, la

remit dans son fusil, et la renvoya aux ennemis en
disant ces mots : « J'ai encore des balles, je n'ai pas

besoin des tiennes.»

Armée de la Moselle, 3^ régiment de hussards.

Dans la mémorable journée du 2 nivôse, le citoyen

Jean Waldek, maréchal-des-logis, s'est précipité au
milieu des dangers pour voler sur une pièce de ca-

non, suivi d'un maréchal-des-logis en chef, Michel
Kieffer, et de deux hussards; ils ont ramené la pièce

de canon entre eux quatre.

Le brigadier Jean Christian prit à la même affaire

une autre pièce de canon avec quelques hussards de
son détachement; il* l'ont conduite au général, qui

leur en a donné reçu.

Pour copie conforme, le ministre de la guerre.

Signé Boucuote.
On lit la lettre suivante :

Guezno etTopsent, représentants du peuple, au
président de la Convention nationale.

Rochefort, le 10 ventôse, l'an 2«.

Nous t'annonçons une prise , citoyen collègue, et

ce n'est pas la moins intéressante des trois récem-
ment amarinées par les frégates de la république. Le
navire est neutre, mais la cargaison nous paraît es-

pagnole; elle consiste en sucre de la Havane, qui sera

bien utile dans les hôpitaux de la république, et en
six cents peaux de bœufqui pourront se convertir en
souliers et se livrer aux braves sans-culottes qui doi-

vent les user dans le pays ennemi.
Salut et fraternité. Signé GuEZNO et Topsent.
Barère, au nom du comité de salut public : La

Convention a classé toutes les denrées réputées de
première nécessité; elle a défendu l'exportation

de toutes celles qui sont qualifiées de première né-

cessité.

Il est cependant de ces denrées ou productions qui
se trouvent dans une quantité si surabondante que
l'on opérera la ruine des propriétaires si l'on n'en
permet pas l'exportation.

11 est encore un plus grand intérêt : nous ne
vous parlerons pas de ce qui nous manque ; des ré-

publicains abandonnés à leurs propres ressources

sauront toujours se suffire, et le sol que nous habi-
tons fournira toujours ce qui sera indispensablement
nécessaire pour subvenir à nos besoins et triompher
de nos ennemis ; mais il ne convient pas à une répu-

blique puissante de S'isoler et de renoncer à tous ses

rapports commerciaux.
La Convention nationale doit se regarder comme

chargée du bonheur du monde et de l'alliance géné-
rale entre tous les peuples ; c'est par le commerce,
c'est par les échanges des productions territoriales et

de celles des arts et de l'industrie que l'on peut se

promettre de réunir les nations. Appelons nos alliés

et les neutres à partager nos productions surabon-
dantes; nous établirons entre eux et nous un com-
merce et des rapports dont on doit assez sentir Tu-
tilité.

Votre comité de salut public vous demande un dé-

cret dont les dispositions facilitent l'accord des prin»
cipes et de l'exécution des lois, et des besoins.

Voici le projet de décret:

«La Convention nationale, voulantfaire jouir les

nations alliées ou neutres de tous les avantages de
la réciprocité des échanges et du commerce, et ouvrir
les véritables sources de la prospérité publique aux
peuples et aux gouvernements qui n'ont pris et ue
prendront aucune part à la coalition des tyrans con-
tre la souveraineté du peuple français,

• Décrète qu'il est permis à tous Français, à tous
e'trangers des nations alliées ou neutres, d'exporter,

des productions, matières et marchandises surabon-
dantes et superflues, les productions territoriales dont
la quantité excède évidemment les besoins, ainsi que
celles des arts et du luxe, en se conformant aux dis-

positions réglementaires que la commission des sub-

sistances et approvisionnements présentera à l'ap-

probation du comité de salut public. »

Ce projet de décret est adopté.

VouLLAND, au nom du comité de sûreté générale :

L'hydre de l'aristocratie, abattue pour ne plus se re-

lever, semble vouloir faire dans ce moment les der-

niers efforts pour renaître, s'il était possible, de ses

propres cendres.

On la voit se reproduire sous toutes les formes,

s'agiter dans tous les sens, emprunter tous les lan-

gages, et reparaître sous toutes les couleurs.

Les mesures les plus instantes de salut public et

les moyens les plus efficaces pour l'opérer deviennent
bientôt, sous la main perfide de la malveillance tou-
jours en activité, l'occasion de réveiller l'espoir de
ses partisans et de les arracher à la juste vindicte

publique, en rendant, par une erreur fatale, les pa-
triotes victimes de ses lois révolutionnaires, qui,

étant absolument dirigées contre nos ennemis, n'au-
raient jamais dû frapper les hommes de la révolu-
tion, ces hommes qui l'ont toujours constamment
aimée et n'ont jamais un seul instant cessé de la

servir.

Vous préjugez à ce début, citoyens collègues, que
je viens, au nom de votre comité de sûreté géné-
rale, réclamer votre justice en faveur d'un patriote

opprimé.
Ce patriote, c'est le citoyen Gourbis, porté à la

place de maire de Cvîmes et de président du comité
central de surveillance du département du Gard par
le choix bien réfléchi de deux représentants du co-
mité, délégués dans les départements du Midi, et

notamment dans celui du Gard, pour y opérer, à

l'époque du mois d'août dernier, la plus prompte
épuration des autorités constituées infectées du ve-
nin contre-révolutionnaire du fédéralisme.

Lorsque les chefs de la faction fédérative, qui
avaient établi à Nîmes un foyer de division, de scis-

sion et de discorde, osèrent concevoir le coupable
espoir de nous amener à l'essai d'un nouveau gou-
vernement, qu'ils se flattaient d'établir sur les dé-
bris de la liberté naissante, que l'unité et l'indivisi-

bilité de la république peuvent seules nous assurer,

Gourbis était procureur-syndic du district de Nîmes.
11 opposa aux tentatives liberticides de la nouvelle
conspiration toute l'énergie etl'imperturbabilité de
l'homme vraiment révolutionnaire. Il fut destitué de
sa place; cela devait être : il avait le sentiment de
ses devoirs et la volonté ferme de les remplir; il

pouvait être d'un exemple dangereux; il fut expulsé
de la ville. Ne devait-il pas s'y attendre? La présence

d'un fonctionnaire public fidèle à ses serments dans
un moment de crise contre-révolutionnaire est un
reproche continuel pour le fonctionnaire parjure et

prévaricateur. Gourbis fut obligé de fuir et de se ca-

cher pendant longtemps pour se soustraire aux poi-
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gnords (l'une horde de vils assassins aux ordres et

gages des coiitre-révoliitioiinaires fédéralistes.

Les persécutions doutCoiirbis fui i'ol»jet pendant

le règne très court, mais très orageux, de la faction

fedéra!i^-te, les dangers qu'il courut alors, les servi-

ces qu'il rendit à la chose pnbiiqne, et jjIus encore

oeu.v qu'il était aujourd'hui en état de rendre, juste-

ment appréciés par nos collègues Ro Vire etPoullier,

qui ont longtemps séjourné dans le département du

Gard, les déterminèrent à confier au citoyen Cour-

bis le poste important de maire de Nîmes et de pré-

sident du comité centrai de surveillance du départe-

ment; ils lui destinaient et ils lui offrirent même la

place de président du tribunal criminel. Cette pince

pouvait paraître plus honorable, elle était certaine-

ment plus lucrative; mais les patriotes qui aiment la

révolution, et qui sont animés du désir sincère de la

seconder de tout leur pouvoir, ne mettent jamais en
balance la patrie et le vain éclat extérieur ou les

émoluments plus on moins considérables des divers

emplois où ils sont appelés à l'honneur de la servir.

Gourbis, nommé maire de rSîmes et président du
comité central de surveillance du département, ac-

cepte ces deux places pénibles; il refuse la prési-

dence du tribunal criminel.

Courbis, connu dans tout le département du
Gard, et dans tous ceux qui l'environnent, sous le

titre honorable de Marat du Midi ou de Challier de la

commune de Nîmes; Courbis, patriote imperturba-
ble dans l'orage, désintéressé dans le calme, est au-
jourd'hui destitué et en état d'arrestation, par arrêté

du représentant du peuple Boisset, qui a succédé à

nos deux collègues Rovère et Poullier dans la mis-
sion dont ils avaient été chargés.

La religion de Boisset a été évidemment surprise
;

car notre collègue Bori, délégué dans le département
du Gard et de la Lozère pour y organiser le gouver-
nement révolutionnaire, vient de mettre en liberté et

de rétablir dans sa place de maire le citoyen Courbis,
mais avec la restriction expresse " qu'il n'en exercera
les fonctions qu'après que la Convention nationale
aura confirmé le présent arrêté, et qu'il restera, en
attendant, dans le même et semblable état oii il était

depuis sa destitution. »

Cette restriction est motivée par notre collègue
Bori " sur ce qu'il existe, dans l'arrêté qui prononce
la destitution de Courbis, un reproche des plus gra-
ves : celui d'avoir avili la représentation nationale,
et que ce reproche mérite d'être examiné par la Con-
vention. »

( La suite demain.
)

N. B. A la suite de son rapport Voulland a fait dé-
créter la mise en liberté du citoyen Courbis.— Barère a fait un second rapport, à la suite du-
quel il a l'ait décréter l'établissement d'une commis-
sion de trois membres, chargée de l'entretien des
ponfs-et-chaussées, de la construction des forts, des
ports de mer, des édilices nationaux, et en général de
l'administration de tous les travaux publics.

GRAVURES.
La Traite des Nègres, gravcc par la citoyenne RoUet, d'a-

près le inblcan de Morland. A Paris, rue Fraiiciade (<i-
devant Saint-Denis), section de Bon-Conseil. Prix : ti iiv.
en noir, 12 Iiv. en couleur.
Cette estampe est du plus bel effet, de cet effet qui in-

vite a penser et qui force à S(;nlir. L'infirme trafic de la traite,
•iboli par le décret honorable ilu IG pluviôse, ne pourrait,
dans le discours le plus éloquent, être représenté sous de
plus frappantes couleurs.

C'est dans l'air de tète, dans l'atlilude, dans toute la per-
sonne d'un nègre vendu, qu'on nnliraite et (|u'on entraîne,
que se njontre toute la dignité de lliomme et la noblesse de
la nature. Une icnime, qui paraii frissonner d'horreur ei de

crainte à l'aspect du bâton levé sur la tête de son cpo\«,

excite le plus vil' iiitérêi ; et l'on partage la douleur el. l'in-

dignation profonde d'ui! autre nègre assis dans la chaloupe,

le visage caché dms ses deux mains.

Combien cei te indignation se prononce contre tous ces vils

Européens, riches, puissants, bien vêtus, dont quelques-uns,
h 11 vérité, sont des brutaux et des gens grossiers, mais dont
les autres ont tous les dehors d'une éducation cultivée, l'ai-

sance des manières, la cruauté froide et polie, les charmes
de la jeunesse et de la figure, et ce qu'en langage corrompu
on nomme les grâces du vice. C'est sur eux que se fixe le

mépris, c'est contre eux que le cœur se soulève. On leur

reproche jusqu'à l'indifférence précoce pour le mal que l'on

apreçoit dans un jeune cn.ant qui, au milieu de cette scène
décliirante, n'écoute rien, ne regarde rien, et ne paraît oc-

cupé qu'à jouer avec la chaîne du bateau.

Ces figures occupent le premier plan ; dans le second on
voit différents groupes de malheureux esclaves et deux per-
sonnages, l'un blanc, qui achète des noirs, l'autre nègre, qui

les vend ; tous deux occupés de leur seul intérêt, tous deux
à peu près également avilis; le premier cependant plus vil

encore, puisqu'il a corrompu le second au point de l'engager
h vendre ses semblables.

On désirerait trouver, d'ici au l"^"^ germinal, une citoyenne,
fille, ou veuve sans enfant mâle, qui eût de bons répon-
dints, el qui eiJl donné preuve de ses sentiments civiques
et républicains, pour servir d'institutrice à une classe d'une
vingtaine de jeunes filles. Elle sera logée, chauffée et éclai-

rée; elle aura 800 Iiv. d'appointements, sans compter les

gratifications qu'elle recevra tous les six mois , à raison de
ses soins assidus el de l'avantage qu'elle donnera h l'institu-

tion par ses talents. On désirerait qu'elle sût lire, écrire
,

compter, et qu'elle sût faire des ouvrages d'aiguille. S'adres-
ser à la citoyenne Moitié, membre de la Société philanthro-
pique et patriotique de Bienfaisance de femmes, rue de
l'Arbre-Sec, n° 18, chez un accoucheur. On la trouvera,
d'ici au 1" germinal, toutes les après-dinées.

SPECTACLES.
Opéra National. — Auj. Armide, op. en 5 actes, et

Toute la Grèce.

Théâtre de l'Opéra-Comiqce national, rue Favart. —
L'Intérieur d'un Ménage républicain , et Camille, ou le

Souterrain,

Théâtre de la Républiqbe , rue de la Loi. —
Robert , chef de Brigands.

En aitendaiit la 1" représ, de l'Homme à la main de
fer, ou Evrard de Rixlebeu, drame hér. en 5 actes.

Théâtre de la rue Feydeau. — La Caverne, opéra en
3 actes.

Théâtre db la Montagne, au Jardin de l'Égalité. —
Au Retour ; le Mari retrouvé, et CApothicaire, op. en 2
actes.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois.

—

Relâche.

Demain la Journée de l'Amour, grand divertissement du
citoyen Gallet.

Théâtre des Sans-Cclottes, ci-devant Molière. —
Relâche.

Dera. la 1'"' repr. de l'Inauguration de la République,
française.

Théâtre lyrique des Amis de la Patrie, ci-devant de la

rue de Louvois. — Geneviève de Rrabant et sa suite, op.

en 3 acips, suivi de la Ruse villageoise, vaud. en un acte.

Théatrk du V.audeville. — L'Heureuse Décade; Nice,
el les Amours d'Été.

La citoyenne Courcelle débutera" dans l'Heureuse Dé'
cade et les Amours d'Eté.

Théatri; de la Cité. — Variétés. — La Folie de Gcor-
ges, ou l'Ouverture du Parlement d'Angleterre, suivie des
Petits Montagnards.

Théatp.e du Ltcée des Arts, au Jardin de l'Égalité.

— L'Histoire du Genre humniu
, panl. à grand spect., et

le Fat en bonne fortune.

Théâtre français comique et lyrique, rue de Bondi.
— Relâche.

Théâtre dd Panthéon, à l'Estrapade. — Relâche.

Iiiccssaninient le ISuufragc des Ruis dans l'ile delà
Raison,
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N» r Tridi 23 Vemose , l'an 2^. {Jeudi 13 Mars 1794 , vieux style.)

AVIS DE L ANCIEN MONITEUR.

Les souscripleurs lîoiU rnbonncment expire au 1" avril

prot-li.iin (vieux stylo'i sont prévenus que, pour faire concor-

der leur souscription avec le nouveau tléeadaire, ils auront

les iliï premiers jours de germinal à déduire sur leur renou-

vellement, f(ui ne doit être eonséqucniinent que de deux

mois et vingt jours pour les abonnés de trois mois, de cinq mois

et vingt jours pour ceux de six mois, et de onze mois et vingt

jours pour ceux d'un an ; en sorte que les souscripteurs des

départements auront à payer : pour deux mois et vingt jours,'

ISliv. lôs. 6 den.; pour cinqniois et vingt jours, ô9 iiv. 13s.

C den.; pour onze mois et vingt jours, SI Iiv. 15 s. G den.

Ceux de Paris paieront : pour deux mois et vingt jours,

16 Iiv.; pour cinq mois et vingt jours, ôi Iiv.; pour onze

mois et vingt jours, 70 Iiv.

Nous ne prendrons plus d'abonnement à toute date ; ils de-

vront toujours commencer du 1" d'un mois quelconque ; et

nous réitérons l'avis de ch:irger les lettres qui renferment

des assignats.

POLITIQUE.
ANGLETEHRE.

Débats du parlement.— Chambre des communes.

N. B. Nous passons sous silence les séances précéden-

tes, absolument dénuées d'intérêt, et qui ne roulent que
sur des affaires particulières.

SÉANCE DU 21 FÉ\RIER.

M. ffaiighaH : La Convention nationale de France
vient d'accorder aux nègres la liberté et le droit de pro-

priété dans ses colonies. Ce décret doit avoir les plus fu-

nestes conséquences pour les possessions britanniques duns

les Indes occidentales , si l'on ne se hâte de prendre des

mesuies pour ks garantir de celle influence révolution-

naire. Je crois de^oir éveiller l'altcniion de la Chambre à

cet égard ; elle décidera dans sa sagesse ce qu'il y a de
mieux ù faire. Je me contenterai de demander la présen-

tation d'une Adresse au roi poui lui recommander d'assu-

rer la tranquillité des îles britanniques par toutes les me-
sures convenables.

M. Dimdas, jaloux de la réputation de tout ce qui s'ap-

pelle ministre, quoique son département se borne à l'inté-

rieur, s"0|)p()se ù la motion, par< equ'on en poui rail con-
clure que 1 administration a négligé quelques parties des

possessions britanniques ; ce qu'on aurait tort de lui repro-

cher, .ses soins s'élant portés sur tout.

M. TVaughan : Je n'insiste plus, pui'^que j'ai obtenu ce

que je me proposais, d'occuper le ministère de cet objet

important.

M. Sheridan : Et moi je viens faire à la Chambre la mo-
tion sur laquelle je l'ai déjà prévenue ; me plaindre, au
nom du peuple que je représente, de l'état de dénCimenl
et du défaut de défense auquel la Nouvelle-Ecosse a été

réduite pendant la dernière campagne. Les conjonctures

difficiles où nous nous trouvons imposent deux devoirs

aux membres du parlement : le premier, et je l'ai rempli,

c'est de manifester le vœu de mettre en u'-age tous les

moyens qui peuvent nous procurer une paix honorable; le

second, et je le remplirai également, c'est de surveiller les

ministres, de prendre connaissance de l'emploi des sub-

sides, fruits des sueurs du peuple, afin de vérifier si ces

secours , donnés pour soutenir la guerre , sont en effet

appliqués d'une manière utile et conforme à leur desti-

nation.

J'ai entendu ces ministres si jaloux de notre confiance,

et en même temps si prompts à esquiver les recherches
|

quand nous voulons savoir s'ils i'ont méritée, poser d'é-
i

tranges principes dont les conséquences, en cas qu'on eût
j

la faiblesse de les adopter, n'iiaient à rien moins qu'à
:

mettre fin à toute enquête sur leur conduite , qui tiouve-
\

rait ainsi sa sauvegarde ilans le danger même qu'elle au-
;

rail fait naître, s'il fallait, comme ils le prétendent,
|

S* Série, — Tome VI,

s'abstenir de tout examen pendant la guerre, sous prélexlo

qu'on évente ainsi les secrets de l'Etat et qu'il peut en ré-

sulter les plus glands dangers.

Mais, messieurs, vous connaissez trop vos devoirs, ils

vous sont trop cliers, pour que vous ne redoutiez pas un
danticr plus réel : celui de vous laisser gouverner par de
tels principes; et celles ceux qui les avancent manquent
essentiellement ù la Chiimbre en osant se lever et lui pre-

scrire des règles lorsqu'il s'agit de leurs propres faits. Que
dirait-on de gens qui, mis en cause, voudraient que le tri-

bunal les jugeât à leur f.inlaisie ?

Il professait jadis des principes bien différents, cet bo-
norable membre (|ue nous avons tous vu, lors de la guerre

de l'Amérique, préconiser l'utilité des informations ; mais
l'explication de sa métamorphose n'est pas bien difficile à
donner ni à saisir. On sent assez pourquoi il a changé d'o-

pinion à cet égard, ainsi que sur beaucoup d'antres point.s

conslilulionnels: il est devenu ministre... Qu'il se lappelle

néanmoins, car il ne lui servirait de rien de l'oubliei , puis-

que votre mémoire moins officieuse s'en souviendrait, avec
qu'elle vigueur il pressait la Chambre, à l'époque remar-
quable de la fin de la dernière guerre, de prendre des in-

formations sur l'amirauté, sur l'affaire d'Ouessant , sur
celle du Doggcr-Bank , et sur plusieurs autres qu'il se fai-

sait avec raison un devoir et un honneur d'éclairer.

Quand on a agité la question sur les convois, les minis-

tres ont employé leur prudence accoutumée pour faire

naître toutes sortes d'obslaclcsà la d' mande d'information.

Celte motion n'a point passé, mais elle a eu cependiint un
effet très salutaire, pour lequel on doit des remerciements
à celui qui l'a faite; elle rendra, selon toute vraisemblance,

les ministres plus vigilants et plus attentifs au commerce
de ce pays. Sans doute il n'ariivera plus que les manufac-
turiers perdent leur hénéfice faute de convois, après avoir

destiné leurs marchandises pour des marchés étrangers

sur la promesse qu'elles seraient convoyées ; il n'arrivera

plus que le convoi mette à la voile avant que les navires

soient arrivés au lieu du rendez-vous, ou il ne partira point

avant que tous soient arrivés. On peut avancer également
qu'une flotte de Ix millions ne sera point confiée sur la mer
Atlantique à la protection d'une seule frégate.

L'information dont il s'agit po?e sur un fondement bien

différent ; les ministres ont promis de répondre à l'accusa-

tion et de la repousser par des pièces écrites. Ces pièces ne
seront sûrement pas soustraites à l'examen de la Chambre;
si les ministres refusaient celle pioduction, il faudrait les

accuser d'avoir, de propos délibéré, égaré la Chambre par

de faux renseignements.

Souvent, pendant la dernière session du parlement, il

est échappé à l'honorable membre (M. Dundas) de dire

qu'il nesemetlait point au lit, qu'il ne se réveillait point

sans sentir qu'il était chargé de plus de travail que ses for-

ces ne le permellaient ; il a néanmoins conservé tous les

emplois qu'il avait alors. Il n'» st donc pas étonnant que
quelques parties des vastes domaines britanniques aient

échappé à son attention.

J'avais d'abord accusé les ministres d'avoir négligé la

Nouvelle-Ecosse; depuis j'ai pris de nouvelles informa-

tions , et je restreins mon accusation à ce qui a eu lieu

à l'égard d'Halifax ; mais je vous assure que le Canada et

le Nouveau-Brunswick ont étéentièremrnt abandonnés.

On a mis en question si les lieux dont il s'agit sont de
quelque importance. Il ne peut y avoir aucun doute ; ils

le sont pour la défense du Canada , pour celle de Terre-

Neuve. Haliidx est , dans les temps orageux, le meilleur

port pour les vaisseaux anglais; il est préférable à ceux
mên.e de New-York et de Boston ; c'est d'ailleurs un lieu

de rendez-vous et de protection en cas de rupture avec

l'Amérique. Il faut espérer que cet événement n'arrivera

pas; mais cependant, si les ministres persistent dans leur

conduite actuelle envers les nations neutres, s'ils conti-

nuent de négliger la marine , s'ils ne cessent de faire des

proclamations qu'ils sont obligés de retirer aussitôt, il ne

serait ni impossible ni improbable qu'un événement aussi

fâcheux eût lieu, et dans ce cas Halifax serait inestimable.
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Cciii quJ sont maîtres de la mer sont toujours maîtres des

1 iides occidentales; les Anglais ne sauraient l'être s'ils n'ont

Halifax pour servir de refuge à leurs vaisseaux dans la sai-

son des mauvais vents.

M. Sheridan entre ensuite dans les détails des forces en-

voyées à Halifax dans les diirérentcs guerres.

En 1783 il y avait six régiments d'infanterie, un vais-

seau de 50 canons et cinq ou six frégates ; au moment de la

rupture il n'y avait qu'une frégate de 28 canons , elles

troupes se bornaient ù trois compagnies, dont une d'ar-

tillerie: de très petites forces et une seule frégate auraient

pu détruire cet établissement. Les ministres seraient très

criminels de soutenir que le peu de troupes qu'il y avait

alors était sufDsant pour soutenir une place de cette im-

portance.

Pourquoi ne produit -on pas les lettres du général

Ogleby, le seul militaire de confiance qui se trouvait là?

Pourquoi l'amiral Gardner a-t-il quitté les Indes occiden-

tales avec un convoi pour venir en Europe, sous prétexte

que l'escadre française s'en était aussi retournée ? Suppo-

sition extravagante, selon moi. ï\ devait envoyer une par-

tie de sa flotte à Halifax. L'amiral français est entré dans

le Chesapeak en juillet ; Halifax, Saint-Pierre, Terre-Neuve

n'ont échappé que par un coup de la Providence ; enfin

la teneur était générale à Québec, et au Nouveau-Bruns-

wick une immense quantité de mâts était exposée à être

prise.

Je suis prêt à donner à la barre des preuves de tous

CCS faits ; je défie les ministres de produire toutes les let-

tres qu'ils ont reçues des négociants sur ce sujet, et je con-

sens d'être accusé d'une témérité impardonnable si elles ne

sont ])as toutes conformes à ce que j'ai dit.

L'alternative est inévitable : ou l'honorable membre
{M. Dundas) a trompé la Chambre, ou c'est le gouverneur

de VVentworlh. Elle ne saurait apporter trop de surveil-

lance; les enquêtes doivent être faites de manière à ne
laisser aucun doute. On ne peut donc se refuser à mettre

sur le bureau les pièces qu'on s'est vanté de fournir, si

leur production ne doit occasionner aucune information.

L'orateur conclut en demandant : 1" l'extrait descomp-

Ics du gouverneur de Wentworth; 2° les comptes officiels

relatifs à Halifax ;
3» ceux du général Ogleby; 4" l'élat des

forces efifectives; 5» la correspondance entre les minis-

tres et le général Ogleby ;
6° l'extrait des journaux remis

aux ministres, en 1793, par le maître général des postes.

M. Dundas : Pour répondre à l'accusation générale ar-

ticulée contre moi , je dois présenter les mêmes motifs que
j'ai déjà exposés. Je répéterai qu'il faut se reporter à l'état

où était rAt)gleterre au commencement de la guerre. H
n'existait à ce moment que des forces extrêmement faibles.

Pour faire face aux services les plus urgents et les plus im-
portants, on se vit réduit à tirer deux régiments d'Halifax,

Lien que cette mesure ne pût qu'exciter de vifs regrets ;

mais les besoins des Indes occidentales la commandaient
impérieusement. Le gouvernement avait reçu l'avis que
les Français voulaient exciter une insurrection parmi les

esclaves des Antilles; on croyait même qu'ils tenteraient

contre elles une attaque. Les ministres n'avaient aucun
moyi'u d'y faire passer des troupes qu'en les tirant d'Ha-
lifax, moins exposé parceque les habitants y ont des ar-

mes, parcequ'il y a des officiers à demi-paie, et qu'on
peut y rassembler rapidement des corps pour la défense
du pays. Ce n'est qu'après une mûre délibération que cette

colonie a été dégarnie, et non par le motif supposé que le

secrétaire d'état se trouve surchargé d'affaires.

Quant au gouverneur de la province, je fais profession
de croire qu'il n'est personne d'un mérite plus distingué et
plus propre à remplir le poste qui lui est confié. Son té-

moignage doit avoir d'autant plus de poids que les gou-
verneurs ne sont pas enclins ordinairement à exagérer la
force des places où ils commandent.

Le reproche de n'avoir pas fait mention du général
Oglrby, qui commande en chef, est mal fondé, puisque
j'ai cité deux lettres de lui, dans lesquelles se trouve un
compte de l'état de défense où était Halifax en mars et août
derniers.

Le secrétaire d'état donne alors lecture do plusieurs let-

tres du capitaine sir Georges, du major Hodgson
,
qu'il

présente comme devant établir qu'Halifax avait toujours

été dans le cas de ne craindre aucune attaque.

Je passe à l'examen de ce qui concerne les transports

et les convois. Tout ce qui a été fait a été commandé par

l'utilité et la nécessité, et suivi des plus heureux succès. Si

l'on considère qu'avec un très faible établissement de paix

on a mis en mei- une escadre pour la Méditerranée, une
autre pour la Manche, et une troisième pour les Indes oc-

cidentales, on trouvera sans doute qu'il eût été difficile

d'en envoyer une quatrième en Amérique, dans le temps

où l'on parle, surtout si l'on fait attention que l'escadre

française paraissait d'abord destinée à proléger leur com-
merce et ne devait point se trouver dans ces parages. Au
reste, je déclare que je ne trouve aucune difficulté ù pro-

duire les pièces qui peuvent l'être, mais que je vote contre

l'information.

Les diverses motions de M. Sheridan sont adoptées, à

l'exception de celle sur l'information, qui est rejelée.

M. Sheridan demande alors qu'un mémoire remis ce

jour même au secrétaire d'état par les marchands de Lon-
dres intéressés dans le commerce d'Halifax soit déposé sur

le bureau.

M. Dundas: Je n'ai reçu ce mémoire qu'à trois heures

de l'après-midi , et je n'ai pu encore le lire entièrement

avec une scrupuleuse attention. Il me semble néanmoins

que les marchands l'ont présenté pour savoir comment ils

parviendraient à s'assurer delà protection qu'on doit leur

accorder à l'avenir. Pour moi, je crois qu'il est dangereux

de découvrir au public le plan à suivre dans la défense

des possessions britanniques pendant le temps de la guerre;

je pense donc que ce mémoire ne peut être lu.

M. Sheridan, après quelques débats, retire sa motion.

Un message des pairs avertit les communes que le pro-

cès de VVarren Hastings sera repris le mardi suivant.

La Chambre s'ajourne au lundi.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de RuhU

SUITE A LA SÉANCE DU 21 VENTOSE.

Suite du rapport de Voulland sur les circonstances

relatives àl'arrestation du maire de Nîmes.

Quelque grave que soit ce délit, quelque fondé

qu'il ait pu paraître aux yeux de Boisset, Gourbis
ne s'en était pas encore rendu coupable que Boisset

cependant, prévenu par des délations perfides dont
il ne se doutait pas, avait formé le projet de desti-

tuer Gourbis de ses fonctions de maire. L'arrêté

pour le frapper fut pris le 14 frimaire dernier. Les
motifs qui déterminèrent le représentant du pciqîle

à celte mesure de rigueur, c'est que Gourbis, de-

puis l'instant qu'il avait été élevé à la place de
maire, avait quitté ce que Boisset appelle le manteau
de la popularité, pris le ton d'un dictateur , s'était

permis des ordres et des taxes arbitraires, dominant
par son influence le comité de surveillance qu'il pré-

sidait, et n'écoutant que sespassions et sa vengeance,
loin de s'attacher à frapper les ennemis de la chose
publique.

Tels étaient les griefs dénoncés par Boisset contre

le maire de Nîmes. Mais, au moment d'arracher à

ce dernier l'écharpe municipale, il éprouve un de
ces heureux pressentiments qui viennent éclairer

l'homme droit et vertuetix qu'on entraîne malgré
lui , ou sans qu'il sans doute, dans une fausse dé-

marche; il craint tout-à-coup d'avoir clé induit en
erreur, et de sévir mal à propos contre un patriote

dont la punition, par son éclat et son peu de fonde-

ment, pouvait avoir les suites les plus fêcheuses.

C'est dans la seule vue de les prévenir que Boisset

adresse au procurcur-général-syndic son arrêté de
destitution, et, par la lettre qu'il lui écrit, il laisse à

sa sagesse et à son amour pour la patrie le soin de

le faire exécuter ou de l'ancantir.
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• Les dénonciations, dit-il, plouvent de toutes

parts contre Combis. J'ai dû le destituer ; mais si

j'ai ete trompe, si tu crois que la tran(juiUité publi-

que soit intéressée à sa destitution ou a sa conserva-

tion, tu en disposeras pour le mieux.
• Tout à toi.

« Le représentant du peuple Boisset. »

Le procnreur-sénéral-syndicdu département s'em-

presse de répondre à Boisset avec toute la conliance

qu'exigeait celle qu'il avait cru devoir lui témoi-

gner; il est essentiel de vous mettre cette réponse

sous les yeux ; elle nous paraît digne de toute votre

attention. Je vais vous en donner lecture.

Nîmes, le 15 frimaire.

• Citoyen représentant, je le renvoie l'arrèlcjoint

à la lettre que tu m'adressas hier. En me donnant le

soin de l'exécuter ou de l'anéantir, tu m'as néces-

sairement donné la (acuité de faire des observations

sur les dispositions qu'il contient. Je te dirai tout.

« Les dénonciations pleuvcnt de toutes parts con-

tre l'homme qui est arrêté ; je n'en suis pas surpris.

Il est à la tète du comité de surveillance, et il doit

avoir pour ennemis tous ceux et toutes les familles

de ceux contre lesquels il a décerné des mandats
d'arrêt. Par-dessus tout cet homme est roidc jus-

qu'à la dureté ; mais il est juste et sévère exécuteur

de la loi contre les suspects. Il répond brusquement
aux sollicitations, dont il serait sans cesse accablé

sans cela et dont d'autres se défont plus difficile-

ment et plus longuement en gardant un ton doux et

consolant. C'est l'écorce qui est âpre, le dedans est

bon. Je me plais à croire que son cœur pàtit quand
sa main punit; mais son àme est exaspérée de ce

qu'ont souffert les patriotes, et sa tête est remplie

de ridée qu'il faut, dans le moment présent, ne né-

gliger et ne mollir sur aucune des mesures révolu-

tionnaires qui peuvent nous sauver.

« Le mal est que cette habitude le suit hors du
comité de surveillance, et qu'il est également roide

etdurdansles fonctions municipales, et c'est princi-

palement en cela qu'il faut le corriger. C'est dans
cette partie qu'il doit être rappelé à cette popularité

digne et ferme, douce et en même temps .surveil-

lante et rigide, qui caractérise le vrai magistrat et le

bon Français.

« MaiSj'je le répète, citoyen représentant, Courbis
est patriote , il le fut toujours, et je crois pouvoir

assurer qu'il ne cessera jamais de l'èlre.... Il est un
moyen de faire taire les petites passions et les ven-
geances particulières; c'est de recomposer le comité
de surveillance, et d'en faire sortir les agents comp-
tables et les fonctionnaires publics qui y sont, contre

toutes les règles et la saine raison ; car il est vérita-

blement monstrueux et absurde que ceux qui doi-

vent être surveillés soient eux-mêmes les surveil-

lants , et la cumulation des pouvoirs tôt ou tard en
amène l'abus, etc. »

Sur cette lettre , Boisset ne songea plus , comme
vous devez le présumer , au projet de destituer

Courbis.'

Courbis a toujours été patriote; Courbis, per-

suadé qu'on ne saurait encore, sans vouloir exposer

sciemment la chose publique, «mollir sur aucune
des mesures révolutionnaires qui peuvent seules

nous sauver» et qui nous sauveront, s'était montré
juste, mais rigide observateur de la loi si nécessaire

qui a condamné à la détention provisoire tous les

gens suspects ; dès-lors tous leurs parents et tous

leurs amis, tous leurs protégés et tous leurs compli-

ces, n'ayant pu émouvoir la pitié de l'inflexible

Courbis, n'ont eu d'autre espoir d'en triompher que
de former autour des représentants du peuple un

concert perpétuel de clameurs importunes pour ta-

cher de iesuspeiulre.

Boisset, frappé de ces clameurs qiv''U entend par-

tout où il se montre , croit très mal à propos y
reconnaître les cris impérieux de la voix publique,
de cette voix qui, toujours pure et toujours sage,
connue l'Auteur de la nature dont elle est le lidèlc

orpnc, dirige le patriote dans toutes les occasions
difficiles et lui inspire ces démarches éclatantes que
commandent la volonté générale et le salut du peu-
ple, notre suprême loi.

Boisset, éclairé comme il l'était par ceux qu'il

avait consultés lui-même, sans aucune explication

étrangère, ne devait plus, ce semble, se laisser éga-
rer sur le compte du maire Courbis ; il a été cepen-
dant encore entraîné dans une injuste et fausse dé-
marche à l'égard de ce patriote éprouvé, et cette

nouvelle erreur est le fruit des manœuvres perfides

d'un intrigant que votre comité a fait mettre en
état d'arrestation et traduire à Paris , à raison de la

conduite qu'il a tenue et des écrits qu'il s'est permis
de répandre , où respirent le modérantisme et l'api-

toiement le plus désastreux dans les circonstances

actuelles.

Cet homme, qui vous a été dénoncé à la barre par
la municipalité de Nîmes et par plusieurs Sociétés

populaires du département du Gard et de l'Hérault,

s'appelle Bertrand ; il est dans ce moment agent du
conseil exécutif provisoire envoyé dans les départe-

ments du Midi, avec un collègue nommé Langlois,

adjoint à la même mission ; il s'est prévalu de sa

commission pour se donner un ton d'importance

dans son propre pays ; il abusa à son profit des pou-
voirs dont il était revêtu. Ses fonctions le mettant à

même d'avoir avec les représentants du peuple dé-
légués dans le département des rapports absolument
nécessaires pour le bien du service, il s'est impatro-
nisé auprès de notre collègue Boisset ; et, prenant
avec lui le masque et le ton du patriotisme adapté
aux circonstances, il a surpris la confiance du re-

présentant du peuple, dont il était indigne. 11 ne
l'eût pas obtenue, sans doute, si Boisset avait pu
connaître quel était le personnage avec lequel il

avait affaire; s'il avait su qu'il n'était désigné dans
la commune de Pont-sur-Pdiône

,
qui l'a vu naître,

que sous le nom de Bertrand-le-Roué ; s'il avait su

qu'il devait cette qualification à la conduite immo-
rale qu'il a constamment tenue partout où il a été,

et que sa vie antérieure à la révolution n'était qu'un
tissu d'intrigues et d'événements singuliers qui l'ont

mis plusieurs fois sous la main des tribunaux, dont
il s'est toujours tiré avec une adresse incroyable. Il

est une classe de gens qui n'en manguent jamais;

mais s'ils parviennent trop souvent à échapper au
glaive de la justice, ils restent toujours sous celui

de l'opinion publique, qui est inexorable à leur

égard.

Bertrand était à Paris depuis le commencement de
l'Assemblée législative, et il se trouvait alors sur la

section des Gardes-Françaises; il fut expulsé pour
trois mois des assemblées

,
parceque , chargé de la

rédaction d'une Adresse qui devait être présentée à

la Convention nationale, il s'était permis, sans y
avoir été autorisé, d'insérer en titre de cette Adresse :

A l'ordre, factieux !

Vous vous rappelez, citoyens collègues, quels

étaient les hommes qu'on désignait l'année dernière,

dans ce temps-ci, sous le titre de factieux. Quels

étaient ceux qui les poursuivaient ou les faisaient

pouruivre ? C'étaient la faction des Brissot, soute-

nue par Roland, qui la soudoyait des deniers de la

république. Si Bertrand , à cette époque, avait le

mot de ralliement, il devait probablemeut être dans
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le secret de la con.lition et un de ses agents subal-

ternes; mais avant de se montrer pour elle il avait

déjà employé sa plume en faveur d'uu des voleurs

du garde-meubles, avec lequel il s'était trouvé eu

prison, et il a été successivement compromis lui-

mèuK': dans plusieurs vols.

Bertrand, qui l'aimée dernière s'arrogeait le droit

de rappeler à l'ordre ceux qu'on désignait sous le

titre de factieux, a cru voir dans la mission qu'il te-

nait du conseil exécutif celle des'élever avec audace

contre ceux qu'on se plaît à signaler sous la déno-

minal ion d'iillra-révolutionnaires.

Dans un écrit qui a le sens, le ton et la forme

d'une proclamation, sans en avoir le titre, Bertrand

et Lauglois, son confrère, annoncent à leurs couei-

toyens' des départements méridionaux « que leur

devoir est de cond)attre la malveillance, sous quel-

que l'orme qu'elle se présente. > Ils ajoutent : « De
rigoureux devoirs sont imposés aux vrais républi-

cains; l'inflexibilité doit être l'àme des comités de

surveillance et des autorités constituées ; mais l'im-

partialité, la justice, rhumanilé doivent présidera

toutes les perquisitions, et « le soupçon ne doit ja-

mais tenir lieu de couviclion. »

Les ennemis de la république feignent de vou-
loir la servir et la venger ; ils ont des vues plus per-

fides et plus profondes; leur dessein." eu semant
la désolation dans les familles, est de jeter le décou-
ragement dans l'àme des jeunes défenseurs di' la pa-
trie, qui, au milieu des condjats, apprennent l'in-

carc('ration de leurs parents les plus cliéris ; leur

but est d'entraîner la défection de nos armées, et de

livrer nos places et nos camps aux despotes qui nous
menacent. C'est du courage de cette jeunesse que dé-

pend le succès de nos armées; il dépend encore de la

tran(piillité publique, et la tranquillité publique
ne peut résulter que de l'union des citoyens. »

Quel langage plus perlide que celui que vous ve-
nez d'entendre ? Est-ce ainsi qu'un agent du conseil

exécutif prétend s'acquitter du devoir qui lui a été

imposé de surveiller l'ex^écution des lois? Peut-on
se permettre une critique'plus adroite, et en même
temps plus envenimée, du décret rendu contre les

gens suspects? Comment, en eflét,se flatter de pou-
voir les atteindre s'il faut attendre la conviction

,

qui ne peut être que le résultat d'une procédiu'e,
quand il s'agit de s'assurer de leur personne pour se

di'livrer de leur dangereuse influence ? C'est ici le

cas, sans doute, de nous écrier avec notre collègue
Robespierre dans son dernier discours : « Avec
quelle bonhomie nous sommes encore la dupe des
mots! comme l'aristocratie et le modérantismc nous
gouvernent encore par If'S maximes meurtrières
qu'ils nous ont données ! Veut-on gouverner la ré-
volution par les arguties du palais ? La tyrannie
tue, et la liberté plaide. »

Non, citoyens, qiu' Bertrand et Langlois son con-
frère accusent les comités révolutionnaires d'une
rigueur outrée et illégale

;
qu'ils se j)ermettent de

calomnier la loi la plus salutaire que vous ayez ja-

mais portée
; qu'ils osent présager de sou exécution

les événements les plus sinistres , les bons citoyens
ne verront dans ces craintes cliimériciues, dans les

déclamations exagérées qui les expriment, que
la terreur du crime, celle que cherchent à ré-
pandre IcsPison, lesClodius, a qui n'accusaient Ci-
ccron ( connue nous disait encore dans ce même
discours notre collègueRobespierre) des'être écarté
des formes, dans la punition de Calilina et de ses
eonqiliees, que parcequ'ils redoutaient pour eux-
mêmes la vertu ndlexible d'un vrai Romain et la

juste sévérité deslois. »

Celle du 17 septembre devient illusoire ; elle n'est

plus qu'un acte de tyrannie qui vous a été surpris

pour vexer ceux qu'elle avait spécialement en vues
si la suscipion

,
qui ne fut jamais et ne peut jamais

être la conviction matéiiellement acquipe d'un délit

commis , ne suflit pas jjour s'assurer de leurs per-
sonnes. Cette suspicion se compose principalement
des relations, de la conduite, des écrits et des pro-

pos ; celui qui, par ses relations, sa conduite , ses

écrits et ses projjos, s'est toujours montré, dans les

crises orageuses de la révolution, insouciant et le

partisan ouiré de l'ancien régime, doit sans doute
inspirer aux amis de la liberté les plus justes alarmes.,

Lt ces alarmes ne peuvent être dissipées que par
l'arrestation de celui qui les fait naître. Voilà le seul

moyen de parvenir sans danger aux gens suspects.

N'est-ce pas assez pour les atteindre que de la

crainte, de la proljabilité et de la présomption que
la marche, troj) souvent entravée dé la révolution,

ne soit enfin arrêtée par ces individus qui ne s'en

sont jamais montrés les amis, mais que l'opinio?)

publique désigne comme ses ennemis les plus dé •

clarés? On a vuBertrand abuser de son titre d'agent

au conseil exécutif pour s'introduire dans les mai-
sons d'arrêt de Nîmes et y répandre ses écrits astu-

cieux, dans la seule vue de capter la bienveillance

des suspects détenus. Quoique une loi positive in-

terdise d'ouvrir la porte des prisons à qui que ce

soit, Bertrand a franchi à Nîmes tous les guichets;

on l'a vu, au milieu des prisonniers les plus sus-

pects, les flatter de l'espérance d'une prompte sortie,

qui s'est vérifiée à l'égard de plusieurs. Chaque fois

qu'il paraissait, les incarcérés se rangeaient autour
de lui, volaient dans ses bras, l'accablaient de ca-

resses, le proclamaient leur libérateur ; et quand il

se séparait d'eux, il était accompagné de cris mille

fois répétés: Vive Berlrand ! vive noire libérateur !

vive notre brave commissaire !

Voilà l'homme qui était parvenu à prendre quel-

que empire sur l'esiirit de Boisset. Il en avait abusé
au point de lui faire mettre en liberté des individus

que l'opinion publique appelle à l'échafaud, et (pie

notre collègue n'a pu s'empêcher de faire réincarcê-

rer. On remarquait dans le nombre un baron de La
Baulme, ci-devant noble, premier officier munici-
pal à Nîmes, lorsque cette malheureuse ville fut li-

vrée, au commencement de la révolution, à toutes

les horreurs d'une guerre civile , fomentée par le

fanatismeque la munieipalitéavait toujours favorisé;

Un baron de Toyrargnes, complice des mêmes
troubles et de tous ceux qui ont éclaté dans les trop

fameuses plaines de Jalès
;

Un Bosanquet, ancien capitaine de cavalerie, retiré

à Celai , sa patrie ,
qui s'était mis un des premiers dans

cette force armée, appelée départementalf^, que les

contre-révolutionnaires fédéralistes du Midi desti-

naient contre Paris , après avoir refusé de marcher
aux PyrénéesOrienlales, en donnant sa démission
décommandant de la cavalerie nationale, d.iiis le

temps qu'elle était en réquisition permanente dans
tous les départements (lu Midi.

Berlrand, qui s'était charge' de sollicitei* la mise
en liberlé du contre-nîvolutionnaire Bosanquet, et

qui l'obtint de Boisset, fut chargé sans doute de
faire exécuter l'arrêté du représentant du peuple qui
l'avait ordonnée; le comité de surveillance de Nîmes
qui ne fut point cnnsullé, ne put, à la première nou-
velle qui se répandit de cet acte de clémence, reve-

nir de son étoiunmierit. Aussi les ennemis de Courbis
cherchèrent tout de suite, par un rapport très enve-
iiiuK'et trèsinexact, à persuader à I5oisset que, du
moment que Courbis avait été informé de Pélargis-

sement de Bosanquet, il s'était emporté, qu'il avait

engagé le comité de surveillance de Nîmes à lancer

l'idi. , lUc ('lur.iiicii-rt i

.
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un mandat d'airôt contre l'inflividu élargi, et que,

lo ooinilo résistant à ses instances, il l'avait lancé

lui- même.
La Société populaire de Nimes, par l'organe d'un

député quelle a lait partir, est venue à votre barre

réclan)er on son nom la liberté et la réhabilitation

de Gourbis, a soutenu dans une pétition au représen

tant du peuple Bori que rien n'était vrai dans cette

imputation.

Nous ne ferons pas à un de nos collègues, connu
dans toutes les occasions par ses principes monta-
gnards, l'injustice de l'accuser de s'en être rendu
coupable à l'égard d'un patriote éprouvé comme
Gourbis.

Non, je le dis hautement et avec satisfaction, il

n'y a point d'injustice de la part de Boisset ; il n'y a

qu'une erreur bien involontaire qu'on ne peut rai-

sonnablement imputer qu'au récit imposteur qu'on

s'enqiressa de lui faire de tout ce qu'on prétendit

s'être passé, sans en fournir la moindre preuve, dans
le comité de surveillance, de rsîmes relativement à

l'élargissement de Bosanquet ; et alin qu'il ne reste

dans l'esprit de personne le moindre doute sur la

surprise pratiquée à l'égard de notre collègue, il

suflira de vous mettre sous les yeux la lettre qu'il

reçut de Bertrand ; vous n'y verrez aucune preuve
de ce qu'il avance, mais vous y découvrirez sans

peine l'intention perfide de tromper la religion d'un

représentant du peuple et de l'exaspérer sans motif

contre le maire de Nimes, qu'on a grand soin de lui

dépeindre comme voulant rivaliser avec lui d'auto-

rité, méconnaître et avilir celle dont vous l'avez

investi.

Le rapporteur lit cette lettre.

Boisset , tenant pour certains tous les faits conte-

nus dans cette lettre, ne voit plus dansCourbis qu'un
coup'd)le qu'il faut réprimer avec éclat , parcequ'il

a voulu méconnaître son autorité et avilir le carac-

tère dont il est revêtu ; il prend tout de suite un
arrêté qui destitue Gourbis de la place de maire et

qui ordonne qu'il sera sur-le-champ mis en état

d'arrestation.

La nouvelle de cet acte de sévérité, parvenue à

Nîmes, fut un coup de foudre pour tous les patriotes

et un triomphe complet pour les aristocrates de toutes

les couleurs, anciens et modernes, feuillants et gi-

rondistes.

La Société populaire de Nîmes, dont Gourbis avait

été une des plus fermes colonnes, fit une députa-
tion à Boisset pour demander le rétablissement du
maire dans ses fonctions; tout ce que ces braves
sans-culottes purent obtenir, c'est que Gourbis, qui

gémissait depuis plusieurs jours , enfermé dans la

même prison avec trois des gens suspects qu'il avait

eu le courage do faire arrêter, pouvait se retirer chez
lui , sous la surveillance d'une sentinelle.

La Société populaire de Nîmes , connue dans la

république par ses principes et ses services révolu-

tionnaires, attendait un tout autre succès de sa dé-

marche ; mais, voyant qu'elle n'avait pu atténuer

par son témoignage les renseignements vagues et

perfides qui avaient égaré le représentant du peuple,

elle a eu recours à vous, législateurs, et, dans une
Adresse oîi respire l'attachement le plus vif pour le

magistrat qui en est l'objet, elle vous prie de « rendre

au plus tôt au peuple son ami et son défenseur op-

primé, et au gouvernement révolutionnaire un de
ses plus intrépides soutiens. »

C'est ainsi que s'exprime la Société populaire qui

réclame Gourbis, qu'elle désigne sous le titre de

"patriote par excellence," et l'opinion de cette So-
ciété sera sans doute de quelque poids dans la ba-
lance de votre justice en faveur de Gourbis, quand

vous saurez qu'il fut l'objet des plus atroces persé-
cutions à l'époque de la mémorable insurrection du
31 mai.

Les Sociétés populaires des principales communes
du département du Gard ont à peine ('té informées
que Gourbis était destitué et détenu, et que le club
populaire de Nîmes réclamait sa liberté et sa ré-

habilitation
,
qu'elles se sont fait un devoir d'expri-

mer le même vœu par un concert unanime. (Le
rapporteur lit des extraits de ces diUércntes Adresses,

auquel se joint le témoignage du représentant du
peuple Bori.)

Si vous pouviez hésiter à rendre justice à Gourbis,
je vous rappellerais aux grands principes proclamés
dans cette tribune par notre collègue Robespierre,

lorsqu'il nous disait, le 18 du mois dernier :

• N'existât-il dans toute la république qu'un seul
« patriote persécuté par les ennemis de la liberté, le

«devoir du gouvernement serait de le rechercher
« avec inquiétude et de le venger avec éclat. »

Vous atteindrez, citoyens collègues, ce double but,

si, en prononçant la mise en liberté et la.réhabili-

tation de Gourbis, vous confirmez en même temps
l'arrestation ordonnée par votre comité des nommés
Bertrand et Langlois, se disant l'un et l'autre agents

de la républiqiie.

Ges deux intrigants dangereux ont abusé de la

confiance dont on les avait mal à propos investis

pour surprendre celle du représentant du peuple

Boisset, et lui arracher par de perfides manœuvres un
acte de rigueur contre un des meilleurs patriotes de

Nîmes et son premier magistrat du peuple, le citoyen

Gourbis.

Il a été dans tous les temps assez persécuté par les

ennemis de la liberté ; il a donné dans les crises ora-

geuses de la révolution des preuves assez multipliées

de civisme pour fixer dans ce moment la sollicitude

des représentants du peuple, dont il a droit d'atten-

dre, comme patriote persécuté par erreur, une justice

éclatante ; et c'est pour vous mettre à même de

remplir ce devoir sacré que je suis chargé, au nom de

votre comité, de vous proposer le projet de décret

suivant :

« La Gonvention nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité de sûreté générale, décrète

que l'arrêté du représentant du peuple Bori , dé-

légué dans les départements du Gard et de la Lozère,

en date du 9 pluviôse, aura sa pleine et entière

exécution, et qu'en conséquence le citoyen Gourbis,

maire de la commune de Nîmes, est mis définitive-

ment en liberté et réintégré dans l'exercice de ses

fonctions.
" La Gonvention nationale approuve et confirme

l'arrestation des nommés Bertrand et Langlois , or-

donnée par l'arrêté de son comité de sûreté générale,

qui demeure chargé de prendre, sur la conduite de

ces deux individus, et notamment sur la mission qui

leur a été confiée par le conseil exécutif provisoire,

les renseignements les plus exacts, dont il sera rendu

compte à la Gonvention nationale. »^

Ge décret est unanimement adopté.

Barèbe , au nom du comité de salul public : Ciloycns,

les cours étrangères préparent la guerre extérieure pen-

dant que le'; cabinets diplomatiques s'assurent d'une cam-
pagne plus utile dans rinlérieur.

Il ne reste de la Vendée , d'après les nouvelles reçues

aujourd'hui, que des cadavres de royalistes et quelques

bandes de brigands qu'on poursuit; mais il reste du nom-
bre de nos ennemis intérieurs une foule d'hommes mas-

qués, dirigés par l'étranger, ou par des haines personnel-

les, ou par l'esprit d'intrigue, et plus encore par celui de

désordre public et de la cupidité qui veut s'en nourrir.

C'est en vain qu'ils s'agitent à l'ouverture de la campagne;
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c'est en vain qu'ils cherchent à créer des Vendécs nouvel-

les et ù vous occuper de nouveau. Le gouvernement na-

tional, tiré (lu sein de la Convention même, en s'occupant

dus moyens de terminer celte guerre intestine d'intrigues,

ne cesse pas de s'occuper des grands établissements néces-

saires à la prospérité du peuple et à l'affermissement de la

république.

Le comité, en attendant le rapport qui vous sera fait sur

les maux actuels, vient vous présenter une nouvelle com-

mission qui doit se rattacher d'une manière plgs centrale,

plus active, plus responsable, au gouvernement révolution-

naire. C'est des travaux publics que je vais parler.

Les voyageurs qui parcourent la France depuis quatre

années.cherchent en vain les traces des millions répandus

sur les travaux publics par les deux Assemblées nationales

qui ont précédé la Convention. Les armées, qui depuis

deux ans défendent si bien les frontières et pacifient l'inté-

rieur de la république, se demandent souvent s'il existe

une administration conservatrice des travaux, des chemins
et des établissements publics.

Il a fallu que le soldat, pour qui la liberté est une pas-

sion , ait eu un courage extraordinaire pour surmonter les

difficultés des chemins , réunies aux dangers de la guerre ;

il a fallu que le peuple, pour qui le travail est un besoin,

ait eu partout un attachement indestructible à l'égalité

pour qu'il ne murmurât pas de tant de négligence. La pa-

tience du soldat et la confiance du peuple sont des motifs

pour déterminer la Convention à faire cesser les abus per-

pétuels dans l'administration des travaux publics, et pour
faire exécuter les moyens qui , en faisant disparaître la

mendicité par le travail , rétablissent les communications
nécessaires entre la Convention et les armées, entre les ex-

trémités de l'administration publique et le centre du gou-
vernement, entre le commerce et les besoins, entre l'agri-

cullure et ses ressources. Mais pour y parvenir ilfautau'-si

une révolution dans l'administration des travaux publics,

trop longtemps négligés et abandonnés à une incurie cou-
pable, à une aristocratie déguisée et à des machines minis-

térielles, bagage trop lourd de l'ancien despotisme.

Il importe à la prospérité publique, au génie industrieux
des Français, encore plus aux besoins journaliers de la cir-

culation intérieure, desoumetire tous les grands travaux
que la nation salarie dans les ports , dans les chantiers

,

dans les ateliers et sur les routes, à des principes constants
et uniformes; il importe à leur activité et à leur solidité

que toutes les ramifications aboutissent à un centre com-
mun; que le corps législatif soit délivré des soins admi-
nistratifs de cette partie immense pour en surveiller l'ad-

ministration et indiquer les grands objets des travaux na-
tionaux.

Le vice que nous devons guérir dans cette partie pro-
vient de la versatilité des principes d'économie politique,
des fluctuations des autorités qui ordonnent, des intrigues,
soit départementales, soit ministérielles, qui s'y mêlent, et
de cette foule de volontés hétérogènes qui ressemblent en-
core aux caprices des intendants et au gaspillage des sub-
délégués.

On voit des ingénieurs des ponts et chaussées, des in-

specteurs-généraux, des ingénieurs des dépariements , des
administrateurs, de district et de département, des commu-
nes, des ordres du ministre de l'intérieur et des ordres mi-
litaires se croiser, se heurter, se contrarier ou s'agglomé-
rer sur le même objet ou pour le même pays.

Il faut déclarer la guerre à bien des préjugés élevés par
l'habitude au rang des principes en cette matière ; il faut
réformer ce régime dangereux et funeste des ponts et chaus-
sées, et ne conserver que l'art utile qui en est l'objet. Les
maîtres sont les vices à proscrire; leur administration est
l'abus à anéantir ; mais une grande école pour cette partie
peut seule former les ingénieurs que la commission nou-
velle emploiera. 1! faut tracer la ligne de démarcation en-
tre l'ingénieur et l'administrateur. Celui-ci exécutera ce
qu'une commission centrale aura ordonné, d'après le
vœu des assemblées nationales et le cours des travaux
habituels.

L'Assemblée constituante parla beaucoup des travaux
publics et ne les organisa point ; elle livra plus de 30 mil-
lions à l'administration royale des ponts et chaussées, qui
continua ses travaux habituels et perpétua les abus. Il n'y

eut de changé que son costume ; elle jeta un voile de po-
pularité sur ses opérations, mais le même despotisme sur
les travaux publics fut exercé. L'emploi des fonds demeura
sans surveillance, les routes et les communications diver-

ses furent dégradées ; les intrigants et souvent les impos-
teurs inciviques obtinrent des fouds. Les ouvrages les plus
utiles furent négligés, et l'on s'occupa de promenades pu-
bliques au lieu de s'occuper des communications du com-
merce et de l'agriculture.

L'Assemblée législative, qui détruisit si heureusement
le veto royal, laissa subsister le veto administratifdes ponts
et chaussées. 11 s'éleva des divisions interminables entre

cette administration et celle des départements et des dis-

tricts. Une route était-elle encombrée, un pont était-il en-

levé, le corps administratif ne pouvait rien rétablir sans

le consentement de la régie, et de cette lutte résultaient des
routes non réparées et des ponts non rétablis.

Depuis celte époque on a proposé de réduire les fonc-

tions du corps législatif à décréter chaque année la somme
que le trésor national fournirait à chaque département, ù

la charge de justifier de l'emploi.

On a proposé de faire diriger le corps administratif,

dans l'exécution des plans envoyés, par l'école des ponts et

chaussées, et d'y répartir les ingénieurs, sauf à envoyer
pour les travaux les plus importants et les plus difficiles les

ingénieurs les plus habiles. L'auteur de ce plan soumis à

la Convention voyait, dans cette autorisation des corps ad-

ministratifs à ordonner des travaux publics, des ateliers

s'ouvrir dans toutes les parties de la république, et toutes

les communes concourir aux travaux pour les communica-
tions respectives.

Mais ce projet ne peut avoir quedes résultats contraires à

l'unité de la république. Le grand objet des sacrifices que
font les Français,le chef-d'œuvre de notre révolution immor-
telle, est une république de vingt-sept millions de citoyens

posée sur un territoire de vingt-sept mille lieues carrées.

Le fédéralisme est là pour la détruire à chaque époque,
pour la tourmenter à chaque instant, et le fédéralisme est

une maladie compliquée de prédilections locales, d'affec-

tionsindividuelles, d'intérêt personnel et sordide, de rétré-

cissement dans les esprits, d'égoïsme dans les âmes, d'or-

gueil provincial, de vanité citadine et de vengeances insen-

sées contre la plus belle cité du monde.
Vous devez donc dans toutes vos institutions apercevoir

et combattre le fédéralisme comme votre ennemi naturel ;

c'est un vice qui est dans les veinesdu corps politique, qui

est pour ainsi dire dans le sang de tous les hommes qui ne
savent pas s'élever aux idées délicieuses de patrie, qui
voient leur district et non la France, qui pensent à leur vil-

lage et non à la république, qui préfèrent sans cesse leur

bourg ou leur ville à la ville commune, au centre imposant
de la république, à Paris.

Un grand établissement central pour tous les travaux de
la république est donc un moyen efficace contre le fédéra-

lisme. Dès-lors toutes les communications se feronten com-
mun. Comme toutes les jouissances doivent être en masse,
les canaux, les digues, les ponts, les chemins , les ports se-

ront construits aux frais de tous, parcequ'ils sont destinés

également pour tous.

Un département mettrait de l'orgueil à faire sur son ar-

rondissement un pont très dispendieux ou une grande ave-

nue inutile; la commission centrale, qui ne partage aucune
affection particulière , se contentera d'ordonner un pont

anologue à l'importance des communications de ce dépar-

tement et réglera les chemins nécessaires à ouvrir.

Les anciens Etats du ci-devant Languedoc donnaient

des encouragements et faisaient creuser des canaux secon-

daires à côté du canal tracé par le génie de Riquet ; ils re-

gardaient ce canal comme la propriété d'une grande pro-

vince. Aux yeux de la république, c'est la réunion des deux

mers, c'est le point de contact du Nord au Midi , c'est le

commencement de cette grande route qui des bouches du

Rhône viendra communiquer aux bouches de la Seine par

le canal projeté de Dieppe.

Le canal dit de Bourgogne, et qui doit opérer la jonction

de la Loire à la Saône et de la Saône à la Seine, fut un pro-

jet dédié à la vanité de l'émigré Condé. La casie nobiliaire

de ce pays d'Etals dépensa des sommes considérables eu

blasons, en monuments, en médailles sur les bords et dans
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les fond^menls des travaux d'art Tails pour le canal. Delà

l'empire des localités et de l'esprit provincial ou déparle-

mcutal. Dans les mains de la république, au contraire, ces

sommes diverses auraient servi à mettre en activité ce ca-

nal ; les opérations eussent été dirigées par l'économie na-

tionale vers le bien de tous; les communications nouvelles

avec le c.inal eussent été établies , et plusieurs départe-

ments se seraient enrichis du produit de l'argent employé

en architecture inutile et en dépenses vaines ordonnées par

l'esprit de localité.

Enfin, si on livrait les fonds publics pour les travaux à

la disposition de chaque département, vous ne verriez plus

d'élabiissementnational.maisdes institutions départemen-

tales; au lieu de trente-deux provinces que comptait le

despotisme, la république dénombrerait quatre-vingt-six

Etats. Le génie des arts se verrait caserne dans chaque

district; l'industrie républicaine, qui ne demande qu'à se

déployer, serait étouffée à sa naissance ; la fortune publi-

que serait dilapidée par des embellissements particuliers,

et les tributs du peuple dépensés en objets plus fastueux

qu'utiles.

Au milieu de ces productions orgueilleuses, informes et

mesquines du fédéralimc, que deviendraient nos ports, nos

rades, nos villes maritimes, nos chantiers de construction,

nos ateliers nationaux, nos canaux de navigation et nos

grandes roules?

Citoyens, si chaque section de Rome avait voulu con-

struire ses chemins et ses théâtres , nous ne verrions plus

après deux mille ans les restes si bien conservés de leurs

arènes et de leur voie Appienne. Ce n'est qu'en posant au-

jourd'hui les bases des constructions nationaleset des tra-

vaux publics vus en grand que vous parviendrez à défédé-

ral iser bientôt la France avec des pionniers et des ingénieurs

bien mieux qu'avec des supplices. Ce n'est qu'en centrali-

sant dune manière large et opulente le travail du peuple

français, l'érection de ses monuments, le perfectionnement

de toute communication du commerce et de l'agriculture,

que \ous parviendrez à avoir les plus belles routes déterre

et d'eau, les plus beaux ports, les plus grands chantiers,

et que vous parviendrez à orner chaque cité de théâtres

nationaux et de grandes arènespour le peuple; ce n'est que

par ce moyen qu'après avoir réparé les incorfténipnts atta-

chés au mouvementde la révolution et au fléau de la guerre

le peuple verra le gouvernement républicain s'occuper de

lui dans ses besoins comme dans ses plaisirs, dans ses per-

tes comme dans ses jouissances, dans les trottoirs des rues

comme dans les avenues des villes, dans les chemins vici-

naux comme dans les grands chemins, dans les théâtres

comme dans les bains publics : voilà ce qui distingue les

républiques des monarchies. Dans les premières, le peuple

est tout ; dans les secondes, il n'est rien. Dans la républi-

que tout doit être fait, construit et ordonné pour le bien

de tous, pour la santé publique et pour la sûreté des ci-

toyens ; dans les monarchies , tout est fait pour quelques

privilégiés et pour quelques tyranneaux^ C'est donc pour
l'intérêt du peuple que vous allez mettre les travaux pu-

blics en commission centrale.

Les différents travaux de l'architecture militaire, civile

et hydraulique sont tous fondés sur les mêmes principes;

ils dépendent tous d'une même théorie , exigent tous les

mêmes études préliminaires.

Cependant les artistes et les agents chargés de ces tra-

vaux forment trois corps différents et totalement étrangers

l'un à l'autre, et l'administration qui doit les surveiller est

divisée, morcelée en autant déportions qu'il y a de minis-

tères ; leurs opérations se croisent et se rivalisent.

Il résulte delà plusieurs inconvénients majeurs: défaut

d'économie dans les finances, défaut d'ensemble dans les

mesures , mauvaise exécution dans les opérations, beau-

coup d'établissements manques ou informes , nul progrès

dans l'art, réduit faute de principes certains en princi-

pes vagues et particuliers à chaque administration par-

tielle , et qui tend graduellement à un anéantissement

absolu».

Vous avez déjà senti combien il est instant d'apporter

remède à ce désordre, de détruire le fédéralisme par la

centralisation des travaux publics.

Le désordre que je viens de relever est un des plus dé-

sastreux que puisse éprouver la république. Si les routes

etles canaux, loin de se dégrader comme ils le font|ourncl-

lement, ne sont pas perfectionnés et multipliés ; si par eux
il ne s'établit pas une communication des plus actives et

des plus faciles jusqu'aux moindres ramifications de la ré-

publique, il serait impossible de lui conserver son unité ,

son indivisibilité. C'est par la commodité et la facilité des

communications que les mœurs, les usages, les coutumes,

le langage se mettent partout à l'unisson, que la circula-

tion s'établit du centre à la circonférence, et réciproque-

ment, qu'un peuple immense ne compose qu'une même
famille; c'est enfin la facilité des routes et la multiplication

des canaux qui peuvent résoudre le grand problème des

grandes républiques, regardées par les hommes à préjugés

et par quelques savants politiques comme impossibles jus-

qu'au moment où votre courage et vos lumières ont jeté les

fondements de la république française.

Les villes maritimes, qui sont naturellement plus cosmo-

polites, plus détachées des intérêts du continent par leur

situation même, doivent être attachées à la république par

la multiplicité des communications intérieures. Les villes

commerciales, presque toutes placées dans les extrémités

du territoire, tournent plus souvent, parleurs habitudes

mercantiles, leurs regards, leurs vœux, leurs inclinations

même vers les pays autres que la France : il faut les rame-

ner au sein de la république en les environnant de liens

commerciaux au-dedans , de rapports industriels dans nos

cités de l'intérieur. Néjrliger cette vue politique, ce serait

faire que chaque cité, chaque commune cherchât à se suf-

fire à elle-même, à s'isoler de celles qui l'avoisinent, à pren-

dre insensiblement une allure particulière, à préférer d'é-

tablir les rapports de son commerce avec les étrangers,

dont la route lui est ouverte par mer, aux rapports qu'elle

pourrait avoir à ses côtés, s'il y avait des routes ou\erles,

et de se détacher ainsi insensiblement de ceux que la na-

ture et la politique lui ont donnés pour frères et pour con-

citoyens; car une lieue de chemin impraticable ou un pont

rompu équivalent à des intervalles immenses.

Ce que nous venons de dire de la nécessité de perfec-

tionner les communications territoriales et maritimes pour

l'agriculture et le commerce s'applique aussi à la néces-

sité découvrir nos frontières de forteresses inexpugnables.

Autant il est essentiel d'ouvrir tous les moyens de com-

munication aux citoyens qui partagent nos opinions politi-

queset notre amour pour la liberté, autantil est nécessaire

de pouvoir fermer tout accès à tous ceux qui voudraient

venir se mêler de nos affaires intérieures. Fraternité, réci-

procité de besoins au dedans, indépendance absolue au

dehors, telles doivent être les bases de notre système de

gouvernement.
Or le grand moyen de parvenir à ce double objet consiste

dansl'accéléiation des travaux publics, dans le perfection-

nement des chemins, dans le creusement des canaux, dans

les réparations et l'augmentation des fortifications à la cir-

conférence, et dans l'augmentation des travaux maritimes

et des ports.

Ces travaux sont tous du même genre, ce sont diverses

branches d'une même science , l'architecture ; toutes ont

besoin de l'étude préliminaire des mathématiques et des

arts mécaniques. Pourquoi donc ne réunirions-nous pas

tous ces objets sous une seule et même administration, qui,

n'ayant à se fixer que sur des opérations analogues les unes

aux autres, leur donnera l'ensemble et l'activité nécessai-

res, y apportera l'économie désirable, amènera la perfec-

tion à laquelle nous devons parvenir le plus promptement

possible, effacera les rivalités, l'esprit de corps et les restes

des préjugés qu'il produit.

C'est d'après ces diverses considérations que le comité

vous propose de former dès ce moment une commisMon
nationale pour tous les travaux publics, de quelque genre

qu'ils soient, à l'exception des manufactures d'armes et de

l'exp oitalion des mines, pour lesquelles il y a une com-
mission spéciale créée par vous.

Nous en excepterons aussi la construction des vaisseaux

et de toute espèce de bâtiments, que le comité a cru de-

voir laisser sons la direction du mini^^tre de la marine ,

à cause de l'activité extraordinaire qui règne dans tous les

ports.

Cette commission, composée de trois membres, comme
celles que vous avez déjà établies, sera chargée de juger et
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d'administrer les divers genres de travaux publics, tant ci-

vils cl militaires que marilimes, de répartir les fonds qui

leur seraient afleclés, d'ordonner les travaux, d'y employer

les agents les plus propres à chaque délail suivant leur ex-

périence et leur capacité, déformer des élèves, et enfin de

procurer au conseil exécutif, soit pour les armées de terre

et de mer, soit pour les colonies , soit pour les départe-

ments, tous ceux dont il pourrait avoir besoin.

Le droit de réquisition et de préhension dont vous avez

armé les commissions des subsistances et des approvision-

nements , la commission des salpêtres et des poudres, doit

Être également l'apanage de la commission nouvelle des

Iriivaux publics. Comment ferait-elle ses opérations si elle

n'avait le droit de requérir les matières nécessaires aux

construclions qui lui sont attribuées ,
pourvu toutefois

qu'elle se concerte avec la commission des subsistances et

des approvisionnements, qui en cette matière doivent con-

courir par leurs réquisitions au lieu de se contrarier.

La commission pourra aussi requérir les ingénieurs mî-

lilaires, les sapeurs et les mineurs, lorsqu'ils ne seront pas

en activité dans les armées. Les citoyens qui exercent cet

art se rattachent naturellement aux travaux dirigés par

la commission, soit pour les porls, soit pour les fortifica-

tions. Tant qu'ils ne sont pas en activité dans les armées,

ils apparlienntiit aux travaux civils. Tant qu'ils n'exer-

cent pas leurs fonctions pour les opérations de la guerre,

ils rentrent dans les travaux ordinaires que la nation fait

faire.

Pour obvier à toutes les difficultés, le décret que je vais

lire porte que les ingénieurs , sapeurs et mineurs seront

mis à la disposition des ministres de la guerre et de la ma-
rine , par un arrêté du conseil exécutif, pendant tout le

temps que leur service sera nécessaire aux armées. Pendant
tout ce temps ils seront exclusivement sous les ordres de-s

ministres.

Mais ce qu'il importe d'effectuer, c'est de déblayer le

ministère de la marine, de la guerre et de l'intérieur des

bureaux relatifs aux travaux publics, aux fortifications,

aux travaux des ports, à la défense des côtes, et aux divers

dépôts qui y sont relatifs.

Citoyens, au milieu des intrigues contre-révolutionnai-

res qui s'ourdissent, disparaissent et se renouvellent suc-

cessivement sous diverses bannières autour de vous, il sera

beau de voir la Convention nationale, immobile au sein

des tempêtes, s'occuper de l'éternité de la république par
les grands monuments, les ports, les canaux, les voies pu-
bliques et les ouvrages nationaux qui doivent imprimer
sur la terre d'Europe la trace indestructible de la proclama-
tion des Droits de l'Homme et du Citoyen.

Ou a souvent parlé de l'abolition de la mendicité : on
n'a employé que des maréchaussées, des moyens de répres-

sion et un code pénal ; c'était ouvrir des tombeaux ix l'hu-

manité malheureuse au lieu d'ouvrir les travaux publics à

l'indigence valide.

Laissons les travaux de charité aux monarchies; cette

manière insolente et vile d'administrer des secours ne con-
vient qu'à des esclaves et à des maîtres.

Substituons-y la manière grande et utile des travaux na-

tionaux ouverts sur tout le territoire de la république.

Associons le travail individuel à la prospérité nationale ;

secourons l'indigence présente en diminuant par des com-
munications nombreuses et faciles les causes de l'indigence

future ; honorons le travail, seule richesse des nations, et

portons les hommes, en travaillant pour la république, à se

faire du bien.

Ne corrompons plus lésâmes par l'habitude de l'oisiveté;

n'alarmons plus la société par les poursuites d'une oisiveté
exigeante; l'homme ne peut devoir sa subsistance et ses
jouissances qu'à ses travaux , qu'ù la meilleure distribu-
lion des fortunes et à la prospérité publique.

Voici le projet de décret.

Bari're lit un projet de décret conforme aux bases
qu'il vient de présenter.

RamI'.l : Je demande l'impression de ce projet de

décret, sur lequel on peut avoir des observations à
faire, car il est d'une extrême importance.

Bourdon (de l'Oise) : Je ne vois pas quelles sont

les objections qu'on pourrait faire contre ce projet,

n'eût-il que le seul avantage d'ôter un fleuron à la

couronne du ministère royaliste , dont il importe

d'atténuer l'antique et funeste puissance. (Applau-
dissements.)

Le projet de de'cret présenté par Barère est unani-

mement adopté. (Nous le donnerons demain.)

La séance est levée à quatre heures.

TRIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRE.

Du 16.— J.-B.-P. Fajard, âgé de soixante-six ans,

natif de Strasbourg, ci-devant écuyer cavalcadoiir

de l'ox-cardiiial de Rohan , demeurant rue Micbel-

Lepelletier, convaincu de propos tendant à l'avilis-

sement de la représentation nationale, à contester

au peuple sa souveraineté pour attribuer l'autorité

légitime aux rois, à dénigrer les assignats, enlin à

faire l'apologie de l'infâme Bouille, a été condamné
à la peine de la déportation.

— Ami Anamier, âgé de cinquante ans, natif d'Or-

léans, ci-devant commissaire des guerres, adminis-
trateur du département du Loiret et maire d'Ormes,
district d'Orléans, accusé d'être l'auteur d'un écrit

tendant à l'avilissement des autorités constituées

et à ridiculiser les mesures de salut public prises par
le comité de sûreté générale, a été acquitté et mis en

liberté.

— Nicolas Reverdot , âgé de soixante ans, ancien

copiste à Dijon et ci-devant cultivateur, convaincu
d'être l'auteur d'un écrit contre-révolutionnaire et

contenantdes intelligences avec l'infâme Condé, a été

condamné à la peine de mort.

— Jacques O' Moran, Irlandais, âgé de cinquante-

neuf ans;

J.-B. Devaine, âgé de soixante ans, natif de Boul-

iers, dans la Belgique, demeurant à Melun,tous deux
généraux de division à l'armée du Nord

;

Jean-Nestor Chancel , âgé de quarante ans, natif

d'Angoulème , général de brigade à la même armée,
convaincus d'être auteurs ou complices de manœu-
vres et intelligences tendant à favoriser les progrès
des ennemis sur le territoire français, en refusant de
marcher sur Ostende, en contrariant l'exécution des

plans arrêtés par l'inaction, par des opérations con-
traires au plan, en retardant à dessein une diversion

commandée dans la Flandre maritime, etc., ont été

condamnés à la peine de mort.

Du 22 ventôse.

PAIEMENT DES RENTES DE l'HOTEL-DE-VILLE

DE PARIS.

Portions de 8 mois 21 jours de 1793. Toutes lettres.

Noms des Payeurs.

2. Boschcron
, perp. et viager Duodi.

10. Pencliein, viag. et perp Duodi.

20. Saint-Janvier, viager, tout, perp Duodi.

29. Lebon de la Boutraye, tout. perp. et viag. Duodi.
i 58. Chauchat, perpétuel Duodi,
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CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Ruht.

SEANCE DU 22 VENTOSn.

On lit ro\lrail des Adresses.

Les citoyens de Savenay, rentrés dans leurs foyers

depuis la destruction des brigands, annoncent qu'ils se

sont réunis en Société populaire, et que leur premier soin

a été de voter des remerciements à la Montagne pour ses

bienfaits innombrables. — Mention honorable.

— t La guerre 1 la guerre ! la guerre ! et jamais la paix

que le dernier des tyrans ne soit exterminé, s écrit la So-
ciété populaire de Tonneins-la-Montagne.
— Plusieurs communes de la Meuse se félicitent de la

conduite patriote et juste du représentant Mallarmé.
— La Sociélé populaire de N'arbonne fait passer l'état

des biens d'émigrés fendus du 11 frimaire au 17 plu-

viôse. Huit lots, estimés 368,000 livres, ont été vendus
749,000 livres.

Les administrateurs d'un district de la Vendée fout des

annonces aussi satisfaisantes.

— Dalairac, juge du tribunal de Chûlillon, département
de la Cùle-d'Or, s'exprime ainsi :

t Depuis la bienfaisante loi qui supprime les avoués , il

n'y a presque plus de procès. En conséquence, je fais don
du tiers de mon traitement que me fait la nation. »

— La Sociélé populaire de Strasbourg a monté et

équipe deux cavaliers jacobins; celle de Bourdieu en a

présenté un ; celle de Blois a imité cet exemple.
— Le représentant du peuple Laignelot écrit :

« Encore une nouvelle prise faite par les frégates de la

république; le navire pris est neuf et parait espagnol ; il

est chargé de six cents peaux de bœuf, qui feront de bons
souliers, et de quantité de marchandises qui seront très

utiles dans les hôpitaux de la république.

Cette lettre sera insérée au Bulletin.

— Albitte, représentant délégué dans les départements
du Mont-Blanc et de l'Ain pour l'exécution de mesures ré-

volutionnaires, fait passer deux arrêtés qu'ira pris pour
Je maintien des mœurs et les progrès de l'esprit public.

Le premier porte que les nobles et autres suspects mis
en état d'arrestation , âgés de plus de dix-huit ans, seront

.

détenus dans des maisons d'arrêt différentes de celles où
seront les femmes;

Le second, que les enfants détenus, ôgés de moins de
liix huit ans, seront mis, les garçons entre les mains
d'instituteurs nommés par les districts , et les filles sous la

surveillance d'institutrices; on leur donnera une éducation
conlonne aux principes delà liberté. Les frais de cette édu-
cation seront prélevés sur les biens des détenus qui sont

séquestrés.

Charlier : Je fais la motion de généraliser le premier de
ces arrêtés et de l'étendre à toute la république; les mœurs
exigent que les détenus des deux sexes soient dans des
maisons d'arrêt séparées.

L'arrêté d'Albille et la motion de Charlier sont ren-
voyés au comité de salut public.

— Dufray demande à être autorisé à faire imprimer des
lettres dont il a déjà donné connaissance à la Convention,
et qui dévoilent les trames que les conspirateurs avaient

ourdies pour perdre les colonies.

L'autorisation est accordée.

— La commune de Longjumeau exprime avec quelle

douleur elle s'est vue dénoncée par l'accusateur public

comme s'opposant à l'approvisionnement de Paris ; elle

expose que ce sont des ennemis du bien public qui l'ont

Ciilomnieusement dénoncée auprès de ce magistrat, et

donne lecture de plusieurs pièces qui prouvent une con-
duite très fraternelle.

Bassal: Il parait que les individus qui se répandent
dans les environs pour acheter à toute sorte de prix ont
dénoncé cette commune en hainede sa surveillance rigide.

L'Assemblée accueille les pétitionnaires, et décrète que
les dénonciateurs seront recherchés.

—Unedéputation delà commune de Biron est introduite.

Elle anuonce que les citoyens de celte commune se son»

S« Série. — Tome FI.

levés trois fois en masse pour combattre les rebelles de la

Lozre; qu'en ce moment ils travaillent avec ardeur ù la

fabrication du salpêtre. Elle ajoute qu'elle est chargée

d'offrir à la nation deux cent quarante chemises et d'au-

tres effets d'habillement pour les défenseurs de la patrie.

— Les sections de l'Indnisibilité et de Popincourt, de

Paris, apportent les prémices de leurs travaux pour l'ex-

traction du salpêtre.

— La section de Popincourt fait hommage à la Conven-

tion de quatre cents livres de salpêtre qu'elle a extrait du
sol de son territoire.

Celle offrande est acceptée avec applaudissement.
— Une dépulation de la section des Sans-Culoltes, pré-

sidée par le citoyen Lederc, fait part à la Convention d'un

nouveau procédé pour la fabrication d'un pain bon et sa-

lutaire.

L'orateur présente un morceau de pain , et dit : u Un
peuple de l'antiquité ne demandait que du pain et des

danses; pour nous, nous ne voulons que du pain, et nous

réservons le bal pour nos ennemis. >

Lacroix : Je demande le renvoi du pain et de l'Adresse

au comité d'agriculture et de commerce. Je demande

aussi que ce comité vous fasse au plus tôt un rapport sur

un ouvrage du citoyen Lederc, que j'ai déposé sur le bu-

reau. Ce citoyen a des connaissances qui lui ont acquis

une juste célébrité. Son ouvrage est plein de vues utiles

pour l'industrie et le commerce national ; il est le fruit

de ses longs travaux et de ses voyages.

Ces propositions sont décrétées.

— La section de la Montagne, ayant à sa têle Perdrix,

son iirésident, est admise à la barre.

Perdrix, orateur, expose les motifs qui ont dicté l'ar-

rêté pris par celte section, dans lequel elle a consigné

son respect profond pour la représentation nationale et la

haine la plus grande pour les intrigants, les aristocrates de

toutes les couleurs et tous les ennemis de la république.

La Convention applaudit à cette Adresse et en ordonne

l'inserlion au Bulletin.

— Des députés de la Société populaire de Canteleu,

district de Rouen, présentent une pétition relative à ses

subsistances.

Le président félicite la Société populaire de Canteleu

d'être djns les bons principes, et l'invite à continuer de

marcher dans le sentier du patriotisme, et la Convention

renvoie sou Adresse à la commission des subsistances.

CoLTHON, au nom du comité de salut public: Citoyens,

le comité, après bien des recherches, a trouvé que la

maison dite deBeaujon, située dans le faubourg Saint-

Honoré, était celle qui était le plus propre pour le place-

ment des bureaux de la commission de l'envoi d s lois.

Déjà le comité a mis, par un arrêté, celle maison à la

disposition de la commission; cependant, comme il est

besoin d'un décret pour disposer d'un bien national, je

suis chargé de vous proposer de confirmer l'arrêlé du co-

mité de salut public.

La proposition de Coulhon est décrétée.

Brpabd : Je ne m'oppose point au décret proposé parle

comité de salut public, mais la Convention doit prendre

une mesure générale. Les meubles de luxe sont inutiles

pour une administration publique. Je demande en consé-

quence que les meubles de luxe soient enlevés de toutes

les maisons nationales avant d'en former des établisse-

menls publics.

Dans la plupart des maisons qu'on appelait ci-devant

hôtels il y a de vastes jardins; dans un moment oîi il faut

tirer parti de tout, je demande que le département de

Paris soit autorisé à faire cultiver les jardins et à y faire

semer de légumes.

Lacroix (de la Marne) : J'appuie la première proposition

deBréard. Dans la maison Beaujon ily apourlOO.OOOécus

de glaces; un pareil mobilier est nuisible à une adminis-

tration publique.

Bourdon ("de l'Oise) : La deuxième proposition de

Bréard est inadmissible; ces jardins sont plantés d'arbres,

percés par des canaux ; on y trouve des objets infiniment

pvécieux; ce sont les plantations qui en font rornemeni,
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et l'ordre qui y rtgne qui en fait la valeur. On ne pour-

rait les ensemencer qu'à vingt pieds des murs ; les produc-

tions qu'on en tirerait seraient peu de chose. L'ugent

nalional du département de Paris a écrit au comité d'agri-

cullure à ce sujet.

Le comité a pensé que, dans un moment où on man-
quait de bras pour cultiver les terres de la campagne, on

ne pouvait s'occuper à défriclier des jardins qui coûteraient

beaucoup de travail et rapporteraient peu.

La première proposition de Bréard est décrélée; la

deuxième est renvoyée au comité d'agriculture.

CoDTHON : Le comité de 5alut public, qui n'a d'exis-

tence et d'autorité que par les décrets de la Convention,

m'a chargé de vous annoncer que le terme de l'expiration

de ses pouvoirs est arrivé et de vous proposer de le changer.

La Convention continue unanimement les pouvoirs du

comité de salut public.
***

: Un décret du 19 ventôse ordonne que la ville de
Paris sera approvisionnée comme une ville de guerre. Le
comité de salut public m'a nommé pour surveillerl'exécu-

tion de ce décret. J'annonce à la Convention que dix-huit

districts des environs de Paris ont mis à la disposition des

autorités de cette ville un million de quintaux de blé.

(On applaudit.) Ils sont dans les magasins de Paris, de

Franciade, d'Etampes, de Gonesse, dePontoise, et autres

communes environnantes.

Dans tous les pays que j'ai parcourus il n'est pas un
sans-culottes qui ne voie avec plaisir Paris bien approvi-

sionné, et qui n'y ait concouru de tout son pouvoir. Ainsi,

point de difficulté, point de crainte pour les subsistances de

Paris. (On applaudit.) Les aristocrates ontbcau tourmenter

le peuple et faire des efl'orts pour l'agiter, ils n'y gagneront
rien. (Applaudissements.)

La Convention ordonne l'insertion de ce rapport au
Bulletin.

A^. B. L'importance des matières nous oblige à remet-

tre à demain le rapport de Bczard sur la conGscalion des

biens desecclésiastiquesdéportés ou reclus, et le décret qui

en a été la suite. La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 23 VENTOSE.

Saint-JusT , au nom du comité de salut public :

Citoyens, il est une convention naturelle entre les

gouvernements et les peuples, par laquelle lesgou-

vcrnemants libres s'engagent à se sacrifier à la pa-
trie , et par laquelle les peuples , sans s'engager en
rien, s'obligent seulement à être justes. L'insurrec-

sion est la garantie des peuples ; elle ne peut être ni

défendue ni modifiée ; mais les gouvernements doi-

vent avoir aussi leur garantie : elle est dans la jus-

tice et dans la vertu du peuple.

11 résulte de ces idées que le complot le plus fu-

neste qui se puisse ourdir contre un gouvernement
est la corruption de l'esprit public pour le distraire

de la justice et de la vertu , afin que, le gouverne-
ment perdant sa garantie, on puisse tout oser pour
le détruire.

Je viens acquitter, au nom du comité de salut pu-
blic, le tribut sévère de l'amour de la patrie, et vous
dire sans aucun ménagement des vi'rités âpres, voi-

lées jusqu'aujourd'hui. La voix d'un paysan du Da-
nube ne fut point méprisée dans un sénat corrompu

;

onpeut donc tout vous dire, à vous les amis du peu-
ple et les ennemis de la tyrannie! Oii en serions-

nous, citoyens, si c'était la vérité qui dût se taire

et se cacher, et si c'était le vice qui piit tout oser
avec impunité? Que l'audace des ennemis de la li-

berté soit permise à ses défenseurs ! Lorsqu'un gou-
vernement libre est établi , il doit se conserver par
tous les moyens équitables; il peut employer légiti-

mement beaucoup déncrgie; il doit briser tout ce
qui s'oppose à la prospérité publique , il doit dévoi-
ler hardiment les complots. Nous avons le courage
de vous annoncer et d'annoncer au peuple qu'il est

temps que tout le monde s'attache à la morale et

que l'aristocratie cède à la terreur
; qu'il est temps

de faire la guerre à la corruption eflrénée, de faire

un devoir de l'économie, de la modestie, des vertus
civiles, et de faire rentrer dans le néant les ennemis
du peuple qui flattent les vices et les passions des
hommes corrompus pour créer des partis, armer les

citoyens contre les citoyens , et, au milieu des dis-

cordes civiles , relever le trône et servir l'étranger.

Quelque rude que soit ce langage, il ne peut dé-
plaire qu'à ceux à qui la patrie n'est point chère, qui
veulent ramener le peuple à l'esclavage et détruire
le gouvernement libre. Il y a dans la république une
conjuration ourdie par l'étranger, dont le but est

d'empêcher par la corruption que la liberté ne s'é-

tablisse. Le but de l'étranger est de créer des conju-
rés de tous les hommes mécontents, et de nous avi-

lir, si c'était possible, dans l'univel's par le scandale
des intrigues. On commet des atrocités pour en ac-
cuser le peuple et la révolution ; mais c'est encore
la tyrannie qui fait tous les maux que l'on voit ; c'est

elle qui en accuse la liberté : l'étranger corrompt
tout; son but, depuis que la simplicité des habits est

établie, est d'appliquer toute l'opulence à la vora-
cité des repas, aux débauches, à la ruine du peuple,
et à tenir tous les crimes à sa solde.

Aussi, depuis les décrets qui privent de leurs

biens les ennemis de la révolution , l'étranger a

senti le coup qu'on lui portait, et a excité des trou-
bles pour entraver et ralentir le gouvernement.
Nous ne connaissons qu'un moyen d'arrêter le

mal: c'est de mettre enfin la révolution dans l'état

civil, et de faire la guerre à toute espèce de perver-
sité connue, suscitée parmi nous à dessein d'énerver
la république et de saper sa garantie ; c'est d'abju-

rer contre ceux qui attaquent l'ordre présent des
choses toute espèce d'indulgence, et d'immoler sans
pitié sur la tombe du tyran tout ce qui regrette la

tyrannie, tout ce qui est intéressé 'à la venger et

tout ce qui peut la faire revivre parmi nous. Le pro-

jet de l'étranger n'a pas été seulement de corrompre
et d'abandonner la république à ses longues convul-
sions; la suite de ce discours vous apprendra qu'un
complot était préparé pour tout briser soudain et

substituer le gouvernement royal à celui-ci. Aux ef-

fets de la corruption un coup audacieux, combiné
par tous les gouvernements, devait succéder et ren-

verser la démocratie.
Nous ne trahirons point le peuple dans cette occa-

sion où nous lui répondons de son salut. Qui plus
qtie vous est intéressé à le sauver et ne le point tra-

hir? qui plus que vous est intéressé à son bonheur ?

Votre cause est inséparable : vous ne pouvez être

heureux sans lui, vous ne pouvez survivre à la perte

de la liberté ; la cause populaire et vous devez avoir

ou le même char de triomphe ou le même tombeau.
C'est donc une politique insensée que celle qui par

des intrigues ravit au peuple l'abondance pour vous
en accuser vous-mêmes. Seriez-vous les amis des

rois, ô vous qui les avez tous fait pâlir sur le trône!

vous qui avez constitué la démocratie, vous qui
avez vengé le meurtre du peuple par la mort du ty-

ran , et avez pris l'initiative de la liberté du monde !

Quels amis avez vous sur la terre, si ce n'est le

peuple tant qu'il sera libre, et la ciguë quand il aura

cessé de l'être?

Je vous annonce donc qu'il y a dans la républi-

que une conjuration , conduite par l'étranger, qui pré-

pare au peuple la famine et de nouveaux fers. Un
grand nombre de personnes paraît servir la conju-

ration ; là on a enterré des comestibles , intercepté

les arrivages par l'inquiétude ; on a aigri les citoyens

par des discours séditieux ; il y a des hommes d'in-

telligence avec l'étranger , il y en a d'autres abusés

par (liflérents prétextes. On a mis en courroux les

vengeances des uns ; on a mis à profit l'ambition des

autres ; on a profité du désespoir Oe ceux qui sont
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deoia.'^qués depuis longtemps pour les porter à tout

riMiUfv pour échapper au su|.plice. Ou a irrite le dé-

goût pour la vertu des hommes tarés qui n'espèrent

point de bonheur ni de fortune si la république s'é-

tablit ; c'e^it la ligue de tous les vices réunis contre

le peuple et contre le gouvernement.
Kous sommes avertis depuis longtemps que ce

noir complot se prépare ; il éclate , et nous éclatons

avec lui , pour que le peuple , fr.ippé , saisi de la vé-

rité, confonde pour jamais ses ennemis. Le premier

auteur du complot est le gouvernement anglais;

voici quelques paroles proférées dans le conseil d'E-

tat deux jours avant la rentrée du parlement :

• Si nous faisons la guerre, le gouvernement con-

vulsif de la France prendra de nouveaux moyens
d'autorité de notre résistance; si nous faisons la

paix, elle aura la guerre civile : corrompons cette

république. • On ajouta même : « Que toutes nos

séances s'ouvrent par ces mots : Corrompons cette

république. » Il fut dit « qu'il fallait préparer la

guerre, mais retarder la campagne; qu'on en re-

cueillerait le double avantage de comprimer le peu-
ple anglais et de ne rien risquer.»

Ainsi vous n'êtes plus surpris des nouveaux orages

qu'on avait préparés; c'est par suite de cette maxime
que les riches dans Paris dévorent le nécessaire du
peuple et qu'il s'y est lait des repas à 100 écuspar
tète. Les conjurés ont des signes de reconnaissance
dans les spectacles et dans les lieux où ils se rencon-
trent, dans ceux où ils mangent.
Le gouvernement anglais a pris ce double parti de

préparer vivement la guerre en apparence et de

mettre le feu aux passions de tous les hommes ambi-
tieux, avides et corrompes.

Chargés par vous du soin de veiller sur le bonheur
de la patrie , nous avons tout mis en usage pour pé-

nétrer les desseins de nos ennemis; leur projet est

donc, puisqu'ils n'ont pu nous empêcher de vaincre,

de confondre toutes nos idées de droit public, de
nous donner des mœurs lâches, de nous ii:spirer une
cupidité effrénée, atin qu'engourdis par les vices,

las des affaires et entraînés par les jouissances, la né-

cessité d'un chef se fît sentir par la paresse univer-.

selle, et que, tout étant préparé, le chef fût porté en
triomphe ; et cette idée d'un chef a saisi l'espoir ri-

dicule de quelques personnages qui croient déjà se

voir sur le pavois. La patrie est déjà partagée entre

les conjurés, flattés tous par l'espoir d'une grande
fortune; ainsi l'étranger a su flatter et les folies, et

les ridicules, et la corruplion de chacun.
Ce plan de conjuration, le plus atroce qui se peut

concevoir, puisqu'il immole la vertu et l'innocence

pour l'intérêt du crime, ce plan s'exécute ainsi :

Des Italiens, d'^s banquiers, des Napolitains, des

Anglais sont à Paris, qui se disent persécutés dans
leur patrie. Ces nouveaux Sinons s'introduisent dans
les assemblées du peuple, ils y déclament d'abord
contre les gouvernements de leurs pays; ils s'insi-

nuent dans les anti-chambres des ministres ; ils

épient tout ; ils se glissent dans les Sociétés populai-

res; bientôt on les voit liés avec des magistrats qui
les protègent.

Vous aviez rendu une loi contre les étrangers ; le

lendemain on vous propose une exception en faveur

des artistes : le lendemain tous vos ennemis sont ar-

tistes, même les médecins ; et si l'on poursuit ces fa-

bricateurs de complots, on est tout étonné de les

voir en crédit. Les hommes qu'ils ont corron;pus les

défendent p.irceque leur cause est commune ; atta-

quez-les, vous les trouverez unis. Interlocuteurs ap-

prêtés, ils s'interpelleront en public : l'un joue Ca-
ton, l'autre Pompée.

L'alTuire de Chabot vous apprendra qu'après des

scènes concertées avec les partisans de l'étranger on

y riait de l'importance qu'ils avaient su se donner
eu public.Celle scène a été renouvelée plusieurs fois.

Les nobles, les étrangers, les oisifs, les orateurs
vendus, voilà les instruments do l'étranger; voilà

les conjurés contre la patrie, contre le peuple. Nous
déclarons la guerre à ces Tartuffes en patriotisme;

nous les jugerons par leur désintéressement
, par la

simplicité de leurs discours, par la sagesse des con-
seils, et non par l'affectation.

L'esprit imitatif est le cachet du crime. Les con-
tre-révolutionnaires d'aujourd'hui , n'osant plus se

montrer, ont pris plus d'une fois les formes du pa-
triotisme. Un Marat était dans Nancy il y a quelques
mois, qui pensa allumer une autre Vendée; un Ma-
rat était à Strasbourg; il s'appelait le Marat du
Rhin : il était prêtre et Autrichien ; il y avait fait la

contre-révolution (1). Il n'y eut qu'uii Marat; ses

successeurs étaient des hypocrites dont rougissait

son ombre. On n'imite point la vertu; mais on est

vertueux à sa manière, ou l'on est hypocrite.

Si Pitt venait en France espionner le gouverne-
ment, il prendrait les formes d'un honnête homme
pour n'y être point reconnu. 11 en est de même de

ceux qui ont la modestie d'usurper les noms des

grands hommes de l'antiquité; cette affectation

cache un sournois dont la conscience est vendue. Un
honnête homme, qui s'avance au milieu du peuple

avec l'audace et l'air tranquille de la probité, n'a

qu'un nom comme il n'a qu'un cœur. Cette dépra-

vation est le fruit de la conspiration de l'étranger;

c'est sous ces noms qu'il faut chercher une partie

des conjurés.

Le simple bon sens, l'énergie de l'âme, la froi-

deur de l'esprit, le feu d'un cœur ardent et pur, l'aus-

térité, le désintéressement, voilà le caractère du pa-

triote; au contraire l'étranger a tout travesti. Un
pntriote de ce jour a rougi cfu nom de son père et a

pris le nom d'un héros qu'il n'imite en rien ; le hé-

ros tua un tyran et vécut modeste ; il défendit le

peuple, il sortit pauvre des emplois : son imitateur

est un effronté dont la vie est dégoûtante d'indigni-

tés, qui cache so!i nom pour échapper à la mémoire
de ses attentats. Que veut-il? faire parler de lui, ac-

quérir du pouvoir, et se vendre demain plus cher.

11 semble qu'on voudrait introduire parmi nous
ce trafic de quelques membres du parlement anglais

qui se font insolents pour devenir ministres. Parmi
nous une classe d'hommes prend un air hagard,

une affectation d'emportement, ou pour que l'étran-

ger l'achète, ou pour que le gouvernement le place.

Quoi ! notre gouvernement serait humilié au point

d'être la proie d'un scélérat qui a fait marchandise
de sa plume et de sa conscience, et qui varie, selon

l'espoir et le danger, ses couleurs comme un reptile

qui rampe au soleil.

Fripons, allez aux ateliers, allez aux navires ; al-

lez labourer la terre, mauvais citoyens à qui la tâche

imposée par l'étranger est de troubler la paix pu-
blique et de corrompre tous les cœurs; allez dans
les combats , vils artisans des calamités ; allez vous
instruire à l'honneur parmi les détenseurs de la pa-
trie; mais non, vous n'irez point; l'échafaud vous
attend.

11 est dans les desseins de l'étranger de diviser Pa-
ris contre lui-même, d"y répandre l'immoralité, d'y

semer un fanatisme nouveau, sans doute celui des

vices et de l'amour des jouissances insensées. Les
.farobins ont renversé le trône par la violence géné-
reuse du patriotisme ;'on veut combattre le gouver-

nement libre par la violence de la corruption; aussi

la conspiration devait-elle égorger les Jacobins. Les

prétextes de cet abominable attentat étaient le bicu

(») C'est le fameux Sneider, que SaintJnrt fit enroTer aa

tribunal révolutionnaire. L. G.
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public, comme cet affreux Anne Montmorency qui

,

priant Dion, Taisait l'gorger les citoyens pour la plus

grande gloire du ciel. Ce funeste projet avait séduit

Je patriotisme trompé.
Patriotes, réfléchissez donc ; et que nedisiez-vous

à ceux qui vous proposaient le crime : • Le peuple

n'est pas un tyran ; si vous voulez faire contre l'or-

dre présent des choses ce que le peuple a faites contre

la tyrannie, vous êtes des méchants qu'il faut dé-

masquer : c'est le peuple aujourd'hui qui règne;

c'est lui que l'aristocratie veut détrôner. Voulez-

vous des enq)lois? défendez les malheureux dans les

tribunaux; voulez-vous des richesses? sachez vous

passer du superflu : voyons vos tables, vos drape-

ries. 'Vous voit-on parier au peuple des vertus ci-

viles? êtes-vous des exemples de rigidité? vous

voit-on lui enseigner à diriger le cœur et l'esprit

des enfants? Où sont les opprimés dont vous avez

essuyé les larmes? Malheur à vous, qui savez les

chemins qui conduisent à la fortune, et ne connaissez

pas les chemins obscurs qui conduisent dans les

asiles de la misère ! vous poursuivez avec acharne-

ment le pouvoir qui est au-dessus de vous ; vous

méprisez le reste, et vous ne songez guère à ceux

qui souffrent au-dessous de vous ; et si la justice po-

pulaire vient à vous poursuivre , vous prenez la

justice pour l'oppression, et vous voulez lui résister.»

Le caractère des conspirations est le déguisement.

On serait imprudent d'annoncer ses desseins et son

crime ; il ne faut donc point s'arrêter à la surface des

discours, mais juger un homme par ce que la pro-

bité conseille de faire aujourd'hui. La probité con-
seille maintenant de rester uni et d'assurer au peu-
ple les fruits pénibles de cinq ans de révolution ; la

probité conseille la perte de tous les ennemis de la

révolution, mais elle ne conseille pas d'attaquer cet

ennemi de manière à frapper du même coup la pa-

trie. Guillaume Tell , forcé d'enlever une pomme de

la tête de son enfant avec une flèche meurtrière, est

l'image de la liberté armée contre elle-même, du
peuple armé contre lui-même. Soulevons le voile

qui cache les complots; épions les discours, les

gestes, l'esprit de suite de chacun.
Voilà ce qu'il fallait répondre. Si quelqu'un cou-

rail dans Paris criant : « Il faut un roi ! » il serait

arrêté et périrait sur l'heure ; si quelqu'un, dans
une Société, osait dire : «Rétablissons la tyrannie, >

il serait immolé. Que doivent donc faire ceux qui

n'osent point parler ainsi? ils doivent dissimuler.

Ceux qui auraient dit sous les rois, dans les places

publiques : « Il|ne faut point de roi, renversons le

trône,» auraient été pendus. Que faisaient alors les

ennemis de la tyrannie? ils dissimulaient. C'est une
chose reconnue que quiconque conspire contre un
régime établi doit dissimuler.

Ne jugeons donc point toujours les hommes sur
leurs discours et leur extérieur. Nous pouvons con-
vaincre de dissimulation ceux qui sont et disent au-
jourd'hui ce qu'ils ne faisaient pas et ne disaient pas
hier. Il y a donc un parti opposé à la liberté, et ce

parti est l'aristocratie qui dissimule. Ceux qui sont
du parti du peuple n'ont plus à dissimuler aujour-
d'hui ; et cependant celui-là se déguise qui s'est dé-
claré le chef d'une opinion, et qui, quand ce parti a
du dessous, déclame, pour tromper ses juges et le

peuple, contre sa propre opinion. Je laisse ce miroir
devant les coupables.

Ainsi commença la révolte de Précy dans Lyon :

il dissimula longtemps ; il biaisait, il interprétait ce
qu'il avait dit la veille ; s'il n'avait point réussi , il

s'accommodait à la liberté ; il était à toute heure, en
toute circonstance, ce qu'il fallait paraître; il tem-
porisait. L'accusait-on ; on voulait brouiller les pa-
triotes. U éclata eutin , il entraîna les faibles, il diri-

gea ceux qui étaient plus forts, il se dépouilla de sa
dissimulation

,
prit la cocarde blanche et se battit.

Ainsi finira tout parti ; tout parti veut le mal dans
la république foncée. Il y a dans Paris un parti; des
placards royalistes, tout l'annonce , de même que
l'insolence des étrangers et des nobles.

Lorsqu'un parti s'annonce, il y a un piège nou
veau, quelque contenance qu'il prenne. La vérité

n'est pas artificieuse ; mais ils sont artificieux les

comptables à la justice du peuple qui veulent lui

échapper, les fonctionnaires qui se lèvent entre le

peuple et la représentation nationale pour opprimer
l'une et l'autre, les complices de Chabot qui veulent

le sauver. Il est artificieux le parti de l'étranger qui,

sous le prétexte d'une plus grande sévérité que vous
contre les détenus, n'attend qu'un moment de tu-

multe pour leur ouvrir les prisons. Je vois les imita-

teurs de Prescy, qui mit Lyon en révolte contre la

liberté ; les imitateurs de Charette, qui souleva la

Vendée contre le peuple français.

Les Sociétés populaires étaient autrefois des tem-
ples de l'égalité; les citoyens et les législateus y ve-
naient méditer la perte de la tyrannie, la chute des

rois, les moyens de fonder la liberté. Dans les So-
ciétés populaires on voyait le peuple, uni à ses re-

présentants, les éclairer et les juger; mais depuis

que les Sociétés populaires sont remplies d'êtres ar-

tificieux qui viennent briguer à grands cris leur élé-

vation à la législature , au ministère , au généralat ;

depuis qu'il y a dans ces Sociétés trop de fonction-

naires, trop peu de citoyens, le peuple y est nul. Ce
n'est plus lui qui juge le gouvernement; ce sont les

fonctionnaires coalisés qui , réunissant leur in-

fluence, font taire le peuple, l'épouvantent, le sépa-

rent des législateurs qui devraient en être insépara-

bles, et corrompent l'opinion dont ils s'emparent, et

par laquelle ils font taire le gouvernement et dénon-
cent la liberté même.
Qui ne voit pas tous les pièges que l'étranger a

pu nous tendre par nos propres moyens ! La démo-
cratie en France est perdue si les magistrats y ont

plus d'influence que le peuple , et si cette influence

est un moyen d'élévation. On n'a point osé dire en-

core ces vérités simples, par cette raison même que,

la hiérarchie du gouvernement étant renversée, au-

cune idée, aucun principe n'est à sa place; par la

raison que le gouvernement même semble redouter

l'influence usurpée par ses comptables ;
par la rai-

son que la coalition de plusieurs membres des pou-
voirs contre le peuple, contre la liberté, contre la

représentation nationale, s'est déjà fortifiée. Il nous
manque une déclaration des principes de notre droit

public, qui soit une loi sainte et redoutable, qui soit

la loi suprême du salut du peuple. Il ne faut pas que
l'aristocratie puisse braver le gouvernement ; il ne
faut pas qu'un rebelle qui vend son pays puisse ré-

sister à la justice en disant qu'il résiste à l'oppres-

sion ; il ne faut point que des traîtres conspirent

contre la vérité même qui les poursuit, et le pouvoir
légitime qui les châtie.

Voilà le fruit de cette parricide indulgence contre

laquelle je me suis déclaré ces jours derniers. Avez-
vous remarqué depuis ce temps, malgré l'opinion et

le cri du patriotisme
,
quelle couleur a prise la fac-

tion de l'étranger? Un bruit sourd s'est répandu de

l'ouverture des prisons; des lettres répandues dans

les halles demandaient un roi ; elle a tenté de s'em-

parer de l'impulsion que vous donnâtes à la justice

contre elle-même ; elle a redouté les malheureux
que ce décret bienfaisant conciliait à la^liberté; elle

s'est crue perdue; elle a éclaté plus tôt qu'elle ne

l'avait résolu ; elle a voulu reporter la mort contre

les patriotes et le gouvernement, et a tourné contre

la sûreté publique cette violence que nous implorâ-

l'.iri». '"yj). UiTiri Vloii , rnc finMnci^rf 8.
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mes contre celte faction même ; car tous les com-
plots sont unis : ce sont les values qui semblent se

fuir, et qui se mêlent dépendant. L;i faction dos in-

dulgents, qui veulent sauver les criminels, et la

faction de l'étranger, qui se montre sévère parce-

qifolle ne peut taire autrement sans se démas(]uer,

m is qui tourne la sévérité contre les défi nseurs du
peuple, toutes ces factions se retrouvent la nuit

pour concerter leurs attentats; elles paraissent se

combattre pour que l'opinion se partage entre elles;

elles se rapprochent ensuite pour étouffer la liberté

entre deui crunes.

L'indulgence ne consiste pas seulement à me'na-

ger les criminels qui sont détenus ; cette indulgence

n'est pas moins coupable
,
qui épargne les ennemis

dissimulés du peuple.

Que votre politique embrasse un vaste plan de

régénération ; osez tout ce que lintérèt et l'affermis-

sement d'un Etat libre commandent. Où donc est la

roche Tarpéienne ? et n'avez-vous point le courage

d'en précipiter l'aristocrate , de quelque masque
qu'il couvre son front d'airain ? Quoi ! le lendemain
que nous vous eûmes conseillé une sévérité inflexible

contre les détenus ennemis de la révolution , on
tenta de tourner contre les patriotes l'ess t que cette

idée avait donné à l'opinion : cela peut vous con-
vaincre de l'adresse des ennemis de la patrie. Tan-
dis que les bons citoyens se réjouissaient du nouveau
triomphe de la liberté, il se fit une éruption soudaine

et imprévue dans les marchés. Nous vous parlâmes

du bonheur : l'égo'isme abusa de cette idée pour
exaspérer les cris et la fureur de l'aristocratie ; on
réveilla soudain les désirs de ce bonheur qui con-
siste dans l'oubli des autres et dans la jouissance du
superflu.

Le bonheur! le bonheur! s'écria-t-on ; mais ce

n'est point le bonheur de Persépolis que nous vous
offrîmes : ce bonheur est celui des corrupteurs de

l'humanité ; nous vous offrîmes le bonheur de Sparte

et d'Athènes dans leurs beaux jours; nous vous offrî-

mes le bonheur de la vertu , celui de l'aisance et de

la médiocrité ; nous vous offrîmes le bonlieur qui

naît de la jouissance du nécessaire sans superfluité;

nous vous offrîmes pour bonheur la haine de la ty-

rannie , la volupté d'une cabane et d'un champ fer-

tile cultivé par vos mains; nous oflrîmes au peuple
le bonheur d'être libre et tranquille, et de jouir en-

fin des fruits et des mœurs de la révolution , celui

de retourner à la nature, à la morale , et de fonder

la république. C'est le peuple qui fait la républi-

que par la simplicité de ses mœurs; ce ne sont point

les charlatans, qu'il faut chasser au préalable de

notre société si vous arrêtez qu'on y soit heureux.

Le bonheur que nous vous offrîmes n'est pas celui

des peuples corrompus. Ceux-là se sont trompés qui

attendaient de la révolution le privilège d'être à

leur tour aussi méchants que la noblesse et que les

riches de la monarchie : une charrue, un champ,
une chaumière à l'abri du lise , une famille à l'abri

de la lubricité d'un brigand : voilà le bonheur.

Que voulez-vous , vous qui ne voulez point de

vertu pour être heureux? Que voulez-vous, vous
qui ne voulez point de terreur contre les méchants?
Que voulez-vous, ô vous qui, sans vertu, tournez la

terreur contre la liberté? El cependant vous êtes li-

gués: cartous les crimes se tiennent et forment dans
ce moment une zone torridc contre la république !

Que voulez-vous, vous qui courez les places pu-
bliques pour vous faire voir et pour faire dire de

vous : « Vois-tu! voilà un tel qui parle , voilà un tel

qui passe? » Vous voulez quitter le métier de votre

père, qui fut peut-être un hoiiriêle artisan , dont la

médiocrité vous lit patriote pour devenir un homme
influent dans l'Etat.

Vous périrez , vous qiii courez à la fortune et qui
cherchez un bonheur à part !

Citoyens
, je reviens à cette cruelle idée qu'après

que nous vous eûmes parlé du bonheur le parti de
1 étranger s'efforça d'incliner l'idée du bonheur vers
l'infamie, vers l'egoTsme, vers l'oubli, le mépris cle

l'humanité, vers la haine d'un gouvernement
austère, qui peut seul nous sauver.
Que le peuple réclame sa liberté quand il est op-

primé; mais qu'il suive le conseil de Minos, qu'il

poursuive ses magistrats; mais quand sa liberté

triomphe et quand la tyrannie expire
,
que l'on ou-

blie le bien général pour tuer la patrie avec un
mieux particulier, c'est une lâcheté, c'est une hypo-
crisie punissable. C'est ainsi qu'on assiège la liberté;

toutes les idées se confondent. Dites ùa mecliant:
« Nous avons remporté vingt batailles l'année der-
nière ; nous avons ilouze cent mille combattants cette

année.—Cela n'est rien, répondra-t-il
;

j'ai un en-
nemi particulier dont il faut que je me délivre. »

Ainsi sont conduites nos affaires ; tout est renverse'.

Un fripon que le tribunal révolutionnaire va con-
damner dit qu'il veut résister à l'oppression, parce-
qu'il veut résister à l'f^chafaud.

Je ne sais si quelqu'un oserait dire toutes ces cho-
ses s'il se sentait en rien coupable ou complice des
maux de son pays. Je vous parle avec la franchise

d'une probité déterminée à tout entreprendre pour
le salut de la patrie : la probité est un pouvoir qui
défie tous les attentats.

Si le peuple aime la vertn, la frugalité; si l'ef-

fronterie disparaît d's visages ; si la pudeur rentre
dans la cité , les contre-révolutionnaires, les modé-
rés et les fripons dans la poussière ; si , terrible en-
vers les ennemis de la révolution, on est aimant et

sensible envers un patriote; si les fonctionnaires

s'ensevelissent dans leurs cabinets pour s'y assujé-

tir à faire le bien sans courir à la renommée, n'ayasit

pour témoin que leur cœur; si vous donnez des ter-

res à tous les malheureux, si vous les Otez à tous les

scélérats
, je reconnais que vous avez fait une révo-

lution. Mais s'il arrive le contraire, si l'étranger

l'emporte, si les vices triomphent, si d'autres grands
ont pris la place des premiers, si les supplices ne
poursuivent point les conspirateurs cachés , fuyons
dans le néant ou dans le sein de la Divinité : il n'y a

pas eu de révolution ; il n'y a ni bonheur ni vertli à

espérer sur la terre.

Savez-vous quel est le dernier appui de la monar-
chie? c'est la classe qui ne fait rien, qui ne peut se

passer de luxe , de folies; qui, ne pensant à rien ,

pense à mal
;
qui promène l'ennui , la fureur des

jouissances et le dégoût de la vie conmiune
; qui se

demande : « Que dit-on? - qui suppose, qui prétend
deviner le gouvernement, toujours prête à changer
de parti par curiosité : c'est cette classe qu'il faut ré-

primer.
Obligez tout le monde à faire quelque chose, à

prendre une profession ; tous ces oisifs n'ont pas
d'enfants ; ils ont des valets qui ne se marient pas,

qui sont toujours de leur avis et qui se prostituent

aux influences de l'étranger. IS'avons-nous pas des
vaisseaux à construire, des manufactures à accroître,

des terres à défricher? Quels droits ont dans la patrie

ceux qui n'y font rien? Ce sont ceux-là qui ont du
bonheur une id» e affreuse, et qui soirt les plus op-
.posésà la république.

Il y a une autre classe corruptrice : c'est le mé-
nage des fonctionnaires. Le lendemain qu'un homme
est dans un emploi lucratif, il met un palais en ré-

quisition ; il a des valets soumis ; son épouse se

plaint du temps ; elle ne peut se procurer l'hermine

et les bijoux ajuste prix ; elle se plaint qu'on a bien
' du mal à trouver des di'lices. Le mari est moulé du
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parterre aux logos brillaiiles du spectacle, et, tandis

que ces misérables se rejuuissLiit, le peuple cultive

la terre, rabrii]ue les souliers des soldais et les ar-

mes qui déleudent ces poltrons iiidifferi'nts. Ils vont

le soir dans les lieux publics se plaindre du gouver-

nement. " Si j'elais ministre, dit celui-ci; si j'étais le

maître, dit celui-là , tout irait mieux. » Hier ils

étaient dans l'opprobre et déslionons ; la compas-
sion les a comblés de biens, ils ne sont point assou-

vis : il leur tant une révolte pour leur procurer les

oiseaux du Phase.

Considérons tous ceux qui se plaignent du temps;

ils ne sonl[)oint les ])lus malheureux; la médiocrité

se plaint beaucoup moins. Dans le département de la

Haute-Vienne on a toujours vécu de châtaignes;

dans le département du Puy-de-Dôme le peuple vit

de pain et de légumes cuits dans l'huile : cet usage
est antique dans ce pays heureux par ses mœurs;
toutes les campagnes ne vivent que de fruits , et les

bestiaux qu'elles élèvent, comme des ilotes, ne sont
ni pour les nourrir ni pour les vêtir. Le commerce
leur revend au poids de For la tois >n dont ils ont pris

.soin. Ce sont ceux qui ont le plus qui insultent le

plus le peuple eu vivant à ses dépens. Quel mérite
avez-vous à être patriotes lor5(iue vous êtes com-
blés de biens , lorsque vous avez 30,000 livres de

rentes, que vous opprimez les citoyens, et que vous
êtes libres et puissants?

Connue l'amour de la fortune, l'amour des ré|Hi-

tations aura fait beaucoup de martyrs ; c'est encore
un jiiége que l'étranger tend aux âmes faibles; c'est

ainsi que s'est grossi le nombre des conjurés.

H est tel homme qui, comme Erostrate le fit à

Delphes, brûlerait plutôt le temple de la Liberté que
de ne point faire parler de lui : de là ces orages sou-
dain formés. L'un est le meilleur et le plus utile des
patriotes; il prétend que la révolution est linie, qu'il

faut donner une amnistie à tous les scélérats. Une
proposition si officieuse est accueillie par toutes les

personnes intéressées, et voilà un héros! L'autre
prétend que la révolution n'est point à sa hauteur.
Chaque folie a ses tréteaux ; l'un porte le gouverne-
ment à l'inertie, -l'autre veut le porter à l'extra-

vagance; et le dessein de tous les deux est de de-
venir chefs d'opinion et d'arriver à la renommée
suprême.

Voilà la vérité. S'occuper du peuple modestement
est une chose trop obscure sans doute; mettez donc
la justice dans tous les cœurs, et la justesse dans tous
les esprits, afinque legouvernementsoit garanti.

Tout le monde veut gouverner, personne ne veut
être citoyen. Où donc est la cit('? Elle est presque
usurpée par les fonctionnaires : dans les assemblées
ils disposent des emplois ; dans les Sociétés popu-
laires, de l'opinion; tous se procurent l'indépen-
dance et le pouvoir le plus absolu sous prétexte
d'agir révolutionnairement, comme si le pouvoir
révolutionnair(> résidait en eux. 1 ont pouvoir révo-
IntioriUîiire ([ui s'isole est un nouveau fédéralisme
qui contribue sans doute à la disette. Le gouverne-
ment est révolutionnaire, mais les autorités ne le

sont |)as intrins('quement; elles le sont parcequ'elles
exécutent les mesures révolutionnaires qui leur sont
dictées

; si elles agissent révolutionnairement d'el-
les-mêmes, voilà la tyrannie, voilà la cause du mal-
heur du i)eu|)le!

Précisez donc aux autorités leurs bornes , car
l'esprit humain a les siennes; le ninmlc nussi a les
siennes, au-delà destpielles est la mort, est le néant;
la sagesse a les siennes; au-delà delà liberté est
l'esclavage, comme au-delà de la nature est le chaos.
Quoi! veut-on que la nature nous al:aiidonne? Un
œil hagard, une inouslaelie, un ('crit sans naïvett-,
niais sombre et guindé, est-ce donc là tout le mé-

rite du patriotisme! C'est l'étranger qui sème ces
travers. Et lui aussi est révolutionnaire contre le

peuple, contre la vertu républicaine; il est révolu-
tionnaire dans le sens du crime; pour vous, vous de-
vez l'être dans le sens de la probité et du législateur.

Affermissez le gouvernement républicain ; c'est

aujourd'hui l'intérêt le plus cher du peuple et de la

liberté; soyez profonds dans vos desseins comme
l'est votre amour de l'humanité ; car vous n'avez
rien fait en immolant le tyran si vous n'immolez la

corruption par laquelle le parli de l'étranger vous
ramène à la royauté. L'immoralité est un fédéra-

lisme dans l'état civil; par elle chacun sacrifierait à

soi tous ses semblables, et, ne cherchant que son
bonheur particulier, s'occuperait peu que son voisin

fût heureux et libre.

J'ai parcouru notre situation générale, et déve-
loppé les causes secrètes qui sans cesse altèrent la

vigueur du corps social. Nous avons parcouru par

la |)ensée tous les chemins secrets par lesquels la

conspiration a marché. Un pressenliment était dans
l'opinion publique qu'un grand complot était ourdi;

les convulsions des coupables, depuis queliiues

jours
,
qui semblent éperdus de la froideur et du

maintien du gouvernement, les nuages répandus sur
les fronts suspects, tout présage l'exemple qui sera

bientôt donné du supplice des criminels.

Les rois d'Europe regardent à leur montre. En ce

moment où la chute de notre liberté et la perte de
Paris leur est promise, vous adhérerez aux mesures
sévères qui vous seront proposées, vous soutiendrez
la dignité de la nation, vous serez digues de vous-
mêmes dans cette circonstance et par la sagesse et

par la force que vous dé|)loierez. Il est une vérité

qu'il faut reconnaître : c'est que si nous nous con-
tentons d'exposer des principes, comme nous ne l'a-

vons fait que trop souvent, sans les appliquer, nous
n'en tirerons aucune force contre les ennemis du
peuple. Que peuvent des paroles contre des conju-
rés qui se déguisent jusqu'au moment où ils écla-

tent?

Une raison véhémente éveille un moment tons les

cœurs; les conjurés vous laissent dire; ils sont de vo-
tre avis pendant les courts instants où l'opinion est

frappée; bientôt après ils se rendent d'autant plus
audacieux qu'on les soupçonne moins.

Il faut donc que j'achève de peindre la faction

Protée de l'étranger, qui tend à la destruction du
gouvernement présent pour lui substituer un ehel

inique. Partout où l'étranger trouve un homme fai-

ble et corrompu, il le caresse, il lui jjromet tout;

peu lui importe, pourvu que sous l'appât d'un grand
pouvoir, dont il aura su flatter quelques imbéciles,

cet empire tombe en lambeaux aux pieds de l'Eu-

rope asservie. Peu importe à la tyrannie ce que nous
serons pourvu qu'elle soit vengée et débarrassée de
l'exemple que notre existence donne a la terre.

Ceux-ci travaillent pour l'Angleterre, ceux-là pour
les Bourbons, qui adhèrent à tout ce qu'on leur pro-

pose. Ah ! si la liberté était ici détruite, ceux mêmes
qui auraient prêté leur main impie à l'exécution de

ce complot seraient les premiers égorgés , comme
les plus suspects et les plus dangereux par la puis-

sance de perversité qu'ils auraient fait paraître. La
réaction de la tyrannie contre une révolution qui

aurait tout osé pour établir le bien serait de tout

oser pour établir le mal, et le peuple viendrait un
jour pleurer sur les tombeaux de ses amis inutile-

ment regrettés.

Est-il donc un patriote qui puisse balancer au-
jourd'hui à soutenir l'ordre présent des choses con-
tre ses ennemis, et qui ne conjure avec nous contre

les conjurés?

A|)rès avoir développé la marche criminelle et té-
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nobreuse de l'étranger; après avoir montre les pié-

jjcs tendnsà la liberté par la ilestniction de tous les

st-ntinientsde la naliuo, do la juslico, de la morale;

après avoir earaetèrisè les divers genres de corriip-

lioii, il faut exi)liquer ce problèîiie, en apparence

inconcevable , de la discordance des diverses fac-

tions.

C'est l'étranger qui attise ces factions, qui les fait

se déchirer, par un jeu de sa politi(iiic et pour trom-

per l'œil observateur de la justice populaire ;
par-là

il s'établit une sorte de procès devant le tribunal de

l'ojjinion ; r«>pinion bientôt se divise, la république

en est bouleversée. Ce moyeu ôte à la représenta-

tion nationale et à ses décrets la suprême iutluence

dans l'Etat, parceque les ravages de la corruption

dont j'ai parlé rendent la curiosité plus sensible aux '

débats (les partis, et détournent tous les cœurs et

toutes les pensées de l'amour et de lintérét de la pa-

trie.

Les partis divers ressemblent à plusieurs orages

dans le même horizon, qui se heurtent et qui mêlent

leurs éclairs et leurs coups pour frapper le peuple.

L'étranger créera donc le plus de factions qu'il

pourra; peu lui importe quelles elles soient, pourvu
que nous ayons la guerre civile; l'étranger souiflera

même, comme je l'ai dit, la discorde entre les partis

qu'il aura lait naître, alin de les grossir et de laisser

la révolution isolée. Tout parti est donc criminel,

parcecpéil est lui isolement du peuple et des Sociétés

populaires et une indépendance du gouvernement.
Toute faction est donc criminelle, parcecprelle tend

à diviser les citoyens; toute faction est donc crimi-

nelle, parcequ'ellë neutralise la puissance de la vertu

publique.

La solidité de notre re'publique est dans la nature

même des choses; la souveraineté du peuple veut

qu'il soit uni; elle est donc opposée aux factions;

tonte faction est donc un altenlal à sa souveraineté.

Les factions étaient un bien pour isoler le despo-
tisme et diminuer l'influence de la tyrannie; elles

sont un crime aujourd'hui
,
parceqii'elles isolent la

liberté et diminuent l'inHuence du peuple.

Voilà l'esprit des factions. L'étranger a médité les

causes du renversement de la tyrannie parmi nous,

et veut les employer pour renverser la république.

Citoyens de toute la France, si vous avez un cœur né
pour le bien et jiour sentir la vérité, vous concevrez main-

tenant les pièces de vos ennemis, vous \ous unirez en
étal de souverain pour résister à tous les partis.

Il ne (aut point de parti dans un Etal libre pour qu'il

puisse se maintenir; il faut que le peuple et le gouverne-

ment les répriment, par la seule raison qu'ils sont favo-

rables aux projets de l'étranger, comme je l'ai dit.

Représentants du peuple, c'est à ^ous de saisir d'une
main bardie le timon de l'Etat^ de gouverner avec fer-

meté et d'imposer aux factions criminelles de Potran-

ger. Ceux qui font des révolutions ressemblent au piemier
navigateur instruit par son audace. L'étranger ne sait pas

jusqu'où nous sommes susceptibles déporter l'intrépidité.

11 fera chaque jour, et aujourd'hui même après ce rapport,

la triste expérience des vertus et du courage que sa féro-

cité nous impose ; en vain il aura tenté de tout corrompre
parmi nous ; il nous aura ôté nos vices ù force de crimes

et de supplices, et nous rendra idus pensants parceque

nous serons devenus des hommes et que PEurope aura

conservé son a\arice. Ces temps didicilcs passeront. Voyez-

Trous la tombe de ceux qui conspiraient hier? la voyez-

vous auprès de celle du dernier de nos tyrans? L'Europe
sera libre à son tour; elle sentira le ridicule de ses rois;

nous lui devrons quelques vertus; elle en aura l'exemple;

elle honorera nos martyrs. Nous saurons nous accoutumer
aux privations; mais si son commerce cesse un moment
d'assouvrir son avidité, que deviendra-t-elle? Voyez-vous

aussi les tombes des rois qui nous font la guerre? voyez
l'Europe ébranlée les poursuivre. Nous aurons avant elle

wne génération élevée dyus la liberté, source étcruelle de

prépondérance, qui l'aidera à s'affranchir de ses rois sau-

vages; eh! ne sont-ils point des sauvages ceux qui atta-

quent notie indépendance et qui ourdissent tant de crimes?

Les relations que nous nous sommes ménagées nous
ont appris que les alliés n'ouvriraient point la campagne
pour ne point détruire le peuple par les événements de lu

guerre; mais ils préiiarenl des niouvemeiUs dans l'inté-

rieur et dans Paris. C'est une campagne intérieure, une
campagne de troubles et de corruption, de famine,

qu'on nous prépare. Pour voiler ce dessein, le colonel Mack
doit l'aire lies menaces continuelles, qui, sans danger pour

les alliés, les feront redouter; pendant ce temps il s'our-

dissait nue conjuration pour ren\crser le gouvernement
actuel et la représentation, pour y substituer une
régence qui aurait ménagé et avait promis le retour des

Bourbons, On a remarqué de la joie parmi les émigrés

répandus en l'.urope. L'étranger devait ensuite proposer la

|)aix à la régence usurpatrice et reconnaître son autorité.

Il y a pour 3 milliards d'assignats d'imprimés ù Bruxelles

et à Francfort, et all'ectés sur les biens des patriotes de

France, a\ec li'squels on devait établir des bureaux d'é-

chan;;e des assignais républicains dans tous les districts.

Les moyens d'exécution étaient la destruction de la re-

présentation, d'abord par le scandale et le dégoût des

hommes corrompus; ensuite par le fer: les nobles elles

étrangers sont dans le complot.

Il y a dans Paris des émigrés; on en a arrêté au

Palais de rEgalilé. on en arrête tous les jouis; on a trou-

blé Paris ces jours derniers; ils le troubleraient de nou-

veau si vous n'extirpiez le mal dans sa racine. Allez cher-

cher ces scélérats chez les banquiers: ils sont en pantalon ;

leurs propos sont révolutionnaires; on n'est jamais ù leur

hauteur; ils concluent toujours par un trait dirigé avec

douleur contre la patrie. Un patriote est celui qui soutient

la réputklique; quiconquelacombaten détail est uu traître.

Des mesures sont déjà prises pour s'assurer des coupa-

bles; ils sont cernés. Il reste à prendre des mesures pour

arrêter le plan de corruption , plus pernicieux que les fu-

reurs des conjurés mêmes. Ces mesures, nous vous les

proposerons dans une loi sévère, mais juste. Rendons
grâce au génie du peuple français de ce que la liberté est

sortie victorieuse de l'un des plus grands aUeiUats que

l'on ait médités contre elle. Le développement de ce vaste

complot, la terreur qu'il va répandre et les mesures qui

vous seront proposées débariasseronl la république et la

terre de tous les conjurés. Que tons les citoyens veillent

sur la sûreté du peuple en même temps que le gouverne-

ment poursuivra les conspirateurs. La guerre sera con-

tinuée avec fureur; plus de repos (lue les ennemis de la

révolution et du peuple français ne soient exterminés ; plus

de pitié, plus de faiblesse pour les coupables qui osent at-

tenter ù la liberté de leur patrie.

Nous vous rendrons un compte honorable des périls dont

nos devoirs nous auront environnés. Les conjurés bra-

vent la vertu, nous les bravons eux-mêmes. Agrandis-

sons nos ûmes pour embrasser toute l'étendue du bonheur

que nous devons au peuple français ; tout ce qui porte un
ca ur sensible surla terre respectera notre courage. On a le

droit d'être audacieux, inébranlable, inflexible, lorsqu'on

veut le bien.

Peuple, punis quiconque blessera la justice; elle

est la garantie du gouvernement libre. C'est la justice

qui rend les hommes égaux; les hommes corrompus

sont esclaves les uns des autres; c'est le droit du plus

fort qui fait la loi entre les méchants. Que la justice

et la probité soient à Tordre du jour dans la républi-

que ; le gouvernement désormais ne pardonnera plus de

crimes. Peuples, n'écoute plus les voix indulgentes ni les

voix insensées; chéris la morale; sage par loi-même,

soutiens tes défenseurs; élève tes enfants dans la pudeur
et dans l'amour de la patrie; sois en paix avec toi-même,

en guerre avec les rois: c'est pour le ralentir contre les

rois qu'on veut te mettre en guerre avec toi-même. Quoi !

l'on a pu te destiner à languir sous une régence de tyrans

qui t'auraient rendu les Bourbons! Quoi! tout le sang de

tes enfants morts pour la liberté aurait été perdu! Quoi!

lu n'aurais plus osé les pleurer ni prononcer leur nom ! La

statue de la Liberté aurait étédéirnito, et cette enceinte

souillée par le reste impur des royaliMes et des rebelles de

la Vendée ! Les cendres de les défenseurs auraient été je-
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téesau vent... Loîn de toi ce tableau, ce n'est plus (|ue

le songe de la tyrannie, la république est encore une fois

sauvée : prenez votre élan vers la gloire. Nous appelons à

partager ce moment sublime tous les ennemis secrets de

de la tyrannie qui, dans l'Europe et dans le monde, por-

tent le couteau de Brutus sous leurs habits.

Il vous sera fait dans quelques jours un rapport sur les

personnages qui ont conjuré contre la patrie. L'intérêt

du peuple et delà justice ne permet pas qu'on vous en dise

davantage et ne permettait pas qu'on vous en dit moins,

parceque la loi que je vais vous proposer était instante et

devait être motivée.

A la suite de ce rapport Saint-Just lit un projet de dé-

cret qui est adopté à l'unanimité et au milieu des plus vifs

applaudissements, ainsi qu'il suit :

« La Convention nationale, après avoir entendu le rap-

port de son comité de salut public, décrète:

a Le tribunal révolutionnaire contiiuera d'informer

contre les auteurs et complices de la conjuration ourdie

contre le peuple Irançais et sa liberté; il fei a promplement

arnler les prévenus et les mettra en jugement.

tt Sont déclarés traîtres à la patrie et seront punis comme
tels ceux qui seront convaincus d'avoir, de quelque ma-

nière que ce soit, lavorisé dans la république le plan de

corruption des citoyens, de subversion dus pouvoirs et de

l'esprit public; d'avoir excité des inquiétudes à dessein

d'empêchiT l'arrivage des denrées à Paris ; d'avoir donné

asile aux émigrés; ceux qui auront tenté d'ouvrir les pri-

sons ; ceux qui auront introduit des armes dans Paris, dans

le dessein d'assassiner le peuple et la liberté; ceux qui

auront tenté d ebiaolerou d'altérer la forme du gouverne-

ment républicain.

« La Convention nationale étant investie par le peuple

français de Tautoiité nationale, quiconque usurpe son

pouvoir, quiconque attente à sa sûreté ou à sa dignité,

direciemcnt ou indirectement, est ennemi du peuple, et

sera puni de mort.

« La résistance au gouvernement révolutionnaire et ré-

publicain, dont la Convention nationale est le centre, est

un attentat contre la liberté publique
;
quiconque s'en sera

rendu coupable, quiconque tentera, par quelque acte que

ce soit, de l'avilir, de le détruire ou de l'entraver, sera

puni de mort.
u Le comité de salut public destituera , conformément à

la loi du lA frimaire, tout fonctionnaire public qui man-
quera d'exécuter les décrets de la Convention nationale

ouïes arrêtés du comité, ou qui se sera rendu coupable

de prévarication ou de négligence dans l'exercice de ses

fonctions; il le fera poursuivre selon la rigueur des lois

et pourvoira provisoirement à son remplacement.

« Les autorités constituées ne peuvent déléguer leurs

pouvoirs ; elles ne pourront envoyer aucuns commissaires

au dedans ni au dehors de la république sans l'autorisa-

tion ixpresse du comité de salut public; les pouvoirs ou

commissions qu'elles peuvent avoir donnés jusqu'à ce mo-
ment sont annulés di-s ù présent. Ceux qui, après la pro-

mulgation du présetit décret, oseraient en coutinuer

l'exercice, seront punis de vingt ans de fers.

Les agents de la commission des armes et poudres

continueront provisoirement leurs fonctions.

B II sera nommé six commissions populaires pour ju-

ger promptement les ennemis de la révolution détenus

dans les prisons. Les comités de sûreté générale et de salut

public se concerteront pour les former et les organiser.

« Les prévenus de conspiration contre la république,

qui se seront soustraits à l'examen de la justice, sont mis

hors de la loi.

«Les comités de surveillance qui auront laissé en li-

bea té les individus notés d'incivisme dans leur arrondis-

sement seront destitués et remplacés.
(I Tout citoyen est tenu de découvrir les conspirateurs

etlts individus mis hors lu loi, lorsqu'il a connaissance

du lieu où ils se trouvent.

a Quiconque les recèlera chez lui ou ailleurs sera re-

gardé et puni comme leur complice.

« Les individus arrêtés pour cause de conspiration

contre la république ne pourront communiquer avec qui

que ce soit, ni verbalement, ni par écrit, sous la respon-

sabilité capitale de ceux qui sont préposés à leur garde

et à celle des prisons; quiconque aura participé ou aidé

à ces communications sera puni comme leur complice.

« Le comité de salut public est chargé de \eiller sévè-

rement à l'exécution du présent décret; il en rendra compte

à la Convention nationale, selon la loi.

u L'insertion au Bulletin tiendra lieu de promulgation. »

On demande de toutes parts l'impression du rapport de

Saint-Just.

Legexdre : Je demande non-seulement l'impression du
rapport de Saiut-Just, mais encore son envoi aux muni-
cipalités, aux armées, aux Sociétés populaires. Je de-

mande aussi que les fonctionnaires publics désignés par

les autorités constituées soient tenus de le lire, les jours de

décade, dans le temple de la Raison.

Celte proposition est adoptée.

— On lit la lettre suivante :

Copie de la lettre du citoyen Leloutre, chef du 2* bataiU

Ion du Finistère, commandant l'avant-poste de Flines ,

au général de division Drut,

Citoyen général, dans le détail de l'affaire qui eut lieu

le 30 pluviôse en avant de la ci-devant abbaye de Fiines,

on a omis de faire mention d'uu trait de bravoure dont

l'histoire fournit peu d'exemples.

Le citoyen Bedel, drugcm du 13* régiment, emporté

par son courage, s'élance au milieu de dix dragons de La
Tour. Après s'être battu en désespéré, il reçoit plusieurs

blessures; mais, préfér;inlla mort à la honte de se rendre

aux barbares Autrichiens, il emploie le peu de forces qui

lui restent à contenir son cheval, que ces brigrands s'ef-

forçaient d'emmener; enûn il tombe frappé de sept coups

de sabre. Mais au même instant notre cavalerie a chargé

impétueusement l'ennemi , et a empêché qu'un républicain

aussi brave ne tombât en son pouvoir. Heureusement

que la république ne perdra pas un de ses plus intrépides

défenseurs. Signé Leloltre,

Comma7idant temporaire de la ci-dei;ant abbayede Fiines.

Pour copie conforme.

Signé BoDCHOTE, ministre de la guerre,

{La suite demain,)

TRIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRE.

Du 27. — J.-M. Duchemin, âgé de cinquante-deux ans,

natif de Paris, ci-devant secrétaire du gouvernement de

Bourgogne et secrétaire des commandements de l'infâme

Condé, convaincu d'intelligences avec les ennemis inté-

rieurs et extérieurs de la république, tendant à faire par-

venir aux ennemis intérieurs des lettres et paquet des en-

nemis extérieurs, et à ces derniers des lettres et paquets

des ennements intérieurs, pour faciliter les succès des

armes des ennemis coalisés contre la France, leur entrée

sur le territoire français, etc., en faisant passer ù Condé
tous les papiers publics, en lui écrivant et recevant des

lettres de lui et des autres ennemis de la France qui étaient

à Bruxelles, à Coblentz, etc. ;

F.-C. Comparé, âgé de quarante-six ans, né et de«

meurant à Paris, ci-devant inspecteur-général des postci

à la division de Paris et actuellement emplt'yé aux sub^is-»

tances militaires, convaincu d'être complice de Duchemin,

en facilitant ces intelligences et eu faisant parvenir par des

moyens secrets les lettres et paquets qui étaient adressés à

Duchemin par les ennemis de la France, ontétécondam*
nés à la peine de mort.
— Gilbert Grassin, âgé de quarante ans, ex-noblc et

ancien militaire, demeurant à Moulins;

M.-L.-F.-H. Deschamps, femme de Grassin, aussi ex-

noble, con\aincus d'être auteurs ou complices des ma-
nœuvres et rassemblements séditieux et contre-révolution-

naires qui ont existé à Sainl-Gérand, district deCusset,

département de l'Allier, le 3 septembre dernier, tendant

à empêcher l'exécution de la loi sur le recrutement des

citoyens de la première réquisition, à troubler l'Etat par

une guerre civile, etc. , ont été condnmnés à la peine de

mort.

Jeanne Barré, femme de L. Feiche, fileuse de coton;

G. Arnoux, journalier charpentier;

J. Barncrot, domestique de Grassin;

F. Vichy, aussi domestique de Grassin;

ElOmnie, femme de Rey, impliqués dans cette affaire^

ont été acquittés et mis eu liberté.
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Décret qui établit une commission des travaux pu-
Olics, rendu sur le rapport de Barère, dans la

séance du 21 vcntose.

c La Convention nationale, après avoir entendu le rap-
j

port de son comité de salut public sur la nécessité de met-

tre plus d'ensemble et plus d'uniformité dans la direction
i

des travaux qui doivent Otre ordonnés par le gouverne-
j

ment et pajés par le trésor national, décrète :

• Arr. I". Il sera formé une ciimini'>sion des travaux

publics, qui réunira tout ce qui est relatif à cet objet.

Cette commis-ion sera composée de trois membres nom-
més par la Convention nationale sur la préseulalioii du

.

comité de salut public. 1

n II, Ces trois commissaires délibéreront entre eux sur

les objets de leur établissement, déterminés ci-après :

c Ils dirigeront immédiatement tous les travaux pu-
blics, tant civils que militaires ou maritimes, tels que '

les ponts et chaussées, voies et canaux publics, les fortifica-

tions, ports et établissements fermés pour la défense des
j

cotes ; les monuments et édiCces nationaux; les ouvrages
j

hydrauliques et de desséchrment ; la levée des plans, la
|

foimation des cartes, et enfin toutes les espèces de travaux

dont les fonds seront faits par le trésor public.
|

« Sont exceptés ceux qui concernent la fabrication des

armes et l'exploitation des mines, pour lesquels il y a une
commission particulière créée, et provisoirement la con-

struction des vaisseaux de la république, qui restt ra, quant

à présent, sous ladirection du minisire de \à marine.

« III. Les trois membres de la commission des travaux

publics seront responsables solidniremenL

« L'un d'eux signera alternativement toutes les opéra-

lions pendant dix jours.

a II aura séance au conseil exécutif provisoire,

a Le traitement de chacun de ces commissaires sera de

12,000 liv. par an.

IV. Cette commission s'occupera des objets suivants :

1° De l'examen de tous les projets qui lui seront adres-

sés par les administrations conceruant les travaux pu-
blics;

2° Des construction, entretien et surveillance des ou-

vrages et établissements nationaux ;

3° De la création d'un mode simple, uniforme et géné-

ral, d'administration, d'exécution et de comptablilé pour

les travaux;

li' Du choix des artistes, de leur classement et réparti-

lion;

5° De l'établissement d'une école centrale de travaux

publics, et du mode d'examen et de concours auxquels se-

ront assujétis ceux qui voudront être employés à la di-

rection de ces travaux.

f V. La commission est chargée de pourvoir aux appro-

visionnements des matières de toute espèce nécessaires à

la confection des travaux publics.

« En conséquence elle passera les marchés convenables
;

elle pourra exercer le droit de réquisition ou de préhension

sur les objets nécessaires aux constructions de son ressort,

en se concertant à cet égard avec la commission des sub-

sistances et approvisionnements.

« VI. Elle aura également le droit de réquisition sur les

ouvriers nécessaires à l'exécution des travaux publics;

elle aura à sa disposition les ingénieurs militaires, ceux de

la marine, ceux des ponts et chausses, ainsi que les mi-

neurs et les sapeurs, lorsqu'ils ne seront pas eu activité

aux armées.

«Les ingénieurs, mineurs et sapeurs seront mis tem-

porairement à la disposition des ministres de la guerre

ou de la marine, par arrêté du conseil exécutif iirovisoire,

pendant que leur service sera nécessaire aux armées, et

alors ils seront exclusivement aux ordres de ces ministres.

« VII. Les bureaux des ministres de la guerre et de riû-

3« Série, — Tome, FI,

térieur relatifs aux travaux, et ceux du ministre de la ma-
rine concernant les ports et la défense des côtes, les diffé-

rents dépôt» attachés à ces ministères, et en général tous les

papiers qui se trouveront dans les recueils du conseil exé-

cutif provisoire, concernant des objets relatifs aux établis-

sements et travaux publics, seront distraits sur-le-champ

de ces recueils ou bureaux pour être attachés à ceux de la

commission.

a VIII. La commission des travaux publics sera sous la

surveillance immédiate du comité de salut public, auquel

elle rendra compte de toutes ses opérations.

« IX. Les fonds décrétés jusqu'à ce jour pour les ponts

et chaussées, les travaux maritimes et les travaux publics

quelconques, seront mis à la disposition delà commission.

a 11 sera, de plus, mis à la disposition de celte commis-

sion une somme de 500,000 liv., pour subvenir aux frais

de son établissement.

a X. Les ministres chargés en ce moment des diverses

espèces de travaux publics continueront d'avoir la signa-

ture dans leurs parties respectives jusqu'au 20 germinal,

jour auquel la nouvelle commission prendra l'exercice de

ses fondions.

« XI. Le comité de salut public est autorisé à prendre

toutes les mesures nécessaires à l'exécution du présent dé-

cret, 8

Supplément à la séance du 22 ventôse.

Un citoyen admis à la barre présente une pétition par

laquelle il expose qu'a) ant été fuit prisonnier par les Au-

trichiens, et s'étant échappé d'entre leurs mains, il court

le risque certain d'être pendu s'il est repris par eux.

Comme il dé-ire une mort utile à sa patrie , il avait de-

mandé et obtenu de partir pour l'expédition des Iles-sous-

Ic-Vent avec le général Aubert; il se plaint de ce que le

ministre de la guerre a fait changer sa destination. Au
premier motif qui l'engageait à ce départ s'enjoignait un

second; en 1789, il donna dans ces colonies l'exemple de

l'insurrection contre le despotisme royal. Les nègres l'es-

liment, les colons aristocrates le redoutent. Il demande

que la Conventiou ordonne au ministre de la guerre de

l'envoyer avec le général Aubert, ou du moins de ie chan-

ger d'armée ; enfin, de le laisser à Paris jusqu'à ce qu'on

! ait prononcé sur son sort.
' Cette pétition est renvoyée au comité de la guerre.

Tallien : Depuis longtemps la calomnie s'attache

sur les pas des patriotes. Les représentants du peuple

envoyés dans les départements sont aujourd'hui en

, iDutte à toutes les persécutions, à toutes les contra-

riétés. Rien sans doute d'étonnant dans cette con-

! duite de la part des intrigants, car leurs complots

ont été déjoués, car le masque a été arraché à tous

les hvpocrites.

Les représentants du peuple envoyés à Bordeaux

devaient s'attendre à n'être pas épargnés. Cette com-

mune était devenue l'un des principaux foyers du

fédéralisme; les esprits y étaient agités, égarés par

des hommes astucieux; les Girondins de Bordeaux

et de Paris s'entendaient parfaitement; la conspira-

tion s'étendait sur toute la république; et, si nous

n'eussions pas agi avec cette sagesse énergique qui

convenait aux localités et aux circonstances, Bor-

deaux aurait éprouvé le même sort que Lyon. Nous
avons été assez heureux pour rendre cette commune

I importante à la république sans qu'une seule goutte

i
de sang patriote ait coulé. Nous avons détruit le

fédéralisme jusque dans ses racines; nous avons re-

levé le courage abattu des patriotes; nous les avons

appelés aux fonctions publiques, nous avons pour-

suivi avec courage les aristocrates, les fédéralistes

ettous les hommes suspects. Nous devions donc être

dénoncés parleurs partisans: notre espoir n'a pas

été trompé.

I
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Los calomnies los plus atrncos sont répandues I

contre nous. Volro comité de siavté générale a reçu

hier une lettre par laquelle ou lui annonce qu'Ysa-

Leau et moi devons nous embarquer pour l'uir eu

Amérique sur un navire charité de plusieurs nul-

lions. Tous les journaux publient aujourd'hui que

Bordeaux est en contre-révolution, que les gens sus-

pects s'y promènent audaeieusenu'ut et que le pa-

triotisnie y est opprimé. Eh bien ! citoyens, tous ces

laits sont faux.

Voici l'extrait d'une lettre que je reçois a 1 instant

de mon collègue Ysabeau :

« Bordtaux est dans la môme situation oii tu l'as laissé.

T)écadi dernier j'ai parlé rortcment au temple de la Rai-

.•011 sur la nécessiléde conserver la chaleur révolutionnaire

(lonl nous avons besoin et sur les dangereux eiïets du mo-
dérantisine qui s accroche à toutes les branches. Ces véri-

Ic^ ont été vivement senties et le résultat en a été l'arres-

tation de quelques-uns de ces oisifs qui abondent duns les

grandes villes et qui inspirent une juste défiance.

«J'ai tonné aussi contre l'agiotage, qui semblait vou-

loir se relever, et j'ai engagé les citoyens, au nom de leur

propre intérêt, à dénoncer les manœuvres sourdes des scé-

lérats qui spéculent dans l'ombre sur la misère publique.

Nous tenons déjà deux de ces messieurs, et leur aO'aire

sera bientôt finie.

u Mômes inquiétudes sur les subsistances, etc. »

Un grand nombre d'intrigants bordelais sont en

ce moment à Paris, et vont partout calomniant Bor-

deaux et les représentants du peuple qui y ont clé

envoyés.

S'il ne s'agissait que de nous, je ne serais pas venu

aujourd'hui fixer l'atlention de la Convention na-

tionale; mais ces calomnies sont, je le déclare, répan-

dues par des hommes perfides qui veulent perdre et

ailamer Bordeaux. Il est de mon devoir de rendre

justice aux habitants de celte commune; je répéterai

ici ce que j'ai ditau comité de salut public.

Bordeaux ne sera jamais révolutionnaire comme
Paris, par exemple; mais les lois y seront toujours

observées avec exactitude, et les mouvements révo-

lutionnaires donnés par le centre suivis avec em-
liressemcnt. Bordeaux est entièrement rendu à la

république. Mettez en réquisition ses vaisseaux, ses

magasins, ses marchandises, et vous n'éprouverez

point de résistance. Il est même quelques négociants

(lue vous pouvez utilement employer dans les cir-

constances actuelles. Forcez le commerce à réparer

ses erreurs, présentez-lui-en les moyens; ordonnez,
et vous serez obéis.

Telle est en ce moment, citoyens, la situation po-
lili(jue de Bordeaux. Six mois d'une commission
pénible m'ont mis à même de juger les Bordelais, et

je ne crois pas in'ètre trompé dans l'idée que je

viens de vous donner de leur caractère.

Mais je dois ramener votre attention sur l'état ac-

tuel de ce département par rapport aux subsistances.

Cet état est des |)lus affligeants. Depuis huit mois
ces infortunés habitants sont réduits à une demi-
livre de mauvais pain pour une journée. Dans le

district de Cadillac règne en ce moment la disette la

plus absolue: les citoyens des campagnes se dispu-
tent l'herbe des champs. J'ai mangé du pain lait

avec du chiendent. A Bordeaux, pendant plusieurs
jours, on n'a pas distribué de pain, et on a été obligé
d'y suppléer par dti riz. Nous avions pris de grandes
mesures pour approvisionner tout ce département;
nous avons vu toutes nos opérations entravées, con-
trariées ; nos réquisitions ont été annulées , nos
grains ont été enlevés par les communes sur le ter-
ritoire desquelles ils passaieist , nos agents mis en
étal d'arrestation ou rebutés par des désagrémculs
de tous les genres.

Euliii, citoyens, les calomnies répandiu's contre

Bordeaux, contre les représentants du peuple, ne
peuvent avoir d'autre but que d'allamer ce départe-

ment, que d'y exciter la giu'rrc civile, que d'y faire

égorger les citoyens les luis par les autres.

11 est donc temps de uu'ttre lin à toutes ces ma-
nœuvres criminelles. Il faut que la Convenlion na-

tionale rende justice à ceux qui ont rempli leur

devoir; il faut que les bons citoyens soient rasstirés,

que les intrigants soient réduits au silence, et que
les liounnesqui n'ont jamais varié dans leurs prin-

cipes soient encouragés par ceux qui peuvent les

apprécier.

Je suis bien loin de redouter l'examen le plus sé-

vère de ma conduite et de celle de mon collègue;

je le provoque, au contraire
;
j'attends avec impa-

tience le moment où je pourrai faire à vos comités

le rapport de toutes nos opérations, et ils seront

comme vous étonnés des immenses travaux aux-

quels nous nous sommes livrés avec une infatigable

activité.

Je termine en vous proposant le projet de décret

suivant:
« La Convenlion nationale, après avoir entendu Tallien,

l'un de ses commissaires envoyés dans le déparlement du
Bec-d'Anibès,

B Décrète que le comité de salut public se concertera

sur-le-champ avec la commission des subsistances pour
subvenir promptemenl aux besoins de tous les districts de

ce déparlemeiit, el notanimenl de celui de Cadillac;

« Renvoie à ses comités de salut public et de sûreté gé-

nérale l'examen de la conduite des représentants du peu-
ple en mission dans ce déparlement, pour lui en faire un
prom])! rapport. »

Ce décret est adopté.

Bezard, au nom du comité de législation : Ci-

toyens, dans toutes les mesures révolutionnaires,

le vœu de la Convention nationale a toujours été

d'atteindre le coupable et de l'atteindre seul.

ISéanmoins l'état actuel de vos lois sur les émi-
grés, comme sur les prêtres déportés ou reclus,

quelque étendues et rigoureuses qu'elles aient pu
paraître, n'a pu permettre qu'elles frappassent assez

directement l'ennemi de la liberté, et elles peuvent
dans leur exécution causer de grands préjudices à

des citoyens paisibles, de bonne foi , et victimes de
la supercherie des ecclésiastiques insermentés qui

ont, à diverses reprises, compromis si cruellement

le salut du peuple.

Tandis que de son côté la commission des Six

s'occupe de la révision des lois sur les émigrés, votre

comité de législation a cru de son devoir de vous
proposer ses vues et les moyens qui lui semblent
propres à faciliter l'exécution des décrets sur la con-
fiscation des biens des prêtres insermentés, déportés

ou reclus, sans blesser l'intérêt des tiers.

11 a recueilli avec soin les articles épars que l'in-

trigue des prêtres, leur haine pour la révolution,

ont rendus nécessaires à diverses époques. Il s'est

livré à un travail pénible pour faire concorder les

dispositions entre elles. 11 me charge de vous en
présenter le résultat.

Des pétitions très nombreuses, des mémoires en-
voyés par les corps administratifs, des réclamations

intéressantes faites par des parents pauvres ou des
acquéreurs de bonne foi, ont tait naître des questions

dont l'équité réclame la pi ompte solution.

Nous le disons à regret: le défaut d'énergie dans
beaucoup d'administrations de départements et dis-

tricts a suspendu plus d'une fois le cours de la révo-

lution. Au lieu d'exécuter avec promptitude et sé-

vérité les lois qui, depuis deux ans, devaient purger

le sol de la liberté de la présence des prêtres réfrac-

tairesetdeleursprosélytes,etfaire servir leurs biens

aux frais de la guerre que nous soutenons contre la
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Ivrnnnio, on se plaisait à olcvcr dos doutos, ;'i pro-

posoi- dfs questions , à doninndor des inleipreîa-

lions; le prêtre avait le temps de faire le mal (pi'il

avait entrepriset tle se mettre dans nne position où

la loi ne ponvait l'atteindre. La chose pnbliijne se

tronvaitde pins en pins en péril, et la Convention

obligée, ponr prendre nne niesnre salntaire, d'éten-

dre les dispositions d'nne première loi qni n'était

insnTlisaiite qne parceqn'elle était inexecutee.

A l'égard des ecclésiastiqnes snrtont la Conven-
tion n'a pas encore atteint son véritable bnt. A la

vérité, des hommes familiarisés par état avec la dis-

simnlation tronvaient bien aisément le moyen d'é-

luder la loi.

Vous avez cru mettre une fin à leurs subtilités, à

leurs moyens éinsifs, en décrétant, le 27 septembre

dernier, que les peines portées contre les émigrés

étaient en tout point applicables aux d('portés,et

en adoptant le décret ilu 30 vendémiaire dernier;

mais votre vœu n'est pas rempli, car la loi du 17

septembre, n'étant qu'un principe sans mode d'exé-

cution, n'a pas en les effets qu'on en devait attendre.

Il faut donc remonter aux époques on l'Assemblée

constituante s'aperçut que le trône et l'Eglise étaient

d'accord ponr asservir le peuple et assassiner la li-

berté naissante.

La Convention nous pardonnera la longueur des

détails; mais si elle adopte les développements dans

lesquels nous devons entrer, l'endiarras qui naît de

la loi du 17 novembre sera lev(', les règles de la

conliscation seront posées, les droits des tiers déter-

minés, et l'humanité et la pauvreté respectées sans

que les intérêts de la nation soient négligés, et sans

que la juste sévérité nécessaire contre nos ennemis
soit un instant oubliée.

En examinant les divers décrets des Assemble'es

qui ont précédé la Convention nationale, nous avons
remarqué qne celui du 26 août 1792 porte, art. l^r

,

« que tous les ecclésiastiques qui, étant assujétis au
serment prescrit par la loi du 26 août 1790 et celle

du 17 avril 1791, ne l'ont pas prêté, ou qui, après

l'avoir prêté, l'ont rétracté et ont persisté dans leur

rétractation, seront tenus de sortir sous huit jours des

limites du district de leur résidence, et dans quin-
zaine hors du territoire français.

L'article IV est ainsi conçu : « Ceux ainsi transférés

et ceux qni sortiront volontairement, en exécution

du présent décret, n'ayant ni pension, ni revenu,
obtiendrontchacun 3 livres par journée de dix lieues

jusqu'au lieu de leur embarquement ou jusqu'aux
frontières, pour subsister pendant leur route.»

L'article VIII excepte des dispositions précédentes
les infirmes dont les infirmités seront reconnues, et

les sexagénaires.

Enfin par l'article IX il est dit « qne les infirmes

on sexagénaires seront réunis au chef-lieu du dépar-
tement, dans une maison commune dont la munici-
palité aura l'inspection. »

Depuis, la Convention nationale a décrété en
principe, le 17 septembre dernier (vieux style),

« que les dispositions des lois relatives aux émigrés
a sont en tout point applicables aux déportés. -

Mais, le 30 vendémiaire, elle a seulement désigné

les prêtres voloulairemenl déportés. L'art. XVII de
cette loi s'exprime ainsi : « Les prêtresdéportés vo-
lontairement et avec passeport, ainsi que ceux qui

ont |)ré!éré la déportation à la réclusion, seront ré-

putés émigrés. »

Il parait que ces différentes dispositions ont donné
lieu auxcorpsadministratils de faire beaucoup d'ob-

servations et de questions.

En analysant autant que possible les nombreux
mmoires envovés au ministre île l'intérieur et au

comité de légis ntion, nous avons remarqué d'abord
que les départements observent (pie les prêtres in-

firmes ou sexagénaires qui, à ce titre, se trouveraient

exceptés de la déportalion , ont préléré la peine de
la déportation à celle de la réclusion.

Ils ajoutent que, s'ils ne consultent que la loi du
17 septembre dernier, portant que les dispositions

des lois relatives aux émigrés sont en tout point ap-
plicablesanx déportés, ils doivent considérer comme
émigrés non-seulement les prêtres dc-portés volon-
tairement, mais niênu> ceux qui l'ont été par l'auto-

rité nationale, puisque cette disposition générale de
la loi ne fait aucune distinction.

Mais ils remarquent que l'art. VII de la loi du 30
vendémiaire, relative aux ecclésiastiques, faisait en-
tendre, au contraire, que celle du 17 septembre ne
doit jamais s'appliquer qu'aux prêtres déportés vo-
lontan-ement, puisque la Convention ne désigne ex-

pressément que les derniers, et ne fait aucune men-
tion de ceux déportés en vertu de la loi.

Ils demandent, en conséquence,queldoitctre l'effet

de cette différence dans les dispositions des deux lois

précitées.

Les motifs de leurs doutes expliqués, nous allons

réduire en simples questions leurs mémoires.

Première question : Les corps administratifs doivent-ils

considérer comme émigrés , conrormément à la loi du
17 septembre dernier, tous les prêtres déportés, soit vo-

lontairement, soit par l'autorité de la loi ?

Seconde question : Ne doivent-ils, au contraire, rej^ar-

der comme émigrés, conformément à la loi du 30 vendé-
raiaiie dernier, que ceux qui se sont déporlés volonlaire-

nienl, ou ceux qui ont préféré la déportalion à la réclu-

sion ?

Troisième question : L'article XVII du décret du 30 ven-

démiaire, quoique ne désisinant que les prêtres déportés

volonUiiremeni, n'est-il relatif qu'aux peines corporelles,

et laissera-t-il sub-^isler le décrel du 17 septembre pour

tout ce qui concerne les biens de toute espèce de déporlés?

Quatrième question .-Comment doit-on faire l'applicla-

tion des lois contre les émigrés relativement aux biens des

déporlés?

Cinquième question : Le décret du 17 septembre doit-

il et peut-il avoir un effet rétroactif?

Sixième question : Dans ce cas, faut-il déclarer nulles

toutes les ventes, faites par les prêtres déportés en vertu

de la loi, des biens qu'ils poss'dmt, quoique les ventes

d'une date postérieure à leurdé])ortalion soient antérieu-

res de plusieurs mois au décret du 17 septembre.'

Septième question : Les ecclésiastiques reclus sont-ils

assimilés aux déportés ?

Le résultat de la discussion engagée au comité de

législation sur toutes ces questions mérite l'atten-

tion de la Convention nationale. Il ne peut paraître

juste de n'admettre aucune différence entre le prêtre

déporté volontairement et celui qui l'a été en

exécution de la loi. Le premier doit véritablement

être rangé dans la classe des émigrés, tandis que
l'autre, qui a été forcé de sortir, n'a fait qu'obéir à

la loi. Ce n'est pas que, sous beaucoup de rapports,

ils ne doivent être confondus-; car, coupables du
même crime envers la patrie, ils ne peuvent être

traités plus favorablement les uns que les antres.

Par exemple, la peine contre eux doit être la même
dans le cas où ils rentreraient sur le territoire de la

république: c'est la mort.
Mais il semble raisonnable de faire une distinc-

tion en faveur de l'ecclésiastique déporté en vertu

de la loi, relativement à la disposition de ses biens,

non à cause de lui , mais à cause de l'acquéreur.

Qu'est-ce qu'un prêtre déporté volontairement?

C'est un homme qui quitte le territoire français

par le seul fait de sa volonté, par haine pour la ré-

volution; c'est un conspirateiu- qui, après avoir sou-

levé les esprits contre la souveraineté du peuple et
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Tantoi-it^ des représentants, va grossir le troupeau

dc-s l)(Hcs féroces qui veulent ravager la patrie ;
c'est

un e'migre. On n'a jamais pu ni dû s'y niéiirondre;

ceux qui ont traité avec lui ne sont pas de bonne

foi; l'équité de la Convention nationale ne peut être

touchée de leur sort : ils sont complices; il faut à

ceux-là appliquer en tous points les dispositions de

la loi contre les émigrés.

Qu'est-ce qu'un prêtre déporté en exécution de

la loi? C'est un homme coupable des mêmes crimes

que le déporté volontaire, et les peines corporelles

prononcées contre les émigrés lui doivent être ap-

plicables. Aucune exception ne peut être introduite

en sa faveur; mais l'intérêt des tiers mérite une
grande considération. Les citoyens qui ont fait quel-

que contrat avec lui, même depuis cette déportation,

ont été autorisés par le silence des lois à contracter

valablement. Les parents successibles ont été saisis

légitimement de sa succession par son décès.

Les règles de la justice ne permettent pas de pen-
ser autrement; si la Convention nationale ne distin-

guait pas aujourd'hui le prêtre déporté volontaire-

rement d'avec celui qui a été déporté nominative-

ment en exécution du décret du 25 août 1792 ou
par l'effet des arrêtés des corps administratifs, il

faudrait rapporter le n'^ 3 de l'article VIII de la sec-

tion IV de la loi du 28 mars contre les émigrés. Ce
numéro est ainsi conçu : » Ne seront pas réputés

émigrés ceux qui ont été nominativement déportés

en vertu de la loi du 26 août 1792 ou par l'effet des
arrêtés des corps administratifs, sans déroger néan-
moins à ladite loi ni auxdits arrêtés en ce qui con-
cerne la déportation ou les peines prononcées con-
tre les déportés. •.

Quandbienmêmecette disposition seraitrapportée,

le décret de rapport nepourrait avoir d'effet rétroac-

tif; parconséquent toutes les ventes, les baux, les do-
nations , les obligations, tous les actes civils entin

faits par les ecclésiastiques nominativement dépor-
tés se trouvent valides, parcequ'en les exceptant par
l'article cité ils ne se trouvent pas frappés de la

mort civile comme les émigrés. Ils ont eu en con-
séquence la libre propriété de leurs biens; ils ont
pu disposer, par toutes les voies ouvertes au pro-
priétaire , de leurs héritages et de leurs droits

échus.

Ils ne méritaient pas cette faveur, que leur donne
l'article VIII de la loi du 28 mars, et il faut aujour-
d'hui rayer l'exception.

Ceci nous amène à déterminer les véritables effets

de la loi du 17 septembre dernier.

A compter de ce jour il ne doit plus exister de
différence entre les ecclésiastiques déportés ; tous,
depuis cette époque, sontbannis à perpétuité du ter-
ritoire français; tous sont morts civilement; leurs
biens sont acquis à la république.

Mais le décret du 17 septembre ne peut avoir d'efl'et

rétroactif que contre les déportés volontaires, par
la raison bien simple que cette espèce de déportation
est une véritable émigration , et que vous n'avez
excepté des peines de l'émigration que ceux déportés
nominativement.

Il est facile actuellement de donner la solution
que demandent les corps administratifs sur fes sept
questions principales que nous venons de présenter.
Sur la première et la deuxième question, il n'est

pas douteux que la lui du 17 septembre dernier ne
peut faire consid(Ter comme émigrés les prêtres no-
minativement déportés par l'autorité de la loi, mais
ceux dont la déportation a été volontaire et ceux qui
ont préféré cette peine à la réclusion. Néanmoins les

uns et les autres rentrant dans la républi(iue devront
cUc t>uuis de mort. La disliiiclion à odmettre ne peut

être relative qu'aux effets de la confiscation de leurs

biens.

Sur la troisième question, la répouse est simple.

L'article XVII du décret du 30 vendémiaire est clair;

en ne désignant que les prêtres déportés volontaire-

ment, il laisse subsister contre eux dans toute sa force

le décret du 17 septembre.

Sur la quatrième question, les corps administrjj^tifs

ne peuvent être embarrassés. La loi du 28 mars,

telle qu'elle existe aujourd'hui, trace leur conduite ;

elle la tracera d'une manière plus sûre et plus pré-

cise sans doute lorsqu'elle sera révisée.

Sur la cinquième question, il est incontestable que
le décret du 17 septend)re doit avoir un effet ré-

troactif, comme la loi des émigrés elle-même, puis-

que, parmi les ecclésiastiques, nous ne connaissons

d'exceptés de l'émigration que ceux nominativement
déportés.

La sixième question se trouve décidée par la solu-

tion des précédentes. Votre comité de législation a

pensé qu'il serait immoral de prononcer l'annulation

de tous les actes de proiiriété et contrats faits

par les déportés en exécution de la loi , toutes les

fois que les actes ont une date certaine antérieure

au décret du 17 septembre, quoique postérieure à

leur déportation ; son motif est pris dans vos lois

mêmes.
Avant le 17 septembre, aucun article, aucune dis-

position n'avaient ôté au prêtre déporté par la force

de la loi son droit de propriété. 11 pouvait donc
transmettre par vente, donation ou testament, s'o-

bliger, et généralement user de tous ses droits civils.

Ce qui peut confirmer dans cette opinion, c'est l'ex-

ception introduite en sa faveur par la loi du 28

mars.

Enfin, sur la septième question, nous avons été

unanimement d'avis que les reclus devaient suivre

le sort des déportés; car si la peine que la loi leur

inflige est plus douce, leur crime n'en est pas moins
grave.

Mais nous ne pensons pas que la loi du 17 sep-

tembre puisse à leur égard avoir un effet rétroac-

tif, puisque d'une part on ne peut les ranger dans la

classe des émigrés, et que de l'autre ils n'ont pas été

dépouillés de leurs droits; ils doivent être assimilés

aux déportés nominativemeut , et parconséquent

leurs engagements, antérieurs au 17 septembre, doi-

vent être valides.

11 nous reste à examiner les pétitions des créan-

ciers, des acquéreurs et des parents pauvres de ces

prêtres déportés ou reclus.

Les pétitions des créanciers et des acquéreurs ten-

dent toutes à obtenir leur paiement et la validité des

contrats de vente. Quelques moyens déconsidéra-
tion qu'on emploie, leur sort sera fixé suivant qu'ils

seront créanciers ou acquéreurs d'ecclésiastiques

classés ou non dans l'ordre des émigrés, pourvu que
leurs contrats aient des dates certaines. .Mais depuis

le 17 septembre il n'y a aucune distinction à admet-
tre; tous actes faits par des déportés ou reclus sont

annulés.

A l'égard des parents pauvres, leur situation mé
rite tout l'intérêt de la Convention.

Les habitants de la campagne employaient toutes

les ressources de leur pénible travail pour faire par-

venir leur fils à la prêtrise, et, loin que la recon-

naissance qu'ils croyaient avoir méritée leur assurât

quelque influence sur son esprit, ils ne se dirigeaient

eux-mêmes que par ses ordres; il devenait le père

spirituel de ceux qui lui avaient donné le jour.

Voila communément ce qui se passait, non pas dans

ce qu'on appelait le haut clergé, mais parmi les ec-

clésiastiques fils de sans-culottes.

Mit Tjp l'enrl Vlon, rae Garancicrc,
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Ces considérations ont porté votre comité à croire

que vous ne vous delorminerez pas à rendre ces

pères et mères responsables de la déportation ou de

la réclusion de leurs entants, comme vous l'avez fait

à l'égard des pères et mères des émigrés.

Le peuple Irançais honore la vieillesse et le mal-
heur, et bien dos vieillards, des infirmes, des indi-

gents viennent réclamer votre bienfaisance; ils de-
mandent des secours sur les biens de leurs enfants

qu'ils savaient être consignés et acquis à la républi-

que; ils vous disent: « Nous ne partageons pas les

crimes de nos fils; nous sommes pauvres; nous ché-
rissons la république, nous faisons des vœux pour
ses succès. Si nos enfants sont des contre-révolu-
tionnaires, ce n'est pas par notre exemple qu'ils le

sont devenus; leur haine pour la liberté naît de l'or-

gueil sacerdotal; ne nous en punissez pas. »

Votre comité de législation n'a pas cru qu'il devait

s'occuper de ces pétitions; les mesures générales à

prendre à leur égard appartiennent à vos comités
des finances et des secours publics.

Citoyens , les nobles ont allumé la guerre au de-
hors contre la liberté et l'égalité, les prêtres inser-

mentés l'ont entretenue au dedans; les biens des uns
et des autres doivent en payer les frais.

C'est dans cette vue que je vous propose le projet

dedécret suivant :

t La Convention nationale, après avoir entendu le rap-
port de son comité de législation, décrète :

a Art. I". Les biens des ecclésiastiques séculiers ou ré-

guliers, frères convers et lais, donnés ou tierçaires, qui se

sont déportés volontairement, ou qui l'ont été nominati-
vement en exécution de la loi du 26 août 1792 ou des ar-

rêtés des corps administratifs, ou pour cause d'incivisme,

en vertu des lois des 21, 22 avril et 30 vendémiaire der-
niers, des vieillards et infirmes reclus, et de ceux qui ont
préféré la déportation ù la réclusion, sont acquis à la ré-<

publique.

a II. Le n» 3 de l'article VIII de la quatrième section

de la loi du 28 mars 1 793 est rapporté.

III. Le décret du 17 septembre dernier, qui déclare

applicables en tous points aux déportés les dispositions des

lois contre les émigrés, sera exécuté ainsi qu'il suit :

IV. La confiscation à l'égard des biens des ecclésiasti-

ques, nominativement déportés en exécution de la loi du
26 août 1792 ou des arrêtés des corps administratifs, et de
ceux des vieillards et infirmes reclus en vertu de celte loi

et autres postérieures, a lieu à compter du décret dudit

jour 17 septembre dernier.

V. En conséquence, sont déclarés valables tous les ac-

tes de vente, cessions, transports, obligations, donations,

dettes, hypothèques, faits et contractée par eux antérieure-

ment à ladite loi, pourvu que les actes aient été passés en
forme authentique ou aient acquis la fixité de date par en-

registrement, dépôts publics ou jugements, avant le 17

septembre, sans néanmoins, à l'égard des donations, déro-

ger aux dispositions adoptées par la loi du 17 nivôse der-

nier.

« VI. Les héritiers sont valablement saisis de leurs suc-

cessions ouvertes avant celte époque.

a VII. A l'égard des ecclésiastiques qui se sont déportés

volontairement, ou qui ont préféré la déportation à la ré-

clusion, leursbienssontfrappésdela confiscation àcompter

du jour de leur sortie du territoire français.

a VIII. Toutes dispositions de ces biens et tous contrats

par eux consentis depuis cette époque sont de nul eEfet.

a IX. Les biens des déportés pour cause d'incivisme,

antérieurement à la loi du 17 septembre dernier, sont

confisqués du jour de l'arrêté en vertu duquel leur dépor-

tation s'est effectuée.

a X. Quant à ceux déportés depuis pour les mêmes cau-

ses, la confiscation de leurs biens a lieu du jour de la dé-

nonciation prescrite par la loi du 30 vendémiaire dernier

et autres antérieures.

« XI. Les dispositions du décret du 17 frimaire dernier,

relatives à la séquestration des biens des pères et mères

qui ont des eafaals émigrés, ne sont pas applicables aux

pères et mères des déportés ou reclus , si ce n'est dans le

cas où ils seraient dans la classe ci-devant nol.le.

«XII. La Convention renvoie à ses comités des secours
publics et des finances réunis les pétitions des parents des
déportés et reclus qui demandent que les biens de leurs

enfants soient exceptés de la conUscatiou par forme de se-
cours. D

Ce décret est adopté.

Berlier, au nom du comité de législation : Ci-

toyens, je viens vous entretenir encored'un objet qui
mérite toute votre attention.

Quand vous abolîtes les dispositions faites depuis
le 14 juillet 1789 et qui blessaient les droits de la

nature
; quand vous réglâtes un nouvel ordre de

successions, et que vous mîtes ainsi la volonté do la

loi, toujours égale et juste, à la pl;;c. Je celle des
hommes, trop souvent arbitraire et immorale dans
ses distributions, sans doute vous ne crîites pas que
l'intérêt personnel se tairait, et vous dûtes croire

que, si l'on n'osait plus réclamer contre des princi-

pes solennellement décrétés , l'on chercherait du
moins à éluder leur effet, à trouver obscur ce qui ne
l'est point , à invoquer de nouvelles exceptions,

enlin a énerver ce système par tous les moyens que
la cupidité invente ou à l'exagérer par des préten-
tions très voisines de la dissolution de l'ordre so-
cial.

Le coup d'œil que votre comité a jeté sur les di-

verses pétitions arrivées de tous les points de la

république lui a donné pour résultat très peu de
changements dans les dispositions décrétées, et il n'a

à vous proposer que le maintien de votre propre
ouvrage.

Mais il faut tarir la source des difficultés par des
explications qui ne sont jamais surabondantes
quand elles procurent la tranquillité aux familles et

imposent silence à la mauvaise foi ; il faut aussi net-

tement prononcer sur des demandes qui
,
jusqu'à

un rejet formel, seraient perpétuellement reprodui-

tes.

Tel est l'objet de la discussion actuelle, que je ne
crois pas inutile de faire précéder de quelques ré-

flexions générales sur l'esprit des lois des 5 brumaire
et 17 nivôse.

Le règne de la nature et de la raison avait pris

naissance le 14 juillet 1789; faible encore à cette

époque, il ne s'était, il est vrai, élevé à cette hau-
teur que depuis, mais il avait commencé dès ce

temps, et, sans rétroagir, vous avez voulu faire ac-

corder les effets avec leur cause ; vous avez pro-

clamé que les biens acquis à titre gratuit depuis

cette grande époque devaient être partagés selon

les règles que vous avez prescrites entre ceux que
la nature désignait pour les recueillir, et vous avez

é(farté les obstacles qui pouvaient résulter des dis-

positions contraires, soit de l'homme, soit des sta-

tuts.

Ainsi vous avez marqué une limite juste et né-

cessaire , et la tranquillité du corps social vous a

fait à regret jeter un voile sur les griefs qui apparte-

naient aux temps plus reculés.

Dans la transition rapide de l'un à l'autre ordre

de choses, vous avez du fixer votre attention sur

ceux que la loi pouvait atteindre d'une manière

trop violente, et vous en avez adouci les effets.

.

Ainsi vous avez accordé la retenue d'une faible

quotité héréditaire à celui qui.se trouve déchu d'un

titre universel, mode de retenue qui, en réglant ses

droits sur la consistance même de la succession, n'en

exproprie point la famille
,
quelles qu'en soient les

formes.

Dans le donataire particulier vous n'avez vu qiie

l'homme indigent ou fortuné; la loi ne devait de

88

Convention. 369' lif.



698

secours qu'au premier, et c'est ce que \\;us avez

prononcé.
D'.TiiIres iiilcrèls vous ont occupés; les époux

vous ont paru mériter une législation à part et dos

exceptions qui les placent dans une antre classe;

vous avez pensé que la loi ne devait contenir à leur

égard aucune proliilntion capable de rétrécir les

movensde (Vlicilé domestique, et qu'une grande la-

titude devait acconip;igner et suivre les époux dans

ce principal él.it de la vie.

A l'égard des dispositions qui étaient intervenues

entre lés autres citoyens, en les circonscrivant dans

d'étroites limites , vous n'avez pas perdu de vue ce

qui était dû de faveur à des donataires de bonne foi;

vous leur avez laissé les fruits échus, et donné des

facilités pour les restitutions principales.

Vous avez aussi proclamé comme principe que

l'action en restitution ne résidait que dans la per-

sonne des héritiers, et vous n'avez pas voulu que le

donateur pût réclamer lui-même contre son propre

fait.

L'intérêt des tiers qui avant vos lois avaient ac-

quis à titre onéreux appelait aussi votre sollicitude;

vous deviez maintenir et vous avez maintenu leurs

droits.

Telle a été, citoyens, la théorie de votre loi du
17 nivôse,; théorie simple, mais qui appelait des

développements qui, bien que nombreux, devraient

aujourd'hui paraître insuflisants, si tontes les péti-

tions survenues depuis en étaient la règle et la me-
sure.

L'on a dû s'y attendre; l'appétit des uns, l'intérêt

comprimé des autres, amenaient naturellement une
multitude de questions ou de demandes que t'e nou-

veaux principes sur la matière abstraite des succes-

sions ne pouvaient qu'augmenter encore.

Plus de biens anciens
;
partage de toutes succes-

sions en deux lignes, savoir: moitié aux héritiers

paternels et moitié aux héritiers maternels , sans

(pie le degré plus proche des uns fît obstacle aux
droits des autres hors de la même ligne; représen-

tation à l'inlini dans l'une et l'autre ligne; attribu-

tion aux frères utérins et consanguins dune part

dans la ligne à laquelle ils appartieinient; moyens
simples et nombreux de diviser les fortunes sans

blesser les droits éternels de la nature, la première
de toutes les règles en matière de succession ; voilà

ce que vous avez aperçu dans le nouveau système,
et ce qui vous l'a fait adopter.

Mais tant de principes nouveaux ouvraient encore
un vaste champ aux explications.

Enlin les divers béuétices des statuts ont encore
été mis en avant pour apporter des modifications à

la loi , comme si la législation des Français pouvait
aujourd'hui n'être pas uniforme.

^

•

Au milieu de tant de chocs , votre comité n'a vu
que la nécessité de maintenir rigoureusement vos
principes ; une exception en amène communément
tant d'antres à sa suite que le législateur doit être

très circonspect sur ce point s'il ne vent pas être lui-

même entraîné par delà la limite qu'il s'est propo-
sée.

Pénétre' de cette vérité, votre comité vous soumet
aujoind'hui un travail rédigé dans ces vues, qui
sans doute sont aussi les vôtres, puisqu'elles sont
toutes calquées sur une loi solennellement discutée.

Il est triste, sans doute, qu'un discours prélimi-
naire ne puisse ici donner la notion exacte de tontes
les questions que j'ai avons présenter; mais, plus
ou moins divergentes entre elles, elles n'offrent pas
cette relation parfaite qui peut étendre à toutes la

détermination qui aurait été prise à l'égard de quel-
ques-unes.

Fialliésaux princq)es généraux, nous nous enten-

drons facilement sur chacun en particulier, et le

résultat de notre travail ne sera pas ime loi nouvelle,

mais bien plutôt une instruction relative à celle que
vous avez déjà rendue.

A la suite de ce rapport Berlier fait adopter plu-

sieurs solutions sur des questions particulières; il

propose un décret additionnel sur les successions,

qui est adopté en ces termes :

« Lu Convenlion nationale, après avoir entendu son

comité de législation, décr; te :

Art. f. Loisquil y aura plus de deux parties dans

les contestations qui s'élèveront sur l'exéculion de la loi

du 17 nivôse dernifr, les institués ou donataires déchus,

d'une part, et les héritiers naturels rappelés, d'une autre

paît, en quelque nombre qu'ils soient respeclivement, se

concilieront sur le choix de leurs arbitres, de telle sorte

qu'il n'y en ait que deux de chaque part.

<( En cas que l'on ne s'accorde pas sur ce point, lejuge-

de-iiaix choisira lui-même les arbitres, savoir : deux parmi

les citoyens inscrits sur les listes qui lui seront remises par

les divers institués ou donataires déchus, et les deux au-

tres sur les listes qui lui seront fournies par les héritiers

naturels rappelés.

« II. La disposition précédente ne fait point obstacle à

ce que les pnrlies conviennent unanimement d'un moindre

ou d'un plus grand nombre d'arbitres; mais, en cas de dis-

sentiment de l'une ou de plusieurs d'entre elles, l'art. I''

sera invariLd3lement observé.

« III. Dans les donations qui ne comprennent que des

meubles, lorsqu'elles ont été faites à la charge de nourrir

ou loger le donateur, il est loisible au doiiaiaire, si l'au-

teur de la disposition est encore vivant, ou de répudier la

donation, ou de faire procéder à ses frais, dans le délai

d'un mois, p;ir un expert que le juge-de-paix nommera, à

la prisée des meubles donnés.

<i IV. Lorsque cette estimation aura été faite, le dona-

taiie est autorisé, à l'époquederouvertore de la succession

du donateur, ou à rapporter les meubles en nature, ou

seulement leur valeur telle qu'elle aura été fixée par i'ex-

perl.

« V. Il n'est rien innové par l'article LXXIV du décret

du 17 nivôse à l'égard des donations antérieures au 5 bru-

maire, aux eITtts du retour légal, dans les pays et pour les

cas oîi ce droit avait lieu. Néanmoins il ne pourra être

exercé sur les biens du donataire acquis à la république

par droit do confiscation ou autrement.

« VI. Dans le cas où les citoyens obligés aux restitutions

ordonnées par la loi du 17 nivosc ne pourraient les effec-

tuer actuellement sans que leurs affaires en fussent sensi-

blement dérangées, les arbitres sont autorisés à leur ac-

corder un délai, qui ne pourra néanmoins excéder le

terme d'une année.

« VII. Le dépôt des jugements des arbitres se fera au

greffe du tribunal du district du lieu de l'ouverture delà

succession.

K VIII. Les dispositions de la présente loi et de celle du
17 nivôse demeurent, quant au mode de procéder, décla-

rées communes aux enfants nés hors du mariage qui récla-

meront leurs droits successifs, en vertu de la loi du 12 bru-

maire.

« IX. Tout citoyen qui, en vertu delà loi du 17 nivôse,

voudra déposséder un tiers déchu, sera tenu d'exercer

son action dans le délai d'un an à compter de la promul-

gation de la présente loi ; après ce délai il n'y sera plus re-

cevable. »

SUITE A LA SÉANCE DU 23 VENTOSE.

La commune d'Arras annonce qu'elle a déjà fait un
envoi con'^idéruljle de salpêtre dans les magasins de la ré-

publique, et qu'elle en fournira cinq cents livres par dé-

cade. Plusiciu's autres communes font connaître l'activité

de leurs travaux pour extraire des entrailles de la terre celle

matière tenibleaux tyrans.

— De nombreu-^es Adresses félicilent la Convenlion de

ses travaux et rin\ilcnt à fermer l'oreille à toute proposi-

tion de paix et de trêve avec des tyrans sans foi.

Les militaires de la division du général Callol s'expri-

ment ainsi : «Londres est le cœur de la contre-révolution;
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f^•^! 1.1 qu'il faut r.illor pciCi r. !) — « Point di" liîvc,

éci il la Société ilo Champagne, aM-cU^ilespoUs, l'i hieiilôi

Pill el Coboiirg »iendroiit se piOjUrncr aux pieds de la

iiatiûi) française. »

— L'agent national de Port-Malo envoie l'état des nou-

veaux dons en ai^cnlerie fails par celte commune, consi—

tant en ciiiqconl vingt-quatie marcs d'argent et deux cent

quarante-six marcs de vermeil.

Bassal : Je neveux ici dcfeiulrc personne, mais il

est certain que K-s patriotes sont opprimés à Versailles. Je

puis vous assurer qu'un cénie malfaisant Iravôille celte

commune; les échappés des prisons le 1"^ septembre, les

salt'llilcs des tyrans, les hommes inicclésde la plus puante

aristocratie y dominent, donnent des repas aux sections,

et un mouvement sectionnaire est prêt d'éclater. Les pa-

triotes les plus ardents et les plus connus sont incarcérés.

Je demande que les comités de salut public et de sûreté

générale fassent iocessaroment un rapport sur cette com-
mune.

Cette proposition est décrétée.

— Un citoyen fait hommage à la Convention d'un mé-
moire sur les moyens de déblayer la Seine des obstacles

dont la destruction rendrait sa navigation plus prolongée.

Ce mémoire est envoyé à l'examen du comité des ponts

et chaussés.
— Une dépulation de la section du Finistère offre le

salpêtre républicain qu'elle a fabriqué ; à celle offrande

est jointe celle de mille livres de mitraille. Ces citoyens

promettent le secours de leurs bras pour lancer ces fou-

dres contre les ennemis de la république.

La mention honorable est décrétée.

Javoqces : Un décict de la Convention me rappelle

dans son sein. Je n'ai pas vou!u faire mon rapport pi n-

dant la maladie de Couthon. Sa santé lui permet mainte-

nant d'assister aux séances ; il l'a déjà fait. Je prie la Con-

jention de me fixer un jour pour m'cnlendre.

BociiDON ^de l'Oise) : D'après la loi sur le gouverne-

ment révolutionnaire, c'est au comité de salut public que
les commissaires de la Convention doivent rendre compte

de leur mission. Il faut que celte loi soit rigoureusement

exécutée. Trop souvent les députés se permettent, dans

les rapports qu'ils font à la tribune au sujel d»' leur mis-

sion, des personnalités dangereuses pour la chose publique.

Il est possible que des inlrigai.ls, abusant de risoieuienl

de nos collègues dans les départements, leur aient fait

commettre quelques erreurs qui leur servent ensuite de

prétexte pour venir allumer, fomenter des haines parmi
nous; ils s'agiteiil pour accélérer l'explosion de ces pas-

sions dans les moments où la chose publique a besoin de

toute notre union. C'est avec douleur que j'ai entendu
Fréron demander la parole à jour fixe ; aujourd'hui Ja\o-

ques fait la même demande : d'autres le suivront. Exécu-
tons à la rigueur la loi sur le gouvernement révolution-

naire : évitons ces rapports personnels qui poui raient éle-

ver des dissensions dans notre sein. Ainsi prouverons-nous
à nos ennemis que nous savons les battre au dehors et

déjouer au dedans leurs obscures manœuvres. Quoi donc!

la moitié de la nation est sous les armes, et nous pourrions

nous occuper de quelques commissaires! Renvoyons-les
devant le comitéde salut public ; il vous fera des rapports;

fiez-vous à sa prudence pour ne vous rien dire qui puisse

nous désunir. C'est de cet accord unanime que résultera

cet ensemble qui fera triompher la république de tous ses

ennemis. (On applaudit.)

Celte proposition esl décrétée.

Delacroix : La députalion d'Eure-et-Loir s'est, en exé-

cution d'un décret, réunie pour nommer 5 la place de
Bouquier un juge au tribunal de cassation. Le choix est

tombé sur Lenain, adminislrateur du districl de Chàteau-
dun. Je demande que la Convention confirme celle no-

minalion.

La Convention accorde celle confirmation.

Bourdon lit la rédaction du décret rendu sur sa propo-
sition.

Levasseur : Je demande qu'en même temps que vous
voulez empêcher les représentants du peuple de parler

d'eux à la tribune vous défendiez aux particuliers de venir

faire contre eux des dénonciations à la barre. Il faut auzîi

les renvoyer ou comité de salut public.

DvNTON : I,n proposition de Levasseur pourrait eut rai-

ner des coiisé(iuences qui violeraient la liberté d'exprimer
sa pensée sur tous les mandataires du peuple. Chaque ci-

toyen doit pouvoir dire publiquement son opinion sur les

législateurs el tous les foncliunnaires publics. C'est entre
nous qu'il faul éviter les dfbats ridicules, mais du reste

liberté tout enlière. Je demande la question préalable sur
l'article additionnel, et le renvoi de la rédaction du décret
au comité de salut public.

Celte proposition est décrétée.

— Le ministre de la guerre adresse à la Convention une
lettre par laquelle il réfute tous les articles de la dénon-
ciation faite hier contre lui par Clémandeau. Le comité
de salut public n'avait point pris d'arrêté qui enjoignit au
ministre de placer ce citoyen, contre lequel il existe un
fait : c'est que, le jour de l'anniversaire de la mori du ty-

ran, il fit aux Jacobins une sortie très peu conforme à l'es-

prit républicain, el dont il fut vivement repris par Billaud-

V a rennes.

Celle lettre est renvoyée au comité de salut public.

Le Président : Le général Lapoype, mandé à votre

barre, demande à y paraître.

L'admission esl décrétée.

Granet : C'est sur ma proposition que la Convention
a mandé à sa barre le général Lapoype. Je demande qu'a-
vant qu'il soit entendu on lise les lettres écrites au comité

de salut public par Maignet, représentant du peuple à

Marseille, le 28 pluviôse et le 14 ventôse.

BoLRDo.N (de l'Oise) : Celle affaire est du genre de cel-

les sur lesquelles la Convention a prononcé unanimement
son opinion. J'en demande le renvoi au comitéde salut

public.
***

: Le général Lapoype a été mandé pour un fait flé-

menli par ^iaiJ;net, représentant du peuple à Marseille; il

serait injuste (le ne pas l'entendre. La Convention a été

lroni])ée ; le député qui a obtenu le décret qui mande La-

poype a été lui-même trompé. Je demande que la Conven-
tion m'accorde la parole lor>que le général aura été en-
tendu, pour lui proposer de mander les dénonciateurs.

Barèhe, au nom du comité de salut public : Je suis

chargé de lire à la Convention les lettres du représentant

du peuple Maignet qui ont fourni les motifs à un membre
de la Convention de demander que le général Lapoype fût

mandé à la barre.

Barère lit les deux lettres de Maignet, qui démentent le

fait imputé au général Lapoype; c'est le général d'artille-

rie Bonaparte qui demanda à ce représentant du peuple,

qui ne voulut point y consentir, de relever les murs du
fort Nicolas, à Marseille,

Le général Lapoype est introduit.

Lapoype : Je fus mandé à la barre pour rendre compte
d'un fait qui ne s'est point passé sousmes yeux, el qui ce-

pendant m'a été attribué. Ma défense ne sera pas longue ;

le témoignage du représentant du peuple Maignet suffit

pour ma justification. Le citoyen Barère vient de vous lire

deux lettres dans lesquelles il est dit positivement que le

fait qui m'était imputé était faux, que je n'avais jamais

teim des discours qui annonçassent en moi des senlimenls

favorables à la reconstruction des bastilles, moi qui ai

passé ma vie révolutionnaire à les détruire ;
il ne me reste

plus qu'à répondre aux questions que la Convention ju-

gera à propos de me faire.

***
: Le général Lapoype est pleinement justifié de

l'inculpation qui lui avait été faite. Je demande que la

Convention, se rappelant que Lapoype esl un des vainqueurs

de Toulon, décrète la mention honorable de sa conduite,

et ordonne l'insertion au Bulletin de sa justification.

Le général Lapoype est admis aux honneurs de la

séance.

Granet : Je demande que Barère nous lise en entier les

lettres de Maignet.

Barèke : J'étais chargé par le comité de lire le passage

des lettres de Maignet relatif au fait pour lequel le général

Lapoype était mandé à la barre de la Convenlion. S'il

éiail question du personnel de Lapoype, de l'opinion de

notre collègue Maignet sur ce général, alors une nouvrlle

discussion devrait s'engager, el je lirais en entier les let-

tres de notre collègue.

Le renvoi au comilé de salut public esl décrété.
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— On lit les lettres suivantes î

Les administrateurs composant le district de TVissem-

bourg aux représentants du peuple,

Wissembourg, le 16 ventôse, l'an 2«.

« Notis nous empressons de vous faire passer le vœu li-

bremeut émis en assemblées primaires par les citoyens de

plusieurs communes étrangères, situées dans l'arrondisse-

ment de noire district, pour la réunion avec la république

française. Ces communes sont celles de Rumbacb, compo-

sée de quatre-vingts citoyens ayant droit de voler, dont cin-

quante-quatre onl voté pour; celle de Vorder-Weidenthal,

composée de cinquante-sept, énonçant tous le même vœu;

cellideBirkenhain, composée de cinquante-buit, dont

quarunte-sept votaient pour la réunion; de Huiter-VVei-

<ientbal, votant tous à l'unanimité; et celle de Schouam,

composée de soixante-dix, désirant tous d'être Français,

ainsi que les procès-verbaux le constatent. Il nous ont prié

de les appuyer auprès de vous, el nous nous sommes crus

obligés de leur accorder leur demande.
a Vous voyez, pères du peuple, que, s'il y avait dans

cette partie de la république des làcbes qui ont pu préférer

le joug des rois et des prêtres à la liberté et à la raison, en

suivant les brigands de l'Autriche et de la Prusse, il en est

beaucoup d'autres qui veulent briser leurs fers pour venir

se ranger sous l'égide de la constitution française, et que

les sentiments de la liberté fout des progrès à raison de nos

conquêtes.

Vive la république une et indivisiblel Périssent les

tyrans et leurs esclaves I »

(Suivent les signatures.)

-r- Le représentant du peuple André Dumont écrit de

Compiègne, le 16 ventôse, qu'à l'exemple de Paris et de

Versailles la commune de Compiègne prouve toute l'hor-

reur que lui inspire le seul nom de roi. Les habitants sont

tous à la hauteur, et, s'il y existe de faux frères, ils s'y tien-

nent bien cachés. La Société républicaine y est excellente

et très suivie; la jeunesse y reçoit une belle éducation;

tous les moyens sont mis en œuvre pour faire chérir la ré-

volution. La Convention est révérée, les lois y sont exé-

cutées , et la chose publique va bien. Les forêts n'y sont

plus dévastées ; la leçon que le représentant du peuple a

donnée aux voleurs de bois, et la surveillance qu'on exerce

dans la forêt» tout concourt au respect de cette propriété

nationale.

L'esprit public, dans le district de Clermont , se pro-

nonce biei), et bientôt les communes du département de

l'Oise rivaliseront en amour de la liberté et de la répu-

blique.

On vient de trouver dans les livres de l'infâme Voyer
d'Argenson deux gravures sur satin, l'une représentant

Capet, d'exécrable mémoire, et l'autre son fds, monté sur

x\B dauphin, portant devant lui un médaillon sur lequel

se trouvent les figures ignobles des deux raccourcis; on lui

fait tenir à la main un drapeau couvert de ileurs-dc-lis,

au milieu desquelles on voit la figure de la fille de la scé-

lérate Antoinette.

Ces deux gravuresjsont envoyées au comité de sûreté gé-
nérale.

— Le même représentant écrit d'Amiens, le 21 ven-
tôse:

« Un bruit sourd s'est fait entendre; l'intrigue a tenté

un nouvel effort; l'orage se faisait craindre, quand tout-à-

coup je l'ai fait disparaître dans six districts que j'ai par-
courus en cinq jours. Je fis en ces délais quatre-vingts et

des lieues; je ne descendais de voilure ou de cheval que
pour rassembler tous les citoyens et les rallier tous autour
de la Convention.

t D'infâmes journalistes ont osé parler d'insurrection
dans un moment ou nos nobles et nos prêtres fanatiques
sont incarcérés, dans un moment où les égoïstes et les in-
trigants sont sous le glaive de la loi. Et sur qui dirigerail-
on une insurrection? Le peuple s'armerail-il contre le

peuple ?Snyez tranquilles; les déparlemenls de la Somme
et de l'Oise chérissent la révolution eldcieslcnt les intri-

gants, et ceux que renferment ces départements sont des
extravagants s'ils conservent leur ridicule espoir.

« Oui, les citoyens s'insurgeront, mais ce sera contre les

ennemis de la république, contre les émigrés, les Autri-

chiens, les Prussiens, les malveillants, les traîtres, etc.

« L'arrestation de nos ci-devant nobles produit chaque
jour de nouvelles découvertes. De l'énergie ! et l'heure de
la mort de tous les traîtres frappe.

« Les délits de bois étaient effrayants; par une petite

mesure je viens d'en faire faire trois cents cordes volées

dans la seule forêt de Compiègne : les voleurs sont arrê-

tés. »

La séance est levée à quatre heures.

A'. B. Dans la séance du 2[t, Tallien a fait lecture d'une

lellre d'Ysabeau, représentant du peuple à Bordeaux,
dans laquelle il répond aux calomnies répandues contre

l'esprit qui anime la grande majorité des citoyens de Bor-

deaux.

SPECTACLES.
Opéra National. — Dem. Miltiade à Marathon, opéra

en 5 actes, et le ballet de Télémaque.
Théâtre de l'Opéra-Comique national, rue Favart.

—

La Servante justifiée; /icnrtwrf d'^sf, et la 1" représ, de

Démosthènes, tableau patriotique en un acte.

Théâtre delà Répdblique, rue de la Loi. — Le Tar-

tuffe, corn, en 5 actes.

En attendant la l"""^ représ, de VHomme à la main de fer,

ou Evrard de Rixleben, drame héroïque en 5 actes.

Théâtre DE LA RUE Feïdeau. — Paul et Virginie, opéra

en 3 actes.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Egalité. —
Relâche.

Dem. CEsprit décontradiction; la Servante-maîtresse
;

le Désespoir de Jocrisse.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois. —
Manlius Torquottis, trag. nouv., suivie de la 2« représ,

de la Fête de l'Amuur, divert. du citoyen Gallet.

Incessamment le Dissipateur, et leDépit amoureux. Le
citoyen Mole et la citoyenne Devienne joueront dans les

deux pièces.

Théâtre des Sans -Culottes, ci-devant Molière. —
Relâche.

Dem. la 3* représ, de l'Inauguration de la République

française.

Théâtre lyrique des Amis de la Patkie, ci-devanl de

la rue de Louvois. — UUonnête Aventurier, com., et

Michel Cervantes, opéra en 3 actes, aspect.

Théâtre du Vaudeville. — Cassandre égoïste ; la Pla-

que retournée, et le Poste évacué.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — Le Cousin de tout

e monde; l'Époux républicain, et le Petit Orphée, opéra

en 3 actes.

Théâtre dd Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalité.—
L'Histoire du Genre humain, panl. à grand spect., préc.

du Café des Patriotes.

Théâtre français comique eilyrique, rue de Bondi.

—

Relâche,

Théâtre du Panthéon, ù l'Estrapade. — Relâche.

Incessamment /eA^aw/'ra^'e des Rois dans Vîle de la Rai-

son.

Amphithéâtre d'Astley, faubourg du Temple. — Au-
jourd'hui, â cinq heures et demie précises, le citoyen Fran-

coni, avec ses élèves et scsenfants, continuera ses exercices

d'équitation et d'émulation, tours de manège, danses sur ses

chevaux, avec plusieurs scènes et entr'actes amusants.

Du 24 ventôse.

PAIEMENTS DES RENTES DE l'HOTEI.-DE-VILLE
DE PARIS..

Portions de S mois 24 jours. Toutes lettres.

Noms des Payeurs.

i. Deschapelles, perp. et viag Quartidi.

13. Marsollier, perp. el viag Quartidi.

2-2. Bouillard, viag. et tont. perp Quartidi.

ôl. Lnllemant, perpétuel Quartidi.

40. Taurel, viag. et perp Quartidi.



D'APRES LAMBERT.

Tjp. Henri ri m. Bcimpression de l'.-incien Moniteur. — T. X\ , page 3-4-i.

De Hell , administrateur du Haut-Rhin,

né le 11 juin \TM , condamné à mort le 3 floréal de l'an If.





GAZETTE MITIOMLE ou LE MONITEUR IIVERSEL.
N** 176. Sextidi 56 Ventôse, Van 2e. (Dimanche 16 Mars 1794, vieux style.)

POLITIQUE.
ANGLETERRE.

Débats du parlement. — Chambre des pcàrs.

SÉANCE DU 21 FÉVRIER.

Le lord Albemarle, dans un discours très concis, qui est

son début, expose à leurs seigneuries l'affaire pour laquelle

il les a fait convoquer. • Mon intention, dit-il, est de de-
mander la première lecture du bill d'exception (espèce de
lettres de grûce) pour les ministres, pour avoir permis à un
corps de troupes hessoises de débarquer dans ce royaume.
L'examen de l'utilité de celte mesure n'entre pour rien à

présent dans mes considérations; il n'tst question que de

sa légalité. Comme membre de cette Chambre, j'ai incon-

lestablement le droit de vous la soumettre, et une foule

d'exemples m'y autorisent. Cette question sur la conduite

des ministres a souvent été aiïitée, et en pareil cas on a

loujours trouvé et déclaré illégale la prétention d'étendre

la prérogative de la couronne jusqu'à introduire des trou-

pes étrangères dans ce rovuume, même en temps de guerre.

Je peux citer à l'appui de mon opinion le bill des droits ;

c'est un bill déclaraloire qui établit que cette mesure
est contraire à la constitution, et parconséquent dan-
gereuse pour-les privilèges et libertés du peuple britan-

nique.

Rappelez-Tous , messieurs, ce qu'on a dit et fait à cet

égard en ill^9, 1756 et 1775 ; vous verrez que mon avis

était alors l'opinion dominante. Le marquis de Rocking-
Lam présenta à peu près les mêmes ob.servations dans le

débat au sujet des troupes hessoises débarquées à Gibral-

tar pour la défense de celte importante forteresse. Je ne

veux pas aller aussi loin que lui ; il déclara qu'il ne con-

sentirait jamais à aucun bill tendant à justifier, à légaliser,

dans quelque cas que ce fût , un pareil empiétement de la

couronne. Pour moi, je me bornerai à montrer que des

troupes élnmgères ne peuvent continuer à rester dans le

pays sans une autorisation du parlement.

B Le bill d'exception aura le double avantage et de dé-

clarer au nom de la Chambre cette mesure illégale comme
elle l'est en effet , et de décharger les ministres de leur res-

ponsabilité dans une occasion où ils ont cru bien faire, et

ont peut-être effectivement bien fait... Et certes ce sera un
avantage pour eux; car enfln celui qui conseille au roi d'in-

troduire des troupes étrangères sans le consentement du
parlement est coupable de haute trahison. Celte doctrine

est constitutionnelle, témoin les résolutions prises en 1641;

elle doit être celle de tous les temps pour un membre
du parlement jaloux de conserver le dépôt sacré de la li-

berté que lui ont transmis ses ancêtres et de le faire pas-

ser intact à ses descendants. C'est le vœu de mon cœur,

c'est le premier que manifeste ma bouche, qui ne s'est pas

encore ouverte dans cette enceinte, et qui, par ce faible

essai, veut du moins se consacrer à la défense des prin-

cipes, u

On fait une première lecture du bill, et l'on propose de

le lire une seconde fois.

Le comte de Spencer : Tout en adoptant les principes

que le préopinant vient de poser, je ne crois pas que la

circonstance actuelle en admette l'application. Tout le

monde est d'accord qu'il faut le consentement du parle-

ment pour que le roi puisse introduire des troupes étran-

gères dans le royaume ; mais il n'y a pas eu violation de

cette loi ; car c'est hors du royaume que les troupes hes-

soises devaient aller servir. Leur séjour devait être aussi

passager que leur arrivée était elle-même imprévue, et

d'ailleurs le parlement en a été informé sans délai.

Toutes ces considérations rendent le bill d'exception

inutile.

Lord Auckland : Je soutiens que la constitution n'inter-

dit pas au roi d'introduire en temps de guerre des troupes

du dehors dans l'intérieur du royaume, même sans pren-

dre l'aveudu parlement. Car enfin, s'il n'avait pas ce pou-

voir, comment ferait-il dans le cas de nécessité urgente,

3* Série.— Tome VI,

par exemple si le parlement n'était point assemblé ou pour
peu que le succès de nos armes exigeât le secret ?

Lord Ronxdey : Si l'introduction des troupes étrangères

n'est point illégale, je ne sais plus ce qui pourrait l'être.

Soyons de bonne foi : convenons de l'ulilitê que peut avoir

cette mesure ; mais que cela ne nous empêche pas de ren-«

dre hommage au principe en convenant également qu'elle

peut être dangereuse, et que la constitution, sauvegarde

de nos libertés, la défend précisément sous ce point de vue.

Cependant je ne suis point d'avis d'un bill d'exception ;

j'aime mieux que la question préalable nous dégage de ce

pas difficile que de faire un crime aux ministres ou du
moins de regarder comme une faute qui ail besoin d'une

espèce de pardon ce qui est en quelque manière justifié par

son utilité, quoique les principes le condamnent.

Lord Grcnville : J'engage la Chambre à revenir au vrai

point de la question. De quoi s'agit-il? de savoir s'il y a

quelque chose d'illégal dans le débarquement de quelques

régiments hessois destinés à servir hors du royaume, et

qui, lorsqu'ils se rendaient à leur poste, ont été retenus

sur nos côtes par des événements qu'on n'avait pu prévoir.

La santé de ces troupes a nécessité leur débarquement , et

le parlement a été instruit de leur arrivée aussitôt qu'il a

été possible de le faire; il n'y a en cela rien de nouveau,

rien d'irrégulier. Pourquoi donc cette demande d'un bill

d'exception ? Un bill encore plus précieux, d'un usage plus

habituel, celui des droits, continuellement porté et sanc-

tionné par la constitution , serait sans doute attaqué d'une

manière effrayante si le roi se permettait de garder une ar-

mée dans l'intérieur sans le suffrage du parlement. Mais

lui donner avis aussitôt qu'il est possible de l'introduction

d'un corps de troupes nécessitée par les circonstances, c'est

ce qui est consacré par l'usage, avoué parle roi, et ren-

fermé dans les bornes de sa prérogative.

D'ailleurs, pour garder une armée en Angleterre, il fau-

drait la soumettre au mutiny-bill, la cantonner et la payer,

ce qui serait impossible sans la participation du parlement,

comme je l'ai déjà dit dans un débat à peu près semblable

à celui-ci ; il résulterait de la force des choses, bien plus

puissante encore, bien plus sûre d'être obéie que celle des

lois, que le roi non-seulement n'a pas le droit de garder

une armée dans l'intérieur, mais même qu'il n'en a pas les

moyens. Or c'est une question assez oiseuse d'examiner s'il

a la faculté de faire ce qu'il ne fera jamais parcequ'il n'en

a pas la puissance. N'en concluons pas cependant qu'il ex-

cède ses pouvoirs en introduisant des troupes sans le con-

sentement préalable du parlement. L'astreindre à le prendre

serait souvent une chose impraticable, ne fût-ce que dans

les intervalles d'une session à l'autre.

Permettez-moi de vous observer qu'il est injuste de ren-

dre notre condition plus défavorable que celle des autres

citoyens, précisément parceque nous somfties ministres, de

nous soumettre à deux responsabilités contradictoires. Or,

si on déclarait par un bill d'exception que la loi interdit

l'introduction de troupes étrangères, aurait-on bonne grâce

à venir reprocher ensuite aux ministres de n'en pas avoir

introduit dans les occasions où il sera constaté que celte

introduction était impérieusement exigée par l'intérêt pu-

blic? Il faut donc préférer pour l'avantage de la nation de

les laisser libres à cet égard, afin de conserver le droit de

leur demander ensuite compte de l'usage qu'ils auront fait

de cette liberté.

Je finis par un aveu sur la franchise duquel vous pouvez

compter, quoiqu'on n'en suppose guère aux ministres.

Dans l'explication que je vous ai donnée du débarquement

des troupes hessoises, je vous ai dit la vérité en l'attribuant

à des circonstances imprévues; j'ai déclaré qu'elles étaient

destinées pour le dehors ; cependant je ne vous cacherai

pas que, si l'ennemi venait à tenter quelque attaque sur

nos côtes, elles pourraient être employées à la défense de

l'intérieur. Je prends néanmoins, au nom du roi, l'enga-

gement d'en taire donner aussitôt avis au parlement. Voilà

mes idées à ce sujet; je me flatte que vous les accueillerez;

elles ont d'ailleurs un titre à votre faveur : c'est qu'elles
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sont conformes aux sentiments, aux usages de nos ptres;

dits ont le caractère estimable de patriotisme et de respect

pour rexpérieiice de nos ancêtres, consacrés par ces mots

autrefois si puissants sur des hommes religieux et grands

dans leur auguste simplicité, more majornm. Oui, elles

sont conformes aux usages de nos ancêtres, heureux par

leur constitution qui est encore la nôtre, je ne crains point

de le redire ; et ce que je dois dire également, c'est (lue ce

nVsl pas ici le moment d'appliquer de nouvelles théories à

cc'tie coiistiiution , de faire de ces essais de mieux qui per-

draient ce qui est bien.

La lî.otion trouve des défenseurs dans les lords Lauder-

dale, Stanhope, Lansdowne et Bedford, qui s'empressent

de payer un juste tribut d'éloges au mérite prématuré de

son jeune auteur, dont les premiers pas dans la carrière

politique annoncent un homme en état d'y développer une
grande fermeté. Cependant le parti ministériel n'en triom-

phe pas moins.

Le duc de Norfolk déclare alors qu'il présentera une
motion pour ."aire insérer dans le mutiinj-bill , ou bill de

discipline, une clause par laquelle les troupes hessoises

seront assujéties aux lois militaires. Pour remplir cet objet

il demande une séance pour le lundi suivant.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de RuhU

SÉANCE DU 24 VENTOSE.

Un des secrétaires fait lecture de la lettre sui-

vante :

Roux, représentant du peuple dans le département
des Ardennes, au président de la Convention na-
tionale.

Sedan, le 21 ventôse, l'an 2*.

Annonce à la Convention que la Raison a aussi son

temple dans la commune de Sedan; l'inauguration en a

été faite hier avec solennité. Ma'^sieu mon collègue et moi,

précédés de la musique militaire et de celle des amateurs,

accompagnés par toutes les autorités constituées, suivis

d'une foule immense de peuple qui soupirait depuis long-

temps après une fête civique, nous nous sommes rendus

à re temple, oir les prétendus réforulés et les soi-disant

catholiques se jouèrent tour à tour de la crédulité des

peuples.

Massieu en a commencé la puiification par un discours

où il a peint le fanatisme sous les couleurs capables d'en

préserver pour jamais les peuples. Je lui ai succédé à la

tribune pour faire pressentir aux citoyens les avantages

qu'ils doivent retirer de la célébration des décades; j'y ai

solidement établi les principes qui assurent le bonheur du
peuple flans un gouvernement républicain. J'en ai conclu
la nécessité de combattre les despotes jusqu'à leur entier

anéantissement, d'être en garde contre les intiigants revê-

tus des couleurs du patriotisme, de poursuivre l'aristocra-

tie jusque dans ses derniers retranchements, et de se réu-

nir pour protéger le patriotisme contre tous les genres de
tyiannie et d'oppression.

Les cris mille fois répétés de vive ta république! vivent

les représentants du peuple'- vire la Montagne! ont prouvé
combien les Sedanois sont sensibles aux doux accents de la

raison quand t Ile leur fait entendre sa voix.

Annonce aussi à la Convention que la commune de Se-
dan, si souvent calomniée par des individus qui n'ont que
ce moyen pour faire parler d'eux, s'est empressée de ver-

ser dans la caisse du district la somme de 318,000 liv.,

montant de son emprunt forcé; dis-lui aussi qu'elle a na-
guère avancé une somme de : 00,000 liv. pour assurer ses

subsistances; dis-lui enfin qu'elle fait son service militaire

avec une activité et une ardeur qui désespèrent ses enne-
mis, tant intérieurs qu'extérieurs, et qu'elle est tou-
jours digne de figurer parmi les grandes communes qui
ont juré de défendre l'unité et rindivisibililé delà répu-
bli(|ue.

Salut et fratern le.

RODX.

CouTHON : J'élais hier au comité de salut public

(et on le savait bien) lorsque Javoques demanda la

parole pour rendre compte de sa conduite, et dit

(|ue, s'il ne l'avait pas lait plus tôt, c'est parceque
j'étais malade ; comme si j'avais besoin d'être présent

pour répondre à ses inculpations! La Convention,
mue par des principes de justice, renvoya ce rapport
pardi'vaiit le comité de salut public. Les témoi-
gnages d'estime et de bienveillance que la Conven-
tion me donna le jour où je dénonçai les inculpations

et les calomnies de Javoques m'ont bien dédom-
magé. Cependant j'ai besoin d'épancher encore ma
sensibilité dans le sein de la Convention. J'ai été

horriblement calomnié ; à entendre Javoques, je suis

un monstre, un ennemi du peuple, un conspirateur
;

je n'ai que le vernis des vertus, et tous les crimes
sont dans mon cœur. Si, sans le savoir, je suis un
ennemi du peuple, si mon cœur et mon esprit, dans
lesquels je ne sens que le plus pur amour pour mon
pays, sont tels que Javoques les a peints, il faut que
la Convention soit détrompée sur mon compte. Sans
vouloir que la Convention déroge au décret qu'elle

a rendu hier, je demande qu'au moins elle entende

Javoques sur ce qui m'est personnel.

Levasseur : Je demande l'ordre du jour, motivé
sur le décret d'hier.

Javoques : Je suis prêt à donnera Couthon toutes

les explications qu'il pourra désirer.

CouTHON : Si Javoques a été Irompé., et sans doute
il l'a été, il doit s'explitiucr. S'il ne l'a pas été, si

je suis un conspirateur, comme il m'a peint, il faut

m'envoyer à l'échafaud.

Thup.iot: La Convention nationale est convain-
cue que, quand deux collègues se sont expliqués

fraternellement, toute altercation cesse entre eux.

Ici tous deux ont bien servi la patrie ; mais je m'af-

flige de l'extrême sensibilité de Couthon. Il aurait dû
se rappeler qu'au moment oit la Convention s'était

aperçue qu'il était inculpé elle s'était empressée de
lui donner les témoignages les plus vifs de son es-

time. Il faut que, quand deux collègues ont à s'ex-

pliquer, ils aillent au comité de salut public comme
devant une espèce de tribunal de famille. Je demande
donc l'ordre du jour, motivé sur le décret rendu hier,

et en même temps sur la conviction où elle est qu'il

a bien rempli sa mission.

L'ordre du jour est ainsi décrété.

Talmen : Voici l'extrait d'une lettre de mon col-

lègue Ysabeau, datée de Bordeaux, le 21 ventôse, et

dont je crois important de donner connaissance à la

Convention nationale, alin de détruire les calomnies
que les intrigants et des émissaires envoyés ici par
les aristociales bordelais ne cessent de répandre
chaque jour contre cette commune.

«Hier décadi j'ai joui d'-. la satisfaction la plus com-
plète et la plus pure ; j'auryis voulu être entouré de ceux
qui calomnient l'esprit public de Bordeaux; le spectacle

qui lesaurait frappés leur eût fermé la bouche pour jamais.
Muller, généra! en chef de fnrmée des Pyrénées-Occiden-
tales, était avec moi. D'abord à la revue du Champ-de-
Mars, qui fut très brillante, ensuite au temple delà Rai-
son, qui était renipii jusqu'aux voûtes dès la pointe du
jour, après les chants patriotiques usités, j'ai parlé au mi-
lieu du silence le plus profond sur la situation de la répu-
blique et sur les mesures à prendre dans l'intérieur contre

les ennemis qui travaillent dans l'ombre. J'ai développé le

décret de la Convention contre les gens suspects; le rap-

port de Saint-Just, que j'ai fait lire, a été couvert d'ap-

plaudissements.

J'ai insisté sur les germes de division qu'on cherche h

jeter entre les patriotes comme sur le plus cruel de tous les

pié;;es qui nous sont tendus et l'objet de la confiance des
tyrans coalisés... J'ai parlé sur ce sujet avec l'attendrisse-

ment qu'il inspire; toiU-ù-coup, par un mouvement spon-
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t. né, ce peuple immense s'est levé en tondant les mains
vers le cit-l, et en se promettant union inaltérable et,

pucrre ù mort aux conspirateurs du dedans. Cliaque au-
lorile constituée a rendu un compte satisfaisant de ses

opérations décadaires. On a cite des traits de vertu et

de ilcsinlére>senient qui ont arraché des larmes. Celte

séance a duré plus de quatre heures ^ et on voulait rester

encore.

Le général Mullcr et quelques administrateurs des dé-

partements voisins ont éié étonnés du bon esprit dont ils

élaipnl lémoins. Il faut dire aux calomniateurs du peuple

de Bordeaux que, depuis près de six mois, il souffre sans

se plaindre une fiimine cruelle
;
qu'il a passé souvent doux

et trois jours sans avoir de pain, et qu'on n'a pa** entendu
le plus léger murmure; que , dans tout le reste du temps,

il n'en a pas eu plus dune dinii-livre par jour. Ses sa-

crifices pour la pairie sont incalculables; et parcequ'il

n'en a pas fait retentir Us journaux, on ne lui en sait au-

cun gré.

• Oui, la grande majorilé des cilovensde Bordenux est

excellente, pure et révolutionnaire; elle a toutes les ver-

tus républicaines; mais, comme autrefois on avait trop

vanté ce pays , on est tombé dans l'excôs opposé en cacban t

les trait'^ de palience, de vertu et de républicanisme qui

l'honorent. Les beaux-esprits, les orateurs, les plumes élé-

gantes qui a\aient voulu égarer celte cite ne sont plus ; les

sans-culottes qui leur ont succédé dans le club et dans les

places savent mieux agir qu'écrire ou parler. Les représen-

tants du peuple qui y séjournent ont k- mûme système, qui

est d'employer tous leurs inslanls au travail et au bonheur
du peuple, sans se vanter de ce qu'iN font. De là vient que
Bordeaux est tombé dans une sorte d'oubli dont ses enne-
mis profitent pour le calomnier.

« Vous, mes amis, qui êtes chargés du soin honorable de

rendre à votre cité la réputation qu'elle mérite depuis

quelle est ré';énérée de bonne foi, n'épargniz rien pour
réussir; et puisqu'on vous force ù révéler au grand jour ce

que vous auriez eu la modestie de cacher, fuites imprimer
la liste des dons immenses qui ont été faits au club, liste

que je n'ai jamais pu obtenir. Que le payeur-;:éiiéral , la

Monnaie, les administrateurs vous fourni'^seut le Lorde-

reau de ce qui a été donné volontairement par une foule

decitiiyens, et on reconnaîtra qui- Bordeaux, loin d'être

resté en arrière, a toujours devancé les sacrifices de tous

genres que les patriotes s'empressent de faire à lamèrecom-
Diune.

« Les arrestations continuent, et j'ai pris le parti de ne
plus relâcher aucun cidevanl noble, même avec les preu-

ves de patriotisme mentionnées dans la loi du 17 septi mbre
(style esclave

,
paicequ'ou peut être aisément liompé sur

ces preuves.

t La guillotine a fuit justice avant-hier d'un prêtre asser-

menté, coupable de royalisme ; aujourd'hui il y passera une
religieuse. Voilà la réponse à nos modérés, qui avaient

semé le bruit que la peine de mort était abolie.

« Signé Ysabeal. »

Talmen : J'ajouterai un fait qui pourra égayer
ras.sciublt'e; c'est qu'une lettre parvenue hier à votre

comité de sfu-eté générale annonce qu'Ysabeau etinoi

nous sommes embarqués sur un vaisseau américain,
et que nous avons tui la France, emportant avec nous
plusieurs millions.

La Convention nationale décrète que l'extrait de
la lettre lue par Tallien et le fait rapporté par lui se-

ront insérés au Bulletin.

La séance est levée à trois heures.

SÉANCE DU 25 VENTOSE.

Un secrétaire fait lecture de la correspondance.

Un grand nombre de communes invitent la Conven-
tion à rester à son poste jusqu'à l'enlier afiérmisse-

nient de la république.

Dlbarp.an, au nom du comité de sûreté générale:

Citoyens, vous avez chargé le comité de siireté gé-

nérale de vous rendre com])le des uiotils (rarrcstatitui

du citoyen Palloy. Le comilc n'a pu acquérir à cet

égard des reiiscigneinonts autres que ceux con-
signés dans deux délibérations de la commune de
Paris.

En 1789 la démolition de la Bastille fut confiée à
Palloy.

Dans le mois de mars 1792 Palloy présenta puljli-

quement ses comptes à l'Assemblée nationale, aux
électeurs,;'! la municipalité, et à des commissaires
pris dans divers corps constitués.

Le corps électoral et la municipalité nommèrent
respectivement une commission pour l'examen du
coiiqite; celle-ci s'occupa de ce travail pendant trois

mois.

Au bout de ce terme elle reconnut que Palloy
n'était comptable d'aucune somme, jjarcequ'il n'en

avait reçu aucune, son ministère s'étant limité à une
surveillance relative à l'exécution des ouvrages et à

l'assiduité des ouvriers. Le résultat du rapport fut

quil fallait allouer à Palloy une certaine somme,
soit à titre de remboursement d'avances qu'il avait

faites, soit en indemnité de ses soins et travaux.

La commune n'adopta sur ce rapport aucun parti,

même provisoire. Les choses restèrent en cet état

jusqu'au 8 nivôse, jour auquel Palloy fut mis en ar •

restion, motivée pour fait de police.

Deux arrêtés, l'un du corps municipal, l'autre du
conseil-général de la commune, donnent le dévelop-
pement de ce motif.

Par le premier, eu date du 13 du même mois de
nivôse, on renvoie ;i l'adiuiiiistration de police ;i sta-

tuer sur les dénonciations multipliées qui existent

contre Palloy et qui tendent à prouver des dilapida-

tions nombreuses.
Dans le second il est dit que les motifs de son ar-

restalicn sont principalement fondt's sur des mal-
versations commises lors des travaux de la Bastille.

Cette dénonciation a dû iixer nos premiers reg;irds.

11 est certain qu'un dilapidateur d'objets nationaux
ne saurait être considéré que comme suspect, et

qu'il importe à la république de s'assurer de sa per-

sonne.

Cependant il est un point bien remarquable dans
cette affaire, et dont il ne faut pas s'écarter : c'est

qu'il paraît constant, soit d'après les écrits de Palloy,

soit d'après le rapport des électeurs et des commis-
saires de la municipalité, que Jamais Palloy n'a eu
aucun maniement de deniers, ni donné d'autres or-

dres que ceux relatifs à la plus prompte démolition

de la Bastille.

Ne pouvant donc être regardé comme reliquataire

comptable, a-t-on dû exercer contre lui la con-
trainte personnelle? Le comité ne le pense point.

En al»olissant, en matière civile, cette voie rigou-

reuse, vous avez déclaré par le dt'cret du 30 mars
que vous ne la conserviez qu'à l'égard des compta-
bles qui avaient eu le maniement des fonds appar-

tenant à la république et vis-à-vis des fournisseurs

qui ont reçu des avances du trésor public et autres,

ses débiteurs directs.

Palloy a présenté à la vérification de la commune
les états' relatifs à l'exercice de sa commission. Que
la commune les discute, qu'elle les juge; s'il de-
meure établi qu'il y a eu des dilapidations commises,
il sera de son devoir d'agir par les voies légales

contre Palloy, dans l'objet de le contraindre à desiur

téresser la république des prétentions légitimes

qu'elle aura à faire valoir. Alors la commune, pour
garantir elle-même sa propre responsabilité envers

le trésor public, sera autorisée à exercer contre son

préposé un recours actif.

Mais jusque-là c'est évidemment twi acte illégal

que d'avoir usé envers Palloy des moyens tels que

ceux dont il se plaint, lors surtout qu'il a produit ses
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comptes, et qu'on n'a pas à lui reprocher d'être en

retard.

Vous devez donc, citoyens, dès cet instant même
faire cesser sa détention.

En conse'quenceje vous propose le projet de décret

suivant:
' La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de sûreté générale;
« Considérant que depuis le mois de mars 1792 le

citoyen Palloy a remis ses comptes à la commune de

Paris
;

«Que dans ces circonstances le premier objet de

la commune doit être d'examiner et d'apurer ses

comptes;
«Que, si de cet examen résulte la preuve de mal-

versation ou dilapidation, il restera à la commune de
recourir aux moyens déterminés par la loi pour en
poursuivre les auteurs ;

«Qu'avant que ce préalable soit rempli on n'a

pu , sur le fondement de dénonciations relatives à

des faits de ce genre, priver un citoyen de sa liberté;

« Déclare nulle et illégale l'arrestation de Palloy
;

décrète en conséquence qu'il sera mis sur-le-champ
en liberté par le concierge de la maison d'arrêt où il

est détenu.
« La Convention nationale réserve au citoyen Pal-

loy la poursuite de ses droits en dommages-intérêts
contre les auteurs de son arrestation illégale parde-
vant les tribunaux civils. »

Merlin (de Thionville) : Le décret qu'on vous pro-
pose est insuffisant; il faut une réparation éclatante

au patriote Palloy, car il ne peut y avoir que des
partisans de la royauté qui puissent poursuivre avec
autant d'acharnement le destructeur de la Bastille.

Je demande qu'il soit permis à Palloy de poursuivre
ses dénonciateurs pardevant les tribunaux.

Le projet de décret amendé par Merlin est adopté.

— Un citoyen blessé dans la Vendée demande des
secours.

Carrier : Le citoyen Dussard, hussard du 42e ré-
giment, a reçu trois coups de feu à côté de mon
collègue Turreau ; intrépide malgré ses blessures, il

s'élance sur les brigands, en tue trois sur une pièce
de canon, coupe les traits des chevaux qui la traî-

naient, et favorise ainsi la prise de cette pièce.

Je demande que le trait de courage de ce citoyen
soit consigné dans le Bulletin, qu'il lui soit accorde
2,000 liv. à titre de récompense et une pension de
400 liv.

L'Assemblée accorde 500 liv. de secours provisoire
au citoyen bussard, et renvoie le surplus de sa pé-
tition au comité des secours.

— Tilly, général de brigade, destitué par le mi-
nistre de la guerre comme ci-devant noble, se pré-
sente à la barre. Il affirme que son attachement pour
la patrie et pour la liberté a éclaté dans toutes les
occasions; qu'à Gertruydcmberg, à Cherbourg et
dans la Vendée, où il commandait les troupes de la
republique, il a donné des preuves utiles de son at-
tachement à la république. 11 ne réclame point
contre sa destitution, qui peut être l'effet d'une me-
sure de sûreté générale, mais il demande la permis-
sion de rester a Paris, qui est le lieu de son domicile,
jusqu'à ce que le comité de salut public, auquel il

demande d'être renvoyé, ait examiné sa conduite et
ait prononcé sur lui.

Carrier : J'arrivai à Cherbourg quelques jours
après que le royaume de Buzot fut anéanti. Le géné-
ral Tilly a seul résisté dans cette portion de la répu-

blique â l'influence fédéraliste et liberlicide du
, mandataire infidèle du peuple, et seul peut-être il a
conservé le port important de Cherbourg à la répu-
blique. Depuis, je l'ai trouvé à l'armée de l'Ouest,
où il a donné l'exemple de la bravoure et du ci-

visme. Au moins il est constant que c'est lui et sa

brave division qui ont porté un coup meurtrier aux
brigands; à Sayenay c'est encore la même division

qui causa la déroute des rebelles et qui déterminala
victoire. Quoique Tilly soit entaché du péché origi-

nel dans la révolution, il n'en est pas moins vrai

que dans deux époques très importantes il a rendu
les plus grands services à la république, et il a mé-
rité qu'on ne se conduisît pas rigouseusement envers
lui. Si sa naissance est un obstacle à ce qu'il soit

employé dans les armées, ce n'est pas un motif pour
répandre l'amertume et l'inquiétude sur sa vie. Je
demande qu'on lui laisse le choix du lieu de sa rési-

dence, et que le reste de sa pétition soit renvoyé au
comité de salut public.

***: J'appuie la proposition de Carrier; je n'y ajoute

qu'un fait; c'est que lors de l'évacuation de la Bel-

gique Tilly commandait à Gertruydcmberg, que
l'on tenta sur lui toutes sortes de moyens pour lui

faire violer son serment de fidélité à la république,

et que son courage le maintint à son poste. Il vint

ensuite rendre compte de sa conduite. On l'employa

de nouveau, et tous les représentants du peuple qui
l'ont rencontré dans leurs missions attesteront qu'il

a toujours bien rempli son devoir.

Delacroix : On ne peut qu'approuver les grandes
mesures prises par le comité de salut public pour
s'assurer du caractère et delà fidélité des défenseurs

de la patrie; mais je n'approuve pas de même le

mode d'exécution de ces mesures adopté par le mi-
nistre de la guerre, qui paraît avoir eu des motifs

autres que ceux de l'intérêt général pour en agir de
même envers Tilly ; car il faut que vous sachiez qu'il

a été fait général de brigade par les représentants

du peuple, qui l'on menacé de le faire arrêter s'il n'y

continuait pas son service. Je demande donc main-
tenant comment il se fait que le ministre de la guerre
l'ait destitué

;
je demande que la Convention dé-

crète les propositions faites par Carrier.

Cette proposition est adoptée.
***

: J'ajoute à tout ce que l'on a rapporté un fait

qui vous donnera une idée du patriotisme de Tilly.

J'étais au conseil de guerre qui l'envoya commander
une division de l'armée de l'Ouest. « J'accepte, dit-

il, mais c'est mon arrêt de mort; car je périrai en
combattant les brigands, ou je terminerai cette

guerre affreuse; mais je ne connais que l'obéissance

aux représentants du peuple. »

La section de la République offre à la Convention
le salpêtre qu'elle a fabriqué.

De jeunes écoliers
,
qui ont employé les heures de

leur récréation à extraire du salpêtre, viennent offrir

celui qu'ils ont recueilli.

Le Président : Citoyens , les plus beaux jours
des républiques anciennes n'offrent point d'exemples
plus touchants de l'amour de la patrie. Quel spec-
tacle plus beau pour la France et plus terrible pour
ses ennemis que de voir les enfants fabriquer le sal-

pêtre , tandis que leurs pères et leurs frères l'em-

ploient à la défense de la patrie ! L'assemblée est sa-

tisfaite de votre zèle , et vous invite à assister à la

séance. (On applaudit.)

— Duquesnoy demande un congé pour aller à

Arras déposer dans le procès de douze officiers su-

périeurs qui sont en jugement.

Le congé est accordé.

ariB Typ. Henri l'Ios, nw Garancites,
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Les représenlaiifs du peuple envoyés dans Com-
|

mune-Affranchie , pour y assurer le bonheur du
peuple et le triomphe de la republique une et in-

divisible.
!

Du il ventôse.
j

La justice a bientôt aclievé son cours terrible dans celte

cité rebelle. Il existe encore quelques complices de la ré-

ïolte lyonnai'^e ; nous allons les lancer sous la foudre. U
Taut que tout ce qui Gt la guerre à la liberté, tout ce qui fut

opposé à la république ne préscnle aux yeux des républi-

rauis que des cendres et des décombres.

C'est sur les tombeaux de 1 orgueil révolté et des privi-

lé|îes oppresseurs que nous venons de célébrer la fêle de

rÈgalilé et de proclamer sous les voûtes du ciel voire dé-

cret qui brise les chaînes de lesclavage et appelle les bom-
mes de toute^les couleurs à la jouissance de la liberté. En
Tain les tyrans se liguent pour enchaîner le peuple ; la na-

ture est plus forte qu'eux ; ses lois retentissent dans tous

les cœurs, elles agissent d"un pùle à l'autre avec la même
énergie; ellei entraînent tous les êtres que l'univers em-
bras>e dans son immensité.

Un isolement affreux menace les tyrans ; ils comptaient

sur le peuple de Lyon, et l'événement prouve qu'ils n'a-

vaient ici pour appui que les prêtres, les nobles et les ri-

ches, et tous ceux qui espéraient dévorer avec eux la sueur

et le sang des hommes.

C'est calomnier la nature et la révolution que de croire

que la massedupeuple puisse être corrompue; elle fut sou-

vent égarée, mais elle aime la liberté ; elle saisit avidement

la vérité. Les obstacles que le législateur rencontre dans

le bii n qu'il veut faire ne viennent jamais que de ceux qui

gouvernent et qui ont intérêt de calomnier le peuple, de

lui supposer des préjugés pour avoir le droit de le maîtriser

plus longtemps.

Dans la fêle qui eut lieu hier nous avons observé tous

les mouvements ; nous avons vu le peuple applaudir à tout

ce qui portait un caractère de sévérité, à tout ce qui pou-
vait réveiller de^ idées fortes, terribles ou touchantes. Le
tableau qu'offrait la commission révolutionnaire , suivie de

j

deux exéculeurs de la justice nationale, tenant en main la i

hache de la mort , a excité les cris de sa sensibilité et de sa ;

reconnaissance.

Nous avons vu ce même peuple pénétré d'un sentiment
;

profond, attendri jusqu'aux larmes à l'aspect du malheur

et de la vieillesse élevés dans un char, escortés et honorés
par la représentation nationale.

Ce n'est donc pas sans fondement que nous osons vous

annoncer que le peuple de Commune-Affranchie méritera

bientôt d'être compté au nombre des enfants de la républi-

que et de rentrer sous ses lois.

Il mérite déjà que vous preniez un nouvel intérêt à ce

qui le touche. Les égarements cruels où l'ont p'ongé ses

maîtres le réduisent aux souffrances, à la privation des

premiers besoins de la vie.

Vous pouvez, citoycn= ccl'rguc?, Icsatisfnire aisément:
l'opulence, qui iut si longtemps et si exclusivement le pa-
trimoine du vice et du crime, est restituée au peuple ; vous
en êtes les dispensateurs ; les propriétés du riche conspira-

teur lyonnais, acquises à la république, sont immenses, et

elles peuvent porter le bien-être et l'aisance parmi des mil-

liers de républicains.

Ordonnez promptement celte répartition ; ne souffrez pas

que des fripons enrichis enlèvent dans des ventes scanda-

leuses les propriétés des sans-culottes, le patrimoine des

amis de la liberté.

Le bonheur public est dans votre pensée, dans vos ré-

solutions, dans vos décrets; ne faites rien à demi, osez le

réaliser en entier.

Signé Méaille, Laporte, et Focché.

— Le représentant du peuple Lacombe-Saint-!\li-

chel écrit de Bastia , le 20 pluviôse
, qu'à la nou-

velle du blocus du goll'e de Saint-Florent par vingt

vaisseaux de li^ne ou frégates nngliis,il s'y est

ronilu pour visiter toutes les parties de la défense,

A la voix de la patrie menacée les uiatelots et soU
dats ont redoublé d'eilorts , et l'on est maintenant

très en état de recevoir l'ennemi.

Le camp de la Colline de la Convention
, poste le

plus important, est très bien délVudu , et le repré-

sentant du peuple y a bivouaqué peud.int une nuit à

la tète des troupes, dans l'attente qu'il devait être

attaqué ; mais ce fut en vain.

« Les Anglais avaient seulement débarqué une

pièce de petit calibre avec laquelle ils ont tiré siu*

la tour de la Mortt-lla, qui n'a pas i^eulcmeiit daigné

leur répondre. Cette tour est biendéfeudue, bien ap-

provisionnée en vivres , charbons et munitions de

guerre, et ne sera pas reiuiue facilement. A mon dé-

part j'ai vu deux \ aisseaux à trois ponts se prépa-

rant à la canonner; je ne crois pas que le résultat

soit à l'avantage des Anglais , car le soldat français

est plein d'ardeur.

• L'on m'a dit que le nombre des débarqués étaitde

trois mille Anglais ou Napolitains. Elonuede ne leur

avoir vu faire aucun mouvement pendant la nuit,

j'ai présumé que l'attaque de la Mortella n'était

qu'une fausse attaque , et qu'il serait possible que

les troupes débarquées eussent marché sur Murato ,

à travers des montagnes escarpées , d'où elles au-

raient pu combiner des opéiatioiis pour tourner

Saint-Florent et l'attaquer du eùté de la mer , ou
pour couper la communication de Bastia à Saint-

Florent. Après avoir assuré la défense de cette der-

nière place et donné de justes éloges à l'ardeur des

troupes françaises , j'ai augmenté le camp de Saint-

Bernardino ,'oùj'ai fait construire la redoute de la

Montagne. J'ai renforcé le poste du Titimé ,
qui as-

sure la communication de Saint-Florent à Bastia . et

je me suis rendu à Bastia pour y prendre les der-

niers moyens de défense et faire arrêter les person-

nes suspectes.

« A mon retour à Bastia
,
j'ai trouvé une garde

civique de deux cents hommes qui allait au camp cl

chantant la Carmagnole. Les compagnies d'ofticiers

et de sous-ofticiers que j"ai formées rivalisent d'exac-

titude avec les compagnies de grenadiers , dont

elles font le service. Il est touchant de voir le soldat

et le matelot , n'ayant ni souliers ni culottes , sup-

porter toutes ces privations avec plaisir. Cette nuit

je voyais un matelot de /a Fortunée n'ayant qu'une

culotte de toile toute déchirée; je lui dis: "Com-
ment tais-tu i)our te garer du Iroid avec une si mau-
vaise culotte? — Je gèle, mais cela ne fait rien.

Vive la république ! » Cette réponse arrache des

larmes.

" Le 6 le régiment, ci-devant Vermandois, mon-
tre un courage et un patriotisme au-dessus de tout

éloge. Aujourd'hui , envenant de Saint-Florent, j'ai

trouvé des soldats de ce corps sortant moribonds
de l'hôpital de Bastia , et pleurant de crainte de ne

pas se trouver à la bataille.

« Avant-hier , une frégate anglaise et un cutter

ont attqué . à une lieue de Bastia , une polacre qui

nous apportait des vivres de France; elle a été ca-

nonnée pendant toute la nuit. Des matelots vou-

laient la rendre; un particulier les a menacés du

coup de iusil pour les en empêcher : je compte lui

donner une gratiticatiin. J'envoyai un détachement

de troupes pour protéger la polacre échouée. Ils ont

sauvé la cargaison , et les ennemis ont eu cinq à six

hommes tués par les coups de fusil. ÎSous n'avons

pas perdu un seul homme. »

89
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le 20, à huit heures du soir.

a J'apprends à l'instant que deux gros vaisseaux

ont attaqué la Mortella , et ont été obligés de se

fiiire remorquer par des chaloupes pour éteindre le

feu des boulets rouges. Je vous ferai part de la suite

de cette opération.
« J'ignore quel est le sort que les destinées me

pri'parent ; mais j'espère battre les Anglais.

« Le 21. — J'envoie par le même courrier , au co-

mité de salut public , des nouveaux détails impor-

tants sur un avantage remporté par nous. »

L'accusateur public près le tribunal révolulion-

naire aux citoyens représentants du peuple

composant le comité de salut public.

Paris, le 24 ventôse, ran2«.

Citoyens, par suite de l'instruction qui a eu lieu au tri-

bunal , au désir des décrets des 16 et 23 ventôse, qui en-

joignent au tribunal de faire arrêter etjuger sans délai tous

les auteurs et complices de la conspiration tramée contre le

peuple, je vous informe, citoyens, que le résultat de cette

instruction ne m'a pas permis de dilTérer un instant de faire

mettre en état d'arrestation les citoyens Ronsin, Vincent,

Hébert, Momoro, Ducroquet et le général Laumur; tous

ont été rais cette nuit à la Conciergerie. Un banquier hol-

landais, nommé KnoCf, doit être arrêté en ce moment.
L'information se continue avec célérité, et j'ose espérer

que j'arriverai encore dans peu à quelques nouveaux ren-

seignements. Je vous promets qu'il ne sera rien négligé

par le tribunal pour parvenir à assurer entin la tran-

quillité et la liberté du peuple et la sûreté de la Con-

vention.

Salut et fraternité.

FOUQDIER.

— Une députation de la section de Bonne-Nou-

velle est introduite.

L'orateur : Citoyens représentants , la inalveil-

lance prend toutes les formes et cherche tous les

moyens de renverser la liberté. Dans ce moment elle

profite de la disette pour exécuter ses projets ; elle

sera encore une fois déjouée. Nous venons vous fé-

liciter de vos travaux et applaudiraux mesures que
vous avez prises; mais nous venons vous communi-
que nos idées sur celles que nous croyons nécessai-

res pour le salut du peuple.

Vous avez détruit l'aristocratie nobiliaire et sa-

cerdotale ; c'est contre l'aristocratie mercantile et

l'égoïsme que doit se tourner votre sollicitude. Les

marchands et les riches, voilà les principaux au-
teurs (le la rareté dos subsistances. Nous sommes en
révolution ; adoptez les mesures révolutionnaires

que nous vous proposons ; décrétez que les mar-
chands seront exclus de toutes les fonctions publi-

ques jusqu'à la paix , et que toutcitoyeii qui ne sera

pas marchand ne puisse acheter que chez les dé-

taillants.

Si les moyens que nous vous proposons vous pa-
raissent praticables, nous nous féliciterons de les

avoir indiqués.

Les pétitionnaires sont admis aux honneurs de la

séance.

RonESPiERRE : Il est un objet qui dans ce moment
doit occuper tous les bons citoyens : c'est la conspi-
ration nouvellement découverte qui devait anéantir
la liberté. Que tous les bons patriotes

,
que tous

ceux qui portent dans leur cœur le germe du pa-
triotisme prouvent (pi'ils aiment la liberté en se

réunissant à nous pour la sauver. (Oui, oui.' s'é-

crie-t-ou de toutes parts, nous serons unis , nous
sauverons le peuple! — (La salle retentit des plus

vifs applaudissements.) Toutes les factions doivent

périr du même coup. (Nouveaux applaudissements.)
Mais ceux qui sont les ennemis de toutes les factions

ne peuvent être reconnus que parla sagesse de leurs

conseils et la justesse des mesures nécessaires pour
étouffer les ennemis de la république. Parmi les fac-

tions il en était une qui serrait de plus près la li-

berté
,
qui enveloppait la Convention nationale tout

entière ; elle vient d'éclater , et les convulsions de
son agonie prouvent combien elle était redoutable

;

elle ose encore braver le peuple en prêchant la sé-

dition et le massacre des députés. Les complices des

scélérats que la main de la justice a commencé à

frapper donnent une preuve authentique de leur ré-

volte en voulant se soustraire au jugement du peu-
ple qui va prononcer.

La justice du tribunal révolutionnaire , de ce tri-

bunal qui jusqu'à ce jour a été aussi inexorable

qu'impartial
,
qui a su distinguer les coupables et

ne punir que les coupables, épouvante ces conspi-

rateurs qui appellent lepeuple contre la Convention.

Ils avaient ramassé dans Paris une armée d'émi-

grés , une nuée de déserteurs et d'étrangers , et des

hordes de scélérats. Le moment était marqué pour
renverser la liberté ; l'instant oij devait éclater la

conspiration était annoncé d'avance dans les cours

des tyrans armés contre la république française, par

les émissaires qu'ils entretiennent au milieii de nous.

Le comité de salut public a entre ses mains des

preuves de celte horrible conspiration. Des lettres

ont été interceptées à la poste ; elles tracent en peu
de mots la trame ourdie pour perdre la liberté ; un
membre du comité est chargé de vous les lire.

Je finis en disant au peuple qu'il doit surveiller

ses ennemis, les découvrir sous les dehors impos-
teurs sous lesquels ils se cachent, et marquer du
sceau de la réprobation ceux qui , pour éviter le

supplice dû à leur crime , veulent bouleverser la

république et anéantir la liberté.

Je l'adjure de s'unir à la représentation nationale

qui va se lever encore pour sauver la liberté
;
je

l'adjure de se rendre dans ses sections pour étoufl'er

la voix des orateurs mercenaires des agents des

puissances coalisées contre la nation française, qui

ne manqueront pas d'y semer des divisions , de s'y

former des partis. (Vifs applaudissements.)

CouTHON , au nom du comité de salut public : Le
comité de salut public vous a dénoncé une nouvelle

conspiration conçue chez l'étranger. Il n'est per-

sonne qui , d'après les preuves insérées dans le

rapport fait par Saint- Just , ne soit convaincu de

l'existence de cette conspiration ; les lettres que
je vais lire achèveront d'en convaincre. Tout
ce qui a pu ctonnner, c'est l'espèce des person-

nes qui figurent notablement dans cette conspi-

ration ; mais pourquoi s'en étonner ? Est-il dans la

nature des choses qu'une révolution neuve et aussi

complète que la nôtre s'opère sans de grandes con-

vulsions , sans que la perversité des hommes inté-

ressés à la conservation d'un gouvernement cor-

rupteur par essence
,
qui a gâté les générations de

quatorze siècles, et qui a pour appui tous les gou-
vernements vicieux et tyranniques de l'Europe

,

sans que cette perversité d'habitude n'ait épuisé

tous ses moyens , et que la société monarchienne
ne soit totalement épurée ?

Oh ! que les hommes sont fous ! Que leur faut-il

donc tant pour vivre et pour être heureux? quel-

ques onces d'une substance nourricière par jour ,

le plaisir de faire le bien, et le témoignage d'une

bonne conscience (on applaudit) ; voilà tout ; avec
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crh l'on vit et l'on meurt snns romonls et sans crain-

tes. M;iis la frugalité et les mœurs
,
qui ne sent que

des ridicules dans la monarchie, et qui fornient les

principales vertus des republiques , ne sont pas en-

core assez à l'ordre parmi nous, parcequc nous
avons encore beaucoup trop de monarchistes. Vou-
lons-nous donc arriver au vrai honneur , c'est-à-

dire à la frugalité et aux mœurs de l'âge d'or ; ban-

nissons sans" miséricorde de notre société régénérée

tout ce qui tient au gouvernement des passions et

des vices.

La conjuration se de'veloppe, et .des preuves de
son existence arrivent de toutes parts. Les scélérats

qui avaient médité de perdre la liberté par la disso-

lution de la Convention et l'assassinat des patriotes

font agir leurs complices. Des mines basses et pati-

bulaires , des hommes déguisés travaillent sourde-

ment ; ils cherchent à irriter les esprits , à produire

des mouvements; mais tout est prévu , les moyens
sont pris ; les comités de salut public et de sûreté

générale forts de la conliance du peuple et de celle

d* la Convention , ont frappé et frapperont sans mé-
nagement tous les traîtres et tous les fripons. (Des

applaudissements unanimes s'élèvent dans l'assem-

blée et dans les tribunes.)

11 est temps que la morale publique s'épure, que
la justice et la vertu soient à l'ordre du jour. Les in-

fâmes ont beau se masquer , ils seront découverts.

Nous périrons tous (on applaudit), oui , tous (ap-

plaudissements unanimes), plutôt que de souR'rir

que le peuple qui veut la liberté, qui chérit la vertu,

qui la porte dans son sein , soit gouverné par une
tyrannie quelconque ou par le crime. Peuple , tu as

placé ta confiance dans la Convention et dans ses

comités de salut public et de sûreté générale ; ils

sauront la mériter en sauvant encore la patrie.

L'agent de France en Suisse a écrit il y a huit

jours au comité que les émigrés annonçaient hau-
tement qu'avant un mois il y aurait un massacre à

Paris, et que la Convention serait dissoute.

Voici les lettres; la première est adressée à Son
Excellence Monseigneur... Si la Convention l'exige,

je lui dirai le nom de cette Excellence qui joue un
rand rôle dans l'une des cours de la coalition.

Non, non! s'écrie-t-on de toutes parts.)

Couthon lit ces deux lettres , dont la première est

datée du 21 février. En voici l'extrait :

« On ne peut plus se faire illusion; il y a deux partis

dont les efforts tendent à déchirer la France. Le comité de
salut public veut conserver son autorité; il jouit d'une
grande confiance; les Jacobins, guidés par Robespierre,

l'entourent et le soutiennent; il s'applique à faire marcher
régulièrement le gouvernement révolutionnaire par l'affer-

missement des lois et de la morale.

« D'un autre côté viennent Hébert et Vincent; ils ont

jeté le gant aux Jacobins, mais ils ne se sont pas encore

expliqués; ces deux hommes ne sont que des prête-noms.

B Les deux partis en viendront bientôt aux mains. On
travaille à dépopulariser Robespierre. Les commis du bu-

reau de la guerre ont des domiciles
;
partout ils commen-

cent par gagner les femmes afin de mieux réussir auprès

de leurs maris. En attendant la Vendée ressuscite, et Condé
et Valenciennes ne sont pas repris, n

La seconde lettre porte en substance :

« Les deux partis dont je vous ai parlé se forment, se

mesurent; bientôt ils seront aux prises. On tente de dépo-

pulariser Robespierre; de tous les hommes c'est celui dont
la réputation est la plus dilTicile ù détruire.

Il est un fait: c'est que le parti d'Hébert veut accapa-

rer l'opinion ; Danton ne s'est pas encore prononcé. On
parle toujours d'une descente en Angleterre. Le minis-

tre de la marine met en réquisition les vaissfaux mar-
chands; il délile sans cesse des troupes vers les côtes de la

Manche.

Couthon : Voilà les lettres que des étrangers qui
jouent ici le patriotisme écrivent à des étrangers.

En parlant avec une sorte d'estime d'un patriote

que nous aimons tous, ils finissent par lancer un
trait qui fait deviner leurs desseins. Ils ont un style

que l'étranger connaît et qui lui apprend ce qu'il

doit savoir. Nos ennemis ont beau faire , les comités

de sûreté générale et de salut public sont à la piste
;

ils ne se reposeront que lorsqu'ils auront exterminé
tous les scélérats qui veulent égorger le peuple. (On
applaudit.)

Barère : La conspiration qui vient d'être déjouée
avait des ramifications dans nos armées, à l'exté-

rieur et dans l'intérieur de la république ; déjà trois

cents témoins sont entendus.

Le tribunal révolutionnaire, qui est juste, pur,
qui aime le peuple et la révolution, fera justice des

conspirateurs qui ont voulu attenter à la liberté

,

de ces traîtres qui stipulaient pour les tyrans de

l'Europe.

Les lettres qui viennent de vous être lues ne sont

pas les seules preuves que le parti de l'étranger se

rattachait à toutes les factions. Nous savons qu'en
Suisse on parlait publiquement d'une révolution en
France qui devait y amener un autre ordre de choses.

MalletDupan, ce scélérat connu en France par

ses productions criminelles , ce stipendiaire des

Bourbons , disait qu'au mois de mars il y aurait des

mouvements , à cause des subsistances
,
qui produi-

raient une révolution politique dans le sens con-
traire de celle que le peuple a faite.

Ce n'est donc pas l'inquiétude du patriotisme qui

s'alarmait sur les subsistances; ce n'est donc pas l'a-

mour de la liberté qui demandait une insurrection.

(Vifs applaudissements.) C'est le peuple qu'on vou-
lait violenter. Avait-il été provoqué le 10 août

,

lorsqu'il renversa le trône du tyran ? Avait-il été

provoqué le 31 mai , lorsqu'il écrasa la faction qui

voulait le déchirer ? Non ; il a agi par l'instinct de
sa liberté. L'étranger n'a pas cet instinct : aussi vou-
lait-il faire insurger le peuple contre lui-même

,

contre sa liberté.

Allez atijourd'hui dans les rues de Paris ; vous y
reconnaîtrez lesaristocratesàleur mine allongéeet...

Couthon : Oui , en temps de révolution tous les

bons citoyens doivent être physionomistes ; c'est

sur la physionomie que vous reconnaîtrez un con-
spirateur , le complice des traîtres mis sous la main
de la justice; ces hommes ont l'œil hagard, l'air con-

sterné , des mines basses et patibulaires; bons ci-

toyens , saisissez ces traîtres et arrêtez-les. (Vifs

applaudissements.)

Barère : J'ai dit que les branches de la conspira-

tion s'étendaient dans plusieurs parties de la répu-
blique. Dans le district de Gaillac , dans le départe-

ment du Tarn, le peuple a été ameuté par desprêtres,

des aristocrates ; on lui faisait demander l'ouver-

ture des prisons pour rendre la liberté aux déte-

nus et soustraire leurs biens à la destination que la

Convention nationale leur a donnée.

Dans le district de Fréné, le même fait est arrivé ;

on a demandé l'ouverture des prisons, l'ouverture

des églises...

A Paris , avant l'arrestation des premiers agents

de la conspiration , les spectacles étaient pleins , et

on n'y applaudissait pointa la prise de Toulon.
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Que doit-on penser en voyant , au moment nu

e'cl.ite la conjuration , une nuée de déserteurs étran-

gers se promener dans les rues de Paris, une foule

de muscadins delà première réquisition, revenus

sons le prétexte de maladie on d'infirmités ,
remplir

les lieux publics? Que doit-on penser en voyant de

ces liommes à grandes moustaches , à longs sabres

,

insulter les bons citoyens et surtout les représen-

tants du peuple, et les regarder comme pour leur

dire : «Si tn ouvres la bouche pour proférer une seule

parole
,
je t'extermine ! » C'est ce que j'ai vu de mes

propres veux. (Plusieurs voix : Cest vrai, nous l'a-

vons vu aussi!) Citovens
,
pour déjouer une conspi-

ration , il faut marcher vite; c'est alors qu'il faut

être au pas. Si on laisse respirer les traîtres , on leur

donne de nouvelles forces.

L'accusateur public a écrit à la Convention les

arrestations qu'il avait ordonnées; il ne me reste

plus (|u"une invitation à faire au peuple, ou plutôt

qu'à rappeler à la Convention que le peuple, tou-

jours vigilant quand il s'agit de sa liberté , saura

bien déjouer les complots et punir les conspirateurs.

(On applaudit.)

La séance est levée à quatre heures.

Paris , 25 ventôse.

M. Jefferson passe en Angleterre avant de se rendre à

Paris en (jualité d'umbassadeur des Etats-Unis d'Amé-

rique auprès de la république française. Cette première

démarche a pour but de demander raison au gouverne-

ment britannique de sa conduite a l'égard du gouverne-

ment américain.

TRIBUNAL CRIMINEL RÉVOLUTIONNAIRE.

Du 18. — Louis Desacres, dit de l'Aigle, îigé

de soixante ans , né et demeurant à Paris, rue de

l'Université , ci-devant comte et maréchal-de-camp ,

convaincu d'être auteur ou complice de manœuvres
et intelligences tendant à favoriser les progrès hos-

tiles des ennemis extérieurs de l'Etat, de complots

contre la liberté, la sûreté du peuple français, en

leur fournissant des secours en hommes et en ar-

gent, en entretenant des correspondances contre-ré-

volutionnaires, en composant des écrits tendant à

la dissolution de la représentation nationale, en

ébranlant la fidélité des citoyens envers la nation
;

Et Anne-.\lexnndrine-Louise-Rosalie Larochefou-

cauld, 3gée de quarante ans, née et demeurant à

Paris , rue de Varcnnes , veuve Duretal , en son vi-

vant colonel du régiment de Champagne , de témoin

dans cette aflairc, devenue accusée, convaincue d'ê-

tre complice de Louis Desacres, ont été condamnés
à la peine de mort.

— C.-N. Frézard, notaire public à Héricourt

,

département de la Hante-Saône , accusé d'être l'au-

teur de provocations à l'anéantissement de la répu-
blique, au rétablissement de la royauté en France,
d'intelligencescriminelles, de communications per-

sonnelles à l'étranger, sur l'extrême frontière du
pays de Montbéliard , avec des prêtres fanatiques

déportés , a été acquitté et mis en liberté.

— P. -F. Boncerf , Sgé de soixante ans , natif de

Martiseau , département de l'Indre, ci-devant re-

ceveur des domaines et bois de la ci-devant Breta-

gne, ancien membre de la municipalité de Paris
,

et ci-devant secrétaire du ci-devant d'Orléans ; ac-

cuse' d'avoir pratiqué des manœuvres tendant au ré-

tablissement de la royauté en France , et à faire

monter d'Orléans sur le trône , a été acquitté et mis
en liberté.

SPECTACLES.
Opéra National. — Auj. Horalius Codés, opéra ne

3 actes; Toute la Grèce, et Toulon soumis.

Théâtre DE l'Opéba-Comiqle national, rue Favarl.

—

Juliette et Roméo, et la Prise de Toulon.

En attend, la 1" repr. de Demosthènes, tableau patriot.

en un acte.

Théâtre de la République, rue de la Loi. — Brut us,

trag., suivie du Deuil prémutiiré.

En attend, la 1" repr. de VHomme à la main de fer, ou
Evrard de Rixleben , drame kist. en 5 actes.

Théâtre de la rie Feydeac. — La Papesse Jeanne;

Claudine, ou le Petit Cotnmissionnaire , et les Deux Er-

mites,

Dem. Paul et Firginie, opéra en 3 actes.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Égalité. —
Auj. l'Esprit de contradiction ; la Servante maîtresse , et

le Désespoir de Jocrisse.

Théâtre National, rues delà Loi et de Louvois.

—

Àlisbelle, ou les Crimes de la Féodalité, opéra en 3 actes,

et Jean-Jacques Rousseau au Paraclet , com. en 5 actes.

Octidi , le Dissipateur, et le Dépit amoureux. — Le ci-

toyen Mole et la citoyenne Devienne joueront dans les

deux pièces.

Théâtre des Sans-Culottes, ci • devant Molière. — La
3« représ, de l'Inauguration delà République française,

préc. du Mari retrouvé.

Théâtre LYRIQUE des Amis de la Patrie, ci-devant delà

rue de Louvois. — Laure et Zulmé, opéra en 3 actes,

et les Loups et les Brebis.

Théâtre du Vaudeville. — Arlequin Pygmalion; le

Noble Aventurier, et Au Retour.

Dem. la Fête de l'Egalité,

Théâtre ne la Cité. — Variétés. — Crac à Paris; les

Dragons et les Bénédictines; les Dragons en cantonnement,

et la Fête de la Fraternité.

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Egalité. —
V Histoire du Genre humain, pant. à grand spect., préc.

du Café des Patriotes.

Théâtre français comique et lyrique, rue de Bondi.

— Relâche.

Amphithéâtre d'Astley, faubourg du Temple. — Au-

jourd'hui, à cinq heures et demie précises, le citoyen Fran-

coni, avec seséltvesetses enfants, continuera ses exercices

d'équitalion et d'émulation, tours de manège, danses sur

ses chevaux, avec plusieurs scènes et entr'actes amusants.

Il donne ses leçons d'équitation et de voltige, tous les

matins, pour l'un et l'autre sexe.

Du 25 venlose.

PAIEMENT DES RENTES DE l'hÔTEL-DE-VÏLLE DE PARIS.

Portions de 8 mois 24 jours de 1793. Toutes lettres.

Noms des payeurs.

K. Cauchy, tont. perp. et viager. . . . Quintidi.

14. Nau fds, viager, tont. perp. . . • Quintidi.

23. Legras, viager et perpétuel Quintidi.

32. Sainte-Luce, perpétuel et viager. . . Quintidi.
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POLITIQUE.

ANGLETERRE.

Débats du parlement» — Chambre des communes.

SÉANCB DU 34 FÉTRIBR.

M. Whilebread propose et obtient de présenter une
Adresse à S. M-, pour qu'elle veuille bien fjire mettre sous

les yeux de la Chambre une copie du tarifsuivant lequel est

régie le paiement des troupes banovrieunes.

Il annonce qu'il fera incessamment une motion relative

aux traités déposés sur le bureau ;iJ en Oie même le temps :

ce sera de lundi rn huit.

M. Pitt voudrait qu'il en fixùt aussi l'objet, en désignant

d'une manière positive sur quelle clause particulière il

compte faire porter sa motion.

M. Whitebread ne veut pas s'expliquer plus positivement

pour l'heure.

M. Tajior rappelle à la Chambre que M. Atkinson a été

chassé de son sein pour crime de faux; il demande à pré-

senter lundi procliain une pétition en sa faveur, pour obte-

nir qu'on effiice du journal de la Chambre le vote d'expul-

sion; il se (latte de fournir des raisons décisives.

M. Slieridan : Je suis également chargé de réclamer au-

près de vous en faveur de Fjsche Palmer; j'ai sa pétition.

Il vous expose qu'il est la victime dun jugement illégal de

la hauie-cour de justice d'Ecosse, qu'il ne peut faire an-

nuler par aucun autre tribunal, puisque celui qui a jugé

en première instance est sans appel. Dans celte position

diDicile il vous supplie de lui ouvrir telle voie de recours

que vous jugerez convenable. Il y a déjà quelques semaine»

que cette pétition est rédigée; mais des circonstances im-

prévues n'ont pas permis de vous la présenter plus tôt.

C'est un mntif de plus pour l'accueillir. Elle ne m'a été

remise qu'hier. Je suis convaincu de la justice de cette ré-

clamation, et je m'acquitte d'un devoir en l'appuyant au-
près de vous.

L'orateur met aux voix la question si celte pièce sera re-

çue ou non.

Le chancelier de l'échiquier : Sans doute la Chambre a

toujours a été disposée à recevoir des pétitions ; mais'je ne

crois pas que, dans les circonstances présentes, elle doive

et parconséquent elle puisse suivre le vœu de son cœur.

Que lui demande-l-on en effet? une chose contraire à toutes

les formes : son interposition pour arrêter l'effet d'une sen-

tence prononcée par un tribunal compétent. La manière

légale de procéder est de présenter une requête à la cou-
ronne pour obtenir des lettres de grâce.

.1/. Sheridan : Mauvaise objection ; il ne s'agit pas ici de

demander grâce, mais justice d'une sentence illégale. La
pétition est donc parfaitement conforme aux principes, et

ce serait les violer que de la rejeter. Ce serait les violer

Wen étrangement encore que de prétendre que la Chambre
de* communes n'a pas le droit de faire redresser une pa-

reille sentence.

M. lox : J'avoue que, si cette pétition ne peut être ad-

mise, ma longue expérience dans les formes parlementaires

ne me sert plus de rien, el que j'ai vécu même jusqu'il pré-

sent dans une ignorance absolue de notre constitution. Il

me semblait que c'était un principe généralement reconnu

qu'une pétition pouvait être présentéeau roi en parlement,

c'est-à-dire, en d'autres termes, à la législature, dont les deux

Chambres font aussi partie intégrante, contre la décision

d'une cour de justice sans appel. En effet, parmi les diffé-

rents comités, il en existe un de cours de justice. Ce serait

donc un nom sans réalité, un comité san< fonctions. Pour-

quoi csl-il là , si ce n'est afin que le peuple sache que ses

représentants sont prêts a recevoir ses réclamations contre

les jugements dont il n'y a point d'appel à d'autres tri-

bunaux?
Dans tout autre cas ce serait à ia Chambre haute d'en
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connaître, comme cour suprême de judicature; mais puis*

que votre cour de justice d'Ecosse juge en dernier ressort

,

la Chambre des communes, en sa qualité de législature,

ne peut, sans trahir ses devoirs, refuser d'admettre la péti-

tion présentée. Certainement l'honorable chancelier, qui

se fait honneur de défendre avec tant de zèle la constitution,

n'autorisera pas un refus qui la blesse aussi essentiellement,

un refus d'entendre ce qui doil être entendu , en un mot
un déni de justice.

M. Piit: Pourquoi non, si cette prétendue justice est

contraire au salut de l'Etat, si d'ailleurs on veut y parve-

nir par des innovations dangereuses? La Chambre, j'en

conviens, doit réformer les abus qui se commettent dans les

tribunaux ; mai* comment ? Est-ce en s'érigeant inconstitu-

tionnellemenl en cour d'appel? Non ; c'est en exerçant sou

pouvoir coîislitulionnel de censurer et de punir ceux qui se

seraient permis de prevariquer dans les fonctions judi-

ciaires. Si vous rcce\cz une pareille pétition, vous intro-

duirez sur-le-champ une confusion funeste dans les pou-

voirs législatif el judiciaire, et c'est lace qui peut s'appeler

réellement blesser la constitution. Au reste, cette matière

étant aussi importante qu'imprévue, il vaut mieux se dJ:!-

der tard, mais bien. Je demande donc qu'on ajourne Id

motion jusqu'à lundi prochain.

M. Stanley appuie rajourncmenl, bien persuadé que la

cause d'un homme aussi estimable que M. P.jlmer ne

pourra que gagner à être soigneusement examinée ; mais

l'Orateur, en sa qualité de président de la Chambre, le rap-

pelle à l'ordre, dont il trouve que cette apologie s'écarte.

MM. Francis el Taylor espèrent que le bâtiment qui doit

transporter MM. Palirier et Muir à Boiany-Bay ne mettra

pas à la voile que l'affaire ne soil décidée.

M. Dunrfns; Ce que l'on demande est impossible. L'exé-

cution de la sentence ne peut être suspendue, puisqu'^le

est confiée au pouvoir exécutif. Il y a déjà quelque temps

que j'ai expédié l'ordre de mettre à la voile ; je l'ai fait sur

ma responsabilité, je suis prêt à la subir; la Chambre pro-

noncera. Je ne saurais pourtant dire précisément si le na-

vire est parti. Au reste ,
je me suis conduit, relativement à

MM. Muir et Palmer, comme avec tous les autres con-

damnés à la déportation ; je ne vois pas pourquoi j'aurais

fait différer; c'eût été non-seulementpartialité, mais même
négligence de mes devoirs. Cinquante autres personnes con-

damnées à la même peine sont sur le même bâliraent ;
il

faut donc présenter aussi une pétition en leur faveur, car

leur situation est absolument la même ; ou plutôt de quel

jugement n'arrêlera-t-on pjs l'exécution, si l'on se permet

de procéder de cette manière?

M. Taylor : Je demande de nouveau la suspension de

l'embarquement des condamnés; puisque la simple de-

mande au roi de lettres de grâce sufBi pour l'obtenir, à

plus forte raison la même marche doit-elle être suivie quand

on présente ;!U parlement une pétition pour se pourvoir

contre un juge nent illégal.

Le major Maitland : J'observe que la date de cette pièce

est du 3 février; le pétitionnaire ne l'avait pas présentée,

espérant que la motion annonrée, el faite deux jours après

par M. Adam, la rendrait inutile, puisqu'il y était question

en particulier de MM. Muir et Palmer. J.- pense donc qu'où

ne doit point tourner ce délai contre le réclamant.

M. Adam: Ce jugement ne pouvant être soumis à aucun

tribunal d'appel, le condamné ne trouve de refuge que

dans le parlement, qui certes ne doit pas le repousser. La

transportation de M. Palmer à Botany-Bay ne peut avoir

lieu avant que la Chambre ait prononcé ; il s'agit de réviser

le jugement, el non pas de le révoquer lorsqu'il aura été

mis à exécution. Les infortunés qui vont subir celle peine

affreuse me sont absolument inconnus; mais je crois de

mon devoir, comme membre de celte Chambre, de la sup-

plier de ne pas différer d'un instant d'arrêter le départ du

vaisseau, si toutefois il en est temps encore.

M. Smith : Ce serait une véritable dérision de délibérer

sur la demande de M. Palmer el d'exécuter provisoirement

la sentence; car enfin, si c'était une sentence de mort au

lieu d'une transportation, il deviendrait absolument im-
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possible de réparer le mal. Eh lien ! l'exil a quelques mille

lieues d'ici n'est pas plus facile à faire cesser.

M. Ditndas : Je ne m'oppose pas à ce qu'on revienne

sur celte discussion ; mais il est de mon devoir de vous pré-

venir que les choses n'auront pas moins leur suite natu-

relle, et que je saurai ne pas m'abandonner aux sentiments

d'une fausse pitié et d'une huniaiiilé peu rélléchie.

La Chambre reporte la discussion au jeudi suivanl.

M. Whitebread somme M. Dundas, au nom de l'huma-

nité et de la conscience, de déclarer s'il ne pense pas qu'il

faut demander au roi un sursis jusqu'après jeudi.

Le maître des rôles trouve qu'il n'y a pas plus de fon-

dement à présenter au roi une Adresse en faveur de

M. Palmer qu'en faveur de tout autre. Il fait valoir une

raison déjà présentée par les adversaires de la motion :

que la Chambre siégeait déjà depuis près d'un mois sans

qu'il fût survenu aucune demande de ce genre.

M. Fox insiste sur l'imporlance du sujet qui a décidé la

Chambre à ajourner elle-même les débats.

MM. Sheridan et Whilebread s'honorent tous deux d'a-

voir été rendre visite au malheureux Palmer et à son ami ;

ils les ont trouvés à bord du navire, séparés l'un de l'autre,

et traités avec une extrême rigueur; ils demandent tous

deux aux ministres si ce barbare traitement est indispen-

sable.

Enfin, après quelques autres débats, la Chambre se

divise. L'Adresse au roi est rejetée à une majorité de

70 voix.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SÉANT AUX CI-DEVANT JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Charles Duval.

SÉANCE DU 19 VENTOSB.

On renvoie au comité de sûreté générale une lettre dans

laquelle on se plaint de ce qui se passe actuellement à Bor-

deaux. « Tout se relâche maintenant dans cette commune,

y est-il dit , c'est une indulgence plénière. Plusieurs indi-

vidus qui devraient être en état d'arrestation se promènent
dans les rues ; d'autres, qui ont été condamnés à la déten-

tion, sont maintenant élargis. »

— Une Société demande que les personnes détenues

comme suspectes soient éloignées du lieu de leur domicile.

Carrier : La proposition qui vous est faite est une des

plus sages qui vous aient été présentées ; il faut éloigner

autant qu'il est en vous les principes pestilentiels de l'aris-

tocratie. Les gens suspects ont des parents qui ont les

moyens d'approcher des comités de surveillance pour im-
plorer leur grûce;le ton larmoyant d'un frère, d'une
femme, tend à propager les principes pestiférés du modé-
rantisme et de l'aristocratie, et il serait possible par ce

moyen d'obtenir l'élargissement des personnes coupables.

Après quelque» autres réflexions Carrier demande que
la Société présente à la Convention une pétition qui ait

pour objet de demander que les personnes détenues comme
suspectes soient transférées loin du lieu de leur domicile,

et que leurs parents ne puissent les aller visiter dans la

maison de leur détention. (Arrêté.)

— Une dépulation des sans-culottes rt des Jacobins de
P)Ord(>aux vient présenter les observations qu'elle a déjà
faites à la Convention; elle jure, au nom des citoyens qui
l'ont envoyée, d'être toujours attachée à la Convention et

à la liberté; elle témoigne sa satisfaction du décret qui
abolit à jamais l'esclavage. (Applaudi.)
— Les citoyens députés de Saint-Domingue à la Con-

vention font part à la Société qu'ils ont été calomniés par
les colons grands planteurs de Saint-Domingue.

Après avoir répondu anxinculpalions faites contre eux.ils

font connaître à la Société les ennemis personnels auxquels
ils ont affaire; ils font lecture de quelques lettres écritr^ par
des colons grands planteurs, dont le contenu est extrême-
ment aristocratique et même royaliste. Cette lecture excite

de violents murmures; on demande que ces pièces soient

renvoyées au comité de sûreté générale ; les députés font

observer que cela est déjà fait.

Nous donnerons demain le discours prononcé par l'o-

rateur de celte dépulation.

— H/1 député de la Société populaire de Gex vient témoi-

gner l'attachement des sans-culoltes de Gex aux Monta-
gnards et aux Jacobins.

Simon : Je rends hommage aux principes patriotiques

des sans-culottes de Gex, qui se sont conduits de la ma-
nière la plus républicaine dans la guerre que la république

a soutenue contre les esclaves piémontais ; mais je déclare

que cette Société n'a pas toujours surveillé autant qu'elle

l'aurait pu les administrateurs du district prévenus de
fédéralisme.

Le député reprend la parole pour répondre à Simon ; il

annonce que la Société qui l'a envoyé n'a jamais mérilé do

reproche pour sa surveillance ; elle a toujours arraché les

placards fédéralistes du district, et a fait connaître au
peuple le poison qui lui était présenté.

•Simon ; Je dénonce à la Société qu'on laisse entrer en
fraude sur le territoire français des objets étrangers par Iç

territoire de Gex, de même que par celui de Vaisouze en

Alsace; neuf cents montres genevoises ont été vendues

dernièrement à Paris. J'invite les patriotes placés sur les

différents points par où l'on pourrait introduire ou expor-

ter en fraude des objets de commerce à employer une

exacte surveillance et à se relever dans le poste honorable

de sentinelle»

— L'épouse du général Carlaux vient se plaindre de ce

que son mari est détenu depuis longtemps sans pouvoir

obtenir justice ; elle demande qu'il soit jugé sans délai.

On demande le renvoi au tribunal révolutionnaire auquel

Caitaux a été traduit. Fouquier-Thinville, accusateur pu-
blic près le tribunal, instruit la Société que le tribunal ne

peut pas encore s'occuper de celte affaire, parceque le co-

mité de salut public, qui en connaît tous les détails, doit

s'en occuper auparavantet prendre un arrêté relativement

au général Cartaux.

D'après cette observation la Société passe à l'ordre du
jour.

Tfiîrion : Je prie la Société de fixer son attention sur

l'organisation des comités de surveillance des petites com-
munes de campagne. Des aristocrates et des valets de ci-

devant seigneurs s'y sont introduits; les aristocrates les

plus avérés y sont à l'abri de toutes poursuites à la faveur

de leur déguisement et de l'ignorance des habitants. Il n'y a

pas un tiers des aristocrates qui soil maintenant en arresta-

tion ; ces aristocrates corrompent dans ces comités l'esprit

des paysans, et leur persuadent qu'il ne faut pas envoyer

les denrées dans les villes. Je demande que les patriotes

s'occupent avec activité d'établir un mode d'organisation

qui ne;soit pas susceptible de tant d'abus. (On applaudit.)

Blanchel snisit cette occasion pour faire remarquer que
les aristocrates qui étaient connus à Paris ont quitté celle

commune pour n'être pas incarcérés: il demande que la

Société se procure les listes des signataires de toutes les

pétitions anti-civiques, qu'elle les fasse imprimer et les

envoie à toutes les Sociétés. (Arrêté.)

La séance est levée à dix heures.

tÉANCF. DU 22 VENTOSE.

Un citoyen : Je demande que deux commissaires se trans-

portent au comité de sûreté générale pour l'engager ù indi-

quer à Massieu, représentant du peuple envoyé dans le

déparlemenl des Ardennes, l'endroit où il peut faire trans-

férer des individus incarcérés à Sedan, c'est-à-dire sur le

point le plus extrême de la frontière.

Thirion : Un représentant du peuple dans un départe-

ment a bien le droit de faire transférer où bon lui semble,

pour plus grande sûreté, les détenus qui ne lui paraissint

pas en sûreté dans un local quelconque. Mais je ne crois

pas prudent de faire transférer dans l'intérieur tant de gens

malintentionnés. C'est sur la frontière que toute la force

armée est réunie; ils y seront mieux gardés.

Carrier : Ce ne sont pas des pouvoirs que demande
Massieu, mais qu'il lui soit indiqué un lieu où il puisse

faire transférer les prisonniers qui sont maintenant dans

une ville dont Pennsmi n'est éloigné que de trois lieues.
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Doux commissaires sont nommés pour se transporter

au comité de ^ùiclc géncralc.

llenaudiii : En raison des inconTénients qui peuvent

résuller des iulcliigenccs que les détenus enlreliennent,

soit par lettres, soit par entrevues, je demande qu'on leur

refuse du papier, de l'encre et des plumes, et qu'on ne per-

mette pas qu'ils soient visites à chaque instant, comme cela

se fait. Si ma motion est adoptée, je désirequ'on rinsèredans

la pétition que vous devez présenter à la CoDVeatioQ au
sujet des détenus. (Applaudi et adopté.)

Des fournisseurs des armées de la république, acquittés

par le tribunal révolutionnaire, sont admis dans la Société

au milieu d'uQ cortège uombreux de citoyens des deux
sexes.

Loraieur : Frères et amis, vous savez que le tribunal

révolutionnaire est le tombeau des conspirateurs et le

temple où triomphent le patrioti«^me et la vertu. Mural,

persécuté par la faction la plus scéérate qui ait marqué
dans la révolution, trouva dans le sanctuaire sacré des lois

l'asile auguste où toutes les passions se taisent pour faire

placcà lajustice ; c'est ainsi qu'aujourd'hui l'innocence de
trois républicains. Tailleur, Machaut et Lenfant, adminis-

trateurs de l'habillement des troupes de la république, a

été proclamée de la manière la plus solennelle.

Le président : Citoyens, vous annoncez à la Société un
de cis actes de justice familiers au tribunal terrible, mais

équitable, qui s'est acquis la conGauce et l'estime de tous

les bous citojeus, et qui est leur espoir quand ils y sont

traduits, par cela même qu'il est l'elTroi des méchants, le

vengeur de la liberté et de la société qu'ils outrugent

chaque jour. Citoyens, ressouvenez-vous toujours que c'est

à votre vertu et à votre innocence que vous devez le juge-

ment honorable qui vous rend à la liberté et ù vos fonc-

tions. Ce jugement est pour les conspirateurs, pour les in-

trigants et les fripons, le garant certain du supplice qui les

attend. La Société vous invite ix la séance.

— Une députation des Cordeliers vient renouveler aux
Jacobins l'assurance de la fraternité la plus intime, et leur

faire part de l'arrêté d'après lequel le voile jeté sur la Dé-
claration des Droits a été levé. Elle lit ensuite un prospec-

tus formant le premier numéro du journal qui fait suite à

celui de VAmi du Peuple.

Le président répond au nom de la Société que les Jaco-

bins voient avec le plus sensible plaisir les Cordeliers con-

courir avec eux , comme ils l'ont toujours fait, à sauver la

chose publique. Il donne à l'orateur laccolaJe fraternelle,

et la députation est invitée à la séance.

Dufourny : Toutes les fois que des dépulations, surtout

de la Société des Droits de l'Homme, et d'autres anciens

combattants pour la liberté, viendront vous témoigner leur

union, leur fraternité, sans doute vous ressentirez le plus

grand pbisir; mais les députations, les accolades ne suf-

fisent pas ; il faut demander aux Cordeliersce qu'ils pensent

des Sociétés sectionnaires. Déjà les Jacobins ont exprimé
leur vœu ; les Cordeliers ne l'ont pas fait.

Je demande qu'ils soient invités à discuter celte question;

et, si le cas l'exige, les Jacobins leur fourniront tous les

renseignements dont ils auront besoin. (Adopté).

— La Société avait arrêté que la séance serait consacrée à

passer les Liéi^eois au scrutin épuratoire.

Le citoyen Brillant lit une dénonciation destinée à
faire connaître aux Jacobins les hommes qui vont passer

à leur censure. Il termine en demandant que l'on fasse à

chaque candidat liégeois jacobin cette question :

«Quels principes as -tu manifestés sur la réunion du
paysde Liège à la France ? Quelle opinion as-tu manifestée

sur les affaires des 31 mai, 1" et 2 juin ? »

Dufourny : Lorsqu'on procède à un épurement, on sup-

pose que la majorité connaît l'individu qu'on discute;

lorsqu'au contraire il n'est connu que de la minorité, il ne

peut avoir en sa faveur des suffrages compétents.

Nous ne pouvons épurer les Liégeois; nous ne les con-

naissons pas. Tel individu qui n'est pas pur pourrait

avoir en sa faveur une masse de suffrages. Je demande
qu'on ne s'occupe pas du scrutin des Liégeois.

Duperret : Lorsque j'allai dans le pays de Liège en qua-
lité de commissaire , je trouvai dans celte ville le peuple ù

la hauteur de la révolution, mais obstiné dans sa marche
et obitaelé par des hommes qui avaieal inQueocé la délibé-

ration des assemblées du peuple pour la réunion, eu pro-
posant de la faire à di- certaines conditions.

La Société populaire était poursuivie ; les soldalsqui s'é-

taient couverts de gloire à Jemmapes la suivaient avec
exactitude, mais les administrateurs ne s'y présentaient

jamai-. Cependant, sans la trahison de Dumouricz, le

peuple était si bien disposé que la réunion eût été pure et

simple; mais cet événement exécrable donna à un petit

nombre d'hommes l'audace de prétendre dicter des lois ù

la république. Ces hommes-là n'étaient point à Liège des

défenseurs du peuple et de la liberté; mais, comme nous
sommes sur le point de rentrer à Liège, ils veulent se faire

épurer, sans doute dans l'espoir d'y reprendre les fonctions

qui leur furent conGées.

La Société rapporte son arrêté qui devait passer la So-

ciété populaire liégeoise au scrutin épuratoire; et, sur la

proposition de Montaut, elle suspend sa correspondance
avec cette Société jusqu'à ce qu'elle ait rejeté de son sein

les intrigants qui ont voté la réunion à la France avec des

conditions.

La séanee est levée.

CONVENTION NATIONALE.

Présidence de Ruhl.

SÉANCE DU 26 VENTOSE.

Le Président : J'annonce à l'assemble'e que la

section de Bon-Couseil demande à être admise ; elle

vient en masse exprimer à la Convention ses senti-

monts sur la conjuration qui était ourdie contre la

représentation nationale et la liberté.

L'admission est décrétée au milieu des applaudis-

sements.

L'orateur : Citoyens représentants, la section de

Bon-Consiil, non contente d'avoir rejeté avec indi-

gnation l'arrêté liberticidequi lui fut présenté décadi

dernier par la Société sectionnaire de Marat, égarée

sans doute par la faction à qui vous venez d'arracher

le masque, remplit jin devoir bien doux à son cœur
en venant aujourd'hui en masse déposer dans votre

sein la profession de foi politique quelle consigna

alors dans ses registres. Toujours dévoués à la Con-
vention nationale, aux comités de salut public et de

sûreté générale, qui chaque jour acquièrent de nou-

veaux droits à notre estime et à notre conGance, les

citoyens de Bon-Conseil vous déclarent solennelle-

ment par mon organe que nous sommes tous dans la

résolution inébranlable de verser jusqu'à la dernière

goutte de notre sang pour défendre la représentation

nationale; que les factieux qui avaient conjuré votre

perte n'auraient pu parvenir jusqu'à vous qu'après

avoir marché sur nos cadavres expirants.

Les grandes mesures que vous venez de prendre

dans cette occasion difticile sont dignes de vous et

du peuple qui vous a confié l'exercice de ses droits

et de sa souveraineté. Le vœu le plus cher à nos

cœurs est de voir tomber sans délai sous le glaive

de la loi toutes les tètes scélérates qui ont conspiré

contre la liberté publique. De quelque nature que

puissent être leurs services passés, ils n'en gontque

plus criminels, puisqu'ils n'avaient pris momenta-
nément le masque du patriotisme que pour mieux

assassiner le peuple.

Quant à nous, pleins de respect et de vénération

pour vos immortels travaux, jaloux de les seconder

autant qu'il sera en notre pouvoir, nous allons re-

doubler de zèle et de vigilance pour dtjouer les com-

plots sans cesse renaissants de nos lâches ennemis,

et fabriquer avec toute l'activité possible le salpêtre
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qui doit les exterminer. Noi;s vous ferons, dccadi

piocliain , l'hommage de nos premiers essais. Le

travail , les fatigues, les privations de toute espèce

ne nous coûteront jamais rien lorsqu'il s'agira de

notre liberté : du pain, du salpêtre, des armes, voilà

nos seuls besoins. Périssent les traîtres ! vive la ré-

publique! vive la Convention nationale! Voilà notre

seul cri de ralliement. La section de Bon-Conseil,

voulant donner à la manifestation de ses sentiments

toute la publicité possible, a délibéré l'envoi de cette

pétition à toutes les sections de Paris, à toutes les

autorités constituées, aux Sociétés populaires, et en a

ordonné l'impression et l'alliche.

i-EVASSEin: La section de Bon-Conseil demande la

jiremière la déchéance du traître Capel; la première

elle demanda que la tèle du tyran tombât; elle de-

vait donc la première se prononcer contre la con-

juration (pic nous avons renversée. Je demande l'in-

sertion au Bulletin de l'Adresse qui vient d'être lue.

(On applaudit.)

Celte proposition est adoptée.

La section de Lepelletier succède à celle de Bon-
Conseil.

C/ie«ard,orafcur; Représentants du peuple fran-

çais, tandis que nos frères eond^attent le despotisme

et versent leur sang pour la cause de la liberté, tan-

dis que le peuple enchaîne ses ennemis intérieurs et

offre au dehors comme au dedans l'aspect imposant

d'une nation entière armée pour la défense de ses

droits sacrés, (pielques hommes osent conspirer !

L'on ose violer la sainte Déclaration des Droits,

gravée par la nature et jurée par les Français dans

un moment où cpiinzc cent mille républicains corn

battent pour la maintenir!

Eh quoi ! des hommes comblés des bienfaits du
peuple conjurent contre sa liberté! Ils veulent, pour
satisfaire leur andjition, que le peuple se mette en
insurrection !

Eh bien ! ils seront satisfaits. Oui , nous nous in-

surgeons contre les aristocrates , contre les intri-

gants, contre les ambitieux, contre la faction étran-

gère , contre tous les ennemis de la liberté et de
l'égalité ; voilà notre insurrectioji ! Il n'y a d'insur-

rection que contre ropi)ression, et nous ne sommes
ojjprimés que par ces hommes aussi vils qu'atroces.

C'est dans vos mains, rei)résentants, que nous re-

mettons le soin de iiotie vengeance ; c'i'St du glaive
de la loi que nous devons iVapper tous les conjurés;^

que la tête de tous les coupables tombe sous le fer

vengeur. C'est vainement que les ennemis de la li-

berté ont souri à l'incarcération de quelques hom-
mes qui pendant longtemps se sont couverts du
manteau du patriotisme ; ils sentent bien, les per-
lides, que, lorsque nous frappons indistinctement et

les aristocrates déclarés, et les contre-révolutionaires

secrets, et les ambitieux, la république devient im-
périssable.

Citoyens représentants , la section Lepelletier,

purgée des hommes impurs qui l'ont souillée si long-
temps, vient vous demander en masse que la conju-
ration (jui vient de vous être dévoilée soit suivie, et

que les conspirateurs soient promptement jugés par
le tribunal révolutionnaire.

La section vous déclare aussi que son vœu est que
vous restiez à votre poste et que vous continuiez à
diriger l'éiiergie nationale contre les ennemis exté-
rieurs et intérieurs de la république

; que vous
étoufliez dans leur naissance tontes les conspirations,
et que vous consumiez enlin le grand œuvre que vous
avez entrepris, raffermissement de la républitpie une
et indivisible.

Périsse le royalisme! vive la répnblicpie une et

iiulivisible ! vive la Montaene !

PouLTiEn : Je demande la ))ublicité la plus grande
de tous les témoignages que donnent dans ce mo-
ment à la Convention nationale les sections de Pa-
ris; la masse du peuple est bonne : vous le voyez
aujourd'hui comme vous l'avez toujours vu. Répan-
dons dans toute la république par une insertion au
Bulletin le discours de l'orateur, alin que la France
connaisse l'esprit qui dirige les habitants de Paris.

Cette proposition est adoptée.

Lacroix (de la Marne) : Au moment où nous jouis-

sons de l'enthousiasme des citoyens de Paris, je de-
n)ande que la parole soit accordée à Baudot, pour
a|)prendre à la Convention la conduite que tiennent

sur les frontières nos frères des départements.
La parole est accordée a Baudot.

Baudot : Les armées du Rhin et de la Moselle sont

toujours dans cette position heureuse qu'elles ont
conquise par la bravoure et le courage. Leur état civil

est également satisfaisant, quoiqu'on ne puisse pas
dire que la plume des administrateurs soit aussi va-

leureuse que la ba'ionnette des soldats.

Notre premier soin, en arrivant aux armées, fut

de donner aux troupes cette contexture ferme de

principes et de discipline qui rappelle à chaque in-

stant l'amour de la patrie , excite le dévouement et

force la victoire. Vous cotuiaissez leurs travaux ; il

nous reste à vous rendre compte du profit que la ré-

publique en retire.

La délivrance de Landau conduisit presque sans

effort à l'invasion du Palatinat. Des prises nombreu-
ses furent annoncées au peuple: d'un côté, l'égoïsme

les accrut jusqu'à l'exagération; de l'autre, la mal-
veillance les réduisit jusqu'à la nullité ; mais l'exac-

titude matérielle reste ; elle sera mise sous vos yeux,
et le tableau des recettes prouvera jusqu'à l'évi-

dence que nos récits ont eu la vérité pour base, et

nos mesures des prises réelles pour conséquences.

Si l'on considère que le Palatinat a été envahi plu-

sieurs fois depuis le commencement de la guerre;

qu'à la dernière époque nous n'en avons occupé que
la lisière, que les habitants furent prévenus de notre

arrivée trois jours d'avance, et (pi'ils n'ont que le

Rhin à traverser pour être à l'abri de toute inquié-

tude, on sérail porté à croire que cette invasion de-

vait être peu fructueuse ; cependant il vous sera dé-

montré ([u'elle a été d'un profit au-delà de toute

espérance raisonnable.

Dans les premiers jours les villes étaient désertes;

les hommes fortunés avaient fui avec leurs trésors;

l'indigent seul , retenu par le poids de sa misère,

était resté. L'envie et le droit de prendre multipliè-

rent les recherches; on découvrit des vins et des

grains dans les réduits. La diflicullé de se procurer
des voilures lit faire des incursions dans les campa-
gnes; alors on s'aperçut que les subsistances n'é-

taient que par échantillon dans les villes. Dès ce mo-
ment les prises devinrent plus conséquentes ; elles

ont enlin produit ce résultat heureux qui a fait vivre

pendant deux mois quatre-vingt mille hommes sur
le territoire étranger, et a pourvu à l'approvision-

nement (les places les plus importantes de cette par-

tie de la frontière. Vaincre l'ennemi et vivre à ses

dépens, c'est le battre deux fois.

La guerre a été faite sur les bords du Rhin comme
dans les beaux jours de Rome. Si l'on veut mettre à

l'écart toute passion particulière, elle s'y fera encore

de même.
Les laines et les étoffes, les cuirs et les métaux, le

bétail et les fourrages, tout a été enlevé. Le souvenir

de la Belgique nous avait mis en garde contre la

philosophie; loute noire moralité a été concentrée
siu" la |)rospérilé de la république.

Cette partie de notre mission était trop essentielle
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pour ne pas In suivr > avec une attention particu-

lière. Nous en ferons un rapport sépare, et, malgré

les (lillicuUés, vous verrez que l'on a pris dans le

Palatinat comme dans un magasin ouvert aux be-

soins de la nation.

Indépendamment des prises qui sont dans les ma-
gasins de l'armée, on peut encore retirer du Palati-

nat, suivant le rapport des commissaires, deux mille

sacs de grains, quatre mille bœuls ou génisses, qua-

tre cents chevaux, un million de pintes de vin , cent

vingt mille rations de loin, six cent mille rations de

paille, quatre cents voitures de fer, trente voitures

d'étain, cuivre et acier, deux mille quintaux de ma-
tière de cloche, environ cent cinquante voitures de

gros nieiiMes.et l'avantage de laisser un désert entre

nous et nos ennemis.

Le Palatinat a fourni aussi des prises nombreuses,
et récemment des découvertes précieuses en grains,

dues aux soins et à l'activité du citoyen Colonge.

Des ordres sages et fermes ont été donnés partout

pour prévenir le pillage et les dilapidations ; malgré
noseQbrts, la république a fait des pertes; mais fal-

lait-il, pour l'enlèvement d'un vase ou la fracture

d'un écusson encadré dans un meuble, présenter à

chaque instant la mort à de braves soldats qui

avaient supiiorté treize mois de bivouac et six mois
de bataille ? Nous n'avons pas du être st'vères à ce

point. La démocratie commande l'humanité pour le

soldat et réserve la terreur pour les généraux.

Deux volontaires furent accusés du délit que nous
venons d'exprimer, et jugés révolutionnairement à

mort par le tribunal militaire de Landau ; ils ont été

rendus à la nation qu'ils avaient bien servie, et nous
croyons avoir fait un acte digne d'elle et de ses prin-

cipes.

Lorsque les cantonnements furent fixés et que le

silence des armes permit de s'occuper exclusivement

de l'administration militaire , nous donnâmes nos
soins aux tribunaux, aux subsistances et à la vê-
ture.

C'est ainsi qu'en portant notre surveillance sur les

délits des soldats nous en avons fait sortir des pri-

sons de Strasbourg et de Metz près de quatre cents,

détenus pour de légères fautes de discipline, oubliés

de leurs bataillons par la marche rapide des mouve-
ments d'alors ; c'est ainsi que nous avons retenu le

bras d'un royaliste de l'Assemblée législative, prêt à

fusiller un vieillard perclus de décrépitude, pré-

venu de viol envers une Autrichienne , et un com-
mandant de bataillon accusé de l'avoir frappée légè-

rement. Outre la fausseté de l'inculpation
,
quel

délire dans un tribunal français de condamner à

mort de braves soldats pour des gestes qui ont à

peine atteint une compagne éhontée de nos féroces

ennemis! Aussi les accusateurs ont pris la place des
accusés , et les lettres saisies nous ont fait connaître
depuis que c'était une manœuvre d'espionnage , un
dessein prémédité de trahison.

Le sort malheureux des prisonniers de guerre ré-

clamait aussi notre attention. C'est le plus cruel des

supplices pour un homme libre que de vivre loin de
son pays ; nous avons fait tout ce qui était en notre
pouvoir pour les rendre à la patrie et assurer la

prompte exécution de vos décrets.

Après les mesures de sécurité propres à fixer le

bonheur moral du soldat, nous nous sommes occu-
pés des subsistances. Quoicpie la législation des grains
soit lente et pénible , l'arrivage s'est fait jusqu'à
présent avec assez de facilité. Il fut cependant un
moment bien diflicile ; l'époque de Is levée en masse,
le nombre des combattants lit oublier les besoins du

combat. Tous étaient aux armes, et pas un à la pro-
vision

; plus d'une lois il fallut couper le blé sur la
tige pour assurer la subsistance de l'armée ; le dé-
sordre était au comble ; les chefs de toutes les admi-
nistrations étaient vendus. Villemanzi, conunissaire-
général de l'armée, cachait la trahison sous les
dehors d'une activité illusoire, et, au moment où les
besoins furent le plus pressants, il émigra pourdcve-
nir le secrétaire intime du général autrichien. Mal-
gré tant de contre-temps, rcpurement des adminis-
trateurs se fit, et l'armée fut pourvue.

Si la tribune permettait de porter votre attention
sur l'cffectir du jour, la perspective serait rassu-
rante ; il faut seulement ([u'une main nerveuse,
tienne les rênes de l'exécution et puursiuve avec la

verge révolutionnaire l'égo'isle et l'indifférent, qui
se replient dans tous les sens pour échapper au de-
voir de partager entre tous les enfants de la liberté

tous les bienfaits de la nature.

Nous savons que des administrateurs, élevés dans
les formes avocatoircs, compulsent la nomenclature
des maux qui nous attendent au lieu d'accroître la

masse des ressources qui nous rassurent. Loin de
nous toute idée de crainte sur les subsistances; la

nature fait chaque jour de nouveaux efforts pour se-

conder nos nouvelles entreprises ; elle est de moitié
dans la conquête de la liberté; et si l'une ne peut s'a-

néantir, l'autre ne saurait périr. La patrie a droit de
forç^er le dévouement lorsque ses ressources sont au
pouvoir de l'indifférence. C'est sur ce principe que
nous avons pris un arrêté, le 27 pluviôse, qui a
calmé les inquiétudes des villes et garanti les four-
nitures des armées.

La culture des terres avait fixé votre prévoyance:
nous y avons donné toute notre attention ; les che-
mins étaient en ruines : on s'occupe à les réparer;
partout les mains se multiplient pour le travail, et

les armes s'aiguisent pour la victoire.

Les fourrages font éprouver les lenteurs des gran-
des quantités (jui produisent de petits résultats; la

conduite en est fatigante et dispendieuse; cependant
on parviendra au terme de la récolte sans moyens
violents pour forcer les fournitures.

Le service des vivres a été bien fait ; la viande
était saine et bonne, mais les quantités diminuent.
Vous avez pressenti l'idée d'un carême politique, il

est tenqis de le décréter; le peuple l'attend; qu'a-
vez-vous besoin d'un plus long essai? Vous tenez
en main le levier d'Archimcde ; faites mouvoir le

monde.

Tous les services comestibles des armées sont en
ordre; les places ont été approvisionnées dans le

même temps : le pain et l'amour de la patrie les ren-

dent imprenables. Nous nous sommes particulière-

ment attachés à ces deux genres de fortification
;

mais s'il était possible que l'attaque devînt plus forte

que la résistance, le Français qui défendra le temple
de la Liberté en brisera les colonnes plutôt que d'en
voir profaner les autels.

Le vêtement est une autre ])artie essentielle des
besoins du soldat. L'habitude des camps nous avait
appris que les sacrifices immenses de la république
perdaient une grande partie de leur activité autant
par un mauvais ordre de distribution que par l'esprit

de rapine des distributeurs.

La mauvaise qualité des fournitures, la lenteur

des confections ajoutaient encore à la dé|)ravation du
régime de cette partie: une invitation simple et

fraternelle aux seize départements voisins des deux
armées, en coupant tous les vices attachés aux ale-

90
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liers (les fournisseurs, a complètement iioui vu à la

vrtiire.

Le résultat mérite votre attention : il produira

45,700 habits, 53,000 vestrs, 139,000 culottes,

135,000 |)aires (le bas, 150,000 paires de souliers,

190,000 boites, 180,000 chemises, 20,4(i0 redingo-

tes, 137,000 guêtres, 10,00ii chapeaux, 25,000 |ian-

talons et 3,000 manteaux. Une partie est dt'jà dans

les magasins de la rei)ublique; chaque jour l'autre

arrive en quantité.

Les administrateurs du département de l'Aube

sont les seuls qui aient été insensibles aux maux
que l'intempe'rie des saisons fait (éprouver à nos

frères d'armes; ils ont refusé de publier notre invi-

tation.

Combien a été différente la conduite de ceux de la

Côte d'Or ! Aidés de notre collègue Bernard , ils ont

pris les mesun'S les plus heureuses et les pi us actives

pour féconder nos intentions. Il en a été de même de

tous les départements compris dans notre arrêté. Le

zèle appartient à tous ; tous auront le souvenir et la

reconnaissance de la patrie et de ses défenseurs.

Les communes des déparlements de la Meurthe,
de la Meuse et de la Moselle, sans se dispenser de

fournir leur contingent à la masse commune, y ont

ajouté des dons considérables ; c'est un double titre

à la gratitude de la nation.

Les distributions partielles étant ruineuses dans
la comptabilité et sans profit dans le service , nous
n'avons donné aucun ordre de distribution pendant
le canlonnement. Le jour de l'ouverture de la cam-
pagne, rhabillement sera en grand nombre dans l« s

deux aruK'es, la chaussure arrivera en quantité et

en qualité ; elle f(jrme le second fusil du fantassin
,

observation qui nous a fuit tout entreprendre pour
lui en procurer.

Ce contingent fourni parles déparlements sur no-

tre invitation est indépendant des quantités prescri-

tes par les lois. I.a distribution s'en fera par un seul

houune comptable sur sa seule tète.

Dans le militaire la niultiplicilé des administra-
teiu'S ruine l'administration. Le rouage de celle-ci

doit être si simple qu'une fois mis eu mouvement sa

marche soitin(iépendantedu talent de l'administra-

teur.

Que faut-il pour faire aller une armée? com-
mander avec le geste de la liberté et faire obéir avec
le charme de la raison.

Après les vêtements les hôpitaux ont fixé notre
sollicitude. Cette paiiie du service se traîne encore
sur les pas de l'aueien régime. Même mesure de ca-
pacitt' dans les oflieiers (le santé, même formulaire
dans l'ailministration, même négligence dans la sa-
lubrib'. [)artout la mort puissante des dépouilles de
la vitalité. Eh ! pouniuoi tant de malheurs ! parce-
que vous n'avez pas porté votre main créatrice sur
cette partie comme sur les autres. Au milieu de tant
détrônes écroulés la médecine seule a conservé le

sien. Vous avez fait la législation des aliments ; fai-

tes encore celle des remèdes ! Soutiens de l'huma-
nité, c'(^st surtout au moment où elle chancelle que
vous lui devez tout votre appui.

Il s'est fait cependant plus d'améliorations dans
C(;tte partie. Les ambulances qui étaient dans les
villes ont été placées hors de leur enceinte ; le repos
des troupes, en portant la vigilance sur ces ('tablis-

.';ements,a fait mettre plus de régularité dans le ser-
vice.

11 est une autre classe d'infortunés que la bienfai-
sance nationale avait recommandée à notre atten-

lion : ce sont les patriotes ruinés par l'invasion de
l'ennemi sur le territoire français. Nous avons à re-

gretter que le nombre n'en soit pas plus grand, car
il annoncerait que le patriotisme élait plus étendu.
Un arrêté en a fixé le mode ; le travail est entière-

ment fait ; déjà une somme de 300,000 livres, prise

siu- la contribution forcée des riches , a été donnée à

titre d'avance ; c'est à vous à compléter le rembour-
sement.

En même temps que la justice du peuple com-
mandait le soulagement du pauvre, elle voulait aussi

que la propriété des traîtres et des émigrés fîit soi-

gneusement recueillie. Quarante mille personnes de
tout âge et de tout sexe ont, dans les seuls districts

d'Haguenau et de Wissembour» , fui le territoire

français à la reprise des lignes ;Tes noms sont dans
nos mains, les meubles dans le dépi't de Saverne, et

les propriétés au pouvoir de la répid)lique. Nous fe-

rons un tableau particulier de cette riche récolte,

qui formera l'appendice de celle du Palatinat.

Le commandant et les officiers de Lauterbourg
voulurent exciter notre sensibilité sur le sort des fu-

gitifs et osèrent nous parler de leur retour , sous le

prétexte de séduction ou de violence. Nous fîmes
arrêter les porteurs de cette criminelle proposition,

et la volonté inflexible du peuple fut pleinement
exécutée.

Quoique la victoire eût éloigné les soldats des rois

et détruit les projets des conspirateurs , les traîtres

avaient encore laissé des traces funestes qu'il fallait

eflacer, des rameaux nombreux qu'il fallait couper.
C'est surtout pendant le blocus de Landau que la

myauté fit mouvoir ses agents; la majeiwe partie des
officiers du régimeni ci-devant Royal-îSavarre et

ceux du premier bataillon du 55'" r('giment d'infan-

terie participèrent à cet acte de lese-nation. Une
cage (Je 1er lut l'instrument de vengeance contre les

patriotes couiageux, et des crimes infâmes le signe
de ralliement des h(jnuTies vendus. Eh ! que l'on ne
dise pas que la cage de fer est un rêve, la conspira-
tion lui songe! La cage de 1er, la voilà ! la conspira-

tion, la voici! elle est, avec mille autres preuves, dans
l'aveu des officiers de ces régiments restés fidèles à

leur devoir.

«Nous avons rejeté avec indignation , disent-ils,

la proposition de capituler; nous ne devons donc pas
être compris dans le licenciement." Et ils n'y ont
pas été compris. La république doit la conservation
de Landau à la patience du soldat, (jui avait juré de
vivre avec une once de pain plutôt que de se ren-

dre.

Peu de temps après nous fûmes instruits qu'une
agitation cruelle désolait la ville de Nancy; des roya-
listes (i('guisés sous les formes de la modération snr-

j)rirent au moins la confiance de l'autorité représen-

tative ; des hommes purs et révolutionnaires furent

traduits aux épreuves du crime : le tribunal les a

vengés , la Convention les a recueillis , tous les ré-

publicains de cette cité les ont embrassés. Que leur

iallait-il de plus? d'être persécutés de nouveau?
C'est ce qu'ils éprouveront si vous différez plus long-

temps de fixer irrévocablement roj)iuion dans la ville

de Nancy ; elle est cependant calme dans ses mtus

,

mais l'intrigue s'agite à vos portes ; c'est là qu'il

faut la dt'jouer.

La malveillance ne bornait point ses entreprises

au département de la Meurthe ; Strasbourg, plus

important par sa i)osilion , renfermait aussi des en-

nemis plus nombreux; ils ont presque tous été pris

ou (h'joués. Mallel ,
gérant princijjal des charrois ,

(•lait à leur tête ; il a émigré au moment oîi l'arres-
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lation de son secrétaire nous faisait connaître les

manœuvres de sa conspiration. Aiijourd'liui Stras-

bourg est tranquille ; si les principes n'y sont pas

go'neralcnient en faveur, la surveillance y est

exacte.

Le département du Haut-Rhin a eu aussi ses agi-

tations; le fanatisme et la cupidité en étaient les

motifs; l'oubli des prêtres et les contributions en

seront le remède. Un ancien commandant de la ty-

rannie vivait traniiuilK-ment àColmar, au milieu de

tous les signaux de la royauté , et correspondait ou-
vertement avec les émiirrés; la loi en a lait j\islice.

Des malveillants , pour exciter des troubles sous le

rapports des subsistances , avaient coulrelait la si-

gnature des membres de la Société patriotique ; les

lois sont à la recherche du tau^saire, et la Société

confond ses ennemis en redoublant de zèle et de

vertus.

Nous avons porte' à 14 millions dans les deux dé-

partements du Rhin l'échange du numéraire jnétal-

iique conlre les assignats. La solde des troupes,

longtemps payée en argent sur les Irontières, y a

porté tous les trésors de la république , et c'est sur-

tout là qu'il faut nationaliser la fortune. Le cré-

dit reprend, et bientôt il sera à l'égal de toute la

France.

Les conspirateurs avaient pris la frontière du Rhin
pour leur cnamp de bataille; la nécessité de les pu-

nir, l'importance de l'exemple sur les lieux, et, plus

que tout cela, le nombre i\r> traîtres et la multipli-

cité des trahisons , nous forcèrent à créer un tribu-

nal révolutionnaire; il a été supprimé depuis sans

doute, parceque cela était convenable à la marche
rapide et univoque du gouvernement.

Des relations au moins inconsidérées vous ont ap-

pris que Colmar, Metz et Nancy étaient en contre-

révolution ; nous sommes bien aises de vous ap-
prendre qu'il n'en est rien. L'oriire public y est

respecté; les pouvoirs sont dans les mains des pa-

triotes; le dévouement enflamme tous les cœurs;
nidie apparence de trouble et de discorde. La ville

de Metz surtout, si importante par ses établissements

et ses fortilications, forme un rempart de moralité

républicaine aussi solide que ses murailles.

Il fallait relever ces faits, parceque le bonheur
public dépend de la vérité, que le foyer en est dans
votre sein, que toutes les étincelles qui en partent

doivent produire une lumière solide et non pas un
feu phosphorique et mensonger.

Nous avons vu des milliers d'esclaves sur le ter

ritoire français : voici des trophées qui attestent

leur ruine
;
gloire en soit rendue à la valeur du sol-

dat!

Nous avons vu les magasins des deux armées dé-
pourvus, cent cinquante mille hommes n'ayant que
pour deux jours de vivres, trente mille chevaux
n'ayant qu'une ration de fourrages; voici des états

qui attestent un eflectif rassurant.

Nous avons vu des villes bouleversées par l'intri-

gue, corrompues par la scélératesse; voici le tableau

de leur dévouement, les titres de leur tranquillité.

Enfin voilà les preuves des traîtres confondus et

des bons citoyens récompensés.

Telle est la situation des choses aux armées du
Rhin et de la Moselle ; le cours en sera facile à sui-

vre pour des hommes profondément révolutionnai-

res; les autres éprouveront des difficultés. Mais le

feu de la liberté alimente tous les coeurs; le génie

de la république garantit les succès ; le peuple est

là. Les rois courberont la lète, la patrie seule aura
des autels.

La Convention décrète l'impression du rapport de
Baudot.

— Le patriote Palloy se présente à la barre ; il re-
mercie l'assemblée du décret qui lui rend la liberté.

— Le citoyen Narbonne , artiste du théâtre de
rOpéra-Comique, rue Favart. offre 100 liv. pour la

défense de la république; il s'engage à fournir une
pareille somme chaque année, tant que la guerre
durera.

La mention honorable est décrétée.
*'*

: La masse du peuple est la même partout;
toutes les sections sont animées du même zèle. J'as-

sistai hier à la séance de la section de la Halle-au-
Blé, et je fus chargé de vous en présenter le procès-
verbal ; vous y verrez les expressions des sentiments
des citoyens de cette section.

II lit le procès-verbal de la séance de la section de
la Halle-au-Blé et d'un arrêté qui y est joint. Cet
arrêté porte qu'il sera voté des remerciements à la

Convention pour les mesures prom[)tes qu'elle a

prisescontre les conspirateurs, et que, s'il en est be-

soin , la section en masse aidera la Convention à

poursuivre les traîtres.

L'arrêté de la section des Halles sera inséré au
Bulletin.

— La section du Mont-Blanc félicite la Convention
de la fermeté avec laquelle elle a frappé les traîtres

,

et jure de la soutenir dans toutes ses opérations.

Après la lecture de la pétition l'orateur chante quel-

ques couplets dune chanson patriotique dont il est

l'auteur.

Danton l'interrompt.

Danton : La salle et la barre de la Convention
sont destinées à recevoir l'émission solennelle et sé-

rieuse du vœu des citoyens ; nul ne peut se permet-
tre de les changer en tréteaux. Je porte dans mon ca-

ractère une bonne portion de la gaîté française , et

je la conserverai, je l'espère. Je pense, par exemple,
que nous devons donner le bal à nos ennemis, mais
qu'ici nous devons froidement, avec calme et di-

gnité, nous entretenir des grands intérêts de la pa-
trie, les discuter, sonner la charge contre tous les

tyrans, indiquer et frapper les traîtres, et battre la

générale contre tous les imposteurs. Je rends justice

au civisme des pétitionnaires, mais je demande que
dorénavant on n'entende plus à la barre que la rai-

son en prose.

Cette proposition est adoptée.

— La section du Panthéon -Français vient en
masse féliciter la Convention de l'énergie avec la-

quelle elle vient de frapper de nouveaux ennemis de
la république ; elle l'invite à redoubler de surveil-

lance.

CoUTHON : Les preuves de la conspiration que
nous avons dévoilée s'accumulent au comité de sii-

reté générale. Je suis chargé de vous faire part d'un
fait qu'il n'y a plus d'inconvénient à révéler, puis-

que les coupables sont en lieu de sûreté. Le voici :

On a tenté de faire parvenir au Temple, aux en-
fants Capet, une lettre , un paquet et 50 louis on or.

Le but de cet envoi était de faciliter l'évasion du lils

de Capet; car, les conjurés ayant formé le projet d'é-

tablir un conseil de régence,' la présence de l'enfant

était nécessaire à linstallation du régent. Qu'ils

tremblent, les scélérats qui voulaient donner un
maître aux Français! Leur dernière heure est son-

née ; ils périront.\Vifs applaudissements.) Vodà le
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faît dont j'étais chargé de rendre compte à l'assem-

blée, et qui prouve de plus en plus que le but des

conjurés était d'asservir les Français.

Je profite de la parole pour entretenir l'assemblée

d'un objet important.

La loi que l'assemblée a rendue sur les successions

s'exécute dans les départements. Cependant les aî-

nés y apportent tant d'obstacles qu'ils torcent les

cadets à avoir recours à l'arbitrage. Qu'arrive-t-il

alors? Les aînés choisissent pour arbitres des avo-

cats inciviques, mais très expérimentés, qui parvien-

nent par leur astuce à éluder la loi, et les cadets se

trouvent ainsi frustrés d'un bien-légitime que votre

humanité leur a rendu.

.îe demande : 1» que nul citoyen ne puisse rem-

plir les fonctions d'arbitre sans être muni d'un cer-

tificat de civisme
;

2oQue ceux qui contreviendront à ce décret soient

regardés comme suspects, mis en état d'arrestation

et jugés suivant la loi
;

30 Que l'insertion du décret au Bulletin tienne

lieu de promulgation.

Les propositions de Couthon sont adoptées.

{La suite demain.)

N. B. Amar, au nom des comités de salut public

et de sûreté générale, a fait le rapport de l'affaire de

Chabot, Bazire, Delauiiay (d'Angers), etc. A la suite

de ce rapport, dont la lecture a duré près de trois

heures , Amar a proposé et la Convention a adopté

le décret d'accusation contre Chabot , Delaunay
(d'Angers), Jullien (de Toulouse), Fabred'Eglantine

et Bazire, et leur renvoi devant le tribunal révolu-

tionnaire.

TRIBUNAL CRIIVimEL REVOLUTIONNAIRE.

Du 19.—Charles-Etienne Vaudrcy, âgé de quarante

ans, natif de Toul, ci-devant homme de loi et juge-

de-paix du canton de Fontenoy, district de Toul, dé-

partement de la IMeurthe, convaincu d'être auteur

ou complice de manœuvres qui ont été pratiquées

dans plusieurs communes du canton de Fontenoy,

en 1791,1792 et 1793, teiidantà provoquerdes trou-

bles parmi le peuple , à exciter la guerre civile et à

faciliter l'entrée dos ennemis de l'Etat sur le terri-

toire français , et d'avoir tenu des propos tendant à

l'avilissement de la représentation nationale et au
rétablissement de la royauté en France , a été con-

damné à la peine de mort.

Du 21.—J--F. Tailleur, âgé de trente et un ans,

né et demeurant à Paris, rue Saint-Andrc-des-Arcs,

ci-devant ingénieur
;

J.-L. Mâchant, figé de quarante-huit ans, natif de
Biars, département des Ardennes, ci-devant teintu-

rier, rue de Vaugirard
;

J.-L. Lenfant , ilgé de trente-neuf ans, né et de-
meurant à Paris , rue Antoine , ci-devant commis

,

tous trois acluellementaduiinistrateursde l'habille-

ment des troupes, accusés d'être auteurs ou compli-
ces d'une conspiration qui a existé contre la républi-

que, tendant à empêcher ou retarder le succès de
ses armes contre ses ennemis et à favoriser l'entre-

' prise des tyrans coalisés contre la France, en met-

tant les soldats de la liberté dans l'impossibilité de

combattre par la coupable négligence à approvision-

ner l'armée des objets nécessaires pour l'habille-

ment, équipement et campement, en n'envoyant à

l'armée que des fournitures incapables de servir, ont

été acquittés et mis en liberté.

— N.-L. Fréret, dit d'Héricourt, ;1gé de soixante-

deux ans, natif d'Herbies , canton de Fribourg, se

disant cultivateur, ci-devant secrétaire du tyran, rue

du Faubourg-du-Temple ;

E. Gonet , femme de Fréret, âgée de soixante-

quatre ans, native de Commune-Affranchie
;

Salomon Bauve, cuisinier de Fréret;

M.-M.-Suzanne Chapron, veuve d'Asse, cuisinière

de Fréret;

J. Bouchet La Rupelle , femme de charge de Fré-

ret;

M.-A.-C. Fournier, vigneronne et domestique de
Fréret

;

Convaincus , excepté Chapron , veuve d'Asse, et

Fournier, vigneronne, d'être auteurs ou complices

du recèlement en terre de quantité de fer, plomb et

cuivre, de signes de féodalité et de royauté, tels que
écussons et lîeurs-de-lis, qui ont eu lieu, depuis le

mois d'aoîit dernier, dans différentes parties de l'en-

clos d'une maison dite Beau-Séjour, district de Beau-
vais, mais qu'ils ne l'ont pas fait dans l'intention de
favoriseï' les projets hostiles des ennemis de la répu-

blique, en la privant de défense contre ses enne-
mis, etc., ont été acquittés et mis en liberté.

SPECTACLES.

Opéra National. — Dem. Armide, opéra en 3 actes, et

Toute la Grèce,

Théâtre de l'Opéra-Comique national, rue Favart. —
Camille, ou le Souterrain.

Eu altenil. la 1" repr. de Demosthênes, tableau patriot.

en un acte.

Théathede la République, rue de la Loi. — Epichnrîs

et Néron, ou la Conspiration pour la Liberté, et la Vraie

Bravoure,
En allend. la 1"^' repr. de l'Homme à la main de fer,

ou Evrard de liixleben, drame hér. en 5 actes.

Théatue de la rue Feïdeau. — Paul et Virginie,

opéra eu 2 actes.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de TEgalité.

—

Les Bonnes Gens; le Mari retrouvé; le Devin du f'illafje,

elJeannol, ou les Battus paient l'amende.

Théâtre national, rues de la Loi et de Louvois.

—

Les Fausses Infidélités; Sélico, opéra, et la Fcie des

ISégrcs, divert.

Octidi, le Dissipateur, et le Dépit amoureux. Le citoyen

Mole et la citoyenne Devienne joueront dans les deux
pièces.

Théâtre des Sans - Culottes, ci -devant Mulière. —
Le Père de Fnmille, suivi de Nous v'ià au pas!

Drm. la 4* repr. de l'Inauguration de la licpubliiiue

française.

Théâtre lyrique des Amis de la Patrie, ci-devant de

la rue de Louvois. — licldclie.

Théâtre du Vaudeville. — Nicaise peintre ; Arlequin

afficheur et la Fêle de rErjalité,

Théâtre de la Cité. — Variétés. — Les deux Gre-

nadiers le Projet de Fortune, el le Pirate,

Théâtre du Lycée dbs Arts, au Jardin de rEgalilé. —
Les Capucins aux frontières, paut. à spect., pr^c. de An
iielour, cL de CEchappé de Lyon.
Théâtre français comique et lyrique, rue de Eondi.

— Aujourd'hui Relâche.
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POLITIQUE.

ANGLETERRE

.

Londres, du 25 /V;nVr au 4 mars. — On assure ici que
Pitt est déterminé à fuire des sacrifices immenses pour

forcer quelques Etals neutres à entrer dans la coalition.

On parle surtout des \iolences projetées contre Gènes, et

qui seront, dit-on, soutenues par une armée venant de
Lombardie. Ces bruits sembleraient appuyés par la lettre

suivante de Hambourff, en date du 28 février.

« 11 n'y a point d'horreurs et de violences auxquelles

les petits Etats neutres ne soient journellement exposés de

la part des puissances ennemies de la France. Les rai-

uislrcs résidents des cours coalisées ont requis notre sénat

de faire arrêter plusieurs Français qui, suivant ces mes-
sieurs, sont des agents de la république française. Comme
nous sommes trop faibles pour pouvoir résister ù une force

supérieure, et comme nous n'ignorons pas qu'en cas de

la moindre résistance de notre part on ferait marcher des

Iroupes contre nous, sous prétexte de nous punir de noire

désobéissance, mais dans le fond pour pouvoir alléguer

une raison spécieuse de s'emparer de la ville et de son ler-

riloire, le sénat n'a pu qu'obtempérer à une réquisition

aussi injuste, et a été forcé de donner ordre de faire arrê-

ter les personnes désignées, lesquelles cependant étaient

déjà sorties de la ville avant que l'ordre ait pu être exé-

cuté Abstraction fuite de l'esprit de liberté qui règne

chez nous et nous lait prendre une part très vive à tout ce

qui a rapport à la glorieuse lutte des Français contre les

despotes coalisés, nous sommes trop chiirvoyants pour ne

pas sentir que notre future indépendance est attachée au
prompt succès de la révolution française, et nous sommes
trop bons calculateurs pour ne pas savoir que, si notre

commerce a été très étendu avec la France sous ses rois, il

le sera infiniment plus avec la France républicaine ; car la

liberté et l'égalité sont les seules et uniques sources du
bonheur des Etats.»

L'attitude menaçante du peuple français, l'énergie que
déploie le comité de salut public, la confiance dont il est

investi , les succès prodigieux qui ont déjà résulté de l'ac-

tion du gouvernement révolutionnaire et de la centralilé

des opérations, font sentir à la coalition le besoin urgent

d'une plus grande force de résistance, et la nécessité d'ob-

tenir un appui qu'on lui a refusé jusqu'ici et dont elle

croyait peut-être pouvoir se passer. Il est probable
qu'elle aurait trouvé plus aisément des alliés dans les puis-

sances neutres qu'elle a essayé de séduire, si elle avait pu
leur montrer un but certain et bien déterminé dans la réu-

nion de tant de forces. On a bien dit que c'était la c;iuse

des rois qu'elle défendait contre la liberté des peuples,

dont la France s'est faite l'apôtre; mais cette définition

des causes de la guerre est trop vague pour la plupart des

Etats éloignés du ihéâtie des calamités qu'elle entraîne à

sa suite. Les gouvernements sages voient bien que les

alliés sont déjà écrasés sous le faix des tentatives qu'ils

ont fciiles pour ravir aux Français le gouvernement répu-
blicain. Il n'a pas échappé qu'à cette fin désignée se mê-
laient des projets d'agrandissement dont le succès pouvait
iuquiéier. L'Autriche voulait démembrer le territoire

français; l'Angleterre voulait écraser son commerce ma-
ritime; mais ces deux puissances souffrent déjà énormé-
ment de leurs vains efibris pour parvenir à ce but ; on peut
dire même que l'essai fait par la coalition pour entraîner

de force les Etats neutres dans ses intérêts est un aveu réel

de son impuissance à remplir des projets chimériques.

Le Nord, qui a vu stoïquement tant de convulsions in-

fructueuses, doit être encore plus déterminé à s'en garan-
tir; la Porte, la Suisse, les Etats de Gènes lui ont donné
un généreux exemple. Voici commeul la Suède et le Da-
nemark en profilent : à Copenhague on arme douze vais-

seaux de ligne; la Suède aura au printemps une escadie

3« Série.— Tome VI.

de huit vaisseaux et de quatre frégates, et voilà six Etals

qui seront décidément neutres.

Qui pourrait assurer que la Prusse ne prendra pas à son

tour le même parti? Tout semble même le faire présumer,

Frédéric, en se livrant à la neutralité, jetterait peut-être

les fondements d'une véritable grandeur pour la Prusse
,

d'abord, en montrant aux Etats libres ou neutres qu'il n'es:

point l'ennemi de leurs droits; secondement, parcequ'il

deviendrait le point de ralliement de tous les peuples qui

sont mécontents du despotisme autrichien, et qui n'ont été

entraînés que par la crainte dans une guerre dont l'issue

leur doit être funeste, quel qu'en soit le succès. Si l'on fuit

attention avec quelles instances la femme du stathouder

presse Frédéric de ne pas abandonner la coalition, si l'on

considère que Pitt vient de charger le lord Malmesbury de

nouvelles sollicitations pour engager la cour de Berlin à

ne pas ôter son assistance et son armée aux puissances

coalisées, on ne peut s'empêcher de voir que cette cour a

manifesté le vif désir de se retirer de la guerre; caries

alliés ne joindraient pas tant de sollicitations pour l'y

retenir s'il? comptaient fermement sur sou intention d'y

rester.

La Russie, toute coalisée qu'elle se dit être, ne songe

qu'à ses intérêts particuliers, et depuis qu'elle se voit me-
nacée d'un côté par la Porte, et de l'autre par l'insurrection

qui s'est élevée contre sa puissance, sur les bords de la mer
Caspienne, sous les drapeaux d'un nommé Michel Arabi,

elle aura cent raisons pour s'éloigner de la coalition,

dont les projets Pont toujours faiblement intéressée.

La maison d'Autriche, dont les Etats sont éparpillés du
fondde l'Italie jusqu'au Rhin et à la mer d'Allemagne, em-
brasse avec tant de peine une si grande étendue de pays

qu'elle a absolument besoin d'être aidée dans la défense de

cet énorme territoire ; aussi la voit-on réduite à dépeupler

la Hongrie pour sauver la Flandre, et transportera grands

frais de la Carinlhie et de la Styrie des troupes et des mu-
nitions de guerre vers l'Italie, tandis que tous ses Etats

sont appauvris par des levées d'hommes et d'argent.

— Une lettre particulière d'Espagne contient les détails

suivants :

«L'activité de notre commerce est concentrée dans celui

que les Anglais accaparent, et l'amirauté de Cadix a perdu

une partie de la réputation de bonne foi dont elle jouissait

chi'Z les nations étrangères, en laissant sans réponse les

indemnités que demandent depuis longtemps les cours de

Suède et de Danemark pour leurs bâtiments retenus dans

ce port contre la foi des traités, et à la seule instigation de

l'Angleterre. C'est encore à cette instigation qu'on a saisi à

Cadix plusieurs maisons françaises de commerce. La na-

tion voit donc que l'effet immédiat de celte guerre a été de

la mettre dans la dépendance absolue de l'Angleterre, et

elle murmure de se voir en quelque sorte assimilée au sort

du Portugal, que l'Angleterre a pressuré et dont elle a

envahi tout le commerce sans qu'il ait jamais pu secouer

un joug aussi dur et aussi humiliant. Dans cette attitude

nouvelle pour les Espagnols, ils élèvent déjà des cris et

contre les dissipations de la cour, et contre les emprunts

qu'elle essaie, et contre la guerre qui sert de prétexte à

mille calamités insupportables à la fierté nationale. On
sait ici que la plus saine partie du conseil était contre la

guerre, et le peuple regrette de ne pas voir à la tète des

affaires des membres prévoyants et instruits, que de nou-

veaux intrigants ont éloignés, au grand détriment de la

prospérité nationale. »

On pourrait donc naturellement conclure de cet aperçu

de la disposition des esprits que les belles promesses du

colonel Macket les grandes espérancesqu'elles paraissaient

donner à la coalition n'ont pour objet que de lâcher de

soutenir la confiance, en attendant le succès des intrigues

excitées dans l'intérieur de la France; car il est certain

que Pitt ne néglige rien pour y souffler le désordre et

l'anarchie. On commence pourtant à craindre ici que le

gouvernement français n'ait pris de fortes mesures pour

déjouer les projets de ce minislre.
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Notre cabinet est devenu le centre de tous les plans de

la campagne; aussi voit-on partir tous les jours des cour-

riers qui se nndent à Bruxelles, et il en arrive dans nos

ports de toutes les contrées où sont les armées de la coali-

tion. M. Pilt promet des succîs à tous les alliés, et cepen-

dant il relient sur nos cotes toutes les forces de terre et de

mer qui veillent à leur sûreté; car rien ne peut calmer la

terreur du peuple anglais de voir arriver les Français, dont

les rassemblements se multiplient si fort sur les côtes de

ISormandie.

On muude des bords du Rhin, ainsi que de la Flandre,

que le projet du colonel Mack de convertir lu guerre, de

dércnsive qu'elle était, contre ks Français, en oflénsive,

éprouve de très grandes dillicultés, tant les républicain,

mettent de célérité dans tous leurs mouvements; ils ons

reparu en force sur le Rhin, et des attaques continuellet

contre nos avant-postes ont jeté la tcireur parmi les habis

lanls de ces contrées qui fuient de tous côtés.

Les troupes françaisis ont fait des incursions dans le

Luxembourg et dans la princiiiauté de Cliimay; ils ont

dévasté ces pays au point qu'on est obligé de mettre

Luxembourg en état de défense et qu'on garnit dans ce

moment ses remparts d'.irtillerie. Les Français ont aussi

fait avancer une colonne formidable du côté de Landrccies

et de la forêt de Mormal , de sorte qu'on s'attend chaque
jour à une affaire générale qui décidera du sort de la

campagne.
La garnison de Philippeville a fait une vigoureuse sortie

sur nos avant-postes, qui ont été obligés de se retirer.

Le but de la garnison a été rempli, celui d'enlever les

vivres.

iMack, après avoir été visiter l'archiduc Charles, s'est

rendu à Mons, près de Cobouig, qui vint le lendemain
avec lui à Braine-le-Comte, où l'archiduc se rendit aussi.

A l'issue de la conférence qu'eurent ensemble ces trois

))crsoniiages, et à kuiuclle assista mylord Elgin, ministre

de la cour de Londres, Mack repartit pour aller faire

l'inspection des villes et des corps d'armée jusqu'à

Trêves.

Selon lui les armées de la coalition doivent altaquerpar-

lout les Français au lieu de se borner à repousser leurs atta-

ques; mais comme les républicains agissent avec un con-
cert inimitable et qu'ils embrassent une étendue immense
de lerritoire, depuis Thionville jusqu'à Dunkerque, le co-

lonel a cru qu'il était indispensable de circonscrire pour
les troupes de la république les points d'attaque; car les

Français se portent sur tous à la fois, et la terreur des ha-
. bitants contribue ù en affaiblir un assez grand nombre.

En conséquence, tous les environs de Niewport , d'Os-
tende et de Fumes, viennent d'être inondés; c'est une
perte d'environ 25 millions de florins pour ces contrées,

mais on a cru que ce sacrifice était dû à la sûreté de la

Flandre maritime. Le colonel dit qu'il se trouvera ainsi

dans le cas d'opposer aux Français une plus grande masse
de tioupes du côté de Lille et de Maubeuge ; mais si toutes

les masses des armées sont changées de place, celles des
Français, plus grandes que les nôtres, auront toujours les

mêmes avantages.

Le duc d'York a pris congé le 2 mars, il est parti le

lendemain, accompagné du général Laek et du colonel
Cblvert, pour aller reprendre le commandement de l'ar-

mée anglaise et de Flandre.

L'amiral Macbride, avec son escadre, est encore à
Torbay.

L'expédition du comte de Moyra attend aussi dans nos
porls l'ordre de mettre en mer.

La Miuevvc, arrivée du Bengale, ayant confirmé la nou-
velle déjà reçue par les papiers français que des corsaires
de l'Ile de-France nous ont t-nlevé plusieurs vaisseaux, et

notamment la Princcsse-lioyale, ainsi que plusieurs na-
vires hollandais très richement chargés, l'amirauté vient
de mettre en commission quatre nouvelles frégates pour
renforcer l'escorte du convi>i d«'s»iné pour les Indes orien-
tales.

La cessation du commerce des esclaves avait été arrêtée
dans les Etals américains pour i'<i)née 1800. Il a élé pro-
posé au Congrès, par M. Bonznnel, dans la séance du
2 janvier dernier, de rapprocher l'époque de cette cessa-
tion. Il demandait qu'elle eût lieu dans douze mois, à

compter du jour où il parlait ; on fit l'amendement d'é«

tendre cet intervalle à vingt-drux mois. Après quelques
débals, la motion ainsi amendée a passé à l'unanimité.

R i: P U B L I O U E FRANÇAISE.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général. — Du 21 ventôse.

On renvoie à l'administration de police des observations

faites par la Société républicaine de l'Homme-Armé sur la

grande consommation de la chandelle dans les salles de
billards et les autres académies de jeux.

—Le conseil-général, délibérant sur les mesures propres à

augmenter la quantité de légumes dont l'usage est le plus

habituel, et voulant déjouer les manœuvres des malveil-

lanls, arrête :

1° Les terrains nationaux et terres incultes susceptibles

de culture, dans l'arrondissement de chaque section, se-

ront indiqués et affichés sur-le-champ.
2° A cet effet, il sera nommé dans chaque section un

comité de culture composé de trois membres, el plus, s'il

y a lieu, pour diriger et surveiller la culture des jardins

nationaux et autres de son arrondissement.
3° Ce comité sera nommé dans une assemblée générale

convoquée ad hoc , le 2/i ventôse; il examinera de suite la

quantité et la qualité des terrains confiés à son inspection,

pour faire procéder dans les vingt-quatre heures à la publi-

cation et à l'affiche destinées à en donner connaissance à

tous les citoyens.

4° Ce comité s'entendra pour l'exécution avec la com-
mission des jardins de luxe , nommée par la commune , et

pour les instructions de culture avec le conseil d'agricul-

ture de la commission des subsistances et approvisionne-

ments de la république.
5" Ces mêmes commissaires, de concert avec les comités

révolutionnaires, seront chargés de surveiller la culture

des terrains particuliers tenus par des propriétaires ou des

fermiers, el d'empêcher qu'il ne se commette aucun dé-

gât dans les propriétés nationales ou particulières. Ne
seront point assujélis au changement les jardins de com-
meice.

6* Lorsque les terrains nationaux et autres, incultes

dans chaque section, seront aflichés, chaque citoyen sera

libre de faire sa soumission au comité civil de la section

sur laquelle se trouveront les terrains à louer pour la por-

tion qu'il croira pouvoir cultiver; ces terrains devront

être accordés à un prix modique. La clôture des souscrip-

tions sera fixée au 1'' germinal.

7° Lorsqu'un citoyen fera sa soumisssion pour plus d'un

arpent, celte demande ne lui sera accordée que le dernier

jour du délai fixé.

SÉANCE DU 22 TENTOSE.

Les citoyens travaillant à la manufacture des glaces se

plaignent de ce qu'on les a accusés d'avoir voulu faire des

mouvements; ils attribuent ces bruits aux aristocrates et

aux malveillants.

Le Président : Le conseil présume trop bien du patrio-

tisme des citoyens du faubourg Antoine, el particulière-

ment des ouvriers de la manufacture des glaces, pour
croire qu'ils se portent jamais à aucun excs préjudicia-

ble à la chose publique. Le faubourg qui a concouru si

puissamment à la destruction de l'ancien régime el de l'in-

fernale Bastille ne peut vouloir les rétablir par des agita-

tions tumultueuses.

L'aiiminislration de police rend le même témoignage à

ces citoyens, et annonce que les renseignements qu'elle a

pris prouvent qu'ils sont restés impassibles au milieu de

toutes les insinuations des scélérats qui cherthaient à exci-

ter un mouvement dans Paris.

On fait lecture de l'arrêté suivant, qui est ?ivement

applaudi.

Arrêté du comité de salut public.

Le comité de salut public de la Convention nationale,
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déliliéranl sur la pétition présentée par les sections réunies

de .Xarat, de Mulius-Scccvola , du Donnot-Roucçe et de

i'UiiilP, arrête : 1* que le tbéiUre ci-ticvant Français, élant

un édifice national, sera rouvert sans délai; (pi'il sera

uniquement consacré aux repitsensalions dounrcs de

par et pour le peuple, ù certaines époques de chaque
mois.

2» L'édifice sera orné en dehors de l'inscription sui-

Taiite : Thcatre du Peuple. Il sera décoré au dedans de

tous les attributs de la liberté. Les sociétés d'artistes dans

les divers lliéûlres de Paris seront mises tour à tour en

réquisition pour les représentations qui devront être don-

nées trois fois par décade, d'après l'élut qui sera fait par la

municipalité.
3° Nul citoyen ne pourra entrer au Théâtre du Peuple

s'il n'a une marque particulière qui ne sera donnée qu'aux

patriotes, dont la municipalité réglera le mode de distri-

bution.

4° La municipalité de Paris prendra toutes les mesures
nécessaires pour l'exécution du présent arrêté; elle ren-

dra compte <les moyens qu'elle aura pris.

5° Le répertoire des pièces ù jouer sur le Théâtre du
Peuple sera demandé à chaque théâtre de Paris et soumis
à l'approbation du comité.

6° Dans les communes où il y a spectacle, la municipa-
lité est chargée d'organiser, sur les bases de cet arrêté, des

spectacles civiques donnés au peuple gratuitement chaque
décade. Il n'y sera joué que des pièces patriotiques, d'après

le répeiloire qui sera arrêté par la municipalité, sous la

sur\eillance du district, qui en rendra compte au comité

de salut public.

Signé Barère, Prieur, CotLOT d'Hebbois , etc.

Le conseil renvoie cet arrêté à l'administration dts éta-

blissements publics, pour le faire mettre à exécution dans

le plus court délai possible.

— Sur la demande en certificat de civisme faite par le

citoyen Grippon, âgé de quatorze ans, et qualifié de con-

trôleur des messageries, le conseil passe à l'ordre du jour,

motivé sur ce que ce citoyen ne doit point occuper une
place de conlioleur, au préjudice d'excellents pères de

famille sans-culoltes qui sont sans emploi , et dont le zèle,

K'S talents et l'activité seraient infiniment plus utiles à la

chose publique.
— La commune de Liancourt vient offrir huit cents sacs

de haricots, en témoignant son regret de ne pouvoir en
donner davantage.

Le discours énergique de l'orateur est vivement ap-

plaudi.

Le président lui donne le baiser fraternel , et le conseil

arrête l'insertion du discours aux Affiches de la comn^unc.

SÉANCE DU 23 VENTOSE.

Le conseil approuve un arrêté du corps municipal, qui

proscrit les baladins, saltimbanques et autres charlatans

dans les places publiques ; les chansonniers qui vendent des

hymnes patriotiques seront seuls tolérés.

— Le conseil arrête en principe qu'il sera défendu

â tout soumissionnaire pour des jardins de luxe ù mettre

en culture de sous-louer la portion de terrain qui lui sera

adjugée, sous peine d'être traité comme suspect.

— Sur la proposition d'un membre , il est arrêlé que la

commission des armes, poudres et salpêtres, en\erra à

l'administration des messa;;eries des exemplaires biffés,

avec les signatures pareilliment biffées, des passeports

qu'elle donne aux employés qu'elle envoie dans les dépar-

tements, pour servir de pièce de comparaison,

SÉANCE DU 24 VENTOSE.

L'administration de police fait le rapport qui lui avait

été demandé sur la pièce intitulé le Congrès des lîois. Le
rapporteur entre dans des détails assez étendus sur cet

ouvrage. Il donne lecture de quelques observations de l'au-

teur sur les reproches qu'on lui avait faits; les réflexions

relatives aux cruches et à Cagliostro no sont pas fort goû-

tées du conseil. Il persiste à ne voir dans ce Cagliostro qu'un

vil charlatan, un empirique indigne de jouer le rôle d'un

patriote, et dans les cniclies qu'une mauvaise pasquinade,

digne des bateleurs de la foire. Obacrvez de plus que c'élait

faire injure au bon sens du peuple que de croire qu'on pût
l'amuser avec de pareilles sottises.

Des membres ajoutent qu'ù cette pièce les aristocrates

trouvent leur compte comme les patriotes. Le conseil en
conséquence arrête que la pièce ne sera plus jouée, comme
favorisant tous les partis.

Le rapporteur dit ensuite qu'il ne faut point donner des

chaînes à la presse; il voudrait que radniini.>-tialion de
police ne fût jamais chargée de l'examen des pièces de
théâtre , qui est une espèce de censure.

On observe qu'il est question ici de surveillance, et non
pas de censure.

Le conseil arrête que l'administration de police se con-

formera toujours au sage arrêlé du comité de salut pu-
blic de la Convention, qui prescrit de surveiller l'esprit

public, et non de censurer les pièces de théâtre, attendu

qu'il ne doit pas y avoir de censeurs littéraires dans une
république.

Le reste de cette séance est entièrement consacré à des

rapports de la commission des certificats de civisme et à des

objets particuliers d'administration.

SOCIÉTÉ

DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ
,

SÉANT AUX CI-DEVANT JACOBINS DE PARIS.

Présidence de Charles Duval,

SÉANCE DU 24 VENTOSE.

On lit In correspondance.

La Société de Bcaiicnirc écrit: « Nos forêts se

changent en vaisseaux, les pierres de nos maisons

se changent en salpêtre, et notre bronze en canons.

Nos entants et nos frères couvrent nos frontières,

mais nous avons des briis ; mais le nombre de nos

défenseurs est assez grand, mais ilssont assez braves

pour affranchir les rives indignées de la Tamise de

ses tyrans corrupteurs... Qu'ils se rappellent de

Dunkerquect de Toulon, ces vilssti|)cndiairesdc Pitt

et de la tyrannie. Et nous aussi nous voulons la

guerre. Tombe , ou punis les rois tes ennemis

,

France ! Voilà tes traités. »

• — La Société popidaire des Montagnards d'Aix

annonce que les six compagnies de canonnicrsartil-

letirs d'Aix, presque tous chefs de famille, partent

demain pour aller combattre contre la tyrannie des

rois coalisés et de leurs satellites. Ce sont ces niê-

meshommes qui refusèrent de prêter cet indigne ser-

ment dicté par la faction contre-révolutionnaire, et,

au milieu d'une armée de fédéralistes, ils refusèrent

de céder leurs canons à des mains impures. Quoi-

que persécutés et outragés par des malveillants, ils

ont soutenu dans tous les temps la cause sainte de

la liberté avec la plus grande énergie.

— La Société montagnarde d'Excideuil écrit que
,

voulant concourir de toutes ses forces et de toute

son énergieauxgrandesniesuresde salut public, elle

a déclaré à tous les ennemis de la liberté que les

bras des sans-culottes ses membres sont i)rêls à

fouiller la terre pour en sortir la foudre qui doit les

écraser
;
qu'en conséquence ils s'iiri posent le devoir

de travailler en masse, pendant l'espace de trois

décades, à l'extraction du salpêtre.

— Plusieurs citoyens de Nancy se présentent à

la tribune; l'orateur entre dans des détails très

étendus sur l'affaire de Manger, accusé de conspira-

tion et de conlre-révolution. Il paraît ensuite vou-

loir inculper les représentants du peuple Lacoste et

Baudot. Il est interrompu par des uuirniurcs; la

Société passe à l'ordre du jotir.

— Billaud-Varennes monte à la tribune; il se

fait un grand silence.
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Billaud-Varenncs : Le rapport qui a elc presonlé

hier à la Convention par Saint-Just et lu hier à

cette Société a déjà jeté un grand jour sur la con-

spiration tramée contre la liberté, sur cette conspi-

ration dautant plus funeste qu'elle avait été tissue

par des hommes qui avaient pris le masque du pa-

triotisme. Elle était aussi profondément combinée

qu'atrocement conduite; elle portait le crime au-

delà de ce qu'avaient imaginé jusqu'ici les conspi-

rateurs: elle tendait à égorger ia Convention et les

Jacobins ; elle avait pour objet d'affamer le peuple

et de le harceler pour le conduire à lesclavage.

Déjà, par les résultats de l'instruction, parles

preuves aocjuises au tribunal révolutionnaire, la

plupart des conjurés sont connus, et en ce moment
ils sont en état d'arrestation. Ces conspirateurs sont

d'autant plus coupables qu'ils sont sortis du sein du
peuple et qu'ils ne se sont servis de la confiance

qui leur avait été donnée que pour l'égorger. Ces

conspirateurs sont Hébert, Momoro, Vincent, etc.

11 est des traits qui caractérisent ces hommes, et

qui vont apprendre au peuple qu'en révolution il ne

faut jamais idolâtrer personne. Ces hommes atroces,

car ils ne peuvent être qualifiés autrement, puis-

qu'au moment qu'ils étaient comblés de la faveur

populaire ils méditaient de faire égorger le peuple ;

ces hommes atroces, dis-je, allaient chercher leurs

complices au fond des prisons. Ils devaient distri-

buer des armes aux scélérats qui ont déjà combattu
contre le peuple ; ils devaient les faire venir aux Ja-

cobins pour les inonder de leur sang et de celui du
peuple.

Déjà il existe au tribunal révolutionnaire des

preuves matérielles de ce que je vous annonce; c'est

d'après ces preuves que les conspirateurs ont été in-

carcérés. On a mis en arrestation les hommes qui,

en parlant de liberté, avaient le royalisme dans le

cœur ; celui qui devait être nommé par eux régent

de la république française vient aussi d'être arrêté.

Telle était la marche' de la conspiration ; déjà les

mesures étaient prises pour égorger une partie des

prisonniers; l'on avait mis à part ceux à qui la li-

berté devait être rendue pour verser le sang du
peuple. La pénurie momentanée des subsistances

est le résultat des efforts des conjurés; les denrées

ont été enlouies ou perdues pour en priver le peu-
ple et l'exciter au désespoir. Des hommes de l'armée

révolutionnaire étaient déjà consignés pour com-
battre contre la liberté; une fausse patrouille devait

massacrer le corps de-garde placé à la prison de
l'Abbaye, donner ensuite la liberté aux prisonniers,

qui se seraient répandus dans Paris pour égorger
les patriotes. L'on devait se porter à la Monnaie et

au trésor public, là s'emparer des deniers de la ré-

publi{|ue, et les distribuer aux malveillants qui de-
vaient servir la cause des conjurés.

La fin de cette décade devait être l'époque de
l'anéantissement de la liberté ; mais la liberté sera

triomphante à la fin de cette décade, et la mort des
conjurés attestera bientôt son triomphe.

Cette conjuration avait des ramifications étendues;

nous avons appris par la correspondance d'aujour-
d'hui qu'un contre-révolutionnaire de l'Assemblée
constituante avait dit en pays étranger que dans
cinq à six jours on verrait éclater en France une
conspiration qui étoufferait la liberté. Elle a des ra-
mifications jusque dans nos armées. Tout a été
tenté pour engager les soldats à déserter les dra-
peaux de la république ; mais le Français des ar-

mées à soutenu l'iionneurdu nom français; il s'est

levé et a demandé le supplice des scélérats qui vou-
laient perdre la liberté.

Tels étaient les projets sinistres des hommes qui

ont trop longtemps abusé le peuple ; ils seront pu-
nis de leur scélératesse. Tel qui est patriote aujour-
d'hui, et qui demain sera devenu un contre-révolu-
tionnaire, doit tomber sous la hache de la loi.

Il est beaucoup de traits aussi atroces que ceux
que je viens de vous peindre ; mais la prudence me
dit qu'il n'est pas encore temps de les dévoiler. J'en
ai dit assez pour faire connaître au peuple l'atrocité

de ces hommes qui ont voulu étouffer la liberté, et

pour faire désirer qu'ils disparaissent de l'univers.

On avait parlé d'insurrection dans une Société

populaire. Sans doute l'insurrection esi le plus saint

desdevoirs lorsqu'elle est légitimée par l'oppression;

mais le but des conspirateurs était de la faire naître

contre la Convention nationale.

On avait demandé le rappel des représentants du
peuple auprès des armées, l'épuration de la Con-
vention, l'organisation du conseil exécutif d'après

la constitution. Le but de ceux qui faisaient ces pro-
positions était de dissoudre la Convention actuelle

et de lui substituer une autre puissance.

Des hommes qui devaientêtrecontenis d'avoir at-

teint à la hauteur oii ils étaient parvenus et où
jamais ils n'auraient dû espérer d'arriver, des ambi-
tieux qui aspiraient au ministère ; ces hommes qui,

n'étant ci-devant que des ouvreurs de loges, étaient

montés aux premières loges, ces hommes sont les

conspirateurs d'aujourd'hui.

Il n'est pas nécessaire de vous dire combien leur
conduite doit exciter d'indignation; jurons tous de
n'épargner aucun conspirateur, quelque part qu'il

se présente. (Nous le jurons ! s'écrient les mem-
bres et les citoyens des tribunes, levés tous sponta-

nément et agitant leurs chapeaux.)
Aujourd'hui l'on fait justice des conjurés; après-

demain nous ferons un rapport sur l'affaire de
Chabot; vous verrez alors qu'on a découvert toute
l'infamie des conspirateurs. Vous n'en serez que
plus fermes dans votre opinion ; et si vous levez le

poignard , ce sera pour exterminer tous les traî-

tres.

Le discours de Billaud est souvent interrompu
par des applaudissements et des marques d'indigna-

tion.

« J'ai oublié de vous dire, reprend l'orateur, que
Ronsin est un des conjurés; c'était un des princi-

paux acteurs de la conspiration. H est aile dans une
prison pour combiner les moyens de faire évader les

prisonniers : il a été proposé à l'un d'eux de se ren-

dre à Francfort pour avertir nos ennemis du plan
de conspiration et du moment de son exécution.

Vous devez frémir de l'état affreux où l'on nous a

mis ; mais l'énergie que l'on a déployée rassure les

amis de la patrie. »

Loys : 11 y a longtemps que les patriotes avaient
une conviction intime de tout ce que vient de dire

Billaud , mais ils étaient obligés de garder le silence

pour ne pas commettre desimprudences dangereuses.
Aujourd'hui un membre du comité de salut public a

tout dévoilé ; nous ne craignons plus de compromet-
tre le salut de la patrie, il faut dire la vérité tout

entière. J'étais aux Cordeliers le jour où la députa-
tion des Jacobins s'y transporta; trois quarts d'heure

avant son arrivée, la Société arrêta que le procès-

verbal de la séance précédente serait lu en pré-

sence de la députation. Ce procès-verbal suffisait

pour conduire à l'échafaud trois ou quatre individus;

il fut lu, et la rédaction adoptée par la Société avant

que la députation n'arrivât. Quand Collot d'Herbois

eut parlé, on demanda une st^conde lecture d'après

l'arrêté qui avait été pris. Momoro, par une astuce

singulière, éluda la question, en disant qu'il ne pou-
vait pas permettre la lecture d'un ouvrage qui o'a-

«tit Tu>> ll«iiil l'Ion., ta» Garancltrc,
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vail pas ott' adopte par la Sociétj^; que d'nilloiirs ce

jirooos-veib;il devait être iiii|>rime, et qu'il était inu-

tile d'en taire lecture. Ccpeiidaiit il est très vrai que
le procès-verbal avait été adopté dans un autre uio-

nient. Je n'inculpe pas ici les Cordeliers, mais seu-
lement les intrigants qui ont voulu les perdre.

Momoro n'a pas voulu faire lire le procès-verbal

parcequil savait qu'il était sa condamnation. Main-
tenant je reproche à Hébert d'être un ambitieux,
d'avoir demandé l'organisation du conseil exécutif

d'après la constitution, dans l'espérance d'être un
des vingt-iiuatre membres de ce conseil. C'est cet

intrigant qui a traiti- un patriote trèsconnu d'homme
égaré ou Celte réticence est une perfidie atroce;

et remarquez la lâcheté qu'il y a de la part d'un dé-

nonciateur à ne pas nommer le dénoncé.
Certes nous rendons tous hommage au patrio-

tisme incorruptible de ce citoyen calomnié, et tous

nous avons la conviction qu'il a toujours mérité la

coutiance du peuple.

Je demande que l'on n'ait aucun e'gard pour les

c<i:ispirateurs, quels qu'ils soient, et surtout pour
ceux qui trompent le peuple par un masque de pa-
triotisme, parceque ceux-là sont plus coupables que
les conspirateurs qui marchent à découvert.

Quelques membres font des interpellations à Bou-
langer, relativement à ce qu'il a dit à la séance des
Cordeliers; celui-ci ayant répondu à ces diverses

demandes, Robespierre prend la parole. II fait sentir

le danger qu'il y a d'accoler des patriotes à des in-

trigants et à des traîtres, et la facilité de donner aux
expressions les plus patriotiques une tournure aris-

tocratique en forçant leur véritable sens.

« Quand un homme se montre partisan de la sé-

dition, dit-il, je ne balance pas à le condamner; mais
quand un homme a toujours agi avec courage et dés-

intéressement, j'exige des preuves convaincantes

pour croire qu'il est un traître. J'ai vu dans Bou-
langer un patriote pur; je l'ai entendu, dès le com-
mencement de la conspiration, tenir le langage le

plus patriotique et le plus satisfaisant, celui d'un
citoyen qui aime la liberté et n'a pas de plus grand
désir que de la voir triompher. Jusqu'à pr('senttous

les individus l'annoncent pour un patriote, et le plus

grand de tous les dangers serait de rapprocher les

patriotes de la cause des conspirateurs. »

Robespierre est obligé de quitter la parole, ses

forces physiques ne lui permettant pas de continuer.

Tallien .-C'est un beau jour pour les amis delà li-

berté que celui oii ils voient déjouer une conspiration

qui s'étendait à tous les bouts de la république; c'est

un beau jour que celui où des hommes qui se pa-
raient d'un faux masque de patriotisme viennent
eiilin d'être connus comme ils auraient dii l'être de-

puis longtemps C'estaux Jacobins que la décou-
verte de CPtte trame est due; eiiliii les véritables

traîtres sont découverts; bientôt ils auront porté

leurs têtes sur léchafaud.

Je pardonne à ceux qui n'ont pas voulu entrer

dans de petits détails. Qu'importe des détails lors-

que le vaste plan de cette conjuration est tout-à-fait

découvert?
C'est au tribunal révolutionnaire qu'il faut les por-

ter ; c'est là que tout patriote serait coupable de ne
pas aller révéler tout ce qu'il connaît sur le compte
de ces hommes qui s'empressaient, eux, de ramasser

les dénonciations des aristocrates. Au surplus, je ne

crois pas que ces hommes soient les seuls conspira-

teurs
;
peut-être même ne sont-ils pas les principaux

;

peut-être ne sont-ce que des hommes mis en avant

dont on achète la popularité.

On a bien vu qu'ils voulaient se mettre à la place

de la Convention : leur lactique l'a bien démontré
;

en cela ils étaient d'accord avec tous les ennemis du
peuple ; ils ne voulaient (jue se rendre les tlispeiisa-

teiirs des grâces et les maîtres de tout : un cri géné-
ral s'est élevé contre eux, et la Convention est res-
tée à son poste.

Examinons les malheurs qu'ont causésles hommes
dont il est question : ce sont eux qui sont cause des
maux qui ont affligé nos armées, qui sont cause de
la prolongation de la guerre de la Vendée. Mais le

Jour de la vérité luira bientôt; on verra que ces

hommes, et d'autres qui ne sont pas encore arrêtc-s,

ont cherché à éterniser la guerre pour se procurer
des généralafs lucratifs et autres places. On ira cher-
cher jusque dans les bureaux du ministre, et partout
où l'on pourra les trouver, les preuves de leurs

délits.

lis sont maintenant sous la sauvegarde du peu-
ple ; s'ils sont innocents, ils trouveront justice ; s'ils

sont coupables, la loi est là qui les condamnera. Au
surplus, qu'ils ne croient pas, comme ils le di^; i't.

que le peuple s'insurgera pour les sauver ; le peuple
ne soutient pas des conspirateurs, il ne soutient que
la loi; il ne s'insurge qu'au 14 juillet, au 10 août, au
31 mai. Les républicains ont été indignés d'entendre
ces hommes perpétuellement parler d'insurrections.

"Nous ne sommes pas des Hébertistes, s'écriaient les

amis de la liberté ; nous ne nous insurgeons que pour
la patrie. »

Je termine en invitant tous les citoyens à recher-
cher et à faire connaître les complices des traîtres.

C'est là particulièrement qu'il faut diriger son atten-

tion et ses soins. (Vifs applaudissements.)

Lachevardière : Il faut prendre garde que le suc-

cès (lu peuple ne tourne contre lui-même. Le préo-
pinant nous a dit ici des choses fort dangereuses ; il

a paru qu'il voulait vous ramener sur l'affaire de la

Vendée. Il semble avoir mieux rempli sa mission à

Bordeaux que conçu ce qui a rapport à cette guerre
malheureuse. Sans doute il faut connaître tous les

coupables, les punir; mais il ne faut pas joindre des

choses qui y sont tout-à-fait étrangères. (Murmures. )

Il faudrait revenir sur les Phélippotins, que l'opinion

publique a jugés depuis longtemps.
Carrier : Je ne suis pas de l'avis du préopinant.

Je ne viens point tirer le rideau sur l'affaire de la

Vendée; mais j'attribue nos premières défaites à l'i-

neptie ou même à la lâcheté des premiers bataillons

qui y ont été envoyés.

Dufourny : Je ne crois pas non plus qu'aucune
raison puisse empêcher des hommes libres de fouil-

ler dans des événements qui peuvent éclairer leur

opinion sur des hommes qu'il faut connaître, et ju-

ger ceux qui, voulant empêcher ces recherches, s'in-

culperaient eux-mêmes. (On applaudit.)

Collot d'Herbois : Je désire qu'on ne mette point

de côté des affaires aussi importantes et qu'on ne di-

vertisse point l'opinion publique. La Convention

nationale, qui doit être le type de notre conduite

révolutionnaire, nous offre aujourd'hui l'exemple.

On va faire dans son sein un rapport sur des hom-
mes autres que ceux qui sont maintenant arrêtés.

Toutes les intrigues seront connues; toutes les hor-

reurs de ce genre seront dévoilées. On verra que Pitt,

qui fut le roi de la Vendée, voulait, dans la rage de la

voir détruite, s'en créer dix autres dans la républi-

que.

Je demande que ceux qui ont des révélations à

faire les fassent avec courage, mais se dépouillent de

toute partialité. J'ai vu avec peine qu'un membre
qui avait assisté à la séance des Cordeliers n'avait

pas donné, la première fois qu'il en parla, les détails

qu'il a donnes aujourd'hui, et qui pourtant eussent

été utiles si on les ciàt connus lors de la députation
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qui y fut envoyée. J'invite ceux qui sont animés du
ve'ritable amour de la patrie à se réunir sur un seul

objet à la fois. Qu'on mette, si l'on veut, le bonheur
du peuple et tout ce qui le compose à l'ordre du
jour, mais successivement, ainsi que le fera la Con-
vention elle-même.

Différentes réflexions sont faites au sujet de la di-

rection qu'a semblé vouloir donner à cette afi'aire

l'un des préopinants au sujet de la guerre de la Ven-
dée. Tallien déclare que son intention n'est pas de

détourner les yeux de dessus la véritable conspiration

pour les reporter sur la guerre de la Vendée.
Loys déclare que Collot ne l'a pas compris lors-

qu'il a dit qu'il avait tu des circonstances de la séance

des Cordeliers ; il n'était présent qu'à celle où la dé-

putation fut admise.
Fréron, après avoir déclaré que les maux que les

hommes aujourd'hui arrêtés ont faits à la république
se sont particulièrement lait sentir dans les départe-

ments du Midi, promet à ce sujet des détails et de-

mande à être épuré.
Il est admis.

Quelques députations sont entendues.
Ipa séance est levée à dix heures.

CONVENTION NATIONALE.

Présidetice de Ruhl.

SUITE BE LA SÉANCE DU 26 VENTOSE.

Amar entre dans l'Assemblée ; la salle retentit d'ap-

plaudissements. Les cris de vive la république! se

font entendre de toutes parts. Les acclamations les

plus vives accompagnent Amar à tribune. Voici une
analyse succincte de son rapport.

Amar, au nom des comités de salut public et de
sûreté générale : Corrompre plusieurs de nous, nous
diviser, nous avilir, dissoudre la représentation na-
tionale et nous donner un roi, tel était le but des
cours étrangères, jalouse de notre gloire et de nos
succès; mais le complot ne sex-a point exécuté. Le
peuple aime la vérité; nous allons lui démas-
quer les intrigants qui ont voulu se mettre entre lui

et vous, et qui faisaient un infâme tralic du patrio-
tisme.

Nous avons énoncé les motifs qui nous ont fait

deuiander l'arrestation de Chabot, Bazire,Delaunay
(d'Angers), Jullien (de Toulouse) et Fabre d'Eglan-
tiuc. Nous les avons interrogés séparément; ces in-
terrogatoires offrent, les uns des contradictions, les

autres jettent uu grand jour sur le pian de corrup-
tion. C'est Chabot et Bazire surtout qui nous ont dé-
couvert cette horrible intrigue.

Vous savez, citoyens, les plans de conspiration
formés par nos ennemis et exécutés en partie l'année
dernière ; nos villes ont été livrées, nos plans de cam-
pagne communiqués aux brigands, etc. Aujourd'hui
c'était principalement un plan decorruptioii qui avait

été concerté.

Aux gens corrompus parmi nous se sont attachés
des émissaires des puissances coahsées, des banquiers
anglais, des juifs autrichiens, etc. Ils ont prononcé
l'exécrahle mot banqueroute, et l'agriculteur épou-
vanté s'est empressé d'acheter des grains. De là les
accaparements, l'agiotage. C'est à l'agiotage qu'est
dû l'emprisonnement de quelques-uns de nos col-
lègues.; les uns ont écoulé les banquiers étrangers,
d'autres ont eu des relsitions honteuses avec les ad-
ministrateurs des compagnies de hnances. Voilà leurs
crimes. Voyous quels honunes se sont liés àeux. L'on
compte ûixus le Eouil>re Pioiy , k baron de Frey,

beau-frère de Chabot, Gusman, espagnol, tous ven-
dus à nos ennemis.

Proly, fils naturel de Kaunitz, dévoué à la plus
basse débauche, était l'ami des Guadet, des Brissot.

Le baron de Frey, dont la famille a été anoblie
par Marie-Thérèse, et auquel Chabot s'est lié par
les liens du sang, a trois frères au service de l'em-
pereur.

Chabot nous a avoué qu'ils ne lui avaient donné
leur sœur que pour se faire une réputation de pa-
triotisme en la mariant au premier révolutionnaire
de l'Europe. Chabot a ajouté que ses beaux-frères
avaient été pendus en effigie à Vienne

,
que leurs

biens avaient été saisis et qu'ils étaient ruinés.

Quoi! Chabot, vos beaux-frères sont ruinés, et

ils vous donnent leur sœur avec 200,000 liv. ! quoi !

vous vous alliez avec les ennemis de la France ! Vous
connaissez leurs desseins, ils veulent se faire une
réputation de patriotisme, et vous les secondez dans
leur projet de servir l'Autriche! L'homme libre ne
fut jamais le partisan de la tyrannie.

Deux autres intrigants qui ont trempé dans celte

affaire sont le baron de Bauce, ex-constituant, et

Benoite.

Tous ces individus formaient une association qui
jouait à la baisse et à la hausse et se partageait le

profit. Le baron de Bauce et Benoite, habiles dans
l'art de l'agiotage et de la corruption, étaient entre-

metteurs. Le but de ces hommes vils était de faire

renchérir les denrées et de porter le peuple à s'en

procurer par la violence.

Chabot, pour faire connaître l'immoralité de ces

individus, témoigna quelques scrupules sur les

moyens peu délicats que l'association employait pont
s'enrichir. « Je ne sais pas, lui répondit Benoite, com-
ment en France on peut se refuser de faire fortune;

en Angleterre on achète publiquement les membres
du parlement. » Je crus alors, ajoute Chabot dans
son interrogatoire, qu'il me parlait au nom de
Pitt.... Quoi! Chabot, vous connaissiez ces âmes
infâmes et vous restiez dans l'association ! Le crime

est dévoilé; la Convention en fera justice. (On ap-
plaudit.)

Amar parle ici de ce qui est relatif à la Compagnie
des Indes, aux compagnies financières et à la falsifi-

cation du décret de la Convention; il rappelle d'a-

bord les différentes lois qui astreignent toutes les

actions financières au droit d'enregistrement, qui

prescrivent que les actions ne pourront être cédées

sans,que la cession et le cessionnaire ne soient in-

scrits sur l'action même. 11 fait voir ensuite comment
les agioteurs avaient trouvé le moyen d'éluder la loi

en imaginant les reconnaissances et les transferts.

Bazire, contitiue le rapporteur, nous a rapporté

une conversation qu'il eut avec Delaunay (d'Angers),

dans laquelle on voit la perversité de Pitt mise eu
action. -Pourquoi, lui disait Delaunay, ne pas imi-

ter les membres du parlement anglais, qui vendent
leur conscience? C'est un moyen certain d'atteindre

la fortune. » 11 ajoutait, pour éloigner les doutes
qu'élevait Bazire : « 11 ne s'agit que de faire baisser

tous les eflèts des compagnies financières, profiter

de cette baisse pour acheter, provoquer ensuite une
hausse subite pour remettre ces mêmes actions sur

la place. »

« Mais avec quels fonds, dit Bazire, faire ces acqui-

siti(ms ? — Rien de plus facile que de s'en procurer,

rc'pond Delaunay. L'abbé Espagnac réclame 4 mil-

lions; il abandonnera pour uncertain temps la jouis-

sance si on lui procure son paiement. »

Jullien (de Toulouse) disait à Bazire que, tandis

que Delaunay présenterait des mémoires pour faire

baisser les effets publics, lui, Jullien, ferait peur aux
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administralcurs, aux banquiers, pour favoriser l'as-

sociation et ses profits: qu'on ne demanilaitàBaziro

que de se Uiire et de laisser faire, et que Delaunay
ferait exactement à tous leur part du béueiice.

Nous reprochons donc aux membres de l'associa-

tion de Delaunay (d'Angers) d'avoir suivi, pour per-

dre le crédit national, les mêmes moyens que Brissot

et ses complices employaient pour perdre la liberté;

d'avoir interprêté les lois justes de la Convention
pour favoriser les gains des coassociés ; d'avoir

substitué aux décrets des représentants du peuple
leurs arrêtés particuliers, en changeant le texte des

décrets.

Bazire a su tous ces complots ; on hii a offert

100,000 livres pour se taire : il s'est tu, et en lais-

sant commettre le crime il le commettait lui-même.

Amar passe au faux matériel qui a été commis par

les accusés, membres de la commission des Knances,

en changeant le texte du décret qui supprime les

compagnies de finances. 11 a indiqué les manoeuvres
employées par eux pour empêcher l'exécution de

l'article de ce décret qui ordonne à ces compagnies
de finances de verser au trésor public les 8 millions

qu'elles devaient à l'Etat.

Il a cité le trait suivant de Chabot : 500,000 liv.

en actions de la Compagnie des Indes furent déposées

chez un des accusés pour favoriser l'inexécution du
décret sur la restitution des 8 millions.

On parlait de donner sur cette somme 50,000 écus
à Chabot. « Non pas, a-t-il dit ; je suis resté pur jus-

qu'à présent, je ne veux point de cette somme. Nous
partagerons le tout au même instant , afin que
nous ne paraissions pas plus fripons les uns que les

autres. »

Le rapporteur, après avoir redit tout ce que Cha-
bot avait déclaré pour s'efforcer de faire croire que
son intention avait été de ne suivre la marche des

conspirateurs que pour mieux les faire arrêter tous

au même instant, a détruit le système de cet accusé,

et donné toutes les raisons que le comité de sûreté

générale avait de croire que Chabot était lui-même
un conspirateur.

Amar, avant de terminer son rapport, ajoute que
des renseignements certains prouvent que Delaunay
et Chabot avaient reçu des sommes considérables

pour intriguer dans l'affaire des vingt et un députés
décapités et sauver Fonfrède et Ducos. C'est Bazire

qui a dénoncé ces manœuvres de Chabot et de De-
launay.

Le rapporteur résume les faits, et conclut au dé-
cret d'accusation contre Chabot, Delaunay (d'An-
gers), JuUien (de Toulouse) et Fabre d'Eglaotine,

comme auteurs de la conspiration, et contre Bazire,

comme complice, et a leur renvoi devant le tribunal

révolutionnaire, pour y être jugés conformément
aux lois.

Billaud-Varennes : Les détails qui vous ont été

présentés par le rapporteur ont dû vous soulever
contre tant d'infamie de la part de quelques mem-
bres de la représentation nationale ; mais il n'a pas
assez fixé votre attention sur le principal objet de la

conspiration; elle ne voulait pas seulement couvrir
de turpitude quelques individus, mais bien verser la

diffamation sur la Convention nationale tout entière.

Oui, citoyens, c'était là l'objet de la conspiration qui
vient d'être déjouée. Le parti de l'étranger sait bien

que, pour renverser la liberté, il faut d'abord dis-

soudre la représentation nationale
;
pour arriver à

ce but il voulait la diffamer et la présenter comme
un ramas d'hommes infâmes et de scélérats. Voilà le

but de l'intrigue dont Chabot était l'âme ; c'est sous
ce rapport qu'il doit être accusé.

Vous avez dit que la justice et la morale seraient

désormais à l'ordre du jour ; ainsi accusez les cou-
pables d'avoir voulu avilir la représentation natio-

nale en violant les principes de l'honneur et de la

probité. C'est sous ce rapport principal que vous
devez frapper les conspirateurs, que vous devez ac-
cuser Chabot. Je demande que le décret porte que
la Convention accuse Chabot et ses complices d'a-

voir voulu la diffamer. (On applaudit.)

Robespierre : Comme Billaud-Varennes je dois

manifester ma surprise de ce que le rapporteur n'a

pas mieux saisi l'esprit dans lequel il devait faire soa
rapport, de ce qu'il a oublié l'objet le plus impor-
tant, celui de dénoncer à l'univers le système de dif-

famation adopté par la tyrannie contre la liberté, par
le crime contre la vertu.

Oui, il le faut dire hautement ici, les crimes de
quelques-uns de nos collègues sont l'ouvrage de
l'étranger; et le principal fruit qu'il se proposait

d'en recueillir n'était pas la perte de ces individus,

mais celle de la république française, qui devait s'o-

pérer en ôtant au peuple la confiance dont il a investi

ses représentants.

Il y a sur tout ce qui vient de se passer une ob-

servation péremptoire à faire, etje vais vous la sou-
mettre.

J'appelle les tyrans de la terre à se mesurer avec
les représentants du peuple français; j'appelle à ce
rapprochement un homme dont le nom a trop sou-

vent souillé cette enceinte et que je m'abstiendrai

de nommer; j'y appelle ce parlement d'Angleterre

associé aux crimes liberticides du ministre que je

viens de vous indiquer, et qui a dans ce moment,
avec tousnos ennemis, les yeux ouverts sur la France,
pour voir quels seront les résultats du système af-

freux que l'on dirige contre nous.

Savez-vous quelle différence il y a entre eux et

les représentants du peuple français? C'est que cet

illustre parlement est entièrement corrompu, et que
nous comptons dans la Convention nationale quel-

ques individus atteints de corruption; c'est qu'à la

face de la nation britannique les membres du parle-

ment se vantent du trafic de leur opinion et la don-

nent au plus offrant, et que parmi nous, quand nous
découvrons un traître ou un homme corrompu,
nous l'envoyons à l'échafaud. (Vifs applaudisse-

ments.)

Je soutiens, moi, et tout homme raisonnable et

juste le soutiendra de même, quelque pays qu'il ha-

bite, eût-il le malheur de vivre sous le joug des ty-

rans coalisés contre nous, que cette affaire même est

un nouveau titre de gloire pour la Convention na-

tionale. Oui, elle prouve qu'à notre existence est

attachée la destinée des ])euples, puisque les tyrans

réunissent tous leurs efforts pour nous accabler,

puisque nous les soutenons avec la dignité qui con-

vient aux mandataires d'un grand peuple, puisqu'en-

fin notre existence est le prix du courage héroïque

avec lequel nous les repoussons. La corruption de

quelques individus fait ressortir par un contraste

glorieux la vertu publique de cette auguste assem-

blée. (Vifs applaudissements.)

Peuple, dans quel pays a-t-on vu encore celui

qui était investi de la souveraine puissance tourner

contre lui-même le glaive de la loi? Dans quel pays
a-t-on vu encore un sénat puissant chercher dans
son sein ceux qui auraient trahi la cause commune et

les envoyer sous le glaive de la loi? Qui donc encore

a donné ce spectacle au monde? Vous, citoyens! (La

salle retentit d'applaudissements.)

Voilà, citoyens, la réponse que je fais en votre

nom à tous les tyrans de la terre ; voilà celle que
vous ferez aux manifestes de nos ennemis, à ces

hommes couverts de crimes qui oseraient chercher
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la destruction de la Convention nationale dans l'a-

vilissemoiil de quelques hommes pervers.

Je suis obligé de le dire avec douleur: le rapport

que l'on vous a fait aurait dû renfermer les observa-

tions que je viens de vous pre'senter, et peut-être sa

rédaction dans ce système efit-elle été mieux con-

çue. Comme nous devons faire dans toutes les cir-

constances le sacrifice de ce qui nous est personnel

à la chose publique, je demande, en appuyant l'a-

mendement de Billaud-Varenncs, que le rapport

d'Auiar ne soit pas livré à l'impression avant d'avoir

été revu. (Ou applaudit.)

Amak : Les trames iu- la corruption que je vous ai

révélée, les crimes par lesquels on a voulu avilir la

Convention nationale, l'horrible perfidie de Pitt et

de tous les agents de l'étranger, et leurs manœuvres,
ont été l'objet de plusieurs discours très éloquents

faits successivement par Billaud-Varennes, Barère,

Saiut-Just et plusieurs autres. Quant à moi, j'ai cru

devoir me renlermer dans les bornes de cette affaire;

je crois en cela avoir fait mon devoir. Je déclare, au

reste, que je me dépouille de tout amour-propre (vils

applaudissements), et que je suis toujours prêt à en

faire le sacrifice pour la chose publique.

Le décret est adopté avec les amendements de Ro-
bespierre et de Billaud-Varenncs.
— Baudot lit la lettre suivante :

Le général de division Taponier aux citoyens re-

présentants du peuple près l'armée de la Moselle,

Lacoste el Baudot.

A Villers-la-Montagne, le 21 ventôse.

Citoyens représentants, je vous envoie les deux drapeaux
enlevés à l'ennemi dans la première attaque que fit la di-

vision de droite de l'armée de la Moselle, lors de sa réu-

nion à la gauche de l'armée du Rhin.

Ce sont les drapeaux du régiment de Hoffen, qui, avec

un bataillon d'infanterie légère, gardait les hauteurs des

forges de Yégredal. Ce passade important, qui nous ou-
vrit le chemin de Linibacb, fut enlevé avec celle valeur

et celte célérité qui caractérisent le soldat républicain. La
défaite de ces trois bataillons, dont une grande partie mor-
dit la poussière, fut si complète et si prompte qu'ils aban-
donnèrent tous leurs effets pour fuir.

Celte première attaque annonça à cessatelliles des tyrans

que les soldats républicains ne leur permettraient pas de
souiller longtemps le sol de la liberté, quoique dans des
positions avantageuses et retranchées qu'ils avaient juré
de garder jusqu'à la mort.

Je joins une |)etile pièce de canon montée sur son affût,

qui a été trouvée par le chef du 19* bataillon de Paris.

Cette pièce vient du ci-devant marquis de Procourt; quoi-
que cette pièce soit de peu de conséquence, comme il ne
doit plus exister de marque de féodalité, je vous l'envoie

pour, dans le creuset, être changée en une plus forte.

Signé le général Taponieb.

J'ajoute un vase de nos ci-devant endormeurs, qui fut

pris dans les mains d'un tirailleur autrichien, dans une af-

faire près de fieischoffen , et que je n'ai pas encore eu l'oc-

casion de vous faire passer.

Nota. Le vase n'a pu être envoyé.

— La section des Gravilliers vient en masse offrir

le salpêtre qu'elle a fabriqué et déclarer qu'elle ap-
pelle toute la sévérité des lois sur les complices de
la nouvelle conjuration contre la liberté.

Son Adresse sera insérée au Bulletin.— Une députalion des Sociétés populaires de Beau-
caire et d'Avignon, admise à la barre, demande qu'il
soit fait un prompt rapport des événemetits arrivés
à Beaucaire le 1er avril dernier et que la liberté soit

rendue au citoyen agricole Moreau.
Cette pétition est renvoyée au comité de sûreté

générale, et son insertion an Bulletiti est décrétée.

La séance est levée à cinq heures.

N. B. Dans la séance du 27 ventôse, Barère, au nom
du comité de salut public, a annoncé la prise de dix vais-

seaux ennemis chargés de beurre, de lard, de cuirs el de
riz.

— Saint-Juste, organe du même comité, a rendu
compte des motifs qui avaient déterminé l'arresta-

tion des représentants du deuple Hérault-Séchelles

et Simon.
— Plusieurs sections de Paris sont venues féliciter

la Convention sur la vigilance qu'elle apporte dans
la découverte des complots qui se trament contre la

liberté.

SPECTACLES.

Opéra National. — Auj. Armide, opéra en 5 actes, et

Toute la Grèce.

Théatrr de l'Opéha-Comique national, rue Favart.

— Les Sabots; Fanfan et Colas, et les Rigueurs du Cloître,

En attend, la 1" repr. de Démosthènes, tableau patriot.

en 1 acte.

Théâtre de la République, rue de la Loi.— LaMc-^
tromanie, et la Vraie Bravoure.

En attend, la 1" repr. de l'Homme à lamain de fer, ou
Evrard de Hixleben, drame hér. en 5 actes.

Théâtre de la bue Feydeau. — Relâche.

Dem. Claudine, ou le Petit Comjnissionnaire
', la Partie

carrée , el l'Amour filial.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de l'Egaiilé.

—

La Femme jalouse, coin, en 5 diCte^^, et CHeureiise Décade.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois.

—

Relâche.

Dem. Alisbelle, opéra nouv.—Incessara. le Dissipateur

el le Dépit amoureux. Le citoyen Moléel la citoyenne De-
vienne joueront dans les deux pièces.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière. —
Auj. la 4» représ, de l'Inauguration de la République fran-
çaise, préc. de la Gageure imprévue.

Théâtre lyrique des Amis de la Patrie, ci-devant

de la rue de Louvois.— Geneviève et sa suite, opéra en 3
actes, el le Corps-de-gardepatriotique.

Théâtre du Vaudbvillk. — Georges et Gros-Jean; Co-
lombine mannequin, et le Noble roturier,

Dem. le Sourd guéri.

Théâtre DELA Cité.— Variétés.—Les Deux Fermiers;

la 1"= repr. du Prélat d'autrefois, ou Saint-Elme et Sophie,

et le Mariage patriotique.

N. B. Cette comédie fut composée peu de temps après le

décret bienfaisant qui purgea la France des jongleurs pré-

tendus religieux qui abusaient de la crédulité des .Imes ti-

morées pour les retenir dans les liens de l'esclavage. Elle fut

acceptée au thé.ître de la Cité ("Variétés) ; mais ce théâtre

ayant acquis depuis des ouvrages encore plus révolution-

naires, les auteurs du Prélat d'autrefois consentirent volon-

tiers à céder leur tour.

Les décorations qu'on dispose pour les Peuples et les Rois
n'étant pas encore prêtes, les artistes de ce théâtre ont pro-

posé de monter , en attendant , le Prélat d'autre/ois , dont
chacun avait appris son rôle.

L'administration s'est empressée de profiter de celte nou-
velle preuve de leur zèle pour offrir au public un tableau

vrai de la conduite des ci-devant princes de l'Eglise et de
la monacaille qui servait d'instrument à leurs passions et de
milice à leurs armées.

Théâtre du Lycée des Arts, au Jardin de l'Égalité. —
L'Ecole du Républicain; la Bascule, et le Mariage aux
frais de la Nation.

Théâtre français comique et lyrique, rue de Bondi.
— Relâche.

Théâtre du Panthéon, à l'Estrapade. —Relâcht.
Incessam. le Naufrage des Rois dans l'ile de la Rai»t.ni,
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N" 179. Nonidi 29 Ventôse, l'an 2^. (Mercredi 14 Mars 1794, vieux style.)

POLITIQUE.

ANGLETERRE.

Débats du parlement. — Chambre des pairs,

SÉANCE DU 25 FÉVRIEB.

L'archevêque de Cantorbery demande que l'évêque de
Nbrwich priclie devant la Chambre le vendredi suivant,

jour déjeune général.

Les pairs arrêtent ensuite la continuation du pro-
cèsde Warren-Hasliiigs pour jeudi prochain, etremettentà
huitaine la discussion sur la traite des uègres.

Chambre des communes. — Du 25 février,

La Chambre reçoit des pélitions des I!es-sous-le-Vent

et de la ville deLiverpool conire le bill qui abolit la truite.

Il lui vient ensuite un message dis lords pour l'avertir de
la continuation du procès d'Hastiugs le jeudi suivant, dans
la salle de Westminster.

Apiès la lecture de divers rapports au nom du comité
des subsides et l'adoption d'un changement dans la paye et

rhubilleraentde la milice, la Chambre prend connaissance

d'un projet relatif à la penny-posi, ou espèce de petite

poste, que M. Leiong avait fuit renvoyer à un comité.

M. Sheridan s'oppose à ce projet, qui , augmentant le

prix du port des lettres, est dans le fond une nouvelle

taxe mise sur le peuple, et qu'en conséquence il aurait

fallu placer dans le tableau des voies et moyens (ways and
meansi pour l'année.

Le président : \i faut distinguer: les articles purement
réglementaires n'ont pas besoin d'être soumis au comité

des voies et moyens comme ks subsides accordés pour une
année.

M. put : J'appuie l'observation de l'Orateur. Ce nou-
veau tarif ne rendra qu'à peine ce qu'il faut pour com-
penser les frais de dépenses extraordinaires qu'entraîne

l'usage adopté depuis quelque temps de faire distribuer

les lettres de la penny-post six fois par jour; mais si l'on

trouve cet établissement convenable et qu'il produise

quelques centaines de livres sterling de plus que les frais,

toujours est-il vrai qu'on n'en appliquera rien, du moins
pour cette année, à la dépense publique.

La Chambre adopte le projet.

A/. Grey : Assurément je neveux pas fatiguer la Cham-
bre par des motions répétées sur un objet sur lequel elle

semble avoir pris son parti; mais les ministres portent si

loin leurs idées relativement à la prérogative royale, et

leur doctrine me parait si alarmante, que je ne puis m'em-
pêcher de manifester ma répugnance pour de tels princi-

pes , également propres à renverser la constitution et les

lois particulières de ce pays. Je demande donc à présenter

mercredi un bill d'exception au sujet du débarquement des

troupes hessoises.

M. Wilberforce demande comme ordre du jour une
seconde lecture du bill de l'abolition de la traite des

nègres.

Sir William Young y consent, pourvu que ce ne soitque

dans six mois.

Cet amendement, équivalent à la question préalable,

est appuyé par l'alderman Newnham.
M. Vaughan justifie les principes qui servent de base au

bill contre la traite; il le trouve d'ailleurs aussi politique

que juste. «Les Français, ajoute-t-il, ne veulent ou ne

peuvent tenir en respect leurs nègres; en conséquence ils

leur donnent la liberté, sous prétexte qu'ils y ont autant

de droit que les autres hommes. Au reste, les nègres n'ont

été assujétis jusqu'à présent que par deux moyens, la

force et l'ignorance. Le soin de notre sûreté personnelle

exige de conserver le premier, mais nous ne pouvons plus

conserver le second. L'opinion est contre nous; prenons

donc garde d'allumer le feu de l'insurrection. Hâtons au-

tant qu'il sera possible l'abolition totale de la traite, et par-

3* Série. — Tome VU

conséquent adoptons le bill dont il s'agit, qui est un grand

pas vers ce but. »

M. Easl : Je ne suis point du tout de l'avis de l'honora-

ble membre ; leprincipe qui lient les nègres au travail n'est

point la force, mais latlection. Leur iiltachement bleu

connu pour leurs maîtres est une preuve de cette affection,

et c'est un fait facile à vérifier. Je doute beaucoup de la

soumission des nègres pour ce pays si ce bill passe en loi
;

l'humanité et la justice me font un devoir de m'y opposer,

parceque j'en redoute les plus funestes effets; sans ce

motif je donnerais volontiers mon suffrage à tous les

règlements qu'on pourrait faire pour adoucir le sort

des nègres, dans lesquels je dois voir, après tout, des

hommes.
M. fVatson : L'opinant vient de parler pour le bill en

croyant le combattre; car si le soin et la tendresse d'un

maître inspirent à ses esclaves l'affection qu'on vient de

vous vanter, combien ne sera pas plus vive et plus sincère

celle qu'ils concevront pour le gouvernement britannique,

qui leur aura donné le plus grand des bienfaits dont un
homme puisse jouir, la liberté.

M. Barham défend le bill par des raisons tirées de la

politique du commerce. « En général, dit-il, la nation

voit avec peine ce trafic honteux. Je suis surpris d'avoir

entendu dans celte Chambre des arguments adressés à no-

ire sensibilité morale. Que les autres nations continuent,

si elles le veulent, ce commerce dans lequel elles n'auront

plus de concurrence à craindre; cela ne doit point le jus-

tifier aux yeux des Anglais. Au reste, il y a longtemps

qu'on aurait dû avoir obéi à la raison, à l'humanité, à la

saine politique; car agiter si souvent cette question peut

avoir les plus mauvais effets, ne fût-ce que de rendre ceux

qui font cet infâme commerce de brigands qui enlèveront

les esclaves, et de transformer ceux à qui on les vendra en

des maîtres cruels.

» Je sais donc infiniment de gré à M. Wilberforce d'avoir

soutenu une cause dont la bonté a encore ajouté à ses ta-

lents, et qu'il a fait valoir avec autant de raison que de

sensibilité. »

.V. Jenkinson: Jamais bill aussi dangereux ne vous fut

proposé, tant à cause de la situation actuelle de no> Iles-

sous-le-Vent que par rapport au décret rendu récemment

par la Convention nationale au sujet des esclaves. La vé-

rité est qu'en supposant qu'il pût produire de bons effets,

ce ne serait pas au moins pendant la guerre, temps au-

quel la traite se trouve infiniment ralentie; au contraire;

ce bill inconsidéré peut faire actuellement beaucoup

de mal.

A/. Fox : Je ne vois pas pourquoi l'honorable membre
attaque le bill, surtout après avoir dit qu'en ce moment
la traite est infiniment ralentie. On peut dire même qu'elle

n'existe pas par le fait ; et alors, si la traite nexisie pas, il

ne peut y avoir d'autre question que celle-ci : Devons-

nous la rétablir? Si elle n'existe pas, que deviennent tous

ces arguments lires de l'intérêt des négociants spécula-

teurs, des capitaux considérables qui y sont employés, de

la sanction donnée par le parlement à sa continualion, de

l'atteinte portée aux propriétés, des dangers de l'innova-

tion ? Toutes ces raisons tombent et disparaissent, elle

parlement n'a d'autre précaution à prendre que d'empê-

cher de renaître ce qui n'est plus. Or c'est pour lui un de-

voir indispensable, afin que les partisans de la traite ne

puissent la faire revivre en d'autres temps, en s'appuyant

surceque le parlement a rclusé de l'abolir à une époque

où il était facile de le fuire sans inconvénient pour qui que

ce soit, puisqu'elle n'existait pas ; d'où ils auraient le droit

de conclure qu'on a voulu favoriser et protéger cet exécra*

ble commerce.
La Chambre a pris l'engagement solennel d'anéantir le

commerce des esclaves par une extinction graduelle qui

doit finir au mois de janvier 1796. La motion de mon ho-

norable ami remplit parfaitement celte intention, de la

sincérité de laquelle il faut convaincre l'Angleterre, l'Eu-

rope et même l'univers. Et certes une chose qui semble s'y

opposer, c'est la lenteur que la Chambre haute a mise &
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prononcer à son tour dans celle grande question ; elle con-

naissait pourtant les résolutions de celle des communes
depuis le mois d'avril 1792. Enfin j'ai la salislaction

d'apprendre qu'elle compte s'en occuper dans huit

{ours.

J« ne prétends pas, détracteur injuste de cette Chambre,

l'accuser ici d'aucune intention condamnable à cet égard

ni sur le reste. Sans doute les pairs ne veulent point s'op-

poser à l'abolition de la traite ; c'est; un soupçon injurieux

que ne permettent pas de concevoir de leurs personnes

l'honneur, rintégrité, la justice, l'humanité, la sagesseetla

prudence dont ces membres sont animés. Mais si je m'em-
presse à leur rendre celte justice, je sais aussi par l'élude

de l'histoire de mon pays que la Chambre haute ne sau-

rait persister plus longtemps dans le rejet des discussions

que celle des communes lui fait passer. Si les pairs du

royaume ne font pas leur devoir, par tel motif que ce soit

que je n'entreprendrai pas d'expliquer, faisons le nôtre,

messieurs, et mettons dans cette affaire une vigilance, une

activité, une persévérance proportionnées à l'importance

de son sujet.

Au reste, je me crois dispensé de m'étendre sur la léga-

lité et lajusticede ce commerce; l'indignation de la Cham-
bre et même de toute la Grande-Bretagne a prononcé de-

puis longtemps. Pourquoi me permettrais-je d'outrager

les sujets de S. M. en leur faisant l'injure de croire qu'il

y en ait un seul capable de s'opposer au bill ou de soutenir

qu'il blesse les intérêts de qui que ce soit ?*

M. Pitt, qu'on n'est pas accoutumé à voir du parti de

l'opposition, se lève « uniquement, dit-il, pour observer

qu'une des observations alléguées par plusieurs membres
contre le bill est précisément en sa faveur. On a parlé du
décret de la Convention qui donne la liberté aux nègres;

s'il y a du danger pour nos îles à cause de leur communi-
cation avec Saint-Domingue, et je le crois, vous l'augmen-

terez beaucoup en souffrant qu'on importe dans celle île

une grande quantité de nouveaux esclaves. Je puis même
vous dire, à l'appui de mon opinion, que les nègres les

plusfraichemenl arrivés de Guinée sont toujours ceux qui

sont enclins à l'insurrection et à la révolte; une nouvelle

importation ne pourrait donc qu'ajouter aux raisons de

craindre qu'ont déjà les Européans. »

Le colonel Cawthorne succède à M. Smith, qui avait

parlé en faveur du bill. Il le combat à sa manière, et sa

manière est fort étrange. « J'ai reçu, dit-il, desBarbades

une lettre qui porte que la secte des Méthodistes a envoyé

dans ce pays des apôtres pour prêcher la liberté aux escla-

ves; celui qui me l'écrit est persuadé que M. Wilberforce

et les personnesquipartagenlses idées causeront beaucoup

de fermentation parmi les nègres. » Le colonel ajoute que
c'est aussi son opinion particulière, mais qu'il désire

qu'elle ne transpire pas. (Ici la Chambre entière part d'un

grand éclat de rire.) o Cependant, reprend M. Cawthorne,
il me permet, à la fin de sa lettre, de le nommer; c'est

M. Barrow, propriétaire bien connu. »

M. Wilberlorce, prenant la parole après lord Sheflieldet

le colonel Tarleton, dont le premier soutenait le bill, et

l'autre le rejetait, en disant qu'il ne fallait pas priver la

nation d'un commerce encore assez important, puisque,

depuis la dernière session, il était parti cinquante à soixante

navires négriers, prend acte de cet aveu contre ceux qui

soutiennent qu'il est inutile de faire une loi contre une
chose qui tombe tous les joursd'elle-même. Il ajoulequ'au
moment même où il parle plusieurs ^ aisseaux sont près

de mettre à la voile pour les côtes d'Afrique, et qu'il fera

la motion que l'état, le nombre et le nom des vaisseaux

soient indiqués à la Chambre. Elle se divise sur la ques-
tion; 56 voix contre 38 donnent lieu à une seconde lec-

ture, ei font renvoyer le bill à UQ comité pour achever de
le rédiger eu loi.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

SOCIÉTÉ

DES AMIS DE LA DÉCLARATION

DES DROITS DE l'hOMME ET DU CITOYEN,

Dite Club des Cordcliers,'

SÉANCE DU 24 VENTOSE.

La séance s'ouvre. Chesnaux, secrétaire, prend le

fauteuil, et dit que Momoro, son président, est datts

les fers avec d'autres patriotes. Il demande que l'on

nomme sur-le-champ un président provisoire, par-

cequ'il observe que Gobert, vice-président, est ab-
sent. La Société, étonnée de l'absence de Gobert,
envoie chez lui un de ses membres pour savoir s'il

ne partage pas le sort dés quatre opprimés ; ensuite

elle élève à la présidence Chesnaux, qui entre en
fonction en invitant la Société au calme nécessaire

dans ces moments pénibles. 11 dit que la Déclaration

des Droits est de nouveau violée, et il demande qu'il

soit fait lecture de cette immortelle Déclaration.

Elle est lue, et les applaudissements des Cordeliers

et des tribunes suivent cette lecture.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et

adopté sans réclamation ; celui du 14 ventôse n'est

pas encore rédigé.

Hancart monte à la tribune; il déplore avec dou-
leur et énergie le sort de ses amis, de ses collègues;

il dénonce à la Société un de ses membres , présent à
l'assemblée, pour avoir dit quelques heures aupara-i

vaut, au milieu d'un groupe populaire, qu'Hébert
était un scélérat. Cette dénonciation jette le trouble

dans la Société. Le membre inculpé monte à la tri-

bune ; il vante son ardent patriotisme, mais le prési-^

dent lui observe qu'il doit répondre catégoriquement
à l'inculpation et ne pas divaguer. Alors ce membre
ditt'-Nest-ilpas vrai que l'insurrection a été prêchée
à cette tribune ? » {Oui! non! s'écrie-t-on dans di-

verses parties de la salle. Un grand nombre de mem-
bres parlent à la fois.) Le président observe que le

blasphème prononcé par l'opinant suffit pour éclai-

rer la Société. Pretot est arraché à la tribune ; on luj

demande sa carte, et on le chasse de la salle, La
carte qu'il venait de donner porte le nom de Jarry.

La Société voit dans cela une nouvelle preuve de la

scélératesse de celui qui venait d'être expulsé.

Le membre qui avait été envoyé chez Gobert
rentre, et dit que Gobert n'est point arrêté et qu'il

se rendra bientôt dans le sein de la Société.

On s'étonne de ne point voir Bourgeois et les

autri'S Cordeliers qui occupent ordinairement la

tribune. C'est dans les jours désastreux que l'on

doit montrer le plus de courage. — Le président

invite encore la Société au calme majestueux qui

convient à des républicains.

Plusieurs propositions sont faites sur les moyens
de secourir les frères détenus ; on s'arrête à celle-ci :

la Société nontmera une députation pour se trans-

porter chez l'accusateur public du tribunal révolu-

tionnaire et l'engager à accélérer le jugement solen-

nel des Cordeliers incarcérés. On arrête ensuite que
les séances de la Société auront lieu tous les jours,

excepté les quintidis et décadis, par respect pour la

loi qui ordonne d'aller aux sections ces jours-là.

Après ces arrêtés Hancart monte à la tribune, et

s'étonne que chaque Cordelier ne se prononce pas

fortement en faveur des quatre qui sont à la Con-
ciergerie. Il demande que chaque membre paraisse

à la tribune ets'explique franchement sur le compte
de Momoro, Hébert, Vincent et Ronsin. Plusieurs
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membres vont simultane'ment à la tribune et di-

sent qu'ils les regardent connne innocents, mais
que, s'ils sont coupables, ils les conduiront eux-
mêmes à l'echafaud.

La Suciéte de l'Ami du Peuple envoie un député
pour savoir ce que font les Cordeliers et se décider

d'après leur sagesse.

Plusieurs niembcescontinuentà parler du civisme
des quatre détenus; ils ajoutent qn'ilscroient devoir

s'élever contre la faction scélérate qui domine évi-

demment, puisque ses dénonciateurs sont dans les

fers.

Une Société révolutionnaire des Hommes Libres

envoie une députation pour témoigner aux Corde-
liers les alarmes que lui fait concevoir l'arrestation

des plus cbauds patriotes. La députation annonce
que la Société qui l'envoie désire partager les dé-
marches des Cordeliers pour arracher à d'indignes

fers les plus zélés et les plus intrépides défenseurs

des droits de l'homme. La dt-putation est invitée à

la séance, et son orateur reçoit l'accolade frater-

nelle.

Brochet, qui entre dans la salle, demande la per-

mission de raconter ce qui vient de se passer aux
Jacobins. 11 monte à la tribune, et dit que les Cor-
deliers qui sont emprisonnés sont accusés, dans un
rapport qu'a fait Billaud-Varenues, d'être les au-
teurs et complices d'une horrible conjuration qui

tendait à faire égorger avant huit jours une partie

des détenus dans les prisons, armer le reste, et faire

périr de leurs mains les meilleurs patriotes de la

Montagne. Ce récit excite d'abord un mouvement
d'horreur dans toute l'assemblée et les tribunes;

plusieurs membres disent que la chose est impossi-

ble ou invraisemblable.

Boin, qui arrivait aussi des Jacobins, monte à la

tribune et raconte les mêmes faits ; il entre dans
quelques détails qui avaient échappé à Brochet. Il

parle d'un régent de France désigné par les conju-

rés et qui est arrêté. La Société entière est saisie

d'étonnement; elle ne peut croire à tant d'atrocités,

et elle persiste dans l'arrêté qu'elle a pris d'aller

trouver l'accusateur public pour faire accélérer le'

jugement des détenus. « Le jour de leur jugement,
s'écrie un membre, sera le plus beau pour les pa-
triotes, puisque ou il rendra à la liberté ses plus

ardents défenseurs, ou on verra conduire à l'echa-

faud ses plus cruels ennemis.

Un membre demande que l'on fasse lecture des

listes des signataires et des clubistes de la Sainte-

Chapelle, parceque, dit-il, s'il faut sonner le tocsin

et frapper, il est bon de les connaître. La Société

improuve par de violents murmures cette proposi-

tion, qui n'a pas de suite.

La séance est levée à onze heures.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Ruhl.

SÉANCE PU 27 VENTOSE.

Une députation de la section du Bonnet-Rouge et

de la Société populaire de son arrondissement vient

féliciter la Convention sur les décrets énergiques

par lesquels elle a encore sauvé la liberté, témoigne

son indignation de la scélératesse des nouveaux
conspirateurs qui ont eu la d('mence de conjurer

contre elle, et offre plusieurs dons patriotiques en

chemises, culottes, bas, souliers et chapeaux, tlesti-

nés aux défenseurs de la patrie.

Les plus vifs applaudissements accueillent cette

députation.

La mention honorable est décrétée.

Le Président : Voici une lettre de notre collè-

gue Simon, relative à son arrestation. Un décret en
ordonne le renvoi immédiat au comité de sûreté gé-

nérale 5 ainsi je me crois dispensé de la faire lire.

Delacroix : On peut toujours en faire la lecture;

l'assemblée sera bien la maîtresse ensuite d'en dé-

créter le renvoi.

MoNTAL'T : Le comité de sûreté générale a le pou-
voir de faire arrêter un député en en rendant compte
dans les vingt-quatre heures. Si le citoyen qui écrit

l'a été, le comité viendra faire son rapport. Je suis

pour les principes, je demande le renvoi.

Le renvoi est décrété.

— La section des Arcis vient, à l'exemple des au-

tres sections, offrir le témoignage de sa reconnais-

sance et de son indignation, et jurer d'être toujours

unie à la Convention pour sauver la république.

— Les mêmes sentiments éclatent dans l'Adresse

que présente ensuite la Société fraternelle de la sec-

tion du Panthéon-Français.
— La section de la' Maison-Commune jure de

surveiller les traîtres qui pourraient se trouver dans

son arrondissement, et fi'licite la Convention sur

son courage et son intrépidité.

— Merlin (de Thionville) lit un procès-verbal et

un arrêté de la section de la Montagne, portant l'ex-

pression de sa reconnaissance pour la promptitude

avec laquelle la Convention a foudroyé les scélérats

qui depuis si longtemps se jouent du peuple en
s'affublent du manteau du patriotisme-

Cet arrêté sera inséré au Bulletin.

— On lit une lettre du comité révolutionnaire de

la section de la Fontaine-de-Grenelle, qui contient

l'expression des mêmes sentiments.
— L'administrateur provisoire des domaines na-

tionaux adresse au président de la Convention la

lettre suivante, en date du 25 ventôse.

" L'état ci-joint présente le résultat des notes

sommaires de ventes d'immeubles provenant d'émi-

grés qui me sont parvenues dans le cours de la se-

conde décade du mois courant. D'après ces notes,

lesadjudications prononcées dans cent soixante-deux

districts se sont élevées à 23 millions 971,281 liv.

14s. 8d., sur l'estimation delO millions764,628 liv.

18 s. 1 d., et ont excédé de 13 millions 206,652 liv.

16 s. 7 d. le montant des estimations. Ce résultat,

joint à celui des quinze états précédemment remis

sous les yeux de la Convention nationale, présente

le tableau des ventes effectuées dans trois cent qua-

tre-vingt-deux districts situés dans l'étendue de

quatre-vingt-quatre départements, du nombre des-

quels sont les départements des Alpes-Maritimes et

du Mont-Terrible, ceux de la Vendée et de la

Mavenne. Lesdites ventes ont produit 171 millions

565,523 liv. 7 s. 4 d., et ont excédé les estimations

de 87 millions 554 hv. 17 s. 2 d., lequel excédant

doublel'estimationetdonneenvironSmillionsensus.
« Signé Laumond. »

— La section de l'Arsenal est admise.

L'orateur : Citoyens législateurs, tous les re'pu-

blicains de la section de l'Arsenal se sont levés en
masse pour venir à votre barre, non pas y faire des

phrases : les vrais sans-culottes, lorsque la liberté,

l'égalité et l'indivisibilité de la république sont me-
nacées, ne les connaissent pas ; ils viennent, dis-je,

vous assurer qu'ils entoureront le sanctuaire de la

liberté, qu'ils feront une chahie invincible autour

de la Convention nationale.

Ils viennent jurer guerre aux tyrans, guerre aux

factieux, aux conspirateurs et aux inlrigant« ils
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viennent enfin vous dire qu'ils sont prêts à verser

jusqu'à la dernière goutte de leur sang avant que

les ennemis de la république puissent atténuer la

souveraineté du peuple dans la représentation natio-

nale.

Avantde venir dans cette auguste assemblée, ils

ont tous juré, en s'embrassant, d'arrêter et de con-

duire sous le glaive de la loi tous ceux qui
,
par des

actions ou des discours, chercheraient à entraver

les lois révolutionnaires.

Ils jurent à l'instant même de s'ensevelir sous les

ruines de la république plutôt que de souffrir qu'un

despote souille de son regard la terre de la liberté.

Vive la république I vive la Montagne!
Cette Adresse sera insérée au Bulletin.

Barère, au nom du comité de salut public: Ci-

toyens, depuis que la grande conjuration est décou-
verte et que les conjurés sont arrêtés, tout annonce
que le calme se rétablit dans la république. A Paris

les inquiétudes sur les subsistances cessent, les ar-

rivages sont plus Iréquents etils augmentent chaque
jour. J'annonce aussi à la Convention que notre for-

tune maritime s'améliore ; le ministre de la marine
a fait passer au comité de salut public les détails de
la prise de dix vaisseaux laite sur nos ennemis. (On
applaudit.) Ainsi, tandis qu'un des grands moyens
des conjurés était la tourmente du peuple pour ses

subsistances, les vaisseaux de la république ont pris

sur nos ennemis ce qui était nécessaire pour le cal-

mer. (Vils applaudissements.)

Il est entré dans le port de Rochefort deux bâti-

ments espagnols pris par nos frégates, un vaisseau
anglais chargé de cuirs et de suif, un autre chargé
d'aeieretde cuirs, enfin un bâtimentespagnol chargé
de bois de construction.

A Brest il est entré cinq vaisseaux anglais, char-
gés de riz, de lard, de beurre et de farine.

Aux détails de cette prise est jointe une lettre de
notre collègue Jean-Bon Saint-André, qui rapporte
un trait d'héroïsme digne d'être transmis à la pos-
térité.

Le comité vous proposera incessamment une ré-

compense civique pour le citoyen qui en est l'au-

teur. Voici la lettre :

Jean-Bon Saint- André, représentant dupeuple,au
ministre de la marine.

Brest, le 22 venlose, l'an 2*.

La prise dont je t'ai parlé, citoyen minisire, dans l'apo-
slille de ma lettre d'hier, est un beau baiinient anglais, du
port de trois cents tonneaux, armé de quatorze canons,
chargé de bœufs, de lard et de beurre. Cet approvisionne-
ment vient très à propos pour notre (lotte. Elle a été faite

par la corvette de la république VEpenier, portant aussi
quatorze canons, commandée par le ciloyen Henncry,

Je dois te faire connaître un trait du courage qui anime
nos marins. Celte prise se trouvant par le travers du cap
Lézard, faisant route pour Brest, sous le commandement
de l'élève Grandval, aperçut deux bâiiments qu'elle jugea
ennemis; l'équipage se prépara au combat. Quelques gar-
gousses se trouvant trop mouillées, l'aide-canonnier Jii-

teaux, en amorçantsa pièce, eutun brasfracussé, unœilem-
portéctla moitiédela figure brûlée; mais, s;uisperdrecou-
rage, il appelle le capitaine et lui dit : Prends soin de
ma pièce ; il me reste un bras, je vais prendre un pistolet,
et je saurai encore défendre ce navire pour la république. »

J'aurais décerné une récompense à cet intrépide marin si

son action ne m'avait paru lui mériter une récompense
plus honorable encore, décernée par la Convention natio-
nale elle-même; c'est ù elle qu'il appartient en pareil cas
dedonner à l'énergie républicaine cet encouragement qui
résulte du suffrage de la nation entière, dont elle est l'or-
gane. 6't^né Jean-Bon Saint-André.

Tour copie cearorme. Dalbabade.

P. 5. On m'annonce qu'une prise de deux cents tonneaux,
chargée de farine, vient d'entrer en rade. Elle a été faite

par la frégate la Tribune.

Cette Icltie sera insérée au Bulletin.

Barèp.e : On a vu quelquefois des fonctionnaires
publics mettre des palais en réquisition pour un
service particulier; le comité de salut public vient

vous proposer d'en faire un meilleur usage. 11 vous
propose de consacrer le ci-devant hùtel de Bourbon
au placement de la coiumission des travaux publics.

Les édifices les plus beaux, les plus majestueux,
doivent être employés pour la république ; c'est

ainsi que dernièrement vous accordâtes l'hôtel de
Bcaujon à la commission de l'envoi des lois.

Pour les travaux civils et les bâtiments, le comité
vous propose le citoyen Fleuriot-Lescaut, ci-devant

chef des bureaux de l'administration des travaux
publics de la commune de Paris, actuellement sub-

stitut de l'accusateur public près le tribunal révolu-

tionnaire.

Pour les travaux militaires il vous propose le ci-

toyen Dejean, chef de bataillon dans le corps du
génie, point noble et patriote très instruit.

Enfin, pour les travaux civils des ponts et chaus-
sées, le comité présente le citoyen Lecamus, prc

mier commis des bureaux des ponts et chaussées

dans le ministère de l'intérieur.

Voici le projet de décret que le comité vous pro-
pose.

«La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport du comité de salut public, décrète :

«Art. 1er. Les citoyens Fleuriot-Lescaut, Dejean
et Lecamus sont nommés pour remplir les fonctions

de la commission des travaux publics.

«11. Le palais ci-devant Bourbon, appelé Maison
de la Révolution, est consacré à la commission des

travaux publics.»

Ce projet de décret est adopté.

Barère : Précédemment le ministre des contribu-

tions publiques était le supérieur de la régie des pou-
dres et salpêtres.

Les commissions des salpêtriers, qui étaient les

agents de cette régie, étaient délivrées par le con-
seil exécutif et visées par le ministre des contribu-

tions. Aujourd'hui les commissions ne se trouvent

plus d'accord avec la loi du 14 frimaire, qui établit

une nouvelle exploitation révolutionnaire pour le

salpêtre. La commission des armes et poiulres rem-
place le ministre pour cette partie quant à la surveil-

lance; il est convenable de donner une nouvelle

forme aux commissions des salpêtriers.

Voici le décret que le comité vous propose :

" La Convention nationale, après avoir entendu
je rapport de son comité de salut public, décrète:

• 1» Les commissions de salpêtriers données par

le conseil exécutif sont supprimées.
« 2° Ceux qui en étaient pourvus continueront

néanmoins de se livrer à l'exploitation du salpêtre,

et recevront incessamment de nouveaux pouvoirs

qui leur seront envoyés par la commission des ar-

mes et poudres de la république.
u 3» Cette commission est seule chargée à l'ave-

nir de délivrer les pouvoirs de salpêtrier aux ci-

toyens qui seraient dans le cas d'exercer cette pro-

fession. "

Ce projet de décret est adopté.
— Barère propose et l'assemblée décrète la

mention honoral)le et l'insertion au Bulletin d'un

hommage tait par le général Favart d'un ouvrage

sur les fortifications.

Saint-Just, au nom du comité de salut public :

Les comités de salut public et de sûreté générale

me chargent de vous rendre compte de l'arrestation

: àTii. I\p |!('iiri l'iuh. ru< (îamnciiTt t.
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de Herault-SechoIIes et Simon , membres de cette

assemblée. Ils sont i>reveiius de complicité avec les

eiiiieiuisde la republique, et ont encouru votre sé-

vérité par un outrage éclatant fait à la loi rendue,
le 4 de ce mois . contre les conspirateurs.

Quiutidi dernier, le comité révolutionnaire de la

section Lepelktier, qui depuis ([uclques jours faisait

poursuivre un homme prévenu d'émigration, l'at-

teignit dans la maison et dans l'appartement d'Hé-
rault-Séchelles; cet homme y fut saisi et conduit en
arrestation.

Hérault et Simon, le jour même, se présentèrent
dans lieu où l'on avait déposé le prévenu, et per-

cèrent à travers les gardes pour lui parler. Ils auto-
risèrput cette violence de leur qualité do députés.

En vain on leur objecta que la loi interdisait toute

communication avec les prévenus de conspiration,

à peine détre traités comme leur complice; en vain

on leur objecta que le comité de salut public était

saisi de cette afl'aire: ils persistèrent et parvinrent
auprès du prévenu.
Simon nie ce fait dans la lettre qu'il vous a écrite,

mais il est constaté.

Nous avons pensé que, dans une circonstance telle

que celle où nous nous trouvons, la Convention ua-
tionale devait être inflexible, s'honorer de faire res-

pecter ses décrets par ses membres avec la même
rigueur dont elle userait envers tout autre.

Si l'on réfléchit sur l'intention de la démarche
d'Hérault et de Simon auprès d'un prévenu et qu'on
cherche à l'approfondir, ils ne peuvent être consi-

dérés que comme des complices qui voulaient donner
au coupable le mot d'ordre dans l'instruction de son
procès.

Si l'on examine la conduite antérieure de ces deux
hommes, ils nous étaient déjà suspects; le comité
de salut public avait déclaré, depuis environ quatre

mois, au premier, qu'il ne délibérerait plus en sa

présence, qu'on le regardait comme un ami de l'é-

tranger et comme suspect, pour avoir réclamé, les

larmes aux yeux, la liberté de Proly, s'être saisi des

papiers diplomatiques du comité, les avoir compro-
mis de manière qu'ils ont été imprimés dans les jour-

naux et répandus au dehors.

Si l'on examine la conduite de Simon, il n'est

point sûr qu'il ait été du parti populaire dans la Sa-
voie, sa patrie. Il était vicaire-général de l'évêque

de Strasbourg, et l'ami et le partisan de Schneider,

prêtre autrichien, accusateur public du Bas-Rhin,
qui aujourd'hui est détenu à l'Abbaye pour ses at-

tentats, et qu'on a découvert hier comme étant à la

tête du mouvement qui devait ouvrir les prisons.

Il voulait parler ; il hésitait. Nous avons une lettre

entre les mains, écrite par Hérault à un prêtre ré-

fractaire, dans laquelle il parle d'une manière indé-

cente de la révolution et promet à ce prêtre de l'em-

ploi. Ce prêtre a été guillotiné depuis.

Simon fut le collègue d'Hérault dans sa mission du
Mont-Blanc ; leur liaison en ce moment atteste qu'ils

n'ont jamais cessé d'agir de concert depuis, et qu'ils

sont complices.

Vous avez dit que la justice et la probité étaient à

Tordre du jour dans la république française; l'un et

l'autre vous commandent une raideur inflexible

contre tous les attentats. Si vous voulez établir la li-

berté, l'une et l'autre vous commandeut d'immoler

toute ciinsidêration à l'intérêt public.

Quelle est cette audace de franchir une loi ter-

rible qui punit de mort les violateurs? ou plutôt

quelle épouvante et quel désespoir de la part des cou-

pables ont pu les porter à cet acte de témérité? Ne
se sont-ils point jugés eux-mêmes?

Voilà donc le fiuU des crimes que tant de gouver-

nements se sont épuisés à ourdir ! Tons les trésorsdes
rois sont vides, tous les forfaits sont épuisés, et la li-

berté triomphe, et vous êtes plus grands que vous
n'avez jamais été.

Le sénat de Rome fut honoré par la vertu avec
laquelle il foudroya Catilina, sénateur lui-même.
En vain hs rois avaient préparé l'avHissement ; vous
ne pouvez être plutôt atteints des insultes de l'é-

tranger que la Providence des imprécations ùc Viai-

pie. Hérault et Simon sont prévenus de complicité

dans la conspiration.

Je vous ai rendu un compte préliminaire. Les co-

mités de sûreté générale et de salut public vous pro-
poseront demain le décret et l'acte d'accusation en-
tièrement motivés contre eux.

L'assemblée confirme l'arrestaticii ^l^s députés
Hérault et Simon.
— Un secrétaire lit la lettre suivante :

Mallarmé, représentant du peuple près les départe-
ments de la Meuse et de laMoselle, pour l'orga-

nisation du gouvernement révolutionnaire, au,

président de la Convention nationale.

Metz, le 23 ventôse, l'an 2*.

Je t'ai adressé, citoyen collègue, joint à une lettre du 15
de ce mois, le tableau des citoyens de plusieurs faubourgs

de la commune de Verdun qui ont fait don ù la patrie des

indemnité^ qui leur revenaient pour Tinvusion de l'ennemi

sur le territoire de la république, et je te prévenais qu'in-

cessamment je t'en ferais parvenir un autre des habitants de

ladite commune; je le reçois à l'instant, et je m'empresse

de te le faire passer. Cet état comprend trois cent vingt-

deux donateurs, et il monte à une somme de 48,989 liv.

8 sons 8 den. Je te prie, citoyen collègue, d'en faire part à
la Convention nationale, et de faire consigner lionorable-

raent dans son procès-verbal et dans le Bulletin cet acte de

désintéressement.

Salut et fraternité.

Mâllabieb.

La séance est levée à quatre heures.

SÉA!<CE DU 28 VENTOSE.

Un secrétaire lit la lettre suivante :

Guezno et Topsent^ représentants du peuple dansîe

département de la Charente-Inférieure, au pré-

sident de la Convention nationale.

Rochefort, le 25 ventôse, l'an 2'.

Nous t'avions annoncé par notre première dépêche, ci-

toyen collègue, l'arrivée à Rochefort d'une prise chargée

de maïs, comme un faible à-compte de ce que le despote

espagnol doit fournir à l'approvisionnement de la marine

de il république; nous ne nous sommes pas trompés.

Qnalrenonvelles prises, dont une anglaise et trois espa-

gnoles, viennent d'arriver en ce port. La première est

chargée de cuirs, gomme et suif, venant de Mogador, des-

tinée pour Londres; deux autres venant du canal de Bris-

tol, chargées, l'une de plomb en rouleau, fer en plaquçs

et autres marchandises, l'autre develours, draps et mous-

selines ; et la quatrième, enfin, de bois de construction.

Tu peux, citoyencollègue, assurer la Convention nationale

que, d'après les dispositions que nous venons de faire, elles

seront sui\ies de quelques autres.

Salut et fraternité.

GcEZXOetToPSENT.

— Les sections des Lombards, de Bonne-Notivelle

de l'Homme-Armé, de Guillaume Tell, des Champs-
Elvsées et de la Fraternité; les Sociétés populaires de

la "section de Challier, de Laio\vski,et celle séant

rue Mont-Marat, délileut successivement dans la

Sidle. Elles annoncent que, dès qu'elles ont eu con-

naissance de la conjuration tramée contre la liberté

et la Convention, le premier mouvement de tous les

92

Ccnrention. 372' Kr.
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citoyens (jui lis composent a été de se lever en masse

poui- venir déclarer qu'ils les dél'endront jusqu'il la

mort, et ne cesseront de veiller que lorsque tous les

traîtres auront cessé de vivre.

Leurs Adresses, vivement applaudies, seront ni-

sérées au Bulletin.
— La Société populaire de Franciade, admise par

députation à la barre, fait éclater les mêmes senti-

ments. Elle remercie la Convention de ses mesures

protectrices de la sûreté iuil)li(iue et conservatrices

(le la liberté; elle demande que les détenus qui doi-

vent être déportés après la paix le soient sur-le-

clianip.

Celte pétition est renvoyée au comité de salut

pul)lic.

— Un adjudant-major employé dans la ci-devant

armée de Wayence, et remplace' dans son grade pen-

dant son séjour à rbôpital militaire pour cause de

blessures, réclame des secours et le moyen de ren-

trer dans l'exercice de ses (onctions.

Merlin (de Thionville): J'atteste à la Convention

les services que ce citoyen a rendus à la république
;

cependant il a été destitué, et les démarches qu'il a

faites depuis auprès du ministre de la guerre pour

être réinstallé dans ses fonctions ont été infructueu-

ses. Je demande le renvoi de sa pétition au comité de

salut public.

Cette proposition est adoj)tée.

Bourdon (de l'Oise): Je demande la parole pour
une motion d'ordre. Citoyens, vous avez dû éprou-

ver une sensation bien agréable en voyant les diffé-

rentes sections et les Sociétés jiopnlaires de Paris se

succéder dans votre sein et vous féliciter d'avoir dé-

joué les trames odieuses ourdies contre la liberté,

et surtout d'avoir mis la vertu et la probité à l'ordre

du jour. L'allégresse des citoyens ne m'étonne pas;

ce qui m'étonne, c'est le silence de l'une des pre-

mières autorités constituées de Paris. Est-ce parce-

que la probité et la vertu so'.it à l'ordre du jour que
la municipalité de Paris ne vient pas vous compli-

menter? (Vifs applaudissements.) Est-ce parceque
la vertu est à l'ordre du jour que l'armée révoln-

lionnaire n'afflue pas ici connue elle le faisait lors

de son départ pour la guerre qu'elle allait porter

dans les églises contre les calices et les saints de

bois?

Dans cette circonstance comme dans toutes les au-

tres le peuple a toujours fait plus que lesmagisfrats;

sa démarche est sublime. (On applaudit.) Ce silence

de la part d'hommes qui les premiers auraient dû se

prononcer tient sans doute à la grande consi)iration;

et comme vous ne tenez encore que l'avant-gardc tli's

conjurés, je detnande que les comités de salut public

et de sûreté générale, que le peuple entier aient les

yeux ouverts sur les conspirateurs cachés et qu'il

importe à la liberté de découvrir.

Couthon a dit (pie lors de la reprise de Toulon
l'on aurait pu distinguer les complices et les agents
de Pitt à leurs ligures allongées; et moi je dis que
je reconnaîtrais les conq)lices de la faction à leurs

iigin-es allongées et surtout à leur silence. (Applau-
dissements.)

Si les réflexions que je viens de faire sont suffi-

santes et qu'elles aient frappé, l'assemblée, je de-
niande^qu'elle charge ses comités de salut public
et de sûrct(' générale de porter la limiièrc sur la con-
duite de ces hommes qui se faisaient appeler ver-
tueux, et qui, lorsque la vertu triomphe, gardent un
coupable silence.

La proposition de Bourdon est adoptée en ces
termes:

« La Convention nationale charge ses deux comi-
tés de salut public et de sûrel.'- générale de proc(''der

dans le plus court délai à l'examen de la conduite et

à l'épuration des autorités constituées de Paris, qui,

dans ces circonstances, ont gardé le silence sur les

événements présents, et d'en rendre compte à la

Convention nationale. »

— La municipalité de Vaugirard est admise à la

barre. (On applaudit.)

L'orateur- Citoyens législateurs, si jamais le

tilre glorieux dereprésentantsd'un peuple libre, que
nous vous avons décerné, fut cher tiu cœur dnn
Français; si jamais nous avons senti fortement le

danger de nous voir séparés de cette Mon tagnesainte,

lie ce Capitole sacré où résident le conseil et la force

des Fran(;ais, ce fut au bruit de la découverte de la

conjuration tramée contre elle par des traîtres, par

des Calilinas,qui en minaient sourdement les bases

et le fondement.
A ce bruit qui fit trembler d'horreur tous les

vrais républicains par la grandeur du danger auquel

un Dieu tutélaire venait (le vous arracher, à ce bruit

Vaugirard accourt en masse, il vient jurer de soute-

nir au péril de sa vie la représentation nationale, et

de lui faire, s'il le faut, un rempart du corps de tous

ses habitants. Oui, nous venons vous le jurer; nous
venons aussi vous inviter, malgré tous les pièges

que vous tendent le fanatisme et l'aristocratie, et

(iont nous saurons vous défendre, à restera un poste

que vous occupez si dignement.
Oui, dans le transport de son zèle patriotique, à

la vue de la sérénité qui brille sur le front sacré de
ses législateurs, à la vue du péril auquel ils vieinient

d'échapper, Vaugirard s'écrie d'une voix unanime :

«Vivent à jamais nos dignes représentants, que
« nous défendrons jusqu'à la mort! Vive la républi-

« que! vive la Montagne! »

Les plus vifs applaudissements éclatent dans l'as-

semblée et dans les tribunes.

Camdon, au nom ducomitédes finances : Citoyens,

je viens vous annoncer que le travail du comité sur
les rentes viagères, que vous attendez depuis long-

temps, sera totalement terminé primidi prochain.

Malgré notre célérité, nous n'avons pas pu vous le

présenter plus tôt, parceqn'il a fallu ménager les in-

térêts des pères de famille pour ne frapper que les

spéculateurs avides. Voilà ce qui a retardé notre

rapport de quelques jours; mais le décret qui porte

que les rentes viagères seront payées à bureau ouvert,

le 1er germinal, sera exécuté. Le rapport du comité

se fera primidi, et aussitôt après on paiera à la tré-

sorerie sans aucun r(^tard. J'ai voulu annoncer cela

à la Convention, afin d'ôter tout prétexte aux mal-
veillants. Je demande la parole pour primidi, et, je

le répète, aussitôt après le rapport on paiera à bu-
reau ouvert.

La Convention accorde la parole à Cambon pour
primidi.

Couthon, au nom des comités de salut public et

de sûreté générale : Les deux comités au nom des-

quels je parle doivent à la Convention le compte de
leurs opérations et des découvertes qu'ils font sur

la nouvelle conspiration. Les preuves arrivent de
tontes parts; elle avait des branches à l'infini, à

l'extérieur dans les départements, dans les armées,
dans les Sociétés populaires, et jusque dans les co-

mités de surveillance. Mais vos deux comités tien-

nent tous les lils, et ils ne lui échapperont pas (vils

ap|)landissements), ainsi que tous les gens a mas-
que. Que les êtres immondes, couverts d'opprobre

et de crimes, cessent de concevoir des espérances.

Nous ne cesserons de le dire :1a Convention n'a pas

prononcé un vain mot en déclarant que la vertu et

la probité «'taieiit à l'ordre du jour. Qu'ils cessent

donc, les méchants, de concevoir des espérances.
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Los romiti'sile saint public et ilo sùrotô erénéralo ont
pris (its ii'solutioiis viLToiireiiscs; ils osporont qu'a-
vec la coutiaiice du peuple et l'aulorite de la Con-
ventitMi nationale leurs résolutions serontexécutees.
(On applaudit.)

Saiut-Just est chargé de vous faire un rapport sur
les deux députés, quisera la suite des réllexions qu'il

vous présenta hier ; il vous proposera le décret d'ac-

cnsalion contre ces deux représentants; les deuxco-
milts en ont été unanimement d'avis.

— Loizeau fait rendre le décret suivant:
« La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de ses comités d'aliénation et des domaines
réunis, et des finances, décrète ce qui suit:

• Art. 1er. Les agents forestiers de l'île de Corse
(jni se sont retirés dans les parties de cette île restées

hdèlesàla république seront payés de leur traite-

nient comme par le passé, jusqu'à l'organisation dé-
finitive de l'administration forestière.

• 11. La partie de ce traitement due au 1er janvier
1793 sera acquittée sur le fonds de 312,500 liv. dé-
crété par la loi du l^r juillet 1792 pour le paiement
de l'ancienne administration tant civile que militaire

de l'île de Corse.
« III. La trésorerie nationale tiendra à la disposi-

tion du ministre des contributions publiques la

somme de 49,000 liv., pour être employée à acquit-

ter les traitements arriérés depuis le ler jativier

1791, sur l'état qui lui sera adressé à cet etlét par
l'administration du dt-partement de Corse, sauf à

imputer sur les paiements les sommes que les parties

prenantes auraient touchées au-delà de celles qui
leur revenaient à la même épo(iue.

• IV. Les représentants du peuple dans l'île de
Corse sont autorisés à employer utilement pour la

république les agents forestiers qui se sont retirés

dans les communes restées fidèles, jusqu'à ce qu'ils

puissent retournera leurs fonctions.

« V. Le présent dt'cret ne sera point imprimé; l'in-

sertion au Bulletin lui servira de promulgation. »

— Un secrétaire lit la lettre suivante:

Le représentant du peuple Lacombe- Saint-Michel,
délégué en Corse, au président de la Convention
nationale.

Baslia, le 4 pluviôse, l'an 2«.

Je te rends compte qu'une escadre anglaise a

voulu tenter, le 2 pluviôse, un petit débarquement
dans le golfe de Saint-Florent. Il faut que les vais-

seaux anglais soient bien dépourvus de subsistances,

car ils ont fait de grands préparatifs de forces pour
atta(iuer un vieux moulin situé au milieu du che-
min de Farinole à Nouza , où ils espéraient sans
doute trouver du grain. Un vaisseau et trois fré-

gates, après avoir fait faire un débarquement de cent
cinquante hommes, se sont mis à canonner le vieux
moulin, tandis que les hommes débarqués le fusil-

laient.

Je ne fais tenir habituellement a ce moulin
qu'une garde de six hommes pour le préserver des

bandits.

Les préparatifs des Anglais se sont faits pendant la

nuit. Au premier coup de canon qui a été tiré par

eux, le général de brigade Gentilly, à la Mortella, a

pris une garde de cent grenadiers du Gie régiment,

qui protège les travaux de cette tour contre les bri-

gands; il s'est embarqué avec eux. Il avait encore

avec lui le capitaine Pourciuier, de la Minerve, et

Franceschi, son aide-de-camp. La grosse chaloupe

àe In Minerve, armée d'un canon, et la felouque

garde-côte la Liberté ont mis à la voile vers Nero,

et le commandant Alistrat, de la Fortunée, a en-

voyé aussi sa chaloupe armée et son canot. Un dé-

tachement de cmqnante liommes est allé par terre k
Neropniu- prendre les Anglais entre deux feux. Le
six hommes de garde à qui l'on faisait tant d'hon-
neur (jue de les canonner avee trois vaisseaux de
guerre ont l'ait une défense oi)iiiiàire; il attendaient
vaillamment l'arrivée des secours (jui leur venaient;

I

mais, à la vue des Français qui couraient sur les en-
nemis au pas de charge, et des chaloupes armées qui
n'avaient pas l'air de s'apercevoir des coups de ca-
non (Jul les vaisseaux et frégates tiraient sur elles,

l'épouvante s'est mise parmi les Anglais di'barqués;
ils se sont reinl)ar(iués précipitamment. On leur a
tué (piatre hommes qui ont resté sur la place, et

:
on leur a vu porter à i)ord sept à huit blessés. Ils

étaient conduits dans cette expédition brillante par
des bandits du village de Farinole, que j'ai pris et
brûlé le 15 novembre; ils ('taient dirigeas par deux offi

,

ciers, qu'on dit être denxingénicurs anglais, qui sont
depuis quelque temps à Murato, auprès de Paoli.

Ainsi donc cette lière nation qui jouit longtemps
de l'estime générale de l'Europe, qui se proposait de
conquérir la France entière, ou du moins di' renou-
veler les conquêtes du prince INoir.est avilie au-

;
jourd'hui an point de venir, après avoir été chassée

j

de Toulon, faire cause commune avec des bandits,
' et chercher à nous arracher le seul morceau de pain
qu'ils croient qui nous reste : exemple frappant du
mépris dans letpiel peut tomber une nation qui se
laisse conduire par un ministre immoral, qui emploie
également le poison et le ferassassin, qui sont les ar-
mes des lâches.

Il est touchant sans doute de voir d'un côté ces
forbans de la Méditerranée débarquer la nuit pour
aller nous voler quelques sacs de grains, et de l'autre
des Français, malades ou moribonds, sans souliers,

sans culottes, courir sur les ennemis à la baïonnette,
sans s'embarrasser des coups de canon et de fusil

qu'on tire sur eux. Président, on reconnaît sans
peine dans ces derniers des troupes républicaines,
qui combattent pour leur liberté ; mais dans la fuite

précipitée des premiers, qui reconnaîtra les Anglais?
Nation anglaise, qu'es-tu devenue?

!
Nous man(iuions absolument de subsistances;

i

nous étions réduits à une livre de pain par Jour, et

!
nous n'avions des vivres que jusqu'au 10 pluviôse.

,
Les Anglais espéraient nous réduire par la famine;
mais, par tous les moyens que j'ai tentés, nous avons
dans ce moment sept mille quintaux de grains dans
Bastia.

J'ai envoyé, au risque de toutes les escadres, jus-
1 que siH" les cotes d'Italie ; j'avais tenté d'engager les

I négociants de la ville d'armer de petits corsaires en
i
course; ne pouvant tenter leiu- avarice, j'ai donné
moi-même l'exemple. J'ai fait armer une gondole, à
qui j'ai donné le nom de ta Montagne. J'ai sollicité

des actionnaires ; nous avons fait une ou deux prises.

Alors la cupidité s'est éveillée; chacun a voulu ar-
mer pour courir sur l'ennemi, et depuis un mois il

entre tons les jours des prises. Il en coûte déjà à Li-

vourne près de 2 millions.

Nous manquions de blé, de charbon pour rougir
les boulets, et de bestiaux; eh bien! depuis que le

j
corsaire la Montagne a donné l'exemple, nous nous

' ravitaillons aux dépens des Napcditains et des Li-

!
vournois. On espérait nous prendre par la fainine,

' et voilà encore un moyen manqué. S'ils veulent ve-
nir à la ba'ionnelte, c'est là que nous les attendons,

;

et, d'après l'ardeur de nos troupes, je réponds que
' nous irons au-devant d'eux. Paoli répand (pie la fa-

' mine nous assiège, que la ville va se rendre d'elle-

même; je lui ai fait dire de -.einr ..ui même, et que
I je me chargeais de lui en apporter les clés.

I Signé L-^comce-Saint-Micuel.
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CouTHON : J'annonce a l'assemblée que par tics

circonstances imprévues Saint-Just se trouve forcé

de remettre à demain le rapport qu'il devait faire

aujourd'hui sur Hérault et Simon.

La séance est levée à trois heures.

Lettre circulaire adressée par Jean -Bon Saint-

André, représentant du peuple dans les départe-

ments maritimes de la république, aux agents

nationaux des districts.

a Le ministre de la marine, citoyen, a écrit à toutes les

administrations de district de la république, par ordre du
comité de salut public, le 19 nivôse dernier, pour ordon-

ner et presser le recensement des chaavies qui pourraient

exister dans leur ariondissement. Plusieurs ont fait des ré-

ponses peu satisfaisantes; tout porte à croire que ces ad-

ministrateurs ne se sont passuflisaniment pénétrés de l'im-

portance de l'objet confié à leur zèle. Les besoins de la

marine doivent exciter la sollicitude de tous les bons ci-

toyens ; et quand le gouvernement réclame pour la gloire

de ses armées navales et l'honneur de la république, quel

est l'être assez froid et assez indifférent qui ne se sente vi-

vement aiguillonné par des motifs si chers au cœur de tout

bon citoyen ? La marine demande du chanvre, il faut lui en

procurer. Que le recensement, s'il n'a pas été fait, se fasse

sans délai; s'il l'a été, qu'on le fasse encore. Que le plus

ardent patriotisme préside à cette opération et la rende effi-

cace. J'en attends le résullat, et je te charge spécialement

delà requérir à l'ouverture de ma lettre. Que toutes les

quantités qu'on pourra rassembler soient immédiatement
expédiées pour Brest, par la route la plus courte ou par le

port le plus voisin, et que les états m'en soient envoyés
ainsi qu'au ministre de la marine. J'altends une réponse
et des démarches promptes ; c'est ici que la nation va con-
naître ses vrais serviteurs, et la république ses vrais amis. »

Extrait d'une lettre de Bristol, 18 février.

J'espère que les préparatifs militaires que vous faites de
votre coté de l'eau ne sont point des mesures offensives

contre ce pays-ci (l'Angleterre), mais des moyens de main-
tenir une neutialilé armée et respectable.

Dans mon opinion, une guerre avec l'Amérique, dans
les circonstances où nous nous trouvons, serait la ruine
de ce pays-ci (l'Angleterre), et personne ne peut dire

quelles en seraient les suites, si notre ministère, en vio-

lant votre neutralité, forçait les Américains à se décla-
rer contre nous. Presque tout le monde attend avec inquié-
tude le retour de la paix; et si les alliés ne sont pas plus
heureux cette campugne qu'ils ne l'ont été la dernière, les

conséquences peuvent être terribles. En vérité, dans mon
opinion, quel qu'en soit l'événement, la continuation de
la guerre pendant une autre campagne après celle-ci ten-

dra, j'en ai peur, à réduire ce royaume à une telle situation

que jamais il ne s'en relèvera.

TRIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRE.

Du 22. — Marin Blancher, âgé de quarante-trois
ans, natif de Gronge, département de l'Orne, mar-
chand de vin, faubourg Poissonnière, à Paris, con-
vaincu d'être auteur ou coiii|)lice d'une conspiration
qui a existé le 10 août 1792, dans le ci-devant châ-
teau des Tuileries et de la part du tyran, tendant à
l'aire massacrer le peuple, à renverser sa souverai-
neté, etc., en distribuant à boire aux factionnaires
de ce château, la nuit du 7 au S du niAme mois; où
il était de garde, en leur disant: Ça ira; en refu-
sant, en sa qualité de capitaine des cauonniers de
sa section, les canons et de marcher aux Tuileries
le jour susdit, et en exécutant autant qu'il était en
lui les ordres et projets de Mandat et d'autres con-

tre-révolutionnaires, a été condamne à la peine de

mort.
— Magdeleine Tavernier, veuve Torigny, âgée de

soixante-six ans, native de Saint-Bries, accusée d'a-

voir laissé briser un scellé confié à sa garde, etc., a

été acquittée et mise en liberté.

— Cauchois fils, âgé de quarante-doux ans, né et

demeurant à Paris, rue du Petit-Pont, architecte,

convaincu d'avoir été un des agents et affidés d'une

vaste conspiration qui a existé dans l'intérieur de la

république, de la partde lafaction Brissot et Roland,

tetulant à allumer la guerre civile pour s'emparer

des pouvoirs contre l'exercice de l'autorité légitime,

a été condamné à la peine de mort.

—Sophie-Adélaïde Leclerc-Glatigny, âgé de trente

sept ans, native de Paris, ex-religieuse professe au
ci-devant couvent de la Visitation de Saint-Denis,

actuellement Franciade., demeurant à S;iiut-Clou(l,

convaincue d'avoir participé à des projets contre-ré-

volutionnaires qui ont eu lieu tant à Saint-Cloud
qu'au mont Valérien, en conservant chez elle des

écrits fanatiques et séditieux, en donnant retraite a

un prêtre réiractaire, en conservant et recelant tant

des effets à lui appartenant que des vestiges, vête-

ments, ouvrages et points de ralliement du fanatis-

me ; enfin en déclarant au comité de surveillance de
Saint-Cloud qu'elle regretterait l'ancien régime jus-

qu'au dernier soupir, puisqu'il était plus lucratif, a

été condamnée à la peine de mort.

SPECTACLES.
Opéra National. — Dem. Horatius Codes; l'Offrande

à la Liberté, et le ballet de Télémaque,
Thfatre de l'Opéua-Com. national, rue Favart.— Ca-

mille, ou le Souterrain.

En attendant la 1" repr, de Démosthênes, tableau pair,

en un acte.

Théâtre DE la République, rue de la Loi. — Epicharis

et Néron, ou ta Conspiration pour ta Liberté, suivi du Mo-
déré.

En attendant la 1" représentation de l'Homme à la

main de fer, ou Evrard de Rixleben, drame héroïque en

5 actes.

Théâtre db la rue Feydeau. — Claudine, ou le Petit

Commissionnaire; la Partie carrée, et I,'Amour fdial, ou
la Jambe de bois.

Théâtre DE LA Montagne, au Jardin de l'Egalité. — Les

deux Chasseurs et la Laitière ; VEcole des Maris, et le Dés-

espoir de Jocrisse.

Théatkb National, rues de la Loi et de Louvois. —
Alisbelle, on les Crimes de la Féodalité, opéra en 3 actes,

et Jean-Jacques Rousseau au Paraclet , comédie en
3 actes.

Inces^ammenlle Dissipateur, et le Dépit amoureux. Le
citoyen Mole et la citoyenne Devienne joueront dans les

deux pièces.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière. — Ke-
tâchc
Dem. la 5* représ, de l'Inauguration de la république

française,

ThÉATRK LYRIQUE DES AmIS DE LA PATRIE, ci-dcVant dc

la rue de Louvois. — Les deux Frères, opéra, etMictiel

Cervantes, opéra en 3 actes, ù spectacle.

Théâtre du Vaudeville. — La Plaque retournée; le

Sourd guéri, et les Volontaires en route, ou la Descente
des cloches.

Théâtre de la Cité. — Variétés. — Charles et Fie-

toire, elles Petits Montagnards,
Théâtre du Lycée des Ahts, au Jardin de l'Egalité.

—

lielache,

ThéatreFrançais comique et lyrique, rue de Bondy.

—

Relâche,

Théâtre du Panthéon, à l'Estrapade. — Relâche,

Incessamment le Naufrage des Rois dans l'île dc la

Raisout
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N" 180. Décadi 30 Ventôse, l'an 2e. {Jeudi 20 Mars 1794 , vieux style.)

POLITIQUE.

IlÉPUBLIOUE FRANÇAISE.

COMMUNE DE PARIS.

Conseil-général, — Du 26 ventôse.

Le comité révolulionnaire de la commune de Provins

fait passer un arrêté qu'elle a pris pour l'arrivage des sub-

sisljnci'S ù Paris.

— On donne lecture d'un arrùté de la section de Marat ;

il est ainsi conçu :

e La section de Marat, dont l'énergie est bien connue
par les services importants qu'elle a de tout temps rendus à

la patrie, avait vu avec l'indignation la plus profonde le

système d'oppression dirigé sur loule la surface de la ré-

publique contre les plus zélés défenseurs de la liberté; elle

avait vu avec la même indignation les Droits de l'Homme
voiles, le crime impuni, et l'aristocratie oser lutter contre

la souverainelé du peuple. Dans celte position in(|uié-

tante, la section de iMarat avait cru devoir prendre une
jnesnre vigoureuse; mais, d'aprts des observations très

sages, et qui doivent tendre à maintenir les droits sacrés

•de l'homme eu livrant les scélérats au glaive de la loi, elle

rapporte son arrêté, qui n'était que conditionnel, en décla-

rani qu'elle restera toujours dans l'attitude fière qui con-

vient ù des républicains prononcés, et qu'elle meltraencorc

plus d'énergie pour combattre avec tous les sans-culottes

l'aristocratie et arracher le masque de l'intrigue, sur quel-

que visage qu'il se trouve.

« Arrête à l'unanimité que le présent arrêté sera porté

au conseil-général de la commune par les citoyens Labou-
reau, Houdot, Auger,Tiphaine, Brandon, Doisy-Gongaiid,

Petit, que l'assemblée nomme commissaires à cet effet;

qu'il sera communiqué aux quaranle-sepl autres sections,

aux autorités constituées, aux Sociétés populaires, et qu'il

sera imprimé et affiché.

« Signé à l'original Momoro, président, Lambert,
secrétaire,

« Pour copie conforme.
« Deforges , secrétaire, •

CAaMme«e ; J'observe qu'un autre arrêté, par lequel

cette section déclarait qu'elle était debout et qu'elle allait

voiler les Droits de l'Homme, a été apporté par la section

soi-disant en masse, et qu'il parait que celui-ci est arrivé

par la petite poste. Pourquoi la rélructation ne serait-elle

pas aussi solennelle que l'erreur a été publique? Je de-

mande l'ordre du jour.

Le président répond que cet arrêté a été remis sur le

bureau ; et le conseil passe purement et simplement à l'or-

dre du jour.

Une députation de la Société des Jacobins a la parole;

l'orateur est à la tribuue, et donne lec'.ure de l'arrêté sui-

vant :

Extrait d'un arrêté pris par la Société, dans ta séance

du 26 ventôse, 2^ année de la république,

a La Société a arrêté que des commissaires se rendront

à la commune de Paris irour l'engager à inviter par une

proclamation tous les bons citoyens à surveiller et dénon-

cer plus que jamais les ennemis de la chose publique, sous

quelque masque qu'ils se couvrent. La commune sera éga-

lement invitée à faire savoir par un avis particulier aux dif-

férents comités révolutionnaires des sections qu'il convien-

drait, dans les circonstances actuelles, d'obtenir du co-

mité de sûreté générale la faculté de faire de fréquentes

visités dans les hôtels garnis et chez les traiteurs et restau-

rateurs, pour savoir quelles sont les personnes qui fréquen-

tent ces lieux, depuis quand elles sont ici, pourquoi elles

5 sont, et quels sont leurs moyens d'existence. »

3« Série,— Tome VI,

Le président fait une réponse fraternelle aux Amis de la

République.

Il s'élève une légère discussion sur le mot proclamation.

Baudrais observe que les autorités intermédiaires n'ont

pas le droit d'en faire d'après le gouvernement provisoire;

mais, sur le réquisitoire de Chaumettc, le conseil-général,

applaudissant à la sollicitude patriotique de ses frères les

Jacobins, arrête qu'il sera fuit une proclamation confor-

mément au vœu de cette Société, laquelle sera envoyée no-

nidi prochain aux comités révolutionnaires et civils, pour

lui donner la plus grande publicité.

Le département de Paris demande que le conseil lui

fasse passer une expédition de son arrêté sur la culture des

jardins nationaux et de luxe.

Un membre observe à ce sujet que le comité de salut pu-

blic a chargé spécialement l'administration du départe-

ment de la culture de ces terrains; il demande en consé-

quence le rapport de l'arrêté pris par le conseil, comme
pouvant contrarier les vues du comité de salut public.

L'agent national croit qu'il est bon que la commission

soit chargée de porter elle-même au département l'arrêté

qu'il demande, et qu'elle lui donne en même temps tous

les renseignements qu'elle a acquis; du reste, il ne s'op-

pose pas au rapport de l'arrêté, et l'arrêté est rapporté.

— Un membre annonce que les élèves pour le salpêtre,

envoyés par jes districts de la république, ont fondu un ca-

non et ont fait de la poudre. 11 voudrailqu'on célébiâlune

fête guerrière, et que les élèves fussent conduits à la Con-

vention nationale afln d'obtenir son suffrage.
^

.

Le conseil arrête que cette fête aura lieu décadi prochain,

à la sortie du temple de la Ruison.

— La section de la Réunion demande qu'il, ne soit ac-

cordé des passeports à aucun bijoutier, ou autre marchand

d'or et d'argent, qu'il n'ait justifié des droits de marque

et d'un ceitificat énonciatif de toutes espèces de marchan-

dises d'or et d'argent que le requérant passeport enlenJ

emporter avec lui.

Le con-eil renvoie cet objet à la commission chargée de

surveiller la marque d'or et d'argent.

— Le conseil refuse des passeports à des charrons, me-

nuisiers, etc., attendu que tous les ouvriers de ce genre

sont en réquisition.

Du 27. — Le conseil discute et arrête le programme de

la fête de décadi.

— Quatre jeunes citoyens de la section des Droits de

l'Homme , étant sur le point de partir en qualité de mous-

ses, viennent au sein du conseil annoncer leur départ. Ils

témoignent leur joie de pouvoir être utiles à la patrie, et

jurent de vivre libres ou de mourir pour elle. Ces senti-

ments, exprimés avec la naïveté de leur âge, sont couverts

d'applaudissements.

Le conseil arrête qu'il sera fait une collecte en leur fa-

veur; mais leur désintéressement, égal à leur courage, leur

fait rejeter cette offre.

—La Société populaire et révolutionnaire de Lille écrit

au conseil qu'ayant appris les efforts des suppôts de Pitt et

Cobourg pour opérer la disette dans Paris, elle s'est em-

pressée de partager avec ses habitants les provisions qu'elle

a en subsistances. Elle annonce l'envoi de cent tonnes

d'huile et en fait espérer d'autres.

— Le conseil applaudit vivement à l'intention manifes-

tée par la section de Guillaume Tell de se transporter

à la Convention pour la féliciter sur les mesures vigoureu-

ses qu'elle vient de prendre.

La Société'révolutionnaire de Chartres écrit au con-

seil pour le détromper siu- les idées qu'on pouvait avoir

conçues de cette commune, parce qu'elle n'envoyait plus

de pâtés; elle dit que c'est par une mesure révolulionnaire

qu'on avait cessé les envois. D'ailleurs elle pense qu'il vaut

mieux envoyer à Paris des grains que des pâtés, qui ue

peuvent servir qu'aux orgies aristocratiques.

— Un membre se plaint de ce que la loi qui défend toute

communication avec les prisonniers n'est pas exécutée. On

invite ce membre à réitérer sa dénonciation à fadminis-

tralion de police.
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Ordre général du jour,

c Je suis foil contL'iit du service; tant que nous nous

entendrons comme cela, nous déjouerons les projets des

conjurés.

a Le service des barrières s'est assez bien fait cetle nuit ;

j'invite mes fn'res d'armes à ne s'emparer d'aucune denrée

(jnelconque. Cetle petite privalion fera taire les malveil-

lants qui cherchent sans cesse l'occasion de nous humilier.

« Mes frères d'arnus, quelques méchants stipendiés par

des tyrans étrangers, plus sanguinaires et plus coupables

(juc tous les bandits de l'univers, ont emprisonné de gaîté

de cœur tels et tels; eh bien ! les tels el tels sont encore à

leur poste. Ils y sont jusqu'à ce que la justice nationale en

ordonne autrement.

Ces mêmes méchants, car toute cette calomnie part de
la même bouche, ont assuré qu'il y aurait division entre la

représentation nationale et les représentés. Eh bien ! ils se

sont encore trompés; la représentation est à son poste et

les représentés au leur.

« Mes frères d'armes, soyez toujours grands, sublimes et

surveillants; souvenez-vous que la Convention nationale est

composée de Français, que toutes les Sociétés populaires et

la communelesontanssi.Souvencz-vousque lelVrdontnos
mains sont armées n'est point distiné à déchirer le sein

d'un père, d'un Irèie, d'une mère et d'une épouse chérie.

Souvenez-vous que, dans les moments de trouble, vous
devez quelques-unes de vos veilles à la chose publique.
Veillez avec moi, et souvenez-vous de mes premières pro-
messes, où je vous fis part de l'horreur que j'avais pour
toute effusion de sang.

« Mes frères d'armes. Sociétés populaires et commune
de Paris, el toutes celles de Pintcrieur, rallions-nous tous

ensemble auprès de la Convention : formons par cette ré-

union une niasse de forces inattaquables, et ne donnons pas

ù nos ennemis le temps de s'apercevoir de nos divisions in-

testines.

u 11 y a trois cent mille hommes au Nord , presque au-
tant au Midi ; les quatre coins de la république sont héris-

sés de troupes, de baïonnettes el d'artillerie ; elles atten-

dent de pied ferme nos ennemis. Entendons-nous bien,
ajournons nos querelles et nos haines jusqu'à la destruc-

tion du dernier des tyrans : la victoire, le ciel et la nature
entière seront pour nous.

• Je vous préviens, mes frères d'armes, que je ne souf-

frirai jamais qu'aucun devons en provoque un autre au
meurtre et à l'assassinat ; les armes que vous portez ne doi-

vent être tirées que pour la délense de la patrie. C'est le

comble de la folie de voir un Français égorger un Fran-
çais. Si vous avez des querelles particulières, étouffez-les

pour l'amour delà patrie.

« J'envoie plusieurs frères d'armes à la découverte d'ac-
capareurs d'un nouveau genre.

« Le poste de Suint-Lazare restera à cent hommes, jus-
qu'à nouvel ordre. a Haneiot. »

— Le bulletin des prisons porte le nombre des prison-
niers et détenus, tant dans les prisons que dans les maisons
d'arrêt, à 6,247.

SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

,

SIÎANT AUX CI-DEVANT JACOBINS DE PAHIS.

Présidence de Charles Duval.

SÉANCE DU 26 VENTOSE.

On lit la correspondance.
— La Société populaire de Brest fait passer une Adresse

qu'elle a envoyée à la Convention, pour la féliciter de l'é-

tablissement du gouvernement révolutionnaire.

« Cette constitution a plu, dit-elle, surtout aux sans-cu-

lottes et aux vrais républicains; mais ce qui fait encore
l'objet de leurs vœux, c'est que les mesures révolutionnai-

res ne se ralentissent pas; c'est un ressort qui doit rester

tendu tant qu'il existera îles malveillants, des modérés, des
fédéralistes el des égoïstes. Ce qui fait l'objet de leurs

vœux, c'est que la Convention nationale reste à son poste
vusqu'à la fin de la guerre contre les tyrans coalisés ; c'est

(ue la Convention n'accorde la paix qu'aux peuples, et

I

non aux rois. Guerre ! guerre ! tant que ces monstres exis-

teront ! Il faut que la république française s'élève au milieu

des ruines des trônes, comme une colonne majestueuse et

inabordable. »

— Un officier du 56" régiment, faisant partie de l'armée

du Nord, écrit en date du 20 de ce mois :

« Nous sommes aux avant-postes Les trois cent cin-

quante sans-culolies du 4* bataillon de la première réqui-

sition de Paris ne sont pas les derniers à marcher dans les

découvertes que nous faisons tous les matins le long de la

Sambre; ils veulent tous être la première sentinelle des

postes avancés. Sous peu de jours nous espérons dire bon-

jour aux ennemis, de la bonne façon ; le canon tire dès le

point du jour du côté de Valenciennes; le soir l'ennemi

nous a tiré cinq coups de canon pour empêcher nos travail-

leurs de faire une redoute ; mais il n'a pas réussi. Les sans-

culottes dont je vous parle voulaient passer la Sambre. Il

semble qu'ils n'ont jamais fait d'autre métier que la guerre.

Ça ira!—Salutet fraternité. «(Applaudissements réitérés.)

— Coullion prend la parole pour rendre compte de ce

qui s'est passé aujourd'hui à la Convention; il annonce que
les preuves arrivent en foule au comité de salut public sur

rcxistence de la conjuration qui a été dévoilée ces jours

derniers. Il fait part que le projet des conspirateurs était

d'amener l'abondance dans Paris après la réussite de leur

complot, afin de faire croire au peuple que ses malheurs

venaient delà mauvaise administration du comité de salut

public et des autorités constituées qui ont le plus mérité la

cnnfiance du peuple. Il entre dans quelques détails sur le

rapport qui a été fait à la Convention sur la conspiration

de Chabot, Bazire, Fabre d'P.glantine, Jullien (de Tou-
louse) et Delaunay (d'Angersj, et sur le décret qui les ac-

cuse et les renvoie au tribunal révolutionnaire.

« Je désirerais, dit-il ensuite, qu'il fût envoyé des com-
missaires à la commune de Paris pour l'inviter à faire une
proclamation dans laquelle on ferait connaître au peuple

quels sont ses véritables ennemis. U faudrait aussi que les

comités de surveillance des sections Ossent des visites dans
les hôtels garnis, pour savoir quels sont les individus qui

habitent ces hôtels. On y trouvera sans doute des gens qui
ont leurs poches pleines de cartes de citoyen. Ces individus

sont partis de leur département dans des crises difficiles et

dans la crainte d'être mis en état d'arrestation. Ils ont tenu

à Paris une conduite qui paraissait assez civique, et ils ont

obtenu des cartes. Il faut leur demander leurs noms, le

lieu de leur domicile et le temps de leur départ. Quand
les comités sauront tout cela, ils enverront dans les com-
munes, et vous veri ez par ce qu'elles écriront que tous ces

hommes sont du nombre de ceux qu'il faut nécessairement

mettre en lieu de sûreté. «

Léonard Bourdon : Je n'ai pas besoin de faire observer

l'inconvénient qu'il y aurait à laisser dans les fonctions pu-
bliques des hommes indignes de les remplir; je demande
que les membres se procurent dans les sections la liste de
tous les fonctionnaires, même de ceux du département et

de la municipalité, afin que la Société les passe au scrutin

épuraloire, comme s'ils étaient membres. Il est de l'intérêt

général que les Jacobins remplissent la carrière de senti-

nelles du peuple.

Il y a des sections où les aristocrates sont en grand nom-
bre; il est plus que probable qu'il y a dans les comités des

sections des hommes qui ont pris le masque; car il y en a

([ni ont fiit incarcérer des patriotes et qui ont commis des

injustices. Il est du devoir des bons citoyens de porter au
comité de salut public les renseignements qu'ils auront
recueillis sur les mauvais principes des fonctionnaires pu-
blics.

Je demande donc qu'à la prochaine séance on présente

la li'te des individus employés dans les fonctions publi-

ques, afin que nous sachions quels sont ces hommes, si

leur patriotisme a été bien prononcé depuis la prise de la

Bastille.

Renaudin combat cette proposition; il pense que son

objet serait une occupation trop longue et trop étendue

pour la Société, et qu'il vaudrait mieux inviter les sections

à scrutiner elles-mêmes les fonctionnaires publics qui sont

dans son sein.

Robespierre : La motion qui est faite est du nombre de

ces propositions insidieuses, déguisées sous une fausse ap-
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parcnce de palrioli-^ine pour perdre la liberté. Elle lend vi-

sibIcmcDl à la mine des Sociétés populaires; car jeter au

milieu (les Soeiétés des senicnns d'-imbilion et dinlrij^iie,

c'est créer en elles le germe de leur deslruclion. Confier

aux Sociétés populains le soin d'épurer lesfonclionnaircs

publics ce serait xouloirqiielos places russ(ntrcscr\ées ex-

clusivement aux membres de ces Sociétés; ce serait inviter

les ambiiieuï à dénoncer les fonclioiiiuiires et ù les faire

dcslimer pourpnndre ensuite leur place. Vous ne verriez

alors la tribune occupée que par des intrigants qui vous

entretiendraient continuellement de leurs projets ambi-

tieux. Cette proposition tend aussi à la ruine du gouverne-

ment ; car vous le mettriez dans l'impossibilité d'exercer

une surveillance active sur les fonctionnaires publics; vous

anéantiriez l'unité des opérations, vous entraveriez l'exicn-

tion des ordres du gouvernement, etc. Le système de Pitt

et du parlement d'Angleterre est de dépouiller le gouver-

nement républicain de toute rinfluence qu'il a acquise, en

clablissaot autant d'autorités constituées qu'il y a de So-

ciétés populaires ou d'intrigants qui veulent les troubler.

La motion de Léonard Bourdon lient à ce système, contre

lequel le peuple s'est élevé; Pitt ne demande pas autre

cliosc que les abus que je viens de combattre.

Je ne m'étonne |)as de la proposition qui vous est faite

aujourd'hui et qui a été présentée assez souvent. Je ne ui'en

éionne pas, parce qu'an pied de Téchafaud où l'on punit

les fripons d'autres fripons osent encore commettre des

crimes. Je vous avertis que, malgré la punition des traî-

tres , nos ennemis n'ont pas abandonné leur système, que
jamais ils ne l'abandonneront. Il est temps de redoubler de

sur\eillance et d'énergie.

Ce n'est pas le seul trait par lequel l'intrigue a été dé-

voilée ; Lier on est venu à la barre de la Convention repro-

duire ce système de perfidie. La section de Bonne-N'ui-

vullc, égarée par des scélérats, a été l'organe de l'intrigue.

Hébert disait, il y a quelque temps, que tout commerce
était un despotisme; qu'oii il y a un commerce il ne peut

y avoir en mOme temps de liberté, d'où il résultait que le

commerce était un ciime, et que par conséquent il était

impossible d'approvisionner l'aris et les grandes commu-
ucs.

Si le raarciiand est nécessairement un mauvais citoyen,

il est évident que personne ne peut plus vendre; ainsi cet

écliange mutuel qui luit vivre les membres de la sociétéest

anéanti, et par conséquent la société est dissoute. Voilà

quel était le but de nos ennemis; en détruisant le com-
merce ils voulaient affamer le peuple et le ramener à la

servitude par la faim.

Les intrigants voulaient qu'on ne pût ni vendre ni ache-

ter, et que la famine s'introduisit par ce moyen dans la ré-

publique. Les conjures, profanant le patriotisme par un
abus criminel de son langage et de ses principes, ont mis

en a>ant les propositions les plus propres à susciter un mé-
contentement général, à empêcher que la liberté ne puisse

s'asseoir sur des bases inébranlables, pour opérer ensuite

la subversion du gouvernement.
J'ai al laqué Léimard Bourdon sans scrupule, parce que,

quoique je ne veuille pas attaquer les innocents ni dénon-
cer les individus pour malveillants sans avoir les preuves,

il n'est pas encore prouvé à mes yeux que Léonard Bour-
don n'appartient pas à ia conjuration. Au reste, c'est au
tribunal de i'npinion publique que je parle, c'e^t à lui de
prononcer; sans vouloir m'appesatitir sur l'individu, je

demande la question préalable sur la motion. (Adopté.)

Séance levée à dis heures.

DES AMIS

DES DROITS DE

SOCIETE

DE LA DÉCLARATION

l'homme et DU CITOYEN,

Dite Club des Cordeliers,

SÉANCE DU 26 VENTOSE.

Un membre demande que les Cordeliers absents

de la se-anco, soient exclus de la Société. Il observe

que jamais la iviiiiion inlime dos patriotes ne fui

plus lu'cessaire. Sa motion est combatiie et n'a pas

de suite.

Oti lit la Déclaration desDroits de l'Homme. Après
cette lecture, le secrétaire, qui avait ouvert la séance,

annonce ;'i la Société que les circonstances la privent

du président provisoire (Chcsnaux) qu'elle avait

pfect-deuiment iioiumé.

Le bureau est renouvelé , et Sandos nommé pré-

sident.

On lit le dernier rapport fait à la Convention na-

tionale par Saint-.lust.

Un membre annonce qu'il est arrivé chez le por-

tier des lettres à l'adresse de Vincent et de Chesnaux.
La Société décide qu'elles seront portées par une dé-

pulation à raccusatenr public.

r?! meynbre: La Société se déclara en permanence
lorsqu'elle apprit l'arrestation de plusieurs de ses

membres. Elle les croyait opprimés, et elle voulait

s'occiqier des moyens de les proté^rer contre la ca-

lomnie et la persécution. Aujonrd hiii cette affaire

ne doit pltis être disctitéedans la Société, puisqti'ellc

est portée au tribunal révolutionnaire qui pronon-

cera. Je demande eu conséquence la levée de la per-

manence.
Cette proposition est arrêtée.

SÉANCE DU 27 VENTOSE.

Elle s'ouvre par la lecture de la Déclaration des
Droits de THonmie.

i Un mend)re t'ait une réclamation au nom du ci-

i

tnyen Prélol . chassé de la Société pour avoir dit à

i
la tribune (pi'Hébert était un scélérat et qu'il avait

I

prêché l'insurrection. Il se plaint de ce que, sans

I

aucune dénégation des faits . sans aucune preuve,

I sans avoir accordé la parole à ce citoven pour justi-

j
fier son dire, on lait privé de sa carte. Il demande

; que ce memnre soit réintégré dans ses droits de so-

I

ciéfaire.

i Plusieurs membres proposent que Prétot soit ad-

mis à s'expliquer.

Dubois : Je pense que, le tribunal révolutionnairo

étant saisi de cette affaire, il est inutile d'entendre

ici une discussion sur les préveiuis. Prétot ne doit

s'expliquer dans cette Société que quand les préve-

nus, car on n'ose encore les croire coupables, seront

en étatde répondre aux reproches qu'on pourra letir

faire. Il est possible qu'ils soient coupables; mais

jusqu'à ce qu'ils soieiit jugés ils doivent être présu-

més innocents, et totite discussion doit être suspen-

due. Il est d'ailleurs impossible de porter un Juge-
ment anticipé sur une allaire aussi com|)li(iuéc.

Attendons que la procédure soit conniie. Au sur-

plus, je deiuande que la carte de Cordelier qui

avait été retirée à Prétot lui soit rendue provisoire-

ment.
Cette proposition est adoptée, et Prétot entre au

milieu des applaudissements d'une grande partie de

la Société.

Cn membre : Il importe de purger la Société de

tous les intrigants, des aristocrates masqués qtn peu-

vent s'y être glissés. Déjà vous aviez nommé une
commission d'epiuation ; mais la plupart des mem-
bres qui la composaient ont été arrêtés. Je demande
qu'il en soit sur-le-champ nommé une autre.

Un autre membre : Dans cette Société, dont l.i

masse est pure, siègent encore des vétérans de la ré-

volution , de respe'ctables patriotes, qui, après la

perlidie meurtrière du Chanqi-de-Mars, échappés au

fer des royalistes, se dévouèrent aux poignards des

eimemis du peuple et aux poursuites de Lafayelte et

de la cour. Jii demande que le comité des scrutateurs
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soit pris parmi le petit nombre des anciens Corde-

licrs qui restèrent fidèles après la journée du Ciiamp-

de-Mars. (On applaudit.)

La Société arrête qu'il sera créé une nouvelle com-

mission d'épiu'ation , composée des quatorze mem-
bres qui avaient eu le courage de s'assembler, rue

des Boucberies, le lendemain de la fusillade du
Champs- de-Mars. Ces braves Cordeliers sont invités

à venir s'inscrire au bureau.

Un membre demande que l'on s'inscrive aussi pour
lui festin qui aurait lieu après le jugement des dé-

tenus.

La Société' improuve cette proposition.

Brochet: 11 importe d'établir une union et des

rapports intimes entre tons les patriotes. En vain des

hommes perfides chercheront-ils à diviser cette So-

ciété de celle des Jacobins. Vous voulez tous le bien,

et vous serez toujours unis. (On applaudit.) Cette

Société ne sera jamais égarée quand des patriotes

fermes et éclairés succéderont dans ©ette tribune aux
intrigants qui l'ont quelquefois souillée. Je demande
que l'on nomme quatre commissaires pour se rendre

aux Jacobins , à l'eftèt d'inviter les membres de la

Convention qui sont Cordeliers, ainsi que les Jaco-

bins membres aussi de cette Société, de vouloir bien

fréquenter plus habituellement ses séances.

Cette proposition est applaudie et décrétée.

La députation est nommée. On demande quel en
sera l'orateur.

Un membre : Nous n'avons plus besoin d'orateurs;

ce sont eux qui nous perdent. (On rit et on applau-

dit. ) Le langage des républicains est énergique,

mais simple et concis. La vérité parle avec franchise;

l'hypocrisie se masque du charlatanisme des paro-
les. Il ne faut pas laisser à l'arbitraire d'un orateur

d'exposer et de commenter les sentiments d'une So-
ciété.

On invite la députation à se borner à un exposé
sim])lc et précis de la demande qui fait l'objet de sa

mission.
— Un député de la Société populaire de Nancy

obtient la parole. Il entretient les Cordeliers d'une
affaire particulière, pour laquelle il a été envoyé à

Paris. Il affirme que Nancy n'est point en insurrec-

tion, comme d'autres citoyens de la même commune
l'avaient dit aux Jacobins.

La séance se termine par la lecture du troisième

numéro du Journal des Cordeliers.

La Société républicaine de Rochefort à Stanhope,
pair d'Angleterre.

Rocheforl, le 21 ventôse, l'an 2°.

Ta voix tonnante pour la liberté a retenti jusque dans
les ateliers où nous forgeons des foudres contre les tyrans.

Kous t'avons entendu ; nos bras sont restés levés; nous
avons dit : « Celui-là mériterait d'être citoyen français; »

et les enclumes ont gémi sous nos coups redoublés.

Lebas, président; Barbault-Royer, secrétaire,

RlGONDEAU.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Iluht,

SÉANCE DU 29 VENTOSE.

Le ciloyen Casimir Deschamps, lieutenant au 2e

bataillon de la Réiuiion , qui a été blessé en com-
battant les rebelles de la Vendée, réclame des se-
cours.

L'assemblée lui accorde 600 liv., et renvoie sa pc-
tilion au ministre de la guerre.
— La Société populaire de Saint-Dizier annonce

que deux de ses membres sont incorporés dans le 9c

régiment de dragons. Elle fait passer l'état des dons
déposés sur l'autel de la patrie, et qui consistent en
trois cent quatre-vingts chemises , soixante et une
paires de bas et beaucoup d'autres effets d'habille-

ment, et 600 liv. en assignats.

«Nous applaudissons à vos travaux , écrit la So-
ciété républicaine de Bellegarde, département de la

Creuse ; vous avez jeté les fondements de la première
république du monde; vous avez étonné l'univers

par un grand acte de justice, en promenant le glaive

de la loi sur toutes les têtes criminelles ; vous avez
anéanti le monstre de l'aristocratie , et avec lui tous
les abus. »

— La Société républicaine de Vendôme félicite la

Convention de l'abolition de l'esclavage ; elle an-
nonce l'envoi de quatre-vingt-dix marcs d'or, douze
cents marcs d'argent, provenant des dépouilles des
églises qui sont converties en temples de la Raison.

Elle a déposé neuf cents chemises dans les magasins
de la république , et envoyé à l'armée un ca.valier

jacobin qui est déjà incorporé dans le 16e régiment
de dragons.

La Société populaire de Compiègne a également
armé et équipé un nouveau défenseur qui est déjà en
présence de l'ennemi.

Le district de Péronne annonce qu'il a envoyé à
la Monnaie deux cent vingt-six marcs de vermeil,
cinq cent quatre-vingt-douze marcs d'argenterie, et

une grande quantité de galons d'or et d'argent.

La commune de Roissi , celle de Noyon et beau-
coup d'autres, font passer les états des dons faits par
leurs citoyens. — Ces différentes offrandes seront
honorablement mentionnées au procès-verbal.
— La Société populaire de la section de Paris dite

des Lombards est admise à la barre.

Robin, président, orateur de la députation : Ci-

toyens législateurs, la Société populaire et républi-

caine des sans-culottes des Lombards, profondément
indignée de l'horreur des noirs complots tramés
contre la représentation nationale , vient en masse
se présenter à votre barre pour vous faire part de
ses sentiments.

Jusqu'où enfin nos ennemis prétendent-ils pousser
leur scélératesse? Quand pensent-ils enfin mettre un
terme à leur barbarie?

Des monstres ont osé froidement concevoir l'abo-

minable projet d'enfoncer un poignard sanguinaire
dans le sein de nos législateurs, et déchirer de leurs

mains parricides des entrailles qui ne palpitent que
pour le bonheur de la patrie. Ils ont pu croire , ces

lelches esclaves , que notre œil républicain pourrait

envisager un roi !... et le toit qui les couvrait alors,

en se dissolvant de toute part avec fracas, ne les a pas
écrasés à l'instant de sa chute !

Pour nous avant que de tels projets s'accom-
plissent, il faudra marcher sur nos corps sanglants...

et notre dernier regard , en mourant , déconcertera

encore tous les ambitieux !...

Nous assurons la Convention nationale qu'elle n'a

jamais cessé de posséder notre confiance. Nous
vouons à ses ennemis une haine implacable, et nous
renouvelons avec plaisir le serment si cher à nos
cœurs de vivre libres ou de mourir.
Bourdon (de l'Oise) : Dans ces temps malheureux

m'i les crimes les plus atroces ont failli perdre la li-

berté, il faut que les représentants du peuple disent

franchement leur opinion sur les individus qu'ils

peuvent croire coupables et qui ne sont pas encore
! arrêtés : je veux parler de Bouchote

;
je veux savoir

it Tjpi l.'cnii rloii, roc Goroncièrc

,
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pourquoi il a fait venir à Paris et aux environs un
grand uoiubre de prisonniers et déserteurs autri-

chiens. Le comité de salut public a déjà dit qu'il sa-

vait qu'on avait distribué des armes. Etait-ce pour
consommer avec scandale les subsistances que les

citoyens de Paris ont tant de peine à se procurer?

ctaient-ils là pour protéger la contre-révolution?

Je demande que Bouchote, ministre de la guerre,

soit tenu , dans les vingt-quatre heures , de rendre

compte aux comités de salut public et de sûreté gé-

nérale des motifs qui l'ont engagé à faire venir à Fa-

ris, à Saint-Germain-en-Laye et aux environs de
Paris, un si grand nombre de prisonniers et déser-

teurs autrichiens.

Taillefer : J'appuie d'autant plus la proposition

de Bourdon que je suis tr. s certain que des déser-

teurs et des prisonniers autrichiens ont été revêtus,

de quoi?... citoyens, de l'uniforme national ! J'ai été

stupéfait ; et quand j'ai témoigné mon étonnement,
on m'a répondu qu'il fallait bien les vêtir, puisqu'ils

étaient nus. Sans doute il fallait les vêtir, mais ce

n'était pas avec l'uniforme national dont manquent
les défenseurs de la patrie. Je demande que le mi-
nistre rende compte, séance tenante, aux comités.

***
: Un fait non moins intéressant , c'est que cinq

prisonniers autrichiens criaient à la Courtille : vive

le roi ! C'est le commandant de la Courtille qui a dé-

noncé ce fait.

Perrin : 11 y a quelques jours que je rencontrai

environ deux cents prisonniers ennemis vêtus de

blanc
;
je les entendis parler de l'armée de Cobourg.

Je nie mis au milieu d'eux , et leur demandai ce

qu'ils étaient : l'un d'eux me répondit qu'ils étaient

partie déserteurs, partie prisonniers. J'en fis part à

Delmas et au président du comité de sûreté géné-
rale

,
qui me dirent que le comité de salut public

avait pris des précautions. Je ne crus pas, d'après

cette explication , devoir en parler à l'assemblée.

Delmas : La Convention doit connaître la vérité.

Il y a environ un mois qu'on dénonça au comité de
la guerre qu'il y avait à Paris un grand nombre
de déserteurs «nnemis. Le comité de salut public,

auquel le comité de la guerre communiqua cette dé-

nonciation , a pris un arrêté pour que dans vingt-

quatre heures ces individus sortissent de Paris et

fussent disséminés sur le sol de la république, sous

la surveillance des communes. Cet arrêté n'a pas été

exécuté.

Quelques jours après , j'en rencontrai dans les

rues ; Perrin me dit qu'il en avait vu. J'allai ptîrter

au comité nos inquiétudes ; il prit un second arrêté.

J'ignore si celui-là a été exécuté ; mais le comité de
salut public a fait son devoir. Il vient de prouver
qu'il mérite la confiance delà république entière.

Le comité de la guerre a fait aussi son devoir ; il

surveille sans cesse. Je demande que, séance tenante,

le ministre rende compte à la Convention.
Merlin : Lorsque je fus nommé l'un des commis-

saires du comité de la guerre pour aller examiner
les voitures ambulantes destinées à transporter les

blessés des armées, nous trouvâmes une grande
quantité de déserteurs et de prisonniers qui consom-
maient les subsistances amenées pour Paris. Quelles

sont les raisons qui ont pu déterminer les bureaux
de la guerre à faire venir l'armée de Cobourg autour
de Paris? Ce n'est pas sans une combinaison pro-

fonde qu'on a suivi cette marche. Je demande que
l'on fasse ces questions au ministre de la guerre , et

que la Convention, à la hauteur des circonstances,

ne mette pas dans la balance un homme et la patrie.

Bourdon présente la rédaction de son projet de
décret.

Danton : La représentation nationale, appuyée de

la force du peuple, déjouera tous les complots. Celui
qui devait, ces jours derniers

,
perdre la liberté est

déjà presque en totalité anéanti. Le peuple et la

Convention veulent que tous les coupables soient
punis de mort. Mais la Convention doit prendre uik;

marche digne d'elle. Prenez garde qu'en marchant
par saccades on ne confonde le vrai patriote avec
ceux qui s'étaient couverts du masque du patrio-
tisme pour assassiner le peuple. Le décret dont on
vient de lire la rédaction n'est rien ; il s'agit de dire

au comité de salut public : Examinez le complot dans
toutes ses ramilications ; scrutez la conduite de tous
les fonctionnaires publics ; voyez si leur mollesse ou
leur négligence a concouru , même malgré eux , à
favoriser les conspirateurs. Un homme fj!!i iifTcctait

l'empire de la guerre se trouve au nombre des cou-
pables (1). Eh bien ! le ministre est, à mon opinion,
dans le cas d'être accusé de s'être au moins laissé

paralyser. Le comité de salut public veille jour et

nuit; que les membres de la Convention s'unissent

tous ; ([ue les révolutionnaires qui ont les premiers
parlé de la république , face à face avec Lafayctte

,

apportent ici leur tête et leurs bras pour servir la

patrie. Nous sommes tous responsables au peuple de
sa liberté. Français! ne vous effrayez pas ; la liberté

doit bouillonner jusqu'à ce que l'écume soit sortie.

(On applaudit.)

Nos comités sont l'avant-garde politique ; les ar-
mées doivent vaincre quand l'avant-garde est en
surveillance. Jamais la république ne fut , à mon
sens, plus grande. Voici le nouveau temps marqué
pour le triomphe de cette sublime révolution. Il fal-

lait vaincre ceux qui singeaient le patriotisme pour
tuer la liberté ; nous les avons vaincus.

Je demande que le comité de salut public se con-
certe avec celui de sûreté générale pour examiner la

conduite de tous les fonctionnaires. 11 faut que cha-
cun de nous se prononce. Qui plus que moi s'est

prononcé? J'ai demandé le premier le gouverne-
ment révolutionnaire: on rejeta d'abord mon idée

;

on l'a adoptée depuis : ce gouvernement révolu-
tionnaire a sauvé la répubHque ; ce gouvernement,
c'est vous. Union , vigilance , méditation parmi les

membres de la Convention. J'insiste pour le renvoi.

Un membre demande que le ministre de la guerre
soit entendu à la barre.

Bourdon (de l'Oise) : Je m'oppose fortement à
cette proposition

,
qui ne remplit nullement le but

de la mienne ; car un homme qui répond avec astuce
a toujours l'avantage sur une grande assemblée

,

dans laquelle on ue peut lui faire les interpellations

qu'on ferait dans un comité. Je demande en consé-
quence que Bouchote soit entendu devant les comi-
tés de salut public et de sûreté générale, qui exami-
neront sa conduite de point en point, et prendront à

son égard les mesures qu'ils jugeront convenables.
(Applaudissements.)

Merlin (de Thionville) : Il est d'autant plus im-
portant de suivre, conformément à la motion de
Bourdon , cette affaire avec sévérité , que j'atteste

que j'ai trouvé à Meaux deux mille prisonniers au-
trichiens, et qu'il y en a le même nombre à Charti-es

et à Saint-Germain.

DuRoucHET : J'ai été, comme le préopinant, té-

moin du nombre prodigieux de prisonniers et de dé-
serteurs de toutes les nations qui sont rassemblés
dans le département de Seine-et-Marne, et je sais

(|u'il doit en arriver encore aujourd'hui trois cents
à Chartres.

Êréard : Je demande que, nous en rapportant au

(i) DaolOD enlcndait désigner Vincent. L. G.
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zèle dos comités de salut public et de sûreté géné-

rale, la proposition de Bourdon soit adoptée.

La proposition de Bourdon (de l'Oise) est décré-

tée.

— Le tribunal de cassation, admis à la barre, féli-

cite la Convention sur son inflexibilité envers les

conspirateurs.

Pons (de \ierdun): Citoyens, je monte à la tri-

bune pour rendre compte à la Convcution d'un lait

qui, s'il m'était personnel, ne devrait point la dis-

traire de ses occupations, mais qui, dans ce moment-
ci, semble tenir au projet criminel d'avilir la repré-

sentation nationale.

Hier, en me retirant chez moi , à onze heures du
soir, je tus rencontré, rue du Petit-Carreau, par une
patrouille que commandait Marino , officier de po-

lice de la section de Bonne-Nouvelle. Il demanda
,

selon l'usage , la carte à la personne qui m'accom-
pagnait ; après lavoir exhibée, elle passa sans obsta-

cle". Quand ce fut à mon tour, je présentai ma carte

de député; l'oflicier de police me demanda d'un ton

malhonnête quelle était cette carte. « C'est ma carte

de député, lui dis-je.—Je ne reconnais que les car-

tes de sûreté , me répliqua-t-il assez durement, et

nullement celle que tu me présentes. — Tu dois la

connaître, car la Convention a décrété qu'elle nous
tiendrait lieu de carte de sûreté ; si cependant tu as

des doutessur moi, je m'appelles Pons (de Verdiui),

je demeure rue Hautefeuille, n» 10 ; tu peux me faire

reconduire chez moi.—Je ne te connais pas ; tu nous
suivras au corps-de-garde.—Prends garde à ce que
tu vas faire ; ce n'est pas moi que tu oflenses , mais

la représentation nationale elle-même; demain je

monte à la tribune et j'aurai vengeance de ton ou-

» trage.—Ah! tu auras vengeance! Citoyens (s'adres-

saut à la patrouille), conduisez cet homme au
corps-de-garde. » P>cmarquez bien que c'est d'une
vengeance légale dont j'ai entendu parler.

Arrivé au corps-de-garde, Marino recommande à

l'ollicier de ne point me laisser sortir avant son re-

tour et sort pour achever sa ronde. Comme je ne me
souciais pas, quoique je fusse avec des frères, de
rester trois ou quatre heures au corps-de-garde

,
je

demandai à l'officier la permission de m'en retour-
ner chez moi ; il s'y refusa, ayant des ordres contrai-

res; mais il envoya chercher deux mend^res du
comité révolutionnaire delà section de Bonne- Nou-
velle, qui, m'ayant reconnu, me firent rendre la li-

berté et dirent qu'il n'y avait qu'un aristocrate qui
avait pu m'arrêter.

Je vous ai rendu compte de ce fait parceque

,

comme je vous l'ai dit tout-à-l'heure , je crois qu'il

tient au projet d'avilir la Convention nationale.

Chaeliep. : Je demande que l'officier de police Ma-
rino soit mis en état d'arrestation , et que vous
chargiez le comité de sûreté générale de vous faire

un rapport sur soa compte, après l'avoir entendu.
Cette proposition est adoptée.

Lacroix : Je demande que le décret qui porte
que les cartes délivrées aux députés par les inspec-
teurs de la salle leur serviront de carte de sûreté
soit réimprimé et affiché dans tous les corps-de-
garde.

La proposition est adoptée.

—Une députation de l'armée révolutionnaire est
admise à la barre.

L'oraleur: Citoyens, nous sommes tous pères de
famille choisis par nos sections pour composer l'ar^
mée révolutionnaire. Des soldais comme nous sont
difficiles à corrouq)re. Except(; à Conunune-AlTran-
chie, Ronsiu n'a vu aucun de nous ; il n'a pas même

visité nos casernes. Sans doute, lorsqu'il est entré

dans l'infâme conspiration que vous avez frappée, il

n'a point compté sur nous pour l'exécution de ses

criminels desseins; car, nous vous l'assurons, ci-

toyens, de ses subordonnés que nous étions, nous

sciions devenus ses plus cruels ennemis s'il avait

voulu nous faire faire un pas contre la représenta-

lion nationale. (Vifs applaudissements.) Continuez,

législateurs, à poursuivre les traîtres; qu'ils péris-

sent, et que la république soit sauvée ! (On applau-

dit.)

Ce discours sera inséré au Bulletin.

— Un détachement de l'armée révolutionnaire dé-

file dans le sein de l'assemblée au miheu des applau-

dissements.

— Les Elèves de la Patrie viennent remercier

l'assemblée de la vigilance qu'elle apporte à la dé-

couverte des complots qui se trament contre la pa-

trie.

— Les citoyens composant les tribunaux des troi-

sième et quatrième arrondissements font éclater les

mêmes sentiments, et jurent de mourir en faisant

respecter les décrets de la Convention.

— Un secrétaire lit l'extrait suivant d'une lettre

du citoyen Nuel, marin, revenant de l'Inde, datée de
Lorient le 24 avril (vieux style), à Angélique Mandet,

son épouse, habitante de l'île de la Liberté, départe-

ment de la Charente-Inférieure :

» Chère épouse , celle-ci est pour m'informerde
l'état de ta santé ;

pour quant à la mienne , elle est

on ne peut pas plus meilleure. En même temps
je t'apprendrai mon retour de l'Inde, sur la Iré-

gate de la république la Fidèle. Nous sommes arri-

vés à Lorient le 21 , avec la frégate i'Alalante
,

escortant un convoi de dix bâtiments. Je t'exhorte

loujours d'avoir les sentiments d'une vraie républi-

caine ; car si je croyais que tu serais du parti con-
traire, au lieu de trouver en moi un véritable ami

,

tu ne trouverais que ton ennemi juré, et moi-même
j'aurais le cœur de te sacrifier; mais comme je crois

que tu ne départiras pas des mêmes sentiments que
ton mari, c'est pourquoi j'attends une réponse sur ce

sujet de ta part, la plus précise. J'aurais désiré pou-
voir aller te voir, mais le désir que j'ai de servir ma
chère patrie m'engage à rembarquer sur-le-champ,
pour avoir part dans l'expédition qui doit se faire

pour le beau temps prochain ; mais cependant j'ai

de quoi bien joliment à l'envoyer, et je ne te l'en-

verrai que d'après les nouvelles que j'aurai reçues

de ta part, et que la municipalité aura donné un
certificat comme quoi tu es bonne républicaine. »

L'agent national de la commune écrit que le certi-

ficat désiré a été donné à la citoyenne Angélique
Maudet.

La Convention nationale a décrété l'insertion eu
entier de cet extrait au Bulletin.

— Les habitants de la commune delà Montagne-
du-Tonnerre expriment le vœu de voir bientôt périr

les traîtres qui ont conspiré contre la liberté de leur

pays.

— Les comités révolutionnaires et civils de la

section de Marat sont admis à la barre ; ils jurent de
rester fidèlement attachés à la Convention et défaire

exécuter les décrets. Ils regrettent que les impor-
tants travaux dont ils sont chargés les aient empê-
chés de suivre et de démasquer dans leur section les

traîtres qui s'étaient affublés du manteau de patrio-

tisme.

— Une députation des juges-de-paix composant le

tribunal de police correctionnelle succède à celte

dernière.
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L*orfl/f»r; Une grande coHJuralioii liainéo contre

la lihoito vient dVtre df'tnuverte. Lcghiive de la loi

est suspendu ; il va s'abattre sur la tetc des conspi-

rateurs.

La Convention nationale adanscette circonstance

de'ployé un courage au-dessus de tout éloge. Aussi

n'est-ce pas pour la féliciter que les juges-de-paix

composant le tribunal de police correctionnelle se

présentent aujourd'hui devant elle. Ils viennent lui

jurer que, tidides à leur poste, aides des moyens que
la loi leur conlie , ils l'aideront à découvrir les traî-

tres, et forcert)nt les tyrans, par leur conduite , de

rt'péter que la vertu et la probité sont à l'ordre du
jour dans la république française.

L'assembb'e décrète que ces Adresses seront in-

se'rées au Bulletin.

Bourdon (de l'Oise) : La commission des douanes
me charge d'annoncer à l'assemblée que les prépo-

sés qu'elle a établis sur la frontière ont pris six cents

marcs d'argent que nos ennemis intérieurs taisaient

passer à l'étranger. Ils ont arrêté 21,500 liv. de faux

assignats qu'on introduisait en France. (On applau-

dit.)

— La Société populaire des Jacobins de Melun est

admise à la barre.

L'orateur: Citoyens représentants, un horrible

complot contre la liberté vient d'être découvert, et

la république française est encore sauvée.

Scélérats conspirateurs! la vengeance nationale

ne vous a pas frappés de terreur ; eh bien ! votre

existence nous a eflrayés.

Monstres, complices des Pitt, des Cobourg et des

tyrans, votre mort va venger l'humanité entière et

hâtera la liberté de tous les peuples !

Montagnards intrépides, que vous êtes chers à la

patrie ! Soyez toujours la terreur des intrigants , des

royalistes et des traîtres. Nous jurons de vous envi-

ronner , de nous,resseirer autour de vous plus que
jamais ; la liberté ne périra pas ; il n'y a de mort que
pour les liberticides.

Kous vous félicitons de votre dernier décret
,
qui

est lecomplémentdes mesures révolutionnaires. Au-
cuns conspirateurs ne nous échapperont; nous ju-

rons de vous les dénoncer , ainsi que tous ceux qui

auraient la lâcheté ou la faiblesse de ne pas remplir

ce devoir impérieux pour le salut de la république.

Vive la liberté ! vive la Montagne ! et périssent tous

les traîtres!

L'insertion au Bulletin est décrétée.

Amar : Au nom des comités de salut public et de
sûreté générale, je viens présenter k la Convention
la rédaction du décret d'accusation qu'elle a rendu
le 26 de ce mois. Le voici :

« La Convention nationale, après avoir entendu le rap-

port de ses comitésde salut public et de sûreté générale,

décrète ce qui suit :

f Art. I". Il y a lieu à accusation contre Delaunay
(d'Angers) ; Juliien (de Toulouse), Fabre d'Egiantine,

Chabot et Bazire, députés, comme prévenus d'avoir parti-

cipé à la conjuration ourdie contre le peuple français et

sa liberté j ladite conjuration tendant à ditramer et avilir

la représentation nationale et à détruire par la corruption

le gouvernement républicain.

« IL La Convention nationale les accuse d'y avoir pris

part, savoir: lesdits Chabot, Delaunay (d'Angers^, Jullien

(de Toulouse) et Fabre d'Egiantine, en trafiquant de leur

opinion, en devenant auteurs ou complices de la suppres-

sion et de la falsification du décret du 17 vendémiaire con-

cernant la Compagnie des Indes , et en y substituant nu en

ayant concouru à y substituer un faux décret, promulgué
sous la date du même jour; et l^dit Bazire pour s'être rendu

leur complice en gardant le silence, soit sur les révélations

qu'ils lui ont faites de leurs manœuvres crimncllcs, soil

sur les propositions intércssc^os qui lui ont été faites.

« III. La Convention nalinnalc renvoie an tribunal ré-

volutionnaire les dénommés tu l'article précédent, ù l'effet

d'y être jugés conformément aux lois. En conséquence, elle

décn'te que le rapport, les pièces de conviction et autres

instructions relatives ù celte affaire seront adressés sans

délai a l'accusateur public. »

Celte rédaction est adoptée.

B.\RÈr.E , au nom du comité de salut public : Le
peuple vient à cha(jue instant vous porter des témoi-

gnages de satisfaction pour les grandes mesures que
vous avez prises. Le peuple devait étendre ses bras

autour de ses représentants menacés. Qu'il nous soit

permis de rendre une justice publique aux citoyens

de Paris , d:ins un moment où il a vu la liberté en
péril ; toujours il fut le même, au 14 juillet, au 5 oc-

tobre, au il juin, au 10 juin, au 31 mai ; il fut tou-

jours dévoué à totit ce qu'il aime, à la liberté , à l'é-

galité; toujours il fut dévotjé à ses représentants

lidèles.

Voyez sur une des places publiques de Paris le

monument du peuple terrassant l'hydre des factions

et écrasant toutes les têtes avec sa massue; c'est,

dans le moment que je parle, l'image de la Conven-
tion nationale aidée du bras puissant du peuple.

Le comité ne cesse de veiller sur la marche de
cette grande conjuration contre la républicpu^ ; le

tribunal eu suit avec une constance imperturbable
toutes les ramilications, en recueille tous les pro-

jets, en saisit tous les fils , en rassemble tous les ré-

sultats.

Jamais plan de conspiration ne fut plus atroce-

ment ourdi
,

])lus adroitement mené, ni combiné
avec plus de scélératesse. Trésors, troupes, armes,
moyens de séduction , moyens de terreur, militai-

res suspendus, mécontents ,
parents des détenus,

prisonniers de tout genre , tout était accaparé. Le
patriotisiue avait l'air de donner le signal. On con-
stituait en tyrannie un petit nombre d'hommes qui

se sont depuis longtemps dévoués à tous les poi-

gnards, k tous les complots de la tyrannie, et qui ne

veulent faire retentir dans cette salle d'autre ré-

ponse, aux questions de la responsabilité que pourra
faire le peuple

,
que celle du consul de Rome : • Les

représentants du peuple ont sauvé la patrie.»

Imaginez une masse énorme de preuves , de pro-

cédures etde déclarations; il a fallu tout recueillir, et

le comité n'a pas voulu, par un rapport désiré par

l'opinion publique, mais qui aurait été précoce, com
promettre en aucune manière la marche de la pro-

cédure. C'était aussi l'opinion du tribunal comme
celle du comité.

Mais le court rapport que je viens faire, parcequ'il

importe que la Convention nationale sache chaque
jour les progrès de. cette grande affaire publique,

peut du moins servir à préserver la Convention des

motions inconsidérées , des préjugés funestes et des

exagérations même inséparables de la haine des fac-

tions.

Le comité a cru devoir inviter la Convention na-

tionale à se prémunir contre toutes propositions qui

tendraient à dénaturer l'esprit pid)lic ou à le faire

incliner vers les idées étrangères.

Déjà les étrangers et les modérés se donnaient les

mains; le premier coup les a effrayés, atterrés; mais,

semblablesaux serpents, ils relèvent la tête quand ils

croient l'orage passé. Déjà les aristocrates réchauf-

fent des espérances atroces ; ils ne trouvent pas les

mesures assez larges, et le nombre des têtes frappées

assez considérable ; ils vomiraient , ces incorrigibles

ennemis de la république, entraîner des patriotes

dans la chute des conspirateurs , et mêler la bonne
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foi au crime ; ils voudraient faire la guerre intestine

au patriotisme quand il ne s'agit que de la faire au

crime et à l'aristocratie ; mais qu'ils n'oublient pas

ce que je leur répète encore aujourd'hui : le comité

ne cessera de frapper les aristocrates, les royalistes,

les contre-ré volulionnaires, et cette tourbe de modé-

rés qui sont le patrimoine déshonoré des intrigants

et des ambitieux.

Que la Convention nationale se mette en garde

contre les moyens que l'on prend d'atténuer l'opi-

nion publiqur-,' de refroidir l'attention du peuple, de

diviser ropinion nationale ou d'exagérer les mesu-
res du comité ou les opérations du tribunal.

Le comité ne soufi'rira pas qu'une faction quelcon-

que s'élève sur les débris d'une autre. Lorsqu'une
conjuration a éclaté, tous les partis doivent disparaî-

tre, toutes les factions doivent rentrer dans la pous-

sière. Tous les petits Cromwells doivent aller ;'i l'é-

chafaud , et la république ne doit point déshonorer
les annales de la liberté par des ressemblances à

l'histoire des marchands anglais.

Je viens vous dire que le comité surveille toutes

les factions qui, quoique sous diverses bannières, se

rattachent au même centre contre-révolutionnaire

et marchent avec une audace criminelle au même
but.

Vous entendrez dans trois jours les développe-
ments de tonte cette atroce conspiration. Saint-Just

parlera sur l'historique de la conjuration royale qui

creusait, avec una sécurité inconcevable , le tom-
beau de la liberté et le terme honteux de la révo-
lution.

Le glaive de la loi ne tardera pas à frapper la tête

des coupables , et je suis chargé de vous annoncer
que primidi les accusés seront mis en jugement.

L'assemblée décrète l'insertion de ce rapport au
Bulletin.

La séance est levée à quatre heures.

TRIBUNAL CRIMINEL RÉV<^UTI0NNA1RE.

Du 23. — Quentin-Pierre Verrier, âgé de cin-

quante-deux ans, natif d'Etampes, principal fermier

de la Saulsotte, près Nogent-sur-Seine , convaincu
d'être auteur ou complice d'une conspiration qui a

existé contre la liberté et la sûreté du peuple fran-
çais, en provoquant par ses discours et propos l'avi-

lissement et la dissolution de la représentation na-
tionale et l'assassinat contre les représentants du
peuple, et encore en provoquant le rétablissement
de la royauté en France , en disant qu'il ne voulait
d'autre maître que son roi, que son roi était son
Dieu, et que les rois coalisés contre la France au-
raient bientôt mis les patriotes à la raison, a été con-
damné à la peine de mort.

Dû 24.—Davanne, âgé de trente et un ans, natif
de Boulogne-sur-Mer, commis aux distributions des
vivres à Maubeuge, convaincu d'être auteur ou com-
plice d'une conspiration qui a existé contre le peu-
ple français, en entretenant des intelligences et cor-
respondances avec les ennemis extérieurs de la
république

, tendant à favoriser leur entrée dans les
dépendances du territoire français et à livrera Co-
bourg, général autrichien , les place, ville et forte-
resse de Maubeuge , et encore à leur fournir des se-
cours en hommes et à ébranler la fidélité des soldats
grenadiers du 18e régiment envers la nation fran-
çaise, a été condamné à la peine de mort.

— J.-B. Lépreux, natif de Breteuil, commis.saire,
distributeur des vivres à Maubeuge, y demeurant

;

P,-F.-J. Lépreux , âgé de vingt-huit ans, natif de
Boulogne-sur-Mer, frère utérin de Davanne, inspec-

teur des vivres à Maubeuge, y demeurant
;

C.-F. Lépreux, beau-père de Davanne, âgé de
trente ans, natif de Valenciennes , contrôleur des
douanes de la république à Sarre -Libre, y demeu-
rant

;

EtN. Wilmet, âgé de soixante-huit ans, natif de
Mons, libraire à Maubeuge, impliqués dans cette af-

faire, ont été acquittés et mis en liberté.

SPECTACLES.
Opéba National. — Auj. Horatius Coelèa\ COffrande

à La Liberté f et le ballet de Télémaque.
TnÉATnE DE l'Opéra-Comiqce national, rue Favart.

VIntérieur d'un Ménage républicain, suivi de Paul et Fir"
ginie.

En atltend. la 1'* repr, de Démosthénes, labl. patriot.

en 1 acte.

Théâtre de la République , rue de la Loi.

—

Robert^

che'i de brigands.

En attend, la 1" repr. de Homme à la main de fer, ou
Evrard de Rixleben , drame lier, en 5 acîes.

Théâtre de la rue Feydeau.— Paul et Virginie, opéra

en 3 acles, préc. du Club des Sans-Soucis,

Dem. Bornéo et Juliette.

Théâtre de la Montagne, au Jardin de rEg;alitc.

—

Le
Sourd, ou l'Auberge pleine, com. en 3 actes; Pygmalion;
le Campagnard révolutionnaire, et la Fêle civique.

Théâtre National, rues de la Loi et de Louvois.

—

Les Préfixes et les Rois, la Parfaite Egalité, et la Liberté

des Nègres,

Incessam. le Dissipateur, et le Dépit amoureux. Le ci-

toyen Mole et la citoyenne Devienne joueront dans les deux
pièces.

Théâtre des Sans-Culottes, ci-devant Molière.—La 5*

repr. de l'Inauguration de la République française, préc.

du Dépit amoureux.
Théâtre lyrique des Amis de la Patrie, ci-devant de

la rue de Louvois.— Flora, opéra en 3 acles, suivi du
Mannequin,
Théâtre du Vaudeville. — Le Divorce; Arlequin affi-

cheur, et le Noble roturier.

Théâtre de la Cité.— Variétés.— Le Cousin de tout

te monde; la 2' repr. du Prélat d'autrefois, ou Saint-Elme
et Sophie , et le Vous et le Toi.

Théâtre du Lycée des Art?, au Jardin de l'Egalité.

—

Les Capucins aux frontières, pant. à spect., préc. du Café
des Patriotes, et du Mélomane,
Théâtre Français comiquk et ltbique, rue de Bondi.

— Melâche.

Théatke du Panthéon, à l'Estrapade. — La Pupille;

les Jeux de l'Amour et du Hasard , et la Clochette. Le ci-

toyen Gérard jouera dans les deux jjremières pièces.

Incessam. le Naufrage des Rois da>is l'île de la Raison,

Amphithéâtre d'Asiley, faubourg du Temple. — Au-
jourd., à cinq heures et demie précises, le citoyen Fran-

conl, avec ses élèves et ses enfants, continuera ses exer-

cices d'équitalion et d'émulation, tours de ïuancge, dan-

ses sur ses chevaux, avec plusieurs scènes et entr'actcs

amusants.

Il donne ses leçons d'équilalion et de voltige, tous les

matins, pour l'un et l'autre sexe.

Du 29 ventôse.

PAIEMENTS DES RENTES DE l'H0TEL-DE-V1LLE
DE PARIS.

Portions de 8 mois 24 jours. Toutes lettres.

Noms des payeurs.

9. Delarue, perp. et viag Nonidi.

18, Radix, perp. et viag Nonidi.

27. Defrance, tont. viag. et perp Nonidi.

5C. Debroé, perpétuel Nonidi.
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(Jeudi 20 Mars 1794 , vieux style.)

MELANGES.

clCture du club de constantinople.

Les citoyens composant ci-devant la Société popu-
laire de Constantinopleàla Société des Jacobins,

séant à Paris.

Constantinople, le 2S du 5* mois de l'an 2 de
la république française.

Citoyens (nous n'osons plus dire frères et amis),

la lecture des numéros 22 et 24 du Moniteur nous a

engagés à dissoudre volontairement notre Société,

après avoir toutefois adopté la rédaction suivante,

et avoir arrêté que l'envoi vous en serait fait.

La Société populaire de Péra-les-Constantinople

à la Société des Jacobins, séant à Paris.

Citoyens, vous avez vu par nos statuts et par les

pièces que nous vous avons successivement en-
voyées les motifs qui nous avaient portés à former à

Constantinople une Société populaire
;
peut-être les

j

aurez-vous trouvés fondés.

Si, lorsque notre demande en affiliation a été dis-
|

entée publiquement dans l'une de vos séances, il a

été dangereux de nous l'accorder, nous ne devons
j

pas pour cela être taxés d'avoir jamais voulu nous
immiscer dans aucune opération politique, et encore

j

moins d'avoir eu lYntention de devenir intermé-
j

diaires (voyez le Moniteur, n° 18) entre notre gou- i

vernement et celui des Turcs. Celte opinion erronée
|

sur notre club semblerait s'accréditrr par les diffé-
;

rents rapports faits à notre sujet, et que nous lisons
î

dans les n^s i8, 22 et 24 du Moniteur. Les patriotes
j

composant ce club n'ont jamais tait aucune démar-
|

che qui pût compromettre ni traverser les négocia-

tions de l'agent de la république ; ils ne se sont réunis

que pour surveiller en silence ceux que la répu-
blique emploie au Levant, dénoncer sans éclat les

prévaricateurs, et arrêter les progrès de l'aristocra-

tie, qui lève encorcdans toutes les Echelles un front

audacieux, enhardi par l'impunité.

Quoique les Turcs, différents des autres puissan-

ces de l'Europe, soient très indifférents sur tout ce
qui se passe parmi les Francs, auxquels ils laissent

la liberté de faire dans leur quartier tout ce que bon
leur semble, notre Société cependant s'est toujours

contenue dans les bornes les plus strictes de la ré-

serve et du secret.

Etablie le 11 août dernier (vieux style), elle n'a

jamais été nombreuse; jamais elle n'a été composée
de négociants, de muscadins; notre Société enfin,

pendant tout le cours de son existence, ne compte
que vingt membres, et elle se trouve aujourd'hui

réduite à dix seulement. Par un motif de prudence
elle n'a voulu se composer que d'un petit nombre
de patriotes éprouvés; elle attendait les lumières et

les avis de la Société-mère pour se donner plus de
latitude. Jamais pour ses assemblées, d'ailleurs as-

sez rares, elle n'a voulu adopter de local fixe, afin

de ne point éveiller contre elle la haine des ennemis
de la liberté et de l'égalité, et de ne porter aucun
ombrage au gouvernement ottoman. Nous pourrions

même assurer hardiment que cette Société n était

point connue à Constantinople
;
que rien, à l'excep-

tion de sa demantle en affiliation publiée par le

Moniteur n'en constate l'existence ; enfin
, que

nous étions jusqu'à ce moment maîtres de notre se-

, cret.

Cependant les réflexions du citoyen Taschereau

8« Série, Tome Vl.

et la révocation de l'affiliation qui nous avait été ac-

cordée nous ont déterminés sur-le-champ à nous
dissoudre volontairement, pour ne point donner
prise aux ennemis de la république, qui ne manque-
raient pas de nous calomnier peut-être et de nous
représenter comme des êtres dangereux; mais avant

de nous séparer, citoyens, nous nous sommes pro-

mis, les larmes aux yeux, de continuer individuel-

lement à surveiller avec le même courage les agents

de la république, et à dénoncer, même au péril de

notre vie, tous ceux qui trahiraient les intérêts de la

patrie.

Nous nous attendions bien, citoyens, à être ca-

lomniés, à être accusés. Eh! qui pourrait se flatter

d'être à l'abri des méchants? Robespierre n'a-t-il

pas été accusé? la députa tion de Paris n'a-t-elle pas

été indignement soupçonnée? la Montagne n'a-t-elle

pas été inculpée? les Jacobins eux-mêmes ne sont-

ils pas calomniés? Mais, forts de notre conscience et

de la pureté de nos intentions, cette considération

ne nous a point arrêtés. Nous avons vu sans effroi

que deux citoyens nous aient soupçonnés. Nous de-

vons les croire bien intentionnés : ils sont dans vo-

tre sein. L'un a dit (voyez le Moniteur, n*» 24) :

« Je puis assurer, je certifie que la lettre en ques-

tion est un piège pour nous attirer un nouvel en-

nemi sur les bras ; » et l'autre, que « les relations avec

ce peuple (le Turc) ne doivent avoir lieu que par la

négociation ou la diplomatie; tout autre moyen est

insuffisant; il est même suspect. «Qui donc a pu per-

suader au citoyen Taschereau que notre lettre était

aprocryphe, et qu'il pouvait assurer, certifier,

qu'ellf'était un piège? Le citoyen Moënne a-t-il pu
voir dans notre lettre une intention d'attirer à nous
des négociations politiques? Citoyens, voici à ce su-

jet notre profession de foi. Les clubs, les Sociétés

populaires doivent surveiller et non gouverner; et

lorsqu'il est dit dans le Moniteur, n^ 22, page 83 :

« Ressouvenez-vous, Jacobins, qu'il y a un an que

Carra et Brissot proposèrent d'accorder l'affiliation

à une Société populaire de Manchester, afin de don-

ner au despote anglais une occasion de se déclarer

plus tôt contre la république, etc » il est bien

visible que le citoyen qui s'est exprimé ainsi ne con-

naît nullement le Levant, et encore moins notre po-

sition vis-à-vis le gouvernement ottoman. Pour ré-

pondre d'abord à la comparaison qu'il fait de notre

Société avec celle de Manchester, nous dirons que la

Société-mère, en affiliant le club anglais, aurait pu
paraître vouloir entretenir des liaisons révolution-

naires avec un club composé d'Anglais, et cette sup-

position pouvait fournir au gouvernement de la

Grande-Bretagne un prétexte de se déclarer contre

la France et de l'accuser de vouloir mettre le désor-

dre dans son îfe. Mais notre position est ici bien dif-

férente; notre club n'est composé que de quelques

Français d'origine et de fait, réunis seulement pour

veiller au salut de la république, et non pour faire

des prosélytes; car les Français, en général, n'ont

ici aucune sorte de liaison sociale avec les Turcs,

pas même avec les autres sujets du Grand-Seigneur,

tels que les Arméniens, les Grecs et les Juifs; que
parconscquent la Porte, dans aucun cas, ne peut

I

nous envisager comme des gens suspects et qui veu-

lent propager des principes qui pourraient lui être

nuisibles. Eh ! qui est celui qui oserait tenter un pa-

reil projet? Si nous avions pu, nous qui connaissons

I

si bien le pavs, nous mettre une folie de cette na-

ture en tête, déjà les Turcs nous auraient expulsés
;

mais ils ne peuvent se douter de notre existence,

!

puisque même les Français aristocrates et musca-
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dins qui sont ici ne savent pas pre'cist-ment si nous

nous sommes assemblés. Ils peuvent s'en ctrc dou-

tes, mais c'est tout, vu que ce n'a été que rarement

et avec des précautions que nous nous sommes
réunis.

Nous le disons avec douleur, citoyens, nous avons

cru que l'on avançait contre nous des conséquences

au moins liasardt^es. La vérité percera ces nuages

élevés entre les républicains résidant en France et

ceux qui se trouvent à Constantinople. Nous som-

mes loin d'accuser, de soupçonner même les ci-

toyens Taschereau et Moëune; s'ils ont été trompés,

nos cœurs nous disent qu'ils reconnaîtront leur er-

reur, et que nous les aurons pour nos plus zélés dé-

fenseurs quand la vérité sera parvenue jusqu'à eux.

Chabot lui-même a dit aussi dans le Monileur,
no 24, en parlant de notre club : " Or, on sait que
parmi ces Français il n'y a pas de sans-culottes; ce

sont tous négociants, tous muscadins, et parmi les

agents publics, toutes créatures de Roland, de Bris-

sot, de Lebrun... « Citoyens, dans ce club il n'y a

jamais existé qu'un seul négociant de cette Echei le
;

c'est le citoyen Florenville, connu par son patrio-

tisme. Cette Société, que Chabot, induit en erreur,

dit être composée de négociants, a elle-même dé-

noncé ces etc. Cette Société, composée, dit-on,

de créatures des Lebrun, Roland, Brissot, a dénoncé
ce etc. Cette Société, dit-on, de muscadins a

enlin dénoncé les deux Fonton, l'un chancelier de

Con.stantinople, et l'autre de Smyrne, vrais contre-

révolutionnaires, émigrés, l'un du 5 octobre der-

nier (vieux style), et l'autre du commencement de
décembre courant (vieux style).

Quels sont les membres de notre Société, citoyens,

que l'on accuse d'être des créatures de Lebrun?
Vous allez en juger par la liste raisonnée qui va
suivre.

\^ Le citoyen Hénin, ci-devant chargé d'affaires

de la république à Venise, envoyé à Constantinople

au mois de juillet dernier (v. st.) par Lebrun, il est

vrai, mais au moment même où, par des raisons de
mécontentement, il lui demandait sa démission ab-
solue. Sa correspondance au bureau des affaires

étrangères vous apprendra s'il était bien avec cet

ex-ministre, qu'il nous assure n'avoir jamais ni vu
ni connu, et dont il dit avoir eu beaucoup à se plain-

dre pendant son séjour à Venise.
2» et 30 Les citoyens Bruguières et Olivier (ab-

sents), médecins-naturalistes, envoyés dans le Le-
vant aux trais de la république, en octobre 1792 (v.

st.), pour des recherches d'histoire naturelle. Ces
deux citoyens se sont annoncés ici comme de vrais

Montagnards, malgré qu'ils aient reçu leurs com-
missions de Roland et i^ebrun.

40 Le citoyen Sicard (absent), commis au bureau
des affaires étrangères, envoyé à Constantinople
avec le citoyen Hénin, en juillet dernier (v. st.);

nous l'avons toujours vu à la hauteur des vrais prin-

cij)es.

50 Le citoyen Florenville, le seul négociant de
cette Echelle qui ait été admis dans notre Société, et

(piiataitses preuves dans un temps bien critique.

Reportez-vous, citoyens, au 9 octobre 1 792 (v. st.)
;

ù peine à Paris était-on rassuré sur la sortie des
Prussiens; il Tant plus d'un mois pour que le cour-
rier de France arrive à Constantinople; il est par-
conséquent évident que la nouvelle de l'expulsion
de ces hordes lëroces ne pouvait être parvenue ici

tout au plus que le 10 ou 12 novembre suivant (v.

st.), et le bruit général au Levant courait que les

ennenns étaient à Paris. Eh bieu ! citoyens, ce né-
gociant, le seul qui soit dans notre Société, a refusé
de sigu(;r cd,te pièce contre-révolutionnaire du 9

octobre 1702, solliciti'e par Choiseul-Gouftier, en-

core dans sa toute-puissance. Présumez, citoyens,

quel eût été le sort de cet énergique Montagnard si

la bonne cause eût succombé, ainsi que nos enne-
mis se plaisaient à l'assurer. A Paris, certes, ou dira,

et nous le disons aussi : il n'a fait que sou devoir;

mais à six ou sept cents lieues de sa patrie, dont il

est absent depuis plus de trente ans, père de six en-
fants, dont le plus âgé a neuf ans, des créances con-

sidérables dans un pays où l'on n'obtient rien sans

protection, la rage de Choiseul et déchaini-c

contre I ui , seront peut être à vos yeux, citoyens, des

titres de patriotisme dignes de vous.
6» Le citoyen Noyanne (absent), négociant de

Smyrne, afiilié à notre Société et connu avantageu-
sement par la persécution des monarchistes; nous
pouvons VOIE le présenter comme un confesseur de.

la liberté et de l'égalité. Vous connaîtrez sans doute

la cruelle scène que lui et trois autres citoyens de

Smyrne, les nommés Barrier, Brouillon et Manuel,
ont essuyée à bord de la Courageuse, capitaine Sain t-

Vallier. Ils ont eu pendant deux heures la hache sur

le cou ; les procès-verbaux des 22 et 24 mars 1793

(v. st.) l'attestent authentiquement.
70 Le citoyen Dizeran (absent), imprimeur, que

représente comme fugitif, et que le citoyen

Hénin, pour les intérêts de la république, a expédie

au ministre des affaires étrangères en qualité de
courrier. 11 est porteur de pièces qui vous feront

connaître la conduite de , etc. Si la Porte est

informée de ce que nous avons écrit à ce sujet, elle

ne peut nous en savoir mauvais gré. Nous pouvons
d'ailleurs vous assurer, citoyens, que les Turcs con-
tinuent à montrer constamment, en général et en
particulier, l'amitié la plus franche aux Français,

surtout à ceux qui portent la cocarde ; et s'ils ont

agi contradictoirement dans l'affaire ce n'a été

que par l'effet de menées perfides dont vous aurez

vu le développement dans les pièces que nous vous
avons envoyées par le citoyen Dizeran.

80 Le citoyen Amie (absent), beau-frère du ci-

toyen Olivier, mentionnée an w^ 3. Amie avait été

envoyé ici aux frais de la république pour l'étude

des langues orientales; il est retourné en France.

90 Le citoyen Pelissier (ils, joaillier.

10° Le citoyen Paillarès, maître de langues.
110 L(> citoyen Chénier, joaillier,

12» Le citoyen Comnène , commis du citoyen

Rousseau, consul de la république à Bagdad.
130 Le citoyen Renaud, commis du citoyen Flo-

renville.

140 Le citoyen Bertrand, joaillier, affilié.

150 Le citoyen Jannin, joaillier, affilié.

IGo Le citoyen Vénal (absent), capitaine de na-
vire marchand.

170 Le citoyen Mazeret (absent), médecin.
180 Le citoyen Lizon, diamantaire.
190 Le citoyen Luzin (absent), agent de la répu-

blique à Rodosto.
200 Le citoyen Paul, le jeune (ab.sent), commis

écrivain, né à Constantinople et parti depuis peu
pour la France.

Pendant tout le cours de son existence, notre So-
ciété n'a jamais eu d'autres membres que ces vingt

citoyens, dont dix seulement sont à Constantinople

et ont signé la présente rédaction. Nous voudrions,

s'il était possible, citoyens , nous faire connaîti-e

tous d'une manière encore plus particulière, afin de
vous mettre à portée de nous mieux juger. Si vous
nous soupçonnez de la plus légère tache d'incivisme

ou de mociérantisme, frappez-nous de votre cour-
roux, dénoncez-nous au tribunal révolutionnaire;

ar un vrai républicain doit être au-dessus du soup-
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ron ; mais non, cit<nons: I;i hainoqno noDs |)ortcnt

ici It's aristociiitesde rEcholle et les modeianlistcs,
cent lois plus liangereiix encore que les aristocra-
tes, nous p;arantit votre estime, et Chabot nous
remira justice quand il nous connaîtra, et il nous
retirera ce nom de muscadins, que nous méritons
si peu.

Citoyens , nous vous avons pn^sonté la vérit»=
;

nous savons mieux sentir qu'exprimer, et, depuis
que plusieurs membres de la Socicte-mère vous ont
prévenus si de'savantageusement à notre égard

,

nous ne respirons plus. Vous verrez par larrcté sui-
vant que nous avons tout fait pour i)réveiiir ce qui
pourrait porter préjudice aux intérêts de la répu-
blique

; puissions-nous individuellement n'être pas
rejetés de votre sein ni privés de votre estime !

Arrête du club de Cons(anlinoph.

La Société de Péra-Ks-Constantinople, considérant que
les émigrés de la republique française pourraient tenter de
profiter de l'existence de Indite Société pour faire perdre à

la France l'affeclion des Turcs, ses anciens alliés, a arrêté,

sans entrer dans aucun motif ni aucune explication quel-
conque, de se séparer volonlairement. Elleinvite cependant
tous ses membres à continuer de surveiller nos agents au
Le>ant et à dénoncer conragensemement, même au péril

de leur vie, les prévaricateurs qui trahiraient les intérêts

de la république; elle arrête en outre que quatre commis-
saires choisis parmi ses membres seront chargés de former
un seul paquet de toutes les pièces composant ses arclii\es,

que ce paquet sera scellé de leurs cachets et déposé dans
un lieu sûr.

Fait à Péra-lès-ConslantinopIe, le 28 du 3* mois de
l'an 2 de la république française une et indivisible.

Bertrand, prcsirfen/; Chémer, secrétaire; Paillatsès;

Relissier fils; Félix Hemn; CoMSÈxr.; Florexville;
Penaud, secrétaire ; Lizon flis ; Jannin.

Adresse présentée à la Convention nationale par le citoyen

Laffecteuv, demeurant à Paris, rue d'Angoulême, n" 11,

section duïemple, où l'on trouve des appartements pro-

pres et commodes pour les malades des deux sexes qui

ne voudra-:ent pas se traiter chez eux. ( Cette adresse a

été renvoyée au comité des secours.
)

Citoyens représentants, ce n'est point une découverte

nouvelle, et dont l'utilité soit encore ù démontrer, que je

présente à la Convention; j'appelle votre surveillance pater-

nelle sur un fléau qui, depuis près de trois siècles, désole

l'Europe, et je vous propose d'arrêter ses ravages les plus

terribles en favorisant (>iu moins à l'égard des victimes dés-

espérées) la propagation d'un remède (luia subi toutes les

épreuves de l'art, et que vingt ans de succès non interrom-

pus font regarder généralement comme un spécifique in-

faillible contre les maladies vénériennes qui ont résisté à

tous les moyens connus.

Le Rob Antisyphililiqtie de LafTecleur, d'après le témoi-

gnage authentiquede la Société de Médecine, qui a reconnu
son efficacité, et sur l'avis des plus célèbres chimistes, qui

ont déclaré qu'il nétait composé que de végétaux, a été

adopté par le gouvernement, et depuis plus de quinze ans

on l'administre dans les hôpitaux de la marine et sur les

vaisseaux.

Il serait à souhaiter, sans doute, que cet avantage pût

s'étendre à tous les hôpitaux de la république, tant mili-

taires que civils; mais la composition de mon remède en-

traîne beaucoup de frais, et, puisqu'il faut en borner l'em-

ploi, je sollicite la préférence pour les incurables, au moins

ceux de la capitale, et pour cette destination je l'olTre à ma
patrie au prix qu'il me coûte, me soumettant d'ailleurs à ne

recevoir aucun salaire pour les malades qui ne guériraient

point entre mes mains. Heureux d'arracher au plus cruel

(les fléaux au moins les victimes abandonnées, je trouverai

dans mon cœur le dédommagcmcnl du sacrifice que je fais

en faveur de mes concitoyens malheureux et indigent-.

Des guérisons sans nombre, des cures désespérées, voilà
mes titres ; ma demande ne peut manquer d'être favorable-
ment accueillie pur des législateurs à qui rien de ce qui in-

téresse l'humanité ne saurait être étranger, et qui ont éta-
bli dans leur sein un comité de secours et de bienfaisance.

Laffecteuk.

P. S. On trouvera chez le citoyen Lafifccteur , rue d'An-
goulême, boulevard du Temple , n" 11, toutes les pièces
justificatives des épreuves que son remède a subies, et une
foule innombrable d'observations des gens de l'art qui at-
testent son edicaLité et son succès.

On trouve chez lui seulement une modification de son re-
mède, appropriée à la giicrison de la gonorrhée. Deux bou-
teilles suliîsent pour le traitement

, qui ne dure pas plus de
vingt-cinq à trente jours, et n'oblige pasà garder la chambre.

MÉDECINE.
Guérison d'un cancer au sein par le topique désorganisant,

inventé par le citoyen Doiez, ancien chirurgien de l'hô-
tal militaire du cap Français, île Saint-Domingue, maî-
tre en chirurgie, reçu à Saiut-Côme, à Paris, et maître
apothicaire, reçu au collège de pharmacie de la même
ville.

Déclaration de la citoyenne Schorndorf, place Victoire ^

n° 5.

Paris, le 11 décembre 1793.

Il y a douze ans que j'ai trouvé dans mon sein une
petite dureté

; je n'en ai pas été efifrayée, quoique très sus-
ceptible de l'être.

Ce rien en apparence a augmenté d'une manière imper-
ceptible et sans exciter mon attention, parceque je n'y res-
sentais pas de douleur; cependant, d'encoie en encore,
elle est devenue assez grosse pour qu'un jour, en touchant
mon sein, je l'aie aperçue saillante.

A l'instant j'y ai pensé tout de bon, pa.ceque je savais
que ce mal iiiis;iit mourir dans des toufiuents qu'on ne
peut exprimer, et après avoir fait souffrir ane ou plusieurs
années des douleurs vives, continuelles et souvent insoute-
nables. »

Le citoyen Petit, médecin, fut celui i qui je m'adressai
tout de suite, parcequ'il jouissait d'uue réputation célè-
bre et justement méritée; j'ai exécuté très attentivement
tout ce qu'il m'a prescrit i)endant deux ans, sans le moin-
dre succès; au contraire, le mal augmentait toujours.

Cette augmentation m'effrayant beaucoup, j'ai cru de-
voir m'adresser au citoyen Dorez", parceque, ne soccu-
panl que de la guérison du cancer seulement, je présumais
qu'il devait avoir sur ce mal horrible plus d'expérience que
d'autres.

D'ailleurs la méthode qu'il emploie est moins effrayante
que l'opération, qui me causait une telle répugnance que
j'aurais mieux aimé mourir que de m'y soumettre.

Enfin le citoyen Dorez m'a entreprise, il y a deux ans,
et il y a un an que je suis parfaitement guérie; je me porte
bien, voilà la vérité.

Pour ôter à celles qui auraient le malheur d'avoir un
cancer toute répugnance sur le traitement du citoyen Dorez,
j'observerai que, le même jour de l'application de son to-

nique désorganisant, je me suis levée, et j'ai continué à
me lever de même tous les jours ; ce qui prouve qu'il n'oc-

casionne ni fièvre ni accident.

J'invite les malades à ne pas attendre, comme moi, l'ef-

fet des remèdes qui n'ont aucune vertu, et à se faire guérir

dès que le mal augmente, parceque la guérison est plus
prompte.

Si la publicité de ma guérison peut avoir déterminé les

personnes qui ont un cancer à se mettre entre les mains du
citoyen Dorez, je l'apprendrai avec une joie égale à celle

que j'éprouve sans cesse d'être délivrée d'un mal aussi

cruel.

Argan Schorndorf, ex-banquier,

ci-devant rue Montmartre, n" 5G, en face la rue FeV-
deau, mainteuanl place f'ictoire, n° 5,
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p. s. Le citoyen Dorez invite celles qui ont des duretés

dans le sein, et qui ne veulent y rien faire parce qu'elles ne

leur font point de mal, ou celles qui emploient des remodes

opiniâtrement, malgré que le cancer augmente, à lire les

iHilletins , au Journal de Paris, de la fm de ventôse et cou-

rant germinal; elles y trouveront toutes les preuves les plus

concluantes sur l'origine du cancer et sur l'inutilité des re-

mèdes quand il est invétéré; elles y verront celte vente

frappante que, s'il y en eût eu un et s'il y en avait un
,

la

femme riche l'aurait acheté et l'achèterait au poids du dia-

mant pour se préserver de la mort affreuse occasionnée par

le cancer. Elle en est morte, elle en mourra comme la femme

pauvre ; donc il n'y a aucun spécifique.

Le citoyen Dorez continue à guérir le cancer du sein avec

le même succès. Ceux ou celles qui, avant de se faire guérir

par lui, désireraient voir les personnes de Paris qu'il a gué-

ries , et dont il donnera volontiers l'adresse, pourront en

voir qui le sont depuis sept ans. II invite les cancérés à ne

pas attendre que le cancer soit trop avancé ,
parcequ'il ne

pourrait pas les entreprendre.

11 guérit aussi (et depuis deux ans) le chancre du visage

avec le même succès , mais avec un autre topique qui est des-

siccalif. 11 invite ceux et celles qui en auraient un commen-

cement, comme petits boutons, poireaux, verrues ou petites

dartres , à s'adresser à lui dès que ces excroissances seront

accompagnées de douleurs, d'élancements, de picotements,

de démangeaisons et de suppuration
,
parcequ'il les guérira

en trois semaines au plus, au lieu que, si elles attendent que

le visage soit à moitié rongé et les os cariés, il ne pourrait

entreprendre de les guérir.

Les pauvres ont un droit à ses travaux gratis (quant à ses

soins et médicaments seulement); il en a deux maintenant

qu'il pourrait commencer à traiter ; ainsi il invite les âmes

bienfaisantes à fournir linge, comestibles et autres accessoi-

res; elles en seront payées par les larmes de la reconnais-

sance.

Le citoyen Dorez demeure rue et île de la Fraternité, ci-

devant Sàint-Louis, n» lOo, en entrant par l'ancienne place

du Pont-Rouge. — Il est chez lui tous les jours, depuis une

heure après midi jusqu'à trois. — Ceux qui lui demanderont

une consultation par écrit voudront bien lui faire remettre

6 liv., comme S liv. pour première visite à domicile. Il faut

aussi affranchir les lettres.

iV, B. La citoyenne Jousseaume (née Desbarres), demeu-

rant .1 La Rochelle, a fait conduire à Paris , au mois de sep-

tembre dernier (^vieux style) sous la surveillance du citoyen

Pillot, de La Rochelle aussi, une citoyenne de dix-huit ans,

ayant une santé la plus robuste, mais qui avait un cancer à un

sein, pour y être guérie par le citoyen Dorez. A peine arrivée

h Paris, le citoyen Pillot la mit entre les mains d'un chirur-

gien qui, un mois après, lui a fait l'opération; elle y a suc-

combé huit jours après. Ceci est un avertissement pour les

habitants de La Rochelle , qui autrement pourraient croire

que ce serait par le citoyen Dorez qu'elle aurait été entreprise.

P. S. Comme il existe différentes espèces de goutte, et que

les méprises ne sont pas indifférentes, les personnes qui vou-

dront s'adresser au citoyen Archidet sont priées de le fairf

demander ou de lui écrire rue Notre-Dame-des-Victoiret>

Nationales, n° 19, à Paris.

Depuis environ dix-huit ans j'étais sujet à la goutte;

elle me prenait aux pieds, aux mains et aux genoux. Les

six premières années, elle ne m'attaquait qu'une fois par

an et ne m'arrêtait que quelques jours; mais les années

suivantes j'en éprouvai assez régulièrement deux attaques,

l'une vers le mois de février, et l'autre en juillet, avec des

douleurs cruelles qui me forçaient à garder la chambre
pendant des mois entiers. Dans un violent accès, qui me
prit il y a deux ans , j'eus recours au citoyen Archidet, qui

me fit prendre de son sirop ; je me trouvai soulagé eu peu

de jours.

Au mois de juillet suivant, nouvelle attaque de goutte

au pied seulement, mais qui ne dura que quelques jours,
moyennant l'usage du même remède.

Je cerlifle que, depuis dix-huit mois, je n'ai point été at-

taqué de ce mal, parceque j'ai soin de ffire usage de temps
en temps du remède du citoyen Archide». Je désire que
l'applicalion que j'en ai fjiite surmoiluidonne toute îa con-

fiance qu'il mérite. J'ai de plus vu les bons effets qu'il ul

produits sur plusieurs personnes, ainsi que les citoyens

Darcet, Deyeux et moi l'avons attesté par le rapport que
nous avons précédemment fuit de ce remède par ordre du
ministre de l'intérieur.

Paris, 25 nivôse, an 2 de la république une et indi-

visible.

DlDAUlL.

ANNOiNCES.

Tables de réduction, par Pierre Piet.

Les Tables de Réduction ont été bien accueillies par le

membres de la commission des poids et mesures ; elles l'ont

été également du citoyen Débordas, membre du bureau de

Consultation.

Ces tables sont d'autant plus intéressantes qu'il n'a pas en-

core paru un semblable travail, etque les marins, sans beau-

coup de difficultés, pourront suivre le mode décrété par la

Convention nationale, c'est-à-dire prendre la nouvelle di-

vision du cercle en ZiOO degrés , le degré en 100 minutes,

ou , ce qui signifle la même chose, en 400 grades, le grade

en 100 milliaires, etc.

On y trouvera de plus le rapport des degrés républicains

avec ceux de l'ancien système.

Les Tables de Réduction sont au nombre ^e deux, calcu-

lées par les logarithmes sinus.

La première, qui est celle des degrés des angles ou rhumbs

de vents que peut parcourir un vaisseau de 10' en 10'
( nou-

velle division) , donne les routes en latitude et en longi-

tude mineures ; elle est de 320 pages.

La deuxième , qui est celle des moyens parallèles, depuis

degré jusqu'à 84 degrés (nouvelle division), donne des

longitudes majeures.

On voit facilement que l'usage de ces Tables est le même
que celui du quartier de réduction ; on opérera par elles

avec la même précision et avec toute la justesse possible;

c'est ce qui en fait le mérite, et qui rendra le quartier de

réduction inutile lorsqu'elles seront répandues.

Les Tables de Réduction seront précédées d'instructions

qui en rendront la pratique facile. L'auteur donne tous ses

soins aux calculs, et il en suivra l'impression avec l'at-

tention dont il est capable; mais, pour entreprendre celte

impression, ayant des frais considérables à faire, il ne peut

s'y déterminer qu'autant qu'il les-verraen partie à couvert;

c'est ce qui le porte à proposer ses Tables par souscription.

L'ouvrage sera d'environ 650 pages, grand in-8°. Prix :

12 liv., franc de port.

Les personnes qui désireront souscrire s'adresseront, en

aflranchissant les lettres et les assignats, à Paris, chez l'au-

teur, ruedeThionville, 30, etchez les directeurs des postes.

Les imprimeurs et libraires qui voudront se charger de

procurer des souscripteurs, en faisant passer les fonds à

Paris, sont autorisés à retenir 20 sous sur le prix de la

souscription.

On invite les personnes que l'ouvrage proposé intéresse,

et qui voudront souscrire, à s'y déterminer promptement,

parceque pins tôt le nombre de mille souscripteurs, qu'on

désire avoir, sera complet, plus tôt on le fera imprimer pour

en faire la livraison.

GRAVURE.
Louis d'Assas, capitaine au régiment d'Auvergne, tué à

Gloster-Camp, la nuit du 13 au 16 octobre 1760. Portrait en

couleur, dédié aux braves militaires. Se vend à Paris, chez

Blin, place Maubert, n° 17. Prix : 5 liv.

La mort célèbre de d'Assas a rendu son nom cher à tous les

braves. Ce portrait , gravé d'après un tableau très ressem-

blant, est aussi précieux par le fini de l'exécution que par

l'action qu'il rappelle et le héros qu'il représente.

—Uassassinat de Marat et de Lepellciier, estampes gravées

d'après les tableaux du citoyen Brion.

Ces deux estampes sont d'un intérêt précieux , tant par

eur sujet que par leur exécution.

Elle se vendent chez Bance , marchand d'estampes, rue

Séverin, n" 115, et chez l'auteur, rue de Vaugirard, u° 98,

Prix : 6 liv. en noir, et 12 liv. en couleur.

Brion, auteur de ces deux estampes, est également dessi-

nateur et éditeur des Voyages dans les départements, ou-

vrage généralement estimé, orné de cartes géographiques et

d'estampes dont le texte est de Joseph Lavallée, connu d'une

manière distinguée dans les lettres. Il en parait déjà 37 ca-

hiers. Prix : 3 liv. chaque, et 5 liv. î» sous, franc de port.

Patij. Typ- Henri IMoii , ru» Gsranrière, 8.
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